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QU./ERERE IN GENERE

(Chercher en général).

sententi;e scripturarum.

1. Quaere sollicite et diligenter. Deut. 13,

vers. 14.

Recherchez avec soia et avec zèle.

2. Mane mecum, ne timeas : si quis qusesie-

ril auimara ineam, quœrel et aniiuam tuam,

raecumque servaberis. 1 Rcg. 22, in fine.

Demeure avec moi, ne crains point; si quelqu'un re-

cherche ma vie, il demandera aussi la tienne, et tu seras

sauvé avec moi.

3. Adliuc pusillum, et non erit peccator; et

quseres locum ejus, et non invenies. Psal. 36,
vers. 10.

Encore un peu de temps, et l'impie ne sera plus, et vous
chercherez sa place, et vous ne la trouverez pas.

4. Bene consurgit diluculo, qui qiuoril liona :

qui autem investigalor maloruiu est, opprime-
tiir ab eis. Prov. H, v. 27.

Celui-là se lève heureusement, qui cherche les biens dès
lo malin, et le mal vient à lu rencontre de celui
l'aime.

qui

5. Quœrit derisor sapientiara, et non invenit.
Ibid. 14, V. 6.

Le railleur cherche la sagesse et ne la trouve point.

6. Quid necesse est hoinini majora se quae-

reve, cura ignore! quid conducat sihi in vita

sua ; numéro dierum peregrinationis suœ, et

TOME VU.

tempore quoJ velutumbra prœteril? Eccles. 7.

vers. 1.

Qu'a besoin l'homme de chercher ce qui est au-dessus

de lui, lorsqu'il ignore ce qui lui est bon dans sa vie,

dans les jours de son pèlerinage, et dans ce temps qui

passe comme l'ombre ?

7. Intellexi quod omnium operum Doi nul-

lam possithomo invenire ralionera eorum quae

fiunt sub sole ; et quanto plus laboraverit ad

quaîrendum, tanto minus inveniat. Ibid. 8, in

fine.

J'ai compris que l'homme ne peut trouver aucune rai-

son de tout ce que Dieu a fait sous le soleil, et que plus

il travaille pour chercher, moins il trouve.

8. Altiora te ne quœsieris, et forlioia le ne
scrutaUis fueris. Eccli. 3, v. 22.

No cherche point ce qui est trop au-dessus Je toi, et ne

sonde pas ce qui est plus fort que toi.

9. Omnia in tempore suo quterenlur. Ibi-

dem, 39, V. 26.

Tout se découvrira en son temps.

10. Tu quœris tibi grandia? noli qiKorere.

Jer. 45, v. 5.

Cherches-tu pour toi quelque chose de grand ? ne cher-

che pas.

11. Quaîrile bonum et non maliini, ut vi-

vatis, et erit Dorainus Deus exercituum vohis-

cum. Amos 5, v. 14.

Cherchez le bien et non le mai, alln que vous viviez,

et que lo Seigneur Dieu des armées demeure avec vous.

12. Petite, et dabitur vobis: qiuerite, et in-

venietis : pulsate, el apcrietur vobis. Matth. 7,

vers. 7.

Demandez, et l'on vous donnera; cherchez, et vous
trouverez; froppez, et l'on vous ouvrira.



2 Qll.ERERE DEl. —
13. Nenio quorl siium esl qna'rnt, sed quoil

;illcnus. 1 Cor. 10, c. 2'i.

Que personne ne cherche sa propre satisfaclion, mais le

Lien des autres.

. li. E.ïo per omiiia omnilnis plareo, non

(lusciens quoJ milii utile esl, sed iiuoJ mullis,

iil salvi lianl. 1 Cor. 10, in fine.

Je m'efforce moi-même de plaire à tous en toutes cho-

ses, ne cherchant point ce qui m'est avantageux en parti-

calier, mais ce qui est utile au\ autres pour leur salut.

15. Qusci'ite, ut abundetis. Ibid. 14, v. 12.

Cherchez les dons spirituels, afin que vous en soyez

remplis.

16. Non qiKTro qu:e vesli'a suni, sed vos.

2 Cor. 12,1'. li.

Je ne cherche pas vos biens, mais vous.

17. Omnes, qufc sua sunt, qufcrunt, non i|ure

siint Jesii Chrisli. PlnUiip. 2, v. 21.

Tous cherchent leurs propres intérêts et non ceux de

de Jésus-Chriît.

18. Non qiia'1'0 datiim, sed requii'o ffuctum

abundantem. y;>/f/. 4, r. 17.

Je ne désire )ias vos dons, mais je désire le fruit abon-

dant qui vous en reviendra.

Dionyîius
Caiiiiuâ.

OD.ERERE DEIIM.

Detini quœi'ere sinceriler, esl in liac ejiis njonJs'lu^

qua'siiione ac cultu irreflt^xe feni in ipsiim.
c-irum^.

Chercher Dieu sincèrement, c'est, dans celte recherche et

dans le culte qu'on lui rend, se porter vers lui sans re-

tour.

Et qui in liac qiifo.silione stabilis permanet,
nec ptosperis, née adversis, nec iilla teiila-

tione, suggeslione, seu alio modo inde deflec-

tens, imo in bac usque in finem cre.scens ;

ilie quajril Deuin constanler et vei-aciler. In
Exhort. ad novit. art. 3, post init. f. 5, p. 1.

Et celui qui demeure constant dans celle recherche, no
se laissant détourner de son but ni par la prospérité, ni

par l'adversité, ni par aucune tentation ou snggosiion, et

qui. bien plus, sent s'accroilre sans cesse en lui l'ardeur de
celle recherche jusqu'à son dernier soupir, celui-là cherche
Dieu avec constance et vérité.

Quasrere Deum.est loto corde Dec adhaerere. iiciso cir.i

Siip. Ps. 71,/'. 183, col. 1, ?. 2.

Chercher Dieu, c'est s'attacher à lui de tout son C(KUr.

DIVISIO.

QlLf:RERE DE[

(Cheucher, action de Dieu).

SENTENTMÎ SCniPTURAnUM.

1. Eccenunc in pulvevedonniam ; et si mane
me qusesiei is, non subsislam. Job 7, in (iue.

Voilà que maintenant je dormirai dans la poussière, et

si vous me cherchez dés le malin, je ne serai plus.

2. Erravi sicut ovis, qureperiit : quatre .ser-

viim timm, quia mandata tua non snm obiitus.

i's. 118, in cake.

J'ai erré comme une brebiî perdue; cherchez votre ser-

viteur, parce que j(î n'ai poiotoublié vos commandements

3. Spiritus tiinenliiun Deum quaerilur, et in

l'espec.tu iiiius benedicelur. Eccli. 34, v. 14.

Dieu veillera toujours sur l'àme de ceux qui le crai-

gnent, et son regard l.« remplira de bénédictions.

QUllRERE DEUM (Cfiercher Dieu).

DEFINITIO.

Oiiid e,?tqurorere Deum,nisi enmqiii imper-

fecte habelur, imperfecte cognosciliir et auia-

lur, velle perfectiiis oblinere, clarinsque cog-

noscere, et magis ferventer diligere? Pros.

Qu'est-ce que chercher Dieu, si ce n'est désirer de posséder

plus parfaitement, de connaître plus clairement et d'ai-

mer avec plus d'ardeur celui qu'on ne possède, qu'on ne

cinnait et qu'on n'aime qn"imparfaili'ni»nt '?

Deus tri pi ici-

ter exquiren-

diis est :

11 faut chercher

Dieu de trois ma-
nières ;

Ti-ipartilum

ejl geiiiis qiuï'-

lealium Ueiiin:

Onpentrangeren
trois catégories ceux
quicherciientDieu ;

Primo in cogitationibus,

Secundo in delectationitius,

Tertioinoperaiionibiis. JE'x-

posilione'isup.Psal.W^,
c. 1. art. 2,r. 10, jj. 161,

co/.'2, D,t. 1.

Par les pensées.

Par les affections,

Par les œuvres.

Alii qua?runt, et non inve-

niunt
;

Alii quaM'unt, el inveniunt,

«ed non retinent: quia

non quaM'unt ut habeant,
sed vendant;

Alii qua^runt, et inveniunt,

et retinent. Pros.

Les uns le cherchent el ne le trou-

vent pas ;

D'autres le cherchent, Ij trouvent,

mais ne le gardent pas, parce

qu'ils ne le cherchent pas pour
le posséder, mais pour levendre ;

D'autres le cherchent, !e Irouveni

el le gardent.

S C.miv

Piinii quiorentes, nullo modo inveniunt: se-

cnndi vivum inveniunt, et occidunt : tertii

niorlunm qurerunt, et vivum inveniunt. Lib. 3

Mim'llan. codicii 2, Ht. 17, in princip. et

conftrqucntfr, p. 171, F, t. 3.

Les premiers, le recherchant, ne le trouvent d'aucune

façon ; les seconds le trouvent vivant et le tuent; les troi-

sièmes le cherchent mort et le trouvent vivant.

Tripliciter

Dons qii;eren-

diis est :

Veraciter, id est, vera fide: iiujo c^rd

Fei'venler, id est, ferventi

an imo:
Perseveranter, id est, finm

fule.5;(/}.Sfl/*.c.l,/'. I3î),

col. 3, t. 4.



Il faut chercher
Dieu lie Iruis ma-
nières :

Ouœridir
Deustripliciter:

On cherche Dieu
de trois manières :

Véritahlemenl, c'est-à-dire

la VI aie loi
;

Avec ferveur, c'est-à-dire avec un
ctEur plein d'amour;

Avec persévérance, c'est-à-dire avec
une loi inéljranlable.

Per bonam operalionera,

Per fidem, ^
Per contemplationem. Sap.

Threim, c. 3, fol. 300

,

col. 3, t. 4.

Par une bonne œuvre,
Par la foi,

Par la contemplation.

QU.ERERE DEUM.
dans

SENTE^TI.E SCRIPTURAUUM.

•1. Cum f|ua?sieris Dorainum Deum luum,
invenies eum, si tumen lolo corde quiesitris.

Dent. 4, v. 29.

Lorsque vous chercherez le Seigneur volri^Oii'n, vous le

trouverez, si toutefois vous le cherchez de l.ml voire cœur.

2. Qiuri'ite Dominura el vntutem ejus;
qurerile faciem ejiis semper. 1 Par. 16, v. M.

Cherchez le Seigneur et sa force, cherchez sans cesse sa
présence.

3. Pi'ff'bele corda vestra el animas vcslras,
lit qiucratis Dominum Deum veslriiin. Ibi-

dem 22, V. 19.

Disposez votre cœur et vos âmes à chercher le Seigneur
votre Dieu.

4. Si qufe.sieris Dominum, invenies : si au-
tem dereliqiieri.seinn,projicieltein œtermim.
Ibid. 28, V. 9.

Si tu cherches le Seigneur, tu le trouveras; mais si lu
l'abandonnes, il te rejettera pour jamais.

5. Si quœsieritis Dominum, invenielis : si

aulem dereliqueritis eum, derelinquel vos.
2 Par. 15, v. 2.

Si vous cherchez le Seigneur, vous le trouverez ; mais
si vous l'abandonnez, il vous abandonnera.

6. Dominus bonus propiliabilur cuiiclis, qui
ex loto coiderequirunt eiiin. 2/'ar. 30, î). i9.

Le Seigneur est bon, il fera miséricorde à tous ceux qui
le cherchent de tout leur cœur.

7. Manus Dei nostri est super omnes, qui
quœrunt eum in boiiitate. 1 Esdr. 8, t'. 22.
La main de noire Di-;u est sur tous ceu.x qui le recher-

chent sincèrement.

8. Non deieliquisti quaM'cnles te, Doinine.
Ps.%,v. 11.

Seigneur, vous n'abandonnez pas ceux qui vous cher-
chent.

9. Exquisivif le faciès mea: faciem luam.
Domine, requiram. Ps. 26, v. 8.

M''s yeux vous ont cherché; Seigneur, je chercherai vo-
tre visage

10. Inquirentes Dominum, non minucnliir
omni bono. Ps. 33, v. 11.

Ceux qui recherchent le Seigneur ne seront priy.'s da'i-
cun bien.

omnes, qui

11. Quaerite Deum, et vivet anima vestra.
Ps. 68, V. 33.

Recherchez Dieu, et votre âme vivra.

12. Exultent et l.elentiir in

qu;erunl le. Ps. 69, v. 5.

Que tous ceux qui vous cherchent se réjouissent en
vous et soient transportés de joie.

13. Lcelelur cor quajrentiura Dominum. Ps
104, V. 3.

Que le cœur de ceux qui cherchent le Seigneur se ré-
jouisse.

14. Quaerite et confirmamini, quaerile fa-
ciem ejus semper. V. 4.

Cherchez le Seigneur et fortifiez-vous; cherchez sans
cesse son regard

.

15. Beali, qui in lolo corde exquirunl eum.
Ps. 118,1'. 2.

Heureux ceux qui cherchent le Seigneur de tout leur
cœur.

16. In lolo corde meo exquisivi le, ne re-
pellas me a mandatis luis. V. 10.

Je vous ai cherché de tout mon cœur, no me rejetez pas
de la voie de vos préceptes.

17. Viri mali non cogilanl judicium : qui
aulem inquirunl Dominum, animadvei tuiil
omnia. Prov. 28, v. 5.

Les pervers ne pensent point au jugement, mais ceux
qui recherchent le Seigneur considèrent toutes choses.

18. In leclulo per nocles quœ.sivi quem dili-

<x\i anima mea : quaesivi iilum, et non iuveni.
Pros. Caiit. 3, î). 1.

J'ai cherché durant la nuit sur ma couche celui qu'aime
mon àme; je l'ai cherché et ne l'ai pas trouvé.

19. Surgam, et circuibo civilaiem per vices
et plaleas quacram quem diligitanimamea, etc.
Vers. 2.

Je me lèverai et je parcourrai la ville; je cherchei-ai
dans les chemins, sur les places publiques. Celui qu'aime
mon àme.

20. In simplicilate cordis quaMile illuni.

Sap. 1, t>. 1.

Cherchez-le dans la simplicité de votre cœur.

21. Proteclorest Deiis omnibus exquirenîi-
bus .se in veritale. Eccli. 2, v. 13.

Dieu est le prolecteur de tous ceux qui le cherchent dan?
la vérité.

22. Si quœriti.s, qiu'erile : converlimini, ve-
nile. Isa. 21, v. 12.

Si vous avez à m'inlerroger, hàlez-vous; tournez-vous
vers moi, venez.

23. OiiKTilcDominum, duminvcniri pnlc.vt :

invocale eum, dum prope est. Ibid. 55, v. 6.

Cherchez le Seigneur tandis que vous pouvez lo trouver,
invoquez-le pendant qu'il est proche.

24. Ouresieruntme,qui anle non inlerroga-
bant : invenerunt, qui non qua-sierunt me;
dixi : Ecce ego, ecce ego. Ibid. 05, c. 1.

Je réponds à des peuples qui naguère ne m'inlerro-
Reaienl pas ; i\es. peuples qui ne me ctierchai'nl pas m'onl
trouvé : i'ai ilii : Me voici, me voici.



OU.ERERE DEUM.

s. Aiiilir.

25. Oiirorelis me, f't invenielis, oiimquœsie-

rilis me in loto corde veslio, et inveniar a vo-

))is, ait Dominus. Jcrem. 29, v. 13.

Vous me chercherez, et vous me trouverez; vous ma
irouverpz, parce que vous m'avez cherché de tout votre

cœur, dit le Seigneur.

26. Bonus est Dominus speranlibus in eum,
anima' quxrenli illum. Thren. 3, v. 25.

Le Seigneur est bon à ceux qui espèrent en lui, à l'àme

qui le cherche.

27. Vadent ad quarendum Dominum, et

non invenient, ablalus est ab eis. (X^ee 5, v. G.

Ils iront recliorchant le Seigneur, et ils ne le trouveront

pas; le Seigneur est loin d'eux.

28. Qu;erile me, et vivetis. Amos 5, v. 4.

Cherchez-moi, et vous vivrez.

29. QuiTvite Dominum, et vivite. F. 6.

Cherchez le Seigneur, et vous vivrez.

30. Oua?ri te Dominum, omnesman.^uetiteri'a^

qui jiidiciuni ejus eslis opei'ati. Pros. Soph. 2,

vers. 3.

Cherchez le Seigneur, vous tous humbles de la terre,

vous qui observez sa loi.

31. Quai'i-ite juslum, qua^rite mansuetum.
Jbid.

Cherchez la justice, cherchez la miséricorde.

32. Fili, quid fecisti nobis sic?Ecce paler

tuus et ego dolentes quœrebamus le. Luc. 2,

t^ers. 48.

Mon entant, pourquoi avfz-vous agi envers nous de la

sorte',' Voici que nous vous cherchions, votre père et moi,

tort affligés.

33. Et ait ad illos : Quid est quod me quœ-
rebalis? Nesciebatis quia in bis, qua' Paliis

mei suni, oporlet me esse? Luc. 2, v. 49.

Et il leur dit : Pourquoi me cherchiez-vous? Ne savez-

vous pas qu'il faut que je sois cccupé de ce qui regarde

mou Père?

34. Qua;relis me, et non invenielis ; et ubi

ego sum, vos nos potestis venire. Joan. l,v. 36.

Vous me chercherez, et vous ne me trouverez point, et

vous ne pouvez venir là oii je serai.

35. Inventus sum a non quœrentibus me.
Boni. 10, V. 20.

J'ai été trouvé par ceux qui ne m'avaient point cherché.

36. Credere oportet accedenlem ad Deum,
quia est, et inquirentibus se remuneralorsit.
Hehr. 11, t'. 6.

Pour s'approcher de Dieu, il faut croire que Dieu est et

qu'il récompense ceux qui le cherchent.

SEMENTM PATRUM.

37. AdestCbrislus,necu'nquam iis, a quibus
qua^rilur, deest. Lib. 3 de Virginibus, unie
mcd. col. 100, D, t. 1.

Le Christ est présent et ne fait jamais défaut à ceux qui
le cherchent.

38. Nequa(iuamibi quaîramu.sC]iristum,ubi

invenire ;.on po.'^sumus. Pros.

Ne cherchons jamais Dieu là où noui ne pouvons point

le trouver.

39. NonestChristuscircumfoianeus: Chris-

Sus enim pa\ est, in foro lites : Cbiislus jus-

lilia est, in foro iniquilns : Cliri.stus operator

est, in foro inane otiiim : Ciiristiis cbaritas est,

in foro oblrectalio : Cbrislus fides est, in foro

frans alque perddia : Chiisîus in ecclesia, in

foro idola. Ibid. in med. col. 104, B,t.\.

Le Christ ne va point de place en [ilace, car le Christ

est paix, et dans les places publiques sont les rixes; le

Christ est la justice, etdans la place publique sontles ini-

quités ; le Christ est le travail, et dans les places publiques

est l'oisiveté ; le Christ est la cluirilé, et dans les places

publiques se trouve la détraclion ; le Christ est la toi, et

dans la pkT'e publique sont la fraude et la perfidie ; le

Christ est dans l'église, et dans la place publique se trou-

vent les idoles.

40. Virgo, quœ Cbristum requirit, non débet

esse vulgaris, non débet e.sse in foro, non in

plateis, voce querula, gressu lubrica, facilis

aiiditu, vilis aspectu. Ibid. post med. col. 108,

lin. D.
Une vierge qui cherche Dieu ne doit point èlre une per-

sonne vulgaire ; elle ne doit point stationner dans les rues

et dans les places publiques ; sa voix ne doit point être

langoureuse, ni sa démarche lubrique
;
qu'elle ne soit point

complaisante à écouter, ni impudente dans ses regards.

4 1

.

Tu cum cœperis Christum guaerere, adest

:

neque enim fieri polest, ut desit ([uaerentibus

se : quia palam faclus est non quœrentibus, et

inventus est non interrogantibus. hi Exhortât,

ad virgines, post med. col. 123, G, t. 1.

Pour vous, lorsque vous commencerez à chercher le Christ,

il sera présent à vos yeux; car il ne peut arriver qu'il

trompe l'espoir de ceux qui le cherchent : il s'est décou-
vert pour ceux qui ne le cherchaient pas, il a été trouvé

par ceux qui ne s'informaient pas de lui.

42. Bealus qui ila qua^rit Christum Domi-
num, ut credat eum et in paradiso constitutum,

et in cœlestibuscollocatum. Pros.

Heureux celui qui cherche notre Seigneur Jésus-Christ

de telle sorte qu'il le croie établi dans le paradis et placé

au royaume céleste.

43. Nam qui eum aut in infernis requirit,

aut in tumulis, dicitur oi : Quid quoeris viven-

lem cum mortuis? Serm. 57 de Sepulchro Do-
mini, in cake, col. 752, C, t. 3.

Car à celui qui le cherche en enfer ou dans le tombeau
on peut dire ; Pourquoi cherches-tu le Dieu vivant
parmi les morts'.'

44. Cum dicit David : Qusrara, sine fine dicit

esse qua^rendum ; sed non salis est quœrere,
nisi intelligas quod requiris. Sup. Psal. 118,

Serm. S, vers. 1, in calce, col. 1455, t. 4.

Lorsque David dit ; Je le chercherai, il veut dire qu'il

faut le chercher sans cesse ; mais ce n'est pas assez de le

chercher, si vous ne connaissez celui que vous cherchez.

45. Bonum est Deum quserere ; sed plerum-

que quidam ipsius inquisitionis anfractus et

error obrepit. Lib. 4 sup. Luc. c. 4. //( illvd,

S- Aii.br
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Joan. 17, Il coijnoscaid te .wlttiii ventinDewn,

col. 1670, B, t. 5. -

Il est bon de cherclipr Dieu, mai- lerreur et les détours

se glissent trop souvent dans cette reclierche.

46. Nemo invenil, nisi qui anle qiifpsieiit.

!bid. lib. 7, c. 12, in illud, Ctii similc œsti-

inabo, etc. col. 1744, D.

Personne ne le trouve qu'il ne l'ait préalablement cher-

ché.

47. Adest Cliristus queinadmodum qiirori-

lur : nesciîur qui qnioi ilur, qiiando non agnos-

citur. Ibid. Ub. 10,c. 24, in illud, Quemquœ-
ris? col. 1707, .4.

Le Christ se rend prosent selon qu'on le cherche; on

ne sait ce que l'on cherche quand on ne le connaît p;is.

48. Eia tu, Domine Deus meus, doce cor

meumubi et quomodo le quœi'ai, ubi et qiio-

modo te inveniat. Pros.

Ah! mon Seigiipur et mon Dieu, apprenez à mon cccur

où et comment il iloit voui chercher, en quel lieu et de

quelle manière il doit vous tiouver.

49. Domine, si non es hic, ubi le quaeram

absenlem? si ergo ubique es, cur te non video

praesenlem? InProsolog. c. 1, iiiprinc.

Seigneur, si vous n'êtes ici, vous chercherai-jo là où vous
n'êtes pas .' et si vous êtes partout, pourquoi ne vous voi-.-

je point ici présent'.'

50. Quid faciel. Domine, servas liius? Inve-

nire te cupit. et nescit locum tuuin : quierere

le affeclal, el ignorai vultum luum. Ibid. post

init.

Que, fera votre serviteur, ô mon Dieu? Il désire vous
trouver, et il ne sait où vous êtes; il vous cherche avec
ardeur, et il ne conuait point votre face.

51. Doce me quœrere le, et ostende te qufe-

renti : quia nec qticTrere té possum,nisi tu do-

reasme; nec invenife, nisi te oslendas milii.

Pros.

Apprenez-moi à vous chercher, et montrez-moi à celui

qui vous cherche ; car je ne puis vous chercher si vous ne
me l'enseignez, ni vous trouver si vous ne vous montrez
a moi.

52. Quœram te desiderando , desiderem
quaerendo, inveniam amando, amem inve-

niendo. Jn Prosologio, c. l.faulo ante fincm.

Je vous chercherai par mes désirs, je vous désirerai en
vous cherchant, je vous trouverai en vous aimant, je vous
aimerai en vous trouvant.

53. Gloria est te, Deus,qu3erenlibu.s, gaiidiinii

invenienlibtis. In Médit, in princ.

Vous êtes, ô mon Dieu, la gloire de ceux, qui vous cher-
chent, la joie de ceux qui vous trouvent.

54. Qui das quserere, da et invenire : doces
puLsare, aperi piilsanti. Ibid.

Vous qui nous faites la grâce de vous cliercher, faites-

nous celle de vous trouver; vous nous enseignez à frapper
à la porte, ouvrez à celui qui frappe.

55. Quaerite quod qunnritis; .sed ibi non est,

ubi quafirilis eum. Ub. 4 Confess. c. i2,j)rope
med. p. 60. .A, t. 1.

Cherchez celui qu;: v,.u3 reciicrclicz, mais il net pa;
là où vous le reclicicl! i.

56. Beahis errare non polest, ciim quaîiit

Denm : (|iiia ut non erret, quaerit. Lib. lAcad.
c. 't,fere in princ, p. 292, C, t. 1.

L'homme saint ne peut se tromper quand il cherche
Dieu, parce qu'il cherche à ne pas se tromper.

57. Spiritnsinimundus potestne Deum quaj-

rere? Qui Deum quœrit, id facit quod Deus
vult, et bene vivit. et spirilum imraundum non
Iiabet. De beata Vita. dispiit. 2 diei, circa

med. p. 353, .4, t. 1.

Un esprit impur peut-il chercher Dieu? Celui qui cher-

che Dieu fait ce que Dieu veut, et il vit saintement, et l'es-

prit immonde n'est point en lui.

58. Nemo polest pervenire ad Deum, nisi

Deum quccsiei'it. Ibid. etc.

Personne ne peut parvenir jusqu'à Dieu, s'il n'a cherche
Dieu.

S. Aug

59. Beatus est ille, qui Deum quœrit. Ibid.

Il e.st heureux celui qui cherche Dieu.

60. Qui Deum qua^rii, nondumque invenit,

non est sine Deo. Ibid. etc.

Celui qui cherche Dieu et ne l'a pas encore trouvé n'est

pas sans Dieu.

61. Favet Deusqurerenli sese bomini. Ibid.

Le bon Dieu est favorable à l'homme qui le cherche.

62. Qui Deum quajrit, maie vivere non po-
lest. Ibid-

Celui qui cherche Dieu no saurait vivre mal.

63. Habet q;ii Deum quaeril, Deum propi-
lium, et oniuis qui babet Deum propilium,

beatus est. Ibid.

Celui qui cherche Dieu a Dieu propice, et cl'Iui quia
Dieu propice est heureux.

64. llie quaeratur, qui est omnium speciosis-

simus. De vcra Religione, cap. H, post med.

p. 494, D,t.l.
Cherchez celui qui-est le plus beau parmi tous les êtres.

65. Unum certe quœramus, quo simplicius

niliil est. Ibid. c. 35, in princ. p. 506, C.

Ne cherchons qu'un seul être qui est le plus simple de
tous.

66. Quam pulcbrum, quam magnum, quam
Deo dignum est id quod quœrilur! DcMorib.
Eccles. c. 7, post med. p. 522, D.

Qu'il est beau, qu'il est grand, qu'il est dij'uc de Dieu
de chercher Dieu !

67. Amore petitur, amore quœrilur, amore
puLsatur, amore revelalur Deus. Ibid. c. il, in

med. p. 528, C, t. 1.

C'est l'amour qui demande, c'est l'amour qui cherche,

c'est l'amour qui frappe, et c'est à l'amour que Dieu se re-

vêle.

68. Si quapratuv Deus ut dignum est, sub-

Irahere atque abscondere se a suis dilectori-

bus non polest. Ibid. circa med. p. 527, B.

Si l'on cherche Dieu d'une manière dipne de lui, il ne

peut se cacher ni si; soustraire à cjux qui 1j clurclieiit.

69. Multi ad qua:rendum pigri sunt. Lib, 1
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s. Aus. de Gonesi contra Munich, c. l,j)ost med.p. S61,

B, t. l.

11 en est beaucoup qui sont lents à chercher Dieu.

70. Cum homines Deum qiwrunt, facillirae

debent ignoscere errantibiis. Lib. 1 de Triait,

in princ. proœmii, p. 184, D, t. 3.

Lorsque les hommes cherchent Dieu, ils doivent pardon-

ner facilement à ceu\ qui sont dans l'erreur.

71. Ecce Deus dileelio est, ut guid imus ol

cunimus in subliiuia cœlorum et ima terrarum

quœi'entes euiu, qui est apud nos, si nos vfli-

mus esse apud eum? Ibid. lib. 8, c. 7, in fuie.

p. 2o2, D.
Voici que Dieu est charité; pourquoi aller et courir dans

les profondeurs des cieux et le cherclier aux extrémités de

la terre, puisqu'il est au milieu de nous, si nous voulons

être avec lui'?

72. Tutissiraa est qmerentis Deum intentio,

donecapprehendalurquo tendinuis, et quo ex-

tendiiuur. Ibid. lib. 9, c. 1, post med. p. 25i.

L'intention de celui qui cherche Dieu le met en grande

sûreté jusqu'à ce qu'il trouve l'objet do ses désirs, le terme

de ses espérances.

73. Sic quajramusDeumtanquaminventuri,
et sic inveniamus tanquam quœsituri. Ibid.

Cherchons Dieu avec la certitude de le trouver, et trou-

vons-le de telle sorte que nous le cherchions encore.

71. Appetitus ille, qui est in qua^'endo, pro-

cedit a quœrente, et pendet quodainraodo, ne-

que requiescil fine quo intenditur, nisi id

qnod quœritur, invenluni quœrenli copuletur.

Ibid. lib. 9, c. 12, sub finem, col. 261, A.

Le désir qui accompagne la recherche vient et dépend
en quelque manière de celui qui cherche, et il n'a de repos

loin de ce qu'il cherche que quand il l'a trouvé et se l'est

iini.

7o. Quanûtur ut inveniaturdulcius, etinve-

niluf ut quœratur avidius. LiT*. ISrfe Trinit.

c. 2, circa med. p. 31u, A, t. 3.

On le cherche pour le trouver avec plus de douceur, et

on le trouve pour le chercher avec plus d'avidité.

76. Quserite faciem ejussemper. Fides quas-

rit, int'eilectus invenit, et rursus intelleclus

eum quem invenit, adhuc quœrit. Ibid.

Cherchez toujours sa face. La foi cherche, l'intelligence

trouve, et ensuite l'intelligence cherche encore celui qu'il a

trouvé.

77. Sunt quidam quaerentes Deum per exte-

riora, desei'entes interiora sua quibus Deus in-

terior est. De Spiritn et Anima, c. 5, in fine,

p. 633, -4, t. 3.

Il est des hommes qui clierchent Dieu dans les choses

extérieures, désertant leur intérieur, au sein duquel Dieu

se trouve.

78. Dec nihil estsecretius,nihilpr8esenlius,

qui difliciie invenitur ubi sit, difficilius ubi

non sit, cum quo esse omnes possunt, et sine

quo esse nenio potesl. De Quant anim. c. 34,

fere in princ. p. 432, D, t. 1.

Rien n'est plus caché ni plus présent que Dieu ; on le

trouve avec difficulté là où il est, mais bien plus difficile-

ment là ou il n'est pas ; tout le monde peut être avec lui,

et personne ne peut être s.ins lui.

79. Quisquis quuMil aiicIiMem, per quem
aliquid discimus : auclorem profeclo, per quem
bene facimus, quaerit. Lib. 1 de libéra Arbi-

trio, c. 1, in fine, p. 434, D, t. 1.

Quiconque cherche l'auteur qui lui apprend quelqun

chose, cherche par cela même celui de qui découle le bien

que nous faisons.

S Auf

80. Quam stulti .sunt, qui Deum islis exte-

l'ioribus ociilis qua'iunt, cum coi'de videalurl

Libre 1 de Serm. Dom. in monte, sup. illud,

Beati mundo corde, p. 784,.4, t. 4.

Qu'ils sont insensés ceux qui cherchent Dieu .avec les

yeux du corps, puisqu'il n'y a que le cœur qui puisse le

voir !

81. Si homo ita crealus est ut per id quod
in eo puecellit, attingat ad illud, quod cuncta

pnecellit, idesl unuui, verum, optimutu Deum,
sine quo nulla nalura subsistit, nulla doctrina

instruit, nullus usus expedil : ipse qu:eratur,

ubi nobis orania sunt secuia : ipse cernalur,

ubi nobis corta sunt oiunia : ipse ddigalur,

ubi nobis recla sunt omnia. Lib. 8 de Civitat.

Dei, c. 8, in fine, p. 136, C, t. 5.

L'homme a été ainsi créé, qu'avant lui on ne trouve
que celui qui excelle sur toutes choses, c'est-à-dire un seul

et vrai Dieu, infiniment bon, sans lequel rien n'existe

,

aucune science n'est enseignée, aucun usage n'a commencé;
qu'on le cherche là où toutes choses sont siires, qu'on
l'étudié là où tout est certain, qu'on l'aime là où tout est

bien.

82. Quserite faciem ejus seraper. Si semper
qua^ritur, quando invenitur'' An .semper dixit,

in tota vita ista, qua hic vivitur, ex quo nos id

facere debere cognovimus, quando et inventus

iiu»rendus est? Pros.

Cherchez toujours sa face. Si on la cherche toujours,

quand la trouvera-t-on'! Par ce mot toujours veut-il dire

pendant tout le temps de celle vie, pendant laquelle nous
savons que nous devons le chercher, même quand nous
l'avons trouvé '?

83. Jara Deum invenit fitles , sed adhuc
eum quferit spes : charitas autem et invenit

eum per fldem, et eum quœrit liabere per spe-

ciem ; ubi tune sic invenietur, ut suUiciat no-

bis, et ulterius non quœralur. An forte eliam

cum facie ad faciem viderimus eum siculi est,

adhuc perquirendus erit'? El sine Ihie quaj-

rendus, quia sine fine amandus. Sirp. Ps. 104,

ab init. vers. 4, p. 841, A, tom. 8.

La foi a déjà trouvé Dieu, mais l'espérance le cherche
encore; la charité et le trouve par la foi, et cherche à le

posséder en réalité là où il est trouvé, de telle sorte qu'il

suffit à notre cœur et n'a plus besoin d'être cherché. Car
est-ce que par hasard, lorsque nous le verrons face à face

et tel qu'il est, il sera encore nécessaire de le chercher? et

faudra-t-il le chercher sans fin, parce qu'il faudra l'aimer

éternellement'?

84. Adest quem quœris, et illura quatre,

(|ui déesse nunquam potest. Sup. Ps. 34, v. 3,

Salus tua erjo sum, p. 168, D, t. 8.

Celui que vous cherchez est présent; cherchez celui qui

ne peut jamais faire défaut.

85. Quaîramus inveniendum, quaeramus in-

veiitum. Ut iaveniendus qua;ratur, occultus
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s. Au?. c.«l : ut invenliis «iii.Tinliir, iinuiensus psI.

Tract. 03 siip. Evaiig. Joaii. de cap. i'.), in

princ. p. 279, B, t. 9.

Cherchons celui que nous devons trouver, cherchons-le

quiind nous l'aurons trouvé: celui que nous devons

trouver se cache pour que nous le cherchions; celui que

nous avons trouve est immense pour que nous le cher-

chions encore.

86. Propler carnem me quaMitis, non prop-

ler spirituni : qucPritis mo piupleraliud, ijULe

rile me propler me. Pros.

C'est la chair et non l'esprit qui vous l'ail me chercher ;

cherchez-moi pour un autre motif, cherchez-moi pour

moi-même.

87. Oiiam multi non ijiuorunl Je.-^iim, nisi

ut illis facial bene seeumlum teinpus I Vix qufe-

ritur Jésus propter Je.sum. Jbid. tract. 25 de

c. (3,prope med. p. 147, -4 et B.

Qu'il y a de {jens qui cherchent Jésus à cause des biens

du temps ! qu'il y en a peu qui cherchent Jésus pour

Jésus!

88. Si ila flevit, et in flelu perseveravit mu-
lierquse quœrebat filium, quomotlo plangere

et in planclu persistere débet anima, ([uae quœ-
rit Deum? In Médit, c. 36, aiite med. p. 497,

A, tom. 9.

Si la mère qui cherchait son fils a pleuré si amèrement
et si longtemps, combien ne doit pas pleurer et persévérer

dans ses larmes l'àme qui cherche Jésus?

89. Sero te amavi, pulchritudo Inmantiqua
et taianova, sero te amavi ; et tu intus eias, et

ego foiis ; et ibl te quEerebain, inecnm eras, et

ego tecum non eram. In Soliloquio animce,
c. 31, post init. p. 535, B, t. 9.

Que je t'ai aimée tard, beauté si ancienne et si nouvelle'.

que je t'ai aimée tard ! El toi tu étais en moi, et moi je

n'étais point en toi ; et là où je te cherchais, tu étais avec
moi, mais moi je n'étais point avec toi.

90. Te semper qucfrat anima mea, et lu

praesta ut quœrendo non deficiat. hiMamiali,
c. 3, in fine, p. 544, C, t. 9.

Que mon âme vous cherche toujours, et vous, faites

qu'elle ne défaille point en vous cherchant.

91. Si la'titia est in qua-rendo, qualis laîtitia

est in inveniendo? In Soliloquio animœ, c. 36,
in fine, p. 542, C, t.Q.

Si c'est une joie de vous chercher, quelle joie sera-ce do
vous trouver?

92. Vas miserse. animœ, qu£e Christum non
quaerill Arida manet et misera. Pros.
Malheur à l'àme misérable qui ne cherche point Dieu !

Elle reste dans l'aridité cl l'indigence.

93. Anima enimquœ Deum non quaMil, pec-
catis servit, et vitiis subjecta est, nuiiquam
quiela, nunqnam secura e.st. In Manuali, c. 4,
in princ. p. 544, C, t. 9.

Car l'àme qui ne cherche pas Dieu est sujette du péché
L et esclave des vices, jamais en repos, jamais en sécurité.

94. Doce me quœrere le, etostende te quav
renti te : (|uia ner, quœrere le possum, nisi do-
ceas tu, nec invenire, nisi te ostendas. CnuTram
le desideiiuido, desiderem te qua'ieudo, inve-

niam amande, aiiiem iiiveiiiendo. Ibid. c. 31,
in jine, p. 532, C.

Enseignez-moi à vous chercher, et montrez-vous à celui

qui vous cherche; car je ne saurais vous chercher si vous
ne me l'enseignez, ni vous trouver si vous ne vous mon-
trez à moi. Je vous chercherai par mes désirs, je vous
désirerai en vous cherchant, je vous trouverai en vous ai-

mant, je vous aimerai en vous trouvant

95. Recedit coiisolalio Spnnsi, ut absens ma-
cis desideielur, desideialus avidius quœratur,
diu qucTsitus tandem gralius inveniatur. De
Scala paradisi, c. 8, circa med. p. 561, .4, t. 9.

Laconsolation de l'Epoux s'éloigne, afin que son absence
le fasse désirer davantage, que ces désirs augmentent l'ar-

deur de la recherche, et qu'après de longues recherches il

y ait plus de joie en le trouvant.

96. Deus dilTicile invenitnr ubi sit, sed multo
difficilius ubi non sit. De Spécula, c. 32, po.^t

med. p. 605, B, t. 9.

On trouve difficilement Dieu là où i! est, mais bien plus
difficilement là où il n'est pas.

97. Quisquis a Deo prœter Deum ali(|iiid

qu.'erit, non caste Deum quteril. De Verbis

Dom. Sermon. 49, post med. p. 128, D, t. 10.

Quiconque cherche en Dieu autre cho.se que Dieu ne
cherche point Dieu avec pureté.

98. Quœrendus est Christus, sed non in pla-

tea, ubi est magna vanitas. Pros.

Il faut cherclier Jésus-Christ, mais non dans les rues, où
règne la vanité.

99. Ouïerendus est Clirislus, sed non in foro,

ubi est grandis adversilas.

Il faut chercher le Christ, mais non dans la place publi-

que, où il y a de grandes antipathies.

iOO. Ouïprendus est Chrislus, sed non in ta-

iierna, ubi est summa ebrielas.

Il faut chercher le Christ, mais non dans les tavernes, où
règne l'ivresse.

101. Quœrendus est Christu.s, sed non insae-

culaii cuiia, ubi est maxima faLsitas.

Il faut chercher le Chri.^t, mais non dans un temple pro-
fane, où règne une insigne fausseté.

102. Quœrendus est Christus, sed non in

scholis mundanorum philosopliorum, ubi est

infinila perversilas.

Il faut chercher le Christ, mais non dans les écoles des
philo-suphes mondains, où règne une granité perversité.

103. Ougerendus est Christus, sed non cum
iuxuria, in qua est lala deforniitas : non cum
supertiia, in qua jacet relerna calamilas : non
cum avarilia, in qua e«la>leriia infelicilas.

11 faut chercher le Christ, mais non dans la luxure, qui
renferme une difformité immens?; non dans l'orgueil,

dans le sein duquel se trouve le germe d'un malheur éter-
nel ; non dans l'avarice, qui contient une infortune sans
fin.

104. Sed quomodo eum qua-renius? Ouœ-
riiiil eum [lagani. qua'riiiil eum Juda'i. cîiris-

liane, cave ne tjuœras ChrisUim cum Jutkeis,

sed cum paganjs regibus peiquirerc non dQ-

S. Au;;.
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s. Aug. sislas : namfiagnni(|u:erunl Cliiislmii adorare,

seù Judaei quœruut Chrislum supplanlare.

Mais comment le chercherons-nous'? Les païens le cher-

chent, les Juifs le cherchent chrélien, prends garde de

cherclicr le Christ avec les Juifs, mais ne cesse de le cher-

cher avec les roi; païens ; car les païens cherchent Jésus

l)Our l'a'lorcr, et les Juifs pour le supplanter.

105. Hune erg'o semper Cliristum qnœramus,
et invenlum taiii fùililer, laiii siiaviler, tara

lialciter teneamus, nt eum non amittamu.s.

Serin. 43 ad fratres in creino,]mst init. p. 978,

D, t. 10.

Cherchons donc loiijnurs le Christ, et dès que nous l'au-

rons trouvé, gardons-le si fortement, avec tant de plaisir,

tant de douceur, que nous ne le perdions jamais.

106. Si vis verum qurerere, Deus est deliciœ

liite, requiestua, sanitas tua, gaudium tuum,

lelicilas tua, rel'i igerium tuum, amœnitas tua ;

et quidquitlsancto possildesiderare anima tua,

toluin libi Deus erit. Ibid. Serm. 50, in fine,

p. 991, D.

Si vous voulez le chercher vérilahleraent. Dieu est vos

délices, votre repos, votre santé, voire joie, votre félicité,

voire rafraichissemeut, votre agrément ; et tout ce que voire

àiiie pourra désirer de saint, vous le trouverez en Dieu.

107. Fieri non potest, ut religiosis animis,

pie, caste acdiligeiilerquapienlibus,inveniendi

facultas desit. ÏJe Quantit. animœ, c. 14, in

fine, t. 1.

Il ne peut point arriver qu'un esprit religieux qui cher-

che Dieu pieusement, purement, diligemment, ne le trouve

pis.

108. Oiiisqnis qufcrit aui-torem per quem
aiiquid discimus, auctorem pioferto per quem
lïone facimus, qi^erit. IJb. 1 de iibero Arbilrio,

cap. 1, cina pnnn, t. 1.

Celui qui cherche l'auteur de notre science cheiche par

cela même l'auteur de nuire bien.

109. QuaBre quid debeat natuia pecca'rix, et

invenies recle fadum : qua?re cui debeat, etin-

A enies Deum. Ihid. lib. 3, c. 15, ]iost mcd.

Cherchez les dettes de la nalure pécheresse, et vous

trouverez ce qu'elle a fait de hieu; cherchez celui à qui elle

doit, et vous trouverez Dieu.

1 10. rbi ego eram, quando le qnaTebam ? Tu
et as ante me, ego aulem a me discessei'am,

iiecme inveniebam, quanto minus le? Lib. 5

Confess. c. 2, in fin. t. 1.

Où élais-je donc quand je vous cherchais? Vous étiez

{Kvaul moi, mais moi je m'étais éloigné de nioi-mérae,

il ne sachant me retrouver moi-même, à plus forte raison

no savais-je pas vous retrouver.

111. Non inveniris a superbis. Ibid. cap. 3,

post init.

Les superbes ne vous trouvent point.

112. Qui non pie quarunl-, non inveniunt.

Jbid. post med.

Ceux qui ne cherchent pas pieusement ne trouvent

pas.

113. Cum le Deum meum quœrOjVilam bea-

lam quœi'o: qu;ï!am le, ut vival anima œca. s. Aug.

Ibid. lib. 10, c. 20, in princ.

Lorsque je vou> cherche, vous, mon Dieu, je cherche

une vie heureuse
;
je vous chercherai donc pour que mon

Ame vive.

114. Quferentem se non derelinquet Deus,

quem ipse fecil. Annot. in Job, cap. 35, post

mcd. t. 4.

Dieu n'abandonnera jamais celui qui le cherche et qui

est l'œuvre de sa main.

115. Deus res est invisibilis : non oculo, sed

corde quaerendus est. Tract. 7 sup. Ep. Jean,

post med. t. 9.

Dieu est invisible ; il faut le chercher non avec les yeux,

mais avec le cœur.

116. Quisquis me quœrit , cum illo sum.
Ibid. tract. 10, in med.

Je suis avec tous ceux qui me cherchent.

117. Require requirentem, quia prius ille

non qucTientem. De CuUura ayri Doni. c. b,

prope finem, t. 9.

Recherchez celui qui vous cherche, parce qu'il ne cher-

che jamais le premier.

118. Ne qmeras alibi Cliristum, quara ubi se

vobis voluit prœdicari Christus. Tract. 7 sup.

Joan. ante med. t. 9.

Ne cherchez point le Christ ailleurs que là où il a voulu
vous être manifesté.

119. Bonum est qua?rere animam Cbristi,

sed quomodo eam qua?sierunt discipuli ; et ma-
lum est quierere animam Cbristi, sed i|Uomodo
eam Judaei quœsierunt. Ibid. tracL 3S, circa
init.

Il est bon de cherclier l'âme de Jésus-Chri-t,mai3 comme
la cherclièrent ses disciple-i , et c'est un mal de cher-
cher l'àme de Jésus-Christ comme les Juifs la rechcr-

ehèrent.

120. Beali qui quanuul Jesum, seJ bene.
lliid. tract. 50, prupe init.

Heureux ceux qui cherchent le Christ, mais qui le cher-
cheni bien.

121. Hic semper quu'ramus, cl fructus in-

venlionis non sil liiiis inquisilionis. Ib. trac-

latii ()3, post init.

Cherchons-le toujours ici-bas, mais que le bonheur de
le trouver ne soit pas la fin de notre recherche.

122. Ouisquis me quœrit, cum illo smn.
Tract. 10 stip. Ep. Joan. in mel. t. 9.

Quelque soit celui qui me cherche, je suis avec lui.

123. Da cordi meo le desiderare, deside-
rando qua?rere , qua'rendo invenire , inve-
niendo amare. Lib. Médit, c. 1, in princ. t. 9.

Donnez à mon cœur de vous désirer; en vous désirant,

de vous chercher; en vou»! cherchant, de vous trouver; eu
vous trouvant, de vous aimer.

124. Deum nemo quaerit, nisi admonilus;
nemo invenil, nisi purgalus. Ibid. c. 32, post

init.

Personne ne cherche Dieu s'il n'y a été animé, personna
ne le trouve s'il c'a été purilié.
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125. Deuiii quœrens, paiuliiim quœril

sais Prov. verbo Deum, p. 188, t. 2.

Celui qui cherche Dieu cherche la joia.

126. Maxime hocqiucrendiim, quod semper

erit relinendum. Ibid. verbo Maxime, p. 193.

Il faut chercher par-dessus tout ce qu'il faurira garder

toujours.

127. Niliil aliud expectal, niliil aliud quaj-

I it Deus, nisi ut sedulo et cuni desideiio leqtii-

1 alur. Ser;/i. 2 de S. Andrœa, circamed. f. 73,

col. 4.

Dieu n'attend et ne désire de nous que de le chercher

avec soin et amour.

128. Bonus es, Domine, animœ quœrenli te
;

si ([uaerenli, quanto maqis invenienli .' De tri-

plici Cohœrentia viiicttlorum, ab iiiit. fol. 92,

col. 3, C.

Vous êtes bon, Seigneur, pour l'ime qui vous cherche
;

si vous l'êtes pour celui qui vous cherche, combien plus

pour celui qui vous trouve ?

129. Si noltimus frustra Doura qu.Trere
,

fiureramus veraciter
,

qufei-amus fréquenter,

(luœramus perseveranter. Seiiii. 2 ad fratr. in

fn. f. lOS, col. 4, L.

Si nous ne voulons point chcrclicr Dieu en vain, cher-

chons-le sérieusement, cherchons-le souvent, clierchons-!e

;ivtc persévérance.

130. In simpJicilale cordis qurerite Deum,
non aliud tanquam iiium, non aliud pi-a^ler il-

liim, non aliud post illum. 5'prm. 2ad fralrcs,

stib fine, f. 108, col. 4, K.
Cherchez Dieu dans la simplicité de votre cœur; ne

cherchez rien comme lui, rien autre que lui, rien après lui.

131. Non curant carnales quan-cre, quem
lainen desiderant invenire, cupienlesconsoqui,
scd non et sequi. Serm. 21 sup. Cant. anle
vied.

f.
l'id,col. 2, E.

Les hommes charnels se mettent peu en peine de cher-
cIk r celui qu'ils désirent cependant trouver, désirant de
l'atteindre et non de le suivre.

1-32. Non tepide aut negligenler, seu per-

functoiie quœrendus est Deus; sed corde ar-

(ienti, et omnino infaligaliiliter qumri decel.

Ibid. Serm. 75, paulo unie med. f. 193, col. 2,

lilt. E.

Ce n'est point avec tiédeur ou négligence, ou par nia-

nière d'acquit, qu'il faut chercher Dieu; mais il convient
de le chercher avec un cu:ur fervent qui ne se lasse jamais.

133. Age,quaîre : non te inaccessiliilis clari-

las, vel sublimitas a quaarcndo deterreat, ab
inveniendo desperare faciat. /ftjVZ. Serm. 7C,
circamed. f. 190, col. 2, D.

Agissez, cherchez; que la lumière inaccessible ou la

grandeur de Dieu ne vous effraye point dans votre recher-
che, qu'elle ne vous enlève point l'espoir de le trouver.

134. Quœre secura, quare devota : bonus
est Dominus animœ quanenli se; quatre volis,

llde inveni. Ibid.

Cherchez avec sécurité, cherchez avec dévotion : le Sei-
gneur est bon à l'àme qui le chcrc'io:

désirs, et vous trouverez par la foi.

cherchez par vos

135. Magnum bonumqiiœœreDcMim: ego hoc
nulli in donis animie se^undum existimo. Pri-

mum in donis, ullimuni in profectibus est ; vir-

tuUim nulli accedil, cedil nulli. Ibid. Serm,. 84,
in priac. f. 201, col. 4, K.

Cherchez Dieu, qui est un grand bien: à mes yeux parmi
les dons de l'àme, celui-là n'est jamais au second rang ; le

premier parmi les dons, il est le dernier dans le progrès,

car aucune vertu ne l'approche, aucunj ne le dépasse.

136. Non pedum passibus , .sed desideriis

quœritur Deus ; et ulique non extundit desi-

derium sanclum felix inventio,sed extendit.

Ibid.

Ce n'est pas en marchant, mais par les désirs que l'on

cherche Dieu; et ce qu'il y a d'heureux, c'est que le bon-
heur de trouver Dieu n'éteint point ce saint désir, mais

l'augmente.

137. Quse virtus adscribi potest non quee-

renli Deum, aut quis terminus quaerenti Deum?
Ibid.

Quelle vertu peut-on attribuer à celui qui ne cherche

pas Dieu, et quel terme peut-on assigner à celui qui le

cherche'.'

138. Dileclio causa quœsitionis est, quœsiti

frucUis dilectionis et certitude est. Ibid. a med.

f. 202, col. l,A.
L'amour est la cause de la recherche, et le fruit de la

recherche est la certitude de l'amour.

139. Quaerit anima Deum, quo illuminetur

ab cognitionem , cui innitatur ad virlutem,

quo reformetur ad sapientiam, cui conformetur

ad decorem, quo fruatur ad jucunditatem. Ib.

Serm. 8o, in princ. f. 202, col. 2, D.

L'àme cherche Dieu pour illuminer son intelligence,

pour soutenir sa vertu, pour augmenter sa sagesse, pour
s'approprier sa beauté, pour jouir de ses délices.

140. Solus est Deus, qui frustra nunquam
quanti potest, nec cum inveniri non potest.

Lib. o de Consid. ad Ewjenium papam, post

med. f. 284, col. 2, F.

Dieu est le seul être qu'on ne cherche jamais en vain,

même quand on ne peut le trouver.

141. Quantumciinijueinaltum cogilatio pron-

cia!, ultra est Deus : infia quod liomo cogitare

possil, allissimuin quwrere , ridiculum est
;

slaluere, impium : ultra, non cilra tiuœrendus

est Deus. Ibid. etc. col. 4, L.

Pour si haut que s'élève la pensée, Dieu est encore plus

élevé ; il sérail ridicule de chercher Dieu dans une région

inférieure à la hauteur des pensées humaines, il serait

impie de le tenter: c'est au-dessus et non au-dessous qu'il

faut chercher Dieu.

142. Quaerendus est Deus, nec qua^ri nimis

potest : orando quam dispulandu digniusquH'-

ritur, et invenitur facilius. Ibid. in fine, f. 285,

col. 3, D.

Il faut eheiclier Dieu, et on no saurait trop le recher-

cher; on le cherche plus dignement en priant qu'en dis-

putant, et on le trouve plus facilement.

143. Nemo te qua^rere valet, nisi qui prius

invenerit : vis igitnr inveniri ut qumraris,

quicri ut inveniaris. Potes (juidem quairi et in-

veniri, non tamcn piu-veniri. Tract, de dili-

S. Pcrn.
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s. llern. IJCIulj JJl'U, COpU. DtClO, ill finC,

col. 2, D.

Personne ne peut vous cliorclier s'il ne vous a d'abord

trouvé; vous voulez donc qu'on vous trouve afin qu'on

vous recherche, être recherché avant d'élre trouvé. Vous
pouvez à la vérité être clicrché et trouvé, mais vous ne

pouvez être prévenu.

144. Niliil dignius est aliquid ad quœren-
diim, \wr iliilciiis ail inveniendtira, noc uliliiis

ad halieiuluni, qiiam quod soliuii supereiiiinpl,

t|.iii est. soins Ueus. De Vita solit. postmed.

f. 319, col. 4, K.

Il n'i'sl rien de plus digne d'être cherché, rien de plus

doux quand on le trouve, rien de plus utile à posséder

que ce qui seul dépasse toute chose, et c'est Dieu seul.

145. Sempei'Deiis quneiilui', ul diilcius in-

venialuf : duicis.'iime iiiveniliii', ut diligenlius

(|u;Gi'aliii'. Ibid. in fine, /'. 321, col. 3, M.
On cherche toujours Dieu pour le trouver plus rempli

de douceur ; il est trouvé avec une douceur eMiêine, alin

qu'on lecheiche avec plus de soin.

146. Muiti Deiim (iiuernnt pef exleriora,

desereales sua inlei'iora, qiiilnis inlei'ior est

Deus. Lib. Médit, c. 1, in princ.
f. 322, col. l,

lin. B.

Un grand nombre d'hommes cherchent Dieu dans les

choses extérieures, et négligent leur intérieur, où Dieu se

trouve.

147. Curnos deserimus, et in liisexlerioii-

Ijus Deum qna'iimus, qui aviuil nos est, si nos

velimus e,sse apud Deum? Ibid. a med. f. 322,

col. 2, D.
Pourquoi nous quittons-nous nous-mêmes et cherchons-

nous Dieu dans les choses extérieures, puisque Dieu est en

nous si nous voulons être en lui'.'

148. Qua'i'ile Deum legendo, et inveuielis

meditaiulo. In Scala claustral, c.

in princ. f. 333, col. 2, E.

Cherchez Dieu en lisant, et vous le trouverez en mé-
ditant.

149. Plerumqne quanto freqiienlius Deus
quœritur, lanto velocius eiongatur. Pros.

Il arrive .souvent que plus on cherche Dieu avec assi-

duité, plus il s'éloigne avec rapidité.

150. Contingil etiam, ul cnm non quseritur,

venial: cum qu;erilur, fiigiat: sicnt sponsa se

in Canlii is miiltiplicitor oslendit tiua'siisse, et

non invenis.se. Sirm. de Viit. obcd. posl iiicd.

^ f. 358, col. 3, //.

Il arrive aussi qu'il vient quand on ne le cherche pas
et qu'il fuit quand ou le cherche : pareil à l'épouse des
Cantiques, qui nous dit qu'elle a souvent cherché l'époux
sans l'avoir trouvé.

151. L'ilra te vel supra te qui qua'iit aliquid

lantiuam melius te, iiiliil est quod qua^iil :

quia niliil est melius, vel duleius te. Lib. de
Amore Dei, verbo amor, prope fin. f. 51,
col. 2, F.

Celui qui, au-dessu.s ou au-dessous do vous, cherche
quelque chose de meilleur que vous, ne cherche rien ; car
il n'y a rien de meilleur et de plus doux que vous.

152. Inlauluin mens solummodo polesl in-

OU.ERKKi: DKUM.

fol. 297

Adsiijnalis,

vpuii'e quid e.-l, ini]i!;iiiliiiii inveiiil quid non
esf. Lib. de Natura et Diijnit. amoris, c. 8, ab
init. fol. 54, col. 4, K.

L'esprit trouve d'auUuit mieux ce qui e^t qu'il connaît

mieux ce qui n'est pas.

153. Necesse est, ul iiuu'famus Dominum in

toto corde et Iota menle in hac iirœsenli vita,

si eum invenire quaMimus in faluia. Serm. 71

ad sororem, prope finem, f. 99, col. 2, E.
Il est nécessaire que nous cherchions Dieu ici-bas de

tout notre esprit, si nous désirons le trouver dans la vie

future.

154. Qui vult Clirislum invenire, oportel

eum habere mundiliam cordis respeclu sui,

jusliliam respeclu proximi, Inimililatem et

reverenliam lespeclu Dei. Siip. Luc. c. 2, in

illud, El invenerunt Muriam et Joseph, etc.

p. 20, col. \,A,t.'±.

Celui qui veut trouver Jésus-Clirist doit avoir pour lui

la pureté du cujur, la justice pour le prochain, l'huiniliié

et le respect vis-à-vis de Dieu.

Per lidem,

Per araoi em,
Per jusliliam,

Per bonam operalionem.
Serm. b domin. infra octavam Epiph. inpr.

p. 37, col. 2, t. 3.

155. Qu «^ren-

dus est Cliris-

tus

Il faut chercher
Jésus-Christ

156. Chrislum
quaM'endo qua-

tuor conside-

randa sunl :

En cherchant Jé-

sus-ChrisI, il faut

considérer quatre

choses :

i57.0unpreii-

dus est Domi-
iius

Il faut

Dieu
chercher

Par la foi.

Par l'amour,

Par la justice.

Par les bonnes œuvres.

Temporis opporluiiilas,

Lori congruitas,

Quacienlis bumililas,

Quiesili ulililas. Ibid.

L'opportunité du temps
,

La convenance du lieu,

Lhuniililé de celui qui le cherche,

L'utilité de ce qu'il cherche.

Auro dileclionis,

Thure oralionis,

Myirba contrilionis. Ibid.

Serm. 6, in princ. p. 38,

col. 1, t. 3.

Avec l'or de la charité,

Avec l'encens do la prière.

Avec la myrrhe du repentir.

158. Oui modo ad exlinguendum ignem
culpiB non viill Deuiu jusUim fonlem qmereie,

in iufeiiio unam gullam non poleritexhaurire.

Ibid. post init. etc.

Celui qui, pour éteindre lefeu de ses fautes, ne veut pas

avoir recours à Dieu, source île justice, ne pourra en en-
fer puiser une seule goutte.

159. In liorto virluosi cordis quœrendus est

Christus. Serm. 6 in Bogat. circa med. p. 120,

col. 1, t. 3.

C'est dans le jardin d'un cœur vertueux qu'il faut cher-

cher

S, Ponav.

Jésus-Chriat.

160. Pi'etio.sa inaigahla est Cliiislus. qui
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s. lioiiav. t;(iilo picliosiof csse cognoscilur, quanlo vera-

ciiis qua?iitur. Pros.

Le Chrisl ejt une pierre prccirase dont on cjiin:iît J'au-

lant miùui le prix qu'on la reclierch; avec plui Je vtiilé.

161. Libenter et diligonler qua^reiet liomo

gemmara valeiitem mille maiclias: quaiito nia-

gisquœrereciecctlinncraargaiilam, qna' inelior

est tolo mmulol Ibid. post med. p. 120, col. 2.

L'Iiorame cliea-lierail volontiers cl .ivce soin une pierre

précieuse qui vaudrait mille marcs; combien plus ne con-

vient-il pas (ju'il cherche cette pierre précieuse qui vaut

plus que le monde entier?

162. Aurum qufpriturlibenler, ubi citiusin-

veiiitiir; et ecce Dens omiii aiiro pretiosior

cei-tissime invenilur,siptire, si mtegie, si con-

tinue qiueritur : pure sine fictione, intègre

sine diniidiytione, coiilintie sine dereliclione.

Uni. in fine, p. 120, coL 2.

On cherche volontiers de Tor là où on le trouve vite,

et voici que Dieu, plus précieux que tout l'or du monde,
peut être trouvé très-cerlMinement, si on le chrTehe av'jc

pureté, entièrement, coiTlinuellemenl : avec pureté sans
feinte, entièrement sans partage, continuellement sans re-

lâche.

163. Si qnœritis Deuni meditando, deside-

rando, orando, bene agendo, invenielis in

mundo gratirim, in judicio jtisiiiiain, in cœlo
gloriam. Ibiâ. Serm. 7, p. 120, col. 2.

Si vous cherchez Dieu par la méditation, les tlcsir^, la

prière, les bonnes œuvres, vous trouverez en ce monde la

grâce, au jugement de Dieu la justice, au ciel la gloire.

164. Omne quoJ dilieilur, a diligente solli-

cite quan-itur : Maria J.'agdalena, quia Domi-
num sollicite quœsivit, et in quœiendo perse-
veravit, ipsum invenife pronieiuit. Serm. de
Invent. S. Crucis, in princ. p. 2ol, col. l, t. 3.

Tout ce qui est aimé est recherché avec soin par celui
qui aime ; Marie-Madeleine a mérité de trouver le Sauveur,
parce qu'elle l'a cherché avec sollicitude et persévérance.

165. Qui vult Dominum invenire, quaîrat
eum teinpore, quo inveniri polest, et loco in

quo est. Piû lenipoie,inquosuinus, quia nunc
inveniendus e.st : in loco, ubi est, nbi continue
jacet, id esl, in cruce quarendus est. ]bid. post
med. p. 2.51, col. 2.

,
Que celui qui veut trouver le Seigneur 1(> cherche dans

le temps où il peut être trouvé et dans le lieu où il eU:
pour le temps, c'est le temps présent, imisipi'd faut le
tiouver présentement; pour le lieu, il faut le chercher là
où il est, où il est sans cesse couché, c'est-à-dire sur la
croix.

166. Ubi est, quem quairimus? In Bethléem
Judte. De quinqiie Festiv. pueri Je.su, solemni-
tate 4, post init. p. 414, col. 2, E, t. 6.

Où est celui que nous cherchons '.' A Bethléem de Juda.

167. Si aiiud qureris, quam pure Deum,
damnura palieris, laborabis, et lequiem non
invenios. In Alpltab. rclin. lect. 20, /) o29
co/. 1,0, ?. 7, par/. 3.

'i >

Si vous cherchez autre chose que Dieu .seul, vous souf-
frirez un dommage; vous travaillerez, et vous ne trouverez
point le repos.

168. Deum quem ex animo quœrit, ubiquc

r.t.i-i;iler.

invocans invenil. In Si.cculo discipl. j.arl. l,

cap. 12, prope ftncni, poy. 539, col. 2, li, l. 7,

jmrt. 4.

Celui qui cherche Dieu de tout son cœur le trouve par-
tout où ii l'invoque.

1G9. 111e requiiit Deum, qui ab cjus voluii-

Inle non di.screpat. Sup. l's. 13, aille med. y. 3,

Reguirens Deum, f. 20, col. 2.

Celui-là cherche Dieu, qui fait toujours >a volonté.

170. Cur nos per diveisa faligemus? Uniis

esl, qui (jufci'ilur: sed unus, in quoomnia con-

linenlur. luciiiin niirabile! o conipendium
siim'iilaie! Snp. Ps. 33, in med. v. 10. /. 49,

C0/.2.

Pourquoi nous faligons-nou-; à diverses choses ? 11 n'est

qu'un siul être que nous cherchons, mais un être qui con-
tient tout. gain merveilleux ! o avantage singulier!

171. Justoruin consueludo est, sive ante-

quam mala patiantur, sive cuinpaliuntuf, Deum
lideliler qua>rere : .sceleratorumautem, quanto

aliqua necessilale tuibantur. Sup. Psal. 11, a
med. V. 38, Quœrebant eum, f. 120, col. 4.

Il est de l'habitude des justes de chercher Dieu avec

soin, soit avant, soit pendant la souffrance ; mais les scé-

lérats ne le cherchent qu'à l'heure de la nécessité qui les

presse

172. Si Deus mixio amore non mettialur,

tolo corde non quaji ilur. Ibid. post med. v. 40,

f. 120, col. 4.

Si l'amour de Dieu n'est joint à la crainte, on ne le

cherche pas de tout son oieur.

173. Magna amenlia est, eiiui tepide quae-

rere , quem tibi cognoscis a^teina bénéficia

po.sse praestare. Sup. Ps. 98, in conclusion?,

f. 149, col. 3.

C'est une grande folio de chercher avec tiédeur celui

que nous savons pouvoir uoas donner les biens éternels.

174. Dilecli Dei sunt, cpii eum nitnia cbari-

tate peiquirunt.SHp. Ps. 126, in med. n>rsn 4,

f. 200, col. 2.

Fis sont les amis de Dieu ceux qui le cherchant avec trop

d'amour.

173. Deum requirite, quia invenilur cilo s. ci-m. pap.

ab bis, qui venlatis amore eum perquirunt, et

quorum anima pi teoccupata non lenelur in ma-
litia. Lib.S,antefuiem, f. 145, p. 2.

Recherchez Dieu, parce qu'il se laisse trouver tout de suite

par ceux qui le cherchent avec l'amour delà vérité, et dont

l'âme n'est point retenue dans les liens de la malice.

176. Qui Deumquaeril,invenietcognilionem

eum justitia. Lib. 2 Stromat. longe post med.

f. 83, p. 2, D.

Celui qui cherche Dieu trouvera la connaissance et la

justice.

177. Do Deo qua^rere, si non ad litem, sed

ad invenlionemtcnda!,est.salulare./lii(/. lib.b,

lonje post init. f. 123, p. 2, F.

Chercher Dieu, non pour discuter, mais pour le trouver,

est une chose salutaire.

178. Nisi aliquo modo baberelur Deus, non

(jutererelur : noaqiuuieretur, nisi ajipeleiotur;

S.CIcni. A!ei.

nionysius
Carihus.
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Cnnlius.
non a;ip?teret!ii', nisi aliquo modo diligeretur.

JiiExhort. ad novit. art. 3, in pr. f. 5, p. I.

Si on n'avait Dieu de quelque minière, on ne le clier-

cliT.iil pas; on ne le chercherait pas si on ne le désirait,

tt on ne le désirerait pas si on ne l'aimait de quelque
manière.

laii. Ibid. siip. illud '6, El quœreiHus eiini U>-

citm, col. 18Gi, D.
Quiconque cherche Jésus-Christ sans le concours de l'E-

glise ne ( eut èlre compté parmi ses enfants.

S. Eu?. Emiss.

S. Fulccni.

GIoss. onl

.

Gloi^s. Int.

Gloss. orJ.

filoss. illl.

179. Chrisle Jesu, qiiis te inveniot, a:il nbi,

vel quomodo quaerel, nisi qua^-entem pra^ve-

neris, pnpventum direxeris, direclo donec iii-

venerit cornes individuu.s fiieris? Do Mortiji-

cat. vivifica, art. 7, in fine, fol. 127, col. 2.

Christ Jésus, qui vous trouvera, où et comment vous
cherchera-t-on , si vous ne prévenez ceuK qui vous cher-

chent, si vous ne dirigez ceux, que vous aurez prévenus,
si vous ne vous faites le compagnon individuel de ceux
que vous dirigez ?

180. Dl^iis amando qna;iriliir, amando inve-

nitur, et nonni.si amando possideUir. De per-

fect. Charit. art. 27, ante med. fol. 200, p. 1.

On cherche Dieu en l'aimant, on le trouve en l'aimant,

et ce n'est qu'en l'aimant qu'on le possède.

181. Onanto inlentius Deus qua-fitur, tanto

inlentius desidei-elur. Ilom. de S. Maximo,
ante finem, apud Bibl. Patr. t. S, part. 1, cdit.

Colon. 1C18.

Plus on cherche Dieu avec instance, plus on le désire

avec ardeur.

182. Jpsi
,

qui pro saliile .sua exquirunt
Deum, non désistant queerere, quod po.ssil a

(|ua>rentibiis inveniii. Lib. de Rémission, pec-
catorum, cap. 1, in calcc, apud Bibl. Patrum,
tom. 6, part. 1, pag. 106, col. 1, B, edit. Co-
lon. 1618.

Ceux qui cherchent Dieu pour leur salut ne doivent
point se relâcher de rechercher celui qui peut être tiouvé
par ceux qui le cherchent.

183. Qui lucem justitiae non quaerit, de te-

nebris non refedit. Super illud Job 15, Non
recedet de tenebris, col. 181, t. 3.

Celui qui ne cherche pas la lumière de la justice reste
dans les ténèbres.

18i. Quiquam cito vorointuitu Deum requi-
lit, statim Deum invenil. Sup. Cant. cap 3
col. 1839, B, «. 3.

Celui qui cherche Dieu promptement et d'un regard
sur trouve Dieu tout de suite.

185. Cui Deus inspirât ut qunerat, qua^renti
donat ut inveniat. Super illud Cant. 3, Iitvene-
runt me, col. 1840, litt. E.

Lorsque Dieu inspire à un homme de le chercher, il

donne aussi à cet homme qui le cherche la grâce de le
trouver.

186. Evenit quandoque, ut qui qua^rere in-
cepit, cilius inveniat, quam ille 'qui diidum
quaîrei'e incepeiat. Jbid. cap. 5, col. 1860, D.

Il arrive quelquefois que celui qui commence k cher-
cher trouve plus vile que celui qui cherchait depuis long-
temps.

"

187. Qiiirunque sine consorlio Ecclesitc
Christum quseril, non inter filios débet compu-

Glu.s.>. int.

188. Qui simpliciter quaMit Deum, invenit.

Sup. Ecclesiastic. cap. 2, col. 1986, D, t. 3.

Celui qui cherche Dieu avec simplicité le trouve.

189. Modo potestDeus inveniri merilofidei :

in ftitmo videijitiir, non invenietur. Super il-

lud h. 5o, (Juœrite Dominum, c/c.co/. 458, D,
tom. 4.

Dieu peut être trouvé présentement par le mérite de la

foi ; dans le siècle futur, on le verra, mais on ne le trouvera

pas

.

190. Qui Deum orando quaérit, ad superiora gio:=. ord.

progfeditur, veiticem curia:; sublimis ascendit.

Sup. Luc. cap. 6, col. 780, D, Moraliter, t. 5.

Celui qui cherche Dieu dans la prière s'élève à ce qu'il

y a de plus sublime et monte au premier rang de la cour
céleste

191. Nihil extra Deum'sufïicit menti, quaî sGrog. Mag.

veraciler Deum qua'rit. Lib. 22 Moral, cap. 2,

antc med. n. 3, col. 732, A, t. 1.

Rien en dehors de Dieu ne suffit à l'àrae qui cherche
vraiment Dieu.

192. Ab'condit se sponsus cum quœritur, ut

non inventus ardenlius quœi'alur ; et difîerlur,

ne quajrens sponsa inveniat, ut tarditate sua

capacior reddila, mulliplicius quandoque inve-

niat, quod quferebat. Ibid. lib. 5, cap. 4, in

fine, col. 134, C.

L'époux se cache quand on le cherche, afin que, ne le

trouvant pas, on le clicrche avec plus d'ardeur ; et il re-

larde le moment où l'épouse qui le cherche le trouvera,

alln qu'elle devienne plus atTaraée et qu'elle trouve enfin

plus abondamment celui qu'elle cherchait.

193. Tune minus invenitur, quando is, qui

totus ubique est, in parte quaîritur. Ibid.

lib. 16, cap. 15, inprinc. col. 538, C.

Lorsqu'on ne cherche que partiellement celui qui est

tout entier partout, on le trouve moins.

194. Quaerite Dominum, dum inveniri po-

test : modo non videtur, et prone est ; in judi-

fio videbilur, et prope non erit. Nec dum in

judicio apparuit : ergo si quœritur, invenitur
;

sed mirniuodo cum in judicio apparuerit, et vi-

deri potest, et inveniri non potest. Ibid. lib. 18,

cap. 7, post med. n. 5, col. 589, D.

Cherchez Dieu pendant qu'il peut être trouvé: mainte-
nant il est invisible, et il est près de vous ; au jour du ju-

gement, il sera visil)le, mais éloigné. Avant qu'il ait ap-

paru pour le jugement, si on le cherche, on le trouvera ;

mais, chose merveilleuse, dès qu'il aura apparu comme
juge, on pourra le voir, ou ne pourra plus le trouver.

195. Que Deus laboriosius qnœrltur, eo se

quœrentibus laxius aperitur. Lib. 6 in 1. Reg.

cap. 3, circa med. sup. illud, Eratque rufus,

et pulcher aspectu, col. 1615, D, t. 2.

Plus on prend de'peine pour trouver Dieu, plus il se

découvre avec large-s: à ceux qui le cherchent.

196. Qui ficte quœiunt Deum, invenire
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Hier.

Eranij.nuiiquani moienliir. llom. '10 «»/'.

ante mediinn, col. 3t)0, U, l. 2.

Ceux, qui font semblant de chercher Dieu ne méritei:!

jamais de le trouver.

197. Quwrendus est Dominus, ciijus inven-

tioest, ipsum quod seniperest, qua^rere. Pros.

u faut chercher le Seigneur, qu'on ne trouve qu'en
cherchant celui qui est toujours.

198. Non onim aliud est quœrere, et aliuJ

invenire ; sed exquirendi lucrum, est ipsuni

quEerere.

Car le cliercher ne diffère pas de le trouver, et le pro-

fit de la recherche, c'est de le chercher.

199. Tempus ad quaerendum Dominum in

hoc solo sludii tempus est, lolum studium :

non enini certo aliquo ac delinito tempore Do-
ininura quajiere, est bonum, sed non oninino

intermittere semper quaerere ; lioc est veia

opporlunitas. Hom.l super Ecclesiasten, an!e

med. col. 212, E.
Le temps pour chercher le Seigneur est le temps qu'il

faut consacrer à cette seule élude ; car il est bon, ncn de
chercher le' Seigneur à un certain temps fixe, m;us de ne
pas cesser un instant de chercher le Stigneur; te'.le est lu

véritable opportunité.

200. Hserelici vano sermonum slrepilu con-

crepantes, Deum quarunt, quem invenire non
possunt. Svper Episl. ad TU. cap. 3, in illiid

Prcv. 8, Recte quœrentcs eiim,etc. pag. 255, D,
tom. 9.

Les hérétiques cherchant Dieu en se livrant à de vaines
discussions de paroles ne peuvent le'trouver.

201. Qui Deuni non recte quffirunt, invenire
non possunt. Ibid. etc.

Ceux qui ne cherchent pas Dieu comme il convient ne
peuvent le trouver.

202. Exultatio et lîelitia est qusicntilius
Deum. Ih Explanat. Psalm. G9, posl med.
fol 49, col. 3.

La joie et l'allégresse sont le partage de ceux qui cher-
chent Dieu.

203. Quare tamdiu qua^ris, et non invenis
quod quaeris? Quia maie quseiis; quia ilji qua'-
l'is, ubi non est, quod quaeiis: lu enim foiis

quaeris; et quod quœris intus est. llom. 8 su-
per Ecclesiasten, siib fuie, p. 74, D, t. 1.

Pourquoi cherchez-vous si longtemps sans trouver ce

que vous cherchez'? C'est parce que vous cherchez mal,
parce que vous cherchez où cela n'est pas ; vous cher-
chez dehors, et ce que vous cherchez est au-dedans de
vous.

204. Quœramus Cliristum, sed non sicut Ju-
das, qui Cliristum quœsivit ut venderet, non ul
possidere. Quœsivit Christum Judas, el inve-
nit, et tenuit, sed non relinuit, quia vendidil.
Lib. 3 de Arca Noe morali, cap. G, a mcdio,
p. 207, G, t. 2.

Cherchons le Christ, mais non comme Judas qui le
chercha pour le vendre, non pour le posséder. Judas
chercha le Christ el le trouva, il le tint; mais il ne le re-
tint pas, puisqu'il le vendit.

205. Sa^pe offert se Deu.^ (iuia non quari-
tur, ul nos ad amoi em sui accendal : dura quœ-
rilur fugil, ut nos post se curiere facial. Ibid.
lib. 4, cap. 4, post médium, p. 213, H.
Souvent le bon Dieu s'offre à celui qui na le cherche

pas, afin de uous exciler à son amour
; quand nous le

cherchons, il fuit afin de nous faire courir après lui.

206. Mulli sunl, qui taniunimodo ore Deum
quaerunt, sed corde fugiunl. Sup. lib. Judic
cap.i), fol. 203, col. 4, M.

Il en e:,t beaucoup qui ne cherchent Dieu que de bou-
che, mais qui le fuient de cœur.

207. Quo ai'dentius quariluiDeus, eo magis
keiatur in nobis. Siip. Job, cap. 9, Moral,
fol. 409, col. 2, «. 1.

Plus nous cherchons le bon Dieu avec ardeur, plus il

nous a pour agréables.

208. QuaTile Dominum corde, ore, opère,
vel fide, spe et charitale; quarite diligenter,

sapienler et peiseveranler : nani qui sic quee-

lit, invenit. Svpcr Ps. (;8. Mcraliter. in illud,

Quiprile Deum, etc. fol. 17G, col. i, t. 1.

Cherchez le Seigneur du for.d du cœur, des lèvres et

par les œuvre?, ou par la loi, l'espérance et la charité;

cherchez-le avec sein, avec sagesse et persévérance, car

celui qui le cherche ainsi le trouve.

Ilii,ïi)

D S. ViLiûie.

,Ubidebent?

209. Ho-
minesDeum|
ijuterere

Quomodo
debent?

sQuando dé-

lient ?

,Oii'.'

Les hommes
doivent cher-,

cher Dieu.

Comment'.'

[Quand'?

210. Quneritur

Deus Iripliciter :

On cherche Dieu

de trois manières:

Per Ijonam operaiionem,

Per fidtiii,

Per conleiiiplationem. Super
Tliren.c.'3,fol.WO,col.3,

tom. 3.

Par une bonne œuvre,
Par la foi,

I
Par la contemplation.

Hugo carJ.

Ubi debent cjusere-

re? In pœnitentia,

quia non invenitur

in terra suaviler

viventium.

Quomodo debent
quœrere ? Humili-
ler, quia superbis

Deus lesistit.

Quaiidodebent quœ-
reie.Cito, quia qui
mane vigilaveril,

inveniet. Sup.Sap.
c. 6, /"oL 148, cof. 4,

tom. 3.

Où? Dans la pénitence,

parce qu'il ne se trouve

pas au milieu de ceux
qui vivent dans les dé-
lices.

Comment'? Avec humi-
lité, parce que Dieu ré-

siste aux superbes.

Quand'' Tout de suite,

parce que celui qui sera

vigilant de bonne heure

le trouvera.

211. Injuriam l'acilis Divinitati. si illam in s. Joan. chr.

domibus (luœrilis, qu;e imitlet cœlum et ler-
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s joan.ci.r. ram. Hor,}. ,49 si:p. Matlh. cpcr. imperfccl.

post médium, col. i098, D, t. 2.

Vous faites injurp à la Divinité si vous la cliorclicz

Jans les maisons, elle qui remplit le ciel et la lene.

212. Nnnc necessai'ium est, ut Deus quœra-
tiif: in adventu aulem siio secundo non erit

qiiaM-eniliis, lit ci edaliii' ; sed qua-rel ipse a

quibus crediUis fuil. Ibid.

C'est m.iintenint qu'il est nécessaire de cliercher Dieu ;

car ce n'est pas à son secnJ avènement qu'il fautira le

rlierclier pour croire en lui, c'est lui alors qui clieicliera

ceux qui auront cru en lui.

213. Jesum quan'itis, non esi liic. Ubi est?

in cœlo ? nlli-a ccelos esl : in teira ? ullra ter-

fam est, ubicuii([iie volueril est, ubicunque
est, tolus esl; ubicunque est, ol ubicunque fue-

lis, lu ipse qui illuiii qua:)ris, in ip.so es, quera

(juaris. Hom. de Juan. Bapt. aiite finem,

col. 427, B, t. 3.

Vous cliercliez Jésus-Christ; il n'est point ici. Où est-il'?

Au ciel'.' 11 est au-de-sus ries cieux. Sur la terre'.' Il est au-
delà de la terre, il est paitout oi'i il veut, il est partout et

tout enlier; il est partout, et tu spr.is partout toi-même
qui le cherches : lu es en celui que tu cherches.

214. Deus qua^renlibus se remuneralor est.

Fcrw. 24 -stiii. Epist. ad Eplics. aule mcd.
col. lll;i, D, ?. 4.

Dieu est la récompense de celui qui le cherche.

215. Siiut Deus in qua;renlibus mercedis
retributorefficitur, i(a etiam non inquirenlibus
e contfa eveniet. Jlom. 22 siip. Epist. ad
Ilebr. in priiic. Moralis, col. 1799,^4, tom. 4.

De même que Dieu devient le rémunérateur de ceux
qui lo cherchent, de même aussi scr.i-til le vengeur de
ceux qui ne le cherchent pas.

210. Siciil pecunias luas inquiris, vel filium
,

i!a lequire Deiini. Jbid. pcst iint. col. 1799, C.

Cherchez Dieu cr)mrae vous cherchez vos rich'.sses ou
v; tre enfa.it.

jonii. Tiiiii 217. QutTrit nos Dominus gralia et miseri-
cordia: qua'rinius veio eum tandis affeclilius,

niiseï ia:" noslras llagilanles remédia. Siip. pro-
loçj. Brgiil. S. Bcned. cap. 2, tcjtu 8, in piinc.

p. 172, col. 1.

Le bon Dieu nous cherche par sa grâce et sa niiséri-

CM'de; mais n^uis, nous le cherchons par de saintes allcc-
lions, en demandant le remèJe à nos misères.

218. Miilli sunt, qui in otio quarunt Chiis-
lum, et non inveniunt : el sunt, qui quaTunt
in perseculionibus, el cilo inveniunl. Lib. 1,

Ilomil. 10 ad monachos, circa mcd. p. 4oK
col. 2.

Il en est hcaucoup gui cherchent Dieu dans l'oisiveté
et ne le trouvent pas ; il en est qui le cherchent dans les

persécutions et le trouvent.

219. Ama quod non potes amiltere ; quatre
qund sine Une liceat pos.sitlei'e. De Vanit. et
Miscria hum. vilte, cap. l, post init. pag. 785,
col. 1.

Aimez ce que vous ne pouvez prrdre ; cherchez ce qu'il
vous sera lionne de posséder étein-llement.

ïsltiorn-

llispal.

220. Allerura Deura pra}ler eum, qui esl, s. irena^u

non requiiamus : irapietas enim luec maxima
est. Lib. 2 adversus Hwres. cap. 47, post init.

Ne cherchons p;;s d'autre Dieu que le vcritaiile, car ce

serait la plus grande des impiétés.

221. Quaîrile Dominum, dum inveniri po-

lest ; el ubi inveniri potesl, nisi in liac vita, in

qua etiam et prope est omnibus nivocanlibus

se? Nain tune longe eiit, quaudo dixeiil: lie

in ignem œternuni. Pros.

Cherchez le Siigneur pendant qu'il peut l'tre trouvé
;

et où peut-il être trouvé que dans Cette vie, dans laquelle

il est prés de tous ceux qui l'invoquent'.' C'est quand ;l

nous dira. Allez au teu éternel, qu il sera loin de nous.

222. Modo auteni non videbitur, et prope
esl; tune videbilur, el prope non et il: quiael
videi'i poleiit, et non poterit inveniri. Lib. 2
de summo Bono, cap. 13, sent. 13, pag. 644,
col. 1.

Maintenant on ne le voit pas, et il est près ; alors on le

verra, et il sera loin, parce qu'il pourra être vu, mais il i.o

pourra être trouvé.

223. Xon oberres rae alibi extra le qua"- s jnsi c. '

rendo ulio modo, in te quippe, ubi me bacle-

nus non qua^ebas, tanqiiam in meridie re-

quiesco. Sup. Gant. cap. 1, cxplicat. 14, pcst

mcd. in illud, Si ignoras te, etc.

Ne vous trompez pas en me cherchant hors de von? de
quelque manière que ce soit ; car c'est en vous, où jusqu'à
présent vous ne me cherchiez pas, que je repose eu plein
soleil.

224. Non qui vitio quodara, vel sopore iner-

lia3 resolvunlur, ad illum qui de cœlo descen-
dit, cito pervcniunl: sed qui sanclis laboribiis

invigilaverunl, ipsi eum reperiunt. lbid.cap.'-2,

c.rplic. SG, jiost vied.

Ce ne sont pas ceux qui porlent les chaînes de quelque
vice ou d'un somnn il d inertie qui parviennent vite à cr-

lui qui est descendu du ciel; mais ce sont ceux qui consa-
crent li;urs veilles à de saints tiavaux qui le trouvent.

22o. Deus non in ima, sed in summa re- i.iri. Finn,

gione quteiendus est. Lib. 2 de divin. Jtistil.

cap. 19, circa init. p. 2.

Il ne faut pas chercher Dieu dans ce qu'il y a de plus
has mais dans la région supérieure.

226. Homo ideo reclus cœluia aspi.il, t:t

D 'um qufciat. Jn Epilome, cop. Dicam, aine

finem, p. 407.

C'est pourquoi l'homme dioil regarde le ciel afin d'y

chercher Dieu.

227. Nemini priTsumenduni est, quia totur.i s nn i.

quod quiTiit, iiivenoiit: ne desinat propiii-

(juare, qui cessarit accedere. Serm. 11 de Pas-

sione Domin. longe ab initia.

Il ne faut pas que quelqu'un ait la prétention d'avoir
trouvé tout ce qu'd cherche, de crainte qu'il ne cesse de
.s'approcher en cessant d'avancer.

228. Ouidquid pra-^ler Deum quaerilur, mon- re.ov.nios.

tem occupai, non satiat. In Canon, vilœ spirit.

cap. IS, in pvincipio.

Tout ce que l'on cherche eu dehors de Dieu occupe l'es-

pi il, mais ne te saàsiait pas.
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220. nul! liiiieal anima, qua; Deum qmiM-il:

paveat illa, quis non qu;urit. Ibid.

Que l'âme qui cherche Dieu soit sans crainle ;
qu'elle

soit dans la teneur, au contraire, celle qui ne cherche pas

Dieu.

230. Saerilegii vel iiiaxiiiii instar, liumi

quaM'ere, qiiod in sublimi debens invenire. In

sito Octavio, ante mcd. aptul Bibl. Pair. t. 3,

p. 4, col. 2, G.

Chercher dimi la terre ce que l'on ne doit trouver qu'au

ciel ressemhie au sacrilège le plus grand.

S r.i i<i. 231. Oui Deum llcte qureriinl, invenire mi-

nime possiinl. Scrm. 2 de Epijihan. antfl med.

apiid Bibl. Patr. t. 10, p. 603, col. 1, B, edit.

Colon. 1618.

Ceux qui font semblant de chercher Dieu ne peuvent

nullement le trouver.

on- r,!:,.,)?. 232. Dat invenire et possiJere, si quaîralnr

Dens, quomodo jiibet quîerere. Lib. 4, Episl. 1,

ante med. apud Bibl. Pair. lom. 12, part. 2,

p. 571, col. 1, D, edit. Colon. 1618.

Dieu donne la grâce de le trouver et de le posséder à

ceux qui le cherchent comme il ordonne de le chercher.

=
. l'cir chr. 233. Divinum Patrem ne.scit viarum cursu

quaerere, qui fide quasrens, raox s!l)i illum in-

venit esse praesenlem. Serni.3, in iirinc. apud
Bibl. Pair. lom. o. part. 2, pag. 663, col. 2, E,
edit. Colon. 1618.'

Celui-là n'ignore pas le chemin à suivre pour chercher

le Père du ciel, qui, le cherchant par la foi, le trouve tout

de suite présent devant lui.

234. Ou^^'C'P Deum, et nescire quœrere, né-

cessitas niagis est, qiiam reatus. Ibid. Serm. 157,

in medio, p. 775, col. 2, E.

Chercher Dieu et ne savoir le chercher e;t plutôt une
faiblesse qu'un crime.

; icir Da^ii. 235. Quœrentibus Deum, du» propensius
nece.ssari;e proliantur esse virlutes: cliaritas

scilicet ac palientia. Serm. 3 de S. Anastasio,
post médium, p. 155, col. 2, E, t. 2.

Deux vei lus sont reconnues nécessaires à ceux qui cher-
chent Dieu : lamour et la patience.

l'i.iio j.ij 236. Si queeris Deum, o anima, a teipsa

egressa illum quœre : donec enim inanes in

mollibus covporei^:, aut mentis opinalionilius,

non es apla ad tpia^rendas res diviiias. Lib.'i
Legis allefjor. ante med. p. 9G.

Si tu cherches Dieu, ô mon àme, cherche-le en sortant

de toi-même; car tant que tu demeureras liée à la molles e

du corps ou au\ opinions de l'ànie, lu n'es point propre à
chercher les clioses divines.

237. Nihil magis, quam verusDeus quœren-
dura est, etiamsi ejus invenlio supra vires lui-

manassil. Lib. 1 de Monarchin, p. liOl, t. 1.

Il n'est rien qu'il faille chercher plus que Dieu, quoi-
qu'il .soil au-d'ssus dos forces humaiues de le trouver.

238. Natura comparalum est, ut (]ui Deum
inveniie cuplunt, ainicuni ci solituilinem dili-

ganl. De .Abraliamo, ante med. p. 503, t. l.

C'est «no chose réglée par la nature que ceux qui déù-
renl trouver DI'U ainuMit pour lui la «iliiude qu'il aime.

r:.i..ini.

i S iitore.

239. Deus s? non quan\''nlib:is nt qu:i:'i'.;'L;irj s. rrosiier.

ostendit. Lib. 3 de Vita contemplât, cap. 12,

ante med.
Dieu se montre à ceux qui ne le cherchent pas ponr

qu'ils le cherchent.

240. Deum quaerens, gaudium quaTil; sir

ergo qiuerat, ul non in se. sed in Domino g.ui-

deal. Apud D. Augustin, i.'i fine t. 3, sent. 9.

Celui qui cherche Dieu cherche la joie ; qu'il le cherche
donc de telle sorte qu'il mette sa joie en Dieu, non en lui-

même.

241. Re tum cor rum Dec est, quando prop-

ter Deum qua?iiliir Deus. Apud D. August. in

fuie t. 3, sent. 245.

Le cœur droit est avec Dieu lorsque Dieu est cherché

pour lui-même.

242. Deus inveniri non polest ab anima
priiisquam prelereuiitis mundi figuram despp-

xerit. Part. 1 de Gradibui cliaritat. cap. 2, in

principio, pag. 544, col. 1, B.

Une àme ne peut trouver Dieu qu'autant qu'elle sna
pleine de mépris pour la figure de ce monde qui passe.

243. Menti Deum quœrenti, tanto Deus glo-

riosius apparet, quanlo subtilius alque inle-

rius investigalur, ut appareat. Part. 2 super

Cant. in prologo, ante mcd. p. 142. col. 1, A.
A l'àme qui le cherche Dieu apparaît d'autant plus

beau, que ses efforts pour le trouver sont et plus élevés et

plus intérieurs.

244. Anima quae Dsum qua^rit, liunc qua^-

rere del)et in quielo menlis : vacare enim de-

bel, et quiescere ab occupitione et inquieta-

lione rerum terrenarum. Pros.

L'àme qui cherche Dieu doit le chercher d'un esprit

calme, car il est nécessaire qu'elle se sépare des occap i-

tions et des sollicitudes terrestres.

245. Nisi enim ab exteriorura cura et amore
quieverit, Deum qumrere non potest, nec in-

venire merelur. Part. 2 super Canlica, cap. 1,

in princ. p. 144, col. 2, D.
Car si elle ne se sépare des soins et de l'amour des cho-

ses extérieures, elle ne peut chercher Dieu, ni ne mérite do

le trouver.

246. Animus non omnino erigi polesl ad

qua?rendum Deum, dura aliquid babet in terra,

quod amet, vel in qiio delectetur et quiescat.

Super Psalm. 40, v. 3.

L'àme ne peut s'élever entièrement à la recherche de

Dieu tant qu'elle a sur la lerie qu-lque chose qu'elle aime,

dans laquelle elle se plail et se repose.

247. Prius non inveniemlus quairiliir, iit Ruponus.

postea inventus, strictius tenealur. Lib. 2 in

Cant. cap. 3, in cake, p. 26.

On ne trouve pas tout de suite celui que l'on cherche, afin

qu'en le trouvant on le garde avec plus de soin.

248. Pii liomines Deum. qui in omnilius e<t, s iheo.iorei.

non in loco qua>ru!it. Oralion. 1 super Dani-l.

circa med. p. 389, col. l,D, t. l.

Les hommes pieux ne clierchenl point en un lieu le Dieu
qui est partout.

240. Jésus non ssmpw ibi inveniUir, nid r!'""-.-!»

Hnh Tins
Ui'llarlliin.



Ki OUÏES. ~ RAPERE.

Thomn. (juœrilur ; se;! srcpe ibi exislit, ubi minime
a Keu.pu

pu(atur. MedU. U de Invent. Jesu, cap. 4, in

cake, t. 1.

Jésus n'est pas toujours trouvé là où on le cherche, car

souvent il est là où un ne le croit pas.

2b0. Si i:iua2ii.s in omnibn.s .losnni, invenies

utique Jesiim. Lib. 2 rfe Jmilalione Ckiisli,

cap. 1, sect. 3, t. 2.

Si vous cherchez Jésus en toutes choses, en toutes choses

vous trouverez Jésus.

2ol. HenI raro invenitur, qui Deum pure

quœrat. In Ilortido rosar. cap. 4, in princ.

tom. 2.

Oh '. qu'ils sont rares ceu\ qui ehorcheut Dieu avec pu-

reté d'intention!

252. Niliil melius, niliil animre felicius

,

quam Deum qu^rere : qui aiiuJ qua^rit, niliil

in Une obtinebit. In Yalle Ulior. cap. 33, in

princ. t. 2.

Il n'est rien de meilleur, rien de plus heureux pour

l'àmeque de chercher Dieu; celui qui cherche autre chose

n'obtiendra rien à la fin.

.S Th. m^s 253. Non in circo, sed in lectulo ; non in ne-

8 viiisi.ova. gotio, sed in olio ; non inter œsluanles sa?,culi

procellas, et negotiorum strepitus, sed inter

quietœ conteniplationis blanditias ,
phicidos-

que recessus ,
quaerendus est Deus. Tom. 1

sup. Cant. cap. l, in princ.

Ce n'est pas au cirque, mais au lit de repos ; ce n'est pas

au milieu des affaires, mais dans l'inaction; ce n'est pas

au milieu des agitations et des inquiétudes du siècle, ni au

milieu du mouvement des atTaires, mais parmi les déli-

ces d'une douce contemplation et d'une retraite agréable

qu'il faut chercher Dieu.

234. Non longe tibi quserendus est Donii- s. v,','cri n.

nus, si non sis avarus. Ilomil. 7 de Miseri-

cord. ante med. apiul Bibl. Patr. t. 5, part. 3,

p. 483, col. 2, G, edit. Colon. 1C18.

Si vous n'êtes point avare, vous ne devez pas chercher

Dieu loin de vous.

255. Oporlet menteni eorura, qui Deum
quaerunt,oiium agereab aliis omnibus. Lib. S,

cap. 43, circa fineni,paij. 742, col. I.

Il faut que l'âme de ceux qui cherchent Dieu s'abstienne

de toute autre affaire.

QUIES (Repos).

Vide CoRDis puritas.

In Vr.i.~ !'j r.

î\

R\PERE (Enlever).

SENTENTI.E SCRIPTUR.\RU.1I.

1. Samlaliaejiis rapuerunt oculosejus : pnl-

rhriUulo ejus caplivam fccit animam ejus. Ju-

dith 16, t)! 11.

L'éclat de sa chaussure a ravi ses yeus, sa beauté a

rendu son àme captive.

2. Gonti'a folium, quod venlo lapilur, oUen-
dis potenliam liiam, et stlpulam siccam perse-

quens. Jub 13, v. 25.

Vous déployez votre puissance contre une feuille em-
portée par lèvent, et vous poursuivez une paille desséchée.

3. Cogitationes meae varioe succedunt sibi,

et mens in diversa rapitur. Ibid. 20, v. 2.

Une foule de pensées m'assiègent et emportent de tous

cotés mon esprit.

4. Quœ est spes hypocritse, si avare rapiat,

et non liberet Deus animam ejus, etc. ? Ibid. 27,

V.8.

Quel est l'espoir de l'hypocrite? Que lui serviront ses

richesses injustes qu.and Dieu lui ôtera son àme'.'

5. Tollet eum ventus urens, et auferet, et

velut lurbo rapieteum de loco suo. V. 21.

Un vent brûlant le saisit cl l'emporte, un tourbillon
l'enlève de sa demeure.

0. Insidialiir ut rapiat pauperem : rapere

pauperem, diim attrahit. Ps. 9, v. 32.

Il est assis en embuscade, afin d'enlever le pauvre, afin

de l'enlever lorsqu'il l'attire dans le piège.

7. Aperuerunt super me os suum, sicul leo

rapiens et rugiens. Ps. 21, v. 14.

Ils fondent sur moi la bouche entr'ouverte, comme le

lion qui déchire et qui rugit.

8. Intelligite hEec, qui obliviscimini Deum,
nequantlo rapiat, et non sit q'di eripiat. Ps. 49,

r. 22.

Comprenez ces choses, vous qui oubliez le Seigneur, de

peur qu'il ne vous saisisse et que personne ne vienne

vous délivrer

.

9. Semita^ omnis avari animas possidentium

rapiunt. Prov. 1, «'. 19.

Telles sont les voies de l'avarice ; elles s'emparent des

âmes de ceux qui sont engagés dans cette passion.

10. Alii dividunt propria, et ditiores liunt :

alii rapiunt non sua, et semper in egestale

sunt. Ibid. U, i'. 24.

Celui-là prodigue ses trésors, et ils s'accroissent ;
celui-

ci enlève le bien des autres, et il est dans la misère.

11. Qui impatiens est, sustinebit damnum ;

etcum rapuerit, aliud apponet. Ibid. 19, v. 19.

Celui qui s'abandonne à la colère en subira la peine
;

ne pas châtier son fds, c'est nourrir sa fureur.
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s e^l, no malilia mutaret intellec-12. Raptii

tnm ojiis. Sap. 4, ?>. 11.

Il n élé emporté, de peui- que le mal ne cliangeàt son
espnl.

13. Rapietiir sicut piilvis montium a facic
venti, et sicut lurbo coram tempeslate. Isa. 17,
V. 13.

Ils seront dissipés comme la poussière que lèvent élève
sur les montagnes, comme un tourbillon emporté par la
tempête.

14. Vir, si fuerit jiistus, et fecerit judiciura
et jiisliliara, etc., et per vim nihil i-apiierit, etc.,

vita vivet, ait Dorainus Deus. Ezech. 18,
V. 5-7-9.

Si un homme est juste, s'il agit selpn la justice, et s'il

ne ravit rien par violence, il vivra de la vie, dit le Sei-
gneur Dieu.

15. Quaî rapta sunt vento, nullus locus iii-

ventus est eis. Dan. 2, v. 33.
Ils devinrent comme la poussière que le vent emporte,

et le lieu où ils étaient ne se trouva plus.

16. Regnum cœloriim vim patitiir, et vio-
lent! rapiunt illud. Matlh. M, v. 12.

Le royaume des cieux souffre violence, et les violents
seuls le ravissent.

17. Omnis, qui audit verbuin regni, et non
intelligit; venit malus, el rapil quod semina-
tum est in corde ejus. Jbid. 13, v. V.).

Quiconque écoute la parole du royaume et ne la com-
prend pas est visité par le méchant, qui enlève ce qui a élé
semé dans son cœur.

18. Lupus rapit et dispergitoves. Joaii. 10,
V. 12.

Le loup ravit et disperse les brebis.

19. Oves meîe vocem meam audiunt, et ego
cognosco eas, et sequuntur me; et ego vilom
œternani do eis, et non perlbunt in nkernum,
et non rapiet eas quisquam de manu mea.
Pros. V. 27-28.

Mes brebis entendent ma voix, je les connais, et elles me
suivent; et moi je leur donne la vie éternelle, elles ne pé-
riront jamais, et nul ne les ravira de ma main.

20. Pater meus quod dédit mihi, majus om-
nibus est, et nemo potest rapere de manu Pa-
tris mei. V. 29.

Mon Père, qui me les a données, est plus grand que
tous, et personne ne peut les ravir des mains de mon Père.

17

RAPINA (Rapine).

DEFINITIO.

Rapina est, quando quilibet alienam rem per
violentiam sibi usurpai, quaj sibi non compo-
tit. Super Epist. ad Phllipp. cap. 2, ante mé-
dium, fol. 162, col. 2.

C'est de la rapine lorsque quelqu'un s'approprie par
violence la chose d'autrui à laquelle il n'a pas de droit,

Rapina est roi alicncc non sacra* in loco non

TOME Vil.

sacro illicila per violentiam ad lucnim farta
irsurpalio. Part. 2, Ul. 1, cap. 12, | 8, inprinc.
loi. 57, col. 2.

Il y a rapine dans l'usurpation violente faite pour sonpropre avantage de la chose d'autrui, non sacrée et en de-Hors d un lieu sacre.

Rapina est ex avidaj mentis proveniens im-
petu, violenta alienarum rerum direptio. De
bructibua carnis et spiritns, c. 8, prope fin.
p. 161, litt. C,t.2.

''il
L;enlèvement violent des choses d'autrui provenant de

1 avidité de 1 ame est de la rapine.

Rapina est quavlam violentia et coaclio, per
quam contra justitiam alicui aufertur, quod
sunm est 2 2, quœst. 66, art. 8, m corp.
p. 128, col. 2.

Il y a rapine lorsqu'on arrache au prochain ce qui luia ipariient contre toute justice, et en employant la violence
01 lu torce.

. A ictûre.

S. TliODias

DIFFERENTIA.

Differt furtum a rapina, quia furtum omil-
tam, rnpim vero violentam usiirpaiionem im-
porta L Part 2, tit. 1, c,p, 12, § 8, la fine,
fol. o7, col. 2.

Le vol diffère de la rapine, parce que le vol est une

bL"n&Trur " ''' "'"""^ """ 'Jsurpalion violente du

Rapina et furUuninter se dilTerunl: rapina
est violenta contrectatio rei alienm invilo do-
niino; furtum vero est occulta contrectatio rei
alienœ domino non consenliente, Part 4 in
Descript. terminor. cap. Temperantia, circa
med. fol. 26, col. 3, 5.
La rapine et le vol diffèrent entre eux : la rapine est

1 en evement violent de la chose d'autrui contre le gré dun aiiie
;
le vol, au contraire, est Tenlèvement caché de lachuîe d autrui sans le consentement du maître.

Furari et rapere inter se diffeiunt : quia pri-mum latenter, .secundum liostiliier. San '»

Cor. cap. 12, lect. 1, ante med. fol. 127, coi. \.
Exercer le vol et la rapine diffèrent entre eux, parce auo

le premier agit a la dérobée, le second attaque de front.

Furtum et rapina inter se sunt distincla •

nam furtum est quando dolo et claiiculum • ra-
pina vero, quando aperta et manifesta vi,'sua
cuipiam bona, nulla premente nccessitate per
injunam auforiintur. 2 2, quxpst. 66, art. 1, in
Axiomate,p. 126, col. 1.

Le vol et la rapine se distinguent entre eux ; or, pour
te vol, on emploie la ruse et le secret; pour la laiiin.'. au
contraire, on enlève à quelqu'un son bien à fore- uave'rte
sans nécessité aucune et pour lui faire tort.

'

SENTENTI.E SCniPTUR.VnUM.

1. Rapinasnolilcconcupiscere. /^.î. 61,«). IQ.
N'attendez rien de la rapine.

2. Rapinœ impiorum detralient eos, quia no-
lueruiit facere judicium. Prov. 21 v. 7.

La violence des méchants les saisira, parce qu'ils n'ont
point voulu pratiquer la jusiice.

S. Aiil riin.

.^oan. Gers.

S.Tliomas
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3 Rapinas meJitnUir mensrnalorum. Ib. 2'i,

V. 2.

L'esprit des mécUanls méaile les lapines.

4. Noneffugielinnipinapeccator. EccU. 16,

V. 14.

Le pi^cheiir ne se réfugiera pas dans ses rapines.

5 Dominos ad juilicium veniet, rum senibiis

populi sui el priiu'ipibus ejus: Vos enim dé-

parti eslis vineam, el rapina paupen.s m domo

veslra. Isa. Z,v. 14.

Le Seignenr jugera les vieillards et les princes de son

peuple : Vous avez ravagé ma vigne, et la dépouille du

pauvre est dans vos palais.

6 Facti siint in rapinam, nec est qui erual,

nec est qui dical : Redde. Ibid. 42, v. 22.

Il est devenu la proie de Vennemi, personne ne pourra

le délivrer; qui osera dire alors : AlTranchissez-le .

7. Ego Domhius diligensjudiciuni.^ et odio

liabeuî rapinam in holocausto. Ibid. 01, v. 8.

Je suis le Dieu qui aime la justice et qui huit 1 ?s sacri-

fices impurs.

8. Sufficiat vobis, principes Israël : rapinas

intermillite. Ezech. 45, i'. 9.

Que cela vous sulRse, princes d'Israël; cessez Viniqiule.

9. Nesoierunt facere rectum, dicitD'iminus:

Ihesaurizanles rapinas in œdibus suis. Amos 3,

r. 10.

Ils n'ont pas su faire le bien, dit le Seigneur ;
ils enri-

cliisscnt leurs maisons du fruit de leurs rapines.

10. Vœ, civilas sanguinum, universa raen-

dacii dilaceraiione plcna : non recedel a le ra-

pina. Naiitim 3, v. 1.

Malh ur, ville de sang, pleine de monsnngos et de dé-

cliiremenls! ne cesseras-tu pas tes rapines'.'

11. Vœ vobis, scriba?. et pbarisa?! hypocrita\

q'iia mundatis quod de foris est, intus autem

];!eni eslis rapina el immunditia. Matth. 2.1,

V. 25.

Malheur à vous, scrilies el pharisiens hypocrites, qui

purifiez le dehors, ppmlanl qu'au-dedans vous êtes pleins

lie rapines et de souillures '.

12. Rapinas bonoruni venrorum cura gau-

rtio suscepisli.s, cngnoscenles vos babere lue-

liorem el manenlem substantiara. Hebr. 10,

î;, 3i.

Vous mn vu avec joie tous vos biens enlevé», sachant

que vous avez des biens meilleurs et qui ne périront ja-

mais.

gloire de ravir leur bien à Ceux qui ne r. ius ont (ail aucun

tort

15, Qui iniuslura bellum agunt, in omnibu

quœ auferuiit ab eis contra quos prsliantur,

rapinam faciunt. Part. 2, tit. 1, cap. 12, | 4,

iapriac. fol. 56, col. 1.

Ceux nui font une guerre injuste commellent des ra-

pines en tout ce qu'Us enlèvent à ceux contre lesquels ils

;ombattent.

Usurpatis dorainiis,

In publicis bellis,

In manifeslis latrociniis.

In paedagiis et gabellis in-

debilis.

In injuslis lalliis et dam-

nis. Ibid. c. 12, | 3. in

princ. f. 50, col. 2.

En usurpant les domaines.

Dans les guerres publiques.

Dans les vols manifestes,

Dans les péages et les gabelles qm
ne sont pas dus.

Dans les impôts injustes et les pri-

jadices.

S. Antnnir.

16. Rapina

quinqne modis

commiuilur:

On commet la ra-

pine de cinq ma-
nières :

SENTENTI^ PATRUM.

s.Ainir 13. Nulbisrapiendi modus, iibi nnlla mon-

sura est cnniendi. Lib. 1 (/' Gain et Abel, ca-

pit. 5, antè fnim, col. 931, A, t. 4.

Il n'y a aucune borne à la rapine là où la cupidité est

17. Quidquid ab invito .sumitur, injuriose

autVrlur. £]). M ad Maced. ante fin. p. 161,

e, tom. 1.

Tout ce qui est enlevé malgré la résistance du maître

eU pris injustement.

18. Cruciantur quibus auferunlur tempora-

!ia, quia diiigunt ea, illi autem, qui auferunt

aaudent; sed talis l3elitia,ca3citas est el summa

miseria : ipsa enim ma.gis implicat animam, el

a I mnjora lormenla perducit. Pros.

Ceux à qui on enlève les biens temporels sont dans la

11 'ine parce qu'ils v ont attaché leur cœur; ceux, au con-

Ir.iirc, qui les enlèvent sont dans la joie; mais une telle

in.^ est de l'aveuslement et un souverain malheur, car

celle j"i8 rend Vkmn plus criminelle et la conduit à de

nias grands supplices.

19. Gaudet et piscis, quaudo bamum non

videus, escam dévorât; sed cum pisc.ilor eum

adducere cœperil, viscera ejus torquentur pri-

mo, deinde ab orani Istitia sua per ipsam es-

cam, de qua LTtatus est, ad con.sumptionem

li'abilur. Sic sunt omnes, qui de bonis tempo-

1 alibiis bealos se esse putant : hamum enim ac-

ceperimt, et ciim illt^sihi vaganlur, véniel

lempus, ut senliant, quanta lormenla cum avi-

dilale devoraverint.

Le poisson aussi se réjouit quand, n'apercevant point

riiameçon, il dévore sa nourriture; mais quand le pécheur

commence à le tirer, ses entrailles le torturent d'abord, et

il est entraîné jusqu'à sa ruine entière du sein de sa joie

et par la nourriture même qu'il a prise. Ainsi en est-il de

tius ceux qui mettent leur félicité dans les biens tempo-

vis- ils ont rnnii un hameçon, et ils courent ç'i et lu avec

lui. Viendra le temps où ils sentiront cjmbien de tour-

ments ils ont avalés avec voracité.

sans mesure.

14. Rapere iis, qui non laeserint, pleriqii_e

sibi existimant gloriosum. Super Psalm. 33,

ante fiiiem, col. 1291, D, /. 4.

II en est b.--aucor,p qui se pjrsaadtîtil .ju'ii y n de la

AU2

20. Illi qui auferunt bonis tempor.alia, niliil

nocent, quia hoc eis auferunt, quod non ddi-

"mi: nani quod diliounl, et unde beati sunt,

auferre illis nemo polesl. De Agone christ,

r. 7, post med. p. 543, A, t. 3.

Ceux qui enlèvent leurs biens temporels aux bons ne
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li'ur iiuiicnl [loiiil, jiau-e qu'ils leur dilèvenl co qu'ils

n'ainn-nt pas; Ci:r ])our ci^ qu'il aiuient et qui îail leur

Ijonlieur, personne ne peut !e leur ravir.

S \ng. 21. In liominc inleriore animus res est, ra-

pina actus esl. De Ptrfcct. justilia>, c. 2, ra-

tiocinât. 4, postnied. p. 96ti, C, t. 7.

Pour riiomme inléricur, l'àme esl son bien, et la ra-

])ine esl un acte.

22. pisi'is maie, praMlam vis de pano,
prtcda ediciei is majoi i. Siip. Ps. 64, « mnd.

vers. 6. t. 8.

niéclianl poisson , tu fais ta proie des petits, et tu de-

viens la proie des grands.

23. Rapere vis? quiil invenis? quid perdis?

OUura damnosa! iiivenis pecuniam, perdis

jiistilinra. Pros.

Vous voulez vous livrer à la rapine? que gagnez-vous?
que ]jerdez-vous? gain abominable! vous gagnez de

l'argent, et vous perdez la justice.

24. Paiiper .«^tim, non liabeo. Ideo rapere
vis? Qiiid lapias vide.s, a quo rapians non vi-

des. Ne.scisci!-cuire inimicum tanqiiam lenneni

riigientem et quœrenlem quid rapiat. Super
Ps. 51, post nicd. vers. 10, p. 431, B, t. 8.

Je suis jiauvre, je ne possède rien. Et pour cela vous
voulez ravir le bien des autres? Vous ne voyez que ce que
vous allez prendre, et vous ne voyez pas ce qui va vous
(tre ravi. Vous ignorez que l'ennemi rode autour de nous
conr.ie un lion rugissant pour nous dévorer.

2.5. Snhtrahuntur libi, qiia^ Deiis dédit : nnm-
ijuid siiLlialiitur, qui dédit? Sup. Ps. 34, r. 3,

Saltis tua ego sum, p. 168, D, t. 8.

On vous enlève ce que Dieu vous a donné, mais vous
enléve-t-on le donateur?

26. Adam el Eva rapere volueriint divinila-

1cm, peniidevuiil l'elicilalem. Sup. Psalin. C8,
conc. 2, vers. 6, p. •581, A, ;. 8.

Adam et Eve voulurent ravir à DieU la diviiiité, i's

perdirent la félicité.

27. Qui aliéna (juoraodoliljet injuste pcrci-

pit, ipse sibi regni cœlestis aililum claudit. De
Conflictu vitiorum el virt. c. 18, prope med.
p. 61.3, B, t. 9.

Celui qui reçoit, de quelque manière injuste que ce soil,

le bien d'autvui, se ferme lui-mèiue la poile du ciel.

28. Si in ignem miliilur, qui non dédit rem
propriani, pulasubi mitlendus esl, qui invasit

alienam? Pros.

Si celui qui ne donne pas de son propre bien esl jelé

au feu, oti pi>nsez-vous qu'on jettera celui qui se sera era-
piré du bien d'autrui ?

29. Si cum diabolo ardere débet, qui nudinn
pauperein non veslivit, ptitas ulji arsurus es!,

qui expoliavit? De Verbis Domini, Serm. 20,
in med. p. 61, B, t. 10.

Si celui qui ne couvre p.is le pauvre qui e-l nu doit
lirùleravec les dénions, où pensez-vous que biùkra celui
qui l'aura dépouillé?

30. Rides, quia pemniam rapis : ridp. rid-,

véniel, qui cxigat. De Verb. Apust. Serm. 2i,

m fine, p. £o7, A, t. 10.

Vous riez en enlevant le lii;^n d'au'rui; rioz, rier, il

viendia Celui qui en exij;e.ra la p=-ine.

31. Pœnale est occulte auîeire, "mullo niajo- s. auj.

ris pœnoe est visibililer eripere. El habet. in

décret Gratiani, part. 2, causa 14, quwst. 5,

can. Pœnale, f. 239, col. 4.

Celui qui vole en secret esl digne de peinc-s, mais celui

qui vole visiblement en mérite de plus grandes enccre.

32. Mulli rapiunt res aliénas dcnaturi suas.

Tract, il) sup. Joan. post med.
Il en est beaucoup qui ravissent le bien d'autrui pour

donner leur propre bien.

33. Quantumcunque cupidilas rapiat, ne-

ce.sse est in una liera totum dimiltat. Hom. 48
ex qv.inquaij. IJom. c. i,ciua med. t. 10.

Quelque «onsidérables que soient les biens que la cu-
pidité enlève, elle les perdra nécessairement tous en una
iieure.

3-i. Rapières alienarum rerum, ipsi quan- v. iv.i5.

doqiie rapieiitur ad interituin. In suis Prêv.

verbu Paptores,p. 197, t. 2.

Ceux qui enlèvent le bien d'autrui seront eux-mêmes
enlevés par la mort.

35. Non soium débet esse cura, ne nostra ?• r>uav.

bomines rapiant, sed ne rapienles non sua, .se-

inetipsos perdant. Sup. Luc. c. 6, in ilhul. Qui
aufert quœ tua sunt, p. 74, col. 1, E, t. 2.

Notre sollicitude ne doit pas veiller seulement à ce qu'on
ne nous prenne pas nolie bien, mais encore à ce que ceux
qui prennent le bien d'autrui ne se perdent pas.

36. Mitum est, quod non liment bomines,
quod post Jjucceliam quam de lapina acqui-

lunt, inlret in eos Satanas. Serm. 1 dom. 3

Quadrag. circa med. p. 72, col. 1, f. 3.

Il est étonnant qu'aprè; le repas, qui est le fruit de la

rapine, les hommes ne craignent p..s que Satan enlie eu
eux.

37. Heu ! bodie quidam perditlerunl simpli-

citatem columbae, et assuuipserunt Jerocilatem

aquiLT. quai parvas el magnas ave.> suc subs-

lernit dominio per rapinas, et quas non potes'

contigere ro.?lro, salleni conturbat imperio.

Serm. de S. Catliarina, parj. 291, coL 1, /. 3.

Hélas' il en est de nos jours qui ont perdu la simpli-

cité de la colombe, et l'ont remplacée par la férocité de
l'aigle, qui abat sous sa puissance les gr.indi et les petiis

oi,eaiix par ses rapines, el qui jolie au moins le trouble

parmi ceux que son bec ne peut saisir.

38. Qua3 animalia vivenlia de rapina sic in-

sndant rapina? et pra-dœ, ut noslri lempori.s

bomines? Pros.

Ces animaux qui vivent de rapine se lassent à la pour-
suite de leur proie comme certains hommes de nos temps.

39. Nam leo accepta pra^da , (luie.^cit al

Icmpus, sed nunquam quiescit liomo : unde
hestia nunquam babet menionatu pi'a;da>, ni.<i

lame nece.?sitatis urgente ; lune enim cum ni-

mium famescil, pra dam qua>ril, qua accepta

mox pra?dandi perdit memoriam.
Car le lion, quand il a sa proi-.;, se repose quelque

Icmps; mais l'hcminie ne se r.'pose j.umais. La bêle ne
conserve le souvenir de sa proio que qu.uid le besoin do
ta faim la pieso; car c'ost alors que l'aiguillon Us lu
f;i!m se fait trop sentir qiiMlc cli rche sa proi.;, cl dê:j

qu'elle la Irjuvpe, elle ne.souge plus à la chercher.



20 RAPIiNA.
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S, Bonnv. 4Q^ coiifiisio Inminna! ni non pra'ilelur

heslia fera, nisi necessilale viUo urgente, et

pra'delur nobilissima creatura sola libiciinc

avantiœ iiulucente. Servi. 1 de sanctis Apostc-

iiSy post med. p. 29f>, col. 1, i. 3.

Quelle confusion pour l'homme, que la Lèlc ne cherche

ba proie que quand la nécessité la presse, et que la plus

noble des créatures la cherche, poussée par sa seule ava-

rice!

ca.'Hi.i.ir. 41. Non polest crimen rapina3 indigentia

lollere, nec quod vindiclœ subjacet, excusare.

Sup. Ps. Cl, ante finem, vers. 10, Et rapinas

nolite conciipiscere, f. 91, col. 3.

L'indigence ne peut ni excuser le crime de rapine, ni

soustraire à la pénalité qui y est attachée.

42. Non ropias aliéna, et ces.^abit rajiina.

Calèches. 2, post mit. apud Bibl. Patr. l. 4,

p. 339, col. 1, C,edit. Colon. 1018.

Ne ravisez j.-mais le bien d'autrui, et la rapine cessera.

43. Rapaccs sub.slanlia.s et laborcs homi-

nuro, lanquam infernus insalurabiliterdegiu-

tiunt. Epist. ad Damas, pap. de Morte divi

Ilicron. ante med.

Les ravisseurs sont comme l'enter, ils engloutissent la

substance et les travaux des hommes sans se rassasier.

Eus.Einiss. 44. Qtiid damnationis eiit .spolia.'^se paupe-

î-eni, (|iiem summum crimen est non pavis.sc?

Ilom. 10 ad monacli. in fine.

Combien ne sera-l-il pas digne de damnation, celui qui

aiM-a dépouillé les pauvres, puisque c'est déjà un si grand

crime de ne pas les avoir nourris .'

Franc. Ti;oi. 4g. Mollibus ct delicalis liominibus, cjui in

luxu .simnl et otio -N'itam Iransigere voiunl, fa-

railiare esse .solet, lapinis incurabere. In An-
not. sup. c. 1 Job, post med. f. 19, p. 1.

C'est une chose qui entre dans les habitudes des hom-
mes mous et délicats, qui ont la coutume do passer leur

vie dans le luxe et l'oisiveté, de se laisser aller aux ra-

pines.

46. Qui abslulil injuste alleri, quod babebat

carissimum, dignus est ipse, quod babet ra-

rissimum maie perdeie. In Èlitcid. sup. c. 31

Job, ante med. f. 207, p. 1.

Celui qui a enlevé injustement aux autres ce qu'ils

avaient de plus cher, mérite de perdre lui-même par

quelque malheur ce qu'il a de plus cher.

.1. Grc». jiag, 47. Subito exilu Urgente invisibiliter rapi-

lur, qui visibiliter rapiebal : videt ipse quos

rapuit, sed quisilium in morte rapiat, non vi-

3, in princ. col. 826,det. Lib. 25 Moralis

tom. i.

Une mort subite frappe inopinément et d'une manière
invisible celui qui se livrait à des rapines visibles; il voit

bien lui-même ceux qu'il a dépouillés, mais il ne voit

pas celui qui le dépouille à la mort.

48. Domum pauperis confringit, qui eum,
quem per polentiara conlerit, .spoliare quoque
per avaritiam erubescit. Ibid. lib. IS, c. 12,

ante med. col. 497, C.

Il ruine la maison du pauvre, celui gui, l'écrasant sous

sa puissance, le dépouille par son avarice.

49. h qui rapere sinilur, cœcatus mente cul-

pam auget : isveio, qui rapinam patilur, jam s. Grfg.M.ij

in ejusdeiu rapinam damno pro alia quam anie

perpetravit cuipa feritur. Ib. lib. 11, c. ''I,i)ost

init. col. 374, C.

Celui qui permet la rapine augmente sa faute par l'a-

veuglemeni de son esprit, et celui qui la souffre porte la

peine du dommage qu'il avait causé par les rapines an-

térieures qu'il s'était permises.

50. Si lanla ptena mulctatur, qui non dé-

disse sua ronvincilur, qua poma ferieudus est,

qui redarguitur aliéna abstiili.s,se? 7(;. lib. 15,

c. 12, in princ. sup. illud Job 20, Quoniam
confringensvudavit.

Si Dieu punit d'une manière si rigoureuse celui qui est

convaincu de ne pas avoir donné de ses biens, quelle peine

n'iniligera-t-il pas à celui qui sera accusé d'avoir enlevé

le bien des autres'.'

51. Quanta damnatione pleelendi sunt, qui

r.ipiunt aliéna, si tanla animadversione feriun-

liir, qui sua indiscrète tenuerunt? Part. 3 Pas-

tor. c. 1, admon. 2i,post med. col. 1288, C,

tom. 1.

A quelle damnation ne seront pas condamnés ceux qui

dérobent le bien d'autrui, si ceux qui ont retenu leur bien

propre avec trop d'avarice sont l'objet de tant de peines?

52. Occasio rapiendi subtrahitur, si bene

jirius jus possidendi disponatur. Ibid. admo-

iiit. 'ai, post med. col. 1290, D.

On enlève l'occasion de commettre des rapines, si le

droit de posséder est bien établi d'avance.

53. Qua pcena mulctandus est, qui aliéna di-

ripit, si inferni damnatione percutitur, qui pro-

piia non largitur? Nom. iÔ sup. Evang. ante

med. Slip, illud, Luc. 10, Homo quidam induc-

batur purpura, etc. col. 528, .4, t. 2.

De quelle peine faudra-t-il punir celui qui prend le bien

d'autrui, si celui qui ne fait point l'aumône avec son bien

est puni de la damnation éternelle'?

54. Plerumque (quod est gravius) sacerdo-

tes, qui propria dare debuerunt, eliam aliéna

diripiunt. Hom. 1 sup. Evang. longe post med.

col. 392, A, t. 2.

Il arrive souvent (ce qui est très-grave) que les prêtres,

qui ont une obligation particulière de donner leur bien,

enlèvent celui d'autrui.

55. Sicut Ecclesia proprias res amiltere non

débet, ita eam rapacilatis ardore aliénas inva-

dere non oporlet. Lib. 2 in Beg. ind. 1, c. 82,

Epist. 43 ad Bonif. episc. Regitan, in princ.

col. 731, C, t. 2.

De même que l'Eglise ne doit pas se laisser ravir son

propre bien, il ne faut pas non plus que, poussée par

l'ardeur de l'avarice, elle s'approprie le bien d'autrui.

56. Opes ex rapina collectae, norenlissimre s. Greg. Naz.

sunt et irapiissimai. 5;,^. Ecoles, c. 5, in med.

pag. 337.

Les richesses cumulées par les rapines sont très-crimi-

nelles et très-nuisibles.

57. Amico quippiam rapere, ftirlum est : s. iiicr,

Ecclesiani vero fraudare, saci ilegium est. T. 1,

Epist. 2 cul Nepotian. in fine, p. 17, A.

Enlever quelque chose à un ami est un vol; enlever

quelque chose à l'Eglise est un sacrilège.



u.vri.NA. M
s. Hier. 58. Accepisse quud paiipcribus erogaiuluiii

sit, et esurieutibus pimimis vel cautum esse

velle, vel timidum : aut, quod apeilissimi sce-

leris est, aliquiil incle sulilrahere, omnium i)ra>

donum crudelitalem superat. Ibid. pwj. 17, A.

Recevoir ce qui doil ùîic distribué aux pauvres, et tan-

dis qu'un grand nombre a faim, le retenir par prudence
on par crainte, ou en retranclier quelque chose, ce qui est

nn crime manifeste, c'est dépasser en cruauté tous les vo-

leurs.

59. Omnis l'apina mixla violentifo e.?t : ni.^i

enim vis fuerit iliala, rapina non prolicit. Li-

bro 6 siqi. Ezech. c. 18, sup. iUtid, Per v'uii

nihil rapuerit, p. 439, D, t. S.

Toute rapine est mêlée de violence; car où il n'y a p;is

violence il n'y a pas rapine.

"" ""'^- 60. Quidam quanta largiuntur respiciunt,

sed quanta rapiunt, non attendunt; et ideo,

quœ largiunlur. in saccn perluso reponunt.
Slip. Ecoles, c. 34, f. 238, col. 4, t. 3.

11 en est qui comptent exactement ce qu'ils donnent,
mais qui ne font aucune attention à ce qu'ils ravissent, et

c'est pour cela que ce qu'ils donnent est mis dans un sac

percé.

61. Officiales polentum parva rapiunt, ([uia

majora non possunt. Sup. Lev. c. H, fol. 111,

col. 3, t. 1.

Les hommes d'affaires des grands ravissent peu de chose,

parce qu'ils ne peuvent ravir beaucoup.

«n.chr. 62. Rapere et invadere violenter aliéna,

non huraanœ mansueludinis, sed immanitali-:

est belluarum; quin inio ipsis qiioque deleiio-

res sunt, qui in alienum transeunt afleclum.

Hom. 22 sup. Mattli. oper. pcrf. in fine, col.

213, Z), «. 2.

Ravir et envahir violemment le bien d'autrui, c'est une
chose qui est moins digne de la douceur des hommes qu'.'

de la férocité des bétes
;
que dis-je? celui qui se laisse al-

ler au désir du bien d'autrui est pire que les bétes.

63. Non tua rapi, sed aliéna te rapere, tibi

maluin est : si rapuisli, acerrime teipsum ai'-

cusa, et restitue; siu vero alius tua rapuil, non
parva tibi .«edulilate orandum est pro ilio, qui

sibi maxime profuit. Ibid. Hom. 32. anie fin.

col. 443, C.

C'est un mal pour vous non d'élre dépouillé, mais de
dépouiller les autres par la rapine. Si vous avez enlevé le

bien d'autrui, accusez-vous avec amertume et restituez
;

mais si c'est un autre qui vous a dépouillé, vous devez
prier avec beaucoup de soin pour celui qui a fait un
grand profit de vos dépouilles.

64. Pejor multo quam Cc-edes, rapina est,

paulatim pauperem consumens. Ibid. Hom. 33,
ta fine, col. 4ol, A.

La rapine est pire que l'assassinat, car elle tue peu à
peu le pauvre.

6o. Lex est, ut alterius non tollas, etsi Uuun
non des : gratia autem, ut alteiius non tolias,

et tuum des. Hom. 12 ,?»/). Matth. oper. im-
perf. ante finem, col. 823, A, t. 2.

La loi commande de ne point dérober le bien d'autrui,
de ne point donner ce qui est â vous; mais la grâce ciin-
mando do ne pas prendre le bien d'autrui cl de donner le

Viitre.

6(i. .\iliil turpius ia|una, nihil .scflestius. s. J..an.ci.r.

Homil. 5 .'iup. Joan. in fine, col. 249, D, t. 3.

11 n'est rien de plus honteux, rien de plus criminel que
la rapine.

67. Quidnam rapacis liominis oculis impu-
denlius? quid pervicacius'? quid canisimilius?
.\on enim tam impudens canis visus est, quam
liit^', cum undique omnia diripit : quid hujus
manibus sceleslius? Hom. 9 sup. 1 Cor. in
Moral, posl med. col. 39i, B, t. 4.

Est-il rien de plus impudent que les regards d'un homme
rapace, rien de plus perfide, rien de plus semblable au
chien? Car on ne vitjam;ds un chien égaler l'impudence
de celui qui multiplie de tout côté ses rapines Peut-il y
avoir quelque chose déplus criminel que ses mains?

08. Raplores ferinas non tantum manus lia-

bent, sed feris longe sœviores immanioresque:
uisi namque et lupi, cum ad salielatem ede-
lunt, cibo ab.stinent, lii autem nunquam sa-

tiantur. Ibid. circa meJ. col. 39i, C.

Les ravisseurs non seulement ont des mains de bétes fé-

roces, mais plus cruelles et plus inhumaines que les bê-
les; car les ours elles loups, lorsqu'ils sont rassasiés,

s'absliennent de manger, mais eux. ne sonl jamais ras-
sasiés.

69. Tu, si pecudem fera lacérât, œgre fers :

cum autem in proxinuim tuum id tu facis, ni-

iiil mali te facere arbitraris. Ibid.

Si une bête féroce vous ravit une brebis, vous en avez
de la peine ; mais quand vous faites cela à votre prochain,
pensez-vous ne faire rien de mal?

70. Nihil omnino est, quod Deum sic exa-
cerbet sicut rapere, et violenlia opprimere, et
fraudare proximum. Hom. 23 sup. 2 Cor. circa
med. Moral, col. 839, A, t. 4.

Il n'est rien qui irrite Dieu comme de prendre le bien
d'.uilrui, d'opprimer par la violence et de frauder le pro-
chain.

71. Perjnrat qui.sque, iitrapiat. Hom. 7 sup.

2 Tim. in Moral, circa med. col. 1676, C, t. 4.

Il en est qui se parjurent pour voler.

72. Cœde pejor est rapina. paulatim paupe-
rem devorans. Homil. 33 ad popul. Antioch.

circa med. col. 262, C, t. 3.

La rapine est pire que l'assassinat, elle dévore le pau-
vre peu à peu.

73. Nihil animam ila fcedam reddit, sicut

rapina. Ibid. Hom. 36, post med. col. 279, C.

11 n'est rien qui souille l'àme comme la rapine.

74. Rapax fur est et lalro; illo lonse dele-

rior, quanto et violentior. Ibid. Hom. 68, ante

finem, col. 437, C.

Le ravisseur est rapace etvoleur; mais plus il eslviolenl,

plus il est mauvais.

75. Quomodo ju.stu.s, qui aliéna rapit? Aîù. 5 s. ircnaus.

ndcers. Hœres. cap. Traductis, post médium,
par). 317.

Comment serait-il juste, celui qui ravit le bien d'au-

trui?

76. Magnum scclus e,U, res pauperum prœs- s. rsu.irus

lare divilibus, el de .sumplibu> inopum acqui- "'^i'-"'-
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Bono, c. 64, sent. 18, p. G91, col. 2.

C'est un grand crime, de donner aux riclies le bien des

pauvres, el d'adiuérir les faveurs des grands aux dépens

des malheureux.

77. Qui aliéna quolibet modo injuste pra'ii-

ripit, ip.se .sibi réuni cœlestis aditum claudit.

De Conflictn vitior. et virlut. p. 716, col. 1.

Celui qui enlève injustement, de quelque manière que

ce soit, le Lien d'autrui, se terme lui-iuème la purte du

royaume des cieux.

78. Ciipidi l)onis arlibus assequi non pos-

suul, nialis a.-^.sequunlur, naudanl,rapiunt, spo-

liant, insidianlur, abjuiant. Lib. 6 de diciii.

Iiist. c. 1, aitte fui. p. 2o7.

Les hommes cupides, ne pouvant obtenir les richesses

par un art légitime, se les procurent par le ci ime, la Iraude,

la rapine, les spoliations, les emhilches, les parjures.

79. Non médiocre inter cœtera cognoscilur

esse deliclum, cum quisres furtive diripit alié-

nas. De Regim. prœlat. c. 12, inpriiic.p. S81,

col. l,E,part. 2.

Parmi les crimes, celui de prendre furtivement le bien

d'aulrui est un des plus graves.

80. Nunqnara paupernm , nnnquam Eecle-

sire spolia prospeium liabuerunl evenlus au.s-

picium. Epist. 112 ad Aurelian. episc. circa

mcd. apud Bibl. Patr. t. 12, part. 2, p. 792,

col. 1, B, edit. Colon. 1618.

Jamais les dépouilles de 1 Eglise et des pauvres n'ont

iroduil la prospérité.

81. Niliil calamitosius, nihilquemiseriuseo,

quem locupletera fraudes faciunt ac lapinne.

Lib. 2 de Vita contemplai, c. 13, antc mcd.

Il n'est rien de plus calamiteux et de plus malheureux

à la fois que de s'enrichir par les fraudes et la rapine.

82. Inlerrogo qui sini, qui spolianlibus ad-

versariis cédant? imoqui siut, qui adversa-

rios suos non spoliare conenlur? Pros.

Je demande quels sont ceux qui cèdent devant leurs ad-

versaires qui les dépouillent; bien plus, quels sont ceux

qui ne cherchent pas à dépouiller leurs adversaires.

83. Tarn procul enim abest, ut cum tunicis

etiam alla relinquamus, ul si quo modo pos-

sumus pallium simul adversaiiis, tunicasque

tollamus.

Nous sommes si loin de vouloir céder notre tunique

avec le reste de nos biens, que, si nous le pouvions de

quelque manière, nous enlèverions et la tunique et le

manteau à nos adversaires.

8i. Tam dévote enim mandatis dominicis

obedimus, ut non suffîcial nobis, quod adver-

sariis nosliis, eliam minima vesiimentoium

noslvorum patte non cedimus, nisi ei.s, quan-

tum in nobis est, si res sinat, cuncla rapiamus.

Lib. 2 de Giibern. Dei, p. 332, col. 2, F.

Nous obéissons si pieusement aux commandements de

Dieu, que nous ne nous contentons pas de ne pas céder

à nos .idvcrsaires la moindre partie de notre vêtement,
mais que, si nous le pouvons, nous leur enlevons tout ce

qu'ils ont.

83. Cur tibi injustitia nilamicius?curava^i-

tia nil jucundius? cur ropncilrtle ni! carius?

cur ml judicas pretiosius, cur nil prœslantins,

quam rapinam? Ibid. lib. 5, in fine, pag. 346,

col. 1, A.

Pourquoi n'y a-t-il rien qui vous soit aussi ami que

l'injustice, aussi agréable que l'avarice, .lus^i cher que

la rapacité? Pourquoi jugcz-i^ous qu'il n'y a rien d'aussi

précieux, d'aussi excellent que la rapine'.'

SENTENTI.'E PAGANORU.M.

86. Detrahere alteri sni comiuodi causa, est *''"'

masis contra naturam, quam mors, i[uam cae-

tera cuncla, quœ possunt aut corpori accidere,

aut rébus externis. Lib. 3 de Offic. post init.

tom. 4.

Enlever quelque chose aux autres pour son propre

avantage est plus contre la nature que la mort, que tout

ce qui peut arriver soit pour le corps, soit pour les biens

extérieurs.

87. Suum cuique incommodum ferendum

est poUus, quam de alterius commodis delra-

hendum. Ibid.

Il vaut mieux que chacun supporlo ses propres gènes

que d'enlever l'aisance d'autrui.

88. Homo justus, quem sentimus bonum vi-

ruin, niliil cuiquam i|uod in se transférai, de-

traliet. Ibid. post nied.

L'homme juste, et que nous appelons un homino bon,

n'enlève jamais rien à personne pour en tirer son prolit.

89. Nihil eripitur, nisi relinenti. De divina seneca.

Provid. c. 5, circa ined.p. 388, t. 1.

On ne ravit rien qu'à celui qui résiste.

90. Nulli cui rapina féliciter cessit, gau-
dium rapli duravit in posterum. /i^'j. l'i,pûst

init. p. 674, t. 2.

Aucun de ceux que la rapine a rendus heureux ne trans-

met à la postérité le bonheur.

91. Gaudemus, miseri, si quid invasiraus,

invadendique aliquos spes vana deiusit : vilem
pra'dam, magno incommode luimus, at inde
lallimur. Ibid.

Nous nous réjouissons, malheureux, si nous avons en-
vahi le. bien d'autrui, et nous nous laissons aller à la vaine
espérance de l'envahir encore. Nous expierons celle vile

proie par quelque grand malheur, mais nous nous lai.s-

sons tromper.

92. Non facias tui jutis, quod alieni est.

Epist. 77, ante fin. p. 690, t. 2.

Ne vous arrogez point le droit qui est aux autres.

93. Raptor late possidet, sed multum débet :

babet domum l'onnosam, sed alienis nummis
paralam. Epist. 87, post init. p. 730, t. 2.

Le ravisseur possède beaucoup , mais il doit beaucoup
;

il a une belle maison, mais elle est bâtie avec les deniers

d'autrui.

94. Si quœcunque in hoc raundo habes, ali-

quis auferat tibi, ne indigneris. Sentent. 12,

pag. 64, col. 2, G, apud Bibl. Patr. t. 3, edit.

Colon. 1618.

Si quelqu'un vous enlève tout ce que vous possédez eu
ce monde, ne vous laissez point aller à la colère.

Sesius phit.
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Mu> ii.il. Ou. Omilia auftieiili a le cède, praeler libfr-

talem. Ibid. sent. 14, ;j. 6i, col. 2, G.

Cédez tout ce qu'on vous enlève, sauf la liberté.

96. Nihil pretiosum duras, quod auferre a

le possit homo malus. Ibid. sent. 122, p, 6o,

col. 2, E.

Ne regardez pas comme précieux ce qu'un homme mé-
chant peut vous enlever.

97. Quod non posuisti ne tollas ; sed sulïî-

ciant libi, quse tua sunt. Ibid. sent. 2o4, f). 66,

col. 1, C.

N'enlevez pas ce que vous n'avez pas créé, mais con-

tentez-vous de ce qui est à vous.

RARITAS (Rareté).

SENTENTIjE patrum.

< aii;!k, 1. Usu etiam pretiosa et l'ara dégénérant
;

(jMorum aulem difïïcilis possessio, eorum grata

fruilio. Pros.

Les choses rares et précieuses s'altèrent par l'usage,

mais on jouit avec bonheur do ce qu'on se procure diflici-

lement.

2. Ipse sol post noctem est gralior, ipsa lux

post tenebras splendidior, et post vigilias so-

por dulcior. De. Helia et Jejiinio, cap. 9, col.

1127, ^,^ 4.

Le soleil lui-même est plus agréable après la nuit; la

lumière elle-même est plus splendide après les ténèbres
,

et le sommeil plus doux après la veillée.

S. AiM. 3. Cum res qufedara rara est, causa est ad-

mii-alionis. Epist. 101, post mcd. l. 2.

Lorsqu'une chose est rare, elle excite notre admiration.

4. Nullum corpus crescit, nisi rarescat.

Lih. 10 de Gen. ad Utt. c. 36, ante fin. t. 3.

Aucun corps ne croît s'il ne s'isole.

5. Quaî sunt raia, ipsa sunt mira. Lib. 1 de

Civil. Dei, c. 8, post med. t. 5,

Ce qui est rare est étonnant.

6. In hoc errant homines, quod subdunl pre-

tiosa vilioribus. De Mendacio, c. 18, circa mcd.
lom. 4.

Les hommes se trompent en asservissant les choses pré-
cieuses aux choses viles.

s B.rii 7. Omne rarum pretiosum est. Epist. 1 ad
Robertum nepotem suuni, ante fin. fol. 20o.
col. 2, E.

Tout ce qui est rare est précieux.

8. Id quod esl venustius, studiosissirae qua?-
ritur; et quod rarius invenilur, pretiosiiis emi-
lur. Jn Apolog. ad Guillelm. abbat. fol. 307,
col. 1, A, cap. Dicitur, post med.
On cherche avec soin ce qui est beau, et plus on le

trouve rarement, plus on l'estime précieux.

S. lîonav. 9, Omne quod esl meliu.«, est eliam rarius

in mundo. LHi. 2 de Piufcctu rAiij. cap. io,

subfin. p. .^93, col. 1, -4, t. 7, part. 4.

Tout ce qu'il y a de meilleur est aussi plus rare dans
ce monde.

10. lila qua^ raia .suni miianlur homine,'', et gioss. ori.

non consueta. Sup. Eccles. c. 31, coL 2130, F,

tom. 3.

Les hummes admirent les choses rares, mais non les

choses qui sont usuelles.

11. Rarum esl omne, quod magnum est. //j Gra'in.js.

decr. dist. 10, can. Si officia, in fine, part. 1.

Tout ce qui est grand esl rare.

12. Ardenlius appelilurquidquid est rarius. s. iiisr,

Pros.

On désire ardemment ce qui est rare.

13. Rara est virlus, nec a pluribus appeli-

tur. Tom. 2, Epist. 6 advers. Vigilant.

La vertu est rare, et il en est peu qui la désirent.

14. Omne quod rarum est, plus appetilur.

Tom. 2, Epist. 45 ad Evagr. siib fin. p. 329.

Tout ce qui est rare excite davantage nos désirs.

io. Pretiosum dicitur omne, quod rarum est.

Lib. S Slip. Is. c. 13, sup. illiid, Pretiosior

erit vir, p. 83, C, t. 5.

On appelle précieux tout ce qui est r.tre.

'
16. Quod rarilate dulce est, assiduilale in

amariludinem verlilur. Lib. 3 siip. Oseam,
c. 13, sup. iUud, De manu morlis, etc. p. 50,

D, tom. 6. .
"»

Ce qui est doux par sa rareté devient amer par sa mul-
tiplicité.

17. Rarum omne, pretiosum esl. Honi. 17 ^ J-»''- ciir.

sup. 1 Tim. in Morali, col. 1529, D, tom. 4.

Tout ce qui est rare est précieux.

18. Res preliosa vili prelio non coraparatur.

Hom.. 35 super Matlli. oper. imperf. a med.

col. 983, D, t. 2.

On n'achète pas à vil prix une chose rare.

19. Conlraclum ac rarum, est bonum. Li- s. jorn. i'cm

broZParall. c.m,f. 131, p. 2, C.

Ce qui est resserré et rare est bon.

20. Qu» vilissima sunt, cnm pretiosissimis

sociari nalura non patilur. In Encomio calvi-

ta, ante med. apudBibl. Patr. tom. 5, part. 1.

cdit. Colon. 1618.

La nature ne permet pas d'associer ce qu'il y a de plus

rare à ce qu'il y a de plus vil.

RATIO (Raisok).

DEFINITIO.

Ratio est quidam animi moins, visum menli.s s. a-jj.

aciiens, veiaquc a faisis distinguens. De Spi-

rituel Anima, c. 1, in fine, p. 604, D, t. 3.

La laiion esl un certain mouvement de l'àme, aiguisant
la vue de l'esprit et lui fais.ita discerner le vrai du (aux,

5. '.'ync.i'js

Ci'.l.-C.
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s. Auf. Ratio est aiiiuii aspeclus, quo per teipsum

verum iiiliietiif. De Spiritu vl Anima, c. 1, in

fine, p. mi,D, t. 3.

La raison est le regard de l'iuiic qui nous fait aperce-

voir cj qui Cal vrai en soi.

S. Bui;.nv. Ratio ost animi aspectus, quo boiium et ma-
liira disceriiil, virtutes elij^il, Deum diligit.

/'ait. 3 Cent. sect. 22, in fine, p. 78, col. 2,

E, t. 6, part. 1.

La raison esl ce regard de l'àme qui lui l'ait distinguer

le bien et lo mal, qui choisit les vertus et aime Dieu.

scncca Ralio iiiliil est aliiiti, (luam in coipu.s luima-

num pai's diviiii Spiriliis mer.sa. Ep. C'J, antc

fiied. p. 645, /. 2.

La raison n'est autre chose qu'une parcelle de l'Esprit

divin répandu dans le corps de l'homme.

DIFFERENT!A.

S. I>;dnrus

llisj.al.

Inter mentera et ratinnem hoc differt : mens
esl aniline pars pi-œslanlior, a qua pi-oceditin-

leliigentia; ralio vero esl motus quidam animi

visum menlis acuens, vefaque a falsis dislin-

iuens. Lib. 2 de Differentiis, différent. 19,

p. 1297, col. l.

Entre l'esprit el la raison, il y a oette différence : l'esprit

rsl cotte portion de l'àme plus élevée d'où procède l'intel-

ligence ; la raison est ce mouvement de l'amc qui aiguise

!a vue de l'esprit et lui t'ait distinguer le vrai du faux.

SENTENTI^ PATRUM.

S. Anibr. 1. Habeal caput in omnibus ralionera, et

finis modum. Lib. 1 Offic. c. 22, post mcd.

col.\'à,B.

Que chez tout homme la tète soit le siège de la raison,

et qu'elle lui serve de couronnement.

2. Si appelitus rationi obediat, facile id

quod deceat in omnibus olTiciis conservari po-

icst. Ibid. c. 24, in princ, col. 15, B.

Si la convoitise obéit à la raison, on peut facilement

remplir' comme il convient tous ses devoirs.

3. Nihil esl magis, quo bomo caHeris ani-

iiianlibus pra'slet, quam i|uod lalionis est par-

liceps. Ibid. c. 2é,inmed. col. 18, B.

11 n'est rien qui distingue davantage l'Iiommo des au-

tres animaux que la raison qu'il a en partage.

4. Plerumquedum animus exagilalur, amil-

litur ralio. Ibid. c. 47, ante finem, col. 32, C.

Le plus souvent l'agitation de l'àme fait perdre la rai-

son.

5. Bona est ralio, quai cl bostilem plerum-

que affectum exuit, el doloreminjuriœseques-

irat. Lib. i de Jacob, c. 'À,amed. col. 1052,

D, t. 4.

Elle est bonne la raison qui détruit en nous tout sen-

timent de haine, et nous rend inaccessibles à la douleur

causée par une injtire.

6. Ralio evideus exemplis non indigel. Lib. 8
sup. Luc. c. 18, in illud, Interrogaviteum qui-

dam, col. 17Gi, D, t. 5.

Une raison évidente n'a poinl besoin d'o.xenîplcs.

7. Sicut est bestiarum ntbil vello cum ra- s. Ansrim.

lione, ila hominum debel esse nihil veile sine

rationc. De Conceptu virginali, c. 10, in med.

De même qu'il est de la nature des bétes de ne rien

vouloir avec raison, ainsi il doit être de la nature de

l'homme de ne rien vouloir sans raison.

8. In rébus dubiis el incerlis ralio non de- s. Ai.ioi,;n

bel proferi-e judicium ab.sijue iiuiuisilione ra-

tionis pi cTcedente. Part. 4, tit. 2 de Prudent.

c. i, I 4, ante med. f. 13, col. 2.

Dans les choses douteuses et incertaines, la raison ne
doit pas porter son jugement sans qu'au préalable elle ait

cherché à s'éclairer.

9. Debel liomo bonum rationis prœponde-

rare omnibus bonis exlrinsecis. Part. 4, tit.'è,

c. 7, 1 15, in princ. f. 33, col. 1.

L'homme doit préférer le bien de la raison à tous le;

biens extérieurs.

10. Ad cœleslia arcana penetranda, ratio per s. Aug

se non suJïicit, nisi a Deo adjula fueril. De Spi-

ritu et Anima, c. 37, post med. p. 625, B,

t. 3.

Pour pénétrer les secrets célestes, la raison ne stilfitpas

seule, si elle n'est aidée de Dieu.

U. Ratio vis esl animœ, super corporalia et

infra spirilalia collocala : secernil enim veia

a falsis, quod esl logicœ ; virlules a viliis,

quod esl elhicse ; et per expérimenta rerum
investigal naluras, quod est physica; : in bis

vero tribus tota pliilosopbia consislit. Ibid.

La raison est la force de l'àme, placée au-dessus des

choses corporelles et au-dessus des choses spirituelles ; elle

dislingue le vrai du faux, ce qui est de la logique ; les ver-

tus des vices, ce qui est de la morale ; et elle cherche par
des expériences la nature des choses, ce qui est de la phy-
sique ; et ces trois choses réunies constituent toute la phi-

losophie.

12. Cum in rébus ipsis fallacibus ralione to-

tura agere homines moliantur, quid sil ipsa

ralio, el qualis sil, nisi perpauci, prorsus igno-

rant. Lib. 2 de Ordine, c. U, in princ. p. 340,

C, t. 1.

Comme les hommes prétendent, même dans les choses

fausses, agir avec raison, ils sentent qu'il n'est que peu
d'hommes qui sachent ce que c'est que la raison et ce

qu'elle est.

13. Disciplinarum omnium excogitalrix est

ralio. Jbid.c. 12, in litiilo, p. 341, B, t. 1.

La raison est l'inventrice de toute règle.

14. Maxima mlillitudo est hominum, qui si

ralione velinl veium compreliendere, simiii-

tudinibus ralionum faciliime decipiuntur. De
Qiiantitate animœ, c. 7, circa med. p. 409, C,

tom. 1.

Il est une foule immense d'hommes qui, s'ils veulent
chercher la vérité par leur raison, se laissent tromper très-

facilement par des raisons apparentes.

15. Molibus animœ cum ralio dominatur,
ordinalus bomo dicendus est. Lib. 1 de libero

Arb. c. 8, in fine, p. 439, B, t. 1.

Un homme est réglé quand la raison domine en lui

les mouvements de l'àme.
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s. Aag. 16. Ralio ad infelieiium cognilioueiuiiue

perducil liominem. De Iklig. c. 2i, in princ.

p.mO,D,t.l.
La raison conduitrhomme à l'intelligence et à la con-

naissance.

17. Aspeclus aniniEO ratio est. Lib. 1 Soli-

loq. c. 6, jirope mcd. p. 302, D, t. I.

La raison est le regard de l'âme.

18. Recta ratione maie iiti nemo potesl. Li-

bro 2 de lib. Arb. c. 18, in fine, p. 463, A, /. 1.

Personne ne peut mal user d'une raison droite.

19. Sensus rationi vicinus est. De Genesiad
lift, imperf. c. lo, prope mcd. p. 332, D, t. 3.

Le sens est voisin de la raison.

20. Ut e.st optimi proposili laiidan(li(iue con-

silii facile ad veriora ti'aduci : ita iinpi'olii

obstinatique judicii est, noiie citius ad liaiiii-

lem ralionis inllecti. Lib. 2, c. 16, circa med.
p. 800, D, t. 2.

De même que c'est le propre d'une volonté excellente

et un dessein très-louable de se laisser aller très-facile-

ment à l'attrait de la vérité, ainsi c'est le propre d'un is-

prit vicieux et obstiné dans son jugement de ne vouloir
pas tout de suite céder à l'attrait de la raison.

21. Ralio opeiibu.';, et opéra ratione indi-

gent : ut quod mente concipimus, opère pcr-

petremus. Et habet. in Glossa ord. sitp. illiid

Levil. 8, Clinique lavisset cos, etc. col. 973, .4,

toni. 1.

La raison a besoin des œuvres, et les œuvres ont be-
soin do la raison, afin que ce que notre esprit conçoit,

nos œuvres l'accomplissent.

22. Sana ratio etiam exemplis anteponenda
est, cui quidem et exempla concordant. De Ci-

vit. Dei, lib. 1, c. 23, iu princ. t. 1.

La saine raison doit être préférée même au\ exemples,
et les exemples doivent concorder avec elle.

23. Melior est ratio nostra, quam corpus
nostrum. De Inimort. animœ, c. 2, in princ.
toni. 1.

Notre raison est meilleure que notre corps.

24. Nihil est ipsa ratione potenlius. IbiJ.

c. 6, post med.

Il n'est rien de plus puissant que la raison.

25. Non extingui animu.s potest, ni,si a ra-

tione separatus ; separari aiilem non pnicsi,

non potest igilur inleiire. Ibid. in fuie.

L'esprit ne peut périr s'il n'est séparé de la raison ; or
il ne peut en être séparé, donc il ne peut périr.

26. Omne quod scimus, ratione scinius. De
Quant, animœ, c. 29, in medio, t. 1.

Tout ce quo nous savons, nous le savons par la raison.

27. Ratio est legis anima. Lib. 1 de lib. Arb.
c. 6, post med. 1. 1.

La raison est l'âme de la loi.

28. Res quahomo exceliit, ut ei nulia bes-
tiarum, ipseautem multis impei'are possil, ra-

tio dici solet. Ibid. c. 7, anle med.
Ce qui fait que rUommc excelle et qu'aucun animal no

le domine, tandis qu'il a l'empire sur beaucoup, c'est ce
qu'on appelle la raison.

29. Qui scit se vivere, ratione non caret.

Ibid. post med.

Celui qui aie sentiment de son existence possède la rai-

son.

30. Quidquid scimiis, id ralione compreben-
smn tenemus. Ibid. lib. 3, c. 'i,posl med.

Tout ce que nous savons, c'est la raisun qui nous l'a

appris.

31. Seipsamcogno.scit ratio, qua? cognoscil
et caetera. Ibid. c. 19, circa med.
La raison, qui connaît les choses qui sont en dehors

d'elle, se connaît elle-même.

32. Ratione sit quisque pnecepti capax, cui

lldem débet. Ibid. lib. 3, c. 24, ante med.
C'est par la raison que chacun devient capable de con-

naître le joug du précepte auquel il doit sa foi.

33. Ipsa ratione bomo melior est quara pe-
ciis. Lib. 2 deGen. contra Manicli. c. 11, circa

fui. 1. 1.

C'est par la raison quo l'homme est mt illeur que l'ani-
mal.

34. Distingiiere et disceniefe, iiunnisi ra-

tio potest. Ibid.

On ne peut ni distinguer ni discerner sans le secours
de la raison.

33. Difficilis est ratio, qua intelligit bomo
in seipso aliud esse rationaie quod régit, aliud
animale quod regitur. Ibid. in (in.

La raison, qui fuit comprendre à l'homme qu'il y a en
lui une partie raisonnable qui doit commander et une
partie animale qui doit obéir, est dillicile à acquérir.

30. Nibil in Ecclesia catbolica saiubrius lit,

(luam ut rationem pr-'ecedat auctorilas. De J/o-
ribiis Eccles. c. 23, in fui. t. 1.

Il n'est rien de plus salutaire dans TEglise catholique
que de mettre l'autorité au-dessus de la raison.

37. Ab inferioribus ratio ad superiora cons-
cendit. Lib. 12 de Gen. ad litl. cap. 11, circa
init. t. 3.

La raison monte des choses inférieures aux choses su-
périeures.

38. Ratio cum ralione coniligat. De Ulilit.

cred. c. 1, post med. t. 6.

La raison se trouve en conflit avec la raison.

39. Recte factum est, quod a recta ratione

proficiscitur. Ibid. c. 12, post med.
Ce qui part de la droite raison est bienfait.

40. Quando quisque nascitur, antequam nli

possit ratione, non regitur nisi sensibus carnis.

Tract. 13 $;//). Joau. post med. t. 9.

Lorsqu'un homme naît, il n'est régi, avant l'usage de l.i

raison, que par les sens de la chair.

41. Cum cœpoiil anima capax esse ralionis,

aiit a .^apienle mente regitur, aul ab errore ;

sed error non régit, sed perdit. Ibid. etc.

Lorsque l'Ame commence à eue capable de raison, elle

se lai.ise gouverner ou par la sagesse do l'esprit ou par
l'erreur; or, l'erreur no gouverne pas, elle perd.

S. Au;
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s. Aiig. 42. Deilii libi Deiis oculos in cnrpore, ralio-

nem in corde. Hom. 32 ex quiiiq. Uom. cap. 2,

-post init. t. 10.

Le bon Dieu a donné les yeuK à votre corijs, la raison

à votre àrae.

S. Bj.i: .v:>s. 43. TristilicT modicus est ralio. Conc. 5 de

(jraliar. Actione, in fin. p. 166, t. 1.

La raison est le remède de la tristesse.

44. Quanto caro luimana infefior est viribus

rnrpoiis, tanio siipeiior est siipellectile ralio-

nis. flomil. 10 in llexam. ante mcd. pag. 51,

tom. 2.

Autant l'homme est inférieur quant à la force du corps,

autant il l'emporte par les ressources de sa raison.

Y. lu.u. 4.5. Ratio liumana quot perversis cogitatio-

nibu.s renilitnr, lot coionas cœlestes pi-omere-

lur. In suis Prov. vevbo Ralio, p. 197, t. 2.

Aulant de fois l'âme humaine résiste aux mauvaises

pensées, autant de couronnes elle mérite dans le ciel.

S. E-rn. 46. Ipsis liestiis riuodammodo beslialior est

homo l'atione vigens, et ratione non vivens.

Serm. 35 super Cant. circa fin. f. 104, col. 4,

litt. K.

Un homme qui a la raison et qui vil contrairement à sa

raison devient plus brute que les animaux eux-mêmes.

47. Onid magis conira ralionem, qnam ra-

lione rationem conari transremlere ? Ep. 90
ad Innoc.pap. ah init. f. 247, co/. 4, ;1/.

Qu'y a-t-il de plus contraire à la raison que de cher-

cher raisonnablement à s'élever au-dessus de la raison ?

48. Inteliectus ralioni innililnr. Lih. 5 de

Comid.ad Eugen. pap. longe post init. f. 282.

col. 3, /.

L'intellect s'appuie sur la raison.

49. Ralio data est voluntati, ut instniat illam,

non dostruat. De Grat. et Hb. Arb. post init.

f. 285, col. 3, litt. I.

La r.iison a été donnée à la volonté pour l'affermir,

non pour la détruire.

50. Ratio aspecliis animi est, qiio per seip-

sum, non per corpus, verum iniuetiir, aut ipsa

veri conlemplatio. De Yila solit. posC médium,

f. 319, col. 3, /.

La raison est le regard de l'àme, afin qu^ par elle-

même, ft sans l'inlermédiaira du corps, elle roij^rde la vé-
rité; elle est la contemplation du vrai.

51. Habet ralio suos quosdam tramiles cer-

tos, et directas semitas, quibiis incedil. Pro.t.

La raison a ses sentiers et ses routes directes dans les-

quelles elle marche.

52. Ralio per id quod non est, in id quod
e.st videtiir prollcere. De Natuni et Di'init.
nmoris, c. 8. ah init.

f. 54, col. 4, A'.

La raison p.irait arriver parce qui n'est pas à ce qui est.

53. Ratio docet amorem, et amor illuminai
rationem

; et ralio cedil in affectum amoris, et
amor acquiescit cohiberi terminis ralionis.
Ibid.

La raison nous enseiiîne l'amonr, el l'amour illuminj

S. Co-.ai'.

s. t>:tiiio.

Il r.iisnn ; la raison a le (!e-.sous dans les < fït'li de l'amour,

et l'amour consent à se laisser circonscrire par la raison.

54. Bestialins nihil est homino ralionem ha-

benle, et ratione non ntenle ; et ideo quasi

bestia rcpulalur. Serm. 4 dom. 3 post Pent.

unie mcd. pag. 149, col. i, t. 3.

11 n'est rien de plus animal que l'homme qui a la rai-

son et qui ne fait pas usage de sa raison ; aussi le regar-

de-t-on comme une béte.

55. Ita ratio cœca est in anima, quod nec

cogno.scit .seipsam, ciim ipsa sit ex iis, quai

oculis carnis videri non possunt ; et sic non so-

lum Ctpca est, .sed etiam slulla. Lib. 1 de Pro-

feetu relig. cap. 8, p. 563, col. i, 1. 1, part. 4.

La raison est tellement aveugle dans l'àme, qu'elle ne

se connaît pas même elle-même, étant imperceptible aux
yeux de la chair, et elle est non seulement aveugle, mais
insensée.

56. Sicut ralio in Adam perfecta creala, per

ejus peccatum debilitata est : sicel unaquœque
anima perfecUe ralionalis creatur. qu;e postea,

per ipsius carnis vitiosa?, cui conjnngiUir, op-

pressionem debilitatur. Super Ps. 39, ante fin.

pag. 129, co/. i,t.\.

De même que la raison, qui fal créée en Adam à l'état

parfait, fut affaiblie par sou péché, ainsi chacune de nos
âmes est créée parfaitement raisonnable; mais celte rai-

son est ensuite affaiblie par l'oppression de la chair viciée

à laquelle cette àme est jointe.

57. Omnis parliceps ralionis faclus est homo,
ut e.sset probus el non pi'avus. Lib. contra
Munich, post médium, apud Bibl. Pair. t. 4,

p. 267, col. 2, //, edit. Colon. 1618.

Tout homme est fait participant de la raison pour être

probe et non dépravé.

58. Tune robustiiis ralio contra peccala eri-

gilur, diim ira subila ralioni famulatur. .S>//).

Epist. ad Eph. c. 4, art. 4, post med. f. 82, /•'.

La raison s'élè.ve avec plus de force contre le péché
lorsqu'un mouvement subit de colère lui vient en aide.

,

39. Vitfe a ratione avers;e dtix et guberna-
lor dœmon eii. Et habet. apwl Jean. Dam.
lib. 1 Parall. cap. 24, in med. f. 22;,p. 1, C.

Le démon est le guide et le maître d'une vie opposée à
la raison.

60. Aditiis coi'dis contra pravos motus ra-

tione munitiir. Siip. illiui Gènes. 19, Clause-

runt osliujn, col. 243, D, t. 1.

L'entrée du cœur est protégée par la raison contre les

mouvements déréglés.

61. Ubi non est ratio, ibi non est nisi con-

fusio. Super Josue, cap. 8, col. 58, F, Moral,
tom. 2.

Il n'j a que confusion l't où la raison fait défaut.

62. Orania ex uliiitale, el nihil sine ralione.

Super Ps. 134, col. 1487, C, t. 3.

Tout doit être fait avec utilité et rien sans raison

03. Cum ralione pr^diti sumus, ralio nobis s. crcu. n,ii.

curœ sil, ralionique inserviamus. Oraf. 17 de

Panpert. post med. p. 139.

Lorsque nous soramfs doués de rai.son, ayons égard à

notre raison et obéissons-lui.

Diiivmus
AÏa.

t>iony-iu.î

Cariliu'.

Evagrius

Gloss. inl.

Gloss.orJ.
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;. Vuioi

jo caid.

(j't. Clu'IIioùu CM(ui iiLs(iue loclore i'iu'cipi-

les 1 uuiit, ila corpus sine ratione et imperio
aniinse in suum ferlur in'.eriliini. Tom. 2, ii-

bro 2 advcrs. Joviaii. anicmcd. p. 70, D.
Do même que les chevaux se pipciiiilcnt rjuamJ ils n'ont

point de guiOe, ainsi le corps, s'il n'e.~t guidé par la rai-
'"" marche veis sa mort.

Infia rationem sunf,

qua' sensu percipi-

nius, sicul dura et

son et soumis à l'àm

/Qua'dam in-

fra ratio-

nem,

Quœdani ju-

xta ratio-

nem.

65. Suntl

1
Quiedani su-

pia ratio-

nem.

niollia, calida et fri-

gida, candida et ni-

gra.

Juxta rationem sunt,

et pervia rationi,

qua* ratione percipi-

mus, sicut commoda
et incommoda, veia
et falsa, jusla et m-
justa.

Supra rationem sunl,

qiuo nec sensus do-
cet, nec ratio persua-

de!; sed aul divina

revelatione compre-
lienduntur.aulScrip-

lurarum auctorilale

creduntur. Lib. de

Anima, cap. 7, m
fine, p. 99, litt. D,

Les choses que nous perce-
vons par nos sens, comme
la dureté et ce qui est

mou, le froid el le chaud,
le hlanc et le noir, sont
au-dessous de la raison.

Ces choses sont conformes à
la raison et accessibles à
la raison, que la raison
nous apprend, comme les

avantages et les inconvé-
nients, le vrai et le faux,
le juste et l'injuste.

On classe comme au-dessous
de la raison ce que ni les

sensnenousenseigneal.ni
laraison nenouspersuade,
et qui ne sont connues
que par une révélation

divine ou pa l'autorité

des saintes Ecritures.

66. Ratio est vir, voluntas caro, corjius man-
cipium : ratio famelica e<t vcritatis, voluntas
cliaritatis, corpus forlitudinis. Sup. Gènes, ca-
l'it. 12, Moral,

f. 17, col. 2, t. 1.

La raison c'est l'homme, la volonté est la chair, le corps
est l'esclave; la raison est affamée de vérité, la volonté
d amour, le corps de force.

67. Deticil ratio pra- ignoranlia verilatis,
unde csecitas provenil cordis. Ilnd. can 48
f. 70, col. 1. ' '

La raison est en défaillance par l'ignorance d.! la vérité
d'où découle l'aveuglement du cœur.

68. Katio est rex in regno anima', qmo oni-
nes motus liestiales cogilalionum, alftHitionum

Il est

Des choses au-
dessous de la

raison.

Des choses se-

lon laraison,

I
Des choses au-

dessus de la

raison.

stare facil, ul non proceilant ad consensum, s Josnchr.

velad opus. Sup. Prov. cap. l<d, Moral, f 41
coL 4, /. 3.

'

Dans le royaume de l'àme, la raison est le roi qui main-
tient tous le-, mouvements farouches des pensées cl des
alltclions, ahn qu'ils ne produisent ni le consentement ni
l'acte.

GO. Reprobat ratio maluni, el approltat bo-
num. Sup. Ep. ad Rom. cap. 7, /'. 43, col. 3,
lom. 3.

La raison réprouve le mal et approuve le bien.

70. Similes oranes sumus, non secundum « Joa» •;iir.

virlutem, sed secundum forniae rationem. Ho-
mil. 23 super Gen. post med. col. 174, A, t. 1.

Nous nous, ressemblons tous non selon la vertu, raaii
selon la raison de la forme.

71. Si conlendis irrationabilem latioiiepla-

care, el illuni non plaças, et teipsum subver-
tis. Ho)ii. 38 Slip. Matth. oper. imp. in fine,

col. 1003, D, t. 2.

Si vous prétendez calmer par la raison un homme
inoisonnable, vous ne le calmez pas, et vous vous bou-
leversez vous-même.

72. Nihil pejus est, quam humanis rationi-
bus spiritualia subjicere. Hum. ^'i sup. Joan.
post init. col. 123, D, t. 3.

Il n'est rien de pire que de vouloir soumettre les choses
spirituelles à des raisons humaines.

73. Xihil (juod rationein rcqiiiril. per id

quod ratione cai'el, geripotest. tlom. 17 super
Acta Apostol. circa med. Moral, col. S6i, B,
lom. 3.

Rien do ce qui demande l'usage Je la r.aison ne peut
être géré par ce qui manque de raison.

74. Pejus est comparari be-liis, quam nnsci :

nain naluraliler non habeie i-ationem, lolera-
biie est ; .sed rntionis decoiatione decoratum
irrationabiii natura; comparari, volunlatis est
crinien. Sermon. deAscens.ante med. co/.869,
A, tom. 3.

C'est une chose pire d'élre comparé aux bêtes que d'êtro
né béte

; car il est lolérahlo d'élre naturellement privé de
l'usage de la raison

; mais qu'un homme qui a été orné
du l'unienient de laraison soit comparé à un être sans
raison, c'est un crime de sa volonté.

73. In peccatoribus corrupta est ratio. Ho-
mil. 11 sup. 1 Cor. iiiMoral. ab init. col. 405,
litt. A,t. i.

La raison est altérée dans le pécheur.

76. Ratione reges efficimiir, si volnerimus
absurdis imperare cupidilalibus : iiam is régnai
qui talis esl, et veriiis quam qui diadeuiale
redimilus e>l. Ifoui. 3 sup. 2 Cor. in princ.
Mural, col. 708, .1, t. 4.

Nous devenons rois parla raison, si nous voulons com-
mander à dos passions absurdes ; car clui qui commande
ain>i règne plus réellement que celui dont le fruul esl

ceint d'une couronne.

77. Equus liomine est beliicosior, apor ro-
busiioi', lepus vclocior, pavo foi'mosior, cvcnus
caiiorusmagis, elcphas major, aquila visi'i acu-
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s. Joan.Chr.

S.Joan. rt.Tm

S. Uidnrus
lllSJlill.

lior ; omnes denique voluores diliores, sed

illas omnes liomo superal ratione : quando
enim ralione non iitiliir ut npoi-let, illis pejor

est. Serin. 7 sup. Ep. ad Pliil. in fuie Moral,
col. 1174, A, t. 4.

Le cheval est plus belliqueux que l'homme, le sanglier

plus robuste, le lièvre plus agile, le paon plus beau, le

cvgne plus blanc, l'éléphant plus grand, l'aigle a un regard

plus perçant, enfin tous les oiseaux sont plus riches;

mais l'homme les dépasse tous par la raison, et lorsqu'il

no fait pas l'usage qu'il doit de sa raison, il est pire que
tous ces animaux.

78. Niliil lemere, nihil stulte; sed oninia

recto rationis judicio exequenda sunl. Lib.

contra Gentiles, longe antemcd. col. i04S, /l,

tom. 5.

Ne faites rien témérairement et en insensé, mais exé-
cutez toute chose d'après un jugement droit de votre

raison.

79. Natura comparatum est, ut pars ea, in

qua ralio inest, ei qua' fationis expers est, do-

niinelur. Libro de Flde orlhod. cap. 12, anle

fin. f. 195,2). 2,^.
C'est un effet ordinaire de la nature que la partie qui

est le siège de la raison domine sur celle qui en est dé-
pourvue.

80. Homo, qui rationis est particeps, qua ex

parte animal, cum .sensu appétit : qua rationis

particeps, ralionem ducem in appelendo se-

quitur, liberosque lialtet appetiliis. De daabus
Chris ti volant, post med. f. 4.50, p. 2, C.

L'homme qui 'a été rendu participant de la raison a les

appétits des sensdans sa partie animale; mais il suit dans
ses appétits la direction de la partie qui est pourvue de

raison, et alors il n'est point asservi par ces appétits.

81. Inlerpone libi in nmnilius rationem,

prœvaleat tibi ralio, tempera animum lalioue,

omnem vim reprimat ratio. Lib. 1 de Syno-
nym. ante med. p. .308, col. 1.

Qu'en toute chose laraison iiilervienneen vous et qu'elle

prévaille; que laraison tempère l'esprit et réprime toute

violence.

82. Tu es dux vila\ o ralio, tu magisira vir-

lutis, tu es quœ lanquaiu régula directum du-
ci.s, lu es iiuœ a recto nunquam di.sceJis, lu es

quae a veritate nunquam averteris. Prosec.

raison, lu es le guide de la vie, la maîtresse des ver-
tus; c'est toi qui, comme une règle, conduis et diriges, tu

ne t'écartes jamais du droit chemin, jamais tu ne te dé-
tournes de la vérité.

83. Tu iiuliix bonorum, magistra moruni,
indagaliix virlulum, sine qua nihil vita homi-
nis iio.s.se polesl.

Tu es la nourriture des lions, la maitresîe des mœurs;
c'est toi qui recherches les vertus, et sans toi la vie de
l'homme ne peut rien connaître.

84. Per te cunrlis vivendi régula dalur,
per te de vitœ pravilate ad meliorem vitam
horaines addur unlur.

C'est en toi qu'une règle de vie a été donnée à tous,
c'est par loi que l'hnmmo quitte une vie dépravée pour
revenir à une vie meilleure.

85. Prœceplis tuis formanlur animœ : si

s. hiiloruj

Hisiial.
qtiid distortum est, tu conigis : si (juid corii-

gendum est, tu emendas.

Les âmes se forment à tes préceptes, tu redresses ce

qu'elles ont de tortueux, lu corriges ce qu'elles ont de
défectueux.

86. Nihil te carius esse dehel, nihil te dul-

cius. Lib. 2 de Synonym. c. 17, in cake,

p. 322, col. 2.

Rien ne doit être plus cher à l'homme que toi, rien no
doit lui être plus doux.

87. Quidquid est, quod habet rationem, ra- ^aci. Firm.

lione sil ortum necesse est. De Ira Dei, c. 10,
in fine, p. 346.

Tout ce qui a la raison lire nécessairement sa source de
la raison.

88. Pravissimum est, cum ratio corporis
recta siKquod est temporale), ipsum veto ani-

mum (qui est œternu.s) humileiu fieri. Lib. 2
de divin. Inst. c. 1, in fin. p. 52.

C'est quelque chose de très-mauvais que la raison du
corps, qui est temporelle, reste deboul, quand celle de
l'àme, qui est éternelle, succombe.

89. Majoriims nuUa ralione reddila, ratio-

nis est ciedere. Jbid. c. 7, circa med. p. 06.

11 est raisonnable de croire à ceux qui sont au-dessus
de nous, sans avoir besoin qu'ils nous persuadent.

90. Vera lex est recta ralio natura; con-

gruens, diffusa in omnes, conslans, sempiterna,

qu» vocal ad offîcium, jubendo, velando. Ibid.

lib. 6, c. 8, circa med. p. 250.

La droite raison qui est inhérente à la nature est sa vé-
ritable loi; elle est répandue en tous, constante, perpé-
tuelle ; elle appelle au devoir, elle ordonne, elle défend.

91. Dédit Deus rationis judicium, ut quid s. Laur.Just.

pra^slnntius sit, intelligere valeamus. De caslo

Connub. c. 13, post initium., p. 171, coL 1, D,
part. 1.

Dieu nous a donné le tribunal de la raison pour que
nous puissions comprendre ce qu'il y a de meilleur.

92. Facilis ad exhorlandum est ratio, et ef- s- '-<"' '•

licaxad suadendum. Sermon, in NataliS. Lan-
rentii, post initium.

Le conseil de la raison est efficace, et ses exhortations

sont faciles.

93. Quidquid ralione caret, turpe est : sicul riuio Jud.

décorum quidquid cum ratione conjunctum.

Lib. 2 Legis allegor. post med. p. 126, t. 1.

Tout ce qui manque de raison est honteux, comme tout

ce qui a la raison pour compagne est beau.

94. Recta ratio, qua) legis vicem obtinet,

non est corruptibilis. De Temulent. post med.

p. 366, t. 1.

La droite raison qui devient une loi est incorruptible.

95. Sicul vir a^des, sic intellectiis rationem

inbabilal, proinde sues conceplus in ratione,

lanqiiam in domo propria dispositos ostendit.

De Migrât. Abraham, inprinc. p. 539, t. 1.

Comme un homme habite une mai.son, ainsi l'intelli-

gence habile dans la raison, et dès lors elle montre ses con-

ceptions dans la raison, comme rangées dans sa propre

maison.
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piiiioJuii. QQ jifcla latio pcrennis \iilulum Ions est.

Lib. de Plant. Noe, post med. p. 32u, t. l.

La droite raison est une source intarissable de vertus.

97. Siciit vir rede^;, sic inlelleclus lalionem
inliabitat. De Migrât. Abraham, ab initlo,

p. 539, t. 1.

Comme un homme habile une maison, ainsi l'iuielli-

gence habite dans la raison.

98. Est vera lex recta ralio, non luijiis aiil

illius morlalis instilutum in talmlis caiiuli.sve

scriptum inanimis; sed immoitalis ipsa .stylo

naturœ senipiternaî in mente inimortali e\a-

rata. Lib. Quod probns liber sil, atite med.

pag. 1173,^ 2.

La droite raison est une véritable loi, non nne loi éta-

blie par tel ou tel homme et écrite sur des tables ou sur

feuilles inertes, mais une loi immortelle gravée dans une
âme immortelle avec le stylet de la nature étemelle.

99. Oninia ea turpia sunt, (jua"- rationem co-

mitem non habenl : quemaijmodum contra, ea

quœ cum ratione conjuncta sunt, lionesta ac

laudanda. Et liabet. apud Joannem Damasc.
lib. 1 Parall. cap. 63, fol. 34, p. 1, C.

Tontes les choses qui n'ont pas la raison pour compa-
gne sont honteuses, tandis qu'au contraire celles qui sont

jointes à la raison sont honnêtes et louables.

S. Prosper. iQO. Ralio est acies mentis. Lib. 3 de Vila

contemplât, cap. 27, in med.

La raison est la force de l'ioiie.

Rupcrius. 101. Lux rationis eliam lucet in ienebri>,

id est, in conscienlia illorum, qui maie agendu
tenebras facti sunt. Lib. 1 iii Joan. cap. i,

sup. illiid, Et lux in tenebris lucet, etc. p. 5.

La lumière de la raison brille même au sein des ténè-

bres, c'est-à-dire dans la conscience de ceux qui, en faisant

le mal, se sont plongés dans les ténèbres.

TiioiasMiis. 102. Propiium est rationalis, ul rationi siili-

datur. Hecatonlad. 2, sent. 3, apud Dibl. l'a-

Irum, tom. 7, pag. 272, col. 2, litlcra F, edit.

Colon. 1G18.

C'est le propre de l'être raisonnable de so souniellre à
la raison.

103. Seipsum falsis rationibus palpan.";, seip-

sum seducit. Ibid. sentent. 86, p. 273, col. 2,

lilt. H.
Celui qui se Halle lui-même par de fausses raisons se

séduit lui-même.

.
Tiieûacret. 104. Qui rationis honore siinl pr;pdili, eos

ralione oportet uti ad id quod ronvenit. Sup.
4 Rcg. quœst. 28, p. 558, col. 2, F, t. 1.

Ceux qui sont doués de l'honneur de la raison doivent
se servir de la raison pour ce qui convient.

105. Ratio lux est, qua' iliicit liorainem ml
ea qua^ sunt facienda. Sup. Joan. c. 1, tu il-

lud, Et vita erat lux liominum, etc. p. 273, B.

La raison est une lumière qui conduit l'homme à ce qu'il
doil faire.

106, Bonum Iioniinis, est secundum ralio-

nem esse; et mahim honiinis, e.-l pia'ter ratio-
nem e.sse. 1 2, qva.^!. 71, art. 2, in ccrp.

C'est le bien de l'homme de se conformer à la raison, et
c'est le mal de l'homme d'être opposé à la raison.

107. Ratio in honiine babet locum domi-
nantis, et non sulijecti duminio. Part. 1,
quœst. 96, art. 2, in corp.

La raison dans l'homme a la place du maître et non
celle du serviteur soumis.

108. Rationis régula est rndix boni honesli,

quam transcendil immoderata tiislilia. 1 2,
quœst. 39, art. 2, in corp. ad 1.

La règle de la raison est la racine du bon, de l'honnêle
;

une tristesse immodérée dépasse ses bornes.

109. Omnium humanorum operum prinei-

pium, ratio est; et quœcunque alia principia
humanorum operum inveniantur, quodammo-
do rationi oLediunt. 1 2, quœst. 58, art. 2, in
princ. corp.

La raison est le principe des renvres humaines, et, quels
que soient les autres principes des œuvres humaines, ils

^onl d'une manière ou de l'autre subordonnés à la raison.

MO. Ralio est régula bumanoium acinum,
et tutius vita^ lumen. Tvm. 1, Serm. 4 post

Pascha, ante med.

La raison est la règle des actes humains et la lumière de
toute la vie.

SENTENTI^ PAGANORUM.

111. Homo mente, magna ok parte vivit, et

ratione. Sect. 3 Probtem. quœst. 11, t. 2.

L'homilne vit en grande partie par l'esprit et la raison.

112. Homo solus rationem habet. Lib. 7

Polit, cap. 13, in fine, t. 2.

L'homme seul possède la raison.

113. Non sinamus hominem dominari, sed

rationem : qui id facit, fit lyrannus. Lib. 5
Elhic. ad Nicom. cap. 0, in med. t. 2.

N'e permettons pas à l'homme de nous dominer, mais à
la raison; celui qui fait cela devient un tyian.

114. Vitium est non parère rationi. Lib. 4
Tusc. Quœst. ante med. nom. 39, t. 4.

C'est un vice de ne point obéir à la raison.

113. Ratione nihil potest esse prfestanlius.

Lib. 2 de Natura deorum, ante med. num. 16,

tom. 4.

Rien ne peut être plus élevé que la raison.

116. A Deo rationem liabemus; bonam au-

lem rationem, aul non bonam, a nobis babe-
mus. Ibid. lib. Z,postmed.nuni. 71.

Nous tenons la raison de Dieu
;
que celle raison soit

bonne ou mauvaise, cela vient de nous.

117. Efliciendum est, ut appetitus obediant
lationi : eamqiienequo pra'curraiil propler te-

meritatem, nec propler pigriliam aut ignaviam
deserant. Lib. 1 Offic. post med. t. 4.

tl faut faire en sorte que les appétits obéissent à la rai-

son, qu'ils ne la devancent point avec lémérilé, ni ne s'en
séparent p.ir leur paresse cl leur làclielé.

S. Thomas
Aquinas.

S Thomas
a Villaiiova.

Aii^lol.

Cicero.
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r.ircro. 118. Illud pvaîstaiiiissimum esl, appetilum
olitempeiare ralioni. Ibid. post med.

C'est une chose tvèi-Ijonne que l'nppélit obéisse à la

raison.

IIU. Munus rinimi est, ralione beneiili; et

sapieiitis aniiiiiis ila semper ali'ectus esl, ul ra-

lione oplinie iilatur. LiO. 'S Tuscid. (JiuPst. aiite

med. t. 4.

Une des gloires de l'àme, c'est de bien user de sa rai-

son, et un esprit sage est toujours atlenlif à bien user de

la raison.

120. Adhibila ratio, cernit quitl optimum
sit : neglecla, multis implicatur erroribus. Ibid.

lib. 4, post med.

La raison, qunnd on la con>iille, montre ce qu'il y a de
meilleur ; si on la néglige, elle engage dans beaucoup d'er-

reurs.

l'iaio. 121. Sirenne te rationi, veluti metiico, cu-

randum piaMje. 2'om. i, syzygia 3 de Jilielor.

(Dite med. p. 47S, lill. D.
Livrez-vous promplement à la raison comme à un mé-

decin pour qu'elle vous guérisse.

Sentes. 122. Ratio ipsa^rui fiœni Iraduntur) taradiu

polens est, quamdiu diducta est ab atleelibus.

Lib. 1 de Ira, c. 7, a med. p. 390, t. 1.

La raison même à laquelle on donne des freins demeure
encore puissante tant qu'elle esl séparée des passions.

123. Nibil rationis est, ubi serael affectus in-

ductus est. Ibid. c. 8, in princ. p. 397, t. 1.

11 n'y a plus de raison là où la passion s'introduit une
fois.

124. Tanta animorum imbecillitas e.sl, ubi
ratio discessil. De Coiisianùa sapient. cap. 17,
circa iiiit. p. 55(3, t. 1.

Qu'elle est grande la stupidité des esprits quand la rai-

son les a quilles l

125. Si vis libi omnia suiijicere, te siibjire

rationi : muilos reges, si raîio te rexent. £pts-
lol. 37, post med. p. 590, t. 2.

Si vous voulez que toute chose vous soit soumise, sou-
mettez-vous à la raison ; vous gouvernerez bien des gens
si la raison vous gouverne.

126. Sola recta ratio iramutabilis, et judicii

tenax est : non enim seivil, scd imperal sensi-

bus. Episl. ti(5, post med. p. (J'iU, /. 2.

La droite rai->on est seule immu.ible et attachée à son
propre jugement; elle ne se laisse pas dominer par les

sens, mais elle leur commande.

127. Ama rationem : biijus te amor contra

durissima armabit; qiia valeiiliiis nihil est, ca-

Fiim doloremque et injuriam subigit. Ëpist. 74,
n med. p. 076, /. 2.

Aimez la raison; cet amour vous fournira des armes
contre ce qu'il y aura de plus pénible dans la vie. 11 n'e-t

rien de plus fort qu'elle ; elle triomphe des accidents, de la

douleur, de l'injure.

128. Ratio perfecta, propriuni hominis bo-
niim e.st. Epis!. 70, aiUe med. p. 683, t. 2.

La raison parfaite esl le propre bien île rh:m!ce.

129. Nnnquam immodica durai unf, nh\ iiia

moderati'ix ratio compescueril. Ep. 74, ia meà. seneca.

p. 676, t. 2.

Jamais les choses immodérées n'ont eu de durée, si elles

n'ont été retenues par l'action modéralrice de la raison.

130. Quid stuitius turpiusve, quam bonum
ralionalis anirai ex irrationalibus neclere'/

Ep. 92, post init. p. 763, /. 2.

Qu'y a-l-il de plu? insensé et de plus honteux à la fois

que d'unir en.senilile le bien d'une ànie raisonnable à ce

qu'il y a de plus déraisonnable?

131. Nisi ubi rationi locus est, bonum non
esl. Ep. 124, post med. p. 889, t. 2.

Il n'y a de bien que là où la raison trouve sa place.

132. Caetera quidem in sua nalura perfecla

sunt, non lamen vere perfecta, a (juibus abe.-l

ratio. Ibid.

Les autres chose; sent parfaites dans leur nature, mai-;

elles n'ont point la vérilable ptrl'tclion si elles n'ont pas la

raison.

133. Mira ratio esl, quoînon vnllpra:'dicar;,

quod gaudel intelligi. De Moribus, circa med.

p. 077, edit. Basil. 1537.

La raison est admirable quand elle ne veut pas divul-

guer ce qu'elle a le bonheur de comprendre.

134. Non verbum, sed ratio pra?cedat acti;.- seua? :\.;\

lues. Sent. 66, p. 65, col. 1, B, apud Bibl. Pl-
trum, t. 3, edit. -Colon. 1018.

Ce n'est pas la parole, mais la raison qui doit précéder
vos actes.

13a. Ratio, qna> in te esl, viUr tua^ iux esl.

Ibid. sent. 115, p. 63, col. 2, E.
La raison qui est rn vous esl la lumière de votre vie.

RÂTlONEM REDDERE
(RrNDRE compte).

Vide Reddere r.\tionem.

RECEDERE IN GENERE

(S'ÉLOIGNER, SE EETinfR EN GÉNÉRAl).

SF.NTENTI^. SCRIPTURARU-M.

1. Recède a nobis, quoniam pulenlior nobis

faclus es valde. Gen. W, v. 16.

Retire-loi d'avec nous, car tu es beaucoup plus puis-

sant que nous.

2. Recède a nie, el cave ne ultra viJeas fa-

ciem meara. Exod. 10, v. 28.

Retire-toi et garde-toi de paraître désormais en ma
présence.

3. Recedite a tabernaciilis liominum impio-

runi, et noble tangere quse ad eos pertinent, n

iiivoivaraiui in peccatis eorum. Nwii. 16, v. 26.

Reliie'.-Vùus ilii. Liiles de ce; bcmmes impie;, et ne

louchez à rien qi:i :-oil à eux, dî peiir que \ous ne soyej
enveloppés dans lenis [éch^s.
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Ri-tirez-vou5 du milieu de cjtte muUiliide.

5. Recédant vetera de ore vestro, qiiiaDeus

scientiarum Dominus est. i Reg. 2, i". 3.

Que voire ancien langa;je no se retrouve plm dans
voire bouche, car le Seigneur est le Dieu des sciences,

6. Disressit qnod bonum est, et mansil ma-
iignuin. 4 Esdr. 3, ». 22.

Le bien s'est retiré, le mal est resté.

7. Ecce non estauxilium mihi in me, et ne-

ressarii quoque mei recesseruni a me. Tob. 6,

i'. 13.

Je ne trouve en moi aucun secours, mîs aniii mêmes
m'ont .ibandonné

8. Noti mei quasi alieni recesserunt a me.
!bid. 19, V. 13.

5les amis se sont éloignés de moi comme des étrangers.

9. Ecce timor Domini, ipsa est sapientia, et

recédera a malo, intelligentia. Ihid. "M, in fi:ie.

Craindre le Seigneur, voilà la sagesse ; fuir le mal, voilà

l'intelligence.

10. DisceJiLe a me, omnes qui operamini
iniquilalem. Ps. 6, v. 9.

Eloignez-vous de moi, vous tous (jui commettez l'ini-

quité .

11. Non vecexsit rétro cor nosirum, et de-

clinasti semitas nostrasavia tua. Ps. 43, v. 20.

Notre cœur ne s'est point détourné de von;, et nos pas
ne se sont point égarés de votre sentier.

12. Time Deura, et recède a malo. Prov. 3.

V. 7.

Crains le Seigneur, détourne-toi du mal.

13. Oui reddit mala pro Ijonis, non recedel

malum de domo ejus. Ibid. 17, v. 1.

Le malheur ne s'éloignera jamais de la maison de celui

r|ni rend le mal pour le bien.

li. Occasiones quaerit, qui vuU recedere ali

;unico : omni tempore erit exprobrabilis. Ib. 18,

V. 1.

Celui qui veut s'éloigner de son ami en cberclie l'occa-

sion, et il trouve en toutes choses un moyen de rompre

15. Praires hoiuinispauperis oderunt eum :

insuper et amici procul recesserunt ab eo.

Ibid. 19, «. 7.

Les frères du pauvre le haïssent, et ses amis se retirent

de lui.

16. Discede ab iniqiio, et déficient m da ex
le. Eccli. 7, V. 2.

Eloigne-toi des pervers, et le péché s'éloignera de toi

17. Adrocatus a potentiore, discede: ex hoc
enim magis te advocabit. Ibid. 13, v. 12.

Appelé par un grand, éloigne-loi; car il l'appellera
beaucoup, lui.

18. Sacrificium .salutare est, discedere ab
omni iniquitale; et deprecatio pro peccatis, re-
cedere ab injustitia. Ibid. 3o, V. 2-3.

CeU un sacrili.;'} -alal.i.ire de s'élo'giier de toile ini-

quilé, et c'est prier pjur nosolMi;;; quj Je
l'injustice.

19. Beaeplacitum est Domino, recedere ab
iniquitate: et deprecatio pro peccatis, recedere
ab injustitia. V. 3.

S'éloigner du m d est agréable an Seigneur, et se retirer

de l'injuuice est l'expiation des péchés.

20. Recedite, recedite, exile inde; polhilum
nolite langere. Isa. 32, v. 11.

Reiirez-vous, retirez-vous, sortez, ne toucliez rien d'im-
pur.

21. Facta est veritas in oblivionem; et qui

recessit a malo, prfeda^ piiuit. Ibid. 59, v. In.

La vérité a été ou'iliée, et le just.^ a été laissé comme
une proie.

22. Recèdes me, non appropinques mihi,
quia immundus sum, Isa. 65, v. 5.

Eloignez-vous de moi, n'approchjz pas, parce que je

suis impur.

23. Recedite, poliuîi. recedite; abite, noliic

tangere. Thren. i, v. 15.

Kelirez-vous de moi, impurs, relirez-vons, ne me lou-
chez pas.

2i. Cum recesserit justus a juslitia sua, fe-

ceritque iniquitates, morietu.' in eis. Pros.
Ezech. 33, ». 18.

Lorsque le juste aura aban tonné sa justice et qu'il aura
commis des œuvres d'iniquité, il y trouvera la mort.

23. Et cum recesserit impiu-; ab iinpietile
sua, feceritque judicium et justitiam, vivet iu
eis. V. 19.

Et lorsque l'impie aura quitté son impiété et qu'il aura
fait ce qui est juste et droit, il vivra dans sa justice.

RECEDERE A DEO
(S'ÉLOIGNF.R, SE RF.TIRF.R DE DiEu).

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1. Cavete ne forte decipiatur cor veslrum,
et recedatis a Domino. Deut. Il, ». IG.

Prenez garde que votre cœur ne se laisse séduire et que
vous n'abandonniez le Seigneur.

2. lucrassatuse^tdilectus, et recalcitravit, et

recessit a Deo salutari suo. Ibid. 32, ». 13.

Le peuple bien-aimé s'engraissa et se révolta, et il se

relira de î)iea son salut.

3. Absit a nobis hoc scelus, ut nwlaiiius a

Dainino, etejusvestigiarelinquamus.7o.sH('22,

». 29.

Qu'il soit loin de non? le crime de nous séparer du Sei-

gneur et d'.abandonner ses traces.

4. Nolite recedere a tergo Domini, sed sor-

vite Domino in omni corde vestro. 1 Rfij. 12,

». 20.

Ne vous éloignez pis du S'i^'inur, et sei'WZ-le de (ont

votre cœar.
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5. Non discedimusa te, vivificabisnos.Rç. 79,

in fine.

Nous ne nous éloignerons plus de vous, et vous nous
donnerez une vie nouvelle.

6. Sprevisli omnes discedenfes a judiciis

tiiis, quia injusta cûgilatio eorum. Psal. 148,

V. 118.

Vous avez méprisé tous ceux qui s'éloignent de vos ju-

gements, pawe que leur pensée est injuste.

7. Ne feslines recedere a focic ejus, quia

orane quod voluerit, faciet. Eccl. 3, v. 3.

Ne vous hâtez pas de vous retirer de sa présence, car il

fora tout ce qu'il voudra.

8. Fmpii, .secundiim qufe cogitaverunt, cor-

rcplionem liabebunt : quineglcxerunt justum,

et a Domino reoe.ssevunt. Sap. 3, v. 10.

Les impiesseronl punis selon leurs péchés, eux qui ont

méprisé le juste et se sont éloignés du Seigneur.

9. Super quera habes fiduciam, quia recos-

sisti a iTi€? Isa. 36, v. 5.

Quelle est donc votre espérance en vous rêvoUant contre

moi'.'

10. Malediclns homo qui ronfidit in homino,
et a Domino lecedit cor eju.';. Jer. 17, v. 5.

Maudit l'homme qui se confie dans l'homme et dont le

cceur s'éloigne de Dieu.

11. Timoi'ein meum dabo in corde eorum,
ut non recédant a me. Ibid. 32, v. 40.

'

Je mettrai ma crainte dans leur cœur, afin qu'ils ne s'é-

loignent pas de moi.

12. Peccavlmus,etiniqueegimus,recedente.î
a te. Dan. 3, v. 29.

Nous avons péché, et nous avons commis l'iniquité en
nous retirant de vous.

13. Tibi Domino Dec no.'sli'o mi.sericordia et

propitiatio, quia recessimu.s a le. Ibid. 9, v. 9.

En vous. Seigneur notre Dieu, est la miséricorde et le

pardon, parce que nous nous sommes éloignés de vous.

14. Yœ eis, quia recesserunt a me. Osée 7,
V. 13.

Malheur à euN, car ils se sont éloignés de moi !

RECEDERE DEI

(Se retirer, s'éloigner, action
DE Dieu).

SENTENTLE SC

R

I PTUR AR UM.

1. Ut quid. Domino, recessisli longe, despi-
cis in opportunitate, in tribulatione?/**. 9, v. 22.
Pourquoi vous êtes-vous retiré loin de moi, Seigneur?

2. De ventre matris meœ Deus meus es (u.

ne discesseris a me. Ps. 21, v. 10.
Vous étiez mon Dieu lorsque je suis sorti des entrailles

de ma mère; ne vou-s éloignez pas de moi.-

3. Vidisti, Domine, ne sileas : Domine, ne

disceda.'^ a me. Ps. 34, v. 22.

Vous le voyez. Seigneur, ne vous taisez pas; Seigneur,

ne vous éloignez pa; de moi.

4. Ne derelinquas me. Domine Deus meus,
ne discesseris a me. Ps. 37, in fin".

Ne m'abandonnez pas. Seigneur ; ne vous éloignez pas
de moi, mon Dieu.

5. Montes commovebuntur, et colles contre-

miscent : misericordia autem mea non rece-

deta te, dixitmiserator tuus Dominus. Isa. 54,

i'. 10.

Les montagnes trembleront et les collines seront ébran-
lées, mais mon amour ne se retirera jamais de toi, a dit

le Seigneur miséricordieux.

6. Ei'udire,Jerusalem,ne forte recédai anima
mea a te. Jer. 6, v. 8.

Jérusalem, rentre en toi-même, de peur que mon l'ime

ne se retire de toi.

7. Yse eis, cam recessero ab eis. Osée 9,

V. 12.

Malheur à eux lor-qas je les aurai délaissés?

RECIDlVATIO (Récidive).

SENTENTLE SCRIPTURAEUM.

1. Crpperunt gentes iterato impietalem fa-

cere, plus qnam priores. 4 Esdr. 3, v. 12.

Les nations commencèrent à retomber dans limpiélé
bien plus que celles qui les avaient précédées

2. Sicut canis qui revertitur ad vomitum
suum, sic imprudens qui itérât stultitiam suani.

Piûv. 26, V. 11.

L'insensé qui recommence sa folie est comme le chien

qui retourne à son vomissement.

3. Corripe amicum, ne forte non intellexerit,

et dicat : Non feci : aut si fecerit, ne ilerum ad-

dat facere. Eccli. 19, v. 13.

Reprends ton ami, de peur qu'il n'ait pas compris et

qu'il ne dise : Je ne lai pas fait; et s'il l'a fait, afin qu'il

ne le fasse plus.

4. Fili, peccasti? non adjiciasilerum, sed et

de pristinis deprecare, ut tiid dimitlantur.

Ib. 21, V. 1.

Mon fils, as-tu péché '? ne pèche plus désormais, mais
prie pour tes tantes anciennes, afin qu'elles te soient par-
données.

5. Qui baptizatur a morluo, etilerura tangit

eum, quid proficit salvatio ejus? Pros. Ib. 34,

V. 30.

A celui qui s'est purifié après avoir touché un mort et

qui le touche de nouveau, que sert de s'être purifié?

6. Sic homo, qui jejunat in peccatis suis, et

iterum eadem faciens, cjuid proiicil humiliando

se? F. 31.

Ainsi, à l'homme qui jeûne après ses péchés et qtti leJ

commet de nouveau, que sert de s'être humilié?
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s. Amlir.

7. Quam vilis fada e'i

Jrr. 2, V. 36.

Que tu es devenue méprisable en renouvelant tes voies!

8. Qui mortui siimus peccato,quomoJoadliuc
vivenuis in illo? liom. 6, v. 2.

Une fois morts au péché, comment vivrons-nous encore

dans le péché 7

9. Si quœ deslruxi, ileriim liax%T3Llifico, prœ-

varicatoreiiimeconstiluo. Galat. 2, v. 18.

Si je rétablissais de nouveau ce que j'ai détruit, je me
rendrais moi-même prévaricateur.

10. State, et nolite ilerum jugo servitutis

contineri. Ibid. S, v. l.

Restez fermes, et ne vous remettez pas sous le joug de la

servitude.

M. Si refagientes coinquinationes munJi,

his rursns implieali superantur, facta snnt eis

posterioia deterioia prioribus. Pros. 2 Petr. 2,

». 20.

Si, après s'être retirés de la corruption du monde, ils se

laissent de nouveau enlacer et vaincre, leur dernier état

devient pire que le premier.

12. Melius enim erat illis, non cognoscere

viain justilife, quam post agnitionem retrorsum

converti ab eo quod illis traditum est sancto

mandalo. V. 21.

Il eût mieux valu pour eux qu'ils n'eussent point connu
la voie de la justice, que de retourner en arrière après l'a-

voir connue et d'abandonner la loi sainte qui leur avait

été donnée.

13. Contigit enim eis illuJ veri proverbii :

Canis reversus ad suura vomitum, et sus Iota in

volutabro luti. V. 22.

Car il leur est arrivé ce que dit un proverbe très-véri-

table : Le chien est retourné à son vomissement, et le

pourceau, après s'être lavé, est tombé de nouveau dans la

Doue.

14. Impossibile est eos, qui semel sunt illu-

minati, guslaverunt etiara donum crelesle, et

participes facti sunt Spiritus sancti, rursiis re-

novari ad pœnitentiam. Hehr. G, v. 4.

Il est impossible que ceux qui ont été une fois éclairé-;,

qui ont goûté le don du ciel et qui ont été participants du
Saint-Esprit, et qui sont tombés, soient renouvelés par la

pénitence.

15. Cum nunc cognoverilis Deum, imo
cogniti sitis a Deo, quomodo convertimini ile-

rum ad infinua et egena elementa, quilms dé-
nué servira vultis? Galat. 4, ti. 9.

Mais à présent que vous connaissez Dieu, ou plutôt que
vous êtes connus de lui, comment vous tournez-vous vers

des observances défectueuses et impuissantes, auxquelles
vous voulez vous assujétir par une nouvelle servitude'?

SENTENTI/E PATRUM.

16. Non fiât voiiintalis tuai récidiva infirmi-

tas : non ullus intercursus criminum. Lib. 3,

Epist. U ad lrenmum, ante fin. col. S30, litt.

.1, t. 3.

Qu'il n'y ait aucune récidive dans la faijjlesse de votre
volonté, qu'aucun crime ne vienne s'y mêler.

TOME vu.

Ai.ï.

17. Semel cuipa remissa, recidivo dolore s. Amonin.

ilci'iiin ad aniniiim revocaii non débet. Part. 4
lit. o de Justitia, cap. 13, | 3, fol. 72, col. 2.

Quand une faute est remise, on ne doit pas la rappeler
à l'esprit par une douleur réitérée.

18. Nullum scelus coram Deo tam abomi-
nabile fiî, qiiain pra?terila peccala unicuique
nostrum reminiscendo gaudere, et inde exul-
lare. De salnlar. Docuin. cap. 11, post nied.

p. 7b2, litt. D, t. 4.

Il n'est pas de crime plus abominable aux yeux de Dieu
que de nous r.ippeler chacun nos péchés passés pour nous
en réjouir et nous y complaire.

19. Nemo rétro respicial, nemo pristinis suis

delectptiir. Sitp. P.s\ 83, post med. enarrot.

p. 630, litt. D, t. 8.

Que personne ne regarde en arrière, que personne no su

réjouisse de ses crimes passés.

20. Noli rctro redire : rétro redit, qui ad ea

revolvilur iinde jam abscesserat. De Verbis

Apostoli, Senii. 13, in fine, p. 231, A, t. 10.

Ne retournez pas en arrière; il revient en arriére, celui

qui revient à ce qu'il avait une fois quitté.

21. Multi post juramentum sancta3 prot'e.v

sionis, revertuntur ad venenum pravae consue-
ludinis. Prosec.

Il en est beaucoup qui, après le serment d'une sainte

profession, retournent au poison des mauvaises habitudes.

22. Quibus melius fuisset veritatem non
agnovisse, quam post agnitionem relrorsnni

ai)ire.

u eût mieux valu pour eux ne pas connaître la vérité

que de retourner en arriére après l'avoir connue.

23. In hoc uno prudentiani imitari debemus
serpentis, quia venenum deponil, sednon quia
ilerum venenum resiimi t. Serm. 4 ad fratres

in eremo, ante med. p. 914, G, t. 10.

Imitons la prudence du serpent en ce que seulement il

dépose son venin, mais non en ce qu'il le reprend.

24. Vulnus iteratum sanatur tardius : fré-

quenter peccans et lugens, vix veniam mere-
lur. Prosec.

Une blessure rouverte se guérit plus lentement ; celui

qui pèche souvent eu déplorant sa chute mérite à peine le

pardon.

2o. Nihil pro.sunt lamenta, si replicanlur

peccata.

Les lamentations ne servent de rien si on retombe d.ms

le péché.

26. Nihil valet veniam a nialis po.-;cere, et

denuo iterare. Et hab. in décret. Grat. part. 2

de Pœnit. dist. 3, can. Inanis, fol. 397, col. 3.

Il ne vaut rien de demander pardon de ses péchés et d'y

retomber tout de suite.

27. Iterata iniquitas concessam misericor-

diam exinanivit. Lib. Medilalionum, c. 3, t. 9.

Une iniquité renouvelée rend nul le pardon accordé.

28. Recidere quam incidere deterius e<t. s. Bj.d.

Serm. TA sup. Cant. ante fin.f. 178, col. 1, U.

Il est pire de retomb(>r que de lumbi^r,
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s. Bcrn. gQ. Vide T\p \)H\.m-\s ref'ulivum, quia iiio

certo non lam facile denuo poteril inveniri re-

mi'dium. Epist. 131 ad Mediolaiie^ises, in fuie,

/.239, col. 1, un. C.

Prenez ganle de ne pas lomlier en rechute, parce que

oerlainemenl, on IrouTera plus Uiflicilement pour la secundi!

lois leremèle au mal.

B..iius. 30. Si ad priora dellexeris, extra ne qua'sie-

ri^ ullorem, tu te ipse in détériora delriisisti.

Lib. 4 de Coiisol. pinlos. prosa 4, post med.

Si vous revenez à vos premières habiludes, ne cber-

clicz pas un vengeur hors de vous, car c'eil vous-même

qui vous êtes jeté dans un élut pire que le premier.

£ Bunûv. 31. Ubi non e.st .sepes pœnilentiœ, quas ani-

mamclaudat contra recidivuni, facile diniinpi-

lin- po.-^ses.sio virliilum. Tiliil. 2 BiteUe, c. 1,

in wedio, p. 280, col. 2, C, /. G.

L,i oii il n'y a pas une haie de pénilenco qui protège

l'àme contre la rechute, la propriété des venus est lacile-

meiil ravagée.

32. Si in te redieril gratia, multo amplius

limendum e.st, ne forte contingat pati lecidi-

viim: recidivare eniin, quani cadere, pejiis e.>l.

'fit. 6 Diœla;, a med. p. 304, col. 1, D, t. 6.

Si la grâce est rentrée en vous, vous devez craindre

1 ien davantage do tomber en récidive, car la rechute est

pire que la chut;.

scaes. .\rci. 33. Gravi damnatinne ileranlnr crimina,

postquam Chrisii sanguine sunt redeinpla.

/loin, 'i, circa nii'd. apnd Bibl. l'atr. tom. 5,

part. 3, p. 748, co/.. 1, B, edit. Colon. 1()18.

Les crimes sont gravement eondamnaliles lorsqu'ils sont

renouvelés aprèi avoir été raciales par le sang de Jhsus-

Chrisl.

34. Si peccalores po.steaqiiam redimere per-

cnla cœperint, iterum ad cniainuin vululabra

redierint, eniciunliir eoruin posterinra pejora

piioribus. Ibid. Jloiit. Il), propemcd. pag. 761,

col. 2, F.

Si les pécheurs, après avoir commencé de racheter leurs

p."Chés, reviennent au hourbier des crimes, leur nouvel étal

ilevient pire que le premier.

33. Siciit canis. quando revertiturad vonii-

tiim .«uum, odibili.s lit : ita el peccator, quando

revertitur ad peccatum suum. Jbid. Hom. 33,

in med. p. 780, col. 1, Utt. A.

Comme le chien qui revient à son vomissement provo-

que la répulsion, ain^i en eji-il du pécheur qui revient à

son péché.

36. Oninia crimina vel peccata cito ad nos

revertunliir, si non quotidie bonis opeiibu.>;

expntïnantur. Ibid. Episl. ad quosdain, post

init.)).lSS,col. 1, C.

Tons nos crimes ou nus péchés reviennent aussitôt dans

no;re cœur, si nous ne les repoussons tous les jours par

nos bonnes œuvres.

S cn>rnn 37. Nullum nialum difficilius extinguittir,

quain ipiod faciles reditus habet. De Spectacu-

lis, c. 1, in fine, p. 415, col. 2, t. 2.

Il n'est pas de mal plu; difficile à détruire que celui

dans lequel on peut retomber facilement.

$.cvriu..\icn. 38. Tiirpissimum est ac perversi.ssimunij ad

priorem stultitiam reverli, al(]ue ad impielatis

inorbinn iterum redire, postquam spirilalein

valeliidinis lirmitalem adepli sunius. Hom. 12

de Festis paschal. longe post iitit. p. 142.

C'est une grande honte et une grande dépravation de

retomber dans sa première folie, et de retournera la ma-
ladie de son impiété après avoir acquis la force de la santé

siiirituelle.

39. Peccata, qure recidivando et post recidi-

vum coramitluntur, enormiora sunt peccatis

ante recidivum commissis. Pros.

Les péchés qui se commettent par la rechute ou après la

rechute sont plus grands que ceux qu'on a commis avant

la rechute.

40. Nam vulnera repetita sunt magis peri-

culosa : el lecidivatio propler ingralitudinem

sibi annexam, qua quis de prioio remis.sione,

illuminalione et gratia, Deo ingratus est, valde

aiigel et gi aval peccata sequentia. Sop. Epist. 2

Peiri, cap. 2, art. 2, ante fin. f. 40, B.

Car les blessures renouvelées sont plus dangereuses, el

la récidive, à cause de l'ingratitude qu'elle renferme, en
ce qu'on est ingrat envers Dieu pour le premier pardon,
I ;s lumières et les grâces accordées, augmente et aggrave

de beaucoup le péché.

41. Sicut id quoil per vomituni e^t e.jectum

rosumere, est valde aborainabile, fœtens ac

lîirpo : sic peccata pceiiilendo deleta reilerare.

Prosec.

De même que c'est une chose repoussante, fétide et hon-
teuse de repri-ndie ce que l'on a vomi, ainsi en est-il des

liéihés quand on les réitère après les avoir elTacés par la

pénitence.

42. Duiii post po^nitentiam quis récidivai,

qnod saliibriler e\i)miiil, daiiinabiliter Vepetit.

Ibid. in fine, fui. 40, fJ.

Celui qui, après avoir fait pénitence de son péché, y
tombe de nouveau, reprend pour sa condamnation ce qu'il

avait vomi pour son salut.

43. Sicut ex lolione in volutabro elTicilur

poi'ciis sordidior, quam fiierat ante : ita ex re-

cidivo gravius homo coinquiiiatur. Ibidem.

De même qu'un porc qui, sortant de l'eau, va se rouler
dans la boue, .s'y salit davantage, ainsi dans la récidive
Ihomme est beaucoup plus souillé.

44. Nisi peccata radicitus quis avulserit, sed
summitatem latitum abraserit, denuo pullula-

bunl. Doctr. 12, circa mrd. apud Bibl. Pair,
t. 4, p. 78G, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

Si, an lieu d'arracher la racine des péché», on se con-
tente d'en couper le sommet, les péchés repousseront plus
nombreux.

43. Niliil in te diligas, qund pristinum bo-
niinem redoleat. Ibid. doctrina 24, siib fin.

p. 799, col. 2, Utt. II.

N'aimez rien en vous de ce qui se ressent du vieil

homme.

40. Quamdiu nova delicla adjiciuntur, vê-

lera non curanlur. Serin, contra vilia, post

med. apnd Bibl. Pair. /. 3, part. [,p. 594,
col. 2, H, edit. Colon. IGiB.

Tant qu'on ajoute de nouvelles infidélités, on ne guérit

pas celles qu'on avait déjà.

Diony.çju*

Cardias.

S. n-..-'fi

S. Eu.s. F.mlaa.
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•.irl. 47. De. pra-lerilo qiiod jnm rlimissum confi-

dinius, cogilaiidum nobis est, iiiliilomiuus ut a

recidivo caventes, non ilenim in illud ipsum
incidamus, vel in aliud sive simile, sive majus.
In Annot. stip. Psalm. 37, sub fin. vers. 19,

p. 332, sec<. 1.

11 faut toujours penser aux péchés passés, malgré gne
TOUS ayons l'espoir qu'ils ont été remis, afin d'éviter la

recliute et de ne pas tomber de nouveau dans les mêmes
pécliés, ou dans des péchés semblables, ou dans despécliés

plus grands.

croï Mag. 48. Fronlem cordis in impudenliam atlerit

culpa fi'cquens, dI qiio rrelirius comniittilur,

eo de illa commitlentis animus minns veienin-
delur. Hom. 10 stip. Ezech. aille iiied. col. 158,

C, t. 2.

Une faute fréquemment commise couvre d'impudence la

face du cœur, de, telle sorte que plus souvent l'àmc y re-

tombe, moins elle en rougit.

49. Leviter venions récidiva ftliris, rcridil.

Nom. 3o super Evaiig. jost mcd. vol. 489, B,
lom. 2.

Une fièvre qui vient légèrement, mais fréquemment,
donne la mort.

f"!" 50. Ipsa districli Judicis ira agilur, ul qui

peccalum commi.^sum manu pœnileiiiiœ cilo

non lei gunt, in aliud commissum cadanl. Su-
per Apocalypsin, cap. 16, circa pu.

C'est un effet de la colère même du souverain Juge que
ceux qui n'effacent pas toutde suite le péché commis par
la pénitence y tombent de nouveau.

S. i.'i.r 51. Qui posl fldem Ciiri.sti reverttinlur ad

vomilum peccatorum, cane.s suiil. Lib. 1 siip.

Matih. cap. 7, caa. 10, num. 52, siip. illud,

Nolile sanctum dare caiiibiis, p. 23, A, I. 9.

Ceux qui, après avoirrcçu la foi du Christ, retournent au
vomissement du péché, sont des chiens.

ing,> rnni 52. Recidivanles in peccalum, contradicunt

titulo crucis Cliiisti ad similitudinem Ha'breo-
rum. Prosec.

Ceux qui retombent dans le péclié contredisent au titre

de la croix du Christ comme les Hébreux.

53. Récidivantes in peccalum negant Cliris-

lum passum fuisse. Super Ps. 55, iaprinc.

fol. 142, col. l,t.%
Ceux qui retombent dans le péché nient la passion du

S.iuveur.

54. In peccata ante fada récidivantes, [icj.)-

res qiiam ante fiunt. Super Jerem. cap. 7.

fol. 191, col. 3, /. 4.

Ceux qui retombent dans "des péchés déjà commis de-
viennent pires qu'ils n'étaient.

55. Qui post pœnitenliam, quam fecernnl.

ilerum relahunlur, laies tardius et diiïicilius

revertunlur. Ibid. cap. 46, Moral, fol. 2G5,
col. 3.

Ceux qui, après avoir fait pénitence, retombent, revien-

nent à Dieu et plus tardivement et plus diflicilemenl.

uii> c..r--. 5(5 Satis raiserura est, ut ciim debeas ad
perfectiouem teudere, incipias ad inforioia re-

cidere. Lib. 4 de cœiwb. Inst. cap. 36, in fine, Joan. Cass.

pa(j.Q8.
r

, , ,

C'est une chose bien misérable que, lorsque vous devez
tendre à la perfeciion, vous leconinienciiz de retomber à
ce qu'il y a de plus bas.

57. Tanidiu sibi paliens quis videtur et liu-

milis, donec nullius hominis crnimisceatur
con.soi tic : ad naluiam pristinam mox reverli-
tur, cum inleipellaveiit eiun cujusiibet com-
molionis occa.sio. Ibid. lib. 8, cap. 17, in med
pag. 202.

Un homme demeure patient et humble tant qu'il n'a
pas de r.ipport avec d'autres hommes, mais il revient â
son habitude première dès qu'une occasion de s'émouvoir
\ ient l'exciter.

58. Ilerum in eadem peccata recidere, lio- s.j.an. ciir.

minis piurimum mos est. Jlom. 18 siip. Gen.
aille med. col. 127, B,t. 1.

C'est un usage fréquent parmi les hommes de retomber
dans les mêmes péchés.

59. Cogila, homo, graviorem cn][)am esse
posl veniam, renovalum vuiruis pejus dolere
post curam, moleslius liominem .çoididaii post
graliam. Prosec.

homme, réfléchis qu'une faute commise après le par-
don est plus grave, qu'une ble.<sure renouvelée toiture
davantage, qu'il est plus pernicieux pour l'homme de se
souiller de nouveau après avoir été lavé par la grâce.

60. Indulgentia? ingralus est, qui post ve- •

niam peccai : sanitate indignus est, qui post
curam semetipsum vulnei ai ; nec mundari me-
relur, qui .seipsum posl giatiam sordidat.
HoiiK 2 de Lapsu priini hominis, ante fin.

col. 544, D, t. 1.

Il est indigne d'indulgence, celui qui, après un pardon,
pèche de nouveau

; il est indifine de la santé, celui qui se
ble.sje lui-même aprè^ avoir été guéri ;, il ne mérite plus
d'être purifié, celui qui se souille de nouveau après avoir
été lavé par la grâce.

61. Non répétas faclum : quia cum repetis,
ad peccatura redis. Hom. siip. Ps. 84, in priiir.

col. 754, C,t. l.

Ne renouvelez point celte action, car en la renouvelant
vous revenez au péché.

62. Peccato si accesserit inipudentia et te-

iTierilas, in illud denuo decidatur necesse est.

Hom. 31 sup. Ep. ad Hebr. in Moral, post
iiiit. col. 1857, Ittt. B, t. 4.

Si un péché est accompagné d'impudence et de témé-
lUé, on y retombe nécessairement.

63. Peccatorum con.suelndo Inp,sum in pejus
Irabit. Hom. 22 ad pouuliim Antioch. posl iiiiL

col. 191, A, t. S.

L'habitude du péché aggrave l'état du pécheur.

64. Quod qiiispiara post actani pœnilenliam,
idem rursum scelus admiltnl, argumcnliim est

priirmm illiiis peccaii cnnsain luininit^ roi)tii'ga-

lam esse. Lib. l Parall. cap. 14, circa med.
fol. 15, p. 2, D.
De ce qu'un pécheur, aprè^ avoir fait pénitencft, retomln;

dans le péché, il s ensuit que l'on p.ut présumer que U
cause première du péché n'avait point été diilniile.

S. Jc.nn. Dara,
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Gî). Qui in ni'i nmoro inipcrfcrli sunt, sccpe

.•=0 a vitiis separare dispontliit, sed ponJero vi-

liorum gravali, nirsus ad ea vitia, qu» optant

relinquerc, revolviintur. Lib. 2 de summ. Bono.

r. 3. sent. 0, p. 638. col. 2.

Ceux qui n'ont pour Dieu qu'un amour imparfait se

proposent souvent de quitter les vices ; mais, accablés par

le poids des vices, ils se replongent de nouveau dans les

vices qu'ils désirent quitter.

66. Iteiatio peccati gravissima est: siculcst,

.^i niorbuj; -iipermorbum voniat, sicut si iinber

.super imlnem occurrat; mnra ]iercandi im-

iiianilatem facit sceleris. Ibid. c. 32. .'iciil. H.
;). 648, col. 1.

La rechute dans le poché est très-grave: c'est comme si

une maladie s'ajoutait à une maladie, une pluie à une
.uilre pluie ; la durée du péché rend le crime énorme.

67. Labor sine fructu est, et spes vani.ssiraa

valde : sic peccala plangeie, ut non desinatur

peccare
;
quasi quis instructa destruat, diiula

leformet, si quod lavât bodie, polluât et sordi-

det cras: sic non lotus babetur, sed seniper

ininiundus. In Exiiort. ad pœnit. mite med.

p. 334, col. 2.

C'est un travail sans fruit et une espérance très-vaine

que de pleurer ainsi ses péchés sans cesser de les com-
mettre ; c'est comme si on démolissait ce que l'on acon;-

Iruit pour reconstruire ce que l'on a démoli, el comme si

00 qu'on lave aujourd'hui, on le salit et on le souille

demain ; ce qui fait que ce n'est jamais propre, mais tou-

j'^urs souillé.

68. Semper ad id quod reliquil consuetudo

ieflectilur: more ([uidem fluminis defluentis

ia alveum ba'c repetit, et quandam nece.ssita-

lis legem redoundi ad prislina suo imponit pos-

.«essori. De casto Connub. cap. 7, post med.

p. 1S4, col. ï, A, part. l.

L'habitude reporte toujours à ce que l'on a quitté ; sem-

blable à un fleuve qui coule dans son lit, elle rédanie

toujours et impose à celui qui l'a contractée comme une
loi qui le force à revenir sans cesse à ses premières ha-
bitudes.

60. Quanto gravius est delictum, et crebrior

recidiratio, tanto amplius assidua sit confessio.

Ibid. cap. 13, circa médium, pag. 172, col. 2.

Plus le péché est grave et la rechute fréquente, plus il

faut rendre fréquente la confe.-sion.

70. Spei contrarius est frequens casus et

peccati recidivalio. De Liijno vitœ, tract. 8 de
Spe, cap. 4, post med. p. 47, col. 2, F, part. 1.

Une chute fréquente el une rechute dans le péché dé-

truisent l'espérance.

71. Agnosce, o christiane, dignilafera tuam,

et divina' consors factus natur.T, noli in vete-

rem vilitatem degeneii conversatione redire.

Serm. 1 de Nalivit. circa fin.

chrétien, reconnais ta digi'.ité; et, rendu participant

de la nature divine, ne va pas dégénérer et retourner aux
^iles habitudes d'autrefois.

72. Qui serit, non ad id respiciat, quod reli-

quil: neino in id recidat, unde surrexit.

Serm. 1 de Fiesiirr. Dom. antefin.

Que celui qui sème ne regarde pas ce qu'il laisse: que
j ersonne m l'flcnibe là eu il s'est relevé.

73. Erat lnleialiilins non arripuisse propo-

silum ptenilentia?, quam post pœnilenliani re-

troire. Ep. 131 ad qucndam priorem, ante

med. apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 806.

col. 2. E. edit. Colon. 1618.

11 serait plus lolérable que vous n'eussiez jamais formé

le dessein de faire pénitence que de revenir en arrière après

.iveir fait pénitence.

74. Nemo sic de a>gritudine graluletur, ut

velit in vulnere pernianere. Pros.

Que personne ne se complaise d.ins la maladie au point

de ne vouloir jamais guérii- de son mal.

75. Ingratns medlco, inimicus est curœ : qui

semper ciirari œstuat, nec unquam desiderat

sanari.

Celui qui est ingrat envers le médecin est l'ennemi de

sa guérison ; celui qui désire être toujours soigné désire

n'être jamais guéri.

76. Et ila Dei gratiam suis cupit exuberare
peccatis, ut .<ibi cupiat peccata cumulari.

Et ainsi on désire que la grâce de Dieu abonde à nos

péchés, comme on désire que le péché abonde en nous,

7'7. Fugienda est denienlia isia, fugienda ;

quaî eliani post curam captiva tenetur araore

morbortim: récidiva enim lelbaiissa'pins aegri-

tudo. Serm. 113, ante med. apud Bibl. Pa-
trum, t. o,part. 2, edit. Colon. 1618.

Fuyez une jiareille démence, fuyez-la : même après
la guérison, elle est captive de l'amour de son mal ; car la

rechute dans une maladie est souvent mortelle.

78. llluc vitia redire nequeunt, ubi Chiis-

tus cum suis virtulibus commoratur. Ibid. Ser-

mone 71, in cake.

Les vices ne peuvent jamais entrer là où le Christ ha-
bite avec le cortège de ses vertus.

79. Recidivum peccati pejus est propter tria :

propter ingratitiidinem
,
piopter consuetudi-

nera, propter diaboli dominium.7bm. 1, Serm.

fer. Qpost dom. 1 Quadrag. sub fin.

Il est trois choses qui rendent la rechute dans le péché
plus grave : l'ingratitude, la force de Ihabitnde et la

puissance du démon.

80. Omnem causam, quam non abscidit a se

bomo, iterum in ipsa implicatur. In Sentent,

in fine posilis, sentent. 67, p. 999, col. 2.

Toute cause que l'homme n'éloigne point de lui le ra-
mène à ses habitudes.

SENTENTI.1L PAG.4N0RUM.

81. Inconstans non persévérai in eo quod
proposuit, sed transilit : et in ea quœ deseruit
ac damnavit, redit et revolvilur. Ep. 20, ante
med. p. 558, t. 2.

L'homme inconstant ne persévère pas dans ses résolu-
lions, mais il passe outre, et il revient, et il se replonge
dans ce qu'il a quitté et condamné.

82. Fidelis volens es.ie, prsecipue quidem
boc nilere, ne pecces; quod eliamsi forte acci-

dcrit, sallem cave ne iteretur id ipsum. Sen-

reir. ri."en<:.

S.P.'lr r.îir.

S. Tli..n.as

n \ ili:iiio.a.

Il, V;ii:

Scnora.

Sc:!'js pldl.
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(eut. 238,;». G(5, col. 1, apud Uibl. l'dtr. l. :),

edit. Colon. 1G18.

Celui qui veut élre fidèle dùil prcnOre garde de ne point

pécher ; mais s'il lui arrive p;ir hasard du piocher, il doit

au moins prendre garde de retomber dans le même péché.

RECONCILIÂTIO (RicconciliationK

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

i. Biauclilur, donecreconcilieluringialiaiii.

^Esdr. 4,1'. 31.

Il eil caressJ jusqu'à ce qu'il soit réconcilié en grùce.

2. In indignatione mea percussi le, et in ro-

conciliatione mea miserlus suiu lui. Isa. (iO,

V. 10.

Je t'ai frappé dans ma colère, et j'ai eu pitié de toi dans
ma clémence.

3. Exaudiat Deusoraliones vestras, et recon-

rilietur vobis, necvosdeseralin lempoie malo.
2 Macli. 1, V. 5.

Qu'il exauce vos prières, qu'il se réconcilie avec vou-',

et qu'il ne vous abandonne point au temps mauvais.

4. Qui derelictus in ira Dei omnipalcnlis

Ci[, ilcrum in magni Domini reconciliation',

ciim sumraa gloria exaltaljitur. Ibid. S, v. 20.

Aprèi avoir été quelque temps abandonné à cause de
1,1 colère du Dieu tout puissant, il sera élevé à une grande
!;!oire lorsque le Dieu souverain se réconciliera avec son

pouple.

o. Etsi nobis Dominus Deus noster modicuui
iralus est, sed ilerum reconciliabitur servis

sui.s. Ibid. 7, v. 33.

Le Seigneur Dieu s'est irrité pour nn peu de temps con-
tre nous; toutefois il se réconciliera de nouveau avec ses

serviteurs.

G. Noe inventus est perfectus ju.stus, et in

lompore iracundi» factiis est reconcilialio.

EcrAL 44, V. 17.

Noé a été trouvé juste et parfait, et, au temps de ta co-

Ijre, il est devenu la réconciliation des hommes.

7. Si ofïers muniis tiiiim ad allare, et ibi rc-

cordalus fueris qnia fraler luus liabet aliqiiid

adversura te, reiinqiie ibi muiius tunm ante

altare, et vade priiis reconciliari fralri l'io, el

lune veniens ofleres muiuis luum. Mallli. 5,

c. 23-24.

Si vous présentez volie offrande à l'autel, el que là

vous vous souveniez que voire frère a quelque chose con-
tre vous, laissez là votre offrande devant l'autel, el allez

d'abord vous réconcilier avec votre frère, et alois vous
viendrez présenter votre offrande.

8. Si ciiin iniraici esseinu.s, reconciliati su-

mus Dec, per mortem Filii ejus : multo niagis

reconciliati, salvi erimus in vila ipsius. Hem. 5,

V. 10.

Si, lorsque nous étions ennemis de Dieu, nous avons été

réconciliés avi-c lui par la mort de son Fils, à plus foric

raison, réconciliés, serons-nous sauvés par la vie de co

fflcmo Fils.

9. Omnia ex Deo, qui nos reconciiiavit sibi

per Clirisiura, et dédit nobis rainisterium re-
conciliationis. Pros. 2 Cor. 5, v. 18.

Tout vient de Dieu, qui nous a réconciliés avec lui-
même par Jésus-Christ, et qui nous a confié le ministère
de la réconciliation.

10. Quoniam quidem Deus erat in Chrislo,
raundum reconcilians sibi, et posuil in nobis
vorbum reconciliationis. V. 19.

Car c'est Dieu qui a réconcilié le monde avec lui en
Jésus-Christ, et qui a mis en nous la parole de la récon-
ciliation.

SENTENTI.E PATRUM.

11. Si in veritate vis ut vincalur diabolu-;

inimicus tuus, cite tibi reconcilietur proximus
luus. Serin. 1 vigtl. Ascens. et in ord. 173,
anie fin. p. 697, .4, t. 10.

Si vous voulez, en vérité, vaincre le démon, votre en-
nemi, réconciliez-vous tout de suite avec votre prochain

12. Non alia salus anima', est, quam recon-
cilialio Auctorisuo. De Qitantitateaiiimœ,c.3,
in med. t. l.

Il n'y a pas d'autre salut possible àl'àmeque de se ré-

concilier avec celui qui l'a faite.

13. Nemo reconciliatur, nisi ex inimiciliis.

Tract. 41 stip. Jean, ante med. t. 9.

Personne ne se réconcilie s'il n'a été ennemi.

14. Non reconciliamur, nisi allalo quod in
medio est. Prou.

Nous ne pouvons nous réconcilier qu'en olant l'obsta-
cle qui nous divise.

lo. Non reconciliamur Deo , nisi solvalur

quod inter nos et ipsum séparât. Ibid.

Nous ne pouvons nous réconcilier avec Dieu qu'en
détruisant ce qui nous sépare.

16. Grandis offensa, nolle placere nuem of-

fenderis. /;* suis Prov. vcrbo Grandis, p. 190,
tom. 2.

C'est un grand péché que de ne vouloir pas apaiser ceux
que nous avons offensés.

17. Sola virlus huraililatis est Isesa? repara-
lio charitatis. Serm. 2 deNativ. Doui. in fine,

f. 16, col. 1, C.

Il n'y a qu'une âme véritablement humble qui répare
la charité blessée.

18. Reconciliati nobis , reconciliati eliam
proximo, fiducialiler per mundiliam cordis re-

conciliamur Deo. Serm. 1 omnium S^tnctorum,

ante finem, f. 63. col. 1, A.
Réconciliés avec nous-mêmes, réconciliés aussi avec le

prochain, nous avons l'espérance de l'être aus^i avec Dieu

par la pureté du cœur.

19. Reconcilialio cordis parum vaiei sine .'a-

tisfactione operis. Serm. 2 domin. 12 posl

Peut, post med. p. 172, col. 2, f. 3.

La réconciliation du cceur vaut bien peu de clioso, .-i on
n'y ajoute le concours des œuvres.

20. Ilio cui injuria facta e.'^l, non débet re-

conciliationem quasrere ex debito nece.ssilalis;

s. Auî.

s. Bern.
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sed si facil, roinplel debitum perfectionis.

Lib- S Compeiid. llicolog. verit. c. 32, iii fine,

p. 762, col. 2, D, t. 7, part. 4.

Celui qui a reçu une injure n'est pas tenu rigoureuse-

ment (le cliercher la réconciliation ; mais s'il le fait, il

remplit un devoir de perfection.

S. Eli,'. 21. Qui peccando factiis est Deo iniiiiicu.s,

nisi satisfaciendo non polest reconciliari, ul liât

amicus. Pros.

Celui qui, en péchant, est devenu l'ennemi de Dieu, ne

peut se réconcilier avec lui et reconquérir son amitié que

par la satisfaction.

22. Reconciliatio namque eorura est, qui

antea iniinici ftierunt : et conciliantuv amici,

recoiicilianluf iiiiraici. Ilom. 4, post med. apiid

Bibl. Pair. tom. 7, pag. 238, col. 1, D, edit.

Colon. IGIS.

Car la réconciliation ne peut être qu'entre ennemis ; les

amis sont conciliés, les ennemis sont réconciliés.

S. Kiituoi.us 23. Si quis conlristatus noluerit reconciliari
para.

{•|..,|^,.| 5„Q^ satisl'acienle eo, qui contristavit,

acerrimis maceretur inediis, u.-^quc duiii gra-

t.-mli animo satisfactionem recipiat. Et liab. in

décret. Grat. p. 1, dist. 90, can. Si quis, f. 99,

col. 1.

Si quelqu'un ayant été contrislé refuse de se réconcilier

avec son frère, celui qui l'a conlristé lui donnant la sa-

tisfaction convenable, qu'il se livre aux jeûnes les plus

austères jusqu'à ce qu'il accepte avec plaisir la satislac-

liou qui lui est offerte.

Giiiei). AnKi. 24. Quid est reconciliatio, nisi ilerata anio-

runi dissidentiuin concilialio ? Serm. 32 siip.

Cant. post mcd. apud D. Bernard, vol. 2.

Qu'est-ce que la réconciliation , si ce n'est la nouvelle con-

ciliation de deux amours qui s'étaient séparés?

S. Grog.Mag. 25. Debemus ad proximum quamvis longe

posilum, longeque di.^^junctum, .saltem menle
ire, eique animum subilere, iiumilitate illum,

benevolentia ac reconciliatione placare. Lib. 4

Dialog. c. 60, in princ. col. 1368, D, t. 1.

Nous devons rechercher au moins d'esprit le prochain,

quelque éloigné et désuni de nous qu'il soit; nous devons

lui soumetlre notre esprit et l'apaiser par notre humilité,

notre bienveillance et noire réconciliation.

26. Ille recte sui delicti veniam postulat; qui

prius hoc quod in ipso delinquitur, relaxât.

Jbid.

Celui-là demande convenablement le pardon des offen-

ses qu'il a faites, qui commence par pardonner toutes cel-

les qu'on lui a faites.

27. Plerumque ipse homo qui irascitur, dis-

coidanli sibi reconciliari appétit, sed ire ad

salist'aciendum prior erubescit. Hom. 32 stip.

Evamj. in med. col. 464, D, t. 2.

Le plus ordinairement, l'homme qui s'est laissé aller à

la colère désire se réconciRer avec son adversaire; mais il

rougit de faire le premier pas pour se réconcilier.

S. uiir. 28. DifTicilis est reconciliatio criminosorum.

Lib. 3 in 1 cap. 4, longe ante med. siip. illud

1 lieg. Facietis similitudines,etc. col. 1358, A,
tom. 2.

Les grands coupables se réconcilient difficilement,

S Hier29. Quid ngeinus nos in die judicii, .super

quorum iram, non unius diei, sed tantorum
amorum sol lestis occubuit? Tom. 1, Ep. 36

ad Castorinam , circa init. super illud, Sol

non occidat super iracundiam vestram, p. 210,

litt. D.

Que ferons-nous au jour du jugement, nous sur la co-

lère desquels le soleil, qui en sera témoin, se sera couché

non seulement un seul jour, mais pendant tant d'années?

30. Anie tribunal Dei reconciliata, seu scissa

concordia, aut praMiiium recuperabit, aut pœ-
nani. Ibid. in fine, p. 211, A.

Au tribunal de Dieu la concorde, selon qu'elle aura été

rétablie ou rompue , trouvera ou la récompense ou la

peine.

31. Qua conscientia ad Eucbaristiam Christi

aceedara, et respondebo : Amen, cum de cbari-

late dubitem poriigenlis, scilicet non reconci-

liati? Tom.'-2,Ep. 16 ad Theopkil. post init.

sup. illud, Si offers munus tuum ad altare, etc.

Avec quelle conscience approcherai-je de l'Eucharistie de
Jésus-Christ et rèpondrai-je : Ainsi soit-il, si je mets en
Joule la charité de celui qui me la donne, avec lequel je

me suis réconcilié ?

32. Grandis offen.ça esl, nolle placare offen-

sum. In Régula, c. 21 de Patientia, ante med.

p. 288, D, t. 4.

C'est un grand crime de ne pas vouloir apaiser celui

que vous avez offensé.

33. Grandis offensa est, nolle jilacare queni
offenderis. Lib. 1 sup. Jerem. c. 2, sup. illud,

Yidetc verbum Domini, etc. p. 268, C, t. 5.

C'est un grand crime de ne pas vouloir apaiser celui
qui a été offensé.

34. Pacem labiis promitlis, et corde vene-
nom tenes. Sup. Psalni. 149, vers, ultimo,

p. 211, C,t.8.
Vous promettez la paix du bout des lèvres, et vous

conservez le venin au fond du cœur.

35. Appropinquoad osculumpacis, qui prius
reconciliatus accedere debuissem ad osculum
fratris. Lib. 2 de Claustra anima', cap. 23,
in princ. p. 52, E, t. 2.

Je m'approche du baiser de paix, moi qui aurais du
d'abord me réconcilier avec mon frère et lui donner le

baiser fraternel.

36. Sicut ex injustitia, pax et concordia
cunctorum solvitur : ita per justitiam universa
reconcilianlur. Lib- 1 Miscelïan.codic. l,tit.2,

prope fin. p. 74, B, t. 3.

De même qtie l'injustice détruit parlent la paix et la

concorde, ainsi la justice rétablit partout la paix.

37. ^An(e omnia reconciliari cum iis qui nos s. Joan. cur.

injuria alïecere
,
peccaloi'um nostrorum ab-

sumptio quaedam est. Pros.

Se réconcilier avant toutes choses avec ceux qui nous ac-

cablèrent d'injures, c'est une espèce de destruction de nos
péchés.

38. Tam officiosi in eos simus
,
qui nos of-

fendere, quain suinusin eos qui vere nobis be-

IIU^'O

i.Victore.
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s. jonn chi iiefuciunt- Hom. 27 sup. Gcn. antefm. co?. 210,

B, ton. 1.

Soyons aussi bons onvers ceux qui nous ont offensés

que BOUS le sommes envers ceux qui nousfonl véri:al)le-

Dient du bien.

39. Ciim adilur loiiipus est, si quis e\ vobis

est, qui inimico in ([uempiaiu sit animo, ope-
lain det ul olïïciose reconciiielur. Ibid.

Tandis qu'il en est temps, s'il en est un [larmi vous qui
ait (le la haine contre quelqu'un, qu'il mette tous ses

soins pour se réconcilier.

40. OfiiciornmassiduitatP inimiri ronriliandi

sunt. Ibid. Hom. 58, anie fin. col. 4G3, .1.

C'est par l'assiduité aux hous offices que les ennemis se

réconcilient.

41. Sanificiura Deo gratiim est fratiiim re-

conciliatio. Hom. 16 snp. Matth. opcr. perf.
post med. col. 101, D, t. 2.

La réconciliation de deux fières est un sacrifice agréable
à Dieu.

42. Reconcilialio posi iniiiiicitias, vimmorbi
jam obtinenlis e medio tollit. Ibid. post med.
col. 163, B.

La réconciliation après des inimitiés enlève de noire
cœur la violence d'un mal qui nous possédait déjà.

43. Si injuriatus cuipiam es, satisfacias

abunde, reconcilia te illi; et ne magis oi-alioiie

liia Deiis initetur, deterge lingiiam oratiuus.

Ibid. Hom. 52, post med. in illnd 15, Omiie
quod intrat in eos. etc. col. 441, A, t. 2.

Si vous avez injurié quelqu'un, rendez-lui d'abondantes
satisfaclions et réconciliez-vous avec lui, et afin que voire

prière n'irrite pas davantage le Seigneur, lavez voire lan-
gue avant de prier.

44. Si rogatus reconciliaberis, non iiiandalo

Dei, sed studio illius l»dentis recnnciJialus sis,

bravia illi leliquisli. Ibid. Hom. 80, ante Un.
col. 648, D.

Si vous vous réconciliez après en avoir été prié, que
cette réconciliation soit amenée moins par le désir d'ac-
complir le commandement que Dieu vous en a fait que de
céder au désir de celui qu'on a blessé.

45. Nescimus insani, nescinnis quanta in le-

conciliatione voluptas sit, quam in ipsis inimi-

citiis intelligere non possumus. Ibid.

Insensés, nous ne connaissons pas tout le bonheur qu'il

y a à se réconcilier ; nous ne pouvons pas le comprendre
au sein des inimitiés.

46. O'ianlo suavius sit aniai-e injuiiam,

quam odisse, post depositas inimicitias oplinie

lercipies. Ibid. ante fin. col. 649, A.

Qu'il est plus doux d'aimer l'injure que de la repousser,
vous le comprendrez quand vous aurez chassé les inimi-
li»s de votre cœur.

47. Oualis prs-cessit ofïensio, talis debel se-

qiii reconcilialio. Près.

Quelle que soit l'offense qui apréccdé, elledoit toujours
é[re suivie de la réconciliation.

48. Si cogitatu ofTeiidisli, rogitatu reconci-

Hare : si verbis offendisii, verbis reconciliare :

[actis Icesisti, factis reconciliare : alioquin nisi

quem factis iu'sisij. fa»îlis iiiacavesis, sine caii.-a s J'im.ciir.

oras ad Deuni. Ihmil. M sup. Mallli. oper.

imperf. ante (in. col. 812, B, t. 2.

Si vous avez offensé quelqu'un par pensée, réconciliez-
vous aussi par pensée ; si c'est par parole, réconciliez-
vous par parole, et si c'est par des faits, réconciliez-vous
aussi par des faits ; car, si vous ne calmez par vos .'ictes ce-

lui que vous avez inilé par vos actes, c'est iuulileraeiit

que vous prieriez Dieu.

49. Si is qui reconciliai, filius Dei dicilur,

quo nomine appell;indus esl, qui eos, qui le-

conciliantiir, aniicos facit? Hom. 37 sup. Acia
Apost. in Moral, circa med. col. 390, A, t. 3.

Si celui qui procure une réconciliation est appelé fih
de Dieu, quel nom donnera-l-cn à celui qui a fait des
amis des personnes réconciliées?

50. Non iracundos tantum et maliliaj memo-
les punit Deus, sed et eos qui irascentes aut
olïen.sos l'iatres placaie negligunt et conlera-

nunt. Lib. 1 d- Compunct. cordis. longe ante
med. col. 570, B, t. 5.

Dieu ne punit pas seulement ceux qui conservent le

souvenir de la malice d'autrui avec coière, mais encora
ceux qui négligent et n'ont aucun souci d'apaiser la co-
lère de leur frère qu'ils ont ulTeusé.

51. Reconcilialionem dissiniulaii ac diffeni

non palitur Deus. Ibid. ante med. col. 570, D.
Dieu ne permet pas de dissimuler ou de relarder la

réconciliation.

52. Ingruente-vespera reconcilialio pi'oximo,
malum adhuc recens extiiigue. Pios.

La nuit approchant, hàtez-vous d'éteindre un mal ré-
cent en vous réconciliant avec le prochain.

53. Etenim si no\ illud deprehenderit, non
poterit qtiod nocte accessit ventura dies exlin-
guere malum.

Gar, si la nuit s'en empare, le jour du lendemain ne
pourra détruire ce mal.

54. Sed etiamsi majorem forte illius parteni
amputaveris, universum vero non potueris,
fiel ul rursiis accepin quod reliclum est, vehe-
mentiiis incendium opevetur nox altéra. Ser-
mone i'i sup. Ep. ad Ephes. ante med. in il-

lud 4, Sol non occidat super iracundiam.
Et quand même vous en auriez par hasard enlevé unft

parlie sans pouvoir le détruire enliérement, il arrivera
qu'adhérant de nouve u à ce qui en est res;é. la nuit sui-
vante produira un incendie plus violent encore.

55. Oui frairem sibi larditis réconciliât, s. i-i.iorui

Deum sibi lardius plaçât. Pros. '

Celui qui retarde de se réconcilier relarde aussi d'a-
paiser Dieu.

56. Frustra eniin propitiari sibi Deum qua>
lit, qui cilo placari in proxiniiim ne'jligit. Li-
bro .3 de summo Bono, c. 27, sent. 7, /). 677.
col. 1.

C'est bien inutilement qu'il cherche à se rendre Dieu
propice

cliain.

celui qui néglige de se réconcilier avec le pro-

57. Si oflenderis quemquam, repropitiare
euin prece : perge velotiter ad réconciliation



40 RECRE.4TI0. - RECTITUDO.

s. i<i(ioius nem tuam,offeiisiouis(u;o ciloveniam nosliila.
"'•'''=''•

l'ros.

Si vous avez ofîonsé quelqu'un , calmez-le par vos
prières

; hàtez-vous toul de suile de vous réconcilier avec
lai et de lui demander pardon de votre offense.

58. NoQ dormias, nisi prius revertaiis ad
pace.m : non requiescas, nisi reconciliatus fue-

lis fialri. Lib. de Synonijm. cap. 7, post med.
p. 31G, col. 1.

Ne dormez pas que vous ne soyez rentré en paix,

n'ayez point de repos que vous ne soyez réconcilié avec
^ulre frère.

l'clus

S. Mu^iir.us

marîvr.

Prntlfiitius

fucla.

lu Vilis Patr.

59. Aniequara sol in occasum vergat, natu-
rara agnoscite, furorem extinguite, arrogan-
liam compi'imite, cognalionem ac propiiiquita-

tem (quœ etiam foris dominaluf) complerti-
mini, ne nox inlerjecta moibiim immedicabi-
lem eiïiciat. Lib. 1, Ep. 189 ad Aimnonium,
(iptid Bibl. Patr. t. 5, pari. 2, p. 552, col. 1,

C,edit. Colon. 1018.

Avant que le soleil tourne à son déclin, reconnaissez la

nature, éteignez la fureur, comprimez l'arrogance, em-
brassez la parenté et l'aflinité qui existe même en dehors
de la famille, de crainte que, la nuit venant sur notre co-

lère, le mal ne soit ensuite sans remède.

60. Propera, ut cum ipso quamprimum re-

conciliatus in giatiam ledeas, ne pi'œi'eplo clia-

lilatis excédas. Centur. 4 de Chnril. cap. 18,

apvd Bibl. Patr. loin. 1, paij. 362, col. 2. H,
cdit. Colon. 1618.

Hâtez-vous de vous réconcilier tout de suite et de ren-
trer en grâce, de crainte de manquer au piécepte de la cha-
rité.

61. Nil placituni sine pace Deo, non munus
ad afam

Cum cupias offerre probal, si Uiibida
fralfem

Mens impacali sub pedoris odcrit anlio.

Jn Psycomach. de concord. et discord.

pugna, circa med. v. 103.

Sans la paix, rien n'est agréable à Dieu; il n'accepte
pas vos présents à l'autel, si votre àme troublée poi te dan,
le fond de son cœur la haine pour son frère.

62.Non inflala lumet, non invidet aemula
ffairi,

Nunquam kesa dolel, cuncla oiïensacuui

donat

;

Occasum lucis venia pra.'curi'ere gestil ;

Anxin, ne slaliilem iin(|uat sol conscius

iiam. Ibid.v. 110.

La charité ne s'enfle point d'orgueil , elle ne se laisse pas
!:!l.;r aux rivalités de l'envie envers son frère, elle ne se

|ilainl point quand on la blesse, elle pardonne toutes les

offenses, elle s'efforce de faire précéder du pardon le cou-
cher du soleil.

63. Ciilpa est raonachi, si kosus a fiatiilms,

piimiis in cbarilale purgalo corde non occur-

1 il. Lib. 7, c. 37, num. 4, p. 681, col. 2.

C'est une faute pour un moine si, lorsqu'il est blessé
par ses frères, il n'accourt le premier avec un cœur purilié
Ilans la charité.

SENTEM'Llî r.\G.\N0nU3!

.

.64. Iniinicis te placabilem, amicis implaca- circro.

bilcin pra'bes. Lib. 4 de Rliclor. ad IJcrenu.

ante med. t. 1.

Montrez-vous facile à apaiser pour vos ennemis, dif-

ficile pour vos amis.

65. Reconcilialio tua et facilis sil et cerla. s>.»eco.

Ep. 105, ante med. p. 825, t. 2.

Que votre réconciliation soit facile et certaine.

06. Dissensio ab alio incipial, a te auteni re-

conciliatio. De Morib. circa vied.p. Gll,cdit.

Basil. 1337.

Que la brouille vienne toujours d'autrui, mais que la

réconciliation vienne de vous.

RECREÂTIO (Récréation).

Vide Remissio animi.

RECTITUDO (Droiture).

DEFINITIO.

Rectum est, cujus médium non exit ab ex- s noua'

(remis. Sup. 2 Sent, circa med. proœmii, p. i,

col. 2, C, t. 4.

Une chose esl droite quand le milieu ne s'écarte point de
la lisne des extrémités.

Rectum est, quod cum virlute et ofllcio lit.

Lib. 3 de A rte Melor. ad Herennium, post init.

roL 31, E, t. 1.

Une chose est conforme à la droiture quand elle est f.iile

par vertu et par devoir.

Recle faclum est, quod in iluin nuUa vis efii-

cil. Lib. 1 de Benefic. cap. 5, in med. p. 383,
loin. 2.

Une chose est faite c lume il faut quand aucun effort no
peut la rendre nulle.

DIVISIO.

Aliud estiegi,

Aliud dirigi,

Tressunt
specicsrec-i . , ,

tlludinis •
^A'"^J ™"''^'

Res inanimata
proprie dicitur

régi
;

Res sensata per
rationem diri-

gi lu r :

Res rationalis

corrigitur. 5(?r-

nioneSSad fra-

très in eremo,
in med. p. 995,
B, t. 10,

Cin ro.

Sonei-?.

S. kug:



s. AiiL-

S. Au„-

Il exiile

trois sortes de

<iroilure :

/L'une Juil être

régie,

L'autre (luit être

dirigée,

' L'autre doit être

coni-:,ée.

Une chose inanimée
est ju.leiiieiil appe-
lée régie

;

Une cliose sensée doit

être dirigée par la

raison ;

Une chose raisonnable

peut être corrigée.

RECTITUDO.
s l

8. Ubi viitus nulla os', niliil leclum est.

E}). 29, iMst med. t. 2.

Là oii il n'y a pas de vertu il n'y a pas de droiture.

9. Sic factus est homo reclus, ut el manere
in ea rectituJiiie posseï, non sine aJjulorio di-

viiio. lu Eiichlrid. c. 107, t. 3.

Tressuntsjie-

cies reditudi-

liis :

Il y a trois espè-

ces de droiture :

IReddeie tibi quod tuuni

est;

Reddere pi'oxirao quod

iproxinii ;

Reddeie Dec quod Dei est.

Sup. Psal. 87, ante med.

p. 130, col. 2, .4, t. 1.

Rendre à chacun ce qui lui ap-

I
parlienl

;

' Rei;dro au prochain ce qui est au

I
piucliain

;

\ Rendre à Dieu ce qui est à Dieu.

SEiMENTLE PATRUJI.

1. Quaudomenssibi recti est conscia, gfalu-

iatur, vel infusione quadam spiritali repletur

animus gaudio. Lib. 2 de Cain et Abel, cap. 6,

inprinc. col. 946, A, ï. 4.

Quand une ànie a la conscience d'avoir fait quelque,

chose de Lien, elle s'en réjouit, et son esprit est rempli
comme d'une infusion de joie spirituelle.

2. Niliil liberius recla voluntale, rui nulla

vis aliéna poiesl suam aufei-re recliludinem.

la dialog. de lib. Arb. c. 9, in princ.

Il n'est rien de plus libre qu'une volonté droite, à la-

quelle aucune force étrangère ne peut enlever sa rectitude.

3. Pfavilale nostra a reclitudine Dei longe
sumus : unde rectum amando corrigimur, ut

i-ecto recti adhserere possimus. Ep. 52 ad Ma-
cedonium, ante fin. p. 153, A, t. 2.

Nous sommes loin de la droiture de Dieu par notre
perversité, el c'est en aimant la rectitude que nous nous
rorrigeons, afin qu'étant redressés, nous puissions être unis
à celui qui est la rectitude même.

4. Non est amicus recti, quando niallel (si

(leri possel) id quod rectum esl. non juberi.

Sup. Ps.61, aille med. v. li, p'. 48i>, A, t. S.

Il n'est pas l'ami du droit, celui qui aimerait mieux, si

c'était possible, que ce qui est droit ne lut pas commandé.

5. Maie ericiitiir, quod non primo corricri-

lur. Sup. Ps. 146, V. 3, p. U65, A, tom.
8.'^

On élève mal ce que l'on ne corrige pas d'abord.

6. Yere novit recte vivere, qui recle novit

orare. Hom. 4 ex quinquaijinïa Hom. in iirinc.

p. 285, B, t. 10.

Il sait la manière do vivre avec droiture, celui qui sait

la manière de bien prier.

7. Reclus Deus perverso non placel : vis ut
jilaceat tibi reclus? esto reclus, noii tibi pla-

rere. Serm. 2 dom. 19 post Trinil. el in oïd.
237, ante med. p. 796, D, tom. 10.

Dieu est rectitude et n'a pas pour agréable le pervers;
si vous voulez que celui qui est la rectitude vous soil
agréable, soyez vou^-nu'mc dansia rictilude, ctno thercluz
pas à vous p'.uirc à vuus-mènie.

S. Aug.

L'homme qui a la droiture est ainsi fait qu'il ne peut
rester dans celte droiture sans un semeurs de Uieu-

10. Recte vivil, qui obtempérât prcecipicnli

Deo. Lib. 17 de Civit. Dei, cap. 4, longe post

med. t. S.

Il vil avec droiture, celui qui pratique les commande-
ments de Dieu.

11. Omne fa'lum. si recle factum non est,

peccatum est. De l'tilil. ciedeitdi, cap. 12, in

med. t. 7.

Tout acte, s'il n'est fait avec droiture, e;l na péché.

12. Recle factum est, quod a recla latione

prnficiscitur. Ibid. post med.

Tout ce qui vient d'une raison droit; esl fait avec droi-
ture

13. Totum recle fit , quando fit propter
Deura. Lib. o contra Jiilian. cap. 3, tom. 7.

Tout esl fait avec droiture quand on le l'ait pour Dieu.

14. Homo ex rectiludine, in qua eum Deus
primitus fecit , sua mala voluntale decidens,

pi'avus effectus esl. De Corrept. et Gratia. c. 6,

post init. t. 7.

L'homme, en tombant, par sa mauvaise volonté, de la

rcclilude dans laquelle le bon Dieu l'avait fait, esl devenu
mauvais.

la. Amas, quod dulcis esl Deus, lime, quod
reclus est. Tract. 23 sup Joan. post med. t. 9.

Tu aimes Dieu parce qu'il est doux, crains-le parce
qu'il esl droit.

16. Quomodo reclus esl, cujns fidesraorlua,

cujus opus mors, cujus nulla dileclio, amaii-
tuilo multa^ S(?rm. 24 sup. Cantica, ante fin.

f. 133, col. 2, F.

Comment esl-il dans la droiture, ceini dont la foi e t

morte, dont les œuvres sonl mortes, chez qui il n'y aucun
amour, mais beaucoup d'amertume'.'

17. Nihil recipias, nihil retineas, nihil pro-

nunties nisi rectum. Expos. 2 sup. Psal. 118,

c. 5, V. 5, art. 3, p. 203, col. 2,A,t.l.
Ne recevez rien, ne retenez rien, ne dites rien qu'avec

Reclus in declinalione cri-

niinis,

Reclior in operalione vir-

ttitis,

Rectissimus in inlenliono

ainoris. ^erui. 1 dom. 17

post Pcnt. in fin. p. 191.

col. 2. /. 3.

18. ServusDei
est

Un serviteur de
Dieu c?t

Plein de droiture pour éviter le

mal.
D'une rectitude plus grande encore

pour opérer le bien,

Kniin d'une droiture cxirèmo dans
lu pureté de son amour.

S. Bem.

S. lU.iluv.
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s. liûiiaT. 10. Niliil coiiliiuinlîir rorto, nisi i-pclum :

cum eigo viilus noslia sumina} poteslati conti-

nuatur, alisque dubio lectificatur, el p\ hoc

liomo non solum rei;tiis, sed eliarn rector et

rex efiuilur. Sup. Ub. "i Sent, circamed. proœ-

mii, p. l, col. 2, C, t. 4.

On ne pful ajoulor a un homme droit que ce qui est

droit; lurs dune que noire vertu est a,oulée à la souve-

raine puissance, elle est sans aucun douli' reclifiée, et c'est

pour cela que l'homme non seultment devient droit, mais
encore régulateur el roi.

20. Tria sunt, qn.T rerle liominem dedu-

cunl : niansuetudo coidis, verilas oris, et ju>-

lilia operis. Tit. 7 Diretœ, c. 2, iii fine, p. 310,

col. 2, E, t. 6.

I) y a trois choses qui conduisent un homme dans la

droiture: la douceur de son cœur, la sincérité de ses pa-
roles et la justice de ses œuvres.

S. [Ci'hrïnu. 2i_ gj reclam vivendi i-ationem expelis, te

in liiimililate exerce; sine qua recta vila' ratio

consistere nequit. De recta vivendi ratione,

c. i,p. 40, B,t. i.

Si vous voulez vivre dans la droiture, exercez-vous à la

pratique de l'humilité, sans laquelle il n'y a point de
de droiture possible.

s.GiTg. Ma-. 22. Ea ip.sa, qiia? recte nos agere crediniu,5,

an in di.'^tricti Judici.s examine recla .sinl, igiio-

lamns. Lib. 5 Moral, cdil. Paris. Ibol, c. 4,

in princip. sup. illud, Viro cujus abscondita

est, etc. t. \.

Nous ignorons si les choses mêmes que nous croyons
bien faire seront bonnes aux yeux d'un Juge inexorable.

23. Maie se rectum pulat, qui regulam .sum-

mœ reclitudinis ignorât. Ibid. lib. o. c. 26, in

fine, sup. illud. Au t facture sua purior erit

cir, etc.

C'est à tort qu'il se croit dans la droiture, celui qui

ignore les règles de la souveraine droiture.

24. Rectitude acceden."; increpat, quod ocu-

liis deceptus approbat. Ibid.

Ce que l'œil trompé approuve, la règle de la droiture

le désapprouve.

2o. Nequaquam veraciter reclus e.st , qui

iidhuc a pravitatis desideiio liber non est. Ib.

Ub. S), c. 32, in fin. sup. illud, Loquar cl non
limebo eum, etc. t. 1.

Il ne marche point dans la vraie droiture, celui qui ne
triomphe point de tout mauvais désir.

26. Nemo rectitudidem suam, ni.si cum rec-

lus esse cœperit, deprehendit. Ibid. lib. 24,

c. 6, in princ. col. 891, A, edit. Basil. 1551.

Nul ne connaît bien sa droiture, s'il n'a eu l'occasion

de l'éprouver.

27. Reprobi recta quidera deliberando ap-
petunt, sed ad consueta semper mala recur-
runt. Ib. lib. 7, c. 12, ante med. col. 22o, B.

Les méchants, il est vrai, veulent le bien quand ils ré-
fléchissent; mais ils reviennent toujours au mal qu'ils ont
coutume de faire.

28. Pravi ail rectum, nisi ([uod ip.si sensc-

roDO.

rinl. piilmt. Ibid. lib. 10. c. 2. rirca incdium, s.Greg. Mag.

col. 343, I).

Les méchants ne croient bien que ce qu'ils approuvent.

29. Recta stat anima, cum supeina deside-

rat, et nequaquam llectilur ad iraa. Ilom. 31

Slip. Ëvang. ante fin. col. 460, B, t. 2.

L',ime conserve sa droiture lunt qu'elle aspire aux cho-

ses célestes, et qu'elle ne se laisse point cntrainer auxdio-

ses viles de la terre.

30. Mentis judicium rectitudinem conspicit,

sed ad banc operis lorlitudo succumbit. Ibid.

post med. col. 459, D.

L'àme voit le bien , mais le courage lui manque quand
il faut l'accomplir.

31. Terram semper inluetur, qui curvus est.

Ibid. ante fin. col. 460, C.

Un homme voûté regarde toujours la terre.

32. Cor hominis dirigitur, qiiando bumaiia ||„.-„

vokmtas divinre voluiitaii conformalur. Super as.Muure.

Ps.iiii,c. Il, p. 52, G, t. 1.

Le cœur de l'homme est bien dirigé quand sa volonté

se conforme à la volonté divine.

33. Non est aliquis reclus, si recte non cli- Poir. D:c.-ni.s.

vidât. Pros.

Nul ne possède la droiture, s'il ne rend à chacun ce

qui lui est dû,

34. Non est reclus, qui linguam Deo, ani-

mam oITerl diabolo.

Il ji'a pas la droiture, celui qui offre sa Kmgur i Dieu
et son cœur au démon.

35. Non esl reclus, quem avaritia conirahit,

quem torquel ambilio, quem voluptas incur-

vât.

Il n'a pas la droiture, celui que l'avarice entraîne, que
l'ambition tourmente et que la volupté asservit.

36. Reclus est, cujus melior esl vox operis,

quam vox oris : qui beiie ioqiiitur, sed meliiis

a.iiil. Sup. Job, cap. 1, in princip. apud BibL
Pair. t. 12, part. 2, p. 918, col. 2, F, edit. Co-

lon. 1618.

Il a la droiture, celui dont les œuvres parlent encore

mieux que la bouche, celui qui parle bien et agit encore

mieux qu'il ne parle.

37. Necesse est rectum fieri, quidquid appli- f'i'o Jui

catur ad sanam regulam. De Gi(junt. post med.

p. 406, t. 1.

On rend nécessairement droit tout ce que l'on applique

à une règle droite.

SENTENTI/E PAGANORUM.

38. Qui parum a reclo exorbilat, non carpi- Ar.^ioi.

tur, sive ad defectum, sive ad exuperalionem

se flectat : qui vero midlum, vituperatur; non
enim latet egressus, facile autem non est exci-

pere ratione, quousque et quantum a recto

quispiam egressus, carpendus est. Libro 2

Etliic. ad Nicomach. c. 9, sub fin. t. 2.

Celui qui s'écarle peu do la tiroilurc, soit par défaut,

soit paj- excès, n'est point blâmé ; mais ou blimo celui qui
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3. In niedio fra^'uini l'eclor illorum in lio-

nore. V. 24.

Celui qui cniuluil ses frères avec sagesse est au milieu

s'en écarte heaucoup, car il ne peul cacher son écart.

Or, il n'est pas facile à la raison de discerner quel est le

f)oint fise, ou celui qui s'érarle mérite d'élrc blâmé, ni

B degré de blâme qu'il mérite.

:J9. Itl quod recle sese liabet, a virlute emer-

git. Ibid. tib. 4. c. 2, circamed.

Tout ce qui a la droiture découle de la vertu.

40. Voluntas ipsa reclum peten.s lauclamia

est. Lib. 5 de Benefic. c. 2, unie med. p. 4ot5,

tom. 2.

La volonté elle-même, quand elle aspire à la droiture,

est digne de louanges.

41. E\ redis actionibus verum bonura ori-

tur. Ejiist. 23, post med. p. S66, t. 2.

Le vrai bien sort des actions droites.

42. Beata vita constat ex actionibus rectis,

ad actiones rectas praxx'pta pei-ducunt : plu-

rimi etiamsi recle faciunl, uesciunt facere se

recte. Episl. 9a, post init. p. 78i, t. 2.

Une vie heureuse se compose de bonnes actions ; les pré-

ceptes conduisent aux bonnes actions. Il en est beaucoup
qui font le bien sans le savoir.

43. Actio recla non erit, nisi recla fiierit

voluntas : voluntas non erit recta, nisi habitus

animi reclus fuerit. Ibid. post med. p. 793.

Une action ne peut être droite qu'autant que la volonté

est droite, et la volonté n'est droite qu'autant que la droi

ture sera l'habitude du cœur.

44. Sapiens stat rectus .sub quolibet pondère.
Epist. 71, post med. p. 667, t. 2.

L'homme sage se tient droit, quel que soit le poids qui

l'accable.

4o. Multi quid rectum sit, sciunt ; sed id fa-

cere neglipuiit. Lib. 4 Dictor. memorabiliimi,
c. S, iii cake, p. 183.

Beaucoup savent parfaitement ce qui est bien, mais ils

négligent de le faire.

RECTITCDO CORDIS
(Droiture du coeur).

Vide CoRDis rectitudo.

RECTOR (Maître, gouverneur).

SENTENTliE SCRIPTURARUM.

1. Vani sunt onines liomines, in quibu.s non
subest scientia Dei, etc. ; .sed aut solein et lu-

nani redores orbis lenaïuin, deos pulaverunt.
Sap. 13, V. 1-2.

Ils sont vains tous les hommes en qui n'est pas la science

do Dieu ; le soleil et la lune, voilà ceu\ qu'ils ont crus des
dieux, les arliitres du monde.

2. Quaiis redor est civilalis, laies et iuba-
bitantes in ea. EccU. 10, v. 2.

Tel est le prince d'une ville, tels sont ses habitants.

d'eux avec honneur.

4. In unamquamque gentem pra;posuit Do-
minus reclorem. Ibid. il,v. li.

Le Seigneur a élevé un roi sur chaque nation.

5. Reclorem te posuerunt, noli exloUi, esto

in illis, ([uasi unus ex ipsis, etc. Ibid. 32, v. 1.

Es-tu établi pour gouverner les autres? ne t'éléve point,

sois parmi eux comme l'un d'entre eux.

REDDERE IN GENERE

(Rendre en général).

ETYMOLOGIA.

Lib. 6Redilere est quasi rem pro re dare.

de BeHefic. c. 5, circa init. p. 480, t. 2.

Rendre, c'eit comme qui dirait donner une chose pour
une autre.

DEFINITIO

.

Reddere est, idquod debeas, ei cnjus est vo-

ient! dare. Ibid. lib. l,c. 19, inprinc.p. 51.5,

tom. 2.

C'est rendre que de donner ce que vous devez à celui i

qui cela appartient et qui le veut.

SENTENT!* PATRUM.
«

1. Si bomo dicilur injusliis, qui iiomini non
reddil quod debel : multo mas'is injustus est,

qui Deo quod débet non reddil. Lib. 1 Car
Deiis, c. 24, in princ.

Si on appelle injuste lliomme qui ne rend pas à son

semblable ce qui lui est dû, combien sera-t-il plus in-

juste celui qui refuse à Dieu ce qui lui est dû?

2. Reddite quod vovistis, quia vos ipsi es-

tis, et ei vos reddilis a quo eslis. Pros.

Accomplissez vos vœux, car vous êtes i Dieu, et vous

ne faites que vous rendre à celui auquel vous appartenez.

3. Reddite, obsecro; neque enim quod red-

ditis leddendo minuetur, sed potius servabi-

tur el augebilur.

Rendez, je vous en conjure, et ne pensez pas être ap-

pauvri parce que vous rendez; au contraire, cela vous

sera conservé et au-delà

4. Benignus enim exaclor est non egenus,

el qui non crescit ex redditis, sed in se cres-

cere faciat redditores.

C.ir Dieu est un receveur plein de bonté et riche; il ne

s'enrichit point Je ce qu'oji lui rend, mais il en enrichit

ceux qui lui rendent.

Vi. Hiiic ei'go quod non redditur, perditur;

quod auleui redditur, reddendo addiliir : imo

vcro ciii redditur, ip.se reddens servatur; id

ipsuiii quippe erit redditum et reddilor, quia

Scneci'.

Sonpra.

S. .\nsclm.

S. Auj.
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S- Aiig. id ipsum erat dô'oituni et d''bilo;-. Ep. 43 «i
ArmeiUariuni, post med. p. 102, D, t. 2.

Ce qu'on ne lui rend pas est don: perdu, et ce qu'on
lui rend s'accroit en le rendinl; bien plus, celui qui
rend est conservé à Dieu à qui il rend, do telle sorie que
le rendant et la chose rendue seront une même chose,

parce que le débiteur et la chose due étaient aussi une
même chose.

6. Deo seipsum débet honio, eique redilea-

dus est, ut bealussil, a qiio accepit ul sit. Jbid,

L'homme se doit à Dieu, et pour être heureux il faut
qu'il se rende à celui qui lui a donné la faculté de l'être.

7. Ad compelleiidum non potest esse moles-

tus exactor, quaado ad reJdeaduiii dévolus est

debilor. De quiiique Hœres. c. 1, ia princip.

p. 22, D, t. 6.

Un créancier n'emploiera jamais les moyens de rigueur
vis-à-vis d'un débilaur disposé à payer.

8. Vellein ut nihil aliud agerem, quam red-

dere me niihi, ciii me maxime debeo. De
Quant, aiiiniœ, c. 28, post med. t. 1.

le voudrais ne plus rien faire que de me rendre moi-
même à moi-même, à qui je me dois par-dessus tout.

9. Qua; redduntur translegando, ei reddiin-

tur, qui translegaverat : ei quod creditorum
justis successoribus redditur, ipsis ulique red-

ditur, quibus isti jure succeduiit. Alitei' non
redditio, sed ce.ssio vel admissio, vel si quid
aliud iiuju.scemodi noininanda est. Lib. 3 de

lib. Arb. c. lo, post init. t. I.

Ce que l'on rend par voie de transfert, on le rend à ce-
lui qui l'avait transféré, et ce qui est rendu aux légitimes

successeurs des créanciers est rendu aux créanciers eux-
mêmes en la personne de ceux qui leur succèdent ; autre-

ment on ne peut pas dire que l'on rend, mais on fait ces-

sion, abandon ou toute autre chose. •

10. Anima aut reddil bene utendo quod acce-

pit, aut reddit amillendo quo beae uti noiuit :

itaiiue si non reddit facieado jusiitiam, reddel
paliendo mi.seriam. Ibid. ante fiiiem.

L'âme rend en faisant un bon usa^e de ce qu'elle a ri'fu,

ou bien en perdant ce dont elle a "mal usé; viiil,-i pour-
quoi, si el!e ne rend point pour accomplir toute justice,

die rendra en souffrant la misère.

11. Anima si non reddit faciendo quod dé-
bet, reddet patiendo quod débet. Ibid.

Si l'àme ne rend pas ce qu'elle doit par ses actes, elle
le rendra par les souffrances.

12. Si res aliéna propter quam peccatum
est, cum reddi possit, non reddilur, non agitar
pœnitentia, sed lingilur. Episl. 54, post med.
tout. 2.

On ne reçoit pas le pardon, mais on feint de le rece-
voir lorsque, le pouvant, on ne rend pas le bien d'autrui
pour lequel on a péché.

13. Redditur cliarilas, cum impondilur, nec
rum redditur amitlitur, sed polius reddendo
inultiplicatur. Epist. 62, ante med. t. 2.

On rend la charité quand on la fait, et, loin de la per-
dre, on l'augmente en la rendant.

.14. Reddere mala christianus non débet pro
malis. Enchirid. c. 72, circa fui. t. 3.

Un chrétien ne doit point rendre le mal pour le mal.

l.j. rdjliiiu m.ilo non maie reddilur, e.t ei s. .'.ug.

oui redditur, malum est, quia supplicium est :

ei vero a quo redditur, bonum est, quia recte
facluiu ejus e.si. Lib. 2ad Bonifac. c. 7, t. 7.

Ce n'est point un mal de rendre le mal aux méchants :

c'est un mal pour eux, puis.ju'il y a souffrance ; mais c'est

un bien pour colui qui le rend, puisqu'il agit avec justice.

16. Reddet Deus et mala pro malis, quo-
niam jiistus est; et bona pro malis, quoniam
bonus est ; et bona pro bonis, quoniam bonus
et justiis est ; tantumraodo mala pro bonis non
reddet, quoniam injustus non est. De Grat. et

lib. Arb. c. 23, ante fin. t. 1

.

Dieu rendra le mal pour le mal, parce qu'il est juste; il

rendra encore le bien pour le mal, parce qu'il est bon, et

le bien pour le bien, parce qu'il est juste et bon ; mais il

ne rendra j.amais le mal pour le bien, parce qu'il n'est

point injuste.

17. Qiiœ redduntur, data dici possunl. Li-

bro 7, Ijcut. 4, circa med. t. 9.

Les choses qu'on uou; rend peuvent être regardées

comme nous étant données.

18. Da milii pro malis bona reddere. Libra

Médit, c. l, circa finem, t. 9.

Accordez-moi de rendre le bien pour le mal.

19. Deus te divitem re;;it, ideo ledde il!i

quod suum est. Hom. 47 e.r; quinqtiag. Ilomil.

ante med. t. 10.

C'est Dieu qui vous a fait riche, rendez-lui donc ce qui
lui appartient.

20. Bis gratum Iribiiil, qiiid quod débet, v iio.ii. .

cito reddil. In suis Prov. verbo Bis, p. 186, t. 2.

Il est doublement agréable, celui qui rend vite ce qu'on
lui a prêté.

21. Qui reddit mala pro malis, bonus non s.crcs. Mag.

est : qui non reddil bom pro bonis, iiigratus

est : qui auteni reddit mala pro bonis, iniquus
et. Sup. Ps. Pœnit. sup. Ps. 3, vers. 21, in

princ. col. 563, D, t. 2.

Celui qui rend le mal pour le mal n'a pas la bonté en
partage; celui qui ne rend pas le bien pour le bien est

un ingrat; mais celui qui rend le mal pour le bien est un
injuste.

22. Injustus nec Deo, nec sibi, nec proxirao, ""ï" •^'''i-

nec carni, nec mundo, nec diabolo reddit quoJ
suum est. Sup. Ps. 3o, f. 91, col. 2, t. 2.

C'est être injuste que de ne point rendre soit à Dieu,
soit à soi-même, soit au procliain, soit à la chair, au
monde et au démon, ce qui revient à chacun.

23. Cum qiiis debitum juslilia? sua^ reddide- s. Joan cur.

rit, Deo nibil pr.estat, sedsiiii lucrum saiulis

acquirit. Hom. 3 sup. Matlh. oper. imperf.
post init. col. 7o4, C, /. 2.

Lorsqu'un homme ajcumplit un devoir de jusiice, il un
donne rien à Dieu, mais il fait un acte qui profite à son
salut.

SE.NTE.MI.^ P.\G.\NI.

2i. Oiine mumli sun!, mundo, et quac Dei scîius phii.

sunt, reddantur Deo. Sent. 17, p. 61, col. 2, G,
apud Bibl. Pair. t. ;?, eJit. Colon. 1618.

Rendez au monde ce qui Oil au monde et à Dieu ce qui
est à Dieu.
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REDDERE RATION EM

(Rendrk compte).

sententi.e scrtpturarum.

1. Omne verbum olicsiini, quod lociiti fiie-

rint homines, veddenl ralionem de eo in die

judicii. Malth. 12, v. 36.

Les hommes rendront comple au jour du jugement de
loute parole inutile qu'ils auront dite.

2. Omni cuimiilUimdatumest,mullumqucC-
lelur ab eo. Luc. 12, v. 48.

On exigera beaucoup de celui à qui l'on a donné beau-
coup.

3. Qiiid boc audio de (e? Redde ralionem
viilicalionis tuœ. Jbid IG, v. 2.

Qu'est-ce que j'entends dire de toi? Rends-moi compte
de ton administration.

4. Unusquisque no.sti'um pro .se ralionem
reddel Dec. Rom. 14, v. 12.

Chacun de nous rendra compte à Dieu pour soi.
^

5. Obedile praeposilis vesliis, et subjacele

eis : ip.si enim pervigilanl, qtia.si ratioiiein pro

animabus veslris redditui i. Ècbr. 13, v. 17.

Obéissez à vos guides et demeurez-leur soumis, parce
qu'ils veillent pour le bien de vos âmes comme devant en
rendre compte.

6. Reddent ralionem ei, qui paralu.s est ju-

dicare vivos el moi lues. 1 Peir. 4. v. 3.

Ils rendront compte à celui qui est prêt à juger les vi-
vants et les morts.

SENTENTIvE P.\TRUM.

7. Grave maluni, ul aliquis ore sno condem-
iietur : etenim si pro otioso verbo i eddel iinus-

quisqne ralionem, qiianio magis pio verbo ini-

;)Urilatis et liirpiludinis?' /"ros.

C'est un grand mal d'être condamné par sa propre bou-
che; c;ir si chacun doit rendre compte d'une parole oi-
seuse, quel compte plus rigoureux n'aura-t-il jioinl à ren-
dre pour une parole impure et honteuse?

8. Si pro otioso verbo lalio po.'icitur, quanto
magis pro sermone impielatis? Lib. 1 Offie.
c. 2, in cake, col. 2, /l, ;. 1.

S'il est demandé compte d'une parole oiseuse, que sera-
ce d'une parole impie?

9. Si pro otioso veibo reddemus ralionem,
videamus ne reddamus el pro olioso sileniio.
Ihid. c. 4, inprinc. col. 2, B.

Si nous devons rendre compte d'une parole oiseuse
prenons garde d'avoir à rendre compte aussi d'un silence
oiseux.

10. Ampliores pœnas biil, cui numerosior
rcgenderum populorum fuerit cuia rommissa
De Dignit. saccrd. c. 3, in calcc, col. 1^50 A
tom. 4. ' '

Il sera plus grandement puni, celui à qui aura été con-
fiée une mission plus importante dans le gouvernement
des peuples.

•11. Jlibi crédite, ila vivamns in lioc sa^culo, s. /.mi.r.

ul corpore moriamur : ila moriamur, ut rationi
reddendœ vivamus. Serni. 80, circa init. col.

m, D, t. 3-

Croyez-m'en, vivons ici-bas de manière à faire mourir
le corps, et mourons si bien, que celle mort nous donne
la vie lorsque nous serons appelés à rendre compte.

12. Omne lemjius tibi impensum a le exige- s. Amunin.

tur, qualiler fuerit expensum ; el siciil ca[iil-

ius a capile non peribil, ila nec mouieuluui a

tempoie, de quo non exigalur ratio. Pari. 2,

lit. 9 (/(' Acedia, c. 14, | 1, post med. f. 288,
col. i.

On vous demandera compte de l'usage quo vous aurez
fait de tout le temps qui vous a élé donné, et de même
qu'un cheveu de votre tète ne peut périr, ainsi une mi-
nute ne peut se détacher de votre vie qu'il ne faille en
rendre compte.

13. Xuljus recipit memoiiam Dei, nec quis- ^ •^"'- ^^''

quam fc ralionem reddilurum Deo post mor-
tem aîstimat. Serm. de Vanilate inundi, ah
init. apiid Bibl. Pair. t. 4, p. 31, col. 1, B,

edit. Colon. 1618.

On ne se souvient point de Dieu, et nul ne songe qu'il

faudra lui rendre compte à la mort.

14. Pro omnibus liiii siibjectis, qui in donio ^ '^"s-

tua sunl, ralionem Domino rediles. De salu-

tar. Docitm. c. 29, in med. p. 758, C, t. 4.

Vous rendrez compte à Dieu de tout ce qui est en voire
pouvoir et dans votre maison.

15. Nos excepto quod cbristiani sumus,
unde ralionem reddemus Deo de vila nostra;

sumus eliam pasiores, unde ralionem redde-
mus Deo de dispensalione nostra. De Pasto-
rib. c. 1, fere in med. p. 724, B, t. 9.

Sommes-nous chrétiens par une faveur spéciale, c'eçt

comme chrétiens que nous rendrons compte i Dieu de no-
Ire vie; sommes-nous pasteurs, c'est comme tels que nous
rendrons compte à Dieu de notre administration.

16. Irremediabile pericuhimest, sic aliquem
vitiis et cupidilatibus fra?na laxare, ut se ralio-

nem Deo non meminerit reddilurum. Serm. 1

fer. 3 post dom. Palmar. et in ord. 120, post

med. p. 619, B, t. 10.

C'est un péché irrémédiable pour un homme de lâcher
le frein à ses passions au peint de perdre do vue le

compte qu'il doit rendre à Dieu.

17. QuiiDto prœ aliis mnjor dignitas in ho-

nore est, lanlo major diOicullas in reddenda
ratione. Serm. 39 «d fratres in eremo, in fine,

p. 972, D, t. 10.

Plus votre dignité vous élève en honneur an-desus des

autres, plus sera redoutable le compte que vous aurez à
rendre.

18. Non cogito in ecelesiasticis honoribns

tempera ventosa transire, sed cogito me prin-

cipi pastorum omnium ralionem de commissis

reddilurum. Epist. 203, post med. t. 2.

Je ne pense pas qu'il y ait un seul jour sans tempête
dans lei honneurs ecclésiastiques", mais ce que je pense,
c'est que je dois rendre compte au chef de tous les pas-
teurs de la charge qui m'a été conliéo.

19. Non solum quomodo ipse accepisti. sed s. B.-,sii «»?.
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s.L'asii Mag. etirim ciiiornoilo a le exigetur quod arceperis,

coiiila. Sup. Ps. l't, co)tc. fi,post nied. vers. 6,

p. 11, t. 1.

lU'flécliissez non seulement à ce que vous aurez reçu,

mais aussi au compte qu'il fuudra rendre pour ce que

vous avez reçu,

20. Pro ceiio liabe, accuralum enruni, qmv
quisque in vita gesseiit. examen fore. Apud
D. Joan. Damasc. lib. 1 Parall. c. 15, inprinc.

f.ll,p.l,C.
Soyez certain qu'il sera fait pour cliacun un examen

rigouieux de tous les actes de la vie.

S iiern. 21. Si de nmni vel otio.so verbo Deo reddi-

liii'i sunt liomines rationein, quanlo distiictitis

de verbo mondaci, niordaci el injurio.so, de

elalo vel lascive, de aiiiilalorio aut detraclorio?

Serm. de triplici Cnstodia linguœ, aille mcd.

f. 98, coL \,A.
Si les hommes doivent rendre compte à Dieu de toute

parole même ois'iise. quel compte sévère n'auront-ils pas

âfiTcndie pour le- paroles de mensonge, les sarcasmes, Tin.

jure, l'ortueil, la licence, l'adulation ou la détraction'.'

22. Ci:ni scienter et ex delilieratione in

verba olio.sa lingiia laxaliir, contra regulam
usurpai veiilatis : unde ratio reddenda est in l'ii-

tiiio jiuiii'ii), .ludice ipso leiiilice adinodum
comniinaiit(\ De Prœceplo et Dispens. aille

med. f. 291, co/. 2, F.

Lorsque sciemment et avec réflexion lalangne se répand
en paroles oiseuses, qu'elle enlreitit la règle de la vérité, il

faudra en rendre comple au jugement futur, sous le re-

gard même d'un Juge terrible et plein de menaces

S. r.oanv. 23. Nihil debemus loqui vel agere, de quo
non pcssuiiius reddere lationeni. Serm. 3 in

Uexam. aille med. p. 20, col. 2, A, t. 1.

Nous ne devi ns ni rien dire et rien faire dont nous ne
puissions irendre compte.

De nialuiiim adniissinne.

De bonoinm omissiune,

De subditoium commissio-
ne. Serinoiic 2 dom.S post

Peut, in princ. p. 1G3,
coL2, t. 3.

Du mal commis,
Du bien omis.

Dos fautes d? ceux qui nous sont

soumis.

24. De I

reddenda
ralio :

lihus

est

Il faut rendre

comple de trois cho-

ses :

S.CjMll Hier, 25. Oporlel nos redtiere ralionem de oiii-

nibiis in corpore l'aclis. Calèches. 18, posl

med. apud Libl. Pair. l. 4, pug. 449, col. 1,

cdil. Colon. 1G18.

Nous devrons rendre compte de toutes les actions du
corps.

26. Majora recipienti, ralio major reddenda
cre-cil. Pros.

Le comple à rendre s'accroil à mesure que l'on reçoit

davantage.

27. Quoi ovium Chrisli, vel negligentia
epifcf^pi, vel exemnlo in peccala devi,;i!!, de
lot. lenetur Domino redilere ralionem. Ep. ad

Aitij. de MiraciiUs D. Hieron. quœ est peiiul-

timn t. 4 Ep. D. Hier, post med. p. 381, B.

Chacune des brebis du Seigneur, qui, par la négligence

ou l'exemple de l'cvèque, se sera égarée d.ins les voies du
péché, viendra grossir le compte que ce dernier aura à ren-.

dre au Seigneur.

28. Quo religiosus plura et aplinra liabel

inedia prolicieiidi in onini giatia el virlnle,

eo coiam Judice sumino culpabilior ac damna-
Idlior invenittir. Pros.

Plus sont nombreux et efficaces les moyens qu'a un re-

ligieu'i pour .s'élever en grâce et en vertu, plus il sera

trouvé coupable et digne de damnation auprès du souve-
rain Juge, s'il les a négligés.

29. Qtio etiam plura alque majora Oinnipo-

tenli pi'omisit, et ad sid^liniiora sua professione

se obligavit, eo major ratio a siimmo .Indice

requiretur. De Profess. monasl. art. 7, in pr.

Plus sont nombreux les engagements qu'il a pris au-

près du Tout-Puissant, plus est élevé le degré de perfec-

tion qu'il est obligé cJ'alti-inJre par sa prolession, el plus

aus.i sera grand le coni[ile qu'il devra rendre au souve-

rain Juge.

30. Qui .scit et solum facit, et alios non de-

cet, tenebilur Domino reddere rationein. Ep.
ad Damasum jiapam, de Morte D. Hieron.

longe aille med. quœ est 61 Epist. D. Hiera-
injnn, t. 4, p. 346, D.

Celui qui connail le devoir et y conforme sa conduil>\

sans communiquer cette connaissance aux autres, en ren-

dra compte au Seigneur.

31. Exigere liabel ab liomine ralionem, qiii

seipsnm pro Imniine dedil, et conlixus clavis

legem moilis lixil. Hom. 3 Epiph. aiite fin.

11 a bien le droit de demander compte à l'homme, celui

qui s'esl livré pour l'homme et qui, percé de clous, a ar-

rêté la loi de la mort.

32. Ille pro coiTmiissa nobis salule ralionem
exacUiius est, rfui pro nosti'a redemptione
damnalus esl. ILin. i de Syiuliolo. circa fin.

Celui qui doit nous demander comple de l'œuvre de sa-

lut qui nous a été confiée est le même qui a été condami.e
à morl pour notre salul.

33. Rectiludinis pavore conrulitur, qui se

reddendis lalionibus conspicit non esse ido-

neum, si dislricle judicelur. Siip. Job, c. 23,

cùl.'à'ti,A,t. 3.

La droiture remplit de terreur celui qui se sent incapa-

ble de rendre comple, si on le juge avec sévérité.

34. Quanto majus est afs alienum, lanto ma-
jor limor, scilicet de reddenda ratione. Siqcr

Ps. m, col. 1188, F, t. 3.

Plus grandes seront nos dettes, plus grande aussi sera

notre crainte qu.ind il faudra rendre compte.

35. Si pro otioso sermone redditiirus est

iinnsquisque ralionem, quanto magis verba sa-

crilega gravibiis snppliciis expiabit? Sup. Ma-
lacli. c. 3, col. 2197, B, t. 4.

Si chacun doit répondre d'un discours inutile, à plus

forte raison devra-l-il expier dans d'horribles supplices

des paroles sacrilèges.

3G. Pcnsel ([ui regendis hominibus pr.Tfer-

lur, quia ad salisfaciendum districto .ludici de

n'nr;ysir

C,oll,u^.

S, F.il.s. Cxs.

. ord.

s. Gr . Mag.



REDDERE RATIONEM. r,

Sun lon'iuninioilû anima forlasse vix sufficil ; el

quot regendis subditis praeest, reddendas apud
euni rationis tempore (ni ita dicam), toi solus

animas habet, qua? nimiium cogitatio si assi-

due mentem excoquit, oiuiiem supeibiie tumo-

rem premit. Lib. 24 Moral, c. 15, post med.

incm. 30, col. 823, D, t. l.

Que celui qui est préposa au gouvernement des liom-

mes fasse bien attention qu'il lui sera déjà tlillicile de ré-

pondre à lu sévérité de son Juge pour son àme seule, et

pourtant, au jour du jugement, il aura â rendre compte
pour autant d'àmes qu il en aura eues a sa charge. Celte

pensée, s'il la médite, est bien propre A modérer son or-

gueil.

37. Cum augentur dona, rationes etiam cres-

cunt donorum. Pros.

Là oii augmente le don augmente aussi la responsabi-
lité pour le don reçu.

38. Tanlo ergo esso bumilior, atque ad ser-

viendtim Deo pi-omptiof q^iisijiie deiiet ex mu-
nei'e, qiianto se obligalioiem esse coiispicil in

reddenda latione. Hoin. 1) sup. Evaitg. t. 3.

Il faut que chacun soit d'autant plus humble et plus

firompt à servir Dieu dani son étal, qu'il s'aper.;uit que
acompte qu'il aura à rendre sera plu? étendu.

39. Qui nostrorum operum rationeni red-

dere vehemenler expavesciinus, de eo quod
aliis piœsnmiis eliam Deo reddei-e ralioiiem

debemus. Lib. 5 in 1 Hcg. c. 2, circa init. col.

1490, D, t. 2.

Nous qui sommes saisis d'une si grande frayeur à la vue
du compte que nous devons rendre pour nos œuvres, nous
auron» encore à rendre compi' à IJieu de la dignité qui
nous a élevés au-dessus des autres.

40. Perclarum est, ut non modo seimoiiis el

aclionis, sed etiam omnis teniporis, atque adeo
niomeiilaiieai ac lenuissiuue partis lioite, lalio-

nem iioliis reddeiidam exislimemus. El liab.

apnd D. Joaii. Damasc. lib. 1 Parall. c. 13, iu

med. f. il, p. 2, A.

Il est évidenl que ce n'est pas seulement d'une parole
ou d'une action que nous devrons rendre compte, mais
de la vie enliére, el. qui plus est, de la plus pelile portion
de la vie, quelque fugitive qu'elle soit.

41. Mens Chri.sto dedita, a>que el in majori-
• bus, et m minoribus intenta est, seiens etiam
pro otio.so veibo reddendam esse i-ationem.

Tom. i,Ep.2 ad Heliodor. postmed. p. 24, D.
Une âme vouée à Jésus-Christ s'applique avec une éi'ale

attention aux grandes et au\ petites choses, sachant qu'il
faudra rendre compte même d'une parole oiseuae.

42. Praelatus non tumeat de dignitate, sed
timeat de ledJenda lalioiie. In Annol. sup.
Epi'it. ad liom. postmed. inillud, Oui prœest
etc. p. 2m, D, 1. 1.

Que le prélat ne s'enorgueillisse pas de sa dignité, mais
qu'il craigne à la pensée du compte qu'il faudra rendre.

43. Non ita scrupulosi erant anlii|iii, nec
suspiciosi, quin omnia sua lidei servoium com-
milterenl; sed modo pf.elali voiuut audii'e
etiam de minimis lalionein. Sup. Geii c 24
/. 30, coi. 3,/. 1. '

Les anciens n'ctai.nl ni tellement scrupul.nix, ni l.'lle-

nient soupçonneux, qu'ils ne coid'i.rsenl loulf.s c'.iufe.i ,'i la
lidélité de leurs servit--urs; mais aujourd liui les prélats
veulent juger par eux-mêmes jusqu'aux plus petites
choses,

44. Dum vivis, cogita qualiler debeas ope-
rari el regere gregem luum : alioquiu in die

judicii opailel le reddere ('ompulum el vatio-

nem vitaj el adiuinislialionis liiaî. Sup. Luc
c. 16, in illitd, Redde raiionem viHicalioiiis

tuœ,f. 228, col. 1, ?. (3.

C'e^t pendant votre vie que vous devez pen.er à régler

vos actions et à bien gouverner votre troupeau ; si vou-
l'ouhliez au jour du jugement, il sera fait un calcnl de
vos actions , il vous sera demandé compte de votre vie et

de votre administration.

45. Unusquisque christianus, pro suo pec-

cato reddet lationem : sacerdotes aulem non
tanlura pio suis, sed el pro omnium subdito-

rum peccalis. Ibid. cap. 19, Moral, fol. 248,
col. 2.

Tout chrétien rendra compte de ses propres péchés ;

mais le prêtre rendra compte non seulement de s'S pro-
pres péchés, mais aussi des péchés de tous ceux dont il

est chargé.

40. Melius est propier misericordiam Deo
iMtionem reddere, qiiam propier .severitatem.

Hom. 42 sup. Mattli. oper imperf. in med.
col. 1048, B, t. 2.

Il sera préférable d'avoir à rendre compte à Dieu de
son indulgence que de sa sévérité.

47. Non solum dives, verum etiam paup^r
su;e paupertatis Deo raiionem reddilurus es;.

Pros.

Ce n'est pas seulem''nt te ri he qui rendra compte à
Dieu de sa richesse, mais le pauvre lui-même aura à ren-
dre compte de sa pauvreté.

48. Sicut a divite Ijenefirentia^ sic a pau-
pere lolerantiae ratio reposciliir. Ilom. 20 ex
divers, in Mallk. antc med. col. 204, B, t. 2.

De même que le riche aura à rendre compte de sa bien-
faisance, ainsi le pauvre aura à rendre compte de la ma-
nière dont il aura subi ses privations.

49. Magislralus et jiidices rigide in judicio

Deiexaniinanlui'jSijusliliam non cori'uperuiit,

si neque in odium, neque in graliam liligin-

litim senlentiam luierunl, si non obsequiis de-
linili, prœler jus et œquum siilïragati siinl, .m

non privatie iiijiiiiœ inemores, pœiias siiinji-

serunl de in,sonlibus. Ibid.

Les magistrats et les juges subissent au jugement ch'

Di'U un examen rigoureux ; on leur demandtra s'ils ont
fraudé la justice, si c'est par haine ou p.ir faveur pour lis

parties qu'ils ont rendu leurs seiilencfi, s'ils oni cdé aux
ub.équiosités pour porter d-s jugements contre le droit et

la justice, si, au souvenir do quelque injure personnelle,

ils ont iniligé des peines aux innocents.

50. Cui episcopalus obligit, (|iianto altins

dignilalis f.istigium co.'isceadit, lanto giavior

ab eo ratio reposcitur. Ibid.

Celui qui est parvenu AI épiscopat a un compte d'autant

plus rigoureux à rendre, qu il se voit élevé au plus haut
degré de dignité.

51. Non operum tantummodo, sed etiam

verborum; iiec di.'lKnim tantum, .sed el andi-

Ilu.r) r-jrd.

s Jo2B Chr.
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s. jor.n ri.r. toruiii, valio rcilJondn e>t. Ibid. circa mecl.

col. 1205, A.

On renlra comple non seulemenl des actions, mai-; en-
core des paroles; non seulement de ce que l'on a dit, mais
de ce que l'on a entendu.

52. Unusquisque nostrum de seipso rerUlet

rationera, qnam ut juslam et piobabilem aiïe-

ranius , nosiram formeiiuis vitam : scienles

liane solam nobis pai'ari posse exciisaiionom,

si nosrecle fecisse osteiiderimns. Hom.2i siip.

1 Cor. in fine Moralis, col. 491, .4, t. 4.

Chacun de nous doit rendre compte de lui-même à Dieu ;

voulons-nous pouvoir présenter un compte juste et accep-

table, réglons notre vie, vu que nous ne pouvons donner
d'autre e\cuse que les bonnes actions que nous pourrons
montrer.

0.3. Considéra quantum periculi sit, per .sin-

gulo.s suhililorum discuti, rationemque pro

omnibus reddere, quanlumvis illi honoids iiu-

pendas, quantumlibet obsequi déferas, niliil

bis pericnlis referre par poteris. llom. 2 suf.

2 Tim. ante meil. in. illud, Quasi rationem red-

dituri, etc. t. 4.

Sonjez quel péril il y a à devoir subir un examen pour
chacun de ceux qui nous sont confiés, et d'avoir à rendre
compte pour tous; quel que soit l'honneur qui vous en re-

vienne, quelle que soit la satisfaction que vous en retiriez,

vous ne trouverez rien qui puisse contrebalancer ce péril.

54. Omnium quos régis, mulierum, puero-

rum, ahiuo viroriim, tu rationem reddilurus

es : tanio igni tuum subjicis capui; mirer si

potest salvari aliquis rectorum, post tantam
comminationem. Hom. 34 siip. Ep. ad Hebr.
ante med. in illud, Ipsi enim vigilant, etc.

tom. 4.

Vous rendrez comple de tous ceux que vous dirigez, des

femmes, des enfants et des hommes. C'est à un bien grand
feu que vous e,Kposez votre tète

;
je m'étonne qu'il y ail

un seul supérieur qui puisse se sauver en face de lim-
mense danger qui le menace.

S join n.r.o. gg_ Horrenilum ilhim ac tremeiidum diem
memoria lenete, in iiuo omnes ad Gbristi tri-

bunal sistenlur, ut eorum quae in vita gesse-
rint, rationem reddant. Pms.
Ne perdez jamais de vue ce jour horrible et redoutable

où tous les hommes se trouveront réunis au pied du tri-

Imnal de Jésus-Christ pour rendre compte de tous les

actes de leur vie.

56. Quemadmodum nos a famulis nostris

non modo exitus, sed etiam introitus ratio-

nem exposcimus; eodem quoque modo Deus a

nobis, non modo impensa), sed eliam adoptio-

nis rationem exactunis est. Lib. 1 Parall. c. 13,

post med. f. 17, p. 2, B.

De même que nous demandons compte à nos serviteurs
non seulement des dépenses, mais des recettes, ainsi Dieu
nous demandera compte non seulement de l'usage des
grâces, mais encore des grâces que nous aurons acquises.

jun. Triù. 57. Omnium periciilorum maximum est,

C'.im separata per mortera a corpore anima
summo Pastori Deo, pastor lerrenus ad ratio-

nem ponendam ftieril pra^sentandus. De Inst.

vitœsacord. cap. (i, post med. p. 780, c. 1.

Il n'y a pas de péril comparable;'! celui d'un paUour

de la terre qui, au moment de la mort, devra se présenter

au tribunal de Dieu, souverain Pasteur, pour y rendre

Ciimpte de sa vie.

58. Sciant pra^sules, quod de veritate sint s. r^^J'irns

redJituri rationem, pro eo quod conlicesciint '"''"'

de plebibiis sibi commissis. Lib. 3 de summ.
Donc, cap. 45, sent. 3, p. 683, c. 1.

Les prolats doivent savoir qu'ils rendront compte de la

vérité, s'ils en ont frustré par leur silence les peuples qui

leur sont confiés.

.59. Gui plus commillitur, plus ab eo exigi-

tur, etiam cum usura pœnarum. Ibid. cap. 30,
sent. 5,/). 686, col. 1.

On exigera plus de celui qui aura plus reçu, et ses pei-

nes seront plus grandes.

60. Nullns est homo absque peccalo, nec
quisque polest deDei securusessejudicio, cum
etiam et de otiosis veri)is reddenda sit ratio.

Ibid. cap. 62, sent. 10, p. 692, foL 2.

Nul homme n'est sans péché; nul ne peut être assuré
de l'heureuse issue du jugement de Dieu, quand il sait

qu'il faudra rendre compte même des paroles oiseuses.

61. Seraper ita vivamus, ut rationem nobis lici Firm.

reddendam arbitremur. Lib. 6 de divin. Inst.

cap. 2i, post med. p. 284.

Vivons toujours de telle sorte que nous ne perdions
point de vue le comple que nous devons rendre. '

62. Piitemus momenlis omnibus nos desu-

per spectari ab eo. qui et judex et testis ipse

l'titurus est, cui rationem vita^ reposcenti actus

noslros inficiari non licebit. Ibid.

Pensons à tout moment que neus sommes placés sous

le regard de celui-là même qui doit être noire juge et no-
tre témoin, qui nous demandera compte de notre vie sans

qu'il nous soit permis de désavouer une seule de nos
actions.

63. Principes non solum pro suis propriis ori^on.

arguuntur delictis, sed et pro populi peccatis

coguntur reddeie rationem. Hom. 20 in c. 25
Niimcr. sup. illud. Et iratus est furcre Do-
minus, t. 1.

On ne reprochera pas seulement aux princes leurs pro-
pres fautes, mais ils seront forcés de rendre compte des
péchés du peuple qui leur est confié.

61. Salus animarum, quarum cuslodiam ivnr. Bipsens,

suscepisti , de tais manibus in districto et

summo examine requirelur. Ep. 157 ad vica-

rium suum, in princ. apud Bibl. Pair. t. 12,

part. 2, p. 829, c. 1, C, edit. Colon. 1618.

Le salut des âmes dont vous .avez refu la garde vous
sera personnellement demandé ; vous en rendrez un compte
exact et rigoureux.

63. Quot graduum culnien ascenderitis, lot

rationumvinculis estisalligati. Ibid.Serm. 40,

in fin. p. QOO, col. 2, H.
Chaque degré d'honneur que vous aurez acquis sera tm

nouveau lien dont il faudra rendre compte.

66. Adest jam judex, posilura est tribunal,

circumstaiit senatores, prolligant ligatores,

percui tunt ailegationes : serve, die, âge, redde

lalinnem. De Panibus, cap. 15, post init.apnd



REDDERE RATIONEM.
Bihl. Pair. t. 12, jiart. 2, /). 057, col. 2, //,

cdil. Colon. 1618.

Le juge esl déjà prêt, le tribunal est dressé, les asses-
seurs sont là, les bourreaux vous jettent à leurspieds, les
accusations s'accumulent sur vous; serviteur, parle, allons,
rends compte.

.S p.'ir. Riiii. g7_ Yi|]jpi,s qiianto in commi.s.sa largiori

possessione l)i\iliof, tanio est in redclenda ra-

tione miserior ; tantoqiie doliet plui'a cum
reddit, quanlo gioriatur ampiiora cum accipit.

Opusc. 13, cap. 15, in fin. pag. 520, col. 1, D,
toin. 3.

Plus un intendant a de joie à la vne d'un plus grand
domaine qui lui esl confié, plus il aura dedouleur au jour
où il aura à rendre compte, et ses dettes en seront d'au-
tant plus grandes.

^uhbàscliîn!'' 68. In illo tremendi judicii examine unius-
cujusque testimonium vix sibi soli sufiîciet,

quanlo minus silji et proximo? Pros.
Dans cet examen qui sera fait au jour du redoutable

jugement, chacun aura de la peine à répondre pour soi
;

quel sera donc l'embarras, s'il faut répondre et de soi et
du prochain?

69. Quid direthomo donniens, cum ratio
eiil reddenda ? quid homo negligens, liomo
nec sibi nec suis providens? Lih. 1, Ep. 2i
ad Guidon, prior. Carthusiœ, circa med. apud
Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 25, col. 2, F,
edit. Colon. 1(118.

Qu'aura à dire, quand il faudra rendre compte, l'homme
qui ne connaît que le sommeil, l'homme négligent,
l'homme qui ne sait prendre soin ni de lui-même ni des
siens ?

; nniugins. 70. Unusquisque pro se rationemest reddi-
turus non solura operum et sermonum, sed
etiam cogitationum. Sup. Epist. ad Rom.
cap. 14, can. 12, apud Bihl. Pair. t. :^, part. 3,
p. 856, col. 1, B, edit. Colon. 1618.
Chacun devra rendre compte non seulement de ses œu-

vres et de ses discours, mais encore de ses pensées.

b.'sSnn ''^- ^^'^^ ^'"^l'I^'is otiosis oporlet reddere ra-
tionem, quid de verbis luxuiiosis, et de per-
juriis, et de blasphemiis, etdeomnilnis malis?
Lib. de Conscientia, ante med. apud Bibl
Patr. 1. 13, p. 381, col. 2, E, edit. Colon. 1618.

S'il faut rendre compte des paroles oiseuses, quel
compte pour les paroles de luxure, de parjure, de blas-
phème, et pour tous les maux?

72. Sicut de omni verbe olioso oportet red-
dere rationem, ita de omni silentio. llnd.

49
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Ai|uinas.

De même qu'il faudra rendre compte de toute parole
oiseuse, il faudra rendre compte aussi de tout silence
gardé.

73. Verborum et operum ac cogitationum,
rationem redditurisiimusin die judicii. Heca-
tontad. 3, sent. 2, apud Bibl. Patr. tom. 7,

p. 274, col. 1, B, edit. Colon. 1618.
Au jour du jugement, nous devrons rendre compte de

nos paroles, de nos œuvres, de nos pensées.

74. Hoc est maximum periculum, bominem
de factis alterius rationem reddere, qui pro

suis non suddcil. ,Sup. Ep. ad Hebr. cap. 13,
lect. 1, inprinc.

_
C'e^t le plus grand des dangers pour un homme d'avoir

a rendre compte des actes des autres, quand il peut à
peine rendre compte des siens.

7?. Cerle adveniente die judicii, non qute- Tfomn.
retur a nobis quid legimus, .sed quid l'i-cimus; "

''°'"'"''

nec quam bene diximus, .«ed quam rcligio.se
viximus. Lib. 1 de Imit. Clir. cap. 3, sect. 5
tom. 2.

i
>

,

[1 est certain qu'au jour du jugement on nous deman-
dera non ce que nous avons lu, mais ce que nous avons
fait; non si nous avons parlé éloquemment, mais si nous
avons vécu saintement.

76. Feiices, qui solum de seinsis in die ju- s. Th.imn^

djcii reddituri sunt rationem. tom. S, Serm. ' ^''''"""^•

dom. 3 Adv. post med.
Heureux ceux qui, au jour du jugement, n'auront à ren-

dre compte que d'eux-mêmes.

77. Non est unde rationem in poslerum ^- ^^^'•''^^

prae>tet, qui de die in diem Domino bonorum
operum fructus justo laboie dilatus oiitulerit
Hom. 4 de Prom. in fin. apud Bibl. Patr.
t. 5, part. 3, p. 480, col. 2, edit. Colon. 1618.

Il n'.iura aucun compte à rendre, celui qui tous les
jours offre au Seigneur le fruit des bonnes œuvres dont
il enrichit son àme par un jasle labeur.

78. Coramcœli et terrœ Domino rationem '" ^i'i- !•-".

totius vilœ nostrae reddituri sumus, et tu li-
des? Lib. 5, libell. 3, nmn. 23, p. 567, col. 1.

C'est en face du ciel et de la terre que nous devrons ren-
dre compte au Seigneur de toutes nos actions, et vous
riez !

79. Genus insaniœ est, eum rationem se- s. zeno.

creti naturfe disquirere, qui vitœ suœ non pos-
sit rationem reddere. Sertn. 2 de Gen. in princ.
apud Bibl. Patr. t. 3, edit. Colon. 1619.

C'est une sorte de folie qu'un homme cherche t.int à de-
mander compte à la nature de ses secrets, lui qui ne peut
rendre compte de sa propre vie.

SENTENTIiE PAGANORUM.

80. Nihil est minus ferendum, quam ratio- ciccro.

nem ab altero vita3 reposcere eum, qui non
possitsufe reddere. Orat. 'tpro Cœcilio, t. 2.

Il n'y a rien de plus insupportable que de voir un
homme demander compte à un autre de sa vie, quand il

ne peut rendre compte de la sienne propre.

81. Multi legem sibiipsi indicunt innorcn-
liae, continenticT, virtutumque omnium, quiaii
altero rationem vita; reposcunt. Orat. 8 in

Verrcm, lib. 3, act. 4, inprinc. t. 2.

Un grand nombre d'hommes se font une loi de l'inno-
cence, de la continence et de toutes les vertus pour pou-
voir demander compte aux aulri'S de leur vie.

82. Certissimum est unumqiiemqne nn>- pi.iio.

trnm, animum imniorlalem babere eiimque ad
Deum proficisci oporlere, rationemqiie vitii'i

redililiirum. Tom. 2, mjzygia 4, lib. 12 de
Legib. post med. p. 959, B.

Il est trés-cerlain que nous avons tous nn esprit immor-
tel qui doit un jour aller à Dieu pour lui rendre compte
de su vie.



s Ambr.

S. Anlonin,

S. Aug.

Luit. Firm.

m REUBiniO CAVtlVORllîî.

REDEMPTIO CAPTIVORUM

(Rachat ors captifs).

SENTENTI^ PATRUM.

1. Sumraa liljeralitas,caplivosredimere, eri-

pere ex hostium iiianibus, subtrahere necl

homines, el maxime fœniiuas turpitudini, reil-

dere parentibus liberos, pai'eiUes liberi^, cives

patriae resliluere. Lib. 2 Offic. cap. 13, post

init. t. l.

La plus grande libéralité qu'on pui^^e faire, c'eU de ra-

cheter les captifs, de les arraclifr aux mains de leurs enne-

mis, de soustraire ainsi les hommes à la mort, de sous-

traire surtout les femmes à la honle, de rendre les enfant;

à leurs parents, les parents à leurs enfants et les citoyens

à leur pairie.

2. Pra:'cipiia est liberalitas, redimere cap-

livos, et maxime ab boste barbaio, qui ndiil

déferai iuimanitali.^ ad misericordi;im, ni.si

qiiod avariiia feseï vavcrit ad redemplionem.

Ihid. circa mal.

C'est une libéralité du premier ordre que de racheter les

captifs, surtout des mains d'un ennemi barbare, chez qui

les senlimi?nt5 inhumains ne cèdent à la miséricorde que

p.ir un esprit d'avarice qui lui fait réierver ses captifs [lar

l'espoir d'un rachat.

3. Aurum sacramenta non qiia>riinl. noque

auro placent, qu.i^ aiiro non emiinliir : orna-

tiissacramentaium, redempliocaiilivorum est.

Pros.

Les sacrements ne demandent point de l'or , ce qui ne

s'achète point au pris, de l'or ne saurait être agr^alde, si

c'est l'or qui le procure ; la parure des sacrements, c'est le

rachat des captifs.

4. Tune vas dominici sangninis agno.srn,

cum in utroque videi'o redemplionem, ulcali\

ab boste redimat, quos sanguis a peccalo rede-

mil. Lib. 2 Offic. cap. 28. ante nted. col. 56,

BetC,t.i.
Je reconnais le vase du sang du Seigneur, quand je

trouve et dans le vase et dans le sang celte propriété de

rédemption, savoir que lecalice rachète des mainsde l'en-

nemi ceux que le sang a rachetés du péché.

5. Eos, qui delinentur in carceribus pro de-

bitis redimere, pro eis solvendo creditoribus,

magna eleemosvna est. Part. 2, lit. \,cap. 2i,

I 2, post med. f. 94, c. 2.

C'est une grande aumône de délivrer ceux qui sont en

prison pour dettes en payant leurs créanciers.

6. Ubi redemplio sonal, inteliigitur el pre-

lium. Lib. 3 contra Julian. cap. 3, circi fin.

1.1.

Là où il y a rachat, il faut admettre qu'il y a aussi prix

de rachat

7. Proprium justorum opus est, alere pau-

peres, ac redimere caplivos. Lib. de divin,

last. cap. 12, ante med. pag. 239.

C'est l'ueuvre propre des âmes justes que de nourrir les

pauvres el racheter les captifs.

8. Qua? in supervacua impen^urus es, ad

— MDEMPïïO HUMAIS A.-

meliora convertas : unde besliis émis, \nnc i.aci. Fina,

cajitivos redime ; unde feras pascis, bine pau-

peres aie. Ibid. in fine, p. 261.

Faites un meilleur emploi de ce que vous dépensez en

superfluités; ce que vous employez à acheter des animaux,
employez-le au rachat des captifs, et ce que vous dépensez

à nourrir les bêles, employez-le à nouirlr les pauvres.

9. Redimere ab hoste caplivos, magnanimi
opus est. In Epit. cap. Dixi, a med. p. 402.

C'est l'œuvre d'un grand cœur de racheter les captifs

des mains de l'ennemi.

10. Quidqnid in prelia capSivorum impendi- <; Uii.

tur, non minuilur, sed augetur. Serni. 1 de

Jejun. Pentec. in fine.

Ce que l'on dépense au rachat des captifs enrichit au
lieu d'appauvrir.

SENTENTLIÎ PAGANORDM.

11. Redempliim a prredonibns eum, qui ipse ^"' °'

redemit, redimere vicis^^im opoilei, quicunque
is .sit. Lib. 9 Elhic. ad Nicomacli. cap. 2, pust

init. t. 2.

Celui qni a racheté un homme des mains des voleurs

doit le racheter de nouveau, à qui que ce soit qu'il appar-
tienne.

12.Reilimere patrera potins, quam se etiam

redimere, fiiinm oporlet. Ibid.

Un fils doit racheter son père avant de songer à se ra-

cheter lui-même.

REDEMPTIO HUMANA
(Rédemption de l'homhe).

SENTENTI.t; SCniPTURARUM.

1. Propitius esto populo lue, quem rede-

misli. Domine. Deut. 21, v. 8.

Seigneur, soyez favorable à votre peuple que vous avez

racheté.

2. Ego auteni in innocentia inea ingre-ssus

sum: redime me, el miserere mei. Ps.2o,v. 11.

Pour moi, j'ai marché dans l'innocence; délivrez-moi el

faites-moi miséricorde.

3. In manus tuas commendo spirilum meum :

redemisti me. Domine, Deas verilalis. Ps. 30,

V. 6.

Je remets mon âme entre vos mains ; vous me rachète-

rez. Seigneur, Dieu de vérité.

4. Redimet Dominus animas servonim suo-

rum. Ps. 33, in fine.

Le Seigneur rachète l'àme de ses serviteurs.

5. Exiirge, Domine, adjnva nos, el redime
nos propler nomen tunm. Ps. 43, in fine.

Levez-vous, Seigneur, secourez-nous et rachetez-nous i

cause de votre miséricorde

6. Deus redimet animam meam de manu in-

feri, cum acceperit ni':'. Ps. 48, v. 16.

Iiieu rachètera mon àme des mains de l'enfei' lorsqu'il

m'aura re;u sous sa protection.



REDEMPTIO HIMANA. 5t

I. Exullalmnt labia mea, mm canla\ ero libi,

et anima mea, quam redemisti. Ps. 70, v. 23.

Mes lèvres se réjouiront, mon ime que vous avez ra-
chetée tressaillera quuntlje vous chanterai.

8. Deus Rex noster ante saeciila, operalus est

salutem in medio tenœ. Ps. 73, v. 13.

Dieu est notre Roi avant les siècles ; il a opéré noire salul

au milieu de la terre.

9. Dicant, qui redenipli sunt a Domino, quos
redemit de manu inimici. Ps. 106, i'. 2.

Qu'ils racontent les tpuvrcs du Seigneur, ceux que le

Seiij'neur u rachetés des mains de l'ennemi.

10. Redemplionem misit Dominus populo
.suo. Ps. UO, V. 8.

,Le Seigneur a envoyé une rédemption à son peuple.

II. Judica judicium meum, et rodinie me.
Ps. 118, V. 134.

Jugez ma cause et rachetez-moi.

12. Apud Doininum misericordin, elfopiosa

apud eum redemptio. Ps. 129, v. 7.

Dans le Seigneur est la miséricorde et une ahondanle
rédemption.

13. Redemptio animse viii divitiœ sua-.

Prov. 13, V. 8.

La santé de l'àme, voilà l'opulence.

14. Noli timere, quia redemi te, meus es tu.

Isa. 43, V. 1.

Ne crains point, je t'ai racheté, tu es à moi.

15. Revei'tere ad me, quoniam redemi te.

Ihid. 44, V. 22.

Reviens à moi, puisque je t'ai racheté.

16. Qui redempti sunt a Domino, revevten-

tur, etvenient in Sion laudantes. Ib. 51, r. 11.

Ceux qui ont été rachetés par le Seigneur retourneront

à lui, et ils viendront à Sion.

17. Gratis venundati estis, et sine argento
redimemini. Ibid. .52, v. \.

Vous avez été vendus pour rien, vous serez racheté sans

rançon

.

18. In dilectione .sua et in indulgentia sua,

ipse redemit eos. Ibid. 63, v. 9.

Dans sa tendresse, dans sa clémence, il a voulu lui-même
les racheter.

19. Lilierabo te de manu pessimorum, et re-

dimam le de manu fortiura. Jcr. 15, in jiiw.

Je le délivrerai des mains des méchants, et je le radié-
lerai de la main des forts.

20. Vae eis, quia recesserunt a me : ego re-

demi eos, et ipsi locuti sunt contra me menda-
cia. Osée 7, v. 13.

Malheur ;'i eux, parce qu'jls se sont retirés de moi' Je
les ai rachetés, et ils ont puttié des mensonges contre moi,

21. Demaimmortis liberabo eos, de morte
redimam eos. Ibid. 13, v. 14.

Je les nchéterai des mains de l'enfer, je les arracherai
des mains de la mort.

22. Filins homiiii.^ non venit. mini;5li'ari.

sed miuistrare, et date animam suam, redemp-
lionem pro multis. Malth. 20, v. 28.

Le Fils de l'homme n'est point ''enu pour être servi,
mais pour servir et doimcr sa vie pour la rédemption de
la multitude.

23. Benedictus Dominus Deus Israël, quia

visitavil, et fecit redemplionem plebis su;e.

Luc. 1, V. 68.

Béni soit le Seigneur Dieu d'Israël, parce qu'il nous a
visités et qu'il a opéré la délivrance de son peuple.

24. Respicile, et levate capila vestra, quoniam
appropinquat redemptio vestia. Ibid. 21, r. 28.

Levez la tète et regardez en haut, parce que votre ré-

demption approche.

23. Expedit vobis, ut unus moriatur liomo
pro populo, et non Iota gens pereat. Joan. 11,

V. 50.

Il vous e*t bon qu'un homme meure pour le peuple, et

non pas que toute la nation périsse.

26. Ex ipso VOS estis in Chrislo .lesu, qui far-

tus est nobis sapienlia aDeo,justiiia,et .^ancli-

ficatio, et redemptio. 1 Cor. 1, v. 30.

C'est par là que vous êtes établi en Jésus-Clirisl, qui
nous a été donné de Dieu comme notre sagesse, notre jus-
tice, notre sancliûcalion et notre rédemption.

27. Empli estis pretio magno : glorifirale et

porlale Deum in corpore veslro. Ib. 6, in fine.

Vous avez été achetés d'un grand prix
;
glorifiez et portez

Dieu dans votre corps.

28. Pretio empli estis : nolile fieri servi ho-
minum. 1 Cor. 7, v. 23.

Vous avez été achetés d'un grand prix ; ne vous rendez
pas esclaves des hommes.

29. Eripuil nos de poteslale lenelirarum, et

Iranstulit in regnum Filii delectionis sute, in

quo haberaus redemplionem per sanguineiii

ejus. Coloss. 1, V. 13-14.

11 nous a arrachés de la puissance des ténèbres et nous a
transférés dans le royaume de son Fils hien-aimé, dansle-
quel nous trouvons la rédemption qu'il nous a acquise par
son sang.

30. Unus Deus, unus et mediator Dei liomi-

num homo Cbrislus Jésus, qui dédit ledemjj-
tionem semelipsum pro omnibus. 1 Tim. 2.

V. 5-6.

Il n'y a qu'un Dieu et un médiateur enire Dieu et les

hommes, Jésus-Christ homme, qui s'est livré lui-même
pour la rédemption de tous.

31. Salvator noster Jésus Cbrislus dédit se-

melipsum pro nobis, ut nos redinierel, etc.

TH. 2, V. 14.

Notre Sauveur Jésus-Christ s'est livré lui-même poui
nous afin de nous racheter.

32. Non corruptibiiibus auro vel argento
reilempli estis,.sed pretioso sanguine. 1 Petr. 1,

V. 18-19.

Ce n'est point p.ir dos objets corruplihtes, comme l'or

ou l'argent, que vous avez été rachetés, mais par lo pié-
cieux sang de Jésu-s-Christ.

33. I!('deiiiisti nos Deo in sanguiii'^ lue, p\



.'i^

omni tribu, el lingua, et populo, et natione

REDEMPTIO HUMANA.

Plus, Domine Jesu, iujuiiis luis debeo, s. Ambr.

Apoc. 5 V. 9.

Dieu, vous nons avez rachelés par votre sang de tonte

tribu, de toute langue, de tout peuple et de toute nation.

SENTENTI.E PATRUM.

S. Ambr. 34. Vilesceret redemptio sanguinis Christi,

si jusliliciilio qu;o fit per gratiam, meritis

prœcedentibus deberetur, ut non munus lar-

gienîis, sed merces esset operantis. Lib. ) de

Vocat. (icalimn, cap. 5, post med. col. 242, A
et B, t.'i.

La rédemption du sang de Jésns-Clirist perdrait de son

prix, si la justification qui nous vient par la grâce élait

accordée en faveur des méiites obtenus, de manière à être

non un don gratuit du bienfaiteur, mais une récompense

due au mérite.

35. Cbrislus carne suscepta maluit in liunc

mundura redt'inplor venire, quam judex. De
Obitu Theodosii imperat. ante med. col. 494,

D, t. 3.

Le Cbrisl revêtu de l'humanité a mieux aimé venir en

ce monde comme rédempteur que comme juge.

36. Liber est, qui sapiens est, pretio eraptus

oraculorum cœlestium, illo auro, illo argenlo,

prelioque emptus sanguinis et gratia; Chrisli.

Lib. 2, Epist. 7 ad Simpliciamm, antc med.

col. 518, 1), t. 3.

Celai qui vit en homme sage est libre, car il est racheté

au prii des oracles divins, par cet or et cet argent qui

sont le sang et la grâce du Christ.

37. Qui fideliter et scienter intelligunt, que
pretio sint redenipli, nolunt de mundi liujus

.^apientibus, nolunt esse de fortibus. Lib. 10,

Ep. 84 ad Dcmetriad. longepost init. col. 676,

B, t. 3.

Ceux qui ont assez de foi et de science pour compren-
dre à quel prix ils on; été rachetés, ne veulent en aucune
sorte être rangés parmi les sages du monde ou les esprits

forts.

38. Passio Christi nosira redemptio est.

Serm. 56 de Criwe Christi, in princ. col. 740,

C, t. 3.

La passion du Christ est notre rédemption,

39. Pretio sanguinis Christi redempta est

Ecclesia. Lib. 2 de Abrah. c. 11, ante med.
col. 1029,^, t.i.

C'est au prix du sang du Christ que l'Eglise a été ra-

chetée.

40. Croati ad laborem sumus, redempli ad

quietem. Sup. Ps. 118, Serm. 14, vers. 3, in

princ. col. 1537, D, t. 4.

Nous avons clé créés pour le travail, nous avons été

rachetés pour le repos.

41. Plus me redimendo mihi Cbrislus con-
tulit, quam creando : tune enim sine sensu na-
ins .sum, nunc vero cum volunlate servalus.
Jbid. Serm. 16, vers. 7, in princ. col. 1501,
C,t.3.

Jésus-Christ a plus fait pour moi en me rachetant qu'en
ine créant; je naquis alors sans le sentir, mais aujonr-
d'hui je me sauve avec mon plein consenlenienl.

quod reilemptus sum, quam operibus, quod

creatus sum : non prodesset nasci, nisi redirai

profuisset. Lib. 'isup. Luc. c. 2, in illud, Im-

pleti sunt dies ut parcret, etc. col. 1640, C,

tom. 5.

Je vous dois plus, Seigneur Jésus, pour les outrages

pour lesquels vous m'avez racheté que pour l'oeuvre de

ma création; il ne m'eut point été avantageux de naître, si

je n'eusse eu l'avantage d'être racheté.

43. Bonuni aurum sanguis est Christi, dives

ad pretium, prolluus ad lavandum omne pec-

catum. Sup. Ps. 35, t. 4.

Le sang de Jésus-Christ est un or pur, riche en valeur,

et qui coule pour la rémission de tout péché.

44. Non émit nos Chiistus, quia per nalu- s. Anseiai.

ram ipsius semper fueiamus ; sed redemit, quia

captivi peccato tenebamur. Pros.

Jésus-Christ ne nous a pas achetés parce que nous lui

avons toujours appartenu par droit de nature, mais il

nous a rachetés parce que nous gémissions sous la capti-

vité du péché.

45. Qui enim aliquem redirait, suum docet

fuisse quem redirait : ita Christusnos redemit,

quia ejus eianius. Sup. Ep. ad Rom. cap. 3, in

illud, Per redemplionem, quœ est in Cliristo.

Celui qui rachète quelqu'un montre par là que la per-

sonne rachetée lui avait appartenu; ainsi Jésus-Christ nous

a rachetés parce que nous lui avions appartenu.

46. Miser ego t quantum deberem diligere s. Aug.

Deum meum, qui me redemit cum perieramt

Pros.

Malheureux que je suis '. combien je devrais aimer mon
Dieu, qui m'a racheté alors que j'étais perdu 1

47. Perieram, et admorlalitatem descendit,

mortalitatem suscepit, passionera sustinuit,

morlem vieil, et sic me lestauravit.

J'étais perdu, etils'estahaisséjusqu'àlanature mortelle;

il a revêtu celte nature, el il a enduré les souffrances ; il a

vaincu la mort, et c'est ainsi qu'il m'a relevé.

48. Perieram et abieram, quoniam in pec-

catis meis erara venundatus, venit ille post

me, ut rediraeret me: et tantura dilexit me, ut

.'.anguinis sui pretium appenderet pro me,
talique pacte reduxit me de exilio, et redemit

de servitio. De Spiritu et Anima, c. 1, in princ.

p. (m, A, t. 3.

J'étais perdu, je m'en étais allé, parce que j'étais vendu
à mes péchés ; mais il est venu après moi pour me rache-

ter, et il m'a tant aimé qu'il a donné pour moi le prix de

son sang, el par ce trait il m'a ramené de l'exil et m'a ra-

cheté de la servitude.

49. Magna est miseria, superbus home ; sed

majormisericordia, humiiis Deus. Decatechiz.

rndib. c. 4, in fine, p. 640, D, t. 4.

C'est une grande infortune qu'un homme orgueilleux,

mais un Dieu humble est une miséricorde plus grande en-

core.

50. Idom in divinitate Auctor est rerura,

qui in carne Redemptor est hominum. Contra

Fclicianum, c. 10, in mcdio,p. 540, D, t. 6.

C'est le même être qui comme Dieu a créé toutes choses,

01 comme lu mme a racheté tous les hommes.
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s. Auj. 5|_ pusus est sanguis meilici, faclus esl me-

dicamentum phrenelici. De quinque Hœres.
c. l,post med. p. 33, B, t. 6.

On a versé le sang du médecin pour en faire un remède
au frénétique.

52. Per passionera Filii Dei onines gentcs

redempta3 sunt ad salutem. Sup. Ps. 93, aiite

fin. exposit. vers, ultimo, p. 729, A, t. 8.

Par la passion du Fils de Dieu, toutes les nations ont été

rachetées et appelées au salut.

53. Qui non estis redempti prelio mei san-

guinis, non estis mei : discedite a me in igiiem

ajternum. Pros.

Vous qui n'êtes pas rachetés au prix de mon sang, vous
ne m'appartenez pas; retirez vous de moi, allez au feu

éternel.

54. Feslinet uuusquisque cum vivit, ut vi

vat : currat nt ejus pretioso sanguine redima-
tur ; ne cum non fuerit inventus in numéro
redemptonim, in numéro maneat perdilorum.

Lib. 2 deSijmbolo, c. S.pag. 766, C, tom. 9.

Que chacun, pendant qu'il vit, se hâte de chercher la vie;

qu'il coure s'il veut être racheté par le sang do Jésus-
Christ, de peur que, s'il n'était point trouvé au nomhre
de ceux qui ont été rachetés, il ne dut rester au nombre
des âmes perdues.

55. Copiosa redemptio nobis data est in

vulneribus Jesu Christi, magna multitude dul-

cedinis, plénitude gratite, et perfectio virtu-

lum. In Manuali, c. 21, in fine, p. 549, B, t. 9.

Les plaies de Jésus-Christ nous offrent une abondante
rédemption, avec une surabondance de douceur, la pléni-

tude de la grâce et la perfection des vertus.

56. Agnoscat homo quantum ab illo expec-

let Deus, et quem tanta dignatione habuit
rarum, quam velit esse in conversalione pie-

tiosum. Pros.

Que l'homme reconnaisse combien Dieu attend de lui,

et combien il veut une vie sainte dans celui qu'il a élevé
par amour à une si haute dignité.

57. Agnoscat homo quantum valeat, et

((iiantum debeat; et dum pretium suum cogi-

tât, vilis sibi esse desinat.

Que l'homme reconnaisse et ce qu'il vaut et ce qu'il

doit, et qu'ayant dans sa pensée le prix qu'il a coulé, il

cesse d'être vil à ses propres yeux.

58. Custodiamus ergo sollicite quod lanli

sui cruoris commercio Chrislus redemil.

Conservons donc avec le plus grand soin ce que le Christ
a racheté au pris si précieux de son sang.

59. Reus erit non parvi pretii, sed sanguiuis
Christi, qui violât et maculât animam Christi

sanguine et passions mundatam.
Ce n'est pas d'un pris de petite valeur, mais du sang

de Jésus-Christ qu'il se rend responsable, celui .qui pro-
fane et souille une àme purifiée par le sang et la passion
de Jésus-Clu'ist.

GO. Reus erit seternaj morlis, qui vileiu in

.se habuerit sanguinem Redemptoris. Servi. 1

fer. 3 post dom. Palmarum, et in ord. i20,
jmt med. pag. 619, B, t. 10.

Il encourt b mort élrriieUc, celui qui aura nipprisù le

sang du Rédempteur.

61. Pretium redemi)tionis nostraj sanguis
est Christi. Epist. 57, insolut. quœst. 6, vost
init. t. 2.

Le sang deJésus-Chrisl est le pris de notre réd.;mption.

62. Passio Domini pretium est orbis terra-

rum : passus enim totum orbem redemit.
Ep. 171, post init. t. 2.

La passion du Sauveur est le prix de l'univers entier,

car c'est par sa passion qu'il a racheté l'univers.

63. Christi redemptio multa delicta dissol-

vit, quaî peccato originali abundalia prajvari-

catricis iniquilatisadjeciL Epist. Sd, qiicest. .j,

lonrje post med. t. 2.

La rédemption du Christ efface beaucoup de péchés
que l'excès de l'iniquité préservatrice ajoute au péché
originel.

64. Si origo anima; latent, dum lamen re-

demptio dareat, periculum non est. Ep. 157,
post init. t. 2.

11 n'y a pas de péril à ignorer notre origine, pourvu
que la rédemption nous soit connue.

65. Natura humana post peccatum Redemp-
tore indiget. Ep. 95, post med. t. 2.

La nature humaine a besoin d'un Rédempteur après le
péché.

66. Omnis qui Christi sanguine redemptus
est, homo est : non lamen omnis qui homo
est, etiam sanguine Christi redein|itus esl.

Lib. 1 de Conjug. adult. c. 15, ante fin. t. G.

_
De ce qu'un être a été racheté par le sang de Jésus-

Christ, on p3ul conclure qu'il esl homme ; mais on ne
peut pas dire qu'on a été racheté par le sang de Jésus-
Christ par cela seul que l'on est homme.

67. Pretium moum non aurum, .«ed sanguis
Christi est. De quinque Ilwresibus, c. 7, longe
ante fin. t. 6.

Le prix que je cuute n'est point do l'or, mais c'est la

sang de Jésus-Christ.

68. Condidil Ecclesiam, qui fratres humili-
ler redemit occi.sus. Lib. 2 contra Ciescon.
cap. 13, post med. t. 7.

Il a fondé l'Eglise, celui qui a racheté ses frères en
mourant dans l'abjection.

69. Christus mortuus esl potestate, el hoc
est pretium nostrum, quo nos a morte redi-
meret, De Nat. el Grat. c. 24, circa init. t. 7.

Le Christ est mort parce qu'il l'a voulu, et cct!o mort
volontaire est le pris qu'il a donné pour nous racheter
de la mort.

70. Ubi redemptio sonat, intelligitur et jire-

lium. Lib. 3 contra Julian. c. 3, circa fineni,

tom. 7.

Là oii il y a rachat, il y a aussi pris do ractiat.

71. Omnis humana natura retlimi niilio

modo potest, nisi per saciamenlum sangninis
Clirisli. De Nat. et Grat. c. 2, in fine, t. 7.

La nature humaine ne peut en aucune façon être ra-
chetée, si ce n'est par le sacrement du sang do Jésus-
Christ.

72. Noliminoremfacei'eFilium la eo quod

S Auc
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s. Au?, fecil le, quia iileo minorfarlusestutredimetel

te. De Cant. novo, c. 7, post mit. t. 9.

N'ayez pas une opinion moimlre du Fils Ac Dii'n qui

vous a créés, parce qu'il se sera abaissé pour vous ra-

cheter.

73. Solo Agni sanguine homines redinii

potiierunt. Tract. 7 sup. Joan. longe post init.

tom. 0.

Les hommes n'ont pu être rachetés que par le seul sang

(le l'Agneau.

74. Si sanguis Christi non funtleretiir, mun-
(3us non redimeieltir. Ibid. tract. 37, circa

finem.

Si le sang de Jésus-Christ n'eût point été répandu, le

monde n'aurait pas été racheté.

15. Foras misso invasorehabitel Redemplor,

quia ip.se redemil qui creavit. Tract, 'i-^up. Ep.

Joan. sub init. t. 9.

L'usurpateur étant chassé, que le Rédempteur prenne sa

place ; car le Rédempteur est aussi le Créateur.

76. Vénales nos pelamus, ut Christi .san-

guine rediniamur. Tract. 41 siip. Joan. antc

med. t. 9.

Demandons à être mis en vente, afin d'être rachetés par

le sang de Jésus-Christ.

77. Cliristtis pretium dédit, non argentum,

•sed sanguinem .suum. Ibid.

Le prix que Jésus-Christ a donné, ce n'est point de l'ar-

gent, c'est son sang.

78. Ille émit, qui pretiosumsanguinem fiidit.

Ibid. tract. 47, poit init.

Il nous a rachetés, celui qui pour nous a donné son

sang si précieux.

79. Non liabet frater, habes tu : unum esl

pretium veslrum, ambo sanguine Clirisli re-

dempti estis. Tract. 5 sup. Ep. Joan. ante fi-

nem, t. 9.

Votre frère esl pauvre, et vous êtes riche; cependant vo-

tre valeur est égale, car vous avez été rachetés lous les

deuK par le sang de Jésus-Christ.

80. Libérât a servitute solus Dominus, qui

illam non habuit. Tract. 41 super Joan. ante

med. t. 9.

Dieu seul peut nous délivrer de la servitude, parce que
seul il ne l'a pas subie.

81. inœslimabilis cliaritas! ut liberares

servmu lilium tradidisti. Lib. Médit, c. 15, in

princ. t. 8.

inestimable charité ! tu livres un fils pour racheter

un esclave.

82. Cum justitia te judicabit, qui cum mise-

ricordia te redemit. Hom. 36 ex quinq. Hom.
prope finem, t. 10.

Il nous jugera avec justice, celui qui nous a rachetés

avec miséricorde.

83. Nemo libérât venundatos sub pecrato a

vinculis captivantis, nisi gratia rediiuentis.

Ep. 105, post med. t. 2.

Personne ne peut, sans la grâce de la rédemption, déli-

•Vrer des chaînes du démon ceux qui sont vendus au péché.

s. r.n-illui

Seleuccils.

84. Chrislus apparuit nobis, non in forma s. Basil Mag

Dei,ulidquod débile est consleinaret ; sed

in forma servi, ut id quod in servitniem redac-

lum erat, libei aret. Conc. 24 de i\ativ. Christi,

ante fin. p. 251,?. 1.

Le Christ nous a apparu non sous la forme d'un Dieu,

de peur d'effrayer notre faiblesse, mais sous la forme d'un
esclave, pour délivrer ceux qui étaient dans Tesc'.avage.

85. inlùlerabilia mala! quos in libella

tem crux asseruerat, diabolus iteruni raplat

quos Chrislus sanguine liberavit, caplivos ite-

rum tvrannus ostental. Orat. 27, statiin ab
init. apud Bibl. Patr. t. 5, part. 3, pag. 445,
col. 2, C, edit. Colon 1618.

inexprimable malheur '. ceux que la croix avait ren-
dus à la liberté retombent de nouveau dans la captivité du
démon; ceux que le Christ a délivrés par son sitng, le tyran
est fier de les avoir de nouveau pour captifs.

86. Vehementissimo tui amore inflammata s. Dimu.

divina Majestas redemit te. Pros.

La divineMajesté, enflimraée pour vous dos flammes du
plus vif amour, vous a rachetés.

87. Triginta annis operatus est salutem
tuam in medio teira>, allixus cruci, addiclus
morti, ludibriis deputalus : quid ultra debuit
facere, et non fecit? Cujus vel saxeum pectus
tanta et talis a tanto et tali coUala beneliciorum
mulliludo non emolliat?

Durant trente ans il a travaillé parmi les hommes à vo-
tre salut; le voilà cloué à la croix, condamne à mort,
abreuvé d'outrages ; que pouvait-il faire de plus qu'il n'ait

point fait? Quel cœur, fùt-il de pierre, ne sera touché par
tant et de si excellents bienfaits, accomplis par un tel et

si grand bienfaiteur?

88. Quidquid igitur es, quidquid potes, etc.

Serm. 2, Non est regnum Dei esca et potiis
,

circa med. f. 99, col. 2, D.

Vous êtes donc tout, vous pouvez tout, etc.

89. duri, et indurati, et obdurati filii

Adam! quos non emollit tanta benignitas,

tanta flamma, tam ingens ardor amoris, tam
vehemens amator, qui pro vilibus sarcinulis

tam pretiosas merc«s expendit. Pros.

cœurs durs, cœurs endurcis, cœurs insensiblesdes fils

d'Adam '. ils ne se laissent point toucher par tant de bonté,

par la grandeur d'un amour si ardent, si enflammé, par le

dévouement d'un ami si tendre, de cet ami qui, pour de
viles bardes, nous a donné en échange des récompenses si

magnifiques.

90. Non enim corruptibilibus auro vel ar-

genté redemit nos, sed pi'elio.so sanguine suc,

quera efïundit abunde, quia largiler : quid ul-

tra debuit facere, et non fecit? Serm. 2 Pent.

in fine.

Ce n'est.pas avec un or et un argent corruptibles qu'il

nous a rachetés, mais par son sang précieux qu'il a ré-

pandu abondamment dans sa largesse : qu'a-t-il du faire

de plus qu'il n'ait point fait?

91. Quidquid es, quidquid potes, debes
creanli, redimenti le. .5f'rH(. 2 de Verbis Apost.

post med. f. 99, col. 2,2).

Tout ce que vous êtes, tout co que vous pouvez, vous le

devez à votre Créateur et à votre Rédempteur.

,
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S. Buiiav.

î)2. Mors a morte redemptio : inors Chrisli a

mono, vila ab errore, a pocralo f;i"ilia iibina-

vit. Serm. ad milites Templi, c. 11, in princ.

et post med.

La mort a été le rachat de la mori ; lu niorl du Christ

nous a délivres de la mort, sa vie de l'erreur, sa grâce du
péché.

93. Hoc est quod me plus movpt,pliisnrgef,

plus accendit, quod super omnia te mihi red-

dit amabilem, Jesu bone: ralix quem bibisli,

opus nostiae redemplionis. Pros.

H y a une chose qui m'émeut particulièrement, qui me
presse el m'enflamme par-dessus tout, qui vous rend ai-

mable pour moi, 6 bon Jésus, plus que toute chose ; c'est

le calice que vous avez bu, l'œuvre de notre rédemption

f)4. Hoc est quod nostram devotionem et

lilandius allicit, et justius exigit, et arctius

siringit. et afficit vehemeotius. Serm. 20sup.
Cant. abinit. f. 148, co/. 2, J5.

C'ejl là ce qui attire avec plus de charme notre piélé,

la demande avec plus de justice, l'enchaîne avec plus de

force et l'émeut avec plus de puissance.

95. Clamât clavus, clamât vulnus, quod vero

Deus sil in Christo, mundum reconcilians sibi.

Ibid. Serm. 61, prope med. f. 18:5, col. l, B.

Les clous crient, les plaies crient que Dieu est avec le

Christ réconciliant le monde avec lui.

96. Magna res anima, quœ Christi sanguine

redempta est : gravis animœ casus, quaenonnisi

Christi cruce potuit reiiVtvm.Ep.W-tadHayme-
ricum. Rom. Sedis cancellariiim, in med. fo-

lio 219, col. 4, M.
L'àrae est une grande chose, puisqu'elle a été rachetée

par le sang de Jésus-Christ; sa chute est bien grave, puis-

qu'elle n'a pu être réparée que par la crois de Jésus-

Christ.

97. De malo proditionis Judfe, fecit Deus
bonum redemplionis nostr;c. Serm. 2 in Cœna
Domini, in princ.

Dieu a tiré le bienfait de notre rédemption du crime de
la trahison de Judas.

98. infcstimabilisdilectio cliarilatislul ser-

vum redimeies, Filium tradidisti. Sup. Sap.

c. 15, in princ. p. 391, col. '^,A, t. l.

inestimable amour de la charité '. tu as livré un Fils

pour racheter un esclave.

99. Suffecisset ad redemptioneni humani
generis minima gutta sanguinis Jesu Chrisli;

sed data est copia, ut ex inundatione beneficii

virlus innotesceret diligentis. Serm. 6 dom. 1

Advent. sub fin. p. 6, col. 2, t. 3.

La plus petite goutte du sang de Jésus-Christ eût suffi à
la rédemption du genre humain ; mais il l'a donné avec
abondance, afin que la grandeur de son amour rejaillit de
la suraboodance du bienfait.

100. Magna Liberatoris potesfas, et benefica
liberationispietas, et ingenua liberatorum no-
bilitas. Collât. 43 in c. 8 Joan. in fine. p. 441
col. 2, t. 2.

La puissance du Libérateur a été grande ; lo bienfait do
la délivrance a produit la piété et la noblesse naturelle de
ceux qui ont élé délivrés.

101. Ipso lideÎLS rediinit, qui .suuin Filium
piv) hiimano génère inieslimabilc pretium dé-
dit. Sup. Ps. 7, in princ. V. 2, Dum non v.st qui
redimat, etc. f. 12, col. 2.

C'est celui qui a donné son Fils pour prix inestimable
du genre humain qui a racheté les lidéles.

102. Chrisliis non aurum dédit, ut nos libe-

raret ; sed sanguinem suum preliosuin, uullis

divitiis, nullis opibus conferendum. Sup.
Psal. 31, a med. v. 9, fol. 46, col. 1.

Jésus-Christ n'a pas donné de l'or pour nous délivrer,

mais son sang précieux, avec lequel aucune richesse, aucun
trésor ne pe'ut être comparé.

103. Nulla oblatio, nulla placalio potest coin-

pensare.quod nos Divinitas est dignata redi-
mere. Sup. Ps. 48, ante med. vers. 7, fol. 72,
col. 2.

Nulle offrande, nul acte expiatoire ne saurait égaler la
bonté de Dieu qui nous a rachetés.

104. Quœ major miserii'ordia, quampropter
nos creari Creatorem , servire Dominalorem,
vendi Redemptorom, humiliari Exaltatoreiii,

occidi Vivificatorera? Sup. Psal. 50, in princ.
V. 2, f. 75, col. 4.

Y a-t-il une miséricorde plus grande que celle qui a
porté le Créateur à se faire créature pour nous, le Souve-
rain à servir, le Rédempteur à être -vendu, celui qui est
l'auteur de toute grandeur à être humilié, celui qui donrio
la vie à mourir'.'

105. inseslimabile pretium, quod redemit
genus humanuml quamvis multorum maily-
rum in conspeclu Domini preiiosa mors fueiit,

nullius tamen insonlis occisio fuit redemptio
peccatorum. Sup. Ps. 54, in conclus, fol. 83,
col. 1.

prix, inestimable qui a été la rédemption du genro
humain I quoique la mort d'un grand nombre de martyrs
ait été précieuse devant Dieu, jamais pourtant la mort d'un
innocent n'a pu racheter les pécheurs.

106. Salus humani generis, qua^ in Adam
perierat, redintegrala est perDominum Chris-

lum. Sup. Ps. 61, post init. v. 6, f. 91, col. 1.

Notre Seigneur Jésus-Christ a réparé l'œuvre du salul

de l'homme qui avait péri en Adam.

107. Si mulliludinis miseiicordia non luis-

set , nequaquam redimi poteramus obno\ii.
Sup. Ps. 68, anlemed. v. 17, f. 103, col. l.

Si la miséricorde no s'était étendue à tous, jamais, étant
Coupables, nous n'aurions pu être rachetés.

108. Dominus Salvalor peccatores obnoxios
prelloso sanguine suo a dialioli redemit impe-
rio. Sup. Ps. 105, ante med. v. 11, Et redemit

eos, f. 163, col. 2.

Le Seigneur, noire Sauveur, a racheté de l'empire du
démon, par son sang précieux, les pécheurs coupables.

109. Redemit nos Chiislus diversis injuriis

cl passionibus suis, ala])is c;esus, llagellis ver-
beratus e.-^l; redeiiiil nus ulique sanguine suo
prelioso : iioc eniui luit pietiuin,quod prelium

Ca>sio(lor.
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non liaLeret. Siiji. Ps. iy6,sub fui. v. 24, Et
rcdcmit nos, f. 209, col. 3.

Jésus-Christ nous a rachetés au prix de nomhreuscs inju-

res et des douleurs de sa passion ; accablé de coups, frappé

de verges, il a doiin son sang précieux pour nous ra-

cheter; tel fut, en effet, le prix de ce qui n'avait pas de

prix.

110. Quoniam pretio empli sumus, nec su-

mus nosli'i, serviamus Emptoii pro viiibiis,

carnis rebelles motus cdomamlo. Hom. 17 de

Fcstis paschal. subfiii. p. 204.

Puisqu'un prix a été donné pour nous acheter et que
nous ne nous appartenons plus, servons celui qui nous a

aor]uis de toutes nos forces, et domptons le; mouvements
d'une chair rebelle.

lil. Nhiiiumingialus est Liberalori, qui in

pallia degens, loipii.tur dolore captivi. hom.
in Lilaniis, circa fin. apud Bibl. Patv. t. 5,

'l)art. 1.

C'est être par trop ingrat pour son Libérateur que d'a-

voir le lan].'ai;e d'un capiil malheureux quand ou a été

rendu à la pairie.

112. Qui se cœlesti prelio vident redemptos,
ad cœleslia non dubitenl pi;epaiatos. Hom. 2
(/(' Pusclia, in fin. apud Bibl. Pair. tom. 5,

part. 1.

Que ceux qui voient le prix céleste qui les a rachetés
ne doutent point de leur destinée divine.

113. Qui milili;o christianaî mancipatus, di-

ccre se pfa?sumit ingenuum. pêne est ut neget
se Clirisîi sanguine comparatum. Pros.

Celui qui, enrôlé dans la milice chrétienne, a la pré-
somption de se dire libre, semble vouloir nier qu'il a été

1 acheté par le sang de Jésus-Christ.

114. Quid aliud est dicei'e : Liber sum, quam
ipsi Domino clamare : Aibil debeo? Non bene
iiigenuus comprobalur, qui miseia vitiorum
seivilute deprimitur. Hom. 3 ad inonach. post
ir.it.

Dire; Je suis libre, qu'est-ce autre chose que de crier à
Uleu ; Je ne vous dois rien? Il ne prouve pas qu'il soit

bien libie, celui qui est asservi au joug honteux des pas-
sions.

115. Tanlo Deus ad liomioibus dignius ho-
noiandus est, quanto pro lioniinibus indigna

suscepit./7(;w. daup. Evaiiy. antemed. col. 333,
un. C.

Dieu est d'autant plus digne d'être honoré des hommes
qu'il s'est plus abaissé pour eux.

116. nie onines redemit, qui omnibus excel-

lit. Lib. 1 in 1 />('(/. c. 2, antemed. siip. illud,

S\'un est sanctus et Dominus, col. 1245, B, t. 2.

Celui qui est au-dessus de tous nous a tous rachetés.

117. Ouo pi'etio sil redemptus non meminil,
(pii ima quaii'il. Hom. 31 siip. Evamj. unie fin.

col. 460, C, tom. 2.

11 oulilie à quel prix il a été racheté, celui qui vit dans
l'abjection.

118. Terrain seinper inluelur, qui cinviis
est; et que pretio sit redemplus non meminit,
qui ima quîerit. Ibid.

Celui qui est couilié regarde toujours la terre, et celui

HUMAM.
qui vit dans l'abjeclion a perdu de vise le prix de sa ré-

demption.

119. Qui se cœlesti prelio vident redemptos,

ad cojlestia non dubitenl pra,'paralos. Serm. 1

fer. 4 Pcnt. in fine.

Ceux qui voient le prix céleste de leur rédemption ne

doutent pas de la destinée divine qui les attend.

120. Mysterium est quod passio Clirisli re-

demplioestsalutis bumana'. Siip. 1 ad Timoth.

caj). 3, in illud, Habentes mysterium fidei, pa-
fjin. 384, A,t.^d.

C'est un mystère que la passion du Christ soit la ré-

demption du salut humain.

121. Mysterium humanae liberationis igno-

tuin est. Stip. Ep. ad Roman, c. 1, f. 13, col. 2,

tom. 7.

Le mystère de la délivrance de l'humanité n'est pas
connu.

ll.r. 11111.

S. Hier.

Uu.-u laiil

S. Um III.122. Disposuit cœleslis allitudo consilii, ut

per morlem suam genus humanum Christus

redimeret : quatenus inimicos ad cliafilatem

accenderel superbos ad humililatem reduceret.

Serm. 1 dom. 1 Advent.postmed. f. 3, col. 4.

Le conseil du Très-Haut a voulu que le Christ, par sa

mort, rachetai le genre humain, qu'il allumai dans le cœur
des ennemis le feu de la charité, qu'il rendit humbles Il-s

esprits orgueilleux.

123. Redemptio pioprie dicitur, liberalio

qua3 fit dato pretio : hoiuo namque seipsum
vendere potuit in servilutem diaboli, sed re-

dimere non potuit seipsum a servilule diaboli :

unde ad redemptionem ipsius necessaria fuil

misericordia Doinini copiosa. Siip. Psal. 129,

ante fin. v. 7, f. loi, col. 2.

La rédemption proprement dite, c'est la délivrance qu'on
obtient moyennant un prix donné. En effet, l'homme a

pu se vendre en se livrant à la servitude du démon, mai,
il a pu se racheter de celle servitude; voilà pourquoi il a
fallu, pour le racheter, l'abondance des miséricordes di-

vines.

124. Mors per Adam, vila per Cbrislum : s. jo:ii.. i.i.r

perCbristiim rediinitur quod per Adam fueral

captivalum. Serm. de Gencsi, circajin.col.5i0,

C, t. 1.

Si Adam est l'auteur de notre mort , Jésus-Christ nous a
donné la vie; Jésus-Christ a racheté ce qu'Adam avait ré-

duit en servitude.

123. Non Juda'liaditio,^ed sapienlia Christi

alque poienlia salulem pepeiit uni verdis. Ho-
viil. 8'Èsiip. Matth. oper. pirf. unie med. co-

lumna 638, V, t. 2.

Ce n'est pas la trahison de Judas, mais la sagesse et

la puissance de Jésus-Christ qui ont procuré le salut du
monde.

126. Ullimœ amenliae est, quœ Cbrislo

l)reliosissima sunt, et lalia ul eorum gratia

morteni obire non rccusaveiit, ila de.spicatis-

siina arbitrari. Hom. 20 sup. 1 Cor. in fine,

ante Moral, col. 478, B, t. 4.

Il esl de la dernière démence de n'attacher aucune va-
leur à des choses qui ont été si précieuses aux yeux de Jé-

sus-Cluisl, qu'il n'a pas lalancé à donner sa vie pour
elles.
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. Chr.

ail. Triili.

tj. lie

S. I.po !.

. M.kI.;

127. Roderaptio nostra non est nummi, seJ

gratiae ; non est corporis, sed animse. IIoiii.

sitp. Ps. 25, in princ. t. i.

Noire rédemption n'est pas le fruit ilc l'argent, mais de
la grâce ; elle n'est point corporelle, mais spirituelle.

128. Cogita quantum illiira e.sse nece.ssa-

rium sit, qiiem tautus Cliiistus ita appfetiatiis

est, ut nec sanguini suo pepercit. Jloin. de

Profectti Evaiig. anie iiied. t. 4.

Considérez combien elle doit être nécessaire, cette exis-

tence que Jésus-Christ a estimée au point de donner son
sang pour elle.

129. Filium suum unigeniluiii, non seivum,
non angelum, non archangekim : nemo un-
quam pro filio tantam pi.v se tulit chaiilaleni,

quantam pro servis, et ingtatis servis, Deus.
Hom. 26 sup. Joan. post med. t. 3, sup. illud,

it Filium suum niiigenitum daret.

C'est son Fils unique, et non un esclave, non un ange,
non un archange, que Dieu a sacrifié ]iour vous

;
personne

n'eut jamais pour un Bis l'amour que Dieu a eu pour
des esclaves, et pour de:> esclaves ingrats.

130. Qui dédit semetip.sum pro le, niliil

aliud prceler teipsum quœril a te. In c. 4 Hc-
giil. S. Bcned. verbo Quidquid, in med. p. 277,
col. 2.

Celui qui s'est donné lui-même pour nous ne vous de-
mande que le don de vous-même.

131. Menior eslo, dilei'lissime
,
quoniam

rarne Doiuini redemptus es et sanguine ejus.

Lib. 5 advers. Hœrcs. cap. 'fraditctis
,
post

med. p. 314.

Souvenez-vous, enfant bien-aimé, que vous avez été ra-

cheté par le corps et le sang du Seigneur.

132. Causa reparationis nostrœ non est, nisi

nii.sericordia Dei. Serin. 1 de Jejunio deciini

iiieiisis, in princ.

Il ne faut pas chercher d'autre cause à notre rédemp-
tion que la miséricorde de Dieu.

133. Sicul nullum Dominusa reatu liberiim
leperit, ila pro iiberandis onmiijus venit. Ser-
mon. 1 de Nativ. ta princ.

Le Seigneur, n'ayant trouvé personne exempt de péché,
est venu pour le salut de tous.

134. Efl'usio pro injnsLis sanguinis jusli,

tam potens fuit ad piivilegiuin, tam div'es ad
[)relium, ut si universilas captivorum in lle-

(iemptorem suum crederet, nullum Ivrannica
vincula detinerent. Serm. 12 de Passione,
circa med.
Le sang de l'innocent versé pour les coupables a un pri-

vilège si puissant, un prix tel, que tous les captifs, s'ils

avaient foi en leur Rédempteur, seraient délivres de la
tyrannie.

135. Perpende dignitatem luam, quam sis
pretiosus : nam angelis te fecil Deus proeslan-
tiorem, cum ille ipseredemptionom liiam sibi
in terra. Hom. 14, post med. apud Dibl. Pair.
t. 4, p. 69, col. 2, F, edit. Colon. 1618.
Songez à votre digniié, à votre valeur : Dieu vous a

prefcrr aux anges, puisqu'il a ciitrcpiii lui-même l'ujuvro
de votre rédemption sur lu terre.

I 136. Immorfolis anima i-; cata, nisi sanguine s. Prospor.

redempta fuerit, eaai in aîlernaiu pioiiam cum
in caine victuiara, evangelica lides annunliat.

De Promiss. part. 1, in prologo.

Si l'âme qui a été créée immortelle n'avait été rachetée

que par le sang d'un Dieu, l'Evangile nous apprend
qu'elle aurait dû vivre avec la chair dans une peine éter-

nelle.

137. Ejus volunlati obedire debemus, cujus s. Remisius.

sanguine redempli sumus. Sup. 1 Cor. c. 6,

can. 19, apud Bibl. Pair. t. 5, pari. 3, edit.

Colon. 1618.

Nous devons obéir à la volonté de celui qui nous a ra-

chetés par son ^ang.

RirlKinl.

a S. ViL'iurc.
138. Misericordia nostra? redemptionis in

boc insinuatur, Cliristus .sola cbaiitale, nostrîe

miserice compassione, Patri obediens mortem
perlulit, et in boc ipso apud Deum Patreiu mul-
tum meruitj omneque meritum suum suis

membris concessit ; et sic in passione sua

eum, qui morlis babebat imperium, destruxit,

et hominis realuin expiavit, et peccatoreni Deo
Pitri reconciliavit. Part. 1, Serm. in die Pas-
chœ, ante med. p. 572, col. 1, A.
La miséricorde de notre rédemption nous est manifeste

en ce que c'est par pure charité, par compassion pour
notre misère, que le Christ, obéissant à son Père, a subi la

mort, et tel est le principe des gran Is mérites qu'il a ac-

quis aux yeux de son Père, mérites qu'il transmet à tous

SCS membres, et c'est ainsi que, par sa passion, il a détruit

l'empire de celui qui commandait à la mort, il a expié les

péchés des hommes et réconcilié les pécheurs avec son Père.

139. Magni est homo pretii animal, magni, s. sin-mus

iuquam, pretii : cum pro eo sit Cliristus in '"''"*'=•

ciuce suspensusl Ep. 57 adversus Androni-
cum, ante med.

L'homme est un anini.al d'un grand prix, oui, d'un grand
prix, puisque pour lui Jésus-Christ a subi le supplice de
ia croix.

140. Félix anima, qua; sacramenta nostraj Timmas

redemptionis studiose recolil.affcctuose diligil, " i^<^"'i'>s.

digne veneratur. In Soliloq. anima', cap. 25,

scct. 9.

Heureuse l'àme qui médite avec soin le mystère de no-

lie rédemption, qui l'aime avec tendresse et lui rend le

culte qui lui est du.

lil. felix et beaia hora, qiia bomo re-

demptus est ab Eeternaraorte I De tribus Taber-

naculis, c. 3, sect. 7, t. 2.

heureux et ineffable moment, oi'i l'homme a été ra-

clicjé de la mort éternelle '.

142. Noli te serviluti diaboli subjicere, quia s. vint. icn-,

prelium tuum sanguisCbrisli est, qui miseri-

cordia te rcdemit. Pros.

Ne vous livrez point à la servitude du démon, vous qui

valez le sang du Christ dont la miséricorde vous a ra-

chetés.

143. Ergo ex quo pietitim nostra^ redemp-

tionis est tam magnum et tanli valoris, cavea-

mus ne vendamus nos ilerum diabolo modico

prelio. Serm. de Circumcisionc, a med. f. 55,

col. 4, part. 1.

Donc, puisquo'lo prix de votre rcd.'inp'ion est si grand
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Signera.

ri d'uni! si liaule v:iliur, prenez garde dû ne pas vous ven-
dre de nouveau au démon à vil prix.

S. vinc. Ferr. 144. Lapis pretiosiis sen mnrgarita est

anima noslia, qmv plus valet, (|iiain aliqiiid

corpoiaie, qiiœ est empla pretioso sanguine
Jesu Cliristi. Ibid.

Notre âme est une pierre précieuse, une perle dont la

valeur dépasse celle de tout être corporel ; elle a été ra-

chetée par le sang si précieux de Jésus-Christ.

145. Si pfo ledemptione unin.s anima? non
suflîcit tolns miindus, qiianlo magis pro omni-
bus aniniabus? Ideo nullum eiat prelium snf-

ficiens, nisi sanguis Chrisliinlinili valoris./'r.

Si le monde entier ne suffit pas à la rédemption d'une
seule âme, comment suflirait-il à la rédemption de toutes

les âmes ? Voilà pourquoi il n'y a eu d'autre prix suffisant

que le sang de Jésus-Christ, dont la valeur est infinie.

146. Unde si in statera divinœ justilire in

una parte essent omnes anima?, el in alia mi-
nima gutta sanguinis Cliristi, plus ponderaret
in valorc sanguinis Chrisli, quam omnesanimœ'
ex conjunctione Divinitalis. Serm. i post Pas-
cha, circa init.

f. 29, col. 2, part. 2.

D'où il suit que si, dans la balance de la justice divine,
toutes les âmes se trouvaient d'un côté et qu'on mit de l'au-
Ire côté la plus petite goutte du sang de Jésus-Christ, ce
sang aurait un plus grand poids pir sa valeur que tou-
tes les âmes à cause de leur union avec la Divinité.

SENTENTLE PAGANORUM.

147. Vole intueri pretia sanguinis animarum
vestrarum. Lib. 7 de Bcneficiis, cap. 9. cuite

med. p. 509, t. 2.

Je veux, examiner avec soin la valeur du sang qui a
racheté vos âmes

148. Perlerai totus orbis, ni.?i iram finisse!

iiiisericordia. Lib- 1 Controv. 1
, post init.

p. 44, t. 1.

L'univers entier aurait péri, si la miséricorde n'avait mis
un terme à la colère.

REDEMPTOR (Rédempteur).

SENTENTLB SCRIPTURARUM.

1. Scio quod Redemptor meus vivil, et in

novissimo die resurrecturus snm. Job 19, v. 23.

Je sais que mon Rédempteur est vivant, et qu'un jour
il s'élèvera sur la terre.

2. Dominus adjulor mens et Redemplor
meus. Ps. 18, in fin.

Seigneur, mon appui, mon Rédempteur.

3. Deus adjutor est eorum, et Deus excel-

sus Redemptor eorum est. Ps. 77, v. 35.

Le Seigneur est leur appui, le Très-Haut esj. leur Ré-
dempteur.

4. Noli limere, ego auxiiialussumlibi, dicit

Dominus et Redempior tuus. Isa. 41, v. 14.

Ne craignez pas, je suis venu à votre secoiiis, dit le Sei-
gneur, votre Rédempteur.

3. Ab initio ego ipse, el non est qui de ma-
nu mea eruat : operabor, et quis averlet illud?

Ha^c dicil Dominus Redemptor vester. Ibii.hZ,

V. 13.

Dès l'éterHilé je suis moi-même; qui peut résister à
mon bras'.' Si je veux opérer des merveilles, qui peut en
arrêter le cours'.' Ce que dit le Seigneur, votre Rédempteur.

6. Redemptor noster, Dominus exerciluum :

nomen illius, Sanclus Israël. Ibid. 47, v. 4.

Notre Rédempteur est le Dieu des armées ; son nom est

le Saint d'israèl.

7. Sciet omnis caro, quia ego Dominus .sal-

vans le, et Redemplor tuus forlis. Ibid. 49, in

fine.

Les mortels sauront que moi je suis le Seigneur qui
sauve, et que ton Rédempteur est le Fort d'Israël.

8. Dominabilur lui, qui fecit te; Dominus
exerciluum nomen ejus, el Redemptor tuus

sanctus. Ibid. 54, v. 8.

Celui qui l'a créé sera Ion Seigneur ; son nom est lo

Dieu des armées, et ton Rédempteur est le Saint d'israi^l.

9. Jiidicasti, Domine, causam anim;c mea:',

Redemptor vilao meae. Thren. 3, v. 58.

Vous avez jugé la cause de mon âme, Seigneur, le Ré-
dempteur de ma vie.

10. Hune Moysen Deus principem et re-
demplorem misit. Act. 7, v. 33.

Dieu envoya ce Moïse, prince el libérateur.

REFRIGERIIJM

(R.\FRAÎCIIISSEMENT, CONSOLATION),

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Tiansivimus per ignem et aquam, et edu-

xisli nos in refrigerium. Ps. 65, v. 12.

Nous avons passé par le feu et par l'eau, cl vous nous
avez amenés au lieu du rafraîchissement.

2. Exiguura, et cum tœdio est lerapus vil;c

noslra% et non est refrigerium in fine hominis.

Sap. 2, V. 1.

Le temps de notre vie est court el plein d'ennui ; il n'y

a pas de consolation dans la fin de l'homme,

3. Jusliis, si morte prœoccupalus fucrit, in

refrigerio erit. Ibid. 4, v. 7.

Quand le juste mourrait d'une mort soudaine, il sera

dans le repos.

4. State super vias, et videte, et inlerro-

gate de semilis anliquis, quse sit via bona, et

ambiilate in ea, et invenietis refrigerium ani-

mabus veslris, dicit Dominus. Jer. 6, v. 16.

Allez sur les chemins, considérez, interrogez les anciens

sentiers pour connaître la bonne voie; marclie-z-y, el vous
trouverez le lafraichissemenl de vos âmes, dit le veigncur.
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REFUGIUM (Refuge).

SENTENTI.E SC RIPTURARUM.

1. Deus forlismeus, sperabo in eum : sru-

tura meum et cornu salulis mené, refugiura

meum et salvator meus. 2 A'i/. 22, v. 3.

Il est mon Dieu tout puissant ;
je mellrai en lui mon

espérance; il me protège, il assure mon salut, il est mon
reluge et mon libérateur.

2. Factus est refugium pauperi, adjutor in

opportunitalibus, in tiiliulatione. Ps. 9, v. 9.

Il est l'a'ile du pauvre; il est son refuge dans le besoin,

au jour de l'affliction.

.3. Diligam te, Domine, fortitudo mea : Do-
minu.^lirmamentum meum et refugium meiini.

Ps. 17, V. i.

Je ïous aimerai, Seigneur, vous qui êtes ma force ; le

Seigneur est mon appui et mon refuge.

4. Esto mihi in Deum protectorem, et in do-

mum refugii, ut salvum me facias. Prosec.

Ps. .30, V. 3.

Soyez mon protecteur et mon asile, sauvez-moi.

5. Quoniamfortitudomeael refugium meum
es tu. V. 4.

Car vous êtes ma force et mon refuge.

6. Tu es refugium meum a tribulatione quœ
circumdedit me. Ps. 31, v. 7.

Seigneur, vous êtes mon refuge au milieu des tribula-
tions qui m'environnent.

7. Deusiioster refugium et virtus : adjutor

in tribulalionibus qure invenerunl nos nimis.

Ps. 43, V. 1.

Dieu est notre refuge et notre force ; dans nos afflictions,

nous avons trouvé en lui un puissant secours.

8. Factus e.-;t su.-^ceptor meus et refugium
meum indie tribulationismeœ. Ps. S8, in fine.

Vous êtes devenu mon défenseur et mon refuge au jour
de mon affliction.

9. Firmamentum meum et refugium meum
es tu. Ps. 70, V. 4.

Vous êtes mon rempart et mon refuge.

10. Domine, refugium factus es nobis a ge-
neratione in geneialioiiem. Ps. 89, v. 1.

Seigneur, vous avez été notre refuge de génération en
génération.

11. Tu es, Domine, spes mea : Altissimum
posuisti refugium tuum. Ps. 90, v. 9.

Vous êtes, Seigneur, mon espérance ; vous avez pris le
Très-Haut pour voire demeure.

12. Factus est mihi Dominus in refugium,
et Deus meus in adjutorium spei me;e. Ps. 93
V. 22.

'

Le Seigneur e5t devenu mon refuge; il est mon Difu,
l'appui de mon espérance.

13. Misericordia mea et refugium meum,

susceptor meus et liberator meus. Ps. 143,
V. 2.

Ma miséricorde, mon refuge, mon soutien, mon libé-
rateur.

14. Domine, fortitudo mea, et robur meum,
et refugium meum in die triioulationis. Jer. 16,
V. 19.

Seigneur, ma force, mon courage et mon refuge au jour
de la iribulation.

REGERE (Commander, gouverner).

SENTENTl.C SCRIPTURARUM.

1. Non dominabor vestri, nec dominabitur
in vos lliius meus, sed dominabitur vobis Do-
minus. Jiidic. 8, V. 23.

Je ne vous dominerai point, et mon fils ne dominera
pas sur vous, mais le Seigneur vous dominera.

2. Det tibi Dominus prudeutiara et sensum,
ut regere possis. 1 Par. 22, v. 12.

Que le Seigneur te donne la sagesse et l'intelligence, afin
que lu puisses conduire Israël.

3. Reges eos in virga ferrea. Ps. 2, v. 9.

Tu les conduiras avec un sceptre de fer.

4. Dominus régit me, et nibil niihi deerit:

in loco pascuœ ibi me collocavil. Ps. 22, v. 1.

Dieu est mon pasteur, rien ne me manquera ; il m'a
placé lui-même au milieu de ses pâturages.

5. Hic est Deus, Deus nosler in reternum :

ipso reget nos in spécula. Ps. 47, v. 14.

Le Dieu de ces merveilles est notre Dieu dans l'élernité;

il nous conduira dans tous les siècles.

6. Ubi non est gubernator, populus corruel.
Prov. 11, V. 14.

Là où il n'y a point de chef, le peuple périt.

REGIMEN (Gouvernement).

DEFINITIO.

Gubernare, est rem ad debiliim finem conve-
nienterperducere./'rt/'^ 1 Summ(r,quœs1. 103,
art. 7, iiicorp.p. 188, col. 1.

Gouverner, c'est conduire une chose à sa fin par les

moyens convenables.

SENTENTI.E PATRL'M.

1. Stultuâ regere se non potesl, et iiisi mo-
deralorem habeat,pra\'.ipilalur propriis vohin-

lalibus. Lit). 2, Ep. 7 ad Siinpliciaiium, post

iiiil. col. 517, D, t. 3.

Un insensé no peut su gouverner lui-même, et s'il n'est

[i.is gouverné, ses propres désirs le conduisent à sa ruiisu.

<. Tlionias

.\iiu!nas.

S. .inil.r.
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s. Arabi'. 2. SluUo et iiuperare serviliis est, et qiiod

pcjus est cum paucioribus praesit, pluribus do-

niinis et gravioribus sevv'd. Ibid. a nwd. co-

lunina 520, C.

Pour l'insensé le commandement lai-mème est une ser-

vitude, et ce qu'il y a de pire, c'est que, lorsqu'il commande
à un petit nombre, il devient l'esclave d'un plus grand
nombre de maîtres, et de maîtres difllciles.

3. DilTiciliusquispiamse, quamaltei'um ré-

git. Pros.

Il est plus diflicile de se gouverner soi-même que de
gouverner les autres.

4. Animum regendo vincere, iracundiara
cobibere, compugiiantesque leges carnis et

mentis in uniiin cogère, immorlalis cujusdain

est viri, quein inferni porta non susceperit.

Lib. 1 deCaiti etAbel, c. 6,propf fin. col. 932,
B, t. 4.

Vaincre son àme en la gouvernant, contenir sa colère,

maintenir en équilibre les lois contraires de la chair et de
l'esprit, c'est une chose dijjna d'un homme immortel que
l'enfer ne recevra jamais dans son sein.

5. Grave est prmsertim insipientibus, non
babere rectorom. Ibid. lib. 2, cap. 9, siib fin.

col. 950, A,t.it.

Il est dangereux, surtout à un insensé, de n'avoir pas de
guide.

6. Mens nibil sibi arroget, qiiia se regere'

non potest, nisi divine favore stiffulla. Lib. 2
de Abraham, cap. 8, circa init. col. 1018, A,
tom. 4.

Que l'esprit ne s'arroge rien, parce qu'il ne peut se gou-
verner lui-même que par un don de la grâce.

7. Ampliores pœnasluit, cui nuraerosior re-

gendorum populorum ftieritcuracommissa. De
Dignit. sacerd. c. 3, in calce, col. 1659, A,
tom. 4.

Celui qui a la mi>sion de gouverner un plus grand
nombre d'hommes a aussi plus de douleurs à subir.

S. Amouin. g. Tanla débet esse prfecellentia vitaî recto-

ris ad vilamsubditorum, quantum pastorexcel-
lit conditioneni suarum oviuni. Part. 1, tit. 3,

c. 7, 1 1, post med. f. 51, col. 4.

Autant la condition d'un pasteur l'emporte sur celle de
ses brebis, autant la vie d'un administrateur doit l'em-
porter en excellence sur sis administrés.

S. Auf. 9. Quemadmodum corpora crassiora et infe-

riora per subtiliora et potentiora quodani or-

dine regunlur : ita omnia corpora regunlur per
spiritum vit;c, et spiritus vitaî irralionalis per
spiritum vitïo ralionalem, et spiritus vitœ ra-

tionalis déserter atque peccator por spiriluni

vitac rationalera, pium et justum, el ille per
ipsum Deum. Lib. 3 de Trinit. c. 4, ante mcd.
p.20l,D, t. 3.

De même que les corps plus pesants et inférieurs subis-
sent l'influence d'un ceitam ordre de corps plus subtils et

jilus puis,sants, ainsi tous les corps sont gouvernés par
l'esprit de vie, et l'esprit de vie irrationnelle par l'esprit de
vie rationnelle, et l'e.spril déserteur de la vie ratior.nelle et
pécheur par Tesprildela vie rationnelle, pieux et juste, et

celui-ci par Dieu.

10. Ipsa e.st oplima gubernaiio, ut omnia
suis temporibus distribua exordinegeneranlur,
ne animum bumaniim turbulentis implicalio-

nibus involula pert uriient. De Oper. monach.
c. 18, in fine, p. 562, D,<. 3.

L'a meilleure administration est celle qui, disiribuan

toutes choses en leur temps, les accomplit avec ordre, afin

que l'àme humaine ne soit point troublée et enveloppée
dans des embarras imprévus.

11. Plerumqiie dum nimium servatur bu-
militas, re.gendi frangitur auctoritas. In Re-
gui. 8 ad cleric. ante fin. p. 593, A.

Il arrive souvent que trop d'humilité nuit à l'autorité

qui gouverne

.

12. In domo.justi viventis ex fide, qui impe-

ranl serviunt eis, qaibus videntur imperare.

Lib. 19 de Civil. Bel, c. 14, in fine, p. 392,

D, tom. 5

.

Dans la maison du juste qui vit de la foi, ceux qui

commandent sont les serviteurs de ceux auxquels ils pa-

raissent commander. •

13. Fastus regius non disciplina putata est

regentis, vel benevolentia consulentis, sed su-

perbia dominantis. Ibid. lib. 5, c. 12, post init.

p. 89, A.

Un faste royal ne doit pas être regardé comme la règle

obligée de celui qui commande, ou comme un moyen de
bienveillance dans celui qui conseille, mais plutôt comme
l'expression de l'orgueil d'un dominateur.

14. Locus superior, sine quo régi populus
non potest, etsi ita tenealur atque administre-

lur,iit decet, tamen indecenter appetitur. Ibid.

lib. 19, c. i9, in fine, p. 398, B.

Quoiqu'on soit propre à remplir convenablement un
poste élevé, nécessaire au gouvernement du peuple, il y a

pourtant inconvenance à le désirer outre mesure.

15. Spiritus régit, caro regitur; ille imperare

debel, ista servire : nam ubi caro imperat et

spiritus servit, perversa domus est. Pros.

L'esprit gouverne, la chair est gouvernée; celui-là doit

gouverner, celui-ci obéir; car une maison oii la chair

commande et l'esprit obéit est une maison corrompue.

16. Recta domus est, ubi vir imperat, fœmina
obtempérât : rectus ip.se bomo, ubi spiritus im-

perat, caro servit. Tract. 2 sup. cap. 1 Evang.
Joan. ante fin. p. 13, B, t. 9.

Elle est bien ordonnée la maison où l'homme com-
mande el la femme obéit; l'homme lui-même est irrépro-

chable quand c'est son esprit qui commande et sa chair

qui obéit.

17. Regat te prmpositus, ut possit a te régi

subjectus. De Ulilit. jejuiiii, circa viedinm,

p. 803, A, t. 9.

Laissez-vous gouverner par votre supérieur pour que
vous puissiez gouverner votre inférieur.

18. Dettes régi, ut possis regere. De Verbis

Dom. Serm. 43, ante med. p. 11, D, t. 10.

Vous devez être gouverné pour pouvoir gouverner.

19. Mens régit, caro regitur ; et magis sum
ego in eo quo 1 rcgo, quam in eo qaod rcgor.

s. Aug.
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De Verbis Ajiost. Serin. 5, circa med. p. 184,

D, t, 10.

L'esprit gouverne, la chair est gouvernée, et mon es-

prit est plus en ce que je gouverne qu'en ce qui nie gou-

verne.

20. Necesse est ut lalis sil grex, qualis sit

et rex. Servi. 42 ad fralres in eremo, circa

med. p. 977, B, t. 10.

Nécessairement le troupeau devient ce qu'est le roi.

21. Quod totum potest regere , eli.im paitem
régit. Lib. 3 de lib. Arbilr. c. 12, circa init.

lom. 1.

Celui qui peut gouverner le tout gouverne aussi la

partie.

22. Aliud esl quod régit, aiiud quod regi-

lur : animus rationali.-^ régit, irrationalis ciipi-

(lilas legitur. Lib. 14 de Civit. Dei, c. 22, post

init. t. 5. .

Autre chose est ce qui gouverne, antre ce qui est gou-
verné ; c'est l'àme raisonnable qui gouverne, c'est la pas-

sion irraisonnable qui est gouvernée.

23. Intellectus animam régit. Tract. 15 siip.

Joau. in med. t. 9.

f.,'intellcct gouverne l'àme.

24. Vir non bene régit fœminam suam, ni.^i

cura a superiore regilur. Ibid. post med.

Le mari ne gouverne bien sa femme que quand il se

laisse gouverner lui-même par son supérieur.

25. Qualis rector est civilatis, laies inliabi-

lantes. In suis Prov. verbo Qualis, p. 1%, t. 2.

Ce qu'est le gouverneur d'une cité, les habitants le sont

aussi.

26. Bene non régis, si bene non irgeiis.

Epist. 289 ad reginam Hierosol. post med.

fol. 266, col. 3, /.

Vous gouvernez mal si vous êtes mal gouverné.

27. Ad hoc potissimum invigilare débet sol-

licita cura recioris, ut in commisse grege me-
rilum virlutis accrescat, claudalur via viliis, el

(lelur moiibus disciplina. Epist. ad quendam
provincialem, in princ. p. 432, col. 1, D, t. 7,

part. 4.

La sollicitude la plus grande d'un gouverneur doit être

de procurer un accroissement de veilu au troupeau qjii

lui est confié, de mettre une barrière au vice et de régler

les masses.

28. Qui seipsum rexerit, alterum eliam re-

gel ; et qui alterum, etiam dumuui et civita-

lem : qui civitatem, etiam nalionem reget. Ep.
ad Demophilum monach. post med. apitd Bibl.

Patr. t. i,p. 162, E, edit. Colon. 1618.

Celui qui aura su se gouverner lui-même saura gouver-
ner autrui, celui qui gouverne bien son semblable gou-
vernera aussi une maison et une cité, et celui qui gou-
verne bien une cité gouvernera une nation.

29. Nihil est miserabilius, ni! quod cilius

expugnari queal bis, qui nullos duces, nulles
redores babenl ad viam Dei. Doctriva 5, in

princ. apud Bibl. Patrum, tom. 4, paq. 772,
col. 2, //, edit. Colon. 1618.

11 n'y a rien de plus mistraUe, rien de plus facile à
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vaincre qne ceux qui n'uut aucur.e gaidi-, aucun directeur
dans la voie de Dieu.

30. Beala navis, qua^ a pcritis gubernatiir ;
S- E|.i,r»iii.

vas autem navi, qua^ab imperilis legilur: iiam
navis conlVingelur piopter imperitiani guber-
natorum. De Viriute, cap. \,p. 29o, B, t. 2.

Heureux le vaisseau gouverné par d'habiles pilotes;

malheur, au contraire, à celui que conduisent des pilotes

inexpérimentés, car le navire est brisé à cause de leur
inexpérience'.

31. Magna' in.solenlia, remigare enim ante-

quam sciamus, gubernare tentamus. De Timoré
Dei, longe post med. p. 530, E, t. 2.

C'est une étrange nouveauté que do vouloir prendre en
main le gouvernail avant de savoir manier la rame.

32. Imperio aninife, carnis condilio obse- s. c,-.ujrnt.

cundet, ne effrœnata licentia,ancilla ejiciatdo-

minam suam. Tract, de Machab. in fin.

La condition de la chair est d'obéir à l'empire de

l'âme, de peur que, par une licence effrénée, la servante

ne chasse sa maîtresse.

33. NuUus potest esse bonus rex in régi- giov« ot.i

mine sui et aliorum, nisi abjiciat a se superbia?

vitium. Sup. 1 Reg. lu, col. 410, E, Moral.

lom. 2.

Nul ne peut être bon roi dans le gouvernement de lui-

même et des autres, s'il ne rejette loin de lui le vice de

l'orgueil.

34. Juslum est, ut qui non novit modera-

mina vikT suai^ lenere, non .subito fiât rector

;iliena\ Sup. Judith, c. 10, col. 1576, D, /. 20.

Il est juste que celui qui n'a su tenir dans la modéra-

tion les rênes de sa vie ne puisse recevoir la mission de

régler la vie des autres.

35. Quanto reges plurium rerum regimen

habueriint, taiilo majoribus suppliciis .succum-

beni. Sup. Ps. 98, col. 1188, F, t. 3.

Plus l'autorité des rois a été êlendue, et plus seront

amers les tourments qui les accableront.

36. Moderali viii cai'nem regunt, el spirilui c:, - im.

subdunl. Sup. l's. 137, col. 1504, D, t. 3.

Les hommes modérés régissent leur chair et la soumel-

tenl à l'esprit.

37. Non regunt, sed regere videntur, qui

maie piœsunl. Sup. Daniel, c. 13, in princ.

col. 1773, B, t. 4.

Ils ne gouvernenl pas, mais ils paraissent gouverner,

ceux dont l'adniinistraiicn est mauvaise.

38. Unusquisque supeibus reclor, tolies ad s.creg. shsr.

culpam aposta.site dilabilur, quelles prœesse

hominibus delectatus, lionoris sui singularitate

kitatur. Lib. 24 iVor. c. i't, post med. col. 823,

A, t. 1, num. 29.

Tout administrateur orgueilleux lombc dans le crime

d'apostasie toutes les fois qu'il se complail dans la domi-

nation des hommes, et se réjouit de cet honneur qui le

distingue des autres.

39. Ne inipietalis dux, per ofïlcium pietatis

existât : non enim débet bominum ducatuni

suscipere, qui nescit bomines bene vivendo

pia'ire ; neqne ad hoc eligiUir, ut aliorum cul-
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î;.gip!; M,ij pas corrigat, qui quod reserare debuit, ipse

comniitlat. Ib. c. lo, iamed. num. 39, col. 8123,

lin. D.

Prenez garde d'être un fauleur d'impiélé en remplissanl
un office de piélé; car un homme ne doit pas prendre le

commandement dei autres, s'il ne sait s'élever au-dessus
d'eux par sa bonne vie, et il n'e^t point choisi pour cor-
riger les fiiutei des autres, celui qui commet lui-même ce
qu'il doit réprimer en autrui.

40. Unusquisque reclor quolies eXtollitur in

co quoti cœleros régit, loties per lapsiim super-
I)ia3 a sumiiii l'ectoiis servilio scparatur. Ibid.

c. 14, post iiied. num. 29.

Toutes les fois qu'un administrateur se complaît' en ce
qu'il commande aux autres, il lomhc dans un péché d'or-

gueil qui re\clutdu service du souverain administrateur.

41. Rectoii pi'oviilo rogilatione sollicita po-

leslas, quœ accepta est, non lionor, soiJ omis
a'stimatur. Jbid. c. IG, prope med. mm. 30,
cul. 824, C.

Un administrateur prudent, qui a reçu son pouvoir
avec une grande sollicitude, le regarde non comme un
honneur, mais comme une cliarge.

42. Potestas regiininis minislrari non polest

sine studio ciir;e temporalis : idcirco oninipo-
tens Deus oiius regiininis, duiis ac lalxinosis

cordibus injungil. Ibid. lib. 23, cap. 16, ab
ïiiit. num. îi2, col. 847, D.
Le pouvoir administratif ne peut s'exercer sans une ap-

plication sérieuse aux choses lemporelles; c'est pourquoi
lo Dieu tout puissant impose le fardeau du gouvernement
aux àuies laborieuses et lorlement trempées.

43. Locus regiminis cum regendus oITertur,

in se prius necesse enl ul quisque di.-^cutial, si

liico vita congruit, si ab iionore aciio non dis-

sentit. Ibid. in fin. num. 23, col. 849, li.

Si un poile administratif est offert .à quelqu'un, il faut

qu'avant tout il eNamine en lui-même si son genre de vie
convient à cet emploi, et si ses actes seront en désaccord
avec l'honneur qui lui est fait.

44. Qui summa régit, etiain exirenia non
deseril: quia sic itnpendiliir maxiinis, ullanieu
luec eadem cura regiminis non pic-epedialnr

a parvis. Jb. lib. 27, c. 11, inprinc. col. 912,
lin. B.

Celui qui administre de grande; choses ne doit point
négliger les petites, pareil qu'il .se doit aux plus grandes,
de manière j^ourtant à ce que celle partie de son aiinii-

nistration ne nuise pas à l'adminislialiou des choses d'une
tnoindre importance.

45. Pen.sandum est valde, ad culmeii regi-

minis qualiter quisque venial : alque ad luic

rite perveniens, qualiter vivat, et bene vivons
qualiter doceat, et recte docens iiirirniitaieai

(]UOlidie quanta valet consideratione cogiios-

cal; ne aut himiililas accessum fugiat, aut vi-

tam docirina destituât, aut doclrmain prœ-
sumplio extoliat. In prologo pasloralis curœ,
circa med. cul. 1223, t. 1.

Chacun doit réfléchir sérieusement pour savoir com-
ment il est parvenu au comble du pouvoir; et s'il y est
parvenu par des voies justes, comment il y vit; et s'il y
\it bien, comment il y enseigne; et s'il j enseigne bien,
Ïu'il y médite tous les jours le p'us sérii'U,eme it possi-

le sur son inliimité, afin qu'il conserve l'humilité dans

ses places, el que la doctrine ne corrompe point sa vie, ou
que la présomption ne corrompe point sa doctiine.

4C. Est ars artium regimen animaruir. s G^g *!,

Part. 1 Paslor. cap. i, inprinc. col. 1227, .4,

tom. 1.

Lo gouvernement des âmes est l'art des arts.

47. Cum cuique regiminis culmen impera-
tur, si jam donis piœvenlus est, quibus el ulii-;

prosit, ex corde débet fugere, el invilus obc-
diie. Ibid. c. 6, in fin. col. 1231, D.
Comme le souverain pouvoir commande à tous indl--

tiiictement, s'il est prévenu par les présents, afin d'être f.i-

vorable à quelques uns seulement, on doit le fuir de tout
son cueur el ne l'accepter qu'à regret.

48. Reclori neceîse est ut interiora pcssit in-

fundere, cogilatione innoxia eliam exlerioia

piovidere. Pros.

Il est nécessaire qu'un administrateur puisse veiller aux
intérêts intérieurs; mais il faut aussi que sa pensée se

préoccupe d'éloigner tout ce qu'il y a de nuisible à l'ex-

térieur.

49. Sollicitudo quie subdilis exterius impen-
diliir, sub certa necesse est mensiira teneatui

.

Part. 2 Past. c. 1, post med. col. 12o0, A.

La sollicitude extérieure que l'on a pour ses admini -

très doit être contenue dans de certaines limites.

50. Erga subilitos suos inesse recloribus de-

bel el juste consolans misericoidia, el pie sdd-

viens di.sciplina. Ibid. part. 2, cap. 6, sub fin.

col. 1247, B.

Les administrateurs doivent avoir pour leurs subordon-
nés et une miséricorde qui les console à propos, et une ri-

gidité de discipline qui s'exerce avec piété.

51. Sicul locus regiminis desiderantibus ne-

gandus est, ita fugientibus oITerendus. Lib. (i

in Rcij. ind. 15, c. 1G9, Epist. 5 ad Cyriacuvi

cpisc. Constanlinop. ab iiiil. col 8G4, A, t.'i.

De même qu'il faut refuser un poste administratif .à

ceux qui le désirent, ainsi doit-on l'offrir à ceux qui le

fuient.

52. ïanto pondéra majoris Iribulalionis qui>

sentit, quanlo super se regendorumpopuloruni
ciiiani susceperit. Ibid. aiUe med. etc.

Plus sera grande la charge qu'accepte un homme dans

le gouvcrnemeiildes peuples, plus sera lourd le poids de

ses tribulations.

53. Duralum animarum sœpe impudenter
a.ssumunt illl. (|uibns via omnis ignota ducloris

est:eliiuo vel ipsi gradinnlur, ignari siint.

Ibid. lib. 7, ind. 2, c. 114, Ep. 114 ad Tlieo-

doric. et Theudrbert. regrs Franc, a med. col.

992, lin. A.

Ils prennent souvent avec Imprudence la conduite des

imes, ceux qui ignorent la voie que tout guide doit sui-

vre et ne savent celle qu'ils suivent eux-mêmes.

54. Qua3 eril dislriclio iniquilatis propria',

si irremediabilis culpa est negligentia cura;

alieiiœ? Pros.

Quels embarras ne donneront pas les iniquités person-

nelles, si la négligence des soins dus â autrui est déjà nue
faute sans reiiiôdo'.'

55. Si subdilorum poccala incorrepla pe-
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GrerSsg. renn'i realu praîlalos, oblignnl, audacia iniqui-

lalis propria:', quibus eos pœnis rigat? Lib. 2

in 1 Hefj. c. 3, post med. sup. illnd, Prœdixi

ciiiin, etc. col. 1313, A, t. 2.

Si l'incurie dans la correclion des péchés de leurs sn-

bordonnés rael les prélats dans un étui perpétuel de cul-

pabilité, quels châtiments n'encourront-ils pas pour le

scandale de leurs iniquités personnelles'?

56. Summus locus non bene regitur, nisi

rectoris mens divini muneris surama gralia re-

pleatui'. Ibid. lib. 4. c. 5, posi med. sup illtid,

fminutavit ei Deus cor, col. l'iG5, A.

Un poste élevé n'est bien administré qu'autant qu'une

Sràre très-grande, donnée par la bonlé divine, remplira

l'esprit de l'administrateur.

57. Nullus débet subire culmen regimiai.-;,

qui robur non habet magni operis. scilicet ron-

lemplalionis scientiam et fervorem chaiitatis.

Ibid. lib. 6, c. 3, post med. sup. illud, Jpse est

cnim, etc. col. 1616, C.

Nul ne doit prendre les rênes d'une administration, s'il

n'a les secours nécessaires à une grande œuvre, savoir : la

science de l'oraison et la ferveur de la charité.

58. Si dux exei'citus nonnisi labore et solli-

ritudine expertus eligitur, qnales animai'um
duces esse debent? Lib. 1 in Beff. ind. 2, cap.

114, Epist.m ad Theodoric. et Tlieudeberl. re-

(jes Franc, post med. col. 992, /i, /. 2.

Si on ne prend pour général d'armée qu'un homme
éprouvé par le trav.ul et les sollicitudes, que doivent do.TC

être les directeurs des âmes?

59. Sit rector operalione praîcipuiis, ut viUo

viam subditis vivendo denuiitiel; el gre\ qui

pastoris vocem moresque sequilur, par exom-
pla raeliu.s, quam per verba gradiatui'. Pari. 2
Pastor. c. 3, inprinc. col. 1238, D.

Un administrateur doit être le premier par le travail,

aQn de montrer à ses subordonnés, par l'exemple de sa

vie, la voie qu'ils doivent suivre ; et un troupeau qui
suit la voie el le genre de vie du pasteur ser.i entraîné

par ses exemples plus encore que par sîs paroles.

60. Sit reclor disci'etus in silentio, utilis in

verbo, ne aut lacenda ptoleiat, aut pioferenda

relicescal. Ibid. c. 4, inprinc. col. 1240, B.

Un adminislrateur doit être discret dans son silence,

utile dans ses paroles, de crainte qu'il ne dise ce qu'il faut

taire, ou qu'il ne taise ce qu'il faut dire.

61. Sit l'ector singulis compassioui proxi-

mus, pra; ciinclis coniemplationesuspensus; ut

et pei- pietalis viscera in se intirmitatem caHe-
roruni transférai, et per specul.ilionis allitudi-

nem semetipsum quoque invisibilia appeteiido

transcendât. Ibid. c. 5, inprinc. col. 1242, B.
Un administrateur doit s'abaisser au niveau de chacun

par sa compassion el s'élever au-dessui de tous par la su-
blimité de son oraison, alin qu'il prenne les infirmités des
autres dans les entrailles de sa piété, et que, par la sU-
bliinilé de son oraison et ses désirs pour les choses invi-
sibles, il s'élève au-deisus de lui-même.

62. Sit rector i)ene agenlibus per buinilila-

tem socius, contra delinquentium vitia per ze-

luui justitiai erectus; et bonis in nulio se pi-.T-

feral, et i;um pravoniiu ciiipa exigil, potesla-

lera sut prioralus dignoscal. Ib. c. 8, in mine. s. Greg. Mag.

col. 1243, D.

Un administrateur doit pir humilité se faire l'.-imi de
ceux qui l'ont le bien par zèle pour la justice; il doit être

l'ennemi de ceux que le vice entraine; il ne doit jamais
se préférer aux bons, el lorsque les vices des méchants
l'exigent, il doit ?e souvenir du pouvoir que lui donne sa
charge.

63. Yirtutibus pollens, coactus ad regimen
veniat virtutibus vacuus, nec coactus accédât.

Part. 1 Past. c. 9, anle fin.

Que celui qui est orné de vertus accepte à contre-cœur

une admini-tration
;
que celui qui est vide de vertus ne

cède pas même aux elTorts pour l'accepter.

64. Pétri vicem et ligando et solvendo obti-

nent, qui locum sancli regiminis tide et mori-
bus tenent. Lib. 2 Dialo/ji, c. 23, verbo Num-
fjuid, col. 1370, C, ^ 1.

Ils remplissent la mission de Pierre en liant et déliant,

ceux qui remplissent les fonctions sacrées avec esprit de
foi et des mœurs pures.

65. Ligandi alque .solvendi auclorilatem .sus-

cipiunt, qui gradum regiminis sortiuntur.

Ilom. 26 sup. Evanrj. ante med. col. 431, C,

tom. 2.

Ceux qui sont élevés â une fonction sacrée reçoivent le

pouvoir de lier et délier.

66. Nullus ex laico habitu quisquani repente
audeat ad locum sacri regiminis pervenire.

Lib. 7 inBeg. ind. 2, c. 1!0, Ep. ilO ad Sija-

ijrium episc. in fuie, col. 586, D, t. 2.

Que personne n'ait la témérité, sortant du rang des laï-

ques, d'entrer immédiatement dans une fonclion sacrée.

67. Nulla dispensatione indigni ad culmen
regiminis veuire permittantur. Pros.

Aucune dispen.se ne peut autoriser un indigne à arri-

ver au faite du pouvoir.

68. Cum in plerisque sanctœ Ecclesiîe nego-
liis salubris sit dispiMisatio, letlialis pi'ofecto et

morlifera est, ubi aut Ctcci per igiiorantiam,

aut irreiigiosi sapienles. aut ad s^cularia ne-

gotia projecli, ad alioiuni priinatum venire

peimiUuritur.

Quoique pour la plupart des charges de l'Eglise il

existe des dispenses salutaires, ces dispenses deviennent

morlellej et une .source de mort quand elles ouvrent

l'entrée, pour le gouverneminl des hommes, à des aveu-

Slei, à des ignorants, à de prétendus sages sans religion,

ou à des gens alisorbés dans les affaires temporelles.

69. lli eaiin ignorandn, illi sciendo et non

f;iciendo, subdiforiim animas perimiint, ilii m--

gFigeiido spii iluaiia, sequendo carnalia et ter-

re na.

Car les premiers par ignorance, les seconds par une

science spéculative sans action , d'autres en iicglige-int les

choses spirilui'lles pour suivre les charnelles et terrestres,

entraînent à leur ruine les âmes qui leur sont confiées.

70. Horuui finis desidoiiiim est, fulciri divi-

tiis, bonoribiisextolli, pulentuiu iiujus sa-cuii

faniiliarilalibii.ssubiimari.

Leur but est de briller par leurs richesses, de s'élever

par les honneurs et d'.irriver à la gloire d'élre les fatnilier.s

des puusauts du siècle.
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71. De qiiibiis omnibus reprobœ mentis af-

fec libiis oriri polest negligcntia animarum siib-

ditorum, contemptus Christi, et Ecdesiœ dila-

pidalio facultalura.

De toutes ces affeclions dc'sordonnées d'un esprit mau-
vais peuvent naître la négligence dos âmes ilont on est

chargé, le mépris de Jésus-Clirist et la dilapidation des

biens de l'Eglise.

72. Qnaralur ergo ut iiulla dispensaiione

indigni praeferantur: quia quod lelhiferum est,

nunquain permitli débet. Lib. 6 in 1 Beg. c. 3,

ante med. col. 1613, t. 2.

II est donc vivement à souhaiter qu'aucune dispense

ne fasse tomber la préférence sur les indignes, parce que
ce qui donne la mort ne doit jamais être permis.

73. Mibi rêvera ars artium et scientia scien-

liarum esse videtur, bominem regere, omnium
animantium versulissimum, simul ac moribus
diversissimum. In Apolog. de sua fiiga, longe

fost init. p. 4.

A mon avis, c'est l'art des arts et la science des sciences

de gouverner l'homme, le plus rusé parmi les animaux et

le plus inconstant dans ses mœurs.

74. Famiiiam tuam ita rege et confove, ni

le matrem magis tuorum, quam dominam vi-

deri velis, a quibus benignitale potius quam
servitute exige revereiUiam : fidelius et gra-

tius semperobsequium est, quam quod a reelu

proficiscitur. Tom. 1, Epist. 14 ad Celantiam,

post med. p. 114, C.

Gouvernez votre famille, et entourez-la de tant de ten-

dresse, que vous paraissiez plutôt éire la mère que la maî-
tresse de ceux qui vous sont confiés; obtenez le resprct

plus par votre bonté que par voire autorité- l'obéissance

est plus parfaite et plus agréable quand elle ne procède
point de la crainte.

75. Rectoriim est, ut laborantiura noveriut

sudorem, vel lapsis manum porrigere, vel er-

rantibus viara ostendere. In Reg. monach. c. G
de Correclione, in piinc. p. 272, D, t. 4.

C'est le devoir des adminisirateurs d'apprécier les fati-

gues de ceux qui travaillent, de tendre la main à ceux qui
.sont tombés, de montrer la voie à ceux qui s'égarent.

76. Boni redores ex sua infiimitale, infir-

mitates aliorum pensantes, magis per bumiJi-
tatis et mansueiudiiiis levamentum student
peccantes ab erroris laqueo erueie, quam per
austeritateminfoveam perditionisnutanlespio.

pellere. Et hab. in dccr. Grat. part. 1, dist. 45,

can. Becedile, f. 50, col. 1.

Les bons administrateurs, mesurant à leur propre fai-

blesse la laible-se d'autrui, s'appliquent, par l'adoucisse-

ment de leur humilité et de leur mansuélude, à arracher
les pécheurs du piège des erreurs plutôt que de s'exposer,

en usant de sévérité, à les pousser dans l'abîme de la per-
dition.

77. Qui locum tenet regiminis, mala inferre

non débet, sed tolerare, ut ex sua mansuetu-
dine iracundos valeal mitigare. Snp. Reg. D.
Aug. cil, ante med. p. 18, C, t. 2.

Celui qui occupe un po?te adminiMratif ne <loit point
contribuer au mal, mais il peut le tolérer, alin que sa dou-
ceur mitigé la fureur des autres.

jaaa. Ca<s. 78. lo perjculo mngno versatur, quisquis in

s. i:

H
jS. V

igo

iciore.

loco sublimatur. Ibid. posl med. Jc^"- Cf'^iregiminis

p. is;e.
Il est exposé à de grands dangers, celui qui occupe un

poste élevé.

79. Bene regere, vel régi, sapientis es.se

pronunliant : sumniumque donum et gratiara

Sancti spiritus esse detiniunt. Pros.

Bien gouverner ou être bien gouverné est le propre d'un

homme sage , et on voit là le plus grand don et une grâce

du Saint-Esprit.

80. Neque salutaria prœcepta quempiam
posse obtemperantibns prœstituere, nisi eum
qui prius universis virtutum disciplinis fuerit

instiuctus.

Nul n'est aple à prescrire des préceptes salutaires à ses

subordonnés, si ce n'est celui qui se sera préalablement

exercé à la pratique de toutes les vertus.

81. Nec obedire quemquam seniori posse,

nisi eum qui ronsummalus timoré Dei, et bu-
militatis fuerit virtute perfectus. De cœnob.
Inst. lib. 2 de iwct. Oral. c. 3, a med. p. 19.

Et nul ne pourra obéir à un vieillard, s'il n'est con-
sommé dans la crainte de Dieu, et s'il ne pratique l'humi-

lité à un degré de perfeclion.

82. Qui amat, magis capessere imperium, s. loan. n.r.

quam impetare gaudet; sit licet imperare ju-

cumlnm. Ilom. 32 siip. 1 Cor. post med. in il-

liid Joan. 21, Si me amas, ovcs meas pasce,

col. 580, C, t. 4, Et alia vcrsio sic se habet.

Celui qui aime a moins de joie à commander qu'à
obéir, quoiqu'il soit doux de commander.

83. Oui diligit, non fam laMatur si imperet,
quam si ei imperelur : etiamsi imperare sit ju-

cundum. Ibid. etc. edil. Antverp. 1614.

Celui qui aime a plus de joie d'obéir que île comman-
der, quoiqu'il soit agréable de commander.

84. Nihil eum qui imperium gerit, aoque

indical, ut amor atque indulgentia, erga eos

quilius prffest. Ilcm. lus»/). 2 Cor. in princ.

Moral, col. 356, B, t. 4, edit. Antverp. 1614.

Riin ne fait mieux connaître la valeur d'un homme qui

commande que l'amour et l'indulgence dont il use envers

ceux qui lui sont soumis.

85. Imperare ars est, et non solum digni-

tas : imo ars est artium omnium summa. Ho-
mll. l^ Slip. 2 Cor. in princ. Moral, col. 791,

D, t. 4, edit. Basil. 1547.

Commander est un art et non pas seulement une di-

gnité; bien plus, c'est un art au-dessus de tous les arts.

86. Qui amal, nec prœcipere vult, nec impe-

rare ; sed giaiius habet magis utsibiipsi impe-

retur ac pra'cipialur. IIovi. 2 siip. 1 Thessal.

ante fin. col. 1433, B, t. 4.

Celui qui aime ne veut ni ordonner ni commander; il

lui est bien plus agréable qu'on lui commande et qu'on

lui ordonne.

87. Non decet indignum regere, sed potius

régi. Ilom. \.ù sup. i Timoih. in princ. edit.

Antverp. 1G14.

Il ne convient pas qu'un Indigne commande, mais plu-

tôt qu'il soit commandé.
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88. Eiiin qui regpiido.'ï alios suscipil, l.inl;t

(lei'Pt .îrlori.'i viitiilis excellere, ni inslai' suli.-;

t-releius, veluli .slellaniin iyniculos in suo ful-

goie ob.scuret. Pros.

Celui qui eiitreprenil dcconiniaiidcr aux autres iloil les

surpasser par un lel éclat de vertu, qu'il les obscurcissî

tous comme le soleil obscurcit le faible éclat des étoiles

par sa splendeur.

89. Debot iuijnsmoili vimm lialiere immacii-

latam atque compositam, ut omnes in illtim et

in ejus vitam veiiiti in exemplar aliquod excel-

lens intiieanUir. Jbid.

Un tel homme doit avoir une vie pure et réglée, afin

que tous puissent trouver en lui et dans sa vie un modèle
excellent.

90. JIHiu.s est a nullo, qiiam a pe.s.simo re.ei.

Hom. yisup. Epist. adHebrtPos, in princ. col.

1872, D, t. 4.

Il vaut mieux n'élro gouverné par personne que de l'ê-

tre par un homme méchant.

91. Qui oum ambitione pelit principatiim,

si raale sui regitnini,s administraverit onirium,

hujusmodi honio sii)i locuin veniœ clamlit. Ib.

circa med. col. 1874, .A.

Celui qui aspire au commandement par ambition, s'il

vient à mal gérer l'emploi de sa charge, se ferme tout es-

poir de pardon.

92. Qiiaiitatibel qui.sque animi virtute pol-

leat ; cuni tamen claviim et Ecclesiaî guberna-
cula suscipit, insperatis fluctibus quatitur, et

varii,s undique negotiis actus, pêne submergi-
tur. Hom. 2 sup. 2 Tim. in princ. t. 4.

Quelle que soit la vertu qui distingue un homme lors-

qu'il accepte le pouvoir des clefs et le gouvernement de
l'Eglise, il se voit a.ssailti par des tempêtes inattendues et

ballotté par des affaires si variées qu'il en est comme sub-
mergé.

93. Omnes qui rccte sube.sse ac parère didi-

cerunt, rec te qiioque imperio fungi scient, ciim

ad potenliam pervenerint. Lib. 1 Parall. c. 21.

in fine, f. 21, p. 1, B.

Tous ceux qui ont bien appris la dépendance et la sou-
mission savent aussi se bien acquitter du commandement
quand ils arrivent au pouvoir.

94. Votis, etsi non re, plures numéro suni

redores, quam illi quos regunt. Pros. Nam
qui régi velint perpauci .sunt, cum quisque ut

eraancipetur a juge rectoris proprii, lotis viri-

bus quaerat. Lib. 8 de Niiqis curial. c. 19, sta-

tim ab init. apud Bibl. Pair. t. 15, pag. 447,
col. 2, G, edil. Colon. 1618.

Sinon par le fait, du moins par le désir, les adminis-
trateurs sont plus nombreux que les administrés ; car ceux
qui veulent être gouvernés sont peu nombreux, tandis que
tous cherchent autant qu'il est en eux à se soustraire au
jong de leur directeur.

95. Quis non mallet pa.scere porcos ruslico-

rum, quam regimen lenere animarum? In c. 2
Reg. S. Bened. verbo Duras, in princ. p. 220,
col. 2.

Qui n'aimerait mieux paitre les pourceaux des paysans
que de gérer le gouvernement des Ames"?

TOME VII.

90. Heiit quomodo ducatiim pnebere pôle- loan. Tiiiii.

ril, i|iii niinqiiam sub eo fuit? Ibid. circa med.
p. 2-21, col. 1.

Hélas! comment pourra-t-il être directeur, celui qui n'a
jamais été dirigé?

97. Regimen qui snscipis animarum, sis

forma vitai, quam subditos seqtii veiis. Ibid.
verbo Ilinc, post med. p. 227, col. 2.

Vous qui acceptez le gouvernement des âmes, soyez cette
règle de vie que vous voulez qu'elles suivent.

98. Res dilTifilis est regimen animarum pi op-
ter periciilum regentiura : quia cum nullas
seipsum bene ad plénum regere valeat, quo-
modo alios regere pra?sumit? Ibid. verbo Res,
in princ. p. 146, col. l.

Le gouvernement des âmes est une chose difficile, à
cause des dangers auxquels sont exposés ceux qui les ad-
ministrent. Lorsque, en effet, personne ne peut se très-bien
conduire soi-même, comment présumerait-on de pouvoir
conduire les autres'.'

99. Ardua res regimen animarum, et mnl-
tis tribulationibus qualitur, qui ad eas gubei'-

nandas pra'ficilur. Ib. post init. p. 246, col. 2.

Le gouvernement des âmes est une chose très-ardue, el

celui qui en est chargé est assailli par de nombreuse tri-

bulations.

100. Corpora malus medicus, animas impe-
ritus rector occidit. Ib. in fine, p. 247, col. 1.

Un mauvais médecin tue les corps, un directeur inex-
périmenté tue les âmes.

101. Quid hoc regimine ferocius, quid sce-

leratius, ubi non Deus, non ratio, non infel-

lectus, sed bestia principalur? Part. 1 de Re-
gione claustr. tract. l,reg. 1, art. 3, post med.
p. 573, col. 2.

Quoi de plus féroce, de plus criminel qu'une adminis-
tration dans laquelle ni Dieu, ni la raison, ni l'intelli-

gence ne dominent, mais l'instinct de la bête?

102. Tutius est, régi, quam regere : quo-
niara quanlo quis in eminentiori conslitutus

est loco, tanto majori versatur in perirulo. Li-

bro 2 de Tent. relig. c. 5, in fine, p. 722, col. 2.

Il est bien plus sûr d'être gouverné que de gouverner,
puisqu'une personne est exposée à un péril d'autant plus
grand qu'elle est élevée à un poste plus émiuent.

103. Maxima sollicitudine curandum est, ut

is qui rectiir aliorum constituitur, sapientia si-

mili et religione derorelur. Orat. 4 in Con-

ventu abbat. habita, post init. p. 86.j, col. 2.

Il faut veiller avec la plus grande sollicitude pour que
celui qui est constitué directeur des autres soit orné et de

sagesse et de religion.

104. Omniimi aciionum difficillima et peri-

culosissima est animarum rusiodia
,

qua' non

pueris, non rudibus, non carnalibus, sed viris

prudentibus et spirilualibus est committenda ;

neque eniiu parva res est, animas regere. Pr.

L'action la plus difficile et la plus dangereuse, c'est l:i

garde des âmes; on ne doit l.i confier ni à des enfants, ni

à des hommes grossiers ou charnels, mais à des hommes
prudents et pieux ; car ce n'est pas une petite chose que le

gouvernement des âmes.
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103. Si vero niiîi, rarnali et iiiexperto re-

gimen animarum coinmiUilur, cito disciplina

dissipa lur. Ibid.

Mais si ce sont des hommes grossiers, charnels, sans ex-

périence, qui sont proposés au gouvernement des âmes, on

voit aussilot disparaître la règle des mo-urs.

106. Non siinl promovendi ad regiinen Ec-

clesice, qui adliuc viliis siibjarenl. Pros.

On ne doit pas élever aux charges de l'Eglise ceux qui

sont encore asservis aux vices.

107. Non débet iionoris ducalum suscipere,

qui nescit subjectis Iramite viUe melioris

piaeire.

Il ne doit pas recevoir une dignité pleine d'honneur, ce-

lui qui par son exemple ne sait pas devancer ses sul)or-

donnés dans les sentiers d'une vie plus parfaite.

108. Neque enim quisquam ad lioc lantum
piffificitur, ut subditoi'um ciilpas corrigal, et

ipse viliis servial. Lib. de siimmo Bono, c. 3't,

sont. 1, jh 679, col. 1.

Jamais un homme n'a été élevé à un emploi pour y
corriger les vices de ceux qui lui sont soumis, en restant

lui-même asservi à ces vices.

109. Heu! me miseruni inexplicabilibus no-

disastrictum. Si enim susceplura regimen ei--

clesiastici oi'dinis l'etineara, criminis eonseius

timoré concutior : si veto deseram, ne deie-

rior sil eulpa susceptum gregem relimiuere,

amplius formido, undique miser meluo, et in

tanto rei discrimine quod sequar, ignore. Ib.

sent. 3, etc.

Hélas', que je suis malheureux'. Je me vois pris dans un
fdet inexiric.ible; car si je conserve le gouvernement que

l'Eglise m'a confié, je suis accablé de terreur, ayant la

conscience de ma culpabilité; mais si Je m'en démets, ma
terreur augmente encore par la crainte de commcllre une

plus grande faute en abandonnant un troupeau dont j'a-

vais la charge. La crainte m'assaille de tous entés, mal-
heureux que je suis; et, dans un si triste état de choses,

j Ignore le parti que j'ai à prendre.

110. Pi'o merilis plebiiim, disponitur a Deo
vila reetorura. ]b. c. 39, sent. l,]j. 680, col. 2.

Dieu règle la vie des administrateurs selon les mérites

des peuples.

111. Qui pra^ficilur ad regimen, taliter erga
disciplinam subjectorum prasslare se debel, ul

non solum auctoritate, veruin etiam liumililale

elarescat ; sed lamen ita sit in eo virtus hunii-

litatis, ne dissolvatur vita subdilorum in vi-

tiis; alque ila auctorilas adsit potestalis, ne per

tumorem cordis severilas existât immodera-
tionis. Ibid. c. 42, sent. 1, p. 081, col. 2.

Celui qui est préposé au gouvernement doit .se prêter

à la discipline de ses administrés, de telle sorte qu'on le

distingue non seulement par son autorité, mai.s encoie

par son humilité; cependant il doit pratiquer l'humilité

de telle fai;on que les vices ne viennent point corrompre la

vie de ses subordonnés, comme aussi il doit employer
l'autorité de son pouvoir de manière à ne pas le trans-

former en sévérité immodérée par enflure de cœur.

112. Quidam ipsum nomen regiminis ad im-

manitaniiem transverlunl cruilelitatis. Ibid.

c. 48, sent. 8, p. 6So, col. 1.

U y en a qui par ce mot de gnuvernemnnl enleiid.-'nl

113. Qui ad regimen vocanlur animaiura, s.r.nur. ]u •„

summa cum diligenlia observare debenl, a quo
vocentui', quove ad illud mov^eanUir alTectu,

quoniam minisleiium dilTiciliu m accepturi sunt.

Pros.

Ceux qui sont appelés au gouvernement deç Ames doi-

vent examiner avec soin quel est celui qui les appelle,

quelle est l'aCfoction qui les pousse, parce que le ministère

qu'ils vont recevoir est très-ditficiie.

114. Ad quod non elate pro adipiscenda glo-

ria, non iœtanter pro adimplendis volnplati-

bus, non cupide pro aggregatione divitiaiiim

accedêhdum est, .sed humililer, sed pavide, sed

dévote. De Regim. praiat. cnp. 2, in princip.

p. So8, col. i, B.

Qu'ils n'acceptent pas ce ministère avec orgueil et pour
acquérir de la gloire, ni avec joie pour satisfaire leurs

passions, ni avec cupidité, en vue des richesses qu'ils

pourront y amasser ; mais qu'ils le reçoivent avec humi-
lité, avec crainte, avuc dévotion.

115. Grande prorsus onus, negolioni mul-
larum vigilarum, pavendumque miuisSerium
est regimen animarum, et lieu! pêne repe-

riunlur innumeri, qui se ad boc arbiliantur

idoneos. Ibid. cap. 16, post med. pag. 594,
col. 1, C. t

Le gouvernement des âmes est une bien lourde charge,
une affaire qui demande de longues veilles, un ministère
redoutable, et cependant, hélas! ils sont presque innom-
brables ceux qui sont aptes à le remplir.

116. Regimen Ecc!esi;ï, onus est onerum. s rcn-. n.ii:i

Lib. 1, Ep. 20 ad Cadal. anlipap. ante med.
pag. 18, col. 1, B, t. 1.

Le gouvernement de l'Eglise est de toutes les charges
la plus dure.

117. nie est dignus alios regere, qui ad
perfectionem sanc'ilaiis curât periingere.

Part. 2, lib. 1 sup. Apoc. cap. 8, ante fin.

p. 334, col. 2, G.

!l est digne de gouverner, celui qui s'efforce d'atleindro

la perfection de la sainteté.

118. Regimen esse non potest, nisi fuerit saivi.mui.

jngilerin rectorejudiciinn. Lib. 1 de Gtibern.
Dei, paulo ante med. apud Bibl. Pair. tom. 5,

part. 3, edit. Colon. 1018.

II n'y a de gouvernement possible qu'autant que le

gouverReur possède un esprit judicieux.

119. Si imperare regiumest, iraperat is qui s sra.sius

in .subdito.s taies qu:iles e.sse decet, dominatuin ''''"'"

exercet, ex eodem studiorum Vivendi génère,
quo ii utantur qui dominamli peritiam liabent.

De Regno ad Arcadium imperal. post med. apud
Bibl. Pair. t. ^, part. 1, pag. 51, eol. 1, C,
edit. Colon. 1618.

Si c'est une charge royale de comm.ander, que celui qui
exerce l'empire sur des sujets qui sont ce qu'ils doivent
être, s'applique à avoir la même manière de vivre que
ceux qui possèdent la science du commandement.

120. Decet eum, qui in iiuperio constilntus ^-tu-oiIoiv

esl, de subditis oiniieai curani gerere. Sup.
Ps. 24, in fine, pag. 82, col. 2, E, t. l.

u convient que celui qui est au pouvoir ait toute espèce

de soin de s s sujets.

Ric'^a

,1 S. Vil
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TUo6j>5r.>.. 1-21. Quanlo pliirium reniai impii regimen
liabuerunt, lanto majoribus suppliciis succurn-

lient. Sup. Ps. 90, vers. o,2)ag. 159, col. 1, B,
lom. 1.

Plus aura eu d'étendue le pouvoir confié aux impies,

et plus affreux seront les supplices qui les accableront.

122. MiiKa mala conciliât, nulluiii liiibere

lectorem. Sup. lib. Judic. antc med. p. 527,

col. 2, F, t. 1.

L'absence d'un guide est la source de beaucoup de
maux.

123. In quolibet génère minora per majora
reguntur : sicut corporalia reguntur per .spiri-

Inalia, et inferiora corpora per superiora. 2 2,

qitœst. 183, art. 3, arg. 3.

Dans tous les règnes, les petites choses sont régies par

les grardes, de même que les choses corporelles sont régies

par les spirituelles, et les corps inférieurs par les corps

supérieurs.

124. O'iis tam arrogan.«!,tam irap;;(]ensinve-

nitur, qui in cœlesti mililia (qua; propensius

ponderanda estj.stalim dux esse desiderel, t^iim

lyro ante non fueiit?/» décret. Grat. part. 1,

dist: 60, can. Si officia, f. 68, col. 3.

Fut-il jamais arrogance et effronteiie comparable à

celle d'un homme qui, dans la milice céle.ste (dont il faut

bien comprendre la dignité), désire recevoir le commande-
ment avant (lavoir été novice?

SENTENTI.E PAGANORUM.

AriMoi. 125. Ssppe pravi pro optimis dominanlur.

Lib. 8 Ethic. ad Nicomach. cap. 10, prope

med. t. 2.

Ce sont souvent les méchants qui commandent à la

place des bons.

126. Non jam fiunt imperia ob virluleiii,

sed ob divitias et potentiam. Ib. in fuie.

Ce n'est plus aujourd'hui la vertu qui mène au pou-
voir, mais les richesses et l'influence.

127. Omnis domus regitur a seniore. Lib. 1

Polit, cap. 1, in fine, t. 2.

Toute maison a pour chef le plus ancien.

128. In re familiari imperiiim e.sl unius :

nam ab une regitur omiiis donius. Jb. cap. 4,

ante fin.

Dans la famille, l'autorité est dévolue à un .seul mem-
bre, car c'est lui seul qui gouverne la maison.

129. Is, qui imperat, perfectam viilulem

liabere débet moralem : nam ejus opus es'

simpliciter prœcipientis et pnesidenti.s, latio

autem pra-cipit atque prœsidet. Lih. 1 Polit,

cap. 8, a med. t. 2.

Celui qui commande doit être irréprochable dans se.'

mœurs, car sa charge consiste à commander et à présider;
or, c'est la raison qui doit commander et présider.

130. Recle dicltur neminem bene imperare
|iosse, qui non prias sub impeiio luerit. ibid.
lib. 3, c. 3, circa med.

C'est avec raison que ron affirme que nul ne saurait
bien commander, s'il n'a été lui-m"me sou-nis au coni-
mandement d'autrui.

131. Admiiiislratio douiu.s, alla mulieris,
alla viii est : nam viri e.st acquit ère, iriulieris

seivare. Ibid. circamed.

Le gouvernement d'une maison est autre pourla femme,
autre pour Thomme ; le mari doit acquérir, la femme doit
conserver.

132. Qui imperare velitrecte, oportel ipsum
prius .'^iib imperio l'uis.se. Ibid. lib. 7, cap. 14,

ante med.

Il est nécess.aire que celui qui veut commander ait éié

lui-même soumis au commandement des autres.

133. Imperium liberorum meJius est, ac

magis ex virtute, quam dorainari ut servis.

Ibid. post med.
Il est meilleur et pins conforme à la vertu de gouverner

ses sujets comme ses enfants et non comme ses esclaves.

134. Sine imperio née domus ulla, nec civi-

las, nec gens, nec bominum uni^cisum genus
State, nec rerum natura omnis, nec ipsemun-
dus polest. Lib. 3 de Legibni, circa init.

niim. 3, t. 4.

Sans gouvernement, ni une maison, ni une cité, ni une
nation, ni le genre humain, ni Tensemble inémo des êtres,

ne peuvent exister.

135. Qui bene imperat, paruerit aliquanJo
nece.sse est ; et qui modeste parel, videtur qui
aliquando imperel dignus esse. Ibid. ab init.

num. 5.

Celui qui commande bien a dil oliéir autrefois, et on
peut dire que celui qui obéit avec simplicité se rend digne
de commander un jour.

136. Ad rem gerendam qui accedil. caveal
ne id modo consideret, quam illa res honesfa
sil, sed etiam ut babeat clliciendi facullatem.
Lib. 1 Offlc. ante med. num. 73.

Celui qui prend la gestion d'une alïaiiv doit considérer
non seulement si elle e.sl honnête, mais s'il a les moyens
nécessaires pour la gi'rer.

137. Non viribus, aut velûcitale, aul celeri-

tale corporiim res magna^ geruntur: sed con-
cilio, auctcrifate, senlenlia. De Sencct. ante
med. t. 4.

Ce n'est point la force, l'activité ou la promptitude du
corps qui procure le succès dei grandes alTaires, mais la

prudence, Tautorité et le jugement.

138. Quomodo et cui libero imperabil, qui
non potesl suis cupiditalibus imperat e?/Vo4-.

Comment et à quel homme libre commandera-Ul, celui
qui ne peut commander à sa cupidité'.'

139. Refffenet primo libidincs, spernat vc-
luptales, iracundiam leral, coerceat avariliam,
et ca'teras aninii Inlies repellal : tune iiicipiet

impeiare, cuin ip>e improbissimis domini.sde-
decori, aut tuipiliiiiini parei'f desieril. De Pa-
radox, cap. 4. in priiic. t. 4.

Qu'il réprime d'abord ses mauvais penclianls. qu'il

méprise la volupté, qu'il triomphe de la colère, qu'il con-
tienne son avarice et chasse les auTes vicas de son cœur;
alors il commencera à commander quand il aura brisé !,

joug de ces maîtres pervers qui le r^tienn^Mit dans lodis-
lii nueur et la honte.

l'iO. Nec imperl

ArUiùt.

Cicero.

CNpelen.la, ar pniliis n.m
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accipiend;! iiilenlum, aiit deponenda rionnun-

quaiii. Lib. 1 Offw. ante med. t. 4.

Il ne f;iut pas Jésirer le pouvoir ; bien plus, il est des

occasions où il faut le refuser et d'autres où il faut s'en

démettre. •

seneca. Hl. Npiiio l'egevo pntesl, nisi qui et régi.

Lib. 2 de Ira, cap. 15, in cake, pag. 419, t. 1.

Un homme n'est apte à gouverner qu'autant qu'il peut

être gouverné lui-même.

142. Excogitare neniû quidquam polcril,

quod niagi.s décorum regenti sit, quain cle-

raenlia. Lib. 1 de Clément, ad Néron, cap. 19,

inprinc. p. 478, t. l.

Il n'est rien qui fasse plus d'honneur à un administra-

teur que la clémence.

143. Quomndo regere potest, qui régi non

potesl? Ep. 40, ante mcd. p. 593, t. 2.

Commenl peut-il gouverner, celui qui ne peut être gou-

verné '.'

144. Régi débet animns, dum incipit posse

.se regere. Ep. 94, post med. p. 779, /. 2.

Il faut gouverner l'esprit dès qu'il commence à pouvoir

se gouverner lui-même.

Sexies iiLii. 145. Gaudet rex super lii.s quos l'egil, gnu-

del Dcus .super sapienle. Inseparabilisestabliis

quos régit ilie, qui régit : i la et Deus ab anima
.sapienlis, quam regil. Sent. 405, p. 67, col. l.

D, apiid lUbl. Pair. t. 3, edit. Colon. 1618.

Un roi trouve .sa joie dans ceux qu'il gouverne, et Dieu

la trouve dans l'homme sage Un administrateur ne peut
se séparer de ses administrés ; ainsi Dieu ne peut se séparer

de l'àme sage qu'il gouverne.

REGNARE DEI

(Régner, action de Dieu).

sententive scripturarum.

1. Dominus regnabit in œlernum et ulha.

Exod. 15, V. 18.

Le Seigneur régnera dans réternité et par-delà.

2. Regnabit Deus super gentes.

Le Seigneur régnera sur les nations.

3. Dominus regnavit, decorem indulus est,

etc. Ps. 92, y. 1.

Le Seigneur a régné, il s'est couvert de gloire.

4. Dicite in genlibus quia Dominus regna-

vit. Ps. 95, V. 9.

Dites parmi les nations ; Le Seigneur a régné.

5. Dominus regnavit, exultet terra. Ps. 96,

V. i.

Le Seigneur règne, que la terre tressaille de joie.

6. Regnabit Dominus justorum in perpe-

tuum. Sap. 3, v. 8.

Le Seigneur des justes régnera à jamais.

7. Erubescet luna, et confundetur sol, cura

regnaverit Dominus exercituum inmonteSion,
et in conspectu senum suorum fuerit glorifi-

catus. Isa. 24, in fine.

La lune rougira, le soleil sera obscurci, quand le Sei-

gneur des armées aura établi son régne sur la montagne
de Sion, et qu'il aura signalé sa gloire en présence de ses

vieillards.

8. Vivo ego, dicit Dominus Deus, quoniam
in manu i'orti, et in brachio extento, et in fu-

roreefïusoregnabo super vos. Ezech. 20,f.33.

Je jure par moi-même, dit le Seigneur Dieu, que je ré-

gnerai sur vous avec une main forte, avec un bras étendu,

et dans toute l'effusion de ma fureur.

9. Regnabit Dominus in monte Sion, ex hoc

mine et usque in œternum. Mich. 4, v. 7.

Le Seigneur régnera sur la montagne de Sion dès à pré-

sent jusque dans l'éternité.

RECNARE nOMFINIS

(Rl-GNEP., ACTION DE l'hOMMe).

SIÎNTF.NTI.E SCRIPTUBABUM.

1. Te as.sumara, et regnabis .super omnia,
qua' desiderat anima tua. 3 Reg. 11, v. 37.

Je te prendrai, et lu régneras sur tout ce que désire Ion
àme.

2. Per me reges régnant, per me principes

imperant, et polentes decernunt jusiitiam.

Pror. 8, V. 15.

Par moi les rois régnent, les princes commandent et les

puissants rendent la justice.

3. Regnantibus impiis, niinœ bominum.
Ibid. 28, V. 12.

Le règne des impies est la ruine des hommes.

4. Si delectamini sedibus et sceptris, o re-
ges populi, diligite sapienliarn, ut in perpe-
tuum regnetis. iiap. 6, v. 22.

Si vous vous complaisez, rois des peuples, dans les trô-

nes et les sceptres, aimez la sagesse, afin que vous régniez
à jamais.

5. Numquid regnabis, quoniam confers te

cedro? Jer. 22,». 15.

Règneras-tu parce que tu t'environnes du cèdre '.'

6. Regnabit rex, et sapiens eril. Jb. 23, v. 5.

Un roi régnera, et il sera sage.

7. Ipsi regnaveruni, et non ex me : princi-

pes extilerunt, et non cognovi. Osée 8, v. 4.

Ils ont régné par eux et non par moi; ils ont eu des
princes, et je ne les ai point connus.

8. Sine nobis regnatis, et utinam regnetis,

ut et nos vobiscum regnemus. 1 Cor. 4, v. 8.

Vous régnerez sans nous ; Dieu veuille que vous régniez,

afin que nous régnions aiis^'i avec vou.s.



UKGMM CŒLFISTE. 69

REGNUM COE(.ESTE

(Royaume céleste).

sente.nti.e scrii't lr arum .

1. Jam piiratum est vobis regnuni . vigi-

late. 4 Esdr 2, v. 13.

Déjà le royaume est piépaïc pour vous, veillez.

2. Domini e-t rcgnum, et dominabilur gen-

lium. Ps. 21, V. 29.

Au Seigneur appartient l'empire; il régnera sur tous Us
peuples.

3. Dominus in cœlo paravit sedem suam. et

le^num ipsius omnibus dominabitur. Ps. 102.

Le Seigneur a placé son trône ilans les cieus. et son em-
pire domine toutes les créatures.

4. Reffnum tuura. regnum omnium saîculo-

rum. Ps. 144, v. 13.

Votre règne est un règne de tous les siècles.

5. Regnum et magniludo regni .subler omne
cœlum. delur populo sanctofum .\llis.simi : cii-

jus regnum, regnum .<empilernum est. Dan. 7,

f. 27.

Que 1» règne et la grandeur du royaume qui est sous le

ciel soient donnés au peuple des saints du Très-Haut, dont
le règne est éternel.

6. Beat! pauperes spiritu, quoniam ipsorum
est regnum cœlorum. Matth. 5, v. 3.

Bienheureux les pauvres d'esprit, parce qne le royaume
des cieus leur appartient.

7. Beati, qui perseculionem patiuntur prop-

ler justitiam, quoniam ipsorum est regnum
cœlorum. V. 10.

Bienheureux ceux qui souffrent persécution pour la jus-

lice, parce que le royaume des deux est à eux.

8. Qui solveritunum de mandatis istis rai-

riimis, et docuerit sic homines, minimus voca-
bitur in regno cœlorum. Prosec. V. 19.

Celui qui violera l'un de c-s moindres comm.uidemenis
oî qui enseignera ainsi les hommes, sera le dernier djn->

le royaume des cieux.

9. Qui autem fecerit et docueril, bic mag-
nus vocabitur in regno cœlorum. Ibid.

Mais celui qui fera et enseignera sera appelé grand dans
le royaume des cieux.

10. Nisiabundaveritjustitia vestra plusquam
scribarum et pharisœorum, non intrabilis in

regnum cœlorum. F. 20.

Si votre justice n'est pas plus parfaite que celle des
scribes et des pharisiens, vous n'entrerez point dans le

royaume des cieux.

11. Non omnis, qui dicit mihi : Domine, Do-
mine, intrabit in regnum cœlorum. lOi/l. 7.

i'. 21.

Tons ceux qui me disent ; Seigneur, Seigneur, n'tnlrc-
ronl pas dans le royaume des cieui.

12. Regnum cœlonnn vim palilur. et vio-
lenli rapiunt illud. Ibid. 11, v. 12.

Le royaume des cieux souffre violence, el les violents
seuls le ravissent.

13. Simile factum est regnum cœlorum lio-

mini, qui .seminavit bonum semen in agio
suo, etc. Ibid. 13, v. 24.

Le royaume des cieux est semblable à un homme qui a
semé une bonne semence dans son champ.

14. Simile est regnum cœlorum grano sina-

pis, quod acripiens homo seminavit in a^ro
suo, etc. Matth. 13, v. 31.

Le royaume des cieux est semblable au grain de sénevé
qu'un homme prit et sema dans sou champ.

lo. Simile est regnum cœlorum fermento,
quod acceptum mulier abscondit in farinae salis

tribus, donec fermentalum est totum. V. 33.

Le royaume des cieux est semblable au levain qu'une
femme prit et cacha dans trois mesures de fariuc jusqu'à
ce que toute la masse eût fermenté.

16. Simile est regnum cœlorum Ihesauro
abscondilo in agro, eic. V. 44.

Le royaume des cieux est semblable à un trésor caché
dans un champ.

17. Simile est regnum cœlorum homini ne-
golialori quœrentibonasmargaritas, etc. V. 45.

Le royaume des cieux est semblable à un homme qui
cherche de belles perles.

18. Simile est regnum cœlorum sagenai

raissa? in mare, et ex omni génère piscium con-

greganli, etc. V. 47.

Le royaume des cienx est semblable à un filet jeté dans
la mer et qui renferme toute sorte de poissons.

19. Nisi conversi fueritis, et efficiamini si-

cut parvuli, non intrabilis in regnum cœlorum.
Ibid. 18, V. 3.

Si vous ne vous convertissez et ne devenez comme de
petits enfants, vous n'entrerez point dans le royaume des
cieux.

20. .\ssimilatum est regnum cœlorum ho-
mini régi, qui voluit ralionem ponere cum
servis suis. V. 23.

Le royaume des cieux a été comparé à un roi qui vou-
lut entrer en compte avec ses serviteurs.

21. Sinite parvulo.s, et nolite eos proliibere

ad me veuire : taliuni est enim regnum cœlo-

rum. Ibid. 19, V. 14.

Laissez ces petits enfants, et ne les empêchez pas de ve-

nir à nîoi, car le royaume des cieux est à ceux qni leur

ressemblent.

22. Dives di/Ticile intrabit in regnum cœlo-

rum. Prust'c. V. 23.

II est difficile à un riche d'entrer dans le royaume des

cienx.

23. Facilius est camelum per foramen aciis

transire, quam divilem iulrare in regnum cœ-
lorum. V. 24.

Il est plus facile à un chameau de passer par le trou d'une
aiguille qu'à iv.\ riche d'entrer dans le royaume des cieux.

24. Simile est regnum cœlorum palrifami-
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lias, qui exiil primo mnne r.onducere operarlos

iii vineara suam, etc. Jbid. 20, v. 1.

Le rojaume dps cieux. csl somblable à un pèro de fa-

mille qui sortil dès le point du jour afin de louer des ou-

vriers pour sa vigne.

25. Auferetur a vohu regnuni Dei, et dabi-

Uir genli facienti fruclus ejus. Ibid. 21, v. 45.

Le royaume de Uieu vous sera ôlé, et il sera donné à

un peuple qui en portera les fruits.

26. Simile factura est regnum cœlorum lio-

mini régi, qui fecil iiuptias filio suo, etc. Ib. 22,

0. 2.

Le royaume des cieux. est semblable à un roi qui fit les

noces de son fils.

27. Simile erit regnum cœlorura derera vir-

ginilms, qiia; accipienles lampades suas, exie-

runt obviam sponso et sponsœ, etc. Ibid. 25,

V. l.

Le royaume du ciel sera semblable à dix vierge? qui

prirent leurs lampes et s'en allèrent au-devant de l'époux

et de l'épouse.

28. Nemo mittens manum suam ad aralrum,

et respiciens rétro, aptus estreguo Dei. Luc.Q,

in fuie.

Celui qui met la main à la cbarrue et regarde en arrière

n'est point propre au royaume de Dieu.

29. Beatus, qui mandticabit panem in regno

Dei. Ibid. 14, v. 15.

Bienbeureux celui qui mangera du pain dans le royaume
de Dieu.

30. Regnum meum non est de lioc mundo
;

si ex lioc mundo esset regnum meum, minisln

mei ulique decertarent, etc. Joaii. 18, v. 3(5.

Mon royaume n'est pas de ce monde; si mon royaume
était da ce monde, mes serviteurs auraient comballu pour
que je ne fasse point livre a'i.c Juifs.

31. Per multas tribulationes oportet nos in-

trare in regnum Dei. Act. 14, v. 21.

C'est par beaucoup de tribulations qu'il nous faut en-
trer dans le royaume de Dieu.

32. Iniqui regnum Dei non possidebunt.

Prosec. 1 Cor. 6, v. 9.

Les injustes ne seront point héritiers dn royaume de
Dieu.

33. Nolite errare, ne(iue fornicarii, neqiie

idolis servientes, neque adulteri, neque mol-
les, neque masculorum concubilores, neque fu-

res, neque avari, neque ebriosi, neque male-
dici, neque rapaces regnum Dei possidebunt.

V. 10.

Ne vous y trompez pas : ni les fornicateurs, ni les ido-
lâtres, ni les adultères, ni les voluptueux, ni les abomi-
nables, ni les voleurs, ni les avares, ni les ivrognes, ni les

médisants, ni les ravisseurs du bien d'autrui, ne seront
héritiers du royaume de Dieu.

34. Caro et .sanguis regnum Dei possidere
non pnssunt. 1 Cor. 15, v. 50.

La chair et le sang ne peuvent posséder le royaume de
Dieu.

35. Omnis fornicator, aut immundus, aut

REGNUM CŒLESTE.

avarus, non lialiel liceredilateiii in regiio Cbris-

li et Dei. Eplies. 5, v. 5.

Nul fornicateur, nul impudique, nul avare ne sera hé-
ritier du royaume de Jésus-Cbrist et de Dieu.

SENTENTLE P.\TRDM.

36. Tantuni émit regnum cff-lorum vidua
duobus minutis, quantum émit Petrus relin-

quens retia, quantum émit Zacliaeus dando di-

midium patriraonium : regnum Dei tanti valet,

quantum babueris. Sup. Ps. 49, circa med.

V. l,paij. 324, C, t. 8.

La veuve qui acheta le royaume des cieux pour deux
oboles, l'acheta au même prix que Pierre, qui abandonna
ses filets, et que Zachée, qui donna la moitié de son patri-

moine ; le royaume des cieux vaut tout ce que vous avez.

37. Regnum Dei omni fama majusest, omui
laude melius, omni .scienlia innumerabilius,
omni gloria (quffi pulatur) excellentius. De di-

ligendo Dec, cap. 18, circa med. pag. 515, B,

tom. 9.

Le royaume des cieux vaut mieux que tout ce qu'on
peut en dire; il est au-dessus de toute louange, infiniment
supérieur à tout ce que noire esprit peut concevoir; il

dépasse la gloire la plus excellente qu'on puisse imaginer.

38. Regnum Dei plénum est lucis ac pacis,

cbaritalis et patientiœ, bonestatis et gloria"-,

duleedinis etdilectionis, tetiliœ et bealitudinis

perennis, et omnis boni ineffabilis, quod nec
dici, nec cogitari potest. Ibid.

Le royaume des cieux, la plénitude delà lumière et de la

paix, de' la charité et de la patience, de l'honnêteté et de
la gloire, de la douceur et de l'amour, de la joie et de la

béatitude éternelle, est un bien ineffable qu'on ne peut
ni exprimer ni comprendre.

39. Regnum cœlorum, o homo, aliud non
qu;erit pretium, nisi teipsum; taiitum enim
valet, iiuantum es : le da, et babebis illud. In
Manuali, c. 16, in med. p. 547, B, t. 9.

Le roy.iume du ciel, ô homme, ne demande d'autre
prix que loi-mcme; il vaut bien ce que tu es : donne-toi,

et tu l'auras.

40. Niliil in regno Dei desideratur quod non
inveniatur, nihil enim invenitur nisi qur.d

placet et delectat et satiat. De triplici Habi-
taculo, c. 1, s»b fin. p. 555, A, t. 9.

Dans le royaume des lieux, il n'y a point de désir qui
ne soit satisfait, et l'on n'y trouve rien qui ne plaise, qui
ne délecte, qui ne rassasie.

41. In regno a^terno eiit vita sine morte,
veritas sine errore, félicitas sine perturba-
tione : omne bonum in regno Dei abundat, et

nullum malum. Ibid.

Le royaume éternel sera la vie sans la mort, la vérité
sans l'erreur, la félicité sans le trouble. Dans le royaume
de Dieu, tous les biens abondent et le mal est exclu.

42. Ad appetenda cœlorum régna plus valet

mentis iiumilitas, quam pra?sentium divitia-

rum temporalis paupertas. De 12 Abusion.
c. 8, post med. p. 568, C, t. 9.

Pour acquérir le royaume des cieux, l'humilité de l'es-

prit vaut mieux que la pauvreté temporelle des biens de
celte vie.
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s. Aug. rj3_ Hegniim tcelorum non divilum, sed p:.u-

pcnrv. >l : si cil regnum cœloiuiu pauperuui,

restât ut infernus sit divilum. De Contemplu
mttndi, c. 7, in princ. p. 646, D, t. 9.

Le royaume du ciel n'est pas pour les riches, mais pour
les pauvres ; si le ciel est la pari des pauvres, il ne reste

aux riches d'autre partage que l'enfer.

44. Infelix commercium
,

pi'o taiu brevi

gaudio, cœlestl privari regno! Ibid. in fin. etc.

Quel échange malheureux ! pour la joie d'un momenl à
court, perdre le royaume céleste'.

4o. In regno cœlesti milla erit tristitiii, niil-

lus ibi labor, nuUas dolor, nuilus timor, nulla

mors, sed perpétua semper sanitas persévérai.

Pros.

Dans le royaume céleste, il n'y aura ni tristesse, ni dou-

leur, ni crainte, ni mort ; ce sera un élat de santé éter-

nelle.

46. Ibi nulla consurgil malitia, nulla carnis

miseria, nulla a?gritudo, nulla omnino néces-

sitas.

On ne voit là se produire aucune malice, aucune mi-
sère de la chair, aucune aigreur, aucune espèce de besoin.

47. Non erit ibi famés, non .sitis, non frigus,

non a'stus, non lassitudo jejunii, ner ulla len-

tatio inimici,non peccandi volunta.<;,nondelin-

qiiendi possibilitas; sed totum lastltia, lotum
exultalio possidebit.

On n'y souffre ni la faim, ni la soif, ni le froid, ni la

chaleur, ni la lassitude du jeune, aucune tentation de l'en-

nemi, aucune inclination au péché, aucune possibilité de

chute; mais tout sera joie et allégresse.

48. Nihil hoc regno magnificentius, nibil

gloriosius, nihil carius, nihil pulchrius, nihil

veriu.-, nihil illa bonilate sinceriiis, nihil illa

abundantia copiosius. De Vanitatesœcidi, c.2,

circa med. p. 647, .4, t. 9.

Rien de plus magnifique que ce royaume, rien de plus

glorieux, de plus aimable, de plus beau, de plus vrai:

rien qui offre uue bonté aussi réelle, une abondance aussi

étenaue.

49. Regnum Dei crescenle possessorum nu-
méro non minuilur, quia non dividitur; uni-

cuique integrumest, quodconcordiler habelnr
a niultis. De Verbis Dont. Serm. 18, post med.

p. S3, D, t. 10.

Le royaume du ciel n'est point amoindri p.ir l'accrois-

sement de ceux qui le possèdent, parce qu'il n'est pas sus-

ceptible de division; chacun a dans son intégrité ce que
tous possèdent unanimement.

.50. Regnum Dei vénale est : eme si vis, ner
mullum exœstues de re magna propter pretii

magniludinem; tantum valet, quanlmn liabes:

noli quasrere quid habeas, sed qualis sis. Res
isia te valet, quantum es tu : te da, et haiiebis

illam. Sed malus sum, iuquies. I>andoteilli, bo-
mis eris. Ibid. Serm. 64, post init. p. 163, A.
Le royaume du ciel est à vendre, achetez-le si vous le

voulez, et ne craignez pas d'en trop offrir, vu la grandeur
de son prix; il vaut tout ce que vous avez : ne cherchez
pas ce que vous avez, mais ce que vous êtes. L'objet vous
vaut, quelque valeur que vous ayez : donnez-vous; et vous
l'aurez. Mais je suis méchant, direz-vous. En vous don-
nant à lui vous serez bon.

51. Quam paivo consla! regnum cirloruni!

(|iiam vili pielio tanta pos;p.ssio proponilur!
Pros.

Qu'il coûte peu le royaume du ciel '. à quel vil prix est

proposée une si vaste possession !

52. Proponilur enim in terra, ([uod po.ssi-

deas in cœlo : proponilur in tempore, quod
po.-^sideas in aîternum.

On vous propose sur la terre ce que vous devez posséder

dans le ciel, on vous propose dans le temps ce que vous
devez posséder dans l'éternité.

33. Non potes dicere : Non liabeo unde emere
possim, quia tanta est illa possessio, quod ad
eam pretium congruum invenire non possim.

Nonne tanliim valet, quantnm babere polueris?

an forle nihil habes? Suiïîcit tibi coram Deo
voluntas bona. Iloinil. 8 ex quinquag. Honi.

antemed.p. 293, .4, ;. 10.

Vous ne devez point dire : Je n'ai pas de quoi acheter,

car ce domaine est si grand que je ne puis lui trouver un
prix convenable. Ne vaut-il pas tout ce que vous pouvez
avoir'.' Est-ce que par hasard vous n'avez rien '.' Devant
Dieu la bonne volonté suffit-

o4. Ad regnum cœlnnuu non conducit nos
gloria mundi, non multitudo diviliarum, non
nobililas generis, non srientia, non saidentia,

non facundia verborum; sed soliini gratia, vif-

tutes et opéra. Serm. 2.3 ad fratres in erenio,

post med. p. 941, «. 10.

Ce qui nous conduira au royaume du ciel, ce ne sera ni

la gloire du monde, ni l'abondance des richesses, ni la no-
blesse de la naissance, ni la science, ni la sagesse du siècle,

ni l'éloquence de la parole ; mais ce seront seulement la

grâce, la vertu et les oeuvres.

5o. Nullus locus médius est, ul non sil in

supplicio, qui non erit in regno. Et habel. in

Glossa ord. super illud o ad Galat. Regnum
Dei non conserjuentitr, col. S17, A, t. G.

Il n'y a pas de lieu intermédiaire pour que celui qui ni
sera pas dans le royaume de Dieu ne soit pas dans les

supplices.

56. Non intralur aliter in regnum rœlorum,
nisi baptismo, ex quo instituit Chri.-;!!!,-:, ni sic

intretur. Lib. 13 Conf. c. 21, circa init. 1. 1.

On n'entre pas au royaume des cieux par une autre
voie que par le baptême, depuis que Jésus-Christ l'a ainsi

établi.

37. Non admittilur in regnum cœloruni,

qui chrislianus non solum non fuei il, sed nec
esse potuerit. De Nat. etGrat. cap. S, in fine,

lom. 7.

L'entrée du royaume du ciel sera fermée non seulement
à celui qui n'aura pas voulu être chrétien, mais encore à

celui qui n'aura pu l'être.

SB. Honores vanos qui quœril, non vult

cum Clirislo regnare. In Psalm. contra par-

tent Donati, ante med. t. 7.

Celui qui court après les vains honneurs ne veut pas
régner avec Jésus-Christ.

59. Deus in regnum suum non est receplu-
rus omnos in quibus invenerit aliquam veri-
tateni, sed in quibus invoneril veritati con-

S. S\iî.
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S- Ai:g. gruam c1i;ui(atem. De iinico BaïUismo, cap. 1.

jiostmcd. t. 7.

Dieu ne recevra pas dans son royaume tous ceux en qui
il aura trouvé quelque verilé, mais ceux en qui la charité
aura été trouvée unie à la vérité.

60. Tantum amo rcftnum Dei, ut liomiiiis

inagnain judicem pœnani, si eo minquam possit

inlrai'e. Lib. 5 contra Juliaii. cap. 1, an(e fin.

lom. 7.

Autant j'aime le royaume Ju ciel, autant j'estime grand
II- UKiUieur de celui qui ne pourra jamais y entrer.

61. Natos ex Adam Iransfcrrircnalosopoi'lel

ail GhiisUim, ne a regiio Dei pereaiU. 76td.

cap. Ib, post mcd.

Ceux qui sont nés d'Adam devront cire régénérés en

Jésas-Clirist pour n'être pas exclus du royaume de Dieu.

62. Non putelis indigiiuiii, ut qui non admit-

liintur in regnuiu Dei, sintsub illo, qui cecidil

de regno Dei. Ibid. lib. 6, c. %,post med.

Vous ne devez pas regarder comme un traitement

injuste que ceux qui ne sont pas admi< au royaume de

Dieu soient sous l'empire de celui qui a perdu ce royaume
de Dieu.

63. l'cgnum vere beatura, carens morte,

varans fine, cui nulla leinpoia succedunt per

.'evura, ubi continuus sine nocte dies nescit

liabere lempus! Lib. Mcdit. cap. 22, ante fin.

toin. 9.

royaume vraiment heureux, où il n'y a plus de

mort, plus de fin ; oii les temps ne se succèdent plus, où

un jour éternel et sans nuit ne peut plus avoir de temps !

64. Sicut in regno mortis nemo sine Adam,
ila in regno vitœ nemo sine Chrislo. Ep. irs?,

mite med. t. 2.

De même que personne n'est entré dans le royaume de

la mort que par Adam, ainsi personne n'entre dans le

loyaurae de la vie que par Jésus-Clirisl.

65. Perire a regno Dei tam grandis est

jnena, ul ei nulla possinl tormenta qua? novi-

liuis comparari. In Enrichid. cap. 112, t. 3.

C'est un si grand supplice que d'être exclu du royaume
i!'^ Dieu, que nous ne saurions trouver aucun tourment
(lui puisse lui èlrc comparé.

()6. Homines perversos, ctiamsi intrentpa-

lieles Ec'rlesia?, non arbili'eris inlraUiros in

ic'^num cœlorum : quia suo tempore separa-

liunltir, .si se in melius non commutaverint.

De catecinz. rud. cap. 27, ante fui. t. 4.

Ne croyez pas que les hommes pervers, bien qu'ils aient

;i.;cès dans l'Eglise, aient aussi accès au royaume des

cii'ux : le temps de l'exclusion viendra pour eux, s'ils ne

vivent d'une vie meilleure.

67. Non alius nosler est finis, nisi perve-

nire adregnura, ciijiis nullus est finis. Lib. 22
de Civitat. Dei, cap. 30, circa fin. t. 5.

Noire seule fin est de parvenir au royaume qui n'a pas

de fin.

68. Optare et orare ul venial regnum Dei,

niliil est aliud, quam optare ab illo, ut dignes

nos faciat regno suo, ne forte, quod absil, ve-

niat, et non nobis veuiat : quid est, ut nobis

s. no5iiiii'

Solcucciij..

Ilcrir

veniat, ut bonos nos iiivciiiat? ILiin. 42 ex
quinquiKj. Ilom. cap. 2, aatc fin. t. 10.

Désirer et prier que le règne de Dieu arrive n'est autre

chose que désirer que Dieu nous rende dignes de son
royaume, do prur (ce qu'à Dieu ne plaise) qu'en venant
il ne vienne pas pour nous Qu'est-ce donc que venir pour
nous, si ce n'est qu'à sa venue nous soyons trouvés bons
à ses yeux ?

69. Regnum cœleste amantera gloriœ, su!

cupitorem repellit, ambitio.sa desideria rejioit ;

btimilitatis estmei'ces, non ambitionis diverso-

rium. Orat. 28, ante finem, ajind Bibl. Pair.

tom. 5, part. 3, pag. 447, col. 2, lilt. F, edit.

Colon. 1618.

Le royaume céleste repousse de son sein l'amateur de
la gloire, comme celui qui n'aime que lui-même; il rejette

les désirs ambitieux; il est la récompense de l'humilité et

non l'asile de l'amhilion.

70. Reguuiu Dei laiilum valet, quantum ^

habes; Deus a te non requiril, quod libi non
dédit : ergo lu hoc da illi, quod ille dédit tibl,

scilicet menlem sanctam, casiain, mundam,
pudicam, religiosam, timoralam, ac bonis mo-
ribus ornatam. Serm. 8 ad sororem, a média,

f. 82, col. 4, K.
Le royaume de Dieu vaut tout ce que tu as : Dieu ne

te demande pas ce qu'il ne t'a pas donné ; donne-lui donc
ce qu'il t'a donné, c'est-à-dire une âme sainte, chaste,

pure, pudique, religieuse, limorée et embellie par de bon-
nes mœurs.

71. Regnum Dei tantum valet, quantum lu

es : trade leipsum Chrislo, et compara regnum
ejus ab illo. Non turberis de prelio : pretium
non te luibel, non libi videatur dilfirile, non
lilii sil grave, quoniam Jésus Clirislus Rex cœ-
lorum semetip.sum dédit jue te, ut te Deo Patii

acquireret. Ibid.

Le royaume de Dieu vaut tout ce que lu as : donne-loi
à Jésus-Cîhrist et achète-lui son royaume. Ne t'inquiète
pas du prix, n'en aie point de soUieilude, ne le crois pas
difficile, que ce ne soit pas pour toi un sujet de peine,
parce que Jésus-Christ, le Roi des deux, s'est donné lui-

même pour loi, afin de l'acquérir à Dieu son Père.

72. Labore et dolore cum gemitu et fletu ^ """•'*•

acquirilur regnum Dei : deliciis autem et ho-
noribus perditur paradisus. //( Alpliab. reli'

giosor. lect. ii, iwg. 529, col. 1, A, tom. 7,

part. 4.

Le royaume de Dieu s'acquiert par le travail et la dou-
leur mêlés aux gémissemenls et aux larmes, et on perd
le paradis par les délices et les honneurs.

73. Regnum Dei lanto est utilius, quanio
fœcundius : lanto securius, qiianto sublimius :

lanto jucundius, quanio lucidius : lanto nobi-

luis, ([uanto a nobilioribus possidetur. In Ré-
gula novit. cap. 14. in fine, pag. 629, col. 1,

D, t. 7, part. 4.

Le royaume de Dieu est d'autant plus avantageux qu'il

est plus fécond, d'autant plus sur qu'il est plus élevé,

d'autant plus agréable qu'il est plus brillani, d'autant

plus noble que ceux qui le possèdent sont plus nobles

eux-mêmes.

74. Ad regnum pervenire non poterit, qui s. cjprisn.
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s. crprian. eam Ecclesiam (quaî l'cgnalura esl) derelinquil.

De Uiiitat. Eccl. cap. 8, in prùic. pag. 257,

col. 1, t. 2.

II ne pourra parvenir au royaume de Dieu, celui qui

abandonne celle Eglise qui doit y régner.

7S. Non regnuni cœleste coiisequilur quis-

quis, nisi recli et jusli ilineris observalioiie

yradiatur. Ibid. paiilo post init.

Nul n'arrivera au royaume du ciel, s'il ne marclie dans

le sentier du droit et de la justice.

Gios.v oni. 76. Iter regni Dei est obedienlia. Sup.

Matlh. cap. 7, col. 132, E, t. 5.

L'obéissance est le chemin qui conduit au royaume de

Dieu.

77. Qui Itonis operibus merentur .sibi reg-

num cœli, tanto Deo suiit viciniofes, quaiilo

sancliores. Sup. 1 Paraiip. cap. 18, in cake,
col. 1094, D, t. 2.

Ceux, qui, par leurs bonnes œuvres, se rendent dignes
du royaume du ciel, sont d'autant plus rapprocliésde Dieu
qu'ils sont plus saints.

i. Grcg.Ma,-. 78. NequB maledici regnum Dei po.ssiile-

bunt : pensa itaque quam giavis ci:ilpa e.st, qme
séparât a regno cœleslis vita!. L<&. 'iDkiloiji.,

cap. 15, in medio, verbo De hoc, col. 139o,'C,
tom. 1.

Les médisants ne poîséderont pas le royaume de Dieu :

songez donc combien est grave une faute qui e.xclut du
royaume de la vie céleste.

79. Qui post terrenam potestatera, regni cœ-
lestis gloriam cupit acquirere, ad faciendum
lucrum Creatori suo débet enixius laborare.

Lib. 9 in Rcijistro, ind. 4, cap. 59, Ep. 59 ad
Aldibergam regin. Anglor. in princ. colitin-

na 1084, D.

Celui qui, après avoir exercé un pouvoir sur la terre,

désire acquérir la gloire du royaume céleste, doit, pour en
faire le gain, travailler avec énergie pour la gloire de son
Créateur.

80. Post dieiii jtidicii regni, janua iiigenli-

bus claudetur, quée modo quotidie pœnitenli-
bu.s aperitiir. Hom. l'istip. Evang.post mcd.
col. 358, D.
Après le jour du jugement, la porte du ciel, qui mainte-

nant s'ouvre tous les jours aux pénitents, sera fermée
aux larmes.

81. Regnum cœlorum nullus inurraur.ius

nccipit, nec uliiis qui aocipit, murmui-are [lo-

test. Ibid. Hom. 19, circa mcd. col. 391, C.

Le royaume des cieux n'est pas pour ceux qui murœu-
rent, comme aussi ceux qui l'obtiennent ne murmuri'nini
jamais.

S. iiic-. 82. Regnum cœlorum vim patilur, nisi lilii

\\m feceris, cœlorum régna non rapies. Tout. 1,

Epist. 22 ad Eusluch, aiite fin. pag. 149, B.
Le royaume des rieux souffre violence, et si vous ne

savez vous faire violence, vous n'y parviendrez pas.

83. Ad cœleste prasmium cœle.stem vilam

l para. Tom. 4, Epist. 1 ad Demetriad. a med.
p. 19, B.

Pour obtenir une récompense céleste, faites-vous une
vie céleste.

84. Dispares sunt in regao cœlorum per sin-

gulorum mérita mansiones : diversitas enim
operum, diversitatem facit praîmiorum ; quan-
tumque aliquis hic in sanclitate fulserit, tan-

Uiin ibi fulgebit honore. Ibid.

Dans le royaume du ciel, il y a des demeures différentes

selon la différence des mérites de chacun ; car la diversité

des œuvres fait la diversité des récompenses, et autant un
chiétien aura brillé ici-bas par sa sainteté, autant il bril-

lera là-haut par sa gloire.

85. Apiid christianos fœcunda captivitale

regnum quœrilur. Tom. 4, Epist. 6 ad ami-

CHin, post med. p. 41, A.

Les chrétiens cherchent le ciel par une servitude fé-

conde.

80. Dilatio regni sanclorum, patientiaj corn-

probatio est. Sup. Daniel, cap. 12, sub fin.

pag. G06,B,t.o.
Un retard dans la jouissance du bonheur céleste est

pour les saints l'épreuve de leur patience.

87. Regnum coi-lorimi sola verborum officia

non obtinent. -Sw^K Malth. can. Q, circa med.

f. 8, col. 2.

Le zèle, quand il n'est que dans les paroles, n'obtient

[.as le royaume du ciel.

88. Regnum cœlorum tanlum valel, quan-
tum habes : nihil vilius cuui emilur, uihilca-

rius cum possidelur. Sup. Reg. D. August.
cap. 1, inillud 2 Cor. 9, Hilarem datorem,
etc. p. 6,B, t. 2.

Le royaume du ciel vaut tout ce que vous avez : rien ne
s'achète à un si bas prix, et rien n'est d'un si grand prix

quand on le possède.

89. Excute torporem, qui cceli quasris ho-
norem :

Non dabitur segni cœleslis gloria regni.

Serm. 54 de divers, in Quadrag. in

fin. p. 311, B,t.2.

Secouez votre torpeur, vous qui aspirez à la gloire du
ciel : ce n'est pas à la paresse que se donne la gloire du
ciel.

90. Vénale liabeo. Et quid ? Regnum cœlo-

rum. Quibiis emilur? Quinque denariis. Qui

snntilli? Paupertale regnum, famé .satietas,

labore requies, vilitate gloria, morte vita. S«/),

Gen. cap. 30, Myslice, f. 42, col. 2, t. l.

J'ai quelque chose à vendre. Et qu'est-ce? Le royaume
du ciel. Qui l'achète'.' A cinq deniers. Quels sont ces de-

niers? C'est la pauvreté qui donne un royaume, la faim

i|ui donne 1« rassasiement, le travail qui donne le repos,

l'abaissement qui donne la gloire, et la mort qui donne la

vie.

91. Pauperibusdatur regnum cœlorum, quia

minus non possunt hal)ere, quam id quod est

commune omnibus bonis et omnium prœmium
générale. Sup. Matlh. c. 5, f. 15, col. 1, ï. 6.

Le royaume du ciel est donné aux pauvres, parce qu'on

ne peut leur donner moins que ce bien qui est commun a

tous les bons et qui est la récompense de tous.

92. Omnia qua^ sunt in regnocteloruni, pos-

sidel pietas : quia quidquid possidel pietas, pau-

pcrum est. Ibid. cap. 5, f. 15, col. 3.

La tolalité des biens du ciel e4 le partage de la piété,

S. [lier.

S. llilnt

a S. V leiorc.

Uu:r-- t.ird.
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Joan. Cass.

5. Jonn. Chr.

parce que loiil ce que possède la piélé esl le partage des

pauvres.

93. Finis cliristiarite pi'ofessioni.s, regnum
Dei, seu regnura cœlorum esl. Collât. 1 abbal-

y.oysis, cap. 4, post mcd. p. 302.

La fin de la religion chrétienne est le royaume de Dieu

ou le royaume des cieux.

94. Ubi nobis noslri domeslici non adver-

saiilur, ibl et legniim Dei lianquillitale mentis

aciiuirilnr. Coll. 18 abb. Piainmon. cap. 16,

circa med. p. 742.

Là où nous sommes en paix avec ceux qui nous enlou-

ronl, le royaume de Dieu s'acquiert par la tranquillité do

lespril.

93. Gratise illa benignila^; est, ut pi-o rebns

iiiinimis et vilissimis cœleste regnum lioinini

tribuatur. Ilom. 80 sttp. Matlh. oper. perf.

circa med. col. 63(5, A.

C'est une des bontés de la grâce que l'homme puisse

acquérir le royaume du rie! au prix des plus pelilcs cho-
ses et de la plus petite valeur.

Janua ejus esl sacra-Scrip-

tiira:

Cbivicularii sunl sacerdo-

les;

Clavis esl. verbum scientiie

Scripluraium;
Adaperlio est inlerpi-elatio

vei-a. Ilumil. 44 super

Matth. oper. imp. post

mit. col. 1032, C, t. 2.

Sa porte, c'est l'Ecriture sainte;

Les portiers, ce sont les prêtres;

La clef, c'est la parole puisée dans
la science des Ecritures;

L'ouverture s'obtient par une
saine interprétation de ces Ecri-
tures.

96. Regnum
J

roelorumesl bea-(

titudocœiestis:

Le royaume de

Dieu, c'est l:i béali-
'

tude céleste- i

97. Ubique nlacritate opus est, et multo fer-

vore : legntim onim non alileracquiiilur, nisi

jier ciUL'em. Hom. 31 s'ip. Acla Apost. in fine,

antc Mor. col. 654, t. 3.

11 faut en tout de l'énergie et une grande ferveur, car

le royaume du ciel ne s'obtient auirement que par la

croix.

98. Esto divers, lior enim et ipse vo!o : po.s-

side, alTatim diripe, nulla hic culpa est. Hic
non abundai'*, criraen est : bic non diripere,

culpa est. Pros.

Soyez riche, je le veux bien ; possédez, ravissez de
toutes mains, il n'y a point de faute. Ici, n'avoir pas l'a-

bondance est un crime ; ici, ne pas ravir est une faute.

99. Esto illic violentiis, esto l'apax : non mi-
nuitnr (luûil rapiliir, sed virlus tune augetui-,

ilum rapis. Hom. 10 svp. 2 Tim. in Moroli.
circa med. in illiid Matth. Il, Regnum cœlo-
rum vim patitur, etc. col. 1597, A, t. 8.

Soyez en cela violent et rapace; vous ne perdrez rien
de ce que vous ravirez, et votre vertu s'accroîtra en ravis-
sant.

S. Joan. CUr.

S. Laur. Just.

s. Léo I.

Ricii.iril.

1 S. Vicloii

100. Diviliiê Dei suîil, si pluies siutj quicos-

lesti regno fruantur. Ibid.

Les richesses de Dieu ne manquent pas, quel que soit

le nombre de ceux qui jouissent du royaume céleste.

101. Sine martyrio, scientia, facundia, facul-

lalibu.sque po.ssunt homines cœlorum adipisci

régna : sine proxirai vero dileclione, nunquam.
In Fasciculoomoris, c. 2, post med. pag. 221,

col. 1, D, part. 1.

Ni le martyre, ni la science, ni l'éloquence, ni la for-

lune ne sont néces.saircs aux hommes pour obtenir le

royaume du ciel ; mais sans l'amour du prochain ils ne
l'obtiendront jamais.

102. Non dormientibus pervenit regnum cœ-

lorum ;nec olio desidiaque toipentibus beali-

Uido ;vternitatis ingeritur. Serm. 3 de Epiphan.

Ce n'est pas à ceux qui dorment que le royaume des

cieux est donné ; ce n'est pas à ceux qui s'engourdissent

dans le r^pos et la paresse que la félicité éternelle esl of-

ferte.

103. Oiianto quisqiie spirituale regnum am-
pjiiis dilatai, lidelius dispensât, districtius ré-

git, prudentius disponit: tanto putentior elïîci-

tur, tanto major judicalur. Part, l, lib. 1 de

Erud. hom. inter. cap.Q, post init.pag. 78,

col. 2, D.
Aulanl un homme s'efforce d'élendre le loyaume spiri-

tuel, d't-n exercer le pouvoir avec fidélité, de le gouverner
avec inlégrilé, d'y établir l'ordre avec prudence, autant

il devient plus puissant, aulanl il devient plus grand dans
l'opinion de tous.

lO't. Isla est summa snpientia, per conlerap-

tum mundi tendere ad régna cœlesiia. Lib. 1

de Imit. Chr. c. l, circa med. t. 2.

C'est la souveraine sagesse de chercher à parvenir au
royaume du ciel en méprisant le monde.

103. Non oblinet regnum proinissum, cor- s. vaierian.

poris delicata custodin. 7/om. 27 de iîono »?Mr-
tyrii. a med. apud Bibl. Patrum, t. 3. part. 3,

p. 49o, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

On n'obtient pas le royaume du ciel par la délicatesse

des soins donnés à son corps.

REGKUM TCRREMJM
(Royauté tehrestre).

Thomas
a Keuipis.

DEFINITIO.

Regnum esl gubernalio alicujus provincia;

per unum ad bonum commune.
La royauté, c'est le gouvernement d'une province par

un seul IJommi', en vue du bien commun.

sententijK patrum.

1. Sine justilia, omnia siint mera tycinnis :

beata ergo reana, ubi reunat jusiitia. Part. 3.

Scrm. 14, reninu 9, c. 23,;). 246.

S.ins la justice, il n'y a partout que pure tyrannie:

bienheureux sont donc les royaumes où règne la justice.

Collecter.

Al.Tnuii lie

Iluiic.
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s. Au? 2. Remola juslida, quid sunl régna, nisi

niagiia latiocinia? quia el ipsa laUocitiia quid

suiit, nisi piava régna? Piosec.

Sans la juslice, la loyaulé esl-ullu aulre chose qu'un

grand brigandage, comme aussi le brigandage lui-même
esl-il aulre chose qu'une royaulé mauvaise'.'

3. Manus ipsa hominum ex imperio princi-

pis regitur, pacto societalis aslrin^iliir, placiti

lege prœda dividitur : hor malum inlantum

crescit, ut el loca teneat, sedes consliliiat, civi-

lales occiipet, populos subjugel, evideiilius

regni noiuen assurait. Lib. 4 de Civitate Dei,

c. S, in princ. p. 63, D, t. S.

Parmi les brigands, la main elle-même des hommes est

gouvernée par le pouvoir d'un chef et liée par un pacte de

société, le bulin est partagé d'après la loi convenue; ce

mal du brigandagi', quand il grandit au point d'occuper

des ilaces, d'établir des demeures, de s'emparer des cités,

de subjuguer des peuples, prend plus évidemment le nom
de royaulé.

4. Divins Providenlia régna constitunninr

humana. Ibid. lib. o, c. I, cni!e ined. pcnj. 80,

litt. D.

C'est la divine Providence qui établit les royautés ter-

restres.

5. Veraces régnant, sapientes régnant, pru-

dentia legnat, pura cuncta régnant. Lib. 4 de

Musica, c. il, post initium, t. 1-
Les hommes sincères régnent, les sages régnent, la pru-

dence règne, tout ce qui est pur règne.

G. Dominus ad tuendam Ecclesiam suam,
jiigo suo in greinio ejus tolo orbe dilluso omnia
(errena régna subjecit. Epist. 169, post med.
loin. 2.

Le Seigneur, dans le but de proléger son Eglise, a sou-

mis à son joug toutes les royautés de la terre, en les pla-

çant dans le sein de cette Eglise répandue dans tout l'u-

nivers.

7. Martyribus pro fidei veritale morientibus

peisequentia régna ad Chri«tum conversa sunt.

De catechiz. rué. c. 24, circa init. t. 4,

Les martyrs, en mourant pour la vérité de la foi, ont

dans la suite converti à Jésus-Christ ces royautés qui les

persécutaient.

8. In potestate Dei est regnum dare et aii-

ferre. Lib. 1 de Consens. Evamj. c. 12, circa

fin. t. 4.

Il est au pouvoir de Dieu de donner une royauté comme
de l'enlever.

9. Deus lemporalia régna alque lerrena qiii-

bus volueril, et quamdiu voluerit distribuit.

Ibid.

Dieu distribue les royautés temporelles et terrestres à
qui il veut et pour le temps qu'il veut.

10. Malus etiaiTisi regnet, servus e.4 ; noc
uniiis liominis, sed (quod est gravius) tôt do-
iiiinofum, qiiot vitiorum. Lib. 4 de Civil. Dei,

c. 3, pvope fin. t. S.

Le méchant, quoiqu'il règne, est esclave non seulement
d'un seul homme, mais, ce qui est plus grave, d'autant do
maîtres qu'il a de vices.

11. Non sine Dei providenlia, in cujus po-

/o

leslale est, ut qui.sque bello aut .subjugelur, *•

aut subjuget: quidam suntregnisprœditi, qui-
dam legnanlibus subditi. Ibid. lib. 18, c. 7.

C'est un effet de la providence de Dieu, puisque c'est en
son pouvoir, que les uns soient conquis par les armes el

que les autres soient conquérants ; Dieu donne aux uns la

royauté, aux autres la sujétion.

12. Populos sibi non molestos, sola rogni
cupiililate bellis subdere, grande lalrocinium

nominandumest. Ibid. lib. 4, c. 6, in fin.

Une guerre faite à des peuples paisibles, et entreprise

par pur amour de la royaulé, mérite le nom de grand bri-

gandage.

13. Cum diu fui.ssent régna Orienlis illus-

tria, voluitDeiis et ocrideutale lieri, quod lem-

pore esset posterius sed imperii lalitudine el

maguitudine illusttius. Ibid. lib. 5, cap. 12.

Après que les royaumes d'Orient eurent été longtemps
illustres. Dieu permit qu'il surgit dans l'Occident un
royaume qui, quoique moins ancien, devait devancer le.;

premiers et par sa grandeur et par sa puissance.

14. Regnum ierreniira et piis el impiis dat

Dons, sicut ei piacel, cui nihil injuste placet.

Ibid. lib. S, cap. 21, in princ.

Dieu accorde la royaulé terrestre aux hommes religieux

comme aux impies, selon que cela lui plaît, lui à qui rien

d'injuste ne plait.

15. Ibi sunt régna felicia, nbi omnium ple-

no consensu regibus obeditur. Lib. 21 contra
Faust, cap. 14, in med. t. 6.

Ils sont heureux les royaumes oi'i lous les sujels obéis-

sent spontanément aux rois.

16. Régna terrfc et jura regnorum , lune s.

sane saiia suis dominis alqui^ iiUesa peisistuiil;

si divinis oi'dinationibus acdisiiositionibiisnon

resistunt. Ëp. 2a;) ad Litd. reijem Francornm,
in princ. fol. 262, col. 3, H.
Les royaumes de la terre et les droits des rois demeu-

rent sains et saufs à leurs possesseurs, lorsqu'ils ne résis-

tent point aux ordonnances et aux dispositions divines.

17. Mobile regiinm po.ssidet, qui cor suuiii

possidet. Pi'oscc.

11 possède un royaume bien mobile, celui qui est maître

de son cœur

18. Non régnai, qui in corde suo deditiis

.servilulibus vitiorum, prœsidet urbibus et lur-

bis populorum.
11 ne règne pas celui dont le coeur est livré à l'esclavage

des passions, et qui gouverne les villes et les peuples.

19. Solus is régnât, qui deposito cordis im-

perio, ad leges rntionis ordinal lolam familiaiu

moltium interionim et cxterioriim : si insurgi

l

rabies leonina, premilnrper paticntiam : si pe-

tiilanlia birci, per abslinenliam : si ferocilas

apri, per mansneludiiiem : si superbia unicor-

iiis, per liumililnieni. De intcr. Domo, c. 24,

circa fin. fol. 327, col. 4, M.
Celui-là seul règne qui, ne se laissant point dominer

par son cœur, régie d'après les lois de la raison toute j.i

série des mouvements du corps et de l'ànio; il sait arrêter

la fureur du lion par la palience, la pétulance du bouc par

l'ahstinenco, la férocité du .sanglier par la douceur, l'ov-

gucil de U licorne par l'humilité.
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s. Born.

S. dtcg. Mof

S. Juan. Cl.r.

Jnan. Gors.

S. Isiilorus

Ih^pal.

20. PapieiKos I,i(en( et ile'itesciinf, piieri

régnant et principanlur. De Natiira et Digni-
tate amoris, c. 15, post med. f. 56, col. 4, t.

Les sages s'effacent et se cachent, ce sont les enfants qui
rognent et dominent.

21. Ouanto c<eteros homiiies regia dignilas

antecellil, laiito cœlerariim scntiuin rogna
regni vestri culmen excellit. Lib. 5 in Reijis-

tro, indict. 14, cap. 100, Ep. 106 ad CliÙd^'-

bertum rajcm Francorum, in priiic. col. 826,
tom. 2.

Autant la dignité royale élève nn homme au-Jessus des
autres hommes, autant la splendeur de votre royauté est

élevée au-dessus des royautés des autres nations.

22. In regni regimine virtiis juslitia, el po-
leslas egel aequitale; nec ad hoc alleriim sine

altero pole.st .sufficere. Ibidem, lib. 7, indict. 2,

cap. 121, Epist. 121 ad Bninichildam regiii.

Francorum, inprinc. col. 99(5, D, t. 2.

Dans la gestion de la royauté, la vertu ne peut se passer
de la justice, ni le pouvoir de l'équilé ; l'un sans l'autre

ne saurait suffire.

23. Tune regniim beno regitnr, cum rog-
nandi gloria aiiimo non dominalur. Ibidem,
cap. 120, Ëp. 126, ad Beclmred. regem Visi-

goth. post med. col. 1002, litt. B.
Une royauté est bien gérée lorsque la gloire du roi n'est

pas sacrifiée à l'esprit de domination.

24. Regnum stabiliri credilur, cnm ciilpa

quae cognoscitur, citius emendalur. Ib. lib. 9,
indict. cap. 64, Epist. 64 ad Brunichild. re-
ginam Francorum.
On peut croire qu'une royauté s'affermit quand il y a de

l'empressement à corriger les fautes dès qu'elles sont
connues.

25. Niliil pi'odest regnum ei, qui superno
auxilio destituitur : et nihil potentiiis est eo,

(|iii manu Dei adjiivatur. Hom. 35 sup. Gen.
circa med. col. 290, B, t. 1.

Le pouvoir ne sert de rien à celui qui a ]ierdu l'appui
du ciel, et nul n'est plus puissant que celui que Dieu
soutient.

26. Etsi niliil regiio in terri.s est liimiu.s fa-

cile tamen destruitur seditione dissipaiuni.

hom. 42 sup. Matth. oper. imperf. post init.

col. 369, B, t. 2.

Quoique rien sur la terre ne paraisse plus affermi
qu'un royaume, avec quelle facilité cependant il est ren-
versé et dispersé par la sédition '.

27. Ntillum regnum est tam opulonliim,
qnod non dissolvalur. Tract, de Tempérant, et

Vestitu prœlator. post med. part. 2.

Il n'y a pas de royaume, si opulent qu'il soit, qui ne
puisse être détruit.

28. Qui recle ulitur regni |ioles!ale, ila se
pr;e.-4are omnibus débet, ut quanio magis ho-
noris celsitudine claret, lanto semelipsum
mente humiliet. Pros.

Celui qui veut l'aire un bon usage du pouvoir de la
royauté doit se montrer aux yeux, de tous de telle sorte,
qu'il s'humilie dans son r.sprit autant qu'il est élevé dans
sa charge.

'. Lsidarus

llispal.

L.ncl. Firm.

29. Qui recte utitur regia poteslale, formani
justiliœ factis magis, quani verbis instituit :

isie nulla prosperilate erigitur, nulla adversi-

tate turbatur, non innililur propriis viribus,

regni fastigio humili prœsidet animo, non
eum delectat iniijuitas, non inflammat cupidi-

tas. Lib. de summo Bono, cap. 49, sent. 1 et 2.

Celui qui fait un bon usage du pouvoir royal cherche à
mettre plus de justice dans ses actes que dans ses paroles;

aucune prospérité ne l'enorgueillit, aucune adversité no
le trouble; il ne met pas sa confiance dans ses propres for-,

ces; au faite du pouvoir, il règne avec esprit d'humilité; il

ne se réjouit point de l'iniquité; il ne se laisse point
enflammer.

30. Sa?pe per regnum lerrenum, cœleste

regnum prollcil : ul qui intra Ecclesiam positi,

contra tidem et disciplinam Ecclesiae agunt, ri-

gore principum conterantur. Ibid. cap. 51,

sent. 6, p. 586, col. 2.

Souvent la royauté de la terre profile à la royauté du
ciel : c'est lorsjue les princes arment leur bras de rigueur

pour contenir dans le devoir ces chiétiens qui agissent

contre la foi et contie la discipline de cette même Eglise

au sein de laquelle ils sont placés.

31. Regnum imperiumque tei'ienum, nisi

metus custodiat, .•^olvilur. De Ira Dei, c. 23,

ante med. p. 363.

La royauté et l'empire terrestre se dissolvent si la

crainte ne les g«rde.

32. Regnum velle .servum, crimen est : s. peir.chr.

adiré, periciilura : temeritas, non timere. Ser-

mone 23, in med. apud Bibl. Pair. tom. 5,

part. 2, edit. Colon. 1618.

Qu'un esclave veuille être roi, c-'est un crime; qu'il le

soit, c'est un péril; qu'il ne craigne pas la rojauté, c'est

une témérité.

33. Everso regno, necesse esl etiam magis- s. ihcodorei.

tratus, qui sub eo degunt commutari. Sect. 12
sup. Ezech. post med. p. 363, col. 2, F, t. 1.

La cliute d'une royauté eniraîne nécessairement celle

des magistrats qui ont administré sous elle.

34. Lainentis certe el luctibus dignus es,

qui ex injustis caedibus, regnum tuum auxe-
Yis. Sup. Habac. cap. 2, p. 481, col. 1, D,t.l.
Vous êtes digne de larmes et de deuil, vous qui accrois-

sez votre royauté par des meurtres injustes.

35. Regnum nihil aliiid dicilur, nisi regi-

men : ibi aulem est optimum regimen, ubi
nihil invenilur contra voluntalem regenlis.

Opusc. 7 sup. Pater noster, petit. 2, tom. 1.

La royauté n'est autre cho>e qu'une adminisiralion ; là

oii l'on trouve la meilleure administration, là aussi l'ad-

ministrateur trouve le moins de résistance à sa volonté.

S Thrtm.is

Aiiuinas.

SENTEiNTLt: PAGAKORUM.

36. Regnum per amicos servatur. Lib. Po-
lit, c. il, ante med. t. 2.

La royauté est conservée par les amis.

37. Hoc est regnum, nolle regnarc, cum
possis. Lib. 3 de Benef. c. 37, p. 430, tom. 2.

C'est une royauté de ne vouloir pas régner quaiid on
le peut.

Aris-lol.
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REGNUM TERRESTRE

(Royaume, rkgne de la. terre).

SENTENTI.lî SCRIPTURAKUM.

1. Quia non eustodisli prœcepta mea, quœ
mandavi tibi, disrumpens scintlam legniiin

tuum, et daboilludservo tuo. 3 Beg. H,;;. 11.

Puisque tu n'as point gardé lescomniandcraents que je

l'ai donnés, je déchirerai et diviserai ton royaume, et je

le donnerai à l'un de tes serviteurs.

2. Firmabo regnum ejus in œternum, si pei-

severaveiit facere prœcepta mea et judicia.

1 Par. 28, v. 7.

J'affermirai son règne à jamais, s'il persévère à observer

mes préceptes et mes jugements.

3. Dei beneficio, et patribusnoslris, etnobi.s

regnum est traditum, et usque hodie cuslodi-

lur. Esth. 16, V. 16.

Par le bienfait de Dieu, ce royaume a été donné à nos

pères et à nous, et par lui il se conserve encore aujour-
d'hui.

4. Régna lerrae, cantate Deo, psallite Domi-
no. Ps. 67,î;. 33.

Royaumes de la terre, chantez Dieu, glorifiez le Sei-

gneur.

5. De carcere interdum quis egrediatur ad

regnum ; et alius natus in regno, inopia consu-

malur. Écoles. 4, v. 14.

Quelquefois de la prison un homme va au trône; un autre,

né dans la puissance, languit dans la misère.

6. Regnum a génie in gentem transferliir

propter injuslitias. EccU. 10, v. 8.

Le royaume sera transféré d'une nation à une autre à
cause des injustices.

7. Regnum, quod non servierittibi, peribil.

Isa.m,v. 12.

Le royaume qui ne vous servira pas périra.

8. Ecce oculi Domini Dei super regnum pec-

cans. Amos 9, v. 8.

Vo'là que les yeux du Seigneur sont sur le royaume
prévaricateur.

9. Omne regnum divisum contra se desola-

bitur. Matth. 12, v. 23.

Tout royaume divisé contre lui-même sera détruit.

REGULA (Rkgle).

ETYMOLOGIA.

Canon graece, latine régula nuncupalur. Ré-
gula dicta est, eo quod recte ducit, nec ali-

quem aliorsum trahit. Prosec.

Le mot canon en grec s'exprime en latin par le mot
règle. On l'appelle règle parce qu'elle conduit droit et

p.Trce qu'elle n'cnlraine jiimais personne hors de la voie.

Alii vero dixeninlregularadiclam, vol quod r.raiiMu».

régal, vel quod normam reclo et bene vivendi

prœbeat, vel quod di.'^lortum piavumque cor-

rigat. In decr. part. 1, dist. 3, fol. 3, col. 4.

D'autres prétendent qu'elle est appelée règle, soit parce

qu'elle gouverne, soit parce qu'elle offre une garantir as-

surée de bonne vie, soit parce qu'elle corrige ce qui est

déréglé et pervers.

Régula a relegendo dicla est : qui autem J'anniih.

seipsum non reiegit, regulam non observât.

In caput 7 BeijiiUe S. Bencd. gradu 8, posl

inil. p. 385, col. 1.

On dit règle du mot recueillir: car celui qui ne se re-

cueille pas n'observe pas la règle.

DEFINITIO.

Senprii.Régula est, qua recliim probarl .solet; quam
si llectes, quidquid ex iila mutaveris, injuria

est recti. Epist. 71, post médium, p. G6C, t. 1.

La règle, c'est ce qui sert à vérifier ce qui est droit;

toute déviation que vous produirez sur elle devient une

atteinte au droit.

SENTENTI/E PATRUM.

1. Monacho cuculla prodo.st, si regulam ob- s. An'Pim.

servet : si autem praevaricator regulœ sit, ci;-

culla sua inulilis facta esi. Sup. Ep. ad Boni,

cap. 2, post med.

Le capuchon est utile au moine s'il observe la règle;

mais s'il la viole, son capuchon lui devient inutile.

2. Va3 virgini, quœ non subest regulœ: e.sl s.Aii.nn M.ig,

enim tanquam navis gubernalore deslilula.

Prosec.

Malheur à la vierge qui ne se soumet pas à la règle,

car elle est comme un vaisseau qui a perdu son gouver-

nail !

3. Rupio .siquidem cacumine ma!i, jactatiir

a lluctibus horsum iilorsum (ciim diicem non

habeal), donec olïendal in scopulos, et stalim

pereat.

Car dès que la limite du mal est franchie, elle est jetée

çà et là par les flots, n'ayant point de guide, jusqu'au

moment où elle se brise contre les écueils et périt.

4. Contra, beala est virgo quac stib régula

est : est enim lan(]uam vitis fa'eunda in borlo,

ad quem veniens cultor ejus, paimiles ipsius

pulat, illamque iriigat, et ptitridas berbns lir-

cumcirca evellil. De Virgiiiil. circa médium,

col. 625, B et C, t. 3.

Au contraire, heureuse la vierge qui vil soumise à une

règle ; elle est semblalile à celle vigne féconde placée dans

un jardin que le jardinier cuUive avec soin, dont il coupe

les rameaux inutiles, qu'il arrose, et dont il anacie les

herbes malsaines qui pourrissent autour de son pied.

5. Stet recula, ut quod iiiavum est, ad re-

gulam corrigatur. Sup. Psulm. 31, conc. 2,

in fine, t. 8.

Que la lègle soit là pour que ce qui est défectueux soit

ramené à la règle.

C. Magna abusio, maxima cura est ut cor-

S. Aug.

S. Bcrn,
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s. Eonriï.

S. Boni, pus regulariter indualur, et contra regulam
suis veslibus anima nuda deseritur. In Apolo-

logia ad Guillelm. abb. prope ined. fol. 305,

col. 4, L.

Voilà un grand abns, qu'on prenne le plus grand soin

pour couvrir le corps selon toutes les règles, tandis que,

contre la règle, IVime, dépourvue de ses habits, est aban-
donnée à sa nudité.

7. Qui in régula gloriamini, cur contt-a re-

gulam detraliiiis? an régula non roncordal

Evangelio? Alioquin régula jam non est régula,

quia non recta. In Apolog. ad Guillelm. abbal.

verbo L'nde, post init.

Vous qui vous faites gloire de vivre sous la règle, pour-
quoi vous récriez-vous contre elle? Est-ce qu'elle n'est pas
conlorme à l'Evangile'.' Si elle ne l'est pas, alors elle n'est

plus une règle, puisqu'elle n'est pas droite.

8. Ille recte vivit, qui dirigitur secundum
regula.s juri.s divini. De Eeduct. art. ad theo-

log. circa pn. pag. 4, col. 2, C, tom. 6.

Celui-là vit bien, dont la vie est conforme aux règles

du droit divin.

9. To(a régula? subsiantia de fonte traliitur

evangelica? purilatis. Prosec.

Toute règle dans sa substance est puisée dans la source
pure de l'Evangile.

10. Non e.st régula, aiit vila lia.Y. nnva re.s
;

sed procul dubio vita apostolorum renovata.

Cette règle, ou, si vous le voulez, cette vie n'e^t pas une
cbose nouvelle; mais sans aucun doute elle est la repro-
duction de la vie des apolres.

11. Magna est huju^modi regute professori-

bus niatena solalii, qui soli in hoc mundo
vjiam illam ad litteram prolUenlur, quam apos-
lolis ad prœdicandum luissis Dorainus com-
mendavit. In Begiila Fratnim Min. c. l,post
il! il. pag. 200, col. 2, lilt.A, t. 7.

C'est un grand sujet de consolation pour ceux qui font
profession d'une pareille règle, que de savoir qu'eux
seuls dans ce monde pratiquent a la lettre cette même
vie que le Seigneur recommanda aux apôtres quand il les

envoya prêcher sa doctrine.

cassiodor. 12. Qm catliollcis roculis non acquiescit,

isle in corde suo negat D;nim. Siip. Ps. 52, in

princ. vers. 2, fol. 79, col. 4.

Celui qui n'adhère pas aux règles de la religion calholi-

que nie Dieu au fond de son cœur.

13. Apud Deum vice surit peciidum, qui

aliud senlire volunl,quaui qiia? snnclis regiilJs

continentiir. Ep. 72, ver.<i. 21, fol. 111, ro). 3.

Aux yeux de Dieu, ils ne diffèrent point de la brûle,
ceux qui afiichent des sentiments autres que ceux contenus
dans nos saintes règles.

14. Falli nesciunt, qui piis regulis ob.se-

quuntur. Snp. Ps. 73, in cake, fol. \\\, col. 2.

Ils ne peuvent se tromper, ceux qui obéissent à de saintes

règles.

15. Neresso est dislorti permaneani, qui re-
gulam rectani non sequunlur. Super Ps. 77,
longe post init. vers. 11, fui. 119, col. 3.

Ceux qui ne suivent pas une règle droite rc leronl né-
cessairement imparfaits.

S. cyprinn. 16. Pi illa qiia? ba es sunt el fiindamenla

17. Régula est

La rèule est

lotius reg-ularis disciplina, cTiade non fuerint

observata, totum corruat a.'dinciiim necesse

est. Sessione 25, cap. 1, in fin. p. 256.

Si ce qui est la base et le fondement de toute discipline

régulière n'est pas exactement observé, il faut nécessaire-

ment que tout l'édifice croule.

/ Liber vita?,

Spes salutis,

Arrba gloriie,

MeduUa Evangelii,

Vita crucis,

Siatus perfoLtionis,

Clavis pai'adi.si,

Pactuni ffteriii fœdcris. la
suis Opusc. de Laud. sec.

Begulœ, p. 185,/. 2.

Le livre de vie,

L'espérance du salut.

Un gage de la gloire éternelle,

La sève de l'Evangile,

La vie de la croix.

Un état de perfection,

La clef du paradis,

Un pacte d'éternelle alliance.

18. Maie se rectum putat, qui regulam
summœ rectitudinis ignorai. Prosec.

C'est à tort qu'il se croit droit, celui qui ignore la règle

de la souveraine droiture.

19. Et .srepe lignum recliira cieditur, si ad

regulam non diicalnr: sed cum regul?e jungi-

lur. per quantam lortiludinem lumescil in-

venilur. Lib. 3 Moral, éd. Paris. 1531, c. 26,

sup. illnd, Aut farlore sno pnrior erit, t. 1.

Il arrive souvent qu'une pièce de bois pirait droite,

étant regardée sans l'applicalion de la règle; mais le rap-

prochement de la règle met en vue toute la divergence de

ses lignes.

20. Qui sine teste ambulat, recte non vivit :

quomodo enim aliis regulam tenei, quam si-

liiipsi nescit? Lib. 10 inReg. ind. 5, cap. 22,

Ep. 22 ad Joan. subdiac. col. 1106, B, t. 2.

Celui qui marche sans témoin ne peut bien vivre; et

alors comment appliquera-t-il aux autres une règle qu'il

ne sait pas s'appliquer à lui-même?

21. Nemo potest et ecclesiasticis obsequiis

deservire, el in monacbica régula ordinale

persistere; ut ipse monnslerii districlionem

teneat, qui quotidie in ohsenuio ecclesiasliro

cogitur permanere. Ibid. lin. 4, rndict. 13,

cap. 'i5, Ep. 1 ad .loan. opixc. Barennat. in

princ. col. 773, litt. D.

Personne ne peut à la fois se livrer aux soins de; affai-

res ecclésiastiques et p.^rsévérer (Icins l'exacte observance

de la règle monastique; comnien! satisfaire aux rigueurs

du monastère, quand on est forc.^ de donner tout sou

temps aux soins d'une charge ecclésiastique?

Asperitas vestimenli,

Ariditasalimenli,

Piolensio vigiliarum,

Tacilurnilassilentii,

Labor manuum,
Castigalio disciplina?. Su-

per 3 Reg. cap. 10, Pilotai.

fol.'irA,col. 4,/. 1.

s. Fr.Ttici-'fiis

Asiiio^.

22. Sex spe

ries observai!

lia? regu'aris :



Il est six espèces

il'observances régu-

lières :

La gro«\èrcl(' du vêlement,

La pauvreté de ralimcnt,

La prolongation des veilles,

L'e'^actitude à garder le silence.

Le travail des mains,

La correction de la discipline.

23. Religio constituta ad vilam conlcmpl;!-

liviifii, débet con.sequenter aplai'e omiies cons-

liliiliones .^uas et observai iones ad eiimdeni fi-

iiem. De lielig. perf. consid. G, in pr. part. 3.

Une religion établie en vue de la vie contemplative doit

coiiséquemment adapter à la même lin loulei ses consti-

tutions et toutes ses observances.

24. Paiici ad reguke purilalem conver.saïUiir.

fÀb. 3 de Vir. illuslr. ord. S. Beiud. cap. 338,

sub fin. patj. 115, col. 2.

Il y en a bien peu qui observent la régie dan; toute sa

pureté.

2u. Nihil a>pennn val grave ponitiir in re-

^çula bis, qui voiuni doua cœlestia criiisci[iii.

Siif. prolog. Rpg. S. Beiied. cap. 2, tex!. 30,

post med. pag. 200, col. 2.

La règle n'offre rien de dur et d"onéreu\ A csux qui a--

pirent aux. célestes faveurs.

26. Quidqiiid iii régula sîaluiims jugum
Domini est suave, et onus levé. Ibidem, pont

med. pag. 201, col. 2.

Dans toutes les prescriptions de la règle vous n.-' trou-

verez que le joug suave et le fardeau léger du Seigneur.

27. Per regtibim facienda jubeulur, et vi-

landa prohibentiir. Ibidem.

La règle commande ce qu'on doit faire et défend ce qu'on

doit éviter.

28. Ubi regulanon est, ibi imitas cito con-

fundilur. In cap. 1 Rejuke S. Bened. verbo

Gyrovagus, in fine, pag. 211, col. 1.

Là oit il n'y a pas de règle, l'unité disparait bientôt.

29. A régula nec abbas eviraitur; quid lioo

.sibivulf? ut regtilani conservet in omnibus,
nisi ut nullu^ leniere declinet ab ea. Ib. in

cap. 2, verbo Sicut, in fine, pag. 229, col. 1.

Un abbé n'est pas exempt de la règle
; que veut dire

cela, si ce n'est qu'on ne peut conserver l'em|)ire de la

règle sur tous qu'à la condition qu'il n'y ait personne qui
prétende témérairement s'y soustraire'.'

30. Régula idcirco magistra dicitur, quod
docet nos a.genda : ut quiquid sive in divinis,

sive in liumanis necessario agilur, triluin a re-

guhe instiliilionî suraal exordiuin. Ibidem, in

cap. 3, verbo Régula, ia princ. p. 2o8, col. 2.

La règle est appelée maîtresse parce qu'elle nous ensei-

gne ce que nous avons à faire, de telle sorte que tout ce

que nous devons faire, tant dans lei choses divine* que
dans les choses humains, prend son principe dans la

règle étalilie.

31. A régula lola monastira inslilulio oii-

ginera suniil. Ibidem.

Toute institution monastique lire son origine de sa règle.

32. Si is dainnarclur, qui ex fragilitate con-
tra regulam agit, non essel nobis l'egula ad
vitam, sed potius laqueus ad morlem. Prosec.

Si Celui qui viole la règle par fragi'it- devait encourir

la damnation, alor-:, loin d être pour nous une règle de
vie, elle serait plutôt un piège de mort.

33. Audeo enim direre, quod ti'ansgressor Jo.in. Tnii..

reguLne non est, quem fi'agiiilas, nnn voiunlas

deviare farit. Ibid. post med. pag. 2o9, col. 1.

s ïr, na?U;.

Car j'ose dire qu'on ne transgresse pas la règle quaU'l la

transgression vient de la fragililé, non de la volonté.

34. Vita monacbi, qui secundum regul'.;!!

vixerit, crux est at(]ue martyrinm. Ibidem, in

cap. 7, grad. 10, po^t init. pag. 389, col. 1.

La vie d'un moine qui vit selon la règle est une cr nx

et uu martyre.

33. Non régula ex numeiis, sed nuuicri ex

régula. Lib. "î adcers. livres, cap. 43, ante

med. pag. 112.

Il ne faut pas que la règle dépende du nombre, mais que

le nombre dépende de la règle.

36. Monachus regulam palris suis profilens, s. p.'ir Mau

lune eam vere serval, quaudo in servalis ve)
"'"'" '""

mutatis quibu.slibet ejus eapitulis, charitatis

legem ubique conservai. Lihro 4, Ep. 17 ad
Bern. circa med. apud Bibl. Pair. lom. 12,

part. 2, p. 97, col. i, liU. B, Mit. Colon. 1618.

On peut dire qu'un moine qui f lil profession de la règle

de son supérieur l'observe réellement, lorsqu'il ne se

soustrait jamais à la loi de la charité dans les articles gar-

dés ou changés, quels qu'ils soient.

37. Necesse est rectum fieri quidquid appli

catur ad sanam regulam. De Giganl. pas!

med. p. 406, t. 1.

Tout ce qui est appliqué à une bonne règle devient n^-

cesiairemenl droit.

38. Taraetsi religiosius ea diintaxal consilia,

quœ sibi delinile secundum su:e profession's

regulam faxala suni, iniplere teaeatur, tanic:i

eliara ad alla implenda inlendere débet. 2 2,

(jiiœ:t. 183, art. 2, in princ. corporis.

Bien qu'un religieux ne soit obligé d'accomplir que le;

cort^eils qui lui sont prescrits par l.i règle dont il fait pro-

fession, il y en a d'aulres cependant à l'accomplissement

desquels il doit tendre.

39. Niilla major extatjucunditas in innnas-

terio reliogiosorum etcongregalione fratrum,

quam concordia cu:n observaiUia l'egula» el

slalutoruni. Serm. 1 ad novit. divis. 1, /. 1.

Dans un monastère de religieux, comme dans une so-

ciété de frères, nulle joie ne saurait surpasser cnUe qui

naît de la concorde avec l'observance de la règle e! des sta-

tuts.

40. Hœc brevis regida maneal in memoria

liia : fuge, tace, quiesce, ania iicstiii, disre

mori, luge pra3teiit;i, sperne piœ.-en'ia. In

Dialog. novit. cap. 4, sect. 3, in fine, t. 3.

Ne perdez jamais de mémoire cette règle, toute courte

qu'elle est ; fuyez, gardez le silence, v vous troublez

point, aimez à être ignoré, apprenez à mourir, déplorez le

passé, méprisez le présent.

41. Nos fragiles sunius cl ad malum procli-

ves : ideo necessariuin est noslros pravos mo-

res per staliila arclari, et quasi indimiilos

pullos ad slipiteiu .sanctai crucis por regulam

pro noniine Jesu ligari,ne secundum propria

Plà:.; !v.d

S TlifiRins

Aipl-H'is.
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s. Tlcomas
Villanu\a.

Cirero.

EpiclM.

rinio.

desideiia vivendo, declinemiis a via recta sanc-

lorum. Scrm. 5adnciit. dlris. i, t. l.

Nous sommes fragiles et enclins au mal ; c'est pourquoi

nous devons contenir nos pencbants déréglés, et, au i;om

de Jésus, les attacher par une règle au pied de la sainte

croix, ccmme on attache de jcimes animaux indomptés, de

peur qu'une vie conforme à nos désirs personnels ne nous

mette hors de la voie droite que les saints ont suivie.

42. Considerare debes regulam quam pi'o-

fessus es, et exemplai-i regulfe, cui te debeas

conformare. Tom. 1, Conc. clcm. 3. Adv. aille

med.

'Vous devez avoir devant les yeux la règle dont vous fai-

tes profession; c'est là le modèle auquel vous devez vous

conformer.

SENTE MIjE PAGANORUM.

43. Parendum est, idqiie optimum judican-

dnm, quod sit sapientissimetonsiilulum. Ora-

tioii. 00, Philipp. 13, postinit. mtm. 6, t. 2.

Il faut observer et regarder comme le meilleur ce qui a

été réglé avec le plus de sagesse.

44. Praescribe jam tibi foimam quandam et

legem, quam cuslodias, qiiamqiie et ipse te-

ciim, et in congressibus bominiim observes. In

stio Enchirid. c. 40, per toliim.

Prescrivez-vous une manière de vivre et une règle que

vous aurez à suivre, et observez-les fidèlement soit en vo-

tre particulier, soit devant les hommes.

45. Unusquisqiie in unum qiioddam et pe-

culiare inslilulum incunibere débet, quo recle

iilud obeat : non vero cnnsentaneum est, ul

sese pluribus institutis dedat. Tom. 2, syzy-

fjia 4, Ub. 3 de Rep^ibl. anto med. p. 39i, E.

Chacun doit se livrer à une règle particulière qu'il

puisse bien observer; mais il n'est pas à propos d'avoir

plusieurs règles à la fois.

46. Nisi ad regulam, prava non corriges.

Epist. H, iiicalce, p. 540, t. 2.

Sans une règle, vous ne corrigerez pas ce qu'il y a en

vous de défectueux.

47. Unam semel ad quam vivas regulom
prende, et ad banc vitam tuam exœqua. Ep. 20,

post init. p. 538, t. 2.

Prenez une règle suivant laquelle vous viviez, et con-

formez-y voire vie.

48. Régula, non quam formosa, sed quam
recta sit (|ureritnr : eo qiiodque laudalur, riii

comparalur, quod illi proprium est. Epist. 76,

nnte med. p. 684.

On ne cbcrcbe pas dans une règle la beauté, mais la

justesse, et on loue par comparaison tout ce qui lui res-

semble.

RELICIO (Religion, phîté).

SRNTEXTI.E SCRIPTURARUM.

d. Terra, ad quam iDgredeiis, non est sieut

terra vEgypti, de qua existi, sed de cœlo expee-

lans pluvias. Deut. H, v. 10.

La terre dans la possession de laquelle vous allez entrer

n'est pas comme la lerre d'Egj'pte, d'oi'i vous êtes sortis;
'

c'est une terre qui attend les pluies du ciel.

2. Ecce quam bonum et quam jucundum,
habitare fratres in unuml Ps. 132, v. l.

Qu'il est bon, qu'il est dous que les frères habitent en-
semble!

3. Fili, accédons ad servitutem Dei, sla in

j'Listitia et timoré, et prsepara animam tuam ad

tenlalionem. Eccli. 2, i'. 1.

Mon fils, quand tu t'approches du service de Dieu, de-

meure dans la justice et dans la crainte, et prépare ton âme
à la tentation.

4. Induxi vos in lerram Carmeli,ut comede-

retis fructum ejus, et optima illius; et ingressi

contaminastis terrammeam. Jer. 2, v. 7.

Je vous ai conduits dans un séjour de délices, je vous

en ai livré les fruits et les biens ; et à peine introduits, vous
avez souillé ma lerre.

5. Si quis putat se religiosum esse, non re-

fra'nan.s liiiguara suam. sed seducens cor.suum,

bujusvana est religio. Jac. 1, v. 26.

Si quelqu'un de vous croit avoir de la piété et ne met
pas un frein à sa langue, mais séduit lui-même son coeur,

il n'a qu'une piété vaine.

6. Religio munda et immaculata apudDeum
et Patrem ha^c est, A'isitare pupillos et viduas

in tribulatione eornm, et immaculalum se cus-

todire ab boc sœculo. V. 27.

La piété pure et sans tache aux yeux de Dieu notre Père

est celle-ci : visiter les orphelins et les veuves dans leurs

afflictions, et se préserver de la corruption de ce siècle.

RELIGIO CHRISTIAN^

(Religion chrétienne).

etymologia.

A religando religio dicta perbibetur. L^"6. 10 s Au».

de Civit. Dei, c. k:,ante med. t. 5.

Religion vient du mot religare, qui signifie rattacher.

Religio dicitur a relegendo, quoniam qurt". oionrius

ad divinum pertinent cultum, saepe sunt rele- ''^''">"*-

genda ac revolvenda. Sup. Epist. B. Jacob,

c. 1, art. 3, jwst med. f. 7, D.

Religion vient du mol relire, parce que les choses qui

concernent le culte doivent être relues et méditées sou-

vent.

Religio a religando, et in fascera Doraini s. mer.

vinciendo nonien accepit. Lib. 3 sup. Amos,
c. 9, sup. illiid, Qui œdificat in. cœlo, etc. paj.

112, i;, tom. 6.

Le mot religion vient du mol relier, et elle a pris ce

nom de ce qu'elle nous lie dans les gerbes du Seigneui

.

Religio dicilur, quasi iterata ligatio. 5«<j)M' m?a nrà.



RELIGIO CURISTIANA. 8t

{S, in priiir. Moral, fol. 189, col. 4,

parce qu'elle esl comme un

Jonuo, C

tOIII. 1.

L;i religion esl ainsi apij ;1

second lien.

Religio nppellata est, eo quod per eam nui

Deo religamiis animas nostras ad cultum divi-

num vincnio sorviendi. Pros.

La religion se imnime nin;i parce que par elle nous at-

lachons nos âmes à Dieu en nous ongigeanl, comme par un
lien Je servitude, à observer le culte divin.

Quod verbum compcsitiim est a religendo,

id est, Pligendo : iit iti lalinnm videatiir reli-

gio, sicut eligio. Lib. 8 Etymol. c. 2, iiipria-

ciii. p. 102, col. 1.

Ce mol se compoîe du verbe étire do nouveau; le mot
laliu relitjio a le même sens que eligio, clioix.

Religio videtor dicta a reiegendo ea qiia3

.sunt divini cultus, quia iiiijusmodi sunt fre-

((iienter in corde revolvenda. 2 2, quœst. 81,

art. i, inprùic. corp. p. 148, col. 1.

Le mot religion semble venir de relire les clioses qui

sont du ciilte divin, parce que ces choses il faut les repas-

ser souvent dans son cœur.

Religio etiara potesl dici ex hoc quod Deum
religere debemus, quem amiseramus négli-

gentes. Ibid.

Le mot religion peut venir encore de ce que nous de-

vons choisir de nouveau le bon Dieu que nous avions perdu
par noire négligence

Sive religio dicatiir a freqiienli relectio-

ne, sive ex iteiata electione ejus quod negli-

genteramissiim est, sive dicalur a religatione,

religio proprie importât ordinem ad Deum.
Ibid. ut ante.

Soit que le mot religion vienne de relire souvent, ou de
choisir de nouveau celui que nous avions perdu par noirj
négligence, ou enfm de nous rattacher . le propre du mot
religion est d'indiquer noire relation avec Dieu.

DEFINITIO.

Religio vera est, qua se uni Deo anima .

nnde se peccalo velut abruperat, reconcilia-

tione religat. De Quantitatc animœ, cap. 36,

ante meil. p. 433. B, t. 1.

La vraie religion est celle par laquelle l'âme se réconci-

lie avec le Dieu unique dont elle s'était séparée par le

l)éché.

Religio est, perquam reverenti famnlntucrc-

remoniœ divini cultus exercenlur. Dr Frnct.

carnis et spivit. c. 16, posl init. pag. 162, E,
tom. 2.

La religion consiste à accomplir les cérémonies du culte
divin avec le plus de révérence et de soumission pos-
sible.

Religio est virtus, per qiiara homines Deo
debitum cultum et reverentiam exhibent.
2 2, quœst. 81, art. 1, in princ. corp. p. 148,
col. 1.

La religion est cette vertu par laquelle les hommes ren-
dent à Dieu lo culte et le respect qui lui sont dus.

Religio est, qua? suppiioiis cujusdam natunp

TOME VII

D- .\hnii5 .le

nui.i'.

divinœ curam, crcremoniarmnie alTorl. Lib. 2
de Ihvl'u!. Rhvtor. posl vied. col. 147, F, t. 1.

La religion con-isle à rendre à une cei laine nature su-
périeure et divine un culte et des hommages.

DIVISIO.

Religio duplex esl : commnnis, Chrisli llde-

libus in mandalnruin Dei observatione ; et pe-
culiaris, in consilioi'iim evangelicorum ob.ser-

vantia professa consistit. Part. 3, Serm. 4, re-

fjina 15, p. 133.

Il y a deux religions : l'une commune à tous les fi-

d.'l.'S qui cou^islo dans l'olservalion des commandements
do Dieu; l'autre parliculiére à chacun, qui c nîiste dans
la pratique habitu die dis conseils évangéliques.

ORIGO.

.\ iliscipulis Gbrisli omnis religio sumpsit ^- An;û:nii.

originem. Part. 3, tit. 16, c. 1, | 3, nos/ mcd.

f. 234, col. 2.

Toute la religion a pris son origine des disciples do
Christ.

SENTKNTI.E P.\TnUM.

gionis

50, in

alidieruiïi esse,

pri'K. col. 744,

1. Gravius est rel

quani corporis. Serm.

C, fom. 3.

C'est une chose plus grave d'être adullère de religion

que de corps.

2. Religionis insignia, arma siint sacerdotis.

Lib. 7 sKp. Luc. c. 10, in illnd, Homo quidam
descendebat in Jéricho, col. 1275, C, t. 5.

Les insignes de la religion sont les armes du prêtre.

3. Hase est vera, hœc est perfecta, h;ec sola

religio, per qunm Deo reconciliari perline! ani-

mai, qua se libertate dignam facil. De Qaan-
titale animœ, c. 34, ante fin. p. 432, D, t. 1.

Celle-là est la vraie, la parfaite, la seule religion, à la-

quelle il appartient de réconcilier l'àme avec Dieu et do
la renilre digne tie la liberté.

i. Omnis vitre bona; ac beataî via in vera
religione est consiituta. Lib. de vera liclig.

c. 1, in princ. p. 489,^4, k 1.

On ne peut arriver à une vie bonne et heureuse que
par la voie do la vraie religion.

5. Tenenda est nobis christiana religio, et

ejus Ecclesite communicalio, qua^ catliolica est,

et calholica nomiiialur: non solum a suis, ve-

rum etiani ab omnibus inimicis. i)<? vera Be-
lig. c. 7, ante med. p. 492, D, t. l.

Nous devons nous consen'er dans la religion chrélienne,

dans la ccinmunion avec son Eglise, qui est catholique,

et qui est ainsi appelée non s. ulement par ses enfants,

mais même par tous ses ennemis.

6. Ea est christiana religio, qnam cognos-
cerc ac sequi, .securissima ac certissima salus

est. Ibid. c. 10, patilopost med. p. 494, C.

La religion chrétienne est telle, que celui qui la connaît
et la pratique peut se tenir plein de séourilc et d'a^^su-

rance sur son salut.

s .\nilir.

s. Au2
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s. Aug. 7. Salus religionis, per ijuam solam veram

salas vera veracilerquo promiltiliir, nulli na-

qnam tlefuil, (|ui di.tiiuis l'iiil ; el ciii ilofuil,

(ligniis non fuit. Epist. 49, (juiest. 4, po.?/ med.

tom. 2.

Lesalul Je la religion qui, seule vraie, promel avec vé-

rite le viai salul, n'a jamais l'ail défaut à celui qui en a été

iligne, et celui à qui elle a fait défaut n'en l'ut jamais

digne.

8. Mulli siint, qui piitant sibi ad augendas

opes sua.s religioiiem suHVagaii debere ciiris-

tianam. Epist. 89, (juœst. 4, posl. med. t. 2.

Il en est plusieurs qui croient que la religion chré-

tienne doit leur venir eu aide pour augmenter leur.; ri-

chesses.

9. Religio iiou in falsilale, sed in verilate

dicitur. Lib. '^contra Gaudent. c. ii, post iiiil.

tom. 7.

C'est la vérité et non l'erreur qui s'appelle la religion.

10. Hajresis non religio, sed snperstilio esl.

Jbid.

L'hérésie n'est pas une religion, mais une super^ilion

11. Sine cliristiana religione salvi osse non
pnssumu-;. Lib. 2 cuutra Crescon. cap. 11, iii

fine, t. 7.

Sans la religion chrétienne il n'y a pas de salut pos-

sible.

12. Religio cliristiana nna est .salubris et

vera religio. Lib. 2 de Civil. Dei, cap. i,post

iiiil. t. 5.

La religion chrétienne est la seule salutaire et vraie re-

ligion.

13. Chrisliana religio libéra! horainem ab

liis diis, quos facit boino, el ei Deo subdit, a

ijiio factus est lioino. Jh. iib. 3, c. 23, in med.

La religion chrétienne délivre l'homme des dieux que
1 homme s'est forgéi, et il le soumet A. ce Dieu qui a lait

l'homme.

14. Martyres usqne ad mortem suornra cnr-

pnrnm iiro veritale ccrtarant, ut innotescerel

vera religio, falsis religion! bus lictistiue con-

victis. Ibid. c. 27, circa iiiit.

Les martyrs ont combattu pour la vérité jusqu'à sacri-

fier leurs corps à la mort, afin de faire coiinaitre la vraie

religion en démarquant la fausseté des autres prétondues

religions.

15. Religio non queralibel, sed Dei cultuin

.significare videlur. Ibid. lib. 10, cap. l.posl

med.
Religion ne signiûe pas un culte quelconque, mai.s le

seul culte de Dieu.

1(5. Innoluil per Chrisli crirporalem praisen-

liam religio christiana. Ibid. lib. 17, cnp. fil,

post init.

C'est parla présence corporelle du Christ que la reli-

gion chrétienne s'est fait connaître au monde.

17. Animse cau.sa, non corporis, religio cons-

titutaest. De Vlilil. cred. c. 7, circa inil. t. 6.

C'est pour l'àme, non pour le corps, que lareligi..n a

été ét.ahUr,

MLIGIO CHnTSTI.\NA.

Î8. Ghristus velustale roVioravit veligio-

nem. Ibid. c. 14, iii fin.

Le Christ a ulTermi la religion par l'ancienneté.

19. Si Dei providentia non prœsidel rébus

liumanis, niiiil est de religione salagesidum.

Ibid. c. 10, circa init.

%. Aug.

Si la providence de Dieu ne préside aux choses humai-
nes, il n'est pas besoin de s'inquiéter de religion.

20. Haee est religio chrisliana, ut colatur

nnus Deu-"^, non niiilli dii : quia non l'arit ani-

inam heatnm, nisi unus Deus. Tract. 23 sup.

Joaii. longe post init. t. 9.

La religion chrétienne n'adore qu'un seul Dieu et non

lilusieurs dieux, parce qu'il n'est qu'un seul Dieu qui

rende l'àuie heureuse.

21. Niiilis dives est chrisliana religio, cui

dalum est in omnium possessore omnia possi-

dere. Sap. Sap. c. 8, an te med. p. 3()9, col. 1,

E, tom. 1.

Elle est trop riche cette religion chrétienne, qui a le pri-

vilège de tout posséder en possédant le Maître de toutes

elioS'i'S.

22. Christianse religiosis fundamenlum

,

CbristusJe,sus est. In Apolog. paiiper. resp. 3,

c. 1, inprinc. p. 402, col. 1, B, t. 7, part. 4.

Le fondement de la religion chrétienne est le Christ

Jésus.

23. Nullum vexai religio christiana. Super
Ps. 118, vers. Persecuti stint me gratis, f. 193,

col. 2.

La religion chrétienne ne persécute personne.

24. Vana est religio, quœ caret misericordia.

Epist. ad Damas, pap. de Morte D. Ilieron.

(inlemed. quœ est dl Ep. D. Ilieron. p. 331,

litt. A.

La religion est vaine, si ta miséricorde en est absente.

2.'5. Vera religio exccpto uno vero Deo, nulli

Deo sinit cuilurœ ac servi tutis ob.sequiuni a Ji-

doiibus exbijjeri. Lib. 2 ad Donatam, c. S, in

cake, apiid Bibl. Patr. t. 6, part. l,p. 65,
col. 1, edit. Colon. 1618.

La vraie religion ne permet aux fidèles d'offrir l'hom-
iiiage de leur culte et de leur soumission absolue à aucun
autre qu'au seul vrai Dieu.

26. Religio christiana est via virlulis. Sup.

Ps. 101, col. 1217, A, t. 2.

La religion chrétienne est la voie de la vertu.

27. Hœc non e.st, culpa Christian! nominis,

si Simulator religionis in vitio sit. Tom. 1,

Epist. 4 ad Rnst. ante med. p. 44, C.

Ce n'est pas la faute du nom chrétien si, sous les appa-

rences de la religion, quelqu'un est vicieux.

28. Sub religionis tiliilo sa^pe exercentur
injusia comiiendiajet iionor nominis Christian!

tiaudem magis facit, quam palilur. Ib. post

med. p. 47, A.

Sous le nom de religion, on réalise souvent des gains in-

justes, et l'honneur du nom chréUen sert à une fraude

qu'il condamne.

29. Veia religin, via regia e-t, Lib. 16 stq>y

s. linnav.

Casaiotlor

S. Eii.s. Cioà.

.S. Fulgi'hl.
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s. Hier. }saiMi. c. S7, sup. îllud, In muUitUiUiie riie,

etc. p. 212, D, t. 5.

La vraie religion est une voie royale.

30. Populi cfii-iîtiani religio, Me?, est. Li-

bro 6 Slip. Jer. c. 32, .5;/^. illud, Et plantnbo
eos in terra, p. 3ol, A, t. S.

La religion du peuple chrétien, c'est la foi.

'^ "''•" 31. Sub relieionis iinmine, reliirinnem ever-

tis. Lib.6 de Trinitate, f. 20, cul. 3.

Sous le nom de religion, tu viens détruire la religion.

32. Christiana religio in duobii.-; con.<;istit :

in sanctitate fidei, et in bonis moribus. Ihid.

La religion chrétienne consiste en deux choses : dans la

sainteté de la foi et dans la purtié des mœurs.

lugo cini. 33 Fidei nihii addendum est, nihilqiie au-

feiendum; sed moribus additio poîest fiei i, se-

cundum quod videtur honiini expedire. Sup.

Deut. c. 4, in princ. f. 133; col. 3, /. 1.

On ne penl rien ajouter, rien enlever à la foi ; mais on
peut ajouter au\ mieurs, selon qu'il est plus avantageux
à riiomme.

34. A'iniis dives est christiana religio, cui

datiim est in omnium possessore omnia ix)s?i-

dere. Sup. Sap. c. 8, f. 153, col. 2, t. 3.

religion chrétienne , tu es trop opulente, car it t'est

donné de posséder tout dans le possesseur de toutes choses.

35. Nulla ratio est, nulla ordinatio, ubi non
est religio. Ibid. c. 14, f. 163, col. 4, t. 3.

Là où il n y a pas de religion, il n'y a ni raison ni

ordre.

36. Arbor est christiana religio, cujus radix

est (ides, fruclus vero aeterna quies. Ib. c. 15.

f. 164, col. 2.

La religion clirélienne est nn arbre dont la foi est la

racine, et le repos éternel le fruit.

37. Religio fatigationem non sentit. Ho-
mil. 33 sup. Malth. oper. imper

f. anle mcd.
col. 891, D, t. 2.

La religion ne se lasse jamais.

38. Chri,stiana religio , nibil quidquam
quod utilitate careat, habei ; sed ab ornni er-

rore aliéna, tjuod fixum seiiiper ac slabile sus-

cepit, retinuit. la Orat. pro defunclis, post

init. f. 314, p. 2, A.
La religion chrétienne n'a rien qui ne soit utile ; élruii-

gèreà toute erreur, elle a reçu et conservé dans son si in

ce qui est toujours stable et lise.

39. Religio christiana sub uno supremo ab-
bate Christo, sola est salularis et perfecla. De
Relig. perf. consid. 1, in princ. part. 3.

La religion chrétienne, sous un seul pri 'ife suprême, le

Christ, est la seule religion salutaire et parfaite.

40. Omnis religio a seipsa dissentiens, pau-
latim dissipatur. De Ruina monasl. ord. c. 1,
post med. p. 832, col. 1.

Toute religion qui se contredit disparaîtra peu à peu.

L 1 iiMn. 41. Vera religio cum moribus congruit. Li-

bro 1 de divin. Inst. c. 21, prope init. p. 42.

La vraie religion est iii^épeirable des bonnes mœurs.

RELÏfiîO r,URISTI.\N.\.

',c>
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Gers.

Trilb

't:;. Religio ipsa sine melu tenoii, aul cus-
lodiii non polesl. De Ira Dei, c. 8, post mcd.
pag. 3'tO.

On ne peut conserver ni préserver la vraie religion sans
crainte.

43. A Deo religio esse non potest, ubi melus
nullus est. Ibid. cil, in fin. p. 318.

La religion qui n'a \ias la crainte pour compagne ne
vient pas de Dieu.

44. Fuge sceleralas religiones, et vivo Deo
famulare. Ibid. c. 22, in fine, p. 362, verbo

fjrœco ^r:<j-;i, post Sibyllam.

Fuyez les religions penerses, et attachez-vous au Dieu
vivant.

43. Summum bonum hominis in sola reli-

gione e.st. Lib. 3 de divin. Inst. c. 10, inprinc.

pag. 107.

La religion seule fait le souverain bien de l'homme.

46. Augelur religio Dei, quanto magis pre-

mitur. Ibid. lib. o, c. 20, antc med. p. 227.

La religion du vrai Dieu s'accroit d'autant plus qu'elle

est plus opprimée.

47. Defendenda est religio, non occidendo,

.sed moriendo ; non sœvitia, sed potentia ; non
scelere, sed fide. Ibid. post med. pi. 229.

11 faut défendre la vraie religion non en donnant la

mcri, mais en la recevant; non par la cruiuté, mais par
la vertu ; non par le crime, mais par la foi.

48. Nihil est tam voluntarium, quam religio

christiana. Ibid.

Il n'est rien de si libre que la religion chrétienne.

49. Nulle crudelitatis génère desirui pote.'St,

saciamento crucis Christi fundata religio. Ser-
mone 1 in nalali apost. Pétri et Patiii, ante

fin.

Il n'est ancnn genre de cruauté qui puisse détruire une
religion fondée par le sacrilice de la croix du Christ.

30. Christianae religionis proposilum in hoc
pnecipue videtur consistere, ut a terrenis ho-
mines abstrahat, et spirilualibus facial esse in-

tentes. Contra retrahentes ab ingressu relig.

c. 1, in princ. t. 2.

Le but de la religion parait surtout consister à détacher
l'homme des choses terrestres et à le rendre attentif aux
choses spirituelles.

31. Religio christiani nominis libcri arbitrii

suscepit ollicium : ad quam si quis invitus vene-
ril, oneri onus addit. Ilom. 3 de arda Vita,

le med. apud Bibl. Pair. t. 3, part. 3, pag.

479, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

La religion chrétienne requiert le concours du libre ar-
bitre; celui qui vient à elle à conire-cœur ajoute un far-

deau à nn fardeau.

32. Sicut cessante studio, soient spinis arva
sordescere : ita ubi religionis culliira negligi-

luf, vilium nalune renovalur. Ibid. Ilom. 17
de Bono martyrii, circa init. p. 493, col, 1, C.
Do même qu'un champ se couvre d'épines si l'on cessa

de le cultiver, ainsi les vices naturels renais'*eat là où !;^

culture de la roligtoa est négligée.

I.aci. rirra.

S. I.oo 1.

S. Tlinr.133

Aquioas.

S. Valcrisn.
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S3. Religio Deum colit, supevstitio violât.

IJb. 2 de Clément, ad Néron, c. S, in jirinc.

p. 486, l. i.

La relijiion honore Dieu, el la superstition l'outrage.

RELÎGIO SEll CONGREGATIO

(Rfi.igion od congrégation).

definitio.

Religio est status perfeclionis passiva^, via

scilicet tcndendi ail perfeetioneni. Part. 2,

lit. 3, c. 5, I 3, post med. f. 133, col. 4.

La relij;ion est Tétat île la perfection passive, c'est-à-Jire

le chemin pour tendre à lu perfection.

SENTENTIJÎ PATRUM.

B :V'.ai„i-,c 1. Reliaio e\ eo dignior et perfectior p.st

'"'""
slatiis, qnnil gfaiulia sœciili vilia evasorit, ri

iuvaserit virlulum numlinalionem. Part. 4,

Serm. 3, c. 31 de ExceUentia religionis, quia-

ijuagen. i, excellent. Z,p. 403.

La religion est un état plus digue et plus parfait, parce

qu'il nous fait éviter les grands vices du siècle et enrichit

notre ànie de vertus.

2. Unus ad religioneni conver.sus, multis in

sîociilo prœstare pote.st conversis ad fiugem

honani. Ibid. etc. quinquag. 2, excellent. 9,

ynij. 404.

Un seul homme qui se convertit et entre en religion

p ut surpasser en bonnes œuvres un grand noniiire dt

1- ;u\ qui se convertissent et demeurent dans le monde.

3. Religio antestat omni creatœ scienlia',

ijuia omnium schola virtutura est. Ibid. etc.

quin]ucnj. 1 Ps. 2, excellent. 2, p. 402.

La religion est au-dessus de toutes les sciences humai-

nes, car elle est l'école de toutes les vertus.

4. Religio est quasi aller baptismus, quod

piimuin l'.d ingre.ssum remissio culpœ liât ac

pœnie. Ibid. quinqiiag. 1 Ps. 2, excellent. 4,

pacj. 404.

La religion est comme nn second haplème qui, dès

qu'on y entre, produit la rémission de la coulpe el de la

peine des pèches.

Civilas Dei,

Castnim divinas potentia?,

Schola salutis,

Fons bonitatis œternœ. Ih.

quinquag. 3, excell. 15,

pag. 406.

La cité de Dieu,

Le camp de la puissance divine.

L'école du salut,

La source des biens éternels.

T). Religio est

La religion est

,«!. Ambr. fi, Nfcc aiigeloi'um miliiia est, semper esse

tione vel operibus continuis luenlem ucrupai'e,

separari a cœtu mulierum, sibiipsi invicem vi-

tam pnebere etcustodiam. Pros.

Etre toujours à louer le Seigneur, se rassembler fré-

quemment pour la prière, occuper sans cesse son esprit

par la lecture ou le travail, vivre séparés de la compagnie

des femmes, se procurer mutuellement la subsistance else

servir réciproquement de gardiens, n'est-ce pas vivre de la

vie des milices angéliques?

7. qualis haec vila in qua jejunii labor

i-ompon.-^atur mentis placiditate, levatur iisu,

suslentatur olio, aut faiiilur negotio; non one-

ratur mundi sollicitudine, non occupatur alie-

nis molestiis, non uvgetururbanisdLscursibusl

Lib. 10, Epist. 82 od Vercellensem Ecclesiam,

post med. col. 666« C, t. 3.

Ob', quelle vie que celle où la fatigue du jeune est com-
pensée par la tranquillité de l'esprit, allégée par l'habi-

tude, réparée par le repos, charmée par le travail ;
où l'on

est exempt du fardeau des sollicitudes humaines, où l'on

n'est point tiraillé par des soucis étrangers, ni tourmenté

par les discours de la vie '.

8. Gravius c.^l religionis adulterum e.sse

,

(|uam coi'poiis. Serin. SO, in princ. col. 744,

C, tom. 3.

C'est une chose plus grave d'être adultère de religion

qu'adultère de corps.

9. Sancta religio figurative vi i-atur mors; s Antnnin.

unde vulgariier regulares dicunUir mortui, el

.strculares viventes : lamen malus ssecularis est

vere mortuus, et bonus regularis vere vivons.

Part. 1, ///. h, c. 1,1 13, in princ. fol. 109,

col. 1 p< 2.

La sainte religion est appelée figurativement mort,

d'où vulgairement on appelle les réguliers morts et les

séculiers vivants; néanmoins le mauvais séculier est vé-

ritablement mort, el le bon régulier véritablement vivant.

10. Religio est verse sapienti.-B schola, in qua
discit hoino sapienliam Dei, per quam incedit

caulius in via Dei. Part. 3, lit. 16, c. 10, | 3,

in princ. f. 230, col. 2.

La relipion est une véritable école de sagesse dans la-

quelle l'Iiomme se forme à la sagesse divine, qui le fait

marcher plus sûrement dans les voies de Dieu.

11. Nulla major experienlia in Chrisli mili-

iia acquiri polest, quam in campo et lucla reli-

gionis. Pros.

Nulle part on ne peut acquérir plus d'expérience dans
la milice du Chrisl que dans le camp el les combats de la

religion.

12. Illic enim omnes maliti» et versuliae, et

vires dnsmonum effundunlur. Ibid. post med.

f.
2.j6, col. 3.

Car là on renverse toutes les malices, toutes les ru.^es,

toutes les forces du démon.

13. Religio paradisus est voluptalis, delec-

talionis et gaudii. Ibid. c. 10, p. 9, in princ.

f. 238, col 1,

La religion est un parailis de voluptés, de jouissances

et de joies,

14. Non religio dœmonum legio, quae faciais. Ani.JcPad,

de desertopalnlitmi, de rlanstro castellum, de
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solitudine curiam regalem. Senii. dom. 2 Ad-
ventus, in fine, f. 12, p. 1.

La religion n'est pas une lésion de démons qui trans-

forment le désert en p:ilais, le cloître en château el la so-

litude en une demeure royale.

s. Auf.
,ig_ Wanc vitam, luiiic ordinem, hoc insliUi-

tiiia si lauJare vclim, noque di.ifiio valeo. De
Morlb. Eccl. c. 31, in fine, p. 536, G, t. 1.

Si je voulais louer cette vie, cette règle, cet institut, je

ne le pourrais pas dignement

16. In religione cliaritas pra'cipue custodi-

lur: cliarilali vicias, cliaiitati seiuno, charilali

liabilus, ciiaritali vultus aptatur, cnitur in

iinam cnnspiiatuiviue cliarilalem : liane vio-

lai'e tanquam Deiim nefas dacitiif, liiiic si qiiis

resislil, expucgalur. Jbid. cap. 33, in fine,

pag. 538, C.

Dans la religion, c'est principalement la charité qu'on
observe; c'est pour la charité qu'on dispose sa nourriture,

S'^s discours, ses habits, sa jihysionomie ; on se ra-semble
jiour la charité; on ne respire que la seule charité; on y
enseigne que violer la charité est aussi criminel que d'of-

fenser directement Dieu lui-même. Celui qui résiste à la

charité, on l'exclut de la communauté pour la purilier.

17. In railitia christiana ad pielalem divile.-^

non humiliantur, ut paupere.s ad superbiam
extollanlur. Pros.

Dans la milice chrétienne, les riches ne s'humilient

point pour la piété, afin que les pauvres s'élèvent pour la

superbe.

18. Nullo modo enini decel, ul in ea vila,

ubi fiunl senalores laboriosi, ibi liant opifices

oliosi ; et quo veniunt relictisdeliciis suis, qui

fuerant praediomm domini, ibi sint rusiici de-

licati. De Opère tnonach. c. 25, in fine, p. 566,

D, tom. 3.

Car il ne convient nullement que, dans ce genre de vie

où les sénateurs deviennent laborieux, les ouvriers de-

viennent oisifs, el que, là où des hommes qui avaient

possédé de grands domaines viennent en se dépouillant

de leurs délices, les hommes rustiques y soient avec déli-

catesse.

19. Si qiiis de saîculo ad aliquam congrega-

lionein venire desiderat, non débet esse vo-

iuntas violenta, non coacta, non inobilis, sed

sempilerna, virilis, utilis, constans, et omni
spii'ilu charitatis plena atque perfeela. Ser-

inone 1 ad fratros in eremo, ante nied. p. 909,

C, t. 10.

Si quelqu'un désire quitter le siècle pour entrer dans
une société religieuse, sa volonté ne doit être ni violentée,

ni forcée, ni mobile, mais immuable, virile, efficace,

constante et parfaite par l'esprit de toute cb;irilé qui doit

la remplir.

20. Tiilior hœc vita est et dulcior, ;ib;

unus aiium cohorlatur,ubi aller allerius sxem-
plo inflamraalui'. Pros.

Celte vie est plus sûre et plus douce, où l'un soutient
l'autre de ses exhortations et l'enflamme par ses exemples.

21. vita sancta, vita .solitaria, vita perfer-

torura, vita angelica, vita pœnitentiuni, vila

deificat Ibid. Serm. 27, in princ. p. 947, .4.

vie sainte, vie solitaire, vie des parfaits, vie an^éli-

quc, vie des pénilenis, \ ie qui nous déifie !

i:UlNGl\EG.VT10. 8o

22. Noverit quisque aciem multorura pari-
ter pugnaatium es.^^e qua?rendani, ubi lot .'îunt

auxiliarii, quot socii, qui mm ignorant aslutias

inimici : congregatio eniin pro fortiludine sua
terribilis est ut castrorum acies orilinata. Ser-

mone 3 Circumcis. circa med. f. 19, col. 1, B.

Que chacnu sache q^u'il faut chercher l'armée où l'on

est plusieurs pour comnatlre également, où l'on a autant
d'auxiliaires que dî compagnons qui n'ignorent pas les

ruses de l'ennemi. Une congrégation est par sa force tei-

rible comme une armée rangée en bataille.

23. vita secura, ubi pura conscienlia! o.

inquam, vila secura, ubi absque formidino
mors expectatur, imo et exoptatur cura dulce-

dine, et excipitur cum devotione! Serm. ad
milites Templi, c. 1, pûst med. f. 109, col. d,l.

vie pleine de sécurité , où la conscience est pure ! o

vie pleine de sécurité, dis-je, où l'on attend la mort san;
crainte, où l'on se comptait à la désirer et on la rei;oit

avec amour !

24. Fugile de medio Babylonis, fiigilo et

salvate animas vestras, convolale ad urbes re-

fngii, ulii possilis et de prœteritis agere pœni-
tenliam, et in pra3senti obtinere gratiam, el

fiiluiam gloriam fiducialiler prœstolari. Seni'.

de Convers. ad clericos, c. 30, inprinc. f. 116,
col. 3, /.

Fuyez du milieu de Babylone, fuyez et sauvez vo;
âmes ; volez ensemble à ces maisons "de refuge où vous
puissiez faire pénitence pour le passé, obtenir la grâce
pour le présent el altcndro avec patience la gloire future

23. Ordo nosler abjeclio est, humililas est,

voluntaria paupertas est, obedienlia, pax, gau-

diam in Spirilu sancto. Pros.

Notre ordre est l'abjection, l'humilité, la pauvreté vo-
lontaire, l'obéissance, la paix, la joie dans le Saiul-Espril.

26. Ordo noster est esse sub magistro, suli

abbate, sub régula, sub disciplina. Ep. 142 «li

monach. Alpenses, in princ. f. 240, col. 2. D.

Notre ordre consiste à vivre sous la dépend.ince d'un su-

périeur, d'un abbé, d'une règle, d'une discipline.

27. Sicut per senem yitio.sum et faluum, ila

peradolescentem inverecundum et tenierarium

religio sancta destruitur. De Ordine vitœ, in

princ. f. 334, col. 2, F.

La religion sainte peut être détruite par un vieillard vi-

cieux et plein de lui-même comme par un jeune homme
sans réserve el plein de témérité.

28. Vere religio est paradi.sns. in qua est

prctiosarum virtutum fœcunda l'ertililas. //ow.

cup. quibnsdamverhis Dom. in2 volinn. anlc

med. f. î!9, col. 2, E.
La re'.i,.iiu est un véritable paradis où viennent en

abondance les plus précieuses vertus.

l Tu caslilas religiosonim.

Tu cliorda clencoruni.
Tu thésaurus super anriim,

Tu mors viliorum.

Tu vila virtutum. Ib. cirai

med.

s. livni.

29. Religio

i'!"o nobilissi-

ma.
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s. Bem.

noble religiou,

30. In reli-

iorie homo

Dans la religion

riiumme

31. saiii-ta

religio,

sainte religion,

S Bonav.

Ta es la chaslclé des religieux,

Tu es le cordeau qui dirige le

clerc,

Tu es un Irèior plus précieux que

l'or.

Tu es la mort des vices,

Tu es la vie des Vertus.

Yivit purius,

Cadit rarius,

Sui'gil velociiis,

Incetlil cauliiis,

l' Irroralur frequenlius,

Quiescil seciirius,

Moi-iliir fidiicius,

Pui'gaUir ciliu.*,

Prœmialur copiosiu.s. Ibid.

inprinc. f. 119, col. 2,

litt. E.

Vil plus purement,
Tonibe pU\s rarement.

Se l'.'lève plus promptemeni,

Marche plus sûrement.

Reçoit plui souvent les rosées dt

la grâce divine,

Se repoT-e avec plus de sécurité.

Meurt avec plus de confiance,

Est purifié plus vite.

Gagne une plus grande récom-

pense.

Balneuraaniraarum,

Mors peccalorum,

Animarum sordidarnm pur-

galorium. Ibid. post med.

Bain des âmes.

Mort des péchés,

Purgatoire des âmes souillées.

32. Religio sepultura est dominicœ passio-

nis. Ibid.

La religion est la sépulture de la passion de notre Sei-

gneur.

33. religio, vita mirabilis, spiritiiale habi-

taculum, ciuaî de superbis humiles lacis, de

gulosis sobrios, de crudelibus pios, de ira-

cundis mites, de luxuriosis piidicos, de inobe-

dieulibus obedienles, de osoribus facisin dilec-

tione ferventes. Pros.

religion , vie merveilleuse, séjour spirituel qui rend

humbles les superbes, sobres les gloutons, bons es

hommes craels, doux les hommes colères, chastes les

impudiques, obéissants les rebelles, et fervents dans 1 a-

mour ceux, qui se laissent emporter par la colère!

3-i. Tu loquacibus linguœ frœnura iraponis,

tu immundis castitatis cinguluiii adbibes, tu

jejuniorum ac vigiliarum es nutrix, tu vagos

ligas catenis, tu patientia3 ciistos es, tu puris-

simœ simplicitalis magistra. Ibid. circajiii.

reliiîion, tu imposes un frein à langue, tu revêts les

impurs d'une ceinture de chasteté, tu es la nourrice des

jeûnes et des veilles, tu enchaînes les vagabonds, tu es la

gardienne de la patience, tu es la maîtresse de la plus pure

simplicité.

33. Deserlum religionis est locus pauperta-

tis, a^ppritatis et ulilitatis. Sttp. Luc, c. 4, in

illud, Ibat in deserlum, p. o2, col. 2, C, t. 2.

Le désert de la religion est un lieu de pauvreté, d'as-

périté el d'oeuvres salutaires.

RELIGIO SEU CONGREGATIO.

30. Ibi religio nulla est, ubi corre.lio capi-

tuii delicit. Tit. 6 Diœtœ, cap. 1, ante med.

p. 303, col. 2, B, t. 6.

Là où manque la correction du chapitre, la religion dis-

parait.

37. Convolate ad urbes refugii, ad loca vi-

dclicetreligiosa, ubi possitisdepra^teritisagere

pd-nitenliam, in prœsenti obtinere gratiam, et

llducialiter futuram gloriam pi'ceslolari. In col-

lai, de Contemplu sceculi, in cake, p. 96, col. 2,

B, t. 1, part. 3.

.Aci'ourez vers ces places de refuge, vers ces maisons re-

ligieu-es où vous puissiez faire pénitence pour voire passé,

obtenir la grâce pour le présent, et attendre avec confiance

la gloire à venir.

38. Bona religio malos odit,nonfovel. Circa

Regulam S. Francisci, quœst. 17, pag. 33o,

col. 2, C,t.l.
Une bonne religion hait les méchants et ne les favorise

pas.

30. Oi'do débet esse sanctitalis tolius spécu-

lum. Epist. ad ministr. provinc. et custod.

post init. p. 'i33, col. l,D, t. 7, part. 4.

L'ordre doit être comme le miroir do toute sainteté.

40. Fœda est religio, qu?p innililur foeditali :

culpatur quidein et cuUus mundiliai nimius el

nogleclus. In Speculo discipl. part. 1, cap. 25,
in cake, p. 548, col. 2, B, t. 7, part. 4.

Une religion qui adhère à la malpropreté est .souillée;

elle est également coupable et de s'attacher trop à la pro-
preté et de la trop négliger.

41. Non est religio, ubi omnibus omnia pa-

tent. Ibid. c. 26, in fine, p. 549, col. 1, .1.

Il n'y a pas de religion là où il n'y a rien de caché
pour personne.

S. Binav.

42. Status religionis peccatoresel imperfec-

los admittit, ut justes elïîciat, et ad perfectio-

n^^m AdducAt. In Apolog. pauper. resp. 1, c. 3,

anie fin. p. 390, col. 2, E, t. 7.

L'état religieux admet les pécheurs et les imparfaits

pour les rendre justes et les conduire à la perfection.

43. Fratres, videte vocationem yestram : ve-

nire quidem ad eremura,summa perfectio est;

sed non peifecte in eremo vivere, summa dam-
natio est. Pros.

Mes frères, examinez bien votre vocation : venir au dé-
sert est à la vérité la souveraine perfection ; mais ne pas
vivre en homme parfait au désert, c'est la souveraine
damnation.

44. Quid prodest, si locus quielus tantum cor-

poraliter teneatur, et inquiétude in corde ver-

setur '?

Que sert-il d'être dans un lieu où le corps est en repos,

si ou a l'inquiétude dans le ctcur?

45. Quid prodest, si inhabitatione silentium

sit, et in babitatoribus vitiorum sittumultus el

colluctatiopassionum?/yow.27,««^'?H^(/. et 29,

in princ. apud Bibl. Pair. t. 5. part. 3, edit.

Colon. 1618.

Que sert-il d'être dans une demeure silencieuse, si le tu--

multe des vices et la lutte des passions est dans ceux qui

l'habilenl'?

s Cffis. Arel.
et

S. Euclier.

et

s. Eus. Emisj,
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C;ulliiis.

S. K|il.rii'in.

( S. Eus. Cxs.

'i(5. Mox ul religionont inaressiisps,(lili,2en-

ler ndveile, uiide exieii<, el (ino inlraveiis.

Exisli de sa^ciilo neqiiam, et sdiolam virliiloTii

insiressus es. In Exhort. ad uov. art. \, in

irinc. f. 2, p. 2.

Bientôt après que vous serez enirc en religion, examinez
avec soin d'où vous êtes sorti et où vous êtes entré. Vous
êtes sorti d'un siècle pervers, el vous êtes entré à l'ccole

des vertus.

47. Maxima po.ssessio est vita roligiosa, el

vii'lule ornala. Ibid. adiiort. 2, in med. p. 285,

A, t. 2.

La vie religieuse est un vaste domaine dont la vertu est

l'ornement.

48. Mundus asslmilatur pelago, portus vero

est vita religiosa. Ibid. adhort. 4. in med.

/). 291,^.
Le monde est comparé à la mer, la vie religieuse en est

le port.

49. Vana est relig'io,qu8e caret mi.sericoidia.

E][)ist: ad Damas. pap. de Morte D. Hieronymi.
ante med. quœ est 61 Ep. D. Hieronymi, t. 'i.

^j. 351,4.
La religion est vaine si elle est sans miséricorde.

S. Eus. nii.iss. 50. Non sati.'* prodest, quod istiim lorum ex-

petivimiis, si hic taies sumus, quales in steculo

esse potuimus. Pros.

Ce n'est pas a.ssez que d'être entré dans cette demeure,
si nous y sommes tels que nous avons pu èlre dans le

siècle.

61. Non solum solitude ad perfectionis ne-

cessitatem, sed eliam ipsa congregaliunis mul-
litudo nos constringit. Hom. 4 ad monach. in

princ.

Ce n'est pas seulement la solitude qui nous fait une né-
cessité de U perfection, mais c'est aussi la multitude de
ceux qui nous y entourent.

52. quantis proderit, et contra quanlis
oberit loci hujus opportunitas, et congru» ha-
bilationis occasio! Pros.

Oh '. à combien sera utile et à comljien aussi sera nuisi-

ble celte habitation choisie où l'on n'a que des occasions de
vertu !

53. Non eniui in hoc loco vixisse, .sed in hoc
loco bene agisse laudandum est.

Car ce n'est pas de vivre en ce lieu qu'il faut louer
quelqu'un, mais d'y vivre dans la pratique de la per-
fection.

54. Nam quid nobis habitationis htijns se-

cretum proderit, quando tyranni;o domiiiaiu
inalitia in nobis régnât ? Ilaul qui putanms
nos precibus nostris sa'culo ipsi sucmri'ere,
[lene silut videamus, nos swculi intercessioni-
biis indigere.

De quoi nous sert, en effel, la solitude de cette habita-
lion, si la malice exerce en nous un lyrannique empire ; de
tflle sorte que nous qui croyons pouvoir venir en aide au
siècle par nos prières, nous nous voyions presque réduits
à avoir besoin des prières du ciel ?

55. Non ad quieteii], non ad securilatiun,

sed od pugnam hue convonimus, ad agoneni

87

bella

I

prccessimus. ail cxeicenJa 'cuiu viliis

properamus. Ibid. ante med.

Ce n'est pas pour le repos el la sécurité, mais pour le com-
bat que nous nous sommes réunis en ce lieu ; mais nous
nous sommes avancés pour lutter, el nous marchons pour
faire la guerre aux vices.

56. Tanta gralia dalur accipientibns habi- '^'''''- "'"''

lum religionis dévote, quanla dalur tidelibus

iuiiaptismo. Siip. Gen. c. 12, col. 186, F, Mor.
tom. i.

Ceux qui reçoivent pieusement l'habit religieux reçoi-

vent une grâce aussi grande que celle que reçoivent les

lidèles dans le baptême.

57. Religio vinea .spiritualis est : dominus
luijus vineae Chrislus e.'st

;
procuralor autera

ejus, prfesidens illi religioni. Sitp. Matlli.

c. 20, col. 331, C, Moral, t. 5.

La religion est une vigne spirituelle, le maître de cette

vigne est le Christ, son intendant est celui qui la gou-
verne.

58. Religio peccatori est aborainatio. Sup. 1

Joan. col. 1397, B, t. 6.

Pour le pécheur la religion n'est qu'une abomination.

59. Omnis religio quantumcunque bene ste-

terit in observantiis régulai iliu^, tamon miil-

lura déclinasse videtura paternis Iradilioiiilnis.

Sup. Apocal. c. 2, col. 1472, F, Moral, t. 6.

Tous les ordres religieux, quelque fermes qu'ils aient été

dans l'observance de leurs règles, ont pourtant bien dé-

cliné des traditions de leurs pères.

60. Si quis melioris viUiMlesiderioaccensus, s.Grcf. m»?

transire in religionem iiititur, necesse est ut

ad gravissima bella pra^parelur. Lib.o in 1 /?(-

çium, c. i:,postmed. sup. illud, Quœ est trans
locum istum,etc. col. 521, D, t. 2.

Si quelqu'un brûle du désir d'une vie plus parfaite et

cherche à entrer en religion, il faut qu'il se prépare aux
plus rudes combats.

61. In domo Doinini nil noxium, nilque de-

bel esse confusum. Lib. 7 in Beijistro, iiid. 2,

c. 110, Epist.'iïO ad Syagr. episc. in princ.

col. 983, B, tom. 2.

Dans la maison de Dieu, il faut qu'il n'y ait lien de nui-
sible, rien de désordonné.

62. Qui sub jugo est religionis, ila débet s. iii".

currere, ne in lulo coniilem derelinquat. T. \,

Ep. 7 ad Lœtam, in fine, p. 58, B.

Celui qui marche sous lejoug de la religion doit courir,

mais de telle sorte qu'il ne laisse point son compagnon
dans la boue.

63. Nescit religio personas accipere , nec
condiliones bominum; sed aniiuos inspicitsin-

gulorura, servum el nobilem de moribus pro-

nunliat. Tom. 1, Ep. 14 ad Celantiam, post

med. p. 112, C.

La religion ne fait point acception des personnes ni

des diverses condilions des hommes; mais elle est atten-

tive à rcspril de chacun, et c'est par les mœurs de chacun
qu'elle juge de sa noblesse ou de sa servitude.

G4. Religionera ipsam religionis disciplina

commendet. Ibid. post med. p. 113, B.
(Jiie la discipline de la religion rende la religion rccomf

manduhlo par elle-même.
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s. iiicf. (jy. Faucoi'iim ciilpa non pr.Tjiulical reli-

pioni : apostolorum lidem Judœ piodilio non

ilestruxit. Tom. 2, Ep. 6 advers. Vigil. a med.

p. 124, C.

La faute de quelques uns ne porte pas préjudice à la re-

ligion : la trahison de Judas ne détruisit point la foi des

apôtres.

66. Soient miseri parentes, otnon plena? li-

i!ei clirisliani, dclbrines et aliqtio membro do-

liiles lilic^ Oiuia dignus maliinionio non inve-

iiiunt) religioni Iradei'e. //* Régula monachor.

c. 18 de Laude religion, p. 285, A,t.i.

Les parents malheureux, les chrétiens qui n'ont la foi

qu'à demi ont coutume d'envoyur en religion ceux de

leurs enfants qui sont difformes ou contrefaits de quelque

membre, paixe qu'ils ne les trouvent point propres au

mariage.

67. Ut unanimes liabitetis in domo Dei, sil

vobis semper uniis atïeclus, una volunlas, iina

fialernilas, una propoitio moruin,una jucundi-

tas, una tiistitia. Pros.

Pour que vous haliitiez dans la maison da Seigneur avec

accord, n'ayez qu'une affection, une volonté, une fraternité,

une même joie, une même tristesse.

68. Hœc vere vita Dei, non diaboli ; vere^e-

ligio,nonlnfe|nus; vere vila religii sa,nondia-

j)ulica. In Brgiila monachor. c. 1 de Charitate,

in fine, p. 324, C, /. 4.

Cette vie est véritalilement divine et non diabolique,

une vraie religion et non un enfer ; c'est une vie religieuse,

non diabolique.

69. Tanta est sanclitas divinte religionis, ut

eani qui foris .sunt , venerationi lialieant.

Lib. 2sup. Prov. c. 16, in illud, Cumplacuc-
rint Domino, etc. p. 31, B, t. 7.

Telle est la sainlclé de la religion divine, que ceux

jiiènics qui n'y sont point sont remplis de vénération

pour elle.

70. Lairo est, et domiim Dei in lalfùiiuiu

convertit specuwi, (|ui do religione seclalur lu-

cia, culiu.sque ejus non tani cultus Dei, qiiani

jiegotiationis occasio est. Lib. 3 sitp. Malth.

cap. 21, can. 1, ««m. 211, sup. illud, Et in-

tvavil Jésus in templum, p. 61, />, t. 9.

Celui-là est un voleur et converlit la maison de Dieu en

une caverne de voleuis, qui spécule sur la religion ; son

culte n'est pas tant un culte de Uiou qu'une occasion de
• négoce.

Abundans est pauperi,

Mediocri sutliciens,

Toleiabiiis diviti,

Inlîrmis larga,

Delicatis compatiens,

Fortioribus nioderala,

PœnitentUius misericois,

Perversis severa,

Bonis oplima. Lib. 1 de

Claustr. animœ, cap. 8,

in fin. p. 35, C,t.2.

Hiijro

a S. Vir.lnu'.
71. Suntno-

vem benelicia

religionis :

La religion offre

neuf avantages .

Elle est abonjanicpoiir I ; pauvre,

Suffisante pour la médiocrité.

Supportable pour le riche,

Large pour l'inlirme,

Compatissante pour les délicats.

Modérée pour les forts.

Miséricordieuse pour les pénitents,

Sévère pour les vicieux,

Excellente pour les bons.

72. Siifficiens est mediocri religio : sufTicere

eniin débet, quia necessaria praibet: dal satis,

dal gratis. Ibid. c. 10, ia princ.

La religion est suffisante pour l'homme médiocre ; elle

doit suffire, car elle donne le nécessaire, elle donne assez,

elle doime gratuitement.

73. Caret pondère divitiarum religio, non
aiquirit cum cupiditate, non possidet cum
amore, non doletsi amiserit. ifttrf. c. ii, post

init. p. 36, B.

La religion ne porte pas le poids des richesses, elle n'ac-

quiert pas avec cupidité, elle ne possède pas avec atta-

chement, elle ne se chagiine point dans les perles.

74. Religio quod nocet, aufert : quod neces.se

esl, minisiral. Ibid. in pue, p. 36, F.

La religion retranche ce qui nuit, elle donne ce qui

est nécessaire.

75. Bonos facit rerum distributio, meliores

mundi renunlialio, optiinos autem religionis

cobabitalio. Ibid. c. 17, in princ. p. 40, F.

La distribution de nos biens aux pauvres nous rend

bons, la renonciation au monde nous rend meilleurs, mais
le séjour en religion nous rend excellents.

76. Mundus bonis est pessimus ; religio vero

bonis et malis est optima. Ibid.

Le monde est très-mauvais pour les bons, la religion

est irés-bonne et pour les bons et pour les méchants.

77. Religio facit de malo bonum, de boiio

meliorem, de melioii opiimum. Ibid.

La r>'ligion rend le méchant bon, le bon meilleur et l«

meilleur excellent.

Ilupo

78. Quatuor
siint in religione

nolanda : est

Quatre choses sont

dijnes de remarque
<lans la religion: elle

est

Suavis

et

mitis:

Quiela

et

secura

Suave
et

douce :

Tranquille

et pleine

de sécurité :

Suavis in colia-

bilatione,

Milis in ser-

mone ;

Quieta in men-
te ,

Secura in ac-

tione. Ibid.

c. 18, in pr.

Suave dans la so-

ciété de ses frères

en religion

,

Douce dans les dis-

cours ;

Tranquille dans son
esprit,

Pleine de sécurité

dan 5 ses actions.

79. Non negat religio quod requirit ncces-

silas natuire, sed probibet quod appelit super-

Ibiilas giilœ. Ibid. lib. 2, c. 19, in princ.

La religion ne refuse pas ce qu'uxig'int les nécessités do

l.i nature, mais elle défend les siipeiHuités que récHm.}

la gourmandise.
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80. Roligiodalopes, panpeilasreliginnem :

Croscunl diviliic, rcligioque périt. Sup.
Gen. c. 48, f. 70, col. 3, Mystice, t. 1.

La religion nous donne des ricliesses, et la pauvreté
ilniine de la religion; là où les richesses augmentent, la

u-ligion périt.

81. Qui ia reiigionem maie ingredilur, yix

nul nunquam bene opeiatur. Jbid. c. 46, Mo-
ral, f. Il, col. i.t.i.

Celui qui entre mal en r^^ligion ne fait jamais ou pres-

que jamais le liien.

82. In religione sunl flores sanctarum medi-

lalionura, cogilationum, desideriorum, et ger-

mina bonorum opeium. Stip. i Beg. c. 24, Mo-
ral, f. 237, col. i,t. 1.

Dans la religion se trouvent les fl>^^urs des saintes médi-
l'itions, des pensées, des désirs, et les germer des bonnes

œuvres.

83. Claustrura intrare nihil aiiud est, qnam
se ad bellum contra hostes Cliristi auuare.
Sup. 2 Région, c. 17, Moral, f. 2.55, col. \,

lom. l.

Entrer dans un cloilre n'est autre chose que prendre les

armes contre les ennemis du Christ

Si. Religio est reservatoriuni Domini,un(le
i'itum est ibi esse. Sup. Ps. 39, f. 06, col. 3,

tom. 2.

La religion est le conservatoire du Seigneur, il est donc
sur d'y être.

8o. Sicut ."sepiilchrum est locus moituoruni.

ita relisio in qua babitant, qui ninrtiii sunl

miindo. Sup. Ps. 67, f. 166, col. 3, t. 2.

Comme le tombeau est la demeure des morts, de même
la religion est la demeure de ceux qui sont morts au

monde.

86. Reiigionem Deus specialilersalval : quia

ibi est securior, et farijior. et couipendiosior

via salutis. .S((;). Ps. 58, f. 176, col. 2, t. 2.

Dieu sauve spécialemeni ceux qui sonten religion, parce

(|ue là le chemin du salut est pins siir, plus facile et plus

court.

87. Tailla est .«anclitas religionis et t.uila'

virtulis, ut plerique bi qui foris sunl, id est

infidèles, eam venerenlur. et cum bis pacem
baheant,quos considérant Dcoperfecle servire,

(luamvis relisione discordent. Sup. Prov. c. 16.

fnl. 35, col. % t. 3.

La religion est si sainte et si puissante, que la plupart
lie ceux qui lui sont étrangers, c'est-à-dire les infidèles, la

\énèrent et vivent en paix avec ces hommes qu'ils consi-

dèrent comme servant Dieu parfaitement, quoiqu'ils dif-

férent de religion.

88. Post nativilatem leligionis moricnduin
est mundo et [larenlibus. Sup. Ecclos. c. 3,
/. 79, co/. 1, /. 3.

Quand on naît à la religion, il faut rcnonc rau monde
( t aux pirenti.

iNece.<sa:ia
est temperantia,

ne mecb^Ia modum p\co-
dal, et ne indiscreliodis-

pen.'atinnis (ial occasio
disso'.ulionis:

In religione

Dans la religion

8'J

Nece.ssaria est forlitudo, ut iiugccard.

non frangatur duiitia

observanti'cBregulaiis;

Necessaria est juslitia , ul

superioribus suis, quod
suuni est, reddat, liben-

ter obediendo;
Necessaria ^1 prudentia, ul

non extoIJatur in altuni

vitœ sanclilate. Super
Catit. c. 8, f. 138, col. 3,

tom. 1.

La tempérance est nécessaire, de
crainte de dépasser le soulage-

men t nécessaire, et pour que l'in-

discrétion de ce qui nous est

donné ne de\"ienne une occasion

de dissolution ;

Le courage est nécessaire, pour ne

pas se laisser abattre par la dure
observance de la règle;

La justice est nécessaire, afin de

rendie aux supérieurs ce qui
leur est dû en leur obéissant de

. bon cœur ;

La prudence est nécessaire, pour
ne point trouver une occasion

d'orgueil dans lasainteté de la vie.

Oratorium, id est, locus

orationis;

Capituluni, id est, locus cor-

rection is;

Claustrum, id est, locus stu-

dii;

Refectorium, id est, locus

refectionis;

Dormitorium, id e.st, locus

somni ;

Infirraatorium. id est, locus

medicinœ. Sup. Eccles.

c. \i,f. 191, col. 't:,t. 3.

L'oratoire, c'est-à-dire le lieu oii

l'on prie
;

Le chapitre, c'est-à-dire le lieu de

la correction.

Le cloître, c'est-à-dire le lieu où
l'on étudie;

Le réfectoire, c'est-à-dire le lieu

où l'on mange
;

Le dortoir, c'est-à-dire le lieu où
l'on dort

;

L'infirmerie, c'est-à-dire lelieu où
l'on fait les remèdes.

91. Vita claustralis est sicut navis. in qua si

mininia contemnaniur, id est, stupa, davus et

cera, paulalim subintrat aijua, et demergitur

in pi'ofundura. Ibid. c. 19, fol. 205, col. 3.

La vie du cloître est comme un vaisseau dans lequel l'eau

entre peu à peu, et qui co le à fond si en néglige les plus

petites cho-es, par exemple un peu d'étoupe, un clou, le

bitume.

In ffalrum mulliliidine:

In bonoium opeiuiii rtecnn-

dilate, et maxime liospi-

tailla lis:

In disciplina ordinis:

Inodore bonœ opinionis, et

90. Sexsunt
ofîirincereligio-

nis :

La leligion a six

laboratoires :

92. Religionis \

décor in qua- )
tuur consistil

,

sci'iccl : /



La beauté de la re-

ligion consiste en

quatre choses :

ik'vuliono ovalioiiis. Sup. Threii. cap. 1, Mo-
ral, fol. 286, col. 2, t. 't.

Dans la mnllitudc des frères
;

Dans la multiplicité des bonnes
œuvres, et surtout dans l'hospi-
talité;

Dans la discipline de la règle;

Dans le parfum d'une bonne re-

nommée et la ferveur de la
' prière.

joan. ca-s. 93. Ti'in ha"'c in congre.ffalione necessario

libi .sunt cu.'^todieiida : ut sciliret vehit surdus
ac mulus et crccus incedas. Lib. 4 de cœnob.
Inst. c. 41, in princ. p. lOd.

Il est trois choses auxquelles il faut particulièrement
être fidèle dans une communauté : marcher comme un
sourd, comme un muet, comme un aveugle.

94. Mensuram virium siiarnm convcnit
unuiuquemque nostrum diligenlius ante pen-
.saro, atqiie ad ejus modulum ariipcre quam li-

buerit diseiplinam, quia quamvis omnes utiles

sunt, tamen apta^ runclis cunct» esse non pos-
.sunt. Collât. 2i:abbat. Abrahœ, c. 8, circa med.
pag. 86S.

Il faut que chacun de nous commence par bien consi-

dérer la mesure de ses forces, et que, se fixant sur celle

mesure, il emhrasse larè^'le qui lui couviendra, paice que,
quoique tous les ordres soient bons en eux-mêmes, toutes
ne sont pas également utiles à tous.

s.Joan. chr. '9o. Site l'eligiouis (uha vncel, slalim pro-
gredere et mulla cmn alacrilale descendas ad
cerUqiiina. Hom. 67 ad popul. Antioch. post
init. col. 429, D, t. 5.

Si la trompette de la religion vous appelle, hàtez-vous de
marcher et de courir avec joie aux combats.

Jean. Gcr... 00. Seiuel lapsa rcligio, nunquani au! vi\
fepaiari polest : nova facilius a fundamenlis
(ondpretur. Tract, de Abstiii. Carthus. verb.

Tcrtiam, circa med. part. 2.

Un ordre une fois tombé ne se relève jamais, ou du
moins rarement; on aurait moins de peine à élab'.ir un
nouvel ordre sur d'aulrei fondements.

97. Religio curant liabet i)ra3cipi]am de in-

iifniis, et qufe curam non habet, non est reli-

gio, sed desli'uclio. De Relig. prof, consid. 10,
in princ. part. 3.

La religion a un soin particulier des infirmes; celle qui
n'aurait pas ce soin serait une destruction plutôt qu'une
religion.

98. Religionis securitas et solidilas fimda-
raentalis, post divinani gratiam consislit in dis-

cretione et charitale preesidenliuni. Ibid. con-

sid. 11, in princ.

Aprèî la grâce divine, ce qui conslilue la solidité fon-
damentale d'une religion, c'est la discrétion et la charité des
supérieurs.

99. Dicere quod religionis slalus non sit

perfeclior, haeresis est. Tract. 8 sup. Magnifi-
cat, notiila 2, part. 3.

C'est une hérésie de soutenir que la religion n'est pas
un état plus parfait.

Joan Triiu. 100. Duo sunt qua? ordinem ad eminentiara

RELRilO SEU CONGUEGATIO.

honoris provexernnt: meritiim viJelicel sanc- Ju^"-

titatis et scientia Sciipturarum. Pros.

II est deux choses qui élèvent un ordre au comble de la

gloire : c'est le mérite de la sainteté et la science des Ecri-

critures.

lOi. Neqiieenim possibile est diseiplinam in

ordine oonsistere, si aut nioriJms sanclitas, aut

disciplina; Scripturarum desit aucloritas.

Car il n'est pas possible que la discipline se maintienne

dans un monastère, si les mœurs manquent de sainteté, ou
(|ue l'autorité des Ecritures cesse d'en soutenir la disci-

pline.

102. Alla cœnobiorum redificia, magna red-

ditunm substantia, ampla terrarum prœdia,

non faciunt stabilem in ordine diseiplinam.

Lift. 2 de Vir.illustr.ord.S. Bened. cap. lia,

circa init. p. Cl, col. 2.

Les grands édifices, les grands revenus, les vastes domai-
nes n'assurent pas la stabilité de la discipline dans une
communauté.

i03. Ad religionem multi veniuni, sed in

religione pauci religiose vivunl. Ib. lib. 3,

C.-338, a med. p. US, col. 2.

Il en est beaucoup qui entrent en religion, mais peu qui

y vivent en religieux.

104. Beatus, qui sœcu-lum fiigiens, sub alis

tutissima?, pacis sancte religionis pausare nie-

ruerit. Pros.

Heureux celui qui, fuyant le siècle, mérite de se reposer

sous les ailes sûres et tranquilles de la sainte religion.

105. Diligenti namqiie pacem, niiilibi mtv
liiis, quam in religione est: diligenti pacem,
claustralis ciistodia tuti.ssima est. Lib. de Reg.

claustr. ante med. p. 133, coL 1.

Car celui qui aime la paix no se trouve nulle part mieux
qu'en religion

;
pour celui qui aime la paix, la garde du

cloître la lui garantit.

106. Niilla religio subsislere potest, nbi

correclionis diligenlia non est. In c. 2 Regiil,

S. Bened. vcrbo Legimm, post init, pag. 24 J,

col. 2.

La religion ne peut subsister là où la correction actii'e

fait défaut.

107. Nulla religio subsistera potest, si in

charitale non solidatur. Ibid. in c. i,post init.

p. 264, col. 2.

Aucune religion ne peut se soutenir, si elle n'a pour ap-
pui la charité.

108. Raro ad religionis amorem pervolat,

quem c;cca mundi inora delectat. Ep. 10 ad
Nicol. presbyt. Meraic'ens. circa med. p. 943,
col. 2.

R.irement on voit passer à l'amour de la religion celui

qui se complaît aveuglément à rester dans le monde.

109. Magna religionis praîeminenlia est,

quam niilla perversorum pravitas, de bonortim
sinceritale poteril excuiere. Ep. 14 ad Nicol.

presbyt. Mernicens. sub fin. p. 952, co^ 2.

La prééminence de la religion est telle, que jamais la

perversité des méchants n'a pu l'enlever du cccur sincère

des bons.

l'rilh.



UELIGIO SEU
Uci rirm. .}jQ_ y,.|.,, leligio ciiiii luoribiis congmil.

Lib. 1 de divin. Inst. c. 21, prope init. p. 42.

La vraie religion est toujours associée aux bonnes
mœurs.

rtir. ni' ..!!--. m Sanct;i religio,inonachorïiminaler est.

Ep. 29 adabbal. S. Albani,ftiib fin apiidBibl.

Patr. t. 12, par!. 2, yat). 727, col. 2, E, edit.

Colon. 1618.

La sainte religion est la mère des moines.

112. Ordinis professores tanto differentiu-s

prœ ca-teris ti-iumpliales sanctilali.s litiilosrefe-

runt, quanlo expressius religioiiis apostolica?

vestigii.s inliaMent : in lenuitate ciboium, in

aspei'ilate ve.slium, in vigilii.^, in disciplinis, in

psalmis, in humiiilate, in hospilalitate, in oiip-

dientia, in cliaiitale et ca'leiis. Ibid. Ep. 82
ad abbat. Cisterciens, post init. p. 766, col. 2.

Ceux qui sont en religion portent d'autant plus bril-

lantes au-Jes.<us de lenrs frères les palmes triomphales de

la sainteté, qu'ils s'attachent d'une manière plus fidèle à

marcher sur les traces de la religion des apolres, soit pour
la petite quantité de nouniture, soit pour la rudesse dci
habits, les veilles, la discipline, la récitation des psaumes,
l'humilité, l'hospitalité, l'obéissance, la charité et tout le

reste.

113. Si viiltis in sancta religione et aurea

pauperlate transigei'e dies vesti'os , felicitali

veslraî non poteril regum gloria compara ri.

Ibid. Ep. 93 ad GuiUelm. abbat. in med. p. 117,

col. i, D.

Si vous voulez passer vos jours dans la sainteté de la

religion et dans une pauvreté dorée, votre bonheur sera

incomparablement au-dessus de la gloire des rois.

114. Nemo graviter ferai diversitatem or-

dinnm in hominibus : nam et in terris ordo esl.

Pros.

Que personne ne regarde avec peine la diversité des or-

dres parmi les hommes, car n'est-ce pas la même variété

qui existe dans l'ordre de la nature '?

llf). Cliristus divisus non e.st, sive in allia,

sive in pulla veste, in orani professione et or-

dine iiuisserviat,acceptusestDeo. yZ*«t/. Ep. 97

ad abbat. in pr. et post med. p. 181, col. l,A.

Le Christ n'est pas divisé ; on est agréable à Dieu,

qu'on le serve sous un habit blanc ou noir, dans quelque
ordre que ce soit.

116. Consenesce in religione, priusquam
publiceris. Ibid. Serni. 9 de Purificat. a med.

p. 8o0, col. 2, F.

Vieillissez dans la religion avant de paraître dans le

public.

s.Pcir. Dam. ^^1 . In niliilum omnis religio redigiliir,

nisi solerter immoderata^ linguaî lascivia com-
pescatur. Serm. 73 de Vitio linguœ, post init.

p. 322, col. 2, B, t. 2.

Toute religion se réduit à rien, si on n'a soin de répri-
mer les débordements d'une langue sans retenue.

saiïiauus. 118. Religio scientia esl Dei ; ac per lioc

omnis religiosus hoc ipso tiuod religionem se-

quilur, Dei se voluntatem nosse teslalur. Pros.
La religion est la connaissance de Dieu ; c'est pourquoi

tout religieux, par cela même qu'il suit la religion, témoi-
gne qu'il connaît la volonté de Dica.

CONGUEG.VTIO. 91

119. Profcssio ilaqiie reiigioni.s non iiufert s,.:viai.u»

debituni, sed auget: quia assumptio religiosi
nominis, .«ponsio est devotionis ; et sic tanto
pins quispiam débet opère, quanlo plus pnimi-
.serit professione.

C'est pourquoi la profession de la religion ne diminue
pas nos devoirs, mais les augmente, parce que la religion
que l'on prend est un engagement à la dévotion, et on
doit d'autant plus de tonnes œuvres qu'on a plus promis
dans Fa profession.

120. Sed forsitan dicit aliquis : Si hiec ita

snnt. tulior ergo est irreligiosilas, quam reli-

gio. Minime : religiosus enim per hoc est dé-
biter, quod profitetur religionem; irreligio-

susaiitem per id quod neglexerit religionem.
Religiosus débet quidquid professus est agno-
visse : irreligiosus veto etiam quod non digna-
lur agnoscere. Lib. 2 ad Eccl. cath. a med.
pag. 370, col. 2, F.

Mais, dira peut-être quelqu'un, s'il en est ainsi, l'irré-
ligion est plu< siire que la religion. Point du tout. Le reli-
gieux est en effet débiteur, parce qu'il professe la religion

;

mais l'irréligieux l'est parce qu'il la néglige. Le religieux
doit tout ce qu'il a fait profession de reconnaître; l'irréli-

gieux doit mémeca qu'il ne daigne pas reconnaître.

121. Non e.4 quod competere quisquam, aut
non obesse divitias religioni putel : impedi-
menta ha:'c sunt, non adjumenta ; onera, non
subsidia. Possessione enim et usii opum non
sulFicilur Religio, sed evertilur. Ibid. lib. 2,

ante fin.p. 372, col. 1, A.
On aurait tort si l'on pensait qne les richesses convien-

nent à la religion ou ne lui sont pas nuisibles. Les riches-
ses sont un obstacle et non un secours, un fardean et non
un appui. La possession et l'usjge îles richesses ne sou-
tiennent pas en effet la religion, mais elles la renversent.

122. Illud durius ac molestins est, quod qui-

dam sub religionis lilulo a religione dissen-
tiunt, et habitu magis s^culum relinqnere,
quam sensu. Ibid. lib. 2, inprinc. paij. 379,
col. 1, D.

Ce qu'il y a de plus triste et de plus fâcheux, c'est qu'il

y a des hommes qui, sous le nom de religion, s'écartent de
la religion; ils sont sortis du siècle plutôt par l'habit que
par l'esprit.

123. Perfectio charitalis est finis status re- s. Thomas

ligionis : status autem religionis est quidam Anum-is.

disciplina, vel exerciliuni ad perfoclionem per-
veniendi. 2 2, giiœst. 186, art. 3, in corp.

La perfection de la charité esl la fin de l'état religieux ;

l'état religieux est comme une méthode et un exercice

pour arrivera la perfection.

12i. Tanto solliciludo temporaliura rerum
magis impedit religionem, (juanto sollicitudo

spiriîaaiium major ad religionem requiritur.

Ibid. (juœst. 188, art. 1, post med. corp.

La sollicitude dos choses temporelle-; est un obstacle

d'autant plus gr,inil à la religion, qu'elle exige une plus

grande sollicitude des choses spirituelles.

12o. Dubilare an propter conirislationem

amicorum, vel quodcunque lemporalium de-
Irimeiitum, honio debeat religionis pioiiosi-

tuni praHcrmi Itère est anirai adliur cainali



11EL[GIUSUS.

Thomas

S. Valciian.

S. Vinc. Fcri'

Cicero

llusn c-iril.

amore irrelili. Contra rclrahunlcs ab iiigrcssti

relig. cap. 9, post med. t. 2.

Douter si, à cause de l'aflliolion Je ses amis ou de quel-

que dommage temporel, on ne doit pa^ renoncer à la reli-

gion, c'est le propre d'un esprit encore embarrassé dans

les liens de la chair.

120. Qui aliud in religione quœrit, qii:im

pure Deum pt animœ sua; sa'.iilem, non inve-

niet nisi tribulationeni et dolorem. Lib. 1 de

Luit. Chr. c. il,sect.% t. 2.

Celui qui cliercho en relision autre chose que Dieu

seal et le salut de son àme, n'y trouvera que tribulations

el douleurs.

127. Cui studium e.?t in religione Cliri.slura

colère, priu.s cordi< quam corporis indiimenla

suscipiat. Hom. 1 de Boiio discipl. aiite fuiem,

apitd Bilil. t. 5, part. 3, pag. 477, col. l, B,

edit. Colon. 1618.

Que cslui qui n'a de souci que d; servir Jésus-Christ

en religion prenne le CiEur d'un religieux avant d'en

prendre l'habit

128. Parum ille habet de religione, qiiem

sliidere vide.s saiciilo; eUplus prni>enti viUe fa-

vere, quam œlernae gIori;e. Jbid. Hom. 4 de

Promiss, in med. p. 480, col. 1, C.

Il est bien peu religieux, celui qui s'inquiète plu^ du

siècle et de la vie présente que de la vie éternelle.

129. Secundum opus maju.s post marlyrium,

est religionera ingredi, et renuntiare pro Deo
volunlati propriae. Serm. 6 doin. 2 Adv. ante

fn.f.2Q,col. Z,part. l.

.\près le martyre, ce qu'il y a de plus méritoire, c'est

d'entrer en religion et de renoncer pour Dieu à sa volonté

propre.

SENTENTliE PAG.\NORUM.

130. Cura ut vir sis, et cogita quem in lo-

cum sis progressus, et vide quid jani tibi sit

necesse lîeri^ Orat. 3 et in ord. 21 pro Cati-

lina, ante med. t. 2.

Ayez soin d'élre un homme, et pensez en quel lieu vous
êtes venu et à c qu'il e-,t maintenant nécessaire qu ; vous

y lassiez.

131. Pi'udentius urbem religione, quam ip-

sis mœnibus cingilis. Ltb. 3 de Nat. deor. in

fin. num. 95, t. 4.

On protège mieux une vill; par la religion que par les

fortifications.

REI.lGiOSl S (Religieux).

ETYMOLOGIA.

Religiosus est quasi religalus, id est, rolro

et non anie ligalus : ut quœ rétro suiil oblivi.s-

rens, ad ea quœ sont ante se se exlendat. Snp.
Ep. Jacob, c. 1, f. 314, col. 1, t. 7.

Le religieux est comme rattaché, c'est-à-dire qu'il est

lié par-derrière et non par-devant, afin qu'oubliant ce qui
est derrière lui, il ne se porte que vers ce qui est devant
lui.

Religiosi a reiegendo appellali sunt, qui

tractant et quasi relegunt ea qua^ ad cuitum
divinum perlineant. Lib. 10 Etijmol. verb.

Belij. p. 144, col. 1.

Les religieux ont été ainsi appelés du mol relire, parc^

qu'ils traitent et relisent pour ainsi dire les choses qui

regardent le culte.

Religiosi dicti sunt a religendo, ut eligen-

tes ab eligendo, tanquani a diligendo diligen-

tes, ab intelligendo intelligentes. Lib. 2 de

Nat. deor. ante med. num. 72, col. 510, G,

tom. 4.

Les religieux ont été ainsi appelés du mot relire, comme
ceux qui choisissent du mot choisir, ceux qui aiment du
mot aimer, el ceux qui comprennent du mot comprendre.

DEFINITIO.

. Isiilonu

llisiial.

Cicero.

Religiosi sunt, qui mente et corpore simiil l'uoio^i

fiigienles elonsant se a iiiundo. Sup. Ps. 54,

f. 139, col. 2, t. 2.

Ceux-là sont religieux, qui s'éloignent du monde et s'en

séparent d'àme el de corps.

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1. Dominum elegisti hodie, ut sit tibi Deiis,

etambulesin viis ejus, et cnslodias cœremo-
nias illius et mandata atquejudicia, et obedias

ejusiraperio; et Dominus elegit te hodie, ut

sis ei populus peculiaris. Deut. 20, v. 17.

Vous avez aujourd'hui choisi le Seigneur, afin qu'il .soit

votre Dieu, et que vous gardiez ses cérémonies, ses or-

donnances et ses lois, et que vous obéissiez à ses com-
mandements, et le Seigneur vous a choisis afin que vous

soyez son peuple particulier.

2. Expoliavi me tunica mea, quomodo in-

duar illa? Lavi pedes meos, quomodo inqui-

nabo illos? Cant. 5, v. 3.

J'ai ôté ma tunique; comment la revêtir encore? J'ai

lavé mes pieds; comment les souiller encore'?

3. Religiositas custodiet et juslificabit cor,

jiicunditatem atque gaudium dabit. Eccli. 1,

V. 18.

Cette sanctification garde le cœur et le justifie, elle

donne le plaisir et la joie.

4. Attendite ad petram, undo exci-si estis
;

et ad cavernam laci, de qua prœcisi estis.

Isa. 51, V. 1.

Rappelez-vous la pierre dont vous avez été taillés, la

fosse profonde d'où vous avez été tirés.

5. Exue te stola luctus, et indue te decoi'e

el honore ejus, qua; a Deo tibi est sempitern;u

gloria;. Prosec. Bar. 5, v. 1.

Dépouille-toi de ta robe de deuil, et revêts-toi d'éclat el

d'honneur et de la gloire éleruelle qui te vient de Dieu.

6. Circumdabit te Deus diploide justitia?, el

imponet mitram capiti honoris a?terni. V. 2.

Le Seigneur te revè;ira du manleau île justice, el il

mettra sur ta tète un diadème d'éternelle gloire.



D. A)nni:;ile

KELiù

7. l)ev.< ciiini csleiiiltl s[ilenciorom siium j:i

te omni qui sub calo esl. V. 3.

Dieu montrera sa splendeur en loi à tout ce qui est sous

le ciel.

8. Nominabilur libi nomen tuum a Deo in

senipiternum. F. 4.

Voici le nom dont Dieu te nommera pour jamais.

9. Benedicite, omnes leligiosi, Domino Deo

deorum : laudale et confitemini ei. Ban. 3,

V. 90.

Vous tous, hommes pieux, bénissez le Seigneur, le Dieu

des dieux ; louez-le et confessez-le.

10. Conimittunt uni homini magistralum
siiiim, et omnes obediunt uni, et non esl invi-

dia, neque zelus intereos. 1 lîlach. 8, v. 16.

Ils confient à un seul homme leur souveraine magistra-

ture, et ils obéissent tous à un seul, et il n'y a ni envie
ni jalousie parmi eux.

il. Nemo mittens manum suam ad aratrum,

et respiciens rétro, aptu.s est regno Dei. Luc. 9,

in fine.

Celui qui met la main à la charrue et regarde en ar-

rière n'est point propre au royaume de Dieu.

12. Erant in Jérusalem habilante.s .ludœi,

viri religiosi ex omni nalione, quœ sub cœlo
est. Act. 2, V. 5.

Il y .ivait dans Jérusalem dos Juifs et des hommes reli-

gieux de toutes les nations qui sont sous le ciel.

13. Vir erat religiosus, ac timens Deum, et

depret'ans Deum semper. Ibid. 10, v. 1.

Il y avait d Cnarce un homme religieux et craignant
Dieu et priant Dieu sans cesse.

14. Si moi tui estis cum Christo ab elemen-
lis huju.smundi, quid adhuc tanquam vivente.s

in mundo decernitis? Coloss. 2, v. 20.

Si vous êtes morts avec Jésus-Christ à ces premiers élé-
ments du monde, pourquoi vous en faites-vous encore des
lois, comme si vous viviez dans le monde?

15. Si quis putat religiosum esse, non re-
fraenans linguam suam, sed seducens cor suum.
hnjus vana est religio. Jac. 1, t). 26.

Si quelqu'un de vous croit avoir de la pieté et ne met
pas un frein à sa langue, mais séduit lui-même son co'ur,
il n'a qu'une piété vaine.

SENTENTI^ PATRUM.

16. Religiosi mundo sunt mortui, eorumque
in cœlo esl cum angelis conversatio. Part. 4,
Scrm. 31, cap. 3 de Excellentia relig. quin-
quag. 1, excellent. 1, inprinc. p. 403.

Les religieux sont morts au monde, et leur conversation
est dans le ciel avec les anges.

17. Esse reiigiosis in coelo sedes inter sera-
pbicos pote.st, quod hicinslalu iierfeclissima^
degerint cbarilatis. Ibid. quinqiuiu. 2, excel-
lent. 10, pag. 404.

Les religieux peuvent avoir dans le ciel une place parmi
les séraphins, parce qu'ici-bas leur vie s'est passée dans
la plus parlaite charilé.

"

lOSUS.

18. Quod

1)3

Lingereux que si vos actes répugnent à

leliginsus .sis puiiiiii profeSSiO S Allen.Ma?.
ipsa, status tuiis, et nunc lialutus luus et lon-
sura ; sed an liclus, an veius religiosus sis, lu
videris. De adhœrendo Deo, cap. b, in fine.

Votre profession même, votre élat, et maintenant votre
habit et votre tonsure [iruuVLnt que vous êtes religieux

;

mais si vous êtes un fau.v ou un vrai religieux, c'est a vous
de le savoir.

19. Non propterea te Domino dicasij, ut -. And,r.

luos divites facias ; sed ut vilam libi perpeluam
fruclu boni operis açqiiiias, et preiio niisera-

lionis peccala redimas tua. Lib. i Offic. c. 20,
in niedio, col. 21, i>, t. 1.

Ce n'est pas pour enrichir les vôtres que vous vous
êtes voué à IJieu, c'est pour acquérir par vos bonnes œu-
vres une vie éternelle et pour racheter vos péchés au prix
de la miséricorde.

20. Procul a reiigiosis indignatio esse débet,
procul cupiditas ultioiiis, piocul inconsiderata
conjunctio et incauta simplicilas. Lib. 7 siip.

Luc. cap. 9, in illitd, Nolite prohiberc eos,

col. 1719, C, t. 5.

Loin du religieux l'indignaiion, le désir delà vengeance,
les amiiiés inconsidérées et l'iniprudeiite simplicité.

21. Nibil tam pei iculosnm, qunm si profes-
sioni gesta repugnotil. Snp. 1 Timoth. S, in

illud
,

Quidam deerraverunt pvr Satanam,
col. 200, D, t. S.

Rien n'est plus i

votre profession.

22. Duo sunt ordinis genorareligiosoconve- s Anoim
nientia : unum exlerius, quo religiosus vide-
tur; aliud verointeiins, quo religiosus habe-
tur. De Similitud. c. 90. jiaulo ante finem.
Deux ordres conviennent au religieux ; l'un evtérieur.

par lequel il parait religieux; l'autre intérieur, par lequel
il l'est réellement.

23. Religicsus religalus est, id est, bis iiga-

tus : ligamine prapceploinm in baptismi accep-
tione, et ligamine observalionis consiliorum
in soiemni professione. Part. 1, tit. 3, c. 7,

I 1, post med. f. SI, col. 3.

Le religieux est relié, c'est-à-dire lié pour la seconde
fois, par le lien des commandements quand il a reçu le

baptême, et par l'engagement qu'il a pris d'observer ce
qui est de conseil au moment solennel de la profession.

24. Yerus religiosus ab inquietudinibus
mundi liber esl, quia morluus est eis, et abso-
lutus a cura parentiim suorum, ut quielius Deo
vivat. Pai't. 3, tit. 16, c. 10, | 4, post médium,

f. 256, col. 4.

Le vrai religieux est libre des inquiétudes du monde
auxquelles il est mort, libre aus^i des soucis des parents,

afin qu'il puisse servir Dieu avec plus de tranquillité.

25. Vita cujuslibet religiosi débet esse de-.s.Am.JePod.

séria, id est, in omni exlcriorissubslantiae abre-

nuntialione ; et invia, id est, ut nullum vesli-

gium aliquid habendi in ipsius reinaneat vo-
lunlale. Scrm. dom. 2 Advent.

f. Il, pmj. 1.

La vie d'un religieux doit être solitaire, c'est-à-dire
accompagnée de l'abnégation totale de toute cluise exté-
rieure; elle doit cire sans issue, c'est-à-dire qu'il ne re^te

tn lui aucune e.spèce Ue volonié de posséder.

Anlonin.
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s Aiii .1. tji!. 26. Quanla afflictione, quanta asperitale nos

ïiftligere debemus? Sit ergo vilitas liabitiis,

asperitas vicias, ut vere pussimus voraii reli-

ginsi, id est reiegali, scilicct al) oinni volup-

late cainali. Ibid. in catcc, f. 12, p. 1.

Oae de rigueurs, que d'aflliclioiis ne devons-nous pas

nous infliger! t)ue noire lialiil soil donc vil et noire nour-

riture grossière pour que nous méritions vérilablemint le

nom 'le religieux, c'est-à-dire de gens relégués loin de

loule volupté charnelle.

27. Quid detestabilius el abominabilius Deo
et bomiiiibiis, (juam superbia in leligioso?

Serm. dom. 20 post Tvinital. f. 308, ]iu(j. 1.

Y a-t-il rien de plus détestable et de plus abominable

aux yeux de Dieu que l'orgueil dans un religieux?

S. Aug. 28. Quis non illos miretur et prœdicet, qui

fontemptis alqiie deseilis mundi hiijus illece-

bris, in communem vitam castissiniam sanctis-

simaraque congiegali, siniul a^iaieni aguni,

vivenles in oiationibus, in leclionibns, in dis-

putalioniitns : nuila snpi'rljia tiimidi , nulla

peiTicacia lufbulenti, nulla invidentia lividi,

sed modesti, verecundi, pacali, concordis'^i-

niam vitam et intenlissimaiu in Deum gralis-

.simum niunns ipsi olîeiunt, a que isla posse

meruerunt"? Pros.

Qui n'admirerait, qui n'exaUerait ces hommes qui, mé-
prisantet abandonnant les séductions de ce monde, passent

leur vie réunis ensemble dans la chasteté et la sainteté, vi-

vant au sein des prières, des lectures, des discussions doc-

trinales, exempts de toute enflure d'orgueil, à l'abri des

troubles de l'obstination et des piles émotions de l'envie,

niai-iqui, toujours modestes, craintifs, calmes, otTrentcomme

un présent très-agréable à Dieu, qui leur donne la force

]'our opérer ces merveilles, une vie toute de concorde et

de zèle pour la gloire du Seigneur.'

29. Nemo quidquam iros.-^idet propriiim,

iiemo cuiqitam onerosus est : operanturmani-

b'js ea quibiis a Deo mens impediri non pos,sit :

lios mores, banc vilam, bnnc ordinem, boc

inslitnlumsi laudare velim, neque digne valeo.

Be Morib. Ecoles, cap. 31, fere per tôt. p. 536,

C, t.l.

Personne ne possèJe rien en jjropre, personne n'est à

chargea autrui; leurs main < s'occupent de travaux qui

n'empêchent point leur cœur d'être constamment avec

Dieu. Si je voulais louer ces moeurs, cette vie, cet ordre,

Cet Institut, je ne le pourrais dignement.

30. Nolite railii colligere professores nomi-
nis chvisliani, neque piofessionis su;e vim, aut

scienles, aut exbibenies: nolite consectari tur-

bas im[ieiitOi'Uin, qui vel in ip.sa vera leli-

gione suiierstitiosi sunt, vel ila libidinibusde-

dili, uloblili sinl quid proiuiserinl Deo. Pros.

N'allez pas me réunir, pour professer le nom chrétien,

des hommes qui ne connaissent ni ne remplissent l'éten-

due de leurs obligations ; n'allez pas me cheicher ce; trou-

pes d'ignorants qui sont superstitieux même dans la vraie,

religion, ou qui sont tellement adonnés à leurs passions,

qu'ils ont oublié ce qu'ils ont promis à Dieu.

31. Novi multos esse, qui renuntiaverunt

verbis Imii' saîculo, el se omnibus bujus saeculi

molbbus npprimi velinl, oppi'essique ketanlur.

Jbid. c. 3i, paulo post tait. p. 538, D.

Je sais qu'il y en a plusieurs (jui eu paroles ont re-

noncé à ce siècle, et qni cependant voudraient nager dans

les molles délices du siècle et se réjouissent d'en être en-

tourés.

32. Illi qui aliquid videbanlui' esse in sre-

ciilo, non babeant fastidio IVatres sues, qui ad

illani sanclam .socielalem ex pauperlate vene-

l'iml : magis aulem sUuleanl, non deparentum
divitnin dignilato, sed de paiipeiuni l'ralruni

.socielate gloriari. Bcrjula 3 ad clericos, paulo

post init. p. 592, D, t. 1.

Que ceux qui paraîtraient être quelque chose dans le

siècle ne prennent p;is en dédain ceux de leurs frères qui

sont sortis de la pauvreté pour entrer d.ins la sainte reli-

gion; qu'ils s'étudient plutôt à se glcrilier de la société de

leurs frères que du haut rang de leurs riches parents.

33. Qui infn-mi sunt ex pristina consuetu-

dine, si aliler tractantur in victu, non débet

aliis molestum esse, nec injustiim videri eis,

(juos fecit aliqua consueludo forliores. Ibid.

Si ceux que leurs habitudes premières ont rendus plus

faibles sont nourris plus délicatemeni, cela ne doit pas
exciter les ninrniuresdcs autres, ni par.iilre injuste à ceux
qu'une cerlaine habitude a déjà rendus plus forts.

34. Cur volalilia cœli non vobis sunt exem-
ple ad niliil reservandum, et \nltis ut sint

exemple ad nihil operandiim? /Je Opcre mo-
nach. c. 24, in fine, pag. 565, B, t. 3.

Pourquoi les oiseaux du ciel ne vous servent-ils pas
d'exemple pour vous apprendre à ne rien réserver, alors

que vous les voulez pour modèle pour ne point travailler?

3.0. Quid agani, qui operari corporaliler no-

lunt, cui rei vacent, scire desidei'o : orationi-

bus, et p.salmis, et lectioni, et veibôDei,.sanrla

plane vita, et in Cbi'isti suavitate Jaudabilis.

Ibid. c. 17, in princ. pag. 561, B, t. 3.

Je désire savoir ce que font ceux qui ne veulent point

de travail corporel, à quelle chose ils vaquent : aux priè-

res, aux psaumes, à la lecture, à la parole de Dieu; vie

entièrement sainte el louable dans la suavité du Christ.

36. Nulle modo poterunt separari, quos di-

vina charitas sociavil. In Régula prima ad
clericos, in fin. p. 590, D, t. l.

Rien ne pourra séparer ceux que la charité divine a
associés.

37. Ipse homo Dei nomini conseerafus, et

Deo dévolus (in quantum mnndo niorilnr, ut

Deo vivat), sacrifuMiim est. Lib. 10 de Civilale

Dei, cap. 6, in princ. p. 170, C, t. 5.

L'homme lui-même consacré au nom de Dieu et dévoué
à Dieu est uu holocauste, selon qu'il meurt au monde
afin de vivre pour Dieu

38. Essecum liomiDibus bonis, qui elege-

runt vitam quielam, remoli a strepitu popu-

lari, a tuibis inquietis, a magnis tluclibus sae-

culi, qui tan(|uain in poilu sunt, ibi gaudium,
ibi jubilalio. Stip. Psal.^o, antemed. exposit.

vers. 1, p. 768, D, t. 8.

Etre avec des hommes bons, qui ont choisi une vie

Iraiiiiuille, éloignée du tumulte populaire, des multitudes

turbulentes, des grands flots du siècle, qui sont comme
dans un port, c'est une puissance, une jnbilalion.

39. Fralres sunt homines omnino contempo-

res sajculi hujus, quibus non est gralum quid-

S. Aug
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quid lèmporaliler tluii, non liferent dilcclione

iiliqua lerrenis operibiis : sancli, casli, conti-

iienles, justi, omnia sua veQile;Ue.s, et paupe-

ribus distiibuentes. Stip. Ps. 80, ante fiaem,

vers, penult. p. 6i2, C, t. 8.

Les religieux sont des hommes qui n'ont que du mé-
jiri-i pour le siècle, auxquels rien de ce qui passe avec le

temps n'est agréable, qui ne se prennent d'aucune affec-

l ion pour les œuvres terrestres, saints, chastes, continents,

justes, vendant tout et distribuant tout aux pauvres.

''! Ml?- 40. Quid huic vitaîcompafandum ? quid bea-

lius'? quid ejus conjunctione et uniLaie since-

rius ? quid moium et aniraaruiu conspii'alione

giatio.sius'? Pros.

Qu'y a-f-il de comparable à cette vie? qu'y a-t-il de plus

heureux'.' quoi de plus sincère que cette union et ceUe

amitié? quoi de plus délicieux que cette union des mœurs
et des senlimenls'.'

41. MuHi unus. et unus non soins, sed in

plu ri bus.

Plusieurs ne font qu'un, et un non en un seul, mais en

plusieurs.

42. Hominesex diversis generibus ac regio-

nibus orli, ad tantam identitalis sincerilatom

coaptati sunt, ut una anima in niullis corpoii-

bus conspiriatur, et multa corpora unius ani-

ma^ instrumenla ostendantur.

Des hommes de diverses classes et de divers pays s'u-

nissent et s'identifient si parfaitement, qu'on ne voit plus

qu'une même àme dans plusieurs corps et plusieurs corps

C.a.ai une même àme.

43. Hi angeloi'um vitam feniulantur : non
est inter angelos lis, non contenlio, non ambi-
guitas. In Coiistit. c. 18, post init. pag. 637,

tom. 3.

Leur vie rivalise avec celle des anges ; parmi les anges

il n'est point de dispute, point de querelle, point d'équi-

voque.

44. A cognatis et amicis ac parentibus in

iantum alTectu separatos esse religiosos ronve-

nil, 'luantum mortuos a viventibus disparatns

esse vidoraiis. Ibid. cap. 20, in priiic. p. 638.

Il faut que les religieux soient séparés dans leurs affec-

tions des p;irents, des amis et des hommes avec lesquels

ils vivent, aussi complètement que nous voyons les morts
séparés des vivants.

. Bf.b 45. Altior professio virliUis, altiorem débet

ritum tenere vivendi. De Teinplo Sulomonis,

cap. 7, post init. col. 11, /. 8.

Une plus haute profession de vertu doit amener une vie

plus parfaite.

. Bltd. 46. Video post sprotam sœrali pompam non-
nullos in schola humilitatis, superbiam magis
addiscei'e, ac sub alis mitis humilisque ningis-

Iri gravius insolescere, et impatientes amplius
fieri in claustto, quam fuissent iu snei-ulo.

Pros.

Aprè^ avoir mi'prisé les pompes du monde, je vois

quelque; religieux qui crois-ienl en orgueil à l'i-cole de
l'humilité, qui dovieiinenl i>lus in^oliMils et plus impa-
tients sous les ailes d'un mailre doux et humble qu'ils

lie l'eussent été dans le monde.

47. Video aliquos non sine dolore, po'sl

aggiessamCluisli inilitiara, rursus sterularibus

iinplicaii negoliis, ruisus lerrenis cupiditati-

bus immergi, nini magna cura eiigere mures,
et negligere mores sub pi'œtextu quo(|ue com-
muais utilitatis, verba vendeie divitibus et

mati'onis salulationes.

Je vois, non sans douleur, quelques religieux qui, après

s'être engiigés dans la milice dn Christ, s'embarrassent de
nouveau dans les affaires du monde, se plongent de nou-
veau dans les désirs terrestres, élèvent avec grand soin

des raurailks et négligent les mœurs sous prétexte d'uti-

lité commune, vendent leurs paroles aux riches et leurs

visites aux dames.

48. Sunt nonnulli, qui inundum sibi et se

mundo non crucilixerunl, ita ut qui antea vi\

in suo vico vel oppido cognili fuerant, modo
circuraeuntes provincias et curias fréquentan-

tes, reguni notifias, principumque familiarita-

te^ asseculi sunt. llom. 4 sup. Missus, post

med. f. 9, col. 3 et 4.

Il en est heauconp qui n'ont pas crucifié le monde en

eux, et qui ne sont pascruciliés au monde eux-mêmes, et

qui, à peine connus autrefois dans leurs villages ou dans
leurs villes, parcourent aujourd'hui les provinces, fréquen-

tent les palais, et arrivent jusqu'à lier connaissance avec

les rois et à devenir les familiers des princes.

49. Quantos inveniraest fralres, ex hisquo-
que, qui in religionis habilu et proposito de-

gunt perfectionis, et tamen tam irreligiose sœ-

cularibus sese implicant negotiis, ac si hoc
esset tota eorumporlio, hœc universa snbstan-

[ia^ Senn. 7 sup. Qui habitat, post med. f. 81,

col. 4, M.
Combien ne voit-on pys de moines qui, sous l'habit el

avec la profession de la perfection religieuse, se plongent

dans les affaires du siècle d'une manière si peu religieuse,

qu'on dirait que ces choses sont leur unique affaire, leur

unique héritage, leur unique bien'?

50. In medio periculum est his, qui jam
egressi de sEeculo, in loco conversionis habi-

tant, tanquam in paradiso voluptatis. Serm.

Qiwmodo voluiHas noslra divince voluntali sub-

jici debeat, posl init. f. 102, cul. 2, F.

Ils soni au sein des périls, ceux qui, après avoir quitté

le ^iécle, vivent dans un séjour de perfection comme dan ;

un paradis de volupté.

/ Silentiuin,

[ Psalmodia,

VigilicB,

Jejunium,
Opiis manuum,
Garnis munditia. Serm. 12

de parvis >^erm. inprinc.

f.
ils, col. 4, K.

Le silence,

La psalmodie,

Les veilles.

Le jeune.

Le travail îles mains,

La tluistelé.

i2. Religiosus malus exieriorem superficiem

intuens, saiva sibi omnia suspicatur, non sen-

lieus vermem occultum qui inteiiora coriodil.

Pros.

Lo mauvais rcligieax, ne regardant i^uc l'extérieur des

s. Bem.

51. SeK .sunl

servorura Deiob-

servantiffi :

Il est six choses

observer par les ser- 1

viteurs de Dieu :
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choses, croit que toiil v;i l)irri i-ii lui, l't nosenl pa; le ver

caché qui le ronge à l'inlériour.

S. Bern. 53. M.'uiel lonsura, veslis necdum mulala

est, jejiinioriim régula custodilur, slatutis

psallitur lioris; seJ cor longe est a me, dicil

Dominis.

La tonsure vous re te, l'habit n'a pas été changé, la rè-

gle des jeûnes est observée, on psalmodie aux heures in-

diquées; mais le cœur est loin de moi, dit le Seigneur

54. Sub liabitu religionis animum sœcula-

rem, sub pannis conveisinnisinveniescor per-

versum. Serm. 2 in cap. Jcjuii. f. 26, col. 2.

Vous trouverez sous l'habit religieux une ùme séculière,

sous les dehors de la conversion un cœur corrompu.

55. Qui stare voluerit non quidem relin-

quensordineni, sed piorioere in eo dissimulans,

cadal necesse est. Serin, de tribus Ord. ante

med. f. 107, col. 2, F.

Celui qui voudra rester dans un ordre et ne pas le

quitter, mais qui néglige le progrès de son àme, tombera

nécessairement.

50. Magna confusio, magna valde, quod ar-

denlins sfcculafes pernicicsa desideranl, quam
leligiosi utilia : citius illi ad moi tem properant,

quam isti ad vitam. Serm. 1 ad fralres.

C'est une grande confusion, une bien grande confusion

de voir les séculiers aspirer avec plus d'ardeur aux choses

nuisibles que les religieux aux choses utiles ; les premiers

marchent plus vile à la mort que les seconds à la vie.

57. Conversare simpliciler inter fralres,

dévolus Deo superiori subdilu.s senioribus

obediens, junioiibus contemperans, angelis

placens, veibo utilis, humiliscoi-de, mansuelns

ad omnes. Epi'it. 87 ad Ogerium canonic.

regul. post med. f. 228, col. 4, /.,.

Conversez simplement avec vos fières, soj'ez dévoué à

Dieu et soumis au supérieur, obéissez aux vieillards,

soyez accommodant pour les jilus jeunes, agréable aux

anges, donnez des conseils, soyez doux pour tous.

58. Ne timeas esse contra charitalem, si

unius ejectione scandalum mullonim recom-

pensaveris pace. Pros.

Ne craignez pas d'aller contre la charité en compen-
sant le scandale de l'expulsion d'un membre par la paix

de plusieurs.

59. Melius est ut pereatunus, quam unitas.

Epist. 102 ad quendam abbaleni,f. 231, coL 4.

Il vaut mieux qu'un membre périsse que de voir périr

l'unité.

Sanclus,

Honeslus,

Caslitaie decorus,

Discretione pi secipuus,

A Patiibus inslilulus,

60. Modus vi- A Spirilu sancto prreordi-

lae religiosorum (
nalus,

est 1
Animabus salvandis non

médiocrité!' idoneus. In

Apolog. ad Guillelmiim

abbat. i^erbo Vencrabili,

ante med. f. 304, colum-

lia 4, M.

Sainte,

Honnête,

La règle de vie 1 Ornée de chastelé,

d'un religieux doit( Surtout pleine de iliscrétion,

être J
Instituée par les Pères,

Réglée par le Saint-Esprit,

Apte à procurer le salut de l'àmc.

61. Allissima est professio vestra, ccbIos s. r.-ai.

Iransil, par angelis est, angelicae similis puri-

tali. Pros.

Votre profession est sublime, élevée au-dessus descieux;

elle est l'égale des anges, semblable à leur pureté.

62. Non solum vovistis omnem sanctitalem,

sed omnis sanctitatis perfectionem, et omnis
consumm a lion is finem

.

Non seulement vous avez fait vœu de toute sainteté,

mais de la perfection de toute sainteté et de tout ce qu'il

y a de plus parlait.

6.3. Aliorum e.st Deoservire, vestrumadhœ-
rere : aliorum est Deumcredeie,,scire, araare,

revereri ; veslriim sapere, inlelligere, cognos-

cere, fini. De Vita salit, post init. fol. 314,

col. 3, II.

A d'autres de servir Dieu, à vous de vous y attacher ;

à d'autres de croire en Dieu, do le connaître, de l'aimer,

de le craindre; à vous de le goûter, de le comprendre, de

le connaître, d'en jouir.

64. Niliil aliud docetreligiosos divina Scrip-

tura, nisi leligionem amare, unilatem servare,

chai'ilalem liahere. Lib. Médit, cap. 7, post

med. f. 324, col. 2, D.

La divine Ecriture n'enseigne autre chose aux religieux

que d'aimer la religion, de conserver l'union, d'avoir la

cliarité.

65. Nemo de religionis habilu sibi blandia-

lur, qui adiiiic linguani suam non didicit reli-

gare : religa luam linguam, .si vis esse religio-

SMS, quia sine linguœ religatione religio vana
est. Lib. de Passionc Dom. cap. 27, ante med.

f. 68, col. 2, D.

Que le religieux ne s'enorgueillisse point de son habit

s'il n'a point encore appris à retenir sa langue; retenez

votre langue si vous voulez être religieux, car sans cela la

religion est vaine.

66. Miilti eonvei tunlur ad Deum, non lam

mente quam corpore : babituni religionis ba-

lient, sed menlem religiosam non babent.

Serm. 6 ad sororem, post med. f. 82, col. 1, C.

Plusieurs se convertissent à Dieu de corps plutôt que de

cu'ur ; ils portent un habit religieux, mais le cœur ne l'est

point.

67. Non vestis religiosa , sed mentium
mundilia religiosum facit : non capitisabrasio,

sed Christidiiectio, probalum religiosum red-

dil. Serm. M de CœnaDom. f. 116, coi. 3, G.

Ce n'eçt point l'habit, c'est la pureté du cœur qui fait

le religieux ; ce n'est point la tête rasée, mais l'amour do

Jésus-Christ qui prouve que vous êtes religieux.

08. Religioso totura tempus vitae suœ est .s. boudv.

tempus po'nitentiae. Siip. lib. 4 Sent. dist. 17,

pari. 2, art. 2, qiiœst. 2, post med. corp.

pag.nQ,col.2,B,t. 5.

Pour le religieux 1^ vie entière est un temps de péni-

tence.
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Ronav.
fiO. Panim timet diaboliis jejnnanto>, visi-

lantes, ronlinentes ;
^pi| concordes Pt niianimi-

ter vivenies in domo Domini, conjnncli Deo,

et sibi per vinculuni cinrilalis. lii dolorem, lii

timorem, lii iivorem diabolo insrerunt. Lib. 1

Pharetrœ, c. 'il, in fine, pag. 117, col. l, A,

tom. 6.

Le diable craint peu cens qui jeûnent, ceux qui veillenl,

ceux qui sont conlinonts; mais ceux qui vivent clans l'u-

nion et la concorde dans la maison de Dieu, ceux qui soiit

unis à Dieu et à leurs frères par les liens de la charité,

ceux-là jettent le démon dans les tourments, dans la crainte

et les jalousies.

70. Religiosus débet babere pondus maturi-

lalis, quia in pondère matiiritatis cognoscilur

rebaiosus. Tit. 4 Diœtœ, c. 1, inprinc. p. 291,

coLl, C, t. 6.

Le religieux doit avoir le poids de la maturité, parce

que c'est à cela que l'on connaît le religieux

71. Saecularis inlionesfe vivens soliim infa-

mat semetipsura : religiosus vero inhoaesUis

et dissolutus infamat totum monasterinm et

ordinem .suum. /6(d. ante médium, pag. 291,

col. 2, B.

Le séculier qui vit mal se déshonore seul ; le religieux

déshonnète et dissolu déshonore tout un monastère, tout

un orAre.

72. Sicut quando vinum proclamatur in

villa, per vinura quod porlatur in scypbo jndi-

cant homines de toto vino quod est in dolio :

sic mundus per conversationeni, quam videt

in uno religioso, judicat omnes alios, qui sunt

in monasterio, vel in ordine suo. Ibid. etc.

De même que, lorsque l'on vend du vin à la criée dans
une campagne, tout le monde juge le vin qui est au ton-

ne lu par celui qu'on donne à déguster dans une coup?;
ainsi le monde, par la conversation d'un seul religieux,

juge tous les autres religieux qui sont dans le monaslère
ou dans l'ordre.

73. Religiosus débet se castigare, non inter-

ficere; prfelato obedire, non contradiceie; et

semper in bono proficere, non retrocedere.

Ibid. circa med. pag. 291, col. 2, D.

Le religieux doit se châtier, non se tuer ; obéir an pré-

lat, et non lui contredire;toujours avancer dans le bien, et

non y reculer.

74. Minus malum est non esse religiosos vel

nomine, vel babitu, ubi non vivunt, sicut re-

ligionis eorum forma requirit, (|iiam ut sinl,

et per vitam eorum i>ervprsam alios scandali-

zent. Circa Rrgiil. S. Francisci, gucpst. 10.

pag. 33.3, col. 2, C, t. 7.

C'est un moindre mal qu'il n'y ait point do religieux

ni de nom ni d'habit, là oii ils ne vivent point selon les

prescriptions de leur règle, que s'il y en avait qui ne fis-

sent que semer le scandale par leur mauvaise vie.

75. quam abominabilis est ille religiosus

Domino, qui vestem sumit hiimilem et cor
superbum ! De Perfict. vilip ad soror. cap. 2,
circa med. p. 632, C, t. 7, part. 4.

Ob', qu'il est abominable aux yeux du Seigneur, celui

qui prend unbabit humble et conserve un cœur orgueil-

leux !

TOME VII.

. Cœs. .\rel.

7fi. Cavet vir conslans e( lioneslus, ne con- s. bodbt.

siiPtiiiliiii'in ordiiiis siii lemerarius violaior

exislat. fa Spécula discipl. part. 2, c. 2, ante
med. p. iîio'i, col. l, B, I. 7.

L'homme bonnète et constant prend garde de violer té-

mérairement les coutumes de son ordre.

77. quam prope ille religiosus est perdi-
lioni et interitni, qui in cognoscendis rébus
est curiosus, in judicamlo aliorum conscien-
tias .sollicitus seipsum aulem ignorât et ne-cil!

De Perfect. vitœ ad .forores. cap. 1, sub fin.

p. 032, col. l,B,t.l.
Oh' qu'il est prè^ de la perdition et de la mort, le re-

ligieux empressé à tout connaître, prorapt à juger les cons-

ciences des autres, tandis qu'il s'ignore et ne se conn.iit

pas lui-même '.

78. Ad professionem nostram perlinet sub-
jectione et abjectione gaudere, paiipertatisstu-

dium qun?rere et non facultates, sed eliam
ipsas voluntates de cordibus eradicare. Ho-
mil. 28, in princ. apud Bibl. Pair. tom. o,

part. 3, p. ll-i, col. 1, C, edit. Colon. 1618.

Il est de notre profession de nous réjouir de la dépen-
dance et de l'abjection, de recherclier la pauvreté avec em-
pressement et non les richesses, bien plus, d'arracher de
notre cœur notre volonté propre.

79. Félix est illa anima, quag cum bene in

rongregatione versatur, multorum gamliiim
e-t, et plurimi ex ea vel Eedincantur,"vel illu-

minantur. Ibid. post init.p. 773, col. 1, D.
Heureuse l'àme qui, en se conduisant bien dans un cou-

vent, devient la joie, la lumière où l'édification de plu-
sieurs.

80. Infelices .sunl el misera?, et omni lacry-

manim fonte higenda? illae anima», quae ita

raalis moribus corrumpuntur, ut ex illarum
ore vel cogitalione non Christi medicamenta,
sed diaboli venena procédant. Pros.

Elles sont infortunées, malheureuses, dignes de larmes
abondantes, ces ànies qui ont des moeurs tellement cor-
rompues, que de leurs bouches et de leurs pensées cou-
lent non les remèdes salutaires du Christ, mais les poi-
sons vénéneux du diable.

81. Qiia? cum foris religioso baliitu. quasi

pellibus ovium conlegantur, veliit lupi rapares

intrinsecus esse noscuniur. et serpentnm vel

viperarum more, tamdiu fictam bumililatem
liabitu corporis demonsirare videntur, iiuim-

diu nuUa casligalione corripiuntur.

Couvertes an-dehors d'habits religieux comme de peaux

de brebis, on les trouve à l'intérieur loups dévorants: pa-

reilles aux serpents et aux vipères, elles gardent l'humi-

lité feinte et extérieure des babils tant qu'on ne les cor-

rige pas.

82. At ubi vel levis admonitio afTuerit, tune

falsa bumilitate remola apparebit elata su-

perbia.

Mais que vienne la plus légère admonition, alors la

fausse humilité disparait, et l'orgueil appâtait effréné.

83. Et tune in veritate cognosritur, quia

aliiid proferebalur ore, aliud aliscondebatiir ia

corde: falsa bumilitas fingebalur in corpore,

7
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Ibid.

s. Cyprian.

Dionv-'iiiî

Car'.lius

, Des. Arci et superb'iK! virlus iegebatur ia niPiile.

Hoia. yS, (Vite fin. p. 780, cal. 1, D.

Et alors on reconnaît qu'aiures étaient lo^ paroles de la

bouclie, autres les scnlimuiit cacliéi iln cœur; le corps se

couvrait d'une feinte humilité, et l'àine cachait son or-

fjiieil.

81. Si nobile.5 nali e^tis, magis de religionis

liiimiliUite, quam de seculi digiiitale gaïuU'ie.

lOid. Epist. ad gtwsdam, ante med. pag. 789,

col. l,B.
Si vous êtes nobles, ayez plus Je joie de rhurailité de

la religion que de la dignité de votre naissance-

85. Religiosus qui.^que vias duras ingredi-

tur, et se dislrictissimis mandalis oLligal, et

jngulatorvoluptalum liostem seciirus aggiedi-

liir. Pros.

Chaque religieux entre dans une voie dure et s'oblige à

l'ol'.servance de prescriptions très-étroites ; ennemi des vo-

luptés, il attaque avec assurance son ennemi.

86. AiTia via e.st castitas, trames strirlns

liiimililas; jejuiiio affligi, et carnem in seivi-

liiiem redigere, scopiilosœ simt scmita). De
S!<ila et Magis, c. 2, in princ. p. 485, col. 2,

lom. 3.

La chasteté est une voie étroite, l'humililé est un sen-

tier étroit; se mortilier par des jeûnes et réduire sa chair

en servitude, c'est un chemin plein décucils.

87. Reati snnl religinsi, si tanto ,<;inceriiis,

stabilius, frnduosiiis vacant Deo, quanlo pi'œ

( ifteris se corporaliler elongaverunt a saeculo.

Pros.

Heureux les religieux, s'ils s'allachent à Dieu d'autant

plus sincèrement, d'autant plus solidement et d'autant

]ilus fructueusement qu'ils se sont plus inatériellenient

éloignés du siècle que les autres.

88. Si auiem, qnod absit, mnndum inira se

retinent clausum, si ad ea quœ sœctili sunt,

denuu afficitinlur : si non solum subesse et

(li)edire graviter ferunt, imo et pr^çesse fatuis-

.sime cupiunt, prœsidereque moliuntur : si lin-

giiam loquacitali, ventrem giilositati, cor dis-

.solutioni ac levilati resolvunt : si diligunt som-

num, passionibusque succumbunl, nec conti-

niio profeclui digne insisiunt , ul tenenluf,

nonne duplici conlritione, niultiplici confu-

sione, gravissima damnatione snnl digni?/rt

Hymno de S. Joanne Baptista, sub fin. f. 158,

lin. D.

Mais, ce qu'à Dieu ne ])laise, s'ih gardent lo monde en-
fermé dans leur cu;ur, si de nouveau ils s'affectionnent

aux cbo es du siècle, si non seulement ili portent avec

p.ùnelejoug de la sujétion etd; l'ob'issance; bien plus,

s'ils défirent follement d'occuper le premier rang et in-

triguent pour j arriver , s'ils livrent leur langue au ba-

v.irdage, leur ventre à la gourmandise, leur cu^ur à la

dissolution et à la légèreté; s'ils aiment le sommeil et suc-

combent aux passions, s'ils ne veillent pas convenable-

ment et constamment à leur avancement spirituel, comme
ils y sont tenus, no sont-ils pas dignes d'une double tor-

ture, d'une contusion multipliée, d'une damnation ter-

rible 7

89. Religiosus lanlo majorem gloriam pro-

meretur, quanto inter plures exemplariter
conversalur. Pros.

Le religieux a mérité unp frloir.^ d'iul.inl pins iT.indo

qu'il vit plus

de religieux.

exemplairement pirnii u" grand nombre

90. Tan'.o quoqne graviorcm damnationem
incuirit, quanto inter plures perverse et scan-

dalose se habet.

Mais aussi il mérite une damnation d'autant plus terri-

ble qu'il a vécu plus scandaleusement et avec plus de
perversité au milieu d'un grand nombre de frères.

91. !deo qui in medio congregationis ver-

satur, cum summa soUicitudine studeat exem-
plaris esse in verbis et faclis. De Professione

vicifica, art. 9, circa med. f. 77, p. 1.

Que celui donc qui vit dans une congrégation mette tonte

sa sollicitude à être exemplaire et dans ses actes et dans

ses paroles.

92. Bonus religiosus quidquid virtuositalis

cernit in aliis, studet sectaii, culpas vero alio-

rum pie pertransit salva correptione fralerna.

De Profess. moiiasi. art. 16, postmed. col. 87,

pag. l.

Un bon religieux s'applique à prat-qner tout ce qu'il

voit de vertueux dans les autres; mais il ferme pieuse-

ni.mt les yeux sur les fautes des autres, sauf la correction

fiatcrnelle.

93. Religiosus débet laniindesinenter Inimi-

litalem ac Uei timorem mente revolvei'c ac te-

nere
,
quam inc".ssanter altiabit sibi aerem

ore. Ibid. sub fin. f. 87, p. 2.

Le r.digieux doit attirer et garder en son cœur l'humi-

lité et la crainte do Dieu aussi incessamment qu'il aspire

l'air par sa bouche

9i. Religiosus ad p;'!rfectionem tendons, ab

omni vitio irie et indignalionis alienus consis-

lerc débet. Ibid. art. 18, in princ.

Le religieux qui aspire à la perfection doit se tenir

étranger à toute colère, à toute indignation.

05. Superbus religiosus non indiget da'-

inone se tentaiiie : ipse eniin siiiiipsi factus est

dœmon et impugnator. Ibid. art. 19, in med.

f. 90, p. 2.

Le religieux superbe n'a pas besoin qu'an démon vienne
le tenter, il est à lui-même son démon et son ennemi.

98. Quanto religiosus ea quae muudi sunt

rariusvidet, audit, sentit, seu percipit, eo per-

feciius obliviscitur talium, et aplior fortioripie

ad vaeandum Deo consislit. De Mortipcat. vi-

vifica, art. 5, postinit.
f. 120,;). 1.

Plus rarement le religieux voit, entend, sent et perçoit

les choses du monde, plus il arriva à les oublier i)arlai-

tement, plus il devient apte et fort pour vaquer au ser-

vice de Dieu.

97. Pi cœperit religiosus studium virtutum
paululutn laxare, sive remittere, seque ad exte-

riora elfundere, et cordis cnstodiam minorare,
paulatim decrescit, et protinus nisi fortiter re-

sipiscat, omnino iiiseusibiliîerque dellciet. Ib.

art. 13, ante med. f. 136, p. 1.

Si le religieux commence à sa relicher ou à se négliger

à la poursuite des vertus et à se répandre aux choses ex-
térieurej, s'il commence à diminuer de vigilance dans la

garde de son cœur, il décroit peu à peu, et incontinent,

s'il ne vient à résipiscence avec force et énergie, il tom-
bera insensiblement et entièrement.

Dionv
Carii
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ivsiHs 98. lîoc Deus pvfpcipue requiiil a religiosis,
""'^-

lit Ijona quse agunl, agaiit corde promplo ac

fervido animo : itaut serviani Domino cum
jiicunditate interna sine lovpore atque fasiidio.

De Profectuspirit. art. 3, f. iiZ,pag. 1.

Ce que Dieu demande surtout des religieux, c'est que
le bien qu'ils font, ils le fassent avec ]irom])lilude, avec

un cœur empressé et fervent, de soi te qu'ils servent Dieu

avec une joie intérieure, sans torpeur et sans dégoût.

99. Religiosus omni tardilale, pigrilia, fas-

iidio ac toipore aljjeclis, sprelis ac conculcatis

vii'iliter, celeriter et ferventer aggrediatur, et

inchoet opéra bona, quœ et strenue prosequa-

tur, ac virtuose consumraet. Jbid.

Que le religieux, après avoir rejeté, méprisé, foulé aux
pieds toute lenteur, toute paresse, tout degoùt, toute tor-

peur, eninprenne et commence virilement, prumpleraent.
avec zèle, les bonne œuvres, qu'il les poursuive avec vi-

gueur, et qu'il les termine saintement.

100. Non dignus est religiosus vocari, qui
oculos SU0.S ab imprudenti circumspeclione non
reprimit. Ibid. art. 5, ante mcd.

f. 143, p. 2.

Celui qui n'interdit pas à ses yeux les regards impru-
dents n'est pas digne d'être appelé religieux.

101. Nisi religiosa persona conelur quolidie

se intus purgare, motus et impetus passionum
refrrenare, et coram Deo digne prolicere, elTi-

citur multo incorrigibitior, dui-ior et pcjor in

claustro, quam orat in sîcculo. Ib. art. 14, siib

fin. f. 1.56, p. 2.

Si le religieux ne s'efforce pas tous les jours de se pu-
riCer intérieurement, de mettre un frein aux mouvements
impétueux de ses passions et de devenir meilleur devant
Dieu, il devient dans le cloitre et plus incorrigible, et plus
dur, et plus méchant qu'il ne l'était dans le monde.

102. Nunquara periculosa et stulta .securi-

ritate dissolvatur, aut torpeat religiosus; soii

(juDlidie timoratior, diligentior ac fructuosior
liai. Ibid.

Que le religieux ne s'amollisse et ne s'endorme jamais
dans une folle et périlleuse sécurité ; mais que chaque jour
il devienne plus timoré, plus diligent et plus fécond en
lionnes œuvres.

103. Ubi manebunt, ulii latebunt, quo fu-

gienl illi religiosi, qui diu aut muïiis annis
l'uerunt in ordine, et tanien adhuc tam passio-

nati sunt, tam proni ad iram, impatientiam,
proterviam, acediara , ac proprii sensus im-
mansionem, sicut dum ordineui primo inlroie-

runl, autmagis? De Profcss. monast. art. 7,
post iiiit. f. l'i,part. 1.

Où resteront, où se cacheront, où fuiront ces religieux
qui sont restés dans un ordre pendant longtemps, pen-
dant de longues années, et qui pourtant sont encore aussi
passionnés, aussi enclins à la colère, à l'impatience, à l'in-
solence, à l'aigreur, à l'ob tination dans leur propre sen-
timent, que lorsqu'ils entrèrent dans l'ordre, et même da-
vantage'?

rmiss. lOi. Félix est anima illa, quœ dum in con-
gregalione versalur, multorum gaudium est,

et plurimi ex ea aîdillcantur, vel iliuminanliir.

nom. 7 ad monachus, iapriac. apud Dibliulli.

Patr. t. 5, part. 1

.

Heureuse l'iiine qui, pendant (ju'elle vil dans le cloiiro,

est pour un grand nombre an sujet de joie, d'édilication et
de lumière.

lOo. SoJemus annns nostros et temporum s.eus.eliU*.

spatia, quibus in religione vivimus supputare.
Non te fallat, quicunque es, ille numeriis die-

rum, quos hic relicto corporaliter sa;culo con-
sumpsisti, illum lanlura diem vixissé te com-
puta, quem non malilia, non invidia, non su-

perbia commaculavit. Pros.

Nous avons coutume de compter les années et l'espace

de temps que nous avons passé en religion. Ne vous y
trompez point, quel que soit le nombre de jours que vous
avez consumés dans ce lieu après avoir corporellement
quitté le siècle, comptez que le seul jour où vous avez
vécu est celui quo la malice, l'euvie et l'orgueil n'ont
point souillé.

106. Illum dico diem, quem non mendacii,
non perjurii culpa respersil, qui peccato non
cessil, qui diabolo repugnavit.

Ce jour, dis-j>, que le mensonge, que le crime du par-
jure n'ont point obscurci, celui qui n'a pas été souillé par
le péché, qui a été un objet d'horreur pour le diable.

107. Illum diem te vixi.sse compula, qui pu-
rilalis et sanctae meditationis babuit lucem,
quem non conversatio tenebrosa mutavit in

noclem. Ibid. Hom. 9. ab init.

Comptez que vous avez vécu ce jour qu'ont illuminé la

pureté et la méditation sainles, qu'une conversation téné-
breuse n'a pas changé en nuit.

108. Religiosus qui ad comessaliones inlio-

neslas bibitionesque furtivas, non solum dam-
nabili transgressione, sed eliam abominabili
vililale se subducit, multo e.^set melius, si som.-

nolentia dominante dormiret. 7?*<(/. ante med.
Le religieux qui, non seulement par une transgres-ion

coupable, mais par une abominable bassesse, se livre à la

dérobée à des repas et 3 des libations déshonnétes, serait

bien mieux si, dominé par la somnolence, il dormait.

Quis vestrum in opère Dei
sit promptior,

Quis inoratione fervenfior,

Quis in lectione .soliicilior,

Quis in castitate purior,

Quis in sobrietale pai'cior,

109. Elabo-
I

Quis in lacrymarum largi-

rate pntius in-
j

taie profusior,

1er vos conten- Quis in corpore bone.^tior,

tione laudabili / Quis in corde sincerior.

ac (Tmulatione Quis in ira mitior.

meliori ul cor- i Quis in mansuetudiue mo-
teiis deralior.

Quis in risu rarior,

Quis in compunclione ar-

dentior,

Quis in gravitate fundalinr,

Quis in charilale jucundior.

Jbid. post med.

I
Le plus prompt dans les (cuvres

Travaillez plutôt l de Dieu,

entre vous, p ir une I Le plus fervent dans la prière,

louable émulai' 11 / L' plus attentif dans la leclur.?,

et une .«ainle riva-
]
Le plus pur dans la chasteté,

l:ié, à cf'lui de vous / L' |ilus liciiiedans la sobriété,

nu; -eiu
[

!-» iilns :ibond:U!t dans l'i'tr;;5ia.\

\ des Urme;.
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Travaillez pUilot

pnirc vous, jiar iinr

louable ôniulalion

fl une saiDlo liva-

lilé, à celui tle vous
qui sera

S. FrnnristiB

GéIIcIi. Aii^l.

Closs. oT^.

Clots. irit.

CIcss. uni.

S. r.ri-j. X:i?

Li! |iUi-; décent ilaii,^ son corps,

Le plus sincère dans son cœur,
Le plus iloux dans la colère,

Le plus modéré dans la niansut-

Uule,

Le plus rare pour le rire.

Le plus ardent dans la componc-
lion,

Le plus solidement élalili dans la

I gravité,

\ Le plus aimable dans la cliarilé.

HO. Minores ideo Tocati sunl fi'alres moi,

ut majores fieiinon pia\-;Limaiil. In sinsOjmsr.

coll. 7, p. 448, t. 3.

Mes frères ont éié appelés mineurs pour qu'ils n'aspi-

rent point à devenir plus grands.

1-H. Mortuus osl ille religlcsus, ijui vel la^-

(lii, vrl de.'^peiationis mole obruiliif : in qiio

iiiiiil t'sl vivida' devolionis, fervidi spiritu.-;.

Scrm. !C f:iip. Cant. ante fin. apiid diviim

Ikrnardum, vol. 2, /. 14, col. 2, F.

Le religieux qui se lais.se accabler par l'ennui ou le

désespoir e-t dfjà mort; en lui plus de dévotion vivaiile,

plus d'esprit de ferveur.

112. Qui plus otio inlendunl, quam operi,

fralriim ofiîcinas circmneunt et cellas otiose,

ruriosp, veibose. Ibid. Scrm. ^^.Jii fine.

Ceux qui sont plus altenlifs au repos qu'au travail par-

pourent les ateliers et les cellules de leurs frères avec mol-

lesse, curiosité et babil.

113. Niilhis carnalis religiosum retraliai af-

fectus: omnis persona, omnis dignilas, oninis

ronsan.uiiiniias , Cliristi seivitio postponenda

t:sl. Sup. Num. c. 6, col. 199, A, t. 1.

Qu'aucune affection cliarnelle ne retienne le religieux;

toute personne, toute dignité, toute consanguinité doit cé-

der le pas au service de Jésus-Christ.

111. Qni a mnndo séparait in iinifale Do-

mino serviuni, ejustjue solemnia sinrero corde

célébrant, génies sunl cœli. Sup. 1 Esdrœ,
cj&,col. 1313, /l,f. 2.

Ceux qui, séparés du monde, seiTcnt Dieu dans la con-

corde et célèbrent ses fêtes avec un cœur sincère, sont

les nalions du ciel.

115. Diabolus religiosuni sub babilu reli-

gioso, mores et gestus sœculares gerentem rons-

piciens, in .suani redigit servitulem. Stip. Geii.

c. 12, col. 186, F, Moral, t. 1.

Le diable tait son esclave du religieux qu'il voit por-

tant sous l'habit monaslique des mœurs et des manières

si'culiéres.

116. Vos qui viam vilse praesentis extra lio-

niinnm frequentiam incedilis, tanto majora cer-

tamina pâli neres-se est, quanto ad vosipse ma-

gisler lenlationum arcedil. Lib. 7 in Bcrj.

'ind. 2, c. S3, Epist. 53, ab init. col. 950, D.

Vous qui marchez dans la vie présente loin du com-
merce des hommes, il faut que vous souteniez des com-
Jials d'auiant plus terribles que le mailre des tentations

c-st plus près de vous.

117. Mulli qui pos.sunt l'eligiosara vilam

,

eliam cum sît'culari liabilu duceie (el plerique

5iint), nisi omnia reliquerint,.salvari apud Deum

nullalcnns possunt. Ib. lib. 2, tint, il, c. 100, s.Orcs.Mag.

Episl. 61 ad Maurit. Atigiist. antemei.
Il y en a plusieurs qui peuvent mener une vie reli-

gieuse même sous l'habit séculier (et ceux-là sont nom-
breux), qui, s'ils ne quittent tout, ne peuvent en aucune
façon se sauver près de Dieu.

118. Religiosam vilam eligenles, non cnjus-

dam necessitatis occasio desides facial, aiU ro-

biir conveisalionis confiingat. Ihid. cap. 56,

Epist. 17 ad GratiosuîH siibdincon. in princ.

col. no, A.

Ceux qui ont fait choix de la vie religieuse ne .se lais-

sent point décourager par certaines occasions, ni briser par

la dureté de la vie monastique.

H9. Laudabile sludium el conveniens est

religioso, terionis gralam Deo pacem prœferre,

et ex compendiis, el e\ rébus iransiloriisman-

sura senipei' cbariialis liicra mercaii. Ibid. li-

bro 7, ind. 2, c. 27, Ep. 27 ad Antoniiim snb-

diac. in princ. roi. 93{), C.

C'est une chose louable et convenable dans un religieux

de préférer aux choses de la terre une paix agréalile à
Dieu, et d'acheter par le sacrifice des choses passagères les

gains de la charité, qui resteront à jamais.

120. Nibil prodest religiosis vile palliolum, s. nier

furva tunica, corporis illuvies, et simulata pan-

pertas, si nominis dignitatem operibus des-

liuant. Tom. 1, Epist. 9 ad Salvinam, post

init. p. 74, C.

Un vil capuchon, une tunique do deuil, un corps mal
otné, un pauvreté apparente ne serve'it de rien aux reli-

gieux, si leurs œuvres détruisent la dignité de leur nom.

121. Quid facil sub lunica pœnitentis regius

niiimus? In sarco el cinere volutari, non sunt

diadematis signa, sed lletus. Tom. 2, Epist. 35
ad Marcum, in med. p. 313, A.

Que fait sous la tunique du pénitent un cœur royal?
Se rouler dans la cendre et se vêtir d'un cilice, ce sont les

indices du deuil et non ceux de la royaulê.

122. Res mirabilis, qui in .sa^culo nobilis

fuil, apud Deum cupit e.sse nobilior : lam pre-

tiosa reqniiit in moribus, quam conlempsit in

rébus. Tom. i, Epist. 5 ad Dcmetr. in princ.

pag. 12, D.
Chose admirable: celui qui a été noble dans le monde

veut être plus noble encore auprès de Dieu; il recherche

dans ses mœurs la richesse qu'il a méprisée dans ses

biens.

123. Sunl nonnulli viles et abjecli, qui in

sac-culo quolidianis laboribus, se ultra vires af-

fligenles pro viclu caplando vilissimo, et vix

raris fabis et fapis, cum rudi et hordeaceo

pane saluranlnr : cum vero Christi militiam

.siiscipiunt, suœ egeslatis obliti lautiora quœ-
runt, sicut qni .sunt a.ssueli magniilcis. In lieg.

monach. c. 5 de Simonia, in fin. pag. 325, B,

tom. 4.

Il est des hommes vils et abjects qui se livraient dans le

siècle à un travail au-dessus de leurs forces pour se pro-

curer une très-vile nourriture, se rassasiant à peine de

quelques rares fèves, de quelques raves avec du pain

d'orge, et qui, lorsqu'ils entrent dans la milice du Christ,

oubliant leur misère antérieure, veulent être traités somp-

lucusemenl, comme des hommes accoutumés au luxe.
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124. Religiosus iiulliiiii jillV'cluiii sciai, nisi

eja< ciijus cultiii dedicalus est. Libro 1 sitiicr

Malth. c. 5, can. 10, num. 37, suiK illud, Si

ocuIhs tiius, etc. p. 19, D, t. 9.

Que le religieux ne connaisse point d'autre affection que
celle tlu Dieu auquel il s'est voué.

123. Valde deleslabile est, ul iLii fiât paiiper

delicatus, ubi lieri appelit dives laboriosiis.

Sitp. Reg. dhn AugHst. cap. 4, in fin. p. 9, .-1.

tom. 2.

C'est une cho^e détestable qu'un pauvi-e devienne déli-

cat là où un riche désiie devenir laborieux..

126. Multi (juaiiio nobilini-es pI delicaliores

fueiint in .sa'fulo, t;inlo poslmoduiii abjei'lius

el disificlius vivuiit in monaslerio. Pros.

Il en est beaucoup qui mènent dans le cloître une vie

d'autant plus abjecte et mortifiée, qu'ils avaient été plus

nobles et plus délicats dans le monde.

127. Plerlipie aiilem quanlo abjertiofes el

paupei'iofes lueiint in sa_^ciilo, laiito plusdeiiide

in monaslerio exloUenliam el delicaliones quœ-
l'unl. Ibid.

Plusieurs aussi recherchent avec d'autant plus d'ardeur

les dignités et les délicatesses dans le monastère, qu'ils

lurent dans le siècle et plus pauvres et plus abjects.

128. Divitiaj religiosi atqiie pulchriliido,

boni mores siiiil. Ibid. c. C, abinil. p. 9, //.

Les bonnes mœurs sont la richesse et la beauté d'un re-

ligieux.
•

129. Valde incongruum esl, ut ip.^i repre-

liensibililer vivant, quornm ordo exigit, ul

caMeris foiiiiam sanclilatis oslendanl. Ib. aille

med. p. 10, B.

Il est très-inconvenant que ceux qui doivent être par

étal le luodèle des autres en sainteté vivent eux-ménus
d'une manière répréhensible.

130. Quidijuid agit religiosus aut loquiliir,

ad Dei cbarilatem débet lespicere, aut pi'oxi-

mi : ul in onini sua conversalione inlenlioiiis

sure summa versetur semper in cliarilale. Ibid.

c. 8, post mcd. p. 13, G.

Toutes les actions, toutes les paroles d'un religieux doi-

vent se rapporter à l'amour do Dieu ou du prochain, do

sorte que dans toutes ses conversations son intention prin-

cipale soit toujours la charité.

131. Claustrales milites Cbristi sunt, non
cives niundi. Snp. Josuc, c. 18, /'. 190, col. 2,

tovt. 1.

Les moines sont les soldats du Christ, non les citoyens

du monde.

Oliva, per suavitatem cons-

cienliro;

Ficus, per dulcedinem ora-

lionis;

Vilis, per bilaritatem spii i-

ttialis lu'litite. Lib. Jtid.

c. g./. 204, col. i, t. 1.

Comme des olives par la suavité
do leur conscience :

Comme le lis,'uier par la douceur
de leurs prières

,

Comme la vipno par l'hilarité do
leur joie siiiriluclle. i

132. Debeiil

religiosi esse

Les religieux doi-

vent être

133. Religiosi suis volu|)tatibus \acantes, Hugo cord.

Iiabitu quidem religiosi sunt, sed corde luxu-
riosi. Sup. Job, c. 24, /. 427, col. 3.

Les leligieux qui ne vaquent qu'à leurs plaisirs sont
religieux d'habit, luxurieux de cœur.

134. Religiosus cor est Ecclesioe, quia celatiir

ut cor et absconditur. Snp. Ps. 54, .Uoral. fol

138, c. 4, t. 2.

Le religieux est le coeur de l'Egli-se; comme lo cœur, il

est fermé et caché aux yeux.

IS-'j. Religiosus verus transit de vitiis ad
virlutes, de mundo ad clauslrum, de claustro

ad cœlum. Snp. Is. cap. 16, f. 39, col. 4, /. 4.

Le vrai religieux passe du vice à la Vorlu, du monda
au cloître et du cloilre au ciel.

136. Religiosus serviis faclusesi sine dubi:_i.

dura rediil ad vomitum, et alia qiia.' abdicave-
rat et reliiiuerat, magis sollicite qiinm anle, el

quam s;ecularis aliquis congregando. Ib.c. 32,

f. 70, col. II.

Le religieux devient esclave sans doute quand il reprend
ce qu'il avait vomi, cl qu'il recherche avec plua de solli-

citude et de soin qu'autrefois, el que ne [ait un séculier,
les choses qu'il avait rejetées et auxquelles il avait re-
noncé,

137. Utiiiam liodie noslri religiosi plicaii e-:-

sent, ita quod ruillus posset in eis légère ; scd
liodie pessirae sciibuntur laici scriptura ope-
runi, quia pessime leguiit in vila religiosoruiu.

Ib. c. 34, Mystice, in illud, Coniplicubunlur
sicut, liber cœli, etc. f. 74, col. 4.

Plût à Dieu que nos religieux fussent si repliés que per-
sonne ne put lire en eux; mais malheureusement aujour-
d'hui les laïques sont peinti dans leurs o.'uvres, parce
qu'ils les ont lues dans la vie des religieux

138. Nibil est per quod magis infestât reli-

giosos diaboliis, (]uam ner pi'oprium sensuin.

Ibid. c. 36, Mijstice, f. 78, col. 2.

Il n'e^t rien par quoi le démon infeste plus les reliai ux
que par le sens propre.

139. Multi religiosi erant, quando erant sim-

plices ; sed accepto principitu statira conl ;-

niinantur: prius .sancti eranl, postea perverti.

Ibid. c. 43, /•. 99,coL 3.

Plusieurs étaient religieux n'élanl que simples moines;
mais aussitéil qu'ils ont accepté les dignités, ils eu oiit été

souillés, et do saints qu'ils étaient ils sont devenus vi-

cieux.

140. Sicut pisces nutriuntur in aquis, si,;

religiosi debent nutriri in ai|uis tribulaiionum.

Ibid. c 30, Mystice, f. 116, col. 3.

De même que les poissons se nouriissent d.uis les eaux,

ainsi les religieux doivent se nourrir d ms les eaux des

tribulations.

141. Religiosoi'um coiivcisatio dtitet esse

décor mundl. Sup. Jereot. cap. 9, JlJyslice,

f. 202, c. 3, t. 4.

La conversation des religieux doit èiro la gloire du
monde.

142. Sicut lictis Iioikv, vaido bonœ sunt, cl

lii-is ma!;;', vaido mala? sunt : cic religiosi cum
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lluiù carJ.

Joan Casa.

143. Yiri re-

ligiosi habent

in pi a'senli qua-

tuor dotes cor-

porum gloiifi-

catorum :

iiiali sunt. pessimi sunl ; cum boni suiil, op-

timi sunt. Ibid. c. %'t,
f. 236, col 2, f. 4.

Ce même que les figues 1 ornes sont Irès-bonnes et que

les mauvaises sont très-mauvaises, ainsi les religieux, s'ils

sont mauvais, sont très-mauvais, et s'ils sont bons, sont

très-bons.

Subtililatem liabent per vo-

tuin paupeilalis, que abs-

ciiidunt a se oninem pio-

prietalein, ut possint iu-

tiare per anguslam por-

tam vitae aeternœ;

Claritalem liabeni per vo-

tum castilatis, habentes

veslimenla alba sicut nix;

Agilitatem habent per vo-

tum obedienli»', sequen-

tes Agnum quocunque
leiit

;

Impassibililatem habent per

amorem juslitiœ, quaj fa-

cit omnes justos impassi-

biles. Slip, l Cor. c. 15,

Moral, fol. 119, col. 1,

tom. 7.

Ils en ont la subtilité par le vœu de

pauvreté, qui les sépare de toute

propriété et lait qu'ils peuvent
entrer parla porte étroite dans la

vie éternelle;

Ils en ont la clarté par le vœu de
chasteté : leurs vêlements sont

blancs comme la neige
;

Us en ont l'agilité par le vœu d'o-

béissance : ils suivent l'Agneau
partout où il va;

Ils en ont l'impassibilité par leur

amour pour la justice, qui rend

\ les justes impassibles.

141. Non solura seipsos non esse suos, sed

etiam omnia quœ sunt, credunt Domino conse-

crata. Lib. 4 cœnobit. Inst. cap. 20, in med.
pag. 87.

Non seulement ils se regardent comme ne s'appartenant
pas à eux-mêmes, mais n gardent tout ce qu'ils ont comme
consacré à Dieu.

145. Considéra te de paucis et electis effec-

tum, et ne exemplo ac tepore mullitudinis re-

frigescas ; sed vive ut pauci, ut cum paucis in-

veniri merearis in regno Dei. Ibid. c. 38, in

med. p. 99.

Considérez-vous comme faisant partie du petit nombre
des élus, et ne vous laissez point refroidir par l'exemple
et la tendresse de la multitude; mais vivez comme le pe-
til nombre pour mériter d'être avec lui au rojaunie de
Dieu.

146. Tria haec in congregatione necessario

tibi sunt custodienda : ul scilicel velut surdus
ac mutus et csecus incedas. Lib. 4 de cœiiob.

Inst. c. 41, inprinc. p. lOi.

Il est trois choses que vous devez nécessairement ob-
server dans une congrégation : de marcher comme un
sourd, comme un muet, comme un aveugle.

147. Hic religio.so principalis débet esse co-

nalus, haec innuobilis destiuatio cordis jugiler

Les religieux ont

sur cette terre qua-
tre privilèges des

corps glorifiés :

aiïectanda, ul divinis rébus ac Deo mens sem-
per inbsreat : quidquid ab hac diversura est,

quamvis magnum aut eliam inlimum, ceu cerle

noxium judicandum est. Collai. 1 abbat. Moy-
sis, c. 8, in princ. p. 306.

Le principal effoit du religieux, la tendance immuable
et perpétuelle de son cu'ur doit être d'attacher toujours

son esprit aux choses divines et à Dieu; tout ce qui est

en dehors de cela, quelque grand ou petit que cela pa-
raisse, doit être regardé comme nuisible.

148. Quanto in mundo despectiores et pau- Joan Ccr

perlores fuerunt religiosi, tanto gloriosiores et

nobiliores in ccelo fulgent. Epist. pro confor-

tât, taituti, in fin. part. 3.

Plus un religieux a été méprisé et pauvre dans le monde,
plus sa gloire et sa noblesse auront d'éclat dans les cieux.

149. Pudet me quorumdam audire vesa- Joon Tm
niam, qui se dicunt religio.sos, faclis aulem
negaiit. Lib. 3 de Viris illustr. ord. S. Be-

nedicti, c. 338, in princ. p. 115, col. 2.

J'ai honte de la folie de ces hommes qui se disent reli-

gieux, et qui par leurs actes le nient.

150. Numéro et nnmine phires sunt reli-

giosi, sed raerito pauci. Stip. prolog. Rcgulœ,

c. 2, text. 1. ante med. p. 163, cot 2.

Par le nombre et le nom on compte beaucoup de reli-

gieux, mais il en est peu par le mérite.

• SEeculum floret,

Clauslrum sordel,

Ciiorus ardet,

Refectorium insipidum est,

Oratio friget,

Leclio toipet,

Meditatio liorret,

Obedientia dura et aspeta

est,

CeUa carcer.

Oppidum paradisus,

Silentium languor,

Vigilire torpor,

Inchisio claustri, sicut vivo,

sepultuia. Ibid.

Le monde est plein d'attraits,

Le couvent est plein de dégoûts,

Le cœur est aride.

Le réfectoire est insipide,

La prière n'est que froideur,

La lecture est un ennui,

La méditation est un objet d'hor-
reur,

L'obéissauce est dure et amèrfl,

La cellule est une prison,

La ville est un paradis,

Le silence est une source d'ennuis,

Les veilles sont un engourdisse-
ments,

Le cloître est un tombeau oit l'on

est enseveli vivant.

152. Xecessariiim est, ut qui vilam ducere
conlendit religiosam, in juvenlute fugiat vo-

liipluosam. Ibid. c. 2, text. 9, circa med. pag.

176, col. 2.

Il est nécessaire que celui qui veut mener une vie reli-

gieu.se évite la vie voluptueuse dans la jeunesse.

lol.Malisre-

ligiosis

Pour le' mauvais^
religit'ux
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153. Religiosus dici , non esse desideras.

Orat. 4 in Convenlu abb. habila, ante fm.

p. 483, col. 2.

Tu désires cire appelé religieux et non l'èlre on effet

I d54. Qui religiosam vitam proliteri sîndof,

ac salutis ciipidilate ilagrat, omnia quiu in ea

dura et laboriosa sunt
,

qua'cunque sint

,

prompto animo ampleclitur. Lib. i,Ep. HO
ad Cratonem monachnm, apiid Bibl. Patr.

t. b,part. 2, p. 488, col. 2, edit. Colon. 1618.

Celui qui a à cœur la vie religieuse, et qui est enflammé
du désir de son salut, y embrasse d'un cœur prompt loules

choses dures et pénibles quelles qu'elles soient.

153. Religiosae vilte cerUim argumenium
non est, pallii ac promi-^sœ barhse oslenlalio.

Ibid. Epist. 9.20 ad Pelusiot. monach. p. 499,

col. 1, A.

La montre d'un c.ipucbon et d'une longue barbe n'est

pas le signe certain d'une vie religieuse.

156. Apparet nullam aliam spem vitro Iio-

mini religioso esse proposilam. nisi ul abjeciis

vanitalibus et errore misei'abiii, Deuni cog-

noscat, et Deo serviat nisi bnic leiiiporali vilœ

renuntiet. ac se rudimentis jnstitiae ad cullura

verae leligionis instituât. Pros.

Aucun autre genre de vie ne paraît avoir été proposé
aux religieux que celui do connaître et servir Dieu après
avoir repoussé les vanités et les erreurs misérables du siè-

cle, que relui de renoncer à cette vie temporelle et de se

former à la pratique de la justice pour pratiquer la vraie
religion.

157. Hac enim conditione gignimur, ut ge-
nerati nos Deojusta et débita obsequia pra^-

beamus : hune sokim noverimus, bui;c sequa-
mur. Lib. 4 de divin. Inst. cap. 28, in princ.

pag. 189.

Nous venons en effet à la vie à la condition que nous
rendrons à Dieu, qui nous la donne, les devoirs qui lui

sont justement dus; n'ayons d'autre règle, d'autre vuo
que celle-là.

158. Paruin religiosus deiïionstrntur , qui
religiosior non invenitur. Senn. 1 Quadrag.
circa init.

Il est bien peu religieux, celui qui n'a pas fait de pro-
grès en religion.

159. Religiosus qui sibi mundoque perfecte
mori, et Deiira vero sinceroque amore prose-
qui non studetjSUfe, professioni non salisfacit.

Èp. ad Clément. Lcvantiutn, ante med.
Le religieux qui ne s'applique pas parfaitement à mou-

rir à lui-même et au monde, ainsi qu'à aimer Dieu d'un
amour vrai et sincère, ne satisfait point aux devoirs de sa
profession.

160. Heu quam multi hodie se misère fal-

lunl, qui religioso habitu suscepto vola rcli-

gionis vovent, cum tamen paruin, aut nihil de
perfectione vilso cogitent ! Pros.

Hélas! qu'il yen a beaucoup aujourd'hui qui se trom-
pent misérablement! Après avoir pris l'habit religieux, ils

font des vœux religieux lorsque pourtant ils pensejil peu
ou point du tout à la vie parfaite.

101. Crealuris tcnaci'.er odlian'enl, et in cis

Tclr. BlciocB,

deiectationem itiordiiiale quœrunt : exteruas LuJov. dus.

consolationes avidissime appelunt, seseque lo-

tos abstjue timoré foras elTundunt.

Ils sont fortement attachés aux créatures, et ils se dél.^c-

tent d'une manière désordonnée en elles; ils recherchent

avec une extrême avidité les consolations extérieures, et

sans crainte ils se répandent tout entiers au-dehors.

162. Menle vagi, moribus incompo.siti, sen-

sibus inciistoditi, verliis garruli ac vani sunt :

aiqiie in sua negligentia, .suisque vitiis ad

mortem usque persévérant. quam acerbsB

pœnae masent taies post banc vitam !

Leur esprit est vagabond, leurs mœurs sont sans rè„'le,

leurs sens sans aucune garde, leur parole e;t sans frein ;

ils sont pleins de vanité, et ils persévèrent jusqu'.i la

mort dans leurs négligences et dans leurs vices. Ôh! quelles

peines cruelles attendent ces religieux dans l'autre vie!

163. Tu vero, mi Clemens, vide ut non ba-

bitu tantnm, sed maxime .sancta cœlestique

conversalione sis l'eligiosus. Ibid. circamed.

Pour vous, ô mon cher Clément, faites en sorte de n'ê-

tre pas religieux d'habit seulement, mais surtout par une
vie sainte et céleste.

16i. Tu qui religionis habilum prolendis,

religiosius te habeas, loquaris parcius, et mo-
destius movearis. £"/?. 117 r/d quendam cano-
nicv.m, in fine, aptid Bibl. Pair. fom. 12,

part. 2, pag. 796, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

'Vous qui portez l'habit religieux, ayez des manières
plus religieuses; soyez plus sobre de paroles, plus mo-
deste dans vos mouvements.

Ifio. Probatos in religione tecum babei.^ in
consiiio, in obsequio, in contnbernio, lufp cus-
todes bonestatis et testes. Ibid. Ep. 132 ad
quendam abb. post med. pag. 808, col. 2, F.
Ayez pour conseil, pour ami, pour société des hommes

éprouvés dans la religion, qui soient les gardiens et les
témoins de votre honnêteté.

166. Hic est progressus religiosi, ul scilicet

primo vir jusius, auditor : post doctor, tamen
si Demi nus vocaverit, pastnr. Ibid. Serm. 9
de Purificat. a med. pag. 850, col. 2, F.

Voici comment doit avancer le religieux ; qu'il soit

d'abord homme juste, disciple; puis, qu'il soit docteur;
enfin, qu'il soit pasteur si Dieu l'y appelle.

167. Vir claustralis, vir compeditus. Ibid.

Serm. 50, in princ. p. 911, col. 2, F.
L'homme du cloître est un homme enchaîné.

168. Eiubescat religiosus deterior esse in

clau.stro, quam fueril in sffculo. Pros.
Que le religieux rougisse d'être pins mauvais dans le

cloître qu'il ne l'avait été dans le siècle.

169. Erubescal resumere quod evomuit, et

mundum repetere, quem reliquil.

Qu'il rougisse de repr. ndre ce qu'il a vomi, do rede-
mander le monde qu'il a quitlé.

170. Erubescal esse vitap nequioris in claus-

tro, quam dum iiiler tliictiis luijus sa;'ouli ver-
.sarelur. Ibid. siip. Job, cap. 2, in fine. p. 926,
col.l,D.

Qu'il rougisse do mener dans le cloître une vie plus
mauvaise que lorsqu'il était au milieu des flols du siêclo.
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reir. Bieïcns. ["][ Religiosuiii if pillas, quia religioiiis

liubitum gei'is; sed sanclitas ol lingiia viperea

siimil esse non possunl. Ibid. in Invectiva con-

tra depravator. post init. pag. 94, col. 2, F.

Vous vous croyez religieux parce que vous en porlez

l'habit; mais la sainteté el une lansjue de vipère ne peu-
vent être ensemble.

S. Teir. Uaïu. ^72. ApuJ sa^culafes Teligiosus quisque ve-

luli picliiia est : pictura siquideni si piocul

assislal, iiiliianleret fum avidilale pi'ospicilur :

si jiixlasit, conleiiijilihilis judioaliif. Oimsc. 12,

c. 20, ciica vicd. paij. 50't, col. 2, D, t. 3.

Auprès des séculiers chaque religieux est comme une
peinture : si on la voit de loin, on la regarde avec des yeux
avides et ébahis; sien la voilde prés, on la juge mépri-
sable.

173. Religiosus non lam quod licet, quam
quod nécessitas postulai, in propiios usus as u-

inal. Opusc. 13, capit. 7, ab init. pagiii. ol4,

col. 2, C, t. 3.

Que le religieux prenne pour son usage, non tout ce

que la règle lui permet, mais seulement ce que la nécessité

réclame.

S. Prosfcr. 174. Oui conversi ex pristinismoiibus nihil

aLiiciuiiT: non siinl mente mutali, sed veste ;

nec actu, sed haLiitu. Pros.

Ceux qui, s'étant convertis, ne changent rien à leurs

liabiludes, ne sont pas tant changés de cu'ur qued'haliit;

ils sont changés en apparence, non dans la réalité.

173. Hi sunt, qui sermone tantuni, non
opère sa^culo lenuntiasse contenti, sseculariler

vivunt, et vitia sua iiiani professione vitœme-
lioiis abscondunt,ac religionis imaginari;e no-

mine paliiali oi)ini(inem virlutis pro virtute

suscipiunt. Lib. 2 de Vita contemplât, cap. 4,

an le med.

Ce sont ceux-là qui, satisfaits d'avoir renoncé au monde
en paroles et non en actes, vivent d'une manière sécu-

lière, cachent leurs vices sous la vaine profession d'une

vie meilleure et sous le manteau d'une religion imagi-

naire; au lieu d'embrasser la vertu, ils n'en embrassent
que l'apparence qui les couvre.

saiManu . 176. Humiles sunt leligiosi, lioc volunt :

pauperessunt, paupeiie delectantur : sine ani-

Lilione, ambitum respuunl : inlionoii sunt,

lionoiem calcant : Jugent, liigei-e gestiunl :

inlirmi sunt, inliimitate gaudent. Lib. l de

Gtibern. Dei, post inil.apud Bibl. Pair. tom. S,

p. 324, A, edit. Colon. 1618.

Les religieux sont humbles, ils le veulent; ils sont

pauvres, et leur pauvreté leur est agréable ; sans ambi-
tion, ils l'abhorrent ; ils sont honorés et méprisent les

honneurs ; ils pleurent, et ils aiment à pleurer ; ils sont

inlirmes, et ils se réjouissent de leurs infirmités.

177. Religiosicunctis Lealiores sunt, quia et

habent qute volunl; et meliora quam quie lia-

bent, omnino habere non possunt. Ibid.

Les religieux sont de tous les hommes les plus heureux,
parce qu'ils ont ce qu'ils désirent, et qu'ils ne peuvent
avoir rien de meilleur que ce qu'ils ont.

178. Multi religiosi, imo sub specie reli-

gionis vitiissa'culai'ibus niancipati, scilicet post

velerum llagiliorum probra cl crimiiia lilulo

nni.is

I19S.

sanclilatis sibimet inscriplo, non conversatione saivianus.

alii, sed professione nomen tantum demuta-
vere, non vitam ; et summum divini cultus ha-

liiluin magis quam actum existimantes, vestem
lantummodo exuete, non menlem. Ibid. lib. 5,

antc fin. p. 343, col. 2, E.

Un grand nombre de religieux, ou plutôt, sous l'appa-

rence de la religion, des hommes assujétis aux vices du
siècle, des hommes qui, après une vie honteuse et crimi-

nelle, ayant mscrit sur leur front un cachet de sainteté

sans changer leurs habitudes, ont changé le nom de leur

profession sans en changer les moeurs, et faisant plus de

cas des livrées du culte divin que des actes, eu ont pris

l'habit sans en prendre l'esprit.

179. Religiosi nominis, memlifa sunt religio-

nis, vim non habentia. Ibid. lib. 1 ad Eccl.

catliol. circa init. p. 366, col. 1, D.

Ce sont les membres d'un corps religieux qui ne par-
ticipent point à la vie de la religion.

180. Inteliigant omnes religiosi non satis se

Deo reddeie. etiamsi universas dederinl facul-

tates : quia licet sua cuncla dispensent, seipsos

taaien debent. Ibid. lib. 2, ante med. p. 369,
col. 1, D.

Tous les religieux comprennent qu'ils n'ont pas assez

rendu à Dieu, quand même ils lui auront donné tous leurs

biens, parce que, après avoir donné tout ce qu'ils ont, ils

se doivent encore eux-mêmes.

181. Tametsi religiosus ea duntaxat consi- s. Th

lia, quœ sibi lielinite secundum sua> professio- *'•'"

nis regulam laxata sunt, implore tenealur, ta-

men eliam ad alia implenda inlendere débet.

2 2, quœst. 186, art. 2, in princ. corporis.

Quoique le religieux ne soit tenu d'accomplir que des

conseils qui lui sont imposés d'une manière précise par la

règle de sa profession, il doit tendre cependant à remplir
aus,i les autres.

182. Religiosi videnlur prwcipue teneri

apostolorura vitam imitari, quia statiim perfec-

tionis profitentur. Ibid. quœst. 187, art. 3,

aryum. 5.

Les religieux paraissent principalement tenus à imiter

la vie des apôtres, parce qu'ils professent l'étal de perfec-

tion.

183. Status curam animarum habentium
non est perfectior, quam status religiosorum,

sed periculosior. De Perfcct. vitœ spirit. c. 20,

post med. t. 2.

L'état de ceux qui ont charge d'âmes n'est pas plus par-

fait que l'état religieux, mais il est plus rempli de dangers.

/ Affligunt, cum jejunant; Ti.omn.

Verbeianl,Gumdisciplinam a Kem|.is.

reciitiunt;

Calcant, cum veniam pe-

tunt;

184.Yehemen- 1 Prémuni, cum se humi-
ter religiosi dia-/ liant;

bolum \ Terrent, cum Jesum invo-

cant;

Torquent, cum Mariam no-

minant;
Fugani,' cum ci'uce se sig-

nant ;
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om.is

cinpis.

Vehemenlor
religiosi diabo-

luin

C'est violemment
que les religieux

/ Uiunt, cum crucifivum ado-

rant;

Viiiiuii!, cum obediunl;

Aidant, ciim iu soUicilu-

dine manenl;
Ligant, mm silentium ser-

vant. Serin. 1 ad novit.

dicis. 1, ^ 1.

Affligent le fliable quantt ils jeû-

nent;

Qu'ils le fouellenl qnanil ils H'Cui-

vent la di-ciplint';

Qu'ils le foulent aux pieds quand
ils demandent pardon

;

Qu'ils l'élouffent quand ils s'bu-

milient;

Qu'ils le remplissent de terreur

quand ils invoquent Jésus ;

Qu'ils le lorlurent quand ils nom-
ment Marie

;

Qu'ils le niellent en fuile quand ils

font le signe de la croix
;

Qu'ils le brillent quand ils adorent
le crucifix;

Qu'ils le vainquent quand ils

obéissent
;

Qu'ils l'enferment quand il.> res-

tent dans la solitude;

\ Qu'ils le lient quand ils gardenl le

' silence.

185. Scitole quod religiosiis rarnalis sub

"vili panno latens, diii se lingere non potest
;

sed autem per teporein delicit, et a fervore

arescit, aut cito recedit, aul recedere cogitaf,

aut cum murmure rnanens, fœtorem de se per-

versa3 aclionisosteudit. Ibid. divis. 4.

Sachez que le religieux charnel qui se cache sous un
vil habit ne saurait se dissimuler longtemps ; il tombe
bientôt dans la tiédeur, sa ferveur disparaît; ou il se relire

bientôt, ou il pense à se retirer, ou, restant avec murmure,
il montre bientôt la pourriture de sa conduite in lime et par-

verse.

186. Sic est religiosus in claustro, siciit no-

Lilis miles ab hoslibus in casUo undique ob-

sessus : non polesl fugeie, non potest otio lor-

pescere; sed vigilare oportet, et in armis seni-

per stare contra iniraicoruminsidiaset sagillas.

Ibid. Serm. 10, divis. S, in princ. t. \.

Le religieux dans le cloître est comme un noble soldat
assiégé dans un camp par l'ennemi qui l'environne de
tout côté : il ne peut pas fuir, il ne jieut pas s'engourdir
dans le repos; il faut qu'il veille, qu'il soit toujours sous
les armes pour repousser les embûches et les traits de
l'ennemi.

187. Bealus religiosus desolatus, cui mundus
exilium, cœlum patria, cella paradisus est.

Pros.

Heureux le religieux désolé pour qui le monde n'est

qu'un exil, le ciel la patrie, la cellule le paradis.

188. Beatus religiosus Deo dévolus, sa-ciilo

ignotus, cui oppidum carcer, claustrnni refri-

gerium, labor requies, solitude solalium, luctus
gaudiura, silentium pacis liospitiuin.

Heureux le religieux dévoué à Dieu, inconnu au siècle,

pour qui la ville est une prison, le cloître un li(!U dedou-
ceur, le travail un repos, la solitude une consolation, le

deuil un joie, le silence une demeure de paix.

189. Bealus religiosus, cui sacra Ictlio cibus,

oratio polus, psalmus jubilus, niedilalio Cliris- Tiiom.i9

tus, speculalio Dcus. Ihid. Serm. Li, divis. 7. ' "*""''''

Heureux le religieux pour qui la lecluic sainte est une
nourriture, la prière un breuvage, le p.sauine une jubila-
tion, la méditation le Christ, la contemplation Dieu.

190. Religiosus in abscondilo manens, est

quasi lucerna in nocle secure anlens : flabunl
venli, et non noceliuntei Deo vacaiiti eloranti.

Ibid. Serm. 13, divis. 8.

Le religieux restant dans la retraite est comme un
flambeau brûlant avec .sécuriié dans la nuit : soufflent les

vents, ils ne nuiront pas à celui qui vaque à Dieu et à la

prière.

191. Sape religiosus iracundia inolus, osten-

ilit impatientiae sua? aculeoj cum tuent pro
culpa sua coi-reptus , aut silentium servare

coactus. Ibid. Serm. 14, divis. 6.

Souvent le religieux ému par la colère montre les dards
de son impatience lorsqu'on le corrige de sa faute ou
qu'on le force à garder le silence.

192. Non es ideo sanclus, et magnus domi-
nus, religiose, dicendus; quia cappam geris

extrinsecus: quod asinus facere posset, si esset

taliter veslitus. Ibid. Serm. 14, diois. 8.

Vous n'êtes pas pour cela saint, et vous ne pouvez être

appelé grand seigneur, ô religieux, parce que vous por-
tez un manteau au-dehors; aulanlen pourrait faire un âne
s'il était ainsi velu.

193. Non loci amœnitas, nec magniludo,
non veslis pulchra, nec gradus excellentia,

perfectum facit religiosuni ; sed perfecta sa>
ciili abrenunlialio, et vitiorum quolidiana mor-
lificalio. Ibid. Serm. 14, divis. 9.

Ce n'est pas l'aménité ou la grandeur de la demeure, ni

la beauté de l'habit, ni l'excellence de la dignité qui font

le parfait religieux, mais c'est le renoncement entier au
siècle et la mortification quotidienne de ses vices.

194. Ille vere religiosus est
,

qui sîeculo

sponle renunlial, et corde ad sa:'culuiu non ré-

girai. Ibid. Servi. 14, divis. 10.

Celui-là est vraiment religieux, qui renonce volontaire-

ment au siècle, et dont le cœur ne se retourne pas de nou-
veau vers le siècle.

193. Locus, in quo religiosus slat, .sanctus

est ; et ideo religiosorum est, vacare, silere,

orare, el pra?ter Deum nil velle scire. Serm. 8

ad fratres, divis. 5, t. 1.

Le lieu où reste le religieux est saint, et c'est pour cela

que les religieux doivent .s'occuper, garder le silence, prier

et ne vouloir savoir autre chose que Dieu.

196. Habitusel lonsuiaiiiodicum conferuni,

sed mulatio morum et intégra morlilicatiù

passionum verum faciunt religiosuni. Lib. 1 de

Imit. Chr. cap. 17, sect. 2, t. 2.

Peu importe l'babil et la tonsure : ce qui fait le vrai

religieux, c'est le changement des ma'ursel la parfaite mor-

lificalion de ses passions.

197. Vita boni religiosi omnibus viitutibus

pollere débet, ut sit lalis interius, qualis vide-

lur liominibiis exierius ; et multo plus débet

esse intus, quam (luod ceiiiiliir loris. Ibid.

cap. 19, in princ.

La vie d'uu bon religieux doit cire p'ciiie de toutes les
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vernis, afin U'èlre telle àl'inlérieur qu'elle apparaît exté-

rieurement aux hommes ; elle doit être bien plus parfaite

inlcrieurement qu'elle ne le parait au-dehors.

198. sacer status religiosi famulalus, qui

lioiiiinem atig-elis leddit a'qualem, Deo placa-

Jjilem, dœmoniljus teriiliileni, et cunclis flde-

libus commendabilem I Ibid. lib. 3, cap. 10,

in fine.

l'état sacré que celui de l'esclavage de l'état reli-

gieux, qui rend l'homme égal aux anges, propre à fléchir

le Seigneur, terrible aux démons et recommandablo à

tous les hommes 1

199. Status religiosorum magnus et sanclus

est, si Jiene servetur, si (juisque sic vivat, ut

régula docet, el liabitus demonstrat. In Dialoyo

novit. cap. 3, in princ. t. 2.

L'état religieux est une chose grande et sainte, si on le

pratique hien, si chaque religieux vit comme la règle le

lui enseigne et comme son habit montre qu'il vit.

200. Quia religiosus es, idcifco altioribus

sanclilalis studiis obligaiis. In Exercit. spiril.

cap. 5, in princ. t. 2.

Parce que vous êtes religieux, vous êtes obligé d'aspi-

rer à une plus haute sainteté.

SENTEOTLE PAGANORUM.

201. Cura ut vir sis, et cogita quem in lo-

cum sis progressus, et vide quid jani tibi sit

nece.sse fieri. Orat. 3 et in ord. 21 pro Catilina,

ante med. t. 2.

Ayez soin d'être un homme, considérez en quel lieu

vous êtes venu, et voyez ce qu'il est nécessaire que vous
deveniez.

202. Civitalis custodes sont religiosi. Tom. 2,

syzygiah:, lib. 2 de Hepubl. in cake, paij. 383,
lïlt. C.

Les religieux sont les gardiens de la cité.

203. Id agamus, ut meliorem vitam sequa-
mur, (luaiii vujgus : suscipiant omnes vitam
nostrain, sed et agnoscant. Ep. 5, ante med.
pag. S28, t. 2.

Efforçons-nous de suivre une meilleure vie que celle du
vulgaire; que tous entrent dajis notre genre de vie, mai?
qu'ils le connaissent.

204. I qua cœpisti, el in islo te vilœ habitii

compone placide, non molliler. Ep. 82, in

princ. pag. 70G, t. 2.

Marchez dans la voie dans laquelle vous êtes entré, et
dans ce genre de vie établissez-vous Iraiiquillement, mais
non pas mollement.

205. Hic est magnus animus, qui se Deo
îiadidit. Ep. 107, in cake, p. 829, t. 2.

Il a une grande ilme, celui qui s'est donné à Dieu,

20G. Mors religiosi facit vitam bealam.
Sent. 317, pag. Gfi, col. 2, G, apudBibl. Patr.
t. 3, edil. Colon. 1618.

La mort du religieux rend sa vie heureuse.

RELINQUERE IN GENERE

(Laisser en général).

sententiie scripturarum.

1. Relinquet homo patrerasunmei malrem,

adhferebil uxori suœ, etc. Gen. 2, in fine.

L'homme quittera son père et sa mère, et s'attachera à

sa lemme.

2. Dixit patii suc et matri suaj : Nescio vos
;

et fratribus suis : Ignoro vos. Deut. 33, v. 9.

Il a di l à son père et à sa mère : Je ne vous connais pas
;

e_l i ses hères : Je ne sais qui vous êtes.

3. Homo patrem suum rellnquit, qui eni;-

triit illum, et suam regionem, et ad mulierem
se conjungit. 3 Esdr. 4, v. 20.

L'homme abandonne son père qui l'a nourri, il quille

sa patrie, et il s'attache à sou épouse.

4. Exurge ergo, et non derelinquas nos, si-

cut pastor gregem suum in manibus luporum.

4 Esdr. 5, v. 18.

Lève-toi donc, et ne nous abandonne pas, comme le

berger qui livre son troupeau à la fureur des loups.

5. Dereliquerunt me propinqui niei ; et qui

me noverant, obliti sunt mei. Job 19, v. 14.

Mes parents m'abandonnent; ceux qui me connaissent

m'ont oublié,

fi. Pater meus et mater mea dereliquerunt

me. Dominus autem assumpsit me. Ps. 26,

V. 10.

Mon père et manière m'ont abandonné, mais le Seigneur

m'a ivcueilli,

7. Cor mcum dereliquil me. Ps. 39, i'. 13..

Mon cœur est tombé en défaillance,

8. In novissimo deiidebil te, et postea vi-

dens dereliuquet le. Eccli. 13, v. 8.

A la fin, il se rira de toi et l'abandonn?ra.

9. Reliqui domum meam, dimisi haeredila-

tem meani. Jcr. 12, y. 7.

J'ai quiité ma maison, j'ai laissé mon hérit.igo.

10. Ecce nos reliqiiimus orania, el seculi su-

mus te, etc. Maltli. 19, v. 27.

Voilà que nous avons tout laissé et que nous vou3

avons suivi.

11. Nemo est, qui reliquerit domum, aul

fralres, aut sorores, aut patrem, aul malrem,

aul lilios, aut agros prapter me, qui non acci-

pial cenlies, etc. Marc. 10, v. 29.

Personne ne quittera pour moi sa maison, ou ses frères,

ou ses sœurs, ou son père, ou sa mère, ou ses enfanls, ou

ses biens, sans recevoir au centuple ce qu'il aura quitté.

12. Nemo est, qui reliquit domum, aut pa-

rentes, aut fraties, aul uxorem, aut lilios prop-

ter reguum Dci, et non recipiat niullo plura in

hoc terapore, el in .'ireculo ventuio vilain celer-

nam. Luc. 18, v. 29.

Il n'eit per.sonne qui ait quiité sa maison, ou son père
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cl sa nièrc, ou ses frères, ou sa femme, ou ses enfants, à

cause du royaume de Dieu, qui ne reçoive dans ce monde

bien davantage, et dans le siècle futur la vie éternelle.

SENTE.NTI^ PATRUM.

S Amiir. J3. Relinquamus umbiani, qui .^olem qiiœ-

! imus : deseramus famuni, qui iiimen .sequi-

nuir. De Fuga sœculi, c. 5, ante med. col. 204,

.1, t. 1.

Abandonnons l'ombre, nous qui cberdions le soleil
;

laissons la fumée, nous qui suivons la lumière.

14. Si vis nil régi debere terieno, relinque

omnia. et sequere Christum. Lib. 9 siip. Luc.

cap. ^20, in illu.d, Cujus habct imayinem, elc.

col. 1774, B, t. 5.

Si vous voulez ne rien devoir aux rois de la terre, quit-

tez tout et suivez Jésus-Christ.

i .\ni..kr.-i. 13. Quid est a mundo exife,et ad Christum

iie, nisi vitia refrœnare, et animam vinculo

amoris Deo leligare? Serm. dom. 3 post Pas-

clia, in calce, siip. illiid, Quia a Deo existi,

f. 158, pag. 2.

Qu'est-ce que quitter le monde et aller à Jésus-Christ,

si ce n'est réfréner ses vices et attacher son âme à Dieu par

des liens d'amour?

S. Aiig. 16. Mulli sancti omni modo cavenles ipsas,

velut mati-es deliciarum, divitias dispergendo

pauperibus ahjecerunt, et lali modo in cœles-

libiis thesauris tutius condiderutit. Eplst. 121

adProbam, cap. ^,post med, p. 399, B, t. 2.

Plusieurs saints, redoutant les richesses comme les mè-
res des délices, les ont rejetées en les distribuant aux
p.auvre3, et ainsi ils les ont placées d'une manière plus
si'ire dans les trésors du ciel.

17. Omnia conteranit, qui non soium quan-
Inin tiabuit, sed etiam quantum poluit habere,
contemuil. Pros.

l! méprise tout, celui qui méprise non seulement ce

qu'il a, mais ce qu'il a pu avoir.

18. Utilius autem terrena opulentia tenetur

humiliter, quam superbe reiinquitur. Ep. 'ii

ad Paulinum, in med. p. 81, B, t. 2.

Il est plus utile de garder humblement l'opulence ter-

restre que de l'abandonner par orgueil.

19. Fortitudinis est ab omni mortifera sua-

vitate rerum transeuntium se.se extiabei'e; et

inde se avertens, couvertere ad diieclionem
œternam. Lib. 2 de Doctrina cliristiana, c. 7,

in med. pag. 16, D, t. 3.

Il y a du courage à se dégager de toutes les suavités des
choses terrestres qui donnent la mort, et, après s'en être
détourné, de diriger son cœur vers la dikctiou éternelle.

20. Bonum est facultales cum dispensatione
pauperibus erogare; melius est, prointentione
.sequendi Dominum insimul doiiare, et absolu-
tum sollicitudine cum Chrisloegere. De eccle-
siaslicis Dogmat. cap. Il, per'totum, p. 147.
A, tom. 3.

Il est bon de distribuer peu à peu ses richesses aux
pauvres; il est mieux de les donner toutes il la fois, dans
l'intention de suivre le Seigneur, et, ainsi dégagé do toulo
sollicitude, d'être indigent avec le Seigneur.

21. Non relinquiluf sine doloie, quod cura s. Aug

deleclalione relinetnr. DeSeiDi.Dom. in monte,

lib. 1, longe posl init. p. 783, A, t. 4.

On ne perd pas sans douleur ce que l'on retient avec
délices.

22. Non superbiat, qui multa dimisit : Pe-

trus ut sequeietur Dominum, novimus quod
pisrator erat. Quid potuit dimittere? Non so-

ium dimisit quidquid habebat, sed etiam quid-

quid habere cupiebat . Snp. Ps. 103, co/jc. 3, post

med. vers. i8,p. 828, C, /. 9.

Que celui qui a beaucoup quitté ne s'enorgueillisse pas:

nous savons que Pierre était pécheur pour suivre le Sei-

gneur. Que pouvait-il quitter? Il a quitté non seulement

ce qu'il avait, mais encore ce qu'il désirait avoir.

23. Palrimonii lui, quo es ligatus, compe-

dem in hac vita résolve, ut libère ad cœlum
possis accedere : abjice abs te divitiarum

onera, abjice vincula voluntaria, abjice anxie-

tates et taedia, quas te pluribus in annis inquié-

tant. De Verb. Dom. Serm. 23, sub fin. p. 72,

C, t. 10.

Dégagez-vous dés cette vie de votre patrimoine qui vous

enchaîne, afin de pouvoir vous approcher librement du
ciel; rejetez loin de vous le fardeau des richesses, rejetez

les liens volontaires, rejetez les anxiétés et les ennuis qui

depuis bien des années troublent votre paix.

24. Si migrandum est de hoc mundo, non
amandus est mundus : non vis relinquere

mundum, relinquit te mundus, et sequeris

mundum. Serm. l domin. 23 post Trinila-

t^m, et in ord. 243, in fine, pag. 811, A, t. 10.

S'il faut quitter ce monde, il ne faut pas l'aimer ; si

vous ne voulez pas quitter le monde, c'est le monde qui

vous quitte, et vous le suivez.

23. Tollitedivitias, uLfaciliiis tollatis super-

biam : tollite divitias, et infernus non erit.

Serm. 31 ad fratr. in eremo, sub fin. p. 937,

A, t. 30.

Enlevez les richesses pour pouvoir enlever plus facile-

ment l'orgueil ; enlevez les richesse^, et il n'y aura plus

d'enfer.

26. Major virlus est vilia dimiltere, quam
l'es : nihil enim prodest lerrenas substantias di-

miliere, si vilia non dimiltimus. Pros.

Il y a plus de vertu à quitter ses vices que ses biens,

ar il ne servirait de rien de quitter ses biens si on ne quit-

tait ses vices.

27. Multi divitias derelinquiinl, vitia auleni

non derelinquunt. In Serm. 43, circa med.

p. 983, B.

Il en est beaucoup qui quittent leurs biens sans quitter

leurs vices.

28. Istœ sunt viœ peccatoribus duras super

omniadura. amarre super omnia amara, odiosaî

ut mors relinquere qu;e miuuli sunl. Pros.

Quitter ce qui est du monde est pour le pécheur plus

dur que ce qu'il y a de plus dur, plus amer que toutes

les amertumes, plus odieux que la mort.

29. quam durum, o ([uam morlale, o

quam amarum videtur, relinquere qtue mundi

sunl! Verumlamen quanto duriora , lanlo
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s. Aug. uliliora eruiit. Ibidem, Sermone 55, in medio,

p. 99o, B.

Oh ! qu'il semble Jur, mortel, amer, dequiller leschoses

(lu monde '. Et [lourlaiit plus cela parait dur, plus c'est

ullle.

30. Totum miiiuliim diiuiltit, (jui el illiid

quod habet, pI qiiod opta!, liabere dimittit.

Ep. 89, quœst. 4, aiite fui. t. 2.

Celui-U abandonne le monde tout entier, qui quitte et

ce qu'il a et ce qu'il désire avoir.

31. Mundiis ut obtinealur, relinqiiitur.

Ep. 32, aille med. t. 2.

Pour obtenir le monde, il faut le quitter.

S. Dem. 32. Quid iii hoc mundo agimu.>, fratres, aut

quid faciuuis de hoc mundo? Si .-^alvari conten-
dimus ab illo nei]uaiii, quid adhuc de hoc
mundo deceriiiniu.s'? Si exire vohiraus, quid
compedes nostros nobiscuni truiiere labora-

mu3"? Pros.

Que faisons-nous, mes frères, dans ce monde, ou que
faisons-nous do ce monde'.' Si nous voulons nous sauver
de ce monde pervers, pourquoi nous en occupons-nous
encore? el si nous voulons en sortir, pourquoi cUerclions-
nous à traîner avec nous ses chaînes'.'

33. Ponamus aureos esse, sed mullo nieliiis

est sine his libei'ari, quam eorum oecasione
teneri : non œsliraemus pretium, sed impedi-
mentum consideremus. Serm. deeoquodscrip-
him est, Bealiis homo, etc. in princ. fol. 96,
col.-i,K.

Mettons que ces chaînes soient d'or, n'est-il pas mieui
en être débarrassé que d'être retenu à leur occasion'? N'es-
limons pas leur prix, mais considérons leur embarras.

3i. Philosoplii oniiiia sua reliquisse legun-
lur, ut expediti iiuimlialibus r-uiis studio veri-

tatis possenl vacare liborius ; el noiebant censu
abundare terreno , ut abundaient magis in

sensu suo. Senii. 1 umtiium Sauctorum, aiite

wed. f. 62, col. 1, G.

Nouslisons que des jibilosophes avaient abandonné tous
leurs biens, afin que, déljarrassés du soin des clioses du
monde, ils pussent plus librement vaquer à l'étude de la
vérité, et ils ne voulaient point de l'abondance des rentes
pour jouir plus abondamment de leur raison.

35. Laudatur .lob, quod sua patienter ami-
sit, et non laudabitur ille, qui et libenler di-

misit. el liberaUter distnbuit. Ep. 23 ad Atlo-
• nem Trecensein episc. circa médium, fol. 212,
col. 3, H.
On loue Job de ce qu'il a supporté patiemment lap'rte

de tous ses biens, el on ne loue pas celui qui s'est dépouillé
de tous ses biens librement et les a dislribués généreuse-
ment.

36. Si sapis, si habes coi-, si lecum est lumen
oculoriim luoruni, desine jam ea sequi, qua?. el

asse(|ui miserum est. Ep. 103 ad quendam
abb. post med. f. 231, col. 4, M.

Si vous êtes sage, si vous avez du cœur, si vous n'êtes
point aveugle, cessez de poursuivre des biens dont l'acqui-
sition est un malheur.

37. Etsi impiuiu est contemnere niatrem,

tamen propterCliristum piissiinumesl. Ep. 104 s. ucm.

ad Galleruin, in fine, f. 232, col. 2, D.

Quoiqu'il soit impie d'abandonner une mère, l'aban-

donner pour le Christ est une chose très-pieuse.

38. Ecce nos reliquimus omnia, etc. Haec

sunt verba quae contemptum mundi in uni-

verso mundo, et volunhriam pei'suasere ho-
niinibus paupeitatem. Pros.

Voilà que nous avons tout quille, etc. Ce sonl ces pa-
roles qui ont persuadé aux hommes, dans toute l'élendu ^

de l'univers, le mépris du monde et la pauvreté volonlaire.

39. Ua?c sunt, qiia? monacliis claustra re-

pleut, de.serta auachorelis. Hœc sunt verba,

(juœ iEgyptum spoliant, etomniaquaoque ejus

optima vasa diripiunt.

Ce sonl ces paroles qui peuplent les cloîtres de moines
cl les déserls d'anachorètes; ca sonl ces paroles qui dé-

pouillent l'Egypte el lui enlèvent ses vases les plus pré-

cieux.

40. Hic, inquam, sermo viviis el eiïicax est.

converlens animas felici ajmulaUone .sancli-

latis, el verilatis promissione lideli. In Décla-

mât, in princ. f. 308, col. 4, L.

Celle parole est vivante et efficace; elle converlit les

àraes par une heureuse émulation de saintelé cl par la

promesse non trompeuse de la vérité.

41. Pra?.cipua causa fugiendanim divitiaruni

hœc est, quod aut vix, aut nunqiiain sine

amore valeanl possideri. Ibidem, dira inil.

f. 308, col. 4, M.
La principale cause qui doit nous faire fuir les riches-

ses, c'est qu'on ne peut que rarement ou plutôt jamais les

posséder sans y attacher son cœur.

42. Age, qui relinquere universa ilisponis,

te quoqiie inter relinqiienda niimerare mé-
mento. Jbid. circa inil. f. 307, col. 4, M.

Allons, vous qui vous di-posez à tout quitter, n'oubliez

point de vous compter vous-même parmi les choses que
vous devez quitter.

43. Terrenas deserere sortes, el necdum
obtinere cœleslem, aflflictio inlolernbilis esl

et iui-onsolabiiisdolor. /6i(/.c(rcrt iiwd. f.
312.

col. 2, F.

Quitter les biens du monde «ans prendre leî biens du
ciel, c'est une affliction intolérable, une douleur sans con-
solation.

44. Relinquere temporalia magis expedil,

quam relinqui. Ibidem, prope inil. fui. 307,
col. 4, M.

Il vaut mieux quitter les clioses du temps que d'êUe
quitté par elles.

45. Ulinam quod'mundiiiu relinquimus,

voluntatis sit,non necessilalis. De Ordiiic vitœ.

ante fin. f. 338, col. i, A.
Plaise à Dieu que, si nous quittons le monde, ce soit

librement et non forcément.

46. Citius et levius lelinquilur facullas,

quam cupiditas amitlatur. Serm. de Verbis Sa-
pienl. post med. f. 33i, col. 4, J/.

On se défait plus fucilemcnl et avec moins de peine des

richos3;s que de la cupidité.
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47. Multura relinquis, si voluntatem fia-

bendi diniillis : iiiultiim dimiUi,s,si desideriiim

habondi postponis. Seim. 8 ad sororem, pusl

init. fol. 82, col. 4, Utt. K.

Vous laissez beaucoup, si vous renoncez à lavolonlé

d'avoir; vous abandonnez beaucoup, si vous faites moins
(te cas du désir d'avoir.

48. Non siifficit ([iiod relinqnaliir pnssessio,

nisi eliam relinqualur el atïei'lus c;iriialis. Sup.

Luc. cap. 18, in illnd, Proptcr rcgiium Dei,

pag. 225, col. 2, lilt. C, t. 2.

Il ne suffit point de renoncer à ses possessions, si l'on ne
renonce aussi à leur affection charnelle.

49. Licet non teneanlur omnes relinquere

omnia quantum ad efl'ectum, nisi qui veto pau-
pertutjs .«uni adsiricti : taiiien lenentiir omnes
relinquere omnia, quatilum ad ali'eclum. Ser-

mono 4 post Pent. in princ. stip. illud, Rclictis

omnibus, secitti sunt eum, p. 152, col. 1, t. 3.

Quoique nous ne soyons pas tous tenus d'abandonner
en réalité toutes nos richesses, si nous ne sommes point
liés par le vœu de pauvreté, néanmoins nous sommes
tenus de nous dégager de cœur de tous ces biens.

50. Anaxagora.s philosophusciini ad ,';ludiuni

vadens, sua omnia reliquissel, cumqne posl

multa tenipora palriam repeliisset, et omnes
possessiones suas désertas et inciiltas cernefet,

ait ad cifcumstanles : Non salvus esse pntuis-

sem, nisi islœ peiiissent. Sermone2 de sanclis

Philippo et Jacobo, p. 248, col. 2, tout. 3.

Le philosophe Anasagore ajant tout abandonné pour
se livrer à l'étude, revenant après de longues années dans
sa patrie, et voyant ses posses-ions désertes et incultes,

dit à ceux qui l'ejitouraient : « Si elles n'eussent péri, je

n'aurais pu me sauver. »

51. Quis liodie est, qui (non dico seipsum,
sed sua) pro Cliristo i-elinquat? Magis homines
obediunt auro, quam Chrislo. Sermone 1 de
SS. Apostolis, sitb fui. p. 293, col. 1, t. 3.

Quel est celui qui aujourd'hui, je ne dis pas se quitte
lui-même, mais quitte ses riches.>es pour Jésus-Chiisf?
Les hommes obéissent plutôt à l'or qu'à Jésus-ChrLst.

S. Cœs. .\rei. 52. Nihil proficit bomo relinquendo qund
extra se babel, qui viiia iiitia se retinet. Ho-
mil. 29, in fine, apud Bibl. Pair. t. 5, part. 3,

p. ITà, col. 1, D, edit. Colon. 1618.

De quel profit en-il à l'homme de quitter ses biens
extérieurs, s'il ne quitte ses vices?

s.i i.-m.Aici. 53. Voluptates et delicias, lanquam cadii-

cum et bievem florem, relinque venlo et igni.

In Oral, adhort. ante fin. fol. 15, D.
Laissons au vent et au feu, comme une fleur éphémère

et caduque, les voluptés et les plaisirs.

s.cyriii.iiier. VA. Pai'va sunt quoî relInquIs, niaxima vero
qua> danlur a Domino : rebnque pia'sentia, et

crede futura. Catech. 1, post med. apud Bibl.
Pair. t. 4, p. 398, col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Les choses que vous quittez sont petites, celles que le
Seigneur vous donne sont inappréciables; laissez les choses
présentes, el croyez aux choses futures.

S. DiaJoch. 55. Omnibus modis est utilisa mundo se-

cessus. De Perfect. vilœ spirit. cap. 18, apud
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Uibl. Pair. t. 't, pag. 747, col. 2, lilt. F, edit.

Colon. 1018.

De toute fnçon la fuite du monde est utile.

56. Domum paternam et vestes sa?culares re- f'™N"»

linquere, el nomen sumere monachi, parum ^'""'"*-

prodest, si mens misera ea qiiœ in mundo lia-

bentur, desideiel; etquœ reliquerat,aft'ectibus

repelat. De Morlificat. vivifica, art. 22, ante

fin. fol. 133, pag. 1.

Il fert de peu de quitter la maison paternelle, de se dé-

Eouillerdes habits séculiers, si le cœur demeure attaché aux
iens misérables du monde, et si ses affections le repor-

tent sans cesse vers ce qu'il a quitté.

57. Relictio mundi est, etiam semetipsum
et propriam voluutalem proplei Deum omnino
i'elin([uere. et nibil sui reiinquei'e sibi. De
Profectu spirit. art. li, sub fin. fol. 156, p. 2.

L'abandon du monde consiste à renoncer à soi-même et

à sa volonté propre pour Dieu, et à ne rien retenir de

nous-mêmes.

58. Tui'pe est eos, qui maxima sibi subje- s. Fi.iirsm.

cerunt, a vilioiibus vinci. Sup. illud, Attende
tibi, cap 2, sub fin. p. 310, A,t.'i.

11 est honteux que ceux qui se sont rendus maîtres de
grandes choses se laissent vaincre par les plus viles.

59. Non satis prodest, quod a nobis quales- s ri:= rmiss.

cunque facultates exclusimus, quando in nobis

resederunt cupiditates. Prosec.

Ce n'est pas assez peur nous de nous être dépouillés de
nos biens, si nos cupidités siègent en nous.

60. Jnterdum de rébus parvissimis excita-

-

mur, et pro viiium rerura appetitu, vilissimas

contentiones movemus.
De temps à autre les plus petites chose; nous émeuvent,

et, poussés par le désir de choses viles, nous provoquons
les plus viles contentions.

01. Quare hoc? Quia ]icet reliquerimus in

rébus exteriora bona, adhuc lamen in cordibus

mala interiora retinemus.

Pourquoi cela'? C'est que, malgré que nous ayons quitté

dans les choses le bien extérieur, nous avons gardé dans

le cœur le mal intérieur qui s'y trouve.

62. Et inter haec quomodo exultai adver,<!a-

rius nosler, quando nos videt ad hoc maxima
contempsisse, ut in minimis vinceiemiir?

Et dans cet état, comme notre adversaire doit triompher

en voyant qu'après avoir surmonté les grands obstacles,

nous nous laissons vaincre dans les plus petites choses !

63. Ideo ea quœ foris erant abjecissse nihil

prodest, ni.si eliam ea qua^ ipsius anima' visce-

ribus adba'seiunt, radicilus cveilanlur.

Il ne sert donc de rien d'avoir éloigné de nous les biens

extérieurs, si nous n'arrachons en même temps ces racines

qui s'attachent comme aux entrailles de notre cœur.

64. Nihil pioficil bomo relinquendo quod

extra se habet, qui vilia intra se tenet. Ho-

mil. 5 ad monach. sub fin.

L'homme ne gagne rien à abandonner les biens exté-

rieurs, s'il conserve les vices de son cœur.

65. Ille omnia relinquit, qui propria) re- *
^['"is'™*
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nnntial volunlati. /;( suis Opttsc. Serm. 5, circa

iiied. ]>. 514, t. 3

Celui-là a loul quitté, qui a renoncé à sa volonté propre

s.Gicg. Mag. 66. Quisqiiis stiraulo divini omoiis exciia-

lus, hic possessa reliijueiit, in judicio prorul

riubio culmen judiciana'poleslatisolitinebit./.ï-

bro 10 Moral, cap. 17, pcst nicd. mm. 30,

col. 371, C, t. 1.

Celui qui, poussé par l'aiguillon de l'amour divin, aura

quitté ses possessions d'ici-bas, au jour du jugement, ob-

tiendra sans aucun doute le liute de la puissance judi-

ciaire.

67. Rectum est, iil ciim Deo de populis in

judicio jiulicent, qui ad verba Dei pra^sens .«w-

culum pei'fecte clerelinquunt. Ib. lib. 11, c. 13,

ciîxa iitit. col. 388, B.

11 est juste que ceux qui, pour se conformer à la parole

de Dieu, abandonnent ]iarlailtment le siècle présent, de-

viennent un jour avec iJicu les juges des peuples.

G8. Quid in hoc mundo ."ïliiltius, qtiam sua

deserere? et quid in a;tornitate nobilitis, quam
cum Deo judiees veniie? Ib. lib. 20, c. 10,

post med. sup. illtid Job 30, Filii stidtorum,

etc. col. 687, lilt. D.

Quoi de plus insensé dans ce monde que de quitter

tous ses biens.' et quoi de plus glorieux que de devenir

juge avec Dieu dans l'éternité '.'

69. Quisquis ideo terrena deseril, ut liœc

pnssidere in lioc mundo multiplirius possit.

iiuiiateniis deseril : quia qui terreno studio

tf^iram lelinquit, non relinquit, sed appétit.

Ilom. 18 stip. Ez. post mcd. col. 239, B.

Quiconque quitte les biens de la terre dans l'inlenlion

de les poïséder d'une manière plus abondante, ne les

quitte en aucune façon; car celui qui quitte la terre avec
des désirs terrestres ne quitte point la terre, mais il la

rechercbe plutôt.

70. MulUim rcliqui!, qui silii niliil reii-

nuit : multum reliquit, qui quanturalibel pi-

lum, lotum deseruil. Proscc.

Celui qui n'a rien retenu a beaucoup quille; il laisse

beaucoup, celui qui quitte entièrement ce qu'il a, quelque
modique que ce soit.

71. Multa, ffatres, relinqnitis, si de>ideriis

lerreni.s lentintialis : exteiioia e'enim no.siia

Domino quamlibcl parva sul'iiciunt; cor, et

non .-^ubslantiam pensai. Hoin. 5 siip. Evang.
ante mcd. col. 332, D, t. 2.

Vous quilti'z beaucoup, mes frèrs, si vous renoncez .aux

dé'irs Icneslres: nos biens, queli|ne petits qu'ils soient,

sulTisent au Seigneur; il pè^e le cœur et non la ricbesse.

72. Vita? cœléstis rnpidus cunctn terrena

i"aciie deielinquit. Ilnin. 11 sup. Evang. post

init. col. 3.j3, C, /. 2.

Celui qui désire la vie céleste abandonne facilemenl tous
les biens de la terre.

73. Laboriosum fortasse non est liomini
relinquere .sua, sed valde laboriosuin est reiin-

queie semotipsum : minus est abnegare quod
liabet, valde aulem multum est abnegare tiuod
est. Ibid. Hom. 32, ab init. col. 461, D.
U n'est petH-ètre pa^ bien pér.ilile û un licrame de

quitter ses biens, mais il e;l tonjonr; Irès-pénible de se

quitter lui-même; le -sacrilice est moindre en abandonnant
ce qu'il a qu'en abandonnant ce qu'il est.

74. Egent rébus et pauperes sunt, qui prop- s.c.'vg Ma;

ter Evangelium, ea quae in sa^culo, liabere po-

leiant, cuncta reliquerunt. Lib. 2 in. 1 lieg.

cap. l, post mcd. sup. illud, Suscitans de pul-

vere egenuin, col. 126o, C, t. 2.

Ils sont pauvres et indigents des choses de ce mor.de,

ceux qui, pour .«uivre l'Evangile, ont renoncé à tout ce

qu'ils pouvaient avoir dans ce siècle.

7.5. Non .sufficit noslra relinquere, nisi re-

linquamus et nos : lune no.smetipsos relinqiii-

mus, tune nosipsos abnegamus, cum vilamiis

quotl per vetustatem fiiimns, et ad hoc nili-

mur. ijiio per novitatein vocamur. lloni. 32
sup. Evang. post init. col. 462, C, t. 2.

Il ne sufGt pas de laisser nos biens, si nous ne nous lais-

sons nous-mêmes : nous nous laissons nous-mêmes, nous
nous renonçons, quand nous évitons ce que nous avons été

aulrefoiietque nous nouscITorcons d'arriver à la perfection

que nous impose notre nouveau genre de vie.

76. Eripe animam tuam e mundo, fugeSo- scro^. n.i7.

domam, fuge incendium : perge, ncc reiiospi-

cias, ne foile in salis slaluam obdureris, in

menti bus salveiis. Orat. 3 de S. Lavacro, ante
med. p. 299.

Retirez voire âmedn monde, fuyez Sodome, fuyez l'in-

cendie ; marchez, ne regardez pas en arrière, de peur quo
vous ne soyez changé en statue de sel ; sauvez-vous dans
les montagnes.

77. Jîultiim reliquerunt
,

qui voluntalem

babendi abnegaverunt : tantum euim a se-

quentibiis relinquitur
,
quantum a non se-

(]uentibus concupisci polest. Serm. de S. An-
drœa. post med.

Ceux qui se sont dépouillés du désir d'avoir ont bean-
coup quitté : en effet, ceux qui abandonnent les biens

qu'ils poursuivaient abandonnent autant que ceux qui

cherchent ces biens peuvent en désirer.

78. Quid facis in paterna domo, délicate

miles? ubi Tallum? ubi fossa? ubi hyenis acta

sub pellibus? Ecce de cœlo tuba canit. Prosec.

Soldat cITéminé, que fais-tu dans la mai-oii paternelle?

où sont les retraiicliements'.' cii sont b^s tranchées'.' où sent

les hivers passés sous les tentes'.' Voici la trompe qui

sonne au ciel.

79. Tu de ciibiculo ad aciem, lu de umbrn
egrederis ad solem : corpus assuetuiii tuiiicis,

loricns onus non fert ; caput operlum linteo,

galeam récusât; mollem otio mauum duiu.-;

exaspérât capuhis.

Tu vas de ta clKarabre an combat, tu sors de l'ombre pour
aller au ciel : un corps accoutumé aux tuniqueî ne peut

porter le fardeau de la cuirasse, une tête couverte de toile

refuse de porter le casque, une main amollie par le repos

ne peut supporter la poignée dure de l'êpée.

80. Licel parvulus ex collo pendeat nepo.*;,

licet sparso crine, et scis.sis vestibus, ubera

ijuibus le nulrierat, mater ostendal, licet in

liniine paier jaceat, per calcalum perge pa-

Irem, et siccis oculisad vexillura crucis evola :

fïa^riio.

lîipr.
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soUim pielalis genus esl, in hac re e^se erude-

lem. Ep. i ad Heliod. circa iail. p. i, B, t. l.

Quoiqu'on petit neveu soit suspendu à ton cou, quoique

ta mère, les clieveux épars et les vêtements déclnrés, te

montre les mamelle-, qui t'ont nourri, quoique ton père se

mette en travers sur le seuil, va, foulant au\ piejs ton

pore, vole l'œil sec aux étendards de la croix ; eu ces clio-

si'S, le seul moyen d'être pieux, c'est d'être cruel.

81. Facile ssciili rumpil vinoula amor Dei

cl gehennas timor. Ibid. post iiiit.

L'amour de Dieu et la crainte de l'enfer nous feront rom-

pre facilement les liens du siècle.

82. Aposlolici fastigii e.st, perfectaîciue vir-

liitis, veiiLJei'e onitiia, et pauperibus distfi-

Imere ; el sic levem atque expeJiluiw cuni

Ciiristo ad coele,stia subvolare. Proscc.

Vendre tout et le distribuer aux pauvres, et, ainsi dé-

fMgé et allégé, s'envoler avec Jésus-CInist dans le ciel,

c'est le coraljle de la vertu apostolique et parfaite.

83. Nobis, imo tibi diligens crédita est

di.spensatio, (juanquam in hoc omni fetali, om-
iiique personte liberlas arbilrii relicta sit : Si

vis, inquit, esse perfectus. Non cogo, non im-
pero, sed propono palmara, ostendo piîeinia

;

tuuin est eligere, si voluei'is in agone altjue

cerlamine coronari.

Une administration dili,£;ente nous a été confiée, vous a

été conPiée à vous en pariiciiU^r, quoique le libre arliitre

ail été laissé pour cela à toute personne, à tout âge : Si tu

veux être parfait, dit Dieu. Je ne force pa<, je ne com-
mande pas, m.iis je propose une palme, jj montre des
Incompensés; c'et à loi de cboisir, si lu veux être cou-
ronné dans la cjrrière el dans la hille.

8i. Et consideremus, quam sapienlor sa-

pienlia sit locuta : Vende quîe liabes. Gui isia

))i'œcipiuntur? Nempe illi oui dictuni est : Si vis

esse perfectus. Non parteni bonoinra tanlum
vende, sed oninia. Cumque veadideris, quid
sequilur? Et da pauperibus. Non divilibus,

non propinquis, non ad Itixuriara, sed ad ne-
cessitatem ; sive ille sacei'dos sit, sive cognatus
et afiinis, nihil in illo aliud considères, (piam
paupertatem. Landent te esiirienlium viscera,

non ruclantium opuienta convivia. Tom. 1,

Ep. 8 ad Demetriad. post med. p. 68, D.

El considérons avec quelle sagesse la sagesse a p;irlc ;

Vendez ce que vous avez. Pourquoi ce précepte'? Pour ce-
lui à qui il a été dit ; Si vous voulez élre parfait. Nevendez
"as une partie de vos biens, mais tout ce que vous avez.
;i quand vous aurez vendu, que faut-il faire '? Et donn^'Z
aux pauvres. Non pas aux riches, non pas aux parents,
non pour satisfaire aux délices de la luxure, mais au be-
soin de la nécesiité; qu'il soit prêtre, qu'il soit parent ou
allié, ne considérez en lui que sa pauvreté Que le, en-
trailles du pauvre vous louent, et non les festins opulents
de ceux qui regorgent de tout.

8.J. Meliuseslsponte dimiltere quod aliiiuan-
do peiitunim est, quam id admittere pro ipio
omnia dimittenda.sunl. Tom. 1, Ep. Il ad Gc-
runtiam, post med. p. ya, D.

11 vaut mieux abandonner volontairement ce qui doit
périr un jour que de perdre celui pour l'amour duquel
nous devons quitter toute cbose.

86. Crates ille Thebanu.«, hnmo (piondain
ditissimus, cuin nd pbilosophandiini Alheiia.s

ï

pergerel, magnum aurl pr^ndus aLjecil ; nec s.nii'f.

piitavil se simul posse et virlules et divilia-î

possidere. Tom. 1, Ep. 13 ad Paulinum, fête
in priiic. p. 102, C.

Craies le Thébain, homme jadis très-riche, se dirigeant

vers Athènes pour se livrer à la philosophie, jeta un granil

poids d'or, et il crut no pas pouvoir posséder à la lois cl

ies richesses el la vertu.

87. Plus accepimus, quam dedimus .• parva

dimisimus, et grandia possidemus. Tom. \,

Ep. 26 ad Pammach. ante med. p. 16i, C.

Nous avons plus reçu que nous n'avons donné : nous
avons quitté de petites choses, et nous en possédons do
grandes.

88. Non est .sati.'; perferlo et consnmmalo
viro, opes contemnere, pecuniam di.ssipare el

prnjlcere, quod in mémento el perdi el inve-

nin potes! . Prosec

Ce n'est pas assez pour un homme parfait et consommé
de mépriser le^ richesses, de dissiper et de jeter au loin

son argent, qui dans un moment peut être et perdu et

trouvé.

81). Fecit hoc Crates Tiiebanus, fecit Antis-

thenes, fecerunt plurimi, qiios vitiosissimos

fuisse legiraus : plus débet discipulns Gbri.sti

prœstare, iinam miindi philosoplius. Ibid. circa

med. p. 16'i-, D.
Cratèi le Thébain, Anli^lhènes, plusieurs antres philo-

sophes que nous liions avoir été très- vicieux, le tirent ; le

disciple du Christ doit l'emporter sur le philosophe du
monde.

90. Chrislus sanctificatio est, sine qua nemo
videbit faciem Dei; Cliristus redemptio, idem
Redemptor et pretium; Cliristus omnia, ut

([ui omnia propter Christum dimiseril, nnum
inveniat pro omnibus. Ibid. a med. p. ICo, A.

Le Chri-;t est la sanciification sans laquelle personne ne
verra la face de Dieu ; le Christ est la rédemption, le Ré-
ilempleur et le prit de la rédemption ; le Christ est tout,

de sorte que celui qui quittera tout pour lui trouvera
tout en lui seul.

91. Aurum deponere, incipicnlinm est, non
perfoctorum : fecil hoc Crates Tbciianus, fecil

el Antistbenes. Tom. 1, Epist. 28 ad Luciii.

circa med. p. 193, litt. B.
Quitter les richesses est un commencement de perfection,

non la perfection ; Craies el Antisthènes en firent autant.

92. Plus est animuîu d^iiosuisse, tiuam c;i!-

tum: difllcilius caremus ariogantia, (juam
anro et gemmis : bis enim aiqiM'tis, interduiu

gloriosis Uimeimjssordibus, et vendibilcm paii-

perlatem pnpulari nnvx oflerimus. Tom. 1,

Ej). 30 ad Oceanum, i:i priiic. p. 197, lill. P>.

C'est un sacrifice plus grand de quitter ses pa>sions que
d; quitter son tr.iiii de vie; nous noui dépouillons plus

diihcilement de notre arro.«ancc que de l'or et dci pierre-

ries; car, après nous être défaits de ces choses, nous nous
enorgueillissons de nos hiillons, et nousolîronsà la f.iveur

populaire une pauvreté qui se vend.

93. Midii pliilosopbj, c qnibusunus, ul cai-

teros sileam, mutlarum possessionum preliiim

lirojecit in pol;!,giis : Abile, dicens, iii profun-
diim,mal,'ï>ciipidilat'^s; ego vosmergani, neipse
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s. Hier. iTiergar a vobis. Tom. 1, Ep. :Vt ad Julian. a

mcd. p. 197, B.

Plusieurs philosophes, et je ne parlerai quoiViin, pas-
sant sous silence les autres, un philosophe jeta le prix clo

possessions consiJérahles à la mer, disant : « Allez au foriil

de la mer, mauvaises cupidités; c'est moi qui veux vous
engloutir pour que ce ne soit pas vous qui m'englou-
tissiez. »

9i. Projice san-inam sfeculi, ne qna^ras di-

vilias, nutius et levis ad cœlum evola, ne ala.-^

viriulum auri déprimant pondéra. Tom. l,

Ep. 3o ad Exiiperaiitium, in med. p. 210, C.

Rejettez le fardeau du siècle, ne cherchez point les ri-

chesses, envolez-vous nn et léftervers le ciel, et que le poids

de l'or ne vienne point abattre les ailes des vertus.

9o. Certe Christus pro animi voluntate om-
nia in acceptum refert : nemo apostolis paupe-
rinr fait, et nemo tanlum pro Domino dereli-

quil. Ibid. ante fin. p. 110, C.

Assurément le Christ tient qu'on lui a tout abandonné
quand on lui a abandonné sa volonté ; personne n'a

clé plus pauvre que les apôtres, et personne n'a autant
quitté pour Dieu.

96. Festina quœso te, et hœrentis in salo

naviculaî funem magi.s prœcide, quam soive.

Tom. 3, Ep. 1 ad Paulin, in fine. p. 10, C.

Ilàtez-vous, je vous prie, et coupez plutôt que de le dé-

lier le câble qui relient votre barque dans la mer agitée.

97. Si habes in poleslale rem tuam, vende ;

si non habes, projice : tollenii tunicam, et pal-

hiim relin(|uendum est. Ibid.

Si votre fortune est en votre pouvoir, vendez-la; si elle

n'y est pas, rejetez-la; à celui qui vous enlève votre tuni-

que abanilonnez aussi votre manteau.

98. Apostoli navem tantum et retia reli-

qiierunt : vidua duo fera misit in sazophyla-

cinm, et praeferlur Crœsi diviliis. Ibid.

Les apôtres n'abandonnèrent que leurs filets et leurs

barques; la veuve ne mit que deux pièces d'airain dans le

trésor, et elle fut préférée aux richesses de Crésus.

99. Oninis qui reliquerit domum, aut fra-

tres, etc. quanto beatitudo, pro parvis magna
recipere, œterna pro brevibus, pro morituris
semper vivenlia, et habere Deum debiloreml
Tom. 3, Ep. 28 ad Hediblam, quœst. 1, po.U
med. p. 141, B.

Quiconque aura qnitté sa maison et ses frères, etc. Oh !

quelle béatitude! pour de petites choses en recevoir de
grandes, pour des choses passagères des choses éternelles,
pour des choses qui doivent mourir des choses qui vivront
toujours, et avoir Dieu pour débiteur!

100. Facilius sacciilus contemnitur, quam
voluptas : muiti divitias relin([uentes, Donii-
nnm non .seqiiunlur. Lib. 3 mip. Matlh. c. 19,

cnn. 2, num. 19'i-, siip. illud, Si vis perfectiis
esse, etc. p. 57, D, t. 9.

On rejette plus facilement un sac d'argent qu'une vo-
lupté; il en est beaucoup qui abandonnent leurs richesses
et qui pourtant ne suivent pas Dieu.

101. Hrandis liducia t Pelriis piscator erat,
dives non l'uerat, cibos manuel arle quœrebat;
et tamen lo(|iiitur conlidenter : ReJiquimus
omnia ; et quia non sufficit lanliim relin-

(juere, jungit quod perfeclius est : El seculi

sumus te, ijuod proprie aposlolorum est atqiie

credentinm. Ibid. cap. 19, can. 10, 7ium. 199,

super illud, Ecce nos relirjuimus omnia, etc.

pag. S8, A.

Merveilleuse confiance ! Pierre était pèchenr, il n'avait

point été riche, il gagnait son pain par le travail de ses

tiras et sa profession ; cependant il dit avec assurance :

Nous avons tout quitté ; et comme il ne suffit pas de tout

quitter, il ajoute, ce qui est plus parfait ; Et nous vous
avons .suivi, ce qui est le propre des apôtres et des

croyants.

102. Duo sunt, qui^e relinqui oportet propter
^"^.'.'^'J ^^

Deum: facullatem scilicet possidendi etvolun- "" "'"^'"'

latein hai)eiidi. Prosec.

Il est deux choses qu'il faut quitter pour Dieu : ce qu'on
possède, el la volonté de posséder.

103. Non sufficit exteriorem relinqueresubs-
tantiam, nisi interior abscindatur concupis-

cenlia. Sup. Begul. D. August. c. i, in illud

Luc. 9, Qui renuntiat omnibus, etc.pag. 6, B,
tom. 2.

Il ne suffit point de quitter les biens extérieurs, si on ne
retranche la concupiscence intérieure.

lOi. Vere par excelsam viam graditur, qui
calcatis terrenis. mente et desiderio ad cœles-
tia sublevatur. Ibid. cap. 8, a med. p. 13, B.

Celui-là marche par une voie élevée, qui foule aux
pieds les choses de la terre et se porte par le cœur et lo

désir aux chose; du ciel.

lOo. Si relinquis amicos carnales, multipli- ""o'' 'iri

rnl Deus amicos spirituales. Sup. Gen. cap. 12,

Moral, fol. 16, coL 4, t. 1.

Si nous quittons les amis charnels. Dieu multipliera nos
amis spirituels.

106. Facile est ingredi Jéricho, sed diffi-

cile egredi : quid enim diffieilius, quam de
divitiis et deliciis et bonoribus ad pauperta-

tem, aspeiitatem, viliUitem transire? Prosec.

Il est facile d'entrer dans Jéricho, mais il est facile d'en
sortir; en elTet, quoi de plus difficile que de passer des ri-

chesses, des délices, des honneurs à la pauvreté, aux austé-
rités et aux abaissements'.'

107. Nil diffieilius est amatoribus hujus
muiidi, qui ([uasi pisces capti sunt in rete dia-

boli : rete quidem anterius iatum et païens,

sed post strictuin et augustiim. Sup. Josue,

cap. 6, Mystice, fol. 182, col. l, t. 1.

Rien n'est plus difficile aux partisans du monde, qui se

sont laissés prendre aux filets du diable comme les pois-
sons : le filet était en effet large et ouvert, mais quand on
y est entré, il se resserre et se ferme.

108. Quanto ((uis magis vult mundum fii-

gere, et ad Deum accedere, tanto acriaset subti-

lius insurgit diabolus contra eum : quod divina
dispensalione permittitur, ut dum alla vitia

superat, et aliis reluctalur, non extollatur in

superbiam de Victoria vitiorum. Super Eccl.
c. 2, in princ. fol. 174, col. 2, tom. 3.

Plus quelqu'un veut fuir le monde et s'approcher de
Dieu, plus le diable s'élève avec force et subtilité contre
lui; la divine Providence permet cela afin que, pendant
qu'on surmonle quelques passions, on soit attaqué d'un
autre côté, pour qu'il n'y ait pas lieu de s'enorgueillir de
sa victoire.
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lOfl. Qui omnia pro Domino relimiueiunf,

isli siint beali : (juia eis ad voliim siircedit

quod amant, id est paupeitas; ipsam liabent

quantum volunt, et quamdiu volunt secure et

pacilice possidentes. Sup. Matth. c. n, fol. lo,

col. 3, t. 6.

Ceux qui ont tout abandonné pour Dieu, ceux-là sont

heureux : ils ont à souhait ce qu'ils aiment, c'est-à-dire la

pauvreté; ils l'ont autant et aussi longtemps qu'ils le veu-

lent, et ils la possèdent dans la paix et la sécurité.

Mundum, pi'opter sui vani-

tatera;

Gainera, propter sui vilila-

lem;
Diabolum, propter sui ma-

lignitatem.S«/). Ps. 117,

Moral, fol. 300, col. 2,

tom. 2.

ilO. DebemuSj
despicere

Nous devons mé-
priser

Le monde à cause de sa vanité,

La chair à cause de sa vilelé.

Le démon à cause de sa malice.

C3.<s. iii. Si paupertate prœventu.-;, niliil (]iiod

dimitteres habuisti, multo minus acquirere

debes, quod antea non pos.sedisti. Lib. 7

cœnob. Inst. cap. 27, in med. p. 184.

Si, prévenu par la pauvreté, vous n'avez eu rien à aban-

donner, à plus forte raison ne devez vous rien acquéiir

de ce que vous ne possédiez point d'abord.

112. Nemo est, qui non habeat quod dimit-

tat : universis renuntiavit facultatibus mundi,

quisquis afïectum possidendi eas radicitus am-
putavit. Ibid. in fine, p. 184.

11 n'est personne qui n'ait quelque chose à abandon-
ner : celui-là abandonne tous les biens du monde, qui a

coupé par la racine l'affection à tous ces biens.

113. Nonnullos mundi hujus maximas facul-

tates, et non solum multa auri aU[ne argenti

talenta, verum etiam prœditorum mapnilicen-

tiara conlemnentes
;
post ha^c viilimus pro scal-

pello, pro graphie, pro acu, pro calamo com-
moveri. Prosec.

Il en est plusieurs qui avaient méprisé les biens les plus

considérables du monde, et non seulement des talenls d'or

et d'argent, mais encore la magnificence des domaines, et

après cela on les voit s'émouvoir pour un scalpel, pour un
burin, pour une aiguille, pour une plume.

114. Qui si contemplationem cordis mundi
fixam tenerenl, nunquani utii|ue pro parvis

rébus admitterent, quod ne pro magnis ae

pretiosis incurrerent opibus, easdom penilus

abjiceremaluerunt.

Si leur cœur était fixé dans la contemplation, ils n'ad-

mettraient pas pour de petites choses des affections qu'ils

ne voudraient point doimer à des choses grandes et pré-
cieuses, et qu'ils ont quittées à cause de cela.

115. Clinique omnes divilias sua.s pro Christi

amore disperserint, prislinum tamen cordis

affectum in rébus minimis relinentes, et pro
ipsis nonnunquam subito irascentes, veluti qui

non habenl apostolicam charitatem, ex omni-
bus infructuosi sterilesque reddiintur. Coll. 1

ahb. Noysis, cap. (i, in princ. p. 304.

Wiiis parce qu'après avoir (lispersé leurs richesses pour

l'amour de Jésns-Christ, ils conservent cette affection pour
des bagatelles et s'emportent quelquefois tout à coup pour
elles, comme des hommes qui n'ont point la charité apos-
tolique, leur renoncement reste infructueux et stéiile.

1 16. Illud ridiculum est, quod nonnullos res ''»" ""^ss-

familiares, et opes plurimas ar mililiam sseculi

relinquentes, tantocernimus studio in iiisquae

quamvis parva vilia(|ue sint, esse devinctos, ni

horum cura pristinarum omnium facullatum

superet passionem. Prosec.

N'est-ce pas une chose ridicule de voir des hommes qui
ont quitté leurs patrimoines, des richesses considérables
et la milice du siècle, s'attacher tellement à des choses
petites et viles, qu'ils ont plus de souci de ces choses qu'ils

n'en avaient pour les richesses premières'?

117. Quibus profecto non magni proderit

majores opes ac subslantias contempsisse,
quia affectus earum ob quos iliœ conteranendce
sunt, in res parvas, atque exiguas transtule-

runt.

Il ne leur servira assurément pas de grand'chose d'avoir
méprisé de grands biens, de grandes richesses, parce qu'ils

ont transporté à des choses viles et méprisables l'affection

pour laquelle ils avaient dii mépriser ces grands biens.

118. Nam vitium avaritiœ et cupiditatis,

quod erga species pretio.sa.s exercere non pos-

sunt, circa viliores malerias retinentes, non
abscidisse, sed commutasse se probant prisli-

nam passionem.

Car, conservant pour de petites choses le vice de l'ava-
rice qu'ils ne peuvent plus avoir pour les grandes, ils mon-
trent qu'ils n'ont point retranché leurs passions, mais
qu'ils en ont changé l'objet.

119. Quid differt, utrum quis perturbatio-

nem cupiditatis erga opes amplas, atque mag-
nificas, an erga viliores exerceat species, nisi

quod in eo reprehensibilior judicandus est,

quod qui maxima spreverit, minimis obligetur?

Quelle différence y a-l-il entre donner pour objet au
désordre de la cupidité de grandes richesses ou de viles

choses, si ce n'est plus repréhensible, en ce qu'après avoir
méprisé les grandes choses on est plus obligé à mépriser
les petites*?

120. Ideoque perfectionem cordis abrenun-
liatio ista non oblinet, ipiia cum censura liabeat

paupei'is, non abjicit diviiiis voiuntatera. Col-

lât. 4 abb. Daniel, cap. 21, fere pcr tohmi,

parj. 387.

Aussi ce renoncemenl n'obtient-il point la p?rfeclion

du cœur; car si son cens est celui d'un pauvre, sa volonté

est Celle d'un riche.

121. Ut dignus cœlestibus efficiaris bonis, s. Jo.-.n.Chr.

déride prœsentia : si mundanas res despicias,

toto eris mundo pretiosior. Honi. 4 super

Matth. operis perfecti, in fine, col. oO, B, t. 2.

Pour devenii»digne des biens célestes, méprisez les biens

présents : si vous méprisez les biens du monde, vous serez

plus précieux que le monde entier.

122. Tria sunt generaliler omnia, qua> re-

linquere débet omnis qui venil ad Clii istum :

aclus carnales, subslantiam mundialera, paren-

tes carnales. //cw. 7 sup. Mallli. oper. imperf.

in fine, col. 792, litl. C, t. 2.

Il fst trois choses que tout homme qui vient i Jésus-
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les biens du monde el les parents selon la chair.

S Joan. ci.r. 123. Philosophi, qui inter homines subli-

miores fiieiunt, conlemptis cliviliis ad pnnper-

tuleni veneruiit, (|nasi ad secuvum pf.fsidinm,

et moibis non obnoxitim. Ilom. 13 sup. Acfa

Ajjost. circa med. col. 335, D, t. 3, in Moral.

Les philosophes qui ont élé les plas grands parmi les

hommes, n\<réi avoir méprisé K-s richesses, sont venuj à

1.1 pauvreté comme à un asile sûr el à l'aliri des ma-
ladies.

j„in. Tiiiu. 12i. Omnia date pauperihns, consiliom sse-

cularibiis e.?t, prEeceptnm i'eligio.îis. Siiii. pro-

log. Rcgulœ S. Bened. cap. l, post mcd. p. 15G,

col. l.

Tout donner au\ pauvres est un conseil pour les sécu-

liers, un précepte pour les religieux.

125. Quanto bnbil.'ilio miindi diutiifiiior,

tanto et fuga difficiliof. Epist. 10 ad Nicol.

prcsbyt. Mcrniceiis. circa med. p. 9'i3, col. 2.

Plus on est re>té dans le monde, plus on a de difficulté

à en sortir,

S. i.aur. jiist. 126. Diffirile Iransitofia relinquunUirbnna,

si non praMibaiitur œterna. Decasto Coiviabio,

cap. 21, unie fin. p. 209, col. 2, B, part. I.

On quille difficilement le.^ biens passagers de ce monde,
si on a un avant^goûl des biens du ciel.

127. Ascensionis iailitim est, ul reliu.|iia.s

tua, ipio (juietiu.s tecum habites. Sermone de

S. Barlholom. ante med. paij. 333, col. 2, B,

part. 2.

Le premier degré pour s'élever consiste à quitter ses

biens pour habiter plus tranquillement avec soi-même.

o,i.-rn, 128. Exeundum nobis est de .Egyplo, reîin-

(jnendus est raiindiis, si volumn-; IJiminoser-

vife. Hom. 3 in c. 7 E.vodi, anlc med. I. î.

Il nous faut sortir de l'E^^yple, il nous faut quitter le

monde, si nous voulons servir l>i"n.

ivir niiv.-n-; 129. Rêlinquas sœculum, anle(|uam a s;e-

fiilo ivlinijuaris : egTedere de teifa dissimili-

ludinis, de medio pravae ac perversœ aationis.

Prosec.

Laisser le siècle avant que le siècle vous laisse, sortez

delà terre où Ion perd sa ressemblance avec Dieu, sor-

tez du milieu de la nation corrompue.

130. Egredere de lenebiis ad liicera, de

miseria ad jucnndilatem, de labore ad re-

(luiem, de extlio in palriaui, de morte ad vi-

lara. Ep. M ad qaendam clericum, post m"d.

aniid Bibl. Pair. tom. 12, part. 2, pan. 709,

col. 2, G, edil. Colon. 1618.

Quittez les lénèbrespour la Ittmi'''r8, la souffrance pour

la joie, le travail pour le repos, l'exil jour la patrie, la

mort pour la vie.

131. Nobilis et magnanimi cordis est, tanti

emolumenti dignilatein relinquei-e : ad cujus

acipiisitiouem pliiriinos anxia sollicitabat ain-

bilio. Ibid. Ep. 93 ad GuiUelmitm abb. in pr.

p. 111, col. Ï,B.
Il est d'un cœur noble, d'une grande àmo de renoncer

à uno dignité .si bien rétribuée, et à laqaele tant d'esprits

ambilieUN a-pir.'rt! avic anxi't;.

RELINQUERE IN GENERE.

132. Félix laie commercium, ubi dalur lu- s. r.-ir.

tum, toliitur aurura. pi'o tenebris lucem, pro

tftr.ï

.

terrenis liouoribus coeleslis gloi'iœ corapai-ainns

dignilatem. Lib. 7, Ep. 1 ad Agnetem impera-

trïcem, in med. p. 114, col. l,A,t. 1.

lleureu:^ commerce, qui cède taboue et qui prend l'or,

qui échange les ténèbres contre la gloire incomparable du
ciel.

133. Non reliquit omnia, qui relinuit seip-

sum : imo vei'o nibil prodest, sine seipso ca?-

tera i'eii(|ui.sse. Serin. 9 de S. Bened. ante med.

pag. 167, col. 2, E, t. 2.

On n'a pas tout quitté quand on s'est réservé soi-même
;

bien plus, il ne sert de rien de renoncer à tout le reste sans

renoncer à soi.

13i. Salubrius fuei'al, babita quieto anime
possidere, (juam abjetMa non sineqiiadauisoUi-

cili l'ancoris anxietate l'equii-ere.

Il eut été plus avantageux de conserver paîsibleflient

son avoir que de courir de nouveau après ce que l'on

avait quitté avec l'anxiété d'un regret plein d'inquiétude.

135. Ipsi quodaramodo .sua relinquunl, qui

quando propriis conlenti rébus : nihii eorum
qua^ laboii vel ordini suo deberi ai'bilrantur,

accipiunl. Lib. 2 de Vita contemplât, c. 12.

On renonce en quelque sorte à son bien quand on se

contente de ce qu'on a, et qu'on renonce au fruit naturel

de son travail ou de ses services.

136. Egredientes e mundo islo, velimu.s,

noliinus, hic cuiicla relinquimus. Lib. 1 ad Ëc-

cles. cathol. ante med. apud Bibl. Patr. t. 5,

part. 3, edit. Colon. 1618.

Au sortir de ce monde, bon gré, mal gré, nous y lais-

sons tout.

137. Miilti siint, qui licel religionem pfo-

fe.5si sint, tamen divitias non relinquunt. Ihid.

lib. 2, longe post init. p. 368, col. 2, E.
Bien souvent mémo ceux qui font profession de reli-

gion no renoncent pas aux richesses.

138. Si quilibei res suas saeeulo declitis, at-

que ipsi sasculo dei-elinquil, frustra sibi no-

menreligionisiuscripsit : ei enim videtur sem-
per vixisse, cui morilur. Ibid. ante med. pa-
gin. 370, col. 2, F.

Si on laisse les biens qu'on possède à ceux qui sont en-

chaînés an monde nu au monde même, c'est on vain

qu'on s'enrôle sous les drapeaux de la religion, car on

semble vivre pour le monde alors qu'on meurt à lui.

139. Si vis libi esse consultum, si vis aHer-

nam liabere vitam, relinque substanliaiii tuam
indigentibus, relinque claudis, relinque cœcis,

relinque languentilJus. 76«(L lib. i, post med.

p. 381,i'o/. 1, litt.C.

Si vous voulez travailler pour vos intérêts, ai vous vou-
lez avoir la vie éternelle, laissez votre bien aux pauvres,
laissez-le aux boiteux, laissez-le aux aveugles, laissez-le

aux infirmes.

140. Aut fugiens fuge homiiïe.s, aut irridens

irride niundum. Lib. S, libell. 8, numéro 24,

p. 594, col. 1.

Si vous voulez fuir, fuyez les hommes; si vous voulei

I
rire, riez du rnorule.

|MT

Sah^.iiiiH

tu Yi



RELINQUERE DEL

Vtl. Prcficlara et dulda Dei mimera habe-
mus proposita, fratres, pro sœculari relicta mo-
lesta voluplale. Lib. 10, c. 152, in fine, p. 902,

col. 2.

Nous avons devant nous, mes frères, les magnifiques,

les suaves présents de Dieu à la place des tristes voluptés

du monde que nous laissons.

SENTENTI^ PAGANORUM.

laiopoma. 142. Quai nociluni tenes,(iuamvis sinl cara,

relinque. Lib. 1 Distichor. metr. 11.

Quittez ce que vous croyez nuisible, si cher qu'il vous

paraisse.

cuero. 143. Relinquendae sunt omnes voluplates,

relinquenda sUidia delecfationis, liidiis, jocu.s,

convivium, sermo etiam omnium familiarium

deseiendus. Oral. 34 pro Cœlio, post rned.

num. 46, t. 2.

n faut renoncer à toutes les voluptés, il faut renoncer à

tons les attraits du plaisir, au jeu, aux amusements, aux
festins et même à tout entretien avec ses amis.

s,i,.fa. 144. Allerriae inter cupiditatem nostram et

pœnilentiam vices sunt: perituia relinquimus,
relicta repetimus. De beata Vita, c. 28, in med.
p.M2,t. 1.

Nous quittons ce qui se dispute nos désirs et nos regrets,

c'est-à-diie ce qui est périss ible ; nous recherchons ce que
nous avons quitté.

145. Delectat ex allô relicta respicere. De
Consolât, ad Marciam, c. 25, post med. p. 622,
toîn. 1.

On aime à porter un regard dédaigneus sur ce qu'on a
qnitlé.

146. Qui deponere viilt desideria refum om-
nium, quarum cupidilale flagravit, etoculos et

auies ab bis quœ relinquit, averlat. Ep. 69,
circa med. p. 657, t. 2.

Vcul-on enterrer le regret de tout ce qui a enflammé
notre cupidité, qu'on détourne les yeux, et les oreilles de
ce qu'on a quitté.

147. Reliaque divitias, aut peficuliim possi-

dentium,aut omis : relinque corporis atque
animi voluptates, moUiuat euiiu et énervant.
Pros.

Renoncez aux richesses, qui sont un péril ou uni- charge
pour le possesseur; renoncez aux voluptés du corps et de
l'esprit : ellis amollissent et énervent.

148. Relinque ambituin
, lurnida res est,

vana, venlo.sa, nullum liabet terminum: tam
sollicita est, ne quem ante se videal, quam
ne se post alium : lalmrat invidia, et quidem
duplici. Ep. 8'4:,anle fia. p. 718, t. 2.

Renoncez à l'amlntion : c'est une enflure vaine et rem-
plie de vont, qiii n'a point de humes; elle est aussi préoc-
cupée de ne voir personne devant soi que de se voir d r-
ricre quelque autre ; l'envie la dévore, et même nhe double
envie.

149. SpernendîC ope*, aiiClorormciria sunt
servitMlum : aurum et argenlum et qiïidqu'id

Ep.aliud felices domos onerat, relinqualur.

104, m /?«(?, p. 824, t. 2.

Il faut mépriser les richesses, qui sont les chaînes de la

servitude ; renoncez à l'or et à l'argent, et à tout ce qui
surcharge les maisons fortunées.

150. In insuperabili loco slal aiiimu.s, qui

exlerna deseruit, et arcese sua vindical, infra

illum orane telum cSidil. Epist. 8^, post inil.

p. 707, t 2.

C'est dans un fort inaccessible que se tient l'ime qui a
renoncé aux choses extérieures, et, sûre dans sa redoute,

elle voit tous les traits expirera ses pieds.

151. Magna pars.sanifatis est, liortarores in-

saniae reliqui.sse, et ex isto cœtu invicem noxia

persuadantes procul abegisse. Ep. 94, sub fin.

loin. 2.

La meilleure preuve du bon sens, c'est de s'éloigner des
apologistes de la folie, et Je bannir de sa société tous ceux
qui s'encouragent mutuellement à ce qui est nuisible.

152. Dura optima quœque abjeceris prœdia,

tune purilicaUis pete ijuod vis a Deo. Sent. 73,

p. 65, col. i,B, apiid Hibl. Pair. loin. 3, edil.

Colon. 1618.

Quand vous aurez renoncé aux plus beaux domaines,
demandez à Dieu avec un cœur purifié tout ce que vous
voudrez.

153. Relinquens qnsi poSsides, sequere A'er-

bum Dei : liber enim eris ab omnibus, cum
Deo servieris. Ibid. sent. 255, p. 66, coi. 1, D.

Renoncez à ce que vous possédez, et suivez la paroled e

Dieu ; car vous serez libre de tout le reste quand vous
serez le serviteur de Dieu.

154. Arduum est consueta ac praesentia re-

linquentem, ad superiora se polioraque con-

vertere. De Poteslate et Sapientia Dei, cui tiiii-

lus Piniandi'r,c. 4, circa finem.

Il en coûte de renoncer à ses habitudes et aux choses

présenles pour porter ses affections vers les biens supé-
rieurs et surnaturels.

Sonprs.

Scxtus pliU.

T.isuii'gisi.

RELINQUERE DEi

(Quitter, ABANDONNER,
DE Dieu).

ACTION

SENTENTI.E SCRIPTUR ARUM.

1. Dominus, qui ductor est vester, ipse erit

lecum; non diiuittet, nec derelinquet te, noli

timëre, ftec paveas. Dent. 31, v. 8i.

Le Seigneur, qui est votre guide, sera lui-m^me avec

loi, et il ne te quittera point et fte t'abandtfnnera point
;

ne crains pas et ne tremhle pas.

2. Sit Dominii.s X)n\^ noster nobiscum; non
derelinquens nos. 3 lieg.S, v. 57.

Que le Seigneur notre Dieu soit avec nous et no nous
ahaiidonne pas.

3. Ha'c dicit Dominus : Vos reliqnisfis me,
et ejio ri''iqni vns. 2 Par. 12, v. 5.

Voici ce que dit le Seigneur : Vous rti'.ivoïf abânjunné,
et je vous ai aliandonnés.
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4. Dominus vobiscum, quia fuistis cum eo :

si dereliquerilis eum, derelinquet vos. Ib. 15,

V. 2.

Le Seigneur a été avec vous, parce que vous avez élé

avee lui ; si vous l'abandonnez, il vous abandonnera.

5. Quare dereliquislis Doiuinum, ul derc-

linqueret vos? Ibid. 24, v. 20.

Pourquoi avez-vous abandonné le Seigneur, afin qu'il

vous abandonne'.'

6. Dereliquisti eos in manu inimirorum suo-

rum, et possederunt eos. 2 Esdr. 9, t'. 28.

Vous les avez abandonnés aux mains de leurs ennemis,

et leurs ennemis les ont gardés en leur pouvoir.

7. Domine Deus, noli me derelinquere, ul

non fiuslra moriar, etc. 4 Esdr. 10, v. 34.

Seigneur mon Dieu, ne m'abandonnez pas, afin que ma
mort ne soit point vaine.

8. Deus, Deus meus, respice in me : quare

me dereliquisti ? Ps. 21, v. 1.

Mon Dieu, mon Dieu, regardez-moi; pourquoi m'avcï-

vous abandonné'?

9. Adjutor meus es tu, ne derelinquas me.

Ps. 26, V. 9.

Vous êtes mon soutien, ne m'abandonnez pas.

10. Non vidi justum derelictum, nec semen

ejus quicrens pant^m. Ps. 36, v. 26.

Je n'ai jamais vu le juste abandonné, ni ses enfants men-
dier leur pain.

11. Dominus aiiiat judiciura, et non dere-

linquet sanctos suos. V. 29.

Le Seigneur aime la justice, et il n'abandonne pas ses

saints.

12. Ne derelinquas me, Domine Deus meus,

ne discesseris a me. Ps. 37, v. 22.

Ne m'abandonnez pas. Seigneur mon Dieu, ne vous éloi-

gnez pas de moi.

13. Ne projicias me in lempore seneclutis :

cura defecerii virlus mea, ne derelinquas me.

Ps. 70, V. 10.

Ne me repoussez pas au temps de ma vieillesse, ne m'a-

bandonnez pas lorsque mes forces m'auront quitté.

14. Usque in .senectam et senium, Deus, ne
derelinquas me. V. 18.

Ne délaissez pas ma vieillesse et mes derniers jours.

15. Non repellet Dominus plebem suam, et

hseredilatem suam non derelinquet. Ps. 93,

V. 14.

Le Seigneur ne repoussera pas son peuple; il n'aban-

donnera pas son héiitage.

16. Quis permansit in mandatis ejus, et de-

relictus est? Eccli. 2, v. 12.

Qui a persévéré dans ses commandements et s'est vu
délaisse ?

17. Domine, Paler et Dominalor vitœ meœ,
ne derelinquas me. Ibid. 23, v. 1.

Seigneur, mon Père et le Maître de ma vie, ne m'aban-
donnez pas.

*?. Ad punctum in modico dereliqui te, et

RELINQUEIIE DEUM.

inmiseï alionibus magis congregabo le. Isa. 54,

V. I.

Je t'ai délaissée pour un moment, et, dans ma miséri-

corde, je le rappellerai.

19. Tu in nobis es, Domine, el nomen luum
jnvocatum est super nos : ne deielinquas nos.

Jcr. 14, V. 9.

Vous êtes au milieu de nous, Seigneur, et votre nom
est invoqué sur nous; ne nous délaissez pas.

20. Curavimus Babvlonem, etnonestsanala;

derelinquamus eam. Ibid. 51, v. 9.

Nous avons soigné Babylone, et elle n'est pas guérie;

délaissons-la.

21. Quare in perpetuum oblivi.sceris nosiri?

Derelinqiiesnos in longiludine dierum. T/jr. 5;

V. 20.

Pourquoi nous oublieriez-vous pour jamais? pour-
quoi nous abandonneriez-vous dans la longueur des jours?

22. Recordatus estmei, Deus, et non dereli-

quisti diligentes te. Dan. \'i, v. 37.

Vous vous êtes souvenu de moi, ô mon Dieu, cl vous

n'avez pas abandonné ceux qui vom aiment.

23. Noli putare genus noslrum a Deo dere-

lictum. 2Mach. 7, v. 19.

Ne crois pas que Dieu nous ait abandonnés.

RELINQUERE DEIJM

(Laisser, abandonner Dieu).

sententiye scripturabum.

1. Incrassatus est dilectus, et recalcilravit :

incrassalus, impinguatus, dilatatus, reliquit

Deum Faclorem suum, et recessil a Deo saiu-

tari suo. Dent. 32, v. 15.

Le peuple bien-aimé s'engraissa et se révoIla;^ appe-

santi, rassasié, enivré, il a délaissé le Dieu son Créaleur

et s'est retiré du Dieu son salut.

2. Deum, qui le genuit, dereliquisti, etobli-

tus es Domini Creatoris tui. Dent. 32, v. 18.

Tu as délaissé le Dieu qui t'a engendré, et lu as oublié

le Dieu ton Créateur.

3. Si dereliqueris eum, projiciel te in eeter-

num. 1 Par. 28, v. 9.

Si vous l'abandonnez, il vous rejettera pour jamais.

4. Hffc dieit Dominus : Vos reliquistis me,
et ego reliqui vos. 2 Par. 12, v. 5.

Voici ce que dit le Seigneur : Vous m'avez abandonné,

et je vous ai abandonnés.

5. Dominus vobiscum: si dereliquerilis eum,
derelinquet vos. Ibid. 15, v. 2.

Le Seigneur a été avec vous ; mais si vous l'abandonnez,

il vous abandonnera.

6. Quare dereliquistis Dominum, ut derelin-

queret vos? Ibid. 24, «. 20.

Pourquoi avez-vous abandonné le Seigneur, afin qu'il

vous abandonne?
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7. Furor Dei iiostri est supei- oiuues qui de-

relinqiiunl eum. 1 Esdr. 8, i. 22.

L.i fureur de Dieu éclate sur tous ceux qui l'aban-

dcnneiil.

8. Quoniam me dereliquistis, et ego vos de-

relinquam. '-tEsdr. 1, v. 23.

Parce que vous m'avez abandonné, moi aussi je vous

abandonnerai.

9. Non quasi me dereliquistis, sed vosme-

tifjsos, dii.il Domiuus. V. 27.

Et ce n'est pas moi que vous avez abandonné, mais

c'est vous-mêmes, dit le Seigneur.

10. Qui relinquunt Deum, incident in Ham-

mam, et exardeliit in illis, et non exliuguelur.

Ecdi. 28, V. 27.

Ceux qui abandonnent Dieu seront livrée an feu de la

langue maligne ; tWi les brûlera sans s'éteindre.

11. Va? genti peccatrici, populo gravi ini-

quitate, filiis sceleralis, dereliquerunt Domi-
num. Isa. i,v. 4.

Malheur à la n;ilion perverse, au peuple chargé de cri-

mes', ils ont abandonné le Seigneur.

12. Qui dereliquerunt Dominum, confun-

dentur. Y. 28.

Ceux qui ont abandonné le Seigneur seront remplis de

confusion.

13. Me dereliquerunt fontem aquœ vivre.

Jer. 2, V. 13.

Ils m'ont abandonné, moi la source d'eau vive.

14. Numqiiid non istud faclum est tibi, quia

dereliquisli Dominum Deum luum? V. 17.

Tout cela ne t'est-il jias arrivé parce que tu as aban-
donné le Seigneur ton Dieu ?

15. Scito et vide quia maliim et amarum
est, reliqui-sse te Dominum Deum tuum. V. 19.

Comprends et vois combien il est triste et amer d'avoir

abandonné le Seigneur ton Dieu.

16. Quid vultis mecum judicio contendere?
Omnes dereliquistis me, dicil Dommus. V. 29.

Pourquoi voulez-vous entrer en jugement avec moi'?

Vous m'avez tous abandonné, dit le Seigneur.

17. Tu reli<iuisti me, dicit Dominus, retror-

siim abiisti ; et extendam maniim meain super

te, et iaterflciam te. Ibid. 15, v. G.

Tu m'as abandonné, dit le Seigneur, lu es retourné
sur tes pas ; j'étendrai ma main sur toi, et je le frapperai.

18. Omnes, qui te derelinquuut, confunden-
tur. Ibid. 17, t\ 13.

Seigneur, tous ceux qui vous abandonnent seront con-
fondus.

19. Dereliquisli fontera sapienliœ. Bar. Z.

c. 12.

Tu as délaissé la source de la sagesse.

REMEDIUM (Remède).

SENTEN'n.E PATRUM.

S. A;:ibr. 1. Non polpst ci adhiberi remedium,, cnju.^

s. Aug.

est vuliius occulinm. El liabèt. tifiml Bedam,
t. 7, i:i suis Scintillis, c. 8, col. 374.

On ne peut pas appliquer un reuiîde à celui qui lient

sa plaie cachée.

2. Peslilentia cavenda est, quai de remediis s. Amonin.

créât morbos, conlkit de medicina languorem.

Part. 2. tit. 4, cap. 7, | 4, iiiprinc. jvl. 174,

col. 3.

Il faut se préserver d'un mal pestilentiel, dont le remède

engendre des maladies et des langueurs incurables.

3. Timeat futurum suppliciura, qui prœsens

.ludicis cuntempsit remedium. Hom. 4o ex

quinquaginla Hom. post med. p. 373, /l, /. 10.

Craignez les supplices futurs, vous qui méprisez les re-

mèdes présents du Juge.

4. Quia non desunt quotidiana peccata, non
desint eliam quotidiana remédia. Serin. 1 de

S. Laurent, et in ord. 30, stib fin. y. 874, C,

tom. 10.

Comme chaque jour a ses péchés, que chaque jour ait

aussi SCS remèdes.

.5. Convertamus nos ad meliora, dum in

nostra sunt polestale remédia. Hom. 16 ex

ijuinq. Hum., circa fin. t. 10.

Tâchons de nous amender, tant que les raojens en sont

à notre disposition.

6. Si agnoscis remedium, agnoscemorbum ;

si negas morbum, nega remedium. Lib. 3 con-

tra Julian. c. 1-5, circa med.

Si vous reconnaissez le remède, reconnaissez la maladie;

si vous niez la maladie, niez le remède.

7. Confidentia divina- opitulationisconlemp-

sil inlirma remédia, ut gloriosiora possel excr-

cere cerlamina. Ibid. c. 21, post init. .

Confiant dans le secours de Dieu, il a méprisé des re-

mèdes indignes aCn de s'élever à des luîtes plus gli.-

ri.iUSïS.

8. Mali remedium cape. Orat. 29, in med.

apud Bibl. Pair. t. 5, part. 3, p. 448, col. 1, D,
edit. Colon. 1618.

Prenez le remède du mal.

9. Omnis laboris remedium, alterius laboris

iniliuni est. Serm. de Priinordiis, inmed.f.'ùo,

c. 4, M.
Tout travail a son remède dans le commencement d'un

autre travail.

10. Adversa carnis , remédia suni animi.

Serm. 43 ad sororem, cirea med. f. 92, col. 1,

lit t. A.
Ce qui contrarie la chair est un remède pour l'esprit.

11. Diligit brutum suum remedium, que fu-

git sibi nocivum ; et lu, boiuo, cjiitemuis (cog-

no.scens tua mala, et ea eilngore non ciirans)

i|iia?rere remédia ? 5c;;». 1 dcsanctis Aposlolis,

in fine, p. 308, coL 2, t. 3.

La brute aime le remède qui lui fait éviter ce qui lui se-

rait nuisilile ; et loi, homme, loi qui connais Ion mal et

qui n'as aucun souci de le fuir, dédaigr.eras-lu d'en cher-

cher le remède'?

!2. Vixdeforis aliqn-':'d' polo^! C3se remc- s.cj:i..Uei.

s nnsitilis

Si'Ieucus.

S. Dorn.

S Di'nar.
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s. Cœs. Arei. diuiïi, quaiido inlus esl vulnus inclusum. Ho-
mil. 4, in med. apiid Bihl. Patr. t. S, inirt. 3,

l>.
7'i8, M. 1, C, edit. Colon. 1618.

11 est difficile de trouver un remède extérieur pour une
blessure qui est renfermée dans l'intérieur.

13. Qui remedium animas suse quando potuit

noluit quajrere : postea etiamsi velit, dubiuiu

est iitrum inereatur accipeie. Ibid. Hom. 13,

antc fin. p. 759, col. 1, B.

Si quelqu'un no veut pas, alors qu'il le pourrait, cher-

cher un reincje à son àme, il est douteux que plus tard il

mérite de l'obtenir, alors même qu'il le voudrait.

14. Anima peccatrix dura adhuc in fragili

suo cor|jusculo conlinelar, remédia sibi œlerna

pi-ovileal. Ibid. Hom. 15, a med. pag. 760,

col. 2, B.

Que l'àme pécheresse, alors qu'elle est encore renfermée

dans son corps fragile, fasse provision de remèdes éternels.

15. In remodium salutis sute semper tardu.s

esl, qui vitie siiaî incei'tus est. Ibid. Hom. 17,

in med. p. 76^, col. 1, D.

C'est toujours tard qu'on remédie à son salut quand o n

est incertain de la vie.

cassiudor. 16. Saluberriiiia medicina, ut morbus con-

trario remedii munere curetur. Sup. Ps. 106,

postinil. V. 12, f. 166, col. 1.

La cure la plus cflicaco est celle qui guérit une maladie

par l'application contraire au mal.

S.F.us.Emi.s. 17. Viciniim remedium, salnbre pra>sidium.

Hom. 2 de Syinbolo, circa init. apud Bibl.

Patr. t. 5, part. 1, pag. 554, col. 1, C, cdit.

Colon. i(S\'è.

Un remède prochain est une défense salutaire.

Gioss decr. 18. Novis superveniefttibus causis, novis est

remediis succurrembim. In decr. Grat. in pro-

logo, f. 2, col. 1, edit. Lugd. 1340.

Aux maux nouveaux il faut appliquer de nouveaux re-

mèdes.

S. Hier. 19. Remediis nocentibus cura perficitur : ut

mœroris pretio redempta sanilas, carior ba-

beatur et grala. Tom.. 4, Ep. 6 ad amicum,
anle med. p. 38, C.

On traite les maladies par des remèdes qui répugnent ;

aussi la santé rachclée au prix d'une peine est plus chère

et plus agréable.

20. Amor non accipit de impossibilitate sola-

liuin, neque ex diiTicultate remedium. Tom. 4,

Ep. 10 ad Paulam et Etistoch. de Assumpt.

B. M. post med. p. 74, C.

L'amour ne trouve ni une consolation dans l'impoisibi-

lité, ni un remède dans la difficulté.

21. Nihil adeo sanilatem impedit, quani

remediorum ciebra mutatio. Snp. Jerem. c. 38,

f. 259, col. 4, t. 4.

Rien ne compromet autant la santé qu'un changement
fréquent de remèdes.

22.Nuliidubiumest,illumposserectissiraede

remediis malarutu valeludirwm disputare, qui

Hugo carJ.

Joan. Cass.

Joua. Ca^s.earum prias causas alque origines œgrotanlium

conscientia attestante deprehenderit. Coll. 19

abbat. Joan. c. 13, circa med. p. 759.

Personne ne doute que le plus compétent pour appré-

cier les remèdes que les maladies réclament ne soit celui

qui a préalablement connu la cause et la source du mal par

l'aveu sincère des malades.

23. De morborum suorum curalione sollici-

lis remedium salutare déesse non polerit : id-

circo eodem modo, quo uniuscujusquevitiide-

prehenduntur indicia, etiam remédia suntquœ-
renda. Ibid. c. 15, inprinc.p.lQO.

Quand on est impatient de guérir d'une maladie, on ne
saurait manquer de remèdes salutaires ; c'est pourquoi l'at-

tention avec laquelle on recherche les indices d'un vice

quelconque doit accompagner la recherche des remèdes
nécessaires.

24. Innata vitia nullis cedunt remediis. s.Joan.cin.

Hom. 22 ex divers, in Matth. longe post init.

col. 1220, t. 2.

Les vices quî proviennent de la nature ne cèdent devant
aucun remède.

25. Remedium
amoris est

Le remède do
mour, c'est

Gehennse memoria,
Dei timor,

Regni cœlorum remedium.
Hom. 7 sup. 2 Cor. ante

fin. Moral, col. 745, B,

tom. 4.

La pensée de l'enfer,

La crainte de Dieu,

Le remède du royaume des cieux.

\

indigent.26. Magna vulnera magnis remedii

Sup. Ps. 50, vers. 1, p. 109, col. 2, D, t. l

Les grandes plaies réclament de grands remèdes.

SENTENT!^ PAGANORUM.

27. Ad extremos morbos, extrema exquisite iiuipocrai.

comparata remédia optima. Couimentur. 1,

aphorism. 6.

Contre les maladies extrêmes les remèdes préparés avec

soin sont les meilleurs.

28. Ferox et adversus omne remedium,
contumax est. De Consol. ad Helviam, c. 16,

ante med. p. 641, t. l.

L'orgueil est intraitable et résiste à tous les remèdes.

29. Nihil aique sanilatem impedit, quam
remediorum crebra mutatio. Ep. 2, auls ucd.
p. 524, t. 2.

Rien n'est plus compromettant pour la santé qu'an c'ian-

gement fréquent de renîèdes.

39. Remédia non prosunt, nisi immorentur.
Ep. 40, aille med. p. 593.

Les remèdes ne sont utiles que si on les emploie pen-
dant longtemps.

31. Ul)i usitata remédia non procedunt,
ténia contraria. In suis Prov. in fm. positis, V.

Quand les remèdes habituels ne réussissent pas, essaye?
des remèdes contraires.

.Sencca.



REMISSIO ANIMI. M 9

REMISSIO \Mm
(DÉLASJitMENT DE l'eSPRIt).

SENTENTI* PATRUIU.

S. Auibr.
j[_ Caveamus ne dura relaxare aiiiiiuim

volumus, solvamus omnem liarmoniam, quasi

concenlum quendam bonorum operum. Lib. l

Offic. c. 20, in pr. col. 13, B, t. 1.

Prenons garde, en délassant' notre esprit, de briser l'har-

monie des Ijonnes œuvres qui forment une espèce de

concert.

, .\ni.j,iin. 2. Sicut fatigatio corporalis solvitur per cor-

poiis quielem, ita etianioporlet qiiod fatigatio

animalis solvalm' per quielem animi : qiiies

onim aniuii,estdelectalioseuremissio.P«/'î. 4,

lit. 4, c. 10, 1 3, circa med. f. 32, col. 4.

De même que la fatigue corporelle se dissipe par le re-

pos du corps, de même aussi la fatigue spirituelle doit se

dissiper par le repos de l'esprit; car le repos de l'esprit,

1 c'est l'amusement ou le délassement.

S. .\ii?. 3_ Voio tandem tibi parceas : nam sapien-

tem remiLt«re inteidiim aeiem rébus agendis

decet Intentam. Lib. 2 Musicœ. c. 14, in fine,

p. 240, D, t. l.

Je veux enfin que vous vous ménagiez ; car il sied à un
homme sage de se relâcher de temps en temps, au milieu

de ses occupations, de l'application soutenue de son esprit.

Bociius. 4_ jiJqjj semper in actu .sis, sed inlerdum

animo luo requiem dalo, et ipsa requies sil

plena sapientia, studiis et bonis cogitalionibus.

De Disci\il. scholar. et hab. apiid Bedam, t. 2,

in Axiomat. philos, verbo Non semper, p. 151.

Ne soyez pas constamment en activité , mais de temps
en temps donnez du repos à votre esprit, et que ce repos

même soit rempli par la sagesse, par l'étude et par des ré-

flexions utiles.

S. nonav. g. Sifut aquila retrahit alas, ut melius ex-

lendal: sic Interdnmremittenda est disciplina,

ut pcstea ronvalescal. Tiiul. 4 Dicelœ, cap. 1,

circa med. p. 291, col. 2, C, t. 6.

De même que l'aigle ramène ses ailes pour mieux les

étendre, ainsi de temps en temps il faut se rclàcIiiT dans
la discipline pour la reprendre ensuite avec plus d'ardeur.

6. Amputanda est remissio, ubi nulla de-
centiac vel utililatis est intentio. In Speculo dis-

cipl. part. 1, c. 30, ante med. p. 550, col. 2, C,

t. 7, part. 4.

Il faut rompre avec un délassement qui ne vise pas à la

décence ou à l'utilité.

nioiissie; 7. Noli praesumere quod semper spiriluali-
'^''"'"'^'

luis absque interpolatione comporalium possis

inlendere. Pros.

Ne présumez pas que vous puissiez vous appliquer
constamment aux exercices de l'esprit sans y iuiercaler

les exercices du corps.

8. Nonnullis conteniplationi dedilis nocerct

minus in corpore ei anima, si .se ijuaiHloque

Pit^nT^iiis

Caittius.

S. Kpliiu-m.

G.iuJciil.

in reiiii.ssione excédèrent, quom nimium absti-

nendo.

Quelques hommes adonnés à la conlmiplation porte-
raient moins de préjudice .'i leur corps et à leur ;'inie en se

livrant quelquefois au délassement qu'en s'en abstenant
Irop-

9. Esset, inquam, lalibiis melius, si interduni

cumaliquo bono fratre, .solatii causa conferrenl

de occurrentihus, quam nimis stricte iiinili si-

lenlii observalioniluis : alternis enim uti ost

delectabile, sed identitas mater est faslidii. Ce
Perfect. charit. art. 47, fol. 224, paij. 2.

Il vaudrait mieux pour eux, dis-je, causer de choses in-

dilTérenles avec quelque bon frère pour se délasser que
de s'attacher trop rigidement à l'observation du silence;

car en alternant on se délasse, tandis qu'une application

constante engendre le dégoût

10. Deliciae et reiîiissiones animi, optiiiio

Vivendi institulo contrariae sunt. De Vila spir.

c. 39, y). 52, <. 1.

Les délices et le relàdiement de l'esprit sont opposes
aux règles d'une vie parfaite.

11. Nosfri débet esse modeiaminis, fanlum
laxare babenas licentia^, quantum nccesse sif,

ne praecipites feramur in liixum. Tract, de

Machab. stib fui. apud Bibl. Patr. t. 4, p. 826,
col. 1, C, edit. Colon. 1618.

La modération exige que nous lâchions les rênes à la

récréation autant qu'il est nécessaire pour ne pas tomber
aveuglément dans Ja débauche.

12. Ex studio arcus distendilur, ut in si;o s.creg. Maj

tempore cum utilitate lenilalur : qui si oljuin

relaxationisnon accepit, feriendi viitutem ij:s;)

nsu tonsionis perdit. Lib. 28 Moral, c. 6, Imige
ante fin. col. 952, A, t. 1.

On détend un arc dans le but exprès de le bander nille-

ment au moment venu : s'il ne reste pas détendu suflis^im-

ment, cette tension conlinuelle lui cite la force de lancer

le trait.

13. Virluscum indiscrète tenetur, amitliiur;

cumque discrète intermillitur, i>Us leaeiur.
Ibid.

La vertu gardée sans discernement se perd ; relardée à
propos, elle se conserve mieux.

14. Aliquando in exercitatione virtus, cum
per discretionem pr;eterraitiilur, resei'vaUir :

ut lanto pcstea vitia valenter fei'ial, ciiianio a

percussione intérim prudenter cessât. Jùid.

La vertu qu'on relâche avec discernement sa ri'.servfl

dans son exeicice ; de sorte qu'elle frappe pJas l«rd le vico
avec d'autant plus de vigueur qu'elle a par iirtervailei

plus prudemment ménagé ses coups.

15. Curœ hnnestis di.ssolvendro suut reuiis-

sionibus : nain née arcus sullerrepotest, uta.^si-

due intendatnr, sed indigel ut parumper ipia!!-

do(|ue laxetur, si rursus usui esse cleboal, el

nequaquam inulilis sagitlario in tempore ue-
cessitatis. Orat. 2S, circa med. p. 205.

Il faut dissiper les préoccuiiations par d'iionnéles dêla.s-
sements ; car un arc ne résiste pas à une tension cons-
tante, il a besoin d'être parfois détendu, s'il doit élrein-
corc utilisé, et si l'on no veut pas qu'il refuse complète-
ment ses services ù l'wiclicr au mumcul ou il (i«vfu s'en
servir.

S. GrCi'. Xor.
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s Cri>g. Saz.
.j(3_ Modesla obleclalioiie (e recréa, lenijn^ran-

ter auinium relaxa. Oral. 20 de Pauper. aiiiaii-

dis, post med. col. 82o, D.

Récréez-vous par de modestes atausements, relâchez ino-

Jéiément voire esprit.

ih:so caij. 17. Ai'cum fraiigit inlensio, aiiimum veto

remissio. Sup. Prov. c. 10, f. 20, col. 3, t. 3.

La tension brise l'arc, et le relâchement tue l'àme.

18. Yerba recrealionis ulilia sunt corpori,

si fiant eo fine, ut mediante corpore prosint

anima?. Sup. Matth. c. 12, f. 47, col. 3, t. 6.

Une conversation récréative est utile au corps, si elle a

pour but de servir l'àme à l'aide du corps.

joan. c.i!s. 19. Honesta recreatio etiam religiosis utilis

ac salubris est, et tam corpori quam spiritui

graiissima. Coll. 2i abbat. Abrahœ, c. 20, in

jirinc. p. 873.

Une honnête récréation est utile et salutaire même aux
religieux, et aussi douce pour le corps que pour l'àme.

20. Remis.'^io necessilatemreficiendi corpus-

culi cum fiuclii iudulget, majora nobis coiife-

rens lucra cum jticundissimo corporis laxa-

mento, quam illa sint, qufe per abstinenliaifa-

ligationem fuerant acquirenda. Ibid. in fine,

f.ag. 87a.

Le délassement satisfait utilement à la nécessité de re-

faire le corps de ses fatigues, en nous procurant, dans un
repos si doux au corps, des avantages supérieurs à ceux

que l'on demande à des effets incessants.

21. Arcum non oporlet semper tensum cir-

camferre, ne jugi curvaniine rigoris forlitudo

laxata mollescal, atque depereat ; et cum opor-

tiierit ut fortia spicula dirigantur, rigore per

iiimielatem continuaa tensionis amisso violen-

ter ictus non possit emitti. Pros.

Il ne faut pas tenir un arc constamment tendu ; s'il est

conlinuellement courbé, l'intensité de sa roideur se relâche,

faiblit et s'éteint, et, quand il faudra lancer un Irait vi-

Sj'oureux, sa raideur, anéantie par l'excès d'une tension

continue, ne permettra pas de porter un coup violent.

22. Animas nisi remissione quadam rigorem
intensionis sua? interduni lelevet et relaxet,

irremisso rigorem lentescens virtuti spiritus,

cum nécessitas poscit, obsecundare non polerit.

Ibid. c. 21, a med. p. 876.

Si de temps en temps l'esprit ne se ménage et ne se re-

lâche par des délassement! de la ri;^'ueur de sa tension,

son énergie, affaiblie par des efforts incessants, ne pourra
plus le seconder quand la nécessité le demandera.

S Jo.in. i:;.. 23. Tanquam fluentem influons remissio ani-

iuarâ emoliit. Hom. 40 ad poptil. Antioch. ab
inil. col. 396, A, t. 5.

Comme un affluent ralentit un courant, ainsi le délasse-

ment ralentit l'àme.

S. Lrur. jusi 24. Dum plus Justo caro per inordinatos la-

bores aflligilur, etiam ab exercitatione boni

operis enervatur. De Ligno ritœ, tract, li

de Sobriet. cap. 2, ab init. pag. 62, col. 1, D,
pari. 1.

Affaiblir la chair outre mesure par des fatigues excessi-

ves, c'est l'énerver pour re.\crcii;e des bonnes œuvres.

2a. Ad hoc nobis (raditT sunlexercilia Chris- s. Lcoi.

tiana, ut resecata omni illicit;i voluplate, ia

sanctas et spiritales delicias œstuemus. Pros.

On nous trace les exercices de la vertu chrétienne, afin

qu'en anéantissant les voluptés illicites, nous brûlions

d'ardeur pour les suavités samtes de la vie spirituelle.

26. Et cum nos oporteat semper studere

vil tiilibus, quidem tamen dies sunt ad castiga-

iioiiem communis observanliœ consecrali, ut

anima (qii.'e terrenis adhuc desideriis implica-

tur, et curis saîculi impeditur) ex intervallo

saUem ad divina respirât. Serm. 4 de Jejun.

s:^ptimi mensis, post med.

Bien que nous devions constamment nous appliquer à

la vertu, il y a néanmoins un temps à consacrer au relâ-

chement des observances ordinaires, afin que Tàme, en-

core soumise aux affections terrestres et embarrassée par

les préoccupations de ce monde, respire du moius par in-

tervalles en portant sa vue vers le ciel.

27. Recreationibus externis et licitis, dum Lmiev. v.ws.

uteris, cave abutaris : id est, sic circumspecle

utcre, ut spiritualem profectum adjuvent, non
impediant. Pros.

Prenez garde d'abuser des récréations extérieures qui

vous sont permises ; je veux dire que vous devez en user

a\ec assez de circonspection pour qu'au lieu de gêner l'a-

vancement spirituel, elles le favorisent.

28. Potes quidam animum ad honorem Dei
remittere, sed eum demittere non debes. In
Speculo monachor. post med.

Il vous est permis de vous ménager dans le service de
Dieu, mais sans jamais le perdre de vue.

29. Diversa est animi remissio : relaxatur ridio Jud.

insipiontium ratio ad peccandum licentius,

recle sapientium vero ad fruendum tranquilli-

lale bilarilateque. Lib. de Plant. Noe,ante fin.

p. 334, t. 1.

II y a divers délassementi de l'àme : l'insensé se ménage
pour pécher avec plus de frénésie, mais le sage ne se re-

lâche que pour jouir de la paix et d'une douce gaité.

30. Picut fatigatio corporalis solvitur per s. iiini.n.

corporis quietem, ila etiam oportet quod fati-
*''"'"''"•

gatio animalis solvatur per animae quietem.
2 2, qvœst. 168, art. 2, in corp. ante med.

De même que la fatigue corporelle se dissipe par le re-

pos du corps, de même aussi il faut dissiper la fatigue in-

tellectuelle par le repos de l'àme.

31. Animus hominis frangeretur , si nun-
quam a sua intensione relaxaietur. Ibid. in

med. corp.

L'esprit de l'homme se briserait, s'il ne se relâchait ja-

mais de sa tension.

32. Necesse est ludicris interdum uti, quasi

ad quandam anima? quietem. Ibid.

Il est nécessaire de recourir de temps en temps aux amu-
sements, qui sont une sorte de repos pour l'àme.

33. Discretus labor sit, ne corrumpat infir- mom.is
muni, aulad divina reddatineplum : uamquod a Ktmi.is.

moderatum est melius persévérât. Médit. 19

de Fatigat. Jesii, c. 3, t. 1.

Que lelravail soit réglé, depeur qu'il n'accable une santé

débile ou qu'il n.-î rende l'esprit incipable de servir Dieu ;

ce qui est modéré persévère mieux.
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riionias 34. \nn est vera lecreatio dicenda, oliai i H
vempis.

j-jj[^^[^,.j . gçj rnagis exerratio noininanda
,

quando opus Dei negligitur, et nuga) rei-ilau-

tur. De Uiscipl. claustr. c. 6, sect. 2, in fuie,

tom. 2.

On ne peut pas appeler vraie récréation l'oisiveté et le

bavardage, qui méritent plutôt d'ère appelés des exécra-

tions, puiiqu on y néglige le service de Dieu ei qu'on ne

s'y occupe que de bagatelles.

vaicrian. 35. Solft omneiTi honesUc viUe slaluin re-

missio iiicaula deripere. Ilom. 11), post iiiit.

apud Bibi. Pair. t. o, imrl. 3, p. 497, col. 1,

C, edit. Colon. 1618.

Un relâchement imprud^'nt rend presque toujours inu-

tile la vie la mieux, réglée.

SENTENTl.E P.\GANORUM.

'i-io'- 36. Qui laboi'ant,iiidif;eiitrelaxatione, el Iiu-

jus gratia est jocus
;
pvopteiea opoilel jociim

adhibere, qui (anquaiu inediciiiam ep leinpore

alTerat: nam relaxatio e.sl moins animi, el ro-

(|uies per Yoluptatem. Lib. 8 Polit, c. 3, ante

iiied. t. 2.

Quand on travaille, on a besoin de délassements, et le

jeu en est un; c'est pourquoi recourez à quelques j.'iix

qui agissent comme des médicaments, car le délas:^elllent

e.it un mouvement de l'esprit, et c'est un repos pour le

plaisir.

l'iMO.

I-i>rla

Cici.ro.

37. Interpone tuis interdum gaiidia ciiris,

Ut possis animo qiieinvi.s .siilïene labo-

rem. Lib. 3 Distichor. melr. 13.

Dans vos occupations prenez quelque plaisir
;

'Votre esprit portera le travail à loisir.

38. Otii fructus est, non contentio animi,

sed relaxatio. iîfc. 2 de Orat.postinit. t. 1.

Le fruit du repos, ce n'est point la contention de l'es-

prit, mais son délassement.

39. Mibi liber esse non videlur, (|ui non ali-

(juando nihil agit, ut relaxelur animus. Ibid.

ante med.
Celui-là n'est pas libre, à mon avis, qui ne sait jamais

rien faire pour détendre son esprit.

40. Per remis.sionem animi .sa.'pe mnili dan-

Inr ad studium reditus. Lib. 1 de Of/ic. ante

med. t. 4.

Le délassement de l'esprit produit souvent de grands
avantages pour l'étude.

41. Cum relaxare aniraos et dare jurnndilali

adolescentes volent, caveant inlciiipei'Miitiain,

meminerintque veiefundiaj. Ibid. pont med.
Quand les jeunes gen^ voudront se déla-ser et se livrer

à la joie, qu'ils éviteut les excès et qu'ils n'oublient jias

la décence.

42. Senibus laiiores corporis niinuendi sunl,

exorcitationes vero animi augendiê videnlur.

Ibid. post med.

Le vieillard doit diminuer le trav.ail corporel, tandis

qu'il semble que les exercices intellectuels doivent se

multiplier.

43. Non est segiiilie, noque m.jllitie r.imil-

tendus animus. Tom.'i, ayzyqia 4. in diil. 1

Alcibiadii,post med. pwj. H'i, D.

Ce n'est pas par l'oisiveté el par la mollesse qu'il faut
délasser son esprit.

44. Derans alienis obleclationibus veniara, piin'u^juii.

lit nostris impetremus. Lib. 2, Ep. 17 ad [je-

nitor. in cake, par/. 232

.

Excusons les amusement; des autre;, aiin que nous ré-

glions les notre; selon la modération.

43. Modica voliip'.as laxat animos el tempe- scnc;a

lal. Lib. 2 de Ira, cap. 13, in calce,pag. 419,
tom. 1.

Un plaisir modéré délasse l'esprit et ménage sa force.

46. Danda est remi.ssio animis, ut raeliores

acrioi'esque requieli surganl : animorura enim
impc^tus assiduus labor fiangit; vires récipient

piiiilum resohui et remissi. De Tranquillil.

animi, cap. ii),post med. pwj. 540. ;. 1.

Il faut laisser reposer l'esprit afin que le repos lui

donne plus de force et d'énergie; car son activité se brise

dans un travail constant, mais sa vigueur reprend peu à

peu s'il se relâche et se délasse.

47. Indulgendum est animo , dandumque
fiibinde otiura, «luod alimenti ac viiiiim loco

sit, ut au.geat attollatque se animus. Ibid. post

med. p. 341.

11 faut modérer son esprit et lui lai;;er même un repos

qui le nourrisse et le fortilie, aljn qu'il grandisse et qu'il

s'élève.

48. Non ego tejtibeo semper imminere li-

bro, dandum estaliquod inlervalhim animo ita

lamen ut non resolvatur, sed iil remiltatur.

Ep. 13, ia med. p. 349, 1. 2.

Je ne veux, pas que vous soyez constamment sur vos

livres; il faut laisser quelque répit à l'esprit, de telle

façon cependant qu'il ne s'émousse pas, mais qu'il se dé-

lasse.

49. Graviter alTectis, .sanitatis loco est bona

remissio. Ep. 29, post med. p. 578, t. 2.

Une heureuse distraction tient lieu de santé pour ceux

qui sont gravement atteints.

50. Nos animum aliquando debemus rela-

xare, etquibusdainobleclamenlis relicere, sed

ipsa oblectamenta opéra siul. Ep. 'àS.jmstmed.

pag. 628
Nous devons de temps en temps laisser du relâche .à

notre esprit et le refaire par des amusements; mais que

les amusements mêmes soient un travail.

51. In remedium cediint hone.sta solatia; el

iiuidqiiid animtiiu erexit, eiiam corpori pro-

desl. Ep. 78, cirea init. p. 691, t. 2.

Une honnête récréation équivaut à un remède, et tout

ce qui relève l'àme e;t utile au corps lui-même.

52. Non semper in actu sis, sed interdiii'a

animo luo roiiuiem dalo, et leipiies ipsa pleiia

sit sa]iieuliie sludiis et cogilalinnilius bonis:

nain prudens nnmpiam olio marcel, ha bel auteiu

aliipiando remissiiin minimum, nuiiqnam solu-
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s. Th.iuKis

Aiiuiuas.

S. Ambr.

S. Al-.g.

S. Dcrn

tiuii. De iiuatmr Viit. ab init-iiag. (573, (dit.

Basil. 1537.

Ne soyez ])as constamment en aciivité, mais de temps

en temps laissez repi ser voire esprit et que le repos même
soit rempli par la s^igesse, par l'élude et par de bonnes
réflexions; car l'homme sage ne s'amollit jamMis par le

repos : si parfois son esprit se délasse, jamais il ne s'af-

faisse.

REMCNKHAÏIO (Rémunération).

DEFINITIO.

Remuneratio est, cuin iilicui recompensa lu r

reltibtilione opefis vel lalioiis, quasi quoddara
pranuium ipsius. 1 2, (jiiœst. 114, arl.'i, in

priiic. corp. pag. 217, col. 2.

La rémunération est une compensation faite à quel-
qu'un en retour de son œuvre ou de son travail, et qui
doit en être en quelque sorte le prix.

SENTENTI^ P.ITRUM.

1. Impius ipse silii pœna esl, juslus aulem
ipse sibi ^loi-ia ; el utrique aut bononmi aut

malorum operum merres ex seipsn solvilur.

Lib. 1 Offic. cap. 12, in cake, col. 7, C, /. 1.

L'impie trouve en lui-même son propre châtiment,

tandis que le juste y trouve sa gloire ; l'un et l'autre reçoi-

vent d'eux-mêmes la récompense de leurs bonnes ou de

leurs mauvaises œuvres.

2. Non est seius ad remuneianJum Domi-
nas, et cilo proniillil, el niiilla lai'siiur. Lib. 1

de Abraham, tap. ^,aiitefin. col. 901, liU. .1,

tom. 4.

Le Seigneur n'est pas lent à récompenser; il promet
promptement et rétribue largement.

3. Merces faciiius sequitur non expeclan-
tem. Inprœfat. super Lucam, circa médium,
col. 1619, t. S.

La récompense suit plus facilement celui qui ne l'at-

tend pas.

4. Sludia ipsa virlulum, sinerenumeialioiic
torpescunt. Lib. S sup. Luc. cap. 6, in illud.

V(e vobis divitibus, etc. col. 1690, D, t. 5.

L'application à la vertu même s'émousse, si elle n'est

pas récompensi'c.

5. Dei esl pro parvis magna pensare. De
Verbis Dom. Scrm. 25, sub fin. paij. 72, C,

lom. 10.

Il appartient à Dieu d'attacher (Je grandes récompenses
aux petites choses.

6. Duo sunt (|uœ reniunerantur : jnsîilia

opeiis, el purilas cordis. lu suis Sent, verbo
Gênera,

f. 131, ccl. i, A.
Il y a deux ciio.jes qui sont réiompenscos : lu justice de

l'teijvre et la pureté du cœur.

(Mo; (-es

va.

sal-

7.

nitur

vinis

lu lis

Inve-

in di-

Scrip-'

Mei'ce5 mag-
na.

Merces dig-

na,

Merces ple-

na,

Merc«s lem-

poranea,

Merces fesli-

na,

Merces fide-

lis,

Merces co-

piosa,

Merces per-

pétua :

On trouve

dans le divines

Ecritures

Une récom-
pense assu-

rée de salut

Une récom-
jiense gran-
de

Une récom-
pense digne

Une récom-
pense plei-

ne

Une récom-
pense tem-
porelle

Une récom-
pense

prompte
Une récom-

pense fidèle

Une récnm-
pen c abon-
dante

Une récom-
pense per-
pétuelle

Merce.>.-:alva,eslan- s.Bonav.

gelis minislranti-

bus nobis ;

Magna, dalur pra^-

lolis, sive pr;psi-

denlibus;

Digna, obedicnli-

bus;
Plena, conlemplan-

tibus
;

Temporanea, ope-

ranlibus;

Fesiina, proflcienli-

Ijus ;

Fidelis, perficienli-

bus;
Copiosa

,
patienîi-

biis
;

Perpétua, perseve-
lanlibus. Super
Luc. cap. 6, in

illud Apocal.22,
Et merces mea,
pag. 72, col. i,

B, t. 2.

Pour les anges qui nous
protègent

;

Pour les prélats, c'est-

à-dire pour ceux qui

nous gouvernent;
Pour ceux qui obéis-

sent;

Pour ceux qui se livrent

à la contemplation
;

Pour ceux fui travail-

lent;

Pour ceux «ioi avajiceiit

dans la vertii ;

Pour cen.i qui arrive!;*

à la perfection
;

Pour ceux qui souf-

frent;

Pour ceux qui persévè-

rent.

8. Ouunlo iabor in pœjiis est mr.jor, laiilo

et met ces subliiuior. Serin. 4 de pliir. Mari, cl

in ord. 21, in fine, p. 323, col. 1, t. 3.

Plus le travail dans la souffrance est granJ, iJus la re-

compense est sublime.

9. Ntillum esl lionum irremuneratiHii, nul-

luin mahiiu iniptinilum : ergo uullus laboral

sine fiuctu, uulius lorpel sine damiio. Super

lib. 1 Sent. dist. 40, art. 2, qufesl. a, in fine

curp. pag. 327, col. i, D, t. i.

Il n'y a pas de bien sans récompense, ni de mal san;

cbùtimenl ; doue tout travail a son fruit et loiile uéglisouco

son chàtiiuonl.

10. ?i panim laboraveris, parum accipics : S-Cjiiu.iucr.

si vcro mullum operaberis, multa te merces
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manel. Calèches. l,sublui. ({[nid Bibl. Patr.

t. 4, p. 398, col. 2, //, eiUt. Colon. 1618.

1 Si vous travaillez peu, vous recevrez peu; mais si vous

f travaillez beaucoup, une grande récompense vous est

' réservée.

s.Kii- liMi; s. \i Si liomo non Imposuerit Imoin operi,

nec Deus imponit lemunerationi. Pros.

Si l'homme ne met pas de mesure à ses (euvres, Dieu

l n'en met pas à sa récompense.
'

12. Quantum enim serimus operihus, lanlmn

melemus in fructibus. Hom. de S. Maximo,

snb fin. apud Bibl. Patr. t. 5, part. 1.

Ce que nous semons dans les œuvres, nous le recueil-

lons, dans les fruits.

13. Novit Deus remunerare merilu, novitet

punire delicta. Ibid. Hom. S ad monachos^ aiite

med.

Dieu sait récompenser le mérite, il sait aussi punir le

péché.

Gioss. orii. 14. Minus justum tentât probatio, (juam re-

inuneratio consolatur. Sup. Job,c. 42, col. 409,

B, t. 3.

Le juste est moins éprouvé parla tentation que réconi-
'

pensé par la consolation.

S. ureg. Mag. lo. Quid gravius alque onuslitis esse polest,

((uam affectionem saeculi praîlereunti.s perpoli,

et neipiaquam ad revelalionem mentis, gaudia

remunerationissperare? Lib. 1 Moral, cap. 7,

propemed. mon. IS, col. 9, C, t. 1.

Que peut-il y avoir de plus dur et de plus lourd que
d'endurer les affections du siècle présent, sans jamais sentir

son àme soulagée par l'espérance des joies éternelles?

16. Quod valde esse importabile ex dolore

ostenditur, consideratione provida et remune-
ralione levigatur. Ibid. lib. 8, cap. 5, ab tait,

col. 247, C.

Ce qui paraît insupportable à raison de la souffrance

est allégé par la perspective encourageante de la récom-
pense.

17. -Minus tentât probatio, quam remunera-
' tio consolatur. Ibid. lib. 23, cap. 8, iii princ.

col. 1207, C.

L'épreuve dans la tentation est moindre que la récom-
pense dans la consolation.

18. Mens, quae amore sœculi ex adversitate

alFicitur, remunerationisprœmio non repietur.

Ibid. libro 8, capit. 5, circa médium, num. 8,

col. 248, C.

L'âme qui cède à l'attrait du monde sous les coups de
l'adversité n'est point pénétrée par la valeur de la récom-
pense.

19. Tanto post in retribuliono major eiit

fructus muneris, quanlo nuncsludium ('levorit
laboris. Libro 7 in Bey. iiid. 2, ca\nt. 124,
Ep. 124 ad Claudium, in fin. col. 998, C,
toni. 2.

Le prix de la récompense dans la rélribulion future sera
proportionné aux efforts redoubléa dans le Ujivuil pré-
sent.

- S. Hier. 20, Plus accepimus, quam tiediiwus : parva

dimisimus, et giandia possidemus. Tom. 1,

Ep. 26 ad Paminach, aide med. p. 164, D.
Nous avons reçu plus que nous n'avons doimé; nous

avons quitté des biens insignifiants, et nous en possédons
de magnifiques.

21. Merces laboris optimi, fructus est beali-

tudinis. Tom. i,Ep. {Oad Paulam etEusloch.

de Assumpt. B. M. unie fin. pag. 76, C.

La récompense d'un travail parfait, c'est le fruit de la

béatitude.

22. Non virtus, sed causa virlulis apud

Deum mercedem liaiiel. Lib. 1 sup. Maltli.

cap. 6, can. 10, num. 42, sup iÙud, Cum facis

eleemosynain, etc. pag. 20, D, t. 9.

Ce n'est pas la vertu, mais c'est l'effort de la vertu qui

a du prix devant Dieu.

/Multacst,

s. Hier.

23. Mer-

ces sancto-,

lum \

La récom-
pensedes saints

est

1

Abondante,

Grande,

J
Précieuse,

f Durable :

S. Viciorc.
Tarn multa est, quod

non potest nume-
lari

;

Magna est, Tarn magna est

,

quod non potest

comprehendi ;

Preliosaest, Tant pietiosa est,

ijuod non potest

a^slimat'i ;

Diulurna Tam diuturna est,

est : quod non potest

liuiii. De Alleg.

sup.Miillh. lib.^,

cap. 1, in fine,

jiuij. 210, lut. If,

tom. 1.

Si abondante, qu'on ne

peut pas la mesurer
;

Si grande, qu'on ne

peut pas la compren-
dre;

Si précieuse, qu'on ne
peut pas l'apprécier;

Si durable, qu'elle ne

\ peut pas finir.

24. Spes muneris iabotem imminnit. Lib. 1

de Clauslr. animw, cap. H, post init. paij. 36,

B, t. 2.

L'attente du salaire allège lu travail.

25. Juslus sicul accensus est in virtutibus, ««s» car.».

sic et in remunerationibus. Sup. Matlh. c. u,

f. 15, col. 1, t. 6.

L'espoir des récompenses aussi bien que l'amour de la

vertu enflamme le juste.

26. Magna est merces pro patientia in trijm-

lalione, sed longe major pro oxullatione. Ibid.

cap. 5, f. 17, col. 3.

La résignation est larfiement rétribuée, mais la joie

dans la tribulation est beaucoup plus magnifiquement

couronnée.

27 Nenio illius rci mercedoin accipit, /^uam

iiivihis facit. Super Epistolam ad Bom. c. 8,

/•. 47, coi. 4, f. 7.

On ne reçoit pfis de récosapense peur Mie oiuvre fwoce.

28. Praîsen.s labor aaodicus, multa aulemsienai.mart,

((|uii? Uiuc ONp'tfio.lur) «tkm'cos est. Epist. 4 ad
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Mariam Cassjbolili'in, in fine, npad Bibl. Pair,

t. ^, edit. Colon. 1(518.

Le travail pré-ient esl insignifiant, m lis la récompense
qui en est attendue est immenso.

S jo.in. chr. 29. Vere jusli JiiJicis est, bene agenlem

remuneivifc, ol negligenlem coriipefe. Pros.

Jl appartient au Juge véritablement juste de récompen-

ser le bon ouvrier et de punir l'ouvrier négligent.

30. Doniinus justus nec modicam justitiam

sefvoriim suorum sine reiuunei'atioiie reliii-

qiiit, nec nioJiciim culpam sine cori-eptione

dissimulai. Ilom. 1 snp. Malth. oper. iinperf.

circa med. col. 723, C, t. 2.

La justice /Ju Seigneur ne laisse pas dans ses serviteurs

les bonnes œuvres lei plus raodeites sans récompense,

comme elle ne passe pas les plus légères sans châtiment.

31. Oui cœlestia concupiscit, et prsesentia

niliil arlHlritur, remuneratione non caret.

Honiil. 62 super Joan. in princ. col. 300, B,

tom. 3.

Celui qui aspire aux biens célestes en comptant pour

rien lei biens de la terre n'est pas sans récompense.

32. QuoraoJo polerit in obsequium quis-

piam provocai'i, si conlumax indigne cœpei'iL

inunerari? Ilom. 8 in dictinu Joan. 15, Vos

amici mei cstis, etc. in fin. col. 433, A, t. d.

Comment serait-on porté à devenir un bon serviteur,

si l'on voit un rebelle recevoir des récompenses immé-

ritées ?

33. Qui a Deo lal)orum reinuneiationem in

liac vilà requirit, et liumanai'um giatia virtu-

tem rerum operalur, is suam minuit merce-

(iem. Hom. 20 stip. 1 Corinth. in Moral, sub

fin. col. 479, D, t. 4.

Demander à Dieu le prix, de son travail dans celle vie,

(t professer la vertu en vue d'un avantage humain, c'est

diminuer sa récompense.

3't. Si omnino dignus fueris agere aliquid

(|Uod Deo placeal, aliam adluic prœler hoc ip-

suni, quod placeie meruisti, mercedem fequi-

fis; vere ignoras quantum boni sit placera

Deo. Si enim scires, nunquam aliquid aliud

extrinsecus mercedis, aut nuineris expeteres.

Pros.

Etijs-vous vraiment digne de faire quelque chose qui

?oit agréable au Seigneur, si, au lieu de vous borner à

Ihonneur de lui être agréable, vous voulez obtenir une

autre récompense, vous ignorez encore combien il es!

bon de p'aire à Dieu ; car si vous le saviez, vous n'aspi-

reriez pas à des rétributions ou à des gratifications en

dehors de ce bonheur.

3S. Nescis quia major augetur tibi raerces,

quando non spe mercedis operaris, sed studio

idacendi. Lj7*.2 de Compuiict. cordis,post med.

col. 594, B, t. 5.

Vous ne savez pas que votre récompense s'augmente

rutre mesure quand vous travaillez, non pas en vue de

la récompense, mais dans le désir de plaire.

joa.a, Tiiih. 30. Mulorum remuneratio in terris, merito

sine indigualione ferenda est, quam non amor

s. Iicr.ieus.

S. I.^illor^s

llispal.

Dei, .sei juslilia volait esse prsesenlein. Lib. 1,

Hom. 18 ad monachos, circa med. pag. 491

,

col. 2.

La prospérité des méchants sur la terre doit être sup-

portée sans murmure: ce n'est pas l'amour, mais la jus-

tice de Dieu qui la permet pour un temps.

37. Qui nidlius indigens est Deus, in se

assumil bonas operaliones nostras, ad hoc ut

prœslet nobis relribulionem bonorum suorum.

Lib. kadvers.Hœres. cap. 34, sub fin. p. 238.

Dieu, à qui rien ne manque, assume sur lui-même nos

bonnes œuvres, dans le but de nous récompenser de ses

propres biens.

38. Justi bonorum operum mercedem non

hic, sed in futuro recipiunt. Pros.

Le juste ne reçoit pas en ce monde, mais dans l'autre,

la récompense de ses bonnes œuvres.

39. Futura merces, non prœsens promitti-

tur jusiis ; sed in cœlo, non in terra ; non liic,

sednVib\.Ltb.2 de Sijnon. cap. 17, ante fin.

pag. 322, col. 1.

Une récompense future et non présente, est promiss

aux justes: c'est au ciel, non sur la terre; ce n'est pas ici,

mais ailleurs.

40. .lustilia remunerationis et beneficenlia '•»'!• Firm-

tam immurlales eiunt, quam mens et anima,

quaî bonis operibus similitudinem Dei asse-

quitur. De Ira Dei, cap. 23, in fine, p. 364.

La justice de la rétribution et la récompense seront

immortelles comme l'esprit et l'àme qui s'assimilent à

Dieu pour les bonnes u:uvres.

41. Nibil sic a curis et laboribus luijus exilii s Laur. Jusi.

subleval, queraadraodum futurs felicilalis in

sensu cordis sperare mercedem. Lib. 2 de spi-

ril. Resitrr. cap. 33, ante med. p. 552, col. 2,

B, part. 2.

Rien n'allège les inquiétudes et les travaux de cet exil

comme la conviction profonde de la récompense aUendue

dans la félicité éternelle.

42. Quia juslus inspecter Deus est animo- '• '•''" '

ruin, non inipeiidium solum operis, sed eliam

iiiïeclum est remuiieraturus operantis. Serm. 3

de Jejun. decimi mensis, in fine.

Comme Dieu sonde avec justice le fond de nos âmes,

ce n'est jias seulement la valeur de l'œuvre, mais c'est

aussi l'affection de l'ouvrier qu'il récompense.

43. Non dubilet de receptione praemii, cui

Christus debitor est. Serm. 2 de Jejun. septimi

mensis, in fine.

Qu'on ne doute pas de recevoir le prix quand on a le

Christ pour débiteur.

44. Secundimi altitudinem meiitorum, sur- p.-.. r...i!cn5.

gil remuneratio prsmiorum. Libro'-l de Mo-

saico Tabernac. ante fine, apud Bibl. Patr.

1. 12, part. 2, edit. Colon. 1618.

Selon la grandeur des méiites s'élève proporlionncl-

lemeiil le prix des récompenses

45. Qui bona agit et mala su^cipit. quid- "^ ion-, uam.

qui sibi justfe retribulionis in Icn'a ;;abti"!!u-
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lor, iioc sibi in cœlo mulliplicius cuuiulaiur.

Lib. 8, Ep. 6, circa med. pag. 127, col. 2, A,

tom. 1.

Celui qui fait le bien et reçoit le mal en retour des jus-

tes récompenses qu'on lui ravit sur la tt-rre, trouvera au

ciel une compensation incalculable.

Tiiei..! .ni. r^Q Q^[ jn hac vilu virtulis remnneialionem
non fueiit adeplus, illam in altéra vila cerlo

consequetur. Quœst. 4 in Gènes, in fin. p. 10,

col. l, A, t. 1.

Celui qui ne tondie pas dans celte vie la récompense

de sa venu, la recevra sans aucun doute dans Tautie vie.

47. Majori labore acquiritur major merces.

Opuscul. 9 de decem Prceceptis, prœcepto 5.

verbo Non occides, t. 1.

La récompense grandit proponionnellemenl avec le tra-

vail.

48. Heec e.çt magnarum ratio virlutiim, ni

quanlo plu.s liomo laboiat, tanto plus mercedis
acquirat. Hom. de arda Vila, circa med.

Telle est la condition des grandes vertus, que l'homme
acquiert des rccomp.'nses plus grandis à mesure que
grandit son travail.

S Thomas
Aqninus.

S. Va'.ciian.

Spr.fca.

S. Basil, Mag.

tlugo rarcl.

Joan. Cass

SENTENTU PAG.^NI.

49. Slnltus est
,

qni non exigiii temporis

mercede niagnae rei aleam redirait. Ep. 58,

ante fin. p. 630, t. 2.

C'est être slupide que de ne pas s'assurer un bien im-

mense au prix de sacrifices insignifiants dans celte vie.

RENUINTIÂTiO IN GENERE

(Renoncement en général).

definitio.

Renunliatio est solulio vinculorum materia-

lis Imjus et lemporariœ vila?, et liberatio ab

humanis ofTiciis. Qiia:<il. 8, quœst. dilj'use cx-

plicata, ante fin. p. 524, t. 3.

Le renoncement, c'est la rupture des biens de celte vie

matérielle et umporelle, et l'affrancbissement des préoc-

cupations bumaines.

Renuntiatio est actio, qua home extra a suis

possessionibus, a .suis paienlibiis, et a seipso

egreditur. Super Gen. cap. 15, in fine, f. 2!,
col. 2, «. 1.

Le renoncement est l'acte par lequel l'iiomme rompt
avec ses possessions, avec ses parents et avec lui-même.

Abrenunlialio niliil e.sl aliud quam crutis
ai; iiunlilicalionis iiidicium. De cœnob. Jnst.

lib. 4 de lienunt. cap. 'S'i, in princ. p. 97.

Le renoncement n'est autre cho?e qu'un indice de la

croix et de la mortification.

DIVISIO.

/ Abrenunlia-
lio cnlpa",

Abrenun-
tiaiio tri-

plex est :

11 y a un ti i

pie renonce-

ment :

Abrenunlia-
lio posses-

sioiiispro-

piia^

Abicnunlia-
tio delec-

lalionis

munda-
na\

Le renonce-

mpnt au pé-

clié,

i Le renonce-

; ment aux
pos-esiions

I personnelles,

j Le rcnonce-

I
ment aux

1
plaisirs du

; monde,
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Cuiu peccatum

,

quod prius de-

leclabat, relin-

quilur;

Cuni terrena sub-

slantia, qiue fo-

rispossidebatur,

deseritur;

Cum carnaliuiii

sensiuim lasci-

via mortifii'atur.

Lib. 1 iViscel-

lan. codicis \,

lit. 107, anle

med. pag. 93,

G, t. 3.

Quand on abandonne
le pccbé pour leqm I

on avait jusque là de

l'affeclion
;

Quand on quitte des

biens terresires dont

on était possesseur;

Quand on mortifie la

concupiscence dans

ses appétits charnels.

a .S. Yti-ioic.

TressiinUibre-

nuntialiones :

/ Prima est, qua corporaliler
' universas divitias muniJi

facultale.sque contemni-

nius;

Secunda, qua mores ac vi-

tia, aiïectusque pristinos

animi et carnis respui-

Dius
;

Te! lia, qua mentern nos-

liam de prœsenlibusuni-

versis ac visibilibusevc-

cantes, futura tantum-

modo contemplanuir, ci

ea quœ sunt invisibilia

coniupi.'cinuis. Collât. 3

abbat. Paphnitlii, c. G,

in princ. p. 356.

Le premier, à mépiiser tous la

biens maléii'^ls et toutes les ri-

chesses du monde;
Le second, à rompre avec les ha-

bitudes, avec la concupiscence

et avec les anciennes aireclions

de l'ispiil vide la chair;

Le iroisiènu-, i élever son âme au-

dessus de toutes les choses pré-

sentes et vi^lbles pour ne con-

templer que les biens futurs et

napirtr qu'à ce qui esl invi-i-

\ ble.

SENTENTI^ Px^TBUM.

1. IT.fc vera est snt^culi fuga, abdicatio do-

mesticorum, et quœdaiu alienatio carissinio-

II y a Iroi-; rer.on-

c.-nicnls, qui coiisi

lent :

Joan. Cas».

S. Ambr.



iîô RENUNTIATIO IN GENERE.

s. AmUr. rum, ulsuis so abnegel, qui servira Deo geslil.

De Fvfja swculi, cap. 2, aiite med. col. 198, B,

loin. 1.

La véritable, fuite du inonde, c'est le renoncement à la

famille, avec un certain éloignenient de ceux qui nous suiit

le plus ciiers ; on se détache des siens quand on s'appli-

que à servir Dieu.

2. Quando te interrogavit in baptismo sacer-

dos : Abrennnlias diabolo el operibus ejus
.'

quid respondi.-^ti? Abrenunlio. Pros.

Quand le prêtre vous demanda au baptême ; Renoncez-

vous au démon et à ses œuvres? que répondites-vous"?

J'y renonce.

3. Abrenuntias .sœculo et voluptalibu.s eju.s?

quid respoudisli-/ Abrenunlio. Memor este

seimonis lui, et nunqiiani libi excidal tuai sé-

ries cautionis. Lih. 1 de Sacramenl. cap. 2,

ante med. col. 1238, A el B, I. 4.

Renoncez-vous au monde et à ses plaisirs? qu'avez-vous

répondu? J'y renonce. Souvenez-vous de votre parole, et

ne perdez jainais do vue la série de vos engagements.

S. Aug. 4. Per ciipidilatem régnât in homine diabo-

lus, et cor ejtis tenet, taies sunt ouines qui di-

ligunt isluin mundum ; mittilur aulem loias

diabolus, quando ex toto corde buic mundo
renuntiatur: sicenim renunliatur diabolo, qui

piinceps est bujus nnindi, ouni renunlialur

corruptelisetponipis etangelis ejus. De Aijon.

christ, cap. 1, in fin. pag. 540, D, t. 3.

Le diable règne par la cupidité dans l'homme, et il en-

chaîne son cœur : tel est le sort de tous c-ux qui aiment

ce monde. Or, on expul e le diable quand on renonce de

tout son cœur à ce monde; car on renonce au diable, qui

est le prince de ce monde, quand on renonce à sa corrup-

tion, à ses pompes et à ses anges.

5. Diabolo renunliare vos professi eslis. in

qua professionenon boiuinibus, sed Deo et an-

gelis ejus conscribentibus dixisitis : Renunlio.

Pros.

Vous avez fait profession de renoncer au diable lors-

qu'en prêtant votre serment sous le regard, non des

hommes, mais de Dieu et de ses anges, vous avez dil ; J'y

renonce.

6. Renunliate ergo non solum vocibus, sed

etiam moiibus; non lantiim sono lingiuB, sed

et aclu vilai ; nectantum labiis sonanlibus, sed

et operibus pronuiitiantibus.

Renoncez donc non seulement par la parole, mais en-

core par la coniluite; non seulement par les articulations

de votre langue, mai^ encore pur les actes de votre vie
;

non 'seulement pai le .son de vos lèvres, mais encore par

l'expression de vos œuvres.

7. Quid tibi fum ponipis diaboli, quibusre-

nuntiasli •? Lit). 4'rfc Symlmlo ad calcchumcnos,

c. 1, circa med. pag. 777, A, t. 9.

Qu'aveît-vous à voir avec les pompes du diable, aux-

quelles vous avez renoncé?

8. Felices illi el ipsi rari, qui familiarila-

tem mundi récusant, perfunctoria gaudia sper-

nunt, societalem abjiciunt, ne cum peieunte

deceptore, el ipsi perire coganlur. In Médit,

c. '^i, in fine, p. 840, C, ?. 9.

Hentcux ceux (et ils sont r^res) qui rejeltenl la fami-

liarité du monde, méprisent ses joies si passagères el

fuient sa société, de peur que ce monde trompeur, en pé-
rissant, ne les entraine invinciblement dans sa ruine.

9. Funde quod habes, ni capias quod non ?• Aug.

babes. Oui renuntiat sœculo, fundit ; qui con-
verlitur ad Deum, impletur. Primo renuntiatio

est buic sœculù, et deinde ad Deum conversio.

Hom. 37 ex quinquag. Hom. in med. pag. 352,
D, t. 10.

Donnez ce que vous avez pour obtenir ce que vous
n'avez pas. Renoncer au monde, c'est donner son avoir;
se convertira Dieu, c'est s'enrichir. Avant tout, on renonce
;\ ce monde, el ensuite on se convertit â Dieu.

10. Vigilet unusquisque , ne non ex toto

renuntians diabolo el pompis ejus, posi profes-

siunein apiid eum diabolus suos recognoscat

pannos ; el iucipiat semper reus delineri, qnem
Cliiislus vohiil sua gialia lil)ei'are. Serm. 1

viqil. Nativ. et in ord. 4, longe post init. pag.

392, D, t. 10.

Qu'on veille sur soi, de peur que, n'ayant pas renoncé
au démon et à ses pompes, on ne voie, après la profes-

sion, le démon reconnaître ses livrées, et qu'on ne reste à
jamais retenu dans les liens du péché, dont le Christ a

voulu nous dégager par sa grâce.

11. Universo buic mundo renuntiet, quis-

quis se lalem reddi desiderat, qualis a Deo fac-

lus est. De Quant, animœ, cap. 3, circa med.
tom. 1.

Renoncez totalement à ce monde, vous tous qui dé>i-

rez vous retrouver tels que Dieu vous a faits.

12. Mitlitur diabolus foras, quando ex toto

corde buic mundo renuntiatur. De Agone
christ, c. 1, post med. t. 3.

On expulse le démon quand on renonce de tout son

cœur à ce monde.

13. Renuntiet bomo diabolo, pompis el an-

gel is ejus : b;ec est illa damnosa ba'reJilas,

cui renunliare compellimur. Contra Judœos,

etc. C: 3, in fine, t. 6.

Que l'homme renonce au diable, à ses pompes el à ses

anges : c'est là ce fatal héritage auquel nous sommes for-

cés de renoncer.

14. Qui peccato abrenunliat, peccato morin-

tur. IJb. 2 conira Juliau. oper. imperf. num.

224, in med. t. 1.

Que celui qui renonce au péché meure au péché.

15. Pcrfecta rerum abjectio, a cura expedit s. ronav.

nipulem, ab infeclione alTectum. In Spécula dis-

cipl. part. 2, cap. 6, ante med. p. 556, col. 2,

D, t.1.

Le dépouillement parfait des biens dégage l'esprit de

toute préoccupation el le cœur de toute affection.

IG. Si mundo renuntiasti, munere tuo fun- p. npiia-m.

gère, ùl desideralam margaritam consequaris.

Ibid.

Si vous avez renoncé au monde, remplissez votre tâ-

che, afin d'acquérir ce trésor désiré.

17. Quidam enim post mundi renunliatiq-

nem. a sseculi vita recesserunt : alii vero mili-

tia lélicla, aliis divitiis disîribuli.s, ad extre-



Epiirœm. muivi piopiia volunlale duel' adhuc cecide-

runt. De recta viveiidi rationc, c. 18, p. 32,

C, tom. 1.

Quelques uns, après avoir renoncé an monde, onl rompu

avec la vie do monde, mais d'autres ont jeté leurs ar-

mes après avoir distribué leurs biens, et, au moment de

voir leurs efforts couronnés, ils sont tombés.

18. Qui mundo vere renunliarnnl, nihil am-

plius cùm muado habeiit coinmiine : alipie lii,

sive primo loco constituantur, sive in poslre-

mum delfudantur, eoJem semper suiit aaimo,

siiique sirailes. Ibid. c. 4, p. 42, Det E.

Ceu'C qui ont véritablement renoncé au monde n'ont

plus rien de commun avec le monde, et qu'ils soient pla-

cés au premier rang, ou qu'ils soient relégués an dernier,

ils persévèrent dans leurs résolutions et ne se démentent

jamais.

19. Initinm renunliationis raonachi, e^t ti-

mere Doininum. Ad monachos
,
parœnes. 1,

iii princ.p. 336, C, t. 2.

Le commencement du renoncement pour le religieux,

c'est la crainte du Seigneur.

Eu.s Emis^. 20. Masiiam sasculo rapit praerlnm, qui se

nb.sti'ahere contendit e sœrulo. Sirm. de Crtsti-

gnt.post med. apud Bibl. Pair. t. S, part. 1,

cdit. Colon. iQlS.

C'est ravir une belle proie au monde que de travailler

à s'arfacher à lui.

cio=s or.i. 21. PosUiuam animu.s semel huic mundo
perfecte alji-enuntiavetit, oporlet ut toliim se

irapendat obsequio divinse voluntalis. Sip. 1

Esdr. 3,coL 1291, C, t.1.

Uns fois que l'ànie a parfaitement renoncé au monde,
elle doit se vouer sans réserve à obéir à la volonté de
Diea.

22. Oportet ut divinis hnmana po'lhabeas :

non e.4 ergo pignoribus renuntiandtim, sed
Deus omnibus piit-ferendus. Sup. Luc. c. 12,

col. 867, C, t. S.

Il faut préférer les choses divines au\ choses humaines
;

il ne suffit donc pas de donner quelques gages de renon-
cement, c'est Dieu qu'il faut chercher avant tout.

i:.iV"" 23. Deus omnipotens in abrenunlialione

mundi non censum, sed voluin pensai, nei-, per-

pendit quid liabeas in arca, sed qnajimi habeas
conscientiam. Serm. de S. Andrœa, post med.
Le Dieu tout puissant pèse, dans le renoncement au

monde, non l'apport, mais l'intention; il considère non
la richesse de votre trésor, mais la pureté de votre cons-
cience.

S iiior. 24. Utinam quod renuntiamns sœculo, vo-
lanta,s sit, non nécessitas; et paupertas habeat
expetita gloriam, non illata crucialum. Toin. 1,

Epi^t. 4 ad Bustic. circa fin. p. 48, D.
Plaise à Dieu qu'en renoni;ant au monde nous y renon-

cions par générosité et non par nécessité; que la ji^tuvrelé
que nous recherchons fasse notre gloire, et que celle que
nous portons ne fasse pas notre tourment.

2o. Nemo renuntiaturus sœculo, bene potesl
vendere, qua? conlempsil ut venderet. Tom. 3,
Epist. 1 ad Paulin, in fine, p. 10, C.

Aucun homme, au moment de renoncer au monde, no
peut bien vendre ce qu'il a méprisé jusqu'à le vendre.

Joan. r.i^s.

UnNUNTl.VTIO IN CENCRI':. \il

26. Renunliandum est s:eculo, om nibusquo s. ii.br.

rébus, utnobis Deus porlio sil. Sup . Ps. 118,

vers. Portij iwa, Domine, circa princ.
f. 59,

col. 4.

11 faut renoncer au monde et à tons les biens, afin que

Dieu soit notre unique part.

27. Quod pudet direro, it;i ploro.^que abre

nuntiasse conspirimus, ut nihil ampiius immu-

ta.sse de anterioribus viliis ac mnnbus compro-

benlur, nisi ordinem tantum'nodo atque habi-

lum sœcularem. Pros.

Quel aveu honteux! le plus souvent nous voyoïis un

renoncement qui prouve que, outre la condition et fhabit

séculier, il n'y a absolument rien de changé dans les vices

et les habitudes.

28. Nam el acqnirere pecanias gestiunt
,

quas nec ante posséderont, vel certe quas ha-

buerant, retinere non desinunt : aut (quod est

hi2ubrius) etiam amplilicare desiderant. Col-

lât. 4 abbat. Daniel, c. 20, in princ. p. 386.

Cjr on s'applique à acquérir des richesses supérieures

mé.lie à celles qu'on possédait, et (ce qui est plus déplora-

ble) on aspire à les doubler.

29. Tuipior erit et immnndior anima, ac

supjilicio graviore plec'etur (qii?e se renun-

tiasse huic"saî''ulo gloriatur dominantibus siLii

vitiis), quam fiierat qaondam in sfccuIo consti-

tuta, cum nec disciplinam monachi fuisset pro-

fessa, nec nomcn. Collât. 4 abbat. Serapionis,

c. 26, ante med. p. 409.

L'àme qui se glorifie d'avoir renoncé à ce monde en se

laissant dominer par les vices sera plus honteuse et plus

souillée, et sera pnnie par des supplices plus terribles

que si elle était restée dans le monde telle qu'elle était

avant d'embrasser la profession et le nom monastiques.

30. Parum est renuntia<se monaclium semel

(ide3t,inpriraordio conversionissiia; conterap-

sisse prœsenlia), nisi eis quotidie reniintiare

neisliterit. Coll. 24 abbat. Abrahœ, c. 2, in

jine. p. 8d/.

C'est peu qu'un premier renoncement pour le religieux ;

c'est-à-dire qu'il ne suffit pas d'avoir, au début de sa

conversion, méprisé les choses présentes, il faut renouve-

ler chaque jour ce renoncement.

31. Vocis illius recorderis, qnam dum sacfîs

initiareris, emisisti : Abrenuntio libi, Satana,

el pompai tua^ elcultui luo. Die igilur conli-

nuo : Abrenuntio libi. Satana. Ilom. 21 ad po-

pnl. Antioch. post med. col. 194, A, /. 5.

Souvenez-vous de cette parole, que vous avez émisé le

our de votre entrée en religion : Je renonce à toi, Salaft,

età ton culte. Dires donc continuellement ;

S .1 i.-,n r.iir.

|0

et à ta pompe
Je renonce.

32. Abrenuntio libi, Satana, elronjnngortibi,

Cluiste. Ne unquam absque iiac voce exeas :

ba-cerit tibi baculiis, bx-c ;irniatura, haecturns

incxpuiinabilis, et cum lioc verbo crucem in

fronte imprime. Ibid. in fin. col. 195, D.

Je renonce à toi, Satan, et je me joins à toi, ô Christ i\e

sortez jamais qu'avec cette parole à la bouche
;
elle sera

votre hàtciM. elle sera voire armure, elle sera une tour

inexpugnable, cl gravez avec celle parole la croix sur vo-

tre front,

33. Magnu-s i!le quidem est, qui pocuniis ^ j^.^n ciim.
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gralis rpriiinlinl ; fct] ïUc profccîo sanclus esi,

qui voliuilati :Hiœ alji'eniiiiliavit. Grcidti 16, a

ined. apiid Bibl. l'air, t. 6, part. %iutij. 271,

col. i,D,edit. Colon. 1618.

Il y a de la grandeur à se dépouiller généreusement de

son argent, mais il y a do la perieclion à se dépouiller de

sa volonté.

. isi.iorus 3i. Jusli qui rébus honoribusque ac vitœ
'''''''

blandiraeiitis reiiuntiaiit, ita se ab onini 1er-

rena posses-;ione iiKiililicant, ul Deo vivant :

ideoque stvculi hujus blaiulilias calcant, ut va-

liiliores ad vitam œteniam de bujus vilfc mor-

lificatione consurgant. Lib. 3 de summo Bono,

c. 16, sent. 6, p. 672, col. 2.

Le juste qui renonce aux biens, aux honneurs et aux
douceurs de la vie meurt à toute possession terresire, de
manière à vivre en Dieu ; il fuule aux pieds les jouissan-

ces de ce monde, afin de marcher avec plus d'ardeur à la

vie éternelle sur les ruines de cette vie mondaine.

35. Sancti viri funditussaeculo renuntianle.s,

ita iiuic miindo raoriiiiitur, ut soli Deo vivere
delectentur. Ibid. c. 1", sent. 1, p. 672, col. 2.

Les hommes parfaits, en renonçant complètement au
siècle, meurent au monde, de telle sorte qu ils l'ont leurs

délices de ne vivre qu'en Dieu.

36. Hi qui pro Dei limore saeculo reniin-

liant, et lainen curis rerum familiarium inipli-

caiilur; quaiilo se rerum studiis occujjant

,

tanto a cliai itate divina .«^eipsos séparant. Ibid.

c. 21, sent. 1, p. 674, col. 1.

Pour ceux que la crainte de Dieu fait renoncer au
monde, et qui néanmoins se mêlent de gérer leurs biens,
plus ils se livrent au soin de leur propriété, plus ils se

détachent de l'amour divin.

37. Qui saeculo renunliore dispo.-^uil, Irans-

gressiouis realu asliingitur, si volum mutave-
rit. Ibid. c. 22, setit. 3, p. 674, col. 2.

Quant à ceux qui ont fait vœu de renoncer au monde,
ils sont coupables du péché de Iransgresàon quand ils

changent de résolution.

38. Mullis argumentis insidialur diabolus
eis, qui renunliant sa'culo, ut ejus se ilerum
amoii substernant. Pros.

Le diable redouble d'efforts pour tendre des pièges à
ceux qui renoncent au siècle, alin de les soumettre de
nouveau à l'amour du monde.

39. Gravius autem illos in concupisrentiis
sa^culi ferit, quos posl renuntialionem ad sœ-
culi amorem reduxeril. Ibid. sent. 8, etc.

Mais il frappe avec plus de violence par les assauts de
la concupiscence ceux qu'il a rattachés à l'amour du
monde après leur renoncement.

S. Ni;u3. 40. Nihil prode.^t niundo renuntiasse, nisi in

proposilo per.>:everes ; iiec sinas le retrahi, el

terga ne vertas ralioni, ad ea quaj rebquisti le

convertens. In Lib. Ascetico, post med. apiid
Bibl. Patr. t. 5, p. 2, edit. Colon. 1618.

Rien ne sert d'avoir renoncé au monde; persévérez dans
votre résolution

, ne vous laissez pas ébranler, ne tournez
pas le dos à la raison en rej crlunt vos regards vers ce que
vous avez quitté.

41. Gloriosuni donum Dei esl, divitiab el de- f''!r. S'ootî.

licias hujus sœculi abdica.sse. Pros.

C'e-t un don glorieux du Seigneur de se dépouiller des

richesses et d'abjurer les douceurs de ce monde.

42. Ita mundum evomas, ut non reyerlari>^

ad voniitum : ila tibi sa'culi moriatur alTectus,

ut nui^quam tibi deinceps ad desiderium reci-

divet.

Vomissez le monde, de manière à ue plus revenir à vo-

tre vomissement; que les affections mondaines meurent
en vous, de telle sorte que le regret du monde ne revive

plus dans votre cœur.

43. Paruni tibi sit renuntiare divitiis, nisi

renuntie.^ et viliis : quia minus periculosum

est e.s.-;e divitem Christi, quam pauperem An-

lichristi.

Regardez comme peu de chose de renoncer aux riches-

ses, si vous ne renoncez pas encore aux vices, parce qu'il

y a moins de péril à être le riche du Christ qu'à être le

pauvre de l'Antéchrist.

44. Nemo dicit anatbema saeculo, nisi in Spi-

lilu Dei. Epist. 137 ad Alexai.dr. de S. Al-

bano, a med. apud Bibl. Patr. t. 12, part. 2,

p. 812, col. 2, II, edit. Colon. 1618.

Personne ne dit analhéme au monde, si ce n'est par l'Es-

prit de Dieu.

45. Semper diabolo renunliat, qui perve- .s. Poir rur.

nire festinat ad Cbrislum. Serin. .^8, sub fin.

apud Bibl. Pair. t. ^,part. 2, p. 776, col. 1,

edit. Colon. 1618.

Il renonce constamment au démon, celui qui se hâte

de parvenir jusqu'au Christ.

46. Cuni muudo renuntiavimus, proprieta- s. Petr. Dm.
lem nostram Deum esse conslituimus; et nos

iilius proprieiasconsequenter oiïecti sumus, ul

et ille portio noslia, et nos peculiariter haTe-
ditas sua. Opusc. 12, c. 4, inprine. pag. 491,

col. 2, D, t. 3.

Quand nous avons renoncé au monde,'nous avons ar-

rêté Dieu comme notre propriété; et nous, par conséquent,

nous sommes devenus sa propriété, de sorte que Dieu est

notre partage et que nous sommes la propriété exclusive

de Dieu.

47. Qui renuntiare divitiis videntur, non sic sahi.inu=.

renunliant ut penilus renuntiasse videantur.

Lib. 3 de Gubern. Dei, ante me^. p. 332, col. 1.

Ceux que l'on voit renoncer aux richesses ne les quit-

tent pas de manière à faire supposer qu'ils y ont complè-

tement renoncé.

48. Abdicatio propriarum diviliarura, non
esl perfectio, sed quoddam perfectionis instru-

mentum. De Perfect. vitœ spirit. c. 18, ante

med. t. 2.

Le dépouillement de la richesse personnelle n'est pas la

perfection, mais c'est un moyen de perfection.

49. Hffic perfecta estrenuntiatio, nullius crea-

turœ solatium quœrere : quia dum temporale

aliquid inordinate appetilur, vera abdicatio

non habetur. Serm. 1 ad fratr. divis. 2, t. 2.

Le renoncement parfait consiste à ne chercher de con-

solation dans aucune créature, parce que, tant qu'on aspire

d'une manière désordonnée à quelque chose de temporel,

il n'y a pas de vrai renoncement.

S. Thomas
Aciuiiras.

S. TIrom.is

a Kenipis.
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s. vaieiian, gQ. Dcbet ex iiitegro (orreiiis aciibus nliie-

nimtiare, qui vult cœlestibus mandalis satisfa-

cere. Hom. 3 de arda Vita, post med. apud

Bibl. Pair. t. 5, part. 3, edit. Colon. 1618.

Il faut renoncer sans réserve à toute préoccupation ter-

restre quand on veut satisfaire aux préceptes célestes.

iViiis l'air. 51. Si quis est qui se pulat renuntiasse

mundo et operibus diaboli, non .sufllcit in ore

renuntiasse, et possessiones et prœdia, cœtera-

que saeculi negotia reliquisse, ni.si etiam pro-

priis vitiis renuntiaverit, et inutiles ac vanas

abjecerit voluptates. Lib. 2 de Vita Joaniiis,

ante med. p. 452, col. 2.

Si Von se figure avoir renoncé au monde et aux œuvres

du démon, que l'on sache qu'il ne suffit pas d'y renoncer

de bouche, qu'il ne suffit pas de quitter ses possessions et

ses domaines avec tous les autres biens du monde ; il fnul

en outre renoncer à ses propres vices et abjurer les vo-

luplés périssables et vaines des sens.

SENTENTI^ PAGANORUM.

s.ncca. 52. Orane tempus, omnis vos locus doreal,

quam facile sit renuntiare naturœ. De divin.

Provid. c. 6, post med. p. 390, t. \.

Que chaque moment, que chaque lieu vous ajiprenne

combien il doit en couler peu de renoncer au monde.

cjiu' i.iiii. 53. Diiiu optima quœque alijeceris pravlia,

lune purificatus pete quod vis a Deo. Sent. 73,

p. 6S, col. 1, B, apud Bibl. Patr. t. 3, edit. Co-

lon. 1618.

Quand vous aurez quitté les plus beaux domaines, étant

devenu pur, demandez à Dieu tout ce que vous voudrez.

54. Renuntia rébus corporis, dum adhuc po-

tes, et quantum potes. Ibid. sent. 70, pag. 65,

col. 1, B.

Renoncez à tout ce qui touche le corps pendant que vous
le pouvez et autant que vous le pouvez.

RENUNTIATIO SUi

(Renoncement a soi-mi'Me).

DEFINITIO.

D,,i!.Ma(j. Abnegatio .suiipsius est perfecta pra'terilo-

rum oblivio, et a voluntatibus secessus, Quœs-
tion. Q,quœst. diffuse explicata, inmcd.paij.

521, tom. 3.

L'abnégation de sol-même, c'est l'oubli parfait du passé
et le renoncement à la volonté.

iiugDcarJ. Abnegare semetipsum, est abnegare omne
quod in mundo est. Sup. Ps. 18, fol. 42, col. 3,

tom. 2.

Renoncer à soi-même, c'est abjurer tout te qui est dans
lo monde.

j.aii. ca;?. Sui renuntiaiio nibil aJiud osl, nisi morlili-

cationis et cruris indicium. De cœnob. Inslit.

lib. 12 de Spirit. superbiœ, cap. 25, p. 283.
Le renoncement à soi-même n'est autre chose que l'in-

dice do la mortification et de la croix.

TOME vil

SENTENTl.E PATIIUM.

1. Qui seipsum siM abiie.uat, ipse juslus ipse s. .^uii.r.

dignus Christo est. Lib. 1 Offic. c. 29, in fin.

col. 20, D,t.i.
Celui qui renonce à lui-même est juste et digne du

Christ,

2. Si périt liomo amando se, profeclo inve-

nitur negando se. Serm. il de diversis, cl,
in cake, t. 10.

Si l'homme se perd en s'aimant, il se retrouve assuré-

ment en se renoni;ant.

3. Tune nosnielipsos ahnegamus, cum vila-

mus quod per velustatem facimus, et ad lioc

nitimur quo per novitatem vocamur. Libro 3

sup. Luc. cap. 9, in illud, .Abneget seme'ip-

sum, etc. col. 321, t. 5.

Nous nous renonçons nous-mêmes quand nous évitons

tout ce qui lient à nos vieilles habitudes et quand nous
tendons à ce que notre nouvelle vie attend de nous.

4. Qui vult venire post me, abneget seme-
tipsum. Acsi dicat:Quime desiderat, sedespi-

eiat
; qui vult faeere volunlatem meam, discat

frangere suam. Serm>. de S. Andrœa, ante med.
Que celui qui veut venir après moi se renonce lui-même.

Ce qui revient à dire : Que celui qui me clierche se mé-
prise, que celui qui désire faire ma volonté apprenne à
briser la sienne.

5. Abnega temetipsum, si délibéras seaui

eum, qui exinanivit propter tesemetii:)sum. In
Déclamât, circa init. f. 308, col. i,M.
Renoncez-vous vous-même, si vous désirez suivre celui

qui s'est anéanti à cause de vous.

6. nie vere abnegat semetipsum, qui se in

mortem pro Christo tradere non formidat.

Prosec.

Celui-là se renonce véritablement lui-même, qui ne re-

doute pas de se livrer à la mort pour le Christ.

7. nie vere abnegat semetip,sum, qui omnia
mala mundi pro Chrisli aniore patienter tolé-

rai. Scrm. de SS. Philippo etJacobo.postmed.
p. 258, col. 2, t. 3.

Celui-là se renonce véritablement lui-même, qui sup-
porte toutes les misères du monde avec patience pour l'a-

mour du Christ.

8. A contemptu et .suiipsius abnegalione in-

cipit vita boni religiosi. In .Mphab. reliij. lec-

tione 24, p. 529, col. '2,A,t.l, part. 4.

C'est par le mépris et l'abnégation do soi-mi'me que
commence la vie du bon religieux.

9. Félix, qui sure prorsus renimlial vohin-

tati. In Speculo discipl. part. 1, c. 4, in cake,

p. 535, coL i,D,t. 1.

Heureux celui qui renonce tout à fait à sa volonté.

10. Qui .se abnegant, sunl quippe mortiii

propriœ voluntati, sed vivunl Deo per arden-
lissimam cliarilalom. De Profect. spirit. ar-
tic. 13, in med. f. 155, p. 1.

Ceux qui se renoncent eux-mêmes sont véritablement
morts à leur propre volonté, mais ils vivent à Ricu jiar

les flamnies ardentes do la charité.

S. Au''.

V. V.C\3.

S, ro.-n.

S, lionav.

nîûnysnis
C^nliuâ.
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s Kiis.Emiss. u. Alinogrmvds nos, ciun sludemus oïlisse

quod fuiiims, et amnro iiicipimus quod esse

debemus. Hom. de Trinit. iaprinc.

Nou:. nous renonçons ijuand nous nous appliquons à

luiïr ce que nous avons été et que nous commençons à ai-

mer ce que nous devons être.

12. Si quis salulem in se invenire desiderat,

de se pi'iiis exeal, et se relinqual. Sermone de

Casiigat. circa med.

Si quelqu'un désire trouver le salut en lui-raèmc, qu'il

sorte avant tout de lui-même et qu'il se renonce.

S ri-.incisrus 13. JHe oninia relinquit, qui propriœ renun-
'^"""'

tiat volunlati. In suis Oimsc. Serm. 5, circa

med. p. 514, t. 3.

C'est quitter tout que de renoncer ù sa propre volonté.

S Greg. Mac.

HaTiûo.

Hugo caril.

14. Seraetipsuin abnegal, qui mutatur ad

iiieliora, et incipit esse quod non erat, etdesi-

nit esse quod erat. Hom. 10 stip. Ezcch. longe

post inil. sup. ilhal Malth. 16, Qui vult post

me venire, de. col. 146, B, t. 2.

On se renonce soi-même quand on change et que l'on

s'amende, quand on comnicnco â être ce que l'on n'était

pas et que l'on cesse d'être ce qu'on était.

15. Nisi quis a seraetipso deficiat, ad eum
qui supva ipsuui est non aiipropinquat. Pros.

Si l'on ne se sépare pas de soi-même, on ne peut pas

s'approcher de celui qui est au-dessus denotis.

16. Non valet appréhendera quod supra ip-

suni est, qui nescitmactare quod est. Hom. 32

Slip. Evaiig. anle med. col. 462, D, t. 2.

Nous ne pouvons pas saisir ce qui est au-Jessus de nous

quand nous ne savons pas immoler ce que nous sommes

17. Si quis vuit post me venire, abnegel se-

metipsum, id est, voluntates proprias relin-

quat, el Dei.se omnimode subjicial voluntati.

Serm,. 1 doni. 2 post Pascha, inprinc.

Si quelqu'un veut venir après moi, qu'il se renonce lui-

même, c'est-à-dire qu'il se dépouille de sa propre volonté

et qu'il se soumette en tout à la volonté de Dieu.

18. Ille vere se abnegat, qui in suo corpore

soabnegatper tormenta et afllicliones. Super

Ps. 18, /•. 42, col. 3, /. 2.

Celui-là se renonce vêrilahlement, qui se renonce dans

son corp; par les tourments et la mortiCcalion.

S. Innoo. m 19. Abne
galionis sui

quatuor
.sont gra

ci Lis :

Quia débet

chrislia-
nus abne-

gare

Non lantum aliéna,

sed sua :

Nec sua lantum, sed

se;

Nec se lantum, sed

seipsum ;

Necseipsumlanluiii,

sed semetip.^uin.

Serm. deuno Mar-
liire, in princ. fol.

\ 7(), roi 2.

L'ahnégation

de soi a quatre
degrés :

/Non s.mlemonl au bien

daulrui, mai^ encore i

son propre bien
;

1
Non seulement a son pro-

pre bien, mais encore à
' car un chrétien (soi ;

doit renoncer \ Non seulement à soi, mais
encore à soi-même

;

I Non seulement à soi-mê-

me, mais encore à tout

soi-même.

20. Nihil nobis proderit abreuuntialio cor- •i>'a"

poialis et localis , si renuntiationem cordis

(quœ sublimior el utilior est) non valuerimus

si militer obtinere. Collât. 3 abbat. Paphnu-
lii, c. 7, post med.

Rien ne nous servira de renoncer à la satisfaction du
corps et à notre position, si nous ne savons pas également
obtenir de renoncer au'C satisfactions du cœur, renonce-
ment qui est plus sublime et plus utile.

21. Prima abrenuntiatio rerum alienarum
est, ideo per se .solam perfeclionem renun-
lianti conferre non suliicil, nisi pervenerit ad

seoundam, quai vere alirenuntiatio rerum nos-

Irarum est. Ibid. c. 10, circa med. p. 362.

Le premier renoncement, c'est le renoncement au bien

d'autrui: aussi il ne peut par lui seul conduire à la per-

fection ; il faut arriver au second, qui est le vrai renonce-
ment, et qui connste à se dépouiller de ses propres biens.

22. Se sibi abnegat, qui corpus animai suli- J"-'"

jicit. In cap. 4 Begul. S. Beiied. vcrbo Se, in

princ. p. 268, col. 1.

On se renonce soi-même quand on assujêtit le corps à
l'àme.

23. Facilius est conlemnere mundum, quam
spernere el abnegare semetipsum. Lib. 1, Ho-
mil. 1, anle fin. p. 413, col. 1.

Il est plus facile de mépriser le monde que de se mépri-
ser et de se renoncer soi-même.

24. Grux nostra, fratres, propriœ voluntatis

abnegatio est. De Propriet. monach. c. 1, post

inil. p. 724, col. 1.

Notre croix, mes frères, c'est le renoncement à nolfo
propre volonté.

25. Abnega lemetipsum desideriis luis, ut

discipulus Christi efficiaris. De hist. vitœ sa-

cerd. c. 7, circa med. p. 782, col. 1.

Dépouillez-vous vous-même de vos désirs, afin de deve-
nir le disciple du Christ.

26. Ad perfeclionem non sufticil, ut quis re-

nunliet omnibus suis, nisi eliam seipsum ab-
neget. Pros.

Il ne suffit pas pour être parfait de renoncer à tons les

siens, il faut encore renoncer à .soi-même.

27. Sed ([uid est seipsum abnegare, nisi vo-

lunlatibus propriis renunliare?

Mais qa'est-ce que renoncer à soi-même, si ce n'est re-

noncer ;l sa propre volonté'?

28. Nam si quis ila renuntiet quai possidet

omnibus, ut suis non renuntiet moribus, non
est Christi discipulus.

Car renoncer à tout co que l'on possède sans changer de
conduite, ce n'e<t p.'is être le di-:crpl'' du Christ»

Cri=.v.

.S. 1

II spal.
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s. l-iJonis

IlKi.al.

I.u.lov. Bios.

ftoni.

|S. Tlinmos

Tlioiiîns

a l.i'iiipis.

29. Qui enim renuntiat omnibus rébus suis,

sua abnegat : qui vero lenunliat moribus pra-

vis, seraetipsum abnepal. Lib. 3 de summo
Bono, c. 8, sent. 2, p. 672, coi. 2.

Car renoncer à tous les biens, c'est renoncer à son

avoir : mais renoncer à ses liabitudes mauvaises, c'est se

guilter soi-même.

30. Todus perfectiouis verissima régula liœc

esl: Esto humilis, et ubicunque leipsum inve-

neris, teipsuin relinque. De spirit. Institut,

c. 2, ante fin.

La règle la plus sûre de toute perfeciion, c'est celle-ci :

Soyez humble et (juittez-Tous vous-même partout où vous

vous retrouverez.

31. Abnegator sui sectator est Christi. Opus-

cul. 11, c. 19, in fin. p. 491, col. 2. .4, t. 3.

Se renoncer soi-même, c'est suivre le Christ.

32. Al)dica te a teipso, ne abdiceris a Chris-

to : répudia te, ut recipiaris a Clirislo : perde

te ipse, ne pereas: dilige banc tunm .saliilirem

perditionem, ut assequaris veramsaluteui. Li-

bre o de Gitbern. Dei, in fin.

Renoncez-vous vous-même pour ne pas être renoncé par

le Christ; reniez-vous pour être reçu par le Christ; mou-
rez à vous-même pour ne pas périr ; aimez cette mort salu-

taire pour acquérir la véritable vie.

33. Odiura etabnegatio suiipsius t^st de ne-

ces.sitale salutis. De Perfecl. vilœ spirit. c. 10,

antemed. t. 2.

La haine et l'abnégation de soi sont de nécessité de

salut.

34. Sicut honio dimittens divilias, vel per-

sonas conjuDctas, eas abnegat : ita deserens

propriee volunlatis arbitrium, per quod ipse

suiipsius dominus est. seipsumabnegare inve-

nilur. Ibid. ante fin.

De même que l'homme qui a quitté ses richesses ouïe;
personnes qui lui sont chères les renie, de même celui qui
.se dépouille de l'arbitre de sa propre volonté, par lequel

il est lui-même son propre maitre, est censé se renier lui-

même.

35. Hœc perfecln esl reniinliatio, seipsnni

ex corde relinquere. Servi, l ad fratres, divi-

sion. 2, t. 1.

Le renoncement parfait, c'est de se renoncer soi-même
du fond du cœur.

36. Unum stmimespirituali necessarium est,

ni omnibus relictis .se relinquaî, et a se tolali-

ler exeal. Lib 2 de huit. Christi, c. dl, sec-

tion. 4, in fine, t. 2.

Une chose est souverainement nécessaire à l'homme spi-

rituel, c'est, après avoir tout quitté, de se quitter lui-

même et de sortir entièrement de lui-même.

37. Fili, non potes perfeclam possidere li-

bertatem, nisi lotaliter abneges temelip.sura.

Jbid. lib. 3, c. 32, in princ.

Mon fils, vous ne pouvez po.ssèdpr une liberté parfailo

qu'aulant que vous vous renoncerez entière ment vous-
même.

38. Non t^st minimum, otiam in minimi^
seipsum relinquere : veriis profoetiis bomitiis

esl, abnegalio suiipsius; et b 01110 abnegalus,

valde liber esl. Ibid. c. 39, in fin.

Ce n'est pas une petite chose que de se quitter foi-mème
dans les petites clioses : le véritable avancement de l'iiom-

me, c'est l'abnégation de soi, et l'homme qui s'est renoncé

est tout à fait libre.

39. Si vere velit bomo animalis esse spiri-

tualis, oportet eum renuiitiare tam remotis,

quam propinquis, et a nemine niagis cavere,

quam a seipso. Ibid. c. S3, sect. 2, t. 2.

Si l'homme charnel veut être véritableme:it spirituel, il

faut qu'il renonce aux étrangers et à ses proches, et qu'il

se délie de lui-même plus que d'aucun autre.

40. Fili, relinque te, et inveniesme : relin-

que te, et frueris magna interna pace : da to-

tum pro loto. Ib. c. 37, sect. 1 et 3, in princ.

Mon fils, quitte-toi, et ta me trouveras; quitte-loi, et

lu jouiras d'une grande paii intérieure; donne le tout

pour le tout.

41. Oportet te sspe agere quod non vis, et

quod vis oportet relinquere : quod aliis placet,

processum habebit
;
quod tibi placet, ultra non

proficiet. Ibid. c. 49, sect. 4.

Il faut souvent faire ce que tu ne voudrais pas et re-

noncer à taire ce que lu voudrais : ce qui plaît aux autres

réussira ; ce qui te plait restera sans succès.

42. Fili, quantum a te vales exire, tantum
in me poteris tiansire. Ibid. c. 56, /'( princ.

Mon fils, plus tu peux sortir de toi-même, plus tu pour-

ras passer en moi.

REPROBUS (RÉPROUVÉ).

SENTF.NTI.E SCniPTURAni'M.

1. Quidquid vile fuit et reprobum, hoc de-

moliti sunt. 1 Rerj. lo, v. 9.

Ils frappèrent tout ce qui était vil et méprisable.

2. Dlxit Dominus ad Samuelem : Usquequo
tu luges Saul, cum e?o projecerim eum ?

Ibid. 16, t). 1.

Le Seigneur dit à Samuel : Jusques à quand pleureras-

tu Saiil lorsque je l'ai rejeté '?

3. Ne respicias vullum ejus, neque allituJi-

nem slaturae ejus, quoniam abjeci eum, dixit

Dominus. 1 Reg. 16, v. 7.

Ne regarde point sou visage ni la hauteur de sa lalle,

car je l'ai rejeté, dit le Seigneur.

4. Ducunt in bonis dies .sues, et in pi;nclo

ad inferna desceuduni. Job 21, i'. 13.

Ils passent leur vie dans la joie, et en un mom<>nt ils

descendent aux enfers.

5. Deleantur de libre vivenlium, et cum jus-

lis non scribantur. Ps. 08, v. 29.

Qu'ils soient effacés du livre des vivants, cl que leurs

noms no soient point éci-its avec les noms des jusle^.

6. Ecce nalionem fiUorum tuorura repiobavi.

Ps. 72, V. i'ô.

l'ai c^rdamié toaie la socio è devo5 c Tants.

Tiiomas
a Keiu|jis,
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7. Da miiii sedium luarum assistricem sa-

pienliam, et noii me reprobare a pueris tuis.

Sap. 19, V. 4.

Donnez-moi cette sagesse qui esl debout devant votre

trône, et ne me rejetez pas du nombre de vos enfants.

8. Speciera mulieris alienœ miilti admirati,

reprobi facli sunt. Eccli. 9,v. 11.

Plusieurs, admirant la beauté d'une femme étrangère,

ont été réprouvés.

9. Abseissus est de terra viventium, propter

scelus populi mei percu.ssi eum. Isa. 53, v. 8.

Il a été retranché de la terre dos vivants ; je l'ai frappé

pour les crimes de mon peuple.

10. Argentum reprobum -vocale eos, quia

Dominus projecit illos. Jer. 6, in fine.

AppL'loz-les un argent réprouvé, parce que le Seigneur

les a ri'jetés.

11. Coinijuinalus es cum mortuis, depulatus

es cum descendentibus in infennim. Bar. 3,

V. 11.

Tu t'es soniUé avec les morts, tu es devenu semblable à

ceux qui descendent dans l'abîme.

12. Operiet te confusio, et peribis in seter-

num. Abdiœ, v. 10.

La lionle te couvrira, et tu périras à jamais.

13. Yx" mihi, quia factu.s sum sicut qui cnl-

ligil in autumno racemos vindemiœ. Mich. 7,

V. 1.

Malheur à moi, parce que je suis devenu comme un
homme qui cherche en automne des raisins après lu ven-

dange 1

14. Dilexi Jacob, Esau autem odio liabui.

Malach. l,v. 3.

J'ai aimé Jacob, mais j'ai haï Esaii.

15. Colligite primum zizania, et alligate ea

in fascicules ad comburendum, etc. Matlh. 13,

V. 30.

Arrachez d'abord l'ivraie, et liez-la en gerbes pour la

l)riilf'r.

10. Inutilem servum ejicite in teuebras e\-

teriores : illic erit lletus et stridor dentium.

Ibid. 25, V. 30.

Jetez le serviteur inutile dans les ténèbres extérieuifs
;

là il y aura des pleurs et des grincements de dents.

17. Discediteame, malediiti, inignem a^ter-

num, qui paralus est diabolo et angelis ejus.

K. 41.

Allez loin de moi, maudits, dans le feu éternel qui a été

préparé pour le diable et pour ses anges.

18. Tradidit illos Deus in reprobum seiisuni,

ut facianl ea qua; non conveniunl. Bom. 1,

r. 28.

Dieu les a livrés à un sens dépravé, en sorte qu'ils ont

fait des actions criminelles.

19. Habet poleslatem figulus luli, ex eadem
massa faccre aliud quidem vas in honorem,
aliud vero in contumeliam. Ibid. 9, v. 21.

Le potier a le pouvoir de tirer de la même masse d'ar-
gile un vase de gloire et un auiie destiné à l'opprobre.

GENERE.

20. Casiigo corpus meum, el in serviUilem

redigo : ne forte cum aliis prœdicaverim, ipse

reprobus efficiar. 1 Cor. 9, v. 27.

Je châtie mon corps et le réduis en servitude, de peur

qu'après avoir prêché aux autres je ne sois réprouvé moi-

même.

21. An non cognoscilis vosnielipsrs quia

Chrislus Jésus in vobis esl, nisi forte reprobi

eslis? Prosec. 2 Cor. 13, v. 5.

Ne reconnaissez-vous pas que Jésus-Christ est en vous,

à moins que peut-être vous ne soyez réprouvés'?

22. Spero autem quod cognoscetis quia nos

non sumus reprobi. F. 6.

Mais j'espère que vous reconnaîtrez que, poumons, nous
ne sommes point rejetés par lui.

23. Hi resislunl veritati : homines corrupti

mente, reprobi circa fidem. 2 Tim. 3, v. 8.

Ceux-ci résistent à la vérité: ce .sont des hommes cor-

rompus dans l'esprit et pervertis dans la foi.

2'i. Confitentur se nosse Deum, factis aulem
neganl, cum sint abominali, et ad omne opus
bonum reprobi. Tit. 1, in fine.

Us font profession de connaître Dieu, mais ils le renon-
cent par leurs actions; ils sont abominables et incapables
de tout bien.

25. Terra proferens .spinas ac Iribulos re-

proba est. Hebr. 6, v. 8.

La terre qui ne produit que des ronces et des épines est

maudite.

26. Reprobalus est : non enim invenit pœni-
tenlia3 locum, (juamquam cum lacrymis in-

quisisset eam. Ibid. 12, v. 17.

Il fut rejeté, et il ne put faire changer Isaac, quoiqu'il

l'en conjurât avec larmes.

27. Quorum non sunt scripta nomina in li-

bro vitae a constitulione niundi. Apoc. 17, v. 8.

Les habitants de la terre dont les noms ne sont pas écrits

au livre de vie dès la formation du monde seront dans
l'élomiement...

REQLIES IN GENERE

(Repos en général).

DEFIMTIO.

Requies est, per quam menti quœdam secu- itn^ô

curilas ex conlemptu perfuncloriœ varietalis as. viciore.

afïerlur. De Fruct. carnis et spiritus, cap. 14,

circa med. p. 172, C, t. 2.

Le repos est une certaine sécurité de l'âme qui lui ar-

rive par la cessation des occupations diverses.

Quies est depo.silio sensuum, curarumqnes.Joan.ciim

ralioiiabilium abnegalio. Grad. 27 de Diffe-
rentia quiciis. circa med. apiid Bibl. Pa^r.



tom. 6, pati. 2, /n«/. 280, cul.

Ion. 1618.

REQL'Ifô IN GENERC.

1, G, erfiV. Co-

Le repos, c'est l'inaction des sens et le renoncement aux
préoccupations intellectuelles.

S. l'nnav. Tl iplex eSt^

quies :

DIVISIO.

'Est quies cons-

cienliee,

JEst quies sim-

[iliris glori;v,

|Est quies gio-

riliralioiiis

compositfo.

Prima est quies;

Secunda est

quies;

re-

II y a un
repos :

triple

Terlia est con-

quies.S«/)./'4'rti-

nnoii 91, prope

mal. parj. 13:2,

col. 2, B,t. l.

Le repos de la conscience,

Le repos delà gloire simple.

Le repos de la glorification com-
posée.

Diaboiica,

Humana,

Quadru-
()lex est re-

tjuies :

Divina,

Angelica.

Prima diaboiica,

quia per pecca-

tum diabolus in

pecralore,etpec-

cator in dialîolo

requiescit.

Secunda humana,
qua anima re-

quiescit in Deo,

cujus très sunt
conditiones : pri-

ma est pœniten-
tia, secunda af-

(luenlia in con-

solatione, terlia

constanliainten-

talione.

Tertia divina, quia

Deiis spirituali-

ter in anima de-

vota requiescit

in linteomundi-
tia», in aromati-

biis virtutum et

gratia?, in laiiide

perseveranlife.

Quarta angelica, est

glorife, in qua
angelicumhomi-
nibus, et liomi-

nes cum angelis

requiescenl.Sc)'-

iiioiie in sabbato
saiicto, in pr. in

illud, Requicvit
Deiis die scpli-

mo,p.Ql,col. 1,

loin. 3.

( Le repos diu-
' liolique,

Le repos hu-
main,

Il y a quatre,' Le repos di-

•^orles de repos; vin,

Le repos an-
gélique-

Duplexestj
requies :

Il y a deux
repos :

Una in bo-

nis exte-

rioribus.

Alla in bo-

nis spiri-

lualibus.

L'un se fonde

sur les biens

extérieurs,

Le second se

base sur les

biens spiri-

tuels.

<33

Le pi-eniier est le repos
diabolique, parce que
par le péché le diable
repose dans le pé-
cheur, et le pécheur
dans le diable.

Le second est le repos
humain, par lequel
l'ànie repose en Dieu,
et ce repos suppose
trois conditions : la

première, c'est la pé-
nitence; la seconde,

c'est l'abondance des
consolations; la troi-

sième, c'est la fermeté
dans la tentation.

Le troisième est le repos
divin, parce que Dieu
repose spirituelle-

ment dans l'àmc
pieuse dans le lin-

ceul de sa pureté,

avec les aromates do
ses vertus et de sa

grâce, dans le sépul-

cre de pierre de sa

persévérance.

Le quatrième est le re-

pos angélique, le re-

pos de la gloire, en

vertu duquel les an-
ges reposeront avec
les hommes, et les

hommes ayec les an-
ges.

Ad primam egrc-

ditur bomo are-
quie mentis;

Ad secundam, qua;

est intima, in-

greditur. Super
Ëp. adHebrœos,
cap. 4, lecl. J

.

antemed.f. iî31,

col. 4.

Pour jouir du premier,
l'homme son du re-

cueillement de st)!i

àme ;

Pour jouir du second,
qui est intérieur, il

se renferme en lui-

même.

SENTENTI-E SCHIPTURARUM.

1. Faciès mea prœcedet le, et requiem dabo

libi. Exod. 33, v. 14.

Je marcherai moi-même devant vous, et Je vous don-
nerai le repos.

2. Pausa et quiescc, popukis meus, quia vé-

niel requies lua. 4 Esdr. 2, i'. 2'i-.

Repose-toi, mon peuple, car le jour de Ion repos va
venir.

3. Converlorc, anima mea, in requiem luair,

quia Dominus benefecil libi. Px. 114, r. 7.

mon àme, rentre dans ton repos, puisque le Seigneur

t'a fait miséricorile.

S. Thomas
Ariuinas.
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4. Htcc rcMjiiies laca in ssculum sœcnli : lue

habilabo, quoniam elegi eam. Ps. 131. r. 13.

Sion sera mon repos à jamais; je l'habilerai, elle est

l'objet de mes désirs.

5. Ne insidieris, et quoeras impietatem in

domo justi, neque vasles requiem ejus. Ps. 2'i,

V. 15.

Ne tends pus de rets près de la maison du juste, et ne

trouble pas son repos.

6. Vif sapiens, .si cum stulto conlencleril,

sive irascalur, sive rideat, non inveniel re-

quiem. Ibid. 29, V. 9.

L'homme sage, s'il se dispute avec l'insensé, soit qu'il

s'irrite, soit qu'il plaisante, n'aura aucun repos.

7. Est, qui locuplctalur parce agendo, et di-

cit : Inveni requiem mihi : et nescil quotl lem-

piis prœtereat, et mors appropinquel. Eccli.

M, V. 19-20.

Un homme s'enrichit par son avarice, et il dit: J'ai

trouvé le repos pour moi ; et il ne sait pas que le temps

passera et que la mort s'approche.

8. Melior est requies a-terna, quam languor

perseverans. Ibid. 30, t'. 17.

La mort vaut mieux qu'une vie amère.

9. Sedebit populus meus in pulchriludine

pacis, et in tal>einaculis tiducia?, et in requie

opulenta. Isa. 32, v. 18.

Mon peuple trouvera sa joie dans les douceurs de la

paix, et il habitera dans les tabernacles de la confiance et

dans un repos opulent.

10. Requiem tibi dabit Dominus semper.

Ibid. 58, î;. 11.

Le Seigneur vous donnera un repos éternel.

11. Vœ misei'o mibi, quoniam addidit Do-

minus dolorem dolori ineo, et requiem non in-

veni. yer. 45, ». 3.

Malheur à moi, car le Seigneur a ajouté la douleur à

ma douleur, et je n'ai pas trouvé le repos!

12. Surgite et ite, quia non habetis hic re-

quiem. Mich. 2, i'. 10.

Levez-vous, allez ; il n'y a point ici de repos pour

vous.

13. Discite a me quia iiiitis sum et humilis

corde, et invenietis requiem animabus vestris.

Mattli. H, in fine.

Apprenez de moi que je suis doux et humble de cœur,

tt vous trouverez le repos de vos âmes.

• SENTENTI.Ï; PATRUM.

S. Ami.r. 14. Grande est intra se aliquem trantjuil-

lum esse, et sibi convenire. Lib. 2 de Jacob,

cap.Q,subfin. col. 1067, C, t.i.

C'est une chose grande que d'avoir la paix intérieure et

d'être satisfait de soi.

S. Anioniu. IS. Sicut fatigatio corporalis solvitur per

corporis quietem, ila etiam oportet quod fati-

gatio animalis solvatur per quietem animi :

quies enim aninii est delfclatio seu remissio.

Part. 4, tit. 4, cap. 10, s 3, circa nml. f. 52,

col. 4.

De même que la fatigue corporelle se dissipe par le re-

pos du corps, de même il faut que la fatigue intellectuelle

se dissipe par le repos de l'esprit; or, le repos de l'esprit,

c'est le plaisir ou le délassement.

16. Quies est apud te vakle, Deus meus, et

vila imperturbabilis:qui inliat in te, intiat in

gaudium Domini .sui, et non limebit, et liabe-

bit .se optime in optimo. Lib. 2 Confess.c. 10,

p. 58, litt. C,t.l.
En vous, ô mon Dieu, le repos est profond, et la vie est

sans trouble ; celui qui entre en vous entre dans la joie

de son Seigneur, et il n'aura lien à craindre, et il aura le

souverain bonheur dans le souverain bien.

17. In illa requie, ubi opéra servilia ju-

bentur cessare, magna est altitudo gratiae.

Dei : tune enim liunl cum requie opéra, cum
lides per dilectionem operatur. Lib. 2 super

Exod. quœst. 172, ante med.p. 125, A, t. 4.

La profondeur de la grâce de Dieu est immense dans

ce repos qui impose silence à toute œuvre servile; car on
travaille dans le repos quand la foi opère par l'amour.

18. In bac vita homines magnis laboribus

requiem quaîrunt, sed piavis cupidilatilms se-

ducli, non inveniunl. Proscc.

Dans cette vie, les hommes cherchent le repos au prix

des plus grandes fatigues, et, séduits par leuis passions

dépravées, ils ne le trouvent pas.

19. Voiunt requiescere in rébus inquietis et

non permanentibus, sed timoribus et (îoloribus

eos agitant, nec quietos esse permiltunt. Do
catechiz. rudib. c. 16, paulo post init. p. (j'i-S,

D, tom. 4.

Ils veulent se rejioser sur ce qui ne connaît ni repns ni

fixité; mais la crainte et la douleur les agilont et ne leur

laissent pas de repos.

20. Si in divitiis relit home requiescere,

magis superbus efficitur quam securus. Ibid.

Si l'homme veut se reposer dans ses richesses, il y
trouve plus d'orgueil que de sécurité.

21. Tu qui veram requiem, quag post banc
vitam chiislianis promiltilur, t^uferis, eliain

hic eam inter amarissimas vil» hujus moles-

lias, suavem jucundaraque gustabis, si ejus,

qui eam promisit, prsecepta dilexeris. Ibid. in

fin. p. 649, A.

Vous qui cherchez le vrai repos promis aux clircliens

après cette vie, vous en goûterez la suavité et la douc-ur
même ici-bas, au milieu des ennuis et des amertumes
de cetlo vie, si vous aimez les préceptes de celui qui l'a

promis.

22. Intendite, fralres, vénale est. Vénale est

quod habeo (dicit tibi Deu.s), eme illud. Quid
habet vénale? Requiem venalem habeo, eme
illam. Si verum vis comparare et verum judi-

care, aHerna requies, œterno labore recle emi-

tur. Quanto labore digna est requies quae

non babet flnem? Digna est quidem emi labore

perpetuo, sed necesse est ut labore temporali

s. Ans
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s. Auj. etnatur. Sup. Ps. 63, posl med. vers. 20, p. 727,

A, tom. 8.

Faites allcnlion, mes frères : Ce que je possède, vous dil

le Seigneur, est à vendre; aciielcz. Qu'u-l-il à vendre'.' J"ai

un repos qui se vend ; aclielez-le. A vrai dire et à Lien

juger, un repos éternel s'achèterait au prix d'un travail

éternel. De quel travail n'est pas digne un repos qui

n'a point de lin'.' Il est réellement digne d'un travail per-

pétuel ; or, il est nécessaire qu'il s'achète au prix d'un

travail temporel.

23. Tuta et firma requies' est infirmis et

peccatohbii.s in vulneribus Snlvaloris. In Ma-
nual. c. 21, inprinc. p. 539, A, t. 9.

Les infirmes et les pécheurs trouvent un repos siir et

inaltérahle dans les plaies du Sauveur.

24. Ignavia quasi quietem appétit : qiuT

vero quies certa pi-aeler Dominum? Lib. 2

Confessionum, c. 6, in med. t. 1.

La mollesse recherche une sorte de repos : quel repos

est assuré hors du Seigneur'?

2o. Oiiod quietum esl, non est niliil, imo
etiam magis est, quam id quod iiiquietura est.

Lib. 37 de lib. Arb. c. 8, post med. t. 1.

Ce qui est tranquille dans le repos vaut quelque chose,

et même vaut mieux que ce qui est constamment agité.

26. Requiescite in Deo, et quieti eiitis.

Lib. 4 Conf. c. 12, post init. t. 1.

Reposez-vous en Dieu, et vous aurez la paix.

27. Dura sunt omnia, et tu solus requies.

Ibid. lib. 6, c. 16, prope fin. t. 1.

Tout est dur pour l'homme; vous seul êtes le repos.

28. Fecisti nos ad te, et inquielum est cor

nostrum donec requiescat in te. Ibid. lib. 1,

c. 1, circa med. t. 1.

Vous nous avez faits pour vous, et notre cœur est in-

quiet jusqu'à ce qu'il repose en vous.

29. Ambulamus in re laboris, sed in spe

quietis. Ep. 119, c. 11, sub fin. t. 2.

Nous marchons dans la voie du travail et dans l'espoir

du repos.

30. Ubi pax, ibi requies : ubi requies, ibi

finis appetendi , et nuila causa laborandi.

Ep. 4S, post med. t. 2.

La paix, c'est le repos; le repos, c'est le terme des dé-
sirs, qui ue comporte plus de travail.

31. Amant requiem sive piœ anima?, sive

iniquae; sed qua perveniant ad illud quod
amant, plurimœ nesciunt. Ep. 4S, cap. 10,

post init.

Les âmes pieuses comme les âmes dépravées aiment
le repos; mais la plupart ignorent le moyen de parvenir
à ce qu'elles aiment.

32. Multa per corpus délectant, .sed non est

in eis aeterna requies, nec saltem diuturna.
Ibid. ante med.

Il y a heaucoup de jouissances que nous savourons par
le moyen du corps; mais il n'y a pas en elles de repns
éternel, ni même de re[ios durable.

33. Cum anima Dcq deloclaliir, ibi verain.

ceiiam, a'icinam invciiil requiern, quam in

aliis qua^rebal, nec iiivenicbal. Ibid. posl med.
Quand l'àme fait ses délices de Dieu, elle y trouve le

repos vrai, sur et éternel, qu'elle cherchait afUeurs sans
le trouver.

3i. Anima:' ad ea qua? amant propierea ni-

lunlur, ut perveniendo requiescant. Ib. circa

init.

L'àme poursuit ardemment ce qu'elle aimo pour se re-
poser dans celte possession.

3o. Cum requiesciraus, ipse requiescerc di-

citur, quo donante requiescimus. Ibid. in fin.

(Juand nous nous reposons, le biejifait de notre repos
revient à celui qui nous en a gratifiés.

36. Magnum est nobis a Deo extilisse, sed
m;ijus eiil in ilio requievisse. Lib. 3 de Genesi
ad litt. c. 17, circa med. t. 3.

C'est pour nous un grand privilège d'avoir reçu l'exis-

tence de Dieu, mais ce sera uu privilège plus grand de
nous repo.ser en lui.

37. In hacvita homines magnis laboribus
requiem qurerunt, sed non inveniunl : volunt
enim requiescere in rejms iiiqiiielis et non
permanenlibus. De cateckiz. rud. c. 16, post
init. t. 't.

Dans cette vie, les hommes cherchent le repos au prix
de grandes fatigues; mais ils ne le trouvent pas, car ils

le cherchent dans ce qui n'a ni repos ni stabilité.

38. Qui veram requiem desiderat, débet
tollere speni suam de rébus prœtereuntibus.
Ibid. ante med.

Celui qui aspire au véritable repos doit porter ses
vues au-dessus des choses qui passent.

39. Homo peccato lapsus perdidit requiem,
quam babeijat in Verbi divinitate, et recepit
eam in ejus liumanitate. Ibid. c. 17, ante fin.
L'homme, en tombant dans le péché, a perdu le repos

qu'il trouvait dans la divinité du Verhe, et il l'a recouvré
dans son humanité.

40. In sempiterna vita sanclorum, nec ope-
rosa eril aclio, nec requies desidiosa. Ibidem,
c. 23, post init.

Les saints, dans la vie éternelle, n'auront ni un tra-
vail actif, ni un repos oisif.

41. Spiritui requies acquirenda est.DeCdra
pro mort. c. 5, post med. t. 4.

Il faut conquérir le repos de l'esprit.

42. Deus novit quiescens ap:ere, et agens
quiescere. Lib. 22 de Civitate Dei, c. 17, ante

fin. t. 5.

Dieu sait agir en se reposant et se reposer en agissant.

43. Requies Dei requiem signilicat eoruin,
qui requiescunl in Deo. Ibid. lib. il, c. 18,
post init.

Le repos de Dieu désigne le repos de ceux qui reposent
en Dieu.

4i. Juiloi'um animœ delunclorura, quod in
reqnio vivant, dubilaie fas non est. Ibidem,
lib. 13, c. 19, circa init.

Il n'est pas permis du douter que les àiucs dos justes
trépa-ssés Vivent dans le repos.

s. Aug.
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s. Anf 4:j. Roqiiiem fiiue ronlinno post morlera

(laiur, si ca dignalus esl, lune accipil quisque

cura moiitur. Tract. 4!) siip. Joaii. anlc mal.

lom. 9.

Gliacun, à sa mort, entre, s"il le mérite, dans le repos

clernel dont on doit jouir après la mort.

46. Prœsla mihi in finem, ul me excipial

requies eum securllale, securitas in telemilale.

Lib. Médit, c. 10, ia fin. t. 9.

Accordez-moi, à la (In de ma vie, que je trouve le repos

avec la sécurité, et la sécurité dans l'éternité.

47. Oportel nos de labore ad requiem per-

venire potius, qiiam de requie ad iaborem.

llovi. 25 ex quinquag. llom. circa fin. 1. 10.

Il nous faut passer du travail au repos plutôt qae du

repos au travail.

T. ro.!:i. 48. Diuturna quies vitiis alimenta minislrat.

I;i suis Provcrb. verbo Diutuina, p. 188, t. 2.

Un long repos nourrit les vices.

S. Lvm. 49. Qui jucundaj quielis pacom fiigilat, cu-

riosa inquieludine deleclalur. Serm. de Con-

vers. ad cleric. c. 12, in med. f. 114, col. 2,7?.

Celui qui fuit la paix d'un doux repos fait ses délices

d'une inquiétude pleine d'agitations.

Dotiiu 50. Non semper in aclu sis, sed inlerdura

animo lue requiem dalo, el ipsa requies sit

plena sapientia, studiis et bonis cogilationibus.

De Discipl. sdiuhir. et liab. apud Bcdam, t. 2,

in Axiomat. philos, verbo Non semper, p. 151.

Ne soyez pas constamment en activité, mais de temps
en temps donnez du repos à votre esprit, et que ce repos

même soit plein de sagesse, d'études utiles et de bonnes
réflexions.

S. Eona?. 51. Slultum et ralioni conlrai'ium est, ibi

quiescere, ubi est laborandum. Serm. de sanc-

to Pelro ad vincula, pmj. 263, col. 2, tom. 3.

Il est slupide et déraisonnable de se reposer quand il

faut travailler.

Giiiiii .\!:: 1. 52. Animum cura implicat, quies explical.

Serm. \ siip Gant, ante med. apud D. Bcrn.

vol. 2, f. 1, col. 3, G.

La préoccupation embrouille l'esprit, le repos le dé-

brouille.

Giots int. 53. In deserto biijus mundi bomines re-

quicsciint, non fiiii liomiauni. Sup. Judith,

c. 5, col. 1569, B, t. 2.

Ce sont les hommes et non les fils des hommes qui se

reposent dans le désert de ce monde.

54. In terrenis caro quiesril, sed spirilus

delicit. Sup. Job, cap. 11, col. 147, A, t. 3.

La chair se repose dans les jouissances terrestres, mais

l'esprit y fait naufrage.

Gioss. oij. 55. Requies diaboli leclulus tentationis est.

Sup. Isaiam, c. 14, col. 163, A, t. 4.

Le repos du diable est un lit de tentation.

56. Ibi nulla quies, ulii Spirilus sancti con-

solatio deest. Sup. Thren. c. 3, col. 994, E,
tom. 4.

Il n'y a pas de repos en dehors des consolations do l'Es-

prit saint.

57. Eo illos inopiiialus boslis gravius per- s cn-, Maj.

culit, quo longe quielis usu négligentes inve-

nit. Lib. 31 Moral, c. 17, circa med. col. 1080,

D, tom. 1.

L'ennemi frappe impunément avec plus de rigueur

ceux qu'il trouve dans la négligence à la suite d'un long

repos.

58. Perfectis omnibus requies sequitur :

([nia post bona vitae praesenlis opéra, retribu-

lio œternœ quietis invenitur. Libro 6 Mor.
c. 15, prope init. col. 197, A, t. 1.

Le repos suit les âmes parfaites, parce qu'après les

bonnes œuvres de la vie présente elles trouvent la ré-

compense du repos éternel.

59. Quis valet Dec recedenle requiescere,

rum solus ipse sit requies ; et a quo quisque

quanio longe fuerit, fit tanto inquielus? Ibid.

lib. 12, c. 3, in princ. col. 403, C.

Quel est celui qui peut se reposer quand Dieu se retire,

puisque Dieu seul est le repos, et que plus on s'éloigne

de lui, plus on est agité?

60. Vera requies in unitate est, dividi

quippe unum non potest : ubi eniiu scissura

ilivisionis est, vera requies non est. Hom. 24
sup. Evaiuj. prope med. col. 419, B, t. 2.

Le vrai repos est donc dans l'unité ; car ce qui est un ne
peut pas se diviser, et ce qui porte les fractures de la di-

vision ne porte pas le vrai repos.

61. Quies ex corde appelenda est, et lamen
pro multarum lucro animarum postponenda.

Libro 6 in Beg. ind. 15, cap. 169, Ep. 5 ad
Cyriacum episc. Constanlinopolit . post init.

col. 8G4, C, t. 2.

Le repos doit être ardemment désiré, et pourtant le bien
d'un grand nombre d'àmes exige qu'il soit sacrifié.

62. Sanctorum requies nulle clauditur ter-

mine. In septem Ps. Pœnit. sup. Ps. 5, v. 25,

ante fin. coL 608, A, t. 2.

Le repos des saints n'a pas de terme.

63. Tanto in vita aîterna major erit menti
i'ei(uies, quanto modo ab amore Conditoris sui

ei requies nulla fuerit. Lib. 4 in Beg. ind. 13,

c. 84, Ep. 40 ad Theodor. medic. post initium,

col. 808, litl. D, t. 2.

Le repos de l'âme dans la vie éternelle sera d'autant

plus grand qu'elle s'en sera plus éloignée dans celte vie

par amour pour son Créateur.

64. Apud tiirislianossudoribus requies corn- s iii.r.

paratur. Tom. 4, Ep. 6 ad amicum, post med.
p.fil,iitt. A.

Chez les chrétiens, le repos est le prix de la sueur.

65. Justilia requiem habet, iniquilas Iabo-

rem. Sup. Eccl. cap. 4, sup. illud, Mclior est

plenus pugillus cum requie, p. 75, B, t. 7.

La justice procure le repos, l'iniquité amène la fatigue.

66. Hœc est requies cordis, cum in Dei

amore per desiderium figitur. Libro 2 de

Anima, c. 10, circa fin. p. 100, D, t. 2.

Le cœur se repose quand il li\e soi désirs dans l'amour

, de Dieu.

a S, Viciorc.
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67. Niilla reqiiios , Doo tranquillior

Liude charit. circa mei.ji. loi, G, t. 2.

Il n'y a pas de repos si parfait que cjlai do Dieu.

68. Requies cum servitule turpis est. Sup.

Is. c. 32, Moral, f. 69, col. 2, t. 4.

Le repos avec la servitude est une honte.

69. In nullonogolio potest requies inveniii,

iiisi prœcesserit labor. Hom. 19 sup. Matth.

oper. imperf. inprinc. col. 867, D, t. 2.

Il n'y a pas de condition où l'on ne trouve un repos

que le travail n'ait précédé.

70. Vei'e magnœ animœ est suam de.spicei'e

quietera, et alienam curare. Hom. 48 sup. Acta
Apost. prope fm. Moral, col. 760, litt. B, t. H.

L'àme véritablement grande méprise son repos et se

voue au repos d'autrui.

71. Non confeslim illic est gloria, ubi re-

quies est; sed ubicunque fuorit gloria, et re-

ipiies prorsus sit, necesse est. Serin. 14 sup.

Ep. ad Rom. circa med. col. 161, B, t. 4.

La gloire ne suit pas nécessairement le repos; mais
partout où l'on trouvera la gloire, on jouira nécessaire-

ment d'un repos absolu.

72. Qui requie in hoc s3:icuIo et felicilale

fruitus est, tam splendidam in futuro coronam
non est consecuturus. Hom. 43 sup. 1 Cor.

antc fin. col. 671, C, t. 4.

Celui qui a savouré dans ce monde le repos et le bon-
heur aura dans la vie future une couronne moins bril-

lante.

73. Nihilest quod itasit inconcinnumetalie-
num a christiano, quam requiem qua^rere.

Serm. 13 sup. Ep. ai Phil. in princ. col. 1209,
il, «.4.

Rien n'est ausi incompatible et aussi inconciliable avec
la condition du chrétien que de chercher le repos.

74. Nemo certans requiem qut-erat, nemo
amplectatur quietem : aliud est quietis tempos,
hoc praesens a'rumnis deputatum est, atque
sudoribus. Pros.

Tant que dure le combat, que personne n'aspire, que
personne ne s'attache au repos : il y a un autre temps
pour se reposer; le temps préseni est la part des fatigues

et des sueurs.

75. Nullus ulii ad cerlamen se exuit, unc-
tusque est, requiem quierit : .si enim inquiris

requiem, cur te exuisti? cur jaclasti manum?
Qua enim ratione hic requiem speres, cum li-

bidinibus indixeris bellum, atque adversus
naturam pugnare perrexeris? Hom. 8
Tim. sub fin col. 1582, A, t. 4.

Quand on s'est dépouillé et que l'on s'est oint pour lut-
ter, on ne cherche pas le repos; car si vous voulez le
repos, pourquoi vous dépouillez-vous? pourquoi frapnez-
vous l'air de votre main'.' Ainsi, sur quel principe espé-
rez-vous le repos ici-bas, quand vous avez déclare la
guerre aux passions, et que vous vous clés avancé pour
combattre contre la nature'.'

sup. 2

S.Joan.Cliui. 76. Modicus pilus perlurbal oculum, et mo-
dica cura démoli tur quietem. Grad. 27, circa

med. apnd Bibl. Pair. t. 9, pari. 2, patj. 239.
col. 1, C, edit. Colon. 1618.

Un poil imperceptible trouble l'ceil, et une légère
préoccupation gâte le repos.

77. Quies imperitos sulTocat : nam cum dui-

cedinem Dei non gustaverunt, in caplivatio-

nibus, et furtis, et mœroribus, et fatigationi-

bus animi tempus consumant. Ibid.

Le repos est mortel aux esprits inexpérimentés ; car,

comme ils n'ont pas savouré U douceur de Dieu, ils con-
sument le temps dans les séductions, les vols, les cha-
grins et les fatigues.

78. Qui ratione quietem arripit, neque
ipsius lucra quotidie considérât : is aut non
ratione, et secundum quod convenit, quie.scit,

aut elatione subripilur.

Celui qui prend du repos avec mesure, sans considérer
chaque jour ses profils, ne se repose pas avec mesure et

à propos, ou il se laisse égarer par l'orgueil.

79. Quies est perpétue atque intentissimo

cultu Deo jugiter assistere. Ibid.

On se repose en se tenant constamment en la présence
de Dieu et en le servant sans relâche.

80. Jesu memoria fac ut spiritui luo unin-

tur: tuncque agnosces quœ sit quietis utilitas.

Ibid.

Que la pensée de Jésus soitintimement nnie à votre es-

prit, et alors vous reconnaîtrez quel avantage il y a dans
le repos.

81. Quiescentium mater est firma fides:

nisi enim crediderit quis, quomodo quie.scere

poterit ? Ibid. post med. p. 289, col. 2, F.

La mère du repos est une foi inébranlable; et comment
celui qui ne croit pas pourra-t-il se reposer'?

82. Nunquam mentis requiem habet, qui

curis terrenis se subdit : si ergo vis esse quie-

tus, nihil sœculi appetas. Prosec.

Il n'y a jamais de repos pour l'àme qui est assujétie

aux sollicitudes de la terre ; si donc vous voulez goûter

le rejms, n'ayez aucun souci du monde.

83. Semper enim requiem habebis, si a le

mundi curas abjeceris.

Car vous jouirez d'un repos constant, si vous vous dé-
pouillez des soucis du monde.

84. Semper alterna quiète frueris, si a le

strepitu lerrenarum aciionum abslraxeris. Li-

bro 2 de Synon. c. 17, posl init. p. 321, col. 2.

Vous jouirez constamment d'un repos inaltérable, .si

vous savez vous soustraire au bruit des choses terrestres.

8o. Satius ac praestabilius est a laboribus ad

requiem, quam a voluptale ad cruciatum pro-

ticisci. Lib. 2, Ep. 174 ad Tlieodos. presbijt.

apud Bibl. Pair. t. S, c. 3. jmrt. 2,pag. 5S0,

col. 1, A, cdil. Colon. 1618.

Il est plus sage et plus avantageux de quitter le travail

pour le repos que de passer des plaisirs aux supplices.

86. Boni in Deo, non in seipsis ret|uiem
qu;erunt : sancta probalaque requies, qn;e

po,ssidelur in Ueo, est amoiosa, omnium ab

S.Ji).iii Clira.

|.i'.T:;s

S. l-i.l.MU,

1 clUs.

DIO!.
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animo exclusio. In Apoloij. pro IhaiderOy c. 3,

post init.

Les âmes vertueuses cherchent le repos en Dieu, non en

elles-mêmes : ce sainl et louable repos que l'on posscJc

en Dieu est un repos amoureux qui exclut tout le reste

de l'àme.

RIiS.

s. rdr. ciir. 87. Cui deest setnirilas, qnies péril. Ser-

mone 22, ante med. apiid Bibl. Pair. t. 5,

•part. 2, p. 677, col. 2, edit. Colon. 1018.

Le repos est loin de celui qui manque de sécurité.

S pcii. n,ini. 88. Omnis religiosi fonversio et abrenun-
liatio sœciili, ad nil aliud, nisi ad requiem ten-

dit; sed liœc requies sic acquiiilur, si prius

homo diversis certaïuinum laboribiis exerce-

tur. Opusc. 13, c. 8, in princ. p. 1S15, col. 1,

E, tom. 3.

Dans tout religieux, la conversation et le renoncement
au monde n'ont d'autre but que le repos; mais ce repos
ne s'acquiert qu'autant qu'on s'est préalablement exercé à
toutes les luttes et à tous les travaux.

rhiioJmi. 89. Sapiens tranquillilatem et qiiietem con-

sectatur, ut in divinis commentai ionibus animo
quieto versetur. Et hab. apiid D. Joan. Dam.
lib. 1 Parall. c. 37, in cake, f. 26, p. 2, B.

Le sage poursuit la tranquillité et le repos pour asseoir

paisitilemenl son àme dans les divines contemplations.

90. Qui otiosa quiète perfruitur, nisi spiri-

tualiter vixerit, more pecudum vivil. Lib. 2
de Vita contemplai, c. IG, in princ.

Celui qui jouit d'un repos oisif, s'il ne vit pas dans la

contemplation, vit en brute.

91. In vera felicitate snla quiescere potest

desiderium nostrum. Sup. Ps. 104, v. 4.

Ce n'est que dans la véritable félicité que nos désirs

peuvent se reposer.

92. Ad boc lantum data a Deo quiète uti-

mur, ut in ebrielale, ul in luxuria, ut in llaui-

liis, ut in rapinis, ul in omni .sceieie alqueim-
probitate vivamus. Lib. 6 de Gubern. Dci.

Nous n'employons le repos que Dieu nous a donné que

Eour vivre dans l'ivrogneiie, dans la luxure, dans le li-

ertinage, dans la rapine, dans toute espèce de crimes et

de perversité.

93. Suaviter requiesces, .si cor luum te non
reprehendeiit. Lib. 2 de hnit. Clir. cap. G, in

princ. t. 2.

Vous reposerez dans la suavité, si votre cœur ne vous
reproche rien.

94. Si quœris in bac vita requiem, quoinodo
tune perveniens ad œternam requiem? Ibid.

lib. 3, c. 35, sect. 2, in princ.

Si vous cherchez le repos dans cette vie, comment par-
viendrcz-vous dés lors au repos éternel'.'

In viiisi'air. 98. Imperforabllis manet 3 saglttis inifflici,

(|ui amal quielera. Lib. 5, libell. 2 de Quiele,
num. 11 per totinn, p. 564, col. 2.

On reste impénétrable aux traits de l'ennemi quand on
aime le repos.

96. Tacilurnus requiem possidet. Lib. 7,
c. 32, tium. 3, in fin. p. 079, cqL 2.

Savoir se taire, c'est posséder le repos.

S. Pro.spcr.

Rolierlus

Uoliarnim.

SalYianus.

Tlioinas

a Ivcmpis,

SENTENT!* PAGANORl'M.

97. Diutnina quies vitiis alimenta miiiis- cm.i proia.

tiat. Lib. 1 Diatichor. mclr. 31.

_

Un long repos alimente les vices.

98. Nulla placida quies est, nisi quam rai in Seneca

composuit : illa tianquiliitas vera est, in qiiani

Ijoiia mens expiicatur. Epist. 36, circa med.

p. 621,/. 2.

Il n'y a de repos possible que celui que la saine raison

autorise; la véritable tranquillité est celle qui sert de repus

à un esprit droit.

REQUIES DEl (Repos de Dieu).

SENTENTI* SCRIPTORARUM.

1. Requievit Deus die septimo ab universo

opère, quod patrarat. Gen. 2, v. 2.

Dieu se reposa le septième jour après avoir créé tous ces

ouvrages.

2. Consurge, Domine Deus, in requiem
tuam, tu et ârca fortitudinis luse. 2 Par. C,

V. 41.

Levez-vous, Seigneur mon Dieu, pour établir ici votre

repos, vous et l'arche de votre puissance.

3. Isti non cognoverunt vias meas, ut juravi

in ira mea : Si introibunt in requiem meara.

P5. 94,1). 11.

Ils ne connaissent pas mes voies; c'est pourquoi j'ai juré
dans ma colère qu'ils n'entreraient point dans mon repos.

4. Surge, Domine, in requiem tuam, lu et

arca sanclilicationis tuœ. Ps. 131, v. 8.

Levez-vous, Seigneur, entrez dans votre repo<, visitez

l'arche de votrû sainteté.

RES (Chose).

sententi.e patrum.

1. Res sine dispendio est, qnx tota di.spen- s. Ambr.

dium est. Lib. 1 Offic. c. 30, post med. col. 22,

C, tom. i.

On ne s'expose pas à un dommage pour une chose qui

ne peut prwluiie que du dommage.

2. Omnis res per quascunque causas nascl- s. Amonin.

tur, per easdem dissolvitur. Part. 2, tit. 2,

c. 6, ante med. f. 110, col. 4.

Toute chose périt par l'effet des causes quelconques qui

l'ont produite.

3. Homo tune miner est, cura se rei, cl non .<,Aii!..ipra.i

rem sibi supponit. Serm. dom. infra octav.

Nat. circa init. f. 19, p. 1.

L'homme se dégrade quand il s'assujétil aux objets

extérieurs au lieu de se les assujétir.
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Aihon Ha?. \ I\^.^ in.'igiias el ;iiipicliensu dillicilfs, non

nisi fide consef|ui ilatur. De Incarnnl. Vcrhi,

in princ. col. 547, t. 3.

Ce n'est que par la loi qu'il est donné d'atleinJre les

choses grandes cl difficiles à comprendre.

S- am-. g, Omnis res vel subsUinlia, vel essonlia, vel

nalura, vel si (|uo alio veibo nieliiis enimtia-

lur, simul Incc Iria habel, ut el uiium aliciiiiil

sit, et specie propiia discernatui' a caneris, et

icnim oiJinem non excédât. De vera Relig.

c. 7, in fine, p. 403, A, t. 1.

Une chose quelconque, soit qu'elle se désigne par les

mots de sulistanco, d'essence, de nature, soil qu'elle prenne

une autre dénomination plus technique, révèle trois ailri-

liuls simultanées : d'être un objet quelconque en soi, de

se ilislinguer dçs autres objets par son espèce piopre d'ê-

tre circonscrite dans la condition de ses propriélés natu-

relles.

6. Homo, qui prosperis rebu.s prolîcit, as-

pi'risquid profecerit, discii. Ibid. cap. 47, in

fine, p. 513, 5, «. 1.

L'homme qui progresse dans la prospérité constate ses

progrès dans l'adver^ilé.

7. Res prospéra donnm est consolantis. res

atilem adversa donum est admonentis Del,

Ep. 87 ad Felicit. ante med. p. 2o3, A, 1.2.

Dieu envoie la prospérité comme une consolation el

l'adversité comme un avertissement.

8. Cujusninque rei adispiscendœ spem quis-

que non treril, aut tepide annal, nut omnino
non amat, quamvis quam pulchra sit, videal.

Lib. 10 de Trinit. c. 1, circa med. p. 262, D,

tom. 3.

Quand on ne nourrit pas l'espoir d'acquérir une chose

quelconque, on y tient peu, ou l'on n'y tient pas du tout,

si Ijelle qu'elle soit à nos yeux.

9. Mensura omni rei mo(bim pia^figit, et

numerus omni rei speciem prfpbet, et pondus
omnem rem ad qiiiclem ac stahilitatem trabit.

Lib. 4 de Genesi ad litt. c. 3, ante med. p. 387,

A, t. 3.

Pour tout objet la mesure trace les limites, le nombre
lui assigne une apparence, et le poids détermine son re-

pos el son équilibre.

10. Simiiitudorerum, qua? ab ociiios perli-

net, mater est falsitatis. Lib. 2 Soliloq. c. 6,

ante med. p. 371, A,t.\.

La ressemblance des objets que l'ifiil apprécie est une
source d'erreurs.

11. Signa rébus ilbistranlur. De Magistro,
cap. 10, in titulo, p. 368, C, t. l.

Les signes sont expliqués par des objets matériels.

12. Non vocabiilorum opificeni, sed rerum
inquisitorem decet esse sapienlem. Lib. 2 con-
tra .Academ. c. 11, circa fin. 1. 1.

Ce n'est pas au f.iiseur de paroles, mnis c'est à celui qui
pénètre les choses que convient le litre de sage.

13. Moneo ut semper rerum curam magis
quam verborum te babere delectet. De Quant,
animœ, c. C, anle fin. t. 1.

Je vous engage toujours à considérer les choses plus quo
les mots.

14. Nuila res loinuue seip>ani iiutcsl, quia s. Aug

nulla res potest dare sihi quod non liabel. Lib. 2
de lib. Arb. c. 17, circa init. t. 1.

Aucune chose ne peut se former elle-ménio, parce

qu'aucune chose ne peut se donner ce qu'elle n'a pas.

15. Omnem rem ubi mensuram elnumerum
ordinem videris, Deo ailifici Iribuere ne cuuc-

leris. Ibid. c. 20, post init.

Un objet quelconque vous présenle-t-il mesure, nom-
bre et ordre, n'hésitez pas à dire que Dieu en est l'au-

teur

16. Non prodest bona res non benc utenli.

Lib. 4 Confess. c. 16, post med. t. 1.

Une chose bonne n'est pas utile à celui qui n'en use pas
bien.

17. Anima amplius delectatur inventis ré-

bus quas diligit,quam si eas semper habuisset.

Ibid. lib. 8, c. 3, post init.

L'àme éprouve un plaisir plus sensible quand elle trouve

les choses qu'elle aime que si elle les avait toujours

possédées.

18. Rébus cognitis, verborum quoque cog-

nilio pcrllcitur; verbis vero audilis, nec verba

discunlur. De Magistro, c. il, circa init. t. 1.

Quand on connaît les choses, on apprend bien les ex-
pressions ; mais quand on n'entend que des mots, on
n'apprend pas même les expressions.

19. Aliquando res qu?p significal, nomen
pjus rei quae signiiioat, accipit. Ep. 102, post

med. t. 2.

Quelquefois une chose qui en désigne une antre prend
le nom de la chose signifiée.

20. Nibil est contenliosius, quam ubi de re

constat, certarede nomine. Ep. lli, post init.

tom. 2.

Rien ne sent plus l'esprit de dispute que de discuter

sur le mot quand on est d'accord sur la chose.

21. Omnis res qute dando non déficit, dum
habetur et non dalur, noudum habelur quo-

modo babenda est. fJb. 1 de Ductr. christ,

c. 1, in med. t. 3.

Une chose qui ne s'appauvrit pas on se transmettant

n'est pas possédée comme elle doit l'être quand on la pos-

sède sans la transmettre.

22. Omnis doctrina vel rerum est, vel signo-

mm, sed res per signa discunlur. Ibid. c. 12,

in princ.

Toute doctrine est un ensiunble de choses et da signes,

mais les choses s'apprennent par les signes.

23. Non omnis res eliain signuni est. Ibid.

in med.

Toute chose n'est pas un signe

24. DeusCoiidilor universitalis, rébus qnas

condidit, consul il. ///*(/. c. 10, circa inil.

Diïu, Créateur do l'univers, veille à la conservation de

tout ce qu'il a créé.

2o. Ille juste et sancle vivit, tpii rerum in-

leger a>stimalor est. Ibid, c. 27, in princ.

Celui-là vit dans la justice Cl [a sainteté, qui apprécie

sainement les choses.
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s. kug. 26. En osl miserabiiis niiim;i.' servitiis ,

signa pro rébus accipere. Ibid. lib. 3, c. 5, ia

fine.

Le malheur de l'àme asservie au péclic, c'est île pren-
dre les signes pour des choses.

27. In nsurerum abcsse oporlet libidinem.

Ibid. c. 12, aate fui.

Il faut écarter la passion de l'usage des objets.

28. Enuntiari aliter non polesl res, quœ no-
mon accepit, nisi aUquo noniine.De Genesi im-

per
f.

antemed. t. 3.

Une chose qui a reçu un nom ne peut se désigner que
par un nom.

29. Res Lona praeler Deuni nulla esl, qtiam

ip^e non fecit. Lib. 4 de Genesi ad litt. c. 16,

jiosl init. ï. 3.

Il n'y a de bon, hormis Dieu, que ce que Dieu a fait.

30. Semper prior esl res quœ facil, quam
illa qiue (il. Lib. 7 de Civil. Uei, cap. 9, posl

init. t. 5.

Ce qui fait précède toujours ce qui est fait.

31. Nos admonet divinaProvidenlia non res

insipieuler viltiperare, sed iilililatem rertim

diligenterinquirere. Ibid. lib. 11, c. 22, circa

mcd. t. ti.

La divine Providence nous invite, non à hlàmer stupi-

dement les choses, mais à en rechcicher soigneusement
l'utilité.

32. Separatis migis, res cum re confligal.

De Utilit. cred. c. 1, post med. t. 6.

Laissons les niaiseries, et confrontons les choses avec les

choses.

33. Fil bomo iniquus, cum propler seipsas

diligit re.s propler aliud assumendas, et prop-

ler aliud appelil res propler seip.-^as diligendas.

Lib. 22 contra Faust, c. 78, aate med. t. G.

L'homme se rend coupable en aimant pour elles-mêmes
les choses auxquelles il devrait donner une autre fin, et

en changeant la fin de celles qu'il devrait aimer pour
elles-mêmes.

34. Crede rébus, non verbis inanibus. Li-

bro 2 contra Crescon. c. 9, circa fin. t. 7.

Croyez aux choses cl non à des paroles vides.

35. In inleriore bomino, animus res est. De
Perfcct. jiist. c. 2, post init. t. 2.

Pour l'homme intérieur l'esprit est la chose principale

36. Una res muUas similitudines habere po-

test. De Utilit. je/an. c. 10, circa init. t. 9.

Un même objet peut avoir plusieurs ressemblances.

37. Res qualibet prorsus qualicunque excel-

lenlia, .si mutabilis esl, non vere est. Tract. 38
sup. Joan. post med. t.d.

Une cho,>e quelconque, si haute que soit son excellence,
n'a pas de réalité si elle e,l changeante.

38. Non prodesl nomen, ubi res non esl.

Tract. 4 sup. Ep. Joan. longe post init. t. 9.

Le nom ne sert de rien quand la chose n'existe pas.

39. Res qua? nunquam débet de corde dij-

cede'o, nec ab oro discedal. Ibid. tract. 7,

jiost init.

Si une chose ne doit jamais quitter le cœur, qu'elle

soit toujours sur les lèvres.

40. Respauperumnon pauperibusdarc, par.;
s. ncm.

sacrilegii crimen esse diguoscitur. In Declam.
ante med. f. 309, col. 4, K.

Donner le bien des pauvres à ceux qui ne son t pas

pauvres, c'est faire un vrai sacrilège.

41. Fuge rem, et tene nomen. De 12 Grad.
humil. grad. 4, in fin. f. 303, col. 2, D.

Fuyez la chose et relenez-en le nom .

42. Res .salutaris qnoliescunquo roperitiir , ci;.mo.ioi.

necessaria seraper inde sumuntur. Sh/j.Ps. 80,

in conclus, f. 126, col. 3.

Toutes les fois que Von trouve une chose utile au salul,

on en prend ce qui est nécessaire.

43. Res niillius monienti sœpe magnorum s. rihram.

malorum causa elfirilur. De Perfcct. monachi,
ante med. p. 472, B, t. 2.

Une chose sans importance devient souvent la cau.se de

grands malheurs.

44. Do rébus ad prœsentia sulisidia conces- s. ^;lIs.^:llli^..

sis, delrimenla vitœ aîterna? neqiiitia morlalis

operatur. Honi. 4 Epiphan. ante med.
La malice de l'homme fait servir à la perle de la vie

éternelle les biens que Dieu nous accorde pour les besoins

do la vie présente.

45. Nimis esl vecors et excors, nisi inconsi- iMam-. inci.

deraUis et insipiens, qui Deiim sutTicientissi-

mum negligens, rébus caducis (animutn bu-
manum explore nequaquam suffirienlibus) cor

apponit. In Elucid. sup. c. 8 Job, in nwd. f. T2,

pag. 2.

C'est èlre borné et stupide, si ce n'est pas avoir perdu
la rai.son et le bon sens, que de négliger un Dieu qui sul-

fit à tout pour attacher son cœur à des choses passagères,

qui sont incapables de satisfaire l'àme humjine.

46. Res divinre nonoslentalioni, sed audien- gi.ks. r.ni.

lium videntiumque inserviunl saluU. Sup. Jo-

sue, c. 4, in fine, col. 34, D, t. 2.

Les choses divines sont utile;, non pas à l'orgueil, mais
au salut dj ceux qui enlendenl et qui voient.

47. Non res ac sensus propler liUeras, sed i;ioss. im.

lillerœ ob inanifestationem reruni sunt re-

perce. Sup. 4 Beg. 25, col. 1002, E, lom. 2.

Ce ne sont pas les choses et la valeur des choses qi.i

.sont faites pour la lettre, mais c'est la lettre qui csl faite

pour manifester les choses.

48. Res privala superbos farit.S«;). Ps. 131,

col. \.km,D,t. 3.

Les biens personnels enfantent l'orgueil.

49. Res absconsa avidius qureiilur, relala i,i,.... ,.,d

venerabilius conspicilur, lUu qiiœsita carius

tenelur. Sup. Matth. c. 7, col. 146, D, t. 2.

Une chose cachée se cherche avec plus d'ardeur, uii^'

chose voilée se considère avec plus de respect, une chose

longtemps cherchée se conserve avec plus d'altachemenl.

50. Rem quamlibel .sicul ali oculis noslris ^ ok^^s ">?•

in fiiiuro subirahun! leaipora, ita ab oculis
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nostris in piœsenti sulilraliil causa. Ilom. 1

Slip. Ezech. post iuil. col. (io, B, t. 2.

De même que le temps dérobe à nos regards une chose

à venir, de même la ciiUîe nous dérobe ton tllel [jour le

présent.

51. Fit aliquando causa peiiciili tes salulis.

Lib. 7 in Begistr. ind. 2, c. iM,Ep. MO ad

Syaorium episc. post mcd. col. U8u, i», /. 2.

Quelquefois un danger pressant nait d'une chose sa-

lutaire.

52. Indita est naturœ rerum divina quœdam
ars ac facuilas, qUcT res condilas quasi nexu

quodam stabilitas peipetuaret, duplicique vi

cuncta moderaietur. l)e IJom. opijkio, c. 1, in

princ. col. 51, B.

IlyaJans la nature une dispositionetuneaclionsdivines

quienchainenl la création par une espèce dei.œud, eujui la

perpétuent en l'équilibrant sous une double lorce. .

53. Res lumianas cum adliue orii i videntur,

jain linis arripit. Siip. Eccl. cap. 2, posi mcd.

apiid Bibl. Pair. t. 'd,p. ol, col. 2, edil. Co-

lon. 1618.

Les choses humaines s'évanouissent aussitôt qu'eUes

commencent à paraître.

54. Res maculas omnis expertes , impura

manu conlreclare, nefarium et execrahile est.

Ibid. c. 7, in med. p. 53, col. 2, //.

Traiter des choses exemptes de toute tache avec des

mains impures, c'est un crime exécrable.

55. Pars sacrilegii est rem pauperum daie

non pauperiLus. J'om. l,Ep. 2(îfl(/ Pammach.
circa mcd. p. 164, D.

C'est un crime qui approche du sacrilège que de donner
l'aumône des pauvres â ceux qui ne sont pas pauvres.

56. Celerem habituiœ res lineni, sine lîne

qu;eiuntur. Tom. 4, Ep. 1 ad Demetriodem,
ante med. p. 17, B.

Les choses qui doivent finir promptement sent recher-
chées indéliniment.

57. Diu rem pertractare aniequam judices,

discas. Lib. 3 Lidasc. c. 14, in fine, p. 15, E,
tom. 3.

Approfondissez longtemps urffe chose avant de la juger.

68. Res quœ liabetur in sinu, secura est. Siip.

Luc. c. 6, f. 169, col. 2, t. 6.

Une chose que l'on conserve dans,le cœur est siire.

59. Res diligentius, quanto est sollicitius

quaesita, servatur cum ipsius ulilitas cogncsci-

lur. Sup. 1 B. Joan. c. 1, f. 346, col. 7.

Plus une chose a coûté de sollicitudes, plus on met de
soin à la conserver quand on en connaît le prix.

GO. Impossibile est, ut rem fortem et egre-
giam quis unquam faciat, nisi antea adver.-^us

oninia, quœ olisistere pos.<unt, se ai met et in.s-

Irual. Hom. 31 sitp. 1 Gen. post med. col. 230,
V, t. i.

11 est impossible d'exécuter un piojc-l généreux et biil-
lant, si l'on ne s'arme et si l'on ne se prémunit contre tous
les obstacles possibles.

CI. Omnium tibi rerum Deusexerapla piae- s.Join.ciir.

buil, ut leiminos conserves, et constiiutas ré-
gulas Donliatisgrediaiis. Ilom. 79 sup. Matlli.

opcr. perf. in fin. col. 642, C, t. 2.

Dieu, en tontes choses, vous a donné l'exemple, afin que
vous sachiez vous borner et vous circonscrire dans les rè-

gles établies.

62. Omnis res mala lam diu stare videtur,

nuamdiu bona? rei polesl nocere : cum vero
manifeslata fuerii, jam non potest nocere et ja-

cet morlua, et sic similis est rei, quœ non est.

Hom. 26 sup. Matlh. oper. imperf. post init.

col. mi, D, t. -2.

Une chose mauvaise semble se maintenir tout le temps
qu'elle nuit à une chose bonne; mais quand elle est mise
à nu, elle est dans l'impossibilité de nuire, elle s'ensevelit

dans son insction, et elle ressemble ainsi à ce qui n'existe

pas.

63. Perfectum odium et perfectus nraor jn-

dicium rerum noncognoscunt. Ibid. Hom. 42,

post med. col. 1042, C. ^
Une haine profonde et un amour parfait sont aveugles

dans leurs appréciations.

64. Prudens, non sciens et doctus, sed sen-

satus est, qui potest rerum ponderare naturas,

etomniaregere. Hom. 51, inmed. col. 1110, D.

11 e>t prudent, et, sans être savant et érudit, il eA plein

de bon sens, celui qui sait apprécier les choses et les régler.

65. Qui prajsentibus rébus , et pr^'cipu'e

magnis inhial, is vilis est, et abjecli aninii. Ho-
mil. 70 sup. Joan. circa med. col. 334, A,

tom. 3.

Se passionner pour le monde présent et notamment
pour ta grandeur, c'est avoir un cœur vil et abject.

66. Res noslicB profecto risu, confusione,

accusatione , supplicie
,
pœna , extremisque

malis et gelienna, nullaque venia dignas sunt.

Hom. 41 sup. Acta Apost. in Moral, ante med.

cul. 706, C, t. 3.

Ce qui vient de nous est certainement digne de risée,

de mépris, de blâme, de chitinieni, de supplice, de tou-

tes les malédictions et de l'enfer sans la moindre excuse.

67. Res bumanae nihilo meliores sunt pue-

rilibus ludis, vel etiam viiiores : quae bodie

existunt, cras nusquam apparent. Hom. 1 su-

per 1 Cor. in fine, Moral, col. 331, /l, t. 4.

Les choses humaines n'ont pas plus de valeur on sont

même plus viles que des jouets d'enfants; ce qui existe

aujourd'hui ne parait plus demain.

68. Magnae res nulla possunt ratione mani-

feslari. Ibid. Hom. 4, ante med. col. 345, D.

Il n'y a pas d'expression qui puisse rendre les grandes

choses.

69. ?atis ipsa rerum experienlia, nemine

loquente docet, quanta sit pne.«entium rerum

vilitas, quanla miseria. Ibid. Hom. 8, in Mor.

ante fin. col. 388, D.

A l'école do l'expérience, sans aucun docteur, n<jns a];-

prenons quel mépris, qutlle misère s'attache aux choses

prt'sentes.

70. Carnaiis Iiomo vebiispra>senlibusaildic-

1
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s losti.Chr. tus est, alque in his perpeluo versalur. ïlom. 'J

sup. 2 ad Cor. circa med. col. 703, A, t. 4.

L'Iiomme charnel est voïKi aux influences des choses

présentes, et il y est assujéti invariablement.

71. Nihil esse (leterius potest, qiiam velle

(livinas les liumana ralione discernere alque

iiieliii. Hom. 2 iu\). 2 nd Tiinotli. tu princ.

col. 1541, A, t. 4.

Il n'y a rien Uc plus pervers que de prétendre appré-
cier ei mesurer les choses divines au poids de la raison

humaine.

72. Rerum liumanarum nalura, fumo in ae-

rcm evanescenle fugaciorest, etumbia (Uiuler-

tuneiile inanior. Hum. de Avarit. post med.

col. 964, A,t.^.
La substance des choses humaines est plus vaine que la

fumée qui se disipe dans l'air et que l'ombre qui passe.

73. Niliil esl luimanis rébus inflnnius : qua-

propler quocunque noniine eaium vilitateni

significaveris; minus quam pro lei verilale

dixeris, et usque adeo sont fragiles, ut inagis

niliili sint, quam nihil ipsum, et in pra;cipiti

.slcnt. Serm. in Etttropitim, anle med. co-

lunina 1.3i*6, D, t. 5.

Rien n'est plus fragile que les choses humaines ; aussi,

quelle que soit l'expression qa\ en rendra le néant, elle

sera toujours au-dessous de la réalité, et la fragilité en esl

lelle, qu'elles a|iparliennent plus au néant que le néajit

même; elles ont l'existence d'un éclair.

74. Re.s pretiosa vili pretio non compaiatur.
Hom. 35 snp. Mattlt. oper. imperf. a medio,

col. 983, D, t. 2.

Ce n'est pas à vil prix qu'on achélc une chose pré-

cieuse.

75. Quid sunt res humanaî?cinis, etpulvis,

el fumus, et nnibia, et folia cadentia, et llos,

et somuium, el narralio, et fabula, et veiilus,

el aer, et penna mobilis, et unda decunens.
Hom. 9 sup. Episl. ad Hebr. in Moral, post
med. col. 1727, D, t. 4.

Que sont les choses humaines? de la cendre, de la

poussière, de la fumée, une ombre, des feuilles qui tom-
bent, une tleur. un songe, un conte, un^ fahle, un souille

de vent, un souille d'air, une plume qui voltige, un ilôt

qui court.

70. Qui ros liujiis .-^aï'culi miratur, cœlestes

conlemnit. Ibid. Hom. 2S, in med. Moral,
col. 1810, C.

admire les choses du monde méiiriseles clio-Celni qui i

ses du ciel.

77. Onines res lerrona) funes sunl ol im-
plicamenla, quibus ligantur terreni. Ibid.

Les cbo.ses de la terre ne sont que des cordes et des
chaînes qui lient les âmes terrestres.

78. Res illff, qna' ad Deum pertinent, clara^

sunt : l'es vero liumana:', iimbrai .';unt. Ibid.

Hom. 20, in Moral, ante med. col. 1823, C.

Ce qui touche à Dieu est lumière, tandis que ce qui
louche à l'homme u'esl que ténèbres.

79. Reviim affînentia a D.^o d;!a li qui

Isiilorli-

llisji:il.

S I.,nui- JiM.

non opporlune utunlur, magna ad damnalio- s.Soanci.r,

nem aocessio est. Pros.

La multiplicité des biens que Dieu donne est pour ceux
qui en usent mal.

80. Asperilasauleni rerumetangusliae bonis

viris accessio coronaî .sunt, otiamsi inlenliim

prolabalur. Orat. 5 de Fato, ante j'ai. col. 085,

C, t. 5.

Au contraire, les malheurs et la détresse sont pour les

âmes vertueuses l'embellissement de leur couronne, bien

que parfois elles succombent.

81. Longe pnestanlibus est moribus splen- Jo:iii.s.uis!

dere, quam rébus ; nec rerum unquamspccie
illustrabitur, quem sua3 turpitudinis macula
dehoneslat. Lib. 5 de Nugis enviai, c. 17, post

med.

Il y a bien plus de grandeur ,à briller par la vertu que
par la richesse, et jamais l'éclat de lu richesse n'illuslrera

celui qui se débbuiiore par des souillures honteuses.

82. Res, qu;e minus per se adveilunlur, per
coinpnralionom rerum facile capiunlur. Lib. 3
de sumnio Bono, c. 14, secl. 3, p. 070, col. 1.

Ce qu'il y a de moins aisé à saisir en soi devient facile

à comprendre à l'aide de comparaisons matéiielles.

83. Res, non verba quœruntur. Lib. 3 de i.act. fn

div. Instil. c. 13, post init.p. 113.

C'eslle fond, non l'expression que l'on cherche.

84. Unaquœque res potius ex [e.stimationis

consueludine, quam ex sui nalura cognosciUir.

Serm. de JSativit. in princ. p. 393, col. 1, E,
part. 2.

On connaît raietix une chose d'après l'appréciation gé-

nérale que d'après ses propriétés inirinséques.

85. Rerum usum tribuilDeus, sed privalum
damnât alïectum. Serm. de Ramispalmur. post

med. p. 459, coi. 2, part. 2.

Dieu nous accorde l'usage des choses, mais il en con-
damne l'affeclion dépravée.

86. Rei, ex qua confliclus oboritur, meliu.-;

est gratuitam ignoranliani possideie, quam do
comparanda semper oliHvione confligere. Li-

bro 7, Ep. 18 ad Guillam coniitîss. in princ.

p. 119, col. 2,Z), ?. 1.

Quand une chose esl sujelle aux discu.ssions, il vaut
mieux s'en tenir à une ignorance volontaire que de re-

commencer des discussions interminables.

87. Quœlibel__ res perficitur per boc quod
subditur suo superiori. 2 2, quœst. 81, art. 7,

in cnrp.

Chaque chose est perfectionnée par la domination d'une

clio.se supérieure.

88. Res in sacra Scriptura dirilur fieri,

qtiando innolescit. Sup. 3 Sent. dist. lS,urt. 1,

ad 3.

Dans le langage de l'Ecriture, une clwse se fait quand
elle se manifeste.

89. Res monachorum,sa;^cularibus data, i.gnis in vi;. Pair,

e.st ; el ubicunque ingreditiir, con.sumil. Lib. 5,

libell. 13, MM*». 13, in fin. p. 616, col. 2.

Le bien des religieux donné aux hommes du mon de est

un feu qui consume tout sur son pas.sage.

ram.

. Tliomas
Ai|tMiias.
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SEJ^TENTIjE paganorum.

Ari«ioi. 90. Veritas rei est ipsamet res. Lib. 8 TheoL

c. 6, ante med. t. 1.

La vérité d'une chose, c'est la chose même.

91. Fieri non potest, aut non facile fit, ut is

res agat pireclaïas, oui facultates desunt. Li-

bro 1 Ethic. ad Nicomach. c. 8, in fin. t. 2.

Il n'e.t pas possible ou il est difficile d'exécuter de

grandes œuvres.

92. Res in causa procul dubio est nobilior et

insignior, qiiam in seipsa causata. Lib. 12 Tlieo-

log. c. 21, j)os< med.

L'effet est sans aucun doute plus beau et plus brillant

' dans la cause que dans lui-même.

r.icc'ro 93. In rébus severis non est jocandi locus.

Lib. 2 Diinnat. ante med. nitm. 25, t. 4.

Les choses sérieuses ne comportint pas la plaisanterie.

94. Rem opinor spectari oportere, non verba.

Lib. S Tusc. Qucest. ante med.

Je crois que c'est le fond qu'il faut considérer et non les

paroles.

riaio. 95, Qui res suas ignorât, eadem sane ratione,

res aliorura ignorabit. Tom.2, syzyyia 't, in

dialog. 1 Alcibiadis, post med. p. 133, C.

Qui méconnaît ses intérêts ne méconnaîtra pas, par la

même raison, les intérêts d'autrui.

-.1 1. 96. Levé momenlum in adrentitiis rébus

est. De Consolât, ad Helviam, c. 5, in princ.

pag. 617, t. 1.

Les choses fortuites ont peu d'iffiporlance.

97. Res loquunlur, noijis tacentibus. Lib. 2

de Benef. c. 11, in fin. p. 395, tom. 2.

Les choses parlent quand nous nous taisons.

98. Non potest res magna sine adminicuio
Numinis stare. Ep. 41, in med. p. 595. .'. 2.

Les choses importantes ne peuvent paî se muintenir

sans l'intervention de la Divinité.

99. Laxum spatium res magna desideral.

Ep. 88, ante finem, p. 743, t. 2.

Une grande chose demande un large espace.

100. Si tibi res exigna; sunt, non lamen .sint

angustae. De quatuor Virtut. circa med. p. 674,
cdit. Basil. 1337.

Bien que vos ressources soient faibles, ne soyez pas

néanmoins dans la gène.

101. Xlagnarum rerum, eliarasi successus
non fuerit, boneslus est ipse conalus. De j1/o-

rib. a med. p. 677, edit. Basil. 1537.

Il est loaable de travailler généreusement à réaliser de
grandes choses, alors même que le succès ne couronne pas
les efforts.

Sexius piiii. 102. Rébus mundanis in causis lantum ne-
cessariis ulere. Sent. 16, p. 64, coi. 2, G, apud
Bibl. Pair. t. 3, edit. Colon. 1618.

Kaft de <•/• qui "«t da monde que dans an besoin ex-
trême.

RESISTERE IN GENERE

(RÉSISTER EN général).

SENTENTIiE SCRIPTUR A RUM.

1. Nemo vestrum iniraicis audebil resislero.

Levit. 26, v. 37.

Nul d'entre vous n'osera résister à vos ennemis.

2. Nullus polerit re.Mstere tibi, donec con-

teras eos. Deut. 7, v. 24.

Nul ne pourra vous résister jusqu'à ce que vous les avi^z

détruits.

3. Nullus poterit vobis resistere cunctis die-

busvitcï tuse. Jos. 1, t;. 5.

Nul ns pourra vous résister tant que vous vivrez.

4. Ne tiraeas eos, in manus enim tuas tra-

didi illos: nullus ex eis tibi resistere poterit.

Ihid. 10, V. 8.

Ne les crains pas, car je les ai livrés en tes mains ;
nul

d'entre eux ne pourra te résister.

ë. NtiUus eis boslium resistere ausiis est,

sed cuiicti in eorum ditionem redacti sunt.

Ibid. 21, in fin.

Nul d'entre leurs ennemis n'osa leur résister, mais tous

furent assujétis à leur puissance.

6. Auferet Dominus Deus in conspeclu ve<;-

iro gentes magnas et robustissimas, et nullus

vobis resistere poterit. Ibid. 23, v. 9.

Le Seigneur votre Dieu exterminera devant vous ces

nations grandes et fortes, et nul ne pourra vous résister

7. Qui pi'ius simulaveranl fugam, versa fa

-

cie forlius resistebant. Judic. 20, i'. 41.

Les Israelile-l, qui auparavant feignaient de fuir, se re-

tournèrent et résistèrent vivement.

8. Incurvasti resistenles mihi subtus me. 2

Reg. 22, v. 40.

Vous avez courbé mes ennemis devant moi.

9. Quomodo nos valebimus resistere ? 4

Beg. 10, V. 4.

Comment pourrons-notis résister ?

10. In nobis non est lama fortitudo, ut pn.*;-

simus huic multitiidini resistere. 2 Par. 20,

V. 12.

Nous n'avons pas assez de force pour résister à toute

cette multitude.

11. Omnes resistentessibi oc^idit in ore gla-

dii. Judith 2, V. 16.

11 fit périr par le glaive tous ceux qui lui résistaient.

12. Quolie,scuni|ue p i-niluerunt se reces-

sisse a cultiiia D.'i sui, (ledit eis Deus cœli vir-

luleni resislendi. Ibid. a, t'. 19.

Toutes les fois qu'ils se sont repentis de s'être éloignés

du si-rvice de leur Dieu, le Dieu du ciol leur a donné U
fora- de résister.
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13. Nullus susus est resistere, eo quod om-
nes populos magniUidinis eorum formido pe-

DPlrarat. Esth.Q,v. 2.

Nul n'osa résister, parce que la crainte de leur puis-

sance s'était emparée de tous les peuples.

14. Gnllus succinclus liimbos, etaries; nec
est rex, qui résistât ei. Prov. 30, v. 31.

Le coij dont la démarche est hardie, et le bélier, et un
roi à qui rien ne résiste.

15. Noli resistere contra faciempotentis, nec

coneris contra ictum lluvii. Eccli. 4, v. 32.

Ne résiste pas à la face du puissant, et ne te raidis point

contre le cours du fleuve.

16. Cor pravura dabit tristitiam, et liomo

perilus resistet illi. Ibid. 36, v. 22.

Un cœur corrompu enfante la tristesse, mais l'homme
sensé lui résistera.

17. Ego dabo vobis os et sapientiam, cui

non poterunt resistere et contradicere omnes
adversaiii vestri. Luc. 21, v. 15.

Je vous donnerai moi-même des paroles et une sagesse à

laquelle tous vos ennemis ne pourront résister et qu'ils

ne pourront contredire.

18. Non est potestas nisi a Dec itaque qui

resislit potestati , Dei ordinationi resistil.

Rom. 13, in priiic.

Il n'j a point de puissance qui ne soit de Dieu ; celui

donc qui résiste aux puissances résiste à l'ordre de Dieu.

19. In faciein ei restiti, quia reprehensibilis

erat. Galat. 2, v. 11.

Je lui résistai en face, parce qu'il était répréhensible.

20. Non poterant resistere sapienliœ et spi-

ritui qui loquebatur. Act. 6, v. 10.

Ils ne pouvaient résister à la sagesse et à l'esprit qui
parlait.

21. Accipite armaturam Dei, ut possilis re-

sistere in die nialo, et in omnibus perfecti stare.

Ephes. 6, V. 13.

Prenez les armes de Dieu, afin que vous puissiez résis-

ter au jour mauvais et rester parlait en toutes choses.

22. Servum Domini non oportet litigare, sed
mansuetum es.se, cum modestia corripientem
eos, qui lesistunt veritati. 2 Tim. 2, v. 24.

Il ne faut pas qu'un serviteur du Seigneur intente des
procès ; mais il doit être doux, reprenant avec honte ceux
qui résistent à la vérité.

23. Nondum usque ad sanguinem restitistis,

adversuspeccalum répugnantes. Hebr. 12, vA.
Vous n'avez pas encore résisté jusqu'à répandre votre

sang en combaltant contre le péché.

24. Deus superbis resistit, liumilibus dat
gratiam. Jac. 4, v. 6.

Dieu résiste aux superbes et donne sa grâce aux hum-
bles.

25. Subditi eslote Deo, resistite aulem dia-
bolo, et fugiet a vobis. F. 7.

Soyez soumis à Dieu, mais résistez au démon, et il fuira
loin de vous.

20. Sobiii estote, et vigilale, quia adversa-

IIESISTERE DEO.

rius vesler diabolus, lanquarn leo rugiens cir-

cuit qu;prens quem devoret, cui resistite fortes

in fide. 1 Petr. 5, v. 8-9.

Soyez sobres et veillez, car le démon votre ennemi
tourne autour de vous comme uu lion rugissant, cherchant
quelqu'un à dévorer; résistez-lui, demeurant fermes dans
la foi.

RESISTERE DEO (Résister a Dieu).

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1. Nolite timere: num Dei possumus resis-

tere voluntaii? Gen. 50, v. 19.

Ne craignez point

de Dieu '.'

pouvons-nous résister à la volon;é

2. Tu es Deus in cœlo, et dominaris cunctis

regnis : in manu tua est fortitudo et potentia,

nec quisquam tibi potest resistere. 2 Par. 20,

V. 6.

Vous êtes le Dieu du ciel, et vous dominez sur tous le.'i

royaumes des nations; dans votre main sont la force et la

puissance, et nul ne peut vous résister.

3. Tibi serviat oninis creatura, et non est

qui résistât voci tuie. Judith 16, v. 17.

Que toute créature vous obéisse, et que nul ne résiste à

votre voix.

4. Domine, Rex omnipotens, in ditione tua

cuncta sunl posita ; et non est, qui possit iua>

resistere voluntati. Esth. 13,». 9.

Seigneur, Roi tout puissant, toutes choses sont en votre

pouvoir, et nul ne peut résister à votre volonté.

5. Dominus omnium es; nec est, qui résis-

tât majestati tuœ. V. 11.

Vous êtes le Seigneur de tontes choses, et nul ne "peut

résister à votre majesté.

6. Sapiens corde est, et fortis robore : quis

reslitit ei, et pacem babuit? Job 9, v. 4.

Dieu est sage en son cœur et puissant en sa force; qui
lui a résisté et a trouvé la paix ?

7. Tetendit adversus Deum raanum suam,
et contra Omnipotentem roboratus est. Prosec.

Ibid. 15, V. 25.

Il a étendu le bras contre Dieu, il a résisté au Tout-
Puissant.

8. Cucurrit adversus eum erecto colle, et

pingui cervice armatus est. V. 26.

Il a couru contre lui la tête levée, et il s'est armé d'un

orgueil inflexible.

9. Quis resistere potest vultui meo? Ibid. il,

V. 1.

Qui pourrait subsister devant moi ?

10. A resislentibus dexterae tuae custodi me,
ut pupillam oculi. Ps. 16, v. 9.

Conlre ceux qui résisient à votre droite, gardez-moi

comme la prunelle de l'œil.



RESrOXDERE

11. Tu lenibilis es, et qnis resislel libi

?

Ps. 73, V. 7.

Vous êtes lerrible
;
qui vous résistera ?

12. Mulliim valere, tibi soli siipererat seni-

per, et virtuti brachii tui quis resistet ? Sap. H,
V. 22.

La souveraine puissance est à vous seul à jamais, et qui

résistera à la vertu de votre bras'?

13. rilionem capiam, et non resistet niihi

homo. Isa. 47, v. 3.

Je me vengerai, et qui me résistera?

14. Omne vas, quod firtiira est contra te, non
flirigetur ; et omnem linguam resistentem tibi

in judicio judicabis. Ibid. 54, v. 17.

Toutes les armes qui auront été préparées pour vous
blesser ne porteront point contre vous, et vous jugerez

vous-même toutes les langues qui se seront élevées contre

vous.

15. Quis similis mei ? et quis sustinebit me?
et quis est iste pastor, qui résistât vuitui meo?
Jer. 49, v. 19.

Qui est semblable à moi? qui pourra me résister? quel

est le roi de la terre qui peut rester debout devant ma face?

16. Omnes habitatores terraj apud Deum,
in nihilum reputati sunt; et non est, qui résis-

tât manui ejus, et dicat ei : Quare fecisti ?

Dan. 4, v. 32.

Tous les habitants de la terre sont devant Dieu comme
le néant ; nul ne résiste à sa main et ne peut dire : Pour-
quoi avez-vous fait ainsi?

17. homo, tu qui es, qui respondeas Dec?
Voluntati enim ejus quis resistet? Rom. 9, v. 19.

Qui es-tu, homme, pour contester avec Dieu? Qui peut

résister à sa volonté?

18. Dura cervice, et incircumcisis cordibiis

et auribus, vos semper Spiritui sancto resistilis.

Act. 7, V. 51.

Hommes à la tête dure, incirconcis de cœur et d'oreilles,

vous résistez toujours au Saint-Esprit.

19. Durum est tibi contra stimulum calci-

trare. Ibid. 9, v. S.

Il l'est dur de regimber contre l'aiguillon.

RESPONDERE (Répondre).

SENTENTL« SCRIPTURARUM.

1. Dum vivo, loquar; et dum sapio, res-

pondebo. 4 Esdr. 8, v. 25.

Je parlerai, puisque je vis encore, et pendant que la sa-

gesse est encore en moi, je répondrai.

2. Respondete, obsecro, absque contonlione
;

et loiiuentes id quod justum est, judicate.

Job 6, i'. 29.

Répondez-moi, je vous en conjure, sans esprit do con-
tradiction, et jugez ma cause selon la justice.

3. Si voluerit iioiuo conlcadero cum Deo,

lOMR VII,

145

non paieri!. ei responJere ununi pro mille.

Ibid. 9, V. 3.

Si l'Iionime voulait disputer avec Dieu, entre mille
accusations, répondrait-il à une seule?

4. Voca me, et ego respondebo tilii, aiit

certe loquar, et tu responde milii. Ibid. 13,

V. 22.

Appelez-moi, et je répondrai ; ou bien ]", parlerai moi-

même, et vous daignerez me répondre.

5. Vocabis me, et ego iiesnondebo libi ; operi

manuum tuarum porriges dexteram. Ibid. 14,

V. 15.

Vous m'appellerez, et je vous répondrai ; vous tendrez

votre droite à l'ouvrage de vos mains.

6. Condemnabit te os tuum, et non ego ; la-

biatua respondebunt tibi. Ibid. 15, v. 6.

Ta bouche, et non mes paroles, te condamnera, et tes lè-

vres déposeront contre toi.

7. Qui prias respondet, quam audiam, stnl-

tum se esse demonstrat, etconfusione dignuni.

Prov. 18, V. 13.

A celui qui répond avant d'avoir écouté honte et con-

fusion.

8. Labia deosculabitar, qui recta verba res-

pondel. Ibid. 24, v. 26.

Celui qui répond à un homme avec droiture lui donne
un baiser sur les lèvres.

9. Ne respondeas stulto jnxla slidtiliam-

suam, ne eHQciaris ei similis. Pros. Ibid. 26,

V. 4.

Ne réponds pas au fou selon sa folie, de peur que tu ne

lui deviennes semblable.

10. Responde stulto juxta stultitiam suam,
ne sibi sapiens esse videatur. V. 5.

Réponds au fou ce qui convient à sa folie, de peur qu'il

ne se croie sage.

H. Servus verbis non potest erndiri, quia

quod dicis, intelligit, et respondereronteuinil.

Ibid. 29, V. 19.

L'esclave ne sera point châtié par des paroles ; il entend

et dédaigne de répondre.

12. Redde pauperi debitum luuui, el res-

ponde illi pacifica in mansuetudine. Eccli. 4,

V. 8.

Rends au pauvre ce qui lui est dû, et réponds-lui avec

une grande douceur.

13. Si est tibi intellectus, responde pro-

ximo : sin autem, sit manus tua sii|ier os

tuum, ne capiaris in verbo indisciplinalo.

Ibid. 5, V. 14.

Si tu as compris, réponds à ton prochain; sinnn, que

la main soit sur la bouche, de peur que tu ne sois surpris

dans une parole indiscrète.

14. Priusquam audias, ne respondeas ver-

bum. Ibid. 11, v. 8.

Avant d'avoir entendu ne réponds pas.

15. Qui interrogalionem manifestai, para-

bil vcrbnm ; et sir deprecatus exaudietur, et

tune respondebil. Ibid. 33, v. 4.

Celui qui doit éclaircir ce qu'on lui demande préparerai



H6 RESPONSIO. -
sarépnnso, el après avoir prip, il sera exaucé, el alors il

ri''poniira.

16. Qui custoJieriiU juslî juste, juslificabuu-

lui- ; et qui diJiceriat isUi, invenient quid res-

pondeant. Sap. 6, v. 11.

Ils seront justifiés, ceuK qui auront gardé avec justice

les choses juStiis; et ceux, qui auront écouté mes leçons

sauront répondre.

17. Domine, vim palior, responde pro nie.

Isa. 38, V. 14.

Seigneur, je souffre violence, répondez pour moi.

IS. Super custoili;im meam slabo, ut videara

quid dieatur railii, el quid respondeani ad ar-

guentem me. Habac. 2, v. 1.

Je veille pour écouter ce qui sera dit contre moi et

pour savoir ce que je dois répondre à celui qui m'accuse.

19. Cum Je.'^us accusai-etur a pvincipibu.'! sa-

cerdolum et senionbii.s , nibil respondit.

Matlh. 27, V. 12.

Accusé par le.» princes des prêtres et par les anciens

d'entre le peuple, Jésus ne répondit rien.

20. Cum inducent vos in synagogas, el ad

mngistratus el polestale.s nolile sollirili e.'îse

qualiter, aut quid respondealis : SpiriUis enim
sanclus docebil vos in ipsa hoi-a quid oporleal

vos dicere. Luc. 12, v. U.
Quand on vous conduira dans les synagogues ou devant

le; magistrats et les puissances, ne vous inquiétez pas

comment vous répondrez, ni de ce que vom direz ; car le

Saint-E;prit vous enseignera dans ce moment mémo ce

qu'il faudra dire.

21. Non responde.s quidquara ? Vide in quan-

tis te accu.sanl. Marc. 15, v. 4.

Vous ne répondez rien? Voyez de combien de chose j il;

vous accusent.

22. homo, tu quis es, qui respondeas

Deo? i?om. 9, v. 20.

Qui es-tu, homme, pour répondre à Dieu?

23. Sermo vesler semper in gratia, sale sit

condilus, ut sciatis quomodo oporteat vos uni-

cuique respondere. Coloss. 4, v. 6.

Que toutes vos paroles soient accompagnées de grice

et assaisonnées du sel de la sagesse, en sorte que vous sa-

ciiiez répondre à chacun comme il convient.

RESP0N.S10 (Réponse).

SENTENTI.1Î SCRIPTUR.^RUM.

1. Quomodo cnnsolamini me fru.sli'a, cum
re.'jponsio veslra repugnare offensa sit vei'itati?

Job 21, in fine.

Cessez de me donner de vaines consolations, vos dis-

cours sont pleins de mensonges.

2. Re!<poiisio mollis ffangil iram : sermo
dnius suscitai furorem. Prov. ï.i,v. 1.

Un.; douce réponse ap-ii=e la coI''ti», ui'e parole dun^
Brovoqui' la fureur.

RESrUBLÎCA.

3. Torapus et responsionora cor • sapienlis

inte'.ligil. Ecclcs. 8, v. 5.

Le cœur du sage connaît le moment et le moyen.

4. Este mansuetus ad au.liendum verbum,
ut intelligas ; et rum sapientia proferas respon-

sum verum. Eccli. 5, v. 13.

Ecoute avec douceur, afin de comprendre et de rendre

avec sagesse une réponse véritable.

5. Disces a senioribus intellertum , et in

tempore necessitatis dare respon.sum. ibid. 8,

V. 12.

Tu apprendras avec les vieillards l'intelligence, et lu

sauras répondre lorsqu'il en sera temps.

6. Adolescen.s, loquere in tu.i causa vix : si

bis inleirogalus fiieris, habeal caput respon-

siim luum. Ibid. 32, v. 10.

Jeune homme, parle à peine dan; la cause ; si lu as été

interrogé deux fois, réponds ce qu'il faut en peu du mots.

RESPIÎBLICA (République).

DEFINITIO.

Respublica est res populi. Lib. de Civii. Dei.

c. 21, inpvinc. t. 5.

La république est la chose du peuple.

Respublica est paucorum polestas, in qua
census magistrattis declaratur. Lib. 1 Rhelor.

La république est le pouvoir de quelqiias hommes qui
règlent îes charges de l'administration.

Majestas rcipublioae est, in qua continelur

dignilas et amplitudo civilalis. Lib. 4 de Arte
Bhelor. ad Herenii. aiite med. num. 33, col. S8,

E, tom. 1.

La majesté de la république, c'est ce qui renferme la di-

gnité et la grandeur de l'Elat.

Respublica est quoddam corpus compagina-
liim ex membris qiiod divini muneris be-
neficio animalur, el summai aquitalis agilatur

nulu, et regilur quodam lumine raiionis. In
liistit. Trajani.

La république est un corps composé de membres,
animé par le bienfait d'un secours divin qui se meut au
gré d'une souveraine équité et qui e;l guidé par les lu-

mières de la raison.

SENTENTI.E PATRUM.

1. Omnium cbristianonim una respublica

est. De Oper. monach. c. 23, in fin. p. 366,1),
tom. 3.

Tous les clirétiens ne forment ensemble qu'une seule ré-

publique.

2. Nihil tam inimicum est civitati, quam in-

jusiia : nec omnino, nisi magna justitia geralur,

stare polest respublica. Lib. 2 de Civit. Dei,

c. 21, aii:e mcd. p. 33, .4, t. 5.

Il n'y a rien de si funeste à l'Etat que l'iiijaslxe, et la

s. Aug.



RESPUBLICA. U'î

rcpubliquo csl snuvcraiiiriiionl inoopaljlo de se mainloiiir,

si elle n'est coniiuile par la justice la plus rigoureuse.

S. Aug. 3. Nostra œtas cum rempublicam sicut pic-

turam accepisset, egregiam, sed evane.sceiUe

velustate, non modo eam coloribus iisdeni, qui-

tus fuerat oriiata, renovare neglexil ; sed ne

id quidem curavit, ut formaiu .sallem ojus, et

extiema lanquam lineameiila servarel, Ibid.

post med. pag. 35, JS.

Noire époque a reçu la république comme une peinture

remarquable; mais, perdant son éclat primitiï, non seule-

ment elle n'a pas eu soin de rafraîchir les couleurs dont

elle avail été ornée, mais elle n'a pas même pris la pré-

caution d'en conserver la physionomie et les traits princi-

paux.

4. Vcia justitianonest, nisi in ea republica,

cujuscondilor reclorque Christus est. Ibid. in

fine, p. 30, C.

Il n'y a de justice que dans la république fondée et

gouvernée par le Christ.

5 Hominum multitude populum facit, f,ujus

res dicilur esse re.spublica. Ibid. lib. 19, c. 21,

circa med. p. 396, D, t. 5.

L'ensemble des citoyens forme un peuple dont 1rs inlé-

rcts prennent le nom de république.

6. Rempublicara gerere, non criminosum
est; sed ideo agere rempublicam, ul rem l'ami-

Jiarempotius augeas, videliir e,sse damnabile.

De Verb. Dom. Serin. 19, in princ. p. 59, B,

tom 10.

Régir l'Etat, ce n'est pa? un crime ; nnis l'administrer

dans le but de grossir avant tout sa fortune particulière,

c'est ce qui me parait condamnable.

7. Sine obedientia respublica stare non po-

test. Serm. 3 ad fratr. in cremo, post med.

p. 921, 4, t. 10.

La république ne peut se maintenir sans l'obéissance

des sujets.

8. Multi putant chri.stianam doctrinam uti-

lilati non convenue rcipublica:, quia nolunt

.stare rempublicam ilrmitate virtutiim,sed itn-

punilate vitioium. Ep. 3, circa {in. t. 2.

Un grand nombre d'esprits supposent que la doctrine

chrétienne ne procure pas le bonheur de l'Etat, parce

qu'ils prétendent que l'Etat repose, non sur la solidité des

vertus, mais sur l'impunité des vices.

9. Quid est respublica, nisi res populi? Res
ergo comniunis, res ulique civitatis. Episl. 5,

unie med. t. 2.

Qu'est-ce que la république, si ce n'est pas la chose du

Feuple'.' Or, ce qui regarde tout le peuple regarde certes

Etat.

10. Félix non est re.spublica slanlibus moi-
nibus, ruentibus moribus. Lî7>. 1 de Civilat.

Dei, c. 33, circa med. t. 5.

La force des murailles avec la ruine des mœurs no rend

pas un état heureux.

p.r.reç'.Mas. 11. Quidquid Utile reipublic» judicaverilis,

peragite ; ncque aliqnid quod u'ililas rcipu-

1 lirujexigit,m'gligaUii'. Uh. 12 «h /?.'îj«.î/ro, i>i-

S,ilv!;:ni!3.

dict. 7, c. 23, Ep.iiad Maurilium. col. 1174,
C, tom. 2.

Faites tout ce qui vous paraît utile à l'Elat, et qu'on
ne néglige jamais ce que le bien de l'Elat commande.

12. Toile potestatem, et aliud non eriî res- .um tùhi.

pulilica, quam plena seditionis confu.sio. De
Ruina monast. ord. cap. 7, in princ. pag. 831,

col. 1.

Enlevez le pouvoir, et la république n'est plus que
confusion et anarchie.

13. Prima in omni republica desolationis via,

est inobedienlia subditorum. Ibid. c. l,post

med. p. 832, col. 1.

La première source de désolation dans toute république,

c'est l'insubordination des sujets.

14. Olim pauperes magislralus opulenlam

rempublicam babebant : nunc aiilem dives po-

testas pauperem facit esse rempublicam. Li-

bro 1 de Gubern. Dei, longe post init. opml

Bibl. Patr. t. 5, part. 3, edil. Colon. 1618.

Auirefoisdes magistrats pauvres avaient une républi-

que riche; mais aujourd'hui un pouvoir riche l'ait la pau-

vreté de la république.

SENTENTIvE .PAGANOHUM.

15. In unaquaque republica tantum amici- '\" '-

tiaî constat esse, quantum estjusiiliœ. Lib. S
Etliic. ad Niconi. c. 1, in princ. t. 2.

Il est avéré que dans toute républi'iue il y a autant
d'union qu'il y a de justice.

16. Ubi non maxime honoralur viitus, ibi

non est possibile firnium optimoium cssc in

republica slatum. Lib. 2 Polit, c. 9, post med.

tom. 2.

Qu.ind la vertu n'est pas en grand honneur, il n'est pas

possible que les hommes vertueux soient en sûreté dans la

république.

17. Ubi leges non praevalenl, non est re.spu-

blica. Ibid. lib. 4, c. 4, in fin.

Quand les lois no prévalent pas, il n'y a pas de répu-
blique.

18. Non simul ad rempublicam gubernaii-

dam recipiantiir filius et pater, fraler senior

ac junior. Ibid. lib. 4, c. 6, in princ.

Que pour gouverner une république on ne prenne ja-

mais simultanément un père et son lils, un frère aîné avec

.son frère plus jeune.

19. Maximum omnium ad reipulilica' sl.ibi-

lilatem, est id quod nunc parvifaciuiit oiiiii's,

erudiri ad reipuljlicœ disciplinam. Ibid. c. 9,

post med.

L'institution la plus efllc.ire pour alT^rmir une répu-

blique, c'et. ce que parloul l'on appr.'Cie peu aujour-

d'hui, une éducation qui enseigne la discipline pulilique.

20. Pemper melior mos cau.sa est molioris

reipublica\ Ibid. lib. 8, c. 1, ante med. t. 2.

Do tout tetnps les meilleurs usages fout la meilleure

république.

21. riii n'inc es» rp-pnbVo, '"bi .simus po« ci«,o.
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ficero.

Pbln.

lins, quam dum veterein seqnimur, siraus m
nulla. Lib. 9, Epist. 9, post med. t. 3.

Soyons avec l'Etal présent plutôt que de rêver l'Etal

ancien pour n'être avec aucun.

22. Te non horlor solum, sed plane eliam

oro, ut tola mente, omnique auimi impetu iii

rempublicam incumbas : iiiliil est (luod tibi

raajori fructui, glofiseque esse possil. Pros.

Je ne vous engage pas simplement, mais je vous sup-

plie et je vous conjure de vous dévouer de toute voire

àme et de toute votre énergie au salut de la républiijue;

il n'y a rien qui puisse vous être plus utile et plus glo-

plinius jim.

RESÏITUERE.

32. Respnblica quasi quœdam civitas et do- mnios j<m.

mus est. Lib. 8, Ep. 16 ad Paternum, circa

iiiil. p. 229.

Une république ressemble à une cité et à une maison.

33. Si rempublicam ex utilitate omnium
rexeris, certus sis te bene rempublicam ge-

rere. In Panegyr. de Trajano Aug. post med.

pag. 381.

Si vous gouvernez la lépublicjue pour le bien de tous,

soyez assuré que vous
"

23. Nec quidquam ex omnibus rébus huma-

nis est prœciarius, aut prœstantius, quam de

lepublica bene mereri. Lib. 10, Epist. 5 ad

Plancinn, circa med. t. 3.

Dans tout ci^ qui louche l'humanité, il n'y a rien de

plus beau et de plus sublime que de bien servir la répu-

blique.

24. Curemus ne quid detiiraenli respubliia

capiat. Lib. 16, Epist. 11 ad Terent. post med.

tome 3.

Veillons à ce que la république ne reçoive aucun tort.

25. Ars est chlllcilis, recle ut decel, rempu-
blicam gerere. Lib. Ejiist.adAtlicum,Ep.2i,

in fine, t. 3.

C'est un art difficile que de gouverner la république
aussi bien qu'il convienl.

26. Respublica duabus rébus coniiiietur,

lirœmio sciiicet et pœna. Lib. Ep. ad Briiltim,

Ep. 15, ante med. t. 3.

La république se conserve par une double mesure : les

récompenses et les chàlinienls.

27. Jlaximus in republica modiis est, inopia

rei pecuniaria'. Ibid. Ep. 18, sub fin.

Ce qui gêne le plus la république, c'est le manque d'ar-

gent.

28. Nulla re conciliare facilius benevolen-
liam multitudinis possunt, hi qui reipublic;i'

pia\sunt, quam abstiiienlia et contineiitia. Li-

bro 2 de Offic. ante fineni, t. 4.

Les chefs d'un Etat n'ont point, pour se concilier la

bienveillance de la multitude, de moyen plus efficace que
la sobriété et la modération.

29. Haberequœstui rempublicam, non modo
turpe est, sed et sceleratum et nefarium. Ibid.

S'enrichir aux dépens des revenus publics, c'est non
.seulement une infamie, mais encore une scélératesse et un
ciime sans nom.

30. Tune peritura est respublica, cum fer-

lum ve! ses magistratusauctoritatemoblinebit.
Tom. 2, syzyg. 4, Ub. 3 de Republ. post med.
pag. 45, C.

La république est à la veille de sa ruine quand le fer
ou l'argi'nt obtiennent l'autorité de la magistrature.

31. Reipublicfe liene piœesse ne.uotiis, lande
digni.-isimum est. Lib. 7, Ep. 15 ad Saturnin,
in med. p. 195.

Bien diriger les affaires de la république est une chose
jouverainemenl digne d'éloges.

la gouvernerez bien.

RESTITUERE (Restituer).

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1. Si quid fiirto ablalum fiierit, restituât

damnuni Domino. Exod. 22, v. 12.

Si l'animal a été [ris par fraude, le dépositaire dédom-
magera le maître.

2. Anima, ipsum quod intulit damni, re.<ti-

luet. Lerit. 5, ». 16.

Il restituera le dommage qu'il a fait.

3. Anima, quie negaveril proximo suo depo-
situm quod lidei ejiis credilum fuerat, vel vi

aliiiuid extorserit, aul calumniam fecerit, sive

rem perditam invenerit convicla delicti, red-
detomni. Ibid. 6, v. 2-3.

L'homme qui aura nié à son prochain le dépôt confié à
sa foi, ou qui aura enlevé par force ou par ruse le birn
d'autrui, ou qui, ayant trouvé une chose perdue, l'aura
nié, s'il est convanicu du péché, restituera en entier
tout ce qu'il a voulu ravir.

4. Loquimini utrum bovem cujusquam lule-

rim, aut asinum , si quempiam calumniatus
•sum, si oppressi aliquein, restituam vobis.

1 Reg. 12, v. 3.

Déclarez si j'ai pris à personne son bœuf ou son âne,
si j'ai imputé un faux crime à quelqu'un, si jamais j'ai

opprimé qui que ce soit, et je réparerai tout.

5. Videle, ne forte furtivus sit, reddite eum
dominissuis. Toh. 2, v. 21.

Prenez garde que ce chevreau n'ait été dérobé, rendez-
le à ceux à qui il a été dérobé.

6. Si non babes unde restituas, quid causœ
est, ut tollal operimentum de cubili tuo?
Prov. 11.

Si tu ne pouvais payer, ne viendrait-on pas enlever
ton lit sous toi'?

7. Si impius egerit pœnilentiama percato
suc, et pignus restituent, rapinamque reddi-
derit, vila vivet. Ezech. 33, v. 14-15.

Si l'impie f:iit pénitence de son péché, s'il rend le gage
qu'on lui avait confié et s'il restitue le bien qu'on lui

avait enlevé, il vivra certainement.

8. Reddite quai sunt Civsaris, Cœsari; et

qua^ sunt Dei, Deo. Matih. 22, v. 21.

Rendez à César ce qui appartient à César, et à Dieu ce
qui est à Dieu.

9. Ecce dimidium bonorum meoruni, Do-
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Gers.

tionias

uKias.

An.-i;lni.

mine, do paiiiieiibus; of si quid aliqiiem ile-

fraudavi, reddo quadniplum. Luc. 19, v. 8.

Scign ur, je donne la moilic Je mes liiens aux pauvres,

el si j'ai fail tort à quelqu'un en quoi que ce soit, je lui

rendrai quatre fois autanl.

RESTITUTIO (Restitution).

DEFIMTIO.

Restilutio est in prislinum slatum repositio.

La restitution, c'est le rétablissement des choses dans
l'état primitif.

Restilulio est jiislitia inclinans satisfacero

proximo, ratione damnilicalioni.s illal» sibi. la

Dcscript. termin. c. Jitstitia, ante fui. part. 3.

La restitution, c'est la justice qui porle à satisfaire au
prochain à raison du tort qu'on lui a porté.

Restituera nihil aliud esse videlur, quam
iterato aliquem statuere in posse.ssionem, vel

dominium rei siiœ. 2 2, quœst. 62, art. 1, in

corp. p. 118, col. 1.

Restituer n'est pas autre chose que rétablir quelqu'un
dans la possession ou le domaine de son Lien.

COMPARATIO.

Sicut reslitulio facienda non est, nisi ejus

rei qua? injii.ste posse.ssa est : sic necalicui ie.s-

litueiida, nisi illi qui ea injuste deslitutus esl.

Tom. 1 Opusc. c. 16, statim ab init. fol. 98,
paij. 1.

De même que l'on ne doit restituer que ce que l'on pos-

sède injustement, de même on ne doit restituer qu'à celui

qu'on a privé de son bien.

Siciit non .satisfit Deo de injuria sibi illala,

nisi per pœnitentiani : ita nec proximo de rc

injuste spoliala, nisi per justara resliiuiionom.

Ibid. c. il, ante mcd. f. 99, p. l.

De même qu'on ne satisfait à Dieu pour une offense

commise envers sa majesté que par la pénitence, de même
on ne satisfait au prochain pour un bien dunt un Ka in-

justement dépouillé que par une juste restitution.

SENTENTI^ PATRUM.

1. Non sufficiî .solummodo roddere (|uod

ablatum esl ; sed pro contuiiiplia illala, plus

tiebet reddeie quarn abslulil. Lib. 1 Car Deiis,

c. 11, circa med.

Il ne suffit pas de rendre simplement ce qu'on a pris;

mais, à raison de l'outrage qu'on a inlligé, il faut rendre

plus qu'on n'a enlevé.

2. Sicut qui lœdit salutem alterius, non suf-

llcitsi salulein restiluil. nisi pro illala doloiis

injuria reconipenset ali(|iiid : ita qui bonoreiii

aliciijus violai, non sullicil honorom redilore,

si non secunduin exlionoralionis factani moles-

tiani aliiiiiid quoil plaçpjl illi, qiiem oxlioiiu-

ravit, restituai. Jùià. anle ftaciii.

De même que, si l'on cause une maladie à quelqu'un,
il ne suffit pas de lui rendre la santé, el qu'il faui encore
l'indemniser à raison de la souffrance qui a suivi les mau-
vais traitements; de même, si l'on a ble.^sé la réputation,

il ne suffit pas de la rétablir, mais il faut, à raison du
chagrin causé par la lléuissure, surajouter quelque salis-

faclion agréable pour celui qu'on a llctri.

3. Qui detinet alienum contra voluntateni, s. Amoum.

moralur in peccato, el sic scniper auget pecca-

tum ; el quelles raenli occurrit se detinere

alienum, el proponil retinere, et non reddere,

loties de novo peccal morlaliler. Part. \.,ti-

tul. 15, c. 4, 1 11, postmed. f. 203, col. 4.

Celui qui retient le bien d'aulrui contre la volonté du
propriétaire, reste dans le pêclié et augmente ainsi sa cul-

pahililê : el chaque fois qu'il se rappelle qu'il est déten-

teur du bien d'aulrui, en se proposant de le retenir au
lieu de le rendre, chaque fois il commet un nouveau péché

mortel

4. Nullum peccalum periculosius esl furlo :

nam de aliis homo dolendo el conlileiido salva-

lur, sed de islo oportet ut etiam salisfaciat de

alieno ablato, alioqui nil valet pœnitentia. Ib.

in fine, f. 204, col. 1.

Il n'y a pas de péché plus périlleux que le vol ; car

pour les autres péchés il suffit pour se sauver de s'en re-

pentir et de les confesser; mais pour le vol il faut de plus

satisfaire pour le bien volé, sans quoi la pénitence ne sert

de rien.

5. Nimis difficile videtur hominibus exbui-

sare pecuniam el restitueie ; et facilins indu-

cuntur ad dandum eleemosynas, vel faciendiim

ecdesias et hospitalia, (luam [ad restitueiidum,

quod non sufTicit. Ibid.

Il parait trop dur de vider sabour.se pour restituer: le

voleur se décide àfaire des aumônes, à bàlii' des églises et

des hôpitaux, ce qui ne sutlil pas, plus aisément qu a

restituer.

6. Teslificando falsum adverlenter, tcnelir,-

ad reslitutioneiii oruniiun qu;u exinde proxi-

mus amisit propler ejus lestimonium. Part. 2,

tit. 1, c. 19, I 7, fere iiiprinc. f. 80, col. 2.

Celui qui prêle sciemment un faux témoignage est tenu

de ri' parer tous les dommages que sa déposition a causés

au prochain.

7. Niinis duium sibi videlur, ut quis reddat,

quae cum tanto labore acquisivit. Ibid. cap. G,

I 3, ante med. f. 26, col. 3.

Il parait trop dur de rendre ce qui a coûté tant do pei-

nes à ravir.

8. (Juod injuriose quisquis abslulil, reddal, s Aug.

si tamèii babet ([iiod abslulil, vel aliud uud-

illud restituât. Ep. 54 ad Maccdonium, ante.

fin. p. 161, C, t. 2.

Avez-vous enlevé injuslenienl un objet, rendez-le, si

vous l'avez pour le rendre, ou bien restituez l'équivaleni.

9. Qui contra jus socielalis humana?., furli-;,

rapinis, calumniis, invasionibus aliquid abstr-

leril, reddenda polius quam douanda censc
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s. Au?

S. Ho:.:.

S. Basil. Mag.

S. BonaT,

mus, Zacliaù puWicaiii evangtlico excmplo.

Ep. 54 ad Macedonium, prope fin. p. 102, G,

loin. 2.

Quand, en violant les droits de la société humaine, on

s'est rendu coupable de vols, de rapines, de calomnies, de

dévastai ions, il y a lieu, à mon avis, à restituer plutôt

qu'.i donner, à l'exemple du puljlicain Zachée dans l'E-

vangilo.

10. Quis advocatus aut ex advocalo ita vir

optiniiis facile repei'itur, qui suscepto suo, iH-

cat : Recipe quodmihi, cum libi maleadesseiii,

{lodisli, et redde adversario luo quod me agonie

inique alislulisti? Ep. 54 ad Macedonium, in

fine, p. 172, C, t. 2.

Où irouve-t-on aisément un avocat ou un défenseur assez

rousciencieux qui, après avoir reçu son dû, dise à son

client ; Reprenez ce que vous m'avez donné quand je vous

servais mal à propos, et rendez à votre adversaire ce que

mes plaidoiries vous ont fait gagner injustement'.'

11. Si res aliéna piopler quam peccatiiin

esl, cum reddi possit non reddiiur, non agitur

poonitentia, sed fingiUir. Pros.

Si l'on ne rend pas, quand on le peut, le bien d'autrui

qui rend coupable, on ne fait pas réellement pénitence,

mais on simule la pénitence.

12. Si autem veraciter agitur, non remilte-

!ur peccatum, vAÂ restituaturablatum. Ep. 64

ad Macedaniam, longeposl med. p. 160, D, t. 2.

La pénitence est-ello sincère, le pécbé ne sera remis

qu'autant qu'on aura restitué l'objet volé.

13. Plerumque qui aufert res aliénas, amit-

lit, sive alios patiendo , sive ipse maie vi-

vendo ; nec aliud habet unde restituât, huie

cerle non possumus dicere : Redde quod abstu-

listi. liid.

Le plus souvent le bien volé se gaspille, ou par com-
plaisance pour des étrangers, ou par inconduite person-

nelle; il n'y a plus de quoi restituer, et nous ne pouvons
assurément plus dire : Rendez ce que vous avez volé.

14. Peccat, qui pecuniam debitam, cum lia-

beat unde reddat, récusât reddere. Lib. 2 de

Senii. Dom. in monte, c. 5, postmed. t. 4.

On pèche quand, malgré les moyens de restituer, on re-

fuse de rendre ce que l'on doit.

15. Qui ad paupertatem respicit, desperat

de restilulione : si vero de reslituendo despe-

ras, malum malo curas. Stip. Psal. 14, conc. 1,

ante med. vers. Q,t. l.

Celui qui regarde à la pauvreté n'espère plus la resti-

tution ; mais celui qui désespère de restituer remédie à un
mal par le mal.

16. Nulla illi pœnitentia reniiltitur pecca-

tum, si cum possit non resLituit ablatum. Epis-

tola 77 ad Hugonem de S. Victore, ante med.

{. 224, col. 2, F.

Il n'y a pas de pénitence qui remette le péché, si l'on ne
restitue pas ce qu'on a volé quand on le peut.

17. Avarus sicut canis devorata evomil,
dum inju;3la restiluit. Sermone 4 dom. Gpost
Peut, ante med. p. 159, col. 1, t. 3.

L'avare qui répare ses injustice.s c^t semblable au chien
qui vomit ce qu'il a dévoré.

hioiiysius

Carlliiis.

18. Teueluriletiaclorad lestilutionem borne s. uonav

famai quam absUilit : majus enim bonum au-

fert detractor quam raplor. In Centiloqiiio,

part. 1, sect. 13, in fine, p. 61, col. 2, D, t. 6.

Le calomniateur est tenu de rétablir la réputation qu'il

a enlevée; car la calomnie ravit un bien plus précieux

que le bien enlevé par le vol.

19. In quantum teneor alteri restituere, in

tantum mea non sunt mea, sed illius cui te-

neor. Lib. 2 de Profectu rclig. c. 45, in princ.

p. 394, col. 3, B, t. 7, part. 4.

L'obligation où je suis de restituer annule d'autant la

propriété de mes possessions en la transportant à celui à

quijesuis redevable.

20. Si in bonis proximum damniticasti, âge
pœnitentiam, et labora ad restitiilionem. De
Pcrfect. charit. art. 9, sub fin. f. 179, p. 2.

Avez-vous causé du tort au prochain dans ses biens,

faites pénitence et meltez-vous à même de restituer.

21. Quidquid violenter cuilibet ablatum ftie- s. Grog ji.ï

rit, ipsi restiluatur, cui ablalum est. Lib. 1 in

P.eg. indict. 9, cap. 42, Ep. 42 ad Pelrumsub-
diacon. ante med. col. 648, .4, t. 2.

Avez-vous enlevé de force un objet à quelqu'un, resti-

tuez-le à celui-là même à qui vous l'avez enlové.

22. Qui bona alterius injuste detinet,-agnos-

cal se veiam pœnitentiam non posse peragere,
per quam ad œternam vitam pervenire valeal,

nisi bona qufe injuste abstulil, restituât. Et
habetur in décret. Grat. part. 2 de Pœnit.
dist. 6, can. Falsas, f. 408, col.' li.

Que celui qui retient injutementle bien d'autrui sach;
qu'il ne peut faire une vraie pénitence pour arriver à la

vie éternelle, s'il ne restitue ce qu'il a injustement volé.

23. Nemo qui rapit, moiiens si babet unde s. nier,

reddat, salvabitur : si eos quorum fuit, inve-

nire non poterit, Ecclesiaj vel pauperibus Iri-

buat. Et habet. in décret. Grat. part. 2, cau-
sa 14, quœsl. 5, can. Nemo, f. 239, col. 2.

Jamais le voleur qui, en mourant, laisse de quoi res-
tituer, ne sera sauvé; s'il lui est impossible de retrouver
le propriétaire, qu'il donne à l'Eglise ou aux pauvres.

24. DifTicillimum est, famam semel lœsam iiugo card.-

restituere. Sup. Prov. c. 25, f. 55, col. 3, t. 3.

Il est extrêmement difricilo de rétablir une réputation
quand on l'a compromise.

25. Si furteneturad restitutionem rei fii-

raUe, quanto magis susurro ad restilutionein

famœ denigratœ? Swp. Eccles. c. 5, fol. 181,
col. 1, t. 3.

Si le voleur est tenu de restituer ce qu'il a pris, à com-
bien plus forte raison le médisant sera-t-il tenu de réta-
blir la réputation qu'il a compromise?

26. Fur potest restituere quod abstulit, sci-

licet pecuniam : mendax autem lestis non po-

test resliluere quod retulil, pacem scilicet cor-

dis sui, et famam proximL. Ibid. c. 20, Mys-
tice, f. 208, col. 2.

Le voleur peut restituer ce qu'il a pris, c'flst-à-dire l'ar-

gent; mais le taux témoin ne peut point réparer les torts

qu'il a causés, c'est-à-dire la paix de la conscience et la

réputation du prochain
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Hugo lard.

Junii. (,!ir.

. Tr.Ui.

Dara.

S. Tliouias

Aquioos.

27. Reilde ablata, sic et teipsum ;i cviminibiis

libernbis. Hom. 33 siq). Gen. a mcd. col. 274,

D, tûin. 1.

Rendez ce que vous avez volé , c'est le moyen île vous

décharger vous-même de vos crimes.

28. Si lapuisti, acerrime teipsum accusa, et

restitue. Hom. 52 .fup. Matth. oper. perf. ante

fin. col. 443, C,t.2.

Avez-vons volé, e\casez-vons sans pitié, et restituez.

29. Cum fure multo pejor rapax sit, mullo

plus resliluere débet. Ibkl. Hom. 63, ante fin.

col. 4o0, C.

Comme le ravisseur est beaucoup plus coupable que le

simple voleur, il a beaucoup plus à rendre.

30. Si alicujus pecuniam fraude absluiisli,

aul rem aliquam per violenliam rapuisti, ledde

ei qua? abstulisti. Ibkl.

Avez-vous enlevé l'argent d'aulrui par la fraude uu

volé un objet par la violence, rendez ù celui à qui vous

avez pris.

31. Abstractfe rei peccatum, rerum recom-

pensatione dissolvitur. Hom. 11 oper. imperf.

sup. Matlh. ante fin. col. 812, C, t. 2.

Le péché d'un vol ne s'efface que par une indemnité

qui le compense.

32. Etsi alio rapienie raplis frueiis, e! si in-

juria affectosnosti, eis redtle, etZaciiapura imi-

taie, cum restitulionis incremenlo. Homil. la

sup. 1 Cor. in Moral, post inil. col. 439, A,
tom. 4.

Jouissez-vous du fruit d'un vol dont un tiers est cou-
pable, si vous connaissez les personnes lésées, imitez Za-

cbée eu restituant plus qu'il n'a été volé.

33. Homo, qui hominis alterius bona sine

voluntate ipsius possidet, ad restitutionem te-

netiir. De Ruina monast. ord. cap. 4, in fine,

p. 82o, col. 2.

Quand on retient le bien d'autrui contre la volonté du
propriétaire, on est tenu de restituer.

34. AJienum reslitulioni censeturobnoxium.
Ibid. c. 6, ante med. p. 829, col. 1.

Le bien d'autrui est sujet à restitution.

3?5. Non -iolum te sufficiat admoneri, ilt

aliéna non rapias; .sed ut qua:'qtie com|iereris

prœrepta, restituas. Lib. 7, Ep. 19 ad Guil-

lani comiitissam, post med. pag. 120, col. 2,

A, tom. 1.

Il ne vous suffit pas de savoir que vous ne pouvez pas
voler , mais il faut encore que vous restituiez les vols
préexistants que vous connaissez.

36. Dignum est, ul quidquid por iiijustiam

partam, quidquid aliis violenter abialtini, do-
mui, eut niinc prîtes, atljacere co.frnovoris : in

quantum tilii possibile est, reddere non more-
ris. Ibid. in fin. p. 120, col. 2, D.

Il est à propos de vous faire savoir que tout b' fruit de
vos injustices et de vos rapines revient à la maison que
vous gouvernez aujourd'hui; faites tous vos efforts pour
DC pas ajourner vos restitutions.

37. Non modo qui aliéna rapuoniut, .sed

s. Thomas
Aquiiia-j.

f|ui eliam iiijiist;fi acceptionis alitjuo modo
causa fuei unt, restituere tenentur. 2 2, quœs-
tion. 62, art. 7, in princ. corp.

Ce ne .sont pas seulement eux qui ont volé le bien
d'aulrui qui sont tenus à restituer, mais encore ceux qui,
d'une manière quelconque, ont été la cause de cette in-
juste soustraction.

38. Id resliluei'e qiiod injuste ablalum est,

est de necessitate saluiis. Ib. art. 2, in princ.

corp.

La restitution de ce qu'on a enlevé injustement est de
nécessité de salut.

39. Non tantumsunl resliluenda ablala, vel

injuste accepta: sed etiam omnis proventus,
et omnia lucra ex bis provenienlia, sunt resli-

tuenda. De Vsuris, c. 20, in princ. t. l.

Il faut restituer non seulinient ce qu'on a volé on rcç;i

injustement, mais encore tous lés revenus et tous les bé-
nélices qui en provierment.

40. Illnd est restituendum, qiiod nullo jure
fit suuni. Ibid. post init.

Il faut restituer ce qu'on n'a aucun droit de s'appro-
prier

SENTENTLE PAGAN0RU31.

41. Ab bis incipo, ut non auferas, sed aliis ^cneca

ablati restituas. De fiuiituor Yirl. post med.
p. 67o, edif. Basil. 1537.

Désormais ne volez plus, mais restituez ce que vous
avez déjà volé.

42. 0";t mundi sunt, mnndo; et quœ Dei scmu> phii.

sunt, reddantur Dec. Sent. 17, p. 64, col. 2, G,
apud Bibl. Pair. t. 3, edit. Colon. 1618.

Que ce qui est au monde soit rendu au monde, et que
ce qui est à Dieu soit réudu à Dieu.

RESURRECTIO CHRÎSTI

(Résurrection du Christ).

SENTENTI.E SCRiPTlTi.^ni'JI.

1. Ex que dormi.-ti, non ascendet. qui sjic-

cidat nos : infernus sulitor conlurbaliis est, in
occursnm adventus tui. ha. 14, v. 8-9.

Tu dors
;
qui maintenant s'élèvera contre nous? A Icii

approche le séjonr de la mort a été troublé.

2. Glorio.sos lerraî humiliabo, porta,'; ferons

conteram, et vectes ferreosconliingam. Ib.Vo,
V. 2.

J'humilierai les grands de la terre, je romprai les pix-
tes d'airain, et je briserai les gonds de ter.

3. Filius liominis tradeadtis esl in iii.mus
bominura, et occident emn, et terlia die re-
surget. Matth. 17, v. 22.

Le Fils de l'homme sera livré entre les maiii»,des hom-
mes, et ils le tueront, et il ressosçHtra le troisième jour,
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4. Postiiuam resiirrcxero, piffcedam vos in

Galilafiom. Jbid. 20, v. 32.

Après que je serai ressuscite, je vous précéderai en Ga-

lilée.

5. Oportet Filium hominis rauUa pâli, cl

orciili, et tertia die resurgere. Luc. 9, v. 22.

Il faut que le Fils de l'homme souffre beaucoup, qu'il

soit mis à mort, et qu'il ressuscite le troisième jour.

6. Quid quEerilis viventem cura mortuis?

Non est liic, sed surrexit. Ibid. 24, v. G.

Pourquoi cherchez-vous parmi les morts celui qui est

vivant'.' Il n'est point ici, mais il est ressuscité.

7. Sic oportebal Chri.-;tumpali, el resurgere

a morluis lerlia die. V. 46.

Il fallait que le Christ souffrit, et qu'il ressuscitât le

troisième jour.

8. Virtute magna reddebant apcstoli testi-

monium resiirreclionis Jesu Chrisli Domini

nostri. Act. 4, r. 33.

Les apôtres rendaient témoignage avec une grande

force de la résurrection de notre Seigneur Jésus-Christ.

9. Deus suscitavit euni a mortuis t.erlia die.

Ibid. 13, V. 30.

Dieu l'a ressuscité le troisième jour.

10. Quem Deus suscitavit a morluis, non
vidit corruplionem. F. 37.

Celui que Dieu a ressuscité n'a point éprouvé la cor-

ruption.

11. Qui traditus est propter delicta nostra,

et resurrexit propter justificationem noslram.

Rom. 4, in fine.

Qui a été livré à la mort pour nos péchés, et qui est

ressuscité pour notre justification.

12. Chrislusresurgens ex morluis, jam non
moritur : mors illi ultra non dorainabilur.

Ibid. 6, V. 9.

Jésus-Christ, ressuscité d'entre les morts, ne meurt
plus; la mort n'aura plus d'empire sur lui.

13. Clii'istus Jésus, qui mortuus esl , imo
qui el resurrexit, (jui inlerpeliat pro nobis. Ib. 8.

V. 3i.

Qui les condamnera? Jésus-Christ, qui est mort pour
nous, et qui, bien plus, est ressuscité, et qui intercède
pour nous.

14. In boc Cliri.'^tus mortuus esl, et resurre-

xit, ut et morluorum et vivorura dominetiir.

Jbid. 14, V. 9.

C'est pour cela que Jésus-Christ est mort el qu'il est res-

suscité, alin de régner sur les morts et sur les vivants.

15. Sepultus esl , et resurrexit tertia die

secundum Scripturas. 1 Cor. lo, v. 4.

Il a été enseveli, et il esl ressuscité le troisième jour,
selon les Ecritures.

16. Si Christus prsdicatur, quod resurrexit
a mortuis, quoniodo quidam dicunt quoniam
resurrectio morluorum nou est? Pros. V. 12.

Puisqu'on vient à prêcher que Jésus-Christ est ressus-
cité, comment s'en trouve-l-il parmi vous qui osegl dire
que les morts ne ressuscitent pas'; ,"

17. Si aulom resurrectio morluoium non
est, neque Cliristus resurrexit. V. 13.

Si les morts ne ressuscitent point, Jésus-Christ n'est donc
pas ressuscité.

18. Si autem Christus non resurrexil, ina-

nis est ergo prfedicalio nostra, inanis esl et-

lides nostra. V. 14.

Et si Jésus-Christ n'est pas ressuscité, notre prédication

est value, et notre foi est inutile.

10. Cbristus resurrexit a mortui-s piimitia-

dormientiura. F. 20.

Jésus-Christ est ressuscité d'entre les morts, comme les

prémices de ceui qui dorment.

20. Memor eslo Dominum Jesum Christum
resurrexisse a mortuis. 2 Tim. 2, v. 8.

Souvenez-vous que notre Seigneur Jésus-Chri^t est

ressuscité d'entre les morts.

sententi.î: p.^trum.

21. Yidil Maria resurreclionem Domini, et

prima vidit, et credidit : vidil et Maria Magda-
lena, quamvis adhuc nularet. Lib. 3 de Vinji-

nibtis, ante med. col. 110, C, t. 1.

Marie vit le Seigneur ressuscité ; elle le vit la première
et crut à sa résurrection; mais Madeleine le vu aussi,

bien qu'elle hésitai à croire qu'il était ressuscité.

S. AinlT.

22. Resurrec-

tio Chrisli

La résurrection

du Christ a produit

Defunclis esl vila,

Peccatoribus venia,

Sanclis gloria. Serm. 52 in

die Paschœ, statim ab
init. col 746, D, ?. 3.

La vie des morts,

Le pardon des pécheurs,

La gloire des saints.

23. Primum maximum fidei futidameutum
esl, in resureclionem Clirisli ciedere : crédit

enim quod ipse non morialur, si credat quis-

que in resurrectionis auclorem. De Joseph
,

cap. 13, in cake, col. 1092, B et C, t. 4.

Le premier et le plus ferme appui de la foi, c'est de

croire à la résurrection du Christ; car c'est croire qu'on

ne meurt pas que de croire à l'auteur de la résurrection.

24. Resurrectio Christi vila est universo-

rum. Slip. Psal. 36, ante med. col. 1306, B,

tom. 4,

La résurrection du Christ est la vie du monde entier.

25. Resurrexit Dominus lerlia die amortuiss.Aiiiun .m.ij

spoiialo inferiio,calcaloinimico, abolila morte,

fiactis quibus tenebalur vinculis peccatorum.

Serm. snp. illud, Incenietis pullitm, etc. in

fine, col. 001, A, t. 3.

Le Seigneur est ressuscité des moris le troisième jour

en dépouillant l'enfer, en écrasant l'ennemi, en abolissant

la mort et en brisant les chaînes ^u péché.

26. Clarificala carne Ciirislus resurrexit,

sed noluit in ea clarificalione discipuhs suis

apparere, qui non poluissenl oculis suis laleiii

ci'aritalem perspicere. InDialogo 63 quœst. ad

s. Aug.
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s. Aug. Oroxinm, quœsl. 14, in priiic. rcsponsionis

,

p. 48i, C, t. 4.

Le Christ est ressuscité dans si chair glorifiée ; mais il

n'a pas voulu apparaître à ses (iisciples dans sa glorieuse

transformation, parce qu'ils n'auraient pas pu en soutenir

l'éclat.

27. Non inorluum est Verbura, et resiir-

rexit; sed in verbo caro mortua est, et resur-

rexit. Pros.

Le Verbe n'est pas raorl, et il est ressuscité ; mais la chair

du Verbe est morte, et elle est ressuscilée.

28. Ihi morluus est Christii.s, ulii es mori-

turus : et ibi resiirrexit Christus, iibi tu e.s

i'esurrectiiru.s. Sup. Ps. 70, aitte fin. vers. 23,

De abijssis terrœ redtixisti me, p. 532, C, t. 8.

Le Christ est mort là où vous devez mourir, et il est

ressuscite là où vous devez ressusciter.

29. Securus mortuus e.st pastor pro ove, qui

resurgens possidel ovem. Snp. Ps. 99, ante fi-

nem, vers. 3, Et oves pasciiœ ejus, p. 771, A,

loin. 8.

Le pasteur est mort pour la brebis, plein de sécurilé,

et en ressuscitant il s'assure la possession de sa brebis.

30. Unus re.surrexit jam moiituru.^. Resur-

rexit Lazaïus, .sed moiiturii.s: resui'fexil lilia

archisyiiagogi, sed moi'iliira; restirrcxil filiii.s

vidua-', sed moritui'us ; l'esurrexil Cliiistus,

non morilurus. Sup. Ps. 126, jwst med. expo-

sit. vers. 4, p. 1020, C, t. 8.

i'n seul est ressuscité pour ne plus mourir. Lazare est

ressuscité, mais pour mourir encore; la fille du chef de

la synagogue est ressuscitée, mais elle est morte; le fils

de la veuve est ressuscité, mais pour mourir de nouveau
;

le Christ est ressuscité, mais pour ne plus mourir.

31. Dies resurrectionis Chrisfi , defiinctis

vita,peccatoribus venia, sanctiseslgloria. Ser-

monc 7 dom. in oct. Pascliœ, et in ord. 163, in

princ. p. 684, D, t. 10.

Le jour de la résurrection du Christ est la vie des morts,

le pardon des pécheurs et la gloire des saints.

Regnum cœli,

Salus miindi,

Vita credenliiim,

Occa.siis infenii,

Gloria supernoiiim,

Resurrectio morliioruni,

Testiiiioninm resurreclio-

nis divina\

Pretium redemptionis bu-
manœ,

Cotrnilio morlis abolitrc.

Ibid.

Le royaume du ciel,

Le salut du monde,
La vie des croyants,

La ruine do l'enfer,

La gloire des habitants du ciel,

La résurrection des morts.
Le témoignage de la résurrection

divine,

Le prix de la rédemption humaine,
La notification de l'abolition de la

mort.

33. Resurrectio Cbri-:li oporalione viiintis

32. Pascba
Chiisti est

Lapàque du Christ

,

est

homine.s élevât de imis, suscÏLat île lenenis, "î- ^»s

collocat in excelsis, consummal juslos, firmal

dubios, damnât incredulos. Ibid.

La résurrection du (christ, par un effet de sa puissance,

retire l'homme de l'abîme, le soulève au-dessus de la

terre, le place dans les cieux, perfectionne les justes, af-

fermit ceux qui doutent, condamne les incrédules.

34. Re.sur('eclio Domini spes nostia est, as-

censio Domini giorilkatio nostra est. Serm. 2

de Ascens. et in ord. 175, anic med. p. 699,

A, lom. 10.

La résurrection du Clirist est notre espérance, son as-

cension est notre glorification.

3o. Nos Cbristi mors vivificavit, nos re.sur-

rectio erexit, nos ascensio consecravit. Ibid.

Serm. 3, et in ord. 176, ante fin. pag. 700, C,

tom. 10.

La mort du Christ nous a donné la vie , sa résurrection

nous a relevés, son ascension nous a consacrés.

36. Ideo Christus mortuus est et resurrexil,

lit et vivorum et mortuorum dominelur. In

Enchirid. c. 120, t. 1.

Le Christ est mort et ressuscité pour commander aux

vivants et aux morts.

37. Re.surrectionem Cbristi non sicut nos-

tram in longum dill'erri opoiiebat, ni in exem-

ple carnis ejus disceremus, quid in nostra spe-

rare deberemus. Ep. 120, c. 9, posl init. t. 2.

La résurrection du Christ ne devait pas être ajournée

comme la notre, afin que l'exemple de sa chair nous ap-

prit ce que nous devons attendre pour la nôtre.

38. Christus resurrexit nunquam morilurus,

ne at) illo quisquam sic discerel mortera cou-

leninere quasi nunquam victurus. De cate-

cliiz. rudibus, c. 22, m fjie, t. 4.

Le Christ est ressuscité pour ne plus mourir, afin que

personne ne soit en droit de mépriser la mort, comme si

l'on ne devait plus revivre.

39. Diiectus esljtistus, quando Christus re- r.;, .v: .lor

siirrexita it;orluis, et ad cœlorum régna cens-

rendit. Sup. Ps. 7, a med. vers. 10, Et dirijes

justum, etc. f. 12, col. 4.

Le juste a été relevé quand le Christ est ressuscité et

quand il est remonté au royaume des cieux.

40. Tanta celeritas dominica? resurrectionis

fuit, ut dormisse potius, quani moilutis »sti-

metur : resurgens forlissimus, qui ut imbecil-

lis occubuit. Sup. Ps. 40, post med. vers. 9,

Non adjiciet ut resurgat, f. .52, col. 3.

La résurreclion du Christ a été si prompte, que sa mort

semble un sommeil plus qu'une mort; il ressuscite dans

toute sa pui^sance, lui qui est mort comme par faiblesse.

41. Resuri'exit Christus, ut ad resnrrectio-

nem quoque ipsius spes se noslraî inlirmilalis

exiendat. Sup. Ps. 56, in princ. vers. 1, f. 84,

col. 4.

Le Christ est ressuscité, afin que, malgré notre fai-

blesse, nous ayons nous aussi l'espoir do ressusciter

comme lui.

42. Resurgit Christus, ut nos erigal. Ibid.

in conclus. Ps. fol. 85, col. 3.

Le Christ est ressuscité pour nous r.lever.
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sci(n..A!«. :,3 Suiiexit |,o.sl jiisla fada Jésus

PwJog. c. 5, sub fin. f. 20, /). 1, A.

Le Christ est ressuscité après avoir accomijli toute jus-
tice.

s. Cïi.naii.
f^n Honorificatus est, Clirisins resui-gens a

moi tuis, Victor mot lis, spolian.s infefos, el cap-

li\ns pi-a'inittens ail siipeios. De Rcsiirrcct.

Cliiisli, c. 3, prope init. p. 483, col. 2, t. 3.

Le Cliiist :i clé ^Inrifié en ressuscitant des moiis; vain-
queur du trépas, il déiiouillc l'enfer et envoie les caplifs

vers le ciel

,

45. Rcsnrrcciionis cloria in Christo, omne
qiicd innirmim et fragile vitleLalur, claiifica-

vil, absolvit. £'a/)o.sî7. sup. Symbol. A^oslol.

c. 17, inprinc, p. 544, col. 1, t. 2.

La gloire de la résurrection dans le Christ rehausse et

faii disparaître tout ce qui paraiss;dt lrai;ile et mépri-
sable.

S. cynii Ai.'x. jjfî. Ciim Cliristiis vila es'^et ex sui natura,

leitia tlie resurrexit .spoliati-s inferi.';, porla.^que

pcrpeltio dansas ils qui infradegebani, le.seia-

vil. Ilom. de feslo Paschal. sub fin. p. 108.

Bien que le Christ soit la vie par essence personnelle,
il est rossuscilé le troisième jour, emportant les dépouilles
de l'enfer, dont il a ouvert les portes constamment fer-

mées pour ceux qui y étaient retenus.

S cyriii.iiiiT. 47. Qui descentleral ad infei'os, rncsiis as-

cendil ; et qui sepiiUus efat Jésus, teiUa die
vei'e snrrexit. Cat. 4 de Besurr. inprinc. apiid

Bihl. Pair. t. 4, p. 404, col. 2, F, edit. Colo-
niœ KilS.

Jé.-us, qui était descendu aux enfers, «n est remonté, et

après avoir été enseveli, il est véritablement ressuscité le

Iroisicme jour.

S. Eus, Eini.v^ 48. Nos Christi moi'.s vivificavit, nos resur-
reclio erexil, nos ascensio coiisecfavil. Hom. 2
de Ascens. sub fin. apud Bibl. Pair. tom. 5,
part, l, p. 571, col. 2, G, edit. Colon. 1G18.

La mort du Christ nous a donné la vie, sa résurrection
nous a relevés, et son ascension nous a consacrés.

49. Si ea die qua Chnstus mortuus est, vel

nccle quœ consecuta est, slalim resurrexissel,

vix eum aliqui veie defunctum cicderent. Pr.
Si le Christ était reisuscité sans délai, le jour même de

sa mort ou la nuit suivante, il y aurait des esprits qui
auraient de la peine à croire qu'il fi'il réellement mort.

50. t^.onfirmalio autera mortis, est dilatio

i-esnrrectinnis ; et e conli'aiio mortis verilas,

fi\sunectionis auctorilas est. Ibid. Hom. 2 de
Stjmbolo, ante med. p. 554, col. 2, G.

Tandis que le délai de sa résurrection confirme sa
liiort, et réciproquement la cerliluda de sa mort élablii
l'authenticité de sa résurrection.

Defunctis vita,

PeccatoiiltMs venia,

Sandis gloria. Ibid. Ho-
mil. 4 Paschœ, circainit.

p. 559,foL 2, E.
La vie des morts.
Le purdcn des pécheurs,
La gloire des saints.

52. Badix amaia ciucis evaiuiii, llos vitœ

UESURKECTIO CllKlSTI.

Lib. \

51. ResurreC'

tiû Christi est

La résurrection

du Christ est

GlOiS. int.

cnm frucliluis ei npit : qui jacuit in moite, sui'-

rexit il) gioiia. Sup. illud Marci 16, Surrcxif,
non est hic, col. 656, E, t. 5.

La racine amère de la croix a séché , la fleur de la via
a poussé avec ses fruits; celui qui s'est couché dans la

mort est ressuscité dans la gloire.

53. Caro Domini eo ex pa.ssione sua robiis- s. cr»,; .m.iï

tior extitit, qiio per infirmitalem moiiens, a

moi te sine mfirmitate re.snrrexit. Lib. 3 Mor.
c. M, a med. sup. illud Job 2, Egressus iiji-

tur Satan, col. 76, C,t. 1.

La chair du_Seigneur a été, à la suite de sa passion,
d'autant plus ferme, qu'en mourant par son infirmité na-
liirellf, elle est ressuscitée sans infirmité.

54. Redemplor nosfer ostendit resurrectin-
nem, nt nos i-esurgere posse confidamus. Ibid.
lib. 14, c. 27, prope init. col. 480, D.

Notre Rédempteur nous a rendus témoins de sa résur-
rection pour nous donner la certitude de la nôtre.

55. Virtus Cbcisti est gloria re.suiicclioni-;

ejus. Sup. septem Ps. Pamitent. sup. Ps. 5,

vers. 24, post med. col. 606, B, t. 2.

La veitu propre du Christ, c'est la gloire de sa résur-
rection.

56. Non débet homo jani de resurrertionis

veritate amliigere, cura sciât verum horainem
Christum a mortuis fesurrexisse. Ibid. super
Ps. 6, vers. 6, post init. col. 619, C.

Il n'est plus permis à l'homme de douter de la résurrec-

tion quand il voit le Christ, vrai homme, ressusiilor des
morts.

57. Redefnptor noster moriendo mortem su-

peiavit, eamque resurpendo consumpsit, et

lesiirtectionis sua> gloiiara ascendendo doda-
lavit. Hom. 29 sup. Evang. circamed. col. 446,

C, tom. 2.

Notre Rédempteur a vaincu la mort en mour.mt, i! l'a

absorbée en ressuscitant, et en montant au ciel il a mani-
festé la gloire de sa résurrection.

58. Non indiguit in resuci'edione Christu.s Haymo.

anxilio angelorum, i|ui pcopria virttile clausîia

dissipavit inferofuiu. Serin, in die Paschœ,
unie med.

Le Christ n'a pas eu besoin pour ressusciter du secours

(les anges, lui qui, par sa vertu propre, a ouvert les portes

des enfers.

59. Domini resurrectio festivitas angeloiuni

fuit et nostfa : angelorum, quoniam numerus
eoruin qui retiogrediens per aposlalam ange-

him imminutus fuerat, ex aniiuabiis fidelium

adimpletiir : nostra festivitas est, quia de perdi-

tione nos liberans, ad societatem angelorum
revocavit. Ibid. post med.

La résurrection du Christ est une fête pour les anges et

pour nous : pour les anges, parce que leur nombre, di-

minué autrefois .à la suite de l'apostasie de Lucifer, se

complète par les âmes des fidèles ; c'est une fête pour nou .,

parce qu'en nous préservant de la damnation , elle nous
ramène A la société des anges.

60. Surrexit per hiimanitatem, qui nullura

ca.sum in divinilale Itabuit; et iUeo resurgere



RKSUIUIÎ^CTIO CUUISTI. lo5

s. îîila'.

S. Jojn. Cl r

voiuil, qui nimquam cecidit, ulille erigerelur,

qui sUue noiuit. IbiJ.

Le Clirisl est lessuscilé dans son humanilé, lui qui n'a

sulii aucune défaillance dans sa divinilp; s'il a voulu res-

siisciler, Uii qui n'est jamais tomlic, c'est iioui' relever ce-

lui qui n'a pas voulu se tenir dubout.

Gl. Cerne raaaus, JiidLée.quas fixeras: cerne

laliis, Romane, quod foiieras : videte corpus

an idem sil, quod dicebatis clam uoclc suslu-

lissc discipuios. Epist. 1 adlleliodor.iiifuie,

p. S, A, t. I.

Vois, Juif, les mains que tu as clouées; vois, Romain,

le côlé que lu as percé; voyez si ce n'est pas le même
corps que vous prétendiez avoir été enlevé secrètement

pendant la nuil par les disciples.

(')2. Resuvrectionis gloria in Christo ciaiifi-

cavit omne quod pi ius infirraum et fra.sile vi-

di'liatur. Tom. 4, Ep. 18 adBiifin. de Symbol.

pnst mod. sup illud, Tcrtia die restirrexit a

VLJiiiiis, p. 110, C.

r,a gloire de la résurrection dans le Clirist a fait briller

ce qui jusque là paraissait iiiQrme et fragile.

63. Pietas est non ambigere, eljiislilia esl

credere, et saliis, Ciiiisli confiteri lesui reclio-

ucm. Lib. 10 de Trliilt. sub fin. f. 67, col. 1.

La piété ne révoque pas en doute, la justice accepte et

lo salut confesse la résurrection du Chiist.

64. Ideo angélus prior 'resurrecliouis est in-

dex, ut quodam famulatu palerme volunlatis

lesurreclio nunliaretur. Sup. Matlli. can. iil-

timo, in fin. f. 35, col. 2.

Si l'ange est le premier à attester la résurrection, c'est

que la volonté du Père céleste a voulu d'abord la faire an-

noncer par ses ministres.

65. Samson fractis seris, siibtractisque por-

Ijs. securus eA'adit : Ciii'istiis riiplis inferni

se lis obicibus, apertoijue sepulchro, recepto

corpore, a morte libei- egreditiif. Hom. 4 ex
dieers. in Matth. in fine, col. 1146, .4, t. 2.

Samson brise les verrous de sa prison, enlève les portes

de la ville et s'en va tranquille; le Christ brise les bar-

rières de l'enfer, ouvre son sépulcre, et, reprenant son

corps, il reprend la vie et la liberté.

66. Nolle mori, est timoris Inimani : mori

cl resurgere, esl .snlius Deitatis insigne. Ser-

mone S fer. S Passion, anle fin. col. 813, B,

tom. 3.

Ne pas vouloir mourir, c'est l'effet de la frayeur hu-
maine; mourir et ressusciter, c'est un privilège qui n'ap-

partient qu'à la Divinité.

67. Post custodias .sauvas et vincnla dura,

post illusiones et vei-bera, post aceti et fellis

pocula mixta, post supplicia crucis et vuluera,

posl ip.sam mortom, sui-rexil de suo funei'e

r.bristus. Serm. 3 de Resurr. inprinc. col. 8S6,
C, tom. 3.

Après avoir subi des gardes farouches et des chaînes
cruelles, après avoir élé accablé d'outrages et do coups,
après avoir été abreuvé de vinaigre et de fiel, après les

supplices de la croix et ses plaies, après avoir subi la

mort même, le Christ s'est relové de son trépas.

68. Redit ab occiduo orbe lalens vila, et in

raonle salus servala lesiiigit, pulchrioi- rcili- ^ 'o'"- '^'"•

lura caro post funus. Jbid.

La vie un instant cachée revient des portes Ju néant

,

le ,«al ut conservé sur la montagne ressuscite, la chair so

lève plus glorieuse du sein du trépas.

60. Snrrexit de .<^uo fiineie caro nova, redi-

viva iiliœnicis, (|uam uliimus .sol et cinnama
coxeranl pielatis. Ibid.

Klle .se lève du trépas celle chair renouvelée, cette rliair

ravivée du phénix, embaumée par les derniers rayons du
soleil et par les parfums les [iluspurs de la piété.

70. Résurrection Cbristi secnndimi carnem,
fide cogno.'ïcenda est. Serin. 11 sup. Epist. ad
Philipp. circa med. col. 1199, .4, t. 4.

La résurrection du Christ selon la chair doit être con-

nue par les enseignements de la foi.

71. Resurreclio Cliristi nativitatenonest in-

ferior : qnoniam illiiis mulla sfepe facta snnt

exempla, hujus vero nunquam. Ibid.

La résurrection du Christ n'est pas moins frappante que
sa naissance; car la première a eu lieu pour plusieurs au-
(re-s, landis quo la seconde n'a jamais eu lieu pour per-

sonne.

72. Is resurrectionis Cliristi verus confes-

ser et cultor est, qui et de pa.ssione ejus non
confiindilur, et de corporea nalivitale non fal-

litiir. Senn. 8 Quadr. paulo post init.

C'est confesser et adorer véritablement la résurrection

du Christ que de ne pas se laisser confondre par sa pas-
sion, et de ne pas se méprendre sur sa nais.sance corpo-
relle.

73. Resurreclio Salvatoris nec animam in

inferno, nec carnem diu morari passa est in

sepulchro: et lam velox incorriiplre carnis vi-

vilicalio fuit, ut major ilii essel soi^oiis simili-

tudo, quam moi lis. Serm. 1 de Besurr. ftnte

med.

La résurreclion du Sauveur n'a pas permis que son
àme rest;\t longtemps dans l'enfer, ni son corps dans le

sépulcre ; et sa chair, demeurée incorruptible, s'est ravi-

vée si promptement, que sa mort a plus l'apparence d'un
sommeil que d'une mort.

74. Resurreclio Domini non Unis carnis, sed

coramulatio fuil ; nec virtutis augtnenlo con-

sumpla substanlia esl. Ibid.

La résurreclion du Sauveur n'a pas anéanti sa chair

,

mais elle l'a changée; l'augmentation de la vertu de son

corps n'absorbe pas la substance.

7.5. Oualitas transiil, non nntura deferit: et

factum e.st corpus impassibile, quod pnluit cru-

ciligi : factum est imiunrtale. quod poluil oc-

cidi : faclum est incorruptibilej quod potuil

vulnerari. Ibid. paulo post med.

Les propriétés .sont changées, l'e-ssenoe no s'évanouit

pas ; le corps est devenu impassible .après avoir été a'ia-

ché à la croix; il est devenu immortel après avoir été su-

jet A la mort, il est devenu incorruptible aprè; avoir pu
être couvert de plaies.

76. Una resurreclio Domini secuudum car-

nem, geminam noslram vesurrectionem efll-

cil, et animaruui in pnusenli, et corporum iii

s. Lco 1.

ni.hnnl.

a .S. Viclorc.
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fuliiro. Patt. 1 Senii. iétdie Paschœ,posti)ied,.

p. 57;J, col. l,D.
La résurrection unique du Seigneur selon la chair

produit en nous la double résurrection do l'àme pour le

présent, du corps pour l'avenir.

77. Salvator noster, pignus salulis, nostris

corporibus in resurreclione sui corporis Iri-

biiens, non potesl creJi iilli-a mofiluriis. Ep.
paschal. 2, post med. aptii Bibl. Pair. t. 4,

p. 718, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

Quand le Sauveur nous garantit par sa résurrection la

résurrection de nos corps, on ne peut pas croire qu'il

doive encore mourir.

78. Clirisliis in javenili relate resui'gere vo-

luit, ut fuluiam lesurgenlium qualil;item in

seipso pra'monstraiel. Part. 3, qurestion. 46,

art. 9, in corp. ad 4.

Le Christ a voulu ressuîciler dans l'étal de jeunesse
pour nous montrer lui-même quelle sera notre condition

future après la résurrection.

79. Necessarium fuit Christum ex mortuis
resurgere, non modo ad divinœ jusiitia' coni-

mendalioneni, ad fidei nosli';e instruclioneni,

et spei ereclionem; verum eliara ad vit;o lido-

lium informationem, et salulis nostrœ consuin-

malionem. Ibid. quœst.^Z, art. l, in princ.

corp.

Il a été nécessaire que le Christ ressuscitât, non seule-

ment pour faire briller la justice divine, pour affermir no-

tre foi et corroborer notre espérance, mais encore pour
nous apprendre quelle doit être la vie du chrétien, et

pour consommer notre salut.

80. Clirislus perfecla resnrrectione omnium
pi'imus resurrexit a mortuis, cum non ainpliiis

ut cœteri, moriturus lesurrexeiit. Ib. art. 3,

in corp.

Le Christ est ressuscité le premier d'entre les morts
d'une résurrection parfaite, p.irce qu'il n'est pas ressuscilé

comme les autres pour mourir encore.

81. Cum Christus par humililatem passio-

nis, resurreclionem mei'ueril, ipsiusque resur-

l'ectio nostrio resurreclionis causa et cxem-
jilar fuerit, corpus Ciiristi gloriosum resurgei'e

deljuit. Ibjd. quœst. M, art. 3, in princ. corp.

Comme les humiliations de sa passion ont valu au
Chrisl le privilège de sa résurrection, et que sa résurrec-

tion sera la cause et le modèle de la notre, son corps a dû
ressusciter tout glorieux.

82. Non debuit (Christus posiquam surrexit

a mortuis, diu cum diseipulis suis conversari,

ne ad vilam rediisse mortalem putaretur; sed

aliquanlo tempore, ut se vere resunexisse os-

tenderet. jb. quœst. 55, art. 3, in princ. corp.

Le Christ, après être ressuscité des morts, n'a pas du
converser longtemps avec ses disciples, pour ne pas laisser

supposer qu'il était revenu à sa vie mortelle; mais quel-
ques jours ont suffi pour prouver qu'il était véritablement
re.ssuscilé.

83. Frequons Chrisli apparilio sufliciebatad
cerlilicandum disujpulos de verilate resurrec-
tionis. Ibid. in corp. ad i.

Les apparitions fréquentes du Christ étaient suffisantes
pour que ses disciples fussent certains de la vérité de sa
résurrcclion.

84. He.iuri'ecLio Gliristi est exeniplar nostrie

resurrectionis. Ibid. in Supplemenlo, part. 3,

quœst. 77, art. 3, in argum. in contrar.

La résurrection du Christ est le modèle de notre résur-

rection .

8o. Sicul Sam.son abstulit média nocte por-

tas Gaza^, et exiit : ila Christus média nocte

auferens portas inferni, resurrexit. Ib. quœs-
tioii. 51, art. 4, arg. 2.

De même que Samson enleva à minuit les portes de
Gaza et sortit de la ville, ainsi le Christ est ressuscité en

enlevant, au milieu de la nuit, les portes de l'enfer.

86. Quia resurrectio facta est in dominica,

ideo relcbramus iiitiin diera, sicul Juda-i.sab-

baluiii piopter priniam ciealionera. Opusc. 9

de drcent Prœcept. prœcept. 3, verbo Mémento,
tom. 1.

C'est parce que la résurrection a eu lieu le dimanche
que nous célébrons ce jour, de même que les Juifs célè-

brent le samedi en mémoire de la création primitive.

87. Cliristi resurrectio non debuit usi|ue ad

linem mundi dilïerri, nec eliam nimis accele-

rari, utvii'lus Divinilatisostenderotur, el Veri-

tas morlis inira triduuin api>fobarctur. De Re-

surr. Christ i, longe post inil. t. 1.

La résurrection du Christ n'a pas dû être ajournée jus-

qu'à la tin du monde, ni être trop hâtée, aliu de faire

briller la puissance de la Divinité, et de faire admettre la

certitude de la mort par le délai de trois jours.

88. Quis est, qui digne Pascha in spirilu cé-

lébrât, qui de vitiis ad virtutes transmigrai,

qui de velori vila et mala consucludine in

nov;c devotionis stalum sargli'^ Mledit. 32 de

Christi Resurrect. c. 4, in princ. t. 1.

Quel est celui qui célèbre dignement laPàque dans son

esprit, qui pusse du vice à la vertu, qui ressussite de sa

vie passée et de ses mauvaises habitudes pour se vouer
désormais à la piété'?

89. Chrislus in sua resurrectione primo ap-

paruit Yirgini Maria; Malri suie. Serm. 1 Pas-
chœ, circa med. f. 2, col. 2, part. 2.

Le Chrisl apparut d'abord, après sa résurrection, à la

Vierge Marie sa Mère.

RESURRECTIO HUMANA
(Résurrection de l'homme).

definitio.

Resurreelio esinalura^ nosIraMU anliquum
stalum reslitulio. De Anima et Resurr. longe

post med. col. 821, D.

La résurrection est le rétablissement de notre nature
dans son ancien état.

SENTENTI/E SCRIPTUR ARUM.

1. Resuscilabo mortuos de locis suis, et do
monumenlis educam illos. 4 Esdr. 2, v. 16.

Je ressusciterai les morls, el je les ferai sortir de leurs
tombeaux.

.S. TI:'»ims

A'iuiiiu>.

1 Keiuins

S. Viiii'. l'err

S. Cvpa, ^'v.ss.



2. Terra reddef, qiu'e in ea doiminnt, et

revelabilur Altissimus super sedem judicii.

Ihid. 7, V. 32-33.

La lerre rendra lout ce qui dort dans son sein, et le

Très-Haut apparaîtra sur le trône du jugement.

3. Judicium post niortem véniel, quando

iterura reviviscemus, etc. Ibid. 14, v. 33.

Le jugement viendra après la mort, et alors nous res-

susciterons.

4. Homo, cuni dormierit, non resurget,

donec atteratiir cœlum. Job 14, v. 12.

L'homme, après qu'il s'est endormi dans la mort, ne

s'éveillera pas de son sommeil jusqu'à ce que les cieux

soient détruits.

5. Rursum post tenebras spero lucem.

Jbid. 17, V. 12.

J'attends la lumière après l'obscurité.

G. Scio qiiod Redemplor meus vivil, et in

novissimo die de leria surrecturus sum. Pros.

Ibid. 19, V. 2o.

Je sais que mon Rédempteur est vivant, et que je res-

susciterai à la lin des jours.

7. El rur.çum circumdabor pelle mea, el in

carne mea videbo Deum meum, etc. V. 26.

Et ma peau me revêtira une seconde fois, et je verrai

encore le Seigneur dans ma chair.

8. Domine, lu cognovisti sessionem meam
el resurrectionem meam. Ps. 138, v. 1.

Seigneur, vous avez connu le moment de mon sommeil
et celui de mon réveil.

9. Videbilis, el gaudebit cor vestrum, et

ossa veslra (juasi herba germinaljunt, el cog-

noscelur manus Domini servis ejus. Isa. 6(5.

V. 14..

Vous verrez, et votre cœur se réjouira, et vos os se rani-

meront comme l'herbe, et les serviteurs du Seigneur con-
naîtront son bras.

10. Mulli de liis, qui dormiunl in lerr»

pulvere, evigilabunt : alii in vitam aeternam,

et alii iu opprobrium. Dan. 12, v. 2.

Plusieurs de ceux qui dorment dans la poussière de la

terre s'éveilleiont, les uns pour la vie éternelle, et les

autres pour l'opprobre.

11. Interfecli mei résurgent. Expergisci-

raini, et laudate, qui habitatis in pulvere: quia

ros lucis, rosluus. Isa. 26, v. 19.

Ceux que la mort ma ravis ressusciteront. Réveillez-

vons, louez le Seigneur, vous qui habitez dans la pous-
sière; votre rosée. Seigneur, est une rosée de lumière.

12. Valicinare de o.'^sibus luis, et dices eis :

Ossa arida, audile verbuni Domini. Hase dicit

Dominus Deus ossil)Us bis : Ecce ego inlro-

mitlam in vos spiritum , et vivetis. Pros
Ezech. 37, v. 4-5.

Prophétise sur ces os, et dis-leur : Os arides, écoutez les

paroles d« Seigneur. Voici ce que dit le Seigneur à ces
os : Moi, j'enverrai en vous l'esprit, et vous vivrez.

13. El dnbo super vos nervos, el succrescere

faciam super vos cornes, el supercxlendam in
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vobis culem, et dabo vobis spiritnm, el vive-
tis. V. 6.

Et je mettrai sur vous des nerfs, et je ferai croître sur
vous des chairs, et j'étendrai la peau sur vous, et je vous
donnerai Tesprit, et vous vivrez.

14. Ecce ego, dicil Dominus, apei iam tumu-
los vestros, et educam vos de sepulchris ves-
ti is, popule meus, et inducam vos in terram
Israël. Pros. V. 12.

Voici que j'ouvrirai tes tombeaux, dit le Seigneur, et

je te tirerai de tes sépulcres, ô mon peuple, et je te con-
duirai dans la terre d'Israël.

15. El scielis quia ego Dominus, cum ape-
ruero sepulcbra vestra, et eduxero vos de lu-

mulis ve-slris, popule meus: etdedero .spirilum

meum in vobis, et vixeriiis, requiescere vos
faciam. V. 13.

Et tu sauras que je suis le Seigneur lorsque j'ouvrirai

tes tombeaux, et je te tirerai de tes sépulcres, o mon
peuple; et lorsque je répandrai mon esprit sur toi et que
lu vivras, je te ferai reposer.

16. Suscitabit nos Dominus, et vivemus in

conspectu ejus. Osée 6, v. 3.

Le Seigneur nous rendra à la vie, et nous vivrons en
sa présence.

17. Tu quidem, sceiestissime, in prœsenti

vila nos perdis; sed Rex mundi defunclos nos

pro suis legibus, in a>leinaî vilœ resurreclione

suscitabit. Pros. 2Mach. l,v. 9.

le plus méchant des hommes, tu nous fais mourir en
la vie présente; mais le Roi du monde nous ressuscitera

à la résurrection de la vie éternelle, nous qui mourons
pour ses lois.

18. Polius est ab bominibus niorli datos,

spem expeclare a Deo ilenim ab ipso resusci-

Inndos : libi enim re.surrectio ad vitam non
eril. V. 14.

11 vaut mieux souffrir la mort de la part des hommes,
dans l'espérance que Dieu nous rendra la vie en nous res-

suscitant; car toi, tu ne ressusciteras point à la vie.

19. Mundi Creator, qui formavit hominis
nalivitalem, spiritum vobis iterum, cum mise-
ricordia reddet et vitam. V. 23.

Le Créateur du monde, qui a fait l'homme dès sa nais-

sance, vous rendra, dans sa miséricorde, l'àme et la vie.

20. Facta coUalione, duodecim millia dracb-

mas argenli misil Jei'osolymam ofl'erri pro pec-

catismortuorum .sacriticium, bene el leligiose

de résurrections cogitans. Pros. Ibidem 12,

V. 43.

Après avoir fait une collecte, il envoya à Jérusalem

douze mille drachmes d'argent, alin d'olTrir un sacrifice

pour le péché des morts, ayant sur la résurrection des

pensées sages et pieuses.

21. Nisi enim eos, qui cecideranl, resurrec-

luros speraret, .superfluum vidcreturelvanum,

orare promorluis. V. 41.

Car s'il n'avait pus eu l'espoir que ceux qui avaient

succombé devaient ressusciter, il semblerait superflu et

vain de prier pour les morts.

22. Procèdent qui bona fecerunt, in resnr-
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reclioiiern vilT" : qui vcrn niala egcnint in

resurrectioneiii judicii. Joan. 5, v. 29.

Ci'ux qui auront bii'ii fait <ortiroiil du lombeau [mur

la résurreciioii Je la vie; niais ceux qui auront mal luit

un sortiront pour la résunection du jugement.

23. Quomndo lesurgiint luortui? qiialivo

corpoi'e venienl? Insipicns lu, qnod sominas,

non vivificatuf, iiisi piius moiiatur. Pros. 1

Cor. la, V. 3ti-36.

Comment le; morts ressu^cileronl-ils? et avec quel

corps reviendront-ils? Insensé que vous êtes, ce que vous

semez ne prend point vie, s'il ne meurt auparavant.

24. Sic resurrecliû mortiiorum : seminaliir

in coiTuptinne, surget in incorruptione. 1

Cor. IS, V. 'i2.

Il en est de mémo de larc,niri\eiion dos morts ; le corps

est semé dans la corruplion, ei i! ressuscitera incuriup-

tible.

25. Seminatnr in ignol)ililale, surget in glo-

lia : seniinaliir in inlinnilale, surget in vir-

lute : seminaliif cor[ius animale, surget corpus

.'jpiritale. F. 43-i4.

Il est semé dans rignoniini», et il ressuscitera dans la

Sîloire; il est semé dans la faiblisse, et il ressuscitera dans

i.i force; il est semé animal, et il ressuscitera corps spiri-

tuel.

26. Omncs quiilem resuvgennis , seil non
omnes imniutaljimur. Pros. Y. 51.

Nous ressusciterons tous, mais nous ne serons pas tous

changés

27. In inomenlo, in iclu oculi, in novissima

liil)a : canel enim tui-a, el moi lui le.surgenl

incorrupti, el nos inimiilabiraur. V. 52.

En un moment, en un clin d'œil, au son de la dernière

Irompelle ; car la trompette sonnera, el les morts ressus-

citeront incoiruplibles désormais, el nous serons changés.

28. Oporlel enim corruptiliile lioc imlncre

incorrupli(inem,etmorlaleliocinduere immor-

lalilalom. 1'. 53.

Il faut que ce corps corruplible soit révolu d'incorrup-

tibilité, et que ce corps mortel suit revêtu d'immorlalilé.

29. Scientes quoniam qui .=!uscilavit Je,-;nm,

el nos eum .Tosu su.^citaliil. 2 Cor. 4, v. 14.

Sachant que celui qui a r'.ssn=cilé Jésus nous reisufci-

tera aussi avec Jésus.

30. Si credimus qund .le^ns mortiius c.^l. et

resurrexit : ita et Dens eos qui dormienmt,
per Jesum adducet cum eo. 1 Tlip.is. 4, v. 13.

Si nous croyons que Jésus e.st mort et ressuscité, nous
devons croire aussi que Dieu amènera avec Jésus cou\ qui

se seront endormis en lui.

31. IpseDominusinjns.>u, et in vocearclian-

geli, el in ttilja Dei descendel de rœlo ; et mor-
tni, qui in Cliristo siinl, résurgent piiiiii.

]'. 15.

Dès que le signal aura été donné pir la voh de l'ar

change et par lu trompette de Dieu, le Seigneur lui-même
descendra du ciel, et ceux qui seront morU en Jésas-Christ
ressu-çiieroul les premiers.

SENTKNTI^ PATRUM.

32. Cmn veneril judicii dies, reddcl terra

dofunctorum corpoia, el pulvis restittiet ea.-;,

(]ua3in lumulis lequiesciiiit leliquias moiiiio-

riiiu. De Bono morlis, cap. 10, circa med. cet.

224, C, t. 1.

Quand le jour du jugement se lèvera, la terre rendra los

corps dos mort-;, cl 1 1 poussière restituera les cendres qui

reposent dans les tombeaux.

33. Jésus Clirislus Dei virtus, vita, lux, rc-

sunectio morluorum : virtus erigit jacenteni,

vita gressum elfert, lux fiigal lenebras, répa-

rât obtutum, resuirectio vivendi graliam le-

foimat. Orat. de Fide rcsmr. paulo post med.
col. 477, C, t. 3.

JésusChrist est la force de Dieu, la vie, la lumière, la

résurreclion des morls : la force qui lève celui qui est

couché, la vi3 qui ranime nos pas, la lumière qui chasse

les lénèhres el rend la vuo, la résurrection qui redonile la

grâce de la vie.

34. Qui vivunt morientur, qui moriunlur
résurgent. Ibid.

Les vivants mourront, les morts ressusciteront.

35. Propinr est sa'.uti, qui mcrilur ut re-

surgat, quam ille qui vivil ul morialur. Siip.

Ps. 37, aitlc fin. col. 1336, B, t. 4.

Celui qui monrt pour ressusciter est plus près du salut

que celui qui vit pour mourir.

36. In ipso raplu mors proveniel, et qua-.]

per soporem, ul egres^a anima in momenio
reddaliir. Siip. 1 Tliessal. 4, in jin. in illiid,

Cum iUo rapicmur in ntibibus. col. 2022, l),

toni. 5.

La mort so relèvera en présentant sa victime, et, comme
au sortir d'un long assoupissement, l'ûmc s'avancera pour
rejoindre son ctrrps.

37. Elit re-surrectio post moriem, cl jndi

candi erimus a Deo, qui reddituius est uiiicui-

ipie secundiim opéra sua. Serm. de Vanilale

vunuli, post med. apiid Bibl. Pair. t. 4, ;). 31,

col. 1, D, edit. Colon. 1018.

Nous ressusei torons aprè.; la mort, et nous serons jugés

par Di.ju, qui rendra à chacun selon ses u'uvres.

38. Re.surgel pins populus, ul veleris liomi-

nis siii reliqiiias Iransfiumet in novuin. Prot.

Le penple lidélc ressuscitera pour voir les dépouilles du
vieil homme transformées dans l'homme nouveau.

39. Re.sui'get autem iiupius populus, qui ab
ini'iio u.sque ad finera velerera biuninem ges-

serit, ul in secundam morlem pia^cipitelur.

De vera Bcli(j. c. 27, in fine, p. 502, C, /.' 1.

11 ressuscitera aussi le peuple impie, qui aura traîné le

vieil homme depuis la naissance jusqu'à la mort, pour
être préci|iiiédans la seconde mort.

40. In re.su rrectione morluorum, distalrt

gliiria merilorum. Epist. 146 ad Consenliuiii,

p. 437, B, t. 2.

Dans la résurrection des morts, il y aura divers degros

de gloire A raison îles mérites.

S. Anill

I
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<;. A»?. \!_ p,e;;urgel corpu5 secunLlum chrislianam

(iilem, quœ fallere non polesl. Quod cui vide-

lur incredibile, qualis nimc sil caro allenJil,

fjualis autem fiilura sit non considérât : quia

illo lempore immulalionis angelicr non jam

caro eril et sanguis, sed laaluui corpus. De
Fille et Symbolo, etc. c. 10, post mod. p. 105,

lom. 3.

Le corps ressuscitera conformértieiil A Li foi clirélienne,

qui ne peut pas tromper. Cl'Ux qui répugnent à croire à

1.1 résurrection s'arrêtent à la condition présent! do la

chair, sans considérer quelle sera sa condition future. Or,

dans celte seconde condition, nous serons iransformés en

anges; il n'y aura plus ni chair ni sang , il n'y aura sim-

[.lomenl que le corps.

42. Pliilosoplii quorum argiimenlis ssepiu^

rosurrectioni caruis resislitur, quiijus asseruul

liulium posse esse leri'enum corpus in civlo,

(|Uodliljel corpus in omne cocpus converti et

mulari posse concedunl. Ib. in fuie, p. lOG, C.

Le; philosophes, qui repoussent le plus souvent la ré-

surrection de la chair par des .arguments où ils soutiennent

qu'il ne peut y avoir au ciel aucun corps nritéri.d, con-

viennent qu'un corps quelconque peut être transformé et

changé en tout autre corps.

43. Résurgent sanctoruni corpora sine ullo

vilio, sine ulla defonnitate, sicul sine alla cor-

l'iiptione, onere, diffiiiultate, in quiijus tania

l'acililas fesurgendi, quanta félicitas eril. la

Enchirid. c. 91, in princ. p. 130, C, t. 3.

Les corps des saints ressuscitent sans défaut, sans dif-

formité, comme aussi ils sont incorruplihies , s.ins poids,

^.ins entraves; ils seront aussi prompts à ressusciter

qu'heureux dans la résurrection.

44. Eadem caro corruplibilis, qua3 cadit tam

justorum quam injustorura, incorriqjtibiiis le-

.surget; qua? vel pceiiamsulierrepossit pro pec-

catis, vel in gloria œterna manere pro raeritis.

De Ecoles. Dogmatibus, c. 6, in fin. p. 139, A ,

lom. 3.

Cette mémo chair, qui périt aussi bien dans le juste que
dans le pécheur, ressuscitera incorruptihle et su.sceplihle

(le subir son châtiment à raison de ses péchés, ou de j juir

il'une gloire éternelle à raison de ses mérites.

45. Sicut corpus in resurrectione sua vilain

et sensum recipiet, sic anima in l'esurreclione

sua vitamet sensum recipiet, scilicet cognilio-

nem et amorem Dei. De S[Hritu et Anima,
c. 36, post med^p. &2o. A, t. 3.

De même que le corps, dans sa résurreclion, reprendra

la vie et la sensibilité, de même l'àme, dans sa résurree-

lion, reprendra aussi sa vie et son sentiment, c'est-à dire

la connaissance et l'amour de Dieu.

46. Restât ut suam recipiat iti re^^urrcctinne

quisque mensuram, quam vel habuit in juven-
tille, eliamsi senex e%i mortuus, vel fiierat ba-

liiliirus, si ante est defunctus. Pros.

Dans la résurrection, chacun retrouvera toute l'étendue

de ses facultés, telles qu'il les avait possédées dans sa jou-
nesso, s'il est mort dans un àgi^ avancé, ou telles qu'il les

aurait possédées, s'il est mort avant la jeunesse.

47. Nec ultra, nec infra juvenilera formam
résurgent mortuorum corpora, sed in ea œtate

et robore, u.sque ad quam Cbi-I=tiim liic perve-

nisse cognovimus, cii'ca quippe Iriginla anno.'î

definierunt esse, eliam sicculi bujiis doi;lissim i

bomines, juvenlutem. L«6. 22 de doit. Dei,
c. 15, a med. p. 475, A, t. 5.

Les corps ressusciteront dans les formes parfaites do la

jeunesse, dans cet âge et cette force que le Christ atti'i-

gnit ici-bas; car c'est à r,'ige de trente ans environ que 1,'s

hommes très-doctes cuK-raêmes attribuent l'éclat de la jeu-

nesse.

48. Résurgent omnes tam magni corpore,

quam ve! erant, vel futiiri erant in juvenili

asiate, quamvis nibil oberit, etiamsi eril inl'ais-

tiiis, vel senilis corporis forma. Ibid. cap. lii,

sub fin, p. 473, A.

Tous les hommes ressusciteront avec la taille qu'ils

avaient ou qu'ils aur.iicnt eue dans leur jrunesse, et rien

n'y mettra obstacle, ni l'.'ige rie l'onfmce, ni celui de la

vieillesse.

49. A corporibns electorum amovobitur in

resurrectione omnis deformitas, omnis intii-

mitas, omnis lardilas, omnisque corruptio. Ib.

c. 20, in fin. p. 478, D.

Les corps des élus, dans la résurreclion, seront esempls

de toute difformité, de toute inftrmilé, de tout ce qui sent

la pesanteur et la corruption.

50. Quid rairabilius inter D,)i mirabilia,

quam morluos suscilare? Siip. Ps. 70, unie

med. vrrs. 18, p. 328, D, t. 8.

Parmi toutes les merveilles de Dieu, qu'y a-t-il déplus
merveilleux que de ressusciter les morts'.'

51. Plus est homines creare, quam resusci-

tare : dignr.tus est tanian Cbristus et c.eare et

resuscitare; creare omiies, rosuscitaro quos-
dam. Pros.

C'est plus de créer les hommes que da les ressusciter;

pourlani le Chriu a daigné et les créer et les ressusciter:

les créer tous et en ressusciter quelques uns.

82. Resuscitavil Cbristus filiam archisyna-

gogi, adhuc in domo jacenlem; resuscilavit

jiiveiiem liiium viduic extra portam civilatis

elatum ; resuscitavil Lazarum sepultumqua-
ti'iduanum: sunt tria gênera peccatorum, quos

bodie suscitât Cbristus, delectationis, operis,

consueludiais. Tract. 49 sup. Evancj. Joan. de

cap. M, in princip. pag. 242, D, et post init.

p. 243, A, t. 9.

Le Christ a ressuscité la fille du chef de la .synagogue,

encore étendue dans son lit; il a res-suscilé le jeune (ils

de la veuve, déjà transporté hors des porle; de la ville ; il

a ressuscité Lazare, enseveli depuis quatre jours. Ces trois

résurrections marquent Irois genres do mort dont le Christ

relire aujourd'hui les pi'Clieurs ; la délectation, l'action,

l'habitude

53. Animas suscitât Dûus pnr Cbrislum Fi-

iiiim Dei, corpora suscitai Deus per cum lom

Cliristum Filium bomiais. Ibid. tract. 19 de

cap. 5, post med. p. 116, D.

Dieu ressuscite les âmes p.ar le Christ, Fils de Dieu
;

il

ressuscite les corps par ce même Christ, Kiis de l'homme.

54. Anima', resurgunt per potentiam Dei,

corpora per disponsalionom bumanain: resur-

git anima ab iniquitate, per id quod Deus est ;

rtisurgil cw-pus a corruptiono, |km' id quod



itiO KLSURRECTIO UUMÀNA.

2'i (le cap. 5, anle med.3. Ad?, homo esf. ibid. frac!

p. 137, B.

Les âmes ressuscitent en vertu de la puissance de Dieu,

les corps ressuscitent en vertu des propriétés dévolues à

l'iionime; l'âme ressuscite de Tiniquité par la grâce, qui

est Dieu; le corps ressuscite de la corruption en vertu de

l'incorruptibilité qui a été dévolue à l'homme.

55. Amplius e.st resuscitare semper vicfu-

l'iim, (luam suscitare ilpfuin morilurum. Do

Verb. Doin. Scnnonei't, in princip. pag. 113,

B, tom. 10.

C'est plus de ressusciter quelqu'un qui doit toujours vi-

vre que de ressusciter quelqu'un qui doit encore mourir.

o6. Nemo tam facile dormientem excitât in

lecto, quam facile Ghrislus in sepulchro. Ibid.

post iiiit. p. 114, C.

Personne ne réveille quelqu'un qui dort dans son lit

aussi ai^ément que le Christ réveille celui qui dort dans

son sépulcre.

57. Morere ut vivas, sepelire ut re.surga^.

De Verb. Apost. Servi. 5, post med. p. 230, C,

tom. 10.

.Mourez pour vivre, soyez enseveli pour ressusciter.

58. In resurreclione mortuorum, chrislia-

norum spes tola con.sistit. Ibid. Sermone 34,

circa med. p. 279, B.

Toute l'espérance des chrétiens repose sur la résurrec-

tion des morts

59. Ip.sam resurrectionem carnis, quœ par-

tim tardius, partim oninino non creditur, ita

certam teneamu.s, ut cerlius nobi^ ncm si( so-

lem, cum occiderit oritiirum. De Quantitate

animœ, c. 33, circa fin. t. 1.

Que la résurrection de la chair, qui soulève tantôt l'hé-

sitation, tantôt l'incrédulité, soit pour nous aussi certaine

que le prochain lever du soleil quand il est couché.

GO. Siciit ad mortis, sic nec ad resurreclio-

nis dilTerentiam valet diversa nalivitas. Pros.

La distinction de la naissance n'eniraine pas plus de dis-

tinction dans la résurrection que dans la mort.

61. Non est absurdum ut similitei' resurgant
corpora, qu;e dissimiliter orta siuit. Ep. 49,
quœst. 1, ante med. t. 2.

Il n'est pas absurde que les corps ressuscitent de la

même manière, quoiqu'ils soient nés dilïéremmenl.

62. Non ad hoc resurget corpus justoriini,

ad quod resurget corpus irapiorum. De Ayone
christ, c. 7, in med. t. 3.

Le but de la résurrection ne sera pas pour le corps du
juste le même que pour le corps de l'impie.

63. Hoc erit post resurrectionem, ut corpus
omnino cum quiète sumina spirilui subdilum
immorlaliter vigeat. Lib. 1 de Doctrina chris-

tiana, c. 24, in med. t. 1.

Après la résurrection, le corps, parfaitement soumis à
l'esprit, dans une quiétude souveraine, brillera d'une im-
mortelle vigueur.

ti4. Resurrecturam carnem omnium quicuu-
que nati sunt bominum alqne nascenlur, et
jtiortui suut atque morieulur, nullo modo dé-

bet duMtare clirislianns. /// Enchirid. c. 84, s. a»j-.

tom.. 3.

La résurrection du la chair de tout homme qui est né
et qui naîtra, qui est mort et qui mourra, ne peut d'au-

cune manière être mise en doute par le chrétien.

6o. Qui irrident resurrectionem, putantes

quod caro isla, quia putre.scit, re.surgere non
potest, ad pœnas in ea resurrectuii suni, et

ostendet eis Deus : quia qui potuil lifec corpora

facere anteiiuam essent, potest ea in momento
reslituere sicut erant. De catechiz. rud. c. 27,

in med. t. 4.

Ceux qui se rient de la résurrection, en prétendant que
cette chair qui pourrit ne peut pas ressusciter, ressuscite-

ront pour leur châtiment, et Dieu leur montrera que ce-

lui qui a pu créer les corps avant qu'ils existassent pourra
les reformer en un clin d'oeil tels qu'ils étaient.

66. Omnes fidèles regnaturi cum Christo,

ita résurgent in eodem corpore,ut etiam com-
mutari lïiereanlur ad incorruptioncm angeli-

cam. Ibid. etc.

Tous les fidèles qui doivent régner avec le Christ ressus-

citeront dans leur même corps, et ils mériteront même de

participera l'incorruptibilité des anges.

67. Pliœnix de sua morte renascens, resur-

rectionis corporum typum gerit, si tamen, ut

creditur, de sua morle renascitur. De Anima
et orig. c. 20, circa med. t. 7.

Le phénix, qui renaît de ses cendres, présente un type

de la résurrecUon des corps, si tant est, comme on le sup-
pose, qu'il renaisse après sa mort.

68. In resurreclione mortuorum, quod vi-

vet, non morietur; tune quod .sanabilur, non
aegrotabit; tune quod satiabitur, non esuriet,

neque sitiet ; tune quod renovabitur, non vête-

rascet. Tract. 17 sup. Joaii. circa init. t. 9.

Après la résurrection des morts, ce qui vivra ne mourra
plus, ce qui sera guéri ne sera plus malade, ce qui sera

rassasié n'aura plus ni faim ni soif, ce qui sera rajeuni

ne vieillira pas.

69. Nulla in operibus Christi videnfur esse

majora
,
quam suscitatio mortuorum. Ibid.

tract. 91, post init.

Dans toutes les oeuvres du Christ, il ne pourrait pas y
en avoir de supérieures à la résurrection des morts.

70. Resurget justus ut judicet, peccator ut cassiojor.

judicetur, impius utsinejudicio puniatur. Snp.
Ps. i, V. 6, f. 5, col. 3.

Le juste ressuscitera pour juger, le pécheur pour être

jugé, l'impie pour être puni sans jugement.

71. Radix totius bonae operationis, est spess. cynii.uier.

resurreclionis : expectalio enim retributionis

animam erigit in spem. Cateches. 18, in princ.

apud Bibl. Pair. t. 4, p. 447, col. i, A, edit.

Colon. 1618.

La racine de toute bonne œuvre, c'est l'espoir de la ré-

surrection ; car Tattentede la rétribution élève l'àrae à l'es-

pérance.

72. Omnis anima credens in resurrectionem,

merito sibi parcit : non credens autem resur-

rectioni, exposita fit perditioni. Pros.

Toute âme qui croit à la résurrection veille, et avec



laison, à ses inlérèls, tandis qne celle qui n'y croit pas

l'expose à la damnation.

fvriii iiier. 73, CreJens matière corpus in resurrectio-

nem, pareil iili tanquam vesti, et non polluil,

eam in iniquitatibus : qui vero non crédit le-

surreclioneni, exponit sese libidini, ac veluli

alieno abutitur corpore sue. Ibid.

Celui qui croit que son corps attend la résurrection le

ménage comme un vêtement, sans le souiller dans l'ini-

quilé, tandis que celui qui ne croit pas à la résurrection

se livre au libertinage et abuse Je son corps comme s'il

ne lui appartenait pas.

•raiir Ti cl. 74. In novissimo Hiagni judicii, etgeneralis

examinis die, non résurgent reprobi ad glorio-

sam illam beatorum immulalionem, ad quam
résurgent elecli. In Eliicid. sup. Ps. l,sub fin.

V. 6, p. 3, sect. 1.

Au grand jour du jugement et de la discussion univer-

selle, les réprouvés ne ressusciteront pas pour partager la

glorieuse transformation des bienbeureux qui suivra leur

résurrection.

"'!"'• 75. Sit certissima spes omnibus nobis, quia

vera resurrectio carnis , quœ praecessit in

Christo, sequetur in nobis. Pros.

Regardons tous comme ineffable l'espoir que la vérita-

ble résurrection de la chair, qui a eu heu d'abord dans le

Christ, nous est aussi réservée à nous-mêmes.

76. Caro ista omnium hominum morliiorum,

sive fidelium, sive infiJelium, resurget in fine
;

sed caro fidelium resurget ad gloriam, caro in-

fideliuniresurgetad pœnam. Serm. 1 in octava
Paschce, circa fin.

La chair de tous les hommes morls, soit des fidèles, soit

des infidèles, ressuscitera à la fin du monde ; mais la chair

des fidèles ressuscitera pour la gloire, la chair des infidè-

les pour le supplice.

77. Nemo tam facile de sorano, quam nior-

tui résurgent incorrupli. Serm. 2 domin. 12
post Peut, in appendice, a med.

Personne ne se réveille d'un sommeil aussi aisément que
les morts ressusciteront du tombeau.

S iliur. 78. Resiirrectionis yirtus angelicnm homi-
bus conficiet slatum, ut qui de terra resiirrexe-

rint, non iterum in terra cum pecudibus, sed in

cœlo cum angelis vivant. Ibid. longe ante fin.

sup. illiid, Carnis resurrectionem, p. 114, C.

La vertu de la résurrection transmettra à l'homme la

propriété de l'ange, de sorte qu'au sortir de la terre, ce ne
sera pas sur la terre parmi les troupeaux, mais ce sera
dans le ciel avec les anges que nous vivrons.

S. iM.ir. 79. Cumomniscaroredempta inChrislosit,
ut resurgat, et omnem assistere aule tribunal
ejus necesse sil: non tamen omnibus gloria et

honorest promiscuus resuigendi. In Explanol.
Ps. 55, post init.

f. 23, col. 2.

Quoique toute chair ait été rachetée dans le Christ pour
ressusciter, et que toute chair doive nécessairement pa-
raître à son tribunal, nous n'aurons pas néanmoins tous
la même gloire et les mêmes honneurs dans la résurrec-
tion.

S. Joan, ci.r, 80. Ciiui sit dillicile iu bnc mimdo servan'
jnslilia! saiictitalein, quis conlenlus e-set ad-
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versu.s seipsum quotidie luctamina excrcere, s Joan chr.

nisi ad spem aspicerel resurrectionis?Pro.?.

Quand il est si difficile de conserver en ce momie la

sainlelé de la justice, quel est celai qui lutleraii volon-
tiers chaque jour contre lui-même, s'il ne portait ses e-
gards et ses espérances vers la résurrection'?

81. Toile spem resurrectionis, et soluta est

tola observanlia pietalis. Hom. 42 sup. Malth.
oper. impcrf. ante med. col. 1030, D, t. 2.

Enlevez l'espérance de la résurrection, et toutes les

pratiques de piété disparaissent.

82. Mors vincitur, home rcsuscitatur, infe-

rortim catena3 franguntur, lingua movelitr

,

manus offîcio prœparantiir, oculis visns reddi-
tiir, vesligia gre.ssibus explicanlnr, auribus re-

novatur auditiis. Hoin. de Luzaro rcsuscitato,

in fin. col. 430, C, t. 3.

La mort est vaincue, l'homme ressuscite, les chaînes de
l'enfer sont brisées, la langue s'agite, les mains se prépa-
rent à agir, l'œil retrouve sa vue, le pied ses mouve-
ments, l'oreille son ouïe.

83. Ne sinas corpus tuiim, dum liic est, vi-

vere ; ut in resurrectione universali vivat : fac

ut moriatur, ne moriatur. Etenim si vivnm
permanserit, non vivet : si vero mortuiim fue-

rif, tune vivet. Serin. 13 sup. Ep. ad Roui, in

princ. Moral, col. 151, C, t. 4.

Ne permettez pas que votre corps vive tant qu'il est ici-

bas, afin qu'il vive dans la résurrection universelle ; faites

en sorte qu'il soit mort, afin qu'il ne meure pas; car s'il

reste vivant, il ue vivra pas; mais s'il est mort, il vivra.

84. Resurrectio est divinfe virtutis opus, eo-

quod Deusiinposilc'e telluri ut discedat, manda-
bil, et nullus ministrorum boc faciel

,
que-

madmodum aliiiuando evocavil Lazarum. Ho-
mil. 8 sup. 1 Thess. post init. col. 1369, D,
tom. 4.

La résurrection est l'œuvre de la puissance divine ; car
Dieu commandera à la terre qui nous recouvrira de s'en-

Ir'ouvrir, sans recourir à des bras étrangers : c'est ainsi

qu'autrefois il appe'a Lazare.

8o. Si resurreclio non est, lldi?s omnis eva-
nuil : si resurreclio non est, inanis est prœ-
dicalio : si resurrectio non est, neque resiir-

rexit Christu-s, neque natus est, neque in cœ-
lum ascendit. Hom.. 5 sup. 2 Timotii. sub fin.

ante fin. ante .Moral, col. 1562, A, t. i.

S'il n'y a pas de résurrection, toute la foi tombe; s'il

n'y a pas de résurrection, la prédication est vaine ; s'il n'y
a pas de résurrection, le Christ même n'est pas ressus-
cité, il n'est pas né, il n'est pas monté au ciel.

86. Quemadmodum eaput resurrexit a mor- s iremus.

tuis, sic et reliquum corpus omnis hoininis, qui

invenitur in vita, iinplelo tempore condenina-

lionis siiœ, quœ eral [iropler iuobedienliara,

resurget. Lib. 3 adcers. h.ares. c. 'ii, in fine,

p. 186.

De même que la tête est ressuscitéc, de même ressusci-

tera le reste du corps, c'est-à-dire tout homme qui entre
dans la vie, quand se sera écoulé le temps lixé à l'expia-

tion, qui a suivi la désobéissance.

87. Qui corpus ex nihilo eiïeeit, mullo ma- s. MJoruj
gis elTeclum ad vitam revix'ajjil. Lib. 2, Ep. 43 '''"'=^-

11
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Lar! rirnn.

Nîiuiit. ro'.is

Ccl !

ml Euilach. npud nihl Pair. t. n,p(irL %
\

eiit. Colon. 1018.

Celui qui de rien a faille corps, à plus forte raison,

api es l'avuir fait, le rappellera à la vie.

88. Morluoium resurroctio eiit, et claudo-

nnii cmsns ciit velox, el sufiUis audiet, cttjci

viilebunt, el muti loquentuf. Lib. 4 de iliv.

hisl.c. ïo, circa med. p. 166, verbo grœco

VîHpÙjA.

Les morts ressusciteront , les boiteux seront agiles à la

course, les sourds entendront, les aveugles verront et les

muets parleront.

89. Ouis tam stultus aut hrulus est, ut au-

deat repugnare horainem a Deo, sicul P';im"™

potuis.-;ê lingi, ila posse deiiuo reCormariT Pr.

Oael est cel ul qui sera assez slupiJe et assez brute pour oser

coùlesteràDieu, qui a pu former riiomrae une preimere

fois, le pouvoir de le reformer une seconde .

m. Nihil esse posl obitum, et ante orlum

ni'iil fuisse : sicul de niliilo nasci licuit, ila de

îiihilo licere repaiari.

Que l'homme n'est rien après sa mort, et q"^'''
.^"f '-'l^

s.ro!r r.: -.

iie:i avant sa naissance'.' que s'il a pu naitro de rien, de

même il pourra être reformé?

91. Pon-o difficilin^ est, id qaod non sil iii-

cipsi-e, quam id quod fiieiit iterare. In suo

Ocfai\post med. apnd Bibl. Pair. t. 3, pag. 9,

col. 2, G.

Or, il est plus difficile de f.iire pour la première fors ce

qui n'a jamais été que de refaire ce qui a déjà éle.

92. Cerlissinia (iducia est chrisîiaiionim di-

vinilus pi-omi^sa, resurrectio moi-ttioiiira. Ser-

imne'àde Basurr. itipriiic. apad Bibl. Pair,

i. 10. p. O'Jo, col. 1, A,ediL Colon. 1618.

La résurrection des morts, que Dieu a promise, est l'es-

p.'rance infaillible des chrétiens.

9.3. Crede, liomo, de morte resurgere le

pnsse: quia auleqnam viveies,nil l'uisU. Pros.

Crois, homme, que tu peux ressusciter de la mort, loi

qui, avanl d'exister, n'étais rien.

9i. Qiiare ei'go dubilas, quod resurges

,

Ciuu libi lolum, quod in rebiis esl, quoiidie

.-.ic resufgaf/ Serin. 59, in fine, apud Bibl.

i'alr. t. 5, pan. 2, jj. 705, col. \, A, edU. Co-

iMÎœ 1618.

Pourquoi donc doutor que vous ressusciterez, quand

tout dans la nature ressuscite chaque jour pour vous?

9.J. Venienle Christo résurgent morlui, sis-

lopliiV vivi, ul pariler causas reddant de suo-

Miin raiione faclorum. Ib. Scrni. 60, posl med.

piuj.lQo, col. 2, fl-

Quand le Christ viendra, les morts ressusciteront et

omparailront vivants devant lui pour rendre exactement

compte de leurs intentions et de leurs actes.

96. Resurget caro, resurget ut ipM jam .su-

m\u, ul agnilio raaueit p?rsonarum, ul el

r.vtrlvr de pecseculoris pœua heliliaio sumal,

cl peî-socutoi' sumal de marlyris lionore siip-

piicium. Ibid. in fine, p. 706, col. \.,A.

La chair ressuscitera , elle ressuscitora telle qu'elle est

en nias, ou sorte que l'on ~-e r c n't lî'ra ;
!- martyr se

vfjouira en voyant son pcTs^cnl-nr puni, et le porsCciUeuv

se désespérera eu voyant le martyr i;lorilié.

97. Mori nolle, est tiraoris humani ; divinœ s.Tar cm.

viilulis est suirexisse de raorle. Pros.

Ne pas vouloir mourir, c'est l'effet de la terreur de

l'homme; mais ressusciter de la mort, c'est l'eflet de la

puissance divine.

98. Hic ergo non offendat raortis audilus,

ubi resurrecUonis gloria abscondil mortis in-

juiiam: quia liomiais quod moritur, Trinitalis

est quod resurgit. Ibid. Serin. 61, post med.

p. 706, col. 2, F.

Ainsi, qu'on ne se récrie pas contre la pensée de mou-
rir, puisijue la gloire de la résurrection compense les hu-

milialions de la mort ; car la mort de l'homme vient de lui-

même, mais la résurrection vient de la Trinité.

99. Resurrectionem mente, ore, oculis, spec-

lel , cantel , cogitet chiislianus , ul totam

mollis possildespicere et calcare formidinem.

Ihid. Serm. 118, circa init. p. 749, col. 2, H.

Que l'œil du chrétien contemple, que sa bouche chante,

que son ime médite la résurrecUon, aûu d'être eu mesure

de mépriser et de fouler aux pieds toutes les terreurs ie, lit

mort.

100. Qui nihil fueras priusquam e.sies, idem
uiliil factus es, cura esse de.sieiis : cur non
posées esse rursus de nibilo ejusdera Aucloris

voSuntale. qui volait esse de nibilo? quid novi

libi eveniet?Quinon eras, factus es : cum ite-

ruin non eris, lies. In Apolog. advers. génies,

c. 48, aille med. p. 92, E,t.i.
Toi qui n'avais été rien avant d'exister, tu rentres

d iiis le néant quand lu cesses d'être ;
pourquoi ne pour-

!:ii.-lu pas être rappelé du néant par la volonté du même
Créateur qui a voulu le créer de rien? que t'arrivera-l-il

do plus surprenant? Quand tu n'étais rien, tu as été orée;

qu:ind tu ne seras plus, lu reviendras.

Tp:'i:

"101. Ubicunque resolutus fueris, qnrecun-

que te maleria destruxerit, hauserit, aboleve-

iit, in niliilum prodegei'iL, reddcl le : ejus est

iiibihim ipsum, cujus est totum. Ibid.

En quelque lieu que tu tombes en poussière, quel que

soit l'élément qui le déiruise, t'"engloutisse, t'absorbe, te

r.'plonge dans le néant, le néant le rendra ; car le néant

est à Dieu, à qui tout appartient.

102. Fiducia christianorura , resurrectio

moriuorum est. Be ftcsurreciione, c. 1, in pr.

p. 676, F, t. 3.

La confiance des chrétiens, c'est la résurrection de.s

morts

103. Nemo tara cainaliter vivit, quam qui

negatcarnisresurreclioneiu. Ibid. c. 11, in pr.

p. 081, B, t. 3.

Personne ne vit aussi charnellement que celui qui nie la

résurrection de la chair.

lOi. Seraen ut reddat, intercipil : ul custo-

diat. perdit : ut integrel, vilial : ul ampliet,

prius decoquil : siquidem uberiora el ctdUora

reslituit, quam exlerminnvil. Pro<i.

La semence absorbe pour rendre, elle perd pour con-

server, oUe corrompt pour rajeunir; ellî diiniiiue d'abovd

pour se multiplier, car elle reslitue en quauiaé el en va-

I ur plus qu'el n'a d'iruit.
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Toriuniao. iOa. Omiiia in stalum redeunt, cum absees-

seriut; omnia inclpiunl, cunidesierint : ideofi-

niiintur ut liant, nihil deperil, nisi in salutem :

toiiis igitur hic ordo revolubilis rerum, tesla-

tio est lesurreclionis mortuorum. Ibid. c. 12,

in mcd. p. 682, D.

Toul loprenj son étal après s'clrc dissipé, tout recom-
mence après avoir cessé d'être , tout s't'leint pour revi-

vre , rien ne périt que pour se conserver; tout cet cnchai

nemenl d'ctres qui clian^'ont atteste la résurrection îles

morts.

: 'ici. 106. Adhuc morlali sarcina cincti bomines,

spe resurreclionis aniniiim delectando, ajter-

nam vilani expcctant. Stip. Pu. 'il, vers. 2S,

p. 79, col. 2, E.

Les hommes, encore snrcliargésdes bagatelles de la mort,

attendent la vie éternelle en savourant dans leur àme l'es-

pérance da la résurrection.

107. Omne.<i, qui sunt pielate et vei'a reli-

gione illustiali, consequentur piimi le.'^un'ec-

lioneni. Sup. 1 Thessal. c. i:,ante fin. in illud,

Ftesurgent primi, etc. p. 103, col. 2, G, t, 2.

Tous ceux qui se sont signalés par leur piété et leur

dévouement à la vraie religion jouiront les premiers du
privilège de la résurrection.

,1. 108. Chiisîianismi universum negotium in

resurreclionis dogmate silum est. Sup. 1 ad
Cor. c. 15, in princ. p. 538, B.

Toute l'économie du christianisme repose sur le dogme
de la résurrection.

.-...^^ 109. Fatendum est resurrectionem esse fu-

'
'" turam, in qua anima siio corpori in peipetiium

unietur. Pari. 3 Sapplcmenli, qiiœst. 75, ar-

tic. 1, m princ. corp.

Il faut confesser la résurrection future, dan> laquell-

l'àme s'unira à son corps pour l'éternilé.

110. Cum nulla anima perpeluopo^si ta cor-

pore separari, necesse est sicut unum, ita et

oinnes resui'gere. Ibid. art. 1, in corp.

Comme aucune âme ne peut être séparée éternellement

de son corps, il est nécessaire qu'un seul étant ressuscité,

nous ressuicitioiis tous comme lui.

111. Etsi tempus fulura; resnrrectionis de-
ferminate recognosci non po^sil : tamen pro-
babihler dicilnr resurrectionem futuram in

crepusculo, ut ad idem puncliim redeat sol et

luna, in qna cieata creduntur. Ibid. art. 3, in

princ. corp.

Bien qu'on ne puisse pas an juste déterminer les cir-

constances de la résurrection future, on peut dire néan-
moins qu'elle s'elTectuera dans une sorte de crépuscule,
c'est-à-dire sous le point de la clarté qu'avaient, à ce que
l'on croit, le soleil cl la lune au moment de leur création.

112. Neces.ssrium est faleri oranes raonlu-
ros, et a morte resurrectiiros esse. Ibid. qnœs-
tion. 178, art. 1, in princ. corp.

Il est nécessaire de confesser que tous les hommes mour-
ront et qu'ils ressu.->citeront tous.

113. Hœreticum est dicore pumdfm ]vm\-
nem non resairectuiuni, (pii mortuiis est : aiio-

quin enira liomo vane facius esset, si ad finem s. Thomas

propler quem factus est, veniie non passet. •*'i"'''='*-

Ibid. quœst. 79, art. 2, in princ. corp.

C'est une hérésie de prétendre que le même homme qui
meurt ne ressuscitera pas tout entier ; car autrement c'est

en vain que l'homme aurait été créé, s'il ne pouvait pas
atteindre la fin pour laquelle il a été créé.

114. Cum oporteat in resurrectione corpus
omni ex. parte respondere aniraœ , oporlet
etiam ut omnia membra liumani corpoi i.s in

resurrectione resurganl. Ibid. quœst. 80, ar-

tic. 1, in princ. corp.

Comme il faut que le corps, dans la résurrcclion, s'a-

dapte à rame parlaitemeni, il faut aussi que tous les

membres du cor( s humain ressuscitent.

115. Cum resurrecturus sit liomo in omni
nalurœ suœ perfeclione, capillos et ungues in

eo resui'gere oportebit. Ibid. art. 2, in princ.
corp.

Comme l'homme ressuscitera dans toute la perfection de
son être, il faudra qu'il reprenne ses cheveux et ses on-
gles.

116. Cum bumores in corpore Itumano per-
tineant ad perfectionem bumamc natuut', eos
simul resui'gere cum corpore Immano, necesse
est. Ibid. art. 3, in princ. corp.

Comme les humeurs du corps humain se rjllachenl à
la perfection de la nature humaine, il est nécessaire qu'el-
les suivent le corps humain dans la résurrection.

117. Conveniens est ut omne id quod est

de veritate bumauajnatura?, resurgatcum ip.sa.

Ibid. art. A, in princ. corp.

Il est convenable que tout ce qui se rattache à la consti-

tution véritable de la nature humaine ressuscite avec elle.

lis. Conveniens est ut bomines resurganl
ia juvemii cctale, quœ inicr decremenlum et

iiicrementum consliluitur. Ibid. qiucsl. SI,
art. 1, in princ. corp.

Il est convenabli! que l'homme ressuscite dans l'âge de
la jeunesse fixé entre la croissance et le déclin.

119. Homines ejus staluraj, ciijus aut erant,
aut fiiluri erant, in juvenlute, résurgent. Ibid.

art. 2, in princ. corp.

Les hommes ressusciteront dans la condition de taille

qu'ils aviÙLiit ou qu'ils auraient eue dans leur jeunesoe.

SENTKKTl.B P.\BANOnUM.

120. In proximum puto, brevilale vit<T de- Scm-ca.

fnncto.-^, in integrum re.stilui. De Consolai, ad
Marciam, c. 20, propcmed. p. 019, t. 1.

Je crois intimement que ceu'C qui sont morts après une
vie courte seront rétablis dans la plénitude de la vie.

121. Mors,qnampertime.<;cimusacrecnsamiis,

inlcrmillil vilain, non eiipil : véniel iteruin,

qua; nos in lucem reponaldies. Epist. 3G, stib

fm. p. 589, t. 2.

La mort, que nous redoutons et que nous repoussins,
intenoniiit la vie et ne Ttulève pas ; il viendra encore ut\

jour qui n.' us r.iulra A la l'jn!i''i •.



]C,i RESURRECTIO

RESL'RRECTIO A PECCATO

(RÉSURRECTION DU PKCHÉl.

DEFINITIO.

Franc. Tiui. ResuiTCctio a peccalo, esl in prislin;ini Ji-

vina? servitutis alacrilalem reparalio. Secl. 1

sup. Ps. 3, V. S, Exurre.ii, etc. siih lin. p. 22.

La résurrection du péclié, c'est la réinlégratiou dans la

joie primilive du service divin.

S. GrPi N) -s Resurrectio niliil aliud est, nisi in piistinum

statum restitulio. Hom. 1 snp. Ecoles, dira

fin. col. 174, D.

La résurrcclion n'est antre chose que la réinlégralion

dans la condition précédente.

Resurgere dicilur qni priii.'^ nmiiondo ceci-

dit. Tom. 3, Ep. 21 ad Mincrlum cl Alexamlr.

p. 191, B.

La résurrection, c'est se relever après avoir succombé à

la mort du péché.

Resurrectio nihil aliud est, quam secunda

ejus quod cecidit erectio. Lib. 4 de Fide or-

tliod. c. 28, inprinc. f. 309, p. 2, D.

La résurrection n'est autre cliose que l'action de se rele-

ver quand on est tombé.

Resurrectio est ejus, quod ceciderat surrec-

lio. Sup. Marc. c. 12, in illud, Qui diciuit non

esse resurrectionein, p. 13, B.

Ressusciter, c'est se relever quand on est tombé.

Resurgere a peccalo, est reparari liominem

ad ea quaî peccando amisit. 1 2, quœst. 109,

art. 7, in princ. corp. p. 207, col. i.

Ressusciter du péché, c'est pour l'homme recouvrer

les biens qu'il avait perdus en péchant.

S 11^

S Jûan. n.im.

ThiMpliiliri.

S Tlinm.is

Aiiil 11.14.

iiugocorj. Resurgi tur

^ Albon.Mng.

DIVISIO.

Ab infidelilate ad fideni,

A vitiisad viitutes,

A desperalione ad speiii,

A cupidilate ad cliaritatem,

Ab acliva vita ad conlens-

plalivam,

A morte ad vilani,

A miseria ad gloriam. Snp.
Ps. 19, f. 44, col. 2, ;. 2.

De l'infidélité à la foi.

Des vices aux vertus,

Du désespoir à l'espérance.

De la cupidité à la charité.

De la vie active à la vie coritcm-
plalive,

De la mort à la vie.

De la misère à la gloire.

SENTENTI.*: PATRUM.

I. Homo per se cadere potest, per se aulem

On ressu cite

A PECC.VTU.

nunquaia resurgere pnlest. De Farad, aninue,

pari. 1 de Virtnt. c. 24, aiite med. p. 180.

L'homme a pu tomber de lui-même, mais jamais par

lui-même il n'a pu ressusciter.

2. Dum in hoc corpore vivitur, nuUius est s. A..,i)r

desperanda reparatio. Lib. 2 de Vocat. gent.

c. 10, in fin. col. 270, B, t. 2.

Tant que l'on vit dans ce corps , il ne faut jamais déses-

pérer de se relever.

3. Cum caro suljdila fuerit animre, tune jam
non quasi inortua jacel in sejiulchro suo con-

dilio liumana, sod resuscitalur per gratiara

Chrisii. Lib. 5, Ep. 19 ad Herontian. circa

med. col. 545, B, t. 3.

Comme la chair esl soumise à l'àme, la nature hu-
maine ne meurt jamais, mais elle est ressuscitée par la

,

grâce du Christ.

4. A quibuslibet lapsibus deliclorum facile

surgilui', quando opem a Reparalore suoposcit

elisus. Lib. 10, Ep. 84 ad Demetriadem, post

med. col. 683, C, t. 3.

Celui-là se relève facilement de ses chutes dans quel
])PChé que ce soit, quand une fois tombé il réclame le se-

cours de son Sauveur.

5. Pascha hebraice, transitus dicitur, quia

per boc myslerium de pejoribus ad meliora
transilur. Pros.

La Pique, on hébreu, signifie passage, parce que ce

mystère nous a fait passer au mal au bien.

6. Bonus transitus est, transire de peccatis

ad juslitiam, de vitiis ad virlutes. Serm. 53 de

Innovatione fidelium, inpr. col. 747, D, t. 3.

C'est un bon passage d'aller du péché à la justice, du
vice à la vertu.

7. Sancti viri, qui consummare pium certa-

raen gestiunl, et currere cursum salulis, sicu-

bi forte ut bomines corruerint, aciiores ad cur-

reiidum resurgunt, pudoris slimulo majora
reparantes ceilamina; ut non solum nulJum
altulis.<e œslimetur lapsus impediraentum, sed

eliam velocitalis incenliva cumulasse. Lib. 1

(/( Apoloy. David, c. 2, aiite med. col. il81, C,

tom. 4.

Les hommes parfaits, résolus à accomplir le pieux com-
bat et la course du salut, tombent-ils par accident dans
leur laibleise humaine, ils se relèvent pleins d'une nouvelle
ardeur pour reprendre leur course, et la hcmte leur inspire

une vigueur nouvelle pour des luttes plus sérieuses.

8. Beatus est, qui se potuerit reparare post

lapsum, quoniam post mortem a peccato resur-

gere, munus beatorum est. Ibid. circa med.
col. 1181, D.

Heureux celui qui a pu se rétablir après une chute, parce
que ressusciter de la mort du péché, c'est le privilège des
bienheureux.

9. Propior est .saluli, qui moritur ul re.<!ur-

gat, quam ille qui vivit ut raorialur. Sttp.

Ps. 37, antefin. col 1336, B, t. 4.

Celui qui meurt pour ressusciter est plus près du salul

que celui qui vil pour mourir.

10. Quanio quis cadit ab alliori statu virtu- s. Amonin.

lis. non cilo inde resurgen."!, lanto gravius ruit



|3,

14. Tria ju-

vant ad i-esur-

gendum :

Trois choses ai-

dent à ressusciter :

S. AnioMin, in oiiiiiia raaki. l'ail. 1. lit. i, c. 13,

med. f. 97, col. 1.

Dans l'ordre de la vertu, plus on tombe de haut, si l'on

no se hàlc pas de se relever, plus on descend dans la

profondeur du mal.

11. Medici spirituales mediante pœnilentiœ

niedicina el coiifessione, resiiscitaiit morluos

in peccaiis. Pari. :j, lit. 1 de Medicis, cap. 1,

I 2, anle med. f. 77, col. 1.

Les médecins spirituels, à l'aide de l'art médical de la

pénitence et de la confession, ressuscitent ceux qui sont

morts dans le péché.

12. Jusli cadunl et reprobi : justi caduut

ante se, vident et cognoscunt uiji caduiit, el

ideo resurgunt. Pros.

Les jusies tombent de mémo que les réprouvés : les jus-

tes tombent en avant, ils voient el savent où ils tombent,

et c'est pour cela qu'ils se relèvent.

13. Sed reprobi cadunt rétro, et non vident

iibi cadunt. Part. 3, lit. 16, c. 10, § 2, in pr.

f. 256, co^. 1.

Mais les réprouvés tombent en arrière, et ils ne voient
pas où ils tombent ; aussi ils ne se relèvent pas.

Lerlio freqnens,

Exhurlalio fervens,

Exemplum urgens. Part. 3,

tit. 16, c. 10, I 2, iii pr.

f. 2o6, col. 1.

Une lecture fréquente,

Une exhortation fervente.

Un exemple puissant.

Primo débet surgere a pec-

calo per ip.siiis abomina-
tionem etdelestationem

;

Secundo, .se bumiliare in

cordis conirilione ;

Tertio, loqui in confessioiie,

et sic Doniimis restiluet

enin Spirilus .sancii gia-

tifp. Se rut. dora. 16 post

Triiiit. post med. f. 28i,
pag. 1.

U'abord il doit ressusciter du pé-
ché en le détestant et en le haïs-

sant;

En socund lieu, il dnit s'bumilii-r

dans le repentir de son cieur
;

En troisième lieu, il duil pu 1er

dans la confession, et de cette

manière le Seigneur le rendra à
la grâce de l'Esprit saint.

Ai!g- 16. Blande pia inaler Ecclesia peidito.s

filins (si per salubres leges in ejiis gremio
levocentur), nmpleclitiir, et de iliis mnlto am-
plius, quam de bi.s qiios niinquam perdidernt,
gralulalur. Ep. 50 ad Bonifac. in uird. p. î'il,

B, lom. 2.

Notre pieuse mère l'Eglise, quand des enfants perdus
rentrent dans son sein par les vuios du .-alut, les em-
brasse affectueusement, el elle éprou.e une joie beaucoup
plus vive de leur retour que de la conservation de ccu^
qu'elle n'avait jamais perdus.

17. Resuscitalur anima per pœnilenli.im, cl

in corporc adiiuc niorlali renovatio viue in-

lŒSUlUlECTlU .1 l'ECC.VrO.

post

ilrPi],!, lo. Hic est

rectus oi'do pec-

catoris rede-

uiidi ad vilani :

Voici la ligne de
conduite pour i elui

qui veut revenir à
la vie :

165

chonliir a fide, qna credittir in eum, qui jiisti-

licat imiiiiim. Lib. 4 de Trinit. c. 3, pruue init

p. 211, B,^ 3.

L'àme est ressuscitée par la pénitence, et sa nouvelle
vie dans un corps qui reste sujet à la mort commence
par la foi en celui qui justifie le pécheur.

18. Qiii.squis ceciderit, velociter resurgat :

.sil buinilior intra propriain conscientiain, sit

fervenlior alqiie promptior ad agendiim pœni-
tentiam, sit cautior ad cuslodiam. De Spirilu et

Anima, c. ^l,circa init. p. 637, A, t. 3.

Que celui qui tombe se relève promptement, qu'il soit

plus humble dans sa propre conscience, qu'il soit plus
fervent, plus porté à faire pénitence et plus circonspect à
veiller sur lui.

19. Non sicnt homo, qui sponte cecidit, ita

eliam sponle surgere potest, nisi porrecta dex-

lera Dei. Lib. 2 de lib. Arb. cap. 20, in fin.

p. 'tG't, D,i. 1.

Quand l'homme tombe de lui-même, il ne lui est pas
aus-i aisé de se relever de lui-même, il faut que Dieu lui

tende la main.

20. Surgamus piirissimi a peccaiis ad puris-

.^imaia perfectionem, ne istis, quaï parva sunt,

Miiilliplicalis, quasi quadam scabie paliamur
con umpi et colbdi. De vera et falsa Pwnit.
c. 8, paiilo post med. p. 743, A,t.i.
Relevons-nous bien purifiés de nos péchés pour vivre

dans la pureté la plus parfaite, de peur qu'en se multi-

pliant, ces péchés, qui sont légers, no deviennent comme
une gangrène pour nous corrompre et nous tuer.

21. Qui cecidit, ad eum stalum a que lapsus

est, non nisi Auctoris sui gratia reformalur.

Pros.

Celui qui tombe n'est réintégré dans la condition d'où

il est déchu que par la grâce de son Créateur.

22. Surgit enimbeneficio alieno, qui cecidit

proprio.

Car il se relève par un bienfait étranger, lui qui est

tombé par sa propre faute.

23. \ec ideo non suc dicendus est cecidisse,

quîa alieno noscitur resurgere; nec propterea

suo resurrexisse, quia non alieno cerlum est

cecidisse. Contra Felicianum, c. 13, post init.

p. 543, B, t. 6.

On ne peut pas dire qu'il ne soit pas tombé de lui-

même, quoiqu'il soit reconnu qu'il se relève par l'aclinn

d'aulrui, ni qu'il se relève par lui-même, quoiqu'il soit

avéré qu'aucune ac ion étrangère ne l'a fait tomber.

2k Mulli cadere volunt cura David, et no-

lunl surgere eum David : non ergo ciulendi

exomplnm propositiiin est, sed si cecideris, re-

sur.geiidi. Sup. Ps. 50, pag. 331, B, tom. 8.

On veut souvent tomber avec David, cl l'on ne veut p;is

se relever avec lui ; or, ce n'e-t pas sa chute qui vous est

proposée iiour modèle, mais bien sa conversion, si vous
êtes tombé.

2.5. quam fclicilorrecidi, qui posl iapsnm
felicius resiiriexil De diUqendo Deo, c. 6. i:i

fn. p. 508. D, t.S.
'

O heureuse chute, qui a été suivie clici moi d'une plus
heureuse résurrcrlion '.

S Auj.
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26. Quam malum es! ul kigeamus!, quod non

possiimus suscilare! Cai'nem quam non possu-

mus suscilare, plangimus, et animam moiluam
non plangimus, quam possumus per pœniten-

liam ad slalum piislinum revocare. Prosec.

Quel coupable aveuglement de regreller ce que nous ne

pouvon-i pas retrouver ! Nous pleurons une cliair qu'il

ne nous est pas possible de rappeler à la vie, et nous lie

pleurons pas une l'ime qui meurt et qu'il nous est facile

de rétablir dans sa condition antérieure par la pénitence.

27. Corpus mortuum plangimus, quod ama-

mus : aniraam vero morluam, quam non ama-

mus, non doiemus, non plangimus. Serm. 4

pro defunctis, et ia ord. il,post med. p. 894,

D, tom. 10.

Nous pleurons un corps mort que nous aimons, mais

une âme morte que nous n'aimons pas nous laisse sans

soupirs et sans douleur.

28. Mortaus es in Adam, re.surge in Chris-

tum. Tract. 3 sup. Joan. post med. t. 9.

Vous êtes mort en Adam, ressuscitez dans le Christ.

29. Ad Deum redire non possumus, nisi hu-

mililate, qui superbia lapsi sumus. De Fide et

Symbolo, c. 4, aiUe med. t. 3.

Nous ne pouvons revenir à Dieu que par l'humilité,

nous qui sommes tombés par orgueil.

30. Necesse est mortua opéra facial anima,

donec Cliristi gratia revivi cat. De Nul. et

Grat. c. 23, ^^ost med. 1. 1.

L'àme ne peut faire que des oeuvres mortes jusqu'à ce

qu'elle revive par la grâce du Christ.

31. Ne velut in profundum malorum col-

lapsus, contempseiis : tempus palienlia^, est,

tempus longaniraiUilis, tempus sanaUonis,lem-

pus correclionis. Prosec.

Ne méprisez pas celui qui fait les chutes les plus pro-

fondes : il y a un temps pour la patience, un temps pour
la longanimité, un temps pour la guérison, un temps pour
la correction.

32. Lapsus es? exurge; peccasti? desine; ne
stes in via peccalorum, sed résilias. Ep. 183

ai moiiach. lapsttm, siib fin. p. 759, t. 4.

Etes-voui tombé? relevez-vous ; avez-vous péché? cor-

rigez-vous ; n3 restez pas dans la vie du péché, mais
sortez-en.

33. Stantibuset lapsis par sollicitude tenenda
est : his ne rétrocédant, illis ut concile sur-

gant. In suis Prov. verbo Stantibits, pag. 198,

ioni. 2.

Il faut une égale sollicitude aux justes et aux pécheurs;

aux premiers, alin qu'ils ne tomtient pas; aux seconds,

alin qu'ils se hâtent de se relever.

34. Nullus tantaî perfcctionis in Ecclesia

vivil, qui nonmultotiescadat et resurgat. Sup.
Ps. 8, a med. col. 353, t. 8.

Il n'y a personne dans l'Eglise qui vive dans une assez
haute perfection pour ne pas tomber plusieurs fois et se
relever,

35. Si sanctus Petrus post tara gravera lap-

sum ad tantam rediit eminenliara .sanclitalis,

quis de cœtero desperel, si tanium egredi vo-

luorit a peccalis? Serm. 3 de sanctis Pelro el s Bcm

Paulo, circa med. f. 49, col. 3, H.

Si saint Pierre, après une si profonde chute, s'est élevé

à un degré si éminent de sainteté, qui pourra désespérer,

pourvu qu'on veuille rompre avec ses péchés?

36. Magnum prorsus cl mirabile sacramen-

tiim est, animœ suscilalio. Serm. 2 Paschœ,
post med. f. 37, col. 3.

C'est un grand et un admirable mystère que la résurrec-

tion de l'ilme.

37. Nisi peccalor cordis obdurationem dese- s. v.<y.\ '.-,

rat, rcsurgeie non potest ad gratiam. Serm. 4

dom. 5 post Peut, sub fin. p. 156, col. 2, t. 3.

Si le pécheur ne renonce .4 l'endurcissement de son

cceur, il ne peut pas ressusciter par la grâce.

A peccato voluntatis,

A peccato aclionis,

38. Surgere ) A peccalo consuetudinis.

débet homo 1 Sermone 2 dom. 23 post

Peut, in fine, pag. 209,

col. 2, t. 3.

L'homme doit res-

susciter

Du péché de volonté,

Du péché d'action.

Du péché d'habitude.

39. Resurgens
polest resurgere

per prcniientiam a peccato,

in majoii, in minori, et in

a:'quali gralia, secundum quod se melius prœpa-

rat. Sujj. lib. 4 Sent. dist. 14, part. 2, art. 2,

quœst. 1, iaprinc. corp. p. 173, col. 1, A, t. 3.

En ressuscitant du péché par la pénitence, on peut res-

susciter dans un état de grâce supérieur, inférieur ou égal

à l'état précédent, suivant les soins qu'on aura mis à se

préparer.

40. Homo absque Dei auxilio, non potest

resurgere a peccalo. De Besurr. a peccalo, ante

med. p. 264, col. 2, C, t. 6.

L'homme ne peut pas ressusciter du péché sans le secours

de Dieu.

41. Homo potest per se ire ad culpam, sed

per se non potest redire ad gratiam. Tit. 7

Diœlfe, c. 1, post med. p. 308, col. 1, C, t. G.

L'homme peut par sa volonté descendre au péché, mais
par sa volonté il ne peut pas remonter à la grâce.

42. Respira, peccalor; respira, ne despe-

res; spera in eo quem limes; fuge ad eum, a

quo aufugisli ; invoca opportune quem superbe
provocasti. Lib. 4 Pliaretrœ, c. 45, in cake,

p. \9o,col.l,B,t.{3.

Respire, pécheur; respire, ne désespère pas ; espère en
celui que tu crains, réfugie-loi vers celui que lu as fui,

invoque humblement celui que tu as orgueilleusement
provoqué.

43. Peccasti? qiiiesce, desine et erubesce.

In Soliloquiis, c. 1, anle med. p. 108, Cul, D,
tom. 7.

Avez-vous péché? arrêtez-vous, corrigez-vous cl repen-
tez-vous.

'i'i. anima debilis el infirma, quœ tara

facilis es ad decipiendum, tam prona ad caden-
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(Itim, lam diflicilis ad surgendum! Ibid. c. 2,

aille med. p. ili, col. l, A, t. 7.

âme Jébile el faible, si facile à Uomper, si incUnce à

pécher, si difficile à relever !

4o. Nemo de Dei misericordia dosperel, sed

cito malo iniqiiilati.'- .siue consurgat, ne con.-iie-

(iidine peccandi in ipsis se ruinis .suis sepeliat.

Ilom. 4, in princ. apud Bibl. Pair. t. S, pari. 3,

p. 7o9, col. 1, D, edil. Colon. 1018.

Que personne ne désespère jamais de la miséricorde de

Dieu, mais qu'on se relève promplement de la souillure

de l'iniquité, de peur que l'Iiabilude du péché u'ciisuve-

lisse l'àme sous ses propres ruines

46. Spiriialis medicina, si iihenter accipia-

lur, absijue dubitatione (elianisi mortua sil

animai suscitatur. Ibidem, Hom. 15, in fin,

p. 761, co/. 1, C.

La médecine spirituelle, acceptée libremenl, ressuscite

infailliblemeal les âmes, même quand elles sont merles.

47. Paluberrimo lacrymarum imbre reso-

hilo, horao in novam méssem viilulis adoles-

cat : liatque ex peccatore justus, ex lugente

Isetus, ex a3groto sanissimus. Sup. Ps. G, post

mcd. V. 6, Lacrymis nieis stratum memn ri-

(jabo, f. 11, col. 3.

Que l'homme, sous la pluie si salutaire de ses larmes,

croisse en moisson nouvelle de vertu; que du péché il

passe à la justice, des pleurs à la joi?, des maladies à la

plus parfaite santé.

48. Diabolus loties punilur, quolies ab eo

peccator subjugatus eripitur. Sup. Ps. 7, ante
mcd. V. 7, f. 12, col. 3.

Le démon est puni autant de fois que le pécheur qu'il

a subjugué lui échappe.

49. Sicut filius iraî efQcitui',qui admitlit pec-

catum ; sic qui ab eo ad virtutem se tiansfert,

lîliiis veritatis ac virtutis est. Lib. contra, Ma-
uicli. anle med. apud Bibl. Pair. t. 4, p. 266,
col. 1, B, edil. Colon. 1618.

De même que celui qui commet le péché .se fait l'enfant

de la colère, de même celui qui s'élève du péché à la

Vertu devient l'enfant de la vérité et de la vertu.

50. Jucundiores sunt illi dies, quibiis fenasci-

mur, vel reparamiir, quam illi, quibus nas-

cimiir. Hom. 6 de Pasclia, in princ.

Il y a plus de joie le jour où nous renais.sons, ou le jour
où nous nous relevons du péché, que le jour où nous
naissons.

51. Difficile est ut assurgere ad bonum pos-
si.s, nisi a malo anle resurrexerjs. Scrm. conlra
vilia, post médium.

Il est impossible de s'élever au bien avant de ressusciter
du mal.

52. Bonus timeàt ne cadal : malus conelur
ut resui'gat. Prosec.

Que le bon craigne de tomber, que le méchant s'efforce

de se relever.

53. Qui.squis malus est, cum Paulo prosler-

natur in malo, cum eo erigalur in bono.
Que quiconque est méchant se prosterne avec Paul dans

le mal cl se relève avec lui dani !o lien.

54. Quoniam cl illc cocidil malus, et siinexit s. Fuiïcni.

bonus : pioslialus est iniijuus, et erectus est

justu,";.

Car Paul était méchant quand il tomba, et il fut bon
quand il se releva; il était impie quand il fut renversé,

el il était jusle quand il fut relevé.

55. Cecidit saevissimus persecutor, et sune-
xil vei'idicus prcedicator.

Il tomba persécuteur acharné, et il se releva prédica-

teur de la vérité.

56. Cadens lumen corporis impius perdidi!,

surgens autem lumen cordis justilicatus acce-

pil. Serm. 4 de S. Stephano, anle med.

Impie en tombant, il perdit I.i lumière du repos; justi-

fié en se levant, il recouvra la lumière du cœur.

57. Post pœnitentiam fortior i'e.surgit bomo. *''<^^- '^"''•

In dccretis Gratian. f. 5b, col. 4, edil. Lug-
dunensis 1540.

Après la pénitence l'homme se relève plus fort.

58. Aliquando Deus perraillit bonos cadere, cio-s. orj.

ut resuraant fortius in virtule. Super 4 Reg.

20, col. 963, C, Moral, l. 2.

Quelquefois Dieu psrmet que les âmes vertueuses tom-
bent, afin qu'elles se relèvent plus fermes dans la vertu.

59. Permittit Deus quandoque animara af- cioss. jHt.

feclu desiderii sui vulneraii, ut fortior surgat

et sanetur. Sup. Job, c. 5, col. 83, t. 3.

Dieu permet quelquefois que l'àme soit ble.ssée par le

trait de sa concupiscence, afin qu'elle soit plus ferme
quand elle se relève et qu'elle est guéiie.

60. DitBcultas resurgendi non est ex parle cioss. ord.

divin» poteniiœ, sed ex parle peceatoris : qui
exeoiiuod tolies réitérât peccatum, reddit se-

Dei misericordia indignum, sine qua non po-
lest a peccalo resuigere. Sup. Amos, cap. l,

col. 1941, C, t. 4.

La difficulté de se.relever ne vient pas du coté delà puis-
sance divine, mais du coté du pécheur, parce qu'en re-
tombant si souvent dans le péché, il se rend indigne de la

miséricorde de Dieu, sans laquelle il ne peut ressu:ciler

de son péché.

61. Nostium est. quod drridimus: Dei, quod
resurgimus. Sup. Thren. c. o, in illud, Concerte
nos, Domine, col. 1034, E, t. 4.

C'est >•» nous que nous devons de tomber, et à Dieu da
nous relever.

62. Qui ceriderunt contemnendo, resiirg.int

obediendo. Sup. illud Malth. 2, Pcr aliani

viam rcversi sunt, etc. col. 64, F, t. 5.

Que celui qui est tombé par le mépris se relève par
l'obéissance.

63. Majus gaudium de percalore, quam de
stante juslo fit : uti dux in pra^lio pluseummili-
tem diligit, qui po.st fiigam rever.sus, bosteui

fortiter premit, quam cum qui nunquam fugit,

nec unquam l'ortiler egit. Sejp. illud Luc. lij,

Gaudium erit in cœlo, etc. t. 5.

Il y alplus de joie sur un pécheur repentant que sur
un JHsle qui por.-évcre Ainsi un général, sur un champ
de bataille, est plus satisfait d'un ioklal «jui, aiMCs avoir
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tourné le doi, revient à l'ennemi et le presse avec valeur,
que d'un autre qui, sans avoir jamais lui, ne s'est jamais
signalé.

Ci. Refeclio Dei et saiioloriim est refectio

licccalorum. Siip. Luc. c. 15, col. 911, .4, t. fi.

La joie de Dieu et des saints, c'est le retour des pécheurs

()3. Anima quie dum caderel, volcns appe-

liit : dum conaltir surgere, cogitur invita lole-

lare; inde qiiiiipe punila est, unde delectala :

quia inde conversa lialjel laborem ceitaminis,

nnde perversa appetiit gaudium voluplalis.

Lib. 2't Mor. c. 7, posl med. col. 811, A,l. l.

L'àmo qui, en loniliant, a bien voulu et cherché son

maliieur, est (orcée de l'endurer malgré elle, quand elle fait

effort pour s'y soustraire. Ainsi elle est punie par où elle

a péché ; car, en se convertissant, elle trouve l'épreuve de

la lultc là on, en se pervertissant, elle a cherché la joie

de lu volupté.

6G. Cum in pecealo animus moritiir, citius

ad vitam reducitui, si .super hune .sollicitaj co-

gilaiiones vivunt. Ibid. lib. 4, c. 25, posf med.

col. 117, D.

Quand l'âme meurt dans le péché, elle est promptemenl
ramenée à la'vie, si le remords survit en elle.

07. Si non potius a secretioribus cordis

eNpcllitur importuna sœcularium multitudo

((uaium, anima quae intrinsecus iacet nioilua,

non resurgit. Ibid. lib. 18, c. 25, col. 618, .4.

Si on ne sait pas dégager son cœur des innombrables

préoccupations du monde, l'àme, couchée sans vie au sein

de ses passions, ne ressuscite pas.

68. Justus es, iram pertimesce, ne conuas ;

peccator es, pra:'sume de niisericordia, ut sur-

gns. Hom. 34 sup. En. -post med. col. 482, D.

Eles-vous juste'? redoulcz la justice divine pour ne pas

pas tomber; étes-vous pécheur'.' comptez sur la miséri-

corde pour vous relever.

G9. Ouibus peccala dominanlur, per se ab

eoium jugo sine gialia iiberaii nequeunt. Li-

hi'o 4 iupriminii Regnm, c. 22, 2'osl med. sup.

illud, Et clainabitis in die illa, etc. t. 2.

Quand on est assujéti au péché, on ne peut pas par
soi-même en secouer le joug sans la grâce.

70. Cum cor a semepliso valde corrual,

studerc incessanler dcbel, ut per erudiliouis

sludiimi resurgat. Pari. 2 Pasior. c. H, (ib

iiiilio, col. 1256, D,t. 1.

Comme le cœur succombe fréquemment par la faiblesse

de sa volonté, il doit constamment s'appliquer à Se rele-

ver par l'application à s'instruire.

71. liliini quem conspicis delicla flelu do-

lere, in corispeclu Divinitatis non duliiles mi-

sericordiam consequi : quia ntillura peccanlem
reversum ad se de.spicil, qui pcccatores san-

guine suo reilimere venit. Lib. 7 in liegistr.

iiid. 2, cap. 53, Ep. 53 ad Secundintim, ullra

med. col. 954, P.

Voyez-vous quelqu'un verser sur ses péchés des larmes
de douleur'.' ne doutez pas qu'il ne trouve grâce devant Dieu,
parce que celui qui est venu racheter de son sang les pé-
cheurs ne rejcUe jamais le pécheur qui revient à lui.

72. Ouoniam niiillos a suis iniqnilatibus .sa- s Grr;-. Ma;,

nalos aspicimus, i|uid;iliud qiiaiii stipeina' ini-

sericordifo pignus tenemus? Et liab. apud di-

'Viiui Bonaventuram, Serm. 5 in die Cinerum,
in line,p. 63, col. 2. ^

Si nous voyons un grand nombre de pécheurs guéris de
leurs iniquités, qu'est-ce autre chose qu'un gage de la

miséricorde céleste'.'

73. Ei qui vere stn-git, nunquam deeril Ci.-.N; .

semper suraere. Hom. 5 sup. Cant. post med.
éol. 282, D.

Celui qui ressuscite sincèrement saura toujours res-

susciter.

74. Sicut unius peccaloris casus muilos ad iitynn.

desperationem trahere solel, qui ejus niaJum
exemplum imilantur: sic unius recuperatio

mullis prodest ad salulem. Seimone 2 dom. 4

post Pentecoslen, in princ.

De même que l'exemple d'un seul pécheur entraîne au
d'sespoir beaucoup d'âmes qui osent l'imiter, de même
une seule conversion en édifie et en sauve beaucoup
d'autres

75. Humana natura sicul facile cadit, sic fa-

cile surgere potest. Ibid. in pie.

Si la nature humaine tombe facilement, elle peut aussi

se relever facilement.

76. Justi vocabulum non amiltil, qui per s. iiier.

po'uitentiam semper re.suigil. Tom. 1, £jj. 46
ad Rustic. post med. p. 222.

Celui qui se relève constamment par la pénitence ne
perd pas son litre de juste.

77. Septies cadit justus, et re.surgil : si ca-

dil,quomotlo juslus? si justus, (|uomodo cadit?

Sed justi vocabulum non amittit, qui per pœni-
tentiam semper resurgit. Ibid.

Le juste tombe sept fois, et il se relè\ e : s'il tombe, com-
ment est-il juste'? s'il est juste, comment lombe-t-il? Mais
on ne perd pas le titre de juste quand on se relève cons-
tamment par la pénitence.

78. In primis omnis cura vilœ bujus inler-

mitlenda esl tiiii, et quasi moi'luum te existima

(sicut es), quomodo possis reviviscere, cogita.

Tom. 4. Ep. 22 ad Susannam lapsam, ante fin.

paij. 142, 6'.

Avant tout, il faut imposer une trêve aux préoccupa-
tions de cette vie, et alors considérez-vous comme mort
(et vous l'êtes), et songez au moyen de revivre.

79. Ubi rdiristus non illuminât re.sui'gen-

lem, quae videtur esse requies, tribulatio est.

Libro 1 sup. liichœam, cap. 2, super illud

Ephes. 5, Exurge qui dormis, etc. p. 143, B,
tom. 6.

Quand le Chiist n'éclaire pas celui qui ressuscite, ce

qui parait être la paix n'est que la tribulalion.

80. Tanto levius resuscitatur ipiisque per

graliam, quanto minus mortilicalus est per

culpam. De Alleg. sup. Luc. lib. 4, c. 10, in

med. p. 236, H, t. l.

Un pécheur ressuscite d'autant plus facilement par la

grâce qu'il se perd moins profondément par le péché.

81. Qui cupiditate perçant, sumanl David

a S. \af;oii3.
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exemplnni, ni resurpant: qui limore peccanl,

sumaiU Pelri exempliim, ut resiircrant : iiler-

(|ae cecicJit, et ulerque resurrexit. IJbro 1

Miscellan. codic. 1, lit. 133, in princ. p. 99,

m t. A, toin. 3.

Que ceux qui succombent à la pasMon profitent de

l'exemple du David puur ressusciter; que ceux qui tom-
bent par timidité profitent de l'exemple de Pierre : tous

les deux sont tombés, tous les deux se sont relevés.

82. Quid proilest si a lapsu erigeris, nisi

etiaiii ad standuni confirmeris'? Lié. 2 rfe Srt-

cram. part. 7, c. 3, p. 4(50, B, t. 3.

A quoi sert de se relever d'une chute, si ne l'on deviiMit

pas plus ferme pour se leuir debout'.'

83. Qui per se radere potuerunt, per se sur-

gere non po-'-Sunt : quia liomo per se quidem
ad malum ire polest; per se aiitem redire non

potest, nisi per .sratiara adjuvetur. Ibidem,

part. 14, c. 4, post init. p. 496, C.

On a pu tomber par soi-même, on ne peut pas par

soi-même se relever, parce que l'homme peut bien des-

cendre au mal par sa propre volonté, mais il ne peut pa^

par sa propre volonté remonter au bien, s'il n'est aidé

par la grâce.

84. Certiim est quia qui cadit, resurgere po-

test; et non solum resurgere, sed eliam melior

resurgere, (juam fuit cumcecidit. Prosec.

Il est certain que celui qui tombe peut se relever, et

non seulement se relever, mais encore se relever meilleur

qu'il n'a été avant de tomber.

85. Mulli ceciderunt, et meliores surrexe-

runt, quam fuerunt antequam ceciderunt, me-
liores etiam quam fuluri fuissent, si non ce-

cidissent.

Plusieurs sont tombés, et ils se sont relevés plus ver-
tueux qu'ils n'étaient avant leur chute, plus vertueux
même qu'ils eussent été s'ils n'étaient point tombés.

86. Quia ad hoc ipsum cadere permissi sunt,

ut ex ipso casu suo et ruina erudirenlur, et

meliores efflcerentur.

Car si Dieu a permis qu'ils soient tombés, c'est pour les

instruire par leur chute et par leur malheur, et pour les

rendre meilleurs.

87. Nenio tamen post casum surrexit, vel

surgere poluit, i|iiam fuis.<el,si non cecidisset;

et liffic quai modo resurgendo bona operalus

est, omnia stando operalus fuisset.

Toutefois, après une chute, on ne se relève jamais, ou
l'on ne peut pas se relever plus parfait qu'on n'eut été si

l'on n'était pas tombé, et si, pour prévenir la chute, on
avait montré la même énergie que pour se relever.

88. In hoc secunduin aliquid dici polest,

quod omnis qui cadit, id (piod cadeiido pertlit,

amplius totum recuperare non potest.

Aussi, à ce point de vue, l'on peut dire que celui qui
tombe ne peut pas recouvrer tout ce que sa chute lui
l'ait perdre.

89. Quia quidquid postea ad correctionem,
vel ad recuperationem adjeeeiit, facere om-
nino non potest, quin melior fuis.set, si ha^c
omnia haberet, et lamen non cecidissel.

Car celte énergie redoublée que l'on montre pour s'a-

mender et se réintégrer ne fora jamais qu'on n'eut pas été

plus .igréabie à Dieu, si l'on s'éliit montré auvii fervent
saiH j luiai-i tomber.

90. Si magnum esl aliquando surgere, ma-
jus utiqiie est, nunquam cecidisse : si bonum
esl sanatum es,se, meliiisest, numpiam corrup-
tiirn fuisse. Ibid. circa mcd. p. 497, B.

S'il y a de la {rrandeur à se relever, il y en a davantage
à ne jamais tomber; si c'est un bien d'êlre purifié, c'est

un plus grand bien de n'avoir jamais été souille.

91. Surgendiim est a sommo peccali : .sem-

per est hora surgeudi. quia brevis est hora
Vivendi. Sup. Eccl. c. 32, f. 234, col. 3, t. 3.

Il faut se réveiller du sommeil du péché : c'est toujours
l'heure de se lever, parce que le temps de la vie est court.

92. Dignus est divinis coiloquiis et secretis

Dei consohitionibus, qui sunexit a peccato, et

eievavit se a mundanis delectalionibus. Sup.
Ezcch. c. 2, /.11, col. 2, tom. S.

On est digne de s'entretenir avec Dieu et de jouir des
consolations intérieures, quand on est ressuscité du péché
et qu'on s'est dégagé des affections du monde.

93. Ne insulteris raihi, quia cecidi peccando,
resurgam pœnitenJo. Sup. Michœam, cap. 7,

Mijstice, f. 199, col. 4, /. o.

Ne me méprisez pas; si je suis tombé par le péché, je
me relèverai par la pénitence.

94. Sic peccalor resurgere debel a mortuis,
ut novus sit in anima el exteriori conversatione.

Sup. Matlh. c. 7, Moral, f. 59, col. 4, t. 6.

Le pécheur doit ressusciter des morts, de manière à être

renouvelé dans son âme et dans sa vie intérieure.

9o. Dignior est, qui post peccntum a pec-
cato resurgit, quam qui nuni[uam peccavit.

5///). 1 Cor. 15, .17or. f. 119, col. 2, tom. 7.

Il y a plus de grandeur dans celui qui, après avoir
péché, fe relève de son péché, que dans celui qui n'a ja-

mais péché.

96. Si cadit justus. fortior resurgit : resur-

git enini hiimilior, resurgit cautior, resurgit

misericordior. Sup. Ps. 37. post med. v. 16,

fol. 126, col. 3.

Si le juste tombe, il se relève plus fort ; car il se relève
plus humble, il se relève plus circonspect, il se relève

plus miséricordieux.

97. Deus non te despicit revertentem, qui

aliquando horruil deserlorem : tuos non asper-

nabitur redilus, qui ut redeas sues demonstrat
alfectus. Prosec.

Dieu ne vous méprise pas quand vous venez, lui qui

TOUS a condamné quand vous l'avez abandonné; il ne mé-
prisera point votre retour, lui qui, pour vous encourager à

revenir, vous montre son alîeclion.

98. Cupil Deus igno.scere, desiderat misereri

desertoris. pra'venil preces.dum ijise hortalur,

ut homo qui deseruerit, reverlalur.

Dieu désire pardonner ; il souhaite d'accorder sa com-
passion à celui qui le quitte; il prévient les prières, puis-

qu'il exhorte lui-même l'homme qui l'abautlonne à reve-

nir à lui.

99. Desertores Deus desertus invitât, con-

tcmnonles revocal : offenses se rois iiigeril,

Ihijo

s Viriiire.

Ilui-

S Im;.. III.

, Jo M C!.r.
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s.jnan t;i,r. ut ignoscal, ulquo descTlqr redeat. Serm. de

Jcrcmia, ùi fine, col. 839, B, t. 1.

Dieu abanJonné solUcile ceux qui l'abandonnent et

iap|ielle ceux qui le méprisent; offensé, il va au-devant

du coupable pour lui pardonner et pour que le fugitif

revienne.

100. Non snfficit a malignitale fugisse, nisi

ad virlutis studio iranseatis. Hoin. snp. Mallh.

oprr. pevf. post init. col. 102, D, t. 2.

Cl" n'est pas assez de ressusciter de la perversité, il faut

de plus renaître à la pratique de la vertu.

!01. Libnrai'i a pulredine peccaloium,

Clirisli e,st virlutis, ut autem non ad illam ile-

iniu reveitanlur, apo.^lolorum curse ac laboris.

Ihkl. Hom. 15, inmcd. col. 141, C.

C'est la vertu ilu Cliri-t qui nous purifie de l'affection du
pr'clié ; mais ce sont les soins et les efloris des apôlres qui

plévieunent notre retour à cette corruption.

102. Iniprolium est, non diligere bonum ab

inilio; .sed muUo niajoi' rulpa esl, iinlio pei'

poîniteiiliam regiedi. Ibid. Hom. G8, circa

nicd. col. 573, C.

On est coupable de ne pas s'attaclier à la vertu dès le

commencement; mais il y a beaucoup plus de perversité

à ne pas vouloir s'amender par la pénitence.

103. Liberavi a peccato majofis beneficii est,

quam a da^mone : peccatum enim gravius esl

da'mone. Hoiii. 41 sup. Acla Apost. in Mor.
antc med. col. 716, t. 3.

C'est un plus grand bienfait d'être délivré du péclié que
d'être délivré du démon ; car le péché est plus terriijle

que le démon.

104. Quandocunque quis ex mœcho lit cas-

liis, e\ avaro misericors, e\ aspei'O mansuetus.
bic facta esl resunectio, illius videlicel fulune
pi-ievia. Scrni. 10 sup. Ep. ad Rom., in priiic.

Mor. col. lOC), D, t. 4.

Toutes les fois que l'on pas.se du libertinage à la chas-

teté, de l'avarice à la libéralité, de la colère à la man-
suétude, il s'opère une résurrection, piésagedc la résur-
roclion future.

105. Vulgus hominum de his, qui po.sl des-

perationem coiivalueiunl, aul a morsu peiicu-
îoio peccali l'estiluli sunt; lia solel loqui :

Yiilimus resuireclionem moftuoi'um in boc
bnmine. Hom. 2 sup. 2 Cor. post med. co-

luiniia 604, il, t. 5.

Le vulgaire, à la vue d'une guérison désespérée ou d'un
I établissement à la suite de la morsure venimeuse du
péché, a coutume de s'exprimer ainsi : Nous avons vu la

résurrection des morts dans cet homme.

106. Licel ocio et triginta gora.s annos, si-

rul paraiyticus ille : si modo .sanas (lei'i studeas,

(|ui proliibeat est nemo, lantum resurgere vclis.

]iom. 80 ad pop. Antioch. post med. col. 478.
A,ton).rj.

.Mors même que vous traîneriez, comme ce paralytique,

^'?*. .'Uiirmités depuis trente-huit »n<, pourvu que vous
désiriez guérir, pourvu que vous vouliez guérir, il n'y a
personne, si vous voulez vous relever, qui puisse vous en
empêcher.

107. Non est lam grave pugnantem vulue-

S.Jcnii.Clirrai i, sed post vulnus desperare, vulnusque ne-

gligere. Prosec.

Il n'est pas aussi fâcheux d'être blessé en combatlanl
que de se désespérer et do négliger sa blessure api es

avoir été atteint.

108. Nullus mercalor posl quam naufragiuni
fecit, licel luerciiuonium amiserit, destilil na-

vigare ; sed denuo mare pertransit, et pristinas

récupérai divitias.

Jamais le marchand, après avoir fait naufrage, aurait-il

perdu .ses marchandises, ne renonce à la navigation ; mais il

pasie de nouveau les mers et finit par recouvrer ses an-
ciennes richesses.

109. Fréquenter alblelas cernimns posl

raultos lapsus, coronatos : jani vei'o miles qun-

que i|ui fugit, poslea se sirenuum exbibel, et

bostes superat. Ibid. in fine, col. 479, C.

Nousvoyons .souvent des athlètes, après plusieurs chutes,

olitenir lu couronne, et des soldats qui avaient déjà pris la

fuite revenir avec courage vaincre l'ennemi.

110. Qui per resipiscenliam exurgunt
,

magna clarilate resplendent, et non rare ma-
jore ipiam abi, qui nunquam ceciderunl. Ep. 5

nd Tlteodor. lapsian, longe post med. col. 1003,

D, tom. 5.

Ceux qui se relèvent par la pénitence brillent d'un vif

éclat, et assez souvent d'un éclat plus vif que ceux qui
ne sont jamais tombés.

111. A terra, ubi jaces, re.surgas, et formida-

biiis eris adversario. Ib. in fine, col. 1009, E.

Relevez-vous de la terre, sur laquelle vous êtes couché,

et vous serez formidable à votre adversaire.

112. Persiste, magnanimu.s este; et unde
exlideras pedem, revoca : neve ignominine vel

opprobrii genus credas exiguam liano parvi

lemporis pl;inam. Ep. 6 ad eumdein, ah init.

col. 1009, B.

Soyez ferme, soyez magnanime, et si vous avez reculé,

reprenez votre marche ; ne regardez pas comme une igno-

minie ou un opprobre celte petite défaillance do courte

durée

113. Qui ceciderunl bnno sinl animo, et s.Joaa.chm.

resurgere studeaut. Grad. 25, sub fin., aptid

Bihl. Pair. tom. 6, part. 2, p. 279, col. 1, A,
edit. Colon. 1618.

Que ceux qui tombent reprennent courage, et qu'ils

se hàtcnl do se relever.

114. Peccavil Pelriis, bumilior, caulior el Juan. Gers.

mi.sericordior efïeclus est, post quam resur-

rt'xil. Lib. 1 de Consol. theolog. pros. 4, jmst

init. part. 3.

Pierre a péché, et il est devenu plus humble, plus cir-

conspect et plus miséricordieux après s'être relevé.

ilo. Resui'gal in prima, qui non vuU iii

secunda resurrectione damnari. Sermoiie in

Pafich. ante fin. part. 4.

Kelcvez-vous dans la première résurrection, si vous no

voulez pas être condamné dans la seconda.

116. Multo sine dubio gloriosius est lierai- J'-'an iiuii.

nem in consueludine peccali s> pu'Uuii icsus-

ci lare ad juslillam, quamjiislum piffiscrvarOj
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l'cliis.

Lv.-l Un:-.

ne declinet ad ini(|iiilalem. In cap. 1 lieyitl.

S. Bmcd. grad. 12, circa mcd. p. 491, col. 1.

Le pi'-clieur enseveli dans l'habiludc du ppclié a cerlai-

iiemenl beaucoup plus de gloire à ressusciter pour prali-

fjuer la justice que le juste à se préserver de l'iniquilê.

117. Cum perseverare in endem slatn liomo

(liu non valeal, etiam quolidie i-i lapsus fiie-

lit, resurgat. De Vanit et- Miser, humanœ
vilw, c. 4, circa nied. p. 791, col. '2.

Comme l'homme ne peut pas longtemps porsi'vértT dans

le même état, qu'il se relève alors même qu'il lomljcrait

chaque jour.

118. Vult surgere piftor, e! non viill, el

sa^pe dum velle suum dilferre non niotiiil, cl

tempus et posse pariler amitlit. Ibid. aiitc fin.

p. 792, col. 1.

Le paresseux veut et ne veut pas se lever, et souvent,

après avoir longtemps différé sa résurrection, il en perd

tout à la fois l'occasion et les moyens.

119. Casus a bono facilis est, sed cum diffi-

fuliate magna de malo resurgilur. Orat. 2 in

Conventu abbat. habita, post init. pnrj. 851,

col. 2.

11 est facile de déchoir du bien, mais ce n'est (ju'avec

une diflicullé extrême qu'on se relève du mal.

120. CoramDeoet angelis copiosius osl gau-

dium de eo, qui a peccati periculo liberalur,

qiiani de eo, qui nnnquam novit peccali peri-

cnlum. Lib. 2 de summ. Bono, c. 14, sent. S,

pnij. G44, col. 2.

Devant Dieu et devant les anges, il y a plus de joie pour
une àme qui échappe au péril du péché que pour une
autre qui n'a jamais connu le péril.

121. Peirus fide lapsus, rursus pœnitendo
resurgit. In Exhort. ad pœnit. ante fui. pa-

ijina 3oo, col. 2.

Pierre, déchu de la foi, se relève en se repentant.

122. Pulchrum illud est, cum in peccalum
lapsus sis, pœnitudine duci, ac qiiaiiipiiiiium a

iapsis exurgere. Libro 1, Èp. 381 ad Marti-
nian. apitd Bibl. Patr. t. 5, part. 2, p. 511,
col. 2, E, edit. Colon. 1618.

Il est beau, si l'on est tombé dans le péché, d'être saisi

par le regret et de se relever au plus tôt de ses chutes.

123. Si ut homo per lapsnni mulatus es, fac

quamprimimi resipiscas. Ibid. Ep.iGad Thea-

num, p. 518, col. 1, B.

Si, n'étant qu'un homme, une chute vous a changé,
hitez-vous de revenir au bien.

124. Eliamsi quis deliquerit, in despei'atio-

nein non décidât, se I a peccandi consueluditie
spei indulgentia resipiscat. Siip. Cant, cap. 0,
explical. 147, in fn.

A-l-on commis une faute, qu'on ne se laisse pas aller
au désespoir, mais qu'on brise avec l'habitude du péché,
el qu'on se repente à la faveur de l'espérance.

125. Quicunque aberraveril, referai pediMU,
sequequampriinum lecipial ac refoniiet. Lib. (i

de divin. Inst. c. 24, ante med. pag. 273.
Si quelqu'un s'égarf, qu'il revienne sur ses pas, et

qu'au plus tôt il rentre en lui-mémo cl s:; corrige.

126. Ex peccaloruin voiagiiie libeicl se quis- un l'.rm

quedumlicel, dum facultas adcst. Ib. lib. 7,
c. 27, a med. pag. 331.

Qu'on sorte du gouffre des péchés pendant qu'on lo

peut, pendant qu'on en a les moyens.

127. Soiius dlvina:^ virliilis est opus, ani- s. Laur.ju.-i.

mam lelliali peccato detenlam, revocare ad
vilain. Lib. 1 de spiril. Interila, c. 3, circa

med. pag. 532, col. 1, C, part. 2.

C'est l'œuvre exclusive de la puissance divine de rap-

peler à la vie une àme ensevelie dans le péché mortel.

128. Quaradiu corporaliter vivis (etsi om-
nium criminum le fecei'is reum), resurgendi

tamen in spirilu lilii a Deo est indicla fiducia.

Ibid. lib. 2, c. 28, circa init. pag. 540, col. 2,

litt. A.
Tant que vous vivrez dans le corps, fnssiez-vous cou-

pable de tous les crimes, Dieu vous notilie la confiance

que vous pouvez encore ressusciter votre àme.

129. Moriendum est dialjolo, et vivendum s. lco i.

Deo, deficiendum iniquilali, ut juslilin:" resur-

gatur. Serm. 1 de Resnrr. Dom. post init.

Il faut mourir au démon et vivre à Dieu; il faut rom-
pre avec l'iniquité pour ressu.sciter à la justice.

130. Qui serit, non ad id respiciat quod re-

liquit; nemo in id recidat, unde suriexit. Ibi-

dem, ante fin.

Que celui qui sème ne regarde pas ce qu'il laisse sous
ses pas; qu'on ne retombe pas quand on s'est relevé.

131. quam libonter Deus te recipit, dum Luaiv.Dioî.

post lapsiim erectus, luiniiliter amanterque ad

eum redis ! In Spectilo spirit. c. 6, post med.

Oh' que Dieu vous reçoit avec joie 'quand, en vous
relevant d'une chute, vous revenez à lui avec humilité et

avec amour !

132. Si contigerit luum a^diflcium coUabi,

instaura stalim opus di.sjectiim ; et felicius re-

œdilica, quam prius œdilicavera-s. Pros.

Si votre édiliCB vient à s'affaisser, remettez aussitôt la

main à l'icuvre pour le relever de ses ruines, cl que votre

nouvel cdiflce ait des bases plus solides que le premier.

133. Etiamsi bis. etiamsi decies, etiamsi

centies, eliamsi miliies, et sa?pius corruerit,

tolios repara, quolies coriuil. In Speculo mona-
clior. circa fin.

Votre édifice s'écroulàt-il deux, dix, cent, mille fois, et

plus souvent encore, relevez-le toutes les fois qu'il tombe.

134. Paucorum est labor, qui vere post ca- s. paciauus.

sum resurgunt. Eiùst. 3 ad Sii/mpronian. ante

med. apud Bibl. Patr. t. 't,'pag. 240, col. 1,

D, edit. Colon. 1618.

Il y en a peu qui ont le courage de se relever vérit.ible-

ment après une chute.

135. Cum oraui peccalo per poMiilcntiam Pcm. Bicsens.

medeamiir, solus lapsus viiglnum, reslilutio-

nis remedium non merelur. Epist. 35 ad An-
selmam sanctimon. in cake, p. 732, col. 1, A.

Bien que tout péché soit effacé par la pénitence, la

chute des vierges seule ne laisse pas de remède pour
recouvrer la virginilé.

136. Aller alleri rcsurgendi occasionem s.Peir. Dam.
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nir'innl.

a S. Viciore

S. Pcir. [inm. praîbet, cum resurgit. Opiisc. 7, c. 16, in mcd.

pag. 4S7, col. 2, B, t. 3.

QuanJ on voit queltiu'un se relever, on prcnj occasion

de l'imiter.

d37. Exurge, exurge, quœso, expergiscere,

homo, qui misera? volupUilis sopore tlepri-

meris : revivisre taudeiû (pii letliali roi'am

iaiuiicis luis gladio corruisii. Ibid. c. 23, in

princ. p. 4t)0, col. 2, C.

Love-toi, lève-toi de grâce, ô homme, qui es écrasé

par le sommeil d'une mi-îéiable volupté ; ressuscile enfin,

toi qui es tombé sous les coups mortels de tes ennemis.

138. Insignis prœconii est, eum qui rorrue-

ral in ruinaui, inopiuatain reportare vicloriam.

Opusc. 48, cfl/). 4, circa mcd. pag. 714, col. 2,

A, t. 3.

C'est un triomphe sublime que de se relever de sa ruine

et de remporter une victoire soudaine.

f. Proppr. 139. A quibuslil)et lapsil)us delirtorum fa-

cile surgilui-, qiiando opeiu a Reparatore suo

poscit eiisus. Ep. ad Demetriad. post med.

Quels que soient les péchés oii l'on tombe, il est facile

de s'en relever quand dans la chute on invoque le se-

cours du Rédempteur.

140. Sa^pe mens humana, cum post mullipli-

cem ruinam divina insjiiralione rompuncla ad

justiliani redit; ex ipso suo casu erudita et hu-

miliata, quanto eruditior, quantoquc iiuniilior,

tanlo el forlior resurgit. Part. 1, lib. 1 de

Erudit. hom. int. cap. 1, ante med. pag. 71,

col. 2, B.

Quand, après avoir ajouté chutes sur chutes, l'àme hu-
maine, touchée par la grâce, rentre dans la voie de la jus-

lice, instruite et humiliée par ses fautes, elle se relève

d'autant plus ferme qu'elle est mieux éclairée et plus

humiliée.

141. Oportet nos .sœpe resurgere, et per
frequenlem lapsum adtliscere, qua vigilantia,

(]ua cauleia acquirere vel custodire oporieal

virtutum bona. Part. 1 de Benjamin min.
c. 67, circa med. p. 215, col. 2, C.

Nous avons à ressusciter sou\ent, et nos chutes fré-

quentes doivent nous faire voir avec quelle vigilance,

avec quelles précautions nous devons acquérir ou conser-

ver le trésor des vertus.

142. Pascha interpretatiir transitus : tran-

seundum est primo de injiistilia ad justiliani,

secundo de miseria ad gloriam. Pros.

/'(îf/uc? signifie passage : il faut passer d'abord de l'ini-

quité à la justice, et en second lieu de la misère ;'i la

gloire.

143. Bonus Iransitus, transire de iniquitale

ad œquilalem : lionus transitus, transire de
miseria ad bealilndinein. Part. 1 de Ferm.
veter. in m.ed. p. 579, col. 2, D.

Le bon passage, c'est de passer de l'iniquité à la justice;

le bon passage, c'est de passer des misères de ce monde à
la béatitude éternelle.

Ruiinius. 144. Nemo a morte poccali re.surgit, nisi

volens. Lib. 3 de Spiritu sancto, c. 26, sub

fin.f. 439, p. 1.

Jamais on m ressiibcilc do la mort du péché sans I'

vouloir.

145. Licet quique lapsi sinl non commo-
renliir in iapsu, nec in volulabris suis sorden-
lium suum more versenlur, sed illico surgant.
Prosec.

Qui que vous soyez, si vous êtes tombés, ne vous en-
dormez pas dans votre chute; ne vous vautrez pas dans
votre bourbier comme d'immondes pourceaux, mais rele-

vez-vous à l'instant.

146. Ac, si fieri potesl, tam velox sit reme-
dinm resnrgenlis, ut viv possil vesligium ap-

parcre collapsi. Lib. 1 ad Eccles. caihol. post

med.

El, s'il y a moyen, relevez-vous avec tant d'agilité,

qu'il ne soit pas possible de remarquer les traces de voire

chute.

147. Cum nihil omnino peccare, maximum
omnium bonorum esl, iiim ad justitiam revo-

cari, secundum in bonis locuni olitinel. Ep. 44
ad Joan. a med.

Si la perfection de la justice c'est de rester complète-
ment exempt dépêché, ceux qui ressuscitent à la justice

occupent le second rang.

148. Studeamus resurgere spirilualiler a

morle aninue, quam incurrimus per peccalum,
ad vilam justitite, qua? babetur per poiniten-

tiam. Opusc. 6 sup. Symbol. Apost. art. 6,

post med. t. 1.

Appliquons-nous à ressusciter spirituellement de la

mort de l'àme, encourue par le péché, à la vie de lajus-
tice, qui s'acquiert par la pénitence.

149. Si peccaveris, non desperes, sed cilo

resurgas. In Soliloq. aniniœ, c. 18, sect. 5,

tom. 2.

Avez-vous péché, ne perdez pas courage, mais hàtez-

vous de vous relever.

150. Mulli post gravem lapsum, cilo pœni-
(endo forliores surrexeruni, et in .saiicta con-

versatione vitam laudabililer consummarunl.
Scrm. 5 ad novit. divis. 1, t. 1.

Un grand nombre d'àmes, à la suite déchûtes graves,

s^ sont relevées promptement et plus fermes par la péni-

icnce, el elles ont glorieusement consommé leur vie dans

la sainteté.

151. Si labi conligorit , slatim enilendum
est, utresurgamus; etquolies caderecontigenl,

loties eliani statim usque ad extremum vita;

dii'in curaiidum est, ut resurgamus, alque i;i

prorinctii stemus. Lib. 1 in Yila SS. Barlaam
et Josaphat, cil, iti fin. p. 268, col. 2.

Nous arrive-t-it de tomber, nous devons immédiatemet'l
tendre de tous nos elïoris à nous relever ; cl toutes h'.;

fois qu'il nous arrivera de tomber, nous devons, jnsqu'ciu

dernier soupir, )irendre imniédialement toutes nos mesu-
res pour nous relever et pour être .toujours prêts à la

lutte

152. Anima ejus, qui in dultx^dine delecta-

tur voliiplalum, semel delapsa in luxuria- cœ-
num, dillicile potest resurgere. Lib- 6, libell. 1

de Contemplât, mm. 18, p. 645, col. 2.

Il est bien difficile à l'âme qui se délecte dans le plaisir

et la volupté de ressusciter, une fois qu'elle s'est ahimce
dans la faille de la luxure.

Salvhtnus.

S Syiic-ills

S. Tlu.nia*

Aiiuiliis.

Tlinnins

a l\el:t[às.
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SENTENTI.E PAGANORUM.

'l.')3. Quomodo r;iiio occupala et opin-essa

viliis resurgel, c]ua3 irœ cessit? Lib. 1 de Ira,

r. 8, circamed. p. 307, ;. 1.

Comment la raison qui a cédé à lacolère sortira-l-elle

du vice ou elle est plongée et ensevelie'.'

154. Non resurgere adolesceiilibus licet,

cuiii lionestus turpi desidite tiluliis accessi!,

fum peccandi veieciindiam perdideruiit. De
beiita Vila, c. 12, in cake, p. 498, t. 1.

Les jeunes fens ne peuvent point se relever quand ils

ont donné un titre honorable à leur faiblesse coupable

et qu'ils ont perdu la honte du mal.

1Î)0. Qiiid jaces? Ad iiniim delalus e.s; mine

t'sl resnrgendi locus. Lib. 3 Qiiœsl. in nied.

prwfat. p. 699, t. i.

Pourquoi restez-vous couché? Vous êtes descendu au

fond de l'abirae; c'est maintenant qu'il faut ressusciter.

156. Mihi acceptum fero, ([iiod surrexi,

(|iiod convalui. Episl. 78, circa iiiif. paij. 691.

loin. 2.

Je me réjouis d'être ressuscité, d'être revenu à la santé.

157. Saepemajori forlunse locum fecil inju-

ria : multi ceciderunt, ut allius .sui'gei-ent et

in majus. Ep. 81, post iiied. p. 700, t. 2.

Souvent un malbeur amène une plus grande fortune
;

plusieurs sont tombés pour remontera une grandeur su-

périeure.

158. Ingenlis animi est aliéna cau.^a, .seu

exemple, ad vilain leverli. Ep. 104, ab iiiit.

p. 819, t. 2.

Un grand cœur profile des encouragements ou des

exemijles d'aulrui pour revenir à la vie.

RETRinURRE (Rendri:).

SENTENTI* SCRIPTURARUM.

1. Dominus retribuel uniciiique secundum
ju.slitiam suam et fidera. 1 Reg. 26, v. 23.

Le Seigneur rendra à chacun selon sa justice et sa foi.

2. Rétribuât Dominu.s facienti malum, juxta

malitiam .suam. 2 Beg. 3, in fine.

Que le Seigneur rende à celui qui fait le mal selon .«a

malice.

3. Absila Deoirapietas : opiisenim linminis

reddet ei, et jnxia vias sinuuloiuni fcslitufl

eis. JobV4:,v. 10-11.

Dieu peut-il être injuste? Il rend à l'homme selon ses

œuvres, il le traite selon ses voies.

4. Relrihuet milii Dominus .^ecundum justi-

(iara nieam ; et secundum puritatem manuum
niearum rétribuât mihi. Ps. 17, v. 23.

Le Seigneur me rendra le pri.x. de ma justice, il meré-
coinpcusera selon la pureté de mes mains.

1 73

uiiiruii[Me juxlaDomine,
opéra sua. Ps. 61, in fine.

Seigneur, vous rendrez à chacun selon ses œuvre?.

6. Quid retribuam Domino pro omnibus
quœ retribuit mihi? Ps. 115, v. 3.

Que rcndrai-je au Seigneur pour tous les biens dont il

m'a comblé?

7. Beatus, qui reti ibuet tibi reliibulionem

tuani. quam retrilniisti nohis. Ps. 136, v. 8.

Heureux celui qui te rendra ce que lu nous as donné.

8. De fruclu oiis sui unusquisqiie replebitiir

bonis, et juxla opéra manuum suaniin retri-

huelur ei. Prov. 12, v. 14.

L'homme sera abondamment rassasié des fruits de sa

bouche, et il lui sera rendu selon ses œuvres.

9. Peccatores persequitur malum, et justis

reliilmenlur bona. Ibid. 13, v. 21.

Le mal poursuit les pécheurs, et le bien couronne les

justes.

10. Qui inspe-^tor est cordis, ip.se intelligit,

et servalorem aninue turc nihil fullit, reddel-

que homini juxla opéra sua. Ibid. 24, r. 12.

Celui qui visite les cœurs le saura, celui qui sonde ton

àme le veira, et il rendra à chacun selon sts œuvres.

1 1

.

Ne dicas : Quomodo fecil mihi , sic faciani

ei ; reddam uniciiique secundnm opus suum.
Prov. 24, r. 29.

Ne dis pas ; Je lui ferai comme il m'a fait; je rendrai à
chacun selon son œuvre.

12. Facile estcorani Deo in dieobilus, relri-

bueie unicuique secundum vias suas Eccli. 11,

y. 28.

11 est facile à Dieu, au jour de la mort, de rendre à cha-
cun selon ses voies.

13. Reddam eis secundum opéra eorum, et

secundum facta maimum suarum, dicil Domi-
nus exercituum. Jei\ 25, v. 14.

Je leur rendrai selon leurs œuvres et selon le travail de
leurs mains, dit le Seigneur des armées.

14. Filius liominis venturus est in gloria

Patris sui cum angelis suis, et lune reddet uni-

cuique secundum opéra ejus. Maltli. 16, v. 27.

Le Fils de l'homme viendra dans la gloire de son Père
avec ses anges, et alors il rendra à chacun selon ses œu-
vres.

15. Deus reddet unicuique .secundum opéra

ejus : iis quidem, qui secundum palienliam

boni operis, gloriam et lionorem et incurrup-

tionem qufeiunt, vilam leternam. Pros. Rom. 2,

t'. 6-7.

Dieu rendra à chacun selon ses œuvres, en donnant la

vie éternelle à ceux qui, par la persévérance dans les

bonnes œuvres, cherchent la gloire, l'honneur et l'immor-

talité.

16. lis aulem, qui suni ex contenlione, et

qui non acqiiiesciint veritati, credunt aulem
iniiiuitali, ira et iudigualio. V. 8.

Mais aux c-prits opiniâtres qui ne se rendent puint à la

vérilé et qui croient à l'iniquilé, colère et indignation.

17. ReJdite omnibus débita : cui liilmtum,
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liihnlum: cul vertignl, vectigal : tui limr.vem,

timorem : cui honoiem , honoreni. Ibid. 13,

t'. 7.

Rendez à diaciin ce qui lui esl dû : à celui à qui vcii>

(lovez leiribiit, le Iribut; les impols, lesimpols; la craintf,

la crainte ; I honneur, l'honneur.

18. Scient omnes I']cclesi.T qnia ogo suin

scvulans reues et corda, el dabo uiiicuiqui'

veslium sc'ciindiim opt'ra sua. Apoc. 2, v. 23.

ïiiutei les Eglises conn.iilvonl que je suis celui qui son lo

les reins et les cu'urs, el je rendrai à chacun de vous se-

lon ses leuvres.

ni:TKini;TiO '

(Rétribution, iîécompf.ivse, salaiiu:).

sententi.e scr i ptur arum.

1. Exallare, qui jiidicn^ terram: redderetri-
biilionem superbis. Ps. 93, v. 2.

Levez-vous, ô juge de la lerre ; rendez leur salaire aus
superbes.

2. Inclinavi cor iiieiim ad faciendas jnslill-

raliones liias in sntcrnum projiter ietiil)titio-

nem. Ps. 118, t). 112.

J'ai porté mon creur à accomplir élernellemcnt vos or-
dinnances pleines de jujtice, à cause de la récompense
que vous y avez allachée.

3. Beatus, qui retiibiiet tlLi retribtitionem

tuam, quam letiibui.sii nobi.s. Ps. 13(5, v. 8.

Heureux qui te rendra tous les maux que tu nous as fuit

souffrir.

4. Benefac jnsto, el invenie.>^ relribnlionem
nia.unam; et si non ab ipso, ceiie a Duiiiino.

Eccli. 12, V. 2.

Fais du bien an juste, el lu trouveras une grande ré-
compense, sinon delui, certainement du Seigneur.

5. Piincipes lui infidèles, socii fiinim : om-
nes diligunl munera, sequuntur leliibuliones.

Isa. 1, V. 23.

Tes princes sont rebelles et les compagnons des bri-
gands; ils aiment les présenis et ri cherchent les salaires.

6. Vaî impio in r.iaiuni : letribuUo eiiim

manuum ejus fiet ei. ibid. 3. r. M.
Malheur à l'impie '. Il sera traité selon ses œuvres.

7. Siculfecisli, fiet tibi; retributionera con-
verlet Doininus in capiil limm. Abdiœ, v. 15.

Comme tu as fait, il te sera fait ; Dieu jettera sur ta léte

le salaire de les crimes.

8. Quodcunque facitis, exanimo operainini,
siciit Domino, el non hominibus : scientes
(|iiod a Domino accipielis retribulionem haeie-
ditalis. Coloss. 3, t\ 23-24.

Faites avec joie tout ceque voas ferez, comme le faisant
pour le Seigneur et non pour les hommes, sachant que
Vou.s re.-c'.T.tz du S:>is;iieur le salaire de l'hérita^'e.

ftKTROGREDI.

UETKOGREDl (Riirx-.oGPADER).

DEFIMTIO.

Rell'ogredi nisi alind est, quam in eo pœni-^-'i'.an.Mn;-

tere quod cœperis, et nnindanis rursus de.^i-

dei'iis oblisai'i. De Vita S. Antonii, ante mcd.

col. 1000, C, t. 5.

Rétrograder, ce n'est pas autre chose que regretter ce

qu'on avait déjà commencé, el s'asservir de nouveau aax
passions mondaines.

Retrogredi est, unde veRcris iterata via ro- ci-sio.icr.

veili. Slip. Psal. 7, circa med. vers. 8, f. 12,

col. 4.

Réirograder, c'est revenir par le chemin di'jà p:u-

couru au point de départ.

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Salva animam tuam, noli respiceve po.^t

lerunm, sed in monte salvnm te fac. Gcti. 19,

V. 17.

Sauve ta vie, ne regarde point deirière toi, mais sauve-

toi sur la montagne.

2. Absil a nobis boc scelus, ut lecedamiis

a Domino, el ejus vesligia velinquamus. Jo-

sue 22, y. 29.

Loin de nous le crime de nous séparer du Seigneur cl

d'abandonner ses traces.

3. Nolite 1 ecedere a tergo Domini, .sed ser-

vite Domino in omni corde vesîro. 1 Bcg. 12,

». 20.

Ne vous éloignez pas du Seignein-, et servez-le de toul

votre cœur.

4. Conversi sunt retrorsum, confundanlur

confusione, etc. Isa. 42, v. 17.

Ils ont reculé, qu'ils soient couverts de confusion.

5. Non audiernnl, nec inclinaverunt aurem
suam; sed abierunt in voluniatibiis, et in pra-

vitaie cordis sui mali, factique sunl retrorsum,

el non ante. Jcr. 7, v. 24.

Ils n'ont point écoulé, et ils n'ont point prêté l'oreille;

mais ils se sont enfoncés dans les désirs et la dépravation

de leur cœur ; ils sont retournés en arrière et n'ont point

avancé.

6. Vos rece.ssislis de via, el scandalizastis

plurimos, dicit Dominus exerciluum. Ma-
lach.2, V. 8.

Vous vous êtes retirés de la voie, et vous en avez scan-

dalisé plusieurs, dit le Seigneur des armées.

7. Nemo millens manum snam ad aratrum,

et respicieiis relio, oplusesl regiio De'i.Luc. 9,

in fine.

C;'lui qai met la main à la charrue et regarde en ar-

rière n'est point propre au royaume de Dieu.

8. Gum nunc cognoveritis Deum, irao cog-

nili sitisa Der>, ciuomoJo convertimini iterura
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ni :

loli

sJ inrirm.i el ogena elemeuU», qu'iljus denuo

servire vullis? Galat. 4, v. 9.

A présent que vous connaissez Dieu, ou pi utot que vous

êtes co'inus de lui, comment vous tonrtisi-v.jus vers dos

observances défectueuses et impuissa.itos, auxquelles vous

voulez vous assujélir par une nouvelle servitude?

0. Meliii.s eral illis nmi rnstnoscere viam jus-

lilia\ quam poU agnilinnera relrorsuin con-

verti. Pros. 2 Peh'.'i, v, 21.

Il eût mieux valu pour eux qu'ils n'eussent point connu

la voie de la justice, que de retounior en arricie apié;

l'avoir connue.

10. Contigit enira eis illnd veri pi'nvpi"
"

Canis feversus atl sumu vomiltiin, et sus

in volutaliro luti. V. 22.

Criv il leur est arrivé ce que dit un proverbe trèi-véri-

table : Lectiien e;t retourné .i son vomissement, et le pnur-

coau, après s'étie lavé, est tombé de nouveau dans la boue.

11. Oranis, qui recetiit, et non permanet in

doctrina Cliristi, Deuin non habel. 2 Joan.

V.9.
Quiconque ne demeure point dans la dodiine de Jésus-

Clirist, mais s'en éloigne, ne possède point Dieu.

SENTENTLE P.\TRUM.

; A.Mi.r. 12. Nullus discedat, nullu-s eseal, nulliHi'p-

flectat vestigium, non solum coi'poris, sed

eiiam mentis. Pros.

Que personne ne s'écarte, que personne ne sorte de la

roule, que personne ne revienne sur le chemin, non seu-

lement de son corps, mais encore de son ime.

1.3. Nullus revertatnr rétro: rétro eniiii lu-

xuria, rétro impuritas est.

Que personne ne retourne en arrière, car derrière est la

luxure, derrière est Timpureté.

14. Qui autem respioil relro, non potest ad
superiora pervenire : non ergo pedes lui relro,

sed mali mores revertanlur. Lib. 3, Ep. 11 ad
Irenœwn, ante fin. coi. 529, D, t. 3.

C.flui qui regarde en arrière est incapable de s'élever en
haut; donc que ce soit votre mauvaise conduite et non
point votre pied qui rebrousse chemin.

lo. Relro redeunt, qui Cliri.slum ainillunt :

relro revertuntur, qui in terreiiam hilioiu ;dj

iila cœlesli gralia recidunl. Z>e Jûsc/j/i, c. 11,

siib fin. col 1090, A,t.fi.

Ils reviennent en arrière, ceux qui perdent le Christ
;

ils retournent en arriére, ceux qui tombent de cette già-e
céleste dans la boue de la terre.

S \:i..i«r.ui, 16. Qui déclinai a bono proposilo. et poM
votum tendit ad vomilum, lue ore blasplieraiai

el iinuuaî malleo conlundil Giii'islum. Serm.
in die Parasceves,post med.

f. 113, ;). 1.

Quelqu'un s'écarte-t-il d'une bonne résolution, el après
son vœu revient-il à son vomissement, voilà celui qui
écrase le Christ jiar la parulo du blasphème et pai le

[l^ ni liteau de la langue.

' ~ S. Auj. 17. Nemo posilus in monaslerio fiater rec^-
d.it de monaslerio : memontole uxoris Lolli,

libeiala est a Sodomis, et in via posila relror-

sum iespe\il; iibi respoxit, ii»ireaiaiisit. Siqier

Psal. 7S, anle fm. vers, 'imnàl. Vore/t' et red-
dite, p. 576, C, t. 8.

Que jamais un frère, entré dans on monastère, ne sorte

du monastère. Souvenez-vous de la femme de Lolb, sortie

de Sodome ; sur sa route elle voulut regarder en arrière,

et elle resta sur le lieu qui lu vit tourner les yeux.

S Aof.

18. Aspice enm, qui le

cies relro unde le eduxil :

ambulat; unde te eduxil,

diicii, et non respi-

qui te diicil, ante le

posl te est. Ibid.

Regardez celui qui vous guide et ne tournez pas l s

yeux pour voir d'où il vous a retiré ; c lui qui vous guiiie

marche devant vous, le lieu d'où il vous a retiré est der-

rière vous.

19. Servus es Domini, liberlus os Domini :

non le sic quseras manu milti, iil recédas de

diiuo raanumissoris lui. .Sh/i. /*.s-. 99, inprinr.

exposit. vers. 1, p. 707, B, t. 8.

Vous êtes le serviteur du Seigneur, vous êtes l'affranchi

du Seigneur; n'aspirez pas .à un nouvel .itfranchissement

pour quitter la maison de votre libérateur.

20. TJnusqui.sque de loco itineris sui, ad

quem proficiendo pervenit,elqueni vovit Deo,

inde lespicit relro, ciim ipsuni dimiserit. Sup.

Ps. 83, posl med. enarrat. p. 630, C, t. 8.

A-t-on fait quelque progrès dans la voie qu'on a entre-

prise en se vouant à Dieu, on regarde en arrière toutes

les fois qu'à un point quelcmque de sa route on aban-

donne Dieu.

21. Nemo relro respiciat, nemo prislinis

suis delecletur: nemo avertatur ab eo (|Uod

ante est, ad id quod relro esl curral, donec

perveniat. Ibid. etc. Utt. D.

Que personne ne regarde en arrière, que personne ne

revienne à ses anciennes délectations; qu'on ne détourne

pas l'œil de ce qu'on a devant soi pour le reporter vers

ce qu'on a laissé ; que l'on coure jusju'à ce qu'un atleigiie

le but.

22. Quid libi cum pompis diaitoli, amalor

Cliristi? Noli te f.illere : odit euim taies

Deus, nec inter suos députai proi'essores, quos

cernit viaj sutB desertores. Lib. k de Symbol,

ad catechitm. cap. 1, in fin. paij. 777, B, t. 9.

Qu'avez-vous à voir avec les pompes du démon, voms

qui aimez le Christ'.' Ne vous trompez pas, Dieu hait el

ne compte pas parmi ses di.sciples ceux qu'il voit se dé-

tourner de sa voie.

23. Nihil tam inimicuni spci, i|!iam relro

respicere. De Verbis Domini, Serm. 29, irroiia

med.pag. 79, A, t. 10.

Rien n'est plus opposé à l'espérance que de regarder

en arrière.

24. Noli rétro redire : relro redit, qui ad

ea revolvitur unde jam absce.s.sct'at. IJc Verb.

Apo'it. Serm. lo, in fine, p. 231, A, t. 10.

Ne reveneï point eu arriére ; c'est revenir en arrière que

de retourner à ce qu'on a abjure.

23. Qui clai>\andi til)i persuasit nt non re-

cederes, parcemlo clamai ul redeas. Uom. fîO

ex quinq. Hom. ante fin. p. 386, C, t. 10.

Dieu, qui vous a ciijçagé par ses cris à no p.is le quitter,

vous crie de revenir i\ lui eu vous promitt:inl le ['ardon.
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Hom. 34s *"3- 26. Receilere a Deo, furnicaii e

ex quinq. Hom. cap. 2, clrca fin. t. 10,

C'est un aJullére que de se séparer de Dieu.

V B.iia. 27. stanlibus et lapsis par solliciludo le-

nenda est : his ne rétrocédant, illis ut roncile

siirgant. In suis Prov. verbo Stanlibus, p. 198,

tom. 2.

Les mêmes précautions sont nécessaires au.v justes et

aux pécheurs : aux justes, afin qu'ils ne rétrogradent pas;

aux pécheurs, afin qu'ils s'empressent de se relever.

28. Fraudem Deo facere videlur, qui pro-

posito spirilalis vila^ relicto adsa'culum rever-

tilur. Ibid. vcrbo Fraudem, p. 189.

C'est une sorte de fraude envers Dieu, quand on renonce

A la résolution d'entrer dans la vie spirituelle pour ren-

trer dans le monde.

s li.rn. 29. In via vita3 non progredi, regredi e.^l.

Senn. 2 de Purifie. B. Maiiœ, in fine, fol. 24,

col. 3, G.

Ne pas avancer dans la voie spirituelle, c'est reculer.

S i;..:nv. 30. Homo débet procedere ad améliora, non
relrocedere ad posteriora. Collât. 38 in cap.l

Joan. in fine, p. 338, col. 2, t. 2.

L'homme doit avancer vers ce qu'il a devant lui, et non
rétrograder vers ce qu'il a laissé derrière.

31. Vic tibi, quicunque es, qui délibéras

rediie ad Itituni, reverti ad vomilum: pulas

qnoil plaçâtes haliebis in judicio angeios, quos

modo lanlo et sperato piivaie vis gaudio?
S:"nn. 1 dom. iO post Pent. antemed. p. 168,

col. 2, t. 3.

Malheur à vous tous qui songez à revenir à la boue, à
retourner à votre vomissement'. Croyez-vous vous rendre
les anges propices dans le jugement, quand vous voulez
les frustrer d'une joie si vive et si chère?

siviiii ;iier. 32. Cave tibi, ut ne rétro convertaris; et

posiquain manum miserisadarairum, ne dein-

ceps ad miseram vita3 hujus occuiiationem et

studinm revertaris. Catccites. mystag. l, post

med. apud Bibl. Pair. t. 4, p. 451, col. 2, G,
edit. Colon. 1018.

Veillez sur vous pour ne point retourner en arrière;

prenez garde, après avoir mis la main à la charrue, de
revenir aux occupations et aux soins méprisables de celte

vie.

S. Eii,. i:..iii. 33. Si periculosum est quotidie non addi-

disse, quanto periculosius est, eliam ad initiis

recessisse? Hom. 8 ad monachos, ante med.
apud Bibl. Patr. t. S, part. 1, p. 58S, col. i,

A, edit. Colon. 1618.

S'il est périlleux de ne pas marquer chaque jour par
quelque nouveau mérite, combien n'est-il pas plus péril-

leux de déchoir de ses mérites primitifs !

S. Fr,inr-scu3 34. Multi suut religiosi,qui .>^ub specie videndi
Asina.-!. meiiora, ((uam quœ sui pra'iali pra\'ipiunl,

aspiciunt relro, et ad vomilum propriaî volun-
lails ! etleunl. In suis Upusc. in Admonit. ad
fralres, cap. 3, in fin. pag. 73, t. 1.

Il y a liraucûup de religieux qui, sous le prétexte de
chercher jilus de perfecticn qu'ils n'en trouvent dans les

ordres de leurs supérieurs, re?ardenl en arrière et relonr-
iicnl au vi niis^cmint de leur propre volonté.

33. Quicunque retrorsum convertitur, a

fide et veritate necesse est ut cadat et nioria-

Glosî.inl.

tur.

tom
Sup. 1 Beg. cap. 4, in fine, col. 343, B,

s. II;cr.

Quiconque retourne en arrière doit nécessairement dé-
choir de la foi et de la vérité, et mourir sans retour.

36. Qui fortiori studio intenderit, retrospi- s. cro.- Jiaj.

cere convincitur, si relictis bonis amplioribus
ad minima letoiquetur. Part. 3 Pastor. c. l,

admonit. 28, in fine, col. 1304, D, t. 1.

Celui qui s'applique trop à l'étude est censé regarder
en arrière, s'il recherche des biens inférieurs en négli-

geant des biens supérieurs.

37. Relro post aratrum respicit, qui post

exordia boni operis ad mala revertitur, quai
reliquil. Hom. 3 sup. Ezech.anle fin. in illud

Luc. 9, Nento mitlens manum ad aratrum,
col. 88, .4.

C'est laisser la charrue et regarder en arrière que de
quitter une bonne oîuvre pour retourner au mal qu'on a
abjuré.

38. Obsecro te et nioneo, ut qui Sodomam
reliquisti ad montana festinans, post tergum
ne respicias, ne arati i slivam, ne fimbriam Sal-

valoris, ne cincinnos ejus noclis roremade-
factos, quos semel cepisti, aliquando dimittas.

Tom. 1, Ep. 28 ad Lucinum, inprinc. p. 192,
litt. D.

Je vous supplie et je vous conjure, vous qui avez
quitté Sodome en fuyant vers la montagne, ne regardez
pas derrière vous, et jamais ne lâchez prise, une fois que
vous tenez le manche de la charrue, le bord de la robe du
Sauveur, et sa chevelure humectée par la rosée de la nuit.

39. Quicunque a Deo recedit, statim sseculi

fluctibus qitalitur, et moventur pedes ejus.

Tom. 3, Ep. 24 ad Damasum papam, longe

ante med. p. 128, C.

Quiconque se retire de Dieu est à l'instant assailli par
les flols du monde, et ses pieds chancellent.

40. Recedere a Deo, perniciosum et pra^-

sens exitium est. Coll. 23 abb. Thconœ, c. \),

in tit. p. 840.

Se séparer de Dieu, c'est se vouer à un malheur terribi ;

et prochain.

41. Fuge /Egyptum, alque ita fuge , ut

nunquam ilhic revertaris. Corda enim quai

iJiuc leversa sunt, pacatissimam quielissimam-

que terram Jeru.saleni non aspexerunt : anima
fjuippe quœ illuc, unde exierat, conversa fue-

rit, ut sal infatuabitur, jamque immobilis ma-
nebit. Gr. 3, fere in med. apud Bibl. Pair,

tom. 6, pari. 2, pag. 246, col. 2, F, édition.

Colon. 1018.

Fuyez l'Egypte, et fuyez-la si bien que vous n'y retour-

niez plus; car les cœurs qui y sont retournés n'ont point

contemplé celle terre si paisible et si heureuse de Jérusa-

lem. L'âme qui revient à ce qu'elle avait quitté .s'affadira

comme le sel, et elle ne pourra plus désormais avancer.

42. Qui recedit a via, id est, a Clirislo, verus J»an. Triih.

cbrislianus non est : qui auteni verus ciiris-

tianus non esi, vivus morluus est, et a vila

1

Jonn Tass.

S.Jùjn. Clim.



REVELATIO SECRETORU.M. — REVERENTIA. rn
vera reressit. Ep. 1 ad noviim presb. circa

med. p. 919, col. 1.

Celai qui s'est écarlé de la voie, c'est-ù-Jin^ ilu Christ,

n'est plus un vrai chrétien ; or, celui qui n'est pas vrai

chrétien est mort quoique vivant, et il est sorti de la vie

véritable.

43. Haec est virtus, haec vera est conslantia,

in hoc tiieiula et ronservanda solo, ut nulliis

nos terrer, nulla vis a Deo possit avertere.

Prospc.

La vraie vertu, la véritable fermeté doit se manifester

en ceci seulement, qu'il n'y ait ni crainte ni violence

qui puisse nous séparer de Dieu.

44. Cura inciderit nece.ssitas, utdiscedere a

Deo cogamur, nullusnos metus, nullus terrer

iiiflectat, quominus traditam nobis fidemcusto-
diamus. Lib. 6 de divin. Inst. cap. 17, in fine,

et in Epitome, cap. Fides, circa init. p. 403.

Survienne une violence qui veuille nous séparer de
Dieu, qu'aucune menace, (ju'aucune terreur n'ébranle notre
résolution de garder la foi qui nous a été transmise.

4o. Qui serit, non ad id respiciat, quod reli-

quit. Serm. i Besurr. Dom. ante fin.

Que celui qui sème ne regarde pas ce qu'il laisse sous
ses pas.

46. Perniciosum est ei qui ad virtulem se

contulit, iis rébus gaudere, quas ante danina-

vit et fugit : nam vestigia in animo relinqnunt,

quietem magno studio quaesitam interrumpiint,

ad pristina revocant instituta, etniala oblivioni

tradita, in memoriam reducunt. /« Lib. Asce-
tico, post med. apiid Bibl. Pair. t. 5, part. 2,

edit. Colon. 1618.

Il est pernicieux pour celui qui est entré dans la voie
do la vertu de caresser le souvenir des affections qu'il a
condamnées et abjurées ; car ce soavenir impressionne
l'àme, trouble un repos acquis au prix de grands elTorts,

fait regretter les anciennes habitudes, et réveille l'idée

d'un mal livré à l'oubli.

47. Erat tolerabilius non arrifuisse propo-
situm pœnitentise, quara post pœnitentiam re-
troire. Ep. 131 ad qnendam prior. ante med.
apud Bibl. Patr. t. {2, part. 2, p. 306, col. 2,
E, edit. Colon. 1618.

Il valait mieux ne pas entrer dans la voie du repentir
que de revenir sur ses pas après y être entré.

48. Dignum est ut sicut quis ad Deum ve-
niens, aptus sit regno Dei : sic a Deo reccdens,
non aptus sil postmodum regno Dei. Opn.:c. 16,
cap. 2, post init. p. 545, col. l, E,t. 3.

Il est juste que celui qui vient à Dieu soit diurne du
royaume de Dieu, et qu'au contraire celui-là s'en rende
indigne, qui se sépare de Dieu.

49. Si illi nec patrem .sepelire licuit, vœ his
qui monastice professi, ad mundana regre-
diuntur negolia. Sup. Matth. cap. 8. in illud,
Sine morluos sepelire, etc. p. 24, B.

S'il n'a pas été permis au jeune homme de l'Evan'ule
d'ensevelir son père, malheur à ceux qui, ayant fait pl-o-
fossion de religion, retournent aux soins du monde !

80. Communicare proximis, et ronsulere
nolentes œqua sapere, indicat hominein relro-

TOME VU.

.S. Tl.om.n
a Keiiiiiis.

cedentem. 2 2, quœst. 189, art. 10, in corp.
ad 2.

C'est una prouve qu'en rélregrade, que de communi-
quer avec ses parents et de prendre les avis de person-
nages qui no veulent pas goûter la justice.

51. Inceptnm est, relro abire non licet, nec
relinquere oportet. Lib. 3 delmil. CItr. c. 56,
sect. 4, in fin. t. 2.

Vous avez mis la main à l'œuvre, il ne vous est point
permis de revenir en arrière ni de quitter votre ouvrable.

52. Initium recedendi a Deo, fastidium doc- " vaispair.

trinffi est. Lib. 5, libell. 10 de Discret. ntim.Ql,
in fin. p. 603, col. 1.

C'est commencer à se retirer de Dieu que de se dé-
goûter de la doctrine.

53. Quemadmodum magna laus, et magna
gloria, et regnum est abrenuniianti Scuculo, et

monaslicum arripienti instilutum : ita magna
confusio et ignominia est nionacho, qui reJin-

quit monasticum habitum, etiamsi efficiatur

imperator. Lib. 10, c. 152, post med. p. 902,
col. 2.

De même que de grands éloges, une grande gloire et le

royaume des cieux sont dus à celui qui renonce au monde
et embrasse la vie monastique, de même une grande con-
fusion et une grande ignominie reviennent au religieux
qui quitte son habit, serait-ce pour devenir empereur.

REVELATIO SECRETORUM
(Révélation des secrets).

Vide Secretorum revelatio.

REVERENTU (Révérence, resfect).

defimtio.

Reverentia est bonor exhibitus majori. vel
est resilitioa Dei majestale ad pro|iriain hiirai-
litatem. Sup. Epist. ad Hebr. cap. 5, fol. 248,
col. 2, t. 7.

_
Le respect est l'honneur rendu à un supérieur, ou bien

c'est la considération humble de sa bassesse en face de la
majesté de Dieu.

Reverentia est justilia inclinans debilum
reddere alteri majori ,se, ratione boni moris
in eo reperti. Li Descript. terminer, cap. .Jus-

IIu70 f.ird.

J^ian. ùcrs.

titia, ante fin. part.

Le respect, c'est la justice qui nous porte à rendre à un
supérieur l'honneur qui lui est dû en raison de la dignité
qui est en lui.

SENTENTI.E PATRL'M.

1. Hominem veieris pr.Tsentem, Dei Palris
et Filii non vereris piœsenliam? S'^//). Ps. 118,
Serm. 1, vers. 2, circa med. col. 1124, A, t. 4.

Vous respectez la présence d'un homme, et vous ne
révérez pas la présence de Dieu le Père et du Fils ?

12

S. Aralr.
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s. Anioiiiii. 2_ }jey qiiam (Inlpnclnm, rerle gentiles suis

sacris falsisque exhibebmil miilto majorem re-

verentiani, qnam fldeles exhibent veris sacra-

mentis! Part. 2, tit. 1, cap. 21. %V>. pont mit.

f. S'i, col. 2.

Ilélas ! quelle désolation', les païens montraient certai-

nement pour leur culte faux et mensonger plus de res-

pect que les fidèles n'en montrent pour les véritables

mystères.

S r.asii.i!a^. 3. Venefabiliiis quodammodo est in natura

humana, quod antiquius est. Serm. 4 Exerci-

tameiitor. aiite med. pag. 448, t. 3.

Ce qu'il y a de plus antique dans l'humanité est ce qui

mérite en quelque façon le plus de respect.

S. cencd.ci. 4. Trapseunte majore, minor suvgal, etdet

ei locum sedendi. In Beg. cap. 62, in fin.

Qu'à l'approche d'un supérieur l'inférieur se lève et

lui cède son siège.

S. E.Tn. 3. Redde reverenliam pra'lato et obedien-

liani, qiiafum altéra cordis, altéra corporis est.

Serin. 3 Advcnt. propc med. f. 2, col. 4, L.

Rendez au supérieur la révérence et l'obéissance : la

première procède du citur, la seconde est un acte du
corps.

Dociiiis. 6. Non possumus ob honores reveren lia dig-

nos judicare, quos ip'^is honoribus judicamiis

indignos. Lib. 3 de Consolât, philos, prosa 4,

post princ.

Il ne nou^ est pas permis, à raison des dignités qui

exigent notre re^pect, déjuger ceux que nous croyons in-

dignes de ces dignités.

Regibus
,

propter polen-

tiam;

Doctoriijus, propler sapien-

tiam ;

Senioiihus, propter mntu-
ritalis gratiara. Siip. La-
inent. Jerem. c. 2, in il-

lud, Consperserunt cine-

re, p. ^i9, col. i,D,t.i.

Aux rois, à cause de leur puis-

.sance;

Aux docteurs , à cause de leur

science;

Aux vieillards, a cause de la di-

gnité de leur âge.

8. Sœpe fonlemptus venera'ionem venalnr.

De Jejiinio et Tcnt. c. 1, iwope med. pag. 4()1,

col. 1, t. 3.

Souvent celui qui est méprisé court après le respect

9. Honorare debemus parentes, reverenliam

impendendo, et necessaria si indigeanl minis-

irando. Sup. Ep. ad Eplies. c. 6, art. 6, in il-

lud, Obeditc pareniibus, etc. f. 84, E.

Nous devons honorer nos parents en le? respectant et

en leur fournissant le nécessaire quand ils sont dans le

besoin.

S. Doro:ii. 10. Servemus muluam reverenliam, et in-

vicem nobis deferamiis : absqne enim muUia
vevereiitia uemo colit Dc-um. Dortr. 4, circo

s. lîornT 7. Reveren lia

debetnr

La révérence est

due

S. Cyprian.

Cirriiu.-i.

Glo.s.s. ord.

med. apud Bibl. Patr. t. 4, p. 771, col. 1, C,

edit. Colon. 1618.

Respectons-nous mutuellement, et témoignons-nous de
la déférence les uns aux autres ; car. sans la révérence ré-

ciproque, jamais on n'honore Dieu.

11. Qui ubiqiie reverenlia coleris, cave ne
deejusilem reverenliam fascibus extollaris. Sup.

Job, c. 36, col. 334, E, t. 3.

Vous qui recevez partout les honneurs de la révérence,

prenez garde que l'honneur de ces respects ne vous enor-

gueillisse.

12. Si magisirorum vita jure reprehendi- s. creg.

tur, oporlet ul eos subditi, eliam cum displi-

cenl, venerentur. Lib. 2o Mor. c. 14, in fine,

niim. 22, col. 847, D, t. 1.

Quand il y a quelque cho--e à reprendre dans la con-

duite des supérieurs, il faut que les inférieurs les révèrent

malgré leurs défauts.

13. Immensa superbia est, a seniore sibi re-

verenliam exigere, et silentium imperare me-
liori se. Ibid. lib. 24, c. 8, aiite fin. num. 20,

sup. ilhid Job 33, Attende, Job, et audi me,

col. 813, B.

Il y a un orgueil incommensurable à exiger la révé-

rence de la part d'un vieillard, comme à imposer silence

à quelqu'un qui vaut mieux: que soi.

Vi. Stiblilis via tenenda est rectitudinis et

hnmililalis, ut sic reprebensibilia magisiro-

rum fada displiceant, qiialenus subdilorum
mens a servanda magisterii reverenlia non re-

cédai. Ibid. lib. 23, c. 16, in princ. mim. 22,

col. 847, D.

Il faut ne pas s'écarter de la voie étroite d'une grande
rectitude e' d'une profonde humilité, pour que les actions

répréhi^nsibles des maîtres soient regardées de telle ma-
nière, qu'elles n'altèrent point le respect que les inférieurs

doivent toujours à leurs supérieurs.

13. Hoc est solerter intuendum , ne au!

quom venerari necesse est, imilari appelas;

atit quem imilari despicis , venerari contem-

nas. Ibid.

Ce dont il faut se préserver avec un grand soin, c'est

de ne pas affecter d'imiter celui qu'on doit révérer, ou de

ne pas oublier de révérer celui qu'on ne voudrait pas

imiter.

16. Cum sacerdotii dignitas est in despectu,

et .sanclus honor in erimine, périt reverenlia.

Pros.

Quand il y a mépris do la dignité sacerdotale et outrage

envers le caractère sacré, il n'y a plus de respect possible.

17. Quis veneretur, quod vendilur ; aut quis

non vile puletesse quod emitiU"? Lih.l in Re-
gistro, ind. 2. c. 113, Ep. 113 ad Bnvnchil-
dam reqin. Francor. ante med. col. 900, B,
tom. 2.'

Quel est celui quia du respect pour ce qui se vend,
ou quel est celui qui ne méprise pas ce qui s'achète?

18. Magna munera sunt reverenlia honoris

et linmilitas subjeclionis : quia dura rectoribus

quisque inliisper humililale'ii subdilur, et per
exieriora ob3e(iiiia, foris lionoris reverenliam
exhiliiM, munus eis u!i-i;"n prœbet a corpore.
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Pi aliuil a coiile. Lib. 4 in 1 Reg. c. S, .inb fin.

col. 1477, B, t. 2.

Ce sont deux grands hominapes qne le respccl de la di-

gnité et l'humililé du la soumis-ion; ainsi, quand on se

soumet à un su[iérii'ur daijs riiumi'iu'' de l'àme, et que
par l'obéissance extérieure on lui rond ostensiblement la

révérence qui lui est due, on lui offre un double hom-
mage, procédant l'un du corps et l'autre du cœur.

19. A siibclilis luis benignitale polius, quara

severilale exige reverentiam : fiJelius et gi'a-

\iiis semper obsequium est, quoil ab amore,

quam quoil a metu proficis^'ilur. Toni. 1, Epis-

tol. 14 ad Celantiain, posl nied. p. 114, C.

Imposez le respect à vos subordonnés par la bouté plu-

tôt que par la sévérité; les hommages sont plus sincères

et plus profonds quand ils procèdent de l'amour que
quand ils viennent de la crainte:

20. Illius vita laudanda est, qui venerationi

liabet sacerdotes Christi, et non deliahit gra-

dui, par quem factus est chrislianus. Jii lieg.

monach. c. 19 de Lande et Delract. circa med.

p. 286, Z), t. 4.

La conduite louable est celle d'un homme qui vénère
les prêtres du Christ, et qui sait respecter le ministère
qui l'a fait chrétien.

21. Reverentia sine amore, magis servilis

est; et amor sine reverenlia, puerilis judicaii

débet. De liist. novil. c. 5. in priiic. p. 28, F,
lom. 2.

La révérence sans l'amour envers les grands n'est qu'une
servilité; l'amour sans la révérence doit être regardé
comme une puérilité.

22. Quanlo bomines seniores fiiint, lanto

magis bonorandi et adjiivandi »\m[. Siip. Ec-
cles. c. 8, Mijslice, f. 180, col. 3, t. 3.

Plus l'homme vieillit, plus il faut le vénérer et le sou-
lager.

. 23. Oportet nos revereri preestantiores. Ep.
ad Magnesianos. post init. apud Dibl. Pair,

t. 1, p. 80, col. 2, H, edit. Colon. 1618.

Nous devons révérer les supérieurs.

2't. Gi'atœ anima; quanto majori fniuntnr
fiducia, tanto majofem Dec révèrent iam exbi-

bent. Horn. 39 sup. Gcnes. paulo antc med.
col. 324., /l, ;. 1.

Plus grande est la confianre des àraes recomiai-s.inlei,

plus elles .s'humilient révérencieusement devant Dieu.

2a. Reverere sarerdolem alque ronsi(h:'ia.

accède ad eum summa cum reverenlia; lev.-

rere iihim, quamvis malus sil, ipselibi diebiis

singulis divina ministiat. Hom. 2 sup. 2 Tim.
in Moral, ante fin. col. 1546, C, t. 4.

Révérez et honorez le prêtre, approchez-vous de lui

avec un grand respect ; révérez-le, fùt-il mauvais prêtre:

chaque jour il vous administre les divins mystères.

26. Quidquid aniiquitale anlecellit, vene-
randum est. Lib. 1 Parall. c. 68, /. 30, p. 2,

Utl. A.

Tout ce qui a un cachet d'antiquité mérite le respect.

27. Plus venerantur homines in boc .sieculo

pvo lemporali potentia, quain pro reverenlia

sanriitalis. Lib. 2 de .itimmo Bono, cap. 59, s. unnm
senl. 11. .

ii'-r^'-

Les hommes dans ce monde sont plus révérés pour lenr
puissance temporelle que

i
our leur sainteté.

28. Venerare omnes scicntiic molinri-; ac

vitîp, venerare unumtiupmque pro suo mei ito,

pniiori gradni .sanclilatis compelentem reve-

reiiliam Iribue. Lib. 2 de Synon. c. 5, in fin.

p. 320, col. 1.

Révérez tous ceux qui sont plus savants et plus ver-

tueux que vous; \fnérez chacun selon son mérite; que
vos hommages surtout se mesurent au degré de sainteté.

29. Veteris amicitiae vesligiis aliqua rêve- Pcir. B:e«cns.

rentia semper inipendenda est, nisi eam enor-
milas lealus elimiiiet. De Aniicit. c. 23. in

cake, apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 976,
col. 1, D,edit. Colon. 1618.

Une vieille amitié impose toujours quelque révérence,

à moins qu'une énorme indignité ne lui enlève tous ses

droits.

30. Pium est eos oljservare, atque oinni ve- s. Tiir(.,;..nn.

neratione el bunore dignes putare, qui les di-

viiias laciunl. Sup. Psal. 15, vers. 5, vug. 70.

col. 2, F, t.i.

Il y a de la piété à cultiver et à entourer de loulcs

sortes de respects et d'honneurs Ceux qui rcmpli-sent les

fonctions divines.

31. Cuib])et dignilali debetur reverentia.

Qpusc. 9 de primo Prœcepto, verbo Ncu habe-
bit, t. i.

On doit la révérence à toute dignité.

32. Sicnt magnum est semper .servisse vne-
lioriluis, ita utile est et glmiosum biiuuliori

per.soiiœ reveieuliam pra^siiti.'ise. Homil. 19,
circa fn. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 3, pag.
497, col. 1,//, edit. Colon. 1018.

De même qu'il y a de la grandeur à faire la volonté des
.'mies les plus vertueuses, de même il est utile et glo-
rieux d'accorder la révérence aux personnages les plus
humbles.

S. Tiiomat
.^ijuina.s.

S. Vi.1 rinn.

SENTENTLE PAC.ANORUM.

33. Reverentia frasnal animos, autviiia com-
pe.scit. Ep. 9i, post mcd. p. 778, t. 2.

Le respect relient l'impétuosité du cœur el réprime les

vices.

3i. Cole .sapientem virnin, tanquam imagi-
nem Dei viventis. Sent. 186, p. 65, col. 2, //,

apud Bibl. Pair. t. 3, edit. Colon. 1618.

Honorez l'homme sage comme l'image du Dieu vivant.

35. Honorans sapientem, leipsum honora-

bis. Ibid. sent. 210, p. 66, col. l,A.
En houorant le sage, vous vous honorez vous-même.

36. Reverentiam jiabens uxori. babebiseam
reverentem. Jbid. sent. 229, /). 60, col. 1, B.

Ayez du respect pour votre épouse, elle vous respclera

37. Sapientem bominem, tanquam Dei mi-
nistniin, boiiora post Deum. ]bid. sent. 308,

p. ()6, col. 2, F.

Qu'après Dieu l'homme sage, comme ministre de Dieu,
obtienne vos respects.

Sep.eca.

Sfiiiis |-.:.[l.
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î^iuiî |.i.n. 38. Revereatiir vitam luam mundiis, iiiliil

admiltas, quod libi invehal nola;ii. Ibid. seii-

leiit. 33, p. 64, col. 2, II.

Que le monde respecte voire vie; ne faites rien qui

puisse devenir pour vous une taclie d'infamie.

REVERTI IN GENERE

(Retourner en général).

sententi.u scripturarum.

1. In sudore vultus lui vesreris pane, donec

reveriaris in terraui, de nua sumptus es : qiiia

pulvis es, et in pulvereni reverteris. Gen. 3,

V. 19.

Tu mangens ton pain à la sueur de ton front, jusqu'à

ce que lu relounies dans la terre d'où tu as été tiré ; car tu

es poussière, et tu retourneras en poussière.

2. Reverlere in terrara patnim luorum, el

ad generationem luam, eroque lecum. Ib. 31,

V.3.

Retourne en la terre de tes pères et vers ta famille, el

je serai avec toi.

3. Sui'se et egredere de terra liac, rêver-

ions in terram nativitatis ture. V. 1-3.

Lève-toi, et sors de celte terre, el retourne dans le

lieu de ta naissance.

4. Dimilte me, ut revertar ia patrlam et

ad terram meam. Ibid. 30, v. 25.

Laissez-moi retourner dans ma patrie, en la terre do

ma naissance.

5. Reversas est cum ignoraiaia ia terram

suam. 2 Par. 32, v. 21.

Il retourna honteusement en son royaume.

6. Vivit ip.^e Dominus, quoniam cusiodivit

me angélus ejus; et hinc euntem, el ibi oom-
morantem, et inde iiuc reverlentem. Ju-

dith 13, V. 20.

Le Dieu vivant m'est témoin que son ange m'a gardée
lorsque je suis sortie de la ville, el tant que j'ai demeuré
là, el en revenant ici.

7. Nudus egressus sum de utero matrismeae,
et nudus revertar illuc. Ibid. 1, v. 21.

Je suis sorti nu du seiu de ma mère, et j'y retournerai

nu.

8. Deficiet omnis caio simul, et homo in

cinerem revertetur. Ibid. 34, v. iS.

Aussitôt toute chair périt, et les mortels ne sont plus
que poussière.

9. Slcut canis, qui revertilur ad vomilum
•nium : sic imprudens, qui ilerat slullitiam

suam. Piov. 2o, v. 11.

L'insensé qui recommence sa folie est comme le chien
qui retourne à son vomissement.

10. Oiilur sol et occidit, et ad locum suum
revertitur. Pros. Ecoles. 1, v. 5.

Le soleil se lèye el se couche, el reparait au-i lieux d'où
)1 est parti.

- REVERTI AD DEUJI.

M. Ibique renascens, gyrat per meridiem,
cl llectilur ad aquilonem, luslrans universa in

cii'cuitu, pergit spiritus, et in circules suos re-

vertitur. V. 6.

Le vent souffle vers le midi et retourne vers le nord,

et après mille circuits il revient aux lieux qu'il avait par-

courus.

12. Omnia flumina inlrant in mare, et mare
non redundal : ad locum, unde exeunt flumina,

revertuntur, ut iteium Huant. V. 7.

Tous les fleuves vont à la mer, et la mer ne déborde

pas, el ils reviennent aux lieux d'où ils sont sortis pour
couler de nouveau.

13. Omnia pergunt ad unum locum : de terra

facta sunt, et in terram jiariler revertuntur.

Ibid. 3, V. 20.

L'un el l'autre vont en un même lieu : ils ont été faits

de la lerie, et ils retournent également à la terre.

14. Miserabilispi'orsus infirmitas :quoinodo
venit, sic revertetur. Ibid. o, v. IS.

Profonde misère' Comme il e^l venu, il s'en retournera.

15. Reverteie, revertere, Sulamitis : rever-

lere, revertere, ut intueamur te. Cant. 6, in

fine.

Reviens, reviens, o Sulamile; reviens, reviens, afin que
nous le contemplions.

16. Vadam, et revertar ad virum meum
priorem : quia bene mihi erat tune magis,
quini nunc. Osée 2,v. 7.

Elle dira : Je reviens avec mon premier époux, parce
que j'étais avec lui plus heureuse que je ne le suis main-
lenaiil.

REVERTI AD DEUM
(Retourner a Dieu).

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Induravit cervicem .suam et cor, ut non
reverteretur ad Dominum Deum Israël. 2 Par.
30, V. 13.

11 endurcit sa tête el son cœur pour ne plus retourner
au Seigneur, le Dieu d'Israël.

2. Tempus est ut revertar ad eum, qui mi.sit

me. Job 12, v. 20.

11 est temps que je retourne vers celui qui m'a envoyé.

3. Si reversus fuerisad Oranipotentem, œdi-
ficabeiis. et longe faciès iniquitalem a taber-

naculo tuo. Job 22, v. 23.

Si lu reviens au Toul-Pui<sant, tu seras rétabli, et l'ini-

quité sera bannie de ta tenle.

4. Revelabit aurem eornm, ulcorripiat; et

loquelur, ul reverlanlur ab iniquitate. Ib. 3(5,

V. i.

Il leur ouvre les oreilles pour les rendre sages, il les

exhorte à s'éloigner du mal.



9'

I
5. Re\erlei'o ad Uuiuiiiuui, et aveiler

injustitia tua. Eccli. 17, v. 23.

Reviens au Seigneur, et détourne-loi Je l'injusllce.

6. Si revertamiui et quiescatis, salvi eritis.

Isa. 30, V. lo.

Si vous revenez à moi et si vous demeurez en repos,

vous serez sauvés.

7. Revertere ad me, quoniam redeiui te.

Ibid. 44, V. 22.

Reviens à moi, puisque je l'ai racheté.

8. Derelinquat impius viam .suani, et vir

iniquus cogitatioiies suas, et revertatur ad Do-
minum, et miserehitur ejus. Isa. 5o, v. 7.

Que l'impie abandonne sa voie, et l'homme inique ses

pensées; qu'ils retournent au Seigneur, el il aura pitié

d'eux.

9. Induraverunt faciès suas supra pelram,
el noluerunl reverti. Jer. 5, v. 3.

Us ont rendu leur front plus dur que la pierre, et ils

n'ont pas voulu revenir.

10. Hœc dicit Domiiuis : Numquid qui ca-

dit, non resurget; et qui aversus est, non re-

vertetur? Ibid. 8, ?'. 4.

Voici ce que dit le Seigneur; Est-ce que celui qui
tombe ne se relè"e pas? et celui qui s'est détourné du
chemin n'y reviundra-t-il pas'?

11. Revertatur unusquisque a via sua mala,
et dirigite vias vestras et studia vestra. Ib. 18,

V. 11.

Que chacun revienne do sa voie perverse, et redressez
vos voies et vos affections.

12. Revertere, virgo Israël, revertere ad
civitates tuas istas : u^quequo deliciis dissol-

veris, filia vaga? Ibid. .31, v. 21.

Retourne, vierge d'Israël, retourne vers tes cités; jus-
ques à quand t'énerveras-lu dans la volupté, fille vaga-
bonde?

13. Revertatur unusqui.sque a via .sua pes-
sima: et propitius ero iniquilati et peccato
eorum. Ibid. 36, v. 3.

Que la maison de Juda abindonneses voies criminelles,
et je lui pardonnerai ses iniquités et ses péchés.

14. ScruteÎTinr vias nostras, et revertamur
ad Dominum. Tlireii. 3, v. 40.

Examinons nos voies, et retournons au Seigneur.

15. Nolo mortera morienlis, dicit Dominus
Deus; revertimini, et vivite. Ezech. 18, in

calce.

Je ne veux point la mort de celui qui meurt, dit le Sii-
gneur Dieu ; revenez et vivez.

16. Venite, et revertamur ad Dominum :

quia ipse cepit, et sanaliit nos; perculiel, et

curabit nos. Osée 6, v. 12.

Venez, retournons au Seigneur : c'est lui qui nous a
blessés, mais il nous guérira; il nous a frappés, mais il

fermera nos blessures.

17. Percussi vos venlo urente, et aurugine,

REL'S.

ab

1SI

ad nie.et non fuit in volii.s qui rc\erlerelur

dicit Dominus. Arjrjœi 2, v. 18.

Je vous ai frappés d'un vent brûlant, j'ai envoyé la

sécheresse el la grêle sur les oîuvres de vos mains, et au-
cun de vous n'est revenu à moi, dit le Seigneur.

18. Revertimini ad me, et reverlar ad vos,

dicit Dominus exercituum. Malach. 3, v. 7.

Revenez à moi, et je reviendrai à vous, dit le Seigneur

des armées.

REUS (CouPABLi:, acccsk).

SENTENTI.E PATRUM

.

1. Quem aller judicat reum, polest utcum-
que esse excusabilis ; reus autem sine e\cu.sa-

tione est, qui coii.scientia3 su» judicio condem-
nattir. Serin. bO, in med. col. 744, D, t. 3.

Celui qu'un autre trouve coupable peut être parfois

excusable; mais celui-là est sans excuse que sa propre
conscience juge et condamne.

2. Reus fit omnium, faciendo quis contra !e-

gem, in qua pendent omnia. Pros.

On est coupable de tout quand on viole la loi sur la-

quelle tout repose.

3. Hoc ipso quod quis admittit peccare, tit

qiiidem omnium reus; sed gravius peccans,

magis reus levius autem, vel in paucioribus

peccans, minus reus. Ep. 29 ad Hier, post med.

p. 73, B, t. 2.

Par cela seul que l'on consent à pécher, on devient cou-
pable de tout; mais celui qui pèche avec le plus de gra-
vité est le plus coupable, et celui qui pèche plus légère-

ment ou moins fréquemment est le moins coupalile.

4. In ipsa vohintate reus est, qui vult facere

([uod non licet fieii; sed ideo non facit, quia

impune non potest tieri. Ep. 144 ad Anastas.
ante med. p. 433, B, t. 2.

On est coupable dans la volonté même quand on veut
faire ce qu'il n'est pas permis de faire, bien qu'on s'arrête

à cause du chàlitnent inévitable.

5. Fas non est, ut reus occidalur, qui veniœ
(si pœnituerit) reservatur. Ep. 184 ad Boni-

'

fac. in medio, p. 519, A, t. 2.

Il n'est pas permis de mettre à mort un coupable à qui
le pardon est réservé, s'il se repent.

6. Non omnis, qui causa aliéna' mortis e.?t,

reus est. Ep. 50 ad Macedon. post med. p. 159,
B, tom. 2.

Celui qui a causé la mort d'un autre n'est pus toujours

coupable.

7. Omnia peccata videnlur veniabiliora, cum
is qui reus est, correctionem promiltil. /ix'rf.

post in il. p. 155, B.

Tout péché parait digno de pardon quand le coupable
promet de se corrigiT.

8. Ipse .sui accii.'sator est, qui remn dicil.

s. .\ii.Lr

Acg.

et grandine omnia opeia manuum vcstrarum ;
I

quem Icges defeiuluut. In Qutvst. céleris et



182 MUS.
s. Ans. novi Testam. qxmst. l2T,post init. p. 621, A,

tom. 4.

C'est s'accuser soi-même que de ti'ailer de couiKiljle ce-

lui que la loi défend.

9. Nolens se esse reiim, nddil potins ad lea-

liim, et ignorât non se iiœnam lemovere, sed

venium. De Cont. c. S, circa mal. p. 708, D,

tom. 4.

Befustr de se rcconnailre coupable, c'est aggraver la

culpaliililé, et ignorer que ce n'est pas le châtiment, mais

bien le pardon que l'on repousse.

dO. Ex 60 quodnon accepit, nullus reus est:

ex eo vero qiiod non facil quod deliet, juste

reiis est. Lib. 3 de lib. Arbilr. c. 16, antemeâ.

p. 479, B, t. l.

On n'est jamais coupable par rapport aux biens qu'on
n'a pas reçus; mais ce qui rend à bon droit coupable,

c'est l'omission de ce qu'on doit faire.

11. Reus es, Deiis judex est; cori'ige realum
liiura, et jiautlebis ad Judicem : liodie enim
liortatiir te, ne jiidicet le; et qui Judex tuus

l'iituius est, ipse est hodie advocatus tuus. Su-
per Ps. 51, a med. vers. 6, t. 8.

Eles-vous coupable, Dieu est votre Juge; portez remède
à votre faute, et vous vous réjouirez devant le .luge; c<ir

aujourd'hui il vous exhorte pour n'avoir pas .à vous ju-

ger; celui qui doit eue voire Juge est aujourd'hui votre

avocat.

12. Timor reum contuvbaf, consrienlia con-

fundil, cogitaliones inciepant, et fugere non
polest. De Contrit, cordis, cap. 6, ante med.

p. 573, B, t. 9.

La crainte trouble le coupable, sa conscience le con-
fond , ses pensées l'accablent de reproches, et il ne peut
fuir.

13. Sedebit .judex, qui stetit sub judice;

damnabit veros reos, qui factusest falsiis reus.

De Verb. Domiiil, Serm. oi,post med. p. 47,
A, tom. 10.

Vous verrez siéger comme juge celui qui a été jugé; ce-

lui qui a été faussement accusé condamnera les vrais cou-
pables.

14. Ream llnguam non facil, nisi mens rea.

De Verb. Apost. Serm. 28, post iiiit. p. 264,
C, tom. 10.

La langue ne devient coupable que par le crime de
Vàme.

15. Reorum mos est, ut reatus sui senten-

tiam expectare soieant; nec reus potest ante

damnai i, quani ejus culpacœperit manifestai i.

Serm. 2 fer. 4 post dum. 3 Quadrarj. et in

ord. 84, in med. p. 5.55, B, t. 10.

Habituellement l'accusé attend qu'on prononce sur sa
faute, et il n'est permis de le condaram-r qu'autant que
son crime devient manifeste.

16. Si mutatus est reus, mu la vit judex sen-
tentiam : .^ententia mutata est, non juslitia : ju.s-

titia intégra manet, quia mutalo débet parcere,
quia justus est. Serm. 1 /'(>/. 3 post dom. Pas-
sion, et in ord. 109, post med. p. 680, D, t. 10.

Si le coupable s'amende, le juge modifie sa sentence-
c'est la sentence qui varie, non la justice ; la justice reste

S. noriM-:,!

SMIO!!^.

inaltérable; le coupable ayant changé, elle doit lui faire

grâce, parce qu'il est juste.

17. Bis reos facit, quos quis reos facil testi- s. kv-i

mnnii et adulterii. Serm. 2 fer. 2 post dom.
Palmartim, et in ord. 118, ante med. p. 613,

B, tom. 10.

Il sont convaincus d'un double crime, ceux qui sont con-
vaincus de faux témoignage el d'adultère.

18. Nullus lenetur in judicio conliteri se

reiim, nondum convictus. Serm. 16 don.'. 19
post Pent. art. 3, c. 2, circa init. pag. 252,
col. 1, D, t. 4.

Un accusé, avant d'être convaincu, n'est jamais tenu

d'avouer son crime devant un tribunal.

19. Si leum regiœ majeslatis, quamvis hu- s. i^cm.

manœ, humanis legibus plecli capite sancitum
est. quis finis contemnentium divinam omni-
polenliam erit? Serm. 16 sitp. Gant, post med.

f. 145, col. 3, /.

Si la loi humaine punit de mort le crime de lèse-ma-
jesté même humaine, quel sera le sort de ceux qui mé-
prisent la toute-puissance divine'?

20. Non qui accusatur, sed qui convincitur,

reus est. De inter. Domo, c. 45, ab init.
f. 331,

col. 1, A.

Ce n'est point celui qui est accusé, mais celui qui est

convaincu qui est coupable.

21. Ipse sibi exiltit reus, qui se loties con- Cas-Moior.

teiiip-it admonitus. S?/p. Psal. 21, ante med.
vers. 12, f. 32, col. 1.

Celui-là se reconnaît coupable, qui a méprisé si souvent
les avertissements de sa conscience.

22. Consorles et participes alienorum délie- s. cyi,ii.,ii.

tiiiim fiunt, qui fuerint delinquentibus copu-
lali. Ep. 68ffrf clerum et plebem in Hispania,
ante fui. p. 165, col. l,t. 1.

On s'a.ssocie et l'on parlipe aux crimes d'aulrui quand
on communique avec les criminels.

23. Qualecunque beneficium est, non reum gioss. ord.

esse qui gloriosus non est? Sap. Gènes, c. 19,
col. 2'i6, 5, t. 1.

C'est toujours un mérite de n'être pas coupable, si l'on
n'est pas glorifié.

24. Reus eo ipso quod agit, feritur : quia gioss un.

semper limidus et suspectus est, ne ab aliis pa-

tialur, quod aliis fecit; seJ innocens securus
est. Sup. Job, c. 15, col. 179, A, t. 3.

Le coupable est puni par le mal même qu'il fait , car il

cruinl et se méfie constamment d'être l'objet des injures
qu'il l'ail aux auties; mais l'innocent est en >écurité,

25. Sunt quidam, qui se reos non putanl : gioss. ord.

si non operentur quœ mala suni, assentiunt ta-

men facientibus. Sup. Ep. ad Rom. c. 1, in fin.

Il y en a qui se croient innocents quand ils ne font pas
le mal, el pourtant ils donnent leur consentement à ceux
qui le font.

26. Etsi foi'is reum sentenlia non clamât, s. Greg. m.-.

intus taraen graviter conscientia accu.sat. Li-

bro 32 Moral, cap. 7, ante med. nian. 6, col.

1100, C, M.
Bien qu'aucune sentence ne proclame extérieurement
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vutie Liime, la cun.cieiicc néanmoins vous accusu avec

force iiilérieurement.

27. Non solum ille nilpabilis, qui peccat ;

sed eliam qui non reslilerit, cuipaliilis inveiii-

tur. Lib. 7 in lieg. ind. 2, c. 117, Ef. 117 nd

Syagrium episc. August. post ined. col. 99i,

C, tom. 2.

Ce n'est pas seulement celui qui pèche qui est coupa-

l)le, maiî on est encore coupable quand on ue s'oppose

pas au mal.

28. Lalenlem reum sécréta mentis pœna
persequilur. Tom. 4, Epist. i ad Dcmnriad.
longe post init. y. 13, B.

Le crime caclié est puni intérieurement par le remords

de l'àme.

29. Reum esse peccali, gravius daninum est,

quam corporaliler occidi. Sup. Gen. c. 42, in

fin. f. 61, col. 1, /. 1.

C'est un plus grand malheur de se rendre coupable du
péché que de perdre la vie du corps.

30. Qui reus est divini odii, reus est relerni

supplicii. Slip. Matth. c. 12, f. kl, col. 1, t. 6.

Celui qui a mérité la haine de Dieu a mérité le supplice

éternel.

31. Facientis culpam procul dubio liabet,

qui quod potesl corrigere, negligit eraendare.

Et hab. in décret. Grat. disl. 86, can. Facien-

tis, f. 93, col. 3.

On est certainement responsable du mal que font les au-

tres quand on néglige de corriger des abus qu'on pouvait
corriger.

32. Quando rei condemnandi sunt, non tam
crudeiiter, neque ferina in illossœvitia utatiir:

sed longanimiter et miseiicoi'diter agatur, sup-

pliciumque misericordia temperetur. Hom. 17

sup. Gen. ante med. col. 113, C, t. 1.

Quand des coupables doivent être condamnés, qu'on
n'use pas envers eux de cruauté ni d'une férocité sau-

vage
;
que la patience et la piété prédominent, et que le

châtiment soit mitigé par la compas^ion.

33. Inexcusalus est reus, cui per conlenip-

tum legis, judex fueril inimicus. Serm. super
illiid Isaiœ, Si volueritis, etc. anle med. col.

797, C,t.l.
Il n'y a pas d'excuse en faveur d'un coupable qui, en

méprisant la loi, a irrité le juge contre lui.

34. Non débet aliquis alterum condemnare,
cum ipse sit reus. Hom. 24 sup. Matth. oiier.

perf. longe ante med. col. 223, C, i. 2.

On ne doit pas condamner les autres quand on est soi-

même coupable.

3o. Si vis eum. qui injuste egil, rcuni fa-

cere ; ne arcu.ses illum, sed reum le constitue.

Nom. 7 sup. Acta Apost. ante med. col. 488,
C, tom. 3.

Voulez-vous faire rougir celui çjui a commis une injus-
lice, ne l'accusez pas, mais constituez-vous accusé.

36. Erubescit aliquando reus viJeii
,

qui
semper t'uerat Judex. Honiil. 43 super .Matth.

oper impcrf. circa med. col. 1049, B, t. 2.

Il rougit de se voir un jour accusé, celui qui avait tou-
jours été juge,

37. Conscieiilia lei semper in pœna est, reus s. Jo.-.n.ciir.

animus nunquam securus est. Lib. 3 de Sijnon.

c. M, circa med. p. 318, col. 2.

La conscience du coupable est constamment tourmen-
tée; l'àme criminelle n'est jamais en paix.

38. Non qui accusatur, ,sed qui vincilur, reus

est. Ibid. c. 10, ante fin. p. 321, col. 1.

Ce n'est pas celui qui est accusé, mais celui qui est con-

vaincu qui est coupable.

39. Necesse est, ut qui^quo sit pro tant's

reus, quantos secum traxerit in reatiim. Lib. 4

de Gubern. Dei, ante fin. p. 341, col. 1, C.

Il est nécessaire que l'on soit toujours solidaire du crime

de tous ceux qu'on a entraînés dans le péché.

40. Nihil ita ignominia alTicit, ut ilJius, qui *

sibi sceleris est coiiscius, accusatio. Sect. 12

sup. Ezech. siib fin. p. 363, col. 2, F, t. 1.

Rien ne couvre autant de confusion celui qui se sent

coupable comme de se voir accusé.

41. Sîepe in oculis Dei reperitur culpabile,

quod hominum judicio creditur laiidabile. Li-

bro 3 de Mit. Christ, c. 46, sect. 4, in cake,

tom. 2.

.Souvent l'œil de Dieu trouve criminel ce qui parait

louable aux yeux des hommes.

SENTENTI.V PAG.4NI.

42. Quantum admisit reus, lantiim est vin- Piiniusjun.

dicanduni. Lib. 2, Ep. 11 ad Arrianum, ante

med. p. 50.

Le coupable doit être puni selon la grandeur de son

crime.

Salvianus.

TheoJorct.

Tiiomss
a Kempis.

REX (Roi).

ETYMOLOGIA.

Non reges a regnando alcpie dominando, ap- ?. \uz.

pellali sunt. cum reges a regendo dicii melius

videantur. Lib. 5 de Civit. Dei, cap. 12, post

init.

Les rois ne sont pas ain^i appelés de régner et domi-

ner, puisque le mot de roi semble découler plus naturelle-

ment de rériir.

Rex grœce fioKrtXs'jcr dicitur, quasi pa^fr >'a(o, „„„„

id est, sustentamenluin pnpuli. Lib. 2 de Sa- as. viuorc.

cram. part. 2, c. 3, p. 442, //, t. 3.

Boi, en grec [iagiÀiufr, c'est-à-dire êxaia Xatô, signi-

lie soutien du peuple.

Rex latine, paçiXeud grœce dicitur, quasi po- „„ „ ,,,d.

puli basis' : quia débet populum portare, et

auro .sapienliœ fulgere. Sup. Cant. c. 5, f. 131,

col. 3, t. 3.

Le mot latin ir.r, roi, est le même que [jaçiÀcus en

grec, et signifie hase du peiqdc, parce que le roi doit por-

ter le peuple et briller par l'or de la sagesse.
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Reyes a recle awntlo vocali sunt ; et iileo si-

Plalo.

St'iifca.

S. Amiir.

eut recte faciendo regium nomen oblinelur, ila

peccaiido ainiUilur. Pros.

Les i-ois ont élé ainsi appelés de bien régir, et parlant,

de même que le titre de roi s'obtient en agissant bien, de

même il se perd en agi^siiit mal.

Nam el viri saucti proinJe reges vocanUir in

sanctis coUoquiis, eo quod recte agunt, sensus-

()ue proprios bene legaiit, el moins lesistentes

sibi ralionali discretione componant.

Car les bommes sairrts sont appelés rois dans l'Ecriture

sainte, parce qu'ils agissent bien, qu'ils régissent bien

leurs sens, et qu'ils apaisent par le sceptre de leur rai-

son les mouvemenis qui les contrarient.

Recte igilur illi reges vocantur, qui tam se-

inelipsos, quam suhjectos bene regendo modi-

licare noverunt. Lib. 3 de summo Bono, c. 48,

sent. 7, p. C8S, col. 1.

Ainsi ceux-là méiitent le nom de rois, qui savent par

un sage gouvernement se conduire eus.-mêraes aussi bien

que leurs propres sujets.

DEFINITIO.

Rex est princeps secundum leges eleclus, et

civilis conslitutionis dominus. Tom. 3, -si/zyg. G

dr Définit, post mcd. p. 41S, B.

Le roi, c'est le souverain cboisi d'après les lois et le

chef de la constitution de l'Etat.

DIFFERENTE.

Quid inlerest inlertyrannnm et regem, nisi

quod tyranni ex vohiptate sa'viunt, reges non

nisi ex causa ac necessilate? Pros.

En quoi diffère le tyran du roi, si ce n'est en ce que le

tyran sévit par caprice, tandis que le roi ne sévit que par

raison et par nécessité '.'

Non reges occidere soient, sed quoties iti

fiei'ipublicaulililas persuadet; tyrannissœvitia

cordi est.

Les rois n'aiment pas à oter la vie, si ce n'est quand lo

bien public l'e.xige; les lyrans se plaisent à torturer.

ïyrannus a rege distat faclis, non nomine.

Lib" 1 de Ckmentia ad Ncroncm, cap. 11, in.

cake, etc. p. 473, t. l.

Le tyran dilTcre du roi par les actes et non par le litre.

SENTENTLE PATRUM.

1. Non legibus rex .soluUis est; sed si pec-

cal, leges suo solvil exemple. Lib. 2 de .-ipo-

log. David, c. 3, ante med. coL 1200, B, t. 4.

Le roi n'est pas affranchi des lois; mais quand il l'ait le

mal, il détruit les lois par son exemple.

2. Regum lapsus, pœna populorum est : si-

cut enim eorum virlute servamur, ila eliaiii

eorum errore periclilamur. Ibid. c. 22, post

med. col. 1211, B.

Les fautes des rois sont punies dans les peuples; car de

même que leur vertu nous sauve, de même aussi leurs er-

reurs nous mettent en péril.

3. In cpistola quam dicilur Arisloleles s. Amonin.

Alexandre scripsisse : decel regem legileros iio-

norare , religiosos vencraii , sapientes subli-

mare, etcum eis conferre. Pros.

Dans une lettre adressée, dit-on, à Alexandre, Aristote

veut que le roi honore les législateurs, révère les hommes
pieux, élève les hommes sages, et s'entretienne avec eux.

4. Oportet regem fulura cogilare, et fuluris

casibus prudenter occurrere. Part. 4, lit. de

Prtid. c. 6, 1 1, in fine, f. 23, col. 1.

Il faut que le roi songe à l'avenir, et que dans sa pru-

dence il pourvoie aux événements futurs.

5. Quem regnare delectat, uni omnium leg- s. Aug.

nalori Deo subdiliis ha'reat, plus eum dili-

gendo (juam .seipsum. De vera Relig. c. 48, in

princ. p. S15, B, t. i.

Que celui qui aime à régner s'attache humblement à
l'unique Uoi du monde, à Dieu, en l'aimant plus qu'il ne
s'aime lui-même.

G. Terribiles sunt reges terrse; sed ille su-

per omnes, qui terret reges tei'rae. Eslo rex
lerra,', et eril libi lerribilis Deus : rege ter-

rain, et eris rex terrœ. Pros.

Les rois de la terre sont terribles ; mais celui-là est plus
terrible que tous, qui fait trembler les rois de la terre.

Soyez roi de la terre, et Dieu sera terrible pour vous;
gouvernez la terre, et vous serez roi de la terre.

7. Noli aviditate imperandi ponere tibi aule
ociilos provincias latissimas

, qua tua régna
(liffundas: teriam quam portas, rege. Super
Ps. 75, in fine, p. 577, D, t. 8.

Dans votre ambilion de commander, ne jetez pas les

yeux sur d'immen-es provinces pour les foudre dans vo-
tre empire; gouvernez la terre que vous portez.

8. Rex a regendo dicitur : non aulem régit,

(|ui non corrigit. Sitp. Ps. 44, vers. 8, p. 278,
D, tom. 8.

Le roi s'appelle ainsi de régir ; or, celui-là ne régit pas,

qui ne corrige pas.

0. Rex nosler Deus, reclorum Rex esl : quo-
modo enim sacerdos est a sanclilicandonos, ila

et Rex a regendo nos. Ibid.

Notre Roi, Dieu, est le Roi des rois; de la même ma-
iiièie qu'il est prêtre en nous sanctiliant, il est aussi Koi
en nous gouvernant.

10. .lustilia régis est neminem injuste per
polenliam opprimere, sine acceplione persona-

nim inler viiuni et proximuni suum judicare.

De 12 Abusion. cap. 9, in princ. pag. 568, D,
tom. 9.

La justice du roi consiste à ne jamais abuser de sa puis-
sance pour opprimer quelqu'un injustement, et à juger
sans acception de personne entre un homme et un autre
homme.

Pax populorum,
Tulamen palria^,

Immunilas plebis,

Munimentum genli.s.

Cura lauguoruiu,

Gaudium liominum,
Temperies acris,

M. Justilia rc-J

gis est
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s. Aug.
Juslitia legis

esl

La justice du roi

,

Col

Seienitiis iiiaiis,

Terra; fœcuntlilas,

Solatiuin pauperuni,

Haîredilas lilioruni.

Sibiipsi spes fuluriC Leati-

tuJinis. Ibid.

La paix des nalioin,

Le bouclier de la pairie,

La liberté du peuple,

Le soutien de la nation,

La guérisou des maladies,

La joie des hommes,
La sérénité de l'air,

Le calme de la mer,
La fécondité de la terre,

La consolation des pauvres.
L'héritage des enfants,

Pour le roi même l'espoir de la

béatitude éternelle.

li. Sciât rex qiiod sicut in throno homi-
iiura primus conslitulus est, sic et in pœnis
(si jiistiliam non fecerit) primatum habilur'as

est. Ibid.

Que le roi sache que, s'il est sur le trône le plus élevé

de tous les hommes, de même dans le châtiment (s'il n'ac-

complit pas la justice) il sera le plus sévèrement puni.

13. Serviant reges terrœ Christo, eliara

leges ferendo pro Cbrislo. Ep. 48, longe anlc

med. t. 2.

Que les rois de la terre servent le Christ même en dic-

tant des lois pour le Christ.

14. Aliter servit rex quia liomo est, aliter

quia etiam rex est : quia homo est, ei servit

^ivendo lldeliter : quia A'ero etiaui rex, servit

leges justa priecipientes, el contraria prohi-

bente>, convenienti vigore sanciendo. Pros.

Le roi sert Dieu comme homme autrement qu'il ne le

sert comme roi; ainsi, comme homme, il le servira en vi-

vant selon la foi. tandis que, comme roi, ce sera en sanc-

tionnant avec l'énergie convenable des lois qui comman-
dent ce qui est juste et qui prohibent ce qui est opposé à

la justice.

15. In hoc serviunt Domino reges, inquan-
Inm sunt reges. cum ea faciunt ad servieudum
dli, qua^ non possunl facere nisi reges. Ep. 5,

aiite med. t. 2.

Les rois servent le Seigneur, en tant que rois, lorsqu'en
vue de le servir, ils font ce qu'ils ne peuvent faire que
comme rois.

16. Reges sunt, qui carncm suam rej.

Aniiot. in Job, cap. 36, ante med. t. 4.

Ils sont rois, ceux qui régissent leur chair.

17. Slali reges non curant qiumi bonis

qiiam subditis régnent. Lib. 2 de Civ.

cap. 20, post iirit. t. .j.

Le souci des mauvais rois, c'est de legncr, non
sujets vertueux, mais sur des sujets s^mmis.

18. Nemo dubitat facile inveniri hominein.
qui limeat se fieri regem. Ibid. lib. 1, cap. 23,
circa med.

Personne ne doute qu'il soit facile de trouver un homme
qui craigne do devenir roi

19. Malus rex non daUir, nisi Dci providen-

unt.

, sed

Dci,

ur des

tia, c|uaado res liunianas judical lalibus domi- s Aug.

nisdignas. Ibid. lib. 5, cap. 1'.), pos! med.

Un mauvais roi n'est envoyé que par la providence de
Dieu, quand il juge les choses humainei dignes d'un pareil

maitie.

20. Da, Deus, viitulom regibus, qua carnem
ut reges regant. Ibidem, lib. 17, cap. 4, antc

ftnem.

mon Dieu , donnez aux roLs la vertu pour gouver-

ner la chair en rois.

21. Ouamvis qui rex est possit dici princeps

a principatu imperandi : non lamen quicun-

que principes sunt, eliam reges dici possunt.

Ibid. lib. 18, cap. 4o, in med.

Bien que tout roi puisse être appelé prince comme le

premier qui commande, néanmoins tout prince ne peut
pas être qualifié du nom de roi.

22. Cor régis cum est infidèle, aul exercec-

tur, aul probanlur boni : cum vero est (idele,

aul corriguntur aul plectuntur mali. Lib. 1

contra Gaudenî. cap. 39, anle n,ed. t. 7.

Quand le roi est infidèle, la virtu des bons est éprou-

vée ou tourmentée, tandis que, si le roi est fidèle, les mé-
chants se corrigent ou sont punis.

23. Rex pins el ju.^tus studet hoc quod dici- v ur.ia.

inv esse. In suis Prov. verbo Ikx, pag. 197,

tom. 2.

L'n roi pitux et juste s'applique à être réellement ce

qu'on dit de lui.

24. Régis nomen monet, ut commissa regan-

tur. Ibid. lerbo Recjis. pag. 197.

Son nom de roi indique au souverain qu'il doit régir

ce qui lui est confié.

25. Tempestas grandis est, indignatio régis.

Ibid. verbo Tempestas, p. 199.

C'est une grande tempête que la colère du roi.

26. Ut nolunl reges, ita valent leges. Ibid.

verbo Ut, pag. 220, t. 2.

La volonté des rois doit céder à la force des lois.

27. Monarcha verus débet e.sse summa cel- s. lior.av.

situdine pollens, summa fortitudine prœsidens,

sumnia tlulcedine pa.^cens. Sup. Ps. 21, ante

med. pag. m, col. 2, D, ^ 1.

l'n vrai monarque doit avoir nne souveraine grandeur
dans sa puissance, une souveraine énergie dans sa direc-

tion, une souveraine douceur dans sa sollicitude.

28. Fines terrre sunt reges, qui quasi 1er- ci.i.-iujor.

miiii agrorum ."^ua régna custodiunt. Super

Ps. 18, post init. vers. 4. Et in fuies orbis

tirrœ,etc. f. 21, col. 't.

Les frontières de la patrie, ce sont les rois qui, sembla-

bles aux bornes des champs, gardent les limites de leurs

royaumes.

29. Quando rex deiinqiiit, soli Deo reus est :

quia homincm non balicl, qui ejus fada diju-

dicat. Slip. Ps. 50, anle med. vers. 5, Tibi soli

peccavi, f. 76, col. 2.

Quand le roi s'égare, il n'c.t re^poii=a!i!e que devant
Di-ii; car il n'y a pas d'homme qui puiss- j'iger ses

actes.
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s. Ck'iii.

Clos», ord.

cassiuJor. 30. IHe rex vexe non dicitnr. qui viliis ser-

vire inonstralur. Siip. Ps. 137, prope nied.

vers. 5,f. 211, col. 1.

il ne niprile pis da porlor le nom de roi, celui qu'on

voit asservi à ses passions.

31. Oi'iJ in prœsenli sœculo rege .sublimius?

Lib. 1 Becognit. post med. f. 21, p. 1.

Qu'y a-t-il en ce monJe au-dessus du roi'.'

32. ProJe.st paiiperein non e.'^se, qui rex e.sse

non polest. Sitp. Gen. cap. 19, col. 246, B,

tom. 1.

Il est bon de n'eue pas pauvre quand on ne peut pas
être roi.

33. NuHus potest esse bonus rex in regi-

mine sui et aliorum, nisi ajjjiciat a se super-

bi;e vilium. Sup. 1 Reg. IS, col. 410, Utt. B,
Moral, t. 2.

Nul ne peut être un bon roi pour se régir soi-même cl

pour régir les autres, s'il ne se dépouille du vice de l'or-

gueil.

.S Gros.M.g. 34. Reges sunt; qui .sua bene regere cor-

pora .sciunt; duni de.sidenoiuin motus in se

tempérant, super subjectas cogitationes lege

virtutis régnant. Lib. 4 Moral, cap. 27, ta

fine, num. 33, col. 120, A, t. l.

Ils sont rois, ceux qui savent bien régir leurs corps ; en
modérant en eux-mêmes les mouvements de leurs désirs,

ils régnent sur leurs pensées par la loi de la vertu.

35. Qiianto fOîteros homines regia dignitas

anlecellil, tanlo cœleraiiim geniium régna
regni vestri culinen excellit. Lib. 5 iii Rcg.
iiid. 14, cap. 106, Ep. 6 ad Cltildebcrl. reijein

Fraucor. in princ. col. 827, D, t. 2.

Autant la dignité royale l'emporte sur la condition du
reste des bommes, autant votre trône domine les trônes
des autres peuples.

36. Esse regem(quiasunt etalii), non mirum
est ; sed es.se catbolicuni diuod mulli a'ii non
merentui-), boc .satis est. Ibid.

Etre roi (puis(ja"il y en a d'autres), ce n'est pas une
merveille; mais être roi catholique (honneur que tant
d'aulrHs ne méritent pas), voilà ce qui est une grande
mervi'ille.

37. Summum in regibus bonum est jusli-

liam colère, ac sua cuique jura servare, et sub-
jpctis non siiiere ijuod poteslalis e.st tieii, .sed

([uod a'quum estcusiodiri. Ibid. lib. 7, ind. 2,
c. 120, Ep. 120 ad Thcodoric. et Theodeberl.
reges Franc, in princ. col. 996, A.
La perfection souveraine des rois, c'est de pratiquer la

justice, de faire respecter les droits de chacun, et, au
lieu d'.iutoriser les sujets à abuser de la force, de les as-
treinilre à observer les lois de l'équité.

iiaynio. 38. Sicut aotittit regiam potestalem, qui
lyrannidem exeirens, nec se, neo sibi subjeo
tos légère novit : sic pauper el exiguus régis
noniine censelur, qui seipsum regere novit.
Serm. dom. 14 post Pcnt. post init.

De mémo que c'est déchoir de l'autorité rovale quede
s ériger en tyran et de ne savcir ni .se régir s'oi-mèmi: ni
régir tj s autres de même c'est s'élever de la pauvreté et

.1 la dignité de roi que de savoir se régir
de la bassesse

soi-même.

39. Ad omnia quœ libi agenda sunl re.gali- s. Hier,

ter a,ge, quia Deus tecum est. Tom. 3, in Quœst.
Slip. lib. Reg. longe ante med. p. 234, C.

Conduisez-vous en roi dans tout ce que vous avez à

faire, parce que Dieu est avec vous.

40. Alii reges dant castia, et faciunt milites ""é'^ "rJ'

moiiluros : noster autem Rex Detis dat reg-

num. et facit nos reges in œlernum regnatu-

ros. Bonuin est serviie lali principi, cui serviro

regnare est. Sup. Gen. cap. 21, fol. 27, col. 2,

tom. 1.

Les autres rois forment des camps et font des soldais

destinés à mourir, tandis que Dieu, notre Roi, donne un
royaume et lait de nous des rois destinés à régner éter-

nellement. Il est bon de servir un tel prince; le servir,

c'est régner.

41. Sunl multi qui se reges œstimant, cum
rêvera non sint nisi nomine tenus, re autem
piralîe et latrones. Sup. Prov. cap. 16, f. 3o,

col. 3, t. 3.

Il y en a beaucoup qui se croient rois, tandis qu'ils

n'en possèdent que le nom, et qu'en réalité ils ne sont que
des pirates et des brigands.

42. Non est bonus vel verus rex, qui non
|>er canonicam electionem, sed per propriain
intrusionem prœficitur. Sup. Sapient. cap. 9,

f. lo.^, col. 2, t. 3.

Il n'est pas bon roi ou véritable roi. celui qui, au lii u
de se faire élire régulièrement, s'impose par l'usurpation
du pouvoir.

43. Re\ qui bene se régit, rex est in duplici

regno. Sup. 1 Cor. 4, f. 82, col. 3, t. 7.

Le roi qui se régit bien est roi dans un double royaume.

44. Reges quanto sunt potestate fortiores,

lanlo suntmalilia détériores. Sup. Apoc. c. 17.

f. 413, col. 1, t. 7.

Plus les rois sont alTeriiiis dans leur pouvoir, plus ils

sont pervertis dans leur malice.

45. Si quis contra regem insurgit, damna- s.isuataisn.

tione dignus est. Ep. 10 ad Smyrnenses, post

med. apud Bibl. Palrum.
S'insurger contre le roi, c'est mériter la damnation.

46. Quemadmodiun ceitantilius ventis maie s. Joan ciir.

concutitur, sic regibus adversantibus sibi, pc-

puliis regni vexatur. Sup. Matlli. oper. iinp.

anle med. col. 744, B, t. 2.

De même que les vents qui .se choquent soulèvent la

mer, de même, quand les rois se font la guerre, les peu-
ples de leurs Etats sont bouleversés.

47. Reges si ex aliis causis irascuntur, cito

placantur ; sed illa ira inextinguibilis est,

quam regni zelus accendil. Pros.

Les rois s'apaisent facilement quand leur colère vieiit

il'un autre motif; mais celle colère est implacable quand
c'est la passion de régner qui l'enflamme.

48. Rex quidquid adversus regnum sunni

putaveril, totum verum seslimat; aniraus ejiis

sempei-suspectusest, regni zelo repletas. Ibid.

post med. col. 7.50, B et D.

Tout ce que le roi imagine d'injurieux à son royaume
lui semble vrifi de tout point; son esprit est toujours
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soupçonneux, ijaicc qu'il esl r^miili de la pa=:>iuii du pou-
| ûl prillC. (Ijiud JJihl. Pair. t. IS, p. 513, col. l,

r.br.

Ju.tr!. I). m.

SjrTih.

49. Servi eamdera cum rege natnnim rnra-

munii'nnt, et re\ eodeni qiio ipsi lulo fornialus

est. //ûw. 9 sup. Joaii. circa med. col. 58, A,

tom. 4.

L'esclave se rapproche du roi comme ayant la même
nature que lui, et le roi a été formé de la même boue que

l'esclave.

50. Rex .<;ecurara vilain non vivit, .seil miil-

lis aflliclionibus et cuiis plenara. Serm. 15 sup.

Ep. ai Pliil. in Moral, circa init. col. 1^26,

D, t. 4.

La vie d'un roi n'est pas une vie tranquille, mais elle

est toujours pleine d'inquiùludeset de soucis.

51. Non ila corona capnt régis olivincit, si-

ciit nnimum sollicitudo. Ibid.

Le diadiMue ne cc-int p:is la tète d'un roi aussi bien que

la sollicitude ceint son esprit.

52. Qiiivis rex justus sacerdotaleni ordineni

liabel. Lib. 1 Paràll. cap. 60, in cake, f. 33,

pag. 2, C.

Tout roi juste porte en quelque sorte le caractère sa-

cerdotal.

53. Ad stibjectos populos decipiendns, niul-

tum valet régis auctoritas : pauci enim, niini-

rum iili, qui terrarum reses cœlestis Régis im-

perio gubernaii, et leges debere regilius im-

perare sciuiil, iniqua eorum jussa neglignnt et

aspenianlur. Orat. 1 de Imagiiiibtts, inprinc.

f. 456,/). 1, C.

Quand il s'agit de tromper les peuples qui leur sont

soumis, l'autorilé des rois e<t irès-puis^anle; car il y a
peu d'hommes qui osent mépriser et fouler .lux pieds leurs

injustes arrêts; il n'y a que ceux qui savent que les rois

de la terre soni soumis à la puissance du Ri/i du ciel, et

que les lois sont au-dessus des rois.

54. Verii.is ru'^todil regem. Serin, covain

concilio Constantimsi, verbo Amplins, posl

init. part. 1.

La vérité garde le roi.

55. Cura rex sine subjectis, et snbjecli .sine

rege diu duraie non po.ssinit, et lalionabilller

vivere, coin'oi'dia est neressaria et iinio paei-

fica. Serm. ad reg. Franc, nomine unlvcrsi-

tatis Parisiensis, veritat. 4, in princ. part. 4.

Comme ni rois ni sujets, sans un mutuel appui, ne pou-
vent lonstemps se maintenir et vivre conformément à la

raison, il est nécessaire que la concorde et la paijc les

unissent.

56. Virtiis regum niillo clarius elucet indicio,

quam si in.ijeslale cjus ]iacem poimlus, Eccle-

sia quielem, et religio gratiira Domino reci-

pial iiicrementum. Pros.

La preuve la plus éclatante de la verlu des rois, c'est

que Ifur autorité assure au peuple la paix, à l'Ejilise la

irunquillilé, et à la religion un accroissement agréable au
Seigneur.

57. Regum enim tlironus in einii vigore
.solido roboralur, qui tantaiiiin virlulum nili-

tur fundamentis. Ep. 66 ad regem Anylovum,

C, cdit. Colon. 1G22.

Car le trône des rois t.ouve un ferme appui dans celui
qui repose sur le fondement de tant de vertus.

58. Rex qui in lioc sœciilo bene imperat, s. i^i.inrns

.sine Une in peipetuum régnât, et de gloria
"'''''^''

hiijus sx'culi ad îelernam tran.smeat gloriam.
Prosec.

Le roi qui commande bien dans ce monde règne éter-
nellement dans le ciel, et passe de la gloire présente à la
gloire éternelle.

59. Qui vero piave regnum exercent, posl

ve,stem fiilgentem, lapillorumque nilorem el

nudi el niiseri ad infernuin torquendi descen-
dent. Lib. 3 de summo Bono, cap. 38, sent. 6,

p. 684, col. 2.

Tandis que ceux qui exercent mal leur autorité passe-
ront de la splendeur de la pourpre el de l'éclat des dia-
mants à la nudité, à la misère et aux tortures de l'enfer.

60. Dnm mundi reges sublimiores se caete-

ris senliuiit, raortales tamen se esse agnoscanl;
nec regni gloiiain, qiia in hoc ssculo subli-

uiantur aspiciant, sed opus quod secum ad in-

feros déportent, attendant. Pros.

Que les rois de la terre, en se voyant aa-dessus du
reste des hommes, reconnaissent qu'ils n'en sont pas
moins murleh; qu'ils ne contemplent pa; l'éclat de la

pour|)re qui les élève si haut dans ce monde, mais qu'ils

considèrent les œuvres qui les suivront dans les enfers.

61. Si ergo aiui.s.suri .sunt semel bujiis lem-
poiis gloriam, illa agant qiiw post linem mo-
mentanenm, sine linepossideant. Ibid. sent. 9,

p. 685, col. l.

Auisi, puisqu'ils doivent être dépouillés un jour de la

gkire présenle, qu'ils fassent des œuvres dont la pialique
momentanée leur réserve une possession éternelle.

62. Reges quando boni sunt, muneiis est

Dei: (|uando vero maJi, sceleris est populi :

secnndinn enim meriUim plebiuin, disponitur

a Deo vita rectomm. Pros.

Quand les rois sont bons, c'est la bonté de Dieu qui les

donne; mais quand ce sont de mauvais rois, ils sont dus
aux Cl imes d'une nation; car c'est d'après les mérites des
peuples que Dieu coordonne la conduite des souverains

63. Xonniinquam etiam reges mulantur; et

i[ui aille videbantur esse boni, acreplo regno
liunt mail. Ibid. sent. 11, etc.

Quelquefois même les rois changent, el tels qui s'an-

nonçaient comme bons, une fuis sur le Irone, sont deve-
nus méchants.

64. Ronus rex faciliiis ad justiliain a deliclo

regredilur, quam de jusiitia ad delicluin Irans-

feraliir. Ibid. cap. 49, sent. 4, p. tW, col. 2.

Un bon mi doit se corriger et passer plus f.icilemenl du
crime à la justice que descendre de la justice uu crime.

65. Populi peccantes judicem metiiunt, el a

malo suii Icgibiis coercenliir : reges autem nisi

solo Dei limore ineluqne gehennai coerceantur,

libère in pra^ceps proruunt, el per abriiplum

licenlia^ in omne fai'inus viliornm labunliir.

Ibid- cap. 50, sent. 2, p. 685, col. 2.

Les peuples craignent le juge dans leurs écarts, el la
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loi réprime leurs mauvais inslincls; mais les roi-:, s'ils ne
soiilp.is retenus par la seule crainte da Dieu et de l'enfer,

Si précipitent au mil en toute liberté, et la pente glis-

sante de la licence les conduit à tous les désordres des
vices.

S- i-j'iiius 66. Reges vilam subJitorum facile exemplis
"''"

suis vel aîdiftcant, vel subvertunt : nam i-ex

qui ruit in vitiis, cilo viam osteiidit erroiis.

Ibid. cap. 50, sent. 6, p. 68G, col. 1.

Les rois édifient ou pervertissent aisément leurs sujets

par leurs exemples; car le roi, en sj précipitant dans les

vices, ouvre aussitôt la voie du mal.

C7. Nonnulli sicut iirnrapti .sunt reges seiiui

in raalura, sic pigri sunt imitari illos in bo-
num. Ibid. sent. 7, elc.

11 y en a qui sont aussi prompts à suivre le roi dans le

mal (ju'ils sont hnts à l'imiter dans le bien.

68. Sœpe unde mali reges peccant, inde
boni jusUlicanlur, duin pra^cedenlium cupidi-
talem et maliliam corrigunt. Pros.

Souvent les désordres des mauvais rois sont une occa-
sion pour la justice des bons, quand ceux-ci réparent les

torts causés par la conduite et la perver.sité de leurs pré-
décesseurs.

69. Nam rêvera peccalis eorum communi-
cant, si quod illi diripuerunt, isti releiitant :

cujus peccatum qui sequitur, necesse est ut

ejus pcenam consequatur. Jbid. sent. 8, etc.

Car ils deviennent solidaires de leurs injustices, s'ils

retiennent le fruit de leurs pillages; celui qui imite les

torts de son prédécesseur doit aussi encourir son chàti-
raenl.

70. Sub religionis disciplina sreculi reges
subjecli sunl, el quiimvis culmine regni sinl

pi'ff'pediti, vinculo lamen fidei lenenlur ad-
slricti. Ibid. cap. 51, seul. 3, p. 686, col. 1.

Les rois du monde sont a^^sujétis aux préceptes de la

religion ; et, au milieu des hautes préoccupations de leur
royauté, ils ne restent pa5 moins enchaînés par les Uliis

de la foi.

71. Regia? virlutes pra^cipuœ sunl dua_\ jus-
litia et pietas : plus autem in rege laudalur
pietas, nam jusiilia per se severa est. Lib. 9
Elymol. rerbo Rcrjiœ, p. 122, col. 1.

Il y a deux vertus qui doivent prédominer dans les

rois ; la jusiice et la piété; mais la piété est plus louée
en eux, car la justice sent par elle-même la sévérité.

Lan. lirin. 72. Aufev iram régi, non modo nemo pare-
bit, sed eliam de fa.sligio pra^çipitabiliir. De
Ira Dei, cap. 23, ante med. p. 363.

Enlevez la crainte qu'inspire la colère du roi, non seu-
lement personne ne lui obéira, mais mémo il sera pn-ci-
pilé du tronc.

Miii.ii. Koiis. 73. Rex es: lam limes, quam timeris; et

quamlibiil sis mullo comilalu stipalus, ad peri-

culum lamen soins es. In suo Octavio,anlefin.
apu/l Bibl. Pair. tom. 3, pag. 10, col. 2, F,
cdit. Colon. 1618.

Vous êtes roi, vous craignez autant que vous êtes
craint; bien qu'entouré d'une garde nombreuse, vous n'en
êtes pas moins seul devant le péril.

74. Tune .salubriler disponitur vita regum,
cum religio.sortim horlanienla sectanlur, et

ducuuUir consilio sapienlum. Ep. loi) ad de-
rie. anlie re:jiœ post msrf. apud Bibl. Patr.
tom. 12, part. 2, parj. 825, col. 2, H, edit.

Colon. 1618.

Les rois dirignit salutairement leur propre vie, quand
ils sont dociles aux exhortations des hommes pieux, et

qu'ils se laissent guider par les avis des sage;.

73. Rsgnum velle servum, crimen est: adi-

ré, periculum; temerilas, non limere. Pros.

Pour un esclave, aspirer au triine, c'est un crime
; y

monter, c'est un péril; ne pas y trembler, c'est une témé-
rité.

7fi. Plebeium cultum regia non admiltitpo-

leslas, auguslus honor nonnisi diaderaale con-

ferlur et purpura.

Le pouvoir royal ne comporte pas la tenue vulgaiie;

cette dignité auguste se relève par le diadème et la pour-

pre.

77. Abjicere ergo débet babilum serviîulis,

qui se regem crédit divinitus consecralura.

Serin. 23, in med. aptid Bibl. Patr. tom. 5,

part. 2, p. 678, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

11 doit donc rejeter l'habit de la servitude, celui qui se

croit consacré roi par la Divinité.

78. Ouicunque reges spirilu non regunlur, s ru
sed sensibus carnis obedinnl : non ad miseri-

cordiam, sed ad jndicium se pertinere testan-

tur. Lib. 4, Ep. 15 ad qucndam episc. circa

med. ;). 58, coL 2, B,t.i.
Tout roi qui n'est pas gouverné par l'esprit, mai-^ qui

obéit aux appétits do la chair, atteste qu'il est voué, non
pas à la miséricorde de Dieu, mais à la rigueur de s^s

jugements.

79. Slultorum nullus rex est, quamvis lolius

lerra^. ac maris imperio poliatur : verum sc-

ias A'ir pi'obus ac Deo carus, rex est. Et hab.

apudD. .Joan. Damasc. lib. 1 Paraît, cap. Gi,

f.^'i,p. l,A.
Jamais un fou n'est roi, fùt-il maître de la terre entière

et de toutes les mers; mais l'homme vertueux et cher à

Dieu est roi.

80. nie bonus est rex, qui bene régit popu-

lura jisle judicando. Snp. Ps. 71, inprinc.

Celui-là est un bon roi, qui gouverne bien son peuple

en jugeant selon la justice.

81. Sicut bominibus reges, ita regibus d >
minandi desideria dominantur. Lib. 2, Ep. 13

ad Serrannm, circa init. apud Bibl. Pair,

t. ^,part. 1, edit. Colon. 1618.

De même que les roi; dominent les hommes, ainsi la

paision de commander domine les rois.

82. Régis tibi mnjestas eatenus bonorin'.'a

sil, qualenus ad virtutis exercitatlonem conlii-

lit eamdemque evexit. DeBegno ad Arcad. im-

peralor. post init. apud Bibl. Patr. tom. 5,

part. i,p. 47, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

Honorez la majesté du roi à proportioji qu'elle favori.so

davantage la pratique île la vertu et qu'elle la procure

réellement.

83. Regium sane quidem ornamenlum, vir-

tutum omnium concursuscsS : prudentialamea

rclr. Chr.

Pliilo .luj.

HobrrULS
liillonnin.

Si lûiiiiis

l'îiiïC.
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piœ ca'teiis maxime régi conveuil. Ibiil. lomje

post init. pag. 47, col. 2, G.

L'oinomenl royal, c'est sans aucun doule lo concours

de toutes les venus; néanmoins, plus que toutes les au-
tres, la prudence convient à un roi.

84. Summi Régis amicus esl rex, qui liic

eademcum illonppellationegaudet, nisi nomen
ementiatur. Ibid. axte med. p. 48, col. l, A.

Le roi est l'ami du souverain Roi, puisqu'il porte le

même nom, à moins que le nom ne soit menleur.

85. Religio et pielas firma impiimis régis

basis subjicialiir, in qua slabiie alque incou-

cussum simulachrum perstet, nec iinquam basi

tirmiter insidens iilla vis tempeslatis excutiat.

Jbid.

Une foi vive et une piété ardente doivent être les pre-

mières bases d'un trùne, bases sur kvquelles le roi se tien-

dra ferme et inébranlable; tandis qu'il sera assis sur ces

fondemtnls, jamais la violence de la tempéie ne pouna
le renverser.

86. Primiim omnium regem, duce ac Prin-

cipe Deo, ipsum suiipsius regem censeo esse

oportere. Ibid.

Je crois que le premier de tous les rois, quand Dieu est

le Prince suprême, doit être celui qui règne sur lui-même.

87. lllud profeclo primarum ac summe re-

gium est, suiipsius esse regem. Ibidem, aiite

med. p. m, col. 2, F.

Ce qui doit assurément prédominer et ce qui est souve-
rainement royal, c'est d'èlre soi-même son propre roi.

88. Benevolentia sola firmissimum est régis

praîsidium. Ibid. post med. p. SI, col. 2, E.

La bonté toute seule est le plus ferme soutien d'un loi.

89. Rex pecuniaj appelens, multo esl insti-

tore lurpior : hic enim familias egestati suii-

venit, inillovero animi nequitia orani pror.sus

excusatione caret. Ibid. longe post med. p. 52,
col. J, G.

Un roi qui court après l'or est beaucoup moins hono-
rable qu'un marchand; car celui-ci pourvoit aux besoins
de sa famille, tandis que le premier est sans excuse pos-
sible dans son iniquité.

90. Nihil videri aut audiri potest honeslius
eo rege, qui in populo manus attoiJens, commu-
nem suiipsius populique Principem adorât.
Ibid. ante fin. p. 53, col. 2, E.
On ne peut rien voir ou entendre de plus sublime qu'un

roi qui, les mains étendues sur le peuple, adore le Prince
commun du roi et du peuple.

91. Veri régis lex ac norma est, voluplali-
bu.s imperare, iisque dominari. fyib. 1 in Vita
sanctormn Davlaam et Josaphal cap. 33.
post med. p. 323, col. 2.

La loi et la règle d'un véritable roi, c'est de commander
aux passions et de les dominer.

SENTENTI.'E P,\GAN0RUM.

92. Non est rex, nisi sit ex se se sufficiens,

et bonis omnibus antecellat : nara talis non
suas, sed eorum qui reguntur, uliliiales consi-
dérât ; qui talis non est, tyrannus potius est

189

quam rex. Lib. 8 Etliic. ad iMcomach. c. 10,
in prive, t. 2.

Vn loi n'est roi qu'uulant qu'il se suffit par lui-même
et qu'il est lui-même le premier de tous les biens; car un
tel roi n'envisage point ses propres intérêts, mais les inté-
rêts de ceux qu'il gouverne: un roi qui ne remplit pus
ces conditions est un lyrau plutôt qu'un roi.

93. Régis amicitia ad eos, qui reguntur, in

excellenlia beneticii consistit : cnnfert enim
in eos beneliria, siquidem cum sit bonus, cu-
ram ipsoruni habet, quod bene .sese habeant,
ut ovium pastor. Ibid. cap. 11, iu princ.

L'amitié d'un roi pour ses sujets ?e mesure à la valeur
de ses bienfaits, car il les comble de bienfaits parce qu'il
est bon; il prend sein d'eux, comme un pa>teur de .son

troupeau, en visant à leur bien-être.

94. Ita est inusilalnm regem reum cipitis

esse, ut ante lioc lempus non sit auditum.
Orat. 42 pro rege Drjotavo, num. 1, tom. 2.

Il est si extraordinaire qu'un roi soit accusé d'un crime
capital, que jusqu'à ce jour on ne l'a jamais entendu
dire.

93. Fortem
,
justum , severum, gravem,

magnanimum, largum, beneficiura, liberalem
es.se, hœ virlutes regem décent. Ibid. post
med. num. 1, t. 2.

Le courage, la justice, la sévérité, la gravité, la gran-
deur d'àme, la raunilicence, la bienfaisance, la libéralité,

telles sont les vertus qui conviennent à un roi.

Arislol.

syzygia i, Ub. 3 de

96. Nisi pbilo.sophi régnent, aut reges phi-

losopbentur, nulla eritmaloium quies iinquam
humano generi. Tom. '2,

Republ. post med. p. 473, C.

Jusqu'à ce que les philosophes soient rois ou que les

rois deviennent philosophes, jamais les calamités ne lais-

seront respirer le genre humain.

97. Nuili régi gloria est, ex saîva animad-
versione. Lib. 1 de Clem. ad Néron, cap. 17,
in fine, p. 477, t. 1.

Jamais un roi ne retire de la gloire d'une cruelle ven-
geance.

98. Errât, si quis existimat tulum esse ibi

regem, ulii niliil a rege tutum est. Ep. 19, a
medio, p. 478, t. 2.

C'est se tromper que do supposer qu'il y a quelque sécu-
rité possible pour un roi qui ne laisse aucune sécuiité aux
autr s.

99. Errai, si quis existimat tulum diu esse

regem. In suis Prov. in fn. positis, lilt. E.

C'est se tromper que de crcire qu'un roi reste long-
temps en sécurité.

RE.\ COELESTIS (Roi du cifi.).

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. AtloUite portas, principes, vestras, et ele-

vamini porte fficrnales, et introibit Rex glo-

rife. Pros. Ps. 23, v. 7.

Ouvrez-vous, o portes, ouvrez-vous, portes éternelles,
cl le Roi de gloire cnirera.

r.i.eio.

riao.

.S.nira.
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2. Quis est isle Re\ gloriae? Dominus forlis

etpoteiis, Dominus potens in praîlio. V. 8.

Quel est-il, ce Roi de gloire .' 0'e<l le Seigneur fort et

puissant, le Seigneur qui Inomphe dans les couiDals.

3. Qurs eslisle Rex glorire? Dominus virtu-

lum, ipse est Rexglori i-. V. 10

Quel esl-il, ce Roi de gloire? C'est le Seigneur des ai-

mées, c'est lui qui est le Roi de gloire.

4. Tu es ipse Hex meus et Deus rat^us.

Ps. 43, ». 6.

Vous êtes mon Roi et mon Dieu.

5. Dominus exoeisus, terribilis, Rex mag-

nus super omnem leirum. Ps. 46, v. 2.

Il est le Seigneur puissant et terrible, il est le grand

Roi qui règne sur toute la terre.

6. PsalliteDeo nostro, psallite : psallile Régi

nostro, psailite. Pros. Ps. 4(3, v. fi.

Chantez notre Dieu, cliantez; cliaiitez notre Roi, chan-

tez.

7. Quoniara Rex omnis terrîc Deus, psailite

sapienter. V. 7.

Parce que Dieu est le Roi de la terre, chantez, compre-

nez SCS merveilles.

8. Deus Rex nosler ante sEccula, opcrntu.s

est .salutem in medio terrae. Ps. 73, v. 13.

Dieu est notre Roi avant les siècles ; il a opéré noire

.salut au milieu de la terre.

9. Deus magnus Dominus, et Rex magnus
super omnes deos. Ps. 94, v. 3.

Le Seigneur est le grand Dieu, le grand Roi qui s'élève

au-dessus de tous les dieux.

10. Exallalio te, Deus meus Rex, et benedi-

cam noniiiii luo in sfeculum. Ps. 144, v. 1.

Mon Diiju, mon Roi, je vous exalterai, je bénirai votio

nom dans les siècles.

11. Univetsae terrœ Rex imperat servienti.

Ecoles. 5, V. 8.

I.e Roi commande à la terre entière.

12. (Jui vivil in œtei'num cieavit omnia si-

raul : Deus soins manet, invictus Rex in œter-

num. Eccli. lS,v. 1.

Celui qui vit éternellement a créé toutes choses ensem-
ble; Dieu seul, Roi invincible, subsiste à jamais.

13. Qui amhulal in jiislitiis, etc., iste in

excelsis liabilaliil; Regein in décore sue vide-

bunt oculi ejiis. Jsa. 33, r. irj-16-17.

Celui qui marche dans les sentiers de la justice, celui-

là habitera dans la gloire; il verra son Roi dans l'éclat de

sa majesté.

14. Quis non timebit te, o Rex genlium?

Tuum est enim decus, nullus est similis libi.

Jer. 10, V. 7.

Qui ne vous craindra pas. Roi des nations? La gloire

est à vous, nul n'est semblable à vous.

15. Exulta satis, fllia Sion; jubila, filia Jéru-

salem : ecce Rex luus véniel libi, jusliis el

salvator, etc. Zacit. 9, v. 9.

Tressaille d'allégresse, lille de Sion; pousse des cris de

joie.'lille do Jérusalem : voilà que ton Roi viendra vers

toi, jusie et sa'.iveur.

16. Rex magnus ego, dicit Dominus exerci-

tnum, el nomen meum horribile in gentibus.

Miduch. 1, iii fine.

Je sui-i le grand Roi, dit le Seigneur des armées, 6t mon
nom est formidable parmi les nations.

17. Rex sum : ego in hoc nalus sum, et ad

hoc veni in miindum, ut testimoniumpei'hibe-

reinverilali. Joan. 18, v. 37.

Je suis Roi; je suis né et je suis venu dans le momie
pour rendre témoignage à la vérité.

18. Régi ssculorum immortali et invisibili,

soli Deo houor el gloria in sa^cula saeculorum.

1 Tim. 1, V. 17.

Au Roi des siècles, au Dieu qui est immortel et invisi-

ble, à lui seul honneur et gloire dans les siècles des siècles.

19. Solus potens Rex regum et Dominus
dominantinm, qui solus habe! immortalilateni.

Ihid. 6, V. 1.").

Le seul puissant, le Roi des rois et le Seigneur des sei-

gneurs, qui seul possède l'immortalité.

20. Habet in ve.stimenio et in femore scrip-

luiTi : Rex regum et Dominus dominantiuin.

Aipoc. 19, V. 16.

Il porte écrit sur son vêlement et sur sa cuis.sc : Le R.-.i

des rois et le Seigneur des seigneurs.

REX TERRESTRIS (Roi de la. terre).

SENTENTI.E SCUIPTURARUM.

1. Non poteris allerius gentis hominem re-

gem l'acere, qui non sil fi'ater tuus ; non babe-

bil uxores plunraas. Beut. 17, v. 1.5-17.

Vous ne pourrez recevoir pour roi un homme d'une

autre nation et qui ne soit pas voire frère; il n'aura pus

une multitude de femmes.

2. Astitei'unt reges terrae, et principes con-

veneninl in unum adversus Dominum et Chris-

lum ojiis. Ps. 2, V. 2.

Les rois de la terre se sont levés, les princes se sont

ligués contre le Seigneur et contre son Christ.

3. Nunc, reges, intelli.çite: erudimini, qui

jiidicatis lerram : servile Domino in timoré, el

exiiliate ei cura tremore. F. 10-11.

El maintenant, ô rois, comprenez ; instruisez-vous,

vous qui jugez la terre; servez le Seigneur avec crainle,

et réjouissez-vous en lui avec tremblement.

4. Domine, in virtute tua laîtabitur rex, et

.super salulare tuum exultabit veliementer.

Ps. 20, V. 1.

Seigneur, le roi triomphera dans votre force, il tressail-

lera d'allégresse dans le salut qui vient de vous.

f). Non .salvatur rex per raultam virlulem.

Ps. 32, V. 16.

Le roi ne se sauvera point par la raiilli'ude do ses ar->
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C. Ecce rogos terrro congi'egali suul, conve-

neiunt in unum. Ps. 47, v. 4.

Voilà que les rois de la terre se sont assemblés, et ils

ont marché ensemble.

7. Deus, jiidicium luum régi da, ctjusti-

tiara tuam Olio régis. Pi. 71, i'. 1.

Seigneur, donnez au roi vos jugements, et au fils du
roi voire justice.

8. Acceplus est régi minister intelligens.

Prov. 14. in fine.

L'amour du roi est ponr le ministre habile

9. DivJnatio in labiis régis, in,judicio non

errabil os ejus. Ibid. 16, v. 10.

L"intellif;ence est sur les lèvres du roi ; sa bouche n'er-

rera pas dans les jugements.

10. Aborainabiles régi, qui agunt impie,

quoniam justitialirmatur sobiim. V. 12.

L'iniquité est maudite auK yeux du roi, parce que son

trône s'affermit sur la justice.

11. Voliintas regum, labia justa : qui rerla

loquitur, diligetur. V. 13.

Les lèvres du juste allireront la faveur du roi ; celui

qui dit vrai sera ses délices.

12. Indignatio régis, nuntii mortis, el vir

sapiens placabil eam. V. 14.

La colère du roi est un messager de mort; l'homme
sage l'apaisera.

13. In bilaritate viiltus régis, vita; et cle-

mentia ejus, quasi iraber serolinus. V. la.

La vie est dans la sérénité des regards du roi, et sa fu-

reur est comme la nuée qui verse la pluie.

14. Sicut fremitus leonis, ita et régis ira ; el

.sicut ros super berbam, ila et biiaiilas eiiis.

Ibid. 19, V. 12.

La colère du roi est commi3 le rugissement du lion, el

sa bienveillance est comme la rosée dans la prairie.

15. Sicut rugilus leonis, ita et terror régis :

qui provocat euui, peccat in aninnin mou.
Ibid. 20, V. 2.

Comme le rugissement du lion, ainsi est la terreur du
roi: celui qui l'irrite pèche contre son âme.

16. Rex, qui sedet in solio judicii, dissipai

omne makim intuitu suo. V. 8.

Un roi assis sur le trône du jugement dissipe rini-piil''

par son regard.

17. Dissipât impies rex sapiens, el incurvai

super eos fornicem. V. 26.

Un roi sage dissipe les méchants et fait passer sur eux

les roues de son char.

18. Misericordia el verilas custodiunt rc-

gem, el roboratur clementia thronus ejus.

y. 28.

La miséricorde et la vérité gardent le roi, et son tn'me

est soutenu par la clémence.

19. Sicut divlsiones aquarum, ita cor régis

in manu Domini : quocunque voluerit, iricli-

nabilillud. Ibid. 21, v. 1.

Le ciEur du roi est dans la main du Seigneur comme
un ruisseau; il l'iacline pulout où il veut.

20. Cor regum inscruiabile. Ibid. 25, t. 3.

Le coiur des rois est impénétrable.

21. Aufer impielalem de vnltu régis, ellir-

raabilur juslitia iliionu.s ejus. V. 5.

Oteî l'iniquité de devant la lace du roi, el son Irùnn

sera affermi par la ju>tice.

22. Rex justus erigil terram, vir avai us dcs-

Iniet eam. Jbid. 29, v. 4.

Le roi juste élève un empire, et l'homme avide le ron-

\'cr3e.

23. Rex, qui judicat in veritale pauperes,

Ibfonus ejus m a/leriiuin iiniiabilur. l'. ii.

Le trône du roi qui rend la justice au pauvre est iné-

branlable à jamais.

24. Melior est puer pauper et sapiens rege

sene el stulto, qui nescit prœvidere in poste-

lum. Ecoles. 4, v. 13.

Un enfant pauvre et sage vaut mieux qu'an roi vieux

et insensé qui ne sait pas prévoir l'avenir.

23. Vse tibi, terra, cujus rex puer est. Pros.

Ibid. 10, V. 16.

Malheur à toi, terre dont le roi est un enfant!

26. Beata terra, cujus rex nobilis est. F. 17.

Heureuse la terre dont le roi est illustre.

27. Audile, reges, et intelligite, elc, quo-

niam data est a Domino potestas vobis, el vir-

tus ab Altissimo, qui iniercogabil opeia vestra,

et cogitationes scrulabitur. Pros. S«/j. 6,

('. 9-i

Ecoutez, o rois, et comprenez : la puissance vous est

donnée par le Seigneur el la force par le Très-liant, qui

interrogera vos œuvres el scrutera vos pensées.

28. Quoniam cum essetis ministri regni

illius, non recte judicastis, nec ciis'.odislis le-

gem juslitia», neque secunJum volunlaleiii Dei

ambulaslis. V. 5.

Car, vous, établis les ministres de son royaume, vous

n'avez pas jugé équitablement, vous n'.ivez pas gardé la

loi de justice, et vous n'avez pas marché selon la volonlé

de Dieu.

29. Horrende el cilo appirebit voliis, quo-

niam judiciimi durissimum bis, qui prœsunl.

tiet : potenles potenter tormenta palienlur.

Sap. 6, V. 8.

11 vous apparaîtra formidable et soudain ; c.ir un juge-

ment très-rigoureux est réservé à c;ux qui régnent : \.-s

puissants seront puissamment tourmentés.

30. Ad VOS ergo, reges, .snnt bi .sermones

mei, ut discalis sapieiitiam, el non excidatis.

V. 10.

A vous donc, ô rois, s'adressent mes discours, afin qne

vous appreniez la sagesse el que vous nelornbiez pas.

31. Si deleclamini seJibus et sceptris, o re-

ges, diMuile sapientiam, ui m pcipetuuin reg-

nelis. F. 22.

Si vous vous complaisez, ô rois, dans les Iriines ellc!

si;eplros, aimez la sagesse, afin que vous régniez à jamai.

32. Rex sapiens, populi stabilimentum esl.

Jbid. iii fine.

[ Le roi sage esl la slabilité du peuple.
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33. Rex insipiens perJeL populum suum.

EccU. 10, 'V. 3.

Un roi sans sagesse perdra son royaume.

34. Rex hodie est, et cras morietur : h^re-

ditabit serpentes, bestias et vermes. V. 12-13.

Le roi d'aujourd'hui mourra demain; il aura pour héri-

tage les serpents, les bètes et les vers.

33. Mnlti lyranni sederunt in throno; et

insuspical)ilis portavit diadenia. Jbid. 11, v. 5.

Une multitude de tyrans se sont assis sur le Irône, et

l'homme auquel on pensait le moins a porté le diadème.

36. Surget rex forlis, et dominabitur potes-

tatemulta, et faciet quod placuerit ei. Dan. 11,

V. 3.

Un roi fort s'élèvera, et il dominera par une grande

puissance, et il fera ce qui lui plaira.

37. Omnis, qui se regem facit, contradlcil

Caesari. Joan. 19, v. 12.

Quiconque se fait roi se déclare contre César.

RIDERE (Rire).

SENTENTI/E SCRIPTURARUM.

1. Ego qunqiie in interilii vestro ridebo, etc.

Prov. 1, V. 26.

Moi, je rirai à mon tour de votre ruine.

2. Vir .sapiens, si cum stulto contenderit,

sive irascatiir, sive rideat, non inveniet re-

quiem. Ibid. 29, V. 9.

L'homme sage, s'il dispute avec l'insensé, soit qu'il

s'irrite, soit qu'il se modère, n'aura aucun repos.

3. Forlilndo et décor indumentum ejus, et

ridebit in die novissinio. Ibid. 31, v. 2o.

Elle est revêtue de force et de beauté, et son dernier

jour sera plein de joie.

4. Omnia tempus liabent : tenipus (lendi, et

tempus ridendi. Ecoles. 3, i\ 1-4.

Tout a son temps : il est un temps de pleurer et un
temps de rire.

5. Fatuns iu risu exaltât vocem suam : vir

autem sapiens vix tacite, ridebit. Eccli. 21,

V. 23.

L'insensé, quand il rit, élève la voix ; mais l'homme
sage sourit à peine.

6. Beati
,

qui nunc flelis : quia ridebitis.

Lîic. G,v. 21.

Bienheureux, vous qui pleurez maintenant, car vous
vous réjouirez.

7. Vœvobis, qui ridetis nunc: quialugebi-
tis et tlebilis. V. 23.

Malheur à vous qui riez maintenant, car vous gémirez
et vous pleurerez.

RISUS (Rire).

DEFINITIO.

Risusoît vox confiLsa Icetitire, insullationem Cnii™t.!r.

immoderata hilarilate denuntians.

Le rire est rexpre5sion confuse de la joie, expression

qui annonce l'allégresse par une hilarité immodérée.

Risus est interius Ifetitise praeconceptae rup- iinjo cnni.

lis claustris modestiae forinseca qiisedam pro-

ditio. Slip. Ecoles, cap. 2, f. 73, col. -^ t. 3.

Le rire est une certaine manifestation extérieure d'une

joie ressentie à l'intérieur, et qui éclate en brisant les

barrières de la modestie.

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Ri.sum fecit mihi Deus : quicunque au-

dierit, corridebit mibi. Gen. 21, v. 1-6.

.l'ai ri devant Dieu; tous ceux qui apprendront ceci se

réjouiront avec moi.

2. Impleatur risu os tuum, et labia tua ju-

h\\o. Job S, V. 21.

11 rendra le sourire à tes lèvres et les chants à ta voix.

3. Oiiasi per risum stultus operatur sceUis.

Prov. 10, V. 23.

L'insensé commet le crime en riant.

4. Risus dolore miscebilur ; et extrema
gaudii luetus occupât. Prov. 14, v. 13.

Le rire estmclé à la douleur, et toutes les joies finissent

dans les larmes.

5. Risum reputavi errorem, et gaudio dixi :

Quid frustra deciperis? Ecoles. 2, c. 2.

J'ai vu que le rire est trompeur, et j'ai dit à la Joie :

Pourquoi nie séduis-tu en vain'.'

6. Melior est ira risu : quia per tristitiam

vultus corrigilur animus delinquentis. Ib. 7,

V. 4.

L'indignation vaut mieux que le rire; un visage sévère

contient le cœur qui s'échappe.

7. Sicut sonitus spinarura ardentium sub

olla, sic risus stulti. V. 7.

Le rire de Tinsensé est comme le pétillement des ronces

qui brûlent sous la chaudière.

8. Auiictus corporis, et risus dentium, et

ingressus hominis enuntiant de illo. Eccli. 10,

îj. 27.

Le vêtement, le sourire et la démarche de l'homme font

connaître ce qu'il est.

9. Faliius in risu exaltât vocem snam : vir

autem sapiens vix tacite ridebit. Ibidem 21,

t). 22.

L'insen«é, quand il rit, élève la voix; mais l'homme
sage sourit à peine.

10. Narratio peccantium odiosa , et risus

illorum in deliciis peccali. Ibid. 27, v. 14.

Les entretiens des pécheurs sont odieux, et leur joie est

dans les délices du péché.
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s. Ail.. Il Mag

S. Ambr.

S. Aug.

11. Vana snni, et opns lisu dignnm.
Jer. 10, V. io.

Vains simulacres, ouvrages dignes de pitié.

12. Vana sunt opéra, et risu (ligna. Ib. 51,

V. 18.

Leurs œuvres sont vaines et dignes de pitié.

13. Risus Tester in luctum convertatur, et

gaudium in mœrorera. Jac. 4, v. 9.

Que vos ris se changent en pleurs, et voire joie en
tristesse.

SENTENTI.E PATRUM.

14. Dissolutio et risus multum abstrahit

nnumquemque a familiaritate Dei, et obslniit

merilem a perceptione graliarum. la Paradiso

animœ, part, l de Virtiit. cap. 28, circa med.

pag. 216.

La dissipation et le rire éloignent considi'rahlemenl

toute àme de la familiarité de Dieu et ferment le cœur à

fentrée de la grâce.

m. Quid pulchrius, quam ridere, ciim iiia-

ledicitur nobis ? Lib. 2 de Interpellatioiie, c. 3,

ante med. col. 1168, A, t. 4.

Quoi de plus beau que de rire quand on nous maudit?

16. Daemones ridere nos faciunt tempore
flelus, el llere tempore risus. Ep. ad fratres,

ante med. apud Bibl. Pair. t. 4, p. 25, col. 1,

D, edit. Colon. 1618.

Les démons nous font rire an temps des larmes, ils nous
font pleurer au temps de la joie.

17. Sit risus mixtus gravitate, et plenus ho-

ne.sti motus. De Spiritu et Anima, c. 62, post

inU.p.G'ii, A, t. 3.

Que votre rire soit mêlé de gravité et plein de mou-
vements honnêtes.

18. Xemo facile solus ridet, nemo quidem
facile; sed tamen solos et singulos homines,
cumalius nemo prœ.sens est, vincit risus ali-

quando, si aliquidnimisridicnluni velsensibus
occurrerit, vel anirao. Lib. 2 Confcss. c. 9,

prope init. p. 58, C, t. i.

Personne ne rit facilement quand il est seul ; non, en

vérité, seul on ne rit jamais facilement; cependant il se

trouve quelquefois des hommes qui, étant seuls et en de-
hors de toute compagnie, se laissent facilement aller au
rire, s'il se présente à leur esprit ou à leurs yeux quelque
chose de trop ridicule.

19. Nihil est fœdius risu irrisione dignis-

simo. Lib. 1 contra inimicos, c. 5, prope init.

p. 263, A,t. l.

Rien n'est plus honteux qu'un rire qui finit par mériter
la dérision.

20. Mentibus amicorum sanorum , fletum
commovet risus phreneticorum. Lib. 4 contra
Julian. c. 3, post med. p. 703, B, t. 7.

Le rire des frénétiques provoque la tristesse dans l'es-

prit de ceux de leurs amis dont la raison est saine.

21. Ri.susfreqiienscori'umpit mores, relaxât

quoque nervos rigoris astriclos. Sermoiie 2

TOHB va.

dont.

D, t.

4- Qnadr.
10.

et in ord. 97, in fine.
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p. 378, Ad?.

Lib. 21, c. 19 de Civit. Dei, circa

Un rire fréquent corrompt les mœurs ; il détend aussi
les nerfs quand ils ont percfu leur souplesse.

22. Duo sibi terapora ordine .siircediint.

tempus flendi el tempus ridendi : nr-mo se cir-

cumveniat, fratres, non est in hoc mnndo tora-

pus ridendi. Serm. 1 de S. Laur. et in ord. .30,

sub fin. p. 874, C, t. 10.

Deux temps se succèdent avec ordre, le teni; s de pleu-
rer et le temps de rire ; que personne ne se fass.? illusion,

mes frères, il n'y a pas dans ce monde de temps pour
rire.

23. Jocari et ridere hnmanum e^t, non fe-

rinum, sed infimum hominis. Lib. 1 de lib.

Arbitr. c. 8, in med. t. 1.

Il est dans la nature de l'homme de plaisanter et de
rire

; chez lui ce n'est point un acte de férocité, mais une
faiblesse.

24. Infantia non a risu, seil a fletii orditur
banc lucem.
med. t. 5.

L'enfant n'entre pas dans le monde en riant, mais en
pleurant.

23. Qui mente alienala rideni, plorantur a
.sanis; et eligil bomo ulique ridet'e

, quam
llere. De Epicur. c. 8, post med. t. 6.

Les hommes sains d'esprit déplorent la situation de ceux
que la démence porte à rire, et cependant l'homme aime
mieux rire que pleurer.

26. Non plane risutn, sed fletum polius in-

telligenlibus vester commovet risus, siciil men-
tibus amicorum sanorum , fletum commovet
risus pbreneticorum. Lib. 4 contra Julian.
c. 3, longe post med. t. 7.

Votre rire excite plutôt la douleur chez ri>n\ qui vous
comprennent qu'il ne provoque leur joie, de mi'me que le

rire des frénétiques provoque les larmes des amis dont
la raison est saine.

27. Cacbinnari voce, et ebullire corpore, s. nasii Mag.

non est ejus qui auimam sedalam babet, neqne
pi'obati, neque ejus qui suiipsius potens esl.

Qwest. 17, quœst. diffuse e.vnlicat. in princ.

p. 529, t. 3.

Rire aux éclats et agiter son corps n'est pas l'acte d.)

quiconque entretient le calme dans son àme, ni celui d'un
homme éprouvé et qui est maître de lui-même.

28. Noli dissolutis labiis risiim proferre :

amentia nainque est ciim strepilu ridere, sed
subridendo tantum, L'elitiam m.^nlis indica.

Apnd Bedam. t. 7. in suis ScintilUs. cap. n'i.

col. 433.

.\e riez pas avec éclat : rire ainsi, c'est de la démence ;

mais que le sourire seulement témoigne la joie de votre

àme.

29. Nullum babi'bit ac-i-.^sum cordis com-
punclio,'ubi imraoderalus fuerit \\i\\?,.lbid.

La componction n'entrera pas dans un co'ur possédé
d'une envie démesurée de rire.

30. Pi'wceps ad risum, praeceps quoque fer-
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Bcrn.

liir ad iram. lu siiii Pror

p. 193.

Quiconque ril facilemenl se mel aussi facilemcnl en

colère.

31. Fcede ad cacliiiiiius nioveris, fœdius mo-

ves. Lib. 2 di' Consid. ad Eugea.pap. sub fui.

f. 268, col. 1, C.

Vous vous laissez aller aux éclats de rire d'une ni.v

nière indécenle, et votre corps se meut avec plus d'incou-

venance encore.

32. Si qnando coram aliis posilus riilcre ali-

cujus rei causa fuei-i.'; rompulsu,5, non sil risiis

tuus excussus. In Formula honestœ vitcB, a mcd.

f. 340, col. i, A.

Si parfois, vous trouvant eu compagnie, une cause

quelconque vous porte à rire, que votre ris soit modéré.

33. Vere decipilur, qui in temporaiibus

g-audiis ridet : qui sic de reba.s vaiiis rident, si

iuala quïe passui'i sunt in mente liaherent, non

ridei-eni, sed lugerent. Senn. 63 ad sororeni,

in princ. f. 97, col. 3, G.

Il se trompe réellement, celui qui rit au moment de cor-

laines joies temporelles ; c;us qui lient ainsi au sujet île

clioses bien vaines plearer.iii;nt au lieu de rire, s'ils son-

geaient aux maux qu'ils auront à souffrir.

34. Risus el joei inutiles, conscienliam va-

nam oslendunt. Ibid. circa med. f. 97, col. 3, /.

Les rire? et les plaisanteries inutile, témoignent d'unrs-

prit frivole.

35. Mens casta plus gaudet in luctu, quam
in risu. Ibid.

Un esprit chaste éprouve plus de contentement dans

l'affliction que dans le ris.

36. Ubl lisus et jocus abundant. ibi p=i'fec[a

charilas non régnai. Ibid. post med. fol. 97,

col. 4, K.

Une charité parfaite ne saurait régner là où abondent

les plaisanteries et les rires

37. Risus horainem declplt, quia oiTerl bn-

n-am et iu Une mabim. Sup. Eccl. c. 2, in illud,

Jiimm reputavi errorem, p. 302, col. 2, B,t. \.

Le rire est une illusion pour l'homme, parce qu'au dé-

but il lui offre un bien el un mal à la fin.

38. Risus exlerlor est liominum stultorum

vane se dissolvenlium, sed l'isus interior est

liominum perfeclorum de solo suramo bono

gaudentlum. Serm. l de iino Confess. et in

ord. 2'3, post med. p. 328, col. 2, t. 3.

Le rire extérieur est le propre des hommes insensés, qui

se livrent A de vaines conlorsioiis; mais le rire intérieur

est celui des hommes justes, qui se réjouissent seulement

du souverain bien.

39. Gacbinnus prœcipue gravltatem rell-

giosi plurimuin deboneslat. Pros.

Les éclatî de rire déshonorent surtout et beaucoup la

gravité du religieux.

40. Vile prorsus est religiosum vlruni, ut

puerum cachinnare. InSpeculo discipl.part. 1,

c. 24, post med. p. 547, col. 2, A, t. 7.

Il est tout à fait inconvenant qu'un homme religieus se

livre au\ éi'liisde rin> comme un enfant.

41. Ui'bane etlepidelo juenJum c.;!, non ri-

sus, aulom movendus, qiiln ellam ipse lisiH

eslcompiimendus. Lib. 2 Pwdag. cap. 5, ante

med. f. 35, p. 1, C.

Il faut parler avec grâce et politesse, sans se laisser al-

ler au rire ; il faut même le comprimer.

42. Non quoniam homo est animal vi rider.di

praîdllum, ideo perpetuo ridendum est : qiian-

doquideni nec equus, cujusest propi'ius liinni-

tus, semper liinnit. Ibid.

Ce n'est pas parce que l'homme est un animal doué de

la faculté de rire qu'il doit rire sans cesse; car le cheval,

dont c'e.l le propre de hennir, ne hennit pas toujours

43. Risus immodestus est lascivus, risus est

mereiriclus. Ibid. in med. etc.

Un rire immodeste est un acte licencieux; c'est le rir'

d'une personne dissolue.

44. Ri.sus.signumeslanimifacllise'- remissi.

De Bono pudicitiœ, c. 7, post med. p^g. 423,

col. 1, t. 3.

Le rire est l'indice d'une âme facile et relâchée.

45. A risu et omni irrefraenatalœlliia cobl-

bendum est. Sup. Ep. Jacobi, c. 4, art. 6, po.?/

med. f. 14, H.

11 faut s'abstenir de rire et de toute joie exagérée.

46. Risus perdit fructusmonachi, li.sus mo-
iiachum deprimlt, et in lurpes animi passlones

conjiclt. De non esse ridendum, inpr. p. 104,

B, tom. 1.

Le rire fait perdre au religieux les fruits de .sa vocation;

il le rabaisse et fait naitre dans son àmo de honteuses pas-

sions.

47. Risus non aedlficat, sed destruit : ri.sus

non cuslodil, sed deperdit. Pros.

Le rire n'édifie pas, mais il détruit ; il ne préserve pas,

mais il perd entièrement.

48. Risus Spiritum sanctum ronlristal, ani-

raae obest, et corpus corrumpit.

Le rire contriste l'Esprit saint ; il nuit à Pâme et cor-

rompt le corps.

49. Risus virtutes expellit, non meraiiiil

mortis, neque supplicia cogitât. Ibid. etc.

Le rire repousse les vertus ; il ne se souvient pas de li

mort et ne songe point aux supplices.

50. Risus corporis de lascivla di,ssolutionis

est : rrsus cordis, de lœtltia na.scitur securita-

tis. Lib. 8 Moral, c. 31, circa med. col. 287,

A, tom,. 1.

Le rire du corps nait de la licence de la débauche ; celui

du cœur prend sa source dans la joie de la sécurité.

51. Rldeie Dei est sanctorum vias prose-

quenti favore prosperari. Lib. 20 Moral, c. 4,

sub fin.

11 appartient aux saints de se réjouir en Dieu par la

faveur qui leur Bit accordée de marcher dans ses Toies.

52. Risus flelum sequitur, gaudiura trislitia

comllatur. In seplem Ps. pœnit. sup. Ps. 6,

ante med. prologi, col. 61-3, B, t. 2.

Le; pleurs sont suivis du rire, la joie est accompagnée
de la Iriste-se.

Clcm. p''ii

S Cypi

Dicuiv

Ctii.l.i

s r.r.-' M.1
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5. Tii-cg. Naz.

. CiT!; Kyss. 54. Risusesl

33. IimnoJeialum risum risui tiabeamus. In

Orat. ad Arianos. et hab. apiid D. Joan. Dam.
liO. 1 Parait, c. GG, a/;/r /(«./". 30. ji. i,A.

Un rire immodéré ne mérile que noire dcriïion.

Uiis indecora dilatio,

Treraor spirilus,

Totius corporis conoiissio,

Genarum decluclio,

Dentium aperlio,

Colli conlorsio,

Yocis fraclio. Hom. 2 sup.

Eccl. post mcd. col. 174,

litt. D.

Une dilatation de la Louche,
Un tressaillement de l'esprit,

Un ébranlement du corps entier.

Le rire est ( Un épanouisîement de» joues,

Une exliibitiun des dents,

Une contorsion du cou.

Une disconlinualion de la voix.

s. iirc.;-<>rius

Tl:aumal,

IhiT.

Mo.

55. Stolidorum liominiim risus, spiiumim
multarum veliementi igné ardenliiim sonitui

liaud ab.similis e.st. Sup. Eccl. c. 7, apiid Bibl.

Pair, t. 3, p. 53, col. 2, edit. Colon. 1018.

Le rire des hommes est semblable au bruit produit par

un morceau d'épine que dévore un feu ardent.

50. Ridereet lideri, sa-cularilinsdereliiique:

gravitas tuam peisonam decet. Tcm. l, Epist. 8

ad Demetr. post med. p. 175, B.

Laissez aux hommes du siècle le ris et la moquerie; la

gravité convient à votre personne.

57. Longus lisu.s perpeli compensandu.s e.>;i

fletu. Tom. 1, Epist. 27 ad Eust. ante nieditwt,

p. 175, B.

Un long rire sera compensé par des pleurs éternels.

58. Risus dissolvit sapienicm, iia coiriijil

et emendal. Sup. Eccles. c. 7, sup. illud, il/c-

lior est ira, etc. p. 81, B, t. 7.

Le rire jette le sage dans le relâchement, la colère s'em-
pare de lui et le corrige.

59. Ridere et gaudere in lioc .saTulo, non of-{

facliim hominis sensali, s(>d plirenelici. Ap;id

D. Bon. inSûlUoq. c. 2, circa mcd. p. 115,
col. 1, A, t. 7, part. 3.

Rire et se réjouir dans ce monde n'est pas le fait d'un
homme sensé, mais d'un frénétique.

00. Risus mundi est risus de carcereo'l vin-

culis, qiiod est amenlia. Sup. Ecclesiast. c. '2.

f. 75, col. 2, t. 3.

Le rire du monde est le rire d'un piisonnicr dans les

chaînes, ce qui est de la démence.

Gl. Risus de honore mundi, risus de illti-

sione et de ludibrio. Ihid.

Une moquerie des honneurs de ce monde, de ses illu-

sions, un véritable jeu.

02. Stullus mavult esse phrenelicus ridens,
quam sapiens plangens. Ibid.

L'hûoime insensé aime mieux être un frriiéti.iuo qui
rit qu'un sage qui se plaint.

63. Qiia?> polest maj nr amentia cogil.iri, quam

risum asini sui, ,suum depulare ; el quia ridet

asinus suus, ideo credeie se ride!e?/'ros.

Quelle plus grande folie peut-il y avoir que celle de
quelqu'un qui pense rire lui-même quand son àne brait,

et de croire qu'il rit parce que son àne brait'.'

04. Hoc accidit omnibus de islis liansiloiiis

denlibus : non enim ridel cor eorum, nec ri-

deiil ipsi, sed ridet asinus eorum, id esi. caio.

C'est ce qui arrive à tons ceux qui rient des cho-ips pas-

sagères de ce monde ; car ce n'est pas leur cojur qui rit,

ils ne rient pas eux-mêmes ; mais c'est leur àne qui vit,

c'est-à-dire leur coi ps qui se livre au ris.

05. E conlrario cor sapienlis ridet, sed asi-

nus iuget. Ibid.

Au conlraiie, le cœur du sage est dans la joie, mais son

àne pleure.

60. E\ intempestive risu liilaritas sine ra-

lione, verbonimiiue magna et su|ierllua iiuga-

cilas orilur. Hom. 19 sup. Acia Apost. in Mo-
ral, cul. 550, B, t. 3.

Un rire intempestif donne naissance à une gaité sans me-
sure et à une grande et inutile dépense de paroles plai-

santes.

67. Slet quis gaudens cum risu efïusiori,

quid turpius, quid in.sipientius illo? ihid. in

princ. Moral, col, 556, A.

Quoi de plus honteux etde plus insensé que toulhommi
qui ne sait manifester sa j 3ie que par des éclats de lire'.'

08. Qui rident in ecclesia, aljsline'unit a

lisu, quando abstinebunta nugis./b. Hom. 24,

circa med. .Moral, col. 013, C.

Ceux qui rient dans l'église s'abstiendront de tcut rire

quand ils cesseront de s'occuper de bagatelles.

09. In risu semper est occasio irœ. Ibid.

Hom. 40, post med. Moral, col. 710, D, t. 3.

Il y a toujours dans le rire une occasion de colère.

70. Belli tempus esl, et lu rides et ludis, et

quœ Iripiidiantium sunt usurpa-; ? Serm. 17 sup.

Ep. ad Ephes. in Moral, post init. col. 1001,

A, t. 4.

Nous sommes dans un temps de guerre, et vous riez, et

jouez; vous faites comme ceux qui dansent en tiépignant.

71. Deiiciai'is ac risum inoves? Malorum
liioi'uni gi'alia crucilixus est Chrislus, et lu vi-

(ies?/fcirf.

Vous vous plongez dans les délices, el vous vous livrej

au rire '! C'est à cause de vos péchés que le Christ a étr

crucifié, el vous riez'?

72. Ubi lisus intempesliviis. ibi el urbana-

faceli:e. Ibid. ante med. col. 1001, D.

Les plaisanteries Loullonnes sont in.séparubles d'un lire

intempestif.

73. Dum provocaris ad risum, .simul delicin-

rum leiiocinio ciiperis : ubi vero risus abesi,

li'istitia' pales. Hom. 14 sup. 1 Tim. in Moral,

post inil. col. 1508, D, I. 4.

Pendant que vouî êtes excité à rire, l'attrait du plai-iir

s'enipnredc vous; mais làoi\ le ris n'a pas lieu, il y a pluci!

à la iri-le-ise.

74. Tu rides el eiïnndis fariem Uiam : q-ii

mniinrlitim prolileris, i|ui (Miicili\us e^ qui lii-

Hugo card.

s J... ;. riir.
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s. Joon ci.r. gère debes, rides. Die, qua'-so, ubi Clirislus boc

fecit"? audisli boc abcubi? Nusquam, sed con-

tristalum sœpius legisti. Pios.

Vous riez et vous di'figurez votre visage; vons qui faites

profession de la vie religieuse, qui vous êtes crucifié, qui

devez pleur.r, vous riez. Dites donc, je vous prie, où le

Christ s'e-t-il ainsi conduit? Avez-vous appris qu'il ait

quelque part agi de la sorte? Non, nulle part; mais sou-

vent vous avez lu qu'il a été conlristé.

75. Qiiando Jenisab^ra vidit, larrymalns

est; erqtiando traditorera intellexit, turbalus

est ; et quando Lazarum suscilaturus erat,plo-

ravit, lu aulein rides?

Quand il vit Jérusalem, il versa des larmes, et quand

il reconnut celui qui devait le trahir, il se troubla; il

pleura quand il dut ressusciter Lazare, et vous, vous riez ?

76. Tenipus est luctus et tnbulationis siib

allliclione et servitute certaminum, et sub do-

loribus res auilur, el lu rides? Hom. lo sitp. Ep.

ad Hebr. in Morcil. circa med. col. 1764, A et

B, tom. 4.

Ce temps est un temps de deuil et de iribulation mêlés

à l'affliction et à l'assujélissement aux combats; tout se

fait à travers les chagrins, et vous riez?

77. Risus talis est demenlin,talis est stiipor,

ut increpalionem non senliat. Ibid. posl med.

col. 1764, C.

Il y a dans le rire tant de démence et de stupidité, que

la réprimande est inaperçue pour lui.

78". Ridere non semper tempus est, sed in

tempore transeat remi.ssionis. Ibid.

Il n'y a pas toujours lieu de rire ; ne vous le permettez

qu'au temps du pardon.

79. Non esl iiialum ri.sus, sed nialum, qunndo

fit imporluno tempore, et immoderate. Ibid.

Le ris n'est pas un mal ; cependant il devient répréhen-

sible quand il se fait dans un temps inopportun et d'une

manière immodérée.

80. Risus inest aninito, ut remi.-^.sionem ali-

quando babeal anima, non ul difl'undalur. 7//.

(iiite [m. col. 1764, D.

Le rire e-t quelquefois permis pour donner à l'esprit

un peu de délassement, mais non pour que l'esprit en soit

romplèleraent absorbé.

81. Ridere si non manifestum peccatum esse

videlur, tamen in manilesiumcrimen inducit :

iiempe ex risu sa^pius Uupia nascunlur verba,

a lurpibus verliis acliones lurpiores. Pros.

Si le rire ne semble pas élre manifestement une faute, il

conduit néanmoins el évidemment au péché; car il donne

.souvent naissance à des paroles honteuses qui elles-mêmes

sont la cause d'actions plus honteuses.

82. Ex risu sœpius convilia et contumeli»
;

de convilio et conlumelia, plagie et vuinera ; de

vidnerilnis et piagis,jugulaliones et bomicidia

oriunUir. Hnm. 15 ad poj)ul. Antioch. post

med. col. 141, t. 5.

Le rire occasionne souvent les reproches et les outrages,

les reproches et les outrages amènent les plaies et les bles-

sures ; des plaies et des blessures naissent les égorgements

et les liomicides.

Joan. TiUh. 83. Ri.sus excussus levitatem et dissolulio-

jiem iiienlis inditat; nec lantnra anima?, sed

RISUS.

et corpori nooet. In cap. 4 lienuï. S. Bencd. Jo^n. rrnh.

terbo /?«?«,?, inprinc. p. 298, col. 2.

Un rire immodéré esl l'indice d'un esprit léger et dis-

solu ; il est nuisible à l'àme et au corps.

84. In risu sanguis recedit a corde, et ex

vaiido risu bomines sfepe sutîocantur. Ibid.

Le rire fait que le sang se retire du cœur, et l'on a vu
souvent des personnes étouffées par Texcés du rire.

85. Si oportet ridere, risut sit rarus et

summe modestus. Ibid. ante med. pag. 299,

col. 1. Pros.

S'il faut rire, que cet acte soit rare et modéré.

86. Reprebensibiiis enim est risus, si non sit

moderatus, sed pueriliter effusus, et multipb-

ciler fractus. Ibid.

Car le rire esl répréhensible s'il n'est pas modéré, s'il

éclate comme chez les enfants, et s'il étouffe la voix de

toutes manières.

87. Risus voces obtusas etTicit, biatura cris

facit, et pectora conteiit. Ibid. in med. etc.

Le rire étouffe la voix, dilate la bouche et comprime
la poitrine.

88. Stullum se demonstrat, qui risuni ex-

cnssum amat : quia viri sapienlis est moderari

.

risura. Ibid.

Il fait preuve de folie, celui qui rit aux éclats, parce qu'il

Cït d'un bomme sage de rire avec modération.

89. Aliud est ridere, aliud risum araare :

illud enim naturae, istud vilio imputatur. Ibid.

a med. etc.

Autre chose est de rire, autre chose est d'aimer à rire ;

car rire est dans la nature de l'homme, tandis qu'aini.r

à rire est un défaut.

90. Exco.ssum risus fugito, énervât enim s m
aiiimam : anima vero enervata, facile a fra^no

legis exuitiir. Prtrfp/ics. 77, apud Bibl. Patr.

tom. b,part. 2.

Evitez de rire avec excès, cela affaiblit l'dme ; l'àme

une fois affaiblie secoue facilement le frein de la loi.

91. Ouale illis judicium imniinet, qui non s. r.ii rsm:'

modo lletibus non in.sislunt; sed ultro etiam

cachinnis et vanis risibus, iiistrionum more,

deserviunt? IJb. 5, Epist.ad Damian. fratr.

suum, circa med. p. 64, col. 2, D, t. 1.

A quel jugement ne doivent-ils pas s'attendre, ceux qui

non seulement ne versent aucune larme, mais qui, au

contraire, semblables à des bouffons, se livrent d'eux-

mêmes à de vains éclats de rire '!

92. Quid in tremendo judicio dicturi sunt,

qui non .solum ipsi rident, sed insuper qiia'-

dnm scurriiia proferentes, risum audientibus

violenter extorquent? Ibid.

Que diront-ils an jour du jugement si à craindre, ceux

qui non seulement rient eux-mêmes, mais qui encore

Eortent ceux qui les entendent à des excès de rire par les

ouffonneries qu'ils profèrent ?

93. Cum inimicum animne sit ridere, perni-

ciosius tamen est scurrilitatis verba proferre,

Ibid. in med. p. 74, col. 2, E.

Si par l'acte de rire on se rend ennemi de son âme, il

est bien plus funeste encore de proférer des paroles de

bouffonnerie.
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i. Pcir. Dam. 94. MomcnUmeo risu, peipelmis lUMiis omi-

fur; et lemporali lletu, perpeluus risus com-
paratur. Ibid.

On achète des pleurs élernels par un rire momentané
;

on se prépure au contraire des joies perpétuelles par des

laimes temporelles.

•'I"'""'- 9S. Cliristum dévisse legimus, risisse non
legimus ; el hoc utrumquepi'o nobis : quia de-

tus punctio est animi, risus corruplio disci-

plinae. Lib. Qde Gubern. Dei, aiite im-d. apud
Bibl. Patr. t. 5, part. 3, cdit. Colon. 1018.

Nous lisons que le Cbrisla pleuré, nous ne lisons pas

qu'il ail ri : ces deux choses, il les a faites pour nous,

parce que les pleurs témoignent de la componction de

i'àme, et que les rires dénotent la corruption de la disci-

pline.

96. Nobis ridere non sufflcit, nisi risus nos-

ter impuritalibus, nisi flagitiis miscealur. Ib.

Il ne nous suffit pas de rire, à moins que notre rire ne

soit mêlé à des impuretés ou à des crimes.

97. Rideamus, quœso, quamlibetinimensura-

tiiu, dummodo innocenter. Ibid. etc.

Rions, si vous le voulez, même outre mesure, pourvu
que nous le fassions innocemment.

Th..iM.T. 98. Quidam Talde inconstantes rident pro
*'''"''"

levi fabula, et pro m ii.sca volante irascunlur.

Serni. 19 ad novit. divis. 13, t. 1.

Certains hommes dont le caractère propre est celui de

l'inconstance rient même à propos de contes légers, et ils

s'irritent à propos d'une mouche qui vole.

99. Ubi risus et di.ssolutio, ibi fugil de\o-

tio. In Horlulo rosar. c. 13, sect. 2, /. 2.

La dévotion ne peut se trouver là où se rencontrent le

rire el la dissolution.

SENTENTl.i: PAGANORUJI.

cicrro 100. Si ridere conce.ssum sit,vitupei'etnr ta-

nien cachinnalio. Lib. S Tuscitl. Quœst. posl

med. t. 4.

S'il est permis de rire, les éclats sont cependant Llà-

mahles.

Kiiicid. 101. Risus ne sit multus, nec ob mulla, nec

effusus. In suo Enchirid. c. 43, per totuin.

Ne riez ni beaucoup, ni à tout propos, ni avec éclat.

l'iiuo. 102. Non .sane, id decet, ut effu.so ri,çui in-

j
dulgeamus : ila enim usuvenit, ut cum quis iii-

genti risui fiieiia laxarit, ingens quoque inMln-

tio quanlam consequatur. Tom. 2, syzijjia 4

de Repubiica, anie med. p. 388, E.

Il ne convient pas que nous soyons indulgents pour Ip

rire qui se fait avec éclat; car il est habituel que celui

qui rit avec excès entraine par cet acte un grand chan-
gement dans ses mœurs

.sciiica. 103. Iinprobum risus, insaniis vullus baM-
lu.sque demonstral. Ep. 52, anlc (in. pay. (515.

lom. 2.

L'homme méchant se reconnaît au rire non moins (jii'.'i

son visage elà sa manière d'élre, qui participe d'unn ctr-
laine folie,

104. Reprehensibilis risus est, si inmiodi-

cus, si pueriliter effusus, siniuliebriler fraclu.s. scncia.

Pros.

Le rire est répréhensiblo s'il est immoiléré, s'il ss pra-
tique avec éclat, à la manière des enfants et des femmes.

lOo. Odibilem quoque liominem facit risus

stiperlius, aut clarus, aut malignus, autfurli-

vus. De quatuor Virtutib.circa med. p. iili,

edit. Basil. 1.537.

Le rire rend aussi l'Iiomme odieux, soit qu'il ait lieu

manifestement, avec malice, soit qu'il se fasse furtivement.

106. Nimius risits, indicium est animi ne- ^"'"'' p''''-

gligentis; ne ergo tantum tibi indulgeas, ne

risu diffluas. Sent. 271, p. 66, col. 1, D, apud
Bibl. Patr. t. 3, edit. Colon. 1618.

Un rire excessif est la marque d'un esprit négligent ;

ne soyez donc pas si indulgent pour vous-même, que vous
tombiez dans le mal d'un rire excessif.

RIXA (Querelle).

SENTENTIE SCRIPTURARUM.

1. Odiura suscitai rixas, el universadelicta

operit chai'itas. Prov. 10, v. 12.

La haine excite les querelles, el l'amour couvre toutes

les fautes.

2. Vir iracundusprovocat rixas : qui patiens

est, mitigal suscitalas. Ibid. 15, v. 18.

L'homme emporté attire à lui les querelles; l'homme
patient arrête les débats.

3. Qui medilatur discordias, diligil rixas.

Ibid. 17, V. 19.

Qui aime la discorde aime les querelles.

4. Labia stulti miscent se rixis, et osejus
jurgia provocat. Ibid. 18, v. 6.

Les lèvres de Tinsensé se mêlent dans les querelles ; sa
bouche provoque l'outrage.

5. Sicut qui apprehendil auribus canem, sic

qui transit impatiens, el commisceUir nx;e al-

terius. Ibid. 26, r. 17.

Celui qui, en passant, s'échaufïe pour une querelle qui
n'est pas la sienne, saisit les oreilles d'un chien furieux,

6. Sicut carbones ad prunas, et ligna ad
igneiii : sic homo iiv,tcundus su.scital rixas.

r. 21.

Le feu allume le charbon, la flamme le bois ; l'homme
querelleur anime les débals.

7. Vir iracundus provocat rixas. ]bid. 29,

r. 22.

L'homme emporté provoque los querelles.

8. Cuiii iracundo non l'icifsrixani. Eccli. 8,

V. 19.

Ne dispute point avec un homme colère

.

9. Effusio .sanguinis in rixa superboruiu,
Ibid. 27, V. 16.

L'cITusion du sang tuil l,i coU'rj des superbes,
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10. Vas milli, mater mea : quare genuisti

me virum ri\a'? Jer. 15, v. 10.

Malheur à moi, o ma mère'. Pourquoi m'avez-vous en-

yini.lré, moi homme Je coléreV

RUINA (Ruine).

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Ruina magna facla est in populo. 1 Rc(j.

V. 17.

Une grande ruine est faite dans le peuple.

2. Iiritaverunt eum in adinvenlionibus

suis, etmultiplicataest in eis ruina. Ps. lOo,

V. 29.

Ils irritèrent le Seigneur par leurs œuvres impies, et une

plaie terrible fondit sur eux.

.3. Pi'opler peccata labiorum ruina proximnt

malo. Prov. i'2, v. 13.

A cause du péché de ses lèpres, la ruine s'approche du

pervers.

4. Lex sapientis, fons vitœ, ut declinct a

ruina niortis. Ibid. 13, v. 14.

La loi du sage est une source de vie qui le préserve des

atteintes de la moi t.

5. Ante ruinam exaltatur spiritus. Ibid. 16.

V. 18.

L"arrogance précède la ruine.

6. Qui ruina lœtatur alterius, non enl im-

punilus. Ibid. 17, v. 5.

Celui qui se réjouit de la ruine d'un autre ne sera pas

innocent.

7. Oui altam facil domum suara, quaeril

ruinam. V. 16.

Celui qui élève sa maison cherche sa ruine.

8. Qui exaltât ostium
,

quaerit ruinam.

F. 19.

Celui qui élève l'entrée de sa maison chei'cbe sa ruine

9. Os stulti conlritio ejus;el luljia ipsius,

ruina animœ ejus. Ibid. 18, v. 7.

La bouche de l'insensé est sa perte, et ses lèvressonl

la ruine de son âme.

10. Ruina est homini, devorare sanrtos, et

post vota retratlare. Ibid. 20, v. 2o.

C'est une cause de ruine pour l'homme de dévorer les

saints et de rétracter ensuite ses vœux.

11. In ruina inimici ne exultet cor luum.
Ibid. 24, V. 17.

Quand ton ami tombe, que ton cœur ne tressaille pas
de joie.

12. Os lubricum operatur ruinas. Ibid. 26,

i)i fine.

La langue flatteuse opère la ruine.

13. Resînantilius impiis, ruinse hominum.
Ibid. 28, V. 12.

Le règne des impies est la ruine des hommes.

14. Justi ruinas impiorum videbuut. Ib. 29,

V. 16.

Les justes verront la ruine des impies.

15. .«Edificabunt déserta, et ruinas anliquas

érigent. Isa. 61, v. 4.

Ils peupleront d'édifices les lieux déserts, ils ïelèveront
les anci-'nnes ruines.

16. Qui te vexaverunt, et qui gratulaii

sunt in tua, ruina jiunientur. Bar. 4, v. 31.

Les méchants qui vous ont tourmentée, et ceux qui se

sont réjouis de votre ruine seront punis.

17. In via ruinae non eas, et non offendes

in lapides. Eccli. 32, v. 23.

Ne va pas dans une voie de ruine, et tu ne te heurteras
pas contre la pierre.

18. Ecce positus est hic in ruinam et in re-

surreclionem mullorum. Luc. 2, v. 34.

Voici celui qui est établi pour la rjiiiie et pour la résur-
rection de plusieurs.

19. Facla est ruina domus illius magna.
Ibid. 6, in cake.
La ruine de cette maison a été grande.

SABRATUM (Sabbat).

SENTENT!^ SCRIPTURARUM.

1. Requies sabbati sanctificata est Domino.

Exod. 16, V. 23.

Le repos du sabbat est consacré au Seigneur.

2. In die septimo sabbatum est Domini.
y. 26.

Le septième jour est le sabbat du Seigneur.

3. Mémento ut diem sabbati sanclifices
Pros. Ibid. 20, v. 8.

Souviens-toi de sanctifier le jour du sabbat.

4. Ses diebus operaberis, et faciès omnia
opéra tua : .septimo aulem die sabbatum Do-
mini Dei lui est. V. 9.

Tu travailleras six jours, et lu foras tout ce que tu dois
faire; mais le septième jour est le sabbat du Seigneur ton
Dieu.

5. Renedixit Dominus diei sabbati, et sanc-
titicavit eum. V. 11.

Le Seigneur bénit le jour du sabbat et le sanctifie.
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G. Viflete ul salibnlnin meum cus!oili;ilis,

quia signum est inler me et vos. Ibid. 31,

V. 13.

Ayez soin de gaider le sabbat , car c'est un signe enlre

moi et vous.

7. Cnstodite sabbatura meum, sanclum est

enim vobis. Pios. V. 14.

Observez mon sabbat, et qu'il vous soit sacré.

8. Qui polluerit illud, morte reorietur ; qui

fecerit in eo opus, peribit anima illius. Jbid.

Celui qui le violera sera puni de mort; si quelqu'un
Iravaille cj jour-là, il mourra.

9. Se\ diebus facielis opus; seplimusdies
erit voliis sanetus, sabbatum et requies Do-
inini. Ibid. 35, v. 2.

Vous travaillerez durant six jours, le septième jour
^era pour vous un jour saint ; c'est le sabbat et le repos

du Seigneur.

10. Sabbata mea custodile, et sanctuarium

meum metuile: egoUominus. Levit. 19, v. 30.

Vous observerez mes sabbats et craindnz mon sanc-
tuaire; je suis le Seigneur.

11. Sex diebus facietis opus ; dies sepiimus
iquia sabbati requies est) vocabilur saiidiis.

Ibid. 23, V. 3.

Pendant six jours vous travaillerez, mais le septième,

parce qu'il est le repos du sabbat, sera appelé saint.

12. A ve.«pera usque ad vesperam celebra-

bitis sabbata vestra. V. 32.

Depuis un soir jusqu'à l'autre, vous célébrerez vos
sabbats.

13. Observa diem sabbati , ut sanctifices

eura, sicut prœcepit tibi Dominus Deus luus :

non faciès in eo quidquam operis. Dent. 5.

r. 12-14.

Observe le jour du sabbat pour le sanctifier, ainsi que
le Seigneur ton Dieu te l'a commandé; tu ne feras aucune
(.euvre en ce jour.

14. Septimus dies sabbati est, id est, re-

quies Domini Dei tui. V. 14.

Le septième jour est le jour du sabbat, c'est-à-dire le

repos du Seigneur ton Dieu.

1.5. Qui custodierint sabbata mea, dabo eis

in domo mea lorum et nomen sempiternum,
quod non peribit. Lsa. 36, v. 4-5.

A ceux qui garderont le sabbat que j'ai établi, je don-
nerai dans ma maison uue place et un nom éternel qui ne
périra pas.

16. Sanctificate diera sabbati, et omne opus
non facietis. Jer. 17, v. 22.

Sanctifiez le jour du sabbat, et ne faites aucune œuvre
en ce jour.

17. Sabbata mea dedi eis, ut essent si.gniim
inter me et eos, et scirenl quia ego Dominus
sanctificans eos. Ezech. 20, v. 12.

Je leur ai prescrit un jour de sabbat, alin qu'ils fus-
sent comme un signe entre moi et eux, et qu'ils connus-
sent que moi je suis le Seigneur qui les santlilio.

18. Licet sabbalis benefacere. Matth 12
V. 12.

1! est permis tje faire du bien le jour du subl»at.
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19. Sabbatum propler liominem facluni

est, et uou bomo propter sabbatum. Yiavc. 2,
V. 27.

Le sabbat a été fait pour l'homme, et non pas l'homme
pour le sabbat.

SACERDOS IN GENERE

(Prêtre en général).

ETVM01.0GIA.

Sacerdos dicilur quasi .sacer dux, (juia duca- iiu<;i card.

lum habet animarum. Sup. 2Req.S, iii fin.
/. 248, coL 4, «. 1.

Le prêtre est ainsi appelé de ce qu'il est comme un
guide sacré, parce qu'il a la conduite des âmes.

Sacerdos nomen babet composilum ex gr»co
et latine, quasi sacrum dans, et sic a sacrifi-

cando vocalus est, consecrat enim et .sacrilicat.

Lib. 7 Etijm. c. 12, circa med. p. 10, col. l

.

Le nom de pi-êlre est tiré du grec et du lalin. comme
conférant un caractère sacré, et il est ainsi appelé du mol
sacrifier, car il consacre et sacrifie.

DEFINITIO.

Sacerdos est vir légitime ab episcopo ordi-
natus ad .sacrificia, tanquara ministerDei, fa-

cienda.

Le prèlre esl un homme légitimement ordonné par l'é-

vèque pour offrir des sacrifices en qualité de ministre do
Dieu.

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Sacerdotes, qui accediint ad Dnminum,
sanctificentur , ne percutiat eos Dominus.
Exod. 19, V. 22.

Que les prêtres qui s'approcheront du Seigneur soient
purifiés, de peur que le Seigneur no les frappe.

2. Sacerdoles sancii erunt Deo suo, et non
polluent nomen ejiis. Pro.ç. Levit. 2i, v. 6.

Les prêtres seront saints pour leur Dieu et ne souille-
ront pas sou nom.

3. Incensum enim Domini et panes Dei sui

offeruiit, et ideo sancti erunt. Ibid.

Car ils offrent l'encens du Seigneur et les pains de leur

Dieu, ut à cause de cela ils seront saints.

4. Consecrati sunt Deo, et panes propositio-

nis offerunt. V. 8.

Ils sont consacrés à Dieu, et ils offrent les pains de pro-
position.

5. Sint ergo sancti, (luia et ego sanctus sum,
Dominus qui sanctilico eos. Ibid.

Ils seront donc saints; car je saisie Seigneur, le saint

qui les sanctifia.

6. Sacerdos maNimus, super cujus capul fu-

suui el uiiclionis oleum, et cujus matius in si\-

• . IsMÎonis

llisp.:!.

Collcctor.
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cerdolin (lonsecralio su ni, veslilusque estsanc-
lis vt'stiljus. I". 10.

Le ponlife sur lequel l'Iiuile d'onclion a élé repanJuc,
dont les maliis sont consacrées au sacerdoce, et qui eu
couvert des saints vêtements, ne découvrira point sa (cL'.

7. Sai'erdos magnus oleo sancto unclus esl.

Ntim. 35, V. 23.

Le ponlife esl sacré de l'huile sainte.

8. Suscitabo milii sacerdotem fidelem, qui

juxia cor raeiiiii el animam meam lai-iol, elc.

ilh'ij. 2,i\ 33.

Je susciterai pour moi un prêtre Mêle, et qui agira se-

lon mon cour et mon àme.

9. Quis extentk'l manum siiaiii in Christum
Domiiii, et innocens erit? Ibid. 26, v. 9.

Qui étendra sa main sur l'oint du Seigneur et sera in-

nocent'?

10. Nolite laiigere chiislos meos. 1 Par. 10,

V. 22.

Ne touchez pas à mes christs.

11. Saceidotes lui, Domine Deus, induantur

salutem. 2 Par. G, v. 41.

Que vos prêtres, Seigneur mon Dieu, soient revêtus du
salut.

12. Sacerdos dodus atque perfectus. 1 Es-

drœ 2, v. 63.

Un prêtre sage el paifait.

13. Vos estis pre.sbyteri in populo Dei, et

ex vobis pendel anima illorum. Judith 8,

V 21.

Vous êtes les anciens parmi les enfants de Dieu , et

leur ;'Lme dépend de vous.

14. Tu es Sacerdos in œlernum secundum
oïdinem Melcbisedech. Ps. 109, v. 5.

Vous êtes le Prêtre éternel selon l'ordre de Melchi-

sêdech.

15. Saceidotes lui induantur jusliliam. Ps.

131,15.9.

Que vos prêtres se revêtent do la justice.

16. Saceidoles ejus induam saiulari. V. 17.

}e revêtirai ses prêtres du salut.

17. Presbytère humilia animam luam. Ec-
cli. 4, 1). 7.

Humilie ton àme devant le prèlre.

18. In muititudine presbylerorum pruden-
lium sta, et sapientiœ illorum ex coidc con-

junge. Ibid. 6, v. 33.

Parais dans l'assemblée des vieillards prudent^, el unis-

toi de cœur à leur sagesse.

19. Noli verliosus esse in multiludiiie pres-

bylerorum. Ibid. 7, V. 15.

Ne le répands pas en discours dans l'assemblée des vieil-

lards.

20. In lola anima lua lime Dominum, et sa-

cerdotes illius sanclilica. Eccli. 1, v. 31.

Crains le Seigneur de toute Ion àme, el révère ses prê-
tres.

S.\CKIID0S IN GENERE.

21. Honora Deum ex lola anima lua,. et ho-

norilica sacerdotes. F. 33.

Honore Dieu de loule ton àme, respecte les prêtres.

22. Ne despicias narralionem presbylerorum
sapienlium, el in proverbiis eorum conver-

sare. Pros. Ibid. 8, i;. 9.

No méprise point les discours des sages vieillards, mais
nourris-toi de leurs ma.\imes.

23. Ab ipsis enim di.'^ces .sapientiam et doc-'

Irinam intelleclus , el servire magnalis sine

querela. V. 10.

Car tu apprendras d'eux la sagesse, la doctrine, l'intel-

ligence, el lu sauras servir' les grands sans reproclie.

24. Quam speciosum canitiei judicium, el

presbytei'is cognoscere consiliumt Ibid. 25,
V. 6.

Que le jugement convient bien aux cheveux blancs, cl

la prudence aux vieillards!

25. Ecce Dominus dissipabit terram, et erit

sicut popuUis, sic sacerdos. Isa. 24, v. 1-2.

Voilà que le Seigneur fera de toute la terre un dcserl;

il en sera alors des prêtres comme du peuple.

26. Mundainini, qui fertis vaia Domini. Ib.

b2,v. 11.

PuriQez-vous, vous qui portez les vases du Seigneur.

27. Sacerdotes Domini vocabimiui, minislri

Dei noslri. Ibid. 61, v. 6.

Vous serez appelés les prêtres du Seigneur, les minis-
tres de noire Dieu.

28. Inebriabo animam sacerdolum piiigue-

dine, et populus meus bonis meis adimplebi-
lur. Jer. 31, v. 14.

J'enivrerai l'ànie des prêtres dans l'abondance, el mon
peuple sera rempli de mes biens.

29. Sacerdotes ingredientur sancUiarium
meum, et ipsi accèdent ad. mensam meam, ul

minislrent mihi, et custodiant c;eremonias
meas. Pros. Ezcch. 44, v. 16.

Les prêtres entreront dans mon sanctuaire, el ils s'ap-

r.rocliLront de ma table pour me servir et pour garder
mes cérémonies.

30. Caput suum non radent, neque comain
nutrient, etc. V. 20.

Ils ne raseront pas leur lête et n'entretiendront pas leur

chevelure.

31. Sanctificatum de terra eril sncerdotibus
minislris sancUiarii, qui accedunl ad minisle-
rium Domini. Ibid. 43, v. 4.

Cette terre sanctifiée sera pour les prêlre*, ministres du
sanctuaire, qui s'approchent du ministère du Seigneur.

32. Benedicite, sacerdotes Domini, Domino,
iaudate el superexallale euniin .sœcula. Dan. 3,

î;. 84.

Prêtres de Dieu, bénissez le Seigneur, louez-le, exal-
tez-le dans tous les siècles.

33. Peccala populi mei comedeni ; et erit

sicu! populus, sic sacerdos. Osée 4, t'. 8-9.

Ils se repaissent des victimes oflertes pour les péchés de
mon peuple ; ainsi le peuple, ainsi le prêtre.



SACERDOS

34. Aiulite hoc, sacerdoles, et ;itlenclite :

quia vobis judicium p<l, riUDniam laqueus facti

eslis specuialioni. Ibid. 5, v. 1.

Pi'ètres, écoulez, soyez attentifs, car Dien va exercer ses

jugements sur vous.

35. Accingile vos, et plangite. sacerdotes;

ululate, ministri allaris; ingfedimini, ciibate

iii sacco, ministri Dei, quoniaiu inleriit de

domo Dei vestri sacriliciura, etc. Joël. 1, v. 13.

Prêtres, ceignez vos habits, pleurez ; ministres de l'au-

lel, poussez des hurlements; entrez dans le temple, pas-

scz-y la nuit couverts de cilices, car les sacrifices ont cessé

'Jjns la maison de votre Dieu

36. Intel' A'estibulnm et altare ])lorabunt

sacerdotes, ministri Domini, et dicent : Parce,

Domine, parce populo tuo, etc. Ibid. 2, v. 17.

Que Us prêtres et les ministres du Seigneur pleurent
entre le vestibule et l'autel, et qu'ils s'écrient ; Pardonnez.
Seigneur, pardonnez à votre peuple.

37. Sacerdotes ejus in mercede docebant.

Midi. 3, V. H.
Vos prêtres enseignent pour un salaire.

38. Sacerdotes ejus polliierunl sanctura, in-

juste egerunt contra legem. Sophon. 3, v. 4.

Ses prêtres profanent les choses saintes et corrompent
la loi.

39. Dicit Dominus exerciluiira ad aos :

sacerdotes, qui despicitis nomen nieiim , et

dixislis : In quo despexim'ùs nomen tuum?
Pros. Malach. 1, v. 6.

Le Seigneur des armées vous dit : prêtres qui mépri-
sez mon nom, et qui dites ; En quoi avuns-nous mépiisé
votre nom'?

40. Offertis super altare meum panem pol-

lulinii, et dicitis ; In quo poUuimus te?Jj/a-

lucli. 1, V. 7.

Vous offrez sur mon autel un pain souillé, et vous di-

tes En quoi vous avons-nous déshonoré'.'

41. Labia sacerdotis custodient .scientiam,

et legem requirent ex ore ejus : quia angélus
Domini exercituum est. Ibid. 2, v. 7.

Les lèvres du prêtre garderont la science, et l'on recher-
chera la loi de sa bouche, parce qu'il est l'ange du Sei-

gneur des armées.

42. Sancta tua conculcata sunt, et conUirai-

nala sunt; et sacerdotes tui facti sunt in luc-

tiim et in humililalem. 1 Mach. 3, v. 51.

Votre sanctuaire a été souillé et foulé aux pieds; vos
prêtres sont dans les larmes et l'humiliation.

43. Elegit sacerdotes sine macula, voluiila-

lein habentes in lege Dei. Ibid. 4, v. 42.

Il choisit des prêtres sans tache, observateurs de la loi
de Dieu.

44. Qua^cunque alligaveritis super terrani,
erunlligataetin cœlo. Pros. Matlli. 18, v. 18.

Tout ce que vous aurez lié sur la terre sera lié dans le
ciel

.

45. El qua^cnnque solveritis super terram,
eriint solula et in co'lo. Ibid.

Tout ce que vous aurez délié sur la terre sera délié dans
le ciel.
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46. Qui bene prœsunt pre.sb\ieri, duplici
honore digni habeanlur : maxime qui labo-
rant in verbo et doctrina. 1 Tiia. 5, v. 17.

Que les prêtres qui gouvernent bien soient doublement
honorés, principalement ceux qui travaillent à la prédi-
cation et à l'inslruction.

47. Adversus presbyterum accusationem
noli recipere, nisi sub duobus, aut tribus tps-

tibus. V. 19.

Ne recevez d'accusation contre un prêtre que sur la dé-
position de deu,x ou trois témoins.

SENTENTI^ PATRUM.

48. Yœ sacerdoti, cujus acedia, vel unius
diecula," prsetermittur missa ; resarcire dam-
num polost, .sed negleclum et subtraclum orbi

bonum redhibere non potest. Serm. 3 de Excel-
lent, sacerd. cap. 27, excellent. 7, sect. 4,

p. 374.

Malheur au prêtre qui, par nonchalance, passe même
un peu de temps sans célébrer la messe! il peut réparer
cette perle, mais il ne peut rendre le bien qu'il a négligé

et qu'il a soustrait au monde.

49. Te respire, o mysla Dei : nosce te, et

miserere aninue tuae, tuumsanctum bonoritlca

sacerdotium, sin exhonorabit le Chrislus. Ibid.

excellent. 9, sect. 2, p. 376.

Uegardez-vous vous-même, vous que Dieu a initié à ses

mystères ; apprenez à vous connaître, et ayez pitié de vo-
tre àme ; honorez votre saint sacerdoce, sinon le Christ
vous déshonorera.

50. Sacerdotes qiianto digniores fuerinl , s. aici pn|

tantn facilius in necessitatibus, pro quibus cla-

mant, exaudiunlur. Et hab. ia décret. Grat.
part. 2, causa 1, quœsl. 1, can. Ipsi, fol. 122,
col. 4.

Plus les prêtres sont dignes, plus ils sont facilement
exaucés dans les nécessités pour lesquelles ils prient.

51. Meliora sacerdolibus damna, quam lucra s. KaU
sœculi sunt. Lib. 5, Ep. 24 ad MarccUum, ia

med. col. 553, C, t. 3.

Les pertes sont pour les prêtres bien préférables au\
gains de ce monde.

52. Dolere, llere, gemere, lalia munimeula
sunt arma sacerdolis. Lib. 5, Ep. 32 ad Valent,

imperat. in orat. contra Auxenlium. circa

init. t. 3.

Se plaindre, gémir et pleurer, telles sont les armes qui
défenlent le prêtre.

53. Recte comparantur apibus sacerdotes,

quia sicut apes castitateni corporis pr.Tferunt,

cibum vita; cœleslis exhibent, aculeum legis

exercent : puri enim ad sanctidcalionem, sua-

ves ad refectinnem, severi sunt ad ultionem.

Serm. 83 de teniporc, circa init. t. 3.

C'est avec rai.son que l'on comp.are les prêtres aux abeil-
les, parce que, comme les abeilles, ils font paraître la
diastole de leur corps; ils indiquent l'aliment de la vie
céleste et font sentir l'aiguillon de la loi ; ils sont purs
pour la sanctification, pleins de douci'iij- pour le rélablis-
scnicnl des àines cl sévci es pour la vengeance.
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s. Arnbr. g4 Si populiis enavevit, facerdos oiabii pio

fio : si sacerdos erravorit, quis rogabil pro eo?

Slip. Ps. 37, post inil.

Si te peuple e«l lonihn lians l'ené^r, le prêtre prier.i

pour lui; mais si te prélre a erré, qui lui prêtera le secours

Je sa prière'?

55. MendncltiiTi est sacerdotem se pronieii,

et contiafia litjic ordini opeiari. Apnd D. Bo-

nav. lib. 1 Pliarelrœ,c. 21, post mit.

Il nient, celui qui se dit prêtre et qui fait ce qui ist

opposé à ce caractère.

56. Religionis in.signiaarmasiinl.s3cerdolis.

Lib. 1 Slip. Lucam, c. 6, in illiicl, Homo qui-

dam desccndcbat in Jéricho, col. 1725, C, t. 5.

Les insignes de la religion sont les armes du prêtre.

S. Aug. 57. Considerandum est sacerdoti ne facile

cadat, cui in lioc gravier nolaliir pœna : .sic .sa-

cerdos et tinieat peccare, sed magis limeat dps-

peiaie. Do vcra et falsa Pœnit. cap. 5, infn.

p. 741, B, t. 4.

Le prêtre doit veiller à ne pas tomber facilement, car

pour lui le cliâlimenl .sera plus grave ;
que le prèlre crai-

gne donc de pécher, qu'il craigne encore davantage de dés-

espérer.

58. Tola jiislilia ha^c est, virginitas, sacer-

dotium et matlviiiim. Lib. 1 de Mlirabil. sa-

crœ Script, c. 3, circa mcd. p. 503, A, t. 2.

Toute la justice repose dans ces trois choses ; la virgi-

nité, le sacerdoce et le martyre.

59. Ut sit puisque verus sacerdos, oportet

ut non solo .saci'amento, sed juslitia qiioque

indiiatiir. Lib. 2 contra litt. Petiliani, c. 30,

inpriiic. t. 7.

Pour qu'un homme soit un véritable prêtre, il ni suf-

fit pas qu'il ait reçu le sacrement Je l'Ordre, mais il faut

aussi qu'il soit revêtu de la justice.

60. Qiiicunqiie eiit lionore sacerdotali pras-

ditus, et proxiraiis fiierit ebiietati, vicinus est

ultioni. Prosec.

Quiconque sera honoré de la dignité sacerdotale et se

trouvera enclin à l'ivrognerie, doit compter sur un pro-

chain châtiment.

61. Quisqiiis divine mnnere .sacerdos consli-

lutus, vinolentus accessent ad sacraraenti cele-

brationem, morlis conseqiiendœ non babet

dilalionem. De Sobrict. c. 1, a med. col. 685,
A, tom. 9.

Celui qui, déjà honoré du sacerdoce, osera célébrer le

saint sacrifice en état d'ivresse, ne lardera pas à éprouver
les effets de la mort.

62. Nescio qua fronte, aut qua conscienlia

optât in altaris consecratione gaudere, qui in

cordis sui altari non sUulet mundiliam cuslo-

dire. Serm. 4 Dedicat. Eccl. et in ord. 253,

post med. p. 828, C, t. 10.

Je ne comprends ni l'audace ni la conscience de celui

qui désire la joie de consacrer k l'autel, sans se mettre en
peine de garder la pureté sur l'antel de son corps.

63. Paitperpm vitam sacerdos gerere débet,

et ideo si supcrbiam babet, si magoo bcncficio

gaudet; praMcr victum el veslitum quod ,s«pe-

resl, patiperibus dare non différai, quia omnia
pauperum sont. Sermons 37 ad fr. in eremo,

anie rml. p. 965, B, 1. 10.

Le prêtre doit mener une vie pauvre, et pour cela, s'il

a une noble fierté, s'il possède un bénéfice considérable,

qu'il n'hésite pas de donner aux pauvres, en dehors de

ce qui lui est nécessaire pour le vétemenl et la nourri-

ture, tout son superflu, parce que toutes choses sont les

biens des pauvres.

64. Sacerdotes signum regni occuparc cœ- s- utru.

lestis, aut illius non liment imperii geslare

coronam : in quibus avaritia régnât, ambilio

iniperat, dominatur superbia, sed et iniquilai

et iuxiiria etiam principatur. Serm. de Convers.

ad clcricos, c. 29, post init. f. 116, col. 3, G.

Les prêtres ne craignent pas de s'emparer du drapeau

du royaume céleste ou de porter la couronne de cet em-
pire : chez ceu\ en qui règne l'avarice, l'ambition com-

mande, l'orgueil domine, l'iniquité et la luxure y régnent

aussi.

63. Cernilnr in nonniillis .sacerdotibus ves-

tium ciiltus plurimus, virlutum aut nullus, aut

exiguus. Prosec.

Quelques prêtres ont un soin particulier de leurs vêle-

ments, mais peu ou point de leurs vertus.

66. Verum tu sacerdos, cui ex his placere

geslis, niundo an Deo? Si mundo, car sacer-

dos? Nam si placere vis mundo, quid tibi pro-

dest .sacerdotium? Ep. 43 ad Heiir. Senoiiens.

archiepisc. post init. f. 215, F.

Mais vous qui êtes prêtre, à qui désirez-vous plaire?

au monde ou à Dieu'.' Si c'est au monde, pourquoi êtes-

vous prêtre? Car si vous voulez plaire au monde, à quoi

vous sert le sacerdoce?

67. Egressa est iniquitas a senioiibus judi-

cibus vicaiiis tui.s, qui videntur regere popu-

liim tiiuni ; non est jara dicere, ut populus,

sic sacerdos : quia nec sic populus, ut sacerdos.

Prosec.

L'iniquité est passée de vous, anciens et juges, à vo;

vicaires qui semblent diriger voire peuple; i\ n'y a plus

lieu de dire que le peuple soit comme le prêtre, parce

qu'il ne faut pas que le peuple ressemble au prêtre.

68. Heu, lieu. Domine Deus ! quia ipsi sunt

in pei'secutione tiu primi, qui videntur in Ec-

clc.sia tua primatum diiigere, gerere principa-

tum. Serm. 1 de Convers. S. Paul, post init.

Hélas '. hélas ! Seigneur Dieu, car ils sont les premiers à

vous persécuter, ceux qui paraissent choisir la primauté

dans votre Eglise et diriger le gouvernement des âmes.

69. Omnino audent .sacertlotes mali, Agni

immaculali sacras contiiigere carnes, et intiu-

gere in sanguine Salvatoris manus nefarias,

quibus pauloante carnes, proh dolori mere-

tricias attrectarunl. In Déclamât, ante médium,

f. 309, col. l, A.

Ils osent bien, ces prêtres indignes, toucher la chair sa-

crée de r.\gneau sans tache et teindre du sang du Sauveur

leurs maiiis criminelles, sortant, héla» ! de loucher des

chairs coupables.

70. Certe ibi loquituv Cliristus cum minis-

tre suo : A] tare, inquit, cui assistis, quam pro

te sustimii reprœsenlal crucem, et calix sepul-

clirum in quo morluus quievi; patena lapidem
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superposiliim, coipnrale suilaiiiim; subslralo-

lia coiporalis, linlcamina qiiibus involutus

fiii : hosiia quam vides jam non est panis, sed

caro niea, qiué pppendil in ciuce pro mundi

vita. Serin. 1 in Cœna Dom. posf med.

Voici le langarre non douteux que le Christ tient à son

ministre : L'autel, dit-il, auprès duquel vous vous te-

nez, représente la croix que j'ai portée pour vous, et le

calice, le sépulcre où j'ai reposé après ma mort; la pa-

tène représente la pierre qui fut mise sur le sépulcre;

le corporal est l'emblème de mon suaire; les linges qui

sont placés au-des~ous du corporal signifient ceux dont

je fus enveloppé; l'hostie que vous voyez n'est plus un
simple morceau de pain, c'est ma chair qui fut attachée

à la croix pour le salut du monde.

71. Sacerdotales vires qua?rimus, qui plures

liabemus sacerdotes : pluies, inquam, numéro,
non lïieiito : simulalione, non lide : specie,

non virtute : commixlione corpoiali,non vin-

culo spiritual! : carnis adjunctione, non cordis

unilale ; sunl enini lotis manibus, tamen illotis

operibus. Prosec.

Nous cherchons des hommes animés du véritable esprit

du sacerdoce, nous qui avons beaucoup de prêtres, beau-
coup, dis-je, par le nombre et non par le mérite; par la

ressemblance, non par la foi
;
par l'apparence, non par la

vertu; par le mélange corporel, non par le bien spiiiluel;

par l'adjonction du corps, non par l'union du cœur; car

leurs mains sont pures, el cependant leurs œuvres ne le

sont pas.

72. Cruenta conscientia ad divina accedunt

sacrificia, comedunt sine timoré et sine reve-

rentia carnes Agni qui prEesidet in cœlo, sicut

carnes qua" vendunturinforo: non sicut .sacer-

dotes assistunt in altario, sed sicut carniflces in

macello. Ibid. stib [m. f. 3i8, col. 1, A.

Ils s'approchent des divins sacrifices avec une conscience

criminelle; ils mangent sans respect el sans crainte la

chair de l'Agneau qui règne dans le ciel, comme si elle

était une chair semb'able à celle qui se vend sur la place

publique; ils ne sont pas à l'autel comme des prêtres,

mais plutôt comme des bouchers dans une boucherie.

73. Heut quod magis dolendum est, quanti

sacerdotes, sed falsi .sacerdotes
,

qui panem
Cliristi, corpus Chrisli suniunt ore, et Chris-

lum conculcant pede; pulidi fœtore luxurise,

infesti veneno nequitiœl Serm.'ide Cœna Dom.
prope fin. f. 108, col. 3, H.

Ilélas ! ce qui est bien plus déplorable, combien de prê-
tres,mais combien de faux prêtres, qui mangent le pain, le

corps du Christ, et foulent le Christ aux pieds, exhalant
la mauvaise otlenr de la luxure, infedés du poison de l'in-

justice '.

74. Quanti de altari vivunl, qui altari non
serviunt, imo Dominum altaris pro nihilo du-
cuntt

Combien vivent à l'autel sans servira l'autel, et qui,
bien plus, comptent pour rien le Dieu de l'aulel '.

75. In ineessu débet esse sacerdos orna tus

nravitate, ut mentis maturilatem ostendal. Et
hab. in decr. Grat. part. 1, disl. 41, can. Cle-
ricas, f. 43, col. 2.

La démarche du prêtre doit être pleine de gravité, afin
qu'il témoigne ainsi tout le sérieux de son esprit.

76. Qui divino sac^'-dotio bonorati, et in

clericorum uiinisterio cc;islituti suni. nonnisi

Diony^ius
Arcop.

allari et sacrificiis deservire, el precibus atque
orationibus vacare debenl. Ep. ^Gadclerumet
plebem Furnitator. circa init. y. 158, eoL 1,

loin. 1.

Ceux qui ont été honorés ilu divin sacerdoce et ont été

établis pour exercer le minisière des cleics, doivent servir

à l'autel et aux saints sacrifices, et vaquer à la prière et à
l'oraison.

77. Sacerdotes sunt Dei interprètes. Ep. 8
ad Demoph. monach. circa med. apud Bibl.

Pair. t. 1, p. 162, col. 1, B, edH. Colon. 1618.

Les prêtres sont les interprètes de Dieu.

78. Sacerdos non est, qui sacerdolalibus do-

tibus caret. Ibid.

Il n'est pas prêtre celui qui manque des qtialités sacer-

dotales.

79. Profecio penitus abhorret a sacerdotum

ordine atque facultate is, qui illuslrandi vi non
est pr;editus. Ibid.

Il méprise certainement et enlièremenl la qualité et les

pouvoirs du prêtre, celui qui n'a pas la force de se rendre

rccommandaiile.

80. fn sacerdote tanquam in speculo, relu- s. Eus. cas.

cere débet perfectio. Ep. ad Damas, pap. de

Morte D. Hier, longe ante med. qiiœ est 61 Ep.
D. Hieron. t. 4, p. 3a0, D.

La perfection doit se refléter dans le prêtre comme dans
un miroir.

81. Sacerdos sine misericordia navis est in

medio pelagi undique perforaïa. Ibidem, anle

med. p. 331, .4.

Un prêtre qui manque do miséricorde est comme un
navire au milieu de la mer, faisant eau île toute part.

82. Non veslimentis el ordine solura quis

est sacerdos, sed et vita : parum prodest dif-

ferentem esse vestimentis a .sœcularibus, et

concordera vita. Ibid.

Un prêtre ne l'est pas seulement par les habits et par

le sacrement de l'Ordre, il doit l'être par sa vie; il lui

sert peu de différer des séculiers par les vêtements, s'il

leur ressemble par les mœurs.

83. Nulla certe in mundo tam crudelis hes-

tia, quam malus sacerdos. Ibid.

Il n'est certes pas au monde de bête plus cruelle qu'un
mauvais prêtre.

84. Nihil vile, vel .sordidum in sacerdotis ore, uioss. un.

vel opère débet apparere. Sup. Exoi. c. 2S,

col. 783, A, t. 1.

Le prêtre ne doit dire ni faire rien qui soit vil ou hon-

teux.

85. Nec opus sacerdotis discrepet a veibo,

nec verbum ab opère. Ibid. c. 28, col. 794, D.

Que les œuvres du prêtre soient semblables à ses discours,

et que ses discours nedilTéren» pas de ses leuvres.

86. ilomenlaneus sacerdos nescit Iiu'Kili!:i- Gr.iiianus.

tem obseivare, et modos persoiiariiui, vel se

se contoainere. la decr. part. 1, diaUuct. 48,

eau. Prokibeuinr.

Un prêtre qui n'est prêtre que selon les circonstances

ne sait ni pratiquer l'humilité, ni se conformer à la ma-
nière d'être des personnes; il ne sait que se vouer lui-même
au mépris,
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s. Gi-eg Mag. 87. Niliil taiTi onerosum in ordine sacer-

(lotum, quam rigorem menlis campatiendo

flectere, et cuni personis supervenienlilius

animum miilare; et laiiien hoc valde est ueces-

sarium. Hom. H sup Ezcchiel. ante fin. siip.

HludRom. \.^2,Ctaudete cum gauieiUibiis, etc.

col. 181, Z», t. 1.

Rien n'est plus pénible au prêtre que de plojer la

dureté du caractère à la douceur de la compassion, et de

changer sa manière d'être selon les personnes avec qui il

a à traiter ; et cependant cela est indispensable.

88. nie sacerdos Palri jure succedit, (jiii

esse se oranipotentis Doinini lilium moiibus

demonstrat, atque a nobililate intima, operum
ignobilitate non discrepal. Ibid. Hom. 12, yost

med. col. 194, B.

Il est de droit le successeur de son Père, le prêtre qui,

par ses mœurs, se montre le véritable fils du Dieu tout

puissant, et qui, évitant la bassesse des œuvres, conserve

la noblesse qui lui a été transmise.

89. Sacerdos non di.slat a populo, quando

nnllo merilo vitœ suae vulgi transcendil actio-

nem. Hom. 17 sup. Ev. postmed. col. 382, B,

tom. 2.

Le prêtre ne diffère en aucune façon du peuple, quand

par les mérites de sa vie il ne dépasse pas les actes du
vulgaire.

90. Ecce jam pêne nuUa est sœculi aciio,

quam non sacerdotes administrent. Ibid.

Il n'est presque pas un acte de la vie du monde auquel

le prêtre n'ait pas à participer.

91. Decet dominicum sacerdotem morlbus

et vita" clarescere, quatenus ia eo tauquam in

vitce sufe spécule plebs commissa et eligere

quod sequatur, et videre possit quod corrigat.

Lib. 7 in Reij. ind. 1, c. 32, Ep. 32 ad Domi-
nic. episc. posl med. col. 919, C, t. 2.

Il convient que le prêlre du Seigneur se fasse si bien

remarquer par ses mœurs et sa conduite, que le peuple qui

lui est confié puisse découvrir en lui, comme dans le mi-
roir de sa vie, ce qu'il a à faire et ce qu'il a à corriger.

92. Ecce mundus sacerdotibus plenus est ;

sed lamen in messe Dei rarus valde invenilur

operator : quia oniciuin quidem sacerdotale

suscipimus, sed opus offlrii non iruplemus.

Hom. 17 sup. Ev. ab init. t. 2.

Le monde est rempli de prêtres ; cependant, au temps de

la moisson du Soigneur, on trouve difficilement un saul

ouvrier, parce que nous avons bien acccplé les devoirs du
prêtre, mais nous ne faisons pas le travail imposé par ces

devoirs.

93. Nulluin pulo, fiatres carissimis, ab aliis

raajus pra'judicium, quam a sacerdotibus to-

lérât Deus : quando eos quos ad aliorum correc-

lionem posuil, dare de se exempla pravitalis

cernil. Ibid.

Je ne pense pas, mes très-chers frères, que jamais il ne

puisse être causé un jilus grand préjudice que celui qu'oc-

casionnent les prêtres, quand Dieu tolère et voit que ceux

qu'il a établis pour la correction des autres donnent eux-

mêmes l'exemple de la corruption.

94. Contumelia .sacerdotum e.st, de divinis

cultibus adiuoncri : quod enim ipsi dobent

exigere, turpiter exiguntur. Lih. 3 in Reg. s. lin-ï mg.

ind. 12, cap. ^, Ep. 5 ad Bonifac. episc. re-

gium, in princ. col. 749, C, t. 2.

C'est un affront pour les prêtres que d'avoir à être repris

en ce qui concerne le culte divin ; car ce qu'ils doivent

eux-mêmes exiger est ensuite exigé d'eus, mais à leur

honte.

9o. Causa sunt ruinae sacerdotes mali : quis

enim populi se peccatis intercessor objiciat, si

sacerdos qui exorare debuerat, graviora com-
millat? Lib. 9 in Reg. ind. 4, c. 64, Ep. 64 ad
Brunichildam reginam Franc, circa med. î. 2.

Les mauvais prêtres sont une cause de ruine; car qui

se présentera pour prier pour les péchés du peuple, si le

prêtre qui devait prier commet de plus grandes fautes?

96. Major in sacerdotibus nierces, in veri-

talis tram'ite etiam post injurias firmiter perma-

nere. Ibid. lib. 2, ind. 11, cap. 41, Ep. 2 ad

Paulum episc. Neapolitan. ante médium, co-

lumna 711, B.

C'est une grande récompense pour les prêtres que de

rester fermes dans le chemin de la vérité, même à travers

les outrages.

97. Nullus débet ad ministerimn altaris ac-

cedere, nisi cujus castitas ante susceplura mi-

nisterium fueiit approbata. Ibid. lib. 1, \nd. 9.

c. 42, Ep. 42 ad Petritm subdiacon. post inil.

col. 670,^.
Nul ne doit se présenter pour le service de l'autel, qu'a-

vant d'être admis à ce ministère, sa chasteté n'ait été

éprouvée.

98. Sacerdotiura philosopbia esl, philoso- s. crr». k.ij

phiaque sacrorum. Orat. 11 in funere sancti

Atlian. in med. p. 114.

Le sacerdoce est une philosophie ; c'est la philosophie

des choses saintes.

99. Ignoniinja omnium sacerdotum est pro- s. iiier.

priis studero diviliis. Tom. 1, Ep. 2 ad Nepo-

Vian, propc med. p. 14, C.

C'est une ignominie pour tous les prêtres que de s'atta-

cher à leurs propres richesses.

100. Sacerdotis Christi os, mens manu.sque

concordent. Ibid.

Que la bouche, l'esprit et la main du prêtre soient tou-

jours unis.

101. Vinolentos sacerdotes elApostolus dam-
nât, et velus lex proliibel. Ibid. posl mediinn,

pag. 13, B.

L'Apotre condamne et l'ancienne loi repousse les prêtres

adonnés à l'ivrognerie.

102. Sutit qui presbyterium ambiunt, qui-

bus cura est de vestibus, si bene oleanl, si pes

taxa pelle non sordeat, crines calamistri ves-

ligio l'otanlur, digiti de annulis radiant; et ne

piaulas bumidior via spargal, vix imprimant
summa ve.sligia. Taies cum videris, spon^os

luagis exislimato, quam sacerdotes. Tcm. 1,

Ep. 22 ad Eustoch. a med. p. 144.

Il en esl qui ambitionnent le sacerdoce, qui ont grand

souci de leurs vêlements, prenant garde (|u'ils n'exhalent

une mauvaise odeur, que leur pied ne se déforme pas dans

une cliaussure trop large, ayaul soin que leurs cheveu.x
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s'enroBifint dans des bondes élégantes, qne des anneanx
fassent liriller leurs doi,sts, et (our que riiumidité de la

route n'atteigne pas la Yjjanle do leurs pieds, ils les y im-
priment à peine. Lorsque vous verrez de tels prèlres, pre-

nez-les plutôt pour des fiancés que pour des prêtres.

103. Sancliores aiires plebis, quam cofda

malonim sunt sacerdotuni. Lib. contra Aria-

nos et Auxent. antc nied. f. 86, col. 3.

Les oreilles du peuple sont plus saintes que les cœurs

des mauvais prêtres.

104. Ouiil facluri, quid dicturi simt quidam
sacerdoles in die judicii, qui ordinem sacerdo-

talem susceperunt, .sed inordinale vivere non
erubescunl? De Orctt. dom. cap. 2, circa med.

petit, i, p. 212, C.

Que feront-ils, que diront ils, certains prêtres au jour

ilu jugement, eux qui ont accepté l'ordre de la prêtrise,

et qui ne rougissent pas de vivre dans le désordre .'

Terrenis inliiant;

Teri'enasapiunt;

As.sidui in plaleis;

In eoclesia raii ;

Tai'di ad inve.sligandam cul-

pam peccatoris;

Parali ad inquirenda vesti-

gia lepoiis;

Veïociores ad congfegandos
canes, quam ad convo-
candos paupei-es;

Libentius ponigunt panem
cani, quam pauperi. Li-

bro 2 de Clmistr. animœ,
c. 23, post med. pag. 53,

F, tom. 2.

Ils soupirent après les choses ter-

restres;

Ils ne cherchent que les choses de
la terre;

Ils sont assidus à se trouver sur les

places publiques;
On les voit rarement à l'église

;

Us ont peu d'empressement à re-
chercher les fautes des pécheurs;

Ils sont peu disposés à suivre les

vestiges de la délicatesse,

Plus empressés à réunir les chiens
qu'à convoquer les pauvres,

Distribuant plus volontiers le pain
aux. chiens qu'aux indigents.

106. Perpende, sacerdos, quales oporteat
esse manus tantarum rerum ministias, etqua-
lem lingiiam talia verba fundanlem, aiit quo
génère aeteris non miindioiem et sanctioiem
animam tali.-* spirilu,-; leceptricem? Lii. 3 rfp

Anima, cap. 50, ante med. p. 127, G, tom. 2.

Considérez, ô prêtres, quelles doivent être les mains
qui dispensent de si grandes choses, quelle doit être la
langue qui prononce de telles paroles, et combien plus
pure et plus sainte que les autres doit être l'àme qui re-
çoit un tel esprit?

107. Sacerdos débet esse vila honestus, pol-
lens sapienlia. Libro 4 de Propriet. rerum,
c. 17, inprinc. p. 311, G, t. 2.

Le prêtre doit mener une vie honorable; il doit briller
par fa sagcsc.
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108. Sacerdotium summa est omnium bono- s. unai. r.>.if i.

rum, qua- in hominibus constant : quod si qui.s

105. Sunt qui-

dam perversi sa-

cei dotes, qui ea

quae olïerun-
lui' ad men,?am
Chri&li, ofTerunt

inmensadiaboli,
ipsa est aléa; in

illa Deum invo-

cant, in isla per-

jurant, nonenim
orationi vacant,

sed lusibus exul-

tant.

Il est des prêtres

tellement pervers,

qu'ils offrent à la ta-

ble de Satan ce qui
est offert pour la ta-

ble do Dieu, c'est là

leur cour; là ils in-

voquent Dipu ; là ils

se parjurent, car ils

n'y vaquent pas à la

prière, mais ils s'y

réjouissent dans les

jeux.

inhonoraveiil, Deum inhoiiorat et Dominum
Jesum Cliristum. Ep. 10 ad Smijrnenses, post

med. apud Bibl. Patr.

Le sacerdoce est la réunion de tous les biens qui se trou-

vent dans un homme; celui qui se déshonore, déshonore
Dieu et le Seigneur Jésus-Christ.

109. Sunt sacerdotes, qui nocte Venerem > inntr. m.
amplexantur,manevero Virginemvenerantur.
Prosec.

Il en est qui embrassent Vénus pendant la nuit, et qui
le malin honorent la Vierge.

110. Turpp dictu, sed turpissimum actu, dici

liceat quod agi non libeat : nocte filium Vene-
ris agitant in cubilibus, mane vero Filium Vir-

ginis offerunt in altaribus. Lib. 2 de Contemptu
mundi, c. 22, in fin. p. 92.

Chose honteuse à dire, bien plus honteuse à faire, qu'il

soit permis dédire ce qu'il n'est pas permis de faire; It

nuit ils caressent le fils de Vénus dans leurs lits, et le

matin ils offrent le Fils de la Vierge sur les autels.

m. Sicut peccatum sacerdotis primum des-

cribitur, ita maximum judicaïur : tum propter
otïicii dignitalem, tum propter voti obligatio-

nem. Prosec.

Comme le péché du prêtre est le premier qui soit dé-
crit, il est aussi celui qui est réputé comme le plus grand,
tant à cause de la dignité de son olfice que de l'obligation

de son vœu.

112. Cur laicus non adulteret, cum sacerdos

fornicetur? cur non fœneret, cum sacerdos

fœnerelur?

Pourquoi le laïque ne commettrait-il pas l'adultère, pui .-

que le prêtre commet la fornication? pourquoi ne prête-

rait-il pas à u>ure, puisque le prêtre le fait?

113. Cerle tôt moilibus est dignus sacerdos,

quot exempla perditionis transmittil in popu-

lum. Serm. 1 in Consecrat. pontif. in princ.

f. 84, col. 1.

Certainement le prêtre e=t digne d'autant de morts

qu'il donne au peuple plus d'exemples de perdition.

114. Pro\ideat diligenter et attendal sacer-

dos studiose, ut signum .-^ine significato non

ferai, ut vestem sine virtute non portet, ne

forle similis sit sepulchro defuris dealbalo, in-

tus autem omni pleno spurcilia. Prosec.

Que le prêtre ait grand soin et qu'il soit bien attentif k

avoir en lui ce que signifie son caractère; que si son ba-

bil est le symbole de la vertu, il possède aussi cette vertu,

de peur qu'il ne soit simhlable à un sépulcre blanchi au-

dehors, mais plein d'immondices au-dedans.

115. Quisqnis autem sacris indumeniis or-

nalur, et lioneslis morihus non imluitur,

quanto venerabilior apparet bominibus, tanto

indignior redditur apud Doiim. Lib. Myst.

Missœ, c. Ci, ante med. f. 165, col. 4.

Quiconque orne sa personne de vêtements sacrés sans

la revêtir de manrs honnêtes, se rend d'autant plus in-

digne aux yeux de Dieu qu'il paraît digne devaiU lis

hommes.

116. Discretus sacerdos contra rebelles et

obstinâtes severitalera exerceaf, erga liumiles
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s. innnr. III Cl pœiiilenles exhilieal pielalem. Serinoiie sitb

coHcil, Laleran. post nied. f. 2^(5, col. 3.

Un prèlre prudent doit être sévère vis-à-vis de ceux qui
sont rebelles et opiniâtres, mais plein miséricorde pour
ceux qui sont humbles et repentants.

117. Avarus sacerdos non Deo servit, sed
idolo. Serm. 2 in die Chier. antc med. f. 13,
col. 2.

Un prêtre avare ne sert pas Dieu, mais les idoles.

S. Joan chr. 118. Sacerdotes sunl .sal, quoniam bona
conver-salio sacerdotum condilura populi est.

Nom. 10 super Mattli. oper. imperf. anle med.
col. 83, B, t. 2.

Les prêtres sont comme le sel, parce que leur bonne con-
duite est comme l'assaisonnement des mœurs du peuple.

119. Multi suiit .sacerdotes, et panci sacerdo-
tes : multi noraine, pauci opeie. Ibid. Hum. 43,
ab init. cul. 116, B.

Il y a beaucoup de prêtres, mais peu le sont réelle-
ment; beaucoup le sont par le nom, très-peu le sont pur
les œuvrea.

120. Propter bonos sacerdotes, eliam malo.s

Iionoiate : ne piopter malos, eiiain boiios con-
tcmnalis. Ibid. post init. col. 146, D.
Honorez même les mauvais prêtres à cause de ceux qui

.îont bons, de peur qu'à cause de ceux qui sont mauvais,
vous ne méprisiez aussi les bons.

121. Sacerdotes posiii .siint ad ornamentum
populi, et ad œdificulionem saiicdtatis. îbid.

a med. col. 149, A.

Les prèlrei ont été établis pour èlre l'ornement du pfu-
l-le et pour l'édilication de la sainteté,

122. Non arbiti'or inler .liacordoles miillo.^

rsse, qui saivi liMiit; sed imilto pluies, ipii jie-

K-ant. In caii^^a e.st (]tioiiiain res exceisum le-

i|uiiit animuin. Hom. 3 sup. Act. Apost. post
med. col. 464, />, t. 3.

Je ne pense pas que parmi le.s prêtres il y en ait li: an-
coup qui soient sauvés; je crois, au contraire, qu'il en est

lieaucuup qui se perdent, parce que la grande aUaire pour
laquelle il sont institués exige une grande vertu.

123. Ldii inodeslia ac inansnetudo sacerdolis

elucet, semper in lionore est. Hom. 13 sup.

1 Tim. post init. col. 1498; A, t. 4.

Le prêlre est toujours honoré, s'il se recommande par
sa modestie et sa douceur.

124. Qua.si communis quidam totiiis orbis
pater .sacerdos est : digniini igilur est, ut om-
nium curam agat, omnibusque proviileat, si-

cut et Deus, cujiis minisleiin servit, et fungilur
vice. Hom. G sup. 1 Tim. in princ. col. 1439,
C, tom. 4.

Le piètre est comme le père de tout le peuple ; il est
donc convenable qu'il ait soin de tous et qu'il pourvoie aux
besoin de tous, à l'exemple de Dieu, dont il e\erce le mi-
nistère, et dont il remplit ici la place.

125. Si .sacerdoliiim integium fiierit, Iota
Ecclesia floret : .si nulem corruptiim fuei'il,

omnium fi.le.? marcida est. Hom. 38 s;,/). Matlli.
oper. imperf. cirea init. col. 998, B, t. 2.

Si le sacerdoce est pur, toute l'Eglise est fjr'i -pnto-
mais s'il est corrompu, la foi de tou> se U'trit,

'

Î2G. Si cor sapienliœ locus est, ila sa-

cerdotes sunt receptacula sapieiitia; spiritualis.

Ibid.

De même que le cœur est le séjour de la sagesse, ainsi
les prêtres sont le refuge de la sagesse spirituelle.

127. Multi sunt sacerdotes, etc. (Vide supra,
.sent. 73.) Prosec.

11 y a beaucoup de prêtres, etc. (Voir la sentence 73
)

128. Videte ergo quoraodo sedeatis super
calliedram : quia cathedra non facit sacerdo-
tem, sed sacerdos cathedrain; non locus sancli-
tical lioiniiiem, sed homo locuin. Non omni.s
sacerdos, sanclus est; sed omnis sanctus, sa-
cerdos.

Voyez donc de quelle manière vous êtes assis sur la
chaire, |iarce que la chaire ne fait pas le prêtre, c'est le

prêlre qui fail la chaire; ce n'est pas le lieu qui sanctifie,
c'est l'homme qui saiiclilie le lieu. Tout prètic n'est pas
un saini, mais tout saint est prélre.

129. Oui beufsoderil .super calhedram, bo-
norem accipiel ab illa; qui iiiale sedeiil, Inju-
riam facil cathedra? : ideoque malus .sacer-

dos, de saccidotio suo crimen acquiril, non
dignitalem.

Celui qui s'assied dignement sur la chaire en tirera de
l'honneur; celui qui .s'y place indignement outrage la

chaire : c'est pour cela que le- niuuvais prêlre est con-
damné par son sacerdoce, il n'en tire aucun honneur.

130. In judicio enim sedens, si quidem bene
vixei'is, et bene docueris omnium judex es :

.si aulein bene docueris, et maie vixeris, lui

soliu.s condeinnator es. Nain bene vivendo, et

bene docendo, populum instruis, quouiodo de-
beat vivere : bene aulem ducendo, el maie vi-

vendo, Deum instruis quoinodo te debeatcon-
demnai'e. Ib. Hom. 43 ab init. sup. illud 23,
Super calhedram Moysi, etc. col. 146, B, t. 2.

En effet, étant asùs au jour du jugement, si vous avez
bitii vécu, et si vous avez bien enseigné votre peuple, voua
reslez juge: si au contraire vous l'en.seignez bien et si

vous vivez mal, vous vous Condamnez vou^-niême. Car
en vivant convenablement et en enseignant bien votre
peu]ile, vous lui apprenez la manière de vivre saintement

;

mais en l'instruisant bien et en vivant mal vous-même,
vous apprenez A Dieu comment il doit vous condamner.

131. Necesse est sacerdotem sic esse puruni,
ut si in ip.sis ccelis collocatus inter cadesles

illas Virtutes médius slaret. Lib. 3 de Sacerd.
post init. t.^.

Le prêlre doit être si pur, que, s'il était placé dans les

cieux parmi les Vertus célestes, il devrait occuper l.i

place du milieu.

132. Liiminis inslar univer.sum orbem illus-

(rantis, sacerdolis aninnini .splendescere opor-
lel. Ibid. lib. 6, anle med.

Il faut que l'âme du piètre resplendisse comme uno
lumière qui éclaire tout l'univers.

133. Non solum purum mundumque sacer-
dotem esse oportet, ut qui lali minislorio dig-
nns babitus sit, sed eliain in pïiniis pruden-
teni; al(|iie adeo inultaruin lerum experieutia
instruclum ornatiimque, iiifantuin utsipcula ria

miindaii.iquo oiniiia nibilomiaus noscal, qnam

, Cl.r.
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nnrunl ii, qui ia média liomiimui lurba ver-

sanlur. Ibid.

Il ne faut pas seuleiuenl que le prèU'e soil par ei sans

lâche pour être jugé digoe J uu tel raioîslére; il faut Je

plus qu'il soit surtout prudent et tellement espérimenté
en tout, qu'il connaiss'j les ciius's Je ce moude aussi bien

que ceus qui chaque jour sont mêles à la foule des hom-
iiies.

134. QiiiJ miserabilius sacerdote indocto,

qui eliainsi prœJicatioiiis non habet oflîciuiu,

ralione taraen suscepti Ordinis, ad ^^cienliam

obligatur Scripturarum? Libro 1, Hjm. 4 ad
Dion, post med. p. 42o, col. 'i.

Quoi déplus triste qu'un prêtre ignorant'.' Quand même
il n'est pas chargé du devoir de la prédication, il n'en es;

jias moins tenu, à raison de l'Ordre qu'il a rej;u, de con-

naître les saintes Ecritures.

1.3o. Turpissima e.st in sacerdole avarilia,

qiiaî serviim Dei miaistruiu t'acil idolorutn. De
Iitstit, vitœ sacerdot. c. 1, post inil. p. 766,
col. 1.

Elle est bien honteuse dans an prêtre, l'avarice qui

il'un serviteur de Dieu fait un ministre des idoles.

1.36. Sacei'dotii vilescil auclorilas, si hones-

latem convet-sationispublicre corrumpit iniqui-

las. Ibid. post med. p. 7157, col. 1.

L'autorité du prêtre est bien avilie, si l'iniquité cor-

rompt rhoiinêleté qui doit accompagner sa vie publique.

137. Muili ad saceidoLiam in Eccle.sia Dei

vocati svmt, pauci vero electi : suîiimopei'e

igitur curanduni nobis est, ut (jui in .sortein

Domini asciscimur, etiam eligainur. Prosec.

Beaucoup, dans l'Eglise de Dieu, sont appelés au sacer-

iloce, mais p;u sont élus. Nous devons doue apjjorler le

plus grand s)in à ce que, quant nous soiTim.^s admis au
service du Seigneur, nous sjyons également choisis.

138. Quid enim prodest hic sacerdotio bre-

vissimo tempore fuiigi, .si separari couiingil a

conspectu Dei? Ibid. cap. 4, aate fin. p. 776,
col. 1.

Car à quoi p 'Ut-il nous servir d; remplir ici -bis p?n-
dant un très-court espace de temps les l'onction i du saeer-
doce, si nous devons être un jour piivés de la présence d;
Dieu !

139. Ubi in sacerdotibus cupidiias abundare
conspicitui , bonor et cultiis consuetus a iaicis

denegatur. 0;y<^3 in Conveata abbat. habita,
longe ante med. p. 8.39, col. 1

.

Dès que l'on remarque dans les prêtres une trop grand-
cupidité, les laïques leur rel;j;ent l'honneur et le respect
qu'ils ont habitude de leur rendre.

140. Mali sacerdoles dutn Deo ignorante
non fiant, lamen ignorantur a Dao : ne.>;cire au-
lem Dei, repi'obaie est. Lib. 3 de stuiinw Bono.
c. 34, sent. 6, p. 679, col. 1.

Quoique les mauvais prêtres ne le deviennent p:n à
1 insu de Dieu, ils sont cependant raéconims de Dieu; mai,
méconnaître Dieu c'est le repousser.

l'tl. Sacei'dûtes pro pop'iloruni iniqiiitate
(lamnanlur, si eas aut igiioranie-; non erudiani,
aut [leccantes non arguant. Ibid. c. 46, sent, i

p. 683, co/. 1.

Les prêtres sont condamnés A ciase d? l'iniquité d»

s l>i<loru&

i'elus.

leurs peuples, s'ils n'ont pa; soin d'éclairer leur igno-
rance ou de réprimander les pécheurs.

142. Tanquam propria delicta, plebis pec- k w.ioiu»

cala sacei'dos llere débet, sed allectu conipa- "'^'"''

tieiidi, non accusationecommissi. Ibid. sent.l,

p. 683, col. 2.

Le prêtre doit pleurer les péchés de son peuple comme
les siens propres, surtout par la douleur que lui inspire

sa compassion, et non par la violence de la répiimaude
sur le péché commis.

143. Sacerdoli pro opibus est virtutis or-

nainenluui, pro voliiptate castitas, pro luxu fru-

galitas, pro lœtilia eorum qiiibus pra^ost, ad
virtutein ini^remenlura. Libro 3, Ep. 334 ad
Paulum presbi/t. apud Bibl. Pair. toin. 6,
part. 2, p. 61.J, col. 1, D, edit. Colon. 1618.

Le prêtre doit faire son ornement de la vertu et non
des richesses; la chasteté doit être son plaisir, la frugalité

son lu>i.e; il doit croître en vertu pour la joie de ceux
qu'il dirige.

144. Indignis quibus sacerdotale fastigium '^^ '•«o '

credere, non est hoc consulere populis, sed

nocere; nec praastare reginien, sed aiigere

di.scriiuen. Ep. 78 ad episc. African. cap. 1,

ab init.

Confier la dignité sacerdotale à des indigne», ce n'est

pas p jurvoir au bien des peuples, mai s c'est leur nuire
;

ce n est pis les diriger, mais augmenter pour eux les

dangers.

14o. Sacerdotem facit inteiligenlia, et vita, - Ni;u^

et inorum integrilas. Purœnes. 9. apud Bibl.
Pair. t. 3., part. 2, edit. Colon. 1618.

Ce qui fuit le prêtre, c'est l'intelligence jointe à la

bonne vie et aux. bonnes moîurs.

146. Manus mindissimasesse opo'-tet sacer- i-.ii b. .i,

dolum, qiise mundissimim caniem et sangui-
nem Clirisli tracUint. Bp'st. 147 ad vicnrium
suum, post med. apud Bibl. Pair. 1. 12, p'i.rt.^,

p. 629, col. 2, E, edit. Colon. 1018.

Il faut que les mains du prêtre soit absolument pares,
puisqu'elles touchent la chair et le sang si pur du Christ.

147. Oporlet unumquemque sacerdotem is-

tos 1res viros esse: idesl,piudentein, mundum,
misericordem, et sic erit et vir et pasior. Ibid.

Serm. 17, a med. p. 889, col. 2, E.

Le prèire doit réunir en lui trots hommes : l'homme
prudent, l'homme pur et l'Iiomnu miséricordieux; c'est

ai;i-i qu'il sera véritablement homme et véritablement
pasteur.

148. Plerumque quod venialp e*t plebi, cri-

miiialeest sacerduti : quod erroiieiim osi mi,

peremploriura est pastorl. Ibid. Serm. 39, ///

fine, p. 899.

La plupart du temps, ce qui est véniel pour le peuple

est criminel pour le prêtre ; ce qai n'est qu'une simple

erreur chez la brebis est mortel chez le pasteur.

149. Stans ad allare, eslo vir: non habeas

senectutein vetusinlis, nec pueritiarafatuilati.-.

Ibid Serm. 43, in med. ;*.964, col. 2, G.

A Tant d soyez tout A fait homme; ne vous montrez ni

vieillard entièrement usé, ni enfant plein de fatuité.

1.^0. Vos e.sti.s rai terra?. Exigno qulppe sale
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totiiis L'Iirislianœ plebis eniclitur et instituitnr

multituilo. Lib. 2, Ep. 1 ad cpisc. card. ante

fin. p. 2Q, col. l,D,t. l.

Vous êtns le sel de la terre. Très-peu de sel adoui'it

beaucoup de choses, et un petit nombre de prèlres suffit

à gouverner tout le peuple chrétien.

151. De sanctis sacerdos egreditur, cum ne-

glectis animarum curis per desideria terrena

vagatur. Pros.

Il abandonne les choses saintes, le prêtre qui, négligeant

le soin des âmes, laisse son esprit errer çà et là à travers

les désirs terrestres.

152. De sanctis egreditur, cum eccle.siastica

disciplina postposita Iranseuntium causarum

negotiis immoderatius implicalur. Opitsc. 23,

cap. 1, aule mcd. p. 693, col. 1, B, t. .3.

Il abandonne aussi les choses saintes lorsque, ne tenant

plus compte de la discipline ecclésiastique, il se mêle aux

afifaires transitoires du monde.

S pmr.Pjin. 153. Sanctuaiium polluitar, cum sacerdos

quilibet per terrena desideria sparsus causis-

que sœcularibus di.ssolutus, sacrosanctis altari-

bus autiacter assislere non veretur. Ibid.

Le sanctuaire est souillé lorsqu'un prêtre, se livrant aux

désirs terrestres et s'absorbant dans les choses du siècle,

a néanmoins l'audace de s'approcher sans crainte des

saints autels.

154. Qui Domini cum corpus poilutis Irac-

tare manibus non veretur, crucifigentium Je-

sum particeps esse convincilur. Opiisc. 26,

c. 2, ante med. p. 607, col. 2, E, t. 3.

Celui qui ne craint pas de toucher le corps du Sei-

gneur avec des mains souillées, est convaincu du même
crime que ceux qui crucifièrent Jésus.

155. A nuilo plane Deus omnipotens mnjoris

injuriie pra?judicium tolérai, imo deterius

nemo peccat, quam sacerdos, qui prohibenli-

bus canonibus, indigne sacrificat? Jbki. dira,

med. etc.

Le Dieu tout puissant n'est jamais plus onlra;;é par per-

sonne; bien plus, personne ne l'offense davantage que le

prêtre qui sacrifie indignement, malgré la défense des

canons.

156. Quisquis vel avaritire llamma, vel libi-

dinis aestual : qua fronte, qua conscientia divi-

nis altaribus appropintiuat'? Ibid. cap. 3, anle

fin. p. 610, col. 2. D.

Quelle n'est pas l'audace, quel n'est pas le crime de

celui qui, brûlant du feu de l'avarice ou de la passion,

s'approche néanmoins des saints autels?

157. Niinis impossibile est, ut is, qui rerum
familiarium curis opprimilur, qui colloquendo

turbisquotidie popularibusadmiscetur, mundo
corde sanctis valeat interesse mysteriis. Ibid.

in fine, p. 611. col. i, A.
Il e^t tout à fait impossible que celui qui se laisse ab-

sorber par le souci des affaires domestiques, qui se mêle
chaque jour en personne et par ses conversations à la

foule du peuple, puisse assister avec un cœur pur aux
saints mystères.

S. Prosper. 1^^- ^^^ affectent sacerdotes videri se esse

quod suni, non alienis laudibus, sed moribus

161. Debent
essequatuor con-

ditionesin sacer-

dote:

Le prêtre doit réu-

nir quatre conditions:

.suis e-^imii ; nec solum de sua dignilate, seJ

potius de sacerdotalis vita3 nobililate conspicui.

Lib. 1 de Vita contempl. c. 13, in fin.

Que les prêtres n'affectent pas de p.3railre ce qu'ils ne
sont pas; que ce .soit par leurs mœurs qu'ils se riMiJenl

recommandables, et non par les éloges qu'on peut faire

de leurs personnes ;
qu'ils se distinguent non seulement

p.ir leur dignité, mais plutôt par la noblesse de leur vie

sacerdotale.

139. Contemplatio sacerdoti finis est, si non
falso idnomen usurpet. Ep. 57 advers. Andro-
nie. postmed.p. 99, col. 2, H.

Le but de la vie du prêtre doit être la considération,

s'il n'usurpe pas faussement ce nom.

160. Sacerdotum vitia non sunt populo npe-

rienda, neille causa otïendiculi arrepta, licen-

ter peccare a,o:grediatur. Lib. 1 Eccles. Histor.

cap. 11, in fine, p. 132, col. 2, F, t. 2.

On ne doit pas faire connaître au peuple les défauts des

prêtres, de peur que, saisissant ce motif pour offenser

Dieu, ii ne soit tenté de pécher avec plus de facilité.

f Primo sanctitas;

' Secundo innocentia;

Tertio puritas ;

Quarto bonorum convers:i-

tio. Slip. Ep. ad Hebr.

cap. 7, lect. 4, post med.

Premièrement, la sainteté;

Secondement, l'innocence;

Troisièmement, la pureté;

Quatrièmement, la pratique du
bien.

162. Sacerdos sacris vestibus indutus, Chiisti

vices gerit : ut Deum pro se et omni populo

suppliciter et humiliter roget. Pros.

Le prêtre revêtu des vêtements sacrés remplit les fonc-

tions du Christ; il doit prier Dieu avec humilité et en

suppliant pour lui et pour tout le peuple.

163. Habet ante se et rétro dominiez cru-

els signum, ad memorandam jugiter Chrisli

passioneni.

Il porte devant et derrière lui le signe de la croix du
Seisneur pour rappeler continuellement la passion du
Christ.

164. Ante cruceni in casula portât, ut Chri.^li

vestigia diligenter inspiciat, et sequi ferventer

siudeat.

11 porte la croix sur le devant de la chasuble, afin que,

considérant avec soin les traces du Christ, il s'applique à

les suivre avec ferveur.

163. Post se cruce signatus est, ut adversa

qufflibet ab aliis illata, clementer pro Deo to-

lerel.

Il porte aussi la croix derrière lui pour qu'il soulïro

avec douceur pour Dieu les injures qui peuvent lui venir

du dehors.

166. Ante se crucem gerit, ut propria peccata

jugeât : po.st .se, ut aliorum etiam commissa

per compassionem delleal, et se médium inter

Deum et peccatorem constitutum esse sciât.

Lib. 4 de Imit. Chr. cap. 3, sect. 2, t. 2.

Il porte la croix devant lui pour qu'il pleure ses pro-

pres péchés; il la porte derrière lui pour qu'ému de

*i
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ilié, il pleure aussi les péchés des antres, et qu'il n'ou-

lie pas qu'il est établi médiatenr entre Dieu et le pé-

cheur.

167. Ecce sacerdos faclus es, et ad celebran-

dum consecratus : vide nunc ut fideliler et de-

vote in siio tempore Deo sacrilicium oiïeras,

et teipsum irreprehensibilem exliibeas. Non
alleviasti onus tuum, sed arcliori jani alligalus

es vinculo disciplinœ, et ad majorem teneris

perfecUonem sanclitalis. Ibid. c. S, sect. 2.

Voici que vous avez été fait prêtre et consacré pour cé-

lébr.r; (ailes maintenant en sorte d'offrir dévotement et

fidèiement à Dieu en son temps le saint sacrilice, H do

vous montrer vous-même irrépréhensible. Vous n'ayez

pas allégé votre fardeau, mais vous vous êtes soumis à

une plus étroite discipline, et vous êtes tenu à une plus

grande perfection de sainteté.

SENTENTI^ PAGANOnUM.

168. Alia species curationis est circa rem
divinani, sicut sacerdotes, circa lempla,utcon-
serventur quœ sunt, et eriganlur ruiiiosa asdi-

ficia, et caetera omnia, quœ pertinent ad divi-

nura cultum. Pros.

Les prêtres ont encore un autre genre de mission tou-
chant les choses divines : ils doivent s'occuper des tem-
ples, conservant ceux qui existent, rétablissant ceux qui
sont en ruine, et pourvoyant à tout ce qui concerne le

culte divin.

169. Vocant eos qui istis prœsunt, alii reges

sacrorum, alii pontifices maximes. Libro 6
Polit, c. 3, ante fin. t. 2.

Ceux qui sont chargés de ces fonctions s'appellent, les

uns princes des choses saintes, les autres souverains pon-
tifes.

170. Neque agricola, neque artifex est, ne-
que vilium exercitiorum quisquara sacerdos
est deputandus : honos enim ei est a civibus
impendendus. Ibid. lib. 7, cap. 9, ante fin.

Il ne faut pas regarder le prêtre comme un agriculteur
ou comme un artisan, ni comme un homme se livrant à
de vils exercices ; car tout honneur doit lui être rendu
par ses concitoyens.

171. Quod ad sacerdotum electionem spec-

lat, ea Deo committenda est, ut quomadmodum
ei placuerit, ita sortium eventum numine suo
moderetur. Tom. 2, sysijg. 4, lib. ddeLegibus,
ante med. p. 759, C.

Quant à ce qui regarde l'élection des prêtres, c'est à
Dieu qu'il faut s'en remettre, afin qu'il dirige selon son
bon plaisir et sa volonté Tissue des suffrages.

172. Sacerdotium ipsmn tam prisciim et re-

ligiosum, tam quoque sacrum plane et insigne
est, quod non adimitur vivenli. Lib. 4, Ep. 8
ad Arrianum, in princ. p. 102.

Le sacerdoce est un caractère si ancien et si pieux, si

sacré et si élevé, qu'on ne peut le supprimer au prêtre
pendant sa vio.

173. Sacerdos integer sit : apud genliles,
sacerdo.s non integri corpori.s, erat mali nomi-
nis. Lib. 4 Déclamât, controv. 2, in princ
p. 289, ?. 1.

Que le prêtre soit pur : chez les gentils, le prêtri' qui
n'avait pas la pureté de corps était mal réputé.

T0UI2 TH.

SACERDOTIS DIGNITAS

(Dignité du prêtre).

sententle patrum.

1. Huic lionori omnis cedit angelonim ho- b.

nos, quin et siipplex ei succiimbit, tiemensque

servire gestit, et hoc summo sibi ducit honori

atque felicitati. Part 4, Scrni. 3 de Excellent,

sacerdotii, c. 27, excellent. 2, sect. 4, p. 752.

La dignité des anges s'efface devant celle du prêtre: ils

s'inclinent devant lui en suppliants ; leur ambition est de

le servir avec crainte, et c'est pour eux un grand honneur

et un véritable bonheur.

2. Transsubstantiare, Deummortalibus dare,

Deum orbi per Deuni reconciliare, regno cœ-
lorum, regiquedivorum ac regum vim facere,

sacerdotum est, non angelorum. Ibid. excel-

lent. 4, sect. 3, p. 364.

Il appartient aux prêtres et non aux anges d'opérer le

mystère de la transsubstantiation, de communiquer Diou

aux mortels, de réconcilier par Dieu lui-même Dieu avec

l'univers, de faire violence au royaume des cieux et au

Roi des dieux et des rois.

3. Nihil in sacerdoLibus plebeium requiri.

nihil populare, nihil commune convonit, cum
studio atque usu et moribus inconditœ multi-

ludinis. Pros.

11 convient qu'il ne se trouve dans le prêtre rien qui

soit vil, rien qui soit vulgaire et commun, rien qui se

ressente des désirs, des habitudes et des mœurs peu cul-

tivées de la multitude

.

4. Sobriam a tnrbis gravitatem. seriam vi-

tam, singulare pondus, dignitas sibi vendicat

sacerdotalis.

La dignité du prêtre veut que sa gravité surpasse celle

des autres hommes, que sa vie soit sérieuse et son impor-
tance peu commune.

5. Quoraodo enim potest in exemplum ob-

servari a populo, dispar a mnltitudine?Le7). I,

Ep. 6 ad Irenœim, circa init. col. 513, D,
tom. 2.

Car comment peut-il servir d'exemple au peuple, si

sa vie n'est pas différente de celle de la multitude?

6. Non tanti est Ambrosius, nt propter se

dejiciat sacerdotium : non tanti esl unius vila,

quanti est dignitas omnitimsaceidotum. Lib. 5,

Ep. 32 ad Valent, imperator. a med. col. 573,

B, t. 3.

Ambroise n'est pas tel, qu'il doive pour lui-même reje-

ter le sacerdoce; la vie d'un seul est bien moindre que la

dignité de tous les prêtres.

7. Non mediocris virtus sacerdotalis est, cui

cavendum non .sohim ne gravioiiiiiis llagiliis

sit aiïlnis, sed tninimis quidem, ut sitpromptus

ad misaricoriliam, man.suetudinem leneat, pie-

tatem diiigat, iram repellat, vel decoquat.

Lib. 10, Ép. 82 ad Vercellens. Eccles. in med.

col. 663, C, t. 3.

La vert'i du prêtre ne doit pas être médiocre, pui>qu'il

doit S5 gifler de tomber non seulement dans les grandes

.Manns dd
lluiJC
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(suites, mais cîicore dans les pUis pi'liles, afin qu'il soit

}irom])t à pratiquer la mis(!'ricorde, la douceur, la piété,

et à repousser ou comprimer la colère.

8. Niliil in liocsœculo exccllontius niliilsu-

blimius sacertlotibus reperiri polesl. l'ros.

11 ne peut y avoir dans le monde rien de plus exccUeul,

rien de plus élevé que le prêtre.

9. Ilaque digne no.^eamus quid sumus, et

quod sumu-s professione, aclione potius quam
nomine demonslremu.s, ut nomen congruat

action], aclio l'espondeat nomini : ne sit noineii

inane, et ciimen imiuane : ne sil honor .subli-

nii.s, et vita deformis : ne sit deilica professio,

et diabolica actio : ne sil religiosns amictu.s

et irreligiosus provecliis : ne sil gradiis excel-

sus, et deformis excessus. De Digiiit. saccrd.

cap. 3, inprinc. t. 4.

C'est pourquoi sachons connaître qui nous sommes et

ce que nous sommes par nuire profession; monirons-le

plutôt par les œuvres que par le nom, .din que le nom
soit contorme aux. oîuvres et que les œuvres correspon-

dent au nom
;
que co nom ne soit pas un vain nom et un

crime exécrable ;
que l'honneur ne suit pa^ élevé et la vie

honteuse; que la profession ne soit pas celle d'un dieu et

les œuvres celles d'un démon
;
que le vêtement soit celui

d'un homme pieux et que l'avancement ne soit pas irreli-

gieux; que la dignité no soit pas élevée et le maintien

rien moins que convenable.

10. Magniis Iionor, magna esl polestassacer-

dolum; sed si non vivunl caste, sed iiixui'iose,

ne sacrilegium commiltant. Part. 2, lit. 5,

cap. 8, I 2, aute med. f. 193, col. 2.

Les prêtres jouissent d'un grand honneur, ils ont un

grand pouvoir; mais si, au lieu do vivre dans la cliasieté,

ils vivent dans la débauche, qu'au moins ils ne commet-
tent pas de sacrilège.

11. Allior professio virtutis, aUiorem deliet

ritum tenere vivendi. De Templ. Sal. c. 7,

post init. col. l\, t. 8.

Ils sont tenus à une vie d'autant plus noble qu'ils font

profession d'une vertu plus grande.

12. Magnum prorsus etmirabile osl, mini.^-

tfum esse Gbrisli, et mysteriorum Dei esse dis-

pensatorem. Serm. de Convers. ad clericos,

cap. 30, post med.

11 est grand en effet et admirable d'être le ministre du

Christ et le dispensateur des mystères de Dieu.

13. prfpclara, o reverenda polestas ves-

tral Certe non est potestas post Deura, sicul

poleslas veslra, mi nihil in codo vel in terra

valeat comparari, conseerare videlicet coi-pus

et sanguinem Domini. Pros.

Oh! qu'il est beau et qu'il est respectable votre pou-

voir! Certes, il n'est, après celui de Dieu, aucun pouvoir

sur la terre et dans le ciel qui puisse être comparé au

votre, puisqu'il consiste à consacrer le corps et le sang du

Seigneur.

. 14. Super poteslale vestra, super tam insigni

.speclactdo, super tain solemni dignitatis ves-

litB privilegio slupel cœium, miratnr terra,

conlremiscil bomo, reveretur pkirimiim ange-

lica celsitudo. Serm. 1 in Cwna Domini.

En présence de votre pouvoir, d'un spectacle si écla-

tant, du privilège si magnifique de votre dignité, le cii'l

est rempli d'étonuement, la terre d'admiration, ios hom-
mes sont saisis de crainte, et du haut des eieux les anges

s'inclinent dans un profond respect

15. Ha?c est vere indiilgenlia cceleslis, baec s. r.im

est vere cumulala gialia, hxc est veie super-

excellens gloria, sacerdotem Deum suum te-

nere, et aiiis dando poirigere. Pros.

C'est vraiment une bien grande faveur du ciel, c'est le

comble de la grâce et un honneur bien émiuent pour le

prêtre, que de recevoir son Dieu et de le toucher en le don-
nant aux autres.

IG. novam et divinam poteslatem, cujus

ministerio panis angelorum et vita3 morlalibus

(luolidie piœparatur ! Ibid.

Quelle nouvelle et divine puissance que celle de celui

qui, par son ministère, prépare chaque jour aux mortels

le pau) des anges, le pain de la vie !

17. Audile et obslupescentes admiraraini :

nulii angelorum, nullis .«piritibus supernis, sed

iiominibtis ; nec lameii omnibus, sed ordiiii

vesiro, saeerdotes, tanlum niandatara e>se

tanti sacramenti relebralionem in allai'i, quod
Ciiristus fecit manibus suis in cœna pascbali.

Ibid. ante med.
Entendez, o prêtres, et soyez au comble de l'étonne-

menl : ce n'est ni aux anges, ni à aucun des esprits supé-
rieurs, mais aux hommes, non cependant à tous les hom-
mes, mais à ceux seulement de votre condition, qu'il a été

prescrit de célébrer à l'autel un si grand sacrifice, celui

que Jésus-Christ lui-même fit au jour de la cène pascale.

18. sarriim, o cœleste ministeriuni ves-

Iriim, laiiilabilc desideiium, insigne speclacii-

liim, sobimne miracuhim I Deus, qui miialiilis

est in omnibus, seipso, ceite miiabilior, quan-

tum ad vososlenditur, dum miiabilioraper vos
operatur. Pros.

Qu'il est .saint, qu'il est céleste, votre ministère! qu'il

doit exciter de louables désirs! quel remarquable specta-

cle! quel solennel miracle! Dieu, qui est admirable en

toutes choses, est certainement d'autant plus admirable
en lui-même, qu'il se montre plus grand à vos yeux
lorsque par vous il opère les plus grands prodiges.

19. Quid plura ? Saeerdotes Dei, benedicite

Domino, digna Deo .satagentes, ne vobis fiât in

ruinam quod digne sunienlibus provisum est

ad medelam.
Quoi déplus? Ministres de Dieu, bénissez le Seigneur,

recherchant ce qui est digne de Dieu, de peur que ce qu'il

vous aménagé pour votre guérison, si vous no le prenez

dans de saintes dispositions, ne tourne à votre ruine.

20. Saeerdotes Dei non immérité vos dixe-

rim, si vixerilissacerdolaliterin domo Domini.

Je nevnuj aurai pas sans raison donné le titre de prê-

tres du Seigneur, si vous vivez en véritables prêtres dans
la maison de Dieu

21. Non enim provenil dignitas in hoc no-

mine, quod est saeerdos : non, inquam, ex
nomine, sed ex virtule : ronver.salione, non
ollicio : merilo, non vocabulo :sanctilate, non
ministerio. Ibid. siib fin. f. 348, col. 1, A.

Non, ce n'est pas dans le nom de prêtre que consiste

votre dignité; non, disje, dans le titre, mais dans votre

vertu; non dans votre office, mais dans votre pieuse con-

duite; non dans le mot de prêtre, mais dans votre mérite ;

i:nii diin'-: votre niinis|nre, mais d.ans votre sainteté.
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2â. Grave pondus, gravus e«t periculum is-

lius honoris : gradiis quippe isle, gi'adus ca-

siialis est, gradus judiciulis est, nisi merilis

illuslretiir dignitas iinclionis, nobililale rao-

rum, exercitatione virtutum, et instanlia Lono-

rumoperum. Ibid. in fin. etc.

Cet honneur esl un pesanl fardeau, il est entouré de
grands périls; c'est une dignité, mais une dignité dange-
reuse, une dignité qui servira à votre condamnation, si

vos mérites, la noblesse de votre conduite, l'exercice de
toutes les vertus et la pratique des bonnes œuvres ne relè-

vent pas lai sainleié de votre consécration.

23. Recognoscant sacerdoles, quod a Domi-
natore iiniversa) torrœ i-eceperuiit supreraum
dominium, et a diebus sfpculi, non solum ho-

minibus, imo el angelicis .^pirilibus penitus

inaudilum. Pros.

Que les prêtres sachent reconnaître qu'ils ont reçu du
Maître de la terre un souverain pouvoir, complét.-menl
inconnu dans tous les temps non seulement aux hommes,
mais encore aux esprits angêliques.

24. Quia nec regibus, nec saanuli bujus po-

leslalibus legiîuratlributum, ul illud conlicial

quotidie consecratus in sacerdolem in allari,

quod Dei Filius divinilatis virtute perfecil in

crena paschali ; ubi fuit remunerans et munus,
cibans et cibus, conviva et conviviiiin, olïe-

rens et oblatuni. Part. 2 de Ecoles. Hienvch.
cap. 1 de Dominât, ante med. t. 2.

Car on ne lit nulle part qu'il ait été donné aux rois ni

à aucune puissance du monda d'offrir chaque jour,
comme le fait celui qui a été consacré pour le service des
autels, le même sacrifice que le Fils de Dieu opéra par la

vertu do sa divinité à la cène pascale, où il fut à la

fois celui qui faisait le don et le don lui-même, celui qui
présentait le mels est le mets lui-même, celui qui était

le convive et en même temps le festin, celui qui offrait et

qui était aussi l'objet offert.

25. Dicunlur Cbristi sacerdoles dominalio-
nes, non quia debent d' minari in clero, ut su-

perbiant ; sed ut forniam gregi ev animo se
ostendanl, et ad angelorum confoimilateni,
verbo et exemple promoveant subdilos et ad-
durant. Ibid.

On appelle les prêtres du Christ dominations, non
parce qu'ils doivent dominer dans le clergé p'jur s'enor-
gueillir, mais pour qu'ils servent d'exemple au troupeau,
et que, par leur parole et leur pieuse conduite, ils élèvent
el enirainent ceux qui leur sont soumis à la vie même des
anges.

26. Contemplamini quid sit populo sanclo
prsesse : considerate qiiale sit divinis sacri-

mentis insislere. De Siihjidaritate cki :.

cap. 21, ante (ni. p. u30, col. 2, t. 3.

Considérez ce que c'est que d'êlr préposé à un peu-
ple saint, ce que c'est que de partir' ,

: aux divins sacre-
rociits.

27. rairaculum slupenduml o pnlestas
ineffabilis! o tremendum sacerdotii mysto-
riuni, spirilale ac sanclum, venerandum et ir-

reprehen.'iiijile : quod Christus in linnc miin-
dum venions, etiam indignis ini;iertilus est !

De Sacei'd. in princ. p. l, B, t. 2.

Quel miracle étonnant! quel pouvoir ineffalile! ef-
Ci'iyaut mystère du sucerdoce, mysK'Te spirituel it ;aini.

vénérable et irrépréhensible, mystère que le Christ, ve-
nant en ce monde, a communiqué même aux indignes!

28. Sacerdotium scutum est refulgens et s. Kfiiranm.

incomparabile, turris firma, murus indivisibi-

li.'^, fundanienlum solidum acsiabilo, a terra
ad axeni u.-^que pertingens. DeSaccrd. in princ
p. i,B,t. 1.

Le sacerdoce est un bouclier brillant et incomparable,
une tour inexpugnable, un mur indivisible, un fondement
solide et durable, atteignant jusqu'au coiure de la terre.

29. Si quis ad dignitatera sacerdotii velnl
dignus repertus sit, in eaque sancle et irie-

piehensibililer anibuiarit, vitain et coionam
immarccssibilemsibi ipse conciliai. Pros.

Celui qui a été trouvé digne de la dignité du sacerdoce
et qui s'y maintient dans la sainteté et sans aucun repro-
che, se ménage une vie el une couronne incurrupiibles.

30. Sed si indigne qui.s banc ip.sam sibi

usurpare sit ausus, lenebras is sibi e.vterioies,

jiuiiciumque ab.sque misericoidia consciscit.

Ibid. ante fin. p. 3, B.

Mais celui qui ose l'u-urper indignement .se prépare la

feu de l'enfer et un jugement sans miséricorde.

31. Magnus sane gradus esl sacerdotium, si

imniaculalum peragâtur. De Timoré Dci. post
init. p. 511, A.

Le sacerdoce esl sans nul doute une for.clion nés-rele-
vée, si on s'en acquitte avec toute pureté.

32. Audite, fratres niei : Si beata Virgo Ma- g rv.'«twas
ria bonoratur, quia Jesuin porîavit in sanc- av.mjs.

lissirao utero suo : si beatus Joannes Bapiisia
contremuit, et non audebat langere Doniini
verlicem : si sepulcbrum in quo per aliquod
lenipus jacuit, sic veneratur, quantum débet
e.ise sanclus, et justus, et dignus, qui non mo-
riluruni, sed in leternum vicluruin el glorift-

caluin, in quem desiderant angeli piospicere,

contrectat manibus, corde et oresumil, et aliis

ad sumendum piœbet? Pros.

Ecoulez, mes frères : Si la bienheureuse Vierge Marie
est honorée parce qu'elle porta Jé^us dans ses très-saintes
entrailles; si le bienheureux Jean-Baiitiste fut saisi de
frayeur et n'osait pas toucher la télé du Seigneur; si le

sépulcre dans lequel il reposa un certain temps esl ainsi
vénéré, combien ne doit-il pas être saint, ju^te et digne,
le prêtre qui prend dans ses mains, dans sa bouche el dans
son cœur celui qui ne doit pas mourir, mais qui doit vi-

vra éternellement, celui qui est glorilié el que les anges
se plaisent tant à considérer '?

33. Videte dignilalem vesiram, fratre.s sa-

cerdoles, et estote sancti, quia ipse sanclus est,

quem sumitis.

Voyez quelle est votre dignité 6 mes frères qui êtes

prêtres; soyez saints, parce que celui que vous recevoi e.st

saint lui-même.

3i. Magna miseria, el miseranda infirmilas,

quando ipsum sic praîscntein babelis, etali-

tjuid aliud in tolo mundo curalis. In suis Opusc.
Ep. 12 ad sacerd. post med. p. 35, t. 1.

C'est une grande misère et une faiblesse déplorable que,
le possédant lui-même ainsi présent, vous recherchiez
toute autre chose dans le inonde.

35. (iiiiiii roverentia el honore prosequ'^ndi
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sunl Dei sacerdotes : christianorum enim sunt

patres spirituales, et hujus mundi spintus et

vita. Pros.

Les prêtres du Seigneur doivent être entourés de res-

pect et d'honneur, car ils sont les pères spirituels des

chrétiens, l'esprit et la vie de ce monde.

36. Ego si viderera venientem per viam
presbvlei'um et angelum, ad sacerdolis manus
(leoscùlandas cilius me coiiferrem, quam ad

angelum. In suis Opusc. oracul. 22, p. 503,

tom. 3.

Pour moi, si je voyais sur mon chemin un prêtre et un
ange venir, je me porterais plutôt vers le prêtre, pour vé-

nérer ses mains qui honorent Dieu, que vers l'ange.

37. Sicut sacei'dos honore ordinis alios su-

peral, ita etiam morum viilule transcendât.

Part. 2 Pastor. cap. 3, tom. l, et lib. 1 in

Reg. cap. 2i, Ep. 24, ah init.

De même que le prêtre est supérieur à tous les hommes
par la grandeur de sa position, ainsi il doit leur être su-

périeur par la vertu de ses bonnes œuvres.

38. Grave pondus est sacerdotii : prius

(juippc sacerdoii iiecesse est ut cseleris ad excm-
plum, ac deintle servandum, ut raentem per

ostensa exempta non elevet. Lib. 2 in lieg.

ind. 10, cap. 39, Ep. 39 ad Dominicum episc.

Cartbaginens. circa med. col. 709, t. 2.

La charge du sacerdoce est considéiahle, car le prêtre a

le devoir d'être pour les autres un modèle qu'ils doivent

observer, afin qu'il élève leur àrae par les bons exemples

qu'il leur donne.

39. Cum sacofdotalis dignitas aliis videatur

dignitalibus eminere, ita qui ea ornatus est,

cunctis se imitandum débet ostendere; ut

exemplo sui nuUi nocere, sed vitam polius va-

leat componere subjectorum. Ibidem, librol,

ind. 2, cap. 117, Ep. 117 ad Syagrium episc.

Avgustod. in princ. col. 994, A.

Comme la dignité sacerdotale parait l'emporier sur
toutes les autres dignités, ainsi celui qui en est revêtu
doit se présenter à tous comme un modèle, afin que son
exemple ne puisse non seulement être nuisible à aucun de
ceux qui lui sont soumis, mais au contraire qu'il leur
serve à bien régler leur vie.

40. Sacerdotii prœrogativam si recta consi-
deralione pensemus, sollicitis et bene geren-
libus in honoiem, negligentibus autera pro-
fecto eril in onus. Ibid. lib. 4, ind. 13, c. 19,
Ep. 15 ad Joan. episc. in med. col. 781, /l.

Si nous considérons à son véritable point de vue la
prérogative du sacerdoce, nous voyons qu'elle est une
charge pour ceux qui en négligent les devoirs et un hon-
neur pour ceux qui les remplissent avec soin.

41. Agnoscas dignitatem tuam, et vim dig-
nitalis exerceas, quia unctus es. Pros.

Reconnaissez votre dignité, et exercez-en le pouvoir,
parce que vous êtes consacré.

42. Videas te médium, et communis condi-
tionis liominem, ul pares tibi esse eos quibus
emines, recognoscas; ut sis humilis et subli-
mis : sublimis ordine, luimilis roslimatione.

S.Gic?. N 2.

S Hier.

Lib. 6 in. 1 Beg. c. 3, post med. col. 1617,

D, t. 2.

'Voyez que vous êtes comme un milieu et un homme
d'une condition ordinaire, afin que vous reconnaissiez que
ceux sur lesquels vous dominez sont vos égaux, afin que
vous soyez humble et grand : grand par l'ordre que vous

avez reçu, et humble par l'estime que vous avez de vous-

même.

43. Non magni ducere debemus, si plebem
excellimus ; sed pro detrimento habere, si dig-

nilati nostrfe non responderimus. In Apologet.

de sua fuga, longe post init. p. 4.

Nous ne devons pas faire grand étal de notre supério-

rité sur le peuple, mais regarder comme bien nuisible

pour nous de ne pas correspondre à la grandeur de noire

dignité.

44. Grandis dignitas sacerdotum, sed gran-

dis ruina eorum, si peccant : la'lemur ad ascen-

.sum, sed timoamus ad lapsum: non est lanii

gaudii excelsa lenuisse, quanti luœroris de su-

biimioribus corruisse. Libro 14 super Ezech.
c. 44, in fine, p. 5'{6, B, t. 5.

Elle est grande la dignité des prêtres, mais leur ruine est

grande aussi s'ils commettent le péché ; réjouissons-nous

si nous avançons dans la sainteté, mais craignons si nous
faisons une chute ; nous ne devons pas ressentir autant

de joie d'être appliqués aux plus grandes choses que nous
devons ressentir de chagrin d'être tombés de si haut.

45. Sacerdotium summa est omnium Itono- s. i,n.ii nn.i.

rum, quce in hominibus constant : quod si quis

inbonoraverit, Deum inhonoiat et Dominum
Jesura Christum. Ep. 10 ad Smyrnenses, post

med. apudBibl. Patr. t. 1.

Le sacerdoce est la réunion de tous les biens qui so

trouvent dans l'honinie; celui qui le déshonore, désho-
nore Dieu et le Seigneur Jésus-Chrisl.

46. Sacerdotes vices gérant summi Pontiflcis, s i.,i;ocm.
id est Cbristi : Dominum pro peccatis obse-

crant, et peccatores per pœnitentiam réconci-

liant. Li-b. 1 Myster. Missœ, c. 9, circa med.

f. 159, col. 3.

Les prêlres remplissent la place du souverain Pontife,

c'est-à-dire du Christ; ils prient le Seigneur pour les pé-
chés et réconcilient les pécheurs par la pénitence.

47. Chrisli sacerdotes quanto digniores fue-

rint, tanto faciliusin necessitatibus populi, pro

quibus clamant, exaudiuntur. Ibid. etc.

Plus les prêtres du Christ sont dignes, plus facilement

ils sont exaucés dans les nécessités du peuple, pour les-

quels ils prient.

48. Ubi sacerdos contemplus est, dignilasque s. Jo;n. ciir.

sacerdotii conculcala; ibi leges viulanlur, fas

subverlitur. Ilomil. 4 de Verb. Isaiœ, post

med. col. 826, A,t. l.

Là où le prêtre est méprisé et la dignité du sacerdoce
foulée aux pieds, là les lois sont violées et la justice est

détruite.

49. Sacerdotis tbronus in cœlis collocalus est,

ideo de cœlestibus negotiis pronuntiandi habet
auctorilalem. Ibid.Hom. 5, post init. col. 829,
///;. A. .

Le trône du prêtre est placé dans les cieux; c'est pour
cela qu'il a le iiouvoir de décider des choses du ciel

,

.Si.
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50. Saceidcles Cliiisli, vicaiii sunl Cliristi :

qui lionorat sacerilolem Clnisli, honorât Ch: is-

tum ; et qui injuriai saterdotem Cliristi, inju-

riât Christum. Hom. 17 sup. Matlh. oper. im-

perf. a nied. in illiid, Nolite sancttim dure ca-

nibus, col. 836, C, t. 2.

Les prctres du Cbrist sonl les vicaires du Clirist; celui

qui lionoie le piélre du Clirist, honore le Cbrist, et celui

qui outrage le prêtre du Christ, outrage le Christ.

51. Omnium bonorum magna et inter om-
nes maxima est gratia, sacerdolalis dignitas,

si quis eam iniriKiculalecustodiat. Ib. Hom. SI,

post mcd. col. lliâ, C.

La dignité sacerdctale est le plus grand de tous les

biens et "la plus grande de toutus les grâces, si on sait l.i

(;arder pure de toute tache.

52. Non débet presbyler se beatiorem pu-

t^nre diacono, ex eo quod presb\ter est : non
enim dignitas apud Deum lionorabilur, sed vo-

luntas. Ibid. Hom. 53, ante mcd. col. 1123, B.

Le prêtre ne doit pa;, parce qu'il e-t prêtre, s'esliniM-

plus heureux que le diacre; caria volonté et non la di-

gnité sera en hoi.uôur devairt Dieu.

53. Quanto fuerit celsior dignilas, tanto sa-

cerdolis majora sunt pericula. Hom. 1 sup.

Ep. ad Tit. post med. col. 1G03, C, t. 4.

Plus le prèlre est élevé en dignité, pins grands sont les

dangers qu'il court.

54. Sacerdotium regno tanto est excellen-

tius, quanto spiritus et carnis intervalbim e.sse

potest. Lib. 3 de Sacerdot. in princ. t. 5.

Le prêtre est aussi élevé par sa dignité qu'il y a de dis-

lauce entre l'esprit et la chair.

55. Quanto sacerdotes honore, quanta dig-

nitatedigni sunl? Eleniiu qui terrara incohinl

alque in ea versanlur, his cominissum est, ut

ea quae in cœlis sunt, dispensent : iis datum
est, ut potestalem habeant, quam Deus opii-

mus neque angelis, neque archangelis datam
esse vohiit. Ibid. ante med. t. 5.

De quel honneur, de quelle considération les prêtres ne
sont-ils pas dignes? Car c'est à eu\ qui habitent la terre,

qui y font leur demeure, qu'a été confiée la gestion des

choses du ciel : c'e-t à eux qu'a été donné un pouvoir que
le Dieu très-bon n'a pas voulu communiquer même aux
anges et aux archanges.

Joan Triih. 56. Attende sacerdolii dignitalem, excellen-

liani considéra. te felicem , si graduni con-

digiiis inoribus vita exornet! Pros.

Considérez la dignité et l'excellence de votre sacerdoce:

que vous serez heureux si vous le rendez honorable par
H une vie tout à fait digne '.

R. 57. Magnum decus, maximus lionor sacer-
' (ioluni, sed malurum horrendus interitus.

Ep. 1 ai novum presbyt. post init. pag. 918,
col. 2.

La gloire et la dignité des prêtres sonl grandes, mais la

mort des mauvais prêtres est horrible.

58. Considéra nunc, et diligentissima inves-

tigalione perquire : qualis sacerdotio conveniat

vita, quam muudum el sanctum le oporleal

esse, quam purum in mente, sapienlem m ser- Joan. Triih

mone, strenuum in opère. Pros.

Examinez à présent, et que ce soit pour vous l'objet da
la plus grande sollicitude, quelle est la vie qui convient au
sacerdoce, combien il faut que vous soyez pur et saint,

combien votre esprit doit être exempt de souillure, com-
bien vous devez être prudent dans vos paroles et coura-

geux dans vos œuvres.

59. Altari astans,DeiFiliuni et Virginis iiii-

moiatuius, quam dévote, quaraquc reverenler

le habere oporleal, sacrilicii exceilentia décla-

rât. Ibid. post mcd. p. 919, coi. 1.

Présent à l'autel, sur le point d'immoler le Fils d'un

Dieu et d'une Vierge, l'excellence du sacrifice vous mon-
tre de quelle dévotion et de quel respect vous devez éire

animé

60. Qualem pulas Cliristi sacerdotem esse

debere '? an communis ei christianoium con-

ver.satio sufficief? Non sufiicit : qui enim prior

est ordine, sit etiam peit'ectior conversatione:

gradus alliorornatum altiorem requiii!, et qui

alios prœcellit dignitate honoris, condecens

est, ut piœcedat eosdem perfectione virtulis.

Ibid. post init. p. 918, col. 2.

Quel pensez-vous que doit être le prêtre du Clirist'.' La
vie ordinaire des chrétiens peut-elle lui suftire'.' Non, elle

ne lui suffit pas, car la vie de celui qui est plus élevé par sa

condition doit être aussi plus parfaite ; une plus naute

dignité exige une vertu plus grande aussi, et il convient

que celui qui surpasse les autres par la dignité de son

rang, leur soit également supérieur par la perfection do

sa vertu.

61. Tara sanclum est sacerdolii nomen, ut

nulla viliorura nota maculaii se sinat. Lib. 3

de snmmoBono.c. 34, sent. 2, p. 679, col. 1.

Le nom du sacerdoce est tellement saint, qu'il ne souffre

pas d'être souillé de la moindre tache d'aucun vice.

62. Qui regimen sacerdolii contendit appe-

tere, ante in se discutial, si vita honori sil con-

giua : quod si non discrepat, humiliter ad id,

ad quod vocatur, accédât ; realuin quippo

culp-X' geminat, qui cum culpa ad sacerdotale

culmen aspiiat. Ibid. sent. 3, etc.

Celui qui désire obtenir la dignité du sacerdoce doit

auparavant examiner en lui-même si sa vie est conforme

à l'honneur qu'il sollicite; que si elle y est conforme,

qu'il corresponde avec humi'.ité à sa vocation, car celui

qui, quoique en état de péché, aspire à la grandeur du
sacerdoce, se rend coupable de deux fautes.

63. Sacerdos Domini omnipotentis angélus

e.st : angélus aulem risum nescit, Ueo cum meta
ac pavore ministrans. Lib. I, Ep. 319 ad Dcro-

theum presbyt. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2,

edit. Colon. 1618.

Le prêtre du Seigneur tout puissant est un ange: mai?

un ange ne méprise pas, il sert Dieu avec crainte et trem-

blement.

64. Sacerdos elianisi inertis alque ignava',

vita?, maculis contaminatus sil, ip.se quidem

pœnas luet : intérim taraen angélus Domini
omnipotentis est. Ibid. Epist. 349 ad Sykaii.

p. 508, col. 2, //.

Le prêtre peut mener une vio inutile et relâchée, il

peut être couvert de souillures, mais il subira la peine due

a ses péchés; il n'en est pas moins, en attendant, un anga

du Seigneur tout puissant.

l'iJoru?

Ilijpal.

.S I*idorus

relus.
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. Isiilorus

l'clus.

S, I.aur. Jiui.

es. Sacerdos malus graviores vilse siue ra-

liones subibit, tanliisquo ad ipsins pœnam at-

(|iie crucialum cumulus accedet, quanlus piius

in eum bonor collalus est. Pros.

Le mauvais prêtre reiidia le compte le plus sévère de

sa vie, el sa peine et son cliâlimenl seront d'autant plus

grands qu'il aura été auparavant revêtu d'un plus grand

lionneur.

6G. Nam qui ne sacerdotio quidem ornatus

probilati studtiil, ut gfavius in euni aniniad-

verlaiiir, bnud dubie promeietur. Ibiil. lib. 2,

Ep. 3îj ad Herinium conritem, p. 525, col. 2, E.

Cir celui qui, ayant été honoré du sacerdoce, ne s[est

pas appliqué à la pratique d'une sérieuse probité, mérite,

sans nul doute, une plus grave punition.

67. Divina qusedani res est sacerdotium, ac

renim omnium pra>stantissima. Ibid. 52 ad

Theodos. epise. p. 527, col. 2, H.

Le saceriloce est une chose divine et la plus excellente

de toutes les choses.

68. Oui sacerdolii corona redimitus est, ter-

renarum reiiim procuintor verior est, quam
qui purpuiam gestat. Ibid. Ep. 200 ad Hermo-
gcii. episc. p. 553, col. 1, C.

Celui qui a été racheté parla couronne du sacerdoce

est bien mieux le véritable intendant des choses de la

terre que celui qui est revêtu de la pourpre.

69. Sacerdolii dignitas iis, qui non (ut eo

honore dignum est) vivere in.stituorunl, siip-

plicii et criiciat-us accessio existit. Ibid. lib. 3,

Ep. 275 ad Martinian. p. 605, col. 2, G.

La dignité du sacerdoce est un supplice et un tourment

pour ceux qui n'ont pas résolu de mener une vie conforme

à cet hunneur.

70. Magna prorsus et admiranda sacerdotum

est dignilas : maxima illis est collata polestas,

sua naiTique prolatione eloquiorum cœieslium,

elad eornm pêne libitum corpus Chiisli de

panis substantiaturmateria; descendit de cœlo

in carne verbum, et altaris verissime reperitur

in mensam. Pros.

La dignité des prêtres est grande et souverainement ad-
mirable ; il leur a été donné un bien grand pouvoir, car

ils n'ont qu'à prononcer quelques paroles divines, et pres-

que sur un signe le corps du Christ se transforme en la

raaiiére du pain, le Verbe descend du ciel dans le corps

de l'homme, et il parait en réalité sur l'autel.

71. Hoc illis prœrogalur ex gratia. quod
nusquam dalura est angelis : assistunl Deo, il-

lum contrectant manibus, tribuunt populis, in

sequesuscipiunt.

Par la grâce, ils sont honorés d'une prérogative qui ne
fut nulle part accordée aux anges : ils se tiennent auprès
de Dieu, ils le touchent de leurs mains, ils le distribuent

aux peuples et le reçoivent dans eux-mêmes.

72. Verum angelorum, siveadstantinm, seu
ministrantium, quoniam vice fungunlur, po-
tius angelicam quam huraanam deljenl coiiver-

salionem habere. De Eiichar. postmed. p. 471,
col. 1, B, part. 2.

Et puisqu'ils remplissent les fonctions des anges, soit

en se tenant auprès de Dieu, soit en administrant en son
nom, ils doivent mener une vie plutôt an^elique qu'hu-
maine.

S. Léo 1.73. Quid est cilo manus imponere, nisi anle

retatem maturilatis, ante tempus examinis,

anle meiilum laboris, anle experienliam

di.scipliiue , .sacerdolalem bonorem Uibuere
non probalis? Ep. 87 ad episc. .ifricaii. c. l.

Pourquoi imposer si lot les mains à ceux qui ne sont

pas encore éprouvés, et les honorer du sacerdoce avant

qu'ils soient parvenus l'âge mùr, avant un temps suffisant

d'épreuve, avant que leurs travaux aient dénionlré leur

mérite, avant qu'ils se soient rompus à la discipline'.'

74. Perpende dignitatem tuam, quam sis s. Mach.Tr.

precio.sus : nam angelis te fecit Deus prœslan- '^'S^-'''-
'*''"

tiorern. IIoi». 15, post nwd. apud Bibl. Pair.

t. 4,p.69,co«. 2, F.

Considérez la valeur que vous donne votre dignité , car

Dieu vous a fait plus excellent que les anges.

75. Sacerdos non est,qui prosacerdolisdig- s. Niius.

nitate non vivit. In Tract, parœneiico, inmed.
apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2, edit. Colon.

1618.

Il n'est pas prêtre, celui qui ne vit pas selon la dignité

du préire.

76. Unum esl sacerdolii nomen, sed non una, ongcu.

vel pro vitaî merilo, vel pro animi virtulibus

dignitas. Hom. 6 îw c. 8 Levitici, ante med.-

tom. 1.

Il n'est qu'un nom pour le sacerdoce, miis il y a plu-

sieurs degrés de dignité, selon que la vie est plus méri-

tante et que l'àme est ornée de plus de vertus.

77. Sacerdos (

esl

moue
part.

Coadjntor Redemploris,
Consiliarius Douiini,

( DapifermensœCbrisli.Ser-

47, post med. apud Bibl. Pair. tom. 12,

2, edit. Colon. 1618.

Le coopéraleur du Rédempteur,
. , Le conseiller du Seigneur,

Le prêtre est
\ L'officier de bouche de la tablu du

Christ.

l'etr. l^ellcns

78. In exterioribus quoque elucel dignitas

sacerdolis. Ibid.

La dignité du prêtre paraît aussi dans les choses exté-

rieures.

79. Dignus est dignilale sacerdotali, qui sua

non iniiuinal vestimenta, qui .sœcularia lenoci-

nia postponit pro vera pbilosopbia. Lib. 7,

Ep. 12, ante med. apud Bibl. Pair. tom. 12,

part. 2, p. 601, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

Il est digue de l'honneur du sacerdoce, celui qui ne

souille pas ses vêtements, qui méprise les attraits du siècle

pour s'attacher à la véritable philosophie.

80. Quid in Ecclesia subliraius, ([uid emi- s.Peir.Daïu.

nentius sacerdotio poteril inveniii, per quod

videlicot myslerium domiuici corporis et san-

Quinis probatuv otïerri? Op. 6, c. 15, in priiic.

p. 431, C,t. 3.

Que peut-on trouver dans l'Eglise do plus grand, de

plus sublime que le sacerdoce'.' car il est prouvé que c'est

par lui qu'est offert le sacritice du corps et du sang du

Seigneur.

81. Dei liomines sacerdotes et prophetae PhiioJud.

sunl : quorum major est dignitas, ([uam ut se
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s Prosper.

Salviaiiiiv

S. Thomas
Aquinas.^

misreant liuniana^ ^eipllblica^ et mundi cives

sint. De Giganl. ante fin. p. 408, t. 1.

Les piPlres sont des Iiommes de Dieu et des (prophètes
;

leur dignité est trop grande pour qu'ils se mêlent de l'ad-

miiii^lralion des choses humaines et qu'ils soient les ci-

toyens de ce monde.

82. Sacerdotes sunt post aposlolos Ecdcsia-

rum Chrisli ftindatores, fldelis popiili duces,

verilati.s asserlore.";, inavcB docliinœ hostes,

omnibus lionis amabiles, vindices oppres.^o-

lum, patres in fide regeneratorum, prœdica-

tores cœlestium, primi piceliantes invisibilium

prseliovum, exempla bonorum operuin, docu-

menta virlutum et forma fidelimii. Pros.

Les prêtres sont, après les anges, les fondateurs des
Eglises du Christ, les guides du peuple fidèle, les protec-

teurs de la vérité, les ennemis des mauvaises doctrines;

ils sont aimables pour les gens de Lien; ils sont les ven-
geurs des opprimés, les pères de ceux qui sont régénérés
en la foi, les prédicateurs des choses du ciel ; ils sont les

premiers à combattre les combats invisibles, ils donnent
l'exemple des bonnes œuvres, ils enseignent b'S vertus, et

ils sont les modèles des fidèles.

83. Ipsi sunt Ecclesiae decus, in quibus am-
plius fulget Ecclesia.

Us sont l'honneur de l'Eglise; en eux l'Eglise resplendit
davantage.

8't. Ipsi columnœ firmissima^, quibus in

Christo fundatis innititur omnis multitude cre-

dentium.

Ils sont des colonnes inébranlables, établies par l'E-

glise, sur lesquelles s'appuient tous les croyants.

85. Ipsi januaî civilatis a^ternae, per qnas

omnes qui ciedunt in Cbfistum, ingrediunlur

ad Christum.

Us sont les portes de la ville éternelle, par lesquelles

tous ceux qui croient au Christ sont introduits auprès du
Christ.

86. Ipsi janitores, quibus claves datse sunt

regni cœlorum.
Us sont les portiers à qui les clefs du royaume des cieux

ont été confiées.

87. Ipsi etiam dispensatores regiai domus,
quorum arbilrio in aula Re.uis aelei'ni dividua-

tur gradus et olficia singulorum. Ibid. iwr
totum.

Ils sont les intendants de la demeure royale ; ils distri-

buent selon leur gré à chacun, dans la cour du Roi éternel,

les grades et les emplois.

88. Sacerdotes tanlo antestace c;eteiis opor-
tet devolione, quanto antestant omnibus disni-
late : nibil enim est turpius, qiiam excellen-
tem culmine et despicabilem vilitale. Lit. 2 ad
Eccl. cath. in med.

Les prêtres doivent d'autant plus surpasser les autres en
lldélité, qu'ils leur sont supérieurs en dignité ; car rien
n'est plus honteux qu'un homme d'une condilinn i lus
élevée se rende méprisable par la bassesse de ses mcrurs.

80. Cunclos qui .«acri altacis suggestu emi-
nenl, lantum excellere oportet mei'ito, quan-
tum giadu. Ibid.

Tous ceux qui brillent par leur rang du haut de l'autel
doivent se faire remarquer p:ir un mérite d'autant plus
grand que leur dignité est plus grande elle-même.

S. Thomas
AqujDas.

90. Grande mxsterium et maiina dignilas
sacerdotum, quibus dalum est qtiotî angelis non
est concessum. Lib. 4 de Imit. Christ, cap tî

tom. 2. .

C'est un grand mystère, c'est une grande dignité que
celle des prêtres, auxquels est donné ce qui n'est pas con-
cédé aux anges.

91. Oportet te lantum caeteros praîcedere s. Thomas
virtute, quantum prœcedis dignitate. î'ow. d, a vuuuoia.

Serin. 3 Advent. post med.
Il faut que votre vertu soit d'autant plus supérieure à

celle des autres, que vous les surpassez en dignité.

SACERDOTIS OFFICIUM

(Office du prêtre),

sententi^ patrum.

1. Sacerdolis sit prode.sse, si tleri potesl,
omnibus

; obesse nemini. Pros.
Le prêtre doit être utile à tous, s'il le pent, et n'être nui-

sible a personne.

2. Sacerdotis est nulli nocere, prode.sse velle
omnibus; posse autem, .solius Dei est Lib 3
Offic. c. 9, in princ. col. 67, Bel C,l. l.

Il est du devoir du prêtre de ne nuire à qui que ce soit
de vouloir être utile à tous : Dieu seul peut lui en donner
le pouvoir.

3. Vide quid agas, .sacerdos, ne febrienli
manu corpus Chrisli atlingas : prius cura, ut
minislrarepossis. De Vidais, post med. col. 162

Voyez ce que vous faites, ô prêtres, ne touchez pas le
corps du Christ d'une main fébrile; mettez-vous aupara-
vant en mesure de pouvoir remplir votre fonction.

4. Ubi causa, et munus, et ofTicium sacerdotii
est, pra^fertur Aaron sicut sacerdos. Lib. 1
Ep. 3 adSimplician. in pr. col. olO, C, t. 3.

'

Oii l'origine, les fonctions et le devoir du prêtre se
trouvent, Aaron est élevé comme prêtre.

fj. Nibil in .'^acerdote lam periculosum apiiJ
Deum, tam turpe apud bomines, quam quod
sentiat, non libère denunliare. Lib. 1. Ep. 211
ad Theodos. imperat. circa init. col SCO C
tom. 3. ' '

llien dans le prêtre n'est si dangereu.x aux veux do
Uieu, rien n est si honteux à ceux dos hommes, "que do
ne pas proclamer en toute liberté ce qu'il pense.

6. Sacerdotes furbarum moderalores sunt :

studio.si pacis, nisi cuni ipsi movenlur injuria
Dei. aut Ecciesiai coutumelia. Ibid. ante med
col. 561, B.

Les prêtres sont les guides des foules, ils sont amis de l,i

paix ; ils ne s'émeuvent que de l'injure faite à Dieu ou do
l'outrage fait à l'Eglise.

7. Jus ligandi cl solvendi, .sobs permissuiu
sacerdotibus esl. Pros.

Les prêtres seuls ont le pouvoir do lier et de délie r.

8. Recle igitur Ecclesia vindioal, ([uœ veros

s, Ambr.
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s. Arabr. sacerdolGS liabet : liœresis \ indicaro non po-

tesl, quîE sacerdotes Dei non liabel.

C'est donc avec raison que l'Eglise revendique les véri-

laWes prêtres qu'elle a; l'hérésie ne peut s'attribuer les

prclres de Dieu, parce qu'elle n'en a pas

.

9. Non vindicando autem ipsa de se pronun-

liat, quod cum sacerdotes non liabeal, jus siLi

vindicare non debeat sacerdotale.

Mais elle avoue elle-même, en ne les revendiquant pas,

que, n'ayant pas de prêtres, elle ne doit pas s'attribuer le

pouvoir sacerdotal.

dO. Munus Spiritiis sancli, est ofTicium sa-

oerdotis: jus autem Spiritus sancli insolvendis

iigandisque criminibus- est; quomodo igitur

munus ejus vindicant, de cujus diflidunl jure

et poteslale? Lib. 1 de Pœnit. c. 2, posl init.

lom. \.

L'office des prêtres est un don de l'Esprit saint, c'est de

lui que leur vient le pouvoir de lier et de délier les pé-

chés; comment donc revendiquent-ils l'office de celui dont

ils contestent le droit et le pouvoir '.'

11. Ministeriuin sacerdolis est, fidelem esse

ut possit eos, quorum est sacerdosa peccalisli-

beiare. Sn]). Epist. ad Ilebr. cap. 2, in fine,

col. 287, /l, t. 1.

Le ministère du prêtre consiste en ce qu'il soit assez fi-

dèle pour pouvoir délivrer de leurs péchés ceu.>i dont il

est le pasteur.

S. ADicnin. 12. Nulli sacerdoluiu liceat canones igno-

lare, nec quidquam facere quod possit patrum

regulis obviare ; et quainvis non teneatur scire

omnes subtilitates jui'is, canones tamen com-

munes obligantes, et ad suum o-Ticium spec-

lanles, ignorare sine culpa non potest. Part. 3,

tu. 13 de Cleric. c. 3, | 4, circa med. f. 159,

col. l.

H n'est permis à aucun prêtre d'ignorer les canons, ni

de rien faire qui soit en opposition avec l.s règles des pê-

jfs; et, quoiqu'ils no soient pas tenus de savoir toutes les

subiilités du droit, ils ne peuvent cependant, sans se

rendre coupables, ignorer les causes ordinaires qui obli-

gent et ce qui regai-dc leur ministère.

13. Sacerdotes ex oflîcio susceplo, non licen-

tiam peccandi, sed necessilatem bene vivendi

se noverinl asseculos. Jbid. c. 3, | 3, inprinc.

Que les prêlres sachent bien qu'en acceptant le sacerdoce

ils ont contracté l'obligation de vivre convenablement, et

qu'ils n'ont pas la liberté de se livrer au péché.

S. Aiif. 14. Niliil in bac vila difllcilius, laboriosius,

periculosius piesbyleri oflicio ; sed apud

])eum nihil beatiusj si eo modo militetur, quo
iioster Imperator jubet. Ep. 148 ad Valerium,

in princ. p. 442, C, t. 2.

Rien, dans cette vie, n'est plus difficile, plus pénible et

plus dangereux que le devoir du prêtre ; mais rien n'est

plus saint aux yeux de Dieu, s'il s'en acquitte comme le

veut notre Chef.

15. OfTicium sacerdotii est, intervenire pro

reis. Ep. Gi ad Maccdouium, in princ. p. 145,

A, t. 2.

C'est le devoir du prêtre d'intervenir en faveur des cou-
pables.

16. Sacerdolium JudKorum, nemo fere lide-

17. Quadri-
pertilum est of-

licium sacerdo-

tale:

L'office des prêtres

consiste en quatre
choses :

lium dubilat figuram fuisse futiiri sacerdotii re- •

galis, quod est in Ecclesia, quo consecrantur

omncs pertinentes ad corpus Cbrisli, summi et

veri Principis sacerdotura. Lib. 2 Quœst.
Evang. quœst. 40, ante med. p. 251, B,t.i.
Parmi les fidèles, presqua personne ne doute que le sa-

cerdoce des Juifs fut la figure du sacerdoce royal à venir,

qui existe dans l'Egli-e, par lequel sont consacrés tous
'

ceux qui appartiennent au corps du Christ, souverain et

véritable Prince dos prêtres.

Yivam carnis liosliam ini- s. Bcm

molare ;

Yirtulum charismata Deo
ellene ;

Cum fervore martyrii cœ-
lum intrare;

Graetiae et precum vota cœlo
transfundere. /« suis Sen-

ientiis, rcrbo Qitadriper-

titum.

A immoler la victime vivante;

A offrir à Dieu le présent des ver-
tus

;

A entrer dans le ciel avec l'ardeur

du martyre;
A faire pénétrer dans les cieux

les vœux delà grâce et des priè-

res.

18. Sacerdotes sunt Dei interprètes. Ep. 8
ad Demopitiliim monach. circa med. apud
Bibl. Patr. t. 1, pag. 162, col. 2, H, edit. Co-

lon. 1618.

Les prêtres sont les interprètes de Dieu.

19. Sacei'dotum est opéra sua sanctificatione

speciali pr» cœteris digna facere, et instanter

agere, ut ciui sibi junguntur, nomen Domini in

se bene vivendo sanctificent. Svp. 2 Esdr. c. 3,

in princ. col. 1348, E, t. 2.

Il est du devoir des prêlres de rendre leurs acUon?
plus dignes que celles de tous les autres hommes par une
sainteté spéciale, et d'èlre attentifs à ce que ceux qui leur

sont adjoints sanctifient en eux-mêmes le nom du Sei-

gneur par une conduite édifiante.

20. Elaborandum e.st sacerdotibu.«, ut igno- Ok.!, r,i:=.

rantiam a se quasi quandara peslem abjiciant.

In décret, part. 1, dist. 37, can. Ideo, | Ut ita-

que.

Les prêtres doivent s'efforcer d'éloigner d'eux l'igno-

rance comme la peste.

21. Onicii sacerdotalis est, viduis desolatis scrrsMng
impartiri solatia,ut unde in lioc inundo humana
consolatione privanlur, sacerdolali tuitione po.s-

sint remédia reperire. Lib. 1 iu Jieg. in-

dict. 7, c. 13, Ep. 13 nd Dominic. episc. Cen-

tumcellens. col. 646, A,t.1.
C'est le devoir du préti'e de consoler les veuves dan?

leur désolation, afin que, privées dans ce monde des con-

solations humaines, elles puissent trouver un remède à

leurs douleurs dans l'appui du prêtre.

22. Redemptor nosler a sacerdotis ofBcio

non quaerit aurum, sed animas. Ibid. lib. 5,

indict. 14, c. 128, Ep. 128, s»& /în.coL 841, A.

Notre Rédempteur ne cherche pr^s do l'or par le minis-

tère du prêtre, mais des âmes.

Gh'
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rej.Mag. 23. Decet domiuicura saceidotem moribus

el vila clarescere, quaieausin eo, lantjuam in

vite suae speculo, plebs commissa, et eligere

quod sequatur, et videre possit quod corrigat.

Jbid. lib. 7, iiidict. 1, c. 32, inmed.

Il convient que le prêtre du Seigneur se fasie si bien

remarquer par ses mœurs et sa conduite, que le peuple

qui lui est confié puisse discerner en lui, comme dans le

miroir de sa vie, ce qu'il doit faire et ce qu'il doit cor-

riger.

24. Durum est, et procul dubio a sacerdotis

ofiicio alienuni, et personam positam sub ne-

cessitate negligere, et studio congregandi inde-

center inhiare pecuniis. Ibid. lib. 4, indict. 13,

Epist. 11, in cake.

Il est cruel et sans nul doute bien éloigné de son devoir,

le prêtre qui néglige de secourir quelqu'un qui se trouve

dans le besoin, et qui, poussé par un inconvenant désir

d'amasser, ne soupire qu'après l'argent.

25. Ecce mundus sacerdotibus plenus est
;

sed lamen in messe Dei rarus valde invenitur

operalor : quia officium quidem sacerdotale

suseipimus, sed opus oflScii non implemus.

Hom. 17 sup. Evaiig. ab iiiit. t. 2.

Le monde est rempli de prêlres; cependant, au temps

de la moisson du Seigneur, on trouve difficilement un suul

ouvrier, parce que nous avons bien accepté le devoir du
prêlre, mais nous ne faisons pas le travail imposé par le

devoir.

26. Verecundum est, et dicere pudel : quia sa-

cerdotis sibi ducatum arripiunl, qui exordium

religiosœ militi.iî non viderunt. Lib. 4 in Be-

gistr. indict. 14, c. 91, Ep. 53 ad Childeb. rc-

gem Franc, in med. col. 820, D.

C'est honteux, et je rougis de le dire : il en est qui s'ar-

rogent l'office du prêtre sans s'être même initiés au service

religieux.

S ilicr 27. Considéra sacerdolum esse ofTicii, de lege

inlerroganti respondere : si sacerdos est, sciai

legem Domini; si ignorât legem, ipsesearguit

non esse Domini sacerdotera. Sacerdotis enira

est, scire legem, et ad inlerrogationem res-

pondere de lege. Sup. illud, Interroga saccr-

dutes et legem, p. 233. C, t. (î.

30. Sacerdo-

tis est

Le prêlre doit

ïhigp ' arti

Considérez qu'il est du devoir du prêlre de répondre,

s'il est interrogé sur la loi : s'il est réellement prêtre, qu'il

sache la loi du Seigneur; s'il ignore cette loi, il s'accuse

lui-même de n'être pas un prcire du Seigneur, car il est

du devoir du prêtre de connaître la loi et de répondre à
celui qui l'interroge sur la loi.

28. Qui sacerdos est, et non corripit delin-

quentem, sacerdotis officium prœleril. Sup.
Malach. c. 2, sup. illud. Et multos avertit ab
iniquitate, p. 29o, D, t. 5.

Celui qui est prêlre et qui ne reprend pas quiconque
commet le péché, ne remplit pas son devoir de prêtre.

29. Sacerdotes debent esse excelsi vita et

scientia prééminentes. Sup. Gen. c. 12, Mo-
ral, f.

iG,col. 4, f. 1.

Les prêtres doivent se faire remarque]- par leur bonne
vie el par leur science.
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Increpare de pra?lerilis, ""f "rd

Arguere de piœsenlibus,

Obsecrare pro futuris ca-

vendis. In prologo sup.

7erew./". 175, coL 2, «.4.

Réprimander pour les fautes pas-

sées.

Blâmer pour les péchés du mo-
ment.

Conjurer pour qu'on s'en pré-

serve à l'avenir.

31. Sacerdos débet totum se offerre Deo per

devotionem orationis et per macerationem

carni.^. Sup. Ezech. c. 1, Moral, f. 4, col. 2,

totn. 5.

Le prêtre doit s'offrir tout entier à Dieu, en priant avec

ferveur et en châtiant son corps.

32. Officium sacerdotura est in duobus, .sci-

liceiinjustilia et pace facienda : ut juste se ha -

beanl corripiendo populum, et pacem eis obti-

neant ad Deum orando. Sup. Ep. ad Hebrœos

,

c. 7, f. 342, col. 1, tom. 7.

L'office des prêtres consiste en deux choses ,
savoir :

observer la justice et la paix; en sorte qu'ils ne répriman-

dent le peuple qu'avec justice, et qu'ils lui obtiennent la

paix par ses prières auprès de Dieu.

33. Duo sunt maxime necessaria sacerdoti, s. inn^c m
splendor vit», splendoniue conscientiae : ut vi-

delicet tam exemplo, quam documente res-

plendeat. Serm. de sancto Sylvcslro, a med.

f.
41,coL 1.

Deux choses sont très-nécessaires au prêtre : la pureté

de la vie et la pureté de la conscience, afin qu'il brille

autant par Texemple que par l'enseignement.

34. Sacerdotis est tantum arguere, liberam- s Jtan chr.

que prœslare admonitionem, non movere

arma : non clypeos usurpare, non vibrare lan-

ceam, sed arguere. Hom. 4 de Verbis Isaiœ,

post med. col. 826, A, t. l.

Le prêtre n'a que le droit de réprimander et de donner

de sincères avertissements, mais non de prendre les armes
;

il ne doit s'armer ni de bouclier ni de lance, mais seule-

ment reprendre.

3o. Quasi commuais quidam totiiis orbis pa-

ter .sacerdos est : dignum igilur est, ut om-

nium curam agat, omnibusqiieprovideat, sicni

et Deus, cujus ministerio servit et fungitur^

vice. Hom. 6 sup. i Tim. in princ. col. 1459,

B, t. 4.

Le prêtre est comme le père commun de tout le peuple;

il est donc convenable qu'il ait soin de tous et qu'il pour-

voie à leurs besoins, à l'exemple de Dieu dont il remplit

ici la place.

36. Sieut iniqui et peccatores ministerium

sacerdotale assequi prohibenlur, ita iudocti et

imperiti a tali officie retrabuntur. Pros.

De même qu'il est défendu aux hommes iniques et aux

pécheurs do s'investir du ministère .sacerdotal, .linsi on

doit en éloigner les ignorants et ceux qui sont inhabiles.

37. Illi enim exemplis suis vitam bonorura

corrumpunl, isti vero sua ignavia iniques cor-

rigere nesciunt : quomodo docerc polerunt,

s. Isidorus

Uispal.
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s jMdoriis qiiod i()^i non iliilicenint? Lib. 2 'de siimmo
""''"'

Bono, c. 35, sent. 1, p. 679, col. 2.

Car Ceux-là, p;i|- leurs funestes exemples, corrompent
les bons, tuiidis que ceux-ci ne savent, à cause de leur né-
gligence, ramener les pécheurs ; comment enseigneront-

ils aux autres ce qu'ils n'ont pas appris eux-mêmes?

38. Sacerdos si digne agit, ut sacerdotem

decet, iiiinisletiiim ejus et sibi et aliis utile

est : indigne aiitein vivens, aliis quidem utilis

est loquendo, se autem inlei ficit prave viveudo.

Pros.

Si le prêtre agit dignement, comme il convient au prê-

tre, il rend son ministère utile aux autres et à lui-même;
au contraire, celui dont la vie est indigne se rend bien

utile aux autres par ses discours, mais il se perd lui-même
en vivant mal.

39. Ac per hoc quod in isto mortuum est,

proprinm ejus est : quod vern vivil in eo (sej-

licet sacrum niinisleriiim), alienuni est. Ibid.

c. il, sent. 5,/). 680, coL 1.

El ce qui est mort en lui lui aiipartient, mais ce qui
vit en lui (savoir le ministère sacré) nesl pas à lui.

40. Sciât se amisi.s.se nomen et ofilcium .sa-

cerdotis, qui meiitum perdidit sanctitatis. Ep.
ad Ilelladiian tpisc. a med. p. 694, col. 1.

Qu'il sache qu'il a perdu le nom et la dignité de prêtre,

celui qui a perdu le mérite de la sainteté.

s. i.ajr. just. 41. Sacerdos frequentaturinecclesia, ut justis

gratiam, peccantibus veniairi,debi!ibusrobur,

laetitiam mœslis , diligenlibus e\ultationein,

nutantibiisspem, ciedentibiis paceni, vicloi'iam

cei'tanlibus, caplivis libeilatem,al(|iie defunc-
tis confei'at rei[uiein. De Eiichaiistia , ante
med. part. 2.

On est assidu auprès du prêtre à l'église, afin qu'il

confère la grâce aux justes, qu'il accorde le pardon aux
pécheurs, qu'il donne la force aux faibles, qu'il commu-
nique la joie à ceux qui sont dans la peine, qu'il ralTer-

nii-se l'espérance de ceux qui chancellent, qu'il donne la

paix à ceux qui croient, la victoire à ceux qui combattent,
la liberté aux prisonniers, et qu'il procure le repos à ceux
qui sont morts.

42. Onanla cnm veneralione in altare debel s. Laur. Jus»,

astare saceidos, cui consecrandi liostias, o(Te-

rendi inrensuin. atque inteicedendi pro po-
pnlo est impensa aiictnrilas? mediationis enini

gerit orficium. Ibid. post med.

Avec quel respect il doit se tenir à l'autel, le prêtre

qui a reçu le pouvoir de consacrer les hosties, d'olTrir

l'encens et d'intercéder pour le peuple! car il remplit l'of-

fice de médiateur.

43. Accédât sacerdos ad altaiis tribunal ut

Christus, assistai ut angélus, ministret ut .sanc-

tus, populorum ofTeiat vola ut pontifex, inter-

pellel p'o pace ut mediator, pro se autem exo-

let ut liomo. Ibid. post med.

Que le prêtre s'approche du tribunal de l'autel comme
le Christ, qu'il s'y tienne comme un ange, qu'il y serve
comme un saint, qu'il y présente les voeux du peuple
comme ponlife, qu'il soliicile pour la paix comme média-
teur, et qu'il prie pour lui-même comme homme.

44. Miiltum sacerdotalis oiïicii meritum s. i.co i.

splendescit, ubi sua servatur aucloritas. Ep. 53
ad Theodoret. episc. Cyren. ab init.

La dignité sacerdotale brille d'un grand éclat là oii l'au-
torité se maintient.

45. Viros ecclesiasticae disciplinas ignaros,
in sacerdotale ministerium delegatos atque
promotos esse, canonicas est régulai conlra-
rium. Ep. 88, post init.

Il est contraire à la règle des canons d'élever au minis-
tore sacerdotal ou de déléguer des hommes qui ne connais-
sent pas la discipline ecclésiastique.

46. Debenl ipsi Ecclesiae sacerdotes ita per- origen.

l'ecti e.sse, et in ofTiciis semper sacerdotalibus

erudili, ut peccata populi in loco .sancto, et ipsi

non peccando non consumant. Ilom. 5 in c. 7

Lerilici, sup. ilhid, Sacerdos quiobtulerit, etc.

loin. i.

Les prêtres de l'Eglise doivent être si parfaits et si péné-
trés de leurs devoirs sacerdotaux, qu'ils puissent ne pas
assumer les péchés du peuple dans le lieu saint en péchant
eux-mêmes. :

Pelr. Blesens. 47. Sacer-
'

/Fidelis,

Fidelior.
' dos necesse

,

mîaisîli
^''Widelissiutus

Il est néces- '

saire que le,

prêtro soit un
pinislrc i

Fidèle,

Plus fidèle

Tros-lidèle.

Fidelis in cœ-
naculo,

Fidelior in an-

dilorio,

Fidelissimusin

cubiculo.

Fidèle dans ses re-

pus,

Plus fidèle dans
ses conseils,

Très- fidèle

son repos.

dans

In cœnaculo, ut

sobrie eru-

diat;

In audilorio,ut

juste delinial:

In cubiculo, ul

pie intercé-

dât.

Dans ses repas,

pour qu'il ensei-

gne sobrement;
Dans ses conseils,

])our qu'il décide
avec justice;

Dans son repos,

pour qu'il inter-

cède avec iiièté.

Erudiat, quia

seiuiniver-
bius ;

Delinial, quia

pra'latus;

Intercéda t,

quia advoca-

tus.

Qu'il enseigne, par-

ce qu'il est chargé
de la parole

;

Qu'il décide, parce
qu'il est chargé
de diriger;

Qu'il intercède,

parce qu'il est

avocat.

Seminiveibius
in calhedi'a

;

Pra'latus in eii-

ria;

Advocatus in
missa. Serm. 4

ap. Bibl. Patr.
t. 12, part. 2.

Il est chargé de par-
ler dans la chaire

;

Il préside dans son
tribunal;

Il est avocat au sa-

crifice de la messe.
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. llaiii.

,'Pastor,

Judex,

48. Sa-

,

cerdo,s{Interces-
est I sor.

' Pasleur,

Le prê-J
Ire est

iJage,

llntercessenr.

Pyslor in

Ecdesia

,

Judex .in

calhedra,

Interces-
soi" in

missa. -

Pasteur dans
dans l'E-

glise,

Juge dans la

cliaire,

Intercessear

à la messe.

Paslor, ut sa-

ne erudiat;

Judex, ul jus-

te definial ;

Interces.sor,

ut pie inler-

vennû. Ibid.

Seriiwne 16,

p.98, co/. 1.

Pasteur
,

pour
qu'il enseigne la

bonne doctrine;

Juge, pour qu'il

décide avec jus-

lice;

Intercesseur,
pour qu'il in-

tervienne avec

piélé.

49. Sit sacerdos verax in animn, dieto et

facto ; sicut enim vere dicilur : Verba sacer-

dotis aut vera, aut sacrilega siint : ila non mi-

nus vere : Dicta et facta sacerdoiis aut veia

mnt, aut sacrilega. Ibid. Serm. 48, in med. etc.

Que le prêtre soit toujours vrai dans son esprit, dans
ses parole» et dans ses actions; car de même qu'il est dit

avec vérité : Les paroles du prêtre sont vraies ou sacrilè-

ges, de même l'on dit avec non moins de vérité -. Les
paroles et les actions du prêtre sont vraies ou sacrilèges.

50. Sancti sacerdotis est, et t[uœ .sancla sunt

cogilare, et quaj mente conceperit, etiani in

opeiibus évidente!' exprimere : alioijuin quid

pi'odest bonumcogitare, nisi solerterinvigilet,

hoc ipsum et in operatione perficere? Prosec.

Il est de la sainteté du prêtre de penser des chose» sain-

tes et de produire au grand jour par ses œuvres ce qu'il

a conçu dans son coeur; autrement, que peut-il lui servir

de penser ce qui est bien, s'il ne s'applique à le produire

dans ses œuvres '?

51. Elaborandum est ergo sacerdoli, ut et

capui illius consecratum sit per piœ volutitiilis

intuilum, et manus ejus spirilualis olei sint

charismate delibut» per evidens sanctae ope-

rationis indicium. Opnsc. 25, cap. l, iiiprinc.

p. 602, col. 2, C, t. 2.

Le prêtre doit donc travailler à ce que sa tête soit con-
sacrée par l'intelligence d'une pieuse volonté, et que ses

mains soient ointes de la grâce de l'huile spirituelle par
le témoignage éclatant de ses bonnes œuvres.

52. Sacerdotes qui Dei légitima nesciunt,

leonuni dentibus exponuntur : quia nimirum
illos malignorum spirituum i-abies devofal. qui

sacrilicioruni cultui temerariis ausibus insls-

tentes, qualiter Deusrite colatur ignorant; sic-

(|ue fungunlur officio sacerdotuni, ut sacenlo-

tidis olïïcii nesclant sacramentum. Opusc. 26,
in med. prœfat. pag. 605, col. 2, A, t. 3.

Les prêtres qui ignorent les lois de Dieu s'exposent
aux dents des lions, parce que la rage des malins esprits

dévore ceux, qui, avec une téméraire audace, s'appliquant
au culte des sacrifices, ignorent comment Dieu veut êire

servi; ainsi ils remplissent l'oflice du prêtre sans savoir

la signification de l'offiCii sacerdotal.

53. Hic jure vere fungitur sacerdolio, qui

regulis non obviât palniui. qui paternum ntjn

21!)

Ib. cap, 3, in pviuc. p. 607,violât inslitutuni.

col. l, C.

Celui-là s'acquitte convenablement de son sacerdoce, qui

ne se met pas en opposition avec les règles des pères, qui

ne transgresse pas l'enseignement des pères.

54. Sancte vivendmn est sacerdoti, ne dicta s. pro.-per,

sua repugaanlibus fictis evacuet : si quod pi'tT-

dicat lieri dobere, non facial ; aut (|uod non

facit, prœdicare prœsumpseiit. Pro.iec.

Le prêtre doit vivre saintement, afin que ses paroles no

soient pas en contradiction avec ses actions; il doit exa-

miner s'il n'omet pas de faire ce qu'il prêche aux autres,

ou s'il n'a pas la témérité d'enseigner ce qu'il ne fait pas

lui-même.

55. Quia ad hoc est Ecclesiae Dei prseposilus,

ut non solum bene vivendo alios exemplo .?ua?

conver.-alionis instituât, sed etiam fldiicialiter

pra^ilicamlo singulis ante oculos peccata sua

constituât. Lib. de Contempl. c. 20, in princ.

Parce qu'il a été préposé à l'Eglise de Dieu, non seule-

ment pour enseigner les autres par l'exemple d'une vie

édiliante, mais aussi pour que dans ses discours il puisse

en toute sûreté leur représenter leurs propres péchés.

56. Sacerdotes quidquid ad offîcium suum
pertinet, constanter exeiceant : consolenlur af-

tlictos, pascant egenos, vestiant ,nudos, redi-

mant caplivos, .'^uscipiant peregrinos, erranti-

bus viam salutis ostendani, desperatis speiu

veniiB conseqiiendie promittant, currentes ira-

pellant, remorantes accendant. Prosec.

Que les prêtres s'appliquent constamment à faire tout ce

qui est de leur ministère : qu'ils consolent les afiligés,

qu'ils pourvoient aux besoins des pauvres, qu'ils vêtissenl

ceux qui sont nus, qu'ils rachètent les captifs, qu'ils don-

nent l'hûsijitalité aux étrangers, qu'ils montrent le che-

min du salut à ceux qui sont tombés dans l'erreur, qu'ils

fassent luire re>pérance du pardon aux yeux de ceux qui

désespèrent, qu'ils excitent ceux qui font des pas rapides

dans la bonne voie, et qu'ils s'empressent auprès de ceux

qui négligent encore.

57. Quis sic erit alienus a fide, ut dubitet

taies .sacerdotes conteniplalivaj virlutis e.sse

participes, quorum exemplo siraul et verbo,

pluresfiunt regnorum cœlestium cohtTredes?

Quel est celui qui serait assez dépourvu de foi pour

douter que de tels prêtres soient animés d'une grande

vertu de contemplation, puisque c'est par leurs exemples

et leurs discours que beaucoup deviennent les cohéritiers

du royaume des cieux?

58. Isti sunt ministri verbi, adjutores Dei,

oraeulum Spiritus sancti : per taies Deus pla-

catur populo, populus instruitur Dec. Ibidem,

c. 2o, in med.

Us sont les ministres de la parole, les coadjuleurs de Dieu

,

l'oracle de l'Esprit saint ; par eux la colère de Dieu contre

son peuple est apaisée, par eux le peuple connaît ses de-

voirs envers Dieu.

59. Ipsis sacerdotibus proprie animaruni

curandarum solliciludo commi.s.sa est: qui pon-

dus populi sibi commi.-^si viriliter sustinento^,

pro peccatis omnium, vt^lut pro suis infatiga-

bililer supplicant Deum. Ibid. lib. 2, c. 2.

C'e^t particulièrement aux prêtres qu'a été confié le soin

des âmes : ceux qui supportL'nt avec courage la charge du
peuple qui leur a été commis, prient Dieu sans relâche

pimr les péchés de tous c' pour les leurs.
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s. Thnma! 60. In sac?r(lota!i oHicio absque pecciio iii

ScTculo manere diflicllius esl, quara maaere
absque peccalo in solitudine monacliorum. De
Perf. vitœ spirit. c. 20, post med. t. 2.

Il est plus difficile à celui qui exerce le ministère sa-
cerdotal de vivre dans le monde sans péché que de rester

pur de toute faute dans la solitude des religieux.

61. Nihil est periculosius et laboriosius ofTi-

cio sacerdotis, et niliil est Dco acceplabilius,

si bene CKerceatur. Ibid. aiite fin.

Rien n'est plus dangereux cl plus pénible que le minis-
tère du prétie, ei rien n'est plus agréable à Dieu, s'il est

exercé dans de saintes conditions.

62. quam magnum et linnorabile e,5t

oflîcium sacerdolura, quibus da'uiii est Domi-
num majeslatis verbis sacris consecfare, labiis

benedicere, manibiis tenere, ore propiio su-

mere, et cœteris ministiare ! Prosec.

Oh! qu'il est grand et honorable le ministère des prê-
tres, à qui il a été donné de pouvoir, au moyen de paroles

siintes, consacrer le Dieu de toute majesté, le bénir de
leurs lèvres, le toucher de leurs mains, le recevoir dans
leur propre bouche et le communiquer aux autres!

63. quam mundae debent esse manus
111», quam purum os, quam sanctum corpus,

quam immaculatum cor sacerdotis, ad quem
loties ingreditur Auctor puritatisl

Oh ! qu'elles doivent être pures les mains du prélre,

combien elle doit être pure sa bouche, qu'il don être

saint son corps, de quelle pureté son cœur ne doit-il pas

être orné, puisqu'il reçoit si souvent l'Auteur même de la

pureté !

61. Ex ore sacerdotis, nihil nisi sanctum,
nihil nisi bonestum et utile procedere débet
verbuni,qui lamssepeChristiaccepitsacramen-
luni. Lib. 4 de Imit. Chr. c. 11, sect. 6, t. 2.

De la bouche du prêtre, qui reçoit si souvent le sacre-

ment du Christ, il ne doit surtir que des paroles saintes,

honnêtes et utiles.

6S. Sacerdos omnibus virlutibus débet esse

ornatus, et aliisbonaevitse exemplum prœbere,
ejusque conversatio non cuiii populariijus et

communibiis hominum viis, sed cum augelis
in cœlo, aut cum perfectis viris in teira. ïbid.

e. 5, sect. 1, ?. 2.

Le prêtre doit être orné de touteï les vertus et donner
aux aulrej l'exemple d'une bonne vie; sa conversation doit
être non avec les hommes du siècle, mais avec les anges
qui sont au ciel ou avec les justes qui sont sur la terre.

SACERDOTIU.VI (Sacerdoce).

SENTENTI.E SCRIPTURAnUM.

1

.

Sanctifirabis eos, ut sacerdotio fungantur
milii. E.rod. 30, v. 30.

Tu sanclilieras Aaron el ses fils, afin qu'ils remplissent
mon sa!erdui-e.

2. Lotos aqua indues sanctis veslibus, ut

miuistrent milii ; el unctio eorum, in sacerdo-

Imm sempilenuun proficiat. Ibid. 40, u. 13.

Après qu'ils auront été purifiés, tu les revêtiras des vê-
tements sacrés, afin flae leur onction serve à un sacer-

doce perpétuel.

3. Custodile sacerdotium veslrum ; et om-
nia, quœ ad cultuni allaris pertinent, per sa-

cerdotes administrabunlur. Niim. 18, v. 7.

Gardez votre sacerdoce, et tout ce qui regarde le servies

de l'autel sera fait par des prêtres.

4. Recordare, Domine Deus meus, adver-
sum eos, qui poUuunt sacerdotium, jusque sa-

cerdotale. 2 Esdr. 13, v. 29.

Seigneur mon Dieu, souvenez-vous de punir ceux qui
souillent le sacerdoce et la loi des prêtres.

5. Statuit illi testamentum pacis, et princi-

pem ferit eum, ut sit illi sacerdotii dignitas in

lelernum. Eccli. 45, v. 36.

Dieu a fait avec lui une alliance de paix ; il lui a donné
l'empire des choses saintes, afin que la dignité du sacerdoce
fut à jamais à lui./

6. Quia lu scientiam repulisti, ropellam le,

ne sacerdotio fungaris mibi. Osée 4, v. G.

Parce que vous avez méprisé la science, je vous n'jetlc-

rai des fonctions de mon sacerdoce.

7. Translate sacerdotio necesse est, ut et le-

gis Iranslatio fiai. Hebr. 7, v. 12.

Le sacerdoce changé, il faut aussi que la loi soit chan-
gée. ^

8. CInistus eoquod maneat in œternum, sem-
piteinum babet sacerdotium. V. 21.

Le Christ demeurant éternellement possède un sacer-

doce éternel.

9. Sacerdotum sanctum, oITerre spirituales

hostias, acceplabiles Deo per Jesum Christum.
1 Petr. 2, r. H.

Vous-mêmes soyez établis pour former un sacerdoce
saint, afin d'olTrir à Dieu des hosties spirituelles qui lui

soient agréables p:ir Jésus-Christ.

10. Vos genus eleclum, regale sacerdotium,

gens sancta, populus acquisitionis. V. 9.

Vous êtes la race choisie, le sacerdoce royal, la nation

sainte, le peuple conquis.

SACRAMEINTUM (Sacrement).

ETYIUOLOGIA.

Sacramentum, id est, sacrum secretum. Sup. iiu;o card.

Ep. ad Rom. c. 1, f. 6, col. 3, /. 7.

Sacrement, c'est-à-dire une chose secrète, sainte.

DEFINITIO.

Sacramentum esl invisibilis gratiae signum caicch. rom.

visibile, ad nostram sanctilicalionem divinilus

institutum.

Le sacrement est le signe visible de lagrice invisible, ins-

titué par Dieu pour notre sanctification.



SACRAME.NTLM.

s. Bonav

Hugo
[ ï. Vil i ni?

?. Tlionias

A'iuina::,

Sacramenlum est mateiiale elemenlum ex-

trinsecus oculis supposiium, ex inslilulioiie

signilicans, ex simililudine repraesenlaiis, ex
sanctificatione aliquam gratiam iiivisibilom

confeiens. Lib. 6 Componlii theol. rerit. c. 2,

in med.p. 112, col. i, B, t.l.

Le sacrement est un élément matériel frappant nos

yeux à l'extérieur, siguiliant une chose par son inlilution,

la représentant par sa ressemblance, et nous sanctifiant

par une grâce invisiLle.

Sacramenlum est corporale, vel maleriale

elementuin foiis sensibililer piopositum, ex

simililudine lepraesentans, et ex institulione

significans, et ex sanclificatione conlinens ali-

quam invisibilemel spii'italem gratiam. /)eS«-

cram. lib. i, part. 9, c. 2, post init.pag. 405,

F, tom. 3.

Le sacrement est un élément corporel ou matériel tom-
bant sous nos sens, représentant une chose par sa ressem-
blance et la signifiant par son institution, et renfermant
par la sanctification une grâce spirituelle et invisible.

Sacramenlum est illucl, in quo sub tegu-

mento visibilium rerum divina vit tus seerelius

operalur. Part. 1 de casto Connub. cap 18, a
med. p. 189, col. 1, E.

Le sacrement est ce dans quoi, sons Tapparence des
choses visibles, une divine vertu opère.

Sacramenlum est signum rememoralivum
passionisChristi,etdivinœ graliœ demonstrali-
vum, ac futurae gloria} prognoslicum. Part. 3
Summœ, quœst. 60, art. 3, in priac. corporis,

p. 124, col. 2.

Le sacrement est un signe qui rappelle la pas4on du
Christ, qui démontre la grâce divine, et qui présage la
gloire future.

DIVISIO.

Seplem sunt

sacraraenla :

II y a sept sacre-

ments :

dS. Victoro.

Baptismus,
Confirmalio,

Eucharislia,

Pœnitentia,

Extrema Unclio,

Ordo,

Maliimonium.

Le Baptême,
La Confirmation,
L'Eucharistie,

La Pénitence,

L'Extréme-Onction,
L'Ordre,
Le Mariage.

I

Décima),

Oblaliones,

juL-iuiii »iiu\Sacrificia;

lege natu-

,

rali :

Decimœ in porlio-

nibus,

Oblaliones in ré-
bus,

Saci ificia in aninia-

libus. De Sa-
cram. part. 12,
c. 4, prope fin.

p. 418, G, t. 3,

Il y eut trois

s acre m en ts

sous la loi de
nature :

Leî dinies,

Les oblations.

Les sacrifices;

221

Les dîmes dans les por-
- tiens.

Les oblations dans les

choses.

Les sacrifices dans les

animaux.

SENTENTIyE PATRUM.

1. Aurum sacramenla non qu^runt, neque s. Ami..-,

auro placent, quaj auro non emuntur : ornalus
sacranienloiuni, redemplio caplivorum est.

Prosec.

Les sacrements n'ont pas besoin d'or, ils ne convien-
nent pas à l'or, ils ne s'achètent pas avec de l'or : l'or-

nement des sacrements, c'est la rédemption des captifs.

2. Tune vas dominici sanguinis agnosco,
cum in utroque videro redemplionem, ut calix

ab hosle redimal, quos sanguis a peccato rede-
mil. Lib. 2 Offic. c. 28, ante med. col. 56, B,
C, tom. 1.

Je reconnais le vase qui contient le sang du Seigneur
lorsque je vois la rédemption dans l'un et dans l'autre,
afin que le calice préserve de l'ennemi ceux que le sang a
rachetés du péché.

3. Eos, qui adversus divina sacraraentacon-
tendunt, decipere sua consuevit aslulia. Lib. 2
de Spiritti sancto ad Grat. statim a médium,
col. 37G, C, t. 2.

Ceux qui disputent sur les divins sacrements se laissent

ordinairement tromper par leur propre astuce.

4. Quisquis dominicis non interesl sacra

-

mentis, necessario apud Dcum castrorum dé-
serter esl divinorum. Prosec.

Quiconque s'éloigne des sacrements du Seigneur est né-
cessairement, aux yeux de Dieu, un déserteur de son
camp.

5. Nam quomodo se excusare polest, qui die

sacraraenlorum prandium demi sibi pra^pa-

rans, prandiura cœlesle contemnit; et venlris

curam faciens, animaî suœ negligit mediei-
naml Sermoiie l de Grano sinapis, inprinc.
col. 688, D, t. 3.

Car quelle excuse peut-il apporter, celui qui, au jour
des sacrements, se prépare chez lui un festin et méprise
le festin céleste, ayant soin de son ventre et négligeant le

remède de son âme'?

6. Diviniora et puriora sacramenla sunt
cbrislianorum, quam Judaeorum. Libro 1 de

Sacram. c. 4, in med. col. 12,38, D, t. 4.

Les sacrements des chrétiens sont plus divins et plm
purs que les sacrements des Juifs.

7. Heu quam dolendum ! Cerle gentiles s Anonio.

suis sacris falsisqueexhibebant mullo majorem
reverenliam, (juam fidèles exhibent veris sa-

cramenlis. Part. 2, tit. i, c. 2, | 5, post init.

f. 84, col. 2.

Iléhis! combien cela n'est-il pas déplorable! Les gentils

avaient certainement beaucoup plus de respect pour leurs
faux sacremen ts que les fidèles n'en ont pour les vrais.

8. Ab ipsa Dei sapienlia liomine assumpto,
a quo in libertalem vocali sumus, pauca sacra-

menla saiuberrima conslitula suni, qua:- sociC'

s. Auj,
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s Auf. latem chrisliani pojiuli, hoc osl, sub uno Dco
liberœ mulliludinis coiiliiieimt. De vcra IMiij

.

cap. 17, fere in princ.p. 4(j7, il, t. 1.

L'homme ayant été adopte par la sagesse même de Dieu,

qui nous a appelés à la liberté, quelques sacrements inli-

nimenl utiles furent institués pour réunir la société du
peuple chrétien, c'est-à-dire la société d'un peuple libre

sous un seul Dieu.

9. SiciU sacranieaUini corporis Cliristi, cor-

pus Cliiisti est, et sacfaineiiiiim saiiguinis

Christi, sanguis Clirisli est, ila sacramentuni

fidei lides est. Ep. 23 ad Bonifac. prope fin.

p. 58, D, t. 2.

De même que le sacrement du corps du Christ est le

corps du Christ, et le sacrement du sang du Christ est le

sang du Christ, de même le sacrement de la foi est la foi

même,

10. Spii'ilus illesanclus, qui habitat in sanc-

lis, agit quod agit, eliam per servitulem ali-

quando non solum siiniilicitec ignocaulium,

verum eliam damnabiliier indiguoiuin. Ibid.

in med. p. 57, .4.

L'Esprit saint, qui habite dans les saints, fait ce qu'il

fait, mémo quelquefois par le mojen non seulement de

ceux qui sont simplement ignorants, mais encore dj ceux

qui sont honteusement indignes.

11. Si peiitinctorie alipie adulai l'ie re.s

sacra agatur, niliil apud Deuni ciiseiius, et

tristius, et damnabilius. Ep. 148 ad Valer. in

princ. p. 442, C, t. 2.

Si l'on s'acquitte négligemment el en vil flatteur d'un

chose sainte, rien n'est plus misérable, plus triste et plus

condamnable aux yeux de Dieu.

12. In nullum nonien leligionis seu verum,

seu falsum coaguiaii iiomines possunt, nisi aii-

quo signaculorum, vel saciaiuenlorum visibi-

Ijum consorlio colligentur. Libro 19 cùntra

Faust, c. il, in fin. p. 241, B, t. 6.

On ne peut réunir les hommes sous aucun nom de re-

ligion, soil vrai, ^olt faux, si on ne leur donne comme mar-

que de reconnaissance uu signe quelconque, ou si on ne les

distingue par Li participation à des sacrements visibles.

13. Sacramenla veteris legis aljlala suiit, et

ideo ablala, quia impleta ; el alia sunl instilula

virtute majora, ulililaleuielioia,acLu lacilioia,

numéro pauciora. Ibidem, cap. 13, in medio,

pag. 241, B.

Les sacrements de l'ancienne loi ont été abolis, et ils

ont été abolis parce qu'ils n'étaient plus utiles; il en a été

institué d'auties bien plus grands par leur elticacité, bien

meilleurs par leur utilité, plus faciles dans leur emploi

et moins nombreux.

14. Hacc omnia, sciiicet sacramenla, fiiiat el

transeunt : virlu.s lamen, quaj pcr isla opera-

lur, jugiler manel, el domim spirilale, quod
par isla insinualur, œlernum est. Ibidem, in

med. p. 242, D.
Toutes ces choses, c'est-à-dire ces sacrements s'accom-

plissent et passent; cependant la grâce qu'ils cunlè'enl

demeure coniinuellenaent, et le don spirituel qu'ils com-
muniquent est éternel.

15. Non minus harent sacramenla cbris-

tiana, qiiam roi|ioia!is nntn mililite. Lilro 2

13, circa med. s. Augcontra Episl. Parmeniam, c.

p. 28, C, t. 7.

Les signes chrétiens qui distinguent l'homme ne s'atta-

chent pas moins à lui que le signe qui fait reconnaître un
soldai do la terre.

IG. Mémento sacranientis Dei nihil obes.se

mores malonim hominum, quo illa vel omuino
non sint, vel miinis sancla sinl, sed ipsis ma-
ils hominibus, ul hœc habeanl ad leslimonium

damiialionis, non ad adjutoriiim salulis. Lib. 2

contra lilt. Petilianas, c. 47, sub fin. p. 81,

B, tom. 7.

Souvenez-vous quo rien n'est plus en opposition avec

les sacremi-nts de Dieu que les mo;urs des hommes mé-
chante, qui les anéantissent tout à fait ou les rendent

moins saints ; mais ils deviennent pour ces hi>mmes mé-
chants une marque de damnation et non un secours pour
le salut.

17. Sicul in sacranientis veteris Teslamenti

vivebanl quidam spiri taies ; sic et nunc in sacra-

menlis novi Testamenii, quod jam revelalum

est, plerique vivunt animales. Lib. 2 de Bap-
tismo, c. 15. sub fin. p. 257,^1, t. 7.

De même que, sous les sacrements de l'ancienne loi, on
vit des hommes vivre de la vie de l'esprit, de même on en

trouve à présent, sous les sacrements de la nouvelle loi,

qui vivent d'une vie tout à fait terrestre.

18. Omnia sacramenla cum obsint indigne

traclanclibus, prosunt tamen per eos digne

sumentibus. Lib. 2 contra Ep. Parmeniaui,

c. 10, post med. p. 24, C, t. 7.

Comme tous les sacremenis deviennent nuisibles à ceux

qui les administrent indignement, ils .«ont, par ceux-là

mêmes, utiles à quiconque les rei;oit dignement.

19. Deus adest sacranientis el verbis suis

lier qualesbet adminislrenlur, et sacramenla

Dei ubique recta .<unl, et mali homines, qui-

bus nibil prosunt, ubique perversi sunl. Li-

bro 5 de Baptismo, c. 19, in fin. pag. 300, C,

tom. 8.

Dieu se manifeste dans ses sacrements et dans ses paro-

les, quel qu'en soit le ministre; partout les sacrements de

Dieu sont saints, partout aussi les méchants à qui ils ne

profilent pas sont des hommes pervers.

20. Percussum est lalus Chrisli in cruce

pendentis de lancea, et prolluxerunt Ecdesiae

sacramenla. Swp. Ps. ^6, post médium, vers.b,

p. 385, yl, ^8.
Le coté du Christ suspendu à la croix fut percé d'une

l.ince. et ùi cette blessure découlèrent les sacremenis do

l'Eglise.

21. Sacramenla novi Teslamenti dant salu-

lem, sacramenla velcris Teslamenli promise-

imit S;ilvatoreiu : mulata sunl sacramenla,

facla sunl faciliora, pauciora, salubriora, feli-

ciora. Sup. Ps. 73, in med. prœfat. pag. 552,

C, tom. 8.

Les sacrements de la nouvelle loi procurent le salut;

ceux de l'ancienne loi contenaient la promesse d'un Sau-

veur. Les sacrements ont été changés; ils sont devenus

plus faciles, moins nombreux, plus salutaires et plus ef-

ficaces.

22. Sancla pcssunt obesse : in bonis enim

sancla ad saluleiu prosunl, in nialis insnnl ad



Aug, judiiium. Trcicl. 6sup Evany. Joan. de

posl med. p. 38, C, t. 9.

Les choses saintes peuvent être nuisibles; car chez les

bons ils servent an salut, et chez les méchants ils contri-

buent à leur condamnation.

23. SMCianieiilis diviiiis fides plus qiiam

verborum aigumentaiio adhibentla est. Lih. 'i

Visit. iiifirm. c. 2, in priiic. p. 657, A, t. 9.

Il faut avoir plus de confiance dans .les sacrements de

Dieu que dans le témoignage des paroles.

24. Nec foiis, nec iiitus quisquam, qui ex

pâtre diabolo est, polesl in se, vel in quoquam
inaculare sacvameiUun, qiiod Clirisli esl. Et

hab. indccr. Grat.pail. '-À, causa ï,quœsl. 3,

can. Nec, f. 116, col. 4.

Ni au-Jeliors ni au-dedans quiconque procède d'un

principe diabolique ne peut ni en soi ni en personne

souiller un sacrement qui est l'oeuvre do Dien.

25. Nei|ue ia homine boiio iii aliquis Dei .sa-

craraenla fugiat, neque in homine maio. Ibid.

can. Nequc, f. 117, col. 1.

Il n'e.it pas permis de refuser les sacrement; que Dieu

a institués à un homme de bien ; on ne doit pas les refu-

ser davantage à un homme pervers.

26. Varielas signorum, cum ad re.-; divinas

pertinent, saciamenta appellantur. Ep. 5, longe

ante med. t. 2.

Les divers signes, quand ils appartiennent aux choses

divines, s'appellent sacrements.

27. Si .«acramenta quandani sirailitudinem

earum lenim quaruin sacramenta sunt non
liaberent, oiiinino saci'ainentaiion e.ssent. Ep. 2

ad Bonifac. prope fin. t. 2.

Si les sacrements n'avaient pas une certaine ressem-
blance avec le.i choses qu'ils indiquent, ils ne seraient pas
des sacrements.

28. Non sacramenta cliristiana fai-iunt li;e-

relicum, sed prava dis,sensio. Ep. 48, posl

med. «. 2.

Ce ne sont pas les sacrement; des chrétiens qui font

l'hérétique, mais les disputes des hommes p.:rvers.

29. Sacramentisnumei'o paucissimis, ob.ser-

vaiione facillimis, signilicalione pneslaiitissi-

mis, sorietatem novi populi Clirislus colilgavit.

Ep. 118, c. i, aille med. t. 2.

Le Christ a formé la société de son nouveau peuple au
moyen de sacrements peu nombreux, très-facile; à prati-

quer et excellents à ciuse de ce qu'ils signifient.

30. Communio malonim non maculât ali-

quem participalione saci'amealofiiin, se I con-
sensione factorum. Ep. 152, ante med. t. 1.

La communion des méchants ne souille personne par
la participation aux sacrements, mais par la conformité
dauj les actes.

31. Caîdilur mater Eccle.^ia in .sacrameiitis,

quibus gennit et niitrivit ingratum. Ep. 168,
post init. t. 2.

L'Eg'ise notre mère est sensiblement blesséc dans les

sacrements dont elle s'ejt servie pour engendrer et ikjui-

rir des ingrats.

32. Si a ppr.sefUloribus veslis non consci.ssa

SACIUMENTLM.
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est pendenlis in criice, cur a chrislianis des-
Iruitur sacramentum .sedentis in cœlo? Ep. 203,
circa med. t. 2.

Si les vêtements de celui qui fut suspendu A la croix
ne furent pas déchirés par ses persécuteurs, pourquoi les
chrétiens détruisjnl-ils le sacrement de celui qui ré^ne
dm; lescieux '!

33. Sacramenta signacula rerum divinarum
saut vi.-;ii)ilia, .sed ros invisibiles in eis liono-

rantur. De catechiz. ritd. cap. 20, circa init.

loni. 4.

Lossacrementi sont le; signes visibles des cho.ses divi-

nes, et en eux sont honorées les chose; invisibles.

34. Opéra legis partira in sacramentis, par-

lim vero in moribus accipiuntur. /« Expos.
Ep. ad Galal. c. 'S, post init. t. 4.

Les œuvres de la loi sont comprises en partie dan; les

sacrements et en partie d.uis les maiurs.

35. Sacramentis divina virtus assistif, sive

ad salulem bene utentium, sive ad perniciem
maie ulentium. Lib. 3 deBapt. contra Donat.
c. 10, ante fin. t. 7.

Une grâce divine e;t attachée aux sacrements, soit pour
le .salut de ceux qui les reçoivent dignement, soit pour la

perte de ceux qui les reçoivent indignement.

36. Fieri potest, ut homo integrum babeat

sacramentum et perversam fulem. Ibid. c. 14,

circa init.

Il peut arriver qu'un homme reçoive un sacrem -nt dans
toute son intégrité, et qu'il soit cependant animé d'une
foi perverse,

37. Sanctilas .sacramenti nec ab immundis
polliii potest. Ibid. lib. 4, c. 13, circa med.
La sainteté du sacrement ne peut pas être souillée

même par des hommes impurs.

38. Per peccatorem sacramenta pos.sunt ce-

lebrari. Ibid. lib. 5, c. 20, circa fin.

Les sacrements peuvent être célébrés par un pécheur.

39. Gralit'e sacramenlum dat Dens per ma-
los, ipsani vero graliam non nisi per seipsuin,

vel per sanctos suos. Ibid. c. 21, ante fin.

Dieu donne quelquefois le sacrement de la grâce par le

ministère d'hommes indignes, mais c'est par lui seul ou
par ses saints qu'il contêiv la grâce.

40. Cum malus Iradit bono sacramentum,
iiiter boniim sacramentum quod traditiir, et

l)onuni lidelem cui tratlitur, tradenlis maliiia

non séparât. Ibid. lib. 6, c. 4, ante med.

Lorsqu'on ministre perver; administre un sacrement à

un jusie, l'iniquilé du ministre ne lail pas que la grâce

du sacrement ne soit pas conférée à ce juste qui le reçoit.

41. Salu.5 propria est bonis, sacramenta vero

communia et bonis cl malis. Ibid. lib. 7, c. 33,

in fin.

Les sacrements sont le salut des bons, mai; ils ont été

institués pour les bons et les méchants.

42. Siciit bonam legem poluit babere re-

lifiihiis popiiiiis .Tu:l;v;orum, sic bouiim sicia-

immliiiii potest lialiore reproba societis h.ore-

S. Auj.



'z'2i SACRAMENTUM.

s. Aug. ticorura. Libro contra Cicscoi). cap. ^'t, ante

med. t. 7.

De même que le peuple réprouvé des Juifs peut avoir
Je bonnes lois, de même la secte réprouvée des hérétiques

peut avoir un bon sacrement.

43. Sacramenta quibus mali iiti possnnl,

quanlo sanctiora suni, taiito ab eis inutilius

pœnaliiisque traclantur. Ibid. lib. 2, cap. 1,

aiite med.

Plus les sacrements dont les méchants ont coutume
d'user sont saints, jjlus l'usage qu'ils en font leur est

inutile et devient criminel pour eux.

44. Chrisliana in hœretici.s sacramenta cog-

nosco. Ibid. c. 10, ante med.

Je découvre des choses chrétiennes dans le sacrement
des hérétiques.

45. Saciaraentum maie utentem judicat,

bene accipientem sanclilicat. Ib. c. 8, circa fui.

Les sacrements sont la condamnation de ceux qui les

reçoivent ; ils sanclilient ceux qui les reçoivent dignement

4G. Inter fitlelem perfidumque discei'nimiis

bumana mei'ita, non sacramenta divina. Ibid.

c. 7, in priiic.

Nous distinguons entre l'homme fidèle et l'homme ini-

que des mérites humains, mais non les sacrements divins.

47. Pi'feslat in usii sacramentoium bonnm
habei'e mini,^trum. Ibid. lib. 4, c. 20, in med.

11 est utile que le ministre des sacrements soit un
homme de bien.

48. Quantacunqne sciamus .sacramenta, nul-

bis novit Dei omnia sacramenta. /« 5fr/K. de
Geslis ciiin cmerito, ante med. t. 7.

Quelque grands que soient les sacrements, personne ne
connaît tous les sacrements de Dieu.

49. Absit ut pi'£ede.stinatus ad vilam, sine.sa-

cramento Mediatoris finire permittatur banc vi-

tam. Lib. S contra Juiian. c. 4, post init. t. 7.

A Dieu ne plaise que tout homme prédestiné à la vie
sorte de cette vie sans avoir reçu le sacrement du divin
Médiateur.

50. Hœrelicl sacramenta tenent ad speciem,
non ad salutem. Libro 3 de Baptismo contra
Donat. c. 19, post med. t. 7.

Les sacrements des hérétiques s'attachent à l'apparence,
mais non au salut.

51. Accedit verbum ad elemenlura, et fit

sacramentuin . Tract. 80 sup. Joan. sub fin. t.d.

Une parole est prononcée sur l'élément, et le sacrement
est produit.

62. Spiritualis virtiis sacramenti est ut lux,

et ab illuminandis puia excipilur; et si per
immundos iranseat, non inquinatur. Ibidem,
tract. 5, post med.
La vertu .spirituelle du sacrement est que ceux qui doi-

ver^t recevoir la lumière la reçoivent dans toute sa pu-
reté ; elle peut passer chez les êtres impurs sans en être
souillée.

53. Aliud est res .saciaracnti, aliud viilus
sacramenli. Ibid. tract. 16, in med.

Autre chose est la matière, autre chose est la grâce du
iscrement.

54. Sacramenta vetera et nova, in signis di-

versa sunt; sed in ro qtiaa signiiîcalur, paria

sunt. Ibid.

Les sacrements anciens et nouveaux ont des signe, di-

vers, mais ils se ressemblent quant à ce qu'ils signifient.

55. Unclio spiritalis Spiritus sanctus est,

cujus sacramentum est in unclione visibili.

Tract. 3 sup. Ep. Joan. ante med. et circa fin.

L'onction spirituelle est l'Esprit saint; donc le sacre-

ment se trouve dans une onction visible.

56. Habere sacramenta oinnia, et malus po-

test : babere aulem charilatem, et malus esse

non potest. Ibid. tract. 7, circa med.

L'homme méchant peut recevoir tous les sacrements,

mais il ne peut avoir la charité et rester méchant.

57. Sacramentum sine re sacramenti, su-

menli mors est : res vero sacramenti eliam

pra}ler sacramentum, sumenli vita œterna est.

De Vita solit. ante med. f. 317.

Le sacrement sans la grâce du sacrement est la m rt de
celui qui le reçoit; mais la grâce du sacrement, outre le

sacrement lui-même, procure la vie éternelle à celui qui
le reçoit.

58. Contra peccali vulnus sncramenlorum
remédia Deus instiluit. Sup. lib. 4 Sent. dist. 2,

art. 1, qnœst. 3, in med. p. 25, col. 1, D, t. 5.

Dieu a institué les sacrements comme des remèdes con-

tre les blessures du péché.

59. Ex quo homo segrotare cœpit, Deus re-

parando in sacramenlis suis meilicinam ptae-

paravit. Ibid. dist. \, art. \,quœst. 5, inprinc.

p. M, col. 2,B.
Dés que l'homme commença à souffrir du péché. Dieu,

pour le guérir, prépara le remède par ses divins sacrement;.

60. Sacramenta dicuntur gratiae vasa et

causa. In Breviloquio, part. 6, c. 1, circa fin.

p. 40, coL 1, A, t. 6.

Les sacrements sont appelés les vases et la cause de la

grâce.

61. In lege nova statuta sunt sacramenta,

numéro pauciora, quam in lege scripla, utili-

tate tamen potiora, virtute effîcaciora, et prœe-

minentia digniora. Ibid. c. 2, in princ. p. 40,

col. 2, D.

Il a été établi dans la nouvelle loi des sacrements moins
nombreux quo dans la loi écrite, mais cependant bien

préférables par leur utilité, plus efficaces par leur vertu,

et bien plus dignes par leur excellence.

A peccato mundant,
In bono conservant,

Corpori Cbristi mystico in-

corporant,

Animam justificant,

Ad futuram vitara prépa-
rant,

Erudiendo illuminant,

A malo prreservant. Lib.

Comp. theol. verit. c. 4,

in princ. pag. 772, col. 2,

B, t. 7, part. 4.

s. Aug.

62. Sacramenta y

s. Bero

s. Bonav,



SACRAMENTUM. 22o

Les sacrements

Piiriliont tlu péché,

I Coiisi'rvent dans le bien,

\ Incorporent au corps mystique du

; Cliri~t,

Juitilienl 1 ame.
Préparent à la vie future.

Eclairent en enseignant,

( Préservent du mal.

S nonnv. 63. Primi leniporissacramenta fnerunt sicut

umbra, medii temporis sicut imago sive figura,

postremi vero temporis (scilicet gratise), sicut

corpus, quod intra se veritatem continet et

graliam. Ibid. cap. 8, mile med. pag. Tl't,

col. ^, B.

Les sacrements des temps premiers furent comme Vom-
bro, comme l'image ou la figure des temps moyens,

mais comme le corps des temps derniers (c'est-à-dire des

temps de la grâce), parce qu'ils renferment en eux la vé-

rité et la grâce.

; cpiii.iiier. 61. Non dat Deus sancta canibus ; sed ubi

bonum videt propositum, illic salutare sigil-

lum et admirandiim imprimif. Calèches. 1,

circa med. apud Bihl. Pair. loin. 4, pag. 398,

col. 2, E, edit. Colon. 1618.

Dieu ne donne pas les choses saintes aux chiens; mais
là où il voit un hou propos, là il imprime son signe salu-

taire et admirable.

'^ i:iur. 65. Metuendasnnt quidem sacramenta, quia

sacramentorura tam magnifica mysteria ab iii-

dignis tractantur : desideranda vero, quia in

his tutissimum no.strœ saluiis speramus habere

sulTragium. Hom. 8, innrinc. apud Bihl. Pair,

t. 1, p. 240, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

Ils sont bien à redouter les sacrements, parce que sou-

vent des hommes indignes administrent les mystères si

admirables des sacrements; mais ils sont bien à désirer,

parce que par eux nous pouvons espérer plus sûrement

le salut.

r.^.-3 11!. 66. Sacraraentum Dei velut thesaurifs fide-

libus erogatur, perfidis absconditur. Super
illnd 2 Corinth. 4, Habemus thesaurum, etc.

col. 384, F, t. 6.

Les sacrements sont comme des trésors do Dieu distri-

bués aux fidèles, mais cachés aux hommes perfides.

67. Dura sacramenta violantur ip.'^e, cujus

est sacraraentum, violatur. Sup. Malacli. c. 1,

col. 2180, D, t. 4.

En recevant indignement les sacrements, on blesse la

sainteté de celui qui est lui-même le sacrement.

M.ig. 68. Foris sacramenta percipiraus, ut intns

sancti Spiritus gratia repleamiir. Lib. 6 in. 1

Begum, cap. 3, post med. super ilhtd 16, Et
directus est Spiritus Domini, t. 2.

Nous recevons extérieurement les sacrements pour
qu'intérieurement nous soyons remplis de la grâce du
Saint-Esprit.

69. Virlus sacramenti gratia est Spirilus

sepliformis. Lib. 4 in 1 Begum. cap. 4, post

med. super illud 10, Et oslendam tibi quœ fa-
das, t. 2.

La vertu du sacrement est la grâce du Saint-Esprit

avec SCS sept dons.

70. Unctio sacramentmu eU: is qui proir.o-

velur, bene foris ungilur. si iutus virlute sa-

TOME Vil.

Gre» ii'ag.cramenti roboretur. Ibid. cap. tj, in priiie. s.

col. 14i4, D, t. 2.

L'onclion est un sacrement ; celui qui e^l jugé digne de

cette onction la reroit dignement à l'extérieur, s'il reçoit

au-dedans de lui-même le don de force par la veilu du
sacrement.

71. Virtus sacramenti gratia est Spii itus sep-

tiformis, quam graliam qui accipiuul, quasi

alio accepto corde imraulanlur. Jbid. cap. 5,

post med. sup. illud, Immutavit ei Deus cor,

col. 1464, D.

La vertu du sacrement est la grâce du Saint-Esprit

avec ses sept dons ; ceux qui reçoivent cette grande grâce

sont comme s'ils recevaient un nouveau cœnr.

72. Sacramenta ab Ecclesire doctoribus fori.^

accipiuntur, sed sacramentorura virlute ab

omnipotente Deo inlerius quisque roboralni'.

Ibid. etc.

Les sacrements sont admis extérieurement par les doc-

teurs de l'Eglise; mais chacun est fortifié intérieurement

par la vertu du sacrement, qui vient elle-même du Dieu
tout puissant.

73. Abominabile est ([uœ pura sunt, impura vc.icj nm.

manu contingere. Sup. Ecclesiastcn. cap. 7,

a med. pag. 338.

C'est une chose abominable de toucher d'une main im-
pure ce qui est saint.

74. Res raaculœ omnis expertes impura .s iv ïnKus

manu contreclare, nefarium et execrabile est.
'•'"""

Sup. Eccl. cap. 7, in med. apud Bihl. Patr.

t. 3, edit. Colon. 1618.

Il est criminel et exécrable de loucher avec des mains
impures des choses exemptes de toute souillure.

75. Oleum in sacramenlis illuminai, ungit
etpascit : illuminât animam fide, ungit devo-
lione, pascit dileclione. Lib. 3 de Anima, c. oO,

circa fin. p. 128, G, t. 2.

Dans les sacrements l'huile éclaire, elle oint et nourrit
;

elle éclaire Tàrae par la foi, elle l'enduit d'une sainte dé-
votion, elle la nourrit du divin amour.

Hugo
S. Viciore.

76. Tria

simul sunt :

Fides

Sacraraen-

tum,
Opus.

la fide chri.'^liano

fortiludo Iribiii- '

lur;

In sacramenlis, ar-

ma
;

In operibus bonis,

tela contra dia-

boluin ptignalti-

ro. Lib. 1 de Sa-
crant, part. 9,

cap. 8, in fin.

pagin. 409, D,
toni. 3.

Par la foi la force est

donnée au chrétien;

11 trouve des armes dans
les sacrements.

Et (les iriits pour ses

combats contre le dé-
mon dans les bonnes
oeuvres.

77. Sacramenta Clirisli non solum arma,
.sed el medicamenla .sunt : medicainenla, quia

It y a trois

j

choses :

La foi.

Le sacrement.

L'œuvre.
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a S. Vicinre.
sanant infirmos; arma, qu'ui iivotegunl sanos.

In dialog. de Sacrain. Icgis imturaiis et scrip-

tœ, post mcd. p. 29o, A, t. 3.

Les sacrements du Chri>t ne sont pas seulomont des ar-

mes, mais ils sont aiis-i des remèdes : de.-, remèdes, parce

qu'ils guéiissenl les infirmes; des armes, parce qu'ils pro-

légent ceux qui sont sains.

78
Ti

sunt
sacra
iiiento :

Reprapsen-

taiio ex
simililu-

dine,

Signilica-

l i ex
iiislitu-

tione.

sanctifi-

catione.

Il y a

trois ciio-

ses dans le

s.cremeni:

/La représen-

/ tation par
la ressem-

I blance,

]
La signifi -

/ cation par
l'institu-
tion,

I

La vertu jiar

la sanctifi-

cation.

Ip.-^a .simi-

li liido e\
creatione

e.sl
;

Ipsa iiisli-

lulio ex

(li.spensa-

tione
;

Ipsa sanc-

tificatio

ex bene-

iliiiioue.

La ressem-
blance vient

de la créa-

tion,

L'institution

de la dis-

pensation,

La sanctifi-

cation delà
bénédiction

Propter hu-

niilialio -

neiii,

70. Tri-

r'ici P^ eau-
Propter eni-

sasacramen-/ di,ionem,
la institiila\

ps>enosnm
lur:

Propler e-

xercila'
linnPTTI.

Prima iiulila

per Crealo-

rem;

Secunda ad-

jiincta per

Salvatorera;

Tertia ininis-

trata perdis-

peasatoi'em.

Lib. l de Sa-

Cf. part. 9,

cap. t, post

med. p. 405,

G, t. 3.

La première a éic

po^ée par le

Créateur;

La seconde a été

jointe par le

Sauveur;

La troisième a

été donnée par

le souverain di.s-

pensateur.

Propler liiimilia-

tionem, ul diim

liomo rationali.s

ciealura insen-

sibililjus ele-

mentis, ex pra;-

cepto Creatnris

sui sulijicitur,

ex hac ipsa sua

liiiniiliatione
Creatori .«uo re-

conciliari mere-
atur;

Propter eruditio-

nem, ut per id

quod foris in sa-

cramento, in

specie visiliili

cernilur, ad in-

visibilem vinu-
lem, qure intiis

in re sacramenti

constat agnos-

cendain, mens
liumana erudia-

tur;

Propler exerrita-

tionem, ut dutn

mens Imniana

Pour rbunii-

liation,

Les sacre-

racnls ont été

établis pour'
trois fins: \

Pour lins
truclion,

Pour la pra-
tique.

Pour l'huniilialion,

que, pendant

per varias opermn specle.i foris exercilala ro-

litur, ad uuilliplicem virlulis fructum iiiteiius

fœcundeUir. lu. cap. S, per tolum, p. 40o, H.

afin

que
l'homme, créature rai-

sonnable, est soumis
auK éléments sensi-

bles par l'ordre de
son Créateur, il mé-
rite par celle butni-

lialion d'être réconci-

lié avec son Créa-
teur ;

Pour l'instruction, afin

que, par ce qui est a-

perçu d'extérieur dans
le sacrement sons une
ajiparence visible, on
puisse reconnaître la

vertu invisible quiest
renfermée danslagràce
du sacrement;

Pour la pratique, afin

que, pendant que l'es-

prit humain est exer-
cé au-dehors par di

vers genres d'œuvres,
il s'enrichisse inté-

rieurement des fruits

de toutes sortes de
venus.

80. Sacramenla eoclesiaslica pigmenta vo- 11,,^,,

cantur, t|uia redolent : suavilati.s dona, quia
suavia sunt : dona Spiritus sancti, quia illis sa-

natur anima, Sup. Ecctes. c. 38, f. 2ii, col. 2,

tom. 3.

Les sacrements de l'Eglise sont appelfe du nom de
Heurs, parce qu'Us exhalent une bonne odeur ; des dons
de suavité, parce qu'ils sont suaves; des dons du Saint-

Esprit, parce qu'ils sont la guérison de l'ànie.

81. In sacramenti-s, qua^ a Deo data sunt, s j..

saeerdos niliil i[uidi|uam eOicere polest; sed

Pater et Filius et Spiritu.s sanctus omuia facit :

.sacerdos et linguam tanlum et mauus pra^bet.

Honi. 85 sup. Joaii. in fine, col. 411, D, t. 3.

Dans les sacrements qui ont été institués par Dieu, le

prêtre ne peut rien produire par lui-mêni'; mais tous les

avantages qu'ils procurent sont l'oeuvre du Père, du Fils

et du Saint-Esprit : le prêtre ne prête que sa langue et

ses mains.

82. Si hominibus caninos vel porrinos more.s

habentibus sanclum dederis, nec saniHura ilios

sanctilicat, .sed e contra ipsi sanclum coinqui-

nant. llom. 17 sup. Matth. oper. impcrf. post

med. col. 857, .4,?. 2.

Si vous donnez ce qui est saint à ceux qui ont les

mœurs des chiens ou des pourceaux, ce qui est saint ne
les sanctifie pas; mais, au contraire, ils souillent eux-
mêmes ce qui est saint.

83. -Magna in sacramenlis est eminentia,
quorum fuie inleliigentia polius expedienda
est, (piain adinvenlione iiuinana. Ep. 40 ad
Peirum cleric. anfe fin. apud Bibl. Pair. 1. 12,

part. 2, edit. Colon. 1G18.

L'excellence des sacrements est grande; il faut la dé-
couvrir i>lulol par l'inlellig.'ncî et par la loi que par de.s

reclien-h': |i;i'emcnl Iiiimair.es,

Pcir.



SACRïPlCtlM. 22*

R.ilh-rllH

r..'ii.iMiHii.

s, Tliomas
Aiiiiiriaf.

84. Uni a non liabenlibus, sacramenli gra-

tiam suscipiuut, vana sacrameiUi specie delu-

duntur. Opusc. 6, cap. 29, circa fin. p. 441,

col. 2, D, t. 3.

Ceux qui reçoivent la grâce du sacrement de ceux qui

ne la possèdent pas se laissent prendre à une vaine appa-

rence de sacrement.

85. Sacramenta visibilia sunl alligameiita

peccatonim, per qiup Deus peccata curare so-

let. Super Psal. 146, vers. 3.

Lee choses sacrées visibles sont les liens des pécheurs

par lesquels Dieu a coutume de guérir les péchés.

86. Cuni virtiis sacramenli sit a solo Deo,

solus ille sacranientorum inslitutor est. Part. 3,

quœst. 64, art. 2, in princ. corp.

Comme la grâce du sacrement vient de Dieu seul, c'e^t

aussi à lui seul qu'en appartient l'inslitulion.

87. Omnia sacramenta sunt quœdam fidei

prolestaliones. Ibid. rjua'st.l2,ait. 5, in corp.

ad. 2.

Tous les sacrements sont comme des preuves de la (oi.

88. Onine sacramenUim est vel ad purgan-
dum, vel ad illuminaudum, vel ad perficien-

duni. InStipplem. part. S,qMFst. 29, art. 1,

arg. 3.

Tout sacrement a é(é établi ou pour purifier, ou pour
éclairer, ou pour perfectionner.

S4CRIFIC1UM (Sacrifice).

nEFINITlO.

Sacrificiura est oblalio exlerna rei sensiM-

lis per realem illius mutalionem, a legilimo

ministre facta Deo. in testimonium supiemi
doniinii ipsius et nosliEe subjectionis.

Le sacrifice est l'offrande extérieure d'une chose sensi-

ble par le moyen de sa transformation réelle faite à Dieu
par un ministre légitime, en reconnaissance de son souve-
rain domaine et de notre soumission.

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Sit placablle sacrificium, et saiiclificentur

offerentium manus. Exod. 29, p. 33.

Afin que leur sacrifice leur rende Dieu favfir:ible, et que
leurs mains, qui ont olTeit des offrande- i S^-igneur,
soient consacrées.

2. OITerelis sacrificium novum Domino. Le-
vit. 23, V. 16.

Vous offrirez au Seigneur un nouveau saci ifice.

3. Date Domino gloriam, levate sacrificium,

et venite in conspectu ojus, etc. 1 Par. 16,

V. 29.

Donnez au Seigneur la gloire due à son nom; apportez
des victimes, et venez en sa pré.sence.

4. Audivi or;Hi( nom tiiain. el elegi lociim

istum milii, in domum sacrificii. 2 Par. 7,
V. 12.

J'ai entendu ia prière, et j'ai choisi ce lieu pour moi
comme une maison de sacrifice.

5. Sacrifica le sacrificium juslitinî, et sperale
in Domino. Ps. 4, v. 6.

Offrez un sacrifice de justice, et espérez dans le Sei-
gneur.

6. Exaudiat te Dominus, etc. Memor sil .sa-

crificii lui, el holocausluin luum pingue liai.

Ps. 19, V. 1-3.

Lucie Seigneur vous exauce; qu'il se souvienne Je
vos sacrifices, el que vos holocaustes lui .soient agréables.

7. Deus tuus ego sum, non in sncriflciis tuis

arguam te : bolocausta autem tua in conspectu
meo sunt semper. Ps. 49, v. 9.

Je suis Ion Dieu, je ne t'accuserai point sur tes sacri-

fices; tes holocaustes sont toujours présents à mes yeux.

8. Immola Deo saciificium iaudis, el reddc
Allissimo vota tua. V. 15.

Offrez à Dieu un sacrifice de louange, -cl rendez au
Très-Haut vos hommages.

9. Sacrificium Iaudis honorificabitme. Jbid.
in fine.

Le sacrifice de louange est le culte qui m'honore.

10. Quoniam, si voluisses sacrificium. dedis-

sem utique, holocau.stis non delectaberis. Pr.
Ps. 50, V. 17.

Si vous aviez voulu des sacrifices, je vous en aurais of-
fert; mais les holocaustes ne vous sont point agréables.

11. Sacrificium Deo, spiritus contribulatus :

cor coniritum el liumilialum, Deus, non despi-

cies. F. 18.

Le sacrifice que Dieu demande est une ime brisée de
douleur; vous ne dédaignerez pas, mon Dieu, un cœur
contrit et humilié.

12. Voltintariesarrificabo libi, et confilebor

nomini tuo, Domine, quoniam bonumest.Ps. 53,
V. 6.

Je vous offrirai du fond de mon cœur des sacrifices; je
célébrerai votre nom, parce que vous êtes le véritable
bien.

13. Diripuisti vincula mea, tibi sacrificabo

hostiam Iaudis, et nomen Domini invocabo.
Ps. 115, i\ 7.

Vous avez rompu mes liens; je vous offrirai un sacri-

fice de louange, et j'invoquerai votre nom.

.4. Elevatio manuum mearuni, sacrificium

\espertinum. Ps. 140, v. 2.

Que l'élévation de mes mains soit comme le sacrifice du
soir.

15. Sacrificium .sanclificalionis effares Do-
mino. Eccli. 7, V. 35.

Offre au Seigneur le sacrifice de sanctification.

16. Dona impiorum non proliat Allissimii.';,

nec respicit in oblalioncs iniquorum, nec in

multiludine.sacrificiornm corum propitiabitur
peccatis. Jbid. 34, v. 23.

Le Très-liant n'approuve point les dons des porvers, il

ne re^jardo iioinl Us ohlatioi^s il.'s mccliaris, ijl il ne >,i-
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paisera pas contre leurs péchés à cause de la mullilude
lie leurs sacrifices.

17. Sacrifiiium salulare ost, atlendere man-
(latis, et discedere ab oimii iniquitale. Ibid.

33, V. 2.

C'est un sacrifice salutaire d'être attentif aux comman-
dements et de s'éloigner de toute iniquité.

18. Qui facit misericordiani, olïert sacrift-

cium. V. 4.

Celui qui fait miséricorde présente un sacrifice.

19. Sacrificiuni justi acceptum e.st, et me-
moiiara ejus non obliviscetur Dominus. F. 9.

Le sacrifice du juste plaît au Seigneur, et le Seigneur
n'en perdra pas le souvenir.

20. Noli in.spicere sacrificiiim injuslum. quo-

niain Doniinu.'^ jiidex est. T". 15.

No compte pas sur un sacrifice d'iniquité, parce que le

Seigneur est juge.

21. Ne olTeralis ultra sacrificium frustra,

iniqui .sunt cœtus vestri. Isa. 1, v. 13.

Vos sacrifices sont inutiles , vos assemblées sont iniques.

22. Misericordiam voliii, et non sarrifioinm.

Osée 6, v. 6.

Je veux la miséricorde et non le sacrifice.

23. Periit .^ari'ifii'ium, et libalio de douio

Doniini ; luxerunt sacerdotes, nilnislri Doiiiini.

Joël. 1, f. 9.

Les sacrifices, les oblation? ont cessé dans la maison du
Seigneur; les prêtres, les ministres de Dieu sont dans le

deuil.

24. Interiit de domo Dei vestri sacrificiiiiu.

F. 13.

Les sacriCces ont cessé dans la maison de votre Dieu.

25. Ab ortii snlis u.'îqae ad occasnm. magnum
est nomen racuni in gentibus, et in omiii loco

sacrificalur et offertur nomiiii meo oblatio

munda, dicit Dominas exercituiim. Malach. 1,

V. 11.

Depuis le lever du soleil jusqu',-i son coucher, mon nom
est grand parmi les nations, et l'on sacrifie et l'on offre

en tout lieu une oblution pure à mon nom, dit le Seigneur

des armée;.

26. Ei'unt Domino ofïerentes sacrificia in

juslitia, et placebil Domino sacrificium Juda.

Ibid. 3, V. 3-4.

Ils offriront au Seigneur des sacrifices de justice, et le

sacrifice de Juda sera agréable au Seigneur.

27. Nos in omni tempore, sine intermis-

sione memores sumus vesiri in sacrificiis, qua;

oirerimus, sicut fas est et decet meminisse

frairum. 1 Mach. 12, v. 11.

Nous nous sommes souvenus de vous dans les sacrifices

que nous offrons en tout temps, comme il convient de se

souvenir de ses frères.

28. Misericordiam volo, et non sacrificium :

non enim veni vocare justes, sed peccatores.

Matth. 9, V. 13.

Je veux la miséricorde et non le sacrifice , car je ne suis

1 as venu appeler les justes, mais le^ pécheurs.

29. Omnis ponlifex e\ bominibus assump-
tus, pro bominibus constituitur iiiiis, quœ sunt

ad Deum, ut oiïerat dona et sacrificia pro pec-

catis. Ilebr. 5, t;. 1.

Tout ])ontife pris d'entre les homme; est rtabli pour les

hommes en ce qui est de Dieu, afin J'ofi'rir des dons et des

sacrifices pour les péchés.

19 de Cirit. Dei, cap. 21, ante

SENTENTLE PATHUM.

30. Dsemones sibi tanquam diis sarrificari

volunt. Lib.

fin. t. 5.

Les démons veulent qu'on leur offre des sacrifices comme
à des dieux.

31. Angeli nolunt nos sibi sacrificare; sed

ei, ciijus et ipsi nobiscum sacrificium se esse

noverunt. Ibid. lib. 10, cap. 7, /;/ priiic.

Les anges ne veulent pas qu'on leur offre des sacrifices

,

mais à celui à qui ils savent comme nous qu'appartient

le sacrifice.

32. De maligna dœmonum potestale nos li-

bérât singulare sacrificium sancti saiiguinis

fusi, el donumSpintus impaititi. /fcj'i. lib. 4,

c. 31, in fine.

Le grand sacrifice du sang sacré qui a été répandu, et

le don du Saint-Esprit qui nous est accordé, nous délivrent

de la puissance du démon.

33. Oua?cunque adhibentur religiosorum

obsequia in martyrum locis ornamenta sunt
memoriarum, non sacrificia mortuoriim tan-

quam deoruin ; non, inquam, ista esse sacri-

ficia marlyrum novit, qui novit uniim quoi]

Deo illic offertur sacrificitim christianoium.

Ibid. lib. 8, c. 27, inprinc.

Tous les hommages qui sont rendus en certains lieux

aux m irlyrs ne servent qu'à honorer leur mémoire; ils

ne sont pas des sacrifices offerts à des morts comme s'ils

étaient des dieux; non, dis-je, celui qui sait qu'il n'y a

qu'un seul sacrifice qui soit offert à Dieu, le sacrifice des

chrétieni, celui-l.i ne pense pas que ces hommages sont

des sacrifices offerts aux martyrs.

34. Sacrificium cerle, nullus hominum es'.

qui audeat dicere deberi, nisi Deo soli. Ibid.

lib. 10, c. 4, ante fin.

Il n'est certainement aucun homme qui ose dire que le

sacrifice est du à tout autre qu'à Dieu seul.

33. Sacrificium visibile, invisibilis sacri-

ficii sacramentum ac signum est. Ibid. lib. 10,

c. 5, post iiiit.

Le sacrifice visible est le sacrement et le signe visible

du sacrifice invisible.

36. Non viilt Deus sacrificium trucidali pe-

coris, sed vult sacrificium contrili cordis. Ibid.

Dieu ne demande pas le sacrifice d'un animal égorgé,

mais d'un cicur contrit.

37. Verum sacrificium est omne opus qnod
agitur, ut sancta societate inbajrearaus Deo.

Ibid. lib. 10, c. 6, inprinc.

Le véritable sacrifice est toute bonne œuvre que nous
faisons, afin de nous attacher à Dieu par les liens d'une

sainte union.

38. Fnsa niisericordia. qua homini subveni-
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lui', bi pioplei' DdMiu non sil, noa est sacrili-

ciuui. Ibid.

Tonte œuvre de miséricorde faite pour le soulagement
du prochain, si elle n'est pus faite pour Dieu, n'est point
un sacrilice.

39. Etsi ab horaine fit vel otîertar saciili-

cium, tamen sacrilicium res divina est. Ibid.

Le sacrilice est toujours une chose divine, quand même
il est fait ou offert par un homme.

40. Ipse honio Dei noraini consecrat us, et

Deo devotus, in quantum mundo moritur, ut

Deo vivat, sacrificium est. Pros.

L'homme lui-même consacré au nom de Dieu et voué à

Dieu est un sacrifice, en tant qu'il meurt au monde pour
vivre en Dieu.

41. Corpus eliam nostniin, cum pertempp-
rantiam casligauuis propler Deum, sacrificitiiu

est. Ibid.

Notre corps est aussi un sacrifice lorsque nous le châ-
tions, à cause de Dieu, par le moyen de la tempérance.

42. Visibilia sacrificia .sunt signa sacrificio-

runi invi.sibiliuni, sicut verba sonanlia sigua
suntrerum. Ibid. in fin.

Les sacrifices visibles sont les signes des sacrifices invi-
sibles, comme les paroles qui résonnent sont les signes des
choses.

43. Rectc ofl'ertur sacrificium, cura offertur

Deo vero, cui uni tantummodo .^acrilicaudum

est. Ibid. Ub. 15, c. 7, post mit.

Le sacrifice est dûment offert lorsqu'il est offert au vrai

Dieu, comme à celui seul à qui on doit l'offrir.

44. fn Melcbisedech primumapparuit sacri-

licium, quod nunc a christianis ofïertur Doo
loto orbe teirarum. Ibid. Ub. 16, cap. 22, ia

med.
Ce fut en Me'chisédech que fut offert pour la première

fois le sacrifice qui maintenant est offert à Dieu par ks
chrétiens dans l'univers entier.

4o. Sacrilicium corporis et sanguinisChristi,

successil omniljiis iilis sacrificiis veteris Testa-

iiienti, quœ immolabantur in uraljra futuii.

Ibid. Ub. 17, c. 20, post med.

Le sacrifice du corps et du sang de Jésus-Christ a suc-

cédé à tous les sacrifices de l'ancienne loi, qui étaient

olïerts comme l'ombre du sacrifice à venir.

46. Terrena civitas fecit sibi quos voluil

falsos deos, quilius sacrificando serviret : cœ-
leslis aulem falsos deos non facit, sed a vero
Deo ipsa sit, cujus verum sacrificium ipsa sil.

Ibid. Ub. 18, c. 54, suh fin.

La cité terrestre s'est fait les dieux qu'elle a voulu pour
les honorer par des sacrifices; mais la cité céle-te n'a pas
imaginé de faux dieux, elle appartient elle-même à Dieu,
elle est son véritable sacrifice.

47. Non erigiraus altaria, in quibus sacrifl-

cemus martyribus; .«ed uni Doo et mtirtvrum
et noslro .sacrificium immolamus. 7fcù/. Ub. 22,
c. 10, in med.

Nous ne dressons pas des autels pour sacrifier aux mar-
tyrs; nous ne sacrifions qu'à un seul Dieu, notre Dieu et

celui des martyrs.

48. Non uno modo sactilicalur Iransgresso-
ribus angelis. Lib. 1 Conf. c. 17, in fin. t. 1.

En aucune manière nous ne sacrifions aux anges rebel-
les.

49. Sacrificari pro nienoHem da^nionibus,

quibus me sacrificabam. Ibid. Ub. 4, cap. 2.

Je ne voudrais pas qu'on sacrifiât pour moi aux démon.s
au service desquels je m'immolais.

50. Accipe sacrificium confes.-;ionura mea-
rum de manu linguœ meœ. Ibid. lib. 5, c. 1,

in princ.

-Acceptez le sacrilice de mes confessions, ma langue vous
les offre.

51. Ubi putas sacrificium justiliœ sacrificari,

nisi in templo mentis et incubililiuscordi-?Z.v

Magi.<itr. c. \, post med. t. 1.

Où pensez-vous que puisse être fait le s.icrifice de l.i

justice, si ce n'est dans le temple de l'esprit et dans le se-

cret du cœur'?

52. Sacrifica lacryraas tanquam vulnerali

sanguinem cordis. Ep. 199, sub fin. t. 2.

Le sacrifice des larmes est comme le sang d'un coeur

blessé.

53. Antiquorum sacrificiorum non egebat
Deus, nec ctijusquam eget unquam. Ep. S,

longe post init. t. 2.

Dieu n'avait pas besoin des anciens sacrifices; il n'a

jamais besoin d'aucun.

54. Sacrificia non Deo, sed nobis utilia sunl.

Ibid.

Les sacrifices ne sont pas utiles à Dieu, mais à nouw-
mémes.

55. Est res antiqua sacrificium, (pjod non
nisi uni Deo vero otïerri oportere, veraces et

sacraî Littera; mènent. Ep. 49, quœst. 3, circa

init. t. 2.

Le sacrifice est une chose ancienne; les saintes et véri-

tables Ecritures nous apprennent qu'il ne doit être offert

qu'au seul vrai Dieu.

56. Sacrificia cum exhibentur Deo, vera re-

ligio est : cum autem dtemonibus, noxia su-

perstilio. Ibid. anle med.

Offrir des sacrifices à Dieu, c'est là la véritable religion
;

en otïrir aux démons, c'est une superstition nuisible.

57. Gralior est Deo pro fratre deprecatio,

nbi sacrilicium charitatis ofi'erlur. Epist. 126,

ante fin. t. 2.

La prière pour notre frère est très-agréable à Dieu,
puisqu'elle devient un sacrifice de charité.

58. Nulli martyrum, sed ipsi Deo mariy-

rum sacrificamus. Lj6. 20 contra Faust, c. 21,

post init. t. 6.

Nous ne sacrifions à aucun martyr, mais au Dieu des

martyrs.

59. Ab oriente .soie iisipie in occidenteni,

non in uno (sicut Juda-is i'uerat constiluliim),

sed in omni loco offertur sacrificium chrisiia-

norum, non cuilibet Deo, sed Deo Israël. In
Orat. (Hivers. Judœos, c. 9, in med. t. 6.

De l'orient à l'occident, non dans un seul Ijeu (comme

S. Au;
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cela se fuisail chez les Juifs), mais dans louJ les lieux Ju
moiuU', on offre le sacrifice îles chrétiens, non à un dieu

quelconque, mais au Dieu d'Israël.

^- Aiig 60. Sacrilicia visibilin, cum siiit in leiTcnis

rébus exigiia, magnarum et divinanim signa

sunl icrum. Lib. 1 contra advi-rs. legis, c. 16,

post med. t. 6.

Les sacrifices visihles, parce qu'ils consistent dans des

objets terrestres, sont des signes bien médiocres des choses

grandes et divines.

61. Sacrilicii.? Deum non egcre nuis ne.«cit?

Sic nobis, non iili, utile e.st olïerre sacrificium-

Deo. Ibid. c. 18, antc med.

Qui ne sait que Dieu n'a pas besoin de sacrifices? C'est

à nous qu'il e^t utile et non à Dieu, le sacrifice qu'on

lui offre.

6i. Non est sacratius landis sacrilicium,

quam in aclione gratiarum. Ibiil. post med.

Il n'est pas de sacrifice de louange plus saint que celui

de l'action de grâces.

63. Saciificii Ecclesiîe umbrœ fuei'unl om-

nium prioium gênera sacriliciorum. Ibid.

Tous les anciens sacrifices ne furent que l'ombre du

sacrifice de l'Eglise.

6i. Nulla ratione concedilur, ut pro non

Laptizalis cujus!il)el œtatis hominibus, offe-

raUir sacrllicium corporis et sanguinis Cbristi.

Lib. 1 de Anima et orig. cap. U, in priiic.

toin. 9.

Nul motif ne peut autoriser à ofîiir le sacrifice du corps

et du sang de Jésus-Christ pour ceux qui n'ont pas été

baptisés, quel que soit leur âge.

65. Christus faclus est sacrllicium pro pec-

calo, quia nuUum babebat ipse peccalum.

Tract. 41 super Joan. in med. t. 9.

Le Christ a été offert en holocauste pour le péché,

parce qu'il n'était lui-même coupable d'aucun péché.

66. Sacrificium voie quod prosit bomini.

Born. 6 ex quinquag. Hom. in med. t. 10.

Je veux un sacrifice qui soit utile à l'homme.

67. Sacrificium chrisliani est eleemosyna in

pauperem. Ibid. 29, c. 1, ante med.

L'aumône faite au pauvre est un sacrifice du chrétien.

S. Bùsii.yag, 68. Perpetuo Deus sacrificium non quasi eo

egeat, meo arbilralu qua;rit : luagis vero sacri-

ficium illud admillit, ulmagnilicum ac prelio-

sum, mentem videlicel, quai pielalis acjusti-

tiae studio nilitur. Epist. 87 ad Simplic. hwre-

ticam, ab init. t. 2, edit. Parisiensis 1550.

A mon avis, si Dieu demande des sacrifices, ce n'est pas

qu'il en ait besoin; mais il accepte préférablement le sa-

crifice d'un cœur qui s'attache à la piété et à la justice,

comme étant plus élevé et plus précieux.

S. Bern. 69. Ma.gna puritate cordis débet ille inten-

dere in eum cui sacrificium olïert : seipsum
attendere qui offert, inleUigere quod offert.

De Vita salit, post med. f. 318, col. 4, K.

Celai qui offre le sacrifice doit présenter à celui à qui
il l'offre une grande pureté de citur ; il doit s'examiner
lui-même et comprendre ce qu'il offre.

S. Bonav. 70. Cor, et non subslantiam pensât Deus ;

nec perpendit quantum in cju^ .sacrilicio, sed

ex. quanto offeralur. Serin. 2 dom. 5 post

Pcnt. aille med. p. 355, col. 1, t. 3.

Dieu apprécie le cœur et non la substance; il n'examine
pas la quantité du sacrifice, mais sa valeur réelle.

71. Ipsum sacrllicium honorât Dominum, ca=sioiior.

i|Uod puritate fidei et aclionum probitate fiie-

lit immolatum. Siip. Ps. 49, in fine, vers. ult.

f. 75, col. 2.

Dieu est honoré par le sacrifice qui lui est fait avec les

sentiments d'une foi pure, accompagnée de l'honnêteté des

œuvres.

72. Qui moritur mundo, hoslia fit Chrislo.

Ibid. a med. vers. 15, Immola Beo, fol. 76,

col. 3.

Celui qui meurt au monde se fait victime agréable au
Christ.

73. Nullum est sacrllicium tam a iiobis Deo Vvmi:. rim.

debitum, quam ut vitam juxta ejus voiunlaleni

ducamus. In Elucid. sup. Psal. 4, circa med.
vers. 6, p. 28, sect. 1.

11 n'est pas de sacrifice que nous devions plus stricte-

ment à Dieu que celui de mener une vie conforme à sa

volonté.

74. Uumlliatum cor, sacrifu-ium est Deo. giu.s. im.

Sup. Ps. 130, in priiic. col. 1464, D, t. 3.

Un cœur humilié est un sacrifice à Dieu.

75. Non ])erpendit Deus quantum in ejus

sacriflcio, sed ex i[uanto proferatur. Sup. Luc.
c. 21, in. priiic. col. 962, E, t. 5.

Dieu ne s'arrête pas à la qualité du sacrifice, mais à sa

valeur réelle.

76. Hoc sobim Deus sacrificium acclpit, quod s. crcg. Ma?.

ante ejus oculos in altari boni operis flamma
charitalis incendit. Tlom. 35 sup. Evang. circa

med. col. 488, B, t. 2.

Dieu n'a pour agréable que ce seul sacrifice, celui que
le feu d'une ardente charité embrase à ses yeux sur l'au-

tel des bonnes œuvres.

77. (îratura Deo sacrllicium est, afflictlo

contra peccatum. Hom. 10 sup. Evang. in fin.

col. 352, B, t. 2.

L'affliction causée par le péché est un sacrifice agréable
à Dieu.

78. Nullum est tam gratum Deo sacrificium,

quam zelus animarum. Sup. septem Psal.
Pœnit. sup. Ps. 4, vers. 14, in fine, col. 577,
A, et Hom. 12 sup. Ezech. anle fin. col. 194,
A, t. 2.

Aucun sacrifice ne plait tant à Dieu que le zèle pour le

salut des âmes.

79. Hoc inter sacrificium alque holocaus-
tum distat : quod omne holocauslura, sacrifi-

cium est ; sed non omne sacrificium, est holo-

causlura. Pros.

Il y a cette différence entre le sacrifice et l'holocauste,

que tout holocauste n'est point un sacrifice, et que tout

sacrifice n'est pas un holocauste.

80. In sacriflcio etenlm pars i)ecudis , in
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Gieg. Mag. liulocauslo vcio lotulu pecus offeiTi cousuevc-

lat.

Car dans le sacrifice on n'avait coutume d'offrir que la

partie d'un troupeau, et dans l'iiolocausle vn uCTrait le

troupeau tout entier.

81. Qui ex possessis rel)us subsidia egenti-

Lus miaistiant, oppresses Uefendere feslinant,

sacriliciiim oll'erunt.

Ceux qui font part de leurs richesses aux pauvres, qui

s'empressent de protéger les opprimés, offrent un vérita-

tle sacrifice.

82. Qui vei'O nihil sibiinetipsis réservant,

sed sensum, liiiguam, vitamatquesiilistantiaiii,

quam perceiierunt, omnipolenli Duniino im-

molant, isli iioiocau.-^luin oITerunt. Ibidem,

Hom. 20, post med. col. 286, B.

Mais ceux qui ne se réservent rien pour eux-mêmes,

cl qui immolent au Dieu tout puissant le sens, la langue,

la vie et la fortune qu'ils en ont reçus, ceux-là offrent un
holocauste.

83. Quidquid in Dei sacrificio ex scelere

olïertur, omnipotentis Dei non plaçai iranin-

diam, sed irritât. Lit. 7 in Eeq. iml. 2, c. 110,

Epist. 110, (inte med. col. 884, C, t. 2.

Tout ce qui, venant d'une source criminelle, est offert

à Dieu, Lien loin d'apaiser sa colère, ne fait que l'irriter.

lUsyrh. 84. Placen.s sacriiicium Deo, corporum nos-

Irorura morliticatio est. Lib. 1 siip. Lcvit. c. 1,

in princ. apud Biblioth, Palrum, tom. 1, edit.

Colon. 1618.

Dieu agrée volontiers le sacrifice de la morlilicalion de

nos corps.

S. Hier. 85. Qui daudam, et mutilam, et qiialibei

sorde maculalam obtulerit hosliam, .sacrilegii

reus est. Tom. i, Epist. 7 ad Lœlam, circa

med. p. o6, C.

Quiconque olTre une victime défectueuse, mutilée et

souillée de quelque tache, se rend coupahle de sacrilège.

86. Grandis fidei est, grandisque virtulis,

Dei Icniplum esse purissimum, lolum se liolo-

caustum olïerre Domino. Tom. 2, lib. l advers.

Jovian. ante med. p. 60, C.

Etre grand par la foi, grand par la vertu, être le tem-

Ele très-pur de Dieu, c'est s'offrir soi-même tout entier en

olocausle.

87. Sacrilicia reprobabuntiir oblationiira,

nisi purus et sanctus fiierit animus oiïereritis.

Tom. 4, Ep. 8 de Scientia divinœ legis, aille

med. p. 60, C.

Us ne seront point agréés, les sacrifices des offrandes,

s'ils ne sont faits avec un esprit pur et saint.

88. Deus non quaerit sacrilicia, sed otrercn-

linm animum. Lib. 18 sup. Isuiam, c. C>6,snp.

illtid Malach. 2 Oinnia qnœ odcram, facieba-
lis, p. 252, B, t. 5.

Dieu ne recherche pas les sacrifices, mais il con,-.idèro

l'intention de ceux qui les offrent.

s. J..aii. chr, 89. Melius est olïerre Deo pio incerlis pec-
caîis sacrilicia, cuni non debeas, ((uani ingra-

tum e.-ise, ciiiu debeas. Scrmonc in Job cl

Abraham, j-csl init. col. 688, A, t. 1.

I! est mieux d'offrir à Dieu des sacrifices pour des péchés

douteux, même quand on u'j est pas tenu, que Jêtro

ingrat quand on est tenu de les offrir.

90. Sacra oblaiio .sive illain Petru.s sive ^ '""" ^'"'•

iliaiu Paulus, sive ctijnsvis nieiiti olïerat, ea-

dem est (piain dédit Ghrislus ipse discipulis :

quaniipie sacerdotes modo cnnliciunt, nibil

habet ista quam illa minus. Hom. 2 sup. 2

Tim. in Moral, circa fin. col. 1574, A, t. 4.

Que Toblalion sainte soit présentée par Pierre ou par

Paul, quel que soil son mérite, elle est la même que cel!e

.-'i laquelle le Christ fit participer ses disciples; celle que

les prêtres offrent aujourd'hui n'a rien do plus et rien do

moins.

91. Sacrificium maximum, humilitas est:

hoc sacrilicium humilitutis mullo melius est,

quam Judieorum. How. 2 sup. Ps. 50, vers.

Sacrificium Deo spiritus, etc. t. 3.

L'humilité est un très-grand sacrifice : le sacrifice de

l'humiliié est bien préférable à celui des Juifs.

92. Sacrilîcemus, dilecti.'^simi, saerificemus

in ipsis saciariis quotidie, hoc et oiatione et

jejuniu, el muUi.'s liujusmodi oiïiciis majusest

s.-icrificium : modo ex juste labore liât et lucro,

etomnis sit expers avariliœ, i'apin;e, violentise.

Ha3 oblationcs Deo gralce sunt, alia> respuit

oditque, neque vult alienis calamit;itibus ho-

norai'i. Pros.

Offrons, mes bien-aimês frères, oû'roiis chaijue jour

dans nos sanctuaires le saint sacrifice, qui et bien plus

prand que la prière et le jeune, et que tous nos autres of-

fices, pourvu qu'il soit lé résultat de notre travail et d'un

gain licite, et qu'il soit exempt de toute avarice, de rapin-j

et d'extorsion. Ces offrandes sont agréables à Uieu; il re-

jette les autres et les a en horreur ; il ne veut pas être ho-

noré au.t dépens du bonheur de nos semblables.

93. Impiura enim et profanum id sacrili-

cium est, et irritât potius Deum, quam placel.

Hom. 12 sup. Joan. circa fin. t. 3.

Car ce sacrifice impie et profane irriteplutot la colère de

Dieu qu'il ne l'apaise.

94. Non pecora, non vitulos, seil te totuui

Deo offeras saciificium, sic viventem lio.'^liaiii

cxhibebis : nam quœ superioii tempore tigura

craiit, liolocausla, sacrilicia non suntamplius,

sed omnia veiitas. Hom. 32, circa med. in il-

lud, In spirilu et terilale adorare, etc. t. 3.

N'offrez pas en sacrifice des troupeaux ou des veaux,

mais offrez-vous vous-même tout entier à Dieu : ainsi

vous lui présenterez une victime vivante ; car les sacrifi-

ces, qui n'étaient que de simples figures dans les premiers

temps, ne sont plus des holocaustes el dos sacrifices,

mais tous sont la vérité elle-même.

9o. Sacrificium Christi semper m>s purgat.

Jbid. Hom. 17, anle med.

Le sacrifice du Christ nous purifie toujours.

96. Saciilicium illud liorrore ac reverenlia

plenissimuin esl. Lib. de Saccrdot. anle med.

tom. S.

Ce sacrifice inspire la crainte et le respect.

97. Sacerdoli horrendiim sacrificium cele-

bi;uiti angeli assideni, el co'Iesiium iiolcsla-

luiu universus ordo, et locus allai i vicinus in
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anscloiiiiiiillius Iionorem
,

qui iinmulnliir

dicris plenus est. Ibid.

Les anges se tiennent auprès de celui qui offre ce sa-

crifiCi redoutable; toutes les puissances du ciel et les

chœurs des anges remplissent les lieux voisins de l'autel

pour honorer celui qui est immolé.

S ircuaiis 98. Pufum sacrificium repiitatiim est npuil

Dmim, et acreptuni est ei : non quod incligeal

a nobis sacrilicium, scd quoniam is qui oflerl,

gloi'illcatur ipse iu eo quod offert, si acceptetur

inunus ejus. Lib. 4 advers. hœres. cap. 24, m
priiic. p. 236.

Un sacrifice pur est apprécié de Dieu, il lui est agréable;

non qu'il ail besoin de nos sacrifices, mais parce que ce-

lui qui offre se glorifie dans ce qu'il offre, si son présent

est accepté.

99. Non sacriOcia sancliflcaut liominem :

non enim indiget sacriflcio Deus, sed conscien-

îia ejus, ijui offert, sanctillcat sacrilicium pura

existens. Jbid. i'i mcd. p. 237.

Les sacrifices ne sanctifient pas l'homme, car Dieu n'a

nul besoin de nos sacrifices ; mais le cuBur de celui qui

1 offre sanctifie le sacrifice, si ce caur reste pur.

Lsci. l'iim iQo. Duo sunt qucT offeni debeiit Deo, do-

num et sacrilicium : donum in perpetuuiii, .«^a-

crilicium ad tempus : donum est iiilegrilas

animi ; sacrificium, laus et iiymnus. Lib. 6 de

divin. Inst. c. 2S, ante med. p. 285.

11 est deux choses qu'on doit offrir à Dieu, le présent

et le sacrifice : le présent pour l'éternité, le sacrifice pour
le temps; le présent, c'e^t la pureté de l'âme; le i;acii-

lice, c'est la louange et le cbanl en l'honneur de Dieu.

101. Illa quse aut digitis fiunt, aut extra lio-

minem suni, hoc sacrilicium verum non est;

nec quod ex arca, sed quod ex corde profei'-

lur ; non quod manu, sed quod mente libatur:

lise acceptabilis victima est Deo,qi,am deseipso
animus immolât. Pros.

Ce qui se fait par la main de riiumme ou qui est en de-

hors de lui, cela n'est pas le sacrifice ; ce n'est pas ce qui
.-ort de son corps, niais de son Cour; ce n'est pas ce que
ses mains offrent, mais ce que son àme présente ; la vie-

lime véritablement agréable à Dieu est celle du cœur qui
s'immole lui-même.

102. Nam quid hosti» ;' quid thura? quid
vesles? quid aurura'? quid argenlum? quid
pietiosi lapides conferunl , si colentis pura
mens non est?

Car à quoi servent, dans le sacrifice, les hosties, l'encens,

les vêtements, l'or, l'ar^'enl, les pierres précieuses, si le

Cour de celui qui l'offre est impur'?

1 03. Sola ei'go j ustitia est, quam Deus expetil :

iii liac sacrificium, in bac Dei cullus est. In

Epit. cap. Nam, in fine, p. 397.

C'est donc la pureté seule que Dieu demande; dans elle

seule se trouve le sacrifice, par elle seule se trouve véri-

tablement Dieu.

Origen. 104. \on est acceptum Deo sacrificium, nisi

verum et sincerum. Et hab. in décret. Grat.

part. Stde Pœnit. dist. 3, can. Inter, in fine,

f. 401, col. 1.

Dieu n'accepte pas de sacrifice, s'il n'est vrai et sincère.

10.5. Facei'dotes offei'unt qum decetofferri, ri.iiojud

lion ciuentas viclimas, sedsimilem cibum ho-
minispurissimum,quod perpeluumetiiuotidia-

num est sacrificium. Lib. 1 de Victimis,infin.

p. 1142, t. 2.

Les prêtres offrent ce qu'il est convenable d'offrir, non
des victimes sanglantes, mais un mets semblable à celui

dont l'homme se sert, un mets très -pur, qui est un sa-
crifice perpétuel et quotidien.

106. Yeri Dei lemplum non palet profanis

sacrificiis. Ibid. lib. ^,ante mcd. p. 1146.

Le temple du vrai Dieu n'est pas ouvert aux sacrifices

profanes.

107. Gaudel Deus aris, nullo igné calenti-

l)us, quas cingit virlutum diorus. Lib. de

Plant. Noe, postmed. p. 323, t. 1.

Dieu se plaît à paraître sur des autels sur lesquels ne
brûle aucun feu, mais qu'entoure le choeur des vertus.

108. Sicut vivendum est quid offeras et oui * itcih

offeras : ita etiam considerandum est ubi offeras,

quia veri saciificii extra calliolicam Ecclesiam

locus non est. Apud D. Auijust. t. d, sent. 15.

De même que vous devez examiner ce que vous offrez

et à qui vous foffrez, de même vous devez considérer où
vous l'offrez ; car, en dehors de l'Eglise catholique, il n'est

pas de lieu où l'on puisse offrir le véritable sacrifice.

109. Sacrificium gratum et acceptum Deo
nosti'o, mentis modestia est. Sup. Ps. 50, v. 18

,

Sacrificium Deo, etc. p. 110, col. 2, H, t. 1.

La modestie du cœur eit un sacrifice que Dieu accepte et

qui lui est agréable.

110. Juge sacrificium in ara cordis est bona
voluntas semper bene agendi, et semper Deo
serviendi. In Hortulo rosar. c. 12, tom. 2.

La bonne volonté de faire toujours bien et de servir

toujours Dieu est un sacrifice continuel du cœur.

SENTENT!^ PAGANORUM.

111. Divinum Numen placandum est atque riaio

demulcendum precibus et sacrificiis. Tom. 1,

syzygia 2, in dialog. Tlieagis, in cake, p. 131.

C'est par des prières et des sacrifices qu'il faul apaiser

et adoucir la Divinité.

112. Grave indignumque esset, si Deus ad

nostra sacrificia respiceret, non vero ad ani-

mum, si quis pius et justus nimirum sit. T. 2,

syzygia 4 in dialog. 2 Alcibiadis, p. 149, E.
Il serait funeste et honteux que Dieu ne s'occupât que

de nos sacrifices et nullement de notre cœur, qu'il regar-

dât si nous sommes pieux et justes.

S.^CRILEGIUM (Sacrilège).

ETyjiOLOGIA.

Sacrilegiuni dicitur, quasi sacrilajdium, eo cckcior

quod laedat sacra Deo.

Le sacrilège est ainsi appelé de ce qu'il est comme un
outrage fait à une chose sainte, de ce qu'il blesse les

choses consacrées à Dieu.

s. Thcodurcl

Tîioiua^

a Kciui'is
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Gra'.i.inus

S. Hier.

S AiilOiiiiK

Sacrilpgi dicunîur a profana diligentia :

sacrum enim, miindum et profanuin siguiCi-

cat. Slip. Ep. ad Hcbr. c. 19, col. 1194, E, t. 6.

Les sacrilèges sont ainsi appelés de ce qu'ils aiment les

choses profanes, car une chose sacrée signifie ce qui est

pur et ce qui est profane.

Sacrilegus dicilur ab en quod sacra legil, id

est, furatur. Lib. 10 Etym. verbo Sacrilegus,

p. 145, col. 1.

Le sacrilège est ainsi appelé de ce qu'il s'attache aux
choses sacrées, c'est-à-dire qu'il les vole.

DEFINITIO.

Saerilegium est sacrae rei laesio, seu violalio.

Part. 2, lit. 2, c. 21, in priiic. fol. 83, col. 1.

Le sacrilège est une blessure faite à une chose sacrée,

ou la violation de cette chose.

Saerilegium est vitium
, quo irreverentia

e\liil)elui^personis, vel locis, vel rébus .sacns.

Ibid.

Le sacrilège est un vice par lequel on refuse le respect

qui est dû, soit à une personne ou à un lieu, soit à une
chose sacrée.

Saerilegium e.-^t public! juris transgressio.

In décret. Grat. f. 206, col. 4.

Le sacrilège est la violation d'un droit public.

Saerilegium est quolies qui sacrum violai

,

vel ajferendo sacrum de .<acro, vel sacrum de

non .';acrn, vel non sacrum de sacro. lit décret,

causa 17, quœst. 4, can. Si quis.

Le sacrilège a lieu toutes les fois que quelqu'un viole

wne chose sacrée, soit en enlevant une chose sacrée d'un

lieu qui est sacré, ou une chose sacrée d'un lieu qui n'est

pas sacré, ou une chose qui n'est pas sacrée d'un lieu qui

cstsiicré.

Saerilegium est sacro sancti violalio. Sup.
Ep.adBom. c. 2, in illud, Sacril. facis,p. 170,

B, col. 9.

Le sacrilège est une violation de ce qui est inviolable.

Sacrilegus ille est, qui aliquid anfert .sacil

Lib. 7 de Benef. c. 7, post med. p. 508, t. 2.

Celui-là est un sacrilège, qui dérobe un objet sacré.

SENTENTI* PATRUM.

1. Gravius est saerilegium eommi.ssum in

personara sacram, qnam locum sacrum : quia

sanclitas loci ordinalurad sanctilalera liominis.

Part. 2, tu. l cap. 21, § 1, in princ. fol. 83,
col. 2.

Le sacrilège commis envers une personne sacrée est plus
grave que celui qui est commis en un lieu saint, parce que
la sainteté d'un lieu a trait à lu sainteté de l'homme.

2. Sieut qui Eeclesiam Dci dévastât, et ejus

prœdia et donaria spoliât et invadit, lit saciile-

gus ; sic ille qui .sacerdotes ejus insequitur,

.^aeriiegus judicalur. Ibid. prope med. fol. 83,
col. 3.

De même que celui qui dévaste l'Egliào do Uieu, qui

s'empare de ses biens et la dépouille de ses dons, devient
un sacrilège, de même celui qui outrage ses prêtres est

réputé comme un sacrilège.

3. Qui detinentlegatafactaecclesiis, vel aliis s- ai:ioi.:m

piis locis, et non solvunt, saerilegium commil-
tunt. Ibid. c. 21, | 3, in priiic. f. 83, col. 4.

Ceux qui détiennent les legs faits aux églises ou à d'au-

tres lieux saints et ne les payent pas, commettent un sa-

crilège.

4. Vasa sacra, et vestes sacras, et alla orna-

menla Ecclesiai, et multu magis reliqiiias sanc-

torum irreverenier tractare, vel immundas
tenere, et laicosuti in suisreprœsenlationibus,

liis quœ .sacrala sunt, magnum saerilegium est.

Ibid. f. 21, I 5, post med.

Toucher .^ans respect les vases, les vêtements sacrés e!

tous les ornemeiils de l'Eglise, surtout les reliques de-
saints, ou les tenir malpropres, et permettre que les laï-

ques se serventdans leurs représentations des choses consa-

crées, c'est un grand sacrilège.

5. qurim delestabilis est incuria quorum-
duiu clericorum, qui calices peruiitlniit rubi-

gine destrui, toballeas et pallas altaris, et cor-

poralia turpissiiua remaueie, casulas et alla

paramenla tolaliter dilacerari ; et tamen ip.vi

mi.-;eriiini non paterentur talibus veslibus in-

dui, aut talibus loballeis mensam suain parari!

Et i|uid sunt ista, nisi sacrilegia? Ibid. in fin.

f. 84, col. 4.

Oh '. qu'elle est déplorable la négligence de certains

clercs qui laissent la rouille ronger les calices, les toiles,

les nappes de l'autel et les corporaux dans un état hon-
teux de malpropr(ié, et les autres ornements tomber en

lambeaux! Cependant ils ne voudraient pas eux-mêmes
se servir de vêlements dans un si misérable état ; ils ne
voudraient pas avoir leur table recouverte de tels linges.

Mais qu'est-ce que tout cela, sinon des sacrilèges'?

6. Magnus honor, magna est potestas sacer-

dotum; sed si non vivunt caste, sed luxuriose,

saerilegium coramittunt. Part. 2, lit. 5, c. 8,

I 2, anic med. f. 193, col. 2.

Il est grand l'honneur des prêtres, leur pouvoir est grand
aussi; mais s'ils vivent dans la luxure et non dans la

chastelé, ils commettent un sacrilège.

7. Temeritas asserend» incertœ dubireque

opiniouis, dilTicile sacrilegii ciimen évitât. Dr
Gciiesi ad litt. imperf. c. 1, in princ. p. 341,

A, toni. 3.

C'eU presque un sacrilège d'affirmer une opinion incer-

tahie ou douteuse.

8. Sacrilepiiim tanto est gravius peceatum,

quanio comniilli non potesl, nisi in Deum.
Lib. 't contra Crcsconium, c. iO, prope med.

p. 202, D,t.l.
Le sacrilège est un péché tellement grave qu'il ne peut

èlre commis qu'envers Dieu.

9. Trahit ad consortium plerunii|uocriminis

pluriraos, catena sacrilegii. Ibid. in fui. p. 203,

litt. A.
Le sacrilège entraîne la plupart du temps les hommes

à tontes sortes de maux.

10. Non undecun(iU(> tollere, lioc est saeri-

legium; sed qui aliquid de ecclesia furalur,

s. .\us.
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s. Aug. .!inl;o j)enliLo coniparuluf. 'i'rucl. îiO super
Evamj. Joaii. de c. l'i,postiiicd. p. 232, C,t.Q.

Ce n'est pus un facrilége de Jéroher une chose quelque
pan; mais on compare au liailre Judas celui qui dérobe
quelque chose à une église.

H. Jejuniis saciilegoium , meliora sunt
prandia jusiorum. De Bono coiijug. c. 8, in med.
tom. 6.

Les feslins des justes valent bien mieux que les jeûnes
des sacrilèges.

12. Nimi,s aniando senlentiam suam, iisque

ad saci'ilegiiiin pervenii'e, diabolica piœsump-
lio est. Lib. 2 de Baplism. contra Douât, c. 5,

in med. t. 7.

C'est une présomption diabolique de tenir à son opinion
jusqu'au sacrilège.

13. Justum est, ut etiam in sacrilego non
violem quod verum invonio sacramentum : nec
sic emendem sacrilegum, ni in v.o peipeirem
sacrilegium. De tinico Bcq)tismo,c.5,in.pr.
tom. 7.

Il est juste que je ne viole pas même dans l'homme sa-

crilège ce que j'y trouve de vraiment sacré, ni que je cor-
rige ce même homme de telle sorte que je commette en
lui un sacrilège.

14. Religiosi sacrilegos perseqnnntui-, non
sane nocendi studio, sed necessitale poliu.sœn-
.sulendi. Lib. 4 contra Crescon. cap. i:Q, post
med. tom. 7.

Les hommes religieux poursuivent les sacrilèges, non
certainement dans le but de leur nuire, mais plutôt pour
servir l'intérêt général.

15. Ei pœna est, qui .sanctum ti-actal illicite,

et ille est corrigendus ; non sanctum quod illi-

cite tractât , illicite rescindendum. Lib. 2
contra Crescon. c. 30, ante med. t. 7.

Il y a des cliàtiitients pour celui qui traite les choses
saintes d'une manière illicite; celui-là, il faut le corriger,

mais il ne faut pas l'éloigner injustement parce qu'il traite

les choses saintes illicitemenl.

S. Born. jg. Quidquid praeter nece.ssarium victum,
ac simplicem veslitum de altaiio rétines, tuum
non est, rapina est, sacrilegium est. Ep. 2 ad
Fidconem, ante fin. f. 206, col. 3,/.

Tout ce que vous retenez des prolits qui vous viennent
(lu ministère des auteN, en dehors de ce qui vous est né-
cessaire pour vos vêlemenls et votre nourriture, ne vous
appartient pas ; c'est un vol et un sacrilège.

17. De vei'bis Domini huniano sensu argu-
menlari, saci'ilegium es[. Sup. Jerem. c. 31,
col. 793, A, t. 4.

Raisonner des paroles du Seigneur en s'appuyant
uniquement sur les raisons humaines, c'est un sacrilège.

18. Sacrilegium, et contra leges est, si quis
quod venerabilibi'.s locis relinquilur, pravai
voluntatis sludiis, suis lentaveril compendiis
relinere. FJb. 8 in Beg. indict. 3, c. 6, Ep. ad
Sabimtm subdiac. in fin. col. lOiO, C, t. ±

Celui qui, se laissunt entraîner par un désir injuste de
sa voloniè. essaye de retenir à son proûl ce qui es', laissé
aux lieux saints, commet un sacrilège cl une illégalité.

S. Hier. i9_ Aiulco quippiam rnpere, fiiiUim est :

G'o.s5. illl.

s. Gicg, Mag

Ecclc.îiaiii voio ftaïukiie, sacrilegium est. 2'. 1, s. Hier.

Ep. 2 ad Nepot. sub fin. p. 17, A.
Déiober quelque chose à un ami, c'est un vol; mais dé-

rober quelque chose à l'Eglise, c'est un sacrilège.

20. Pars .«acrilcgii est, rem pauperum darc
non panpeiibiis. Tcm. l,Ep. 'i.^iad Pammacli.
circa med. p. 264, D.

C'est presque un sacrilège que de ne pas donner aux
pauvres ce qui est aux pauvres.

21. Vas Cbristo oblatum, Domino dedica-
tum, démenti lemeritate polluere, sacrilegium
est. Tom. 4, Ep. 22 ad Susannam in corrupto-
rem ipsius, in princ. p. 142, D.

Souiller par une folle témérité un vase offert au Christ,

consacré au Seigneur, est aussi un sacrilège.

22. Sacrilegium avaritiae copiilatura est.

Lib. 16 Slip. Isaiam, c. .^9, sup. illiul. Opéra
corum, opéra inutHin, p. 222, C,tom. 3.

Le sacrilège est uni à l'avarice.

23. Haec vivorum mors est, vivere sacrile- s- "'lar.

giis. Sup. Ps. 123, in med. f. 86, col. 2.

Vivre de sacrilèges, c'est la mort des vivants.

24. Sacrilegium committitur, si quis infre- Joa». vu

gerit Ecclesiam. Ep. ad omîtes episc. et liab.

in décret. Grat. part. 2, causa 16, quœsl. 4,

can. Quisquis, % Sacrilegium, /'. 267, col. 4.

Il commet un sacrilège, celui qui fait violence à l'Eglise.

25. Qui res Ecclpsiae abstuleril, sacrilegium s. reir Dam.

facil, et sacrilegusdeputandns est. Pros.

Celui qui dérobe ce qui appartient à l'Eglise commet
une action saciilége, et il doit être réputé comme un sa-

crilège.

26. Qui Ecclesiœbonasine Ecclesia suscipit,

tanquam raptor atqne sacrilegus analhemali-

zmi débet. Lib. 1, Ep. 13 ad Alexandr. pap.

post med. p. 9, col. 2, B,t. 1.

Celui qui se charge des biens de l'Eglise sans le con-
sentement de l'Eglise, doit être analhématisé comme un vo-

leur et un sacrilège.

27. Absit, ut quod ex offerentiura merilo
sacrum est, in sacerdotum maiiibus sacrile-

gium fiât. Lib.'i, Ep. 1 ad .ilbcrl. episc. circa

med. p. 44, col. 2, B, t. 1.

A Dieu ne plaise que ce nui est devenu une chose sainte

par le mérite de ceux qui l'ont offert devienne un objet

sacrilège entre les mains du prêtre I

28. Sciai se coinmiltere sacrilegium, su; rinio Juj.

blala e possessione Dei re sacratissima. De Dc-

calog. post med. p. 1033, t. 2.

Qu'il sache qu'il commet un sacrilège, celui qui dérobe
quelqu'une des choses saintes qui appartiennent à Dieu.

29. Sacrilegii crimen incurrit, qui prredia s. riuspai..

ecclesiastica vexât. Et hab. in décret. Grat.

part. 2. causa 12, qnœstionesccunda, can. Prœ-
dia, f. 222, ;. 4.

Il commet le crime de sacrilège, celui qui ravage les do-

maines ecclésiastiqu^'3.

30. Sicul qui Ecc!e.<iani Dei ib*v,istat, et ejus

prœdia spoliât et invadil, lit saci'ilcgus ; sic ille

qui ejus sacerdotes inseqaitur, sacrilegus judi-
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calur. Ihiil. part. i. causa 17, quœslion. 4,

can.Sicul,iol.'iÇn,col.%

Dp nv'me qu^ ctlui qui ilcvasle l'Eglise rie Difu, 'ï» /'é-

iicjuille de ?i'3 biens et s'en empare, devient un siicrilége,

(le même c. lui <iui ouluge ses prêtres est jugé coupa-

ble de sacrilège.

31. Non cfi-avius est percatum fornicatio,

qiKini sarrilegiuni : sicut enim majus pecca-

Uim est, quoil in Deuiii commitlilur, qiiam

qiiod in hominem; sicgravins est sacnlegium

agero, quara fornicari. Ibii.

La fcrnicalion n'est pas un péché plus grave que le sa-

crilège ; car, comme le péclié que l'un çominel envers Dieu

et plus grand que celui que l'on commet envers un homme,

ainsi commettre un sacrilège est une faute plus grave que

de commettre le péché de fornication.

32. Onisquisde thesauro Ecrlesia', vel rie sub-

stantiaDeo famulanlium aliqniil occulte absti-a-

liit, .sacrilegium perpétrât. Snj). Ep. ad Foin,

c. 2, can. 22, apud Bibl. Pair. t. b, paît. 3,

/). 815, col. 2, E, edit. Colon. 1618.

Quiconque enlève secrètement quclqite chose apparte-

nant au trésor de l'Eglise ou à ceux qui sont au service

de Dieu, se rend coupable de sacrilège.

33. Genus est sacrilegii , iibi clirislianus

malorum cultibus commnnical, quorum t'esti-

vitatibusdelec(aliir.L<5. G deGiibcni. Di'i,pû.'!t

nied. apml Bibl. Pair. t. 5, part. 3, pufj. 319,

cul. 2, //, edit. Colon. 1618.

C'est une sorte de sacrilège qu'un clirélien. adoptant les

mojurs des méchants, prenne part à leurs fêtes.

34. Sacrilegii genus est,Dei odisse cultores.

Ibid. lib. 8, circa med. p. 360, col. 1, D.

C'est aussi une sorte de sacrilège que de liaïr ceux qui

servent Dieu.

SENTENTI^ PAGANORUM.

3a. Loca sacra et religiosa profana haberi,

sacrilegium est. Orat. 30 de Uanispic. respon-

sis, post mit. num. 9, t. 2.

Traiter comme profanes les lieux, saints et religieux,

c'est un sacrilège.

36. Sacrilego pœna est, nec ei soli, qui e .sa-

cris abslulerit, sed etiam ei qui sacro cominen-
datum. Lib. 2 de Legib. post init. num. 40, t. 4.

11 encourt la peine du sacrilège, celui à qui la garde des
choses saintes a été confiée, tout aussi bien que celui qui
en dérobe quelqu'une.

37. Quiciinque depreliensus in sacrilegio

fuerit, pœnis afficiatur. Tom. 2, .'njzijgia 4,

lib. 9 de Legib. post init. p. 854, D.
Qu'il subisse la peine qu'il mérite, celui qui est surpris

commettant un sacrilège.

38. Nibil in reruui natura lam .sacrum est,

quod .sacrilegium non inveniat. sed ideo di-
vina minus in subliini ,sunt. De Constant, sa-

pient. c. 3, in med. p. oii, /. 1.

Il n'y a rien de si sacré dans la nature des choses qui
no puisse èlre atteint par le sacrilège, et c'est pour cela
que les choses divines perdent de leur grandeur.

39. Ouisquis id quod deoruin est subslutit

S.VOITTA. 23o

et constmipsit, alqne in u.sum suum vertit. .sa-

criîeQus est. Lib. 7 de Bencf. c. 7, in princ.

p. 508, t. 2.

Quiconque a enlevé ou consommé et fait tourner à son

avantage ce qui appartient aux dieux, est un sacrilège.

40. In bis ob.servatur sacrilegium, qua> re-

ligio Nuraini adscrip.sit. Ibid. aide med. p. 508.

Le sacrilège s'applique à tout ce que la religion a con-

sacré à la Divinité.

41. Malum est sacrilegium, et plurima mala

facit, sed cum tornienlis et corporis et animi.

Ep. 87, circa med. p. 733, t. 2.

Le sacrilège est un mal, et il occasionne bien des maux
;

il cause à l'àme et au corps bien des tourments.

42. Sacrilegia minula puniuntur , magna
triumpbis feruntur. Ibid.

Les petits sacrilèges sont punis; on porte en triomphe

les grands.

ScH'-ca.

S.\GITTA (Flèche).

SENTENTI.E SCRIPTUR ARUM.

1. Devorabunt gentes hosles illius, cssaque

eoriim confiingent , et perforabunt sagittis.

Nam.2i,v. 8.'

Il dévore les peuples ses ennemis; il brise leurs os et les

perce de flèches.

2. Congregabo super eos mala, et sagiltas

meas coraplebo in eis. Deut. 32, v. 23.

J'assemblerai sur eux les maux, sur eux j'épuiserai

mes flèches.

3. Ineliriabo sagitlas meas .sanguine, et gla-

dius meus devora!)il carnes. V. 42.

J'enivrerai mes flèches de leur sang, et mon épée dévo-

rera leur chair.

4. Misit sagitlas, et dissipavit eos ; fulgur,

et consumpsit eos. 2 Bcg. 22. v. 15.

Il a lancé ses flèches, et il les a dissipés ; la foudre, et il

les a consumés.

5. Vir quidam telendit arcuni, in incertiim

sagiltani dirigens, et casu percu.ssit regem in-

ler pulmonem et stomachum. 3 Reguin 22,

V. 34.

Un homme lendit son arc, et ayant tiré une flèche au

hasard, il Irappa le roi d'Israël entre l'estomac et le pou-

mon.

6. Numquid repellel aliipiis sagiUam a sagit-

tario forti missam ? 4 Esdr. 16, v. 7.

Personne ne repoussera-l-il le Irait lancé par le puis-

sant'?

7. Sagitta; Domini in mo .sunt, quarum in-

dignalio ebibit spiriluui ineum. Job 6, v. 4.

L'-s traits du Tout-Puissant sont sur moi
;
leur fureur

épuise mon âme.

8. .\i'cum suum lotcndit, et paravil illum;

sagitlas suas ardeutihus oiTecit. Ps. 7, v. 13-1 i.

Son arc est tendu, il l'a préparé; il fera pleuvoir des

lîèches brùlanlcs.



230

9. Ecce pe-cciloro^ i:iti?.i.loaiat aivuiii, pa-

raveruiit sagillas mus ia pUarelra, ii. sagiUciit

in obscuro rectos corde. Ps. 10, v. 2.

Voilà les impies qui ont tendu leur arc; ils ont préparé

leurs flèches pour percer dans les ténèbres ceux qui ont le

cœur droit.

10. Misit sagittassuas, et dissipavil eos; ful-

gura miilliplicavit, et conturbavit eos. Ps. 17,

V. 16.

Il a lancé ses flèches, el il a dissipé ses ennemis; il a

multiplié la foudre, el il les a troublés.

11. Sagitta? tuœ infixœ siinl mihi. Ps. 37,

V. 2.

Vos traits me pénètrent de toutes parts.

12. SagitlcT iiise acuité in corda inimico-

rum. Ps. 44, v. 7.

Vos flèches perceront les ennemis au cœur.

13. Filii liomimim, dentés eorum arma et

.sagittae. Ps. 56, v. 6.

Enfants des hommes, vos dents sont des lances cl des

d irds.

14. Sagillœ parvulorum factœ sunt plag;c

cnium. Ps. 63, v. 8.

Les petits enfants les perceront de leurs flèches.

15. Non timebis a sagitta volante in die.

Ps. 90, V. 6.

Vous ne craindrez pas la flèche qui vole au milieu du

jjur.

16. Sagitt?e potenlis acutœ, cum carbonibus

dosolaloriis. Ps. 119, r. 4.

Les flèches de celui qui me poursuit sont pesante; , elles

dévorent comme la flamme.

17. Sicut sagitlfe in manu poteatis, ita filii

oxcussorum. Ps. 126, v. 5.

Comme des flèches entre des mains puissantes, ainsi

seront les enfants de ceu\ que l'on opprime.

18. Emilie sagittas tuas, et conturbabis eos.

Ps. 143, i'. 7.

Lancez vos flèches, et ils seront dans l'effroi.

19. Noxius e.st, qui mittit sagittas et lan-

ceas in mortem. Prov. 26, v. 18.

Celui qui lance des flèches et des dards pour tuer est

coupable de la mort qu'il donne.

20. Sagitta^ ejus acuta,^ et omnes arcus eju.s

cxtenti. ha. 5, v. 28.

Leurs flèt-hes sont avides de sang, leurs arcs sont

bandés.

21. In uiiibia manus suae protexil me, el

posuit me sicul sagitlam eleclam, in pharetra

sua abscondit me. Ibid. 49, v. 2.

Il m'a protégé à l'ombre de sa main , il m'a regardé

comme une flèche choisie, il m'a tenu en réserve dans son
carquois.

22. Sagittam el sculuin arripiel; crudelis

est, et non miserebitur. Jer. 5, v. 23.

n saisira ses flèches et son bouclier; il est cruel, impi-
toyable.

S.UJ8

23. Sai-illa vulnerans, liiigiia euitim du-

lum locala est. Ibid. 9, v. 8.

Flèche brillante, leur langue est pleine de fraude.

24. Sagitla ejus, quasi viri fortis interfecto-

ris, non levertetur vacua. Ibid. 50, r. 9.

Leurs flèches, parties d'une main homicide, ne retour-

neront pas en vaio.

23. Acuité sagittas, impiété pharelras. Ibid.

51, î'. 11.

Aiguisez les flèches, remplissez les carquois.

2(). Tetendit arcum suum, el posuit me quasi

signum ad sagittam. Threii. 3, i'. 12.

Il a tendu son arc , il m'a fait le but de ses flèches.

27. Percutiara arcum luum in manu sinistra

tua, el .sagittas luas de manu dextera lua deji-

ciam. Ezech. 39, v. 3.

Je briserai ton arc dans ta main gauche, et j'arracherai

les flèches de ta main droite.

SALUS (Salut).

SENTENTIiE SCRIPTURARUM.

1. Forlitudo mea et laus mea Dominus, et

faclns est mihi in .salulem. Exod. 15, v. 2.

Le Seigneur est ma force et ma louange, il a été nioii

salut.

2. Redactus sum in nihilum, et velut nultes

pertransiit salas mea. Job 30, v. 15.

C'en est fait, je suis perdu ; mon bonheur a passé comme
la nue.

3. Mulli dicunt animae meaî : Non est salus

ipsi in Deo ejus. Ps. 3, v. 2.

Que de voix crient à mon àme : Point de salut pour toi

en ton Dieu !

4. Dominus illuminatio mea el salus mea :

quem timebo? Ps. 26, v. 1.

Le Seigneur est ma lumière et mon salut ; qui pourrai-je

craindre'.'

5. Die animaî meœ : Salus tua ego sum. Ps.

34, ». 3.

Dites à mon àme : Je suis ton salul.

6. Salus justorum a Domino, et proteclor

eorum in tempore Iribulationis. Psalm. 36, in

fine.

Le salutdes justes vient du Seigneur ; il est leur protec-

teur au jour de la tribulation.

5. Da nobis auxilium de tribulatione, ipiia

vana salus hominis. Ps. 59, in fine.

Secourez-nous dans la détresse , car le salut de l'homme

est trompeur.

8. Ego sum pauper el doleus : salus tua,

Deus, suscepit me. Ps. 68, v. 34.

Moi, je suis pauvre et affligé ; ô Dieu de mon salut,

vous me conserverez.



9. Deus Rex nosler anle sfecula, operatus

est salutem in medio terne. Ps. 73, i'. 13.

Dieu est notre Roi avant les siècles; il a opéré notre

salut au milieu de la terre.

10. Vox exultationis et salulis in taberna-

oulis justorum. Ps. 117, v. 15.

Des cris de joie et de victoire retentissent dans la tenic

des justes.

11. Confitebor tibi, quoniam exaudisli me,

et factus es milii in salutem. V. 20.

Je vous rendrai grâces, ô mon Dieu, parce que vous

m'avez exaucé et que vous êtes devenu mon libérateur.

12. Longe a peccatoribus .«aliis, quia ju.stifi-

cationes tuas non exquisierunt. Ps. 118, v. loi.

Le salut est loin des pécheurs, parce qu'ils n'ont pas re-

cherché vos justices.

13. Nolile confitere in principibu.';, in filiis

hominum, in quibus non est salus. Ps. l'io.

Ne vous confiez point aux princes, ni aux fdsde l'homme
en qui n'est pas le salut.

14. Erit salus ubi multa consilia .sunt. Pio-

verb. 24, v. 6.

Le salut est dans le conseil.

lo. Salus animœ in sanctitale justitiœ, me-
lior est omni auro et argento. Eccli. 30, v. 15.

La sainteté de la justice est la sanlé de l'àme; elle est

préférable à l'or et à l'argent.

16. Non est census super censum salutis cor-

poris. V. 16.

Il n'est point de richesses plus grandes que celle de la

sanlé du corps.

17. Salus niea in sempiternum erit, et justi-

tia mea non deflciet. Isa. ol, v. 6.

Le salut que j'ai promis est éternel, et ma justice sub-

siste H jamais.

18. Expectaviraus salutem, et elongala est a

nobis. Ibid. 59, d. 11.

Nous attendions le Sauveur, et il s'est éloigné de nous.

19. Hora est jam nos de sorano surgere :

nuncenim propior est nostra salus, quam cuni

credimus. Rom. i3,v. 11.

L'heure est déjà venue de nous réveiller de notre sonv-
* mcil, puisque nuus sommes plus près de notre salut que

lorsque nous avons reçu la loi.

20. Cum meiu et tremore vestram .salutem

operamini. Philipp. 2, v. 12.

Travaillez à votre salut avec crainte et tremblement.

SALUS ANIM./E (Salut de l'ame).

DEFINITIO.

S. Bonav. Sanitas animsc consistil in recla, el rircunis-

pecla aclione.in raulaMocutionisobservatione,

in recliludine volunlalis, in ordinalionc alTec-

s.aus .\:siM.E. 231

tionis. et utililate cogitationis. Lib. 2 de Prof.

rdig.'c. S, p. 579, col. 2, C, t. 7, part. 4.

Lo salut de l'àme consiste à agir avec droiture et cir-

conspection, à éviter toute parole imiirudcnte, à rendre

droite sa volonté, à coordonner ses désirs et à n'entretenir

que de bonnes pensées.

Sanilas anim», est divivinœ voUinlatis pros-

per snccessus factus in anima. Orat. 4 de Oral.

Domin. post mit. col. 494, D.

Le salut de l'àme consiste à laisser toujours en elle un

libre accès à la volonté de Dieu.

S.Grcî.Kyss.

SESTENTI^ PATRUM.

1. Zelus animarum verus et perfectus est, =

quando aliquis sanctis medilationibus, ferven-

tibus desideiiis, lacrvmis , orationibus, vigi-

liis, jejuniis, prœdicationibus, confession! bus,

consiliis, doctrinis, alque aliis bonis operibus

pro salute animarum laborat.

Le zèle pour les ànies est véritable et parfait quand on

travaille à leur salut par de saintes méditations, de saints

désirs, par les larmes, les prières, les veilles, les jeûnes,

les prédications, les confessions, les conseils, par des ins-

tructions et toutes sortes de bonnes œuvres.

2. Si corhabes, intelligequia omni nece.s- ?

sitate major est nécessitas animaB .salutis.

Serm. 4 de Camelo, in fine, col. 692, B, t. 3.

Si vous avez du cœur, comprenez que de toutes les né-

cessités celle de l'àme est la plus importante.

3. Quïestus est plane non modicus, ubi lii-

crum non pecuni arum, sed ac(|uirilur anima-

rum. Serm. 78, inprinc. col. 772, A, t. i.

Ce n"e^t pas un petit gain, dès qu'il ne s'agit pas d'ar-

gent, que de gagner des âmes.

4. Salus animse cum immortalilale corporis,

virtusque justitiœ, el Victoria de cupiditatibus

inimicis, et gloria,et bono -, etpax in œternum,

non dantur nisi bonis. Ep. 70 ad Boiufac.

propefin.p. 216, C, t. 2.

Le salut de l'àme avec l'immortalité du corps, la vertu

de iu-tice, la victoire sur des passions toujours ennemies,

la gloire, l'honneur et la paix éternelle ne sont accorJes

qu'aux hommes justes.

5. Salus si diligitur, ibi adipiscenda deside-

relur, ubi adepla nibil timetur. Ep. 45 ad Ar-

menlarium, paulo post iitcd. p. 102.

Si l'on tient au salut, que l'on souh.iite l'acquérir là où,

une fois obtenu, plus rien n'est à craindre.

6. Non solum de salule tua, verura etiam de

multorum meditare. De saliUar. Docitm. c. 6,

in priiic. p. 751, A, t. 4.

Ne pensez pas seulement à votre propre salut, mais aussi

à celui des autres.

7. Nescientesquisperlineat ad pra}deslina^

lorum numerum, quis non petlineat, sic allici

debemus cbaritalis olïeclu, ut omnes velimus

saUos iieri. De Corrept. el Gratta, c. 15, ab

inU.p.920,B,t.l.

Ne sachant si nous serons du nombre des prédeslinés eu

si nous n'en serons pas, nous devons être lelli-mcnt rem-

\\i' de charité, que loiis nous vouliviH être sauvés.

. .\ll)(-rl.MJ3.

Aiiilir.

S. Aug.
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s. Auf.

V. Dc.'.a.

8. Nemo Jiisanabiiior eo. qui sibi saniis \i-
delur. Sitp. Ps. 58, cohc. 2, m5< wied. u. 16,
p. 413, 4, ï. 8.

Personne n'esL Lien moins perlant que celui qui s'ima-
gine être en bonne santé.

9. UIji non est salus, succumbit infirmilas.et
desentur verilas. Siip. Ps. H8, coric. 29, ante
med.p.()Qo, A, t.8.
Là où il n'y a pas de salul à espérer, l'infirmité suc-

combe, et la vérité est abandonnée,

10. Saniis libi esse videi-i.s? detrabc medi-
camenta, et vide quid potes. Serm. 1 dom. 2
Quadr. et in ord. 74, sub fin. p. 530, D, t. 10.
Vous semble-t-il être bien portant? faites disparaître les

remèdes, et voyez ce que vous pouvez.

11. Non alia salus aniuiœ est, quam renova-
lioaut reconcilialio Auctori suo. Do Quant,
animœ, c. 3, in med. t. 1.

Il n'y a pas d'autre mojfen de salut pour l'âme que de
se réformer et de se réconcilier avec son Créateur.

12. Nnlhis bomo fit salvus, nisi quem D?us
voluerit salvuni liei-i ; el ideo rogandus est ut
velit, quia nece.sse estfieii si voluerit. lu En-
chirul. c. 103, inpriac. t. 3.

Nul homme ne peut élre sauvé que celui à qui Dieu
veut laire celle grâce, et c'est pour cela que nous devons le
prier de le vouloir, parce qu'il est néces-aire qu;i cela se
Idsses'il le veut,

13. Tola ,spes .salnlis nosîrfP. zelus Dei est.
Contra Adimant. c. \\,post inil. t. 6.

Tout l'espoir de notre salut est dans l'amour de Dieu
pour nous.

14. Non dedignabitur .salvare, qui dignalus
est creare. Tract. 34 sup. Joan. post iiiit. t. 0.

Celui qui a daigné nous créer ne refusera pas do r.ous
sauver.

15. Si rommisi unde me damnare potes ut
non amisisi] unde saivare soles. Lib. Médit
c. 3Q,post med. t. 9.

Si j'ai commis des fautes capables d'entraîner mi dam-
nation,^^comment avez-vous trouvé le^ moyens de me

16. Salus nulla est, nisi in .sociclale Bei
Iract. i sup. El). Joan. longe ante med. t. 9.
H n'y a de salut que dans la société de Dieu.

17. Est quasi vas vacuum, cui cura dec^t
aniniaruni. In suis Prov. verbo Est, imt 180

celui qui ne s'occupe pas

20. Nullalenus salvan pulanùus est, giin'iii-

diu quis non limet inordinalis tnoribus adbte-
rere, .supervacuis verbis delectari, turbulenlis
rogitalionibus devaslaii ! Hom. dom. 12 post
Trinit. ante med. col. 65, t. 7.

On ne peut dire d'un homme qu'il pense à son salut
lant qu'il mené une vie déréglée, qu'il se plaît à des plai-
saiileries inuules et qu'il entretient dans son esprit des
pensées dé.sordonnée3.

21. Duo sunt in quibus consi.stit nostia sa-
lus : juslillcatio et glorifiralio. Allera initium,
alleia p(M'fectio est : in illa labor, in bac autem
fiuctus laboris est. In suis Sent. cap. Duo, fol.
129, co/. 1,5.

' ''

Noire saUit consiste en deux choses : la jusiilication et
la iilonficalion L'une est le commencement, l'autre est
l'achèvement; dans l'une est le travail, dans l'autre le ré-
sullatdu travail.

22. Sine timoré et anioreDei, salus esse non
polosl. Scrm. 37 sup. Cant. in princ.

f. 165,
col. 3, /.

Il ne peut y avoir de salul sans l'amour et la crainte
de Dieu.

23. Bénigne audiendum e.sl, dévote susci-
picndiim, sollicite conservandum quidquid ad
aiiiiiijiiuni salutem perlinet. Srrm. 2 de SS.
Pctro et Paulo, prope med. f. 49, col. 1, A.

Il faut écouter avec plaisir, entreprendre avec ferveur,
conserver avec soin tout ce qui louche au salut des âmes!

24. Cumjudicium carnis ex anima pemleat.
carni nibi! polest utilins quam .>;alus aninia^
provideii. la Déclamât, a med. ». 311. col. 1,
litt. B.

i . ^

Comme le jugement du corps dépend de l'ùme, rien
n'est plus utile au corps que de pourvoir au salut de l'âme.

25. Praeter sabitem tuam nibil cogiles, quc-
niam in acquisitione .salutis tua'' nenio est tibi

germanior, nemo piopinquior leipso. Deinter.
Dumo, c. 65, in princ. col. 4, M.
Ne pensez qu'à votre salut, parce que dans l'affaire du

.salut per^onne ne vous est plus proche el ne peut vous
être plus dévoué que vous-même.

V. ticij.

II est comme un vase vid
dn salut des àiues.

18. Frustra pro salule corpori.s laboratur
nisi salus animaj obtineatur. Ibid. verbo Frus-
tra, p. 189.

^
En vain travaillerez-vous pour le salut de votre corn=

SI vous n obtenez pas celui de votre âme.
'

r. *P"
^' y's salvari, nibil huic prœpone saluti.

Ibid. verbo Si, p. 188, t. 2.

sabu!h";rt,f"' ""'' "^ "''"^^ ™" a«-lQ3.usdu

26. Animarum (prob dolor I) nec casus re-
pulatnr, nec .salus. Serm. ad clerum in concilia
'iihemensi, prope med. f. 361, col. 2, D.

douleur! on ne s'occupe ni de la chute ni du salu!
des âmes.

27. Auimorum salus nibil aliuil vidctnr esse
quam probitas : eoruraque œgriludo, quam vi-

tia. Lib. 4 de Consolât, philos, pros. 6, a med.
Le salut des àmcs ne parait être qu'une certaine droi-

ture, et leur maladie que des imperfections morales.

28. insania œgroti! anima tua languet in
peccatis usque ad niorlem .Tlernam, et non
([iia'ril medelain. Serm. 10 in Boriat. in princ.
p. 12-2, col. 1, ?. 3.

folie de malade! votre àme languit danî le prché
jusqu'à la vie éternelle, el elle ne recherche pas le remède.

29. .luste salus illa, qnœ turpiler amis.sa e^t
!
per volnptatem, fnrtiter l'eripitur per do'nrem.

r,':n.

Bjci
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; Bonav Lib. 4 Pharelrë, cap. 48, circa fm. pag. 198,

col. 1, C.

C'est avec justice que la santé qui a été perdue hon-

teusement par la volupté se recouvre violemment par la

douleur.

30. Non commoda rpnim, sed lucra qiirpra-

miis animnnim. Ep. nd ijucndain provincial,

in fin. p. 432, col. 2, E, t. l,part. 4.

Ne cherchons pas les avantages des choses de la vie,

mais le protit des âmes.

31. Tanto diligentius cura animabus ciivan-

dis adliibenda est, quanto animaium morbus
perifulo.'iior est, et cura difTicilior, et sanitas

prîestantior animœ, quam corporis mnritufi.

Pros.

Il faut avoir pour les \mei d'aulaiu plus de soin que

leur maladie esl plus dangereusi', que leur guérison est

plus difficile, et que la santé de lame est plus précieuse

que celle du corps qui doit mourir,

32. In quantum vero plus de corpnris sani-

late sumiis, quam de aniniœ salute solliciti, in

tanlum convincmiurillud plusdiligere, et ejus

sanitatem ainplius desideiare. Lib. 2 de Pro-

fect. relig. c. 7, p. 379, col. 2, B, t. 7, part. 4.

En apportant plus de soin à la sanlé du corps que nous

ne le faisons pour le salut de l'àme, nous montrons que
nous sommes plus allacliés à notre corps et que nous dési-

rons davantage sa santé.

.Ces Arii 33. Anima peccatrix dum adhuc in fragili

suo corpusculo continetur, remédia sibi œterna

provideal. Hom. IS, a med. apud Bibl. Pair,

t. 5; part. 3, p. 760, col. 2, edil. Colon. 1618.

Que l'àme pécheresse, pendant qu'elle est encore dans la

faihle enveloppe du corps, s'applique à rechercher les re-

mèdes utiles pour la vie éternelle.

34. In remedium salutis suœ semper lardus

est, qui vit;e suaj inceilus est. Ihid. Hom. 17,

in med. p. 763, col. 1, D.

Celui qui est incertain s'il vivra est toujours lent à em-
ployer les moyens de salut.

35. Quûd vivimus, non morti proficiat, sed
saluti. Ibid. a med. p. 762, col. 2, E.
Que notre vie ne profite pas à notre mort, mais à noire

salut.

36. Quidquid pro carne laboramns, lotum
peribil : hoc soluni perire non potorit, quod
unusqui?i|ue pro salute animre in ctclis rcp

>

.snil. Ibid. llom. 20, circa med. p. 7()t5, col. 1,

Uit. C.

Tout ce que nous faisons avec elTort pour le corps pé-
rira; mais ce que chacun de nous aura placé dans les

cieu!t pour le salut de l'âme, cela seul ne pourra périr.

casioJor. 37. Non potest ab alio salus venire, nisi a
salulis Auctore. Sttp. Ps. 7, in princ. vers. 2,
Nef/ne qui sUrnm facial, f. 12, cul. 2.

Le salut ne peut venir que de l'Auteur du salut.

38. Si corpus periculis exponitur, anima;
lamen salus illœ.sa .servetur. Snp. Psal. 53, in
med. vcr.i. 4, f. 80, col. 4.

Si le corps esl exposé à des dangers, qu'au moins le su-
lul il I .ime rï-sie soin et snuf.

S.Cvrill.Ilicr.

39. Quid forlius i|uaii) animas salvare, quae cassiodor.

enorum suorum viliis polerant interire? Sup.
P.f. 67, ante med. iiers. 12, f. 99, col. 2.

Quel plus grand courage que celui de sauver lésâmes
qui pouvaient périr victimes des vices de leurs erreurs?

40. Salus non vi acquiritur, sed libertate ;
s.cicm.pnp.

nec per hominum giatiam, sed per Dei fiJem.

Lib. 10 Recoijn. paulo post init. f. 161, p. 2.

On parvient au salut par la liberté et non par la vio-

lence, non par la grâce des hommes, mais par la fidélité

à Dieu.

41. Non ambulando proliciet ad saluleni. qui s- Cyprian.

salutaris vise non tenet verilatem. De L'nitate

Eccles. c. 2, in princ. p. 2o3, col. 2, t. 2,

Ce n'est pas en allant et venant qu'il arrivera au salut,

celui qui n'est pas dans le véritable chemin du salut.

42. Natura est capax salutis, sed requiritur

vnlnntas. Calèches. 2, ante med. apud Bibl.

Pair. t. 4, p. 399, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

La nature est capable du salut, mais il faut aussi la vo-

lonté.

43. Domine, snfficit ad sanitatem mihi, si lu

memineris mei. Ibid. post med. p. 400, col. 2,

lin. H.
Seigneur, il suffit pour mon salut que vous vous souve-

niez de moi.

44. Etiamsi publicanus , etiarasi scortator

sis, spera salutein. Ibid. calèches. 3, circa

med. p. 402, col. 2, E.

Seriez-vous un publicain ou un débauché, ne désespé-

rez pas de votre salut.

4o. Salus non aliter existere potest, nisi qui

salulem consei|uuntur, dit liant. De Eccl. Hie-

rarch. c. 1, a med. apud Bibl. Pair. 1. 1, pag.

122, col. 1, C, edit. Colon. 1618.

Le salut ne peut se faire qu'autant que ceux qui s'y ap-

pliquent deviendront comme des dieux.

46. Qui salvai'i cupit, abstinent se non solnm

a malo; sed et ([uod bonum est faciat. necesse

est. Doctrina 12, post med. apud Bibl. Patr.

t. 4, p. 786, col. 1, D, edit. Colon. 1618.

Celui qui désire se sauver ne doit pas seulement s'abs-

tenir du mal, il faut aussi qu'il pratique le bien.

47. Omnium fuit una sentenlia, ita impossi-

bile e.s.se salvari aniinam absijue liuiniliiaio, ut

navim sine clavis tediiicari.ibù/. doctrina 14,

post init. p. 789, col. 1, C.

L'opinion commune a toujours été qu'il est aussi impos-

sible de sauver son àme s ins l'humilité que de construire

un navire sans clous.

48. Satis dives es, si vitara obtines. Serm. 2

de Pœnit. post med. p. 149, A, t. l.

Vous serez assez riche, si vous parvenez à la vie.

49. Si quis salutem in se invenire desiderat, s. Eus. Emiss.

de se prius exoat. et se rclinquat. Serm. de

Castigat. circa med.

Si vous désirez trouver en vous le salut, sortez d'abord

do voui-nit'm ' , sachez vous sacrifier.

niony-ciMs

Cari 11 us.

. nurotli.

s. Fpiirrcm.

'iO. Di'T ros est gratissima, nnimarum lu- ": Fianri.«rill
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s. Gauil.

m

ni.

crum. la suis Opusc. coll. 12 de Humilit. pag.

313, t. 3.

Sauver les imes est un acte très-agréable à Dieu.

51. Salas hominum, pœna est rlsemonum.

Tract. 1, post med. apud Bihl. Pair. tom. 4,

p. 805, col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Le salut des hommes est le châtiment des démons.

i"'- 52. Cibiis Deo placitus est peccatoriim salus.

Slip, illud Gciies. 27, Alfer mihi cibûs, col.

316, A,t. l.

Le salut des pécheurs est un mets qui plaît beaucoup
à Dieu.

53. CustoJia nostrse salutis et (lux, dncirina

esl. Sup. Levit. c. 16, in princ. col. 1041, C,

tom. 1.

La bonne doctrine est la gardienne et le guide de noire

salut.

cio'^s. or,i. 54. Major cura hunianœ salutis Deo est

,

c|uam diabolo perdilionis. Stip. Ntmi. cap. 2o,

col. 1372, E,t.i.
Dieu s'inquiète plus du salut des hommes que le diable

de leur perte,

55. Qui serundum ma,2;nam misericordiam

se qurerit snlvari, non temporalis, sed œterna^.

vitae salulem inquirit. Sup. oral. Mana.isis, in

illud, Secundum magnain misericordiam, etc.

col. 1270, E, t. 2.

Celui qui cherche à se purifier dans l'ineffable miséri-

corde de Dieu recherche par là-mème le salut àa la vie

éternelle, non celui de la vie temporelle.

G10S5 ini, 56. Fallitur quisquis per se vel per hoini-

nera putal salvari. Sup. Ps. 32, col. 656, E,
tom. 3.

Il se trompe celui qui pense faire son salut par lui-

même ou par un homme.

r.i.i3s. ord. S7. Salus creatura?, lucrum est Creatoris.

Sup. Jer. c. 15, col. 694, E, t. 4.

Le salut d'une créature est un gain pour le Créateur.

58. Invidia non vult liomines salvari. Sup.
Luc. c. 15, col. 612, E, t. 5.

L'envie s'oppose au salut des hommes.

S G.cg.vag. 59. Nullum est lam gratiun Deo sacrificium,

quam zelus animarum. Sup. sept. Ps. Pœnit.
sup. Ps. 4, vers. 14, in fin. col. 577, A, et

Hom. 12 sup. Ezech. antc fin. col. 194, .-l, t. 2.

Il n'est pas de sacrifice plus agréable à Dieu que le zèle

du salut des âmes.

iiaynio. 60. NeiTio do salutc desperet, i|uia etsi magni
sunt morbi scelerum, qui deprimunt, oninipo-

lens Deus est medicus, ijui salvat. Sennone 1

post Pent. in med.

Que personne ne désespère du salut, parce que, si les ma-
ladies qui proviennent des crimes des hommes les acca-

blent, le Dieu tout puissant esl un médecin qui sauve.

S. iiiT. 61. Melius est rem familiarera minui, quam
salulem aniniie perire. Pros.

Il vaut mieux voir son patrimoine diminuer que le sa-

lut de l'ànio défaillir.

62. Melius est amiltere quod (velimus, noli-

miis) aliquando peritiinim est : melius est s. uicr.

sponte dimitlere, (|uain id aiiiillere pro qiio

omnia dimittenda suut. Tum. 1, Ep. 11 adGe-
runtiam, post med. p. 92, D.

Il vaut mieux perdre ce qui doit un jour périr (que nous
le voulions ou que nous ne le vnulion ; pas) ; il vaut mieux
le perdre sans peine que de perdre ce pour quoi il faudra

un jour tout abandonner.

63. Sana sunt corpora, et animse (quai for-

tior est) denegas sanitatem. Pros.

Votre corps est sain, et vous refus^îz la santé à votre

âme, qui est animée de plus de courage.

64. Quomodo corpus sanum dicitur, si nullo

languore vexetur : ita anima absque vilio, si

uulla perlurbatione quatialur. Tom. 2, iib. 3

Dialog. ado. Pelag. circa med. p. 302, C.

De même que vous dites que votre corps est sain, .s'il

n'est atteint d'aucune langueur, de même vous devez dira

que votre âme est exemple de tout vice, si elle n'est agi-

tée d'aucun trouble.

65. Stultilia est, si ex parte snlvari rupil,

(|ni ex toto periil. Tom. 4, Ep. 8 de Scientia

divince legis, post init. p. 50, .4.

C'est une folie de désirer d'être sauvé en partie quand
déjà tout a péri.

66. Sine divinse legis et disciplinée cœlestis

scientia, di/Ticile est qiiemquam posse sat^ari.

Ibid. post init. p. 59, B.

Il est difficile que personne puisse être sauvé sans la

science de la loi divine et de la discipline céleste.

67. Perire sibi existimat diabolus, quidquid
Cbrislo salvalur: et mori synagogae .sua?, quid-

quid Ec('lesia3 vivillcatur. Tom. 4, Ep. 32 de

Quadrag. in princ. p. 155, A.
Le diable regarde comme perdu pour lui tout ce qui

est sauvé par le Christ, et mort à sa synagogue tout ce qui

va se retremper à la vie dans l'Eglise.

68. Nulliis absque Dei gratia .salvus fieri po-

test. Lib. 3 sup. Prov. c. 21, in princ. p. 39,

B, tom. 7.

Personne ne peut être sauvé sans la grâce de Dieu.

69. llostia placabilis Deo, hominum salus

est. Lib. 2 sup. Matth. c. 12, can. 2, num. 114,

p. 35, B, t. 9.

L'hostie agréable à Dieu est le salut des hommes.

70. Non lucrum est, sed perdilio, animas
interflcere deceptorum. Ibid.

Donner la mort aux âmes de ceux qui trompent n'est

pas un gain, c'est un dommage.

71. Nullum enim majus lucrum potestesse,

aut pretiosius, quam si liumanam animam quis

lucretur. Sup. Ep. ad Tit. cap. 1, in illud,

Docentes qwv non oportet, p. 248, A, t. 9.

Car il ne peut pas y avoir de gain plus grand ou plus

précieux que de gagner l'âme d'un homme à Dieu.

72. Homo est œgrotus, Deus medicus, vitia uugo

vulnera, medicina gralia, vasa sacramenta, an- »s. viciore,

lidola Spiritus saucti dona, diœta Scriptura,
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73.

In tribus sa-

lus aeterna con-

sistit :

Le salut éternel

consiste en trois cho-

ses :

dispensafores saœrJole.-r , virlutes sanifaîes.

Sr7-m. 11 de spirituali Sanitate, in fine,pag.

3-23, G, t. 2.

L'homme est le malade, Dieu est le médecin ; les vices

sont les bles>ures ; le n-méJe, c'est la giàce; les vases, ce

sont les sacrements ; les anlidcles, ce sont le<; dons du

Saint-Esprit: la diète, c'est l'Ecriture; les dispensateurs,

ce sont les prêtres; les vertus, ce sont les sautés.

Primum, abi-enuntiare i^x-

culo, et jiingere se Deo;

SecundLim. teriena conteia-

nere, etaîterna (^[uœrere;

Tertiiim, vitia calcare, et

virtulibus operam dare.

Lib. 4 Misccllan. codic.

2, lit. 84, in jrrinc.pag.

212, C, t. 3.

La première, renoncer au monde
et s'unir à Dieu

;

La seconde, mépriser les choses
terrestres et chercher les choses

éternelles;

La troisième, fonler les vices aux
pieds et s'attacher aux vertus.

74. Prius anima ciiretur, postea corpus sa-

netur: propter enim coireclionem animœ in-

firmatiim est corpus. Ideo ad saniiatem corpo-

ris obtinendain, prius curanda esl anima ; et si

forte coipusad pristinam sospitalem non cnn-

valescit, niliil periciili est, si lantum anima

suam sanitatem receperit. Lib. 2 de Sacrain.

part. 10, c. 3, post med. p. 504, H, t. 2.

Soignez d'abord l'âme, puis le corps; car c'est pour la

correction de l'àrae que le corps a été affaibli 11 faut donc
auparavant soigner l',àme pour obtenir la santé du corps,

et si par hasard le corps ne levient pas à son premier état

de santé, il n'y a pas là un danger, pourvu que l'àme re-

couvre la sienne.

75. Félix negoliatio, ubi salus emilur, et

vita morte rediraitur. Sup. Gen. c. 37, f. 53,

col. \, t. l.

Heureux négoce, celui par lequel on achète le salut, el

la vie esl rachetée par la mort.

76. Saluti contraria esl pro.speritas mundi,
sed adversitas ei proxima est. Sup. Psal. 117,

f. 301, coL 4, t. 2.

La prospérité du monde est contraire au salut, mais
l'adversité lui est favorable.

77. Boni, qui salutem suam et alionmi (puT-

runt,magis vojunt exemple quam veriiodocere.

Sup.Eccl. c. 5, f. 181, fo/. 1, ?. 3.

Les bons, qui cherchent leur sidut et celui des autres,

aiment mieux enseigner par l'exemple que par la parole.

Nec Deus, quia non débet:

Nec homo, quia nonpotesl;
Nec diabolus, ([uia non vult ;

Nec pta'lalus, ipia non cu-
rai. Slip. Js. cap. 47, in

fuie, f. 107, col. 2, l. 4.

Ni Dieu, qui n'y esl pas obligé;
Ni l'hrnime, qui ne le peut pas;
Ni !e (lénicii, qui ne le vtutpas;
Ni celui qui vous est préposé, parce

qu'il ne s'en occupe pas

78. Non est,

qui salvet te :

Pirsonne ne veut

vous sauver :

lOMlS VII.

79. Diaboltts quaerfl anima;!, sed nemo esl Ha-go eanj,

qui eas rc([uiryt, et ei auferat ; sed omnes re-

quirunt paleas. Pros.

Le diable cherche des âmes, mais il n'y a per-onnB
pour les lui demander et les lui enlever; tous recherchent

des paillettes.

80. Si enim amiltuntur animre, non est ([ui

de hoc sit solliciius: quia de aniniartiiii sainte

est cura roinor. Sup. Èzech. cap. 3i, fol. 112,

col. 4, t. 5.

Car si des âmes se perdent, personne ne s'en inquiète,

parce que le salul des âmes est le moindre des soucis.

81. Pretiosissimum quid est anima Deo, pro

qua proprio Filio non pepercit./'/o.ç.

Une àme est tout ce qu'il y a de plus précieux pour
Dieu, pui.sque pour elle il n'a pas épargné son Fils.

82. NulU ergo suiïiciat propria salus. Sup. 1

Malach. c. 18, f. 62, col. 3, t. 5.

Que son propre salul ne suffise donc à personne.

83. Multi nolunt Jesum regnnre super se,

.-^cilicet aliquem nolunt, qui salutem qna^rat

aniraarum. Lup. Luc. c. 19, in illiid. Noliimtis

hune regnare super nos, f. 245, col. 1, t. 6.

Beaucoup ne veulent pas que Jésus règne sur eux. c'est-

à-dire qu'ils s'opposent à ce que l'on s'occupe du salut de
leurs âmes.

84. Miiltis modis praeclarior A'irlus subli- '"" ^''''

miorque profeclus est, animœ suae curare lan-

guores, qiiam corporis alieni : qiianto enim
luec subliminr carne est, lanlo pra^stantiorejiis

est salus : rpianirque pretiosioris excellenlio-

risque est subs(antia\ tanio giavioi is ac per-

niciosioris est et ruina'. Coll. la abbat. Neste-

rôtis, c. 8, in fine, p. 664.

Sous bien des rapports, il y a plus de verln et plus de

profit à soigner les langueurs de son àme que CfUes du
corps, qui est comme un étranger; car autant elle l'em-

porte sur le corps, autant son salul esl préférable, et sa

peite esl d'autant plus grave et funeste, que sa substance

est plus excellente el plus précieuse.

85. Nihil ita grafum est Deo, ut animarum s.Joan.chr.

salus. Hom. 3 sup. Gen. post med. col. 15, D,
loni. 1.

Rien n'est pins agréable à Dieu que le salut des âmes.

86. Indulgentis.<;imum est justornm genus ;

el pro aliorum salutequai'vis ferre libenlissinie

eligiint. Hom. 24 sup. Gen. ante med. col. 180,

D, tom. 1.

Les justes sont très-bienveillants; ils ne craignent pas

de supporter quoi que ce soit pour le salut des autres.

87. Maxime proprium solet esse sanclorum,

non scilicet gloriam, non honorem, non qtiid-

([uatn aliud anieferre ptoximoiuin saluti. Ho-

mil. 4 sup. Matlh. opcr. pcrf. aiile fin. col. 48,

C. tom. 2.

C'est surtout le propre des saints de ne rien préférer au
salut des âmes, ni l'honneur, ni la gli ire, ni quoi que co

puisse être.

88. Certiores es Iniilo .siliilem a sahilis dis-

ci iinine diflene, qiiaïUo penlllin a sainte sim-

IG
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s Joan. chr. pliciter dislal. ii<«(l. //ow. 56. paulo ante mcd.

col. 470, B.

Soyez bien certain que le salut diffère d'autant plus du
sa!ul que la Jaiunaliuu dillére davant.ige du saUil.

89. Possibileiie est, ut benevolcnlior sis al-

leri, quam tibi? ut (]uiil cum leipsum noli.- sal-

vari, alieium velis? Hom. 17 sup.Mallh. oper.

imperf. in med. col. 853, D, t. 2.

Est-il possible que vous ayez p!u~ de bienveillance

pour un aulre que pour vous; que vous ne vouliez pus

TOUS sauver vous-même, muis sauver les autres'.'

90. Qnanto pretinsior osl anima, qunm cor-

pus ; laiito iiiiscrabilior pefdilio aiiiiiiaruiii,

qiiam coiporum. Ibid. Hom. 49. anle mcd. col.

1094, C.

-Autant l'àme en plus prccieuse que lo corp:, aat ;ni est

plus déplorable la perte des âmes que celle du corps.

91. Uiiin> aniiîUT penlilio tantam babel jac-

iuram, ut iiulla ratio possil œsLiinai-e. Pros.

La perte d'une seule àme est un si grand dommage,

qu'on ne peut en aucune façon s'en faire une véritable

idée.

92. Si uniu.^ anima; saluslanti est, ulobhanc

Filins Dei fieiet homa , tantnqiie p'Uereîur

pei'ditio, cogita quantam coiiciliabil pœnnm.

Hom. 3 Slip. Acta Aposl. post med. col. 463,

A, lom. 3.

Si le sa'ut d'une krm est d'un si grnp.i prix, qu'il ait

fallu qu'un Dieu se fil liomme et qu'il soulTrit de si iirands

lourments, songez combien sa ptrle doit entraîner de cbà-

timents.

93. Nihil frii;'i(lins cliristiano alius non sal-

- vnntp. Ihid. Hom. 20, in Morali. ciica mcd.
''

col. 38(3, C.

Rien de si froid qu'un chrétien qui ne s'occupe pas Ou

salut des autres.

94. Salus chii.>tiani ium magis ostendiiur,

an.qescit atque intenditur, cura tolérât, cum
pautur, cura orania fortiier sustinet. Hom.1
svp. 2 Cor. post init. col. 691, A,t.h:.

Le salut du chrélien punit, s'augmente el se forlilij

d'aulanl plus qu'il tolère, qu'il supporte et souffre toutes

clioses avec plus de courage.

9.J. Omnia facere i ro salute proxiniorum,

lioc est opus angelionin, magis auteni Chi'isti.

Hom. 3 sup. Ep. ad Hebr. post med. col. 1678,

A, lom. 4.

Faire tout pour le salut de ses proches, c'est une iBuvre

angélique, mieux encore, celle du Christ.

9ij. Non iil railii persiiadeie imssum salvum

fieii quemqnani po.ssp, qtii pi'o pi'oximi siii sa-

lule nihil laboris impcuiienl. Lib. C)de Saccrd.

posl med. col. So9, .4, /. ii.

J : no peux me persuader que celui-là puisse être sauvé,

qui ne sa sera nullem.-nt occupé du salut de son pro-

chain.

97. Nemo amalor formai ciijuslibet insanus,

adversuin adamanlem tante tlagiai igni. qnan-

îo siiiiiio Upiis itoslram appétit salnteni. Ep. 5

ad Theodor. laps, post med. col. 897, .-1, t. 5.

Nu! an mondo. riiiMque épris qu'il --nil d'une bennté

Immaine, ne ressentira jamais un pius biùlaiil amour
pour elle que celui que Dieu ressent pour noire salut.

98. Ut primum anima de consequenda .sa-

lute dnbilat, non senii! ampliiis qiio periclite-

tur prœcipilio. Ibid. longe posl med. col. 1002,
D, tom. 3.

Dès que rime ne doute pas de son salut, elle ne s'a-

perçoit plus du précipice dans lequel elle est en danger de

tomber.

99. Nullum ofliciura Deo carius esl, quam
ipioeiere utilitatem, et .-^aluti prospieere fra-

trnm snoritm Oral, de B. Philogoii. nnlemid.
col. 932, D, t. 3.

Nul service n'est plus cher à Dieu que celui do cher-

cher le bien de ses frères et de s'occuper de leur salut.

100. Neque prorsus alia les est, quas pe-

t'inde declaret docealqne qiiis sit lidelis aiuans

Chi'isti, quam si fiatium curam agat. proque
iiioi'nm s'ilute geiat solliciludinem. Ibid.

Rien ne démontre el ne fait voir plus clairement si

quelqu'un est fidèlemenl attaché au Christ que s il a soin

de ses frères, et s'il Cot animé d'une véritable sollicitude

pour leur salut.

101. Nihil e:t qnod animns pnssit a^Tnipa-

fari, ne univeisiis quidem mnndus : etsi im-
mensas pecitnias iiauperibns eroges. plus lainen

cffeceris, si unaiu converteris animam. 7/0?». 3

sup. 1 Cor. in princ. Mor. col. 342, D, t. 4.

Rien, pas même le monde entier, n'est comparable à

rime; quand vous donneriez ans pauvres les sommes les

plus considérables, vous aurez cependant fait plus que
cela, si vous avez converti une àme.

102. In proximi sainte', sua unicuique salus

s!at. Ibid. Hom. 3!, circa med. col. .568, D.

Le salut de chacun dépend du salut du prochain.

103. ProKinio prospireie, suara ipsius est sa-

luteni tueri. Ibid.

S'occuper du salut du prochain, c'est pourvoir an salut

de soi-même.

104. Nihil itti nostram snlulem conservât,

sicnt Deum diiigeie. Hom. 30 siip. 2 Cor. in

princ. Moral, col. 878, C, t. 4.

Rien n'est plus ulile à notre salut que l'amour de Dieu.

lOo. Preliosior esl una anima, quam lot,-! hii-

jns miindi subsîantia: .sed heu quam vililer

jam a pierisque a-slinialur, qui auium el ar-

gentuiu curaulando praeferunt aniiuabus! In

cap. 2 rte.iulœ S. Bened. verbo Sicul, abiiiit.

p. 248, col 2.

Une seule àme est plus précieuse que tous Ua biens de
ce monde; mais, héias'. qu'elle est peu estimé' par la

plupart dos hommes, qui préfèrent auK àmos l'or et l'ar-

gent qu'ils accumulent '.

106. Ut poreas, tuo est merito : ut salveris,

m.'o auxilio. Lib. 2 de sumino Bono, c. 3, st'«-

tent.i:,p.m3,col. 1.

Si vous périssez, c'est par votre faut?; si vous vous
sauvez, c'est par mon secours.

107. Si s'ilutis desiderio tenei is, orania qua'

ad eam ducunt, elïice : nam qui ut aliquid fiât

exp:>'it. qno id fiât qnidvis agere d^b^l. f.i-^

s. Isi.lorus

Ili-=i.nl.
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îsidorus bro 2, Ep. 28 ad Pallad. apud Bibl. Patr. t. 5,
rdus. p 524, c. 2, E, erfu. Colou. 1G18.

Si vous désirez réellemenl faire votre salut, faites tout

ce qui y conduit ; car celui qui délire voir s'effectuer une
choae doit faire lout ce qui peut amener son accomplisse-

ment.

108. Per summam curam ac diligenliain

grasietur vuliieium animi curatio : nain qui

cicaliicem peimatuie duxerunt, pleiumque
aperiii ac recrudescei'e coiisueverunt. Ibid.

Ep. 132 ad Hermoyeii.p. 546, col. 2, //.

Apportez le plus grand soin à la guérison de votre

;iuie, luUez Cette guénson; car ceux, qui ont soigné trop

lentement une cicatrice l'ont vue, la plupart du temps, se

rouvrir et s'envenimer.

S. r.,ir.r. ju.-t. 100. Amalor salutis suas est, qui aliéna? mor-

lis iucuisu, et clatiibus caeleroruiu, piovidus

vilœ suai faclus esl guijeinalor. De Liyiio

vilœ, de Timuie, c. 4, aille iiu-d. p. o, col. 2, D,

part. 1.

Il s'occupe véritablement de son salut, celui qui, proQ-

lanl de la jnort des autres et de leur i uiue, a bU pourvoir

aux ijesuins de sa vie et la régler utUenienl.

p » 110. Hoc sacrillcio ni! majus, iiil suavius,

animaium scilicet iiitendeie luciis. De casto

Coiinub. cap. 12, aiite [in. pay. 170, cul. 1, C,

part. 1.

Aucun sacrifice n'est plus grand ni plus agréable à Dieu

que de chercher à lui gagner des ànies.

111. Niiiil humanse saluti est necessarium,

quod non in Clirisli liuiiianiiaie resplenileat.

De Humil. c. '±'A,post med. p. 698, cul. 1, D,

part. 2.

Rien n'est nécessaire au salut des hommes qu'on ne

trouve claireaient dans l'humauilé du Cbri,>l.

112. Vera salus animaniin esl linis liilci.

Cenlnr. i de Virt. ei Viiio, c. 19, apud bibl.

Pair. t. 4, p. 389, co/. 2, E,edil. Colon. 1018.

Le salut des âmes bien compris est le but de la foi.

113. Piiusquam videintur animas ulcéra, ea

cmabiiaus ut lurieniu,- ii.s ptiannarispœuam.

Parœn. 202, ajmd Bibl. Patr. t. 5, pari. 2,

edi/. Colon. 1018.

Avant que les ulcères de l'àme se fassent voir, noui

les soignerons, afin que nous leur évitions les douleurs

des remèdes.

1 114. Animarum cura nihil est difficilius. Ib.

in Lib. Ascelico, ante med.

Rien n'est plus difficile que le soin des âmes.

1- ;r u\e^cr.r. ng. Zelo et sltio salulem ve.slraiu ai'dentis-

simo charilalis afieclu. Ep. 95 ad Ilenric. reg.

.ingl. ante fin. npud Bibl. Patr. t. 12, pari. 2,

p. 780, col. 2, B, edit. Colon. 1618.

Je désire et j'ambitionne votre salut de toute l'ardeur

de ma charité.

IIC). SaUis anima? est s;-.nilas corpori.s. Spr-
- mone 42, a med. p. 903, col. 1, 0.

Le salut de l'àme est la s inlé du corps.

117. Animarum saluti omnia postpone: lanlo

enira dignioi p.? sunl animre corporiha.'^ el uni-

ANIH.K

versis

,
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:>rtinus

r:itvT.

S. N'ilus.

quanto dignitale preeeminet cœlum
terra', ibid. tract, de JnsL episc. post med.

p. 943, co/. i,D.
Préférez voire salut à toutes choses; car les âmes sont

plus excellentes que les corps et que loulis les choses

de ce monde, et que le ciel l'emporte plus en dignité sur

la terre.

118. Beatus, qui sufe vilBe cnslos est, et pro- s. Peir. chr.

visor est salutis aliéna?. Serm. 165, in cake,
apud Bibl. Patr. t. 5, part. 2, p. 774, col. 1.

D, edit. Colon. 1618.

Heureux celui qui sait préserver la vie de son dme, et

qui pourvoit au salut de celle du prochain.

119. Oportet ut dum animarum fructus ex- s. Peir. Dam.

quiiitur, non humana laus, non populaiis fa-

vor, non ali(|ua liotioiis revereiiti;i, ve! mentis
inleulione quceialur. Lib. 5, Ep. 12 ad cleruni

Favcniinum, ante med. p. 71, col. 2, C, /. 1.

11 faut que, pendant que nous cherchons le profit des

âmes, nous ne soyons pa> guidés par le désir des louan-

ges des hommes et de l'approbation du monde, ni par celui

d'un honneur quelconque.

120. Hoc peiiculosa gravi.'jque animœ iage- s. Prospcr.

rit cpgriludo, ul noxia suiiieiO velil ; et quîn

utilia sunt ac saluti proliciunt, spernal ac re-

luiat. De Promiss. part. 2, c. 6, ante med.

La maladie de l'àme produit en elle ce grave danger,

qu'elle veut souvent prendre des lemédes nui.sibles, et

qu'elle refuse et repous^e ceux qui sont utiles à sa gué-

rison.

121. Unde sibi parabit salulem, qui de sa-

lutis materia bonis maie uleu io facil p3ini-

ciem? Lib. 2 de Vila conlemplativa, cap. 9,

post med.

D'où fera-t-il naître son salut, celui qui fait tourner

i sa perle les biens qui lui ont été départis comme des

moyens de sjlut '.'

122. Non estamarura, quo refovnntur salus.

In Peristepbano,de liyinno Romani mari, ante

med. V. 503.

11 n'est pas pénible, co par quoi on se réforme eu vue
du salut.

123. Quam rnultos hodie videmus spirilu

pauiieies, spe gaudentes, chariiaie fervente.>,

tnullum abstinentes, admodura patientes, ad

zelum animarum nimls lepidos, muliumque
torpentes! Part. 2 de Benjam. minore, c. 41,

in princ. p. 201, col. 1, B.

Combien n'en vojons-nous p.is aujourd'hui qui sont

pauvres d'cspril, qui sunl pleins d'espérance cl de charité,

qui se privent de bien des choses, qui sunt d'une griiide

patience, mais qui restent froids et sans ard jur pour le salut

des âmes?

124. Nihil sic placet Deo, .sicul zelus et lii-

crum animaium. Part. 2 sup. Cant. ç,. 21, in

princ. p. 189, col. 1, B.

Rien ne plail tant à Dieu que le zèle et le gain des

âmes.

125. Ad salutem animre obtinendam, nemo
suliiciens est sine (ira'veuicnle, romita.ile et

suliseqiiente gratia Dei. Sup. Ps. 32. v. 17.

Pci-sonni ne peut obtenir le ?alut de l'unie, s'il n'est

pr.'vena, acoonip;igné et suivi (!• la gréce d» ltir>ii.

P,"iii!.^n!ius

poila.

r.i.înr.r

aS. \ iiMire

t e'ù.inuin,
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saivianus. 126. Pi'ocurator est quodammodo sa.M\s i in princ. apud Bibl. Pair. (. 'ô. lart. .i, rdit. s Taroim

humanop, qui non tantum id agit m ipse bonus

sil, sed ellicere et lioc nitilur, ut alii niali esse

désistant. Libro 1 de Gubcrn. Dei, lotuje anle

[m. aptid Bibi. Pair. tom. 5, part. 3, p. 338,

col. 1, B, edit. Colon. 1618.

Il pourvoit en quelque sorte véritablement au salut des

hommes, celui qui ne s'efforce pas seulement de devenir

bon lui-même, mais encore qui lait en sorte que les mé-

chanls cessent de l'être.

127. Quid est perfecta sanitas, nisi in vita

liai' beiie aseie? Uuid est perfecta sanitas, nisi

lebus a Deo tiaditis bene utl? Ibid. lib. 1 ad

Eccles. catholic. pust med. p. 367, col. % H.

Qu'est-ce que la parfaite santé, si ce n'est de bien faire

dans celte vie'.' Qu'est-ce que la parfaite sanlé, si ce n'est

de faire un bon usage des biens que nous tenons de Dieu'.'

128. Nunquam est de salute propria mens
secuia sapientis, licet multum inter sanclos et

peccalores si t. Ibidem, lib. 2, longe posl init.

p. 368, col. 2, E.

L'esprit du sage n'est jamais en sécurité sur son pro-

pre salut, quoiqu'il vive très-souvent au milieu des saints

et des pécheurs.

129. Nullus salutem veram plus negligil,

quam qui Deo aii(iuid anleponit : cum enim

salus nostia munus ac misericordia Dei sit,

qu;e ei ratio consequend» salulis est, qui

Deum ipsumdespicil, in cujus mi.seiicordia .sa-

lus noslia consislit? Ibidem, libro 4, post mil.

p. 379, col. 2, G.

Nul ne néglige plus son salut que celui qui préfère quel-

que chose à liieu
;
puisque noire salut e>l un don et un

effel de la miséricorde de Dieu, quelle raison peut porter

à s'en occuper celui qui méprise Dieu, de la miséricorde

duquel noire salut dépend?

Thomas 130. Qui aliud quœrit, quam anima? suœ
a Kcmpis. salulem, non inveniel nisi tribulationeni et do-

lorem. Lib. de Imit. Chr. c. 17, sect. 2, t. 2.

Celui qui cherche aulre chose que le salut de .son âme
ne trouvera que la iribulation et la douleur.

131. Faluus est et insanus, qui amat sibi no-

riva, et dimiltil animas salubria. In Horlulo

rosar. c. 9, sect. 3, t. 2.

Jl est bien léger et bien fou, celui qui se plaît dans les

choses nuisibles et qui délaisse les choses utiles.

132. Nihil utilius et salubrius cupienti ad

\ilam .Tternam peivenire, quam semper cogi-

tare de anim;e suœ .salute. Prosec.

Rien n'est plus utile et plus salutaire à celui qui désire

parvenir à la vie éternelle que de penser toujours au
salut de son àme.

133. Lege et percurre omnia, non est salus

animœ, nisi in Deo et in bona vita. In Yalle

lilior. c. 17, in princ. t. 2.

Liez et parcourez toutes choses, partout vous trouverez

que le >alut de l'àme repose entièrement en Dieu et dans

une bonne vie.

f. Vaicrian. 134. DifîQcilis est via salutis, quia facilior

est semper exilus mortis. Hom.^de arcta Vita,

Colon. 1618.

Le chemin du salut est difficile, parce que la voie qui

conduit à la mon est toujours plus facile.

135. Maxima spes est reruperandœ salulis,

fonlem nosse languoiis. Ibid. Hom.20 de Ava-

rit. post init.

Notre plus grande espérance de recouvrer le falut con-

siste à reconnaître la source de nos langueurs.

SENTENTI^ PAGANORUM.

136. Sit tibi prœcipue, quod primum est, <'"'' i'»""»-

cura salulis.

Tempora ne rulpes, cum sis tibi causa

doloiis. Lib. 2 Dixiif-hor. metr. 66.

Que votre grande préoccupation soit le soin de voire

salut; ne blâmez pa-i les temps, puisque vous seul êtes la

cause de votre douleur.

1.37. Quid praisianlius, quid iililius est qiiam cicero.

cum cnipore valeas, curare ul eiinia aiiimo va-

lere possis? Prosec.

Quoi de plus excellent, quoi de plus utile, que, lor.-que

la sanlc de votre corps est bonne, vous puissiez faire en
sorle que celle de voire àme soit bonne aussi'.'

138. Si quidem corpus animi gubernaculo,
animus autem miuisteiio corpoiis indiget : at

neque animus a-ger bene guberuabil, nec afïec-

luin corpus animi recle parebil imperio. De
Consolât, in princ. t. 4.

Si le corps manque de la direction dp l'àme, et si l'àme

est privée du service du corps, ni l'àme, se trouvant ma-
lade, ne dirigera bien, ni le corps, ill'eclé lui-même, n'o-

béira au commandement de l'àme.

139. Nemo omnino est negligendus. Lib. 1

de Of/ic. anle med. t. 4.

Il ne faut négliger absolument personne.

140. Animi qui se sanari voluerint, prnecep-

(isque parueiint, sine ulla diibilalione sanan-

tur. Lib. 3 Thsc. (Jiiœsl. post init. t. 4.

Les esprits qui auront voulu être guéris et qui auront
obéi aux prescriptions qui leur auront été faites, seront

sans nul doute guéris.

141. Sumendum lempus est, non minus in

animoium moibis, quam in cotpoium.//^((te«,

anle (in.

Il faut employer le temps nécessaire non seulement à

la guérison des corps, mais aussi à celle des âmes-

142. Si immorialis sit animus, de illo curam r-a;o.

esse gerendam consenlaneum est : grave igiUir

eril periculum, si quis ntinc ipsum animuiu
neglexerit. Tom. 1, syzygia \,in dialog. Phœ-
donis, post med. p. 107, C.

Si l'àrae est immortelle, il est convenable d'en avoir

soin ; il encourra donc un grave danger, celui qui aura
négligé dés à présent le soin de son àme.

143. Cura animaî cum recla ratione est pbi-

losopliia. Tom. 3, syzygia 6 de Définit, circa

med. p. 414, B.

On dit avec raison qu? le soin de l'àme est une sorla

de philo.sophie.
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Sfiiira. [\\ (juij DOS ilcripiiiuis? Nuii est exlriiisfcus

malum noslium, inlia non est, in visceribus

ip.sis sedel: etideo diffi 'ulter ad sanitatem per-

venimus, (|uia nos re,:;rotare nesciiuus. Ep. 50,

unie med. p. 610, t. 2.

Pourquoi nous Iroinpons-nous? Notre mal n'est pas au-

dehors cle nous, il e>t dans nous-mêmes, dans nos entrail-

les; nous pirvenons avec d'autant plus du difliculté à la

guéri,on, que nous savons moins que nous sommes ma-
lades.

145. Sa-pe ea, qua'^ sanari ratione non po-

tei'ant, sanata sunl lempore. De Morib. post

med. p. 678, edit. Basil. 1537.

Souvent le temps guérit ce qu'une saine raison ne pou-
vait guérir.

S.ALUS CORPORIS (Salut du corps).

DEFlNlTiO.

S. uoiiav. Saiiilas corpu! is consis'.it in integritate nieii-

brorum et sensuum, et in oïdinala qualilale

liumanoium et vigoie spiiiluum. Libro 2 de

Profcclu relig. c. 8, p. 579, col. 2, C, tom. 7,

part. 4.

La santé du corps consiste dans l'intégrité des membres
et des sens, dans la nature bien ordonnée et dans la vi-

gueur des esprits.

S. i»idorus Sanilas est inlegritas corporis, elteraperaiitia

naturBB ex caiidoet liumido, quod est sangiiis;

unde et sanilas dicta est, quasi sanguinis siaïus.

Lit. 4 Etijmol. c. 5, iuprinc. p. 50, col. 2.

La santé réside dans l'intégrité du corps et dans un cer-

taine proportion naturelle du froid et de l'humidité, ce

qui est le sang ; d'oii l'on dit que la santé réside dans l'é-

tat du sang.

Ili^pal.

I

i

nioh.ird. Sanitas coi'poris esl inlegritas natui'alis cnm-
as. viciore. piexionîs, iitHiioi'uiiuiiie omnium coramensu-

ratio propoitionalis. Part. 1, tract. 1 de Statu

interioris lioininis, cap. 11, ia fine, pag. 42,

col. 2, C.

La santé du corps es! l'intégrité naturelle du tempéra-

ment et une mesure proportionnée de toutes les humeurs.

Incolumitas corpori.s, est saliitis tula atqtje

intégra coiisei valio. Lib. 2 de Invent. Rhetor.

posl med. col. 146, C, t. 1.

La préservation du corps de tonte blessure ou de tout

accident est une sure et entière conservation de sa santé.

DIFFEKENTIA

.

""!-"> Saliis liuniana est sanitas carnis, salus divina
as. \ic:oie.

i„(pg,itas mcnlis : liane liomo diligit, illam

Deiis tnbuit : hanc liomo conservât, molcsiias

fugiendo; illam Deus conliimat, molestias in-

feiendo. Siip. Ps. 17, c. 28, p. 42, //, t. 1.

Le salut de l'homme est la santé du corps, le salut de

Dieu est la santé de l'ànie : l'homme recherche la pre-

mière, Dieu accorde la soconde; l'homme conserve la pre-

mière en évitant les chagrins, Dieu conflime la seconde

par l'envoi des épreuves.

SENTENTLE PATRUM.

i. Quod .saluli salis est, deleclationi parum ^ *"'•

est. Lib. 10 Confess. c 31, ab init. pag. 127,

.4, tom. 1.

Ce qui suffit au salut ne suflit pas au plaisir.

2. Quibus vilis est corporis .«alas. malimt
ve.sci qiiam saliari. De vera Relig. c. 53, in

princ. p. 516, C, t. ï.

Ceux qui ne tiennent pas à la santé du corps préférant

une simple nourriture à la satiété.

3. Niilia res oblinet integritatem nalni;e

siue, ni.si in siio génère salva sit : ab eo aiilem

est oraiiis salus, a quo est omne bonuni : ci

omne bonum esl ex Dec, salus initur omnis ex

Dec est. Ibid. c. 18, in fin. p. 498, C.

Rien n'obtient la santé de sa nature, s'il n'est sain en

son genre. La santé vient de celui de qui découle loi:l

bien ; or, comme tout bien vient de Dieu, la santé vient

de Dieu.

4. Pi'oecidendum est ipiod velut pure sano-

que nimium corpori vulnus obrepsit, ne cum
tai'dius abslergilur, in ipsis peiie visceribus bu-

jus mali non exliauiienda post sentina consi-

ilat. Ep. 91, post init. p. 271, A, t. 2.

Il faut retrancher ce qui se glisse comme une blessure

dans un corps pur et sain, de peur que, si cela est trop

tard extirpé, le mal ne s'établisse dans les entrailles comme
une sentine inépuisable.

5. Salus si diligitur, ibi adipi.scenda deside-

retur, ubi adepta nibil limetur. Ep. 4-j ad Ar-
mentarium, paitlo post med. pag. 102, D, t. 2.

Si l'on lient à la santé, que l'on souhaita l'acquérir là

oii, une fois obtenue, on n'a plus rien à craindre.

6. Sanitas a morbo plurinium dislat; .«od

medici cuvalio, nisi niorbo congruat, non per-

duoit ad .sanitatem. Lib. 4 de Irinit.c. 18, in.

princ. p. 220, C, t. 3.

La santé difTère beaucoup de la maladie; mais le trai-

tement du médecin, s'il ne convient pas à la maladie, ne

procure pas la santé.

7. Melior esl animi aeqnitas, quam corporis

sanitas. Lib. 10 de Civit. Dei, c. 13, post med.

p. 391, B, t. 5.

La justice de l'ànie est préférable à la santé du corps.

8. Quid prodest, si quod est exterius, .sanum

esl, et pulrefacla esl medulia consrienlia!?

Slip. Ps. 45, ab init. vers. 1, p. 286, C, /. 8.

A quoi sert-il •me le corps soit sain, si l'intérieur de la

conscience est plein de corruption'?

9. Magna gloria medici est, quando ex des-

peralione convalescil infirmus. Siip. Ps. 47,

inenarrat. ante med. v. 2, p. 298, D, t. 3.

C'est une grande gloire pour le médecin que le retour

d'un malade désespéré à la sanlé.

10. Nemo insanabiiior eo, qui sibi saiius vi-

dcliir. Sup. Ps. 58, conc. 2, r. 16, p. 413, .1,

tom. 8.

Nul n'est plus incurable que celui qui se croit bien

portant.
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s. Aiig. H. Ubi non esl snliis, surrmnbit infiimilas.

Slip. Ps. lis, conc. 29, antemed. pag. 9(53, .1.

Icin. 8.

Ln où il n'y a pas de salai à espt'rcr, là sncconibe l'in-

firruité.

12. Salulem corpoiismutli lialipnt, qui non

invoennt nomen Domini. Ëp. 89, qitœst. 2,

an!e med. t. 2.

Il en est beaucoup qui n'invoquent pas le nom du Sei-

gneur, et qui cependant jouissent de la santé du corps.

13. Sanilas perfecla rorporis, illa exlrema

totiiis hominis immortalilas erit. Ep. 56, ante

med.

l,;i santé -parfaite du corps sera à la fin l'immortalilc

(le riiouirae tout entier.

di. Qualilas corporis, quai sanitas dicitnr,

fum ,<aiuim corpus e.>;l loliini,tanla est in majo-

libiis, quanti in niinoiibiis parlibus : non

cnim qiiap. minus masme sont ; iileo minus sanaj

sunt, aut qna? ainpliores, ideo sanioies. Ep. 57,

lonye post iiiit. t. 2.

La qualité du corps que Ton appelle la santé est aussi

grande dans les plus petites que dans les plus iniporlarites

panifs; car ce n'est p. s parce qu'elles sont moins grandes

qu'i^H'-s sont moins saines, ce n'est pas non plus parce

qu'elles sont plus grandes qu'elles sont plus saines.

15. Ciiratio via est art sanitatem. Lib. 1 de

Doctriaa christ, c. 14, in princ. t. 3.

Le traitement est la voie qui conduit à la santé.

16. Corporibus animalium nihil est aliuil

morbis afïici, quam sanitate privari. la Eiiclii-

rid. c. M, post iiiit. t. 3.

Pour les corps des animaux, les maladies ne sont rien de

plus que l'absence do la santé.

17. Corpoi'i humano quirtquid impondilnr,

non esl pia^sidiuin salu'is, .sed hnmaniialis of-

lii'ium. De Cura pro morte, cap. 18, post init.

tuin. 4.

Les soins donnés au corps de l'homme no sont pas la

préservation de la santé, mais un devoir d'humanité.

18. Experta movbi moles'Ja, evidenlior fit

juciindiias .«aniiaiis. Libro 14 de Civit. Dei,

c. 17, in med. t. 5.

Après la maladie, on apprécie bien mieux le plaisir de

la santé.

19. Bonum c^t, ut de sainte corporis non .?a-

tagas, nisi ut a Deo iilara pelas. Tract. 7 sup.

Joan. ante med. t. 9.

Ne faites pas d'effort pour obtenir la santé, si vous ne

la demandez pas à Dieu.

20. Corporum salus, quœ vera expectaUir a

Domino, eiil in line in resurrecliono morluo-

rum. Ibid. tract. 17, post iuit.

La véritable santé du corps, que nous attendons de
Dieu, nous sera accordée à la fin, à la résurrection des

morts.

21. Salus carnis et reparatur et moritur, et

cum reparatur, mors diiïiirtur, non auferlur :

lainpn eiiam ipsa salus a Diimiuo est, per quem-
lihf! df'ltir: (|uociini|iio cuiauli' et iniuislranle

imperiialiir, ali illo datur, a qiio est omnis sa- s. Aug.

lus. Ibid. tract. 30, ante med-

La sanlé du c<'rps se recouvre et disp.iraît, et quand elle

a clé récupérée, la mort n'est que ditTérée, elle n'e*t pas

supprimée. Cependant la sanlé vii'Ul de Dieu, quid que

soit celui par qui elle est donnée; quel que soit celui qui

soigne et administre les remèdes, la santé vient de celui

qui esl l'auteur de tout salut.

22. A qiio .salus hominis, ab illo salus et

ppcoris. Ibid. tract. 34, post init.

Celui qui procure la santé aux. hommes la donne aussi

aux animaux.

23. Palus corporis, (^?e, morte perimitur,

a'gritudine debilitatur. Tract. 10 super Ep.

Joan. in med. t. 9.

La santé du corps, que la mort enlève entièrement, s'af-

faiblit par la maladie. ,,

24. Non est sanus, qui esuril. //om. 30 ea?

quinq. Ilom. c. 6, ante med. t. 10.

Celui qui souffre de la faim n'a pas la santé ilu corps.

25. Quam mulli a^grolant in leclo innocen-

tes; et" si sani fuerint, procodunl ad scelera

rommitlenda I Tract. 7 sup. Joan. ante med.

tom. 9.

Combien n'y en a-t-il pas qui, retenus au lit par la ma-
ladie, ne commettent aucune faute, mais qui, dés qu'ils sont

revenus à la santé, se livrent à toules sortes de crimes?

26. Laborihus sanitas, et .sudoribus .salus s. dissi. M,ig.

conipaialiir. Apwl D. Joan Damasc. lib. 3 Pa-

rall.c. 103,/'. 140, p. 1, C.

La sanlé est comparée à des travaux, et le salut à des

sueurs.

27. Sanitas et commoda valetudo, qnovis

auro pra'stantior est : satius est corpore lirmo

ac val^nti esse, quam immensas opes habere.

Apud D. Joan. Dam. libro 3 Parall. cap. 93,

f. 130, p. 2, C.

La santé, mais une bonne santé, est préférable à tout

l'or possible ; il vaut mieux avoir un corps sain et bien

portant que d'immenses richesses.

28. Frustra pro salulo corporis laboratur, y. scJa.

nisi .salus animas obtineatur. In suis Prover-

biis,verbo Frustra, p. 1S9, t. 2.

En vain on travaille pour la santé du corps, si l'on

n'obtient la sanlé de Tàme.

29. Cum dolore abscindenda ,sunl, qure le-

viter sanari non possunl. Ibidem, verbo Cum,
paq. 187.

Il faut retrancber, malgré la douleur qui peut en résul-

ter, ce qui ne peut être guéri par la douceur des remèdes

.

30. Mala est .sanitas cnrnis, qnse horainem s. Bem.

diicit ad infirmitatem. Serai. 43 ad sororem,

prope init. f. 19, col. 4, M.

C'esl une bien mauvaise sanlé, celle qui conduit l'homme
à l'infirmité du corps.

31. D.)S!dera plus valere mente, quam carne :

adver.sa carnis, remédia sunt animi. Ib. circa

med.f.^^, col. l, A.

Souhaitez être mieux portant d'esprit que de corps : ce

I qui esl conlraire au corps est un remède pour l'àmc.



SALUS conpouis.

s. Grog. MH:o- '•'o-

I

s. Ki.hrœm. jjQ. Snlis (livGS f!?, si \ilam cililines. Scn.»(. 2

de Pœnit. -post med. |).li-9, A, t.i.

Vous serez riche, si vous obtenez de conserver la vie.

s Eus. Erniss. 33. Homo ipse se decipit, si cura in medul-

li.sfervere sibi senlial luoibiiin, per .supeifi-

ciern cnipoiis moile deiliual iin^iiientmii. Ho-

mil. 10 ad monacli. aiite wediuiii, aptul Bill.

Patr. t. 5, part. 1, p. hSl, col. \,A, edit. Co-

lon. 1{)18.

L'homme se trompe lui-même, si, quand il sent la ma-

ladie dans .ses enlrailles mêmes, il ne s'administre le re-

mède que légèrement et sur la surface du corps.

Franc. Tiici. 35,. \Qxe vana est saliis, qiiœ expcctatiir ab

homine;et prorsus vanis.^imuni e^t. ."^aliilem

experlai-e ab hiimana poleniia, riini iliani Detis

habeat in manu sna. In Elucid. siip. Ps. o9,

ciica fin. v. 12, /). oi7.

EHe ost réellement vaine, la santé qui est attendue du

ministère de l'Iiomme; et c'est bien \ainement que Ton

altenil son salut du pouvoir des lionimes, puisiiue Dieu

seul le tient entre ses mains.

35. Mulla {îaule'a cusîotiitiiv sains cnrpoii.<.

qn;c elinm cusUdita amiUitur, amissa ciim

cravi laburc reparatur, et Umieii repaiala in

ilnbio .H'Uippr est. Lib. 1! Moral, c. 26, post

inil. siii,. illud Job 14, Brevi civcns tempore,

coL 399, D,t. \.

C'est avec de grandes précautions que l'on conserve la

santé du corps, que l'on perd même en la conservant

ainsi; perdue, on ne la recouvre qu'avec beaucoup de

peine, et cependant, quand même on l'a récupérée, elle

est toujours incertaine.

36. Quanto qni.sque de reslilula proximi sa-

inte CPi'nitnr bilarescere, lanto se indicat de

ablala doluisse. Ibid. lib. 3b, cap. 8, ta fin.

col. 1208.

Plus on parait se réjouir de ce que le procliain a recou-

vré la santé, plus on parait avoir souffcit de ce qu'il

l'avait p(>rdue.

37. Salus corpoiis qiiaudo ad bene opevan-

dum accepta de>piciiui', qiianii sit ranneris

ami-ssa seniilnr. Part. 3 Pastor. c. 1, adnw-
nit. 13, ab init. col. 1272, C, t. 1.

Quand on méprise la sanlé du corps que l'on a reçue,

nfin de travailler utilement à ce que l'on a à faire, on sent

do quel prix elle est quand on l'a perdue.

38. Molestia coiporaiis, sains estcordis, qu;e

ad cofrnitionem sni nienleni revocal, (|iiam

])lerniTi(|ue sains abjicit : infirmitalis memoi ia

lefornial. Ibid. a med. col. 1273, D.

La maladie du corps est la santé du cœur, pare? qu'elle

rappelle à la connais.sance de soi-même l'esprit i|ue la

santé abaisse souvent; le souvenir de son intiimité lui

est un sujet de réforme.

39. Utilis menli (Il ipsa i^alns sui corpnijs,

qnae transllxa est vulnere divini anioris. Uo-
nil. i'4: Slip. Ezecli. ante médium, col. 210, A,
tant. 2.

*

La sanlé du corps devient utile à l'inie qui s. été trans-
percée par la blessure du divin amour.

40. Bon: medici oOicinm e.st, non iohim .«a-

lutem restilueie, sed oliam re.s!ilulun nssio-

S. Greg. Nor.

ûix seiluiilate servare. Sup. sepleui Ps. /V- s. oreg. Mag.

ait. super A?. 1. vers. 4, Sakum me fac, etc.

col. 538, D, t. 2.

'

C'est le devoir d'un bon médecin, non seulement do

rétablir la santé, mais encore de la consirver avec beau-

coup de vigilance quand elle a été rétablie.

41. Tbi qnnnlo ma.eis extendilnr inEi^quaii-

tas corpoiis, ibi taiito diniciliiis oslentiilnr eHi-

encia cnialionis. Ibid. siip. Ps. 3, v. 5, circa

init. col. 554, A, t. 2.

Là oii l'infirmité s'est plus étendue aux divcfîfs pai lies

du corps, là aus.^i on remarque plus diflicilemeiit leftica-

cilé du traitement.

42. Cum coipns sanum e-4, anima œgi'olat;

cum vero inlirmatnr, anima floret, et ad su-

perna respictt : voluptates supecantur, et cuin

ICI pore mai'ce.sciint. Orat.'i, Cam a Paire in

consortium assumptus, etc. ante med. p. 33.

Quand le cnrp? cslbien jiortanl, l'àme est malade; mais

quand il soud'ie, l'àme s'épanouit et se tourne vers les

choses d'en haut : alors les passions sont vaincues et s'af-

f^iiblissent avec le corps.

43. Si qnis bona est valelndine, sanilate ad

optima.utatur : admoncat verbis. fedariîual.ii-

dti.-ialiier ao:at, vipilet, bumi dofmilet, .jeiii-

net, materiam extennet : tenestria et cœlesiia

speruletur, omni slndio mortem meditetur.

Orat. 26, post med. p. 206.

Si quelqu'un jouit d'une bonne sonté, qu'il s'en servo

pour se livrer aux meilleures choses
;
qu'il avertis.se par ses

di-^îcnurs. qu'il léprimande, qu'il agisse avec, conliance.

qu'il veille, qu'il dorme sur l.i terre, qu'il jeune, qu'il

nirrlifie son corps; qu'il consiilère les choses terrestres et

lélestes, et qu'il médite avec la plus grande attention sur

la mort

44. Juciuidiof est sanilas adver^a valetndiin;
'

demistnia. /?/ hahet. apnd D. Joaii. Dam. li-

bro 3 Parall. c. 93, f.
139. p. 2, l).

On goûte le bien de la santé avec plus bonheur ap;i->

l'épreuve d'une maladie grave.

43 Oni a^grotat. non aliler lecipil sanilaleni,

nisi tenni ciijn et castipalo victn.Qiiibus recipi-

Inr .sanilas, bis et servari polest. Tom. 2, U-

bro 2 advers. Jovian. ante med. p. 77, B.

Celui qui est malade no peut recouvrer la sanlé qu'au

moyen d'une nourriture saine et légère : les moyens qui

servent à la rétablir servent à la conserver.

46. Chrisliano .sanilas absque viribus niuiiis

necessaria est. Ibid.

La santé, sans des forces excessives, est nécessaire au

chrétien.

47. Preliosior salubrilas est, qn;e post lan-

pnoi'is reciipeiatiir incommodnni. Tom. 4,

Ep. 5 ad virgiiiem in exilitim mi^sam, ante

med. p. 34, C.

La .santé que l'on recouvre après l'incommodilé de la

maladie est Ijien plus précieuse.

48. Remediis nocentibns cura perficilur, r.t

niœroris prelio redempla sanilas, caiiov ba-

bealur et grata. Prosec.

C'est par des remèdes douloureu\ que l'on obtient la

fv.i'\ i-^on, afin que la sanlé r<"rouvrée au moyen de la doi.t-

leui devienne agréable et plus chère

,
.\v>s.

S. Hier.

I
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49. Do pcrinilis cxiieclMl auxiliiim, quem
curai igiiis tt l'en lim. Tout, i, Ep. (i ml aiiti-

cum, aille med. p. 38, C
Celui que l'on trailc par le ter et le feu n'iiUend son

remède que des dangers qu'il :ourt.

50. Prius anima curelui-, postea corpus sa-

nelur : propter enim correctionem anima; in-

liiniatum est corpus. IJeo ail sanilalem corpo-

lis obtinendain, prius cuiaiida e.U anima ; et

si forte corpus ad prislinam sospitatem conva-

lescit, niiiil periculi est, si t:intiim anima suam
.'^anitalemreceperit. L«6.2 deSacram.part. 10,

c. 3, jiost med. p. 56i, .4, /. 3.

11 faut guf'rir l'âme avant de guérir le corps, car Ij

corps n'a élé visilé par la mal jdiiH que pour la correction

de IVinie ; il tant donc, pour obliMiir la sanlé du curjis,

tr] rier la guérison de l'ànie, et si par lusard le corps re-

vient à son premier état de santé, il n'y a plus de dan-
ger, si l'àme elle-même a recouvré aussi la santé.

51. Niliil adeo sanilalem impedil, quam re-

mediorum ciebra mulaiio. 6'«p. Jercin. c. 38,
/'. i.59, col. 4, t. 4.

Rien ne s'oppose au retour de la santé comme le chan-
gement réitéré des remèdes.

52. Diiïei tur aliquando curalio, ne a:'grotus

putei se non medici viitule, sed naturae vigore,

vol mediocrilale tegritudinis sanatum, et sic

vilipendai medicum, et parvipendat languo-

rem. Prosec.

La guérison se fait quelquefois attendre pour que le

malade ne pense pas qu'il ne doit son retour à la sanlé

qu'à la vigueur de sa nature ou à la faiblesse de la maladie
et non au talent du médecin, et qu'il ne prenne pas de là

occasion de le mépriser ouvertement ou d'attacher peu
d'importance à la maladie.

53. Ex difiîcultale curationis magis cavelur

inlirraitas : (piia quod facile sanalur, non mul-
tiim cavelur; el ideo dillerlurcuialio .Tgiiludi-

iiis, ut diligenlior sil custoilia sanitalis. Super
J's. 6, post. med. i^ers. 2, f. 108, col 3.

On prend plus de précautions puur éviter la maladie
i|u.Mid on sait que la guérison est diUicile, parce qu'on ^e

met peu en garde contre ce qui peut être l'acdement guéri ;

cl c'est pour cela que la guérison de la maladuî e^t dilVé-

rée, aBn qu'elle devienne la gardienne plus vigilante de la

sanlé.

S. Jo.ii:. chr. 54. Qui post curam cautus est, sanitalis pos-

sidel dununi. Hom. 2 de Lapa primi Iwm. ante

(lu. col. 544, D.

Celui qui est prudent après U guérison possède le don

de la santé.

S. .Mius. gg Si ggger fueris, corpus cura, ul sanila-

lem adipiscatur, non ut deliciis enervelur. Pa-

rœnes. 72, apud Bibl. Pair. tom. 5, part. 2,

edil. Colon. 1618.

Si vous êtes malade, soignez votre corps, alin qu'il re-

couvre la sanlé, mais non pour qu'il s'amollisse dans les

délices.

S Peir. Dain. 56. Incolumitalem poslquam semel adeplus

fue: is, pervigili salage solertia cuslodire : nam
nulln pejaresl,i|uain récidiva febiis. 0/)«sc. 44,

c. 13, circa med. p. 701, col. 1, A, t. 3.

Aptes que vous aurez recouvré la sauté, efforcez-vous

SALUS CORPORIS.

de la conserver par les soins les plus assidus; car rien

n'est [lire que le retour de la lièvre.

57. Nosiris corpoiibus inleiilura rnorbus,

incolumilatem alïert sanitas. De Temiil. post

med. p. 363, t. 1.

La maladie caiise la mort à nos corps, la santé leur pro-

cure la sûreté.

58. Sanitas incerta e.st, etinfirmilalibus ob-

noxia. De Joseph, circa med. p. 749, 1. 1.

La s.inlé est incertaine et sujette aux maladies.

59. Dulcior fit salus, cum dolor excruciat
;

et sanitalis amis.sie dulcediiiem languoris ama-
riluilo commendal. Libro 2 de Vila conlempl.

c. 19, sub [m.

On trouve la santé bien plus douce quand le corps est

en proie à la douleur, et l'amerlume donne plus de prise à

la sanlé quand on l'a perdue.

60. Non eslamarum, quo reformatur salus.

In Perislephano, de liyintio Bomani mari, ante

med. vers. 503.

Ce qui rend la santé ne saurait élre douloureux.

61. Mihi genus quoddam sanitalis esse vide-

lur, bominem interdum non esse sanum. Ep. 5

ad Calliiram sororem, circa med.

La maladie qui de temps à autre afUige le corps de

l'homme me parait être une sorte de santé.

62. Maxima spes est recuperandae salulis,

fontem nosse languoris. Hom. 20 de Avarit.

post init. apiid Bibl. Pair. t. 5, part. 3, edit.

Colon. 1616.

On doit beaucoup espérer le retour à la santé quand

Philo Jud

Prciiinii'is

SiiUian'j

S. Valcriaii .

on connaît la cause de la maladie.

• SENTENTI^E PAGANOHUM.

63. Sanitas res esl majoris pretii, quam opes
a^groti, el ditiores sunl sani iegrolis. Prosec.

La sanlé est bien plus précieuse que les richesses d'un

malade, el ceux qui sont bien portants sont plus riches

que ceux qui sont malades.

64. Nemo enim est, qui non prae ferai sani-

lalem, cura niodici argenli po.s.sessione, magni
régis opibus cum aîgriludine. Tom. 3, syzyg. 6,

in dialogo de Diviliis. post init. p. 393, C.

11 n'est personne qui ne préfère la sanlé avec peu d'ar-

gent aux richesses d'un grand roi avec la maladie.

65. Nulla dura videlur curalio, cujiis saluta-

ris en'eclus esl. Lib. l de Ira, c. 5, sub fiuem,

;). 395, t. i.

Aucun traitement ne parait douloureux quand il est

suivi d'un salutaire effet.

66. DiUicilis ad salulem recursus est. Ibid.

c. 8, in princ. p. 397, /. 1.

Le retour à la santé est difficile.

67. Nihil esse cuiquam lam prelio.sum po-

tesl, quod non salule .sui commulalum velit.

Lib. 1 de Clément, cap. 19, post med. p. 479,

tom. 1.

Rien ne peut êlro si précieux à personne, qu'il ne soit

disposé à l'échanger contre les biens do la sauté.

ri.iiu.
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Sfneca. gg Hanc sanam el saliihrem formam vitse

leneto, ut coipnri lanlum imlulf^eas, quantum

bon»" valetudini satis est. Ep. 8, circa med.

p. 533, t. 2.

Menez un genre"de vie sain et salutaire, en sorte que
vuus n'accordiez à votre corps que ce qui lui est néces-

saire pour nue bonne santé.

69. Non est bona valeluilo, niediocritas

inorbi. Ep. 2o,post init. p. 719, t. 2.

La faiblesse de la maladie n'est pas la bonne sanlé.

SALVARE IN GENERE

(Sauver en général).

sententi.e sc riptur arum.

1. Salva animam tuam, noli respicere post

tergum, sed in monte salvuin te fac. Gen. 19,

vAl.
Sauve la vie; ne regarde point derrière toi, mais sauve-

loi tn la montagne.

2. Nemo poterit salvare eiim, qui periit;

neque deniergere qui vicit. 4 Esdr. 7, v. 45.

Personne ne pourrait sauver celui qui a péri, ni plon-

ger dans l'abime celui qui a vaincu.

3. Muiti qiiidem ci'eati siint, panel aulem
salvabunlur. Ibid. 8, v. 3.

11 en a élé créé un grand nombre, mais peu seront sau-

vés.

4. Sicut agi'icola serit super terram semina
mulla ; sed non omnia, quae seminata suni,

s.ilvanlur : sic et qui in sa'culo serainati sunI,

non omnes salvabunlur. 4 Esdr. 8, v. 41.

Le laboureur confie à la terre de nombreuses semences
;

mais de même que tout ce qu'il a semé ne germe pas,

ainsi tous ceux qui ont vécu dans le siècle ne seront pas
sauvés.

5. Tu noli cuiiosus esse, quomodo inipii

cruciabunlui': sed inquire quomodo justi sal-

vabunlur. Jbid. 9, V. 13.

Ne désire pas connaître de quelle manière les impies se-

ront lourmenlés, mais rccherciie plulol conimtnt les justes

seront sauvés.

6. Plures sunt, qui pereunt, quam (jui salva-

bunlur. F. 15.

Ceux qui périssent sont plus nombreux que ceux qui
seront sauvés.

7. Qui humiliatus fiieril, erit in gloria ; el

qui inclinaveril otulos, ipse salvabilur. P/o*'.

Job 22, V. 29.

Dieu élèvera l'homme qui s'est humilié , l'humble sera
sauvé.

8. Salvabitur innocens, salvabitur autem in
munditia manuum suarum. V. 30.

L'innocent >c-ra sauvé , il sera sauvé parce que ses mains
auront été pures.

9. Noa salvalur rex per mullam virlutem, el

gigas non salvabitur in malfiludine virluUs

suœ. Ps. 32, t'. 16.

Le roi ne se sauvera point par la mullilurle de ses ar-

mées; le fort ne se sauvera point par la grandeur de sa

puissance.

10. Qui graditur sapienter, ip?a .salvabitur.

Prov. 28, V. 26.

Celui qui marche avec la sagesse sera sauvé par elle.

11. Non salvabil impielas irapium. Eccli. S,

V. 8.

L'impiélé ne sauve pas l'impie.

12. Salvabitur populus omnis, qui invenlus

fuetit scriplus in libre. Dan. 12, v. 1.

Tout le peuple qui sera écrit sur le livre sera sauvé.

13. In monte Sion erit salvatio. Abdiœ, v. 17.

Sur la montagne de Sion sera le salul.

14. Domine, si pauci sunt, qui salvanlur?

Luc. 13, t;. 23.

Seigneur, y en aura-t-il peu de sauvés?

15. Si justus vix salvabitur, impius et pec-

calor ubi parebunt? 1 Peir. 4, v. 18.

Si le juste même se sauve à peine, que deviendront l'im-

pie et le pécheur?

SALVARE DEI

(Sauver, action de Dieu).

sentektive scr1pturarlm.

1. Beatus es tu, qui salvaii.'^ in Domino.

Deut. 33, in fine.

Tu es heureux, loi qui es sauvé par le Seigneur.

2. Non est Domino difficile salvare vel in

multis, vel in paucis. 1 Feg. 14, f.6.

11 est également facile au Seigneur de donner la victoire

à un grand ou à un petit nombre

3. Salva nos, Deus, Salvator nosler,utconfi-

teamur nomini tuo. 1 Par. 16, v. 3-j.

Souvenez-vous, o Dieu notre Sauveur, afin que nous

rendions gloire à votre nom.

4. Ipse salvabitur, et videbit .salulare meum.
4 Esdr. 6, v. 25.

Il sera sauvé, et il verra mon salul.

5. Benedico te, Domine, Deus Israël: quia Ui

castigasli me, et lu salvasli me. Tob. 11, i'. 17.

Je vous bénis. Seigneur, Dieu d'Israël, parce que vous

m'avez châtié et sauvé.

6. Magnuses, Domine, in cTlernum, quoniam

lu llagellas el salvas. Pros. Ibid. 13, v. 2.

Seigneur, vous êtes grand dans l'élernilé ; vous frappez

el vous sauvez.

7. Ipse castigavit nos propler iniquilales

nostias; et ip.se .salvabil nos propler misericor-

diam suara. V. 5.

Il nous a châtiés à cause de nos iniquités, et il nous

sauvera à cause de ses miséricordes.



2oO SALVATOR bELS.

8. Non ad consuinplionom ennim emillis

mannm tiiam : el si corruerint, ipse salvabis.

Jof) 30. V. n.
'

Vous n'ptpnilpz pas voire, moin sur eux pour les consu-

mer; mais s'ils lomljenl, vous les sauvez.

9. Dens potente'; non nljirit, nim et ipse sit

potens, sed non .-jalval impies. Job 3fi, v. 5-6.

Dieu ne reji'lle poinl les piiiss.nuts étant jiuissant lui-

même ; mais il ne sauve pas les impies

10. Jiix'a psi Dnminus ils. qui Irihiila'o siint

corde, el humiles splritu salvabil. Psalm. 33,

V. 18.

Le Seigneur est près des e/Eurs brisés par la douleur; il

sauve ceux dont l'espiil est humilié.

H. Salvahit eos Dominus, quia speraverunt

in 60. Ps. 36, in calre.

Le Seigneur les sauvera, parce qu'ils ont espéré en lui.

12. Inclina ad me aurem tiiam, et salva me.
Pi. 70, V. ±

Inclinez l'oreille vers moi et sauvez-moi.

13. Salvavit eos propter nonien .suiim, ul

noiam faceiet potentiam suani. Ps. lOo, v. 9.

Le S'i?neur les délivre, pour la gloire de son nom,
pour manifester sa puissance.

14. Fiat manns liia, ut salvet me, quoniam
mandata tua elegi. Ps. 118, v. 172.

Etendez votre main pour me sauver, parce que j'ai

choisi vos commandements.

lo. Dominiis Judex no,s1ei', Dominus Legifer

noster, Dominus Rex noster, ipse salvajjit nos.

Isa. 33, V. 22.

Le Seigneur est notre Juge, notre Législateur et noire

Boi; il nous sauvera lui-même.

16. Deus ipse véniel, et salvabi! vos. l'oid.

35, V. 4.

Dieu lui-même viendra et vous sauvera.

17. Israël saivalus est in Domino sainte alter-

na. Ibid. 45, V. 17.

Israël a été sauvé par le Seigneur, son salut éternel.

18. Deus salvat sperantes in se. Dan. 13.

V. 60.

Dieu sauve ceux qui espèrent en lui.

19. Hsec dicit Dominus exerciluum : Ecce
ego salvabo populnm menm de lerra oiienlis,

el de terra occasus solis. Zach. 8, t?. 7.

Voici la parole du Dieu des armées : Moi, je rassemble-
rai mon peuple des régions de l'aurore el de la terre du
couchant.

20. Domine, salva nos, périmas. Mallh. 8,

t). 25.

Sauvez-nous, Seigneur, nous périssons.

21. Venil Filins liominis salvare quod parie-
rai. Ihid. 18, r. il.

Le Fils de l'homme est venu sauver ce qui était perdu.

22. Filius boœinis non venit animas per-
dere, sed salvare. Luc. 9, v. S6.

Le Fils de l'homme n'est point venu perdre les âmes,
mais les sauver. ^'^

23. Fuo sum ostinm : per me si quis inlroie-

rit, salvabilnr. Joan. 10, v.9.

Je suis la porte ; si quelqu'un entre par moi, il sera

sauvé.

24. Gralia estis salvati per (idem, el hoc non
ex vobis, Dei enim donum est. Eplies. 2, v. 8.

C'est la grâce qui vou; a sauvés par la foi, el cela ne
vient pas de vous, car c'est un don de Dieu.

SALVÂTOR DEUS (Dieu sauveur).

SENTENTI.E SCRIPTDRARUM.

i. Salva nos, D^us, Salvaior noster, et con-

gresa nn<, ni confiteamur nomini sancto tuo.

1 Par. 16, V. 3.5.

Sauvez-nous, o Dieu notre Sauveur , et rassemblez-nous,

afin que nous rendions gloire à votre nom.

2. Dominus robur meum et Salvator meus.
2Refj.2l, V. 2.

Seigneur, vous êtes ma force et mon Sauveur.

3. Deus fortis mens, sculum meum. cornu
salulis mefe, elevaîor meus, et refugium
menm : Salvator meus, de iniqnilate liberabis

me. F. 3.

Mon Dieu est mon soutien, il est mon bouclier, il est

l'appui de mon salut, il est ma gloire et mon refuge;

oui, mon Dieu, vous me délivrerez de mon iniquité.

4. Et ipse erit Salvator mens. Job 13, v. 16.

Il sera lui-même mon Sauveur.

O. Dirige me in veritate tna, et doce me,
quia tu es Salvator meus. Ps. 24, v. 5.

Dirigez-moi dans votre vérité, el instruisez-moi, parce
que vous êtes mon Sauveur

6. Ipse Deus meus et Salvator meus. Ps. 61,

V. 5.

Il est mon Dieu et mon Sauveur,

7. ConRIebor libi. Domine Rex. et rollan-

dabo te Deum Salvatorem meum. EccU. o!,

V. 1.

Je vous rendrai grâces, 6 Seigneur Roi; je vous loue-

rai, Dieu mon Sauveur.

8. Ecce Dens Salvalor mous , fiducialiler

agam. el non limelw, quia factus est mibi in

.salulem. Isa. 12, i'. 2.

Mon Dieu est devenu mon Sauveur; j'agirai avec con-

fiance, et je ne craindrai pas : il s'est fait mon salut.

9. Hanrietis aquas in gaudio de fonlibus

Salvatoris. F. 3.

Vous puiserez avec joie îles eaux vives ant fontaines

du Sauveur.

10. F.uo Dominns Deus luus, Sanctus Israël,

Salvator tnus. Ibid. 43, v. 3.

Je suis le Seigneur ton Dieu, le Saint d'Israël, ton Sau-

veur.
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lî. Eçjo PiiiT), e.Q-o smn Dominus, et non est

absque me Saivator. F. 11.

C'est moi, moi qui suis le Seignsur; il n'y a point d'au-

irc Sauveur que moi.

12. RoratP, cœli, dosiipor, et nubes plnant

Jiisliim : aperiiitnr terra, et germinet Salvato-

rtiii. Ibid. 45, v. 8.

Cicux, vei'^i z volri-^ i-osi^e ; inipes, répandez la justice;

que la terre s'ouvre et enfante son Sauveur.

13. Vere tu es Deus absconditus, Deus Is-

raël Saivator. V. 15.

Vous oies vraiment un Dieu caché, Dieu d'Israël, ô

Sauveur.

14. Prope e.st Juslu.s meus, egressus est Sai-

vator meus. Ibid. 31, v. 5.

Le Juste s'approche, le Sauveur est sorti.

15. Propler Sion non tacebo, et propter ,1e-

rusalem non quiescam, donec earedintm^ ut

splendor Jusius ejiis, et Saivator ejus ut lampas

accendainr. Ibid. &2, v. 1.

Je ne nie tairai pas en faveur de Sinn
, je ne me repose-

rai pa< à cause de Jéru'^alem, jusqu'à ce que le Ju^le i n

sorte resplendissant comme la lumière, et que son Sauveur

brille comme un flambeau.

16. Dicite filiœ Sion : Ecce Saivator luus

venit, etc. V. 11.

Dites à la fdle de Sion : Voici Ion Sauveur.

17. Domine, expectatio Israël, Saivator ejus

in tempore Iribulationis. Jer. 14, v. 8.

Seigneur, espoir d'Israël, son Sauveur au temps de la

tribulalion.

18. Paveant omnes in universa terra Deiim
Danielis: quia ipse est Saivator, faciens signa

et mirabilia in terra. Dan. 14, r* fine.

Que tous ceux qui habitent sur la terre craignent le

Dieu de Daniel ; car il est le Sauveur, opérant des prodi-

ges et des merveilles.

19. Ego sura Dominus Deus tuus, et Denm
absque me nescies, et Saivator non est praHer

me. Osée 13, v. 4.

Je suis le Seigneur votre Dieu , vous n'aurez pas un au-
tre Dieu que moi; nul autre que moi n'est votre Sauveur.

20. Ego ad Dominuni aspiciam, expectabo

Deurn Salvatorem meum. Midi. 7, v. 9.

J'attacherai mes yeux sur le Seigneur, j'attendrai le

Dieu mon Sauveur.

21. Ecce Rex tuus veniet tibi justus et sai-

vator. Zach. 9, V. 9.

Voilà que ton Roi viendra vers toi, jus'c et sauveur.

22. Speramus in Deutn vivum, ([iii est Sai-

vator omnium hominum , maxime fidelium.

1 Tim. 4, V. 10.

Nous espérons au Dieu vivant, qui est le Sauveur de
tou? les hommes, et principalement des fidèles.

23. Salvatorem expectamus, Dominum nos-

Irum iemm Christtim, etc. Pliil. 3, v. 20.

Nous attendons le Sauveur, notre Seigneur Jésus-Chiist.

nificentia, imperium et potestas, etc. Judœ, in

fine.

A Dieu seul notre Sauveur gloire, magnificence, empire
et puissance.

S.\LVl]S (Sauvé).

SENTENTI;E SCRIPTUR ARUM.

1. Omnis qui .salvus factus fuerit, vidpbit

salutare meum in terra mea. 4 Esdr. 9, v. 7-8.

Celui qui sera sauvé verra mon salut dans la terre qui
m'appartient.

2. Exurge, Domine; salvura me fac, Deus
meus. Ps. 3, v. 6.

Levez-vous, Seigneur; sauvez-moi, o mon Dieu.

3. Converlere, Domine, et eripe animam
meam: salvum me fac propter misericordiam

luani. Ps. 6, v. 4.

Seigneur, revenez vers moi, délivrez mon àme; sau-
vez-moi à cause de votre miséricorde.

4. MiriQca misericordias tnas, qui salvos fa-

cis speiantes in te. Ps. 16, v. 8.

Signalez vos miséricordes, vous qui sauvez ceux qui es-

pèrent en vous.

5. Tu populum humilem salvimi faciès, et

oculos superbortim bumiliabis. Ps. 17, v. 30.

Vous sauverez la race des humbles, et vous humilierez
l'œil des superbes.

6. Salvnm fac populum tuum, Domine, et

beiiedic hœredilali tua?. Ps. 27, in fine.

Seigneur, sauvez votre peuple, et bénisseï votre héri-

tage.

7. Deus, in nomine tuo salvum me fac. Ps.

53, V. 1.

Seigneur, sauvez-moi par votre nom.

8. Salvum me fac. Deus, quoniara inlrave-

ruiit aquse usque ad anii^am meam. Ps. 68,

V. 1.

Sauvez-moi, ô mon Dieu ; les eaux ont inondé mon
àme.

9. Veni, ut salvos facias nos. Ps. 79, v. 3.

Venez, sauvez-nous.

10. Deus, converte nos, ostende faciem

tuam, et salvi erimus. V. 4.

Dieu, revenez à nous; montrez votre visage, et nous

serons sauvés.

11. Tinis sum ego, .^alvuni me fac, quoniani

juslificationes tuas extjuisivi. Ps. 118, v. 94.

Se vous appartiens, délivrez-moi ; vos paroles sont mes
méditations.

12. Adjuva me, et .salvus ero. V. 110.

Veillez sur moi, cl jo vivrai.

13. Glamavi ad te, .salvum me fac. V. 14o.
5'

.
^'^li Deo Salvctori nostro gloria et mng- ym crié vers vous, sanvez-moi
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14. Sic facile, ul sahi silis. Eccli. 3, v. 2.

Agissez ainsi, afin que vous soyez sauvés.

15. Si revertamini et quiescatis, saivi eri-

tis. Isa. 30, i'. 15.

Si vous revenez à moi, et si vous demeurez en repos,

vous serez sauvés.

16. Convertimini ad me, et salvi eritis :

quia ego Deus, et non est aliu.s. Ib. 4S, v. 2"2.

Tournez vos cœurs vers moi, el vous serez sauvés ; car

je suis Dieu, el il n'y en a point d'autre.

17. Sana me, Domine, el sanabor : salvimi

me fac, et salvus ei'o, (|uoniam laas mea lu es.

Jer. 17. V. 14.

Guérissez-moi, Seigneur, et je serai guéri à jamais; dé-
livrez-moi, et je serai sauvé ; vous êtes ma louange.

18. Oui crediilerit, el l^aptizatus fiieril, sal-

vus crit : qui veto non ciediderit, condemna-
liiiur. Marc. 16, v. 16.

Celui qui croira et qui sera baptisé sera sauvé ; mais ce-

lui qui ne croira point sera condamné.

19. Quis polest salvus fiei'i?Ou;e im]iossi-

bilia sunt ajuid liomines, po.ssibilia sunt apud
Deum. Luc. 18, v. Ti.

Qui peut être sauvé? Ce qui est impossible aux hom-
mes est possible à Dieu.

20. Si confiteaiis in ore luo Dominum Je-

sum, et in coide tuo credideris, quod Deus il-

lura suscitavila mortuis, salvus eris. fiow. 10.

î). 9.

Si vous confessez de bouche que Jésus est le Seigneur,
et si vous croyez de co'ur que Dieu l'a ressuscité après sa

mort, vous serez sauvé.

21. Cliristus Jésus venit in mundura, pecca-

loies salvos facere. 2 Tim. 1, v. 15.

Jésus-Christ est venu dans le monde pour sauver les
pécheurs.

22. Deus omnes homines vult salvos fieri,

et ad agnitionem veriialis venire. 1 Tim. 2,
V. 4.

Dieu veut que tous les hommes soient sauvés et arri-
vent à la connaissance de la vérité.

SANÂTOR (Qui guérit).

SENTENTI^ SCniPTUE.VnUM.

1. Ego Dùminus sanalor luus. Exod. 15,
V. 26.

Je suis le Seigneur qui te guérit.

2. Fecit Moyses seipenlem aMieum, el po-
sait eum pio signo; quein cum peicussi aspi-
cei-ent, sanalianlur. Num. 21, v. 9.

Moïse fit un serpent d'airain et l'exiiosa comme un si-
gne

,
et lorsque ceux qui étaient blessés le regaidaienl, ils

étaient guéris.

3. Perciilial te Dominus ulcère pessimo, .sa-

TUil.

nariqiie non possis, a planta peJis usque ad

verlicem luum. Dcut. 28, v. 33.

Le Siiigneur te frappera d'un ulcère terrible et d'un mal
incurable de la plante dei pieds jusqu'au haut de la tète.

4. Ego occidam, et ego vivere faciam : per-

culiam, et ego sanabo; et non est, qui de manu
mea possit eiueie. Ibid. 32, v. 39.

Mui je tuerai, et moi je ferai vivre; je frapperai el je

guérirai, et nul ne peut s'arracher de ma main.

5. Ipse vuliierat, el medelur : perculit, et

manus ejus sanabunl. Job 5, v. 18.

Il Liesse et il guérit, il frappe et il soulage.

6. Numquid qui non amat judicium, sanari

polesl? /<;/«/. 34,1'. 17.

Celui qui hait la justice pourra-t-il guérir?

7. Misereie mei. Domine, quoniain iiilirmus

sum : sana me. Domine, quoniam coiiturbaia

sunl o.ssa mea. Ps. 6, v. 2.

Ayez pitié de moi. Seigneur, parce que je suis infirme;

guérissez-moi, parce que mes os sont ébranlés.

8. Domine, Deus meus, clama vi ad te, el sa-

nasli me. Ps. 32, v. 2.

Seigneur mon Dieu, j'ai crié vers vous, et vous m'avez
guéri.

9. Domine, miserere mei ; sana auimam
ineam, ijuia peccavi tibi. Ps. 40, v. 4.

Seigneur, ayez pitié de moi
;
guérissez mon àme, parce

que j'ai péché contre vous.

10. Benedic, anima mea. Domino, qui .sanal

inlirmitates tuas. Ps. 102, v. 23.

mon âme, bénis le Seigneur qui guérit les blessures.

H. Qui sperat in Domino, sanabitur. Prov.

28, V. 25.

Celui qui espère dans le Seigneur sera guéri,

12. Omnia tempus iiabent, etc., lempus oc-

cideudi, el tempus .sanaiidi. Eccles. '6,v. 1-3.

Il y a un temps pour tout,.,, un temp^ pour tuer et un
temps pour guênr.

13. Per sapientiam sanali sunt quicunque
placuerunl libi. Domine. Sap. 9, iii calcc.

C'est par la sagesse, Seigneur, qu'ont été guéris tous

ceux, qui vous ont plu.

14. Neque Iteiba, neque malagma sanavil

eos ; sed tuus, Domine, sermo, qui sanal om-
nia. Ibid. 16, V. 12.

Ce n'est ni une plante ni un remède appliqué sur leur
plaie qui les a guéris, mais votre parole, Seigneur, qui
guérit toutes choses.

15. Excteca cor populi bujus, et aures ejus

aggrava, et oculos ejus claude : ne forte videat

oculis suis, el auiibus suis audiat, el corde suo
inl'elligal, el convertalur, et sanem eum. Isa.

6, V. 10.

Le cœur de ce peuple s'est aveuglé, ses oreilles sont ap-

pesanties, ses yeu'i fermés; il a craint de voir la lumière,

d'entendre la vérité, d'avoir l'inielligence du cœur, de se

convertir et d'être guéri de ses mau\.

16. Ipse vulneralus est piopter iniquitates
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noslras, afti ilas est propler scelera nostra, el

livoie ejus sanali suraus. Jbid. 53, v. o.

Il a été blessé lui-même à cause Je nos iniquilés; il a

rté biisé pour nos crimes, et nous avons été guéris par ses

meurtrissures.

17. Vias ejus vidi, et sanavi eum, el leduxi

eum. Ibid. 57, v. 18.

J'ai TU ses incertitudes, et je l'ai guéri, et je l'ai ra-

mené.

18. Sana me, Domine, et .sanabor : salvum

me fac, el salvus ero, quoniam laus mea lu es.

Jer. 17, V. 14.

Guérissez-moi, Seigneur, et je serai gnéri ; délivrez-moi,

et je serai sauvé : vous êtes ma louange.

19. Obducara cicalricem libi, et a vulneri-

bu>; luis sanabo te, dicit Dominus. Jerem. 30,

V. 17.

Je fermerai ta cicatrice et je te guérirai de tes lilessures,

dit le Seigneur.

£0. Cniavimus Babylonem, et non est sa-

nata, derelinquamus eara. Ibid. 51, v. 9.

Nous avons soigné Babylone, et elle n'est pas guérie
;

délaissons-la.

21. Quod inrumum fuit, non consolidaslis
;

el quod cCgrotum, non .-^anastis. Ezecli. 31,

V. 4.

Vous ne fortifiiez point les faibles, vous ne guérissiez

pas les malades.

22. Ip.se non poterit .sanaie vo.«, ner solveie

poleiit a vobis vinciilum. Osée 5, v. 13.

Il ne pourra vous guérir ni rompre vos liens.

23. Venite, et revertamiir ad Dominnm :

quia ipse cepit, et sanabit nos ;
perculiei, el

curabil nos. Ibid. 6, v. 1-2.

Venez, retournons au Seigneur ; c'est lui qui nous a

blessés, mais il nous guérira; il nous a frapijé,s, mais il

fermera nos blessures.

24. Doimine, non sum dignus, ul intres snb

teclum raeum ; sed tantum die veibo, el sana-

ijilur puer meus. Pros. MatUi. 8, v. 8.

Seigneur, je ne suis pas digne que vous entriez dans ma
maison; mais dites seulement une parole, ut mon servi-

teur sera guéri.

25. Et dixit Jésus centurioni : Yade, et sicut

credidisti, fiai tibi ; et sanalus est in illa bota.

V. 13.

Jésus dit au centurion : Allez, qu'il vous soit fait comme
vons avez cru; et le serviteur lut guéri à culte même
heure.

26. Et accesserunt ad enm cœci el claudi in

temple, el sanavit eos. Ibid. 21, i\ 14.

Et les aveugles et les boiteux s'approchèrent de lui

dans le temple, et il les guérit.

27. Virlusde illo e\ibal, el sanabal omnes.
Luc. 6, V. 19.

Une vertu sorlail de lui et les guérissait tous.

Diony<;iu5

Aruop.

S.\iNGnrAS (Saunteté).

ETYMOLOGI.V.

Non e.st dubium a sanciendo sanctilntem vo-

caii. De Fideet^i/iubolo, cap.^^post ined. t. 3.

Il e>l certain que le mot sainlete vient de ce qui doit

élre rendu respectable.

Sanctus idem est quod aYioç gra?ce, ab â,

quod est sine, et r,::, quod est terra ; id est, sine

ieri'a. Siip. Is. cap. 35, fol. 77, col. 4, t. 4,

et sup. Ps. 42,'
f. 111, col. 4, t. 2.

Saint est le même que ce qui est appelé en grec ocvto;,

fait de et, qui signifie sans, et yr,, qui signifie terre ; c'est-

à-dire sans terre.

Sanctilas estabomni sceiere libéra perfecta-

que, acomni ex parte incontaminata purilas.

De divin. Nomin. cap. 12, inprinc. apiid Bibl.

Patr. tom. 1, paçjiii. 156, column. 2, F, cdit.

Colon. 1618.

La sainteté est une pureté parfaite, exempte de toute

faute et de souillure dans toutes ses parties.

Sanctitas est. sine terrenilale el carnalilate iiug.ic-r,i.

vivere. Sup. Ps. 117, f. 300, col. 4, t. 2.

La sainteté, c'est vivre sans affection pour les choses

terrestres et charnelles.

niony»iii!3

Cariiius.

Sanctitas est scienlia colendonim. Lib. 1 de

Natura deorum, ante fni. num. llfi, col. 29't,

A, t. 4.

La sainteté est la science de tout ce qui doit être ho-

noré.

Sanclum est illud, quod Deo gi-aliimjiicun-

diimque est. Tom. 1. sijzyijin prima, in dia-

logo de Snncto, circa fin. p. 15, B.

Cela est saint, qui fait plaisir à Dieu et luiestagréabla.

Sanctimonia est evitalio peccalonim, el bono-

ris Dei serundum naturam cultus. Tom. 2, sy-

zygia 6 de Définit, circa med. p. 414, .4.

La sainteté est la fuite du péché et le cuUe de l'hon-

neur de Dieu selon la nature.

Sanctilas est cultus Dei, placens Deo. /6/(/.

post med. p. 415, J.

La sainteté, c'est le culte que l'on rend à Dieu et qui

lui est agréable.

DIVISIO.

Sanctuni accipitur duobus modis : aliquando

enim est sanclum idem quod piirum, aliquando

.«anctum res dicilur ad ciillum Dei consecrala.

Tom. 1, opusc. 9 de deccm Prœcept. de 'S prœ-

cepto, verbo Mémento, f. 59, p. i.

Le mot saint peut être interprété de deux manières ;

car quelquefois on appelle saint ce qui est pur, et quel-

quefois on appelle sainte une chose consacrée au cullude

lii.'u.

Cirrio.

ri,i:o.

S Tliom.is

Â:;u:iias.
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DIFFERENTIA

.

S. Hier. Inter sanclum et immncnlatum hoc interest,

quuil saiiclus et iiumacululus quixiuo iutelligi

polest : iiiDiiaculalus voro, non siaiiin esl saiic-

tus. Lib. 1 nup. Ep. ad Eplies. cap. 1, in iUud,

Vt esscmus sancli et immaculali, p. 20S, D,

tom. 9.

Il y a celle rliCTérence entre ce qui est saint et ce qui est

nonsuuillé: c'esi que cequie^l suiiit peulctre prisdaus lo

même sens que ce qui est sans luclie, tandis que cj qui

est sans taclie peut n'être pas immédiatement saint.

SENTENTLE PATRUM.

S Ambr. 1. Sanctoruiii i]uo iiiajoi-a iiierila, eo tutiora

paliociaia suiit. Lib. 10, Ep. 83 ad sorurcm

suam, siatiin a incd. col. iiS'ô, B, t. 3.

Plus grands sont les mérites des saints, plus sùie est

leur protection.

2. Sancti in cœlimi quotlummodo conscen-

dunl, cum eos aiuor divinusad cœle.slia con-

leraplamla élevai : cadunl iii leiiam, cum eos

aiiior pioximoriiin ad ima i-eli'aliit. .Siiji. Apo-

cal. c. 8, in illud, El cecidit de cœlo slelUi

ardens, coi. 'SOl'J., A, t. 5.

hes saints moulent en quelque sorte au ciel, lorsque

Tamour divin les élève jusqu'à ia cunterapUlion des clio-

ses célestes; ils redescendent jusque sur la lerrc, lors-

que leur amour pour le prochain les ramène jusqu'en

Cas.

3. Melius e.st silere, qiiam gesta sanclonim

meiidaciler profeire. Ibid. c. 'il, post med.

col. 40i9, .4.

Il vaut mieux se taire que de raconter faussement les

actions des sjints.

S. Aii«r:'.ir. 4. Valde difiTic-ilius est inlra s?ecul;tres ppi-

liherain voliuilalem, quant inlra claiislruiii

luoiiaclioiiim sub disciiilina, cuslodiie vna:'

sanclilalem. Ep. 1 ad Ueliaandum aviiiiculuni

siiim, post med. C.

Il est beaucoup plus difiitile de conserver librement l.i

sainteté de l.i vie au milieu des hommes du ^iecle qu«
dans la solitude et sous la diicipliue dus religieux.

S. An'onin. 5. Non locs, sed vita et mores sanclum fa-

ciunt. Part. 1, lit. V6, cap. 21, | 7, post med.

f.
'212, col. 2.

Ce ne sont point les lieux qui font l'homme sainl, mais

sa vie et ses œuvres.

6. Sanclitas lori ordinatur ad sanclilalem

liominis. Pari. 1, tit. lo. c. 21. § 1, in princ.

f. 212, col. 2.

La sainteté du lieu est mise en rapport avec la .sainteté

de 1 homme.

7. Nec somnns sanclonim varat a merito.
Pdrt. 4, tit. 9, cap. 1, § 2, ante med. f. 13G,
col. 3.

Le sommeil des saints est aussi un sujet de mérite pour
eux.

S Ai«. ai.h, 8. Ni>n pntftsl liairellialem capero rjiii.^piam

sine .«anriiiale. Ep. 2 ad fratres, post vietl.

apud Bibl. Pair. t. 4, p. 26, col. i, litt. D,
edit. Colon. 1618.

Nul ne peut mériter l'héritage céleste sans la sainlcté.

9. In .sanclaî vilaB excellenlia, tria l'equiiun-s Am.deru.i.

Inr, ut sil consians in se, conleniplans ad
Deuni, ijluminans pioxiiiium. Serm. de Tviuis-

fiijurat. post init. f.ll, p. l.

La perfection d'une vie sainte consiste en trois choses :

qu'elle soit constante en elle-même, élevée vers Dieu par
la contemplation, et qu'elle éclaire le prochain.

10. Ilie jusie et sancte vivit, qui rerum in!e- s. au^.

ger aîslnnator est. Lib. 1 de Doctr. christ.

cap. 27, in princ. p. 10, D, t. 3.

Celui-là vit dans la justice et la sainteté, qui est un
juste appréciateur des choses.

M. Niliins sandus et jn.^lus caret peccaln,

nec lamen ex hocdesinil esse jii.slusvel .saiictus

cum alïci'lu teueat sanclilalem. De écoles. L)og-

niul. c. 86, in princ. p. 147, B.
Nul homme saint et juste n'e-t exempt de péché, et

ceiieiidanl il ne ces?n pas pnur cela d'être juste ou sain',

puisqu'il a l'amour de la sainteté.

12. Lslisunt quaî sanctitatis causa servanda
sunl, piidicilia ciupocis, et casliias anima?, et

vei itasdnclrina}. De Menûacio, c. 19, //* princ.

p. 19, ^,/. 4.

Vuici ce qu'il faut conserver par amour de lasainti'té ;

la pureté du corps, la chasteté de 1 àme et la vérité de la

doctrine.

13. Locus non facil sanclos, spd operalio

l)nna locum sanciificahil el nos. Serm. 27 ad
fratr. in erprnn,siib fin. p. 9o8, C. t. 10.

Le lieu ne fait pas les saints, mais les bonnes œuvres
sancliGnront les lieux en nous sanctifiant nous-mêmes.

li. Tu essanclus et sanctificans: non enim
e^t sanctns prœter le, qnia nemo fil nisiabs le.

Lib. Il de Civ. Dei. cap. 4, anl' med. t. 5.

Vous êtes saint et sanctificateur, car il n'y a de s.iinl

que vous-même, parce que personne ne peut devenir saint

sans vous.

IH. Deviata via veritatis, qui negal a Christo

cu<lodiri.«anclos. Contra serm. Arianor. c. 32,

circa med. t. 6.

Il s'éloigne de la voie de la vérité, celui qui nie que le

Christ garde les saints.

d6. Non amant sancli suos electores, si suo-

rnm sociotum eos inveneiint dcserlores. Li-

bro 3 contra Faust, ante med. t. G.

Les saints n'aiment pas ceux qui les choisissent pour
patron-, s'ils découvrent qu'ils aient abandonné leurs

compagnons.

17. Ourecunque in faclis sanctorum elucent

documenta ju.-iitiœ, niilius vel imperitorum

diihilat debuisse con.scribi. Ibid. lib. 22, c. 26.

Personne, même les ignorants, ne doute qu'on n'ait du
iiisTire tous les enseignements de justice que l'on remar-

q'.'.e dans les actes des saints.

18. Imputribilia ligna sancti sunt. Tract. 6

mp. Joan. lonye post med. t. 9.

Les saints .sont de; bois qui ne st pourrissent pas.
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V. Beda.

i». Uileclio sanclosdiscemitaïuuuclo. Ibid.

tract. 7G, posl init.

L'amour sépare les saints du monde.

20. Diiplicis peccali realus est, et non esse

sanclum quod crederis, ei siniiilarc quod suiic-

tiis sis. In suis Prov. verbo DupUcis, p. 188,

totn. 1.

Vous commetlez une double faute, si vous n'êtes pas

saint quand on croit que vous l'êtes, ou quand vous tei-

gnez d'être saint, ne l'étant pas.

iPriîiuis, in corpore corrup-

lihili-

Seciiiidus, sine corpore;

.,;...viuiuiii jiniusv Tertiiis, in benliludiae con-

aniuiaium : j summala. Serni. 3 oin-

f
inam Scnict. in princ.

\ f. 63, col. 4, M.
I Le premier, dans un corps corrnp-

II y a trois états i tible;

pour les âmes sain- ( Le second, sans un corps;

tes; j Le troisième, dans un bonheur
\ parlait

22. Preliosa est mors sanclornni, pietio.sa

plane, tamiiiani finis laboium. laii(|u:im Victo-

ria:^ consii mina lie, tanquam vitae janua et per-

ferUe secniilalis ingressus. Serin, in Translat.
.'?. Malachiœ, circamfd. f. 60, col. 3, /.

Li mort des saints e4 précieuse, très-précieuse; elle est

r imnii' l.i fin .]e< travaux, onime raccomjjlissemnnt do la

victoire, cuinme la porte de la vie et le commencement
d'un.,' enlDre sécurité.

. 23. Tiia siint'

qiu'e .sanr.iuin ri-<

(iunt hoiiiiiiera :

|

Trois ciiosos font

l'homme saint ;

,

2'i. Tria sunl/

q;i::' morlcm;
sanctoi'uni fa-

riiint pretiosani:

Trois clioses ren-
d<;nt la mon des
saints précieuse :

f

23. Triformisl

est sanctorum<
dolor :

Les saints êprou-
(

vont trois sortes de!
douleur: /

Viclus sobrius,

Al'Iih juslus,

Sens!!s pins. Sirin. 2o du

parvis Sermon, in princ.

Une nourriture sobre,

L)ei actes toujours ju.les.

Des sentiments toujours pieux.

Onies a labore,

Gaiidimn de novitate,

Seciirilas de œieraitale.

Ibid.

Le repos après le travail,

La joie dans la nouveauté,
La sécurité dans l'éternité.

Quia ceciJerunt de para-
diso,

Quia teneiitur in exilio.

Quia dilïeriinUir a i-egno.

In suis Sent, verbo Tri-

formis.

De ce qu'ils sont déchus du ciel.

De ce qu'ils sont tenus en exil,

De ce que leur entrée dans le

royaume des cieux est dilîéréj.

SANCTIT.\S. 2;i5

Serm. 2 in Uexam, posl rned. p. 17, col. l, B, s. Bonav.

foin. 1.

La sainteté rend l'homme semblable à Dieu.

[

Victils sobrius,

28. Tria .sunll Sensiis pius,

qiias l'aciunt lio-< Actusjuslus. Sup. Ps. l.'iO,

miiiem sani'lum; j ia princ. p. i!92, col. 2

( E, t. 1.

Trois choses font!
U»e nourriture sobre,

l'homme saint :
"" sent.nienb toujours pieus,

l Des actes toujours justes.

29. LstaR virtutes, .scilioet humilitas, cliaii-

tas, mansueludo, devolio, largiias. sobrielas,

castilas, suitlvennii sancluafiuiii : et qui iiahel

eas, sanclus est. Lib. 1 du Profect. relig. c. 3,

circa med. p. 306, cul. 2, E, t. 7, part. 4.

Ces vertus, savoir ; l'humilité, la charité, la mansué-
tude, la dévotion, la I irgesse, la sobriété, la chasteté,

sont un véritable sanctuaire, et celui qui les possède est uu
saint.

30. fpsi sunt sancti, qui D^o largienle, ejus cas^oiior

iinitatoies esse iiierueiuiil. Sup. Ps. 150, in

princ. vers. 1, f. 226, col. 4.

Ils sont saints, ceux qui, p.ir la grâce de Dieu, ont mé-
rilé d être ses imitateurs.

31. Nulhis velit dici .sanctus, anieqiiam sil ; s cinm. p.ip.

sed pi-jus sit, ut veiius dicatur. Ep. 1, anle
(in. /. 216. />. 1.

Que personne n'ose se dire snint avant de l'êire; mais
qu'il le sou auparavant, alin qu'un di^e avec [dus dj vé-
rité qu'il l'est.

32. Dao faciuîU liominem sanclum, videli- s n.;mur.d

cet, cogiiitio cl ainor : cigiiilio veiataiis. et

aaior boiiitalis. In Spécula Eccl. c. 3^ in princ.

apud Bibl. Pair. tom. 13, pag. 336, col. 2, E,
edit. Colon. 1618.

Deux choses font l'homme saint, savoir : la connaissance

et l'amour; U cjnnrissan;j dj la vérité et l'amour de la

bonié.

33. Nenio sanctorum inelicina Cbristi non s. ciudcm.

iiidigiiil, ciim saiictos eos, iionnisi lides ejus

elïecerit. In liespons. ad Paulnm', in fin.

Les saints n'ont ja:inis manqué du secours du Christ,

puisque c'est seulement par la loi en lui qu'ils sont de-
venus saints

3'i. Plus valet unus sanctus orando, qiiam cioss. ord.

iiinumeri peccalores pnelianlo. Super Nuni.

c. 31, in princ. col. 1403, B,t. 1.

Un seul s lint fait plus par ses prières qu'un grand
nombre de pécheurs par leurs combats.

Conav.

26. Si sanclus non es, eslo : sanclum facit
alTeclio sancta. Lib. UdeConsid. ad Eunen
pap. anle fin. f. 283, col. \, B,t. l.

Si vous n'êtes pas saint, devenez-le ; les afifeclions sain-
tes produisent la sainteté.

£7. Sanclilas facit honiiiiera deironnein.

33. Qui non sanclilatis habitum tenent, per-

feclionis m;iilum exeqiii non valcnK Lib. 31

Moral, c. 8, post med. col. 1033, C, ;. 1.

Ceux qui n'ont pas l'h.ibiiud ; de la sainteté ne peuvent
parvenir au mérite de la perfection.

36. Probalio .sanciitiUs non est signa facore,

seti unumqueaique ut se diligere, de Doi veia

cognoscQie, de pi'oxiino vero nieliora, (iiiani de
seinelipsn senlire. Ibid. lib. 20, cap. 9, aitte

fin. col. 673, C.

La pr uve de la saialolé ue consiste pas â fiir> des

S. Greg, Jlag.
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prodiggs, mais à aimer louj les fjfmnttcs comme soi-

même, à connailr.î ce qui est vrai par rapport à Dieu, et

:\ avoir meilleure opinion du prochain que de soi-même.

37. Siint nonnulli, qui dum pnesenlis

mundi gloriam oju.sJem mundi actionibusadi-

pisci non po.s.sunt, speciem sanctilatis appe-

Innt. Jbid. cap. lo, a med. num. 13, col. 683,

litt. A.

Il en est quelques uns qui, ne pouvant acquérir la gloire

du monde pré.sent par des actions propres à ce même
inonde, s'attachent avec ardeur à l'apparence de la sain-

Iclé.

38. Plernmque quem sanctum bona aclio

o.'^tentat, oboi'ta terreni cominodi occasio exa-

minât. Ibid.

La plupart du temps, l'occasion d'un avanlage terrestre

qui survient éprouve celui qu'une bonne action lait pa-

raître comme un saint.

39. Nonpœiia facit sancto.^,sed justitia. Snp.

Apocal. capit. 1, in illud, Quœ dicilvr Path-

iiios, etc.

Ce n'est pas la peine qui fait les saints, mais la justice

40. Sanclus spcurus e.'îse non débet, qiiam-

diu in hnjiis vitœ ag'one versatiir. Tum. 1,

Ep. li ad Crlantiam, iii fin. p. 115, B.

Le saint ne doit jamais être en sùrelé tant qu'il se

trouve dans les joies du monde.

41. Nihil sanctorum severitate jucundius,

niliil siiavitate tristiiis, nihil tristitia suavius.

Tom. 1, Ep. 15 ad Marccllam, in cake, p. 117,

litt. A.
Rien de plus agréable que la sévérité de? saints, rien de

plus Iriîte que leur douceur, rien de plus doux que leur

tristesse.

42. Sancta magis esse, quam videri stude :

quia nihil piode.st aestimari qiiod non sis, et

dupiicis pecrali reatus est, non habere quod
i-ieditui', et quod non habeas simulai e. Tom. 4,

Ep. 14 ad Manrilii filiani, aille fin. p. 93, A.

Appliquez-vous plus à être sainte qu'à le paraître,

parce qu'il no sert de rien qu'on vous croie être ce que
vous n'êtes pas, et c'est pour vous une double faute de ne

pas avoir ce qu'on vous suppose et de feindre posséder

ce que vous n'avez pas.

43. Ubicunque sanctitas est, ibi habitncu-

lum Dei est. Sup. Ps. 67, vers. 6, Deus in loco

!,nncto siio, p. 93, G, t. 8.

"Partout où réside la sainteté, là se trouve la demeure de
Dieu.

44. Sanctitas voluntate et studio comparatnr.

Lib. l Slip. Ep. ad Ephes. cap. 1, in illud,

Ut esseinus saiicli, p. 205, D, t. 9.

La sainteté s'acquiert par le zèle et la volonté.

45. Nemo sine Christo sanctus est. Sup. Ep.

ad Philipp. in priuc. p. 362, B, tom. 9.

Personne ne peut être saint sans le secours du Christ.

46. Sanctitas mentis et corpoiis sine sobrie-

laledininlp cusloditiir. Sup. 1 ad Tint. cap. 2,

in fine, p. 383, B, t. 9.

Sans la sobriété, il est difficile de con.server la santé do

l'Ame et du corps.

S loan. Clir.

47. Non sîinctcvram fîlii sunt, qui tenent loca s- "*""-

sanctorum, .sed qui exercent opéra eorum. Et
hab. in décret. Gralian. part. l,dist. 40, can.

Non est, f. 44, coL 1.

Ils ne sont pas les fds des saints, ceux qui tiennent la

place des saints, mais ceu.vlà surtout qui pratiquent leurs

œuvres.

48. Jusium est ubi sancii sunt, ut alios ad iiugoc-irj.

sanctitatem invitent, et eam prœdicent. S/tper

Lev. cap.%\.,f. 120, col. 4, t. 1.

Il est juste que, dès qu'ils sont parvenus à la sainteté,

ils y excitent les autres, et qu'ils la leur prêchent.

49. Sanclum aut imitari débet quisque, si

laudat ; aut laudare non débet, si imitari delrec-

tat; et (pii alium laudat, se laudabilem praes-

tet. Pros.

Chacun doit imiter les saints, s'il les loue, ou il ne doit

point les louer, s'il refuse de les imiter; et que celui qui

en loue un autre agisse d'une façon louable.

50. Qui sanctorum mérita admiratur, mira-

bilis ipse vitcC sanclitale reddatur. Serin, sup.

illud Slip. 3, Justorum aniinœ, etc. in princ.

cul. 794. D, t. l.

Que celui qui admire les mérites dos saints se rende
lui-même admirable par la sainteté de sa vie.

51. Medulla hiijus mundi sunt hominei
sancii : sicul medulla qiiamdiii in arboie fuerit

sana, semper lloipl ; sir quamdiu sunt sancti,

slatiste mundus. Hom. 1 sup. Matlh. op. iinp.

post iniC. col. 712, D, ï. 2.

Les hommes saints sont le cœur de ce monde ; de même
que, tant que le cœur de l'arbre est sain, il produit des

fleurs, de même, tant qu'il y a des saints, le monde ne

cesse de vivre.

52. Extolli ad fastigium sanctilatis non ac-

quiesças, quia nemo extollit se ad sanctilatis

allitudinem, nisi ducente diabolo. Pros.

Ne désirez pas être élevé au faîte de la sainteté, parce

que personne ne parvient au faite de la sainteté que guidé

par le démon.

53. Si times ruinam de fastigio sanctilatis,

fugeexalialionem cordis ad sanctitatem, et non
palieris ruinam de fasligio sanclitatis. Ibidem,

Hom. 5, post med. col. 783, C.

Si vous craignez de tomber du faîte de la sainteté, évi-

tez que votre cœur se porte à un trop haut desré, et

vous n'aurez pas à regretter une chute de ce faite de la

sainteté.

54 Sanctorum virorum est, non ibi qua?rere

mansionem, ubi clariores sunt viii, sed ubi

lideliores ; nec gaudent ubi epulae larg» sunt,

sed ubi sanctitas lloiel. Ibid. Hom. 38, in fin.

col. 1004, A.

Les saints ne doivent pas chercher à faire leur demeure
parmi les hommes distingués, mais parmi les hommes
fidèles ; ils doivent se plaire là où la sainteté se montre
resplendissante et non au milieu dis festins somptueux.

55. Vis appavere sanctus? Circa vilnm tuam
eslo aii.sli'riis, tiica alieri;im autem benignus:

audiant boniinesle paiva mandantem, et grnn-

dia videant facienlem. Ib. Hom. 43, col. 1048.

Youb'z-vciis vous montrer vrairnont saint'? Soyez ans-
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1ère dans voire vie, et plein île bienveillance pour la vie

des autres; que l'on vous entende ordonner des choses

miles, et que l'on vous voie faire vous-même ce qui est

grand et plus difficile.

56. Ouœ justifia est ista sanctos colère, et

contemnere .sanctitatem? Sine rausa justes ho-

norât, qui justitiam spernit. Ibidem, Hom. 45,

atite fin. col. 1063, C.

Quelle justice y a-t-il à honorer les saints, et à mépri-
ser la sainteté ? Il honore les justes sans avantage, celui

qui méprise la justice.

57. Primus gradus pietatis est sanctitatera

diligere, deinde sanctos : quia sancti ante sanc-

titatera non fuerunt, sed sanctitas ante sanc-

tos. Ibid.

Le premier degré do la piété, c'est d'aimer la sainteté et

ensuite les saints, parce que les saints n'ont pas précédé
la sainteté ; c'est la sainteté qui a précédé les saints.

58. Sanctus est, qui fidei consors est, et vi-

tam habet irreprehensibilem. Serm. l sup.

Ep. ad Ephes. ante med. col. 932, B, t. 4.

Il est saint, celui qui possède la foi et dont la vie est

irrépréhensible.

59. Sanclimonia proprie excellens dicitur,

mentis castitas. Hom. 4 sup. 1 Thess. in med.

col. 1345, D, t. 4.

C'est avec raison que l'on dit de la chasteté de l'âme
qu'elle est une sainteté parfaite.

60. Sancti omnes sunt, qui fideni rectam
sanclilati vitae conjunctam habent : etsi signa

illi non faciant, nequeejiciantdœmones,sancli
sunt. Hom. 14 sup. 1 Timoth. in Mor. ante

med. col. 1509, B, t. 4.

Ils sont saints, tous ceux, qui unissent une foi irrépro-

chable à la sainteté de leur vie, et quoiqu'ils ne fassent

pas de prodiges et qu'ils ne chassent pas les démons, ils

n'en sont pas moins saints.

61. Menioria sanctorum, animam malis op-

pres.sam excitât et recréât. Hom. 28 sup. Ep.
ad Hebr. ante med. col. 1833, C, t. 4.

La mémoire des saints excite et réjouit l'âme oppressée
par les souffrances.

62. Sicut in corona (cum sit rotunda), nihil

inventes quod non videatur esse initium aut

finis ; sic inter sanctos, quantum ad tempus in

illo saeculo, nemo novissimus dicitur, nemo
primus. Hom. 34 sup. Matth. op. imp. in fine,

col. 976, C, t. 2.

Comme dans une couronne, qui est ronde, on ne trouve
rien qui ne paraisse être le commencement ou la tin

,

ainsi parmi les saints, quant au temps qu'ils passent dans
ce monde, on ne peut dire que l'un soit le premier et

l'autre le dernier.

63. Sanctum est quod dolo caret ac simula-
tione. Homil. 44 super 1 Cor. ante médium,
col. 675, D, t. 4.

Cela est saint qui est exempt de dol ou de dissimula-
tion.

s.Joan. ciim. 64. Pra-clarum qiiidem est labores sancto-

rum admirari : imilari vero inslitula, salutem
praestat. Grad. 4, in med. apud Bibl. Pair.

TOME VII.

tom. 6, part. 2, pag. 251, col. 2, E, edit. Co-
lon. 1618.

Il est beau sans doute d'admirer les travaux des saints,
mais il est utile au salut de suivre leurs cnsL-iguements.

65. In chri.stiana religione iiie sanclior est,
J"n. cor».

qui et immilior ; et humilior, qui sanclior.

Serm. de Humilit. consid. 1, ante fin. part. 2.

Dans la religion chrétienne, celui-là est plus saint qui
est plus humble, et celui qui est plus humble est plus
saint.

66. Nemo .sanctus viribus suis : nisi enim Jf.nn.irah.

gratia Dei hominis voluntatem dirigat,adsanc-
titatis regulam non appropinquat. Pros.
Personne n'est saint par ses propres forces; car si la

grâce de Dieu ne dirige pas la volonté de l'homme, il ne
se rapproche pas de ce qui est la règle de la sainteté.

67. Gratia igitur Dei Iwnae voluntatis assen-

su, perflcit sanctitatem. Lib. 3 de Vir. illustr.

ord. S. Ben. c. 1.37, ab init. p. 114, col. 2.

C'est donc la grâce de Dieu qui, avec le concours de la

bonne volonté, complète la sainteté.

68. Nisi mores sanctorum .sanctos imitari

studeamus, de illorum .sanctitale frustra gloria-

mur. Ibid. a med. p. 1J5, col. 1.

Si nous ne nous appliquons à imiter les mœurs des
saints, nous nous glorifions en vain de leur sainteté.

69. Frustra sibi de nomine sanctitatis blan-

ditur, qui opéra non facit sanctorum. In c. 2
Eefj. S. Ben. post init. p. 21 1, col. 2.

Il se flatte vainement de la réputation de sainteté, celui

qui ne fait pas les œuvres des saints.

70. Sanctitas elationem non sustinet; nec
potest dici sanctus, qui de sanclilate gloriatur.

Ibid. in cap. 4, verbo Debemus, inprinc. et in

med. p. 209, col. 2.

La sainteté ne supporte pas l'orgueil, et il ne peut être

appelé saint, celui qui se glorifie de la sainteté.

71. Insigne sanctitatis est, si is qui honore
colitur sancti Spiritus testimonio jusliis com-
probatur. Orat. 8 in Conv. abb. Iiab. post

med. p. 914, col. 2.

C'est une grande marque de sainteté, si le témoign-iga

de l'Esprit saint proclame comme juste celui que l'on

honore comme saint.

72. Sanctis in hoc mundotabernaculumnon s. i;;:.inru5

est, quibus patria et domusin cœlo est. Lib. 3 "'-'"'•

de summ. Bono, cap. 16, sent. 4, p. 672, col. 3.

Les saints n'ont pas de demeure dans ce monde ; le ciel

est leur demeure, il est leur patrie.

73. Noverit omnis sanctus se allerius non

praeponere sanctitati. Ibid. cap. 19, sent. 3,

p. 672, col. 2.

Que tout homme saint ne croie pas sa sainteté supé-

rieure à celle d'un autre.

74. Nemo lam sanctus, ut non sanclior de- s. r.eo i.

beat est;e. Serm. 11 Quadrag. prope init.

Personne n'est tellement saint, qu'il ne doive être plus

saint encore.

75. Nemo fidelis, sine bonis operibus, aut lu,iot. dl.s.

17
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est, aul esse polesl sanclus. In Apog. pro Thati-

lero, c. 3, in lin.

Aucun fidèle n'esl ou ne peut être saint sans les lionnes

œuvres.

origcn. 76. Si quisseipsntnclevoverit Dr'o, si nullis

senegotiissaîciilaiibus implicaveiit, si separa-

tiis est el segregalus a reliquis hoininum car-

naliter vivenlibus, non quœrens ea qiuc super

terram, sed ([ua; in cœlis sunt, isle meiilo

sanctus appellatur. Pros.

Si quelqu'un s'est voué au service de Dieu, s'il ne s'est

pas mêlé aux affaires du siècle, s'il s'est séparé du reste

des hommes qui vivent charnellement, ne cherchant pus

les choses de la terre, mais celles du ciel, celui-là est avec

raiîon appelé juste.

77. Cum enim perraixtus est lurbis, et in

mulliludine flucliianliuni voliilalur, nec vacat

soli Deo, neque segregalus a vulgo est, non
potest esse sanctus. Hom. 11 in cap. 20 Lev.

post inil. t. 1.

Car il ne peut pas être saint s'il se mêle A la foule, s'il

se laisse entraîner par la multitude qui s'agite, s'il ne

s'occupe pas de Dieu seul et s'il ne se sépare pas du vul-

gaire.

78. Unusquisque nostrura qui vult esse sanc-

tus, consecrari débet Deo, et nullis poslea ne-

gotiis, vel actibu.s, qui ad Deum minime per-

iinent, occupari. Ibid. circa med.

Celui d'entre nous qui veut être saint doit s'èlre con-

sacré à Dieu, et ensuite ne s'être nullement occupé des

affaires ou des actes qui ne se rapportent pas à Dieu.

79. Qui peecat, exit de sanetis : non enim in

loco sancla qnasrenda sunt, sed in actibus et

vita ac motibus. Pros.

Celui qui pèche se sépare de l'ordre des saints ; car ce

n'est pas dans un lieu qu'il faut chercher les choses sain-

tes, mais dans les actes, la vie et les moeurs.

80. QuEe si secundum Deum sint, et sficiin-

(liim prœceplum Dei liabeantur, eliamsi in

dorao si-;, etiauisi in foro, et ([uid dico in foro ?

etiamsi in tiieatro inveniaris verbo Dei deser-

viens, in sanrtis t€ esse non dubites. Ibidem,

/loin. 12, in cap. 21, circa med.
Que si vous faites toutes choses selon Dieu et s;Hon le

précepte de Dieu, seriez-vous à la maison, sur la place

publique, que dis-je, sur la place publique? même au
théâtre, si vous y êtes trouvé servant Dieu dans vos dis-

cours, croyez que vous êtes du nombre des saints.

rmr. Bic'ons. 81. Non est utilis sauclimonia, nlsi finiatur

cum vita : tinis enim, non pugna, coronat.

Srrm. 9 de Purificat. post med. apud Bibl.

Pair. tom. 12, pari. 2, pag. 850, col. 2, cdit.

Colon. 1618.

La sainteté ne sert de rien, si elle ne finit avec la vie;

car ce n'est pas le combat, mais la fin qui donne la cou-

ronne.

82. Dominum non amare convincitur, qui

sanctos ejus, qua potest devotione, non vene-

ratur : indevotus enim est canili, qui m«mbiis
enis ingialus exlilerit. Ibid. Senn. 33 mnn.
SS. in fine, p. 890, col. 2, G.

On ne peut dire qu'il aime le Seigneur, colui qni ne

vênoiv pas les sainis avec loiile la dévotion dnnl il est

capable; car il méprise \ecnet, cemi qui .se montre in-

grat envers ses membres,

83. Alios sanctitate pi'œceda.s : felix ilia Peir. oiescus.

anima, quae aliis forma e.st sanctitatis. Ibid.

tract, de Insî. episc. ante médium, pag. 941,
col. 2, H.

Surpassez les autres en sainteté : heureuse l'âme qui

est pour les autres un modèle de sainteté.

84. nie in oculis gerit aibuginem, qui de se s.pc!r. oam.

sanctitalis habet opmionera. IJb. 2, Ep. 12

ad Desiderium abb. ante med. r. 35, col. 2,

D,t.l.
Celui-là se fait illusion, qui pense de lui-même qu'il

est saint.

85. Sanctorum omnium multitude de Gliristo,

quem sibimet faciunt fundameutum, concen-

dere satagunt excelsa virlulum. Ibid. circa

med. p. 36, col. l, A.

La multitude des sainis qui se sont sanctifiés par le

Christ, qu'ils regardent comme leur fondement, funt tous

leurs efforts pour atteindre le sommet des vertus.

85. Plerumque accidit, ut sanctus inter pec-

catores iateat. et famam .sancti oblineat pecca-

tor. Lib. 2 de Vita co?itemplat. c. 7, in princ.

Il arrive souvent qu'un saint soit caché parmi des pé-
cheurs, et qu'un pécheur obtienne la réputation d'être un
saint.

87. Praesens vita sanctorum, quamvis gratia

tloreat, quamvis moribus niteat , non e.st in

splendore, quia nondum exempta est a corrup-

tione. Sup. Ps. 109, pers. 4.

La vie présente des .saints, quoiqu'elle brille par la

grâce
,

quoiqu'elle se fasse remarquer par ses bonnes
mœurs, n'est pas dans la splendeur, parce qu'elle n'est

pas encore exempte de corruption.

88. Ouicunque sanctaî vivendo sanclus esl, s. r,.r,;iiiiis.

Deum porlat in mente sua, ad cujus imaginom
est factus in anima. Sttp. 1 Cor. c. 6, in cake,
ean. 20, apud Bibl. Patr. t. 5, part. 1, pag.
875, col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Quiconque est saint par la vie sainte qu'il mène porte
d.ins son esprit Dieu, à l'image duquel il a été créé par
son âme.

89. Discat homo in qualicunque sanctitatis Richard,

celsitudine sit, semper morum ruinam timere. "S. \iciore.

Part. 1, lib. 2 de Erud. hom. inter. c. 4, ante

fin.

Que l'homme, â quelque haut degré de sainteté qu'il soit

parvenu, apprenne à craindre toujours la ruine de ses
mœurs.

90. Sancii viri infirmières se esse faciufl't : saiv.anus.

quia si fortes fuerint, sancti esse yï\ possttnt,

Lib. de Gubern. Dei, ante med.

Les hommes saints se font eux-mêmes plus faibles;

parce qu'ils sont forts, ils ont de la peine à pouvoir être

saints.

91. Gloriœ mater est sanctitas. Sup. Ps. 149, s. Tiieoiioret.

vers. tilt. p. 212, col. 3, F, t. 1.

La sainteté est la mère de la gloire.

92. Sancti sunt omnes, quotquftt fidem rec- Thcophyiact.

iam cura vila lia'benl, eliainsi signa non edant
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Tlionias

a Kciiiiiis

Cicero

l'ialo.

Plinius jiin.

aùl miracuia. Sup. i ad Ttmofh. c. 8, in il-

lud, Si sanctorumpedes lacit, etc. p. 730, A.

Ils som autant de saints, ceux qui joignent une vérita-

ble foi à une bonne vie, quoiqu'ils ne fassent ni des pro-

diges ni des miracles.

93. Non poiest diii latere ficta sanclilas.

Serm. 14 ad novit. divis. 5, in cake, t. I.

Une sainteté feinte ne peut se cacher longtemps.

9'i. Vere alla verba non faciuut sancUim et

justum, sed virtuosa vila efficit Deo carura.

Lib. 1 de Iinit. Christ, c. 1, ciica med. t. 2.

Vraiment le.s paroles élevées ne font pas l'homme saint

et juste, mais la vie vertueuse le rend cher à Dieu.

Cogitât sancta,

Loquilur vera,

Opeialur rec'la,

95. Sanctus ( Speinil piœseutia,

Conleuiplalur aîlenia. In

Hortulo rosar. c. 12, sec-

tione 6, t. 2.

Songe aux choses saintes,

Dit les choses vraies,

L'homme saint ( Fait ce qui est bien,

(Méprise les choses du temps,
Contemple les choses éternelles.

96. Si vis Deo et sanctis placera, inspice vi-

lain sanctorum, lege doctrinam sanclorum, ul

cum sanctis sanctus fias, et a sanctis erndiaris,

per sanctos adjuveris, a sanctis exaudiaris,

cum sanctis coroneris. De Discipl. claustr.

c. 15, sect. 2, t. 2.

Si vous voulez plaire à Dieu et aux saints, regardez la

vie des sainis, li^ez leur doctrine, atin que vous deveniez

saint avec les saints, que vous sojez instruit par les

saints
, que vous soyez aidé par eux, que vous soyez

exaucé par les sainis et couronné avec eux.

SENTENTI.E PAGANORUM.

97. Vita sancla horainumex ante factis spec-

talur. Lib. 2 de Arte Rlietor. ad Herenn. t. 2.

La vie sainte des hommes s'apprécie d'après leurs œu-
vres antérieures.

98. Ne existinies nullos esse sanctos, sed
omnium sanctissiniiis es! vir bonus : itnimri.s-

simus contra, vir impr'bus.row. 2, syzyij. 4,

de Lege, post med. p. 319, ^,
Ne croyez pas qu'il n'y ait aucun saint ; mais l'homme

de bien est le plus suint de tous, l'homme méchant, au
contraire, est le plus impur.

99. Vitaî sanctitas summa, par comitas. Li-

bro 1, Ep. 10 ad Arritiin Clementem, p. 22.

Une grande sainteté de vie est une bonté toujours égale.

S.\NCTUS (Saint).

SENTENTI.E S CRI PT UR ARU M.

1. Viri sancli erilis mihi. Exod. 22, in fine.

Vous me serez ii;us consacrés.

2. Ego snm Dorainus Deus vester : sancii
estole, quia ego sanctus sum. Lev. 11, d. 44.

Je suis le Seigneur voire Dien; soyez saints parce me
je suis saint.

3. Sanctifteamini, et estote sancti : ego Do-
minus, qui sanctifico \os. Ibid. 20, i-. 7-8.

Sanctifiez-vous et soyez saints: je suis le Seigneur qui
vous sanclilie.

4. Non est sanctus, ut est Dominus. 1 Re-

yum 2, V. 2.

11 n'y a point d'autre saint que le Seigneur.

5. Cum sancto sanctus eris, et cum robuste
perfectus. 2 Reg. 22, t'. 26.

Vous serez saint avec les saints et parfait avec les par-
faits.

6. Voca, .si est, qui tibi respondeat, et ad
aliiiuem sanclorum convertere. Job 5, v. 1.

Appelle maintenant quelqu'un pour te répondre , invo-
que le secours des esprits célestes.

7. Cum sancto sanctus eris, et cum viro in-

nocens eris. Ps. 17, i'. 28.

Vous êtes saint avec l'homme saint, et pur avec l'Iiorame

pur.

8. Psallite Domino, sancti ejus, et confitemini

memoriœ sanctitatis ejus. Ps. 29, v. 4.

Saints du Seigneur, chantez sa gloire, célébrez la sain-

teté de son nom.

9. Ruina est lioniini devorare sanctos, et

post vota retraclare. Prov. 20, v. 25.

C'est une ruine à l'homme de dévorer les saints et de
rétracter ensuite les vœux qu'il a faits.

10. Cum viro irreligioso tracta de sanctitate.

Eccli. 37, i'. 12.

Avec un homme irréligieux, parle de choses saintes.

11. Cum viro sancto assiduus este. V. 15.

Sois assidu auprès de l'homme saint.

12. In fide et leuitale ipsiiis, sanctum fecit

illum, et elegit eum ex omni carne. Ibid. 45,

i'. 4.

Il l'a fait saint par sa foi et sa douceur, et il l'a choisi

au milieu de tous les hommes.

13. Ecce quomodo computati sunt inter fi-

lios Dei; et inter sanctos sors illorum est.

Sap. 5, V. 5.

Et les voilà comptés parmi les fils de Dien, et leur par-
tage est d'être avec les saints.

14. In teira smciorum iniqua gessit, et non
videbit gloriani Uomiui. lut. 26, v. 10.

Il a fait le mal dans la terre des saints, et il ne verra

point la gloire du Seigneur,

13. Periit sanctus de terra, et reclus in iio-

minibus non est. Mich. 7, d. 2.

Le saint a disparu de la terre, et le juste n'est plus

parmi les hommes.

16. Scimus, (luoniaiu diligentibus Deiun
omnia cooperanlur in bonnm, iis (juisecun-
duin propositum vocali suât sancti. Rom. 8.

V. 28.

Nous savons que tout contrihjc- au bi.'n âi ceux qui ai-
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ment Dieu, de ceux qu'il a appelés selon son décret pour

être saints.

i7. Sequimini sanctimoniam, sine qua nemo
videbit Deum. Hebr. 12, v. 14.

Conservez la sainlelé, sans laquelle personne ne verra

Dieu.

18. Secundum eum, qui vocavit vos, .^anc-

tiim, et ipsi in omni conversatione sancti sitis.

Pros. 1 Petr. l,v. 15.

Soyez sainls dans tout le cours de votre vie, comme ce-

lui qui vous a appelés est saint.

19. Quoniam scriptum est : Sancti erilis,

<|uoniam ego sanctus sum. V. 16.

Selon qu'il est écrit : Soyez saints, parce que Je suis

saint.

20. Qui sanctus est, sanctificetur adiiuc.

Apoc. 22, V. 11.

Que celui qui est saint se sanctifie.

SANGUIS IN GENERE

(Sang en général).

sententi^ scripturarum.

1. Quid fecisti? Vox sanguinis fratris lui cla

mat ad me de terra. Gen. 4, v. 10.

Qu'as-lu fait? La voix du sang de ton frère crie de la

terre jusqu'à moi.

2. Quicunque effuderit humanum sangui-

nem, fundetur sanguis illius. Ibid. 9, v. 6.

Quiconque aura répandu le sang de l'homme verra le

sien répandu.

3. Non slabis contra sanguinem proximi lui :

ego Dominus. Leii. 19, v. 16.

Tu ne te lèveras point contre la vie de ton prochain: je

suis le Seigneur.

4. Nec aliter expiari potest, nisi per ojus

sanguinem, qui alterius sanguinem fuderit.

Nttm. 35, V. 33.

Elle ne peut être purifiée que par le sang de celui qui a
répandu le sang d'un autre.

5. Non effundatur sanguis innoxius, ne sis

sanguinis reiis. Deut. 19, v. 10.

Que le sang innocent ne soit pas répandu, afin que vous

ne soyez pas coupable de sang.

6. Ecce sanguis innoxius et jusius clamât

ad me, et anim» justorum clamant persoveran-

ter : vindicans vindicabo illos, dicil Dominus,
etc. 4 Esdr. 15, v. 8-9.

Voilà que le sang de l'innocent et du juste crie vers

moi, et j'entends sans cesse les plaintes des âmes des jus-

tes; je les vengerai, dit le Seigneur.

7. Non parcet dextera mea super peccalores,

nec cessabit rompha'a super effundentes san-

guinem innoxium super terram, dicil Domi-
nus. V. 22.

Ma main n'épargnera pas Us péçjieprs, et ma vengeance

exterminera ceux qui répandent le sang innocent sur la

terre, dit le Seigneur.

8. Multum sanguinis efïudisli, et plurima

bella bellasti ; non poteris œdificare domum
Domini mei, lanto eiïuso sanguine coram me.

1 Par. 22, v. 8.

Tu as répandu beaucoup de sang, et tu as livré un

grand nombre de batailles ; tu ne pourras pas bâtir un

temple à mon nom après tant de sang répandu en ma
présence,

9. Vii'um sanguinum et dolosum abomina-

bitur Dominus. Ps. 5, v. 1.

Le Seigneur a en horreur le fourbe et l'homme de sang.

10. Veloces pedes eorum ad effundendum

sanguinem. Ps. 13, v. 6.

Leurs pieds se hâtent pour répandre le sang.

11. Vii'i sanguinum et dolosi non dimidia-

])unt dies siios. Ps. 54, in fine.

Les hommes sanguinaires et trompeurs n'iront pas à la

moitié de leurs jours.

12. Lsetabitur justus, cum viderit vindic-

tam : manus suas lavabit in .sanguine peccato-

ris. Ps. 57, in fine.

Le juste se réjouira au jour de la vengeance; il lavera

ses pieds dans le sang de l'impie.

13. ElTuderunt sanguinem innocentem, san-

guinem flliorum .suorum et flliarum suarum,
quas sacrificaverunt .sculptilibus Chanaan. Ps.

105, V. 36.

Ils répandirent le sang innocent de leurs fils et de leurs

filles qu'ils immolèrent aux idoles de Chanaan.

14. Verba impiorum insidiantur sanguini.

Prov. 12, i'. 6.

Les paroles de l'impie sont des pièges de mort.

15. Viri sanguinum oderunt simplicem. Ib.

29, V. 10.

Les hommes de sang baissent l'innocent.

16. Oui vehementer emungit, elicit sangui-

nem. Ibid. 30, in pie.

La colère répand le sang.

17. A scintilla una augetur igni.s, et ab uno
doloso augetur sanguis. EccH. 11, «j. 34.

Une seule étincelle augmente le feu , un seul trompeur
augmente le sang.

18. Homo peccator sanguini insidiatur. Ib.

Le pécheur tend des pièges qui répandent le sang.

19. In oculis suis lacrymatur inimicus ; et si

inveneril tempus, non satiatur sanguine. Ibid.

12, V. 16.

Ton ennemi pleure en le regardant, et, s'il en trouve

l'occasion, il ne pourra se rassasier de ton sang.

20. Ante ignemcamini vapor et fumusignis
inaltatur : sic et ante sanguinem, raaledicla,

et contumelise, et minée. EccU. 22, v. 30.

Avant le feu la vapeur de la fournai.'e et la fumée s'é-

lèven t, et avant le sang les injures, les outrages et les me-

naces.

21. Elïusio .sanguinis in rixa superboruinj
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et malediclio illorum aiidilus aravis. Ibid. 27
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V. 16.

L'effusion du sang suit la querelle des superbes, et leurs

malédictions sont insupportables.

22. Certamen fostinatum incendit ignem, et

lis festinans effunditsanguinem. Ib. 28, v. 13.

Une dispute vive allume le feu, une querelle obstinée

répand le sang.

23. Pani.'i egentiiim, vita paupenim est: qui

defraudat ilium, liomo sanguinis est. Ibid. 34,

V. 2o.

Le pain est la vie des pauvres ; celui qui le leur ote est

un homme de sang.

24. Manus vestraj sanguine plenae sunt. Isa.

1, V. 15.

1^
Vos mains sont pleines de sang.

25. Veslimentuin mistum .sanguine, erit in

combustionem et cibus ignis. Ibid. 9, v. 5.

Les habits souillés de sang seront jetés au feu et de-

viendront la proie des flammes.

26. Manus veslra3 pollutas sunt sanguine, et

digiti vestii iniquitate. Ibid. 59, v. 3.

Vos mains sont souillées de sang et vos doigts d'ini-

quité.

27. Pedes eorum ad malum currunt el festi-

nant, ut effundant sanguinera innocenlem.

F. 7.

Leurs pieds courent au mal et se hùtent pour répandre
le sang innocent.

28. In alis tuis inventus e.st sanguis anima

-

rum pauperum et innocentum. Jer. 2, v. 34.

Dans tes mains a été trouvé le sang des pauvres et des

innocents.

29. Judicabo te judiciis effundentium ,san-

guinem, et dabo te in sanguinein furoris cl

zeli. Ezech. 16, v. 38.

Je te jugerai comme on juge les femmes adultères el qui
ont répandu le sang, et je ferai verser le tien dans un
transport de fureur et de jalousie.

30. Propterea vivo ego, dicit Dominus Deus,
quoniam sanguini Iradaui te, et sanguis te per-

sequetur. Pros Ibid. 35, v. 6.

C'est pourquoi je jure par moi-même, dit le Seigneur
Dieu, que je te livrerai au sang, et le sang te poursuivra.

31. Et cum sanguinem oderis, sanguis per-
sequetur te. Ibid.

Et parce que tu as haï ton sang, ton sang te poursuivra

32. Sanguis .sanguinem tetigit. 0sec i,v. 2.

Le sang s'est mélc au sang.

33. Sanguis ejus super eum veniet, et op-
piohrium ejus restituet ei Dominus suus. Ibid.
in fine.

Le sang qu'il a versé retombera sur lui, et le Seigneur
lui rendra son ignominie.

34. Vaî, qui ;edificat civitalem in sanguini-
bus. Habac. 2, v. 12.

Malheur à celui qui bâtit nne ville dans le sang !

35. Omnia pêne in sanguine, secundum lo-

gemnnndantur; et sine sangainis eflusiono
non fit reraissio. Hebr. 9, v. 22.

Selon la loi, on purifie presque tout avec le sang el les
péchés ne sont point remis sans effusion de sang. '

36. Nondum usque ad .sanguinem resliiistis,

adversus peccatum i-epugnantes. Ibid. 12, u. k.

Vous n'avez pas encore résisté jusqu'à répandre votre
sang en corabatlant contre le péché.

SANGUIS CHRISTI (Sang du Christ).

SENTENTIyE SCRIPTURARUM.

1. Quis e.st iste, qui venil de Edora, tinctis
ve.stibus de Bosra? Iste formosus in stola sua,
gradiensin multitudine forlitudinissuae. Pros.
Isa. 63, V. 1.

Qui est celui qui vient d'Edom et de Bosra avec des
babils teints de sang? Qu'il est beau dans sa parure 1 comme
il marche avec force et avec majesté !

2. Ego, qui loquor justitiam, et propugna-
torsum ad salvandura: quare ei'go rubrum est
indumentum luum, et vestimenta tuasicut cal-
cantium in toi'culai'i? F. 2.

C'est moi qui parle la justice, qui viens pour défendre
et pour sauver. Pourquoi donc voire robe est-elle rouge

,

et pourquoi vos babils sont-ils comme les vêlements do
ceux qui foulent des pressoirs?

3. Torculai- caleavi .solus, et de gentibus non
est vil- mecum. Isa. 63, v. 3.

J'étais seul à fouler le vin ; aucun homme d'entre les
peuples n'est venu à moi.

4. Tu in sanguine testamenti lui emisisii
vinclos tuos de lacu. Zach. 9, y. 11.
Et toi, à cause du sang de ton alliance, lu as relire les

captifs du lac sans eau.

5. Hic est sanguis meus novi testameni!,
qui pio multis elïiindelur in remissionem pec-
calorum. Matlh. 26, v. 28.

Ceci est mon sang, le sang de la nouvelle alliance, qui
sera répandu pour plusieurs, alin que leurs péchés soient
remis.

6. Peccavi, tradens sanguinem justum. Ib
2/, V. 4.

J'ai péché en livrant le sang innocent.

7. Innocens ego sum a sanguine iusti huius,
vos videritis. F. 24.

Je suis innocent du sang de ce juste: c'est votre affaire.

8. Sanguis ejus .super nos et super filios

noslros. V. 25.

Que son sang retombe sur nous el sur nos enfants.

9. Factus e.st.sudor ejus sicut gutlœ .sangui-
nis decurrenlis in lerram. Luc. 22, i;. 44.
Une sueur se répandit sur lui comme des gouttes de san"

découlant jusqu'à lerre.
"

10. Nisi manducaverilis carnem Filii hom^
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nis, el biberilisejussanguinom. non habebitis

vilam in vobis. Pi'os. Joaii. 6, th 54.

Si vous ne mangez la chair da Fils de l'homme et ne

tuvez son sang, vous n'aurez point la vie en vous.

H. Oui manducat meom carnem, et bibit

uieum sanguinem, liabel vitam œternam, et

ego resuscilalio cum in novi.ssimo die. V. 55.

Celui qui mange ma chair et qui boit mon sang a la

vie éternelle, et je leressuscilorai au dernier jour.

12. Caro enim niea vere est cibus, et san-

guis meus vere est potus. V. 50.

Car ma chair est vraiment une nourriture, et mon sang

vraiment un breuvage.

13. Qui manJuoat meam carnem, et bibit

meum sanguinem, in me manet, et ego inillo.

1^.57.

Celui qui mange ma chair et boit mon sang demeure en

moi et moi en lui.

14. Unus militum lancea latus ejus aperuit,

et rontinuo exivit sanguis et aqua. Ibid. 19,

V. 34.

Un des soldats lui ouvrit le côté d'un coup de lance, et

aussitôt il sortit du sang et de l'eau.

15. Calix benedictionis, eut benedicimus,

nonne communicalio sanguinis Christi est?

1 Cor. 10, V. 1(3.

N'est-il pas vrai que la coupe d.> bénédiction que nous

bénissons est la communion du sang de Jésus-Christ?

16. Quiconque manducaveritpanem Imnc, et

biberitcalicem Domini indigne, reus eril cor-

poris et sanguinis Domini. Ibid. 11, v. 27.

Quiconque mangera ce pain ou boira la coupe du Sei-

vneur indignement, sera coupable du crime contre le corps

et le sang du Seigneur.

17. Vos, qui aliquando eratis longe, facti e.s-

tis prope in sanguine Christi. Ephes. 2, v. 13.

Vous qui étiez autrefois éloignés, vous êtes plus rappro-

chés par le sang de Jésus-Christ.

18. In quo habemus redemptionem per san-

guinem ejus, remissionem peccatorura. Co-

loss. 1, V. 14.

Dans lequel nous trouvons la rédemption qu'il nous a

acquise ^lar son sang et la rémission de nos péchés.

19. Chrislus assistens Pontifex, neque per

sanguinem hircorum, aut vitulorum ; sed per

proprium sanguinem inlroivit semel in sancta,

feterna rederaptione inventa. Pros. Hebr. 9,

V. 11-12.

Le Christ, le Pontife des biens futurs, est entré dans le

sanctuaire non par le sang des veaux et des boucs, mais

avec son propre sang, nous ayant conquis une rédemption

éternelle.

20. Si enim sanguis hircorum et laurorum

inquinatos sanctitîcat ad emundationem Gar-

nis, quanto magis sanguis Christi? V. 13-14.

Car si le sang des boucs et des taureaux sanctifie ceux
qui ont été somllés et purifie leur chair, comhien plus le

sang de Jésus-Chrisl purificra-t-U noire conscience?

25. Irritam quis faciens legemMoysi, sine

nlla misera lione, duobus vel tribus tesl'ibus mo-

rilur : quanlo pulatis deleriora mereri suppli-

cia, qui Filium Dei concnlcaverit, et sangui-

nem te.stamenti poUutum duxerit, etc.? Ib. 10,

V. 28-29.

Celui qui viole la loi de Mo'ise est mis à mort sans mi-
séricorde, sur la déposition de deux ou trois témoins.

Songez combien mérite de plus grands supplices celui qui
ania foulé aux pieds le Fils de Dieu et qui aura profané

le sang de l'alliance.

22. Jesns, ut sanclificaret per suum sangui-

nem populum. extra portam passus est. Ibid.

\2,v. 12.

Jésus, afin de sanctifier le peuple par son propre sang, a
souffert hors de la ville.

23. Non corruplibilibus auro vel argenlo re-

dempti eslis, sed prelioso .sanguine, quasi Agni
immaculati, Christi, etc. 1 Petr. 1, «). 18-19.

Ce n'est point par des objets corruptibles comme l'or et

l'argent que vous avez été rachetés, mais par le précieux

sang de Jésus-Chrisl.

24. Sanguis Jesu Christi Filii ejus emun-
dat nos ab omni peccato. 1 Jonn. 1, v. 7.

Le sang de Jésus-Christ son Fils nous purifie do tout

péché.

25. Christus lavit nos a peccatis nostris in

sanguine suo. Apoc. 1, r. 5.

Jésus-Christ nous a lavés de nos péchés dans son sang.

26. Occisus es, et redemisti nos in sanguine
tuo, etc. Ibid. 5, v. 9.

Vous avez été mis à mort, et vous nous avez rachetés

par votre sang.

27. Beati, qui lavant stolassuas in sanguine
Agni. Ibid. 22, v. 14.

Heureux ceux qui lavent leurs vêtements dans lo sang de
l'Agneau.

SENTENTI^ PATRUM.

28. Bonum aurum, sanguis est Christi : di- s. .\nii,r

ves ad prefium, protiuus ad lavandum omne
peccfltum. In fin. prœfat. fnip. Ps. 35, t. 4.

Le sang du Christ est du véritable or; il est riche quant

à son prix; il acculé pour effacer tout péché.

29. Fusus e.st .«ianguis medici, factus est me- ^- '^"s-

dicamentum phrenetici. De quinque Hœres.

c. 7, post med. p. 33, B, t. 6.

Le sang du souverain médecin a coulé ; il est devenu

le remède du frénétique.

30. Consignavit Chrislus animas nostras pro- s. BonaT.

prio spiritu, et membra corporis nostri suo

sanguine pretioso. Serm. 3 Peut, in fin. p. 128,
"

coL% t. 2.

Le Christ a marqué nos âmes de son propre sang, et les

membres de notre corps de son sang précieux.

31. Preticsus est Chrisli sanguis : si cum fi-

ducia siimatur, omnis hoc remedio morbiis ex-

tinguitur. Hom. isup. Matth. oper.perf. post

med. col. 47, .4, t. 2.

Le sang du Christ est précieux; si nous le recevons

avec confiance, toute maladie est guérie par le remède.
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s. Hier.

S Joan. Clir.

..Lniir. Just.

32. Sangiiis Christi, davi,ç paradisi est. T. 3,

Ep. 7 fiil Dardan. antc luecl. p. G, ^1.

Le sLing du Christ esl la clef du paradis.

33. Chri.sti mysticas sangui.s dœmones qui-

dem expellil et procul esse facit : ad iias aa-

tem angelos vocal el angeloium Doniiiuim.

Pros.

Le sang mystique du Christ chasse certainement les dé-

mons et les éloigne, et il appelle auprès de nous les anges
et le Seigneur des anges.

34. Hic sanguis effusus omnem terrarum oi-

liem abluil. Hic est salus animarum nnstra-

lum, hoc ab'uitur anima, hoc adornatur, hoc
inflammatur.

L'effusion de ce sang a purifié toute la terre; il est le

salut de nos dmes, il les purifie, il les orne, il les en-

flamme.

33. Hic menteni nostram igné reddit splen-

didiorem, liic aui'o clariorem animam facil. .

Il rend notre âme plus éclatante que le feu, plus bril-

lante que l'or.

36. Hic sanguis effusus est, et cœlum fecit

acce.'^sibile, horrenda soilicel Ecclesiic mysle-
lia, honendum al tare. Hom. 61 ad popul. An-
tioch. pcst init. t. 5.

Ce sang a été répandu, et il a rendu le ciel accessililc;

les mystères de l'Eglise et l'autel sont devenus redou-

tables.

37. Sanguis Ciiristi terrarum orbis est pre-

lium : hoc Christus émit Ecclesiam, hoc eam
omnem adornavit. Pros.

Le sang du Christ est le pri\ du rachat de tonte le Icrro;

par lui le Christ a racheté l'Eglise, par lui il l'a ornée
tout entière.

38. Sicul enim homo servos einens, aurum
erogat, et rursura eos ornare volens, id auro
facit ; sic et Chrislus et sanguine nos émit, et

(irnavit sanguine. Ibld.

Car de même qu'un homme achetant des esclaves dé-
pense de l'or, et que, voulant encore les orner, il le fait

.l'issi avec de l'or, de même le Chrisi nous a rachetés par
son sang et nous a ornés par son sang.

39. Sicnt mulier affectionis natura cogente,
genitum alere sui lactis fœcunditate feslinat;

sic et Ciii-islus, quos ipse régénérai, suo .'san-

guine semper enutrit. Hom. ad ncophyi. post
vicd. t. 5.

De même qu'une femme, obéissant à une affection na-
turelle, s'empresse de nourrir son enfant de l'^ibondance
de son lait, de même le Christ nourrit toujours de son
sang ceux qu'il a régénérés,

40. Nulhim adoo est grave peccalum, quod
Christi .sanguine non deleatur. Pros.
Quelque grave que soil le péché, le sang du Chri^l l'ef-

face.

41. Si aulom criicifigenlium scelus abolcvit
sacrosancta Doniiui passio, quis dubilel quin
aliorum v;i!eat aiiferre delicla? De Disrrpl.
monnsl. coitrersal. c. 12, aille med. pag. 102,
col. 2, C, pari. 1.

Et si la très-sainte passion du Seigneur clTata le crime

de ceux qui le crucifiaient, Qui pODirail douter qu'il no
puis e aussi cifacer les péchés des autres hommes?

42. Chrislus sua passione fecit bahieuin ii;

sanguine suo, ([uo pecca tores lavaret. Opnsc.fj
snp. Symbol. Apost. art. 4, aiite med. t. 1.

Par sa passionne Christ a préparé un bain de son sang
qui pui'iliàt les pécheurs.

43. Aperto latere Christi, aperta esl janua
paradisi ; et fuso sanguine ejus delela est ma-
cula, placatus est Deus, ablala esl débilitas, ex-

piata est pœna, exules revocantur ad regnum.
Ibid.

Le côté du Christ ayant été ouvert, la porte du paradis
a été ouverte aussi, el par l'efîusion de son ?ang toute ta-

che a été effacée. Dieu a été apaisé, la faiblesse a dis-

paru, la peine a été expiée, les exilés ont été appelés
dans la pairie.

SiiNTENTlA P.\G.\NI.

44. Vole intueri pi-etia .sanguinis animarum
vestrarum. Lib. 7. de Bencf. c. 9, aille med.
p. S09, /. 2.

Je veux considérer le prix du sang de vos âmes.

SAMTAS (GuÉRisoN, s.vsté).

SENTENTLE SCRIPTUR.AF.UM.

L Vade, et lavare sepiies in Jordane, et re-
cipiet sanilatem caro tua. 4 Reg. a, v. 10.

Va et lave-toi sept fois dans le Jourdain, cl la chair
sera guérie.

2. Surgenles pariler, inslanter orabant aiu-
bosimul, ut sanitas daretur. Tob. 8, v. 6.

S'étant levés tous deux, ils priaient Dieu avec iiiitance,

afin qu'il leur conservât la vie.
'

3. Non est sanitas in carne mea a facie iraî

lua\ Ps. 37, V. 3.

Votre indignation ne laisse rien de sain en mon corps.

4. Lumlii mei inipleti sunt illusionibus, et

non est sanilas in carne mea. V. 7.

Mes entrailles sont pleines d'un feu qui l.'s dévore ; tout
mon corps n'est plus qu'une plaie.

5. Lingua sapientium, sanilas est. Proc. 12,

V. 18.

La langue des sages guérit les douleurs.

G. Legatus fidelis, sanilas. Ibid. 13, v. 17.

Le médiateur fidèle guéril.

7. Vita carnium, sanilas cordis. ibid. l'i,

V. 30.

La .santé du coMir esl la vie du corp^.

8. Dulcedo aniina>, sanilas ossium. Jbid. 16,

V. 24.

La parole étoqucnle est la joi; do l'àmc el la santé du
corps.

0. Viro, i[ui coiripicnlem dura cervice cou-

S. Thomas
Atiuin^s.
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temiiit, repenlinus ci siipervoniel inlpritns: cl

euin sauitas non sequetur. Ibid. 29, v. i.

L'homme qui reprend son prochain et qui s'endurcit

flans le mal sera frappé tout à coup ; nul ne pourra le

guérir.

10. Multitude sapientium, saiTitas est orbis

teirarum. Sap. 6, v. 26.

La mullilude des sages est le salut do monde.

11. Non est inventa sanitas animae illorum,

quia digni erant ab liujusmodi exterminari.

Ibid. 16, V. 9.

Aucun remède n'a été trouvé pour leurs âmes, parce
qu'ils étaient dignes d'une telle mort.

12. Sanitas jusiorum, injustorum autem ex-

terniinalio. Ibid. 18, v. 7.

Voire peuple rit tout ensemble le salut des justes et la

ruine des méchants.

13. Synagogœ superborum non erit sanitas.

Eccli. 3, V. 30.

L'assemblée des superbes ne sera pas guérie.

14. Quasi roniplifea bis acuta, omni.s iniqui-

las; plagre illiiis non est sanitas. Ibid. 21, v. 4.

Toute iniquité est un glaive à deux tranchants, et ses

blessures sont incurables.

13. Somnus sanitalis in homine parco. Ibid.

3!,!'. 24.

Le sommeil est paisible à l'homme modéré.

16. Sanitas est anim» et coipori, sobrius po-

tus. V. 37.

Le vin bu avec sobriété est la santé de l'àme et du
corps.

17. A planta pedis usque ad verticem, non
est in eo sanitas. Isa. 1, v. 6.

Des pieds à la tête, son corps n'est qu'une plaie.

18. Tuni; erumpet quasi mane lumen tuum,
et sanitas lua cilius orietur. Ibid. 58, v. 8.

Alors votre lumière brillera comme l'aurore, et je vous
ri.ndrai la santé.

19. Quare ergo percussisti nos, ita ut nulla

sjl sanitas? Jer. 14, v. 19.

Pourquoi donc nous avez-vous frappés d'une plaie in-

curable'.'

20. Ecce ego obducam eis cicalricem et sa-

nitatem, et cuiabo eos. Ibid. 33, v. 6.

Je refermerai les plaies, je les cicatriserai et les guérirai

21. Frustra multiplicas medicaniina, sanitas

non erit tibi. Ibid. 46, v. 11.

Vainement lu multiplies les remèdes, tu ne les guériras

pas.

22. Tune ait bomini : Extende nianum tuani,

cl extendit, et restitula est sanitati, sicut al-

téra. Malth. 12, V. 13.

Alors il dit à l'homme : Etendez votre main, et il reten-

dit, et elle devint saine comme l'autre.

23. Fides, quse per eum est, dédit integram
sanitatem islam in conspectu omnium vestrum.
Act. 3, V. 16.

La foi, qui est par lui, a donné à cet horamo une en-
tière guériion un présence de Vdus tous.

SArERE.

SANUS (SAm, BIEN portant).

SENTENTIjE scripturarum.

1. Ego sanum ducam, et sanum tibi redu-

cam filium tuum. Tob. 5, v. 20.

Je mènerai votre fils se portant bien, et je vous le ra-

mènerai de même.

2. Tare, et noli turbari : sanus est filius nos-

ter. Ibid. 10, v. 6.

Cessez de parler ainsi ; ne vous troublez pas, notre fils

se porte bien.

3. Quid dignum poterit esse beneficiis ejus?

Me duxit et reduxit snmim. Ibid. 12, v. 2-3.

Que trouver qui soit digne de ses bienfaits? Il m'a con-

duit et ramené sain et sauf-

"4. Iste moritur robuslus et sanus, dives et

felix. yot21,t'. 23.

Parmi les hommes, l'un meurt plein de force et de
santé, riche et heureux.

5. Melior est pauper sanus et fortisviribus,

qiiam dives imbecillis et (lagellalus malitia.

Eccli. 30, V. 14.

Un pauvre plein de santé et de force vaut mieux qu'un
riche languissant et affligé de maladies.

6. Non neres-se babenl sani medico, .sed qui
maie liabent. Marc. 2, v. 17.

Ceux qui sont en santé n'ont pas besoin de médecin,
mais ceux qui sont malades.

7. Non egent, qui sani sunt, medico ; sed

qui maie babent. Luc. 5, v. 31.

Ceux qui se portent bien n'ont pas besoin de médecin,
mais ceux qui sont malades.

8. Dicit ei Jésus : Vis sanus fieii? et statim

sanus factus est bomo ille. Joan. 5, v. 6-9.

Jésus lui dit ; Veux-tu être guéri? et aussitôt l'homme
fut guéri.

9. Ecce sanus factus es : jam noli peccare, ne
deterius tibi aliquid conlingat. V. 14.

Voilà que tu es guéri ; ne pèche plus désormais, de peur
qu'il ne t'arrive quelque chose de pis.

SAFERE (Etre sage, rechercher).

SENTENTI.t: scripturarum.

1. Gens absque consilio est, et sine pruden-
tia : utiiiam sapèrent et inlelligeient, ac no-
vissima providerenl. Deitt. 32, v. 28-29.

Race sans conseil et sans pudeur, que n'ouvrent-ils

les veux, que ne comprennent-ils, que ne prévoient-ils la

fin'?

2. Absorbe, anima, seasum : dévora quod
sapit. 4 Esdr. 8, v. 4.

ûme, attire à loi la raison, iiounis-loi do sagesse.
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3. Inldligile, insipientes, in populo, et slulti,

aliquando sapite. Ps. 93, ». 8.

Vous quiètes insensés au milieu du peuple, et vous,

liommes slupides, quand aurez-vous l'inteUigence?

4. Noii esse justus multum; neque plus sa-

pias, quam necesse est. Ecoles. 7, v. 17.

Ne soyez point juste à l'excès, et ne soyez pas plus sage

qu'il ne faut.

5. Nonsapis ea, quœ Dei sunt ; sed ea, quae

liominum. Maîth. 16, v. 23.

Tu ne comprends pas ce qui est de Dieu, mais ce qui

est des hommes.

6. Qui secundum carnem sunt, qute carnis

.sunt, sapiunt. Rom. 8, v. 5.

Ceux qui vivent selon la chair recherchent les choses

de la chair.

7. Tu fide stas : noli altum sapere, sed tirae.

Ibid. ii,v. 20.

Vous, c'est par la foi que vous subsistez ; ne cherchez

p;is à vous élever, mais craignez.

8. Dico omnibus, qui sunt inter vos : Non
plus sapei-e, quam oportet sapere, sed sapere

ad sobrietalem. Ibii. 12, «. 3.

J'exhorte tous ceux qui sont parmi vous à ne pas être

sages plus qu'il ne faut, mais à l'èlre avec sobriété.

9. Unusquisque in suo sensu abundet : qui

sapit diem, Domino sapit. Ibid. 14, v. 6.

Que chacun abonde en son sens : celui qui distingue

les jours les distingue pour plaire au Seigneur.

10. Multi ambulant, qui terrena sapiunt.

Phil. 3, V. 18-19.

Il y en a beaucoup qui n'ont de goût que pour les cho-

ses de la terre.

11. Qu.T sursum sunt sapite, non quœ super

lerram. Coloss. 3, ». 2.

Ayez du goût pour les choses d'en haut, et non pas pour
les choses d'ici-bas.

12. Divitibus hujus sseculi prœcipe, non su-

blime sapere. 1 Tim. 6, v. 17.

Ordonnez aux riches de ce monde de n'être point or-

gueilleux.

SAPIENS (Sage).

SENTENTI* SCRIPTDRARUM.

1. Quisquis vestrum sapiens est, veniat, et

faciat quod Dominus imperavit. Exod. 35,

V. 10.

Que quiconque d'entre nous est habile vienne faire ce

que le Seigneur a ordonné.

2. Tu, Domine, mi Rex, sapiens es, sicutba-

bel sapientiam angélus Dei. 2 Reg. 14, v. 20.

Roi, mon Seigneur, vous êtes sage comme l'ange de
Dieu.

3. Sapiens corde est, et fortis robore : quis

restitil ei, et pacem habuit? Job 9, v. 1.

Dieu est sage en son tœur et puissant en sa face; qui

lui a résisté et a trouvé la paix?

2tJa

nec senes4. Non sunt longœvi sapientes

,

intelligunt judicium. Ibid. 32, v. 9.

Les hommes avancés en âge ne sont pas toujours les plus
sages, et la justice n'est pas toujours le partage des vieil-

lards.

5. Audiens sapiens, sapientior erit. Prov. l,

vers. 5.

Le sage en écoutant deviendra plus sage.

6. Ne sis sapiens apud temetipsum : time

Deura, et recède a malo. Ibid. 3, v. 7.

Ne sois pas sage à les propres yeux, crains le Seigneur,

détourne-toi du mal.

7. Gloriam sapientes possidebunt ; slultorum

exaltatio, ignominia. Jbid. in fine.

Les sages posséderont l'honneur en héritage, et la gloire

des insensés sera l'ignominie.

8. Auditedisciplinam, et estote sapientes, et

nolite abjicere eam. Ibid. 8, v. 33.

Ecoutez mes leçons et soyez sages ; ne méprisez pas mes
enseignements.

9. Argue sapientem, et diliget te. Ibid. 9,

vers. 8.

Reprenez le sage, et il vous aimera.

10. Da sapienti occa.sioneni , et addetur ei

sapientia. F. 9.

Donnez au sage l'occasion, et il deviendra plus sage.

11. Si sapiens fueris, tibimetipsi eris : si

autem illusor, solus portabis maium. V. 12.

Si tu es sage, tu te posséderas, et si tu es moqueur, toi

seul en porteras la peine.

12. Filius sapiens lœtificat palrem : filius

vero stultus, mœslitia est matris suœ. Prov.

10, V. 1.

Le fils sage réjouit son père, le fils insensé est la tris-

tesse de sa mère.

13. Sapiens corde prœcepta suscipil : stul-

tus CKditur labiis. V. 8.

Le coeur sage reçoit les avis, et les lèvres qui conseillent

blessent l'insensé.

14. In labiis sapientis invenitur sapientia.

V. 13.

La sagesse est dans la bouche du sage.

15. Qui stultus est, serviet sapienti. Ibid. 11,

V. 29.

L'insensé sera l'esclave du sage.

16. Qui suscipit anima.s, sapiens est. V. 30.

Le sage féconde les âmes.

17. Qui sapiens est, audit consiiia. Ibid. 12,

vers. 15.

Le sage écoute les conseils.

18. Lingua sapientium, .sanitas est. V. 18.

La langue des sages guérit les douleurs.

19. Filius sapiens, doctrina patris : qui au-

tem illusor est, non audit, cum arguitur. Ibid.

13,1'. 1.

Le fils sage a été châtié par son père, mais le moqueur

n'a point écoute la réprimando.
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20. Qui rum sapienlibus gradilur, sapiens

erit. F.^20.

Celui qui raarclie avec les sages est sage.

'21. Sapiens limel, el déclinât a malo : slul-

tus transilit, et confidit Ibid. 14, v. 16.

Le sage craint et se détourne du mal ; l'insensé passe

outre et ne craint pas.

22. Lingua sapienlium ornât scientiam : os

slultovum ebuUit stuUiliam. Prov. 15, v. 2.

La langue du sage répand la science, mais la folio écume

sur la bouche de l'insensé.

23 Qui sapiens est corde, appellabilur pru-

dens. Ibid. 16, v. 21.

Celui qui a la sagesse du cœur sera prudent.

24. Cor sapientis erudiet os ejus, et lablis

addet gratiam. F. 23.

Le cœur du sage instruira ses lèvres et donnera de la

grâce à ses paroles.

25. Audi consilium, et suscipe disciplinam,

ut sis sapiens in novissimis tuis. Ib. 19, v. 20.

Ecoute le conseil, reçois l'instruclion, afin que la sagesse

ne te délaisse pas.

26. Mulctato pestilente, sapientior erit par-

vulus : et si seetetur sapientem, suraet scien-

tiam. Ibid. 22, v. 11.

Quand on punit le moqueur, l'imprudent devient sage;

reprend-on le sage, il devient pins sage encore.

27. Civitatem fortium ascendit sapiens, et

destruxit roburfiduci;cejus. Prov. 21, ,t!. 22.

Le sage monte dans la ville des forts et renverse ses cita-

delles qui faisaient sa confiance.

28. Fili mi, si sapiens fuerit animus tuus,

gaudebil tecum cor meuni. Ibid. 23, v. 15.

Mon fils, si ton cœnr est sage, mon cœur se rejouira

avec toi.

29. Audi, mi fili, et esto sapiens, et dirige in

viaanimum tuum. V. 19.

Ecoute, mon fils, et sois sage, et dirige ton cœur dans la

voie de la sagesse.

30. Vir sapiens, fortis est ; et vir dodus, ro-

buslus et validus, Ibid. 24, v. 5.

L'homme sage est fort, el l'homme intelligent affermit le

fort.

31. Vidisli liominem .sapientem sibi videri?

magisillospemhabebitinsipiens. /t. 26, v. 12.

As-tu vu un homme qui s'estime sage? il faut plus es-

pérer de l'insensé que de lui.

32. Sapientior sibi piger videlur septem vi-

ris loquentibus sentenlias. V. 16.

Le paresseux s'estime plus sage que sept hommes qui
parlent toujours avec prudence.

33. Sapiens sibi videtur vir dives : pauper
autem .scrntabitur evim. Ibid. 28, v. 11.

L'honiniu riche se cri.it sage, mais le pauvre qui a de
l'intelligence le connaîtra.

34. Yir sapiens, si cnm stulto conlenderit

f.sive irasoaiur, sive rideal), non invenicL re-

quiem. Ibid. 29, f.'9.

L'homme sage, s'il dispute avec l'insensé, soit qu'il l'ii'-

rite, soit qu'il plaisante, n'aura aucun repos.

35. Sapientis oculi in capite ejus, slullus in

tenebris ambulat. Ecoles. 2, v. 14.

Les yeux du sage le conduisent, l'insensé marche dans

les ténèbre.'!.

36. Verba cris sapientis, gralia. Ibid. 10,

vers. 12.

Les paroles du sage sont pleines de grâce.-

37. Multitude sapientium, sanitas est orbis

terrarum ; el rex sapiens, .stabilimentum po-

puli esl. Sap. 6, v. 26.

La multitude des sages est le salut du monde, et le roi

sage la stabilité du peuple.

38. Fili, si accommodaveris animum tuum,

sapiens eris ; et si dilexeris audire, sapiens

eris. Eccli. 6,». 33-34.

Mon fils, si tu appliques ton esprit à mes paroles, tu se-

ras sage, et si tu aimes à écouter, lu auras la sagesse.

39. Noli velle videri sapiens. Ibid. 7, v. 5.

N'affecte pas de paraître sage.

40. Cum sapientibus et prudentibus tracta,

Ibid. 9, V. 21.

Délibère avec les sages et les prudents.

41. Homo sapiens in omnibus metuet, et in

diebus delictorum attendet ab inertia. Ib. 18,

vers. 27.

L'homme sage sera toujours dans la crainte, et, durant

les jours du péché, il se préservera de la paresse.

42. Sapiens in verbis seipsum amabilem fa-

cit. Ibid. 20, v. 13.

Le sage se rend aimable dans ses paroles.

43. Sapiens in verbis producet seipsum.

Vers. 29.

Le sage se fera connaître lui-même par ses paroles.

44. Non erudietur, qui non est sapiens in

bono. Eccli. 21, ». 14.

Il ne sera jamais habile, celui qui n'est pas sage dans

le bien.

45. Faluus in risu exaltât vocem suam : vir

autem sapiens vix tacite ridebit. V. 23.

L'insensé, quand il rit, élève la voix ; mais l'homme
sage sourit à peine.

46. Sapiens non odit mandata et justilias;

et non illidetur, quasi in procella navis. Ib. 33,

vers. 2.

Le sage ne hait ni les commandements ni la justice, et

il ne sera pas brisé comme un vaisseau dans la tempclo.

47. Est sapiens, animai suœ sapiens, et fruc-

tus sensus illius laudabilis. Ibid. 37, v. 25.

11 est sage, celui qui est sage pour son âme, et le fruit de

sa prudence est digne de louange.

48. Vir sapiens plebem .suam erudil, el iruc-

tus sensus illius lideles sunt. V. 26.

L'homme .sage instruit son peuple, et le fi'uit de sa pru-

dence esl durable.
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4y. Vir sapiens imiilfltitiir bonedictionilms,

el videnles illum laudalnint. V. 27.

L'homme sage sera rempli de bénédictions, et il sera

loué de tous ceux qui le verront.

50. Sapiens in populo liGereditabithonorem,

et nomen illius eril vivens in îelernum. Ec-

cli. 37, V. 29.

Le sage héritera de l'honneur au milieu du peuple, el

son nom vivra éternellement.

51. Unusquisque in arte sua sapiens est. Ib.

38, V. 35.

Chacun est sage en son art.

52. Va}, qui sapientes e.stis in oculis vestris,

et coi'am vobismelipsis prudentes. Jsaiœ 5,

vers. 21.

Malheur à vous qui êtes sages à vos propres yeux '. mal-

heur à ceux qui croient à leur prudence!

53. Non glorielur sapiens ia sapientia sua.

Jer. 9, V. 23.

Que le sage ne se glorifie point dans sa sagesse.

54. Dicentes se esse sapientes, stulli facti

sunt. Rom. l, v. 22.

Ces hommes qui se disaient sages sont devenus fous.

5b. Non sitis vobisipsis sapientes. Ibid. II,

vers. 23.

Ne soyez point sages à vos propres yeux.

56. Voie vos sapientes esse in bono, et sim-

plices in malo. Ibid. 16, v. 19.

Je désire que vous soyez sages dans le bien et ignorants

dans le mal.

57. Non multi .sapientes secundum carnem :

sed quae stulta sunt elegit Deus, ut confundat

sapientes. i Cor. 1, v. 26-27.

Vous trouverez peu de sages selon la chair; mais Dieu
a choisi les moins sages selon.le monde pour confondre les

sages.

58. Si quis videtiir inler vos sapiens es.se in

boc saeculo, stultus fiât, ul sit sapiens. Ibid. 3,

vers. 18.

S'il y a quelqu'un parmi vous qui passe pour sage selon

le siècle, qu'il devienne fou pour devenir sage.

59. Videte, fratres, quomodo caute ambule-
tis, non quasi insipienles, sed ut sapientes.

Ephes. 5, V. 15.

Ayez soin, mes frères, de vous conduire avec beaucoup
de circonspection, non comme des imprudents, mais comme
des hommes sages.

60. Quis sapiens inler vos, ostendatexbona
convei'sationeoperationemsuam./ac. 3, u. 13.

Est-il parmi vous un homme sage '.' qu'il fasse paraître
ses œuvres dans le cours d'une bonne vie.

. Isidorus

Hispal.

SAPIENTIA IN GENERE
(Sagesse Eiy général),

ETYMOLOGIA.

Sapiens diclus est a sapore : quia sicut gus-

a S- Vicorc.

Hugo caid.

S. Au?

tus aptus e.s! ad discrelinnem saporis ciborum;
sic sapiens ad digncsccnliam roium aliiue cau-

sarura. Lib. 10 Eti/mol. verbo Sapiens, p. 144,

col. 2.

Le sage est ainsi appelé du mM saveur, parce que,

comme le goût est propre au discernement do la saveur

des mets, ainsi le sage est propre à distinguer les choses

et leurs causes.

Sapiens a sapiendo diciiui' : non illo qui sa-

pores palato oris pei'cipil, sed ille qui veiila-

tem judicio mentis compiebendit. Stip. Ps. 37,

c. 46, a med.p. 46, E, t. 1.

Le mot sage vient du mot cire S:Uje; ce n'est pas celui

qui juge des saveurs au moyen du palais de la bouche

qui est sage, mais celui qui, à l'aide du jugement de son

esprit, comprend la vérité

Sapientia est quasi sapida scientia. Snp. Ec-

cles. c. 6, f. 182, col. 4, t. 3.

La sagesse est comme une science qui a de la saveur.

DEFINITIO.

Sapientia nihil e.st aliud, quam modusanimi,

hoc est quo sese animus libial, ut neque infia

quam plénum esl, coarcletur. De beata Vila,

disput. 3 dieit post ined. p. 357, A, t. 1.

La sagesse n'est autre chose qu'un mode de l'esprit

par lequel il se pèse, afin qu'il ne soit pas serré, à moins

d'être plein.

Sapientia est intelligentia vel ad bonum rec- Lact Firm

tumque faciendum ; vel ab.-,tinentia diclorum

faclorumque improborum. De div. Inst. lib. 5

de Just. c. 18, in fin. p. 224.

La sagesse est l'intelligence de ce qui est bien et juste à

faire, ou l'abstention des discours et actes mauvais.

Sapientia est divinarum renim cognitio.

2 2,9W(P««. 45, flr«. 1, «r//. 2, p.87, coL 1.

La sagesse est la connaissance des choses divines.

Sapientia est rerum divinarum el huraana-

rum scientia. L(fc. 4 Tusc. Quœst. post med.

mm. 57, col. 240, B, t. 4.

La sagesse est la science des choses divines et humaines.

Sapientia est scientia, quae rerum causas .spe-

culalur. Toni. 3, syzyg. 6 de Définit, circa med.

p. m, A.

La sagesse est la science qui examine les causes des

choses.

S Thomas
Aquinas.

Cicero.

Plalo.

DIVISIO.

Terrena,

lAnimalis,

Est sapien-;

tia Diabolica.

In quantum esl cum
affluentiM tempora-

lium, torrena est:

In ipiantum est cum
delpclatione nel'a-

ria, animalis esl;

In quantum esl cum
ambilionesuperba,
diaboiica est. Scr-

mone 2 in Hexam.

s. Bonav.

ante med. pag.

col. 2, B, t.. 1.

15,
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r Terrestre,

Lasagesseest/^"'"'''^'

Diabolique.

Elle est terrestre qaand
elle se trouve uuie à

l'affluence des biens de
la terre;

Elle est animale qaand
elle est mêlée à une
passion criminelle

;

Elle est diabolique quand
elle joint l'ambition à
l'orgueil.

DIFFERENTLiV.

^•. Ambr. AHud e.sl communiter sapere, aliud sapere

perfecte : qui communiter .sapit, protemporali-

bus sapit ;
qui profecte sapil, nescit sua spec-

tare commoda. Lib. 3 Officior. c. 2, 'posl nied.

col. 60, D,t. l.

Autre chose est d'avoir une sagesse commune, autre

chose d'avoir une sagesse parfaite: celui qui a une sagesse

commune n'est sage que pour les choses du temps; celui

qui a une sagesse parfaite ne sait pas s'arrêter à ses avan-

tages particuliers.

Sapienlia humana consuitur, hoc est, addis-

citur : Domini autem sapienlia non assuta est,

non quccsita. Senn. 3, in fine, col. 692, C, t. 3.

La sagesse humaine s'acquiert par l'habitude, c'est-à-

dire qu'elle s'apprend; mais la sagesse du Seigneur ne

vient pas de l'habitude, elle ne s'acquiert pas.

S. Au-. Haec est sapientiœ et scientiae recta dislinc-

tio, ut ad sapientiam pertineal feternarum re-

rum cognitio intellectualis ; ad scientiam vero

lemporalium rerum cognitio rationalis. Lib. 1

de Triait, c. 15, circa med. p. 286, D, t. 3.

Il y a cette juste distinction entre la sagesse et la scien-

ce, que la sagesse a la connaissance intellectuelle des cho-

ses éternelles, et que la science connaît par la raison les

choses temporelles.

Seneca. Multuni intei'est inter sapientiam et philoso-

phiam : sapienlia perfectum bonum est men-
tis humana?,

;
philosophia .sapientia? amor est

et affectatio. Ep. 89, post init. p. 745, t. 2.

Il y a une grande différence entre la sagesse et la phi-

losophie : la sagesse est le bien parfait de l'esprit humain
;

la philosophie est l'amour et un ardent désir de la sagesse.

COMPARATIO.

S. Hier. Sicut qui thesaui'os efTodit , ejicit rudera
terrée, et facit in altum foveam, sedulus insistit

labori, donec ad Ihesauros quos quaerit, attin-

gat ; sic qui thesauros sapientiœ invenire desi-

derat, quidquid sibi terrenum inesse depre-

henderit, expurget, fossam in se humilitatis

faciat, nec quie.scat, donec invenial. Libro 1

Prov. c. 2, {ère in princ. in illud, Sicut thé-

saurus effoderis, p. 6, C, t. 7.

De même que celui qui cherche des trésors renverse les

décombres de la terre, creuse une fosse profonde, s'opi-

niàtre an travail jusqu'à ce qu'il soit parvenu aux trésors

qu'il cherche, de même celui qui désire trouver les tré-

sors delà sagesse purifie tout ce qu'il découvre en lui de
terrestre, se creuse en lui-même une fosse d'humilité, et
n'a aucun repos qu'il n'ait trouvé ces trésors.

tact. Firrn. Sicut sol oculorum, sic sapientia lumen est

cordis. De divin, hist. lib. de Origine erroris,

c. 8, in princ. p. 67.

De même que le soleil est la lumière des yeux, de même
la sagesse est ta lumière du coeur.

SENTENT!^ PATRUM.

1. Quanto excelsior virtus est sapientia, s. Ambr.

tanto iiiagis nitendum est nobis, ut a.ssequi

eam possimus. Lib. 1 Offic. cap. 26, in med.

col. 18, B, <. 1.

Autant la sagesse est une vertu plus élevée, autant

nous devons faire de plus grands efforts pour y atteindre.

2. Omnis sapiens liber est, omnis autem in-

sipiens servit. Lib. 2, Ep. 7 an Simplicia-

nmn, circa init. col. 517, C, t. 3.

Tout homme sage est libre, et tout homme qui ne l'est

pas est esclave.

3. Sapiens non metu frangitur, non potes-

tate mutatur, non attollitur prosperis, non tris-

tibiis mergitur. Pros.

Le sage ne se laisse pas abattre par la crainte ni chan-

ger par la puissance; il ne s'enorgueillit pas dans la pros-

périté et ne se laisse pas abattre par l'adversité.

4. Ubi sapientia, ibi virtus animi, ibi cons-

tantia, ibi fortitudo.

Là où réside la sagesse, là se trouvent la force d'àme,

la constance et le courage.

5. Sapiens idem est animo, non minuitur,

non augetur rerum mulalionibus; nec ut par-

viilus flucluat, ut circumferatur omni vento.

Ibid.

Le sage reste toujours le même , les vicissitudes des cho-

ses humaines ne l'amoindrissent ni ne relèvent; il ne va-

rie pas comme un enfant en se laissant aller au gré dos

vents.

•6. Sapiens defectus rerum ignorât, et va-

rium animum nescit. Ibid.

Le sage ne connaît pas les changements des choses ; son

esprit ne varie pas.

7. Sapiens manet perfectus in Chrlsto, fun-

datus charitate, radicatus fide. Ibid.

Le sage est invariable; il vit parfait dans le Christ,

s'appuyant sur l'amour, profondément enraciné dans la

foi.

8. Quocunque accesserit sapiens, ubique ci-

vis est, ubique sua omnia intelligil: nusquam
se peregrinum, nusquam se hospitem judicat.

Lib. 0, Ep. 42 ad Sabinum, sub fin. col. 600,

D, tom. 3.

Quelque part qu'il aille, il est partout le citoyen du lieu

où il se trouve; partout il reconnaît ses biens, nulle part

il ue se trouve étranger ni voyageur.

9. Sapiens sis tibi, et nihil deest tibi ad sa- s.Am.derad.

pientiain ; sin autem tibi non fueris, nulli eris :

nam si sapiens fueris, tibiiuetipsi eris. Sertn. 2

dom. 3 postPascha, a med. f. 144, p. 1.

Soyez sage pour vous, et rien ne vous manquera pour
avoir la sagesse ; mais si vous ne l'êtes pas pour vous,

vous ne le serez pour personne; car si vous êtes sage, vous

le serez pour vous-même.

10. Beata illa domus, quam sapor sapientias
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afficit, in qna ipsa sapienlia requiescit. Serm.

dom. 10 posl Trinit. postmed. f. 233, ?J. 1.

Heureuse la maison qui connaît la saveur de la sagesse,

où repose la sagesse elle-même.

S Ang. H. Venite, mortales,acl sludium sapicnliœ,

magnus hic fruclus est : qiiid enim homini sa-

pienlia carius? Venite igilur, ul sapientes si-

tis. Lih. 3 contra Academ. cap. 9, circa med.

p. 311, B, t. 1.

Venez, mortels, étudier la sagesse, elle est un grand

fruit ; car qu'y a-t-il de plus cher à l'homme que la sa-

gesse? Venez donc pour que vous deveniez sages.

12. Major et miserabilior egeslas nuUa est,

quam egere sapienlia ; et qui sapienlia non

eget, nuUa re omnino egere potesl. De beata

Vita, disput. 3 diei, ante med. p. 353, B, t. 1.

Il n'est pas de pins grande et de plus déplorable pau-

vreté que de manquer de sagesse, et celui qui a la sagesse

ne peut manquer de rien.

13. Si sapienlia non lotis animi viribus con-

cupiscalur, inveniri nulle pacto potesl. De Mo-

rib. Eccles. c. 17, circa med. p. 527, B, t. 1.

Si vous ne recherchez pas la sagesse de toutes les forces

de votre âme, vous ne pourrez la trouver par aucun

moyen.

14. Nemo recle sapil, nisi acceperit spiri-

tum sapienliae. Ep. 105 ad Sixttim, ante med.

p. 301, B, t. 2.

Personne n'est réellement sage s'il n'a reçu l'esprit de

sagesse.

15. Melius est sapienliam mercari, quam
auri et argenti tliesaurus : preliosior est en ira

lapidibus opUmis. Contra Adimantum, c. 19,

circa med. p. 140, C, t. 6.

Il vaut mieux acheter la sagesse que des trésors d'or et

d'argent; elle est plus précieuse que les plus excellentes

pierres.

16. Aliquid aliter sapere quam se res habet,

humana lenlalio est : nimis auiem amando
sententiam .suam, vel invidendo melioribus us-

que ad sacrilegium pervenire, diabolica prœ-
sumplio est : in nulle aulem aliter sapere quam
res se habet, angelica perfeclio est. Lib. 2 de

Baptismo, c. 5, prope med. p. 261, B,t. 7.

Juger une chose telle qu'elle est, c'est une tentation hu-
maine; mais aller jusqu'au sacrilège en aimant trop sa

propre manière de voir, ou en se montrant jaloux de cel-

les qui sont meilleures, c'est une présomption diaholique;

et ne jamais juger en quoi que ce soit une chose autrement
qu'elle est, c'est une perfection angélique.

17. Multi sunt, qui dicta sapienliœ studiosis-

sime inquirunt, eamque in doctrina, non in

vita volunl habere; ut non per mores, quos ju-

bet sapienlia, perveniant ad Dei lucem, quod
est ipsa sapienlia; sed per sermones, quos ha-

bet sapienlia, perveniant ad hominum laudes,
quod est vana gloria. Sttp. Ps. 118, conc. 29,
jmtilo fost mit. p. 964, D, t. 8.

Il y en a beaucoup qui recherchent avec grand soin les

paroles de la sagesse, et qui veulent les voir dans la doc-
trine, non duns la vie; de telle sorte qu'ils parviennent à
lu lumière de Dieu, qui est la véritable sagesse, non par
la conduite que lu sagesse luémo prescrit, mais qu'ils

parviennent à obtenir les louanges des hommes, ce qui est

une vaine gloire, par les paroles que possède la sagesse.

18. Non invenitlocum sapienlia, ubi non est s. Aug.

palienlia. De Verb. Apost. Serm. 4, in princ.

p. 177, B, 1. 10.

La sagesse ne peut résider là où la patience ne se trouve
pas.

19. Qui sine vera .sapienlia œstimal se sa-

pientem fieri posse, non sanus, sed aeger ; non
sapiens, sed slultus est. Et liab. in décret.

Grat. part. 2, causa 26, quœst. 2, can. Qui
sine, f. 329, col. 4.

Celui qui croit pouvoir devenir sage sans la véritable
sagesse n'est pas un homme sain, mais un homme ma-
lade; il n'est pas sage, il est insensé.

20. Ero cautior, cum sapiens fuero. Li6ro 2
contra Academ. c. 3, in fin. t. 1.

Je serai plus circonspect quand je serai devenu sage.

21. Est sine dubilatione monslruosius, sa-

pienlem non approbare sapienliam, quam sa-

pienlem nescire sapienliam. Jbid. c. 14, ante
med.

Il est sans nul doute plus monstrueux qu'un sage n'ap-
prouve pas la sagesse que si un SMge ne la connaît pas.

22. Homo ordinalus, sapiens est. Lib. 1 de

lib. Arb. c. 9, in princ. t. 1.

Un homme dont la vie est réglés est un sage.

23. Infans nec slultus, nec sapiens est. Ibid.

lib. 3, c. 24, post init.

Un enfant n'est ni insensé ni sage.

24. Sapiens peccat, si se averterit a sapien-

lia. ïbid. ante med.

Le sage pèche s'il se détourne de la sagesse.

25. Sapienlia est via recta, quse ad veritalem

durit. Lib. 1 contra Academ. c. b, circa med.
tom. 1.

La sagesse est la voie droite qui conduit à la vérité.

26. Homo inlelligit sapienliam, et non est

nielior quam ip.sa sapienlia. Lib. 2 de lib. Ar-
bilr. c. 5, post med. t. 1.

L'homme comprend la sagesse, et il n'est pas meilleur
que la sagesse elle-même.

27. Omne quod sapienter fit , non potesl

recte dici a sapienlia esse separalum. Ib. c. 10,

circa fin.

On ne peut pas dire avec vérité que ce qui se fait d'a-

près les règles de la sagesse soit distinct de la sagesse.

28. Docti quanlo remotiores sunt a labe 1er-

rena, lanto magis sapienliam conluenlur. Ibid.

c. 11, post med.

Plus les savants sont éloignés des infirmités de la terre,

mieux ils considèrent la sagesse.

29. Sapienlia omnes amatores suos nullo

modo sibi invidos recipil, et omnibus commu-
nis est, et singulis casla. Ibid. c. 14, post init.

La sagesse ne reçoit en aucune façon ses amis comme
dus jaloux d'elle-même; elle est accessible à tous et pure

pour tous.

30. Sapienlia non est ab illo qui illumina-
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ê. A-,!g. tur, sed ab illo qui illumînat. Ib. Ub. 3, c. 24,
circa med.

La sagesse ne vient pas de celui qui reçoit la lumière,
mais de celui qui la donne.

31. Sapientia el .stultitia sunt sicut cibi uti-

les et inutiles. Lib. 12 Cunf. c. 15, anle med.
tom. i.

La sagesse et la folie sont comme des mets utiles et inu-
tiles.

32. Non injusta pœna esl post peccalum, in-

fei'clusinu esse aditum ad sapientiam. Lib. 2
de Geii. contra Manich. c. 22, ante fin, t. 1.

Ce n'est pas une peine injuste après le péché que le

moyen de parvenir à la sagesse soit ôté.

33. Virlus ad operationera, sapientia vero
ad disciplinam peilinet. De Morib. Eccl. c. 16,
post init. t. 1.

La vertu appartient à l'œuvre, mais la sagesse à la dis-

cipline.

34. Sapientia si ita quœialur, ut dignum
est, subtiahere .sese, atque abscondere a suis

dilectoribiis non polesl. ibid.c. 17, circa med.
Si la sagfisse esl recherchée comme il convient qu'elle

le soit, elle ne peut ni se soustraire ni se cacher à se; amis.

35. Si duo sunt sapienles, quorum sil aller

corpore giandior, neuler .sapienlior esl. Epis-
tol. 47, qumst. 1, ante med. t. 2.

S'il y a deux sages dont l'un soit plus grand par le

Cûips , ni l'un ni l'auire n'est plus sage.

36. Homo sapiens esse débet, si est ut nia-

neal, si nondum est ul liât : Deus autem sa-

piens non esse débet, sed est. Ep. 101, post
mit. ^ 2.

L'homme doit être sage ; s'il l'est, qu'il reste sage ; s'il

ne l'est pas encore, qu'il le devienne; mais Dieu n'a pas
Lesoin U'élre sage, il l'est.

37. Sapientia quos primo alligaveril, solvil

postea, liberalisque .sese donat ad fruendimi:
et quos piimo temporalibus nexibus erudive-
lit, post œternis amplexibus alligal. Ep. 39,
post init. t. 2.

La sagesse délie plus tard ceux qu'elle a liés d'abord,
et elle se donne à ceux qu'elle a déliés pour qu'ils jouis-
sent d'elle-même, et ceux qu'elle a déjà entourés de ses

liens, elle les enloure ensuite d'éternels emhrassements.

38. Sapiens mens, id est, adepta sapientiam,
anlequam adipiscerelur non erat sapiens. Li-
bro 1 de Doctr. christ, c. ^, ante fui. t. 2.

L'esprit sage, c'est-i-dire celui qui a acquis la sagesse,
n'était pas sage avant de l'avoir acquise.

39. Sicut nemo a seipso esse potest, ita

etiam nemo a seipso sapiens esse potest, sed a

Deo. In Enchirid. c. 1, ante finem, t. 3.

De même que personne ne peut exister par lui-même,
do même personne ne peut être sage par lui-même ; il ne
peut l'être que par Dieu.

40. Sapientia sine eloquenlia parum pro-
de.st, eloquenlia vero sine sapientia est. Lib. 4

.de Doctr. christ, c. 5, post init. t. 3.

La sagesse sert peu sans l'éloquence, mais l'éloquence
existe San- la .-.ageve.

41. Mulii putanl luraine suo fulgere anim^i.'ï, s. aùj.

cum sapieutes sunt. Annot. in Job, c. 37, post
med. t. 4.

Beaucoup pensent que les âmes brillent de leur propre
lumière quand elles sont sages.

42. Sapientia est solidus cibus post nulri-

nienium lactis. Ibid. c. 39, post init.

La sagesse est un mets solide qui vient après la nour-
riture du lait.

43. Deus Veritas est; nec ullo pacto sapiens
quisquam esl, si non veritalem mente conliu-

gat. De Ulilit. crcd. c. 15, post init. t. 6.

Dieu est la vérité, et nul ne peut par aucun moyen
devenir sage, s'il ne parvient par son esprit à la vérité.

44. Quia bonum est sapientia, nemo dubital

quod bunum sil capacem esse sapienliae. De
Nat. boni, c. 18, circa fin. t. G.

Parce que la sagesse est un bien, personne ne doute
qu'il soit bon d'être capable de la sagesse.

45. Caret slultus sapientia, non igitur novil

sapientiam: non enim oculis eain possel vi-

dere. De Ulilit. cred. c. 13, post init.

L'insensé manque de sagesse, il ne connaît donc pas la

sagesse; car il no pourrait la voir des yeux du corps.

46. Ralionales anima? de sapientia vivunt,

quarum mois est iiisipientia. Lib. 1 contra
advers. leijis, c. 15, circa med. t. 6.

Les âmes raisonnables, dont la mort est l'absence de sa-

gesse, vivent de la sagesse.

47. Profecto sapiens eris, si le non essecre-

dideris; atque ut sis, ab illo ([ui lacil .sapieu-

tes, pie, suppliciter, instauleique poposceris.

Libro 3 de Anima et orig. cap. 1, prope fin.

tom. 6.

Certainement vous serez sage, si vous croyez ne pas
l'élre; et pour que vous le soyez, vous le demanderez en

suppliant et avec instance à celui qui fait les sages.

48. Homines percipere possunt sapientiam,

si se iliius luci el calori admoverinl; el amit-

tere possunt, si inde malo affeclu recesserint.

Tract. 2 siip. Joan. post init. t. 9.

Les hommes peuvent recevoir la sagesse, s'ils s'appro-
chent de sa lumière et de sa chaleur; et ils peuvent la

perdie, si, par un coupable mouvement de l'àme, ils s'eu

éloignent.

49. Mens nosira nisi verilatis lumine radie-

lur, ad .-sapientiam non polerit venire. Ibidem,

tract. 3a, longe post init.

Si notre esprit n'est éclairé de la lumière de la vérité,

il ne pourra parvenir à la sagesse.

50. Sidicendoteessesapientem, stultus fac-

tus es, die te stultum, el sapiens eris ; sed die,

die, et intus die. Serm. 8 de Verb. Dom. sup.

illud 11 Matth. Et revelasti eaparvulis.

Si, en disant que vous êtes sage, vous êtes devenu in-

sensé, dites que vous êtes insensé, et vous serez sage.

5d. Ul qui morbo laborant, medicinre auxi-
g ^^ .j

lio indigent, sic stulti sapientia opus babeiit.

Ilom. in Pror. post init.ethab. upnd D. Joan.
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Damasc. libro 1 Parait, capit. 2i,mpriiic.

/.22,p. 1,C.

De même que ceux qui sont malades ont besoin da se-

cours de la médecine, de même ks insensés ont besoin de

la sagesse.

S. Bern. 52. Quis in via niorum, seu leruui nolilin

errare timebit duce sapientia ? Serin, ad mili-

tes Templi, c. 11, postmed. f. 112, col. 1, B.

Qui, dans sa conduite ou dans la connaissance des cho-

ses, craindra de tomber dans l'erreur, s'il prend la sagesse

pour guide 7

53. Quomodo dixerim in sapienlia consnni-

matum, quem video nec initiatum? Serni. 36

de parvis Serin, a med. f. 122, col. 2, E.

Comment dirais-je qu'il est d'ane sagesse consommée,
celui que je vois n'y être même pas initié?

54. Sol non omnes, quibus lucet, eliam ca-

lefacit : sic sapientia multos quos docet quid sit

faciendum, non conlinuo etiam accendit ad fa-

ciendum. Serm. 23 super Cant. post médium,

f. 152, col. 2, E.

Le soleil ne réchauffe pas tons ceux aux yeus. desquels

il brille; ainsi, parmi ceux que la sagesse instruit, il en

est beaucoup qu'elle n'enflamme pas constamment à bien

faire.

55. Sspientice otia, negotia sunt ; et quo
otiosior sapientia, eo esercilatior in génère suo.

Ibid. Serm. 85, circa med. f. 202, col. 4, L.

Les loisirs de la sagesse sont des affaires ; et plus la

sagesse a de loisirs, plus elle est stimulante en son genre.

56. Etsi sapiens aliis sis, deest libi sapientia,

si libi non fueris sapiens. Lib. 2 de Consid. ad
Etuj. pap. ante med. f. 276, col. 3.

Quoique vous soyez sage pour les autres, la sagesse vous
manque à vous-même, si vous n'êtes pas sage pour vous.

57. Sapientia mundi terrena est, animalis,

dialiolica, inimica saiutis, sufî'ocatrix vila.\ ma-
ter lepiditaîis, quae solel Deo vomitum provo-
care. Jn Declam. circa med. f. 310, col. 4, L.

La sagesse du monde est ten-estre, animale, diabolique,
ennemie du salut; elle étouffe la vie; elle est la mère de
la tiédeur, qui a coutume de provoquer du côté de Dieu le

vomissement.

S. lîJiiov. 38. Nulla virtus nec angelica, nec humana
tantum fortitical ut sapientia. Serm. 2 in Hex.
ante med. p. 16, col. 1, A, t. 1.

Aucune vertu, ni angélique, ni humaine, ne fortifie

autant que la sagesse.

S. cypriiui. 59. Sapiens ille est, qui humilis et mitis e.st.

Etha^b. apud Bedam,t. 7, inScintilHs, c. 18,
col. 403.

Il est sage, celui qui est humble et doux.

60. Solus sapiens liber ac princeps est,
etiamsi alioqui sexcentos corporis dominos lia-

beat. Et hab. apud D. Joan. Damasc. lib. 3,
îwst med. f. 133, p. 2, B.

Le sage seu! est libre et roi, quoique d'ailleurs il ait six
cents maîtres de son corps.

Dionysiu.s 61. Si quis veram sapientiam velit acqui-
" '"'

rare, seipsum stultum reputel, saltem in se,

qnia ex seipso non habet, ni<ii ignorantice tene-

DiJvuius
Aù-x.

bras; nec cupial in mundo sapiens vepuiari,

sed aniet nesciri. Siip. 1 ad Cor. cap. 3, art. 3,

sub fin. f. 37, E.

Celui qui veut acquérir la véritable sagesse doit se re-

garder lui-même comme insensé, au moins dans son es-

prit, parce que par lui-même il n'a que les ténèbres de
l'ignorance

;
qu'il ne désire pas passer dans le mondi'.

pour un sage, mais qu'il aime à être ignoré.

62. Summa sapientia est bona opéra facere. s. Frarnscus

bene se custodire, et jndicia Dei consideiare. '

"""''

la suis Op. orac. 25, p. 304, t. 3.

La souveraine sagesse consiste à fidre de bonnes œn-
vres, à se bien garder, et à méditer les jugements de Dieu.

63. Sapientia mundana, terrena est, anima- Gio-?. ord.

lis et diabolica. Sup. Matth. cap. 5. col. 112,

F, Mor. t. 5.

La sagesse du monde est terrestre, animale et diaboli

que.

64. Quanto magis quis sapientiam de divi- ù-x.-^ \m.

nis a.ssequitur, eo magis viliis .subjacere in-

dignalur, et procnl esse a virtulibus qiia^ re-

quirit. Sup. Eccles. c. 1, in cake, col. 1758,

D, ;. 3.

Plus un homme cherche .à tirer la sagesse des choses

divines, plus il s'indigne d'être sujet à toutes sortes de

vices et d'être éloigné des vertus qu'il recherche.

65. Humana sapientia quanlo contra Deiim

se erigit, tanto veritate sui^erante coram omni-

bus erubescit. Sup. Jerem. cap. 48. sub fin.

col.S'9,A, t. 4.

Plus la sagesse humaine s'élève contre Dieu, pins, la

vérité l'emportant, elle a à rougir devant tous.

66. Ne sis sapiens tibi .<oli : proficere debes,

et alios tecum docere. Sup. Daniel, capit. 2,

col. 1509, ^,f. 4.

Ne soyez pas sage pour vous seul ; vous devez être

utile et inslrnire les autres avec vous.

67. Ad veram sapientiam venire non pos- ? cr.-- siag.

suni, qui falsse sua; sapientire fulucia deripiiin-

lur. Lib. 13 Mor. cap. 14, prope fia. col. 446,

C,t.{.
Ils ne peuvent parvenir à la véritable sage-se, ceux qui

se laissent tromper par la confiance qu'ils ont dans leur

fausse sagesse.

68. Valde difificile est, ut is qui se sapientem

aestimat, mentera ad humilitatem rediicat. Ib.

lib. 16, cap. 27, in fine, sup. illud Boni. 13,

Non plus sapere quam oporlet, etc. col. 550, D.

Il est bien difficile que celui qui se croit sage réduise

son âme à l'humilité.

69. Sapientia liujiis mundi infidelisest, qnia

mansura post mortem non est. Ibii. lib. 31,

c. 20, circa med. col. 1089, C.

La sagesse de ce monde est inOdèle, parce qu'elle ne

doit pas survivre à la mort.

70. NuUus sapientiam plene recipit, niM qui

ab omni se abstrahere actionum carnnlium

fliicUialione cuntendit. Ibid. lib. 18, cap. 2.j,

in med. col. 618, A.

Nul ne reçoit pleinement la sagesse, si ce n'est celui qui

s'efforce de se soustraire à l'agitation des actions char-

nelles.
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71. Qui divina sapiunt, supra honiines sunt

s. Grée. Noi.

S.firru r-ius

Thniiuiat.

S. i;:er.

Ibid. c. 28, anle fin', col. 631, C.

Ceux qui ont du goùl pour les choses divines sont au-

dessus des hommes.

72. Minor est sapienlia, si inlellectucareat
;

et vaille iiuitilis inlellectus est, si ex sapienlia

non subsistât. Ibid. lib. l,cap. 16, circamcd.

col. 18, A.
La sagesse est moindre, si elle manque d'intelligence ;

et rinlelligence est bien inutile, si elle ne vit pas de la

sagesse.

73. Sapientia arl auxiliandum, majore per-

ficere potest in civitate, qiiam acies potentissi-

morum virorum. Sup. Ecoles, cap. 7, a med.
parj. 338.

Quand il s'agit de secours, la sagesse peut faire dans la

cité de plus grandes choses que les armées des hommes
les plus puissants.

74. Sapienlia auxilii in civitate plus est,

quara polenlissimoi'um hominum acies. Pros.

La sagesse dans le secours fait plus dans une ville que
les armées des hommes les plus puissants.

75. Sapientiam tanti facio atque œstimo, ut

parvam etiam civitatem a paucis habilalam,

atque adeo a magno rege cum exercilu circum-

se.ssara, magnam et frequenteiu existimem, si

vel paupeieni unum sapientem virum civem
habeat. Suft. Eccl. c. 7, a med. et 9, in fine]

apud Bibl. Patr. t. 3, p. 53, col. 2, H, et m,
col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Je fais tant de cas de la sagesse, et je l'estime tant, que
je regarde comme grande et populeuse une petite viUe
habitée par peu de monde et assiégée par un grand rui et

son armée, si elle possède un seul citoyen sage, quand
même il soit pauvre.

76. Sapientia ferre etiam ipso forlior est.

Ibid. cap. 9, in fine, p. 54, col. 2, H.

La sagesse est plus forte que le fer même.

77. Sapientia vera non est in foliis ac llore

verborum, sed in medullis ac fiuctibus sen-

.suum, quœ non aurem prîeleivolai, sed ani-

mum reficit. Lib. 15 sup. Is. cap. 55, super
illud,Omnes sitientes, venite ad aquas,p. 103,

C, t. 5.

La sagesse n'est pas dans les fleurs ni dans les paroles

fleuries, mais elle se trouve dans l'intérieur et dans les

fruits des sens; elle ne traverse pas rapidement l'oreille,

mais elle restaure l'àme.

78. Nibil magis ad spem percipiendae sa-

pientiae mentes erigit, quam cum eos in sapien-

tia jam clarere miramur, aliquando parvulos

et indoctos fuisse meminimus. Lib. 1 sup.

Prov. c. 4, inprinc. p. 11, D, t. 7.

Rien n'excite plus les esprits à l'espérance de recevoir

la sagesse, que quand nous nous sommes pris d'admira-
tion en voyant briller de sagesse ceux que nous nous rap-
pelons avoir vus autrefois petits et ignorants.

79. Quaralibet simples quisque sit et rusli-

cus, qui arcana sapienliœ comprehendere ne-
queat, si tamen sapientium exempla imitatur,
jure inler sapienles annumerabitur. Ibid.

lib. 2, c. 13, sttp. illud. Qui cum sapientibus s. nier.

fjraditur, etc. paij. 26, D, t. 7.

Quelque simple et grossier que soit celui qui ne peut
comprendre les secrets de la sagesse, si cependant il imite

les exemples des sages, il devra ajuste titre être compté
au nombre des sages.

80. Cum multi sint, qui sapienliam repro-
mittant, difficile invenitur, qui discernere

queat virum sapientem ab bis qui videntur
esse sapienles. Sup. Eccl. cap. 8, sup. illud,

Quis ita ut sapiens ? pacj. 85, C, t. 7.

Comme il en est beaucoup qui promettent la sagesse,

on en trouvera dilficilementun seul qui puisse distinguer

un homme sage parmi ceux qui paraissent posséder la

sagesse.

81. Sapientia illuminât, stuUitia excajcat. Hugo

Hom. 10 sup. Eccl. ante fin. p. 79, B, t. 1. '®-
^"=""'''-

La sagesse éclaire, la folie aveugle.

82. Ubi sapienlia semper est, semper lux

est; et ubi sapientia non tantum semper est,

lux est quantum sapienlia est; el ubi .sapientia

nunquam est, nunquam lux est. Ibid. siib fin.

p. 79, C.

Là où la sagesse est toujours, là est toujours la lumière
;

oii la sagesse n'est pas toujours, là aussi la lumière ne se

trouve qu'autant que la sagesse y est ; et là où la sagesse

n'est jamais, là ne se trouve jamais la lumière.

83. Ille sapit secundum mensuram fidei, qui

nil sapit, nisi quod crédit esse sapiendum. In
Annot. sup. Ep. ad Rom. post med. in illud,

Non plus sapere, etc. p. 266, C, t. 1.

Celui-là est sage selon le degré de sa foi, qui ne regarde

rien comme sage que ce qu'il croit être conforme à la sa-

gesse.

84. Sapienlia habitare nescit, nisi in corde

pacillco, et ideo illi, in quibus adhuc terrena

desideria perstrepuni, quEe sit sapientia non
noverunt. Lib. 3 de Arca Noe moral, cap. l,

in fine, p. 205, A, t. 2.

La sagesse n'habite que dans un cœur pacifique, et c'est

pour cela que ceux en qui se font sentir encore les désirs

terrestres ne savent pas ce que c'est que la sagesse.

85. Si Christus est sapientia, qui sapientiam

pro humana laude quœrit, similis esse convin-

citur proditoii Judœ, qui Christum vendidit.

Ibid. c. 6, circamed.p. 207, G.

Si le Christ est la sagesse, celui qui recherche la sagesse

pour obtenir les louanges des hommes est convaincu de

ressembler au traître Judas, qui vendit le Christ.

Per timorem seminatur,

Fer gratiam rigatur.

Per dolorem moritur,

Per fidem radicalur,

Per compunctionem oritur.

Ibid. ante fin. p. 297, H.

Se sème par la crainte,

S'arrose par la grâce.

Meurt par la douleur.

S'enracine par la foi,

Naît par la componction.

87. Omniuiu expeiendorum prima est sa-

86. Sapientia

La sagesse
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pieiUia, in qua peife.li boni foima consislit.

Lib. 1 Didasc. cap. 2, in princ. p. l. G, t. 3.

La sagesse est la première de toutes les choses que nous
(levons rechercher; en elle réside la forme du bien par-
fait.

88. Summimi in vita solamen, est studium
sapientiœ : quam qui invenit, felix est ; et qui

possidet, bealus. Ibid. in fin. p. 2, D.

La grande consolation dans cette vie est la sagesse; ce-

lui qui la trouve est heureux, et celui qui la possède,

possède le bonheur.

89. Amor sapientiee, etiam marcescente cor-

pore, diieclorem sui non deserit. Lib. 3 Di-

dasc. c. IS, ante med.p. lo, G, t. 3.

L'amour de la sagesse, même quand lo corps s'affaiblit,

n'abandonne pas celui qni l'aime.

90. Vera sapientia semper virtutem habet
comitem, quia hoc magis appétit scire quod
raagis expedit esse. Lib. 1 Miscellan, codic. 1,

tit. 43, in fine, p. 76, E, t. 3.

La véritable sagesse a toujours la vertu pour compagne,
parce qu'elle désire davantage savoir ce qui est plus utile.

91. Mundana sapientia meretrix est. Sun.
Prov. c. 22, f. 49, col. 3, t. 3.

La sagesse du monde est une courtisane.

92. Nihil perniciosius, quam .'^apienlem se

reputare: hœc est mors et cœcatio humilitatis.

Ibid. c. 26, Moral, f. 58, col. 1.

Rien n'est plus funeste que de se croire un sage, car
c'est là la mort et l'aveuglement de l'humilité.

93. Non est major stultitia, quam quod
homo sibi sapiens esse videtur. Ibid. cap. 28.

Personne n'est plus insensé que l'homme à qni il sem-
ble qu'il est sage.

Quidam dis-\

cunl, ut

sciant
,

quod est

curiosi-
tas;

Quidam, ut

sci entes
appare-
ant, quod
est vani-

las;

Alii, ut ven-

dant et lu-

crentur,
quod est

simoniaca

pravitas

Alii,utalios

aedificent,

quod est

1 a u d a t a

charitas
;

Alii, utaedi-

ficentur
,

quod est

pia humi
\ litas.

lOME VII,

94. Quin-
que modis
sapientia
concupisci-

tur :

Très su periores sine

fructu in concu-
piscendo abun-
dant : hicolligunt

manna, sed pu-
tre.scit in ore eo-

rum.

/

IDuo posteriores
fructum metunt.
Lib. 4 Miscellan.

codic. 2, tit. 87,
pfrfo<!/m,». 212,
//, t. 3.

La sagesse

est ambition-,
née de cinq ma-

'

Certains l'ap-

p r e n n i> n t

pour la con-
naître, ce qui
i^sl de la cu-
riosilé;

Certains rap-
prennent afin

que, la sa-

chant, ils
soient remar-
qués, ce qui
est de la va-
nité

;

D'autres, pour
la vendre et

en tirer pro-
lit, ce qui est

une per\'cr-

sité simonia-
que

; /

D'autres, pour
édifier leurs

frères, ce qui
est une cha-
rité louable

;

D'autres, pour
s'édifier eux-
mêmes, Cfi

qui est une
pieuse humi-
lité.

Les trois prt^mièresabon-
dent en désirs stériles

;

ils recueillent la man-
ne, mais elle pourrit
dans leur bouche.

Les deux dernières récol-

lent des fruits.

93. Sa-I

pientia bu-

,

jus raundi^

est i

'Animalis,

JTerrena,

,
Diabolica.

La
de ce

'est

96.

[
Animale,

sage.'se
]

monde { Terrestre,

I
Diabolique.

Animalis in

si.s

Terrena in avaris,

Diabolica in super-
bis. Sup. 3 Ref).

cap. 1, fol. 262,
col. 4, t. 1.

Elle est animale dans les

hommes dissolus,

Terrestre chez les avares,
Diabolique chez les or-

gueilleux.

UXUnC- lîujo. rara.

Curiosi nimis sœpe accenduntur in sa-

pientia perscrutanda, et accidit, ut .sapientia

tanto altius recédât, quanto profundius inqui-
ritur. Slip. Eccl. cap. 8, f. 91, col. 3, t. 3.

Lfis hommes curieux s'enflamment trop souvent dans
la recherche de la sagesse, et il arrive que la sagesse se re-

tire dans des lieux d'autant plus élevés, qu'ils la cherchent
dans des lieux plus profonds.

97. Bonus incomparabiliter est sapienliœ

thésaurus, quidistributus reripit incrementum.
Sup. Eccl. c. 20, in fin. f. 208, col. 4, /. 3.

Le trésor de la sagesse est un bien incomparable, qui,

distribué, s'augmente.

98. Sapientia cordis os regat et doceat, et os

sapientiam cordis aliis manifestet et communi-
cet. Sup. Luc. cap. 21, in illud, Ego dabo vo-

bis os et sapientiam, f. 234, col. 3, t. 6.

Que la sagesse du cœur règle et enseigne la bouche, et

que la bouche fasse connaître et coraniiiuique aux autres

la sagesse du cœur.

99. DilTicile sane est inter saecularia veram
sapientiam invenire. Hom.S^sup. Joan. circa

fin. col. 399, C, t. 3.

Il est certainement diflicile de trouver la vraie sagesse

parmi les choses du siècle.
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100. Sapieiili quod slulliim pulatiir, sapil :

quod triste est, placet : quoJ molle est, tlis|jli-

cel : quoil lluxum est, hoiTel. la Serm. de Pœ-

nit. anle mcd. col. 90^, B, t. S.

Ce que les hommes regardent comme insensé plaît au

sage; ce qui esUriste lui esl agréable ; ce qui est relâché

lui tléplail; ce qui est sans consi*iHce lui fait horreur.

101. Niimiuam ail veram sapientiam pertin-

gil liomo, vilioium alïerlilm.-^ pollutu.s. Or. 1 il

Conv. abb. habita, posl mcd. p. 816, col. 1.

L'homme souillé par l'allVction au\ vices ne parvient

jamais A la véritahle sagesse.

102. Oinnis qui secundiini Deum sapiens

est, Lealus est : nullus enim magis .sapiens,

qiiam quem docueril Deus. Pros.

Tout homme qui est sage selon Dimi est hnureux ; car

personne n'est plus sage que celui à qui Dii.'U enseigne la

sagesse.

103. Excelsior esl omnibus rel)us sapienlia ;

nec esse potest alla justitia sine sapientia.

Lasagejseest plus élevée que toutes choses; il ne peut

y avoir de justice sans la sagesse.

104. Qui vero secundura sspciilum .sapiens

esl, secundum Deum stultus est. Ub. 2 desiim-

mo Bono, c. 1, sent. 1, p. 637, col. 1.

M.-iis cdui qui est sage selon le monde est insensé s.don

Dieu.

ÎOo. Ille recle sapit, qui secundum Deum
.snjiit. Ibid. c. 29, sent, il, p. 630, col. 1.

r.elui-là esl véritablement sage, qui esl sage selon Dieu

106. Hoivet sapientia spumeum verbonim
ambilum, ar fuco miindialis eloqiienli;e infla-

lis sermonibus perornalum. Ibid. sent. 12,

p. 658, col. 3.

La sagesse a en horreur l'eniplnse bouillonnante dos

parades et les discours bouisoulllés et armés du faux bril-

ianl de l'éloquence mondaine.

107. Niliil sapientia meliu>, nihil prudenlia

dulcius, niiiil scientia suavius. Lib. 2deSynon.
c. 14, in princ. p. 319, col. 2.

Rien de meilleur que la sagesse, de plus doux que la

prudence, de plus suave que la science.

108. N'oxia non vitamus, nisi per .sapientia'

insidias: sapiens omuia prudenter examinât,

et inler bonuin et malum intelligeado dijudi-

cal. Ibid. in med. etc.

Nous n'évitons les choses nuisible; que par les ruses de

la sagesse; le sage examine tout avec prudence, el il dis-

lingue avec intelligence le bien du mal.

109. Dilige sapientiam, et manifestabittir ti-

bi : accède ad illam, el appfopinquabil libi : as-

.siduus eslo lUi, et iustruet te. Ibid. in fmem,
p. 319, col. 2.

Aimez la sagesse, el elle se m,anifeslera à vous; appro-
chez-vous d'elle, et elle s'approchera de vous ; soyez assidu

auprès d'elle, el elle vous instruira-

110. Sapientiam cum cœteris imparteris,
tibi magis hanc auges : sapientia dando largior

lit, relinendo minoratur. Pros.
Lorsque vous partagez avec les autres votre sagesse.

vou.; ralliement.'/, à vnlie profil : la s.igess.'' s'élargit quand

on la communique, elle s'ainoindrii qu.and on la g.arde

par devers soi.

111. Largiendo redundanlior e.st sapientia ; s. uiJ.'vui

et dum plus conferlur, plus abundat. Ibid. ""'i'''-

c. 14, in princ. p. 319, col. 2.

La sagesse déborde quand on la communique, et plus

on la communique, plus elle abonde.

112. Slulto, qui de sapientia qua'i'il, sapien- s j.ui.iiMn.

tia tribuetuf : qui autem prudens judicio .suo

videtur esse ei, magnae ignominiaj nota inu-

reliir. Ep. ad Zenam, circa med. apud Bibl.

Pair. t. 2, edit. Colon. 1618.

La sagesse sera donnée à l'insensé qui la cherche; mais
celui qui, p.ar une sorte de prudence, semble ne s'en te-

nir qu'à son propre jugement, sera traité avec une grande
ignominie.

113. In sapientia omnia diclu prona sunt, i.m" iv».

audilu snavia, facilia inlellectu, lionesta sus-

ceplu. Lib. 1 de diriu. Inst. cap. 1, circa med.

pag. 2.

Dans la sigesse, tout est facile à dire, doux à entendre,

aisé à comprendre, honnête à entreprendre.

114. Non iu lingua, sed in corde sapientia

est. Ibid. lib. 3, cap. 13, post init. p. 113.

La sagesse n'est pas sur la langue, mais dans le cœur.

lis. In sola religione, id est, in Dei snmmi
notione, sapientia est. De Ira Dei, cap. 22, iu

princ. p. 361.

La sagesse est dans la religion seule, c'est-à-dire dans
la connaissance d'un souverain Dieu.

116. Primus sapienlia? gradus esl, fal.*a in-

telligere : seciindiis, vei'a cognoscere. Lib. 1

de divin Inst. c 23, in fin. p. 49.

Le premier degré de la sagesse, c'est de comprendre les

choses fausses; le second, c'est de connaître les choses
vraies.

117. Qui sapientia' studel, nondum sapit;

.sed ulsapere possit. studet. Ibid. lib. 3, c. 2,

ante med. p. 95.

Celui qui étudie la sages e n'est pas encore sage, mais
il étudie la sagesse pour devenir sage.

118. Yulgus inlerdum plus .sapit, quam sa-

jiiens: quia tantum opus est, sapit. Ibid. c. 5,

prope med. p. 98.

Le vulgaire esl parfois plus sage que le sage lui-même,
parce qu'il est sage autant qu'il en est besoin.

119. Nihil sapientia dignius inveniri potesl.

Ibid. c. Il, post med. p. 109.

On ne peut trouver rien de plus digne que la sagesse.

120. Sapieutia, nisi in aliqiio actu fueril,

quo vim suam exerceat, inanis et falsa est. Ib.

c. 16, in princ. p. 118.

La sagesse est vaine et fausse, si elle ne se trouve dans
quelque acte où elle puisse manifester sa force.

121. Sapientia, quae desursum est, pudica s. i.co i.

est, pacifica, motlesta, suadibilis, amans bo-

num, sine simulatione. Aduersus prœsumpt.
Michaelis et Leonis Acridani episcopor.c. 38.

La sagesse qui esl d'en haut est pudique, picifique,

modeite, digne d'éloges, aimant le bien el sans dissimu-
lation.
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i.eoi. 122. QuiJ iniguius, guam iniqua sàpere, et

sapienlinribus doctioii busqué non credere?

Ep. 10 ad Flavian. Constaniinop. episc. c. 1.

Quoi de plus inique que d'avoir du goût pour les cho-

ses injustes, et de ne pas croire aux hommes plu; sages cl

plus savants que soi-même'?

Diccn^. 123. Si semel suavitaleui sapientiae dégus-

tasses, omnia prœter illam in fastidiuni verte-

rentur : liabel enim in se incotnparabiles Ihe-

sauros deliciarum, alque omnium bunoium
graliam largitur ad plénum. Ep. 81 ad Simon.
Cariwlens. caiionic. antemcd. apud Bibl. Pair,

tom. 12, part. 2, pag. 766, col. 1, B, cdit. Co-

lon. 1618.

Si vous aviez goûté une seule fois la douceur de la sa-

gesse, vous éprouveriez du dégoût pour toutes choses, ex-

cepté pour elle; elle posîèdo en effet d'incomparables

trésors de délices, et elle procure pleinement la grice de

tous les biens.

124. Sapienlia in corde viri niliil sublimius ;

sed si sensiluis oarnis obscurelur, nihil vilius.

De Panibus, c. 14, sub fin. apud Bibl. Pair,

t. 12, part. 2, edil. Colon. 1618.

Rien de plus sublime dans le cœur de l'homme que la

sngesse ; mais rien n'est plus vil, si elle est obscurcie par

les sens de la chair.

:,iio.!ii.i 123. Quis est finis recte sapiendi? Seipsum

et omiiem creaturam damnare stullitiee. De
Migrât. Abrahœ, post med. p. 365, 1. 1.

Quelle est la fin de la véritable sagesse? C'est de se con-

damner soi-même et toute créature à la folie.

126. Est mentis lumen sapienlia, sicut e di-

verse insipientia tenebne sunt aniiuîe. Lib.2

de Victiinis, ante med. p. 1144, t. 2.

La sagesse est la lumière de l'esprit, comme en sens

contraire l'absence de sagesse produit les ténèbres dan;

l'àme.

127. Quidquid est sapienlia pra^ditum, anii-

cum Deo, nou servum est. Lib. de Vcrbis Noe,

post med. p. 394, /. 1.

Tout ce qui est doué de sagesse est l'ami de Dieu et non
^on esclave.

128. Niiiil .>apientii^ tanto impedimento esl,

quanlo natura carnium. De Gijant. ante med.

p. 402, t. 1.

Rien n'est un si grand obstacle à la sagesse que la nature

rharnelle.

129. Primus esl sapiens in bumano .a.'nere,

sicut gubernaloi' in navi, magisti'atus in civi-

late, impeialor in exei'citu, anima in corpore,

mens in anima. Lib. de Abraham, sub fin.

p. S36, t. 1.

Il > a un premier s.-ige dans le genre humain, comme
y a un conducteur sur un navire, un magistral dansil

lacilé.un général dans l'armée,

une inlelligence dans l'àme.

une imj dans le corps.

130. Acquisilio sapientioe non sensu di.^ci-

lur, sed menlesinceiissiina peiiipitiir. Lib. de

eo, Quis reritm dirinarum hœres sit, ante med.

]).682, t. 1.

On n'apprend pa> à être sage par les sens, mais p n

une grande sine ''rite Je l'inné

.

131. Nemo se placere Deoper raundi ."japien- s. Prospor.

liam putel, qufe lola carnalis es', ei a veia sa-

pienlia cum omni sua vaniUite deslruilur. Ep.
ad Demelr. longe post init.

Que personne ne s'imagine pouvoir plaire A Dieu par la

sagesse du monde, qui e.^t toute charnelle, cl qui esl dé-

truite par la véritable sagesse avec Umli! sa vanilé.

132. Apud se prudens esl, et non apud s. m-migius.

Deum, qui .sapienliam quam babel, non Auc-

toii omnis sapienlia' députai, sed .siiii suisque

meritis et sludiis. Sup. Ep. ad Bom. cap. 12,

can. 16, apud Bibl. Pair. t. a, part. 3, p. 8o0,

col. 2, F, edit. Colon. 1618.

Il est prudent à ses yeux et non à ceux de Dieu, celui

rapporte à iui-mème, à ses mériles et à son application,

cl non à l'Auteur de toute sagesse, lasagesse quU possède.

1.33. Apud .<e .sapiens et prudens est, qui

cum sit slultus sapienlera se putat esse ; et

gloi'iatur in se, quia .sperat scire quod nescit.

Ibid.

Il est sage et prudent à ses yeax, celui qui, tandis qu'il

est insensé, pense être sage, et qui se glorifie, parce qu'il

se flatte de savoir ce qu'il ne sait pas.

134. Niliil sapienliai dono possidetur ulilius, r.;.i.T.i.

nibil invenilur diiïîcilius: est enim thésaurus as. Mc.ie.

absconditus. Part. 1. tract. 1 de Statu inter.

hom. c. 4, post init. p. 37, col. 2, C.

On ne peut posséder rien de plus utile que la sagesse,

rien de plus dilticile; car elle est un trésor caché.

133. Quanta cautela cor custodiendura est,

in quo sapienliœ thésaurus invenilur, quo

nibil ditius. nihil lutius possideliir? Ibid. i,%

fm.p.^S,col. l, B.

Avec quel soin on doit garder le cœur dans lequel on a

trouvé le trésor de la sagesse, puisqu'on ne peut posséder

rien de plus riche et de plus certain '.

136. Nihil sapienlia ardentius diligitur.

nibil dulcius possidetur : bine est enim quod
sapientes omnes esse volunt, pauci tamen ad-

modum sapientes esse possunl. Part. 1 de

Benjamin minore, cap. 1, in fin. p ig. 178,
col. 2, C.

On ne chérit rien avec plus d'ardîur que la sagesse, on
ne possède rien avec plus de douceur; car c'est de là qu'il

vient que tous veulent être sages, cependant un petit nom-
bre peut l'être suffisamment.

137. Si quis vull esse sapiens, sit bonus : sau ..mu.

quia nemo vere est sapiens, nisi vere bonus.

Lib. 6 de Gubern. Dei, post init.

Si quelqu'un veut être sage, qu'il soit bon. parce qu.i

personne n'est véritablement sage, s'il n'eu vérilablemoui

bon.

138. Sapienlia chrisliani est Ihnv et annr
Chrisli : inilium sapienli;ti esl in liaiore Ciirisli

,

perfectio in amore. Lib. 4 ad Eccl. catliolie.

post init.

La sagesse du chrétien est dans la crainte et dans l'a-

mour du Christ; le commencement do la sagesse esl dans

la crainte du Christ, la perfection dans son amour.

139. Oui summum sapienlia' culmon attitré- s. synosia»

rit.i^el homiiiem se esse meiûineril. /// fno -i'-^-
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Tias philos.

Ciccro.

Dioiie, aiite médium, apud Bibl. Pair. loin. îi,

part. 1, edit. Colon. 11)18.

Celui qui est parvenu au sommel de la sagesse se sou-
vieiulra qu'il est homme.

140. Ciim a Deo divina .«^apere poslulenius,

lum ipsi i|iiacTinque ralione possumu.^, iinde-

qiia(iue .sapienliam comparemus. Ep. 136 ad
HercuUan. in fin.

Lorsque nous demanjciis à Dieu de goûter les choses

divine-, nous le pouvons alors par une raison quelconque
qui nous fasse obtenir la sagesse.

SENTENTI^ PAGANORUM.

141. Sapiens omnia sua boiia secum portât.

In Sent, ah init. sent. 6.

Le sage porte tous ses biens avec lui.

142. Ulili.s est sapientia, propterea quod qui

sapientes sunt, pietatem colère consiieverunt.

Lib. 4 de Arle hlietor. ante med. t. 1.

La sagesse est utile; c'est ponr cela que ceux qui sont

sages ont coutume de pratiquer la piété.

143. Plurima commoda veniunt, si raodera-

Irix omnium reriim pra^sto est sapientia. Lib.

de Invent. Rhet. ante mcd. t. 1.

De nombreux avantages nous sont accordés, si la sa-

gesse, qui est la règle de toutes choses, nous vient en aide.

144. Sapientia totius liominis cuslos et j»ro-

curatrix est. Lib. 4 de Finibus, ante médium,
mim. 17, t. 4.

La sagesse est la gardienne et la gouvernante de tons

les hommes.

145. Saepe etiam sub palliolo sordido latel

sapientia. Lib. 3 Tuscul. Quœst.post médium,
num. S6, t. 4.

Souvent même la sagesse se cache sous on misérable
manteau.

146. Quisquis est, qui moderatione etcons-
lantia quieliis animo est, sibique ipse placatus,

lit neque tabescat molestiis, neque IVangalur
limore, nec silienter quid appelât, nec aiacri-

late futili gestiens deliquescat, is est vere sa-

]'iens. Ibid. lib. 4, ante med. num. 37.

Celui qui, par sa modération et sa constance, a acquis
le repos de l'esprit, qui est en paix avec lui-même, de
telle sorte qu'il ne se laisse pas abattre par les chagrins,
ni vivement impressionner par la crainte, qui ne désire
rien avec trop d'ardeur, qui ne se laisse pas aller à une
joie futile, celui-là est véritablement sage.

147. Nec quidquam sapere sapiens potest, qui
sibiipsi prodes.se nescit. Lib. 3 de Offic. post
med. t. 4.

Le sage qui ne sait pas être utile à lui-même ne peut
avoir du gotit pour quoi que ce soit.

148. Quid estoplabilius.sapienlia,quidpiœs-
li.nlius, quid raelius, quid homine digiiius?
liane qui expetunt, philosoplii nominanlur.
Lib. 2 de Offic. post init. t. 4.

Qu'y a-t-il de plus désirable, de plus grand, de meil-
leur, de plus digne de l'homme que la sagesse'.' Ceux qui
la recherchent s'appellent philosophes

149. Situt .stultilia (,el^i adopta est, quod
concupivit) nuiiquam se lameii .salis consecu-

tam putat; sic sapientia sempereo contenta est,

quod adest , neque eaiu un(iuam sui pœuitel.

Lib. b Tuscul. Quœst. ante med. t. 4.

De même que la folie, quoiqu'elle ait acquis ce qu'elle

désirait, estime qu'elle n'a cependant pas encore assez ob-

tenu, de même la sagesse est toujours contente de ce

qu'elle possède, et elle ne se repenl jamais de ce qu'elle a

pu faire.

150. Sapientis est proprium, nihil quod pœ-
nitere possil facere, nibil invitum; .splendide,

constanler, graviter, honeste omnia. Pros.

Le propre du sage est de ne rien faire dont il puisse se

repentir; il ne fait rien malgré lui, il fait tout honorable-
ment, avec constance, avec gravité et honnêteté.

151. Nibil ita expectare, quasi certo futu-

rum : nihil cum acciderit, admirari, ut inopi-

nalum, aut novum accidisse videatur. Ibid.

N'attendez rien comme si cela devait être certainement
;

ne soyez pas surpris de ce qui arrive, en sorte que les évé-

nements vous paraissent imprévus ou nouveaux.

152. Humanam sapienliam haud magni

,

imo nibili plane œslimandam censés : solus

vero Deus sapiens est. Tom. 1, syzyg. 3, m
Apolog. aille med. p. 23, A.

Pensez que vous ne devez pas faire.beauconp de cas de
la sagesse humaine ; vous devez même ne pas l'estimer, car

Dieu seul est sage.

153. Corpus impedimento est ad .sapienliam

ipsam comparandam. Tom. 1, syzyg. 1, india-
log. Phœdonis, ante med. p. 65, A.

Le corps est un obstacle à l'acquisition de la sagesse.

154. Sapientia est ille reclus et genuinus
nummus, cujus vice omnia bœc sunt commu-
tanda, cujus gralia et cum qua omnia et ven-
dantur et emanlur. Ibid. ante med. p. 69, A.

La sagesse est une pièce de monnaie juste et vraie, an
moyen de laquelle toutes les choses d'ici-bas peuvent être

échangées; à sa faveur aussi et par elle tout se vend et

s'achète.

155. Omni studio curaque elaborandum est,

ut virtulem sapienliamque in vila consequa-
mur. Ibid. post med. p. 114, C.

Nous devons faire tous nos efforts et apporter tous nos
soins à acquérir dans cette vie la vertu et la sagesse.

1.56. Sapientes, sapientiae ratione sapientes

sunt. Tom. 1, syzyg. 2 de Scientia, longe ante

med. p. 145, D.

Les sages sont sages par le moyen de la sagesse.

157. Vera sapientia félicitas est. Tom, 1,

syzyg. 2, in dial. Eulydemi, ante mcd. pag.

279, D.

La véritable sagesse est le bonheur.

158. Omni bomini est inrumbendum , ut

non videatur tanlum sapiens, sed etiam rêvera

existai, sive privatim, sive publiée.

Tout homme doit non seulement paraître sage, mais
l'être réelleniont, soit en particulier, soit en pulilic.

Cicfro.

r-laio.
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Plaio.

StiiCL-n

loi). Iiupeiilia vilium est, sapieiUia virlus.

Tom. 2, si/zij'jia 4, lib. i de Republ. in fine,

p. 3oi, B'.

L'ignorance est un vice, la sagesse une venu.

160. Sapientins forma, si lanquam faciès ocu-

lis cerneretur, rairabiles amores excilarel sui.

Tom. 3, syzygia S, in dialog. Phœdri, ante

med. p. 250. D.
Si l'on pouvait voir des yeux du corps la forme de la

sagesse comme on voit une figure, elle provoquerait un
grand amour pour elle.

161. Sapiens niiiil f;!cit, quod non debei :

nihil pneterniillil
,
quod débet. Libro 2 de

Clément, ad Ncron. c. 7, in priac. pag. 488,

tom. 1.

Le sage ne fait rien qu'il ne doive faire , il n'omet rien

de ce qu'il doit.

162. Pareil sapiens, consulK, coriigit. Ibid.

Le sage traite avec ménagement , il examine, il corrige.

163. Puto miiltos potuisse ad sapientiam

pervenire , ni.^i putassent se pervenisse. De
Tranquillil. animi, c. 1, stib fin. p. 520, t. 1.

J'estime que beaucoup auraient pu parvenir à la sagesse,

s'ils n'avaient pensé qu'ils la possédaient déjà.

164. Sapiens nihil perdere tiotosi, omnia in

se reposait : nihil forUina? crédit, hona .sua in

solido habet, contentus virtute, quse fortuilis

non indiget, ideoque nec augeri, nec minui

polest. De Const. sapient. c. 5, pag. 546, t. 1.

Le sage ne peut rien perdre, il a placé tout en lui-

même; il ne confie rien à la fortune, ses Liens sont en lieu

siir; content de la vertu, il n'a nul besoin de ce que peut

amener le hasard, et c'est pour cela que ce qu'il possède

ne peut ni s'accroitre ni diminuer.

165. Nunquam decet sapienlem facti sui pœ-
nitere, nec unquani emendare ([uod sapienter

fecerit, nec mutare consilium. Lib. 4 deBenef.

c. 34, in med. p. 4ol, t. 2.

Il n'est pas convenable que le sage ait à se repentir de

ses actes, ni jamais réformer ce qu'il a fait avec sagesse,

ni changer ses projets.

166. Sapiens asseclalor saiùenli», adhœret
quidem in corporesuo; sed optiraa sui parte

abest, et cogitationes suas ad sublimia inlen-

dit. Ep. m, ante med. p. 642, t. 2.

Le sage qui recherche avec ardeur la sagesse reste sans

doute aUacné à son corps; mais la m:illeure partie de lui-

même est absente, et il élève ses pensées vers les choses
d'en haut.

167. Sapiens a.^suescil futuris raaiis, et qure

alli diu patiendo levia faciunt, hic levia facil,

diu cogilando. Pros.

Le sage s'habitue à l'avance aux maux à venir, et ceux
que les autres rendent légers en les supportant longtemps,
il les allège aussi en y pensant longtemps.

168. Audimus aliquando voces imperilorum
dicentium: Nesciebam hoc uiilii reslare. Sa-

piens aulem .scit sibi orania restare ; quidquid
factum est, dicit : Sciebam. Epist. 76, in cake,

p. 687, t. 2.

Nous entendons quolquelui? des hommes inexpérimen-

tés dire : Je ne savais pas que Cela ni'éldil réservé. Mais
le sage sait que tout l'attend

;
quoi qu'il arrive, il dit :

Je le savais.

169. Sapienlia artiura domina rectrixque scnccs,

est : arles serviunt vilœ, sapienlia imperal.
Ep. 8b, post med. p. 724, /. 2.

La sagesse est la maîtresse et la directrice des arts; les

arts servent à la vie, la sagesse commande.

170. Sapiens ad utrosque casiis aptus est ;

virtutem tam in secumlis, quam in pi-osperis

exhibet : bonoriun rector est, maloruui victor.

Ibid. ante fin.

Le sage est prêt à tous les événements; il montre du
courage dans l'adversité comme dans la prospérité ; il di-
rige le bien, il surmonte le mal.

171. Nihil aliud est sapiens, quam humani
generis paedagogus. Ep. circa med. pag,. 747,
tom. 2.

Le sage n'est autre chose que le pédagogue du genre
humain.

172. Sapiens vir, etiamsi nudus sit, sapiens Scsms phu.

apud te habeatur. Sent. 181, p. 63, col. 2, ff,

apud Bibl. Pair. t. 4, edit. Colon. 1618.

Que l'homme sage, fùt-il nu, soit à vos yeux un sage.

173. Non eris sapiens, si le reputaveris .sa-

pienlem. Ibid. sent. 188, etc.

Vous ne serez pas sage, si vous vous regardez comme
sage.

174. Sapienlia sapienli donum a Deo. Ibid.

sent. 209, p. 66, col. l, A.
La sagesse est un don que Dieu fait à celui qui la re-

cherche.

175. Magnam sciio esse sapienliam, per
quam ferre potes inerudilorum insipientiam.
Ibid. sent. 273, p. 66, col. 2, E.

Sachez qu'il y a une grande sagesse à supporter l'ex-
travagance des hommes peu éclairés.

176. Particeps Dei, vir sapiens. Ibid. sent.

304, etc.

L'homme sage participe à la Divinité.

177. Sapientis anima audit Deum, sapienlis
anima aplatur a Deo, sapientis anima semper
est cura Deo. Ibid. sent. 401, j). 67, D.
L'àme du sage écoute Dieu, elle s'attache à lui , elle est

toujours avec lui.

SAPIENÏIÂ DEI (S.\GESSE de Dieu).

DEFLMTIO.

Sapienlia Dei divinus est gustus, accommo- s. Ljur. Jusi.

dalus anima; ad perliciendara iidem, cnriobo-
randaiu spem, infundendum vignrem. Part. 1

de casto Connubio, c. 12, post med. pan. Î69,
col. 2, D.

La sagesse de Dieu est un goùl divin, accommodé i
l'àme pour perfectionner sa foi, fortilicr son espérance et
lui donner l.i force.
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DIFFERENTIA.

SAPIEINTIA DEI.

Ina, quaî et affuit lune, cum orbem teriiiruiii

faceres. Pros. Sap. Q,v. 9.

S. Aiiilir. Sapientia humana consuitur, hoc est, addis-

cilur: Domini aulem sapientia non assuta est,

non qmesita. Scrm. 3, in fuie, col. C92, C,t.3.

La sagesse humaine s'acquiert par l'habilude, c'es(-û-

(Ure qu'elle s'apprend ; mais la sagesse du Seigneur ne

s'acquiert pas par l'habitude, on ne la cherclie pas.

SENTENTI.«; SCRIPTURARCM.

1. Timuerunt regeni, videntes sapienliam

Dei esse in eo. 3 Reg. 3, in fine.

Us craignirent ce roi, voyant que la sagesse do Dieu était

en lui.

2. Apud Deum est sapientia et foititudo :

ipse habet consilium et inlelligentiam. Job 12,

vers. 13.

En Dieu résident la sagesse et la force; à lui appartien-

nent le conseil et la prudence.

3. Sapientia ubi invenitur ? et quis est lo-

cus inteliigentiœ, etc.? Pros. Ibid. 28, v. 12.

Où trouver la sagesse ? où est le séjour de l'intelli-

gence?

4. Abscoudita est ab ociilis omnium viven-

tium. V. 21.

Elle est cachée aux yeux des mortels.

b. Deus intellig'il viam eju.^ et ipse novit

locum illins. V. 23.

Dieu connaît ses voies, et seul il sait où elle habile.

6. Magnus Dominus noster, et magna virtus

ejus, etsapientiœ ejus non est nuraerus. Psal.

146, V. 5.

Notre Dieu est grand, sa force est infinie, sa sagesse est

une.

7. Inceita et occulta sapientiae luae manifes-

tasti mihi. Ps. 50, v. 7.

Vous m'avez manifesté les secrets de votre sagesse.

8. Quant magnificata sunt opéra tua, Do-
mine ! Omnia in sapientia fecisli. Psal. 103,

V. 23.

Que vos œuvres sont admirables, ô Seigneur '. Vous avez
tout fait avec sagesse.

9. Dominus sapientia fundavil terram, sla-

bilivil cœlos piudentia. Pros. Prov. 3, v. 19.

Dieu a fondé la terre par sa sagesse, il a créé les cieux
par son intelligence.

10. Sapientia illius eruperunt abyssi, et nu-
bes rore concrescunt. V. 20.

Par sa sagesse il a creusé les abîmes
;
par elle les cieux

répandent leur rosée.

11. Ego sapientia babito in consilio, et ei'u-

dilis intersum cogitationii)us. Prov. 8, v. 12.

Moi qui suis la sagesse, j'habite dans le conseil, et je
pénètre dans les profondeurs de l'intelligence.

12. Tecum sapientia lua, qua3 novit opéra

Avec vous est votre sagesse qui connut vus a-uvres,

fut présente lorsque vous formiez l'univers.

13. Mitte illam de cœlis sanctis tuis, et a

sede magnitudinis luae, ut mecum sit, et me-
cuni lal)oret, ut sciain quid acceptum sit apud

te. V. 10.

Envoyez-la du ciel, votre sanctuaire, et du trône de

votre grandeur, afin qu'elle soit avec moi, qu'elle agisse

avec moi, et que je sache ce qui vous plait.

14. Sapientia aperuit os mutorum, et lin-

guasinfantiura fecit disertas. Ibid. 10, in fine.

La sagesse a ouvert la bouche des muets et a rendu élo-

quente la langue des petits enfants.

15. Omnis sapientia a Domino Deo est, cl

cum illo fuit semper, et est ante aevum. Ec-

cli. 1, V. 1.

Toute sagesse vient de Dieu, le souverain Seigneur; elle

a toujours été avec lui, elle est avant les siècles.

16 Sapientiam Dei prœcedentem omnia,

quis investigavil? V. 3.

Qui a pénétré la sagesse de Dieu, celte sagesse qui précède

toutes choses?

17. Prior omnium creata est .sapientia, et in-

telleclus providentiœ ab sevo. V. 4.

La sagesse a été créée avant tout, et la lumière de l'in-

telligence est dans le commencement.

18. Fons sapientia?, verbum Dei in excelsis;

et ingressus illius, mandata seterna. V. 5.

La source de la sagesse est le verbe de Dieu au plus

haut des cieux, et ses voies sont les commandements éter-

nels.

19. Radix sapientise, cui revelala est? Pros.

F. 6.

A qui a été révélée la racine de la sagesse ?

20. Unus est Allissimus, Creator ômnipolens,

et Rex potens, metuendus nimis, sedens super

llironum illius, et dominansDeus. V. 8.

Le Très-Haut seul, le Créateur tout puissant, le Roi fort

et très-redoutable, assis sur son trône, le Dieu dominateur.

21. Ipse creavil illam in Spiritu sancto, et

vidit, et dinumeravit, et mensus est. V. 9.

Lui-même l'a créée dans l'Esprit saint, il l'a vue, il l'a

pesée et mesurée.

22. Et effudit illam super omnia opéra sua,

et super omnem carnem, et praebuil illam dili-

gentibus se. V. 10.

Et il l'a répandue sur toutes ses œuvres et sur toute

chair, et il l'a communiquée à ceux qui l'aiment.

23. A Deo profecta est sapientia : sapientia;

enim Dei astabil laus, et in ore fideli abunda-

bit,et Dominatordabiteara illi. Ibid. 15, v. 10.

La sagesse vient de Dieu, la louange accompagne la sa-

gesse, et elle remplit la bouche du fidèle, et le Roi des rois

l'inspire.

24. Multa sapientia Dei, et fortis in potenlia,

videns omnes sine intermissione. F. 19.

La sagesse de Dieu est grande ; il est invincible dans sa

puissance, et il voit tous les hommes à tous les moments.
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25. Deus seiupileiiiiiN Doniinu.'^, qui creavil

leiminos ten'a\ non deficiet, neque l;il)Oialiit.

nec est iiivosliRatio s;ipienlia' ejus. ha. 40,

V. 28.

Dieu esl l'Eleriiel, qui a fixe les bornes de la leire; il ne

se lasse point, il ne se fatigue point, et sa sagesse est impé-

nétrable.

26. Tu signaculuïn simililudinis, jiloniis .«a-

pientia, et perfeclus décore. Ezech. 28, v. 12.

Toi, le sceau de la ressemblance, plein de sagesse et

parfait en beauté.

27. Puer crescebat et coiifortabatiir, pie-

nus sapientia ; et gratia Dei eiat in illo. Luc. 2,

V. 40.

L'enfant croissait et se fortifiait ; il était rempli de sa-

gesse, et la grâce de Dieu était en lui.

28. Jésus prolifiebat .sapientia, et a^tate, et

gratis apud Deum et homines. Jbid. in fuie.

Jésus croissait en sagesse et eu âge et en grâce devant

Dieu et devant les hommes.

29. altitude divitiarura sapientiLcetscien-

liie Deit quaiu incomprehensibiiiasunt judicia

ejus, et investigabiles viai ejus! Bom. l\.

V. 33.

profondeur des trésors de la sagesse et de la science

de Dieu 1 que ses jugements sont incompréhensibles et ses

voies impénétrables!

30. Sapientiam loquiniur inter perfectos :

sapientiam vero non luijus sa'culi, sed loipii-

niur Dei .sapientiam. 1 Cor. 2, i'. 6-7.

Nous prêchons la sagesse aux parfaits, non la sagesse

de ce monde, mais nous prêchons la sagesse de Dieu.

31. Innotescat principatibus et potestalibus

in cœlestibus perEcc]esiam,multiformis sapien-

tia Dei. Ephes. 3,v. 10.

Afin que les principautés et les puissances célestes con-

nussent par l'Eglise la sagesse de Dieu, si diverse par ses

opérations.

32. Quae desursum e,st .sapieiilia, priiiuiui

quidem piidica est, deinde pacilicaet modesta,

etc. Jac. 3, v. 17.

La sagesse qui vient d'en haut esl d'abord chaste, amie
de la paix, modérée.

SENTENTLE PATRUM.

S. Anibr. 33. Abscoiidita est Dei sapientia, dum non
verbis, .sed in virtule est; non liumana ratione

possibilis, sed spirilus etTicacia credibiiis. Su-

per 1 Cor. 2, in illnd,Quœ abscondita est, col.

1885, D, t. 5.

La sagesse de Dieu est cachée; elle ne repose pas dans
des paroles, mais dans la venu ; elle n'est pas possible par
la seule raison humaine , mais elle esl croyable par la puis-
sance de l'esprit.

S. Auy. ;i4. .sapientia Dei, lux mciiliuiu, nondiini
init'iligunt homines quomodo fiant, quœ per
le attiue in te fiunt ; et conanlur aHerna sapere,
sed adbuc in praeleritis et futuris reriim moti-
bus cor eoi'um volitat, et ailhuc vaiunii est. Li-

bro 11 Confess. cil, iiiprinc.p. 137, .4, /. 1.

sagesse de Dieu, lumière des esprits, les hommes ne

comprennent p;L> i-ncuie comment se fait tout ce qui s'o-
père par loi et en tf;i; ils s'efforcent de rechercher les cho-
ses éternelles, mais leur ccuur, poussp par les divers mou-
vements des choses, erre çà et là dans la connaissance des
événements passés et futurs, et il reste encore vide.

35. Deus est sapientia, in que, et a quo, et

per quem .sapiunt, quœ sapiunt omnia. Lib. l

SoUloq. c. 1, postinit. t. 1.

Dieu est sagesse, en qui, et de qui, et par qui tous les

sages sont sages.

36. suavissima lux purgatœ mentis sii-

pientia, non eniia cessas innuere nobis, quaj

et quanta sis ; et nulus tui sunt omne cieatu-

rarura decus. Lib. 2 de lib. Arbitr. cap. 16,
postmed. p. 461, ^,^. 1.

sagesse, bien douce lumière de loul esprit purifié, tu
ne cesses pas de nous faire voir qui tu es et combien grande
tu es; et tes volontés sont toute la gloire des créatures.

37. Per sapientiam Dei fiunt ofnnia, et quée
fuerunt, et qna" futura sunt, et ipsa non fit;

sed sic est ut fuit, et sic erit semper : quin po-
lius fuisse, et fulurum esse, non est in ea, sed
esse solum, ([uoniam «terna est : nam fuis«e et

fulurum esse non est wternum. Lib. 9 Conf.
c. iO, pi'ope med. p. 113, A, t. 1.

Tout est créé par la sagesse de Dieu, et ce qui a été,

et ce qui doit être ; et elle-même n'est pas créée, mais elle

est ce qu'elle fut et telle qu'elle sera toujours. Bien plus,
il n'est pas dans sa nature d'avoir été et de devoir être,

mais seulement d'être, parce qu'elle est éternelle; car
a, oir été et devoir être, ce n'est pas être éternel.

38. Deus est sapientia mentes indigentes il-

luminans. Ibid. lib. 7, c. 6, circa init.

Dieu est la sagesse qui éclaire les esprits qui ont besoin
de lumière.

39. Sapientia Dei hominem cnrans, seipsam
exhibuil ad sanandum : ipse meJiciis, ipsa me-
diciua. Lib. 1 de Doclrina christ, cap. Il, in

med. t. 2.

La s,igesse de Dieu, s'occupant du soin de l'homme,
s'est présentée elle-même pour le guérir ; Dieu est le mé-
decin, la sagesse est le remède.

40. Frui sapientia Dei, nibil est aliud qiiam

ei dilectione cohaîrere. De Fide et Symbole,
c. 9, post med. t. 3.

Jouir de la sagesse de Dieu n'est autre chose que lui

être attaché par l'amour.

41. Nihil sapientius ipsa sapientia. De Gen.

imperf. c. 16. aute med. t. 3.

Rien n'est plus sage que la sagesse.

42. Principium creatura^ intellerliialis, est

anerna .sapientia. Lib. 1 de Gen. ad litt. c. 5,

post init. t. 3.

L'éternelle sagesse est le principe de toute créature in-

telligente.

43. Audiuntur, vel videnliir omnia bona
piaH-epta in ip.sa incommutabili sapientia. Ib.

lib. 8, c. 27, in med.

Toutes les bonnes leçons s'apprennent ou se démontrent
dans la sagesse immuable.

44. Si sapientia Deus est, verus pliilosoplius

Auj.
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Dei, c. i, posls Au„-. est amalMi Dui. Lib. 8 de Civil

iiiit. t. 5.

Si Dieu est la sagesse, le vrai philosophe est l'ami de

ricu.

45. Cognilio crealuraî in seipsa decoloi'alior

est, quam cura in Dei sapienlia cognoscilur,

vclul iu arte qua facta est. Ibid. lib. 11, c. 7,

post med.

La connaissance de la créature est plus altérée en elle-

même que lorsqu'on la recherche dans la sagesse de Dieu,

comme dans le modèle sur lequel elle a été produite.

40. Illiiminolur anima luce sapienliœ Dei,

sicul illuiiiinntur aer luce corporea ; et sicut

aer tenebrescit isla luce desertus, ita tenebies-

cere animam iutelligimus, snpientiœ luce pii-

vatam. Ibid. c. 10, post med.

L'àme s'éclaire à la lumière de la sagesse divine comme
l'air à la lumière du corps; et de même que l'air privé

d'i cette lumière se remplit de ténèbres, de même nous

comprenons que l'àme privée de la lumière de la sagesse

tombe aus>i dans les ténèbres

,

47. Sapienlia Dei iiiconipfehensibili com-

prebensione omnia incoiniiiebensibilia com-

prebendit. Ibid. lib. 12, c 18, circa fin.

La sagesse de Dieu embrasse dans sou intelligence in-

finie toutes les choses incompréhensibles.

48. Rationales mentes per voluntatem im-

piam lenebrosae, lucem sapientiaeDei nusqnam

absentera comprehendere non possiint : quod

ub ea longe sint aiïecUi, non loco. Lib. 22 con-

tra Faust, cil. circa fin. t. 6.

L°s âmes raisonnables, plongée, dans les ténèbres par

la disposition de leur volonié impie, ne pourront décou-

vrir nulle part la lumière de la sagesse divine cachée pour

elles , non qu'elles soient éloignées du lieu où elle réside,

m.iis parce qu'elles en sont éloignées par leur affection.

49. Homo in peccalo non potPst videi'e sa-

pienliara, quia Deus est sapientia. Tract. 1

sup. Joan. ante fin. t. 9.

L'homme, vivant dans le péché, ne p-ut aspirer à la

sagesse do Dieu, parce que Dieu est la sagesse.

50. Sapientia Dei videri oculis non potest.

Ibid. tract. 3, post med.

On ne peut voir des yeux du corps la sagesse de Dieu,

S. DcMi. 51. Sapienlia est Deus, et vult se amari,

non solura dulciter, sed et sapienler. Serm. 19

siq). Cant. in fin. f. 148, col. 1, C.

La sagesse est Dieu, et il veut être aimé non seulement

avec affection, mais aussi avec sagesse

52. Multura desipit, (|ui sapienliara Dei

aliud aliquid putal, nisi id quod praîstantissi-

mum sit, oi'dinare. Lib.de Passionc Domin.
c. 46, nnte med. f. 76, col. 2, F.

Il est bien dépourvu de sens, celui qui pense que la sa-

gesse de Dieu règle autre chose que ce qu'il y a de plus

emineut.

S. conav. 53. Vefa sapientia (quœ Christus est) inve-

niri potest, praiveniri non potest. Sup. Sap.

c. 6, circa med. p. 302, col. 1, D, t. 1.

On peut ohteiiir la véritable sagesse, qui est le Christ
;

on ne peut la devancer.

Didymuâ.
Aies.

S. I.^iiltiius

llispal.

, Ci.r

riiiîo Jud.

54. Solus sapiens diclus est Deus, non acci-

piens ab alio sapientiaiu, nequo per cujusdam
aileriussapientiaî participalionem, sapiens no-

minatur. Lib. 1 de Spiritii sanclo, in fin. apiid

D. Hier, in fine, t. 9, p. 406, D.

Le sage seul est appelé à Dieu, parce qu'il ne reçoit pas

la sagesse d'un autre , et il reçoit le prix de sagesse, parce

qu'il ne participe pas à la sagesse d'un autre.

55. Nullus sapientiam Dei plene recipit,

nisi qui se ab oniiii abstrabei'e actionuin cui-a

contendit. Lib. 2 de smimo Bono , c . l,sent. 4,

p. 637, col. 1.

Nul ne reçoit pleinement la sagesse de Dieu, si ce n'est

celui qui s'efforce de se soustraire à la direction de ses

actes.

56. Vera sapientia Dei Cbristus est, quœ
non oi'natur verbis, nec biculenta oialione,

sed fidecordis agnoscitur. Serm. lid. post init.

apud Bibl. Patr. t. 5, part. 2, p. 7,i0, col. 2,

F, edil. Colon. 1618.

La véritable sagesse de Dieu est le Christ, qui ne prend

pas les ornements de la parole, ni ne se montre par des

discours élégants, mais qui se reconnaît par la foi du
cœur.

57. Unus solus est sapiens, qui solus Deus
e.st. De Miyrat. Abrahw, post med. pag.SQQ,
tom. 2.

Il n'est qu'un seul sage, celui qui est un seul Dieu.

58. Domines quia sapere videulur, sapien-

tes dicunlur: Deus vero cura sil, minus quam
est pr;edicalur. De Migrât. Abraliœ, ante med.

p. 546, /. 1.

On appelle certains hommes sages, parce qu'ils parais-

.sent l'être; mais comme Dieu seul l'est, on dit qu'il l'est

moins qu'il ne l'est.

59. Essentialiter Deus dicilur sapiens, et

est : quia niliii est aliud esse, qu.nn sapienteiii

esse ; nec .sapieiitera esse, quam esse. Sup. Ep.

ad lion), c. 10, in fin. can. 27, apud Bibl. Patr.

t. 5, part. 3. pag. 803, col. 1, .1, edit. Colo-

niw 1618.

On dit de Dieu qu'il est essentiellement sage, et il l'e.'-t,

parce qu'il ne peut être autre chose que sage; la sagesse

est inhérente à son être.

60. Sapienlia Dei in nobis operalur bonnm,
posiqiiara ei munduin coi'dis praebuerimiis ba-

bitaculum et co.uilaliones in opéra verteriraus.

Epist. pasch. 3, post init. apud Bibl. Patr.

t. 4, p. 720, col. 1, C, edit. Colon. 1618.

La sagesse de Dieu opère le bien en nous, si nous lui

offrons dans noire cœur une demeure entièrement pure,

et si nous convertissons nos pensées eu œuvres qui lui

soient agréables.

SENTËNTI.t: PAGANORUM.

01. Solus Deus sapiens est. Tom. i,syzy- Piaio.

(jia 1, in Apolog. ante med. p. 23, A.

Dieu seul est sage.

62. Non po.ssum dicere aliam quampiam
esse animi partem diviniorem, quam liane,

circa quam sapientia Dei vei'satur, Tom. 2,

s. Ilfiiii

s. Tlit-iliil

Alex.
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piaio. syzyijiah:, in dialoij- i AUibiadis,post mcd.

p. 133, />'.

Je ne pi'ux pas affirmer qu'il y ail aucune partie de no-

Ire àme plus divine que celle autour de laquelle la sa-

gesse de Ûieu se répand.

G3. Sapientis nomeii magnum est, solique

Deo conveniie videtuf. Tom. 3, sijzi/gia 5,

indialog. Phœdri, siib fin. p. 278, D.

Le nom de sage est grand, et il parait ne convenir qu'à

Dieu seul.

srn (a. 64. Sapienlia in allô sedel, aniraorum laa-

gistra e.'^l, utilia niolilur, pari favet, et gcinis

liumaiium ad concordiam vocal. Ep. 90, post

vied. p. 7oi, t. 1.

La sagesse réside en haut; elle est la niailre-^e des

iVmes , elle provoque les choses utile?, elle favorise la paix

et invite le genre humain à la concorde.

Sfuj.v |,:.ii. 6a. Divina sapienlia. vera csl sficiilia. Sen-

tent. 392, p. 67, cùl. 1, C, apiul Bibi. Pair.

t. 3, edit. Colon. 1618.

La sagesse divine est la vraie science.

SAPIEMIÂ BONA IIOMIMS

(Bonne sagesse de l'hojime).

sententi^ scripturahu.m.

1. In corde omnis eruditi posui sapientiam.

Exod. 31, V. 6.

J'ai mis la sagesse dans le cœur de tous les ouvri.rs ha-

biles.

2. Osjusti meditabifur sapientiam. et lin-

giia ejus loquetur jiidiciiim. Ps. 36, i'. 32.

La bouche du juste annoncera la sagesse, sa langue pu-
bliera la justice.

3. Os meum loquelur sapientiam. et medi-
tatio cordis mei pi'udenliam. Ps. 48, v. 3.

Ma bouche dira la sagesse, et les méditaliuiis de mon
cœur réveilleront l'intelligence.

4. Inilium sapientiœ, limor Doraini. /'.«. 1 10,

vers. 9.

La crainte du Seigneur est le comiueiiccmeiil de la sa-

g'sse.

5. Timor Domini
,

principiuiu sapienli;e.

Prov. 1, V. 7.

La crainte du Seigneur est le principe de la sagesse.

6. Sapientiam atiiue doctrinam .stulli despi-
ciunl. Ibid.

Les insensés méprisent la science et la doctrine.

7. Sapienlia foris praedicat, in plaleis dal

vocem suam, etc. V. 20.

La sagesse parle au-dehors, sa voix retentit dans les pla-

ces publiques.

8. Reatus homo. qui invenit sapienliam, et

qui allluil prudenlia, etc. Ibid. 3, v. 13.

Heureux l'iiomme qui trouve la sage se cl l'hoaime qui

est riche en prudence.

9. Principium sapienlia'. po.sside sapien-
tiam, etc. Pros. Ibid. 4, v. 7.

Le comniencement de la sagesse est de travailler à l'ac-
quérir.

10. Arripe illam, el exallabil le : gluiifira-

beris ab ea, cum eam fueris amplexalus. V^ 8.

Saisis-la, et elle t'élèvera; elle fcmbellira lorsque lu

l'auras embrassée

11. Vade ad formicam, o piger, el considéra

vias ejus, disce sapienliam, etc. Ibid. 6,v. 6.

Paresseux, va vers la fourmi, considère ses voies et de-

viens sage.

12. Melior est sapienlia cunctis preliosis-

simi.^^, et omne desiderabile ei non potesl

coin para ri. Ibid. S, v. 11.

La sagesse est meilleure que les perlos, el toutes les

pierres précieuses ne l'égalent pas.

13. Qui agunt omnia cum consilio, regunlur
.sapienlia. /&îrf. \^,v. 10.

La sagesse conduit ceux qui écoutent les conseils.

14. Qusril dei'isor sapienliam, et non in-

venit. Ibid. 14, V. 6.

Le railleur cherche la sagesse et ne la trou e point.

lo. Sapienlia callidi, esl intelligere viam
suam; et prudenlia stultorum, écrans. V. 8.

Discerner sa voix est l'h:ibilelé du sage ; se briser coutie

les écueils est le délire de l'insensé.

16. In corde prudenlis requiescit sapienlia,

et indoctos quosqueerudiet. V. 33.

La sagesse repose dans le cœur de l'homme prudent;
elle instruira les ignorants.

17. Posside sapienliam, quia auro melior

esl. Ibid. 16, v. 16.

Possédez la sagesse, elle vaut mieux que l'or.

18. Quid prodest slulto hnbere divitias, cnm
sapientiam emere non possil? Ibid. 17, v. 16.

Pourquoi l'or dans les mains de l'insensé, puisqu'il ne
peut acheter la sagesse?

19. In facie prudenlis lucet sapienlia. F. 24.

Sur le visage de l'homme prudent brille la sagesse.

20. Torrens redundaus , funs saiiienliic.

Ibid. 18, i'. 4.

La source de la sigesse de l'Itommc jiisk, c'est comme
un torrent qui déborde.

21. Verilalem emo, el noli vendere sapien-

liam. Ibid. 23, V. 23.

Achète la vérité, el ne vends pas la sages >e.

22. Slude sapienliw, lili mi, ul pos^sis ex-

probranti respondere sermoiiem. Ib. 'il, v. 1.

Mcm fils, étudie la sagesse, afin que tu puisses répondre

à celui qui médit.

23. Vir, qui anial sapientiam, luîlilical pa-

Ireiu suum. Ibid. 29, v. 3.

L'homme qui aime la sagesse esl la joie de son père.

24. Os suum aperuil sn|iienlia\ et lex cle-

menliie in lingua ejus. Ibid. 31, v. 26.

Elle a ouvert la bouche à la sagesse, cl une loi de clé-

mence esl sur ses lèvres.
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25. Ecce niagnus efl'eclus suin, et praecessi

omnessapientia. Eccles. l v. Ki.

Voilà que j"ai l'iè fail gnmd, et que jo les ai ili;-pass''s

tous en sagesse.

26. IHilior psl sn|iienlia ciini tliviliis, ci m;i.

gis piodfst. lliid. 7, v. 12.

La sagesse unie à la richesse est plus utile, et [n-cJuil de

plus grands biens.

27. Fient enim prolegil s;ipienli;i, sic pi'otc-

gil pecunia : lioc aiilem plus haiiet sapientia,

quod vilain liibual possessoii suo. V. 13.

Car f\ la s;'gesse protège, la riche.-se protège aussi; mais

la sages-e a cela de plus qu'elle donne la vie à celui qui

la possède.

28. Cuncta lenlavi in sapientia ; dixi : Sa-

piens efficiar, et ipsa longius recessit a me.

F. 24.

J'ai tout leiitè pour approdier de la sagesse ; j'ai dit :

Je la possèdiTai, et elle s'est éloignée de moi beaucouji

plus qu'auparavant.

29. Sapientia honiinis lucet in vuilu ejiis.

Ibid. 8,v. i.

La sagesse de l'iiommc brille sur son visage.

30. Melioi- est sapientia, quam arma bellica.

Ibid. 9, in fine.

La sagesse vaut mieux que les armes.

31. Miilto lahore exacueliif fen-iim, et post

industriam sequetur sapientia. Ibid. 10, v. 10.

On aiguise le fer avec beaucoup de peine, mais la sagesse

facilitera ce travail.

32. In maievolam animam non introibit sa-

pientia, uec liabitabit in corpore subdito per-

catis. Sap. i, v. 4.

La sagesse n'entre pas dans une àme malveillante, et

elle n'habite pas dans un corps soumis au péché.

33. Sapienliam qui abjicil, infelix. est. Ibi-

dem 3, V. 11.

Celui qui rejette la sagesse est malheureux.

34. Melior sapientia, qiiam vires ; et vir
prudens, quam fortis. Ibid. 6, v. 1.

La sagesse vaut mieux que la force, et l'homme prudent
vaut mieux que le fort.

35. Clara, et quse nuni|uam marcescit sa-

pientia; et facile videtur ab bis qui dilisiint

eam ; et invenilur ab bis qui quœiunt iiiain,

etc. V. 13.

La sagesse est brillante et ne se flétril jaTais; elle est

connue facilement par ceux qui l'aiment et irouvée par
ceux qui la cherchent.

36. Concupiscentia sapientia! deducil ad
regiium pei'ueluum. Pros. V. 21.

Le désir do la sagesse conduit au règne éternel.

37. Si ei-go deleclamini sedibiis et sceptris,
reges populi, diligite sapienliam, ut in per-

peluum legnelis. V. 22.

Si vous vous complaisez donc, rois des peuples, dans les
trônes et les sceptres, aimez la sagesse, afin que vous ré-
gniez a jamais.

38. Diligite lumen sapientite, omnes qui

preeeslis populis. V. 23.

Aimez la lumière de la sagesse, vous tons qui
i
réiidez

sur les peuples.

39. Omnibus mobilibus mobilior est sapien-

tia, atlingil autem ubique propter suain mun-
ditiam. Ibid. 7, v. 24.

La sagesse est plus prompte que les mouvements les

plus rapides, et elle atteint partout à cause de sa pureté.

40. Neminem diligit Deus, nisi euui, qui

cum sapientia inhabitat, etc. V. 28.

Dieu n'aime que celui qui habite avec la sagesse.

41. Si divitiaî appetunlur in vila, qtiid sa-

pientia locupleliu.s, quffi omnia opeiatur?7&. 8,

vers. 5.

Si les richesses sont désirées en la vie, qu'y a-t-il de

plus riche que la sagesse, qui fait toutes cliojes?

42. In tbesauris .sapientiae, signiQcalio disci-

plime. Eccli. 1, v. 31.

Les règles de la vie sont renfermées dans les trésors de

la sagesse.

43. Fili concupiscens sapienliam, conserva

justitiam, et Deus praebebit illam {ih\. Eccli.

cap. 1, V. 33.

Mon fds, si tu désires la sagesse, conserve la justice, et

Dieu le la donnera.

44. Sapientia humiliali exaltabit caput il-

iius, et in mediomagnatoium consedere illum

faciel. Ibid. 11, y. 1.

La sagesse de l'homme obscur le relèvera et le fera as-

seoir au milieu des grands.

45. Non abscondas sapienliam tuam in dé-
core suo : in linguaenim sapientia digncscilur.

Ibid. 4, V. 28-29.

Ne voile pas ta sagesse dans sa beauté , car la sagesse so

montre par la parole.

46. Homines stiilti non appréhendent .sa-

pienliam, et bomines sensaii obviabunt illi.

Pros. Ibid. 15, v. 7.

Les hommes insensés ne comprennent point la sagesse;

les prudents iront à sa rencontre.

47. Homines stulti non videbunteam, longe

enim abest a superbia et dolo. Ibid.

Les insensés ne la verront point, car elle se lient loin de

l'orgueil et de la fraude.

48. Non est .sapientia nequilim disciplina.

Ibid. 19, V. 19.

L'habileté dans le mal n'est pas la sagesse.

49. Sapientia absconsa, et thésaurus invisus,

quai utilitas in utrisque? Pros. Ibid. 20, v. 32.

Quelle peut être l'utilité d'une sagesse cachée et d'un

trésor invisible?

50. Melior est qui celât insipienliam suam,
quatn liomn qui abscondit sapienliam suam.

V. 33.

Celui qui cacbeson insuffisance vaut mieux quertiommo
qui cache sa sagesse.
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ol. Cor falui quasi vas confracluni, et om-

nem sapicnliara non tenebit. ]bid. 21, v. 17.

Le coeur de l'insensé est comme un vase brisé; il ne

peut retenir aucune sagesse.

52. Tanquam domus exlcrminala, sic fatuo

sapientia. V. 21.

La sagesse est pour l'inipruJent comme une maison

ruinée.

53. Homo sanctus iu sapientia raanet, sicul

sol. Ibid. 27, V. 12.-

Le juste demeure dans la sagesse, immuable comme le

soleil.

54. Importune noii e.Klolli in sapientia tua.

Eccli. 32, V. 6.

Ne l'élève pas d'une manière importune dans ta sa-

gesse.

55. Sapientia in ore fldelis complanaljitur.

Ibid. 34, V. 8.

La sagesse sera manifestée par la bouche du fidèle.

56. Sapientiam omnium antiquorum exqui-

ret sapiens. Ibid. 39, i'. 1.

Le sage recueillera la sagesse des anciens.

57. Omnia Dominus fecit, et pie agenlijjus

dédit sapientiam. Ibid. 43, in fine.

Le Seigneur a fait toutes choses, et il a donné la sagesse

à ceux qui vivent dans la piété.

58. Multam inveni in meipso sapientiam, et

mullum profeci in ea. Ibid. 51, v. 22.

J'ai trouvé une grande sagesse en moi, et j'ai beaucoup
profité par elle.

59. Dant mihi sapientiam, daljo gloriam.

V. 23.

Je rendrai gloire à celui qui m'a donné la sagesse.

60. Fili, a juventute tua excipe docirinam,

etusquead ranos iiivenics sapientiam. Ibid. 6,

». 18.

Mon'fils, dès ta jeunesse reçois l'inslruclion, et lu ob-

tiendras la sagesse jusque dans tes derniers jours.

61. Quam aspera est nimium sapientia in-

doclis hominibus! V. 21.

Que la sagesse est amèreanx hommes indociles!

62. Beatus vir, qui in sapientia morabitur.
Ibid. 14, V. 12.

Heureux l'homme qui demeure dans la sagesse.

63. Omnis astutus agnoi;cit sapientiam, et

invenienli eam dabit confessionem. Ibid. 18,

V. 28.

Tout homme habile reconnaît la sagesse et publie la
gloire de celui qui l'a trouvée.

64. Sapientia scribœ, in lempore vacuila-
lis;et qui minoratur ai'tu, sapientiam pei'ci-

piel: qua .sapientia replebitur, qui tenct aia-
^inm^ Ibid. 38, r. 25.

Le docteur de la lui deviendra sage au jour de son re-
pos, et celui qui s'agite peu acquerra la sagesse. Ouclîe
saij'ÇssL' peut avoir celui qui conduit une charrue'.'

6o. Peribil sapientia a sapientibus eius. Isa.

29,!;. 14.

La sagesse des sages périra.

6(3. Confn.^i sunt .sapientes : verbiim cniin

Doniiai pi'ojereiunt, et sapientia imlla t'.sl in

eis. Jer. 8, v. 9.

Les sages ont été confondus, parce qu'ils ont rejeté la

parole du Seigneur et qu'ils n'ont plus aucune sagesse.

67. Dabo vobis os et sa|»ienliam, cni non
poterunt lesistere et contradicere omnes ad-

versarii vestri. Luc. 21, t'. 15.

Je vous donnerai des paroles et une sagesse à laquelle

tous vos ennemis ne pourront résister, et qu'ils ne pour-
ront contredire.

68. Si quis vestrum indiget sapientia, pos-

tulet a Deo, qui dat omnibus aftluenter, et non
improperat, et dabilur ei, etc. Jac. 1, v. 5.

Si quelqu'un de vous manque de sagesse, qu'il la de-

mande à Dieu, qui répand ses dons sur tous lihérale-

ment et sans les reprociier, et la sagesse lui sera donnée.

SAPIENTIA MALA HOMIMS
(Mauvaise sagesse de l'hombie).

sententi;*: scripturarum.

1. Sapientia tua decepit te. Is. 47, v. 10.

Ta sagesse t'a séduit.

2. Periit consilium a fdiis, inutilis fada est

sapientia eorum. Jer. 49, v. 7.

Ses fils n'ont plus de consîils; leur sagesse est devenue
inutile.

3. Sapientia carnis inimica est Deo : legi

enim Dei non est subjecta, nec potest. Rom. 8,

V. 7.

L'amour des choses de la chair est ennemi de Dieu,

parce qu'il n'est point soumis à la loi de Dieu, car il ne

peut l'être.

4. Perdam sapientiam .sapienlium, et pru-

denliam priidentium reproliabo. 1 Cor. 1 ,

V. 19,

Je détruirai la sagesse des sages, et je rejetterai la science

des savants.

5. Nonne slultam fecit Deus sapientiam iiu-

jus mundi? V. 20.

Dieu n'a-t-il pas convaincu de folie la sagesse de ce

monde?

6. Non est isla sapientia desui'.sum doscon-

dens; sed lenena, animalis, dialjolica. Jac. 3.

V. 15.

Ce n'est point là la sages e qui vient d'en Iiaul, mais

nue sagesse terrestre, animale, diaLolique.

7. Sapientia iiiijus mundi, sluîiitia e>l apinl

Deum. 1 Cor. 3, v. 19.

La sagesse de ce monde n'est que folie aux veux de
Dieu.



J8i SAllAHE. — 8AT1EÏAS ET SATLUUTAS.

SÂTIARE (Rassasier).

SENTENTIiE SCRI P TU R A R U M.

1. Nec estsalialus veiller ejus: elcum liabue-

rit quai concupierat, possidere non poterit.

Job 20, V. 20.

Son aviililé n'est pas rassasiée, et lorsqu'il aura obtenu
ce qu'il convoite, il ne pourra le posséder.

2. Cum satiatus fuerit, arctabltur, a?stuabil,

et omnis dolor irruet super eum. V. 22.

Lorsqu'il sera rassasié, il éprouvera des étreintes, il

S' ra dans l'angoisse, et toutes les douleurs fondront sur
lui.

3. Ego autem injustitia apparebo conspec-
tui tuo, saiiabor cum apparuerit gloria tua.

Ps. 16, in fine.

Pour moi, Seigneur, revêtu dojuslioe, je verrai votre
visage, je serai rassasié quand m'apparaitra votre gloire.

4. Cibavit ens ex adipe frumenti, et de pe-
tra, melle satuiavit eo.s. Pu. 80, in fine.

Il les a nourris du plus pur froment, il a fait couler
pour eux le miel du roclier.

b. Qui operatur terrain suam, satiabitur pa-
nibus. Prov. 12, j;. 11.

Celui qui cultive son champ sera ras.sasié de pain.

6. Anima saturata calcabit favum : et anim;i
e.suriens etiara amarum pro duici sumet. Ibid.
27, V. 7.

Un homme rassasié dédaigne les rayons de miel ; mais
à celui que la faim dévore l'amertume paraît douce.

7. Tribue laïUum victui meo necessaria, ne
forte satiatu,? illiciar ad negandum, et dicam :

Oui.s est Dom\m&1 Ibid. 30, v. 9.

Acci-rdez-moi seulement ce qui est nécessaire à la vie,
lie peur que, rassasié, je ne vous renie, et que je ne dise

'

Qui est le Seigneur?

8. Non saturalur oculus vi.su, nec auris au-
ditu impleUir. Ecoles. 1, v. 8.

L'œil ne se rassasie pas de voir, ni l'oreille d'entendre

9. Saturitas divitis non sinit eiim dorniire.
Ibid. 5, V. 11.

La satiété ne permet pas au riche de dormir

10. Oculu.s nialu.s ad mala, non saliabilur
pane; sed ini]i;;en.s et in Irislitia eril super
men.sam suaiu. Eccli. 14, v. 10.

L'œil du méchant est tourné vers le mal ; le méchunl
no se rassasiera pas, mais il sera triste et indigent aupiès
de sa tahle '

H. Ecce lia.'c fuil iniquitas SodoiiK'e snro-
ns tu;e, superbia, saturitas panis, et abuiulan-
tia, et oliuin ip.sius et filiannn ejus /Jt k;
V. 49.

-•
;

Voici l'iniquité de Sodome, la sœur , l'orgueil, lintcm-
perancc, 1 abondance et l'oisiveté d'elle et de ses filles

12. Juxta pa.sciia sua adiinpleli sun!, e: j^a-
lui'alisunt. OseelZ,v. 6.

J^
les ui ré;audus U^ns le pâturage, ils se sont las.a-

13. Beati, qui esuriunt et sitiunt ju.stiliam,

quoniam ipsi saturabuntur. Matlh. 5, v. G.

Bienheureux ceux qui ont faim et soif de la justice,

parce qu'ils seront rassasiés.

14. Vas vobis, qui saturali estis, quia esurie-

tis. Luc. 6, V. 23.

Malheur à vous qui êtes rassasiés, car vous aurez fiim.

SÂTIETAS ET SATURITAS

(Satiété et rassasiement).

DIVISIO.

/Prima, bo-

norum
Prima, miseri avaii s. ro.

sunt sicut canes

tempora- bolismum patien-

lium; tes, ijui nunquam
saturari possuni :

Secunda

,

Secunda , septem
donorum, sunt panes, sep-

spiritua- tem donaSpiritus
lium; sancti, quibus sa-

turamur;sedheu!
quidam pecuniis

et laboribus suis

emuntsil:iifamem

Quadru-
plex est sa-

{

turitas :

/

Terlia, praj-

animae, non satu-

rilatein;

Terlia , quia beati

miorum œ- saturabuntur ve-

lernalium; re melle dulcissi-

mai gratitudinis;

Quarta, lor- Quarta
,
qui mails

mentorum consiliis contra

inlerna- proximos saturari

lium.

\

non possunt in

mundo, malorum
consiliorumpœna
saturabuntur in

inferno. Serin. 4

dom. & post Pent.

pertotum, p. ioQ,

cûl. 1 et 2, t. 3.

1 Le premier

,

Le premier, par lequel

dos biens é- les misérables avaii'.

lernels
;

sont comme leschieij>

qui souffrent la faim

et ne peuvent jamais

être rassasiés;

Le second, des Le second : il y a sej^l

dons spiri- sortes de pain, se|t

tuels; dons du Saint-Esprit,

11 y a qua- dont nous nous repais-

tre sortes de sons; mais, hélas! il Cil

ras:;\siciincnls : est qui, avec de l'ar-

gent et par leurs tra-

vaux ,
s'achè-Cnt la

faim de l'àme, mais

non le rassasiement;

Le troisième
,

Le Iroisième, par lequel

des récom- les bienheureux seront

penses éter- véritablement rassasié.s

\ iiellcs;

i

d'un mitl de la plus

douce saveur
;



SATIETAS F.T SATLIUTaS. 28-:

Il y a qua-
tre sorlei de
rassasiemenls

Le quatrième,

(le.-î tour-

menlsde l'en-

fer.

1IU20 .-Dfil. Quadruplex
esl salietas :

11 y a qnalre sor-

tre sortes de satiété :

S. IsitloriH

Pelu5.

Le qtiatriéme, par lequel

ceux qui ne peuvent
être rassasiés par leurs

mauvais desseins con-

tre le prochain en ce

monde, seront rassasiés

dans l'enfer par la pu-
nition de leurs desseins

pervers.

Bonorum,
Beatorum,
Malorum,
Damnatorum. Sup. Ps. 21,

f. 52, col. l,t.2.

Celle des bons.

Celle des bienheureux,
Celle des méclianls.

Celle des damnés.

DIFFERENTIA.

Inler saturitatem et satietalem hoc interesl,

qiiod saturilas de cibo lantum. satieta.? de reli-

fjnis dicilur rebu.'^. Lib. 1 Différent, différent.

1G3,|). 287, col. 2.

11 y a cette différence entre le rassasiement et la sa-

tiété, que le rassasiement se dit de la nourriture seule-

ment, et que la satiété se dit de toutes les autres choses.

PRODCCTIO.

Saluriias conlumelia! ac pelulantiae mater

est. Lib. 1, Ep. 383 ad Philagriuiii, apud Bibl.

Pair. t. I, part. 1, p. 511, co/. 2, F, edit. Co-

lon. 1618.

Le rassasiement est la mère de l'outrage et de l'impu-

dence.

SENTENTLE PATRUM.

F. .\cii.r. \. Salurita.s casiilatem prodigit, nntrit ille-

rebrara. Serm. 36 de Quadrag. circa med. col.

831, B,t. 3.

Le rassasiement détruit la chasteté et entrelient la vo-

lupté.

2. Nec satietas unquarn, nec finis aderit cu-

piditati. Sermone SI, circa med. col. 119, A,

tom. 3.

La cupidité ne sera jamais rassasiée et ne dira jamais ;

C'est assez.

S. Ani.iiePad 3. Noil aliter .satjatur cor hominis auro,

quam corpus hominis aura. Serin, dcm. 6

post Pascha, longe ante med. f. 160, p. 1.

Le coeur de l'homme n'est pas plus rassasié par l'or que
son corps par l'air.

S. Augr. 4. Licila est satietas, ilhcita est ebrietas :

tamen modesli homines ut longe se faciant a

turpitudine elirietati.s, casliganl .se aiiquanlum

et a liberlate satielalis. De liilil. jejtinii,

circa med. p. 803, A, t. 9.

La satiété esl permise, l'ivresse ne l'est pas; cependant

les hommes modestes, afin de ne pas tomber dans la honte

de l'ivresse, se châtient quelquefois en ne se livrant mémo
pas à la satiété.

5. Esurit pauper, esui it divo.*. ?alurariqu»-
rit pniiper, saliirari quanil dives : .«aturalur
pauper de viiilius cibis, satuiatur dives de
pretiosis cibi.'^. Faluritas aequaUsesl, possessio
una est, quo ambo volunt peiveniie; sed ille

per coœpendium, ille circuit et vix fastidiosus

saliatur. Scrnwne 5 de Vcrbis Dom. ante fin.

p. n,B,t. 10.

Le pauvre et le riche éprouvent la faim, le pauvre et

le riche cherchent à se rassasier; le pauvre se rassasie de
mets communs, le riche de mets recherchés. Le rassasie-

ment est le même; ils
i
ossèdent l'un et l'autre ce qu'ils

désiraient, mais l'un par le moyen d'une économie néces-
saire, l'autre, ayant le sens émonssé, cherche et a de la

peine à se rassasier.

6. Semper juiicla est saluritati lascivia. Ser-
mone 2 dom. 1 Quadrag. et in ord. 95, in
princ.p. 512, C,t. 10.

L'intempérance accompagne toujours le rassasiement.

7. Saturilas casiitalem prodit, mitrit illece-

bram. Sermone 1 fer. 4 post dom. 2 Quadrag.
et in ord. 77, in med. p. 534, C, t. 10.

Le rassasiement ruine la chasteté et tnirctient la vo-
lupté.

8. Exarsi aliquando satiari in inferis. Lib. 2
Conf. c. i, post med. t. 1.

J'ai quelquefois désiré vivement d'être rassasié dans les

enfers.

9. Luxuria salietatem atque abundantiam se
cupit vocari. Ibid. c. 6, post med.
La luxure ambitionne le nom de satiété et d'abondance.

10. Dum ad quielem .salielatis ex indigentiaî

niolestiatranseo,inip.-;otransitumilii in.^idiatur

lai|ueus concupiscentiœ : ipse eiiiiii traiisitus

voluptas est. Ihid. lib. 10, c. 3, post med.
Tandis que je passe de la souffrance du besoin au repos

de la satiété, la concupiscence me tend des pièges dans ce
passage; car ce passage procure une certaine volupté.

11. In cœlo .^aliabis me .satietale mirifica,

ila ut nec esuriam, nec sitiani in ïclernum.

Lib. Médit, c. 25, post init. l. 9.

Dans le ciel vous me donnerez une merveilleuse satiété,,

de sorte que je n'aurai ni faim ni soit dans l'éternité,

12. Sicut ventus non satiat ventiem, nec
umbra replet ; .sic nec lemporalia, quœ sunt

umbra aeternorum, satiant aniniam. Sup. Ec-
lesiast. post init. proœmii.p. 294, col. 2, D,
tom. 1.

De même que l'air ne ras asie pas l'estomac et que l'om-

bre ne le remplit point, de même les biens temporels, qui

sont l'ombre des biens éternels, ne sauraient rassasier

l'âme.

13. Saturilas divitis non sinit eum dormire,

quia .sic .«aturatur ut .-iemper faniescat. Super

Luc. c. 9, in illud Eccl. 5, Suturitas divitis,

etc. p. 110, co/. 2, C, ï. 2.

Le rassasiement qu'éiirouve le riche ne lui permet pas
de goiiter le sommeil, parce qu'il est rassasié de telle sorte

que la faim le presse toujours.

14. Experienlia docet, quod cuncta^ res non
satiant apiietittim anima; rationalis,eo quod ho-

mines his omnibus adeplis ardenliores snnl in

s. BonsT.



iSO satietas i:t satuiutas.

s. n.inav. acquirendo. Serm. 3 post Pascha, anie med.

p. 112, col. 2, t. 3.

Nous savons par l'expérience que toutes les cljoses

d'ici-bas ne rassasient pas l'appétit de l'àme raisonnaljle,

parce que les hommes, après les avoir obtenue-:, n'en de-
viennent que plus ardents à demander davantage.

15. Omnis jucunditas, oninis siiavitas, om-
nispotenlia,omnisopuleiUia verumcreatarum,
alficere coi- huraanum polesl, saliare non po-
test. Jii Soliloq. c. 1, post itiit. p. 100, col. 2,

E, tom.1.

Tous les agréments, toute la douceur, toute la puissance
,

toute l'opulence des choses créées, peuvent causer une
impression agréable au cœur de l'homme, mais ils ne
sauraient le rassasier.

CasMoj.ir. 16. Divinarum rerum nulla satietas est; sed
quanlo gusiatur Dominus, tanto suavius appe-
tilur. Sup. Ps. 26, a med. c. 12, f. 39, col. 1.

Les choses divines ne procurent pas de satiété; car plus
on goiite le Seigneur, plus on le désire avec alTecIion.

S r.i-n Mng. 17. Discamus satiari, ne in sumendis ali-

mentis coiporis, giiUe niagis quain necessitali

serviamus. Honi. i'i) sup. Ezecii. posl médium,
col. 274, D, t. 2.

Apprenons fi nous rassasier, de peur qu'en prenant le,

alimeiil.s dont le corps a besoin, nous ne donnions plus à
la gourmandise qu'au besoin.

18. Ars magna est .satiai-i, ne un'asiiui.-ique

per satielatem rarnis ad iniquilalem proi um-
pat turpiludinis. Ib. longeanle fin. col. 273,-4.

C'est un grand art de savoir se rassasia-, car par la

satiété de la chair on peut tomber dans l'excèi de la

honte.

19. Qiianlo uberiu.-; satiari cupiiniis, tanto

ci a quo lotiim aci'opiraiis, lafgius confeianins.

fJb. 10 /// TU'ij. initict. 5, c. 7, Ep. 7 ad Savi-
nellam, in med. col. 1099, B, t. 2.

Plus nous désirons être rassa.-iés ,ivec abondance, plus
nous devons être généreux envers celui de qui nou^ avons
tout revu.

20. Satianda est caro, sed ad hoc usqiie, ut
in bono nobis opère famulaii suflicial. Hom. 19
sup. Ezech. longe ante fin. cd. 275, A.

Il faut rassasier le corps, mais jusque làs.;ulement qu'il
ne soit pas mis dans l'impossibilité de nous servir dans
le bien que nous avons à (aire.

21. Esuiiei .siicredit salurila.-^. .sattiritalera

t'xciudit estiries. Super sejucm Ps. Pœiiit. in
Ps. 6, an!e med. proloij. col. 613, C, ï. 2.

Le rassasiement succède à la faim; la faim exclut le

rassasiement.

.S. ilirr. 22. Quos saliirilas de paradi.so expulit, re-
ducat Psuiii's. Tom. 1, Ep. 22 ad Eustoch. ab
in il. p. 1.37, />'.

Que la faim ramène ceux que le rassasiement a chassés
du paradis

23. Morbi ex saluritate nimia concitantur.
Tom. 2, lib. 2 advers. Jovian. anle médium,
pag. 77, A.

Un excès ;ifraisa<iemenl provoque les maladies.

24. Eiiam ex vili.ssimis cibis vitanda satietas s. nier.

esl. Ibid.

Il faut éviter la satiété qui vient même des mets les plus
communs,

25. Milita in hoc mundo sunt, et ha>c omnia
^ ^^^Hf^",,,,.

cor liominis satiare non po.ssunt. Librol sup.

c. 7 cœlest. Hierarcli. post med. p. 388, G,

tom.. 1.

Il est bien des choses dans ce monde, et toutes ces cho-
ses ne peuvent rassasier le cœur de l'homme.

26. Saturitatem ventris, sequitur levitas

operis et vanitas mentis. Lib 2 de Clauslro

anim. c. 20, inprinc. p. 49, F, t. 2.

La légèreté du travail et la futilité de l'esprit suivent le

rassasiement du ventre.

27. Si vis satiari, desinas esse ciipidus : quia s. innor m.

dum cupidns fueris, satiari non poteris. Lib. 2

de Contempta mundi, c. 7, p. 70.

Si vous voulez être rassasié, renoncez à votre cupidité,

parce que, tant que vous serez cupide, vous ne pourrez
être rassasié.

28. Nihil ita corpori répugnât, et sanitati s. .Toan cin

obcst, ut satietas. Ilom. 45 sup. Âlatlh. oper.

perf. ante fin. col. 393, B, t. 2.

Rien n'est contraire au corps et nuisible à la santé

comme la satiété.

29. Ubi venter satur, ibi d;emones et diabo-

lus exultant. Hom. 71 sup. Matlh. oper. perf.

ante fin. col. 587, A, ?. 5.

Là où le ventre se ra--sasie, là se réjouisîenî le diable et

les démons.

30. Paucis de cœlestibus saliari, imbecillae

estanimœ; et parva acce.ssione pulare se dites-

cere, nauseabundaî est et miserai, siqnidem

pielas iiisatiabilis est. Hom. 12 sufxv 1 Cor.

in medio, col. 410, D, t. 4.

Se rassasier de jicu de ce qui est des choses célestes,

c'est le propre d'une àme faible, ; et penser qu'on s'enri-

chit par de minimes accessoires, c'est le propre d'une

àme misérable, qui éprouve comme des nausées, puisque
la piété est insatiable

.

31. Sahiritas a"'gritudinis mater est. //'ow;. 55

ad popnl. Antioch. in princ. col. 371, U, t. 5.

Le rassasiement est une source de maladies.

32. Ubi satietas fueril, non patest esse ap-

petitus : absente vero appelitu, ipiomodo po-

te.sl adesse vokiptas? Ib. post init. col. 371, C.

Où il y a satiété, il ne peut y avoir appétit; et l'appé-

lit n'existant pas, comment peut-il y avoir du plaisir'/

33. Satietas contumeliœ iniliumesl. Lib. 1 s jo,in.Doin.

Parall. c. 77, propc med. f. 40, p. 2, C.

L*a satiété est le principe d'un véritable dommage.

34. Non est usque ad salietniem reficiendiim s. uidorus

cor[ius, ne forte intereat animus : nam ex pie- "'"i'"'-

nitiidine ventris, cite excilalur luxuria carnis.

In Boijula monach. cap. 9, circa med. p. 702,

col. 2.'

On ne doit pas restaurer le corps jusqu'à la satiété, de
peur que l'esprit ne périsse; car un vontra trop plein

porte nientot à la luxure de la chair.



SATISFACTID. 2«7
s rnr Pam 3,v

Qiijii iiijiij; poioill concupiscenliam sa-

liare. cui Deus non potest in possessione sulli-

cere;' Opmc. 27, ante med. prœfat. pag. 608,
col. 2, fi, t. 3.

Qui pourra rassasier les désirs do celui que la posses-

sion de Dieu même ne peut satisfaire?

RiHiarrt.^ 36. Fiiiis desidei'ii satielas es!. Part. 1 de
a» uiu:c

Qi.g^ charit. c. 2, in fin. p. 5, col. 1, B.

La fin du désir est la satiété.

SENTENTIA PAGAN!

.

ci.rro. 37_ Omnium reriim satipta« vita% facit sa-

lietalem. De S.'iiect. anle fin. ituin. 76, t. 4.

Le rasîasiement de toutes les choses de la vie produit

la «atiélé.

SATISFACTIO (Satisfaction).

DEFI.MTIO.

S Anionin Satisfacore est honoreiii D>^o dobitam lel-

dere. Part. 3, lit. 14 de Sacrant, cip. 20, in

princ. f. 220, col. 4.

Satisfaire, c'est rendre à Dieu l'honneur qui lui est du.

S. Au?. Satisfaciio poenitentia' e^t causas peccalorutn

pxcidere, nec eai'um .siiggestionilîiis adiliim

indulgere. De eccles. Dogmit. c. 5i, p. 143.

n, tom. 3.

La latisfaction de la pénitence consiste à détruire lei

causes des péchés et à fermer toute issue à leurs sugges-
tions.

j.inn c.r^ Satisfaciio esl jiislilia, qua quis inclinalui-

^
reddei'e Deo bonura alias indebilum, iu l'e-

coinpeasationem allerius debiii, ut ahiatioaeiii

commodi propiii pi'O ablalione jusii. Part. 4
in Descript. tcrmiitor. c. Jastitia, post med.

f. 27, col. 3, C.

La satisfaction est c.itle justice par laquelle quelqu'un
est porté à rendre à Dieu un birin qui d ailleurs ne lui esl

pas dii, en compensation d'un aulre qui lui est du, comme
l'ai)lation d'un avantage propre pmr l'ablation d'un
avantage juste.

.S Ti.onn5 Satisfailio est niedicina rurans perrala pne-
Aqu, ,.:... iPi-iia, et presei'vans a futuris. l,i Stipplcmenl.

part. 3, qtiœst. 12, art. 3, in corp.p. 18, col. 1.

La satisfaction est un remède qui guérit les péchés pas-
sés et qui préserve dos péchés à venir.

PRODl'CTIO.

Per satisfac-

lionem tiia ma-
gna bonaprove-
niunt :

Impotratio gratiae,

Remissio pœnœ,
Expiirgatio reliquianim

cuipae. Lib. G Compendii
theolog. veritatis, c. 30,
in fin. p. 783, col. 1, E,
tom. 7.

De la satisfaction (

''"l''.'"'""." «^^ 1» gfà''e,

résHllenl trois grands .lî ':'!,"',' nlT'^' '^ ''"'"''•
. .*

)
La justification des restes de labiens

faute.

SENTENTI^t: PATRUM.

i. Necesse est ul omne peccalum, salisfao- s. An-oim,

tio aul pœna sequalur. Lib. 1 Car Deiis, c. 13,

in fin.

Il est nécessaire que la satisfaction ou la peine suive
tout péché.

2. Tune est D?o grala sati^faf^lio, cuni in

ejus mente qui satisfacil, iiulla manet murmu-
ralio, sed pia jugiter fervet dilectio. De Simi-
litud. c. 107.

La satiifaclion est agréable à Dieu, quand il ne reste

dans l'àme de celui qui satisfait aucun mouvement de
plainte, et qu? son amour reste plein d'ardeur.

3. Lacessit judit^em, qui postposita salisfac-

lione delicti, prremiis quaerit honoraii. la Mé-
ditât. D, in med.

Il irrite le juge, celui qui ne veut satisfaire pour son

péché qu'il n'ait préalablement reçu une récompense.

4. Miserando Dans delet jarn facta peccata, s au?

sinon satisfaciio congrua negligatur. In En-
chiridio, c. 70, in fin. p. 123, A, t. 3.

Ce n'est que par sa grande miséricorde que Diea efface

les péchés commis, si on néglige la satisiaclion conve-

nable.

5. Ouicuni|ue convitio, vei maledicto, vel

etiani criminis objectu alii|uein laisei'il, memi-
neril salisfactionis. Prosec.

Que celui qui aura blessé quelqu'un par des injures ou
par un crime contre lui se souvienne de la satisiaclion.

6. Vobis a verbis durioribus parcite; quae

si eraissa fueiiat ex ore vestro, non pigeât ex
ip.so Ofe pi'ofen e inedicaraenla, iinde l'ac ta suiil

vulnera. In Rejula 3 ad clerir. ante finem,

/). 394, D,t.i.
Gudez-vous de paroles trop dures; que s'il vous en esl

échappé, n'ayez pas honte d'en prononier d'autres qui

fîisseiit disparaiire le mal causé par les premières, qui ont

ainsi fait des blessures regrettables.

7. Qui raultos ofïendil paccando, placare

multos oportet satisfaciendo. De vera et faisa

Pœnit. c. H, in fin. p. 743, D, t. 4.

Celui qui en a offmsé beaucoup en péchant doit en

apaiser beaucoup en satisfaisant.

8. Non sîiflicit moi-es in m'^lius comniulai'e,

nisi etiara, de bis qu;i3 facta sunt silisliat Deo

per p t'iiilenliae doloreni. Hjm. 30 ex quin-

qnag. Hjin. 5, in med. t. 10.

Il ne suffit pas de réformjir sa conduite, si on ne .satisfait

à Dieu par la douleur de la péiulenci pour les fautes

qui ont été commises.

9. Humiiis et verecunda débet es.se satisfais- s. Dern.

tio, qua eniendatiir siiporba Iransgressio. Srr-

mone 3 siip. Cant. ante fin. f. 130, col. 3, H.

La satisfaction par laquelle on corrige ane orgueilleuse

transgression doit être humble et modeste.

10. N'unqiiain iiomo débet e.s.sp sine me!u,



2SS SATISFACTIO.

s BonaT.

S tes ircl

Cas^iodor.

S, ryprian.

S. Fr.-.iirii

GlosR. int.

S- Grcg. Mog.

S. Hier.

quia satisfaciio pœiiilenliœ divino tanlum jti-

ilicio pensatur, non liiiraano. Serin, oo ad so-

lorem, ante mcd. f. 9a, col. l, A.
L'homme ne doit jamais être sans crainte, parce que

Dieu seul el non l'homme reste l'appréciateur de la salis-

ficlion de la pénitence.

11. Offensus est humili .^atisfactione placan-
Jus. In Speculo dlscipl. part. l,c. 10, inprinc.
p. 538, col. 2, A, 1. 1, part. 4.

Celui quia été offensé doit être apaisé par une humble
satisfaction.

12. Non levi, nec tran,^itoIia opu.s est .«alis-

faclione pro malis illis, pi-opter qaœ paratu.-^

est i^nis œlernus. Hom. 29, ante med. apud
Bihl. Pair. tom. S, part. 3, p. 774, col. 2. E.
edit. Colon. 1618.

Il n'est pas besoin d'une fatisfaction légère ni transitoire
pour ces péchés à cause desquels un feu éternel a été
préparé.

13. Magna infelicitas, perire sub pio Do-
mino, ut laides illi .«atisfaceie, cui te cogno,scis

errasse. Sup. Ps. 102, ante med. v. 6, f. 1S4.

col. 4.

C'est un trop grand malheur de périr sous un muitre
bon, pour que vous ne vous enif.resMez de satisfaire à
celui que vous reconnaissez avoir offensé.

14. Qui po^iiiteniiam criminis tollunt, sa-

li.sfactionis viam L'Iaudunl. De Lapsis, cap. 13.

ante med. p. 246, col. 1, t. 2.

Ceu\ qui ne se repentent pas de leur crime .se ferment
la voie de la satisfaction.

15. Beatus servus, (]ui bénigne reprelien-

.sus, acijuiescit el libenler salisfacit. In suis

(Ipusc. in admonit. ad fratr. c. 22. /j. 79, t. 1.

Heureux le serviteur qui, réprimandé avec bienveil-
lance, acquiesce et salisfait avec plaisir.

16. Cessât jam ira Dei, cui satisfecit pœna.
Slip. Thren. c. 4, col. 1014, £>, t. 4.

La colère de Dieu, que la peine infligée a satisfait, ne
tarde pas à cesser.

17. Nequaquam .satisfacimus, si al) iniqui-

tate cessamus, nisi voluptales, quas dilexinius,

e contrario appositis lairenlis in.'^equamur!

Part. 2 Pastur, c. 1, admonit. 31. post med.
col. iHl,B,t. l.

Nous ne salisfai-ons nullement, si, mettant un terme à
nos iniquités, nous poursuivons encore les plaisirs que
nous avons aimés, en mettant de coté nos gémissements.

18. Nihil contulisse videtur adhibita satis-

factionis lavalio, quem reaculavit inbonestius
iteiata facinoiis turpiludo. Stip. scptem Psal.
Pœnit. Slip. Ps. 4, v. 18, in fiiwm, col. 588, B,
tom. 2.

Elle semble ne lui avoir servi de rien, la satisfaction de
celui que de nouveaux crimes ont souillé d'une manière
plus déshonorante encore.

19. Grandi plagfe, alla et prolixa opus est

medicina : grande scelus gtandem babet ne-
cessariam salisfactionem. Tom. 4, Epist. 22 ad
Susannam lapsam, in fin. p. 142, C.

Une grande ploie a besoin d'un grand et prompt rc-

llugo card.

20. Satisfactioj

fit tripliciter :

mèilc ; il faut à un jrand crime une grande et nécessaire
satisfaction.

Deo, per orationem;

Sibi, per rarnis maceratio-

nein;

Proximo, per eleemosyna-
rum largitionem. Stip.

Gen. c. 28, f. 38, col. 2,

tom. 1.

!A Dieu, parla prière;

'^d'e''irch"fr'-^'"'
''^

'°°"""'"^"°"

Au prochainVpar une large distri-

bution d'aumônes.

21. Non reputat diabolus, si homo doleat,

vel conlîteatur : tamen dolet, sed dissimulai;

quod autem opère salisfaciat, hoc .su.*tinere

non potest, et maxime torquetur. Ibid. c. 31,

f. 43, col. 4.

Le diable n'examine pas si l'homme se repent de son
fléché ou s'il l'avoue; cependant il est en peine, mais
il dissimule. Et ce qu'il ne peut supporter, c'est qu'il satis-

fasse effectivement; alors il en est cruellement tourmenté.

22. Salisfactio duabus partibus continelur : s iniior. m.
una qua culjam vilamus, et altéra qua pœni-
tentiam perlicimus. Sermone 3 de Mart. circa
med. f. 81, col. 1.

La satisfaction se compose de deux parties : l'une par la-

quelle nous évitons le péché, et l'autre par laquelle nous
luisons pénitence.

23. Indicium satisfactionis et indulgentia) Jo.-in cass.

e.-^t afl'edus peccatorura de nostris cordibusex-
pulisse. Coll. 20 abhat. Pinufii, cap. 5, in

princ. p. 768.

La marque de la satisfaction el du pardon, c'est d'avoir
chassé de nouveau toute affection au péché.

24. Tune .se is, pro satisfaclione pervigilat

a criminibus absolutum, ac de prœteritis ad-

niissis veniam percepisse cognoscit, cum ne-
i|uaquam cor suum eorumdem vitiorum illece-

bris .'^enserit, vel imaginatione perstringi. Ibid.

in med. p. 768.

Alors, pour donner satisfaction à Dieu qui l'a absous,
il veille, el il reconnaît qu'il a reçu le pardon des crimes
qu'il a commis, quand il sent que son creur n'est plus
ébranlé par les attraits des vices ou par son imaginatio.j.

25. Satisfactio veniam sibi divine pietate s. Joan. ci.r.

conciliât. Serin, de Confess. post init.col. 909,
A, tom. 5.

La satisfaction obtient le pardon de la bonté divine.

26. Pejus est Dei otTensam non satisfaclione

placare, quam peccando Dei bonitatem olîen-

dere. Ibid. in med. col. 909, B.

C'est une chose pire de ne pas effacer l'offense commise
envers Dieu par la satisfaction que d'outrager la bonté
de Dieu par le péché.

27. Serpentinum virus satisfactionis antidoto

recuralur. Ibid. in fin. col. 910, B.
Le venin du serpent est détruit efficacement par l'anti-

dote de la satisfaction.

28. Nihil persuadet propitiandura esse, nisi •roan. saresb.
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JjDn. Tiisli.

r.i

a S.

. saresb. cuiu luens iiianum operis extendit ad salisfa-

ciendum. Prosec.

Rien ne démontre mieux le besoin du sacrifice propi-

tiatoire que lorsque l'àme, par ses œuvres, s'occupe de

satisfaire.

29. Si quis enim fatetur culpam, inutilis est

confessio, nisi satisfactionis animo currat ad

veniam. Lib. 2 de Nu{iis curial. c. 27, longe

ante med. apuâ Bibl. Pair. tom. 15, pag. 369,

col. 2, F, edit. Colon. 1618.

Car si quelqu'un avoue sa faute, sa confession est inu-

tile, à moins qu'il ne provoque le pardon par l'intention

de satisfaire.

30. Stultissimus omnium hominum est me-
rito judicandus, qui satisfacere in liac vita cum
possil Deo pro peccatis, dilTert ad fuluram. Li-

bro 1, Hom. 13 ad monachos, p. 467, col. 1.

On doit regarder avec raison comme le plus insensé des

hommes celui qui, pouvant en celte vie satisfaire à Dieu
pour ses péchés, le remet à l'autre vie.

31. Pœnitentise satisfactio divino tantuin

pensatur judicio, non humano. Lib. 2 de summ.
Bono,c. 13, sent. 17, p. 644, col. 1.

Dieu seul et non l'homme est le véritable appréciateur

de la satisfaction de la pénitence.

32. Gravis negligentia, majoi-e satisfarlione

curanda est. Sermonc in octava SS. Pétri et

PauU, in fin.

Une grave négligence ne peut èire pardonnée que par

une plus grande satisfaction.

33. Unusquisque quo magis gravalur olïen-

sis, eo majoi'i gravandus est pondère satisfac-

tionis. Opusc. 13, c. 6, post iiiit. p. 313, col. 2,

A, tom. 3.

Plus quelqu'un a d'offenses à se reprocher, plus gran le

doit élre la satisfaction qu'il a à offrir à Dieu.

34. Cuilibet pagano (quantumiibet crimi-

noso) accepte baptismale, nuila injungitur sa-

tisfactio : ciiristiano autem crimiiialiter pec-

canti, sed jam pœnitenti et confitenti, non
sufïicit sacerdutis ab.solutio sola sine satisfac-

tione injuncla. Part. 1 de Polest. lirjandi et

solvendi, c. 22, inprinc. p. S20, col. 1, B.

On n'exige aucune satisfaction de tout païen qui vient
de recevoir le baptême, quelque criminel qu'il ait été;

mais il faut au chrétien qui s'est rendu criminel, qui se

repent et qui s'avoue coupable, non seulement l'absolution

du prêtre, mais encore la satisfaction.

35. Non difficile homo cum opus fuerit, quod-
libet impetrat, fœneratori suo céleri satisfac-

tione respondeat. Hom. 4 de Promisus, in pr.
apud Bibl. Patr. t. 5, part. 3, p. 749, col. 2,
F, edit. Colon. 1618.

L'homme, quand il a besoin, obtient facilement ce qu'il
demande, s'il assure à son prêteur une prompte satisfac-
tion.

36. llbi prœvenerit verborum culpa, mox
per satisfactionem sequitur medicina. Ibidem,
Homil. 14 de Bono humil. in fine, pag. 492,
col. 1, A.

Oii la faute des paroles aura précédé, bientôt pai' la sa-
tisfaction le remède marche à la suite.

S. ImiJoius

Ilispal.

S. Léo I.

, Ptlr. Pam.

,!,a;-!.

Nul.iro.

S. YjKiiiin.

SCANDALIZARE (Scandaliser).

SENTENTIyE SCRIPTURARUM.

1. Non .scandalizeris in labiis tuis. Eccli. 1,

V. 37.

Que tes lèvres ne scandalisent point.

2. Vos recessistis de via, et scandalizaslis

plurimos in lege. Malach. 2, v. 8.

Vous vous êtes retirés de la voie, vous en avez scanda-
lisé plusieurs daus la foi.

3. Si oculus tuus dexter scandai izat te, erue
euni, et projice abs te : expedit enim, etc. Pr.
Matlh. 5, V. 29.

Si votre œil droit vous scandalise, arrachez-le et jetez-le

loin de vous ; car il vaut mieux pour vous, etc.

4. Et si dextera manus tua scandalizat te,

abscide eam, et projice abs te, etc. V. 30.

Et si votre main droite vous scandalise, coupez-la et

jetez-la loin de vous.

5. Qui scandalizaverit unum de pusillis is-

tis, qui in me credunt, expedit ei ut suspenda-
tur mola asinaria in collo ejus, et demergatur
in profundum maris. Ibid. 18, v. G.

Celui qui scandalise un des plus petits qui croient en
moi mériterait qu'on suspendît une meule de moulin à
son cou et qu'on le jetât au fond de la mer.

6. Utilius est illi, si lapis molaris imponatur
circa collum ejus, et projiciatur in mare, quam
ut scandalizet unum de pusillis istis. Luc. 17,

V. 2.

Il vaudrait mieux pour lui qu'on attachât à son cou
une meule de moulin et qu'on le jetât à la mer, que de
scandaliser un de ces petits.

7. Si esea scandalizat fratrem meuin, non
inanducabo carnem in sternum, ne fratrem
meum scandalizem. 1 Cor. 8,v. 13.

Si ce que je mange scandalise mon frère, je ne mange-
rai jamais aucune viande pour ne pas scandaliser mon
frère.

8. Quis infirmatur, et non infirmer? quis

scandalizatur, et ego non uror?2 Cor. Il , v. 29.

Qui est faible sans que je sois faible? qui est scandalisé

sans que je brûle'?

SCANDALUM (Scandale).

ETVJI0J.0GIA.

Nota quod axàXo-/), vel ixàvîaXov grajce, la- ii,igo tard.

tine dicitur vel obex (ad i|ueni oITendimus in

via, non prœvidentes pedibus nostris),vel laesio

ipsa qua in offendendo lœdimur, vel ruina

ipsa; unde ver.su.s :

19
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Scandalûii ;Bquivocum, obex impaclio, casus.

Sup. Luc. cap. 17, circa iiiil. fol. 234,

col. i,t. 1.

Remarquez que le mut grec Txà^.w, ou TxàvoaXov

signifie en latin un oli=lacle contre lequel, sans le pré-

voir, nous heurtons nos pieds sur le chemin, ou une

bleisure dont nous sommes atteints par un choc, ou une
ruine même; ce qui a donné lieu au vers suivant :

Occasion équivoque, obstacle, clioc, cliule.

DEFINITIO.

S ua.-.ii.Mci?. ScanJaliim est quo quis pra:'bel verbo, aul

opère in legem delinquens, et aliumacl iniqui-

lalem inducetis. Quœst. 64, qtieslion. comp.

crplicat. in princ. p. 572, t. 3.

Le scandale consiste en ce que l'on porte les autres au

mal, soit par ses discours, soit par ses actes, en violant

soi-même la loi.

Scandalum est ubi recteambulanli deoeptin

ad peccandum subjicilur. Sup. Luc. c. 17, cib

init. p. 106, col. 2, C, t. 2, et Ihujo canl. sup.

Luc. c. 17, ctrca init. f. 234, col. 1, t. (>.

Il y a scandale quand, en se trompant, on porte au

péché celui qui marche droit devant Dieu.

Scandalum estdi(:lain,vel faclum minus rer-

lura, prœbens aliis orcasionem ruina?. Part. 1

Ccntiloquii, sect. 31, ante mal. p. 68, col. 2,

B, tom. 6, part, l, et S. Thom. Aquia. 2 2,

quœst. 43, art. 1.

Le scandale est un mot ou un acte moins juste, qui

devient pour les autres une occasion de ruine.

Scamlalum proprie dicilur imnactio pedis ad

aliquem duriorem materiam. Sup. Exod. c. 10,

f. 81, col. 4, t. 1.

Le scandale, à proprement parler, est le choc du pied

contre une matière plus dure.

Illud scandalum proprie dicilur, ubi reclo

ilinere ambulant!, deceptio aliqua instiuilur ad

peccandum, et subjicitur causa peccati. Ilo-

mil. 2S in c. 31 Numer. circa init. pag. 167,

col.%D, t. 1.

Il y a scandale proprement du, quand, usant de ruse,

on porte à pécher celui qui marche dans la voie droite,

et qu'on lui en fournit l'occasion.

DIVISIO.

S. conav Duplex est scandalum, activum et passi-

vum. Acllvum, quo quis alii dat occasionem

ruina?, spiritualis; passivum est ipsa ruina

fada adobicem mali exempli alterius. Part. 1

Centiloquii, sect. 31, in med. p. 68, col. 2, D,

t. 6, part. 1.

Il y a deux scandales : le scandale actif et le scandale

passif. Le scandale actif est celui par lequel on fournit

aux autres une occasion de ruine spirituelle; le scandale

passif est cette ruine qui provient de l'obstacle posé par
le mauvais exemple.

PiûDïsiiis Duplex est scandalum, activum et pa.ssivum.
Carihus. Scandalum activum est diclum, vel factum

minus rectum pra^bens alleri occa.sionem rui-

S. lîonav.

et

Hugo card.

S. n.inav.

ei

S. Thomas
Aqulnas.

Ilug-o c.TrJ.

Origen.

nie; scandalum vero p;issivum est raaluiii,pen

casus, quem aller incurrit ex dicto, vel fado
alterius. Prosec.

11 y a un double scandale : le .scandale actif et le scan-
dale passif. Le scandale actif est un mot ou un acte moins
juste devenant pour un autre une occasion de ruine; le

scandale passif est un mal ou un chute auxquels un autre
est exposé à Toccasion d'un mot ou d'un acte d'autrui.

Scandalum passivum est duplex : unum quod
nascitur ex malitia scandalizanlis, qui ex sua
pervei'sitate non voit dicta sua, seu facta alte-

rius (quamvis bona) bene interpretari; quod
appellatur scandalum pbarisœorum.

Le scandale passif est de deux sortes : l'un qui vient de
la malice de celui qui cause le scandale, quand, dans sa

perversité, il refuse d'inlerpréter en bonne part les pa-
roles ou les actes d'un autre, quoiqu'ils soient bons; ce

qui s'appelle le scandale des pharisiens.

Alterum qund na.scitur ex infmnitate, vel

ignoranlia scandalizati; quod dicilur scanda-

lum pusillorum. Super Ep. ad Ruiii. cap. 14,

art. 18, post med.
f. 29, C.

L'autre qui vient de la faiblesse ou de l'ignorance de
celui qui est scandalisé ; ce qui s'appelle le scandale des

Diony!.tiis

Cariliu^.

faibles.

Scandalorum
gênera sunl di-

versa :

Il y a plusieurs

sortes de scandales ;

Prima sunl illa, quae dia-

boli fraus parturil ;

Secunda sunl, qua? gênerai
callidilas huraana;

Tertia sunt, quaj paril ipsa

ex nobis su.spicax et in-

cnuta natura. Serm. 27,
aule med. apud Bibl.

Patr. t. 5, part. 2, pa-
gina 682, col. 2, E, edil.

Colon. 1618.

Les premiers sont ceux que laruàe
du diable fait naître;

Les seconds sont ceux qu'engen-
dre l'astuce du monde;

Le.s troisièmes sont ceux qu'en-
fante comme de nous-méme;
notre nature soupçonneuse et

imprudente.

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. r.sqiiequo patiemur hoc scandalum?
Exod. 10, V. 7.

Jusques à quand souffrirons-nous ce scandale'?

2. Non inibis cum eis fœdus, ne forte pec-

care te facianl; quod libi carte erit in scanda-

lum. Ibii. 23, in fine.

Vous ne ferez point d'alliance avec eux, de peur qu'ils

ne vous fassent pécher contre moi, ce qui serait certaine-

ment pour vous la ruine.

3. Ha-'c via illorum, scandalum ipsis. Ps. 48,

V. 13.

Celte voie qu'ils suivaient a été pour eux un sujet de
scandale.

4. Sedens adversus filium malris tuae, pone-
bas scandalum : ha?c feci.sti, et tacui. Ps. 49,
V. 21.

Tranquill ;ment assis, tu couvrais iTopprobre le (ils de
ta mère. Voili cp que tu as fait, et je rae suis tù.
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5. Fiat mensa eorum coram ipsis

queum el in scandalum. Ps. 68, v. 27.

Que la lable de leurs sacrifices soil pour eux un écueil

el un scandale.

G. Pax multa diligenlibns legem liiam, pI

non est illis scandalum Ps. 118, v. 164.

Paix abondante à ceux qui aiment votre loi ; rien n'é-

branlera leur fidélité.

7. Funes extenderunl in laqueum, juxta ilcr

scandalum posuerunt mihi. Ps. 139, v. 6.

Ils ont tendu leurs filets, ils ont ouvert un précipice

dans la voie où je marchais.

8. Cu.stodi me a scandalis opérant ium ini-

quilatem. Ps. 140, v. 10.

Préservez-moi des pièges de ceux qui commettent l'ini-

quité.

9. Noli esse amicus horaini ii-acundo , ne

forte disca.s semitas ejns, et sumas srandalum

animae tute. Prov. 22, v. 24-23.

Ne sois point l'ami de l'homme emporté, do peur que
tu n'apprennes ses sentiers et que tu ne dresses nn piége

à ton âme.

10. Noli quœrere fieri judex, nisi valea.s vii-

lute il rumpere iniquitate.s , ne foi le ponas

.scandalum in a^quilate tua. Éccli. 7, v. 6.

Ne cherche point à devenir juge, si tu n'as pas la force

de briser l'iniquité, de peur que lu ne perdes la vortu

dans le scandale.

11. Annuens oculo fabricat iniqua, in cons-

pectu oculorumtuorum condulcabitos .suum, el

in verbis tuis dabil scandalum. Ibid. 27
,

V. 25-26.

Celui qui flatte de ses regards ourdit une trame inique
;

en voire présence, il prendra un ton mielleux, et il cher-
chera le scandale dans vos discours.

12. Non credas te vise laboriosa?, ne ponas
anim» tuae scandalum. Ibid. 31, v. 23.

Ne t'engage pas dans une voie difficile, afin de ne pas
préparer à ton àme un sujet de chute.

13. Scandalum iniquilatis eorum factum est.

Ezech. 7, V. 19.

. Leur avarice est devenue un scandale d'iniquité.

14. Eranl populo in laqueum et in scanda-
lum. 1 Mach. S, V. 4.

Ils étaient pour le peuple un piége et un scandale.

15. Vade posl me, Salana, .scandalum es mi-
hi : quia non .sapis ea, quœ Dei .sunt; sed ea.

quaî hominum. Matth. 16, v. 23.

Retire-toi de moi, Satan ; tu m'es un sujet de scandale,
parce que tu ne comprends pas ce qui est de Dieu, mais
ce qui est des hommes.

16. Vc-e mundo a scandalis : neces.se est eniin
ut veniant scandala. Pros. Ibid. 18, v. 7.

Malheur au monde à cause des scandales, car il est né-
cessaire que les scandales arrivent.

17. Verumtamen vœ homini, perquem scan-
dalum venil, etc. Ibid.

Cependant mallieur à cet lionime par qui le scandale
arrive.

18. Impossibile est m non veniant scan-
dala; va? autem iili, per quem veniunt. Lmc.
17, t). 1.

Il est impossible qu'il n'arrive pas des scandales; mais
malheur à celui par qui les scandales arrivent.

19. Non amplius invicem judicemiis ; sed
lioc judicale raagis ne poiialis oITendiculum
fralri, vel .scandalum. Rom. 14, v. 13.

Ne nous jugeons plus les uns les autres; mais jugez plu-
Int que vous ne devez pas être pour voire frère une occa-
sion de chute et de scandale.

20. Videte, ne forte lia-c licentia vesti'a, of-

fendiculun: fiai intirmis. 1 Cor. 8, v. 9.

Prenez garde que cette liberté ne soit aux faibles une
occasion de chute.

21. Quidiligit fratremsuum, in lumine ma-
net, et scandalum in eo non est. 1 Joan. 2,
V. 10.

Celui qui aime son frère demeure dans la lumière, et

le scandale n'est point en lui.

SENTENTI^ PATilUH.

22. Veritas nunquam relinquenda esi prop-s. Ai,i.,:,paa.

1er scAïKMam. Sermone dom. G 2)ost Pasclia, iii

fin. col. 163, j). 1.

Le scandale ne nous doit jamais faire abanjonnar la
vérité.

23. Coram pio vivons impie, etsi non obli- s. au^.
gat consentientem, crucial tamen senlienleni.
Epist. 143 ad Sebast. circa mcd. pag. 433, A,
tom. 2.

Celui qui vit dans l'impiété à coté d'un homme pieux,
quoiqu'il ne force pas ce dernier à consentir à son im-
piété, met néanmoins ses sentiments à la torture.

24. Si quisquam patialur aliquod scandalum,
et in anima periclilelur, taiitum os frigilur,

quantum amat. Sup. Ps. i{i\.,pûst init. e.c-

posit. V. 4, Et ossa mea sicut cremium aruc-
rimt,p. 781, fi, t. 8.

Si quelqu'un supporte un scandale, et que son àme
soit mise en danger, sa bouche souffre d'autant plus qu'il
aime davantage.

23. Uli patiunlur scandalum, qui reliiir|aunt

aut Christum, aut Ecclesiam. Super Ei». B.
Joan. tract. 1 de c. 2, -post med. p. Si)?, A, t. 9.

Ceux-là sont victimes du scandale, qui abandonnent ou
le Christ ou l'Eglise.

26. Qui scandalis gaudenl, abundat in eis

malignitas diaboli. Ep. 137, post init. t. 2.

Ceux qui se réjouissent des scandales sont pleins de la

malice du diahle.

27. Constat ubi verilas, et veritas neces.sa- s. item,

ria in causa non est, nec licite scandalum quod-
libet possea quolibet commitii, nec juste pra?-

cipi, nec innoxie cousenliri. Ep. 7 ad Adam
monach. ante med. f. 208, col. 3, G.

Dès qu'une vérité est certaine et que cette vérité n'est
pas nécessaire dans la cause, nul scandale ne peut être
commis licitement par personne, ni justement ordonné.
ni consenti iiniocemnient.
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s. B.rn. 28. Cam carpuntur vitia. el iiide scanda lum

orilur, ipse sibi scandali causa est, qui fecit

quod argui debeat, nonille qui arguit. Ep. 78,

ante fin. f. 228, col. 3, H.

Lorsque des vices se manifestent et qu'il en résulte uii

scandale, il est pour lui-nn-me un sujet de scandale, celui

qui a fait ce qui doit être lilàmé, mais non celui qui a

blâmé.

29. Ubi scandalum, ibi procul dubio chari-

lalis est deltimentum. Ep. 82 ad abb. S. Joan.

Cnrnut. prope mcd.
f. 227, col. 2, E.

Là oii se trouve le scandale, là certainement il y a

perte pour la charité.

30. Verus amor non habet amaritudinem

scandali. Sermoiie 13 ad sororem sitam, ante

med. f. 84, col. 3, G.

Dans le véritable amour, il n'y a pas l'aigreur du scan-

dale.

31. Non omnium scandnla wqiia sunt lance

pensanda; aliter namque accipienda suntscan-

dala pusilloium, aliter pharisseoruni : illorum

quippe scandalum de ignoranlia, istoiiim de

malitia descendit; illi scandalizantur quia ve-

ritatem nesciunt, isti quia oderunt. De Prœ-

cepto et Dispens. ante med. f. 291, col. 3, /.

11 ne faut pas peser les scandales de tous dans une

mpme balance ; car il faut apprécier les scandales des fai-

bles d'une autre façon que les scandales des pharisiens i

le scandale des premiers a l'ignorance pour cause, tandis

que le scandale des seconds vient de leur malice; ceux-

là se scandalisent parce qu'ils ignorent, ceux-ci parce

qu'ils haïssent.

32. Jlelius est ut scandalum oriatur. quam
veritas relinqualur. Apolog. ad Giiillelm. abb.

cap. Jam rcro, in fin. f. 306, col. 1, C.

Il vaut mieux que le scandale se manifeste que si la

vérité est abandonnée.

S. n.DTiï, 33. Proprias conscientias coinquinant, qui

scandalizant proximos per argutas astutias, el

astutas veisutias, et versutas argutias. Exp. 2

Slip. Ps. 118, cap. l,vers. 14, art. 2, p. 231,

col. 2, B, t. 1.

Us souillent leurs propres consciences, ceux qui scan-

dalisent le prochain par de subtiles astuces, des ruses

hypocrites et des artifices astucieux.

34. Scandali privatio, puritatisestprobatio:

nam puritatis spectaculum, nullum objicit of-

fendiculum ; sicut purum spéculum , nul-

lum offendit oculum. Ibid. cap. 11, vers. 5,

art. k,p. 271, col. l, D.

L'absence de scandale est une preuve de pureté; carie

spectacle de la pureté ne présente aucune occasion de pé-

cher, comme un miroir pur n'offense nullement les yeux.

35. In quantum potes sine peccato, vitare

debes scandalum pro.ximi : quod si de verilate

est, pro scandalis relinqui veritas non débet.
" Pros.

Vous devez, autant que vous lo pouvez sans péché,
fuir le scandale du prochain ; que s'il a lieu pour la vé-
rité, vous ne devez pas abandonner la vérité à cause du
scandale.

36. Est autem triplex veritas, quae non dé-
bet pro scandalo relinqui :scilicel vitœ, doctii-

na) et justiti». Sup. Luc.

Ut non ventant scandala,

Sr,ÂINn.4LUM.

cOji. 17, in illitd,

p. 206, col. 2, t. 2.

Il y a trois sortes de vérités que vous ne devez pas aban-

donner à cause du scandale : la vérité de la vie, la vérité

de la doctrine et la vérité de la justice.

37. Hoc scandalum impietatisspiritualis est,

cum quis malo exeniplo animam proximi occi-

dit, et ideo ipse dignus morte elBcitur. Ib. etc.

Le scandale de l'impiété spirituelle a lieu lorsque quel-

qu'un donne par ses mauvais exemples la mort à l'àme,

et pour cela il se rend digne de la mort.

38. Quis scandalizans obligatur, non solum

ad reddendara animam suam, verum etiam ani-

mam scandalizatam? Ibid. post init.pag. 20,

col. 1, B.

s. [î.w.ac

Quiconque scandalise est obligé de restituer non seu-

lement son âme, mais encore l'àme qui a été scandalisée.

39. Scandalum praebere, grave peccatum

est; sed maxime in bis, quorum vita trahitur

in exemplum. Ibid.

Occasionner le scandale est un grave péché, mais sur-

tout chez ceux dont la vie est offerte comme exemple.

40. Quoi scandala homines faciunt, lot lapi-

des in Deum mittunt. Serm. 4 dom. Pass. in

fin. sup. illud, Tulerunt lapides, etc. pag. 81,

col. 1, t. 3.

Autant les hommes commettent de scandales, autant de

pierres ils jettent à Dieu.

41. Quam periculosumsit per scandalum per-

dere pioximum, ostendit Éleazarus : legitur

enim quod perdidil se corporaliter, ne proxi-

mos perderet.spiritualiter. Pros.

Nous voyons par Eléazar combien il est dangereux de
perdre le prochain par le scandale ; nous lisons en effet

qu'il se perdit corporellement pour ne pas perdre le pro-
chain spirituellement.

42. Eleazarus maluit vitam suam tormentis

objicere, quam cuiquam magister perditionis

existere. Serm. 2 fer. 3 Pentec. in médium,
p. 136, col. 2, t. 3.

Eléazar aima mieux exposer sa vie aux tourments que
de vivre en restant un exemple de perdition.

43. Perdis proximum scandalizando ; sed

quod est miseiabilius, perdis teipsum morlali-

ter peccando. Ibid. post med. etc.

Vous perdez le prochain en le scandalisant ; mais ce

qui est bien plus déplorable, vous vous perdez vous-
même en péchant mortellement.

44. Omne quod potest fieri, vel non fieri

salva verilate, omittendum est propter .scanda-

lum. Gentil, part. 1, sect. 31, in fin. pag. 68,

col. 2, D, t. 6.

Il faut s'abstenir, à cause du scandale, de tout ce qui
peut se faire ou ne pas se faire, en sauvegardant la vérité.

45. Omnia agamus ne scandalizetur proxi-

nius : vita etenim etsi valde recta fuerit, scan-

dalum aliis pra'bens, omne perdit. Libro 3

Pharelrœ, c. 39, circa med. p. 171, col. 1, U,

tom. 6.

Faisons tout pour que le prochain ne soit point scanda-

lisé; car une vie, quelque juste qu'elle soit, si elle cause

du scandale, perd tout.
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hionysius
Canhus.

S. Boiiar. 4(j. FuclHus giuve pecralum occiiltiini cura-

tur, qiiam scandaliim. De sex AUs serapli.

c. :i, fiosl med. p. 83, col. 1, E, t. 7, part. 3.

On guérit plus facilement un pcoho grave, mais cache,

qu'un scandale.

47. Qui religionis suée scandalo uoa occur-

ril, honori proprio detrahil et saluti ;
qui

lidelis religionis filius est, nequaquam ejus

scandalum parvi ducit. In Spécula discipl.

part, l, cap. 28, in cake, p. 549, col. 2, D,

t. 7, part. 4.

Celui qui ne va pas au-devant du scandale de sa reli-

gion nuit à son honneur et à son salut ; celui qui eU le

lils fidèle de la religion ne regarde pas comme de peu

d'importance le scandale qui lui est causé.

48. Qui cnram aiiis scandala seminat, lot et

tantis condemnationibus dignus est, a (luot et

quanlis videtur. De Profess. monast. art. 9,

prope med. f.ll, p. 1.

Celui qui produit les scandales devant d'autres est di-

gne d'autant et d'aussi grandes condamnations, qu'il a eu

autant de témoins, et qu'il a été vu par autant de per-

sonnes élevées.

49. Damnum quod ex scandalo oritur, expli-

cari non polest. De non scandalizando, post

init. p. 59, C, t. l.

On ne peut donner une idée du dommage que cause le

scandale.

S. I pi.rxin 50. Ex aliorum scandalis, dum peregrinan-

tur, lucrum cape. Adhort. 4, p. 291, A, t. 2.

Tirez un profit des scandales des autres pendant qu'ils

voyagent.

S Eus EmUs. SI. Quantos quisque per scandalnni destiu-

xit, de lantis periculum damnationis incurrit :

quantis detrimento fuit, de tantis damna con-

traxit. Pros.

On a encouru autant de fois le danger de la damnation
qu'on a compromis de personnes par le scandale ; on s'est

chargé de la perte d'autant d'hommes qu'on a causé de

dommages.

52. Sicut ille valde admirandus atque lau-

dandus est, cujus cursus mullorum profectus

est; ita ille merito lugendus esl, cujus vil a mul-

torum ruina est. Hom. 7 ad monach. ab init.

De même qu'on doit grandement admirer et louer celui

dont la vie est un profil pour beaucoup, de même on
doit plaindre avec raison celui dont la vie occasionne la

perte de beaucoup.

53. Qui cum plurimorum destruclione se

perdidit, cum plurimorum a3dilicatione se re-

dimat. Ibid. Hom. 10, ante med.

Que celui qui s'est perdu lui-même en occasionnant la

perte de plusieurs autres se rachète aussi lui-même par
leur édification.

s.Gieg. Mag. 54. In quantum sine peccato possumus, vi-

tare proximorum scandalum debemus : si au-

lem de veritate scandalum sumitur, utilius

permillilur nasci scandalum, quam veritas re-

linquatur. Hom. 7 sup. Ezech. longe post init.

sup. illud, Matth. 15, Omnis plantatio, etc.

col. 114,^, ?. 2.

Nous devons, autunl que nou.s le pouvons sun; péché,

éviter le scandale du prochain
; que si le scandale est tiré

de la vérité, il est plus utile que le scandale ail lieu que
si la vérité est abandonnée.

55. Sunt qusedam scandala, quœ omnino ^ ^"^ ""?•

despicienda sunt : quaedam vero cum vitari

sine culpa possunt, despicienda non sunt, ne
cum culpa serventur. Lib. 9 in Rerj. ind. 4,

cap. 39, Ep. 39 ad Theotistam patrie, ante
med. col. 1066, C, t. 2.

Il est certains scandales qu'on doit entièrement mépri-
ser; mais il en est d'autres que l'on ne doit pas mépriser,
quand on peut les éviter sans péché, de peur qu'on ne
les imite en se constituant soi-même en faute.

56. Quid est quod Dominus aliis scandalum
esse permisit, aliis venire probibuit, nisi ut

nos doceret, illa scandala, quae nos ad peccala
implicant, contemnere, et ea scandala qua; pla-

care sine peccato possumus, modis omnibus
mitigare? Ibid. etc.

Pourquoi le Seigneur a-t-il permis le scandale pour
quelques uns el l'a t-il empêché pour d'autres, si ce n'est

pour nous apprendre à mépriser les scandales qui nous
sollicitent au péché, et à calmer ceux que nous pouvons
apaiser sans péché'?

57. Discordia cnnsuevit scandala generare.
Ibid. lib. 2, ind. 10, cap. 3, Ep. 3, col. 689.

La discorde a coutume d'engendrer les scandales.

58. Quid necesse est in mullorum scandala, s. ii>er.

ruinainque proferri, ijua? secreto aut corripere
valeas, aut emendare? Tom. 2, lib. 3 advers.
Rufinum, post init. p. 932, D.

Qu'est-il nécessaire de mettre au jour les scandeles de
plusieurs el leur perle aussi, quand vous pouvez les re-
prendre secrètement ou les amener à mieux?

59. Quiscandalizatur, parvulusosl : majores
enini scandala non recipiunt. Lib. ^sup. Matth.
capit. 18, can. 2, num. 179, super illud. Qui
scandalizaverit nnum, etc. p. 53, D, t. 9.

Celui qui se scandalise n'est qu'un enfant, car les

grands ne sa laissent pas entraîner par le scandale.

60. Non quod necesse sit vonire scandala,

alioquin .sine culpa essent, qui scandalum l'a-

ciunt; sed cum necesse sit in isto mundo fieri

scandala, unu.squisque mo vilio scandalis pa-
let. Pros.

Non qu'il soit nécessaire qu'il y ait dos scandales : au-
trement ils seraient sans péché, ceux qui occasionneraient

le scandale ; mais puisqu'il est nécessaire qu'il y ait des
scandales en ce monde, chacun par sa faute ouvre la porto

au scandale.

61. Necesse est quidem venire scandala : va'.

lamen ei, qui quod necesse est ut liât in mun-
do, vitio suo facit, ut perse liai. Ibid. super

illud, Necesse est ut reniant scandala, etc.

Il est sans doute nécessaire qu'il y ait des scandales ;

malheur cependant à celui qui, par sa faute, fait que ce

qui nécessairement doit advenir advirnne par lui.

62. Domestica; calumniae .scandala, gravùssi- s. uuar.

mum soient fidei excidium afferre. Super
Ps. 118, vers. Mirabilia testimonia tua, post

med. f. 74, col. 2.

Les scandales de la calomnie privée ont coutume de
porter un très-grand dommage à la loj.



Hu;o tard.

S. Joan. Clir.

294

63. Tria sunt

in scandale:

SCANDALUM.

11 y a Irois choses I

dans Ik scandale : )

Impudontia,

Casus,

Laesio. Sup. Ps. 48, f. 126,

col. 4, t. 2.

L'impudence,
La chute,

La blessure.

64. Nihil ita oITendit el nocet religioni ca-

tlioiieoi'um, ul scandali ansam praebere iiifide-

liijus. Hom. 7 Slip. Gen. post iiiit. col. 41, A,

tom. 1.

Rien ne blesse davantage et ne nuit tant aux inléréts

de la religion des catholiques que les occasions de scan-

dale que 1^'on donne aux infidèles.

63. Nullus debel scandali dare occa.sionein,

.sed morum lenitate, tuba clarius omnes eiu-

dire, et suœ virtulis facere imitalores. Ibid.

Hom. 33, a med. col. 274, A.

Nul ne doit fournir des occasions de scandale; il doit

au contraire, par la douceur de ses mœurs et par des en-

seignements plus clairs et plus éloquents, porter les autres

à l'imiter.

66. Scandala sunt rectœ ac probœ vita3 con-

fusio atque perversio. Hom. 60 super Matth.

op. imp. post init. col. 499, Z), t. 2.

Les scandales sont la honte et la perversion de la vie

droite et juste.

67. Quid prodest, si bonam vitam agendo
teipsum salves, et nialam famam habendo plu-

rimos scandalizes? Hom. 6 sup. Matth. opcr.

imperf. a mcd. col. 767, D, t. 2.

Que vous sert-il de vous sauver vous-nième en menant
une bonne vie, et d'en scandaliser beaucoup en vous atti-

rant une mauvaise réputation ?

68. Vis non tibi venire scandalum? noli

esse lerrenus, sed cœleslis, el scandalum non
habebis. Hom. 17 ex divers, in Matth. inpr.

col. 1189, B, t. 2.

Voulez-vous que le scandale ne vienne pas jusqu'à

vous'.' ne soyez pas terrestre, mais céleste, et le scandale

ne vous atteindra pas.

69. Vita. etsi reclissima sit, si alii.'^ fuei'it

scandalo, totum amittit. Hom. S6 sup. Joan.

in fin. col. 169, C, t. 3.

Quelque juste que soit une vie, si elle est pour les au-

tres un sujet de scandale, elle perd tout.

70. Plures de scandalo pereunt, quant de

crudelilatesalvantur. Serm. 5 fer. 5 Passion,

in fin. col. 813, G, t. 3.

La crédulité sauve moins d'hommes que le scandale

n'en fait périr.

71. Quœ lui sunt ofTicii prsesta, nemini dans
ansam seu belli, seu dissidii, seu scandali.

Serm. 22 sup. Ep. ad Rom. in Mor. post mcd.

col. 2S2, B, t. 4.

Faites ce qui est de votre devoir, ne donnant à per-

sonne prise à la guerre, à la division ou au scandale.

72. Omni plaga gravius est proximum scan-

dalizare, nam stepe numéro morleiii alTert.

Homil. 20 super 1 Cor. circa fin. ante Mor.
col. 478, -4, t. 4.

Scandaliser le prochain est un mal plus grave que

toute espèce de plaies, car souvent le scandale donne \a

mort avec promptitude.

73. Si graviter quis peccel, atjue clam hoc s.Juua. c.hr.

facial, et neminem scandalizet, miuorem dabit

pcenam, quam qui leviter peccavit, cum mul-
tortira scandalo. Serm. contra concubinarios,

post med. col. 1357, C, t. 5.

Si quelqu'un pèche gravement, qu'il le fasse en secret

et sans scandaUser personne ; il aura à subir une peine
moindre que celle que subira celui qui aura péché légère-

ment, mais en donnant du scandale à plusieurs.

74. Sicutubicunquefuerit triticum, necesse
est ut invenianlur iîlic et zizania; sic ubicun-
quo fiieril bonum Dei, illic erit et scandalum
inimici. Hom. 13 sup. Matth. op. imp. circa

mnl. col. 829, A^t.l.
De même que là où se trouvera le froment, là aussi on

trouvera nécessairement de l'ivraie ; de même aussi, par-
tout où se rencontrera le bien de Dieu, là aussi sera le

scandale de l'ennemi.

73. Non plus te scandalizet malus, quam Joan.TnHi.

œdificet bonus. Lib. 1 de Regim. claustr. a
mcd. p. 153, col. 2.

Que le méchant ne vous scandalise pas plus que le bon
ne vous édifie.

76. Difficile scandalizalur, qui in suis acti-

bus, ut decet virum, dominatur. Ibid.

Il se scandalise difficilement, celui qui, dans ses actes,

se montre supérieur, comme il convient à un homme.

77. Nemo scandalizelur subito, quia non
tantum est scandalum, quod te scandalizet.

Ibidem.

Que personne ne se scandalise immédiatement, parce que
le scandale n'est pas si grand que vous deviez vous scan-
daliser.

78. Si super scandalo pusillorura terribilera Pcir. Bicsens.

pœnam slatuitDeus, quid erit de scandalo prœ-
lalorum? Ep. 131 ad qucndam prior. circa

med. apud Bibl. Patr. t. 12, pari. 2, p. 806,
col. 2, H, edit. Colon. 1618.

Si Dieu a résolu de punir d'une terrible peine le scan-
dale des inférieurs, que sera-ce du scandale des supé-
rieurs?

79. Lingua occasio est scandali, quoties in

detractionis prolluvium se diffundit. Ibid. in

Invectiva contra depravator. post init. p. 945,
col. 2, G.

La langue est une occasion de scandale toutes les fois

qu'elle se laisse aller au flot de la médisance.

80. Scandalum;'

Offendit sensus,

Mentem turbat,

Confundit intelligentiee pu-
ritatem,

Sanctos tentât,

Fatigat eau tes,

Incautos dejicit,

Confundit omnia,
Conturbat omnes. Serm. 27,

sub fin. apud Bibl. Patr.

t. 5, part. 3, pag. 683,

column. 1, A, edit. Co-

lon. 1618.

s. Pelr. Chr.
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Thomas
Keinpis

S. Thomas
a Villa:.oïa.

Le scandale

S- rclr.ll.ini.

Offense les sens,

Trouble l'esprit,

Confond la pureté de rinlclligoncc,

Tente les saints,

Fatiguo les prudents.

Abat les imprudents,
Mélange toutes choses,

Trouble tous les hommes.

81. Omne scandalorum seminarium loUitur,

si singulis quibusque inembris, non ([uod vo-

luntas ambil, sed quod nécessitas expelil, ini-

plealur. Optisc. 13, cap. 19, in fin. pag. 521,

col. 2, D, t. 3.

Tout principe de scandale disparaît, si l'on fait pour
chaque homme, non ce que la volonté désire, mais ce que
la nécessité demande.

82. Non evadel scandalum, qui alleri iiiferl

In Hortulo rosar. cap. 16, circascandalum.
init. t. 2.

Celui qui est une occasion de scandale pour les autres

n'évitera pas le scandale.

83. In tantum scandalum vitandum est, ut

non solum temporalia lucra, sed etiam spiri-

tualia ad terapus intermittenda sint, vel peni-

tus omitlenda, ne in eis pusillus scandalizetur.

Ton. 2, conc. 2 de S. Michaele, circa mecl.

Il faut tellement éviter les scandales, que non seule-
ment on doit suspendre les gains temporels pour un cer-

tain temps, mais aussi les gains spirituels, ou les omettre
tout à fait, de crainte qu'ils ne scandalisent même un
petit enfant.

SCELUS (Attentat).

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1. Deus sanclus et fortis toniukilor est; nec
ignoscet sceleribus vestiis, atqiie peccatis

Jos. 24, V. 19. .

Le Seigneur est un Dieu saint, un Dieu fort etjalouN,
el il ne pardonnera point vos crimes ni vos péchés.

2. Ecce tempera supeiba lînita sunt, et .sce-

lera ejus compléta sunt. 4 Esdr. 11, v. 44.

Les temps du superbe sont finis, et ses crimes sont à

leur comble.

3. Quanlas habeo iniquilates et peccala,

.<^celera mea et delicta ostende milii. Job 13,

V. 23.

Quels sont mes crimes et mes iiiiquilés? Montrez-moi
mes péchés el mes fautes.

4. Quasi per risum slullus operalur scelus.

Prov. 10, V. 23.

L'insensé commet le crime en riant.

tî. Hostiae impiorum abominabiles, quia olïe-

runtur ex scelere. Ibid. 21, )). 27.

L'offrande du méchant est abominable an Seigneur,
1 arce qu'elle vient du crime.

G. Qui abscondit scelera sua, non diiigelur.
76/rf.28, )'. 13.

Celui qui cache ses crimes ne prospérera pas.

7. In mulliplicatione impioruiu, luuiliplica-

bunlur scelera. Ibid. 29, v. 16.

Le crime s'accroit avec le nombre des impies.

8. Propter scelus populi raei percussi eum.
Isa. 53, V. 8.

Je l'ai frappé pour les crimes de mon peuple.

9. Clama, ne cesses: quasi luba exalta vo-
cem tuam, et aununlia populo meo .scelaa eo-
rum. Ibid. 58, i'. 1.

Crie, ne te lasse point; fais retentir la voix comme les
éclats de la trompette, annonce à mon peuple ses crimes.

10. Scelera noslra nobi.scum, et iniquitales
nostras cognovimus. Ibid. 39, v. 12.

Nos crimes sont en nous, nous connaissons nos ini-
quités.

H. Quid est, quod dilectus meus in domo
mea fecit scelera mulla? Jer. M, v. 15.

Pourquoi mon bien-aimé a-t-il souillé ma demeure par
ses crimes ?

12. Judicabo te juxta vias tuas, et imponam
tibi omnia scelera tua. Ezecli. 6, v. 8.

Je te jugerai selon tes voies, et je te chargerai de tous
les crimes.

13. Viri detractores, scelus operati sunl in
medio lui. Ibid. 22, v. 9.

Des calomniateurs ont commis l'iniquité au milieu de
toi.

14. SufTiciant vobis omnia scelera veslra.
Pros. Ibid. 44, t'. 6.

Que tous vos crimes vous suffisent.

15. Dissolvitis pactum meum in omnibus
sceleribus veslris, et non servastis priecepta, di-
cit Dominus. V. 7 et 8.

Vous avez rompu mon alliance par tous vos crimes, et
vous n avez point observé mes préceptes, dit le Seigneur.

Vide Crimen.

SCHISM.\ (Schisme).

ETÏMOLOGIA.

Scliisma a scissura aniraorum est vocatum.
Sitp. 2 Machab. cap. 12, col. 2.557, t. 4.

Le schisme est ainsi dit de la séparation des esprits.

Scbisma a scis,suia animoruni nomen accp-
pit : eodem enim cuitu, eodem ritu crédit ut
cosleri, solo congregationis deleclatur dissidio.

Le schisme a tiré son nom de la scission des esprits
;

car il croit comme les autres par lo même culte, par le
même rit; la différence seule du corps le retient.

DEFINITIO.

Scbisma est vitium, quo quis sub .-;umrao
Pontifice esse récusât, et merabris Ecclesiœ ei

GIûss. ord.

S. fçjflorus

S. Aatoiiiq,
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2, lit. os. Ami. Mil], subjeclis comiminirare roniiit. Pari

cap. 11, inprinc. f. 149, col. 1.

Le schisme est une erreur par laquelle quelqu'un refuse

de vivre sous l'autorité du souverain Pontife, et de com-

muniquer avec les membres de l'Eglise qui lui sont sou-

mis.

Schismatici proprio diciintur, qui propria

.^ponte et intenlione se ab unilalc Ecclesi;e sé-

parant, Ihid. prope med.
f. 149, col. 1.

Les scbismaliques sont ceu\qui, de leur propre mou-
vement et par l'intention, se séparent de runitederEgli.se.

S. Aug. Schi.sma est eadem opinantem, atque eodem
ri lu colentem, quo caîleri, solo congregationis

deiectari dissidio. Lib. 20 contra Faust, c. 3,

inprinc. p. 251, A, t. 6.

Le schismatique croit les mêmes choses, pratique le

même culte que les autres dont il n'est séparé que par la

différence du corps.

Schisma est recens congregationis ex aliqua

sententiarum diversitate dissensio. Lib. ^con-

tra Crescon. c. 7, in princ.

Le schisme est une récente scission résultant d'une

certaine différence d'opinion touchant le corps.

S Bonav. Scliisma est illicita dissensio eorum, inter

quos unitas e.sse débet, vel illicitus ab unilate

dissensus. Part. 1 Centiloq. sect. 26, in med.

p. 66, col. 2, C, t. 6.

Le schisme est une scission illicite de ceux parmi les-

quels l'unité doit régner, ou une séparation illicite de l'u-

nité.

coiiecior. Schisma est quando quis ab episcopo suo,

vel Ecclesiae communione, sine novo tamen
dogmate, secedit ; nec régi pari jure cura cœ-

leris assentit.

Le schisme a lieu quand quelqu'un se sépare de sou

évêque ou de la communion de l'Eglise, sans professer

cependant un nouveau dogme, et ne se i:Ouraet pas avec

les autres par un droit égal au chef qui gouverne.

S.Thomas Schisma proprie est, qiiod intendit se ab
Aquinas. mjjtate EccIesicB separaii. 2 2, quœst. 39,

art. 1, in corp. p. 11, col. 2.

Le schisme, à proprement parler, est ce par quoi on
a l'inUntion de se séparer de l'unité de l'Eglise.

Schismatici diciintur, qui subes.se renuunt
summo Pontifici, et qui membris Ecclesiae ei

subjeclis comnuinicare récusant. Ibid. in fin.

corp. p. 11, col. 2.

On appelle schismatiques ceux qui refusent do se sou-

nietlre au souverain Pontife, et qui ne veulent pas com-
muniquer avec les membres soumis à l'Eglise.

DIFFERENTIA.

S. Hier. Inter hœresim et schisma hoc arbitrer inte-

resse : quod bœresis perversum dogma habeat ;

schûsma autem quod ab Ecclesia se separet.

Slip. Ep. ad Titwn. c. 3, inillud, Hœreticum
kominem, etc. p. 257, col. l. A, t. 9.

J'estime qu'il y a cette différence entre l'hérésie et le

schisme : c'est que l'hérésie professe un dogme pervers,

tandis que le schisme ne fait que se séparer de l'miilé de

J'Eglise.
"

S. Thnnias
Atiuinas.

S. Ang

S, Loo IX.

Ilaîresis et sebi.smadistinguuntur : nam b;e-

resis perse opponiturlidei, schisma autem \wv

se opponitur unitati ecclesiasticae charitalis.

2 2, (jiiœst. 39, art. i, in corp. ad. 3, pag. 11,

col. 2.

Il y a une différence entre l'hérésie et le schisme ; car

par elle-même l'hérésie est opposée à la foi, et le schisme

par lui-même est opposé à l'unité de la charité ecclésias-

tique.

ORIGO.

Origo et pertinacia schismatis, nulla estalia,

nisi odium fraternum. Lib. de Baptismo con-

tra Donatistas, c. 11, post med. pag. 254, D,

tom. 1.

L'origine et l'opiniâtreté du schisme ne sont autre chose

que la haine entre frères.

Mater pestilens schi.smatum superbia est,

ejusquo crudelissima? filiœ, invidia et vana

gîoria. Advers. prœsumpt. Michael. cap. 38,

inprinc. f. 168, p. 1.

La mère empestée des schismes est l'orgueil, et ses

filles cruelles sont l'envie et la vaine gloire.

COMPARATIO.

Sicut amissio charitatis est via amittendi fi- s. Amunin

dem, ita schisma est via ad haeresim. Part. 2,

tit. 3, cap. H, in fine, f. 149, col. 2.

Comme la perte de la charité est la voie qui conduit à

la perte de la foi, ainsi le schisme est la voie qui conduit
à l'hérésie.

SENTENTIvE PATRUM.

1. Extra catholicara quidquid est, contra- s. Amir.

rium est. Sup. 1 Cor. 3, in illud, Ipse salvus

erit, col. 1889, D, t. 5.

Tout ce qui est en dehors de l'Eglise catholique lui et
opposé.

2. Non est schisma tantum in separationc s. Amnn.n.

membrorum a capite, sed etiam in separationu

pertinaci membrorum ab invicem. Part. 2,

tit. 3, cap. 11, I 7, in fine, f. 152, col. 2.

11 n'y a pas seulement schisme quand il y a séparation

des membres d'avec leur chef, mais aussi quand il y a

séparation opiniâtre des membres entre eux.

3. Quisquis ab bac catholica Ecclesia fuerit s. auj.

separatus, quantumlibet laudabiliter sevivere

existimel, hoc solo scelere, quod a Christi uni-

tate disjunctus est, non habebit vitam, sed ira

Dei manet super eum. Ep. 152 ad popiil. fac-

tionis Donatianœ, ante med. p. 448, C, t. 2.

Quiconque se sera séparé de l'Eglise catholique, quoi-

qu'il pense que sa vie est louable, par ce seul crime qu'il

est séparé de l'unité du Chri.st, n'aura pas la vie éter-

nelle, mais la colère de Dieu demeurera sur lui.

4. NuUi schismata facerent, si fraterno odio

non exceecarentur. Lib. î de Bapt. c. H, in

med. p. 254, D, 1. 1.

I Ils ne se rendraient coupables d'aucun schisme, s'ils

n'étaient aveuglés par la haine fraternelle.
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s. Aug. 5 Scliisinalis rriineii, lia?re>iiii nialo perse-

verando faiil. Ep. 164, atilemed. t. 2.

Le crime de schisme produit l'hérésie par une coupable

persévérance.

6. Petrus serve, non libero, auremdexlram
prspscidit : ex quo significal eos, qui gladio

schismatis feriuntur, servos esse carnaliuni

desiderionim. De Agon. christ, eap. 29, m
med. t. 3.

Pierre coupa l'oreille droite à un serviteur et non à un
homme libre ; ce qui signitie que ceux qui sont frappés

par le glaive du schisme sont les esclaves des plaisirs

charnels.

7. Illi qui per ignorantiam extra verara

Ecclesiam baplizantur, sacrilegio schismatis

vulnerantur. Lib. 1 de Bript. contra Donatist.

cap. b.post iiiit. 1. 1.

Ceux qui, par ignorance, sont baptisés en dehors de la

véritable Eglise, sont blessés par le sacrilège du schisme.

8. Nec in hagresi aut schismate ronstiUitum,

sanctorum oraliones poterant adjuvare. Ibid.

lib. 3, cap. 17, ante fin.

Les prières des saints ne pouvaient être utiles à ceux

qui vivaient dans l'hérésie ou dans le schisme.

9. Non potest esse religiosus in scliismate

constitutus. Lib. 4 contra Crcscon. cap. 21,

post init. t. 7.

Il ne peut être religieux, celui qui vit dans le schisme.

10. Schisma facereab unitale Christi, aut in

schismate esse, profecto mahim est, et magnum
malum. Ibid. ante fin.

Causer la séparation de l'unité du Christ, ou vivre dans
le schisme, est certainement un mal et un grand mal.

11. Idololalras in populo Deigladius inteie-

mit, schismaticos autem terrae hiatus absor-

buit. Lj6. 1 de Baptismo contra Donat. cap. 8,

in med. t. 7.

Le glaive fil périr les idolâtres dans le peuple de Dieu,
mais un abime terrestre engloutit les schismatiques.

S. cxpniu. 12. Perdilionem sibi maximam de indiqna-

tione Dei acquirunl, qui schi.sma faciunt.

Ep. 76 ad Ma(jn. ante med. p. 208, col. 2, /. 1.

L'indignation de Dieu inflige la plus terrilile damna-
tion à ceux qui causent le schisme.

13. Avelle radium solis a corpore, divisio-

nem lucis unitas non capit. Pros.

Que les rayons du soleil ne parviennent plus jusqu'au
corps, l'unité ne participe plus â la division de la lumière.

14. Ab arbore frange ramum, fractus ger-
minare non poterit: a fonte pra;cide rivum,
prœcisus arescet. De L'nitate Eccl. lonqe post
init. t. 2.

Retranchez une branche de l'arbre, la branche retran-
chée ne pourra plus rien produire; privez le ruisseau do
sa source, il se desséchera.

lo. Possidere non polest indumenttim Christi
qui scindit et dividit Ecclesiam Christi. Ibid.
ante med.

Il ne peut posséder le vêtement du Christ, celui qui sé-
pare etdi\ise l'Eglise de Dieu.

16. Ad pacis praviiium \c:,i:v non p;'.sunt, s c.prian.

qui pacem Domini discordiic furore ruperunt!
Ibid. ante med.

Ils ne peuvent prétendre au bien de la paix, ceux qui
ont luit cesser la paix par la fureur do la discorde

17. Cum Deo manere non possunl, qui esse,

in Ecclesia Dei unanimes noUierunt. Pros.

Ils ne peuvent demeurer avec Dieu, ceux qui n'ont pas
voulu vivre en frères unis dans l'Eglise de Dieu.

18. Ardeant licet flammis et ignibus tra-

diti, vel objecli bestiis animas suas ponanl,
non erit illa lidei corona, .sed pœna perfidie,

nec religiosœ virtulis exilus gioriosus, sed des-

perationis interilns. Occidi talis potest, coro-

nari non potest. Ibid. circa med.
Qu'ils brûlent dans les flammes, je le veux bien; qu'ils

soient jetés au feu, ou qu'ils exposent leurs âmes à la dent
des bétes féroces ; leur foi ne sera pas pour cela récom-
pensée, mais ils subiront la peine due à leur perfidie;

leur vertu religieuse n'aura pas non plus une fin glorieuse,

et le désespoir dans la mort leur est réservé. Un tel

homme peut mourir, mais il ne sera pas couronné.

19. Quara unitaiem serval, quam dilectio-

nem custodit, aut cogitât, qui discordiœ furore
vesanus Ecclesiam .scindit? Ibid.

Quelle unité garde-t-il, quelle charité garde-t-il, on à
quel amour pense-t-il, celui qui, comme un insensé, sé-

pare l'Eglise par la fureur de la discorde?

20. Si schismaticus extra Ecclesiam fuerit

occisus, ad Ecclesiae non potest praemia perve-
nire. Ibid. post med.

Si un schismatique a été tué en dehors de l'Eglise, il

ne peut prétendre aux faveurs de l'Eglise.

21. Quidquid a matrice discesserit, seorsum
vivere et spirare non poterit, substanliam sa-

lutis amittit. Ibid. sub fin.

Quiconque se sera séparé du principe ne pourra ni vi-

vre séparément ni respirer; il perd lo bien du salut.

22. Non potest sibi conslare discordia; noi! r.i", |. .^ngi.

potest inter parientes schisma, perpétua pax
servari. Pros.

La discorde ne peut conserver l'union dans elle-même ;

une paix constante ne peut exister parmi ceux qui engen-
drent le .«cbisme.

23. Ipsum schisma infidnm est sibi; nequo
sibi cohaerere diutius potest, quod charilatis

pertenlat dissolvere glutinum. Serm. 37 sup.

Cant. post med. apiid D. Bern. vol. 2, fol. 34,

cul. 1, .4.

Tout ce qui essaye de dissoudre le lien de la charité

n'a nulle fidélité pour soi-même et ne peut se conserver

dans sa propre union.

24. Schisma commiltit, qui se a bonis sepa- gioss dccr.

rat. In decr. Grat. fol. 192, col. 4, edil. Luij-

dm. loiO.

Il se rend coupable de schisme, celui qui .se sépare des

bons.

2o. Schismaliri indigni sunt sociel<ate el gi«s ord.

communione sancta; Ecolesia?, nec memoria
enrum inter catholicos liabetur. Sup. 2 Para-
lip. c. 26, in cake, col. 1230, E, t. 2.

Les schismatiques sont indignes de la sociclé et de la
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Hugo
a s. Viclore.

communion Je la sainte Ef;lise, cl leur mémuiro ne pcul

se conserver parmi les callioliqucs.

cioss. ord. 26. Nisi qiiœdam veritatis simulalio proere-

dal, nec erunt schismata exaceil>antium. Stip.

Deuter.c. \.,col. 1459, C,t.i.

Nul schisme n'est possible de la pari de ceux qui le

provoquent, si, dans leurs discours, ils ne le l'ont précé-

der de quelque semblant de vérité.

27. Schisinalici simulantes quod zelo jusli-

lise moveantur, incaulos ad suum sdiisina tra-

here niUintur. Suf. 2 Mach'. c. 12, col. 25S7,

C, Moral, t. 4.

Les schismaliques, feignantde n'être mus que parle zèle

do la justice, s'efforcent d'entraîner à leur schisme les

hommes imprudents.

S. Hier. 28. Nulliim est schisma, quod non sibi ali-

quam conOngat haeresim, ut recle ab Ecclesia

recessisse videalur. Sufi. Ep. ad TU. c. 3, in

illud, Hœreticnm hominem, etc. p. 237, t. 9.

II n'est pas de schisme qui n'invente, dans l'intérêt de

sa cause, quelque hérésie, afin de paraître ne se séparer

de l'Eglise que pour un bon motif.

29. Quia .schi.smatious divisusest ab unitate

et a socielate superna per odium, in corpoi'e

suo non recepit Clirislum. Lib. 2 Miscellan.

codiez, tit.i'è,p. im,A,t. 3.

Parce que le schisraatique est séparé de l'unité et de la

société qui est supérieure à toutes les autres sociétés par

la haine, il ne reçoit point le Christ dans son corps.

30. Schismatici adversantur Spiritui saneto,

qui ob hoc missus est, ut charitatis et paois

unilatem reformaiet in nobis. Sup. Prov. c. 6,

/. 13, col. 4, t. 3.

Les schismatiques sont opposés à l'Esprit saint, qui a

été envoyé pour rétablir parmi nous l'unité de la charité

et de la paix.

S. ignai. mort. 31. Nefandas haei'eses et eos qui .'^cbismala

facJunt fugite, ut fonlem malorum. Ep. 10 ad
.Smi/rnenses, cirea med. apiid Bibl. Pair. t. l,

p. 88, col. i,A, edit. Colon. 1618.

Fuyez les hérésies criminelles et ceux qui créent les

schismes, comme une source de maux.

joan Gers. 32. Schisma dlsponit ad hœresim : quia re-

cédons ab Ecclesia, errores fingit, ut lecte dis-

eessisse videatur. Pros.

Le schisme dispose à l'hérésie, parce que, en se séparant

de l'Eglise, il simule des erreurs, afin de paraître s'être

séparé à lion droit.

33. Nulla est implicabilior irremediabilior-

que divisio, quam illa ([uœ fit .sub religionis

prœtextu. Tract. 2 deSchism. ante fui. part. 1.

Il n'est pas de plus embrouillée et de plus irrémédiable

division que celle qui a lieu sous un prétexte de religion.

34. Vœ pesti schismalicae, vse supra modum,
.si hœreses parturiat, quibus ipsum schisma
irremediabiliter radicetur, et radicalura jugi-

ter alatur, crescat, dilateUir atque roboretur.

Ihid.

Malheur à celte peste du schisme, malheur an .suprême
degré, s'il enfante des hérésies qui lui laissent prendre de
fortes racines, qui, une fois enracinées, lui permettent une
longue vie, le font croître, s'étendre et se fortifier.

Joan Ger».

S. TllOIÏKlS

Allumas.

35. Heu schisma t leia pcssima, monsirum
horiendiim, ingens, biceps, portentum pesti-

fevum. Proposit. coram Anglicis, consid. 1,

in med. part. 1.

Hélas', o schisme! bête féroce, monstre horrible, im-
mense, à deux tètes, présage empesté.

36. Scbismale infidelilas est deterior : quia

hoc Ecclesiœ unitas, illa vcro Dei ipsius Veri-

tas atqtie auctovitas directe violatur. 2 2, quais-

tione 39, art. 1, in Axiomate.

L'infiJélilé est pire que le schisme, parce que, si le

schisme viole l'unité de l'Eglise, l'infidélité détruit direc-

tement la vérité même de Dieu et son autorité.

37. Quanquam schismatici habere ordinis

poteslatem pos.sint, juridictionis tamen aucto-

rilale privantur. Ibid. art. 3, in princ. corp.

Quoique les schismaliques aient le pouvoir d'ordonner,

ils sont cependant privés de l'autorité de la juridiction.

38. Ubi scbi.smatis periculum timetur, a pu-

nitione peccatorum cessandum est. 2 2, qitœs-

tione 43, art. 7, in princ.

Dès qu'il se manifeste un danger de schisme, il faut

s'abstenir de la punition des péchés.

SCIENTIA IN GENERE

(Science en généra.l).

etymologia.

A disi-endo scienlia dici potest : nam scire

dictum est a discere, quia nemo scit, nisi qui

discit. Lib. 1 Etijmol. cap. 1, in princ. pag. 1,

col. 1.

Le mot science peut venir du mot apprendre; car le

mot savoir vient du mot apprendre, parce que personne

ne sait, si ce n'esl celui qui apprend.

DEFINITIO.

Scientia est lucidus et complétas habitus in- s. Amonin

tellectus in certam rerum creatarum cognitio-

nem intellectivam perducens. Part. 4, tit. 16,

cap. iinico, | 6, ante med. f. 374, col. 4.

La science est une habitude claire et complète de l'in-

telligence, conduisant à la connaissance intellectuelle de

certaines choses créées.

Scientia est ex multis intellectis facultas,

meditatione acquisita, ad llnem aliquem bo-

nura ac utilem. Lib. de gnarenda eruditionis

gratia, post med. p. 614.

La science est une faculté tirée de beaucoup de choses

déjà comprises, acquise par la méditation pour une fin

bonne et utile.

Scientia est donum Dei, quohomocertum et

rectum judicium habet de rébus divinis, dis-

cernendo credenda a non credendis. 2 2, quœs-

tione 9, art. 1, in princ. corp. pag. 18, col. 1.

La science est un don de Dieu, qui fournit à l'homme

un jugement droit et sûr pour le discernement des choses

qui doivent être crues de celles qui ne doivent pas l'être.

S. Isiiloru

llisi.al.

Philo Juil.

i. Tîtom.is

Aquinss.
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s. Anilir.

S. Thomas «cjeiilia esl recla ralio scibilium. Ibidem,
'"'"'''

gttœst. 55, art. 3, in princ. corp. pag. 105,

col. 1.

La science psl la vorilable voie qui conduit à la con-

naissance des choses qui peuvent èlre sues.

DIFFERENTU.

S. Aiig. Ha?c est sapientiœ et scientise recta distinc-

lio, ul ad sapientiam pertineat œtemarum re-

nim cognitio intellectualis ; ad scientiam vem
leinporalium rerum cognitio rationalis. Lib. 12

de Trinit. cap. 13, circa med. pcnj. 280, D,

tom. 3.

Il y a cette juste différence entre la sagesse cl la science,

qu'à la sagesse appartient la connaissance inlullecluelle

des choses éternelles, et qu'à la science appartient la can-

nai sance rationelle des choses temporelles.

SENTENTLE PATRUM.

1. A pietate ad scienliœ spiiitum conscen-

dilur : nam quamvis videalur aliqiiis .scien-

tiam possidere, siuUus est .si maie vi\it. Sitp.

Apoc. c. 4, ante med. col. 3037, C, t. 5.

De la piélé on parvient à l'esprit de science; car. quoi-
qu'un homme paraisse posséder la science, il n'est cepen-
dant qu'un sot s'il vit mal.

2. Gravât scire quod vel exequi, vel vitare

lion possi.s : gravât scire sine usu, atqiie opère
cogitationis profundae. De Paradiso, cap. 7,

civca med. col. 908, D, t. 4.

La science est un fardeau, si l'on ne peut faire ou évi-
ter ce que l'on fait; oui, la science est un fardeau, si l'on

ne pratique ou si l'on ne fait ce que l'on a profondément
médité.

3. Tribus causis scientia potest adipi.sci, sci-

licet doctrina , experimento et ralione. De
Similitud. c. 156, in fin.

On peut acquérir la science par trois moyens : par la

doctrine, par l'expérience et par la raison.

4. Scientia ad finem charitatisadliil)ilaiiiul-

liim estulilis, perse aulem ipsam.sine Udi One,
non modo superflua, sed etiara pernicicsa est.

Ep. il^adJaiiuariiim, c. 21, in fin. p. 373,
B, tom. 2.

La science employée dans un tut de charité est très-

utile; mais sans ce hut elle est par elle-même non seulc-
uienl inutile, mais encore funeste.

S. Aug. g. Omnes qui sciunt, non sunt participes
.scientiae. De Patient, cap. 6, a med. p. 718, C,
tom. 4.

Tous ceux qui savent ne participent pas pour cela à la
science.

6. Quidquid scientia compi-ehenditur, scien-
tis comprehensione linitur. Lib. ItdeCiv Dei
c. 18, circa med. p. 223, D, t. 5.

Tout ce que la science embrasse a pour terme la limite
de l'intelligence de celui qui sait.

S. Aiiselin.
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Ununi eoium, qiii.se arbi-

tranlur scire quod nes-
ciunl;

Alteium eorum, qui sen-
7. Tria sunlj tiuiU quidem se nescire,

hominum gène-; sed uun ila quaerunt, ut
ra iinprobanda, invenire po.ssint:

ac detestanda : 1 Terliiim eorum, qui neque
se scire existimanl, nec
quœrere volunl. De Util,

credendi, cap. H, in

princ. p. 72, C, t. 6.

L'une, qui se compose de ceux qui
croient savoir ce qu'ils igno-

rent
;

L'autre, qui se compose de ceux
Il est trois classes 1 qui comprennent bien leur igno-

d'hommes qu'on doit j rance, mais qui ne cherclient

désapprouver et dé-\ pas de telle façon qu'ils puissent

lester: | trouver;

La troisième, qui est composée de
ceux qui no pensent pas savoir

et qui ne veulent pas s'infor-

mer.

8. Fons et origo ornais scientiae Deus est,

quem quanto plus quis bibel, lanlo plus siliet.

De Iriplici Habitaculo.cap. 5, in fine, p. 538,
C, t. 9.

Dieu est l'origine et la source de toute science; plus on
boit à cette source, plus grande est la soif qu'on éprouve.

9. Ego scientiam non appelle, in qua iile

qui eam profitetur, aliquando fallitur. Libro 1

contra Academ. c. 7, ante med. t. 1.

Je n'appelle pas du nom de science celle dans laquelle,

celui qui la professe se trompe quelquefois.

10. Scientia non est nisi cuin res aliqiia

firma ratione percepta et cognita est. De
Quant, animœ, c. 26, in princ. t. 1.

La science n'est réelle que quanil une chose est connue
après avoir été vue appuyée de solides raisons.

11. Omne quod scitur, ad scientiam perti-

net. Ibid. c. 29, circa init.

Tout ce qui est su appartient à la science.

12. Omne quod scimus, ralione scimus :

nullus igitur sensus scientia est. Ibid. in med.
Tout ce que nous savons, nous le savons par la raison

;

donc tout sentiment n'est pas de la science.

13. Scientia per disciplinam datur, aut exci-

iatur; nec quisquam nisi per disciplinam ali-

quid discit. Lib. 1 de lib. Arb. cap. 1, circa

med. t. 1.

La science s'acquiert ou se provoque par la discipline,

et personne n'apprend rien que par la discipline.

14. Scientia mala nunquam esse polesl,

quia ratione atque iutelligenlia paratur. Ibid.

c. 7, prope fin.

Il ne peut jamais y avoir de .science mauvais?, parce

qu'elle est préparée par la raison et par l'inlelligenco.

15. Scientia no.stra, scientiae Dei comparala,
ignorantia est. Lib. 11 Conf. cap. 4, in fine,

tom. 1.

Notre science, comparée à cs;llo de Dieu, n'est que do
l'ignorance.

S. Aug.
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s. AUi5.

V. BoJa.

S. Hcrn.

16. OdicIquiJ non lat'^l, scitiir; el onine
quod scitur, ad scientiam pi'nfi'clo perlinet.

De Quant, aniince, c. 29, circa init. t. 1.

Tout ce qui n'est pas cachô se sait, et tout ce qui se

sailapparlieiil cei'lainement à la science.

17. Sciri non potest quod niliil esl. Lib. ^

de lib. Arb. c. 20, post init. t. 1.

Ce qui n'existe pas ne peut pas être su.

18. In his rébus quas ulcunqiie scio, magi>
te cupio es.se .scienlem, quain scienliaî nostf*
indigentem. Ep. 132, ante mcd. t. 2.

Dans les choses que je sais d'une manière quelconque,

je profère que vous les sachiez plutôt que si notre science

vous manquait.

19. Mulli magis lÎDguaecertaminiljus, qiiam

scienliae luniinibus, delectanlur. Ep. 132, aatc
med. t. 2.

Les disputes scientifiques plaisent plus à beaucoup
d'hommes que les lumières de la science.

20. Magis eligo cautam ignoraiiliam, qiiani

falsam scientiam confileri. Epist. 78. in fuir,

tom. 2.

J'aime mieux posséder une science prudente que ])ro-

fesser une science fausse

21. Sfientia creatura^ln comparatinne .çcicu-

tiae Creatorisquodammodo vesperascit. Lib. 11

de Civ. Dei, c. 7, in med. t. 3.

La science de la créature, comparée à la science du Créa-
teur, n'est en quelque sorte que ténèbres.

22. Ubi .scienlije donum majus, ibi graviiis

est inexcusabili.^ noxœ periculum. Lib. 'isup.

Luc. cap. 6, in illud, Manus ejiis dexlra, arida.

etc. col. 280, t. 5.

Là où le don de science esl plus grand, là aussi se

trouve un plus grand danger de fautes inexcusables.

23. Sunlqiii scire volunt eo fine tanlum iil

sciant, et lurpi.-< curiosilas est. Pros.

Il en est qui veulent savoir uniquement pour savoir;
leur curiosité est honteuse.

24. Sunt qui scire volunt, ut sciantur ipsi,

et turpis vanitas est : scire tuuiu nihil est, uisi

te scire hoc sciât aller.

Il en est aussi qui veulent savoir pour qu'ils soient
connus eux-mêmes : ce n'est rien de savoir ce qui vous
concerne, à moinsqu'un autre nesache que vous le savez.

25. Sunt qui scire volunt, ut scientiam suam
vendant pro pecunia, pro honoribu'^, el turpis

quaestus est.

Il en est qui veulent savoir, afin de vendre leur science

pour de l'argent, pour des honneurs : c'est là un gain
iionleux.

26. Sunt qui scire volunt ut aîdificent, el

cliarilasest; et item qui sciie voluiil ut redi-

licentur, et prudentia esl. Serm. 36 sup. Cant.
circa med. f. 163, col. 1, C.

11 en esl qui désirent savoir pour édifier : c'est là de la
charité; d'autres pour être édifiés : c'est de la prudence.

27. Vinura scientiœ sajcularis inebriat qai-
dem, sed curiositale, non chaiitate ; implens,
non nutriens; inllaus, non œdificans; ingurgi-

28. Scias

qiia?quenos-

se oporteat :

Dans i|Uel or-

dre,

Par quelle

élude.

tans, non conforlans. Ibid. Serm. 9, anle lin.

f. iW.col. 1, .4.
'

Le vin de la s:;ience du monde enivre sans doute, mais
de curiosité el non de charité; il remplit sans nourrir; il

enorgueillit et n'édifie pas: il plonge dans l'intempérance
et ne fortifie pas.

Quo ordi- Quo oïdine, ut i'I

ne, prius, quod ma-
tiiiius ad salu-

tem
;

Quo slu- Quo studio, ut id

dio, ardentius, quod
veiiementius ad
amorem

;

/ Quo fine. Quo fine, ut non
inaninem glo-

nam,autaliquid
simile, sed tau-

tum ad aedifîca-

tionem tuain, vel

|iioximi. Ibid.

Serin. 36, ante
med. fol. 16.'),

col. 1, C.

Dans quel ordre, afin

de savoir d'abord ce
qui est plus opportun
pour le salut ;

Par quelle élude, afin

de vous porter avec
plus d'ardeur à ce qui
entraine davantage
vers l'amour ;

Dans quel Dans quel but, afin de
but. posséder la science

non par vaine gloire

ou quelque chose de
semblable, mais seu-
menl pour votre édi-
fication el celle du
prochain.

29. Qnam salubrius disceres Jesum, et hune
crucitixural Qiiam scientiam haud facile (nisi

qui mundo crucilîxus erit) appreiiendil. Pros.

Avec combien plus d'utilité vous apprendriez Jésus, el

Jésus crucifié '. El cette science, personne ne la saisit faci-

lement, si ce n'est celui qui est crucifié au monde.

30. Fallei'is, fili, falleris, si teputas invenire

apiid mundi magislros scientiam, (juam soli

Ciirisli discipuli, id est, mundi contemptores,

Dei munere assequuntur.

Vous vous tromperez, mon fils, vous vous irompere?,

si vous pensez trouver chez les maîtres du monde la

science que les seuls disciples du Christ, c'est-à-dire les

conieinpleurs du monde, acquièrent par une grâce spéciale

de Dieu.

31. .Non hanc lectio docet, .sed unctio; non
liitera, sed spirilus ; non eruditio, sed exerci-

tatio in maudatis Dei.

Ce n'est point par des leçons qu'on apprend celle

science, mais par l'onction; ce n'est point par la lettre,

mais par l'esprit; elle ne s'apprend pas par l'enseigne-

niMil, mais par la pratique assidue des commandements
de Dieu.

32. Non recte proditur ad lumen scientiae,

nisi germen juslitia- prsecedal ad animam; ex

s Bcrn.

Sachez ce]
qu'il est néces-

saire que vous
^

connai-siez :
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s. itm. qiio formolur granum vila\ et uoa palea glo-

l'ifc.

On ne produit rien convenablement à la lumière de la

science, qu'il n'y ait déjà dans l'àme un germe de jusiice,

formant lui-même le grain de la vie et non la paille de

la gloire.

33. Nondum libiad juslitiam seminasti, non-

(lum spei manipulos me.ssuisti, et veram te

prœsumi.^ sectari scieiiliam? Ep. 108 ad Tlw-

mam de S. Audomaro, circa med. fol. 233,

col. 4, I et M.
Vous n'avez pas encore jelé pour vous la femence de

la justice, vous n'avez pas encore moissonné les gerbes de

l'espérance, el vous osez aspirer à la véritable science !

34. Miilti multa sciunt, et seipsos nesciunt ;

alios inspiciunt, et seipsos deserunt. Lib. Médit,

c. 1, in princ. f. 322, col. 1, B.

Beaucoup savent une infinité de choses, et ils ne se con-

naisseni, pas eux-mêmes; ils jettent les yeux sur les au-

tres, et ils s'abandonnent eux-mêmes.

35. Multi quœrunt scienliam, pauci vero

conscientiara : si tanlo sliulio et solliciludine

quaererelur con.scientia, quanto quaeiilur sœ-

cularis et vana scienlia, el citiiis apprehende-
retur, et utilius retineietur. De inter. Dcmo,
c. 21, f. 329, col. 3, H.
Beaucoup cherchent la science, mais pfu leur propre

connaissance; si l'on recherchait la connaissance de soi-

même avec autant de soin et de sollicitude qu'on en met
à rechercher la vaine science du monde, on l'acquerrait

bien plus vite, et on la retiendrait avec bien plus de profit.

Boeiius. 36. Non est dignus scienlia, qui scienliae in-

surgit praeceptons. DeDiscipl. scholar. et hab.

apud Bedam, t. 2, in Axiornat. phil. verbo Non
est, p. 151.

11 n'est pas digne de la science, celui qui s'insurge

contre la science du maître.

S Bi^noï. 37. Ubi niajus est donum .<cientiœ, ibi trans-

gressor majoii subjacet culpae.^j/p, Lttc.c. 10,
in illitd, Operarii autempauci,p. 127, col. 1,

C, t. 2.

Là où se trouve une science plus étendue, là aussi la

faute est plus grande quand on viole la loi.

38. Fructus omnium scientiauim est, ut in

omnibus aedificetur lides, bonoiilicetur Deus,
componantur mores, Iwurianiur consolaliones.

De Beduct. artittm ad theoloij. in fine, p. 4,

col. 2, C, t. 6.

Toutes les sciences doivent avoir pour résultat d'établir
la foi dans tous les cœurs, d'honorer Dieu, de bien régler
les mœurs et de faire naître des consolations.

39. Beatus homo, qui scit Christum Jesum,
etiamsi alia ne.sc)t : infelix, iiui scit omnia alia,

illum autem nescit. Unde ver.sus:

Hoc est nescire, .sine Christo plurima scire:
Si Christum bene sois, salis est, si cœtera

nescis.

Heureux l'homme qui connaît le Christ Jésus, quoiqu'il
ignore toutes antres choses ; malheureux celui qui sait
tout le reste et qui ne connaît pas Jésus-Christ.

C'est ne rien savoir que de savoir beaucoup de choses
sans connaître le Christ.

Si vous connaissez bien le Christ, cela suffit,

bien même vous ignorez tout le reste.
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quand

40. Scienlia quaî pro virlute inspicitur, per -^^ f°""-

virlulem postmodum melius inveiiilur. lu Spe-
culo discipl. part. 1, c. 13, in med. pag. 539,
col. 2, D, t. 7.

La science que l'on recherche en vue de la vertu se

trouve bien mieux ensuite par la vertu.

41. Fratres, qui scienliae curiosilale ducun-
lur, in die tiibulalionis invenient manus suas

vaeiias. Pros.

Les frères que dirige la curiosité de la science trouve-

ront leurs mains vides au jour de la tribulation.

42. Ideo veliem eos magis roborari virtuti-

bus, ut (um tempus tiibulationisvenerit, secuni

liuLeienl Uoniinum in angu.slia.

Je voudrais donc qu'ils se foitifiassent davantage par la

Eratique des vertus, afin que, lorsque le temps de la tri-

ulation sera venu, ils eussent le Seigneur avec eux dans
leur détresse.

43. Nolo fratres meos cupides esse scienlia-

et librorum, sed volo eos fundaii super sanc-

tam humilitatem : venlura est enim tribulalio,

quando libri ad nibilum utiles, in fenestris et

latebris pi'ojicienlur. In stiis Op. col. 15, «"//

princ. p. 321, /. 3.

Je ne veux pas que mes frères soient désireux de la

science et des livres, mais je veux qu'ils s'établissent soli-

dement dans la sainte humilité; car il viendra, le jour de
la tribulation, où, les livres n'éianîplus utiles à rien, on
les jettera par les fenêtres et dans les lieux communs.

44. In libro crucis lege, et nuindanœ ac cu-

riosaî scienlia3 ne vacaveris. In suis Opiisc.

apophth. 32, p. 433, t. 3.

Lisez le livre de la croix, et ne vous occupez pas de la

science qui est vaine et curieuse.

45. Perfecta scienlia est, et cuncta sollicite

agere, et scire de suis meritis se nihil esse.

Sup. Job, c. 37, col. 345, B, t. 3.

La science parfaite consiste à faire tout avec soin et à
se bien pénétrer de ceci : c'est qu'on n'est rien par ses

propres mérites.

46. Tolerabilius Deo est, ut intirmitaleatque s. r.roj. .v^g

ignorantia, cum buniililate quisquis jaceat,

quam cum elatione cordis alla comprehendat.
Lib. 17 Moral, c. 1, in fin. col. 565, A, t. 1.

Dieu voit avec moins de peine l'homme rester avec l'hu-

milité dans son infirmité et dans son ignorance que s'en-

orgueillir dans son cu-ur, parce qu'il comprend les choses

élevées de la science.

47. Omnes elali scienliam habere non appe-

tiint, sed ostentare. Lib. 23, cap. 4, ante jin.

num. 9, col. 771, D.

Tous les orgueilleux ne désirent pas tant posséder la

science que d'en faire parade.

48. Perfecta scientia est scire omnia, et ta-

men juxta quendani modum srientem se esse

nesciie. Ibid. lib. 27, c. 22, iii med. num. 24,

col. 926, D.

La perfection de la science consiste i savoir toutes cho-
ses, mais cependant à savoir d'une certaine façon que
celui qui sait ne sait rien.
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s. crej. Mag. 49 Yen\ scientia afficil, non exlollit; nec

superbientes quos repleveril, sed lamentantes

facit. Pi os.

La véritable science rend chagrin, mais elle n'enfle 1
as

d'orgueil; elle ne fait pas des superbes de ceux qu'elle

enrichit, mais des hommes qui gémissent.

50. Cum quis vera scientia replelus fuerii,

primo se soire appétit, et jam sui conscius,

tanto per iilam lobustius sapit, quanto se infir-

mum in illa verius recogiioscit. Ibid. lib. 23,

c. 10, prope med. mim. 17, sup. illud Job 33,

Dixit ergo in auribus meis, etc. col. 780, C.

Lorsqu'on a été rempli de la véritable science, d'abord

on désire se conniiilre soi-même, et quand on se connaît

soi-même, on se trouve par elle d'autant plus fort, qu'on

se reconnaît en elle plus véritablement faible.

51. Ars et mira dise! plinfe .scientia est loto

cordis adnisu addiscenda. Fros.

On doit se porter de tout son cœur et avec effort à

apprendre l'art et la science admirable de la discipline.

52. Quem penuvia sua non frangit, a gratia-

rum aclione non retraliit, in rerum tempora-

lium desiderium non acceadit, .-^cit liiuniliaii.

Celui qui ne se laisse pas abattre par son indigence

ne cesse pas ses actions de gràce^; il n'allume pus en lui

le désir des choses temporelles, il sait s'humilier.

- 53. Qui receptis rébus non extollitur, qui

eas ad usum vanœ gloriae non intorqiiet, qui

solus non possidel quod accepit, sed hoc cum
indigentibus miseiicorditer dividit, scit abun-

dare.

Celui qui ne s'enorgueillit pas des biens qu'il a reçus,

qui ne les fait pas servir à sa vaine gloire, qui no possède

pas seul ce qu'il a reçu, mais qui, dans sa bonté, le par-

tage avec les pauvres, celui-là sait être riche.

54. Qui accepta alimenta non ad ingurgita-

tionem ventris utitur, sed ad reparationem

virtutis, nec plus carni Iribuit quam nécessitas

petit, scit .satiari.

Celui qui n'use pas des aliments qu'il a reçus pour la

satisfaction de son ventre, mais pour la réfection de ses

forces, qui ne donne à son corps que ce que la nécessité

exige, celui-là sait se rassasier.

55. Qui alimenlorum inopiam sine murmu-
ratione tolérai, nec pro necessitate virtutis agit

aliquid,unde anima peccati laqueum incurrat,

scit esurire.

Celui qui supporte sans murmure la disette de vivres,

et qui ne fait rien, dans l'intérêt de la vertu, d'où il puisse

advenir un danger de péché pour son âme, celui-là sait

supporter la détresse.

66. Quem nec abundantia in superbiam éle-

vât, nec in necessitate cupiditas irritât, scit

abundare, sic penuriam pati. JJom. 19 super

Ezech.postmed. sup. illud PInlipp. 4, Scio et

humiliari, etc. col. 270, D, t. 2.

Celui que l'abondance n'enorgueillit pas et de qui la

nécessité n'irriie pas les désirs, celui-là sait vivre dans
l'abondance, il sait supporter la disette.

S. Hier. 57. Non sufTicit scire quod bonum est, nisi

custodiaturatteniiusquoi electum est. Tora. I,

Ep. 22 ad Enstoch. pciulù anle med. p. 141,

Ult. B.

11 ne suffit pas de savoir ce qui est bon, si on ne sait

garder ce qui est excellent.

58. Scio quod nescio : pars enim scientirc

est, scire quod nescias. Lib. 13 sup. Ezech.

c. 42, in princ. p. 534, B, t. 5.

Je sais que je ne sais pas : en effet, une partie de la

science, c'est de savoir qu'on ne sait pas.

59. Magis ego velim rusticilaiem justam,

quam doctam malitiam : quia in allero, licet

minor, tamen gloria est ; in altero juxta scien-

tias prnfeclum, majora supplicia siint. Lib. 3

sup. Ep. ad Ephes. iii med. proœmii, p. 228,
B, ^9.

Je préfère une simplicité juste à une malice pleine de

science: dans l'une, quoique moindre, il y a cependant de

la gloire ; à l'autre sont réservés de plus grands châti-

ments, selon le degré de la science.

60. Scientia pielatis est nosse legem, intel-

ligere prophetas, Evangelio credere, apostolos

non ignorare. Pros.

La science de la vraie piété consiste à connaître la loi,

à comprendre les prophètes, à croire à l'Evangile, à ne
pas ignorer les apôtres.

Cl. Alisque pietate notitia veritalis deleclal

ad pi'.e.sens, sed œternitatera non habei piaî-

miorum. Sup. Ep. ad fit. c. \.,in illud, Secun-

dum finem electorum Dei, etc. p. 244, A,t.Q.
Sans la piété, la connaissance de la vérité réjouit pour

le présent, mais elle ne contient pas une éternité de récom-

penses.

62. In scientia avarus est, qui .sensum non
vult implere, quem cœpit. Sup. 2 ad Cor.

c. 9, î« illud, Hilarem datorevi, etc. p. 338,

B, t. 9.

Il est avare quant à la science, celui qui ne veut. pas

compléter la pensée qu'il a conçue.

03. Illaudabilis est scientia, quam vita ma-
culât impudica. Lib. 3 Didasc. cap. 1, in fin.

p. 14, H, t. 3.

Elle ne mérite aucun éloge, la science que souille une
vie impudique.

64. Summopere cavendum est ei, qui qure-

rit scienliam, ut non negligal disciplinam.

Ibid.

Celui qui recherche la seience doit bien se garder de

négliger la discipline.

63. Nullam scientiara vilem teneas, quia

omnis scientia bona est. Ibid. cap. 14, in med.

pag. 15, C.

Ne méprisez aucune science, parce que tonte science est

bonne.

66. Mulli scientiam habent, sed pauci snnt,

qui noverint qualiter scire oporteat. Ibidem,

lib. 5, c. 9, anle med. p. 24, D, t. 3.

Beaucoup possèdent la science, mais il en est bien peu

qui sachent comment il faut savoir.

67. Coarctala scientia, jucundanon est. Ibid.

lib. 6, c. 3, in med. p. 25, B.

Une science forcée n'est pas ngréable.

S. Hier.

a S. Vif
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lliigo card. 68. Scire ex-

pedit quinque :

Il y a cinq choses
|

qu'il est utile de sa-

voir :

Quiil credpndum sit, srili-

cel iirliculos lidei ;

Quid faciendum, scilicel

prœcepla ;

Quidvitandura, scilicetpec-

cata ;

Quid timendum, scilicet

pœna aMoi-na
;

Quid appelenduni, si'ilicet

vita aîterna. Siip. Job,

cap. 27, fui. 430, col. 2,

tom. l.

Ce que l'on doit croire, c'est-à-dire

les articles de foi ;

Ce que l'on doit observer, c'esl-à-

direles comnianJenaents;
Ce que l'on doit éviter, c'est-à-dire

les péchés
;

Ce que l'on doit craindre, c'est-à-

dire le"' peines éternelles ;

Ce que l'on doit désirer, c'est-à-

dire la vie éternelle.

In fidei discussione,

In temporalium adinini.s-

tralione.

In boiia conversalione. Sup.

Psal. 28, fol. 67, col. 3,

tom. 1.

Dans la discussion de la foi.

Dans l'administration des biens

temporels,

Dans une bonne conversation.

Primum est inlelleclus;

Secnndum, memoria;
Tertium, oratio;

QuarUim, desideriuni. Siip.

Prov. cap. 2, in princ.

f. 6, tom. 3.

La première, l'inlelligenje;

La seconde, la mémoire;
La troisième, la prière;

La quatrième, le désir.

71. Hodiemulti congregant scienliam, non
in suis cordibus, sed in codiciLius, el nesciunt

quiljus congregant. Ibid. c. 13, iMystice, f. 29,

col. 3.

Beaucoup d'hommes réunissent aujourd'hui la science,

non dans leurs cœurs, mais dans des codes, et ils ne sa-

vent pas à quels éléments ils la réunissent.

72. Non aliud desidet'es scire, quam qnod
necessariura esl scire; neque nimis etiani de
necessariis inquiras, aul subtilius quam valeas.

Sup. Eccl. c. 7, f. 90, col. 4, t. 3.

No désirez pas savoir autre chose que ce qu'il vous est

nécessaire de savoir; ne vous enquéiez pas non plus avec
trop de soin des choses nécessaires, ou ne les recherchez
pas avec plus de subtilité que vous ne le pourrez.

73. Melior est bona vita sine scienlia, quam
.scientia magna sine bona viîa. Sup. Eccl. c. 19,

f. 206, col. 4, t. 3.

Une bonne vie sans la .science esl préférable à une
grande science .sans une bonne vie.

joan. ca-s. 74. MaxioiD pars inicillgentiœ est scire quod
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cap. 9, in Jo.in. Cass.

69. Scientia in

tribus consistit:

La science consiste
'

en trois choses : '

70. Quatuor ne-)

ce.ssaria ad ba-

bendam scien-

liam :

Quatre choses sont

nécessaires pour ac-

quérir la science :

nescias. Collai. 4 allai. Dnnieli>

princ. p. 377.

La grande fonction de l'intelligence consiste à appren-
dre ce que l'on ne sait pas.

75. Non a scientia longe e.-;!, qui cœpil in-

telligere quid ignuret. Coll. 10 allât, haac,
c. 9, post med. p. 540.

Il n'est pas éloigné de savoir, celui qui a commencé à

comprendre ce qu'il ignore.

76. Impossibile e.çt animam, qure mundanis
vel tenuiter distentionibus occupatur, donum
scientiae proniereri. Coll. 14 ail. Neslerotis,

c. 9, ante med. p. 636.

Il est impossible à l'àme qui s'occupe, même faible-

ment, des clioses du monde, de mériter le don de science.

77. Impossibile est inexpertum quemquam,
scientiam spiritalem vel agno,srere, vel docere :

nam qui ne ad accipiendum quidera capax esl,

quomodo eril idoneus ad tradendum? Coll. 14

ail. Neslerot. c. 14, in princ.

Il est impossible à un homme inhabile ou de connaître

la science spirituelle, ou de l'enseigner; car comment
pourra-t-il communiquer ce qu'il n'est pas capable de

comprendre?

78. Impossibile est immundum animum
(quantalibet desudaverit leclionis instantia )

adipisci scienliam .spirilalem. llid. in med.

Il est impossible à un esprit impur, quelques efforts

qu'il fasse pour l'obtenir, de posséder jamais la science

spirituelle.

79. Illud scire bonum est, quod proficit ad

œdilicationem scienti : boc aulem scire quod

nihil prodest, magis nocet, et superiluum esl.

Homil. 50 super Mallh. oper. imp. post inil.

col. 1101, D, t. 2.

Il est bon de savoir ce qui profite à l'édilication de
celui qui sait; maii il est plus nuisible et inutile de sa-

voir ce qui ne sert à rien.

80. Plerique mni babentes scientiam raul-

tani, .sed si sapienler dispensant. 11. Nom. 51,

in med. col. 1110, D.

La plupart des hommes ont beaucoup de scienco; heu-

reu.'i s'ils savent en faire un bon usage.

81. Sapientia uniu.scujusque in actu pro-

batur, scientia autem in sermone. Ib. in med.

col. 1111,.4.

La .sagesse de chacun se manifeste dans ses actes; la

science se produit dans le discours.

82. Illud quod scio futurum, si enim fulu-

l'um non est, etsi fortejjutelur, non .sciliir la-

men, quoniani illiusquod non est, non scienlia,

sed opinio est. Lib. 2 de Xwjis ciirial. cap. 21,

sub fin. apud Bibl. Pair. t. 15, p. 363, col. 2,

G, edit. Colon. 1622.

Ce que je sais de l'avenir, car s'il n'y a pas d'avenir,

quoique peut-être on le pense, on ne le ?ail cependant pas,

puisque ce que l'on sait de ce qui n'est pas, n'est pas de

la science, mais seulement une opinion.

83. Ordinem serva tuœ scienlia'', el ne ul s i,.iiwas.

bonoruiu ignarus snporlranscendas ipsum

s J,:, r.
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lueres. c. 43. ni cake,

:]0i.

Deum. Lib. 2 cidven

pag. 213.

Observez votre rang dans la science, pour que, quoique
ignorant des biens de Dieu, vous ne soyez tenté de vou-
loir dépasser Dieu lui-même.

S I^i.loru^ 84. Ad majoris culpae cumulum perlinet
iiispai.

scire quemquam quod sequi debeat, et sequi

nolle quod sciât. Lib. 2 de stimm. Bono, c. 1,

sent. 9, p. 637, col. l.

C'est pour l'bomme une grande faute de savoir ce qu'il

doit faire, et de ne vouloir pas faire ce qu'il sait devoir

élre fait.

85. Utile est multa scire et recte vivere :

quod si utrumque non vaiemus, luelius est ut

bene vivendi studiuiii, quam multa sciendi se-

quamur. Ibid. sent. 11, etc.

11 est utile de savoir beaucoup de choses et de bien

vivre
;
que si nous ne pouvons l'un et l'autre, il vaut

mieux que nous vivions dans la justice en sachant moins
que de vivre mal en sachant beaucoup.

86. Nihil aliud agit anior niundante scien-

tisB, nisi exlolleie laudibus hominem. Ibidem,

lib. 3, c. 13, seiit. 9, /). 671, col. 1.

L'amour de la science du monde n'a d'autre but que
de se faire glorifier par les hommes.

87. Scientia a nialis abstinet : summum
enim bonum est, scire quid caveas; summa
miseria, nescire que tendas. Lib. 2 de Syiion.

c. 13, amed. p. 319, col. 2.

La science s'abstient de tout mal ; car c'est un grand

bien de savoir ce que l'on doit éviter, c'est une grande

misère que de ne pas savoir où l'on tend.

88. Scientiam quam aure concipis, ore ef-

funde. Ibid. c. 14, in princ. p. 319, col. 2.

Communiquez par la parole la science qui vous vient

par l'oreille.

89. Nulla sit tibi curiosilas sciendi latentia :

scire non cupias, quod scire non licet. Ibidem,

c. 15, inprinc. p. 319, col. 2.

Ne soyez pas assez curieux pour vouloir connaître ce

qui est caché ; ne désirez pas savoir ce qu'il n'est pas per-
mis de connaître.

i.nci. Firm. 90. Qui sc putanlscii'e quœ nesciunt, inepte

arroganterque desipiunl. Lib. 6 de divin. Insl.

c. 18, in princ. p. 270.

Ceux qui croient savoir ce qu'ils ignorent montrent
qu'il n'y a en eux qu'ineptie et orgueil.

91. Verum scire non nisi ejus est, qui sit

doctus a Deo. Ibid. libro 7, cap. 7, ante med.

A«^ir la véritable science est l'apanage de celui seul

qui a puisé sa tcience auprès de Dieu.

92. Opinari te scire ijuod nescias, non est .sa-

pientis, sed temerarii potius ac stulti. Ibidem,

lib. 3, c. 4, in princ. p. 97.

Penser savoir ce qu'on ne sait pas, c'est plutôt le fait

d'un homme téméraire et insensé que celui d'un sage.

Petr. Biesons. 93. Velle .scire, Ut sciamus, superbia est :

velle scire, ut sciamur, inanis gloiia est : velle

scire, ut luciemur, simonia est : velle scire, ut
aedificemur, prudentia est : velle scire, utsdi-
ficemus, chaiilas est. 5frjH. 2 de Adr. ante pn.

Pelr. Cillens.

apudBibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 841, col. 1,

B, edit. Colon. 1618.

Vouloir acquérir la science uniquement pour la possé-

der, c'est de l'orgueil; vouloir la posséder pour nous ma-
nifester, c'est de la vaine gloire ; vouloir la posséder pour
en tirer un profit, c'est de I3 simonie ; vouloir aussi la

posséder pour s'édifier soi-même, c'est de la prudence
;

vouloir la posséder pour édifier les autres, c'est de la

charité.

94. Scientia quo melior est, eo ab invidis

appetibilior. De Panibus, c. 14, sub fin. apud
Bibl. Patr. t. 12, jwri. 'i,pag. 567, col. 1. C,

edit. Colon. 1618.

Meilleure est la science, plus elle est désirée par ceux qui

l'envient.

95. Scientia illavera est, quœ fneritmixta s.Petr. ci.r.

virluli. Serm. 167, in princ. apud Bibl. Patr.

tom. 5, part. 2, pag. 782, col. 1, A, edit. Co-

lon. 1618.

Elle est véritable la science qui a pour compagne la

vertu.

96. Viget semper ad scientias anima, cum
vires corporis longa œtate marcescant et lan-

gueant. De Somniis, post init. p. 781, t. 2.

L'àme a toujours de la vigueur pour les sciences, même
lorsque les forces du corps s'affaiblissent par de longues
années et languissent.

97. Impigerrimus est amor scienliœ : inimi-

cus somno, amicus vigiliis. Lib. de Temulenl.
post med. p. 369, t. 1.

L'amour de la science ne connaît pas la paresse, il est

ennemi du sommeil, il aime les veilles.

98. Scientia sanctitatis sine intentione bona,

i[uid aliud est, quam imago sine vita? Prosec.

La science de la sainteté, sans une intention droile,

n'est autre chose qu'un portrait sans vie.

99. Scientia sola sine sanctitatis elTectu et bo-

nilatis atïectu, quid aliud est quam simula-

cliium vanum sine motu? Part. 1, lib. 1 de

Erud. Iiom. inter. c. 38, post init. p. 20, col. 1.

La science seule sans la sainteté réalisée et Pamour du
bien, qu'est-elle autre chose qu'un vain fantôme sans mou-
vement'?

Pliilo Jud.

RiclinrJ.

a S. VîclorP.

Robprtiis

Sur boni.100. Plus sciet ilie, qui minus sciet in para-

diso, quamomnes magistri qui sunt in mundo.
Lib. de Conscient. circa init. apudBibl. Patr.

t. 13, p. 308, col. \,edit. Colon. 1618.

Celui qui saura moins dans le paradis saura plus que

tous les maîtres qui sont dans le monde.

101. Si plus scire cupias, quam sinaris : hoc s.ihianus.

ipsum genus quasi sacrilegae temeritalis est.

Libro 3 de Gubern. Dei, post init. pag. 231,

col. 1, B.

Si vous désirez savoir plus qu'il ne vous est permis,

c'est en quelque sorte une témérité sacrilège.

102. Nihil ultra regulam scire, omnia scire Termiiian

est. Advers. hœreticos, c. 14, ante med. p. 393,

A, tom. 3.

Ne rien savoir au-delà de la règle, c'est tout savoir.

103. Omnis scientia operaliva tanto perfec- s. Thoma

tior est, quanto magis particularia considérât,, ^i"'""
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in quibus esl aclus. Pari. 1, qucest. 22, art. 3,

ad primum.
Toute science qui opère est d'autant plus piirfailo,

qu'elle considère mieux, les cas particuliers où se trouve

une chose à faire.

Jk.°T\s ^^'*- Q"3nto plus et melius sois, lanto gra-
"^ "''

vins inde judicaberis, nisi sanctiiis vixeris. Li-

bro 1 de Imit. Chr. c. 2, sect. 3, t. 2.

Plus et mieux vous savez, plus sévèrement aussi vous
serez jugé, à moins que vous n'ayez vécu plus saintement.

105. Noli extoUi de iilla scientia, .sed potins

time de data tibi notifia : si tibi videtur quod
mulla scis, scito lamen quia sunt raulto plura

quae nesci.s. Prosec.

Ne vous enorgueillissez d'aucune science, craignez plu-

tôt à cause de celle que vous avez acquise; s'il vous pa-
raît que vous savez beaucoup, sachez cependant qu'il y a

encore beaucoup plus de choses que vous ignorez.

106. Si vis uliliter aliquid scire et discere,

ama nesciri, etpro nihilo reputaii. Ibid.

Si vous voulez savoir et apprendre quelque chose uti-

lement, aimez à être ignoré et à être réputé pour rien.

107. quam cito transit gioria mundil
Quam multi pereuntper vanani scienliani in sa>

culo, qui pariim curant de Dei servilio I Utinam
vita eorura scientiaeipsorumconcordasset, tune

benesluduissentetlegissent. /&.cf//). 'i,scct. 6.

Oh! qu'elle passe vite la gloire de ce monde! Qu'il y en a
qui, dans le monde, sont les victimes de leur vaine science,

en s'inquiptant peu du service de Dieu' Plût à Dieu
que leur vie eût été d'accord avec leur science, ils auraient

alors utilement lu et étudié.

108. Scientia non habet hostem, nisi igno-

rantera. In Doctrinal, juvemim, c. 2, sect. 2,

tom. 3.

La science n'a pas d'autre ennemi que l'homme igno-
rant.

109. Scientia scientiarum, est scire se nihil

scire. De Vita Gerardi Mngni, c. 18, sect. 20,
tom. 3.

La science des sciences, c'est de savoir qu'on ne sait

rien.

SENTENTIvE PA.GANORUM.

Ki.icici. MO. Ne quid .scire videri volis : quod si

quid aliis e.s.se videaris, ipse tibi diflidito. In
suo Encliirid. c. 18, ante med.

Ayez soin de paraître ne rien savoir; que si vous voulez
être quelque chose aux yeux, des autres, défiez-vous de
vous-même.

l'iaio. m_ Scientia omnium rerum, maxime ho-
minera bealura felicemque reddere potest.

Tom. 1, syzyg. 2, in dialogo Euthydvmi, ante
med. p. 282, D.

La science de toutes choses peut surtout donner à
l'homme le bonheur et la gloire.

piiniusjun. 112, Qnaj scis, teneas et observes, ut scias

melius. Libro 8, Ep. 24 ad Maxim, in princ.
pag. 238.

Ce que vous savez, conservoz-le et pratiquez-le, afiu

que yous le sachiez mieux.

TOME VII.

113. Plus .scire vel!e,qunni sit salis, intempe- seaeca.

ranticc genus est. Ep. 88, ante fin. pag. 743,
tom. 2.

C'est une sorte d'intempérance de vouloir savoir plus
qu'il ne faut.

114. Alicujus rei scientiam babere te, nec
ignotum sil, nec molestum. De quatuor Yirt. a
med. p. 743, t. 2.

Qu'il ne vous soit ni étrange ni pénible d'avoir l.i

science de certaine chose.

llo. Milita velle scire, curiositas animi pu- sei.u- ruii.

tanda est. Sent. 2i0,pag. 66, col. 1, C, apml
Bibl. Patr. t. 3, edit. Colon. 1618.
On doit regarder comme une curiosité de l'esprit f'acte

de cefui qui veut savoir beaucoup.

116. Hoc unura scio, me nihil scire. In suis ^oorates.

Sent. sent. 2.

Je ne sais qu'une seufe chose, c'est que je ne sais rien.

SCIENTIA DEI (Science de Dieu).

DEFINITIO.

Scientia Dei est omnium quœ sunt, fuerunt, Joan. Sjrcsb.

et futura sunt, vera comprehensio, et plena
notifia. Lib. de Nugis curial. c. 21, circa med.
apud Bibl. Patr. t. 15, ». 363, col. 1, C, edit.

Colon. 1618.

La science de Dieu est fa vérilabfe intelligence et la
connaissance complète des choses présentes, passées et
futures.

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Deus scientiarum Dominus esl. 1 Reg. 2,

0. 3.

Le Seigneur esl le Dieu des sciences.

2. Dies diei éructât verbum, et nox nocti

indicat scientiam Ps. 18, v. 2.

Le jour parle au jour et la nuit à la nuit.

3. Dixerunt : Quomodo scitDeus, si est

scientia in Excelso? Ps. 72, v. 11.

Ifs ont dit- Dieu les voit-il'.' Le Très-Haut en a-t-il

connaissance ?

4. Qui corripit gentes, non arguet: qui do-

cet hominem scientiam. Ps. 93, r. 10.

Cefui qui punit les nations ne vous châtiera pas; celui

qui enseigne aux hommes la science ne comprendra païs.

b. Mirabilis facta est scientia tua ex me:
confortata est, et non potern ad eam. Ps. 138,

V. 6.

Votre science est merveilleusement élevée au-dessus de

moi, et je n'y puis atteindre.

6. Non didici .sapientiam, et non novi scien-

tiam sanctonmi. Prov. 30, v. 3.

Je n'ai point appris la sagesse, et je n'ai pas connu la

science des saints.

£0
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7. Vani suiil omnes homiues, in quibus non

siibesl scientia Dei. Sap. 13, v. 1.

Ils sont vains tous les hommes en qui n'est pus la

science de Dieu.

8. Repleta est terra scientia Donnai, sicut

nqiiae maris operientes. Isa. 11, f. 9.

La science de Dieu remplit toute la terre, comme les

eaux couvrent la mer.

9. Non est Veritas, non est misericordia, et

non est scientia Dei in terra. Osée 4, ». 1.

Il n'y a ni vérité, ni miséricorde, ni science de Dieu sur

la terre.

10. Scientiam Dei volui, plus quam liolo-

rausla. Ibid. tj, v. 6.

3e préfère la science de Dieu à tous les holocaustes.

SENTENTIiE PATRUM.

S A,.j. 11. Vani sunt certe omnes homines, quibus

non inest Dei scientia; nec de his quœ viden-

liir bona, poluerunl invenire eum qui est. Li-

hro 8 Conf. c. i,sub fin. p. 98, C, t. 1.

Il sont sans nul doute bien vains, tous les hommes en

(Tui n'est pas la science de Dieu, et qui n'ont pu, au mi-

lieu de toute; les choses qui paraissent bonnes, découvrir

celui qui est.

12. Scientia nostra, scienliae Dei comparala,

ignorantia est. Lib. M Conf. c. i/in fin. t. 1.

î Notre science, comparée à celle de Dieu, n'est que de

l'ignorance. 1

13. Omnia scit illa sapienlia, quœ format

omnia. Aimot. in Job 4, c. 38, inmed.

Elle connaît tout, la science qui crée tout.

14. Scientia crealui'ai,incomparaî,ionescien-

tire Cieatoris, quodammodovesperascil.L*^. 11

ile Civit. Dei, c. 7, in med. t. 5.

La science de la créature, comparée à celle du Créateur,

n'est en quelque sorte que ténèbres.

15. Non pi'opler inferiorum scientiam nun-

liis indiget Deus, quasi per eos fiat scientior ;

sed illo simplici ac mirabili modo novil omnia

.stabililer aique incommulabiliter. Lib. 5 de

Cenesi ad lilt. c. 19, inprinc. tom. 3.

Ce n'est pas à cause de la science de ses inférieurs que

Dieu a besoin d'interprètes, comme si par eux il devait

avoir plui de science; mais par ce mode simple et admi-

rable il connaît tout d'une manière constante et immuable.

SCIENTIA HOMINIS.

18. Vera germanaque scienlia in eo est, qui

vere est. Tain. :i,syzyg. 5, in dialog. Phœdri,

antemed.p. 247, £.

La science vraie et pure réside dans celui qui est véri-

tablement.

Plaio.

S. Joon.Clr. 16. Ex diligenlia lectionum nascitur scien-

lia Dei. Hom. 42 sup. Matth. oper. imp. dira

med. col. l^m. A, t. 2.

La science de Dieu naît du soin qu'on apporte à ses

h'çons.

SENTENTLE PAGANORUM.

l'Ialo. 17. Non possum dicere aliam quampiam esse

animi partem diviniorem, quam haec, circa

(juam .'ïcienlia Dei versatur. Tom. 2,syz>jg. 4,

in dial. 1 Alcibiadis, post med. p. 133, B.

Je ne peux dire qu'il y ait une partie de notre esprit

qui se rapproche plus de la Divinité que celle qui c-it

de-tinée à recovnir la science de Dieu.

SCIENTIA. HOMINIS

(Science de l'homme).

sententle scriptur arum.

1. Bonilatem, disciplinam et scientiam doce

me, quia mandatis luis credidi. Ps. 118, v. 66.

Faites-moi connaître le bien, inspirez-moi la sage.îse

et la science, parce que j'ai cru à votre parole.

2. Usquequo imprudentes odibunt scien-

tiam? Prov. 1, «. 22.

Les insensés haïront-ils toujours la science?

3. Lingua sapientium ornât scientiam. Ibid.

lij, V. 2.

La langue du sage répand la science.

4. Labia sapientium disseminabunt scien-

tiam. V. 7.

Les lèvres des sages répandent la science.

5. Cor prudens possidebil scientiam. Ib. 18,

V. IS.

Le cœur prudent possédera la science.

6. Ubi non est scientia aniniffi, non estbo-

uum. Ibid. 19, v. 2.

Où n'est point la science do l'àme, il n'y a point de

bien.

7. Non cesses, fdi, audire doctrinam, nec

ignores sermones scientiœ. V. 27.

Ne cessez point, mon fils, d'écouler ce qu'on vous ensei-

gne, et n'ignorez point la parole de la science.

8. Est aurum, et multitudo gemmarum, et

vas preliosum labia scientiœ. Ibid. 20, v. 15.

11 y a de l'or et beaucoup de perles ; mais les livres sa-

ges sont d'un prix inestimable.

9. Cor iniqui inquirit mala, cor autem rec-

tum inquirit scientiam. Ibid. 27, t>. 21.

Le cœur du méchant recherche le mal , mais le cœur de

l'homme juste recherche la science.

10. Irapius ignorât scientiam. Ibid. 29, v. 7.

L'impie ignore la science.

11. Qui addit scientiam, addit et laborera.

Ecoles. 1, m cake.

Celui qui multiplie la science multiplie le travail.

12. Scientia sapientis, tanquam inundatio

abundabit. Eccli. 21, v. 16.

La science du sage se répand comme un fleuve qui cou-

vre ses bords.

13. Scientia insensati, inenarrabilia verba.

F. 21.

La science de l'inîen'^é e^t la niullituiledes paroles.



SCRIPTA. 30-7

i4. Captivus ductus est populusmeus, quia

non liabuit scientùuu. Isa. 5, v. 13.

Mon peuple a élé conduit en captivité, parce qu'il a êlo

sans intelligence.

la. Ego sum Dorninus, converlens .sapienles

reti'orsum, et scienliam eorum ilullam faciens.

Ibid. 44, i'. 24-25.

Je suis le Seigneur
;
je renverse la science des sages,

je change leur sagesse en folie.

16. Sapientia tua et scientia tua decepii le.

Ibid. 47, V. 10.

Ta sagesse et ta science te séduisent.

17. Slultus factus est omnis Iiomo a scien-

tia. Jer. 10, V. 14.

Tout homme qui s'éloigne de la science de Dieu devient

insensé.

18. Quia tu scienliam repulisti. repellam te.

Osée 4, v. 6.

Parce que vous avez méprisé la science, je vous rejet-

terai.

19. Labia sacerdotis cuslodient scienliam, et

legem requirent e.t ore ejus. Malach. 2, v. 7.

Les lèvres du prêtre garderont la science, et l'on recher
chera la loi de sa bouche.

20. Scientia inflat, charilas vero œdificat.

1 Cor. 8, V. i.

La science enûe, et la charité édiQe.

21. Si quis existimat scire aliquid, nondum
cognovit quemadmodum oporleat euiu scire.

V. 2.

Si quelqu'un se flatte de savoir quelque chose, il ne sait

pas même encore de quelle manière il faut savoir

22. Onines scienliam liabemu.s "^^d non in

omnibus esl scientia. 1 Cor. 8, t'. 1-7.

Nous avons tous la science, mais la science u'eit pas en
tous.

23. El si habuero omnem scienliam, cbari-

lalem aulem non habuero, nihil sum. Ibid. 13,

«.2.

Quand je posséderais toutes les sciences, si je n'ai point
la charité, je ne suis rien.

SCRIPTA (Ecrits).

SENTENTIvE PATRU3I.

S. Aiig. 1. Qufe vera esse in scriplis nieis perspexe-
ris, lene, et Ecclesiaj catholicae Iribue : qua>
falsa, respue, et mihi qui hoino sum, ignosce.
Quae dubia, crede, donec aut respuenda esse,
aut vera esse, aul semper cred&uda esse, vel
ralio doceat, vel praecipiat aucloritas. De vera
Relig. c. 10, in fin. p. 494, C et D, t. 1.

Ce que vous reconnaîtrez comme vrai dans mes écrits,

retenez-le, et ullribuez-le à l'Eglise; ce que vous recon-
naîtrez de faux, rejetez-le, et pardonnez-moi, à moi qui
suis homme. Ce qui eit douteux, croyez-le jusqu'à ce que
la raison vous enseigne ou que l'autorité vous commande

de le rejeter parce que c'est faux, ou de le croire parce
que c'est la vérité.

2. Noli meis lilteris quasi Scripturis ranoni-

cis inservire, sed in illis et quod non credebas,

cum inveneris, incunclanler crede : in islis

aulem quod certum non liabobas, nisi certum
inlellexeris, noli firme retinere. Prosec.

Ne vous attachez pas à mes lellrcs comme aux Ecritu-

res canoniques; mais si vous y trouvez ce que vous ne

croyiez pas, croyez-le sans hésiter. N'adhérez pas fiîrme-

ment à ce que vous ne regardiez pas comme certain, à
moins que cela ne vous ait apparu ensuite comme certain.

3. Noli meas litleras ex liia opinione, vel

contentione ; sed ex diviua lectione, vel in-

concussa rations corrigere.

Ne réformez pas mes lettres d'après votre propre opi-

nion ou la controverse qu'elles auraient provoquée, mais

bien d'après l'enseignement divin et une raison indiscu-

table.

4. Si quid in eis veri coraprehenderis, exis-

tendo non est meum : at inlelligendo et aman-
do, et luum sit el meum.

Mais si vous y découvrez quelque chose de vrai, ne

m'en attribuez pas l'existence; mais qu'en le compre-
nant et en l'aimant, cela devienne votre bien comme le

mien.

5. Si quid aulem falsi conviceris, errando

fuei'it meum ; sed jani cavendo nec luum sil,

nec meum. Lib. 3 de THnit. in med. proœniii,

p. 299, A, «.3.

Mais si vous y découvrez quelque chose de faux, l'er-

reur sera la mienne
;
prenez garde cependant qu'elle ne

devienne ni la vôtre ni la mienne.

6.. Philosophi si quaî forte vera el fidei nos-

tra? accommoda dixerunl, non solum formi-

danda non sunt, sed ab eis etiam tanquam
injustis possessoribus in usum nostrum vindi-

canda. Lib. 2 de Doctr. christ, c. 40, in princ.

p. 30, D, t. 3.

Si les philosophes ont par hasard affirmé des choses

vraies et adaptées à notre foi, non seulement on ne doit

pas les redouter, mais il faut les revendiquer pour notre

usage, comme ayant été jusque là dans le domaine d'in-

justes possesseurs.

7. Fateor me ex eorum numéro esse conari,

qui proficiendo scribunl, et scribendo profi-

ciunl. Ep. l,post init. t. 2.

J'avoue que je m'efforce d'èlre du nombre de ceux qui
écrivent pour leur profit et qui avancent en écrivant.

8. Quod sci'iptum habetur, semper vacet ad

legendum, cum vacal legenli. Ep. 1, in fiiiem,

loin. 2.

Que ce qui est écrit soit toujours disposé pour être lu,

puisque c'est écrit pour des lecteurs.

9. Utile est plures a pluribus fieri libros di-

verso stylo, non diver.sa lide, eliain de quoes-

lionibus eisdem, ut ad plurimos res ipsa per-

venial, ad alios sic, ad alios autem sic. Lib. 1

de Trinit. c. l, anle med. t. 3.

Il est utile que plusieurs s'attachent à produire plusieurs
livres de styles divers, maii; non de foi diverse, même sur

des questions identiques, afin que ces écrits parviennent .i

un cerldn nombre d'hommes, aux uns d'uuo façnn, aux
autres d'une autre.

.S. Aug.
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SCRIPTA.

Sane quisquis legis, uiliil reprelionclas,

nisi cum totum peiiegeiis; alque ita forte

minus reprehendes. De Mendacio, cap. 1, «. 4.

Ce que vous lisez, lisez-le avec soin; ne reprenez rien

que vous n'ayez tout lu ; vous aurez ainsi peulètre moins

à reprendre.

11. Aut utiliter scripsit quispiara, et noQ

iitiliier ab aliiiuo intelligitur ; aut utrumque

inulililer fit, aiit utiliter intelligil leclor, cum
ille contra, qui iegitur, scripserit. Horum trium

primum non iniprobo, ullimum non euro. Pr.

Ou quelqu'un a écrit utilement et n'est pas utilement

compris par un autre, on l'un et l'autre se fait inutile-

ment, ou le lecteur comprend avec profit, quand même
celui qui est lu a écrit l'opposé. De ces trois, je ne desap-

prouve pas le premier, je ne m'occupe pas du dernier.

12. Unum igitur genus est probatissimum,

et quasi purgatissimum : cum et bona scripta

sunt, et in bonam partem accipiuntur a legen-

tibus. De Utililate crcd. c. 5, inprinc.t. 6.

Il est donc une sorte d'écrits Irès-approuvableset comme
exquis : c'est lorsque des écrits bons sont accueillis favo-

rablement par les lecteurs.

13. Evenit plerumque, ut cum bene sense-

rit scriptor, bene etiam leclor sentiat, sed aliiid

([uam ille, et saepe melius, saepe inferius, uti-

liter tamen. Ibid. post iiiit.

Il arrive la plupart du Icmps que, lorsqu'un écrivain

a bien compris, le lecteur comprend bien aussi, mais au-

trement, souvent mieux, souvent plus mal que lui, mais

utilement toujours.

14. lllud niliil ad rem cognoscendam valere

arbitrer, qiialis fuerit ille qui scripsit : hones-

tissime tamen bonus creditur, cujus lilteris ge-

neri humano posleritalique consullum est. Ib.

Je pense qu'il n'importe en aucune façon à l'intelli-

gence d'un écrit que l'auteur ait été tel ou tel ; ce| endant

lin auteur dont les écrits sont utiles au genre humain et

à la postérité est regardé comme un homme de bien et

très-honnéte.

15. Soient scriptores rerum gestarum, cum
in suam per.sonam venerint, ila se contexere,

tanquam de alio narrent qu» de se narrant. Li-

bro 17 contra Faust, c. 4, post init. t. 6.

Quand ceux qui écrivent des choses passées en viennent

à leur personne, ils ont l'habitude d'ourdir les choses de

telle sorte qu'ils semblent raconter ce qui regarde les au-
Ires lorsqu'ils parlent d'eux-mêmes.

16. Cum scribimus litleras, facil eas primo
cor nostrum, et deinde manus nostra. Trac-

tntu 18 sup. Joan. post med. t. 9.

Quand nous écrivons des lettres, c'est notre cœur qui
les dicte à notre plume.

17. Dicitur quisque agno.scere manura suam,
cum id quod scripsit, agnoscil. Ibid. tract. 47.

On dit que quelqu'un reconnaît sa main lorsqu'il re-

connaît ce qu'il a écrit.

18. Quisquis in scripturis aliud sentit, quam
ille qui scripsit, illis non mentientibus fallitur.

De Doctr. clir. lib. 1, c. 36, ante pi. t. 3.

Celui qui dans certains écrits comprend autre chose que
ce que l'auteur a réellement entendu écrire, celui-là n'est
pas liompé par ces écrits mensongers.

19. In parvo errore rnultus sermo peccal, s. Basil Mag.

per diligenliam vero scribenlis id quod dici-

tur, corrigitur. Ep. 178 ad notarium, in fine,

p. 754, t. 4.

Un long discours peut contenir une petite erreur, mais
le soin empressé de celui qui écrit corrige ce qui a été dit.

20. Scribe recte, et ne seducas mentes per

scriptorum obiiquitatem ac torvitatem. Ep.
180 ad calligraplmm, in cake, p. 755.

Ecrivez avec des intentions droites, et ne cherchez pas
à séduire les esprits par des choses tortueuses et dissi-

mulées.

21. Superflua .scribere, penitus vanum est :

de vanis vero scribere, etiam ridiculum est.

Ep. 59 ad Meklium episc. ante fin. pag. 785,

tom. 4.

S'il est complètement inutile d'écrire des choses super-

flues, il n'est pas moins ridicule d'écrire sur des sujets

vains.

22. Quantus tumultus est in mente dictan- s. Bem.

tium, seu script ilantium?ubi multitude perstre-

pitdictionum,ubioratiomimYarietasel diversi-

tassensuumconcurrit: ubisfepe respuiturquod
occurrit, et requirilur quod excedit : ubi quid
pulclirius secundiim litleram, quid consequen-
tius juxta sententiam, quid planius propter in-

telligentiam, quid utilius ad conscientiam, quid

deni(iue cui, vel post, vel ante ponatur, inten-

tissime attenditur, multaque alia quse a curio-

sis in bujusmodi curiosius observanlur, ubi

nulla quies invenitur. Ep. 89 ad Ogerimn ca-

nonic. regular. post init. f. 229, col. 3, H.
Quelle confusion dans l'esprit de ceux qui diclL'nt ou

qui composent! là oii le tumulte des mots occasionne le

plus grand bruit, où la variété des discours et la diver-

gence des opinions s'entrechoquent, oii Ton repousse ce

qui vient à propos et l'on accueille ce qui excède; où l'on

est extrêmement attentif à ce qu'il y a de plus beau selon

la lettre, à ce qu'il y a de plus logique selon l'opinion, à
ce qui est le plus facile selon l'intelligence, à ce qui est le

plus utile pour la connaissance de soi-même, à ce qui enfin

doit être placé avant ou après, et à beaucoup d'autres

choses qui en cette matière sont plus curieusement étu-

diées par les curieux eux-mêmes, oii nul repos ne peut se

trouver.

23. Libens feci, quod te velle libenter s i-uiiom.

agnovi : malens incultus videri sermone, quam
esse frigidus charitale. Ep. ad Theod. c. 1,

in fin. apud Bibl. Pair. t. G, part. \,p. 137,

col. l,A, edit. Colon. 1618.

J'ai fait avec plaisir ce que j'ai reconnu que vous
vouliez faire volontiers, aimant mieux paraître négligé

dans mon discours que froid dans ma charité.

24. Mala me aliqua in scriptis meis, etsi s.Greg. Mag.

dixisse non invenio; tamen quia omnino non
dixerim, non défende : bona vero si qua, divi-

nitusaccipiens, dixi; meo videlicet vitio minus
me dixisse profiteor. Lib. 35 Moral, c. 16,

circa init. num. 26, col. 1223, C, t. 1.

Quoique je ne trouve pas qu'il se soit glissé certaines

erreurs dans mes écrits, cependant parce que je ne les ai

pas entièrement écrites, je ne les défends pas; mais si,

inspiré de Dieu, j'ai dis quelques bonnes choses, j'avoue

que je les ai dites sans ma faute.

25. Moyens manum, figas slylum, commo- ^^ "i''''-
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s. Hier, veas IP, et quiilqiiid pôles >ci'iplis osleudas.

Tum. 2. £;;. 3 ad Domniancm, post med.

Remuez voire main, agilez votre plume, excitez-vous,

et Consignez ce que vous pouvez dans vos écrits.

26. Novum malilise genus, scribere quod-

occultes : si sunt vera, qiiao scripsisti, cor pu-

blicura tiines' si falsa, cur sccipsisti" Tom. 2,

Ep. 21 ad Pammach. et Marc. lib. 1, in pr.

p. 109, C.

Il est un nouveau genre de malice, c'est de tenir caché
ce que l'on écrit. Si les choses que vous écrivez sont

vraies, vous craignez donc l'opinion publique? Si ce sont

des choses fausses, pourquoi les avez-vous écrites?

27. Quaiido sine nomine contra vitia sci ibi-

tur. qui irascitur, accusator sui est. Ibid. ante

med. p. 200, D.

Celui qui se fâche pour des écrits contre les vices ne
poitant pas le nom de leur auteur, celui-là s'accuse lui-

même.

28. Obseci'o vos ut fundalis pro nio ad Do-
ininum preces, ut quamdiu in hoc corpuscule

sum, scribam aliquid gratum vobis, utile Ec-
clesiae, dignum posteris. In prœfat. siip. Da-
nielem, in fin. p. 28, D.

Je vous en supplie, priez le Seigneur pour moi, afin

que, tant que je serai emprisonné dans ce misérable corps,

je n'écrive que des choses qui vous soient agréables, utiles

à l'Eglise et digues de la postérité.

29. Nullus tam imperitus scriplor est, qui

lectoreni non inveniat similem. Lib. 12 sup.

Isaiam, in princ. proœniii, p. 154, B, t. 5.

Il n'est pas d'écrivain si inhabile qui ne trouve un lec-

teur qui lui ressemble.

iiu.-) carJ. 30. Quod loquimur, transit; quod scribimus,

manet. Sup. Job, c. 13, f. 414, col. 2, t. l

Nos paroles passent, nos écrits restent.

31. Multi sunt, qui nolunl scribi in cœlo

cum pauperibus, sed in terra cum divitibus et

sublimibus sœculi. Sup. Ps. 30, f. 74, col. 2,

tom. 2.

Il en est beaucoup qui ne veulent pas que leurs noms
.soient écrits avec ceux des pauvres dans le ciel, mais avec

ceux des riches et des grands du monde sur la terre.

32. Scriptores virtutem dant verbis, memo-
liam rébus, vigorem temporibus. Prosec.

Les écrivains donnent de la force aux paroles, évoquent
le souvenir des événements, et rendent aux temps leur vi-

gueur.

33. Hos si de Ecclesia tollas, vacillât lides,

charitas friget, spesdecidit, jus péril, confun-
ditur lex in oblivionera, transit Evcingeli'ini.

S'ils disparaissent de dessus la terre, la foi chancelle,

la charité se refroidit, l'espérance est déçue, la justice

périt, la loi tombe dans l'oubli, et l'Evangile passe.

34. Impressura res papy lea est. et brevi tein-

poie tota consuiûitur : scriptor autem mem-
brauis comraendans lilteras, et se et ea, (jute

scribit, in lempus longinquum extendil.

Les écrits s'impriment sur dii papier que le temps a
bientôt consumé ; mais si l'écrivain se confie lui-même et

.les écrits au parchemin, il leur assure une longue exis-

tence.

37. Scriptor

dévolus

Joaii. Trilh.

Un écrivain pieux

3a. Unde ipse Ecdosiam ditat, lidem conser- Hugo c^id.

val, ha;re.sesdestiuit. vitia rep^llil, mores ins-

truit, et dat incrementa virliitiliu>. De Laude
scriptor. c. 1, post init. p. 742, col. 2.

Par ce moyen, il enrichit l'Eglise, il conserve la foi, il

détruit les hérésies, il repous.se les vices, il règle li/s

mœurs, et il donne do l'accroissement aux vertus.

36. Scriptor pietate insignis Dei praeco est,

quia voluntatem ejus prœsentibus annun-
tiat et futuris. Ibid. circa med. p. 743, col. 1.

Un écrivain qui se fait remarquer par sa piété est l'a-

pologisle de Dieu, parce qu'il fait connaître sa volonté
aux hommes présents et à venir.

Deum iaudal.

Angeles lœtificat,

Justos conforta!.

Peccatores amendât,
Humiles cominendat,
Bonos conservât,

Superbos debeliat,

Contemnat pertinaces. Ibid.

Loue Dieu,
Réjouit les anges.

Fortifie les justes,

Corrige les pécheurs,
Donne de la valeur aux humblss,
Conserve les bons.
Combat les orgueilleux.

Méprise les opiniâtres.

38. Fortius quœ scribimus, menti imprimi-
mus. Ibid. c. 6, in med. p. 7i0, col. 2.

Ce que nous écrivons se grave plus profondément dans
nos esprits.

39. Xon minus scriptor docel bona scri-

beudo, quam prwdicator sancta prwdicando.
Ibid. c. 11, post med. p. 754, col. 2.

L'écrivain n'instruit pas moins en ccris-ant de bonnes
choses que le prédicateur en les prêchant.

40. Gentilium scripta exterius veiborum
eloquenlia nitent, interius vacua virtutis .sa-

pientia manent. Lib. 3 desummo Bono, p. 670,

col. 2.

Les écrits des gentils brillent au-dehi rs par l'éloquence

des paroles, mais au-dedans ils sont vides de la sagesse

de la vertu.

41. Ouandoque dicta laudabilioni casualiter pc.r. Bioscns.

Fcribenti se ofl'erunt, qua? per sludii vehemen-
liam, et indaginem laboriosœ medilalionis in-

veniri non possunt. Ep. l ad Hcnricrcg. An-
glor. ante med. apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2,

edit. Colon. 1618.

Quelquefois il s'offre par hasard à la plume d'un écri-

vain des choses très-louables, que l'assiduité de ses élu-

des et ses recherches les plus attentives ne pourraient lui

fournir.

42. Omissis inanibus. scrilms i]ua' tlieologi-

cam sapiant gravilalem, qun' ad Iioneslaloiii

fructificent, et asdillcent ad salutnm. //;. Ep. 76
ad Petrum, in cake, p. 762, col. 1, D.
Abstenez-vous des choses inutiles, et écrivez ce qui sj

ressent de la gr.avilé des enseignements théologiques, co
qui augmente l'honnèlcté cl édilie pour le salut.

43. Brève vobis scribere inceperam , sed

s. ïsûlorus

lli.<i'al.
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S.PcIr. Daui

S. SHonius
epitc.

Thomas
a Kempis.

])ieve crevit in longum : exubérante dictandi

materia styliis licenlius debilo evagatus est in

immensuni. Ibid. Ep. 103 ad liadingens. ab-

bat. in princ. p. 788, col. 1, C.

J'avais résolu de vous écrire brièvement, et voilà que ce

qui devait éire bref devient long ; une matière trop abon-

dante a fait que je me suis étendu plusque je ne le devais.

44. Optime compensatur, si arguitur impe-

ritiœ scriptor, dumraodo proliciatsapienter aii-

ditor. Opusc. 27, c. 5, in pie, p. 811, col. 2,

E, tom. 3.

Il est largement dédommagé, l'écrivain que l'on accuse

d'inhabileté, si ses lecteurs profilent utilement de ses le-

eons.

4.^. Lilier, si placet, débet exhibere saliela-

tera : si displicel, débet movere fastidium. Li-

bro 5, Ep. 2 ad NymphUlium, sub fin. apud
Bihl. Pair. t. 5, pari. l,p. 1013, col. 1. D.,

edit. Colon. 1G18.

Si un livre plait, il doit produire la satiété; s'il ne plait

pas, il doit provoquer le dégoût.

46. Quoties liber quispiam scribi jubetur,

non lantum honorera spécial auctor a merilo,

quanliim ab obsequio. Ibid. lib. 9, Ep. 16,

post iiiit. p. lOil, col. 1, B.

Toutes les fois qu'un auteur reçoit l'ox'dre d'écrire un
livre, il tire son mérite moins do l'iionneur qui lui est fait

que de son obéissance.

47. Non te olîendal auctoritas .sm-ibcnlis,

utrum parv;c vel magnœ lilleraturœ fucril, sed

anior purœ veiitalis te irahal ad legeudura :

non quïeras qiiis hoc dixeril, sed quid dicalur

attende. Lib. 1 de Imil. Chr. c. 5, sed. 1.

Qu'il y ait plus ou moins de bonne littérature dans un
livre, que l'autorité de fauteur soit plus ou moins grande,

cela ne doit pas vous préoccuper
;
que l'amour seul de la

vérité vous porte à le lire : ne cherchez pas le nom de
son auteur, mais attachez-vous à ce qu'il a écrit.

SENTENTLE PAGANORUM.

Scnt'ca.

piinuisjun. 48. Qualenus nobis denegatur diii vivere,

relinquamus aliqnid quo nos vixisse teslemur.

Lib. 3, Ep. 7 ad Caninium Rufum,sub finem,
pag. 78.

Puisqu'une longue vie nous est refusée, laissons quel-

que chose qui témoigne que nous avons vécu.

49. Liber olïensis, liber et secundis casilms

et advei'sis caret. Lib. 5, Ep. 20 ad Ursum,
ante med. p. 1.^1.

Un livre n'a pas à redouter l'injure , il ne craint pas

radversité et ne se préoccupe pas de la prospérité.

scncca. 50. Turpe est aliud loqui, alind senlire :

quanto turpius aliud .scribere, aliud senlire.

Ep. 24, jMst med. p. .570, t. 2.

Il est aussi honteux d'écrire ce que Von ne pense pas
qu'il est honteux de parler autrement que l'on pense.

51. Quaere quid scribas non quemadmodum
et hoc ipsum, non ut scribas, sed ul senlias :

ut illa quœ senseris, magis applices libi, et ve-

luti signes. Ep. 115, in princ. p. 853, t. 2.

J'aites en sorte que ce que vous cherchez pour l'écrire.

vous le cherchiez non pas précisémenl pour l'écrire, mais
pour le comprendre, atin que vous vous appliquiez da-

vantage à vous-même ce que vous aurez compris, et que
vous le dépeigniez pour ainsi dire.

52. Scribe, Ut dura scripsei'is, legas; omnia

àd mores et ad sedandaia rabiem alîecluum re-

ferens. Ep. 89, in calce, p. 749, t. 2.

Ecrivez et lisez en écrivant, rapportant tout à votre

conduite et à l'apaisement de la fureur de vos affections.

53. Quoties scribens aliquid diclurus es

,

scilo moriini tuorum te hominibus chirogra-

pbum dare. De Morib. anle fin. p. 678, edit.

Basil. 1537.

Toutes les fois qu'en écrivant vous aurez quelque chose

à dire, songez que vous donnez votre signature à ceux qui

ont la même conduite que vous.

SCRIPTURA SACRA (Ecriture sainte).

DEFINITIO.

Scripluraî divin» sunl, quasa catholicae fldei

cultoribus éditas, auctorilas universalis Eccle-

siœ ad ejusdem lidei coiroboralionem in nu-
luei'o divinoruin libroium compulaiidas rece-

pil, et legendas relinuit. Lib. 4 IHdasc. c. 1,

propc fi,n. p. 17, A, t. 2.

Les divines Ecritures sont celles qui, mises au jour par

ceux qui pratiquent la foi catholique, ont été acceptées

par l'autorité de l'Eglise universelle pour fortifier cette

même foi, l'Eglise ayant décrété qu'elles seraient comp-
tées au nombre des livres divins pour être lues.

C0MPARATI0.

Scriplura sacra agro optimo ac ferlili corn- Joan. cass.

paratur, qui cummulla gignal ac proférât, quae

ad hominum victum sine aliqua ignis coclione

proficianl : quœdam nisi prius llammae calore

miligala, omnem asperilalem in su» deposue-

rint cruditalis, vel iucongrua usibus humanis,
vel noxia sentienlur. Collât. 8 abbaf. Sereni,

cap. 3, anle med. p. 467.

llii(ro

a s. Viclorc.

La sainte Ecriture est comparée à un champ bon et fer-

tile qui, quand il produit bien des choses qui servent à
l'alimentation de l'homme sans qu'elles aient besoin de

la décoction par le feu, en produit cependant certaines

autres qui seraient impossibles à l'usage des hommes ou
leur seraient nuisibles, si, d'abord adoucies par l'action

du feu, elles ne se dépouillaient de toute l'amerlume de

leur crudité.

Sicut slellas cœli non extinguit nox, sic men- s. zi-phyrin.

tes fidelium et inhserenles fii mamento sanclœ p»p «' man.

Sniplurse non obscural mundana iniquités.

In décret, part. 1, dist. 38, eau. Sicut, f. 43,

col. 1.

De même que la nuit du ciel n'éteint pa.s la clarté des

étoiles, de même l'iniquité du monde n'obscurcit pas les

esprits des fidèles qui sont sincèrement attachés aux véri-

tés qu'enseigne la sainte Ecriture.
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lelleclum

.

lui. 11, c'.SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Erratis nescienles ScripUiras, ncque vir-

lutem Dei. Mattli. 22, v. 29.

Vous êtes dans l'erreur., ne sachant ni les Ecritures ni

la puissance de Dieu.

2. Tune aperiiit illis sensiim, ut intelligf'-

rent Scripturas. Luc. 24, v. 45.

Il leur ouvrit alors l'intelligence, afin qu'ils entendissent

les Ecritures.

3. Scrulamini Scripliiras, quia yos putalis

in ipsis vitam fetemam habere : ilUesuiit, qu;o

lestimonium perhibent de me. Joaii. S, v. 39.

Sondez les Ecritures, puisque vous croyez avoir par

elles la vie éternelle; ce sont elles qui rendent lémoignuge

de moi.

4. Viri fratres, oportet impleri Scn'plurain.

quain prsedixit Spiritus sanclus. Act. 1, v. 16.

Mes frères, il fallait que ce que le Saint-Esprit avait

prédit fut accompli.

5. Quaecnnque scripta sunt, aJ nostram doc-

(rinam scripta sunt : ul per patientiam et con-

solalionem Scripturarum , spem babeamu.?.

Bom. in, V. 4.

Tout ce qui est écrit a été écrit pour notre instruction,

afin que nous concevions une ferme espérance par la pa-
tience et par la consolation que les Ecritures nous donnent.

6. Ab infantia .sacra.s Litteras ncsti, quaî le

possunt instruere ad salutem. 2 Tim. 3, v. 15.

Dès votre enfance vous avez été instruit des saintes Let-
tres, qui peuvent vous éclairer pour le salut.

7. Omnia Scriptura divinilus in,spirata, uti-

lis est ad docendum, ad arguemhim, ad corri-

piendum, ad erudiendum in justitia, etc. V. [{].

Toute Ecriture divinement inspirée est utile pour ensei-

gner, pour reprendre, pour corriger et pour conduire à la

justice.

8. Sunt quanlam difficilia inteliertu, qiue in-

docti et instabiles depiavant, sicut et caHeias
Sri'ipturas, ad suam ipsorum perdilionem.
2 Petr. 3, v. 16.

Quelques unes de ces Lettres sont difficiles à compren-
dre; des hommes ignorants et légers leur donnent, pour
leur propre ruine, un sens mauvais aussi bien qu'aux au-
tres Ecritures.

SENTENTLE PATRUM.

S. Aiiioiiin. 9. Sacra Scriptura est vera domina omnium
facultatum. Pai-t. 1. til. 1. c. 3, § 4. in fin

f. 13, col. 1.
' I

La sainte Ecriture est la véritable maîtresse de toutes
les facultés.

10. Tanla est sapientia Scriplura», tanta ejiis

profundilas, ut nuilus valeat pleno inlelligere.

Pari. 3, in prolog. | 2, anle med. col. 4.

La sagesse de l'Ecriture sainte est si grande , sa profon-
deur est telle, que personne ne peut parvenir à lu com-
prendre complètement.

11. Studium sacrîB Scriplurae illuminai in-

et indammal afïeilum. Pari.

2, %?^,sub(in.f. 161, co/. 3.
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4, H- s. Anionin,

12. In sacra

Scriptura re-

periunlur Dei
perl'ectiones, ut

L'élude de l'Ecriture sainte éclaire l'intelligence et en-
flamme l'amour.

/ Omnipotentia in Genesi,

Dei clemenlia in Exodo,
Reverenlia et raajeslas in

Levilico,

Palientia in libro Numeri,
Fortitudo in bellis Jo.sue,

Lon,!;animita,s et misericor-

dia in voluraine Jiidi-

cum,
Providentia in liluis Re-
gum.

Et sic de aliis. Pari. 4, ti-

tul. 11, c. 3,1 2, fcrepcr
toUim, f. 165, col. 4. Pr.

La puissance dans la Genè-ie,

La clémence de Dieu dans l'Exudo,

Le respect et la majesté dans le

Lévitique,

La patience daus le livre des Nom-
bres,

Le courage dans les guerres de Jo-
sué,

La longanimité et la miséricorde

dans les livres des Juges,

La providence dans le livre des
Rois,

\ Et ainsi das autres.

Dans l'Ecriture

sainte on découvre
les perfections de
Dieu, comm-e

13. Respice
ibi, et invenies

Abel devotionem, Henoch
conlemplalionem;

Noe creduiitatem, Abraham
fidelitatem;

Isaac patientiam, Jacob pru-

dentiam;
Joseph ca.^titatem, Moysi

cliaritatem;

Phinees sanctara œmulatio-
nem, Aaron devolam o-

biationem;

Judœ audaciam, Josue con-
fidentiam ;

Booz a^quanimilalcm , Sa-
muelis inlegrilatera :

Job redargutione.s, Tobiaj

correctiones;

David misericordiam, Salo-

raonis pœnitentiam in

Eccle.siaste :

Elire zelum pielalis, Elis.Ti

telum a^iiuilatis;

Isîiia? slabililalem, Jeremiaî

magnanimilalem;
Ezechielis vigorera, Danie-

lis fervorem
;

Matbatliise singultus, Judœ
Machabei cullus;

Eleazari amorem pallia-,

Raziaî virorem latria^:

Ghrisii Dnmini obedien-
liam, iMalris ejus inno-
cenliam;
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Respice ibi,

tl invenies

Biipdstœ confot;siuiiem, an-

gelorum exultationem
;

Pt'tri longanimitatem, Pauli

sublimitatem;

Andreœ magisterium in

cruce, Jacobi desiJeriuiu

in luce;

Joannis sapientiam , Tho-
maj scienliam

;

Alpha?idis jusliliani, Phi-
lippi refulgealiani ;

IJaiiholomœi nobililalem

,

Mallluei sanclilatem;

Simonis constanliam, Tliad-

dffii reverenliam;
Malthiw himiililatein, Marci

sincei'ilatem
;

Lucae vigilanliam, Barna-
bae eminentiam. Ibid.

Le dévouement (l'A bel, la contem-
plation d'Hénocl]

;

La crédulité de Noé , la fidélité

d'Abraham ;

La patience d'Isaae, la prudence
de Jacob;

La chasteté de Joseph, la cliurilé

de Moïse
;

La sainte émulation de Phinéès,
le pieux saciilice d'Aaron

;

L'audace de Judas, la confiance de
Josué;

L'égalité d'àme de Booz, la pureté
de Samuel

;

Les blâmes de Job, les correc-

tions de Tobie;
La miséricorde de David, la péni-

tence de Salomon dans l'Écclé-

siaste ;

Le zèle pieux d'Elie, le Irait de
justice d'Elisée;

La fermeté d'Isaïe, la magnani-
mité de Jérémie ;

La vigueur d'Ezéchiel, la ferveur
de Daniel

;

Les sanglots de Mathalldas, le culte

de Judas Machabée;
L'amour de la patrie d'Elcazai-,

la verdeur de latiii» de Razias
;

L'obéissance de Jésus-Christ, l'in-

nocence de sa Mère
;

La confession de Jean-Baptisle,

l'allégresse des anges;
I^a longanimité de Pierre, la su-

blimité de Paul ;

L'exemple d'André sur la croix,

le désir de la lumière de Jacob
;

La sagesse de Jean, la science de
Thomas

;

La justice d'Alphéis, l'éclat de
Philippe;

La noblesse de Barthélémy, la sain-

teté de Matthieu
;

La constance de Simon, le respect

de Thaddée
;

L'humilité de Matthias, la sincérité

de Marc
;

La vigilance de Luc, la dignité de
Barnabe.

14, Hic babet infans quod laclet, puer qiiod

laiidet, adolescens quod corrigat, juvenis quod
sequatur, senior quod precetur. Pros.

Là vous trouverez tin petit enfant qu'on allaite, un

Lisez l'Ecriture

sainte, et vous y
trouverez

enfant que l'on glorifie, un jeune homme qui corrige, un
jeune entant qu'il faut suivre, un vieillard qu'il tant
prier.

15. Hic di.scunt fœniina:! pudicitiam, populi s. .\nionin.

inveniunl pietatem, vidua; judicem, paupeies
protectorem, advenai custodem.

Là les femmes apprennent la pudeur, les peuples trou-
vent la piélé, les veuves un juge, les pauvres un protec-
teur, lei étrangers un gardien.

16. Hinc inveniunt reges quod audianl, ju-

dices quod timeant.

Là les rois trouvent des leçons à entendre, les juges des
motifs de craindre.

17. Ha'c Irislem consolalur, la;lum tempe

-

rat, iratuni mitigat, pauperem recréât, divi-

tem, ul .se cognoscal, increpat.

L'Ecriture sainte console celui qui est triste, modère
celui qui est dans la joie, calme celui qui est en colère,

réjouit le pauvre, réprimande le riche pour qu'il apprenne
à se connaître.

18. Omnibus se suscipienlibus apîa medica-
menta tiibuit, nec peccatoiem despicit, sed
per pœnitenliam remedium ei ingerit.

Elle fournit à tous ceux qui l'acceptent des remèdes
propres à leur maladie; elle ne mépri-e pas le pécheur,
mais par la pénitence elle lui donne le remède dont il a
besoin.

19. Post hrcc Deus oslendilur, simulachra
irridentur, fides as.seritui', peifidia repudia-
tur, justilia ingredilur, proliibelur iniquitas,

misericordia laudatur, crudelitas abdicatur.

Ensuite Dieu se fait voir, les idoles deviennent des su-
jets de dérision, la foi est affirmée, la perfidie est repous-
sée, la justice entre, l'iniquité est interdite, la miséricorde
est glorifiée, la cruauté cesse d'exister.

20. Veritas requiritur, mendacium damna-
lur, dolus accusalur, pr»dicalur ] œiiilenlia,

pax sequenda prouiillilur, .spe.scerla nultitiif:

.sed quod bis orani])US e.xceilentius est, post

liicc Cbrisli sacramenla laudaiilur. Ibid. c. 4,

I 2, in priiic. f. 10a, col. 4.

La vérité est recherchée, le mensonge est condamné, le

dol est mis en accusation, ia pénitence est préchée, la paix

qui doit suivre est promise, une espérance certaine est en-

tretenue ; mais ce qui est bien au-dessus de toutes ces cho-

ses, les sacrements du Christ sont ensuite proclamés.

21. Scriptura divinitus inspirata, salulaiis .?..'Mhop pair

et ulilis esl, ad exaniinandum quod conveniens
est et lioneslum, et ad ei udiendum atque cor-

rigendum : ex ea enim discimus per iiuem et

a'i quem tendamus. Ep. 5 ad episc. ia princ.

ajiud Bibl. Pair. tom. 13, paij. 489, col. 1,

edil. Colon. 1018.

L'Ecriture divinement inspirée est salutaire et utile

pour examiner ce qui esl convenable et honnête, pour en-
seigner et corriger; car c'est par elle que nous apprenons
par qui nous avons été créés i-t à qui nous allons.

22. Mira profunditas divinorum eloquiorum, s Aug.

sed mira profunditas, Deus meus, mira pro-

funditas : borror est intendere in eam, borror

lionoris, el tremor amoris. fJb. 12 Confess.

c. 14, ia princ. p. 147, B, t. 1.

Admirable profondeur des divins discours, oui, éton-

naïUe profondeur, o mon Dieu, élonnaute profondeur : on
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ne la con^iJère qu'en tremblant. Crainte lionoiaLle, trem-

blement d'amour.

\iiian.|Knr. 53. Qiii hosle.s eloquioriim luoium, Deiis

meus, velieraenler. si occidas oos de gladio

bis aculo, et non sint hoslesejus : sicenim amo
eos ot'cidi silii, ut vivant libi. Ibid.

Je liais, ô mon Dieu, d'une violente haine les ennemis
de vos discours. Oh ! que voire glaive à deux tranchants

leur donne la mort, et qu'ils n'aient plus d'ennemis ; car

j'aime mieux les voir morts à eu.x-mèmes, alin qu'ils vi-

vent pour vous.

24. Oiunes qui iegimus, nitimiir hoc tnda-

gare atque comprehendei-e quod voluil ille

quera Iegimus; et cum eum veridicum ci'edi-

mus, niliil quod falsum esse vel novimus, vel

l)utamus, audemus eum existimare vixisse. Pr.

Nous qui lisons, nous nous efforçons de rechercher et

comprendre ce qu'a voulu dire celui que nous lisons , et

lorsque nous le croyons véridique et que nous savons ou
pensons qu'il n'y a dans ses écrits rien de faux, nous ne
craignons pas déjuger qu'il a réellement vécu.

25. Dum ergo quisque conatur id sentiie in

Scripturis sanclis, quod in eis sensit ille, qui
scripsit: quid mali est, si lioc seiiliat, quod tu

lux omnium veridicarum mentium Deus, os-

teudis verum esse, etiamsi hoc non sensit ille,

quem legit? Ib. c. 18, in med. p. 149, B, t. 1.

Tandis donc que chacun s'efforce de comprendre dans
les saintes Ecritures ce que leur auteur a voulu dire

,
quel

mal y a-t-il s'il comprend ce que vous, 6 Dieu, lumière
de toutes les âmes véridiques, démontrez comme vrai,
quoique l'auteur qu'il lit ne l'ait pas compris'.'

26. Divinarum Sciipturarum consideralione

et traclatione pascamus animum, atque pole-
mus. De vera Èelig. c. 51, inprinc. p. 515, B,
tom. 1.

Rassasions la faim, étanchons la soif do notre esprit par
la méditation et l'étude des divines Ecritures.

27. Ipsa locutio divinarum Scriptuiarum se-

cundum cujusque lingua3 pi-oiirietatem acci-

pienda est. Ibid. c. 50, antcmcd.p. 515, yl.

On doit accepter le contenu des divines Ecritures selon
le sens propre à chaque langue.

28. Hahent consuetndinem divina' Sci-iptuia!

de rehus humanis ad divinas t'es veiba trans-
fei're. Lib. 1 de Genesi contra Manich. c. 14,
circa med. p. 507, A,tA.

Les saintes Ecritures transportent liabiluellemenl leurs
récits des choses humaines aux choses divines.

29. Sincera et solida res est Scripluia, nec
fucatis eloquiis ambit ad animum, nec ullo liii-

guœ lectorio inane aliqttid ac pendulum ciepi-
lat: multum movet, non veiiiorum, sed rerum
avidum, et multum lerret facluia seciirum.
Ep. 1 ad Volusianum, fere in princ.pag. 3, A,
tom. 2.

L'Ecriture est une chose sincère et constante; elle ne
pénètre pas dans l'esprit au moyen de discours a'mbi"us •

elle ne propose rien do vain et d'incertain
, son langage

n'est pas directorial
; elle excite singulièrement l'Iiommo

avide non de paroles, mais de choses, et elle le remplit
de terreur pour lui donner ensuite une enliùrc sécuiitc.

30. Hic physica, quoniam omnes iialuiarum s .mie-

causœ in Deo Cieatore smit. Pvos.

Ici elle enseigne la physique, parce que le Dieu créa-
teur résume en lui les causes de toutes les natures.

31. Hic ethica, quoniam vita bona et ho-
nesta non aliunde foimatui', quant cum ea,

quie diligenda suni, ([ueniailiuoilum diligenda

sunl, diligaatiif, hoc est Deus et proximus.

Là la morale, parce que la vie juste et honnête n'existe

qu'autant que l'on aime ce qu'il faut aimer de la ma-
nière dont on doit l'aimer, c'est-à-dire Dieu et le pro-
chain.

32. Hic logica, quoniam veritas lumenque
animae rationalis, nunnisi Deus est.

Ailleurs la logique, parce que la vérité et la lumière
de l'àme raisonnable, c'est Dieu lui-même.

33. Hic laudabilis reipublicïe salus : neque
enim conditur et custotiitur optima civitas,

nisi fundamento et vinculo fidei , firmaeque

concordiœ, cum bonum commune diligitur
;

quod summum ac verissimum Deus est, atque

in illo invicem sincerissinie se diliganl homi-
nes, cum pt'optei' illum se diligant, qui quo
animo diligant, occultare non possunt. Ep. 3

ad Volusianum, anle fin. p. 9, t. 2.

Là réside le glorieux salut de la république; car on ne
fonde et on ne garde une bonne ville que lorsqu'on s'at-

tache au bien commun par le fondement et le lien de la

foi et d'une solide union. Ce grand et véritable bien, c'est

Dieu : que les hommes s'aiment donc mutuellement et

trèi-sincèrement en lui
;
quand, à cause de lui, ils s'aim.ent

entre eux, ils ne peuvent cacher le sentiment qui les fait

ainsi s'aimer.

34. Tanta est christianarum profunditas lit-

terarum, ut in eis quolidie pi'olicei'em, si eas

solas ab ineunte pueritia usque ad deciepitam
senectutem raaximo otio, summo studio, me-
iiore ingenio conarer addiscere. Pros.

La profondeur des lettres chrétiennes est telle, que cha-

que jour je ferais des progrès dans leur connaissance, si

je m'efforçais de nem'appliquer qu'à l'étude d'elles seules
d.'ipuis ma plus tendre enfance jusqu'à la décrépitude de
la vieillesse, en y employant tous mes loisirs, mes soins

les plus assidus et ma plus grande activité d'esprit.

35. Non quod ad ea, quœ necessaria sunt
saluti, tanla in eis perveniatur ditïicullate; sed

cum quLsque ibi fidem tenueril, sine qua pie

fecteque non vivitur, tam niuUa tamque mul-
tiplicilius mysteriorum umbi'aculis opaca intel-

ligenda prolicientibus restant.

Non que dans les saintes Ecritures on ne p.arvienne

qu'avec une grande difficulté à connaître ce qui est néces-

saire au salut; mais comme chacun y trouve la foi sans

laquelle on ne peut mener une vie juste et pieuse, il reste

encore néanmoins à ceux qui veulent avancer dans celte

vie à connaître bien des choses qu'obscurcissent les om-
bres multiples des mystères.

3G. Tantaque non solum in verbis, (juibus

isla dicta sunt : vcrum etiaiii in rébus, qua; in-

telligendai sunt, latel altiludo sapientias, iil

annosi.ssimis, acutissimis, llagrantissimis cupi-

ditalediscendi hoc contingat, quoi! eailem Scrip-

luia ((uodam loco lutbel, cum l'onsuinmaverit

bomo, tune incipit. Ibid. anle med. p. 5, A.
Oui, il leur reste encore à cojnprondro do grandes chu-
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ses non sculumont iliins les pamles qui les exprimcnl,
mais aussi dans les clioses que l'on a à percevoir; la sa-

gesse s'y cache si profondémenl, qu'il arrive pour les es-

prits les plus pénétrants et les plus saj.'accs que les mê-
mes Ecritures, en certains endroits, produisent cet effet,

que l'homme qui a fini son élude se voit obligé de recon-
naître qu'il n'en est qu'au commencement.

S. Aej. 37. Modus ipse discendi, quo sanrla Scrip-

lura contexitiif, qiiam cminibus acce.s.sibilis

,

qiiamvis paucissimis penetraliilis; ea qua'^

apeila continet, quasi aniicus faniiliaris sine

fufo ad cor loquilur indoclorum atque docto-

rum. Ibid. post med. p. 9, B.

Les expressions de la sainte Ecriture sont très-aecessi-

bles à toutes les intelligences, quoiqu'un petit nombre en
puisse pénétrer le fond; ce qu'elle contient est si clair,

qu'il en est de cela comme de ce qu'un ami, parlant dans
l'intimité et sans fard, l'ait entendre au cœur des savants
et des ignorants.

38. Ea, qiias .sancta Scriptura in mysteriis

occultât, nec ipsa eloquio superbo erigil, qtio

non aiuleat accedere men,s tardiuscula et ine-

nidita, quasi pauper ad divitem; sed invitât

omne.s buniili seimone, quos non soium mani-
festa pascat, sed etiam sécréta exerceat veri-

tate, hoc in promplis, quod in reconditis ha-

bens ; sed ne aperla fastidirentur , eadeni
lursus operta desiderantur, desiderata quo-
dammodo renovantur, renovata suaviter inti-

mantur. Ibid. ante fin. p. fl, B.
La sainte Ecriture tient cachées sous les ombres des mys-

tères des choses qu'elle ne fait pas connaître par d'élégants
discours, qui effrayeraient la hardiesse de certains esprits

encore incultes et ignorants, comme la présense du riche
effraye le pauvre ; mais elle invite par d'humbUs paroles
tous les hommes à se repaître non seulement des vérités

manifestes , mais encore et surtout des vérité secrètes

qu'elle recèle en elle-même ; mais pour que ces vérités

une fois manifestées n'excitent pas en eux le dégoût, les

cachant de nouveau, elle les leur laisse deviner; désirées,

elles deviennent en quelque sorte nouvelles; retlevenues
nouvelles, elles passent agréablement dans les esprits.

39. His saluhriter et prava corrigunlur, cl

parva nutriuntur, et magna oblectantur ingé-
nia. Ibid. circa fin. p. 10, C.

Par elle les esprits pervers sont utilement corrigés, les

petits sont nourris, et les grands y trouvent du plaisir.

40. Ille sanctîp Scripturte iniraicus est ani-
mus, qui vel errando eam nescit esse sakiber-
rimam, vel odit a^giolando medicinam. Ibid.

Il est l'ennemi de la sainte Ecriture, l'esprit qui ne sait

pas qu'elle est très-salutaire pour réformer son erreur, ou
qui la hait comme remède quand il est malade.

41. Titutabit fides, si divinarum Scriptura-
rum vacillai auctoritas : porro iide titubante,

charilas etiam ipsa langue.'^cit. Lib. 1 de Doc-
trina christ, c. 37, in med. p. 13, B, t. 3.

La foi sera chancelante, si l'autorité des divines P^critu-

res chancelle ; or, la foi chancelant, la charité elle-même
languit.

42. Opus est mitescere pietale, neque con-
tradicere divinœ Scripturs', sive intellecta", si

aliqua vita nostra percutit; sive non intel-
lecta?, quasi nos melius sapera, meliusque prw-
cipere possimus ; sed cogitare potius et cre-
dere id esso melius et verius quod ibi scrip-

tum est, etiamsi lateal, qunm id quod nos por s. Aug

nosmetip,sos .sapere possimus. Ibid. libro 2,

c. 7, in princ. p. 16, C.

La piété a besoin de s'adoucir et de ne point se mettre
en contradistion avec l'Ecriture, soit comprise, si n&ire
vie heurte quelques unes de ses vérités, soit incomprise,
comme si nous pouvions mieux coniprendreet mieux or-
donner; mais croyons et pensons plutôt que ce qui est

consigné est mieux et plus vrai, quoique ce soit caché, que
ce que nous pouvons comprendre par nous-mêmes.

43. Non praecipit Scriptura nisi charilalem,

nec culpat nisi ciipidiiatem, et eo modo infor-

mat mores hominum. Ibid. lib. 3, cap. 10, in

med. p. 2o, B. Pros.

L'Ecriture ne commande que la charité , elle ne con-
damne que la cupidité, el c'est ainsi qu'elle règle les

mœurs des hommes.

44. Non asseril Scriptura nisi catholicam fi-

dem, rébus pra'teiilis et futuris et pra?senti-

bus : praHeritorum narralio est. futurorum
prœnuntiatio, pra?sentium demonstralio. Ibid.

L'Ecriture n'affirme que la foi catholique aux choses

du présent, du passé et de l'avenir; elle raconte le passé,

elle prédit l'avenir, elle démontre le préient.

45. Quidquid bomo exira Scripturam didi-

cerit, si noxium est, ibi damnalur ; si utile est,

ibi invenitur : et cum ibi quis invenerit om-
nia, qua? utiliter alibi didicit multo abundan-
tius ibi inveniet ea, qua^ nusquam omnino
alibi, sed in illarum tantummodo Scriptura-

rum, mirabili altitudine, el mirabili bumili-

tate discuntur. Ibid. lib. 2, c. 42, prope med.
pag. 31, B.

Tout ce que l'homme apprend en dehors de l'Ecriture, il

y trouve sa condamnation, si c'est nuisible; si c'est une
chose utile, il l'y trouve également, et lorsqu'il y aura
découvert tout ce qu'il a appris utilement ailleurs, il y
rencontrera bien plus abondamment les choses qui ne s'ap-

prennent nulle part complètement, mais seulement dans
l'admirable profondeur et l'étonnante humilité de ces

Ecritures.

46. Instruclus divinarum Scripturarum stu-

diosus, cum ad eas perscrutandas accedere cœ-
perit, iilud apostolicum cogitare non cessel:

scientia infiat, cliaritas œdillcal. Ibid. cap. 41,

in princ. p. 31, A.

Lorsque, par l'étude assidue des divines Ecritures, vous
serez parvenu à commencer à les comprendre, ne cessez

pas cette étude apostohque : la science enfle, la charité

édifie.

47. Homo timens Deum, voluntatera cjus in

Scripluris sanclis diligenler inquirit. Ibid. li-

bro 2, c. 1, in princ. p. 31, B.

L'homme qui craint Dieu recherche avec soin sa volonté

dans les saintes Ecrituies.

48. Sententiarum verilas in sanctis Libris

ecclesiasticis invesliganda est. Lib. 2 de Doc-
trin. chr. c. 31, in fin. p. 27, B, t. 3.

Il faut chercher la vérité des sentences dans les saints

Livres de l'Eglise.

49. Major est Scriplurae liujus auclorilas,

([uam oniiiis buraani ingenii capacitas. Lib. 2

do Gencsi ad litt. c. fi, p. 367, .4, t. 3.

L'autorité de ces Ecritures est bien plus grande que la

capacité de tout l'esprit humain.
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s. Aug. tjo Scripluia sic loqiiiUir, ni altiludine su-

perlios inideal, profundilale attentes terreal,

veritate niaRiios pascat , atîabilitate parvulos

nutriat. Ibid. lib. 6, c. 3, in fin. p. 401, B.

L'Ecriture parle de telle sorte, que par sa hauteur elle

coufouj les orgueilleux, qu'elle effraye les espritô attentifs

par sa protondeur, qu'elle nourrit les grands par sa vé-

rité et les plus petits par sa douceur.

51. Quidquid est in Scripturis sacris, altum

et divinum est : inest omnino veritas, et refi-

ciendis instauiandisque anirais accommodalis-

sima di.sciplina ; et plane ila modilicala, ut

nemo inde hauiire non possit, qiiod sibi salis

est, si modo ad liauriendiim dévoie ac pie, ut

vera religio poscii, accédai. De Ulilit. cre-

dciidi, c. 6, in med, p. 67, A, t. 6.

Tout ce qui est consigné dans les saintes Ecritures est

élevé et divin; elles contiennent pleinement la véritéet une

discipline très-propre à ranimer et à conforter les âmes,

tout cela si bien coordonné, que chacun peut en tirer ce

qui lui sufiîl, si, comme la vraie religion l'exige, il va

puiser à cette source avec amour et piété.

52. Legenda est Scriptura divina, etSpirilus

sancii dispensatio cognoscenda , et inluenda

prophetia, et rejicienda carnalis servilus, et

liberalis intelligentia letinenda. Contra Adi-

mantum, c. 15, in fin. p. 13i, D, t. 6.

On doit lire la divine Ecriture, connaître l'économie

do l'Esprit saint, admirer les prophéties, repousser l'es-

clavage de la chair et conserver une intelligence honnête.

53. Sanctarum Scripturarum auctoritatiluis

colla subdenda .snnl, ut ad inlellectum per fi-

dem quisque perveniat. Lib. 1 de prccator.

meritis et remiss. c. 21, in princ. p. 446, D,

lom. 7.

Il faut se soumettre à l'autorité des saintes Ecritures,

afin de parvenir par la foi à les comprendre.

54. Cum in sacris voluminibus Litterarum,

aliqua veluti diverstim sonante sententia mo-
velur leclor, vel sollicitatur audiloi-, certa et

inconcussa fide cognitiim teneri debel,elnus-
quaiii déesse vei'itatem. De Prœdi'stinat. et

Gralia, c. 1, in princ. p. 824, D, l. 7.

Lorsque dans les saintes Eciilures celui qui lit ou celui

qui écoute se trouve choqué d'une sentence paraissant

renfermer plusieurs sens, il doit s'en tenir à ce que lui

dicte la foi chrétienne et non sujette à discussion, sur que
nulle part ailleurs que là se trouve la vérité.

55. Scriptui'a .sacra communis quidam boii;e

doctrinœ thésaurus est, apte singulis necessa-

ria subiuinistrans. Inprologo Psalia. in princ.

p. 5, B, t. 8.

L'Ecriture sainte est un trésor commun de honne doc-
trine, fournissant à chacun ce qui lui est spécialement né-
cessaire

56. Litterœ, quœ de cœlesti civitate nobis
venerunt, ipsœ sunt Scripturœ. Sup. Ps. 90,
conc. 2, post init. p. 693, B, t. 8.

Les lettres qui nous sont venues de la cité céleste sont
les Ecritures elles-mêmes.

57. In Scripturis sanctis profunda sunt mys-
teria, qua) ad hoc abscondunlur ne viiescaiit,

ad lioc quajruulur ut exerceanl, ad hoc ape-
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in jrinc.riuntur ut pascanl. Sup. Ps. 140,

prwfdt. p. 1111, A, t. 8.

Il y a dans les suintes Ecritures des mystères profonds,
qui sont cachés pour qu'ils ne soient pas avilis; ils sont

recherchés pour qu'ils soient pratiqués ; ils sont mani-
festés pour qu'ils servent de nourriture.

58. In nuUis Scripturis aliud inquiratis,

quam charilalem, neuio vobis aliud prffcipiat.

Quidquid obscurum est in Scriptura, ha?c ibi

occulta est : quidquid ibi planum est, lisec ibi

aperta est. Si uusquam aperla esset, non te

pasceret : si nusquam occulta, non te exerce-

ret. Ibid. in med. p. MU, B.

Ne recherchez dans les saintes Ecritures que la charité;

que personne ne vous commande autre chose. Dans tout

ce qui est obscur dans l'Ecriture, elle-même est cachée;

dans tout ce qui y est clair, elle-même est claire aussi.

Si nulle part elle ne se manifestait, elle ne vous servirait

pas de nourriture; si nulle part elle n'était cachée, elle

n'exercerait pas votre zèle.

59. Honora Scripturam Dei, honora verbiim

Dei, etiain non apertum, ditïer pielate intelli-

gentiam. Noli protervus es.se, acciisare nut obs-

curilatem, aut quasi perversitatem Scripluiœ :

perversum hic nihil est, obscurum atitem ali-

qtiid est, non ut tibi negetur, sed ut exercent

accepturum. Sup. Psalm. 146, a med. vers. 6,

p. 1168, C, t. 8.

Honorez l'Ecriture de Dieu , honorez la parole de Dieu,

même cachée; élevez votre intelligence par l'amour. Ne
soyez pas impudent; n'accusez pas l'obscurité, ou, pour
ainsi dire, la perversité de l'Eciiture : il n'y a là rien de
pervers, mais quelque chose d'obscur, non pour que la

connaissance vous en soit déniée, mais pour que cette con-

naissance ne vous soit accordée qu'après que vos efforts

l'auront méritée.

60. Quod in sancto Evangelio breviter di-

eitur, non breviter oportet cxponi, ut i|uod au-

diliir, intelligatur: verba enim pauca Domini,
sed magna sunt ; non nuinei'O restimanda, sed

pondère; nec ideo contemnenda quia pauca,

sed ideo quœrenda quia magna. Tract. 37 sup.

Evang. Joan. de cap. 8, in princ. p. 198, D,

tom. 9.

Il ne fautp.as exposer brièvement ce qui est dit dans le

saint Evangile en peu de mots, atin que ce qui est entendu
soit compris; car les paroles de Dieu sont peu nombreu-
ses, mais elles sont importantes; il ne faut pas les juger
par leur nombre, mais par leur importance ; il ne faut

donc pas les mépriser parce qu'elles sont peu nombreuses,

mais les rechercher parce qu'elles sont importantes.

61. Divinarum Scripturarum mulliplicem

abiiiidanliam lalis.simamque doctrinam sine

ullo errore comprehendil, et sine ullo labore

custodil, cujus cor plénum est cbaritale. De
Laudibus charit. in princ. p. 720. D, t. 9.

Celui dont le cieur est plein de charité comprend, sans

crainte de se Iromper, l'extrême abondance des divines

Ecritures et leur large doctrine ; il les retient sans aucun

effort.

62. Thésaurus magnus est divinarum Scrip-

turarum, liabens in .>^e mirabilia pra^cepti el

iniilln, tanqiiam limitas gemmas, et prelios.i

mmiilia, et vasa ingentia, et magni metalli:

sed quis potest scnitari thcsauruui istuiu,ot

s. Aug.
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s. Aug. uti eo et peivenire aJ oninia quœ il)i siuU?

De Discipiiiia ckriàlianu, cap. î, posl iiiit.

p. 623, .1, t. 9.

Il esl grand, le Irésor deî rlivinc; Em'ilures; il coulioiil

de iioinbreuN. el admirables préceptes, comme autant de

pierres précieuses de colliers non moins précieux et de

vases d'ar>;ent d'un rare métal; mais quel est celui qui

psul fouiUi'r dans ce trésor, s'en servir el parvenir à tout

ce qu'il renferme'.'

63. la eo qiiod in Scripluins intelligis, cha-

ritas patet : in eo quod non intelligis, charilas

lalel. nie lenel et quod patet et quod latet in

divinis sermonilius, qui charilatem tenet in

moribus. De Laudibus charitat. circa med.

p. 721, A,t.Ç>.

Dans tout ce que vous comprenez dans les saintes Ecri-

tures, la charité se manifeste; dans ce que vous ne com-
prenez pas, la charité se cache. Celui dont les mœurs sont
pleines de charité comprend tout ce qui est clair et tuul

ce qui est caché dans ces divins discours.

64. Scriptura evidens est, auctorita.s Scrip-

turaî fundatissima est, lidesin Scriptura catho-

licissiraa est. De Vcrb. Apost. Serm. 14, posl

med. p. -222, C, t. 10.

L'Elcrilure est évidente, son autorité repose sur un fon-

dement très-solide, la foi en l'Ecriture est universelle.

65. Sacrarum lectio Scripturarum divina?

est praecognitio non parva beatiludinis : in liis

enim quasi in (luodani spécule homo seipsuni

considerare potest qualis sit, vel quo tendat.

Scrvwne 1 fer. 6 post dom. Passion, et in

ord. 112, ante med. p. 606, D, t. 10.

L'enseignement des saintes Ecritures n'est pas une mi-
nime prescience delà béatitude divine; en elles, comme
dans un miroir, l'homme peut se considérer lui-même tel

qu'il est et reconnaître où il tend.

66. Lectio assidua Scripturarum purificat

omnia, timorem incutit gehenna:', ad gaudia
superna cor instigat legentis. Ibid.

La lecture assidue des Ecritures purilie toutes choses,

elle inspire la crainte du feu éternel, elle excite le cœur
de celui qui les lit à désirer les joies surnaturelles.

67. Geminum confert donura leclio .sancta-

rum Scripturarum, sive quia iiitellectiim

mentis erudit, sou quia a mundi vanilalibus

abstractum hoininem ad amorem Dei perducil.

Ibid. prope med. p. 606, D.

La lecture des saintes Ecriture^ communique un double
don, soit parce qu'elle enseigne l'intellect de l'esprit, soil

parce qu'après avoir détourné l'homme des vaniiés du
monde, elle le conduit à l'amour de Dieu.

68. Sicut ex carnalibus escis alitur caro, ila

e\ divinis eloquiis inlerior liomo nuh'ituret
pa,çcilur; et beatissimus est ille qui divinas
Scripturas vertit in opéra. Ibid.

Db même que le corps se nourrit de mets charnels, de
nième l'homme intérieur se nourrit et se repait des divins
discours ; et Irès-heureux est ceini qui conforme ses actions
aux. enseignements des divines Ecritures.

69. Legile Scripturam, quia omni melle dul-
cior est, omni pane suavioi', omni viiio bila-

rior, lejiio:- ck-o, ^:ublimior auro, et argento

71. Hajc est

puiior. Serm. 38 ad fralr. in eremo, in princ.

p. 967, B, et ante fin. p. 968, D, t. 10.

Lisez l'Ecriture, parce qu'elle est plus douce que toute

sorte de miel, plus suave que tout pain, parce qu'elle

procure plus de joie que toute espèce de viu ; elle est plus
douce que l'huile, plus précieuse que l'or, plus pure que
l'argent.

70. Scriptura est omnium sapienliarum et

doctrinaruni magistra et domina, quEs docet

exteiius blandos, et iuterius fraudulentos cog-

noscere. Pros.

L'Ecriture est la maîtresse et la souveraine de toutes

les sagesses et de toutes les doctrines; elle apprend à re-

connaître à l'extérieur les flatteurs et à l'intérieur les

fourbe.s.

Scientia scientiarum,

Angelorum ferculum,

Arcbangelorum pulinen-

tum,
Apostolorum gloria,

Patriarcharum llducia,

Proplietarum spes,

Martyi'um corona,

Viiginum forliludo,

Monacliorum refectio,

Episcoporum vacatio,

Sacerdotum cellarium,

Puerorum principium,

Viduarum doctrina,

Conjugatorum iiulcliriludo,

Mortuoi'um resurrectio,

Viventium sempiterna pro-

tectio. Ibidem, ante med.
pag. 968, 6'.

La science des saints,

La nourriture des anges,

Celle des archanges,

La gloire des apôtres,

La confiance des patriarches,

L'espérance des prophètes,

La couronne des marlyrs,

La force des vierges.

Elle est ( Le repos des religieux,

Le loisir des évêques,
La provision des prèlres.

Le principe des enfants,

La doctrine des veuves,

La beauté des époux,

La résurrection des morts,

La protection perpétuelle des vi-

vants.

12. Oui Scripturas non comprehenduni,
timeant Deum, el simplici corde quod non iii-

telligiint, quœrant ; ne cum volunt verbis .sa-

crilegiis concidcre verilaleiii, quam videre non
possunt, redeat illis securis in cruni. Lib. 1 de

Gcn. contra Manichœos, c. 5, ante med. t. \.

Qu'ils craignent Dieu, ceux qui ne comprennent pas les

Ecritures, et qu'ils cherchent avec simplicité de cœur ce

qu'ils ne comprennent pa-;, de iieur que, quand ils veu-

lent détruire par des paroles sacrilèges la vérité qu'ils no

peuvent voir, la hache ne leur retombe sur les jambes.

73. Quantum n-cedimus in Scripturis, et in

eis rLNSuescimus, tanlnra nobis locutiones earum
innolescunt. Ibid. c. 9, sub fin.

Plus nous éludions les Ecritures et nous nous habi'

Auj.
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', plus nons acquérons la connaissancetuons à c«lte l'iuJi

de ses discours.

S. Aug. 74. Obscuia est Scriplura, et remota a sen-

sibus lionunum; sed quoquo modo se habeat,

anleqiiam inlelligatur, ciedenda est. Ibidem,

cap. 11, ante fin.

L'Ecriture est obscure et éloignée des sens des hommes;
mais, quelle qu'elle soit, il faut y croireavant de la com-

prendre.

7o. Quidquid divinarum Scripturarum pers-

picua firmatur auctoi'ilate, sine uUa dubilatione

credendum est. Ep. 112, in prologo, post med.

tom. 2.

Il faut croire sans aucune hésiiation tout ce qui est

fondé sur la remarquable autorité des divines Ecritures.

76. In Scripturis sanetis Deus homines do-

cet, quomodo cum hominibus agant, et ip.si

Deo serviant. De Agone christ, c. 8, ante fin.

tom. 3.

Dans les saintes Ecritures Dieu apprend aux Jiommes
comment ils doivent se conduire vis-â-vis des autres hom-
mes et vis-à-vis de lui-même.

77. Scriptura divina ali una lingua proferla

pet' varias iiiterpietuin linguas, innotuit geii-

tiiius ad saluteni per orbein leiraium di.^senji-

uata. Lib. 2 de boctr. christ, cap. 5, inprinc.

tom. 3.

La divine Ecriture, traduite d'abord en une seule lan-

gue, a été portée à la connaissance de toutes les nations

par les diverses langues de ses interprètes, disséminée
uiiisi par toute la terre pour le .salut de tous.

78. Spiritus sanetus ita Scripluras modifioa-

vit, ut locis apeitiofibus, fami occurreret, ob.s-

euiioiibus autem faslidla detergeret. Lib. '•2 de
Doctr. christ, c. 6, circa fin. t. 3.

L'Esprit saint a ainsi fait sutiir ces divers modes aux
Ecritures, afin de satisfaire les lecteurs pour les endroits
plus clairs et d'éloigner le dégoût pour les passages plus
ubscurs.

79. Débet divinarum ï^cripturarum trada-
lor et doctor, defen.'^or esse rectre lidei, ac de-
bellator erroris, el bona docere, et mala dedo-
cere. Ibid. lib. 4, c. 4, in princ.

Celui qui traite des saintes Ecritures et celui qui les en-
seigne doivent être les défenseurs de la véritable foi; ils

doivent combattre l'erreur, enseigner le bien et faire dés-
apprendre le mal.

80. Sapienter dicit honio, tanto magis vel
minus, quanto in Scripturis magis minusque
profecit. Ibid. c. 5, ante med.
L'homme parle avec plus ou moins de sagesse, selon

qu'il est plus ou moins avancé dans la connaissance des
Ecritures.

81. Qui Scripturam inielligere non pote.st,

SGripturœ Dei det honorem, sibi limorem.
Lib. 1 de Gen. ad litt. c. 20, post init. t. 3.

Que celui qui ne peut comprendr^; lEcriture rende
honneur à Dieu, et qu'il se pénètre lui-même de crainte.

82. Quando in Scripturis sanetis legimtrs
mala a sanetis fada, non idée quia facta r redi-

mus, etiam farienda credamus, ne violomus
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Cou-pr<Tcepla,dumpa.ssim seclamur exempla
tra mendac. c. 9, in med. t. 4.

Quand nous lisons dans les saintes Ecritures que quel-
que mal a été commis par les .saints, ce n'est pas parce
que nous croyons qu'il a été fait que nous pensons qu'd
duive être commis encore, de peur que nous ne violions

des préceptes, tandis que nous cherchons des exemples.

83. Aucioritatem Scripturarum religionis

nosira:' cœteris i|uibusque litteris anteponimus.

Lib. 14 de Civit. Dei, c. 7, circa med. t. o.

Nous préférons l'autorité des Ecritures de notre religion

à toutes les autres lettres, quelles qu'elles soient.

84. Multa in Scriptura umbrosa atque con-

densa suiit, quœ mentem quœrentis exerceanl.

Ibid. lib. 18, c. 32, post init.

Il est dans l'Ecriture beaucoup de choses obscures n
épaisses, qui exercent l'esprit de celui qui les recherche

8o. Translatio Scriplurt'e veterisTestamenti

per septuaginla duos inlei prêtes de hebrseo

in grrecum mirabilis ac sliipenda est, cum ad

hoc opus sepaiatim singuli sederint. Ibidem,

c. 42, in med.

La traduction de l'Ecrilure par soixante-douze inter-

prètes d'hébreu en grec est une chose admirable et éton-

nante, parce que chacun d'eu\ s'est livré à ce travail sé-

parément.

86. Inlelligenda sunt in Scriptura sancta, et

non temere accusanda, qua- imperitis videntiir

esse contraria. Co/i/ra -4rfjj/ia«?. cap. 3, post

init. t. 16.

Il faut comprendre dans l'Ecriture et non accuser témé-

rairement les choses qui paraissent opposées aux hommes
ignorants.

87. Sancta Scriptura non teraerarios et su-

perbes accusatores, sed diligentes et pios lec-

tore.s desiderat. Ibid. in fin.

La sainte Ecriture demande des accusateurs qui ne
soient ni téméraires ni orgueilleux, el des lecteurs pieux

et assidus.

88. Sancta Scriplura verbis noslris loquens,

etiam per ha'c verba demonslrat nihil digne de

Deo dici posse. Ibid. c. l,ante fin.

La sainte Ecriture, se servant de nos expressions, dé-

montre que par ces expressions on ne peut rien dire qui

soit digne de Dieu.

89. Nostrorum librorum auctoritas, tôt gen-

tium consensione, per successiones apostolo-

rum, episcoporum, conciliorumque roborata,

vobis adversa est. Lib. 13 contra Faust, c. 5,

ante med. t. 6.

L'autorité de nos livres, appuyée du consentement de

tant de nations par les diverses successions des apôtres,

de celui des évéques et des conciles, vous est contraire.

90. Qui Scripturam adverse aninio legit,

quia non ideo scrutatur ut sciât: sed quod nes-

cit, scire se pulat, lucc proesumpli'itiimi'l''^' ai'-

roganlia', oculum cordis vel ciandit, uloinnino

non videat, vel dislorquet ul peiver.se videat,

et aliud pro alio proiiet aut impioiiel. Ibidem,

lib. 16, c. 14, ab init.

Celui qui lit l'Ecriture avec un esprit d'opposition,

parce qu'il ne la scrute pas assez pour la comprendre,

mais parce qu'il croit savoir ce qu'il ignore, celui-IA ou se

S Aug.
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ferme l'œil du cœnr pai- un excès de présomiilion el Jor -

gueil, de sorte qu'il ne voit nullement, ou torture 1 e

sens, de manière qu'il voie facilement et qu'il approuve

ou désapprouve une chose pour une autre.

S. Aug. 91. Accipite intègre canonicas Scripluras,

si integri esse desideralis. De Fide contra Ma-

nich. c. 23, iiiprinc. t. 6.

Acceptez intégralement les saintes Ecritures, si vous dé-

sirez être juste.

92. Haeretici Scripturas tenant ad speciera,

non ad salulem.Lîb. 3 de Bapt. contra Douât,

c. 19, post med. t. 7.

Les hérétiques conservent les Ecritures pour la forme,

non en vue du salut.

93. Sanctœ Scriplui-œ et docent el exhorlan-

tur. De Gratia Christi, c. iO,post med. t. 7.

Les saintes Ecritures enseignent et exhortent.

94. Merebilur homoScripturani intelligere,

si orando pulset, et non n.>:ando accédai ad

ostium vei'ilalis. Tract. 6 siip. Joan. in vicd.

tom. 9.

L'homme méritera de comprendre l'Ecriture, s'il frappe

à la porte de la vérité en priant, au lieu de s'en appro-

cher en disputant.

95. A Domino quidem est Scriptiira ; sed

nihil sapit, si non ibi Clivistus intelligalur.

Ibid. tract. 9, longe ante med.

L'Ecriture est sans doute l'œuvre de Dieu, mais elle

ne profite à rien, si là on ne découvre le Christ.

96. Nata; liœreses non sunl, nisi dum Scrip-

tuvae bonae intelliguntur non bene ; el quod in

eis non bene intelligilur, etiam temere et uu-

dacter asseritur./6«rf. tract. 18, post mit.

11 n'y aurait point d'hérésie, si les véritables Ecritures

étaient convenablement comprises, et si l'on affirmait té-

mérairement et avec audace ce que dans elles on ne com-

prend pas.

97. Putemus Scripturara Dei tanquam

ngrum esse, ubi volumus aiiquid œdilicare.

Non simus pigri nec superficie contenli, fodia-

miis allius, donec pervenianius ad pelram:

petra aulem eral Chrislus. Jbid. tract. T3,post

init.

Pensons que l'Ecriture de Dieu est comme un ehamp

où nous voulons édifier quelque chose. Ne soyons pas pa-

resseux, ne nous contentons pas de la surface; fouillons

plus avant, jusqu'à ce que nous rencontrions la pierre :

or, la pierre, c'était le Christ.

98. Scriplnrae nobis in bujus ssculi nocle,

tanquam lucernce accenduntur, ne in lenebris

remaneamus. Ibid. tract. 33, ante fin.

Les Ecriljres sont pour nous comme des lumières qu'on

allume dans la nuit de ce monde, pour que nous ne de-

meurions pas dans les ténèbres.

Corda illuminât,

Linguam piirilicat,

Conscientiam probal,

Animani sanctificat,

Fidem confortât,

Diabohim rejicit,

Peccalum spernit,

Animas frigida.-^ calefacil,

99. Hœc est,J

quae

HiBC est, quîfi

Lumen scienliae osteudit, s. Aug.

Tenebras ignorantiœ ex-

pellit,

Trisliliam sœeuli exiinguil,

LaeliliamSpiritussancti ac-

cendit,

Sitienti pofum tribuil,

Natuiam fiœnal,

Probibel levilatem.

Tempérât dolorem,

Confert spem,
Coronat senem,
Docet juvenem,
Mitigal dedignanles,

Inslruit errantes,

Sanal œgi'os,

Roborat infirmos,

Mentem slabililat,

Excitât .somnoientos,

Oliosos increpat,

Pigros incitât,

Reges Iiumilial,

Humiles exaltai,

Reclas vias indicat,

Eleemosynam imperat. Ib.

ante fin. 968, D.

Eclaire les cœurs,

Purifie la langue.

Eprouve la conscience,

Sanctifie l'àme,

Fortifie la foi,

Repousse le démon,
Méprise le péché,

Réchauffe les âmes froides,

Jloutre lu lumière de la science,

Chasse les ténèbres de l'ignorance.

Eteint la tristesse du siècle.

Excite la joie de l'Esprit saint.

Donne à boire à ceux qui ont soif,

Relient la nature.

Empêche la légèreté.

Tempère la douleur.

Donne l'espérance,

Couronne le vieillard,

Enseigne le jeune homme,
Adoucit les dédaigneux.

Instruit ceux qui sont dans l'er-

reur,

Guérit les malades.

Fortifie les infirmes,

Affermit l'âme.

Excite ceux qui sont portés an
sommeil,

Réprimande ceux qui sont oisifs,

Pousse avec force les paresseux,

Humilie les rois.

Exalte les humbles.
Indique les voies droites.

Commande l'aumône.

100. Olio.'^um verbum in ScripUira esse di- s. Basil. Mag

cere, blaspbemia ingens est. Homil. 10, in

Hexam. post med. p. 54, t. 1.

Dire qu'il y a un seul mot inutile dans l'Ecriture est

un horrible blasphème.

L'Ecriture

101. Srriptura facile afficil, et allicit ad le-

gendum : ita ut quod in ea lalel, delectet eliam

curalaboreinvestigare,nec fatiget inquirendi

s. Bern.
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s Bcrn. foile dilTicullas, ubi eloquii suavilas miilcet.

Pros.

L'Ecriture entraine facilement et présente des attraits

pour sa lecture, de sorte que ce qu'elle a de caché, on le

recherche avec plaisir, et qu'on n'éprouve aucune fatigue

de la difficulté des recherches, dés que l'on éprouve la

douceur de ses diseours.

102. Unde constat hoc opus non Immano
ingénie, sed Spiritus arte ita coiuposituin, ut

(juamvissildilflcile inleliectti, sit tamen imiui-

situ deleclabile. Serin. 1 siip. Cant. anle med.

f. 131, coL 4, L.

D'ûii résulte la certitude que cet ouvrage est si hien

ru-UNTe de TEîprit saint et non de l'e^pnl de l'homme,

que, quoiqu'il soit difficile à comprendre, il y a cepen-

dant du plaisir à l'étudier.

103. Scriptura sacra est puteus Jacob, ex

quo bauriuntiir aqua', quae in oratione fun-

(luntiir. In Specitlo monachor. ab init. f. 3i0,

col. 3, /.

L'Ecriture sainte est le puits de Jacob, oti l'on puise

les eaux qui arrosent la prière.

S. Bonav 104. In Scriptuia vir sapiens, prol'unda flu-

viorum persci'utatur, el abscondita producit in

lucem. DePrinc. sacrœ Script, circa médium,

p. 4, col. 1, 1. 1.

Dans l'Ecriture l'homme sage descend jusqu'au fond dos

neuves el met en lumière ce qui y était caché.

Inattingibilis altitudo, prop-

ter auctoritatem inviola-

bilem
;

Inexhaustibilis plénitude,

propter profunditatem

inperscrulabileui;

Infallibilis certiludo, prop-
ter proce.ssum irrefeilibi-

lem;
Impietiabilis valitudo, pro-

pter fruL'tum ina-itima-

bilem;

Incontaminabilis pulcbri-

tudo, propter puritatem
impermixtibilem:

Incoarclabilis ampiitudo,
propter diffusionem irre-

fringibilem. De Princ.
sacrœ Script, ab init.

p. i,col. 1, D, t. 1.

lOo. Estsacrae;

Scripturœ

L'Ecritnre sainte i

est

D'une hauteur à laquelle on ne
peut atteindre, à cause de son
autorité inviolable

;

D'une plénitude inépuisable, à
cause de sa profondeur inson-
dable

;

D'une certitude infaillible, à cause
de son progrès irrécusable

;

D'une force inappréciable, à cause
de ses fruits inestimables;

D'une beauté qui ne peut être
ternie, à cause de sa pureté qui
ne souffre aucun mélange;

D'une étendue qui ne peut être

forcée, à cause de sa diffusion
inébianlabk".

106. Scriptura
J

sacra est fluviu.'J

L'Ecriture sainte'

est un fleuve
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Yoluptuosis.simus, propter s. Bons».

dulcores suavissimaruni
deiectationum

;

Luminosissimus, propter
fulgores limpidissima-
ruin specukitionum;

Ignitissimus, propter fer-

vores ardentissimaruin

inllaiumationum;

Impeluosissimus, proplc r

vigores sublissimaruin c-

levationum. Ibid. anle
med. sup. illtid Apoc. 22,

Ostendit milii lltivium,

\ p. 3, coi. 2, C, t. 1.

/ Rempli de voluptés, à cause de la

douceur de ses suaves délecta-

i tionj
;

I Rempli de lumière, à cause de
l'éclat de ses démonstrations
pleines de clarté

;

Rempli de chaleur, àcause de Tar-

denr de ses feux brùl jnts
;

Plein d'impétuosité, à caus-3 de la

force de ses sublimes élévations.

107. Scriptura sacra quasi polio temperala

est: siejusaraaritudo palatum tuiim contristat,

quid accusas medicum?Quod non prodest libi,

prodest alteri. Ibid. post med. p. (3, col. 1, B.

L'Ecriture sainte est comme une potion tempéré?; si

son amertume est désagréable à votre palais, pourquoi

accusez-vous le médecin'? Ce qui ne nous est pas uUle

l'est à un autre.

108. Injustis sacra Scriptura videtur injusla,

insipientibus stulta, obscœnis imniunda, vanis

superflua, sapientibus autem videtur oinnis sa-

pienliae eontentiva. Ibidem, post med. pag. 6,

col. 2, G.

La sainte Ecriture paraît injuste à ceuK qui sont injus-

tes, impure aux hommes impurs, inntde aux hommes
vains : mais elle est, aux yeux des hommes sages, remplie

de toute sagesse.

Pra:>lerita sine falsitate des-

cribuntur;

Prœsenlia plus quara vi-

deantur, osteiiduntur;

Fulura quasi perfecta nar-

rantur. Ibid. post med.

p. 6, col. 2, E.

Les choses passées sont décrites

dans toute leur vérité ;

Les choses présentes sont montrées

bien au-dessus de c; qu'elles

semblent éire ;

Les choses futures sont racontées

comme parfaites.

110. l'bique in Scripturis veritas régnât,

ubiquedivina virtus irradial, ubique pandun-

tur bumano generi profutura. Ibid.

Partout la vérité règne dans les saintes Ecvilnres, par-

tout resplendit sa divine vérité, partout se manifesleut les

choses qui doivent être utiles au genre humain.

m. Sacra Scriptura est panis : nam panis

in clibano, est sermo in bistoria abdilus : in

sartagine, '>sl sermo moralis decoclu* : in cra-

109. InScrip-^

lu ri s sacris

Dans les Ecritures

saintes
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s. Bonav.

Cns.i

ticula, est sermn inysticus ol nllegoricus. Siip.

Ps. 40, a med. p. 107, col. 1, B, t. 1.

La sainte Ecriluro nU un p;ùn ; car le pain dani le four

Cil un discours caclié dans l'histoire; dans la poêle, il est

un discours moral qui a subi lacuisson; sur le gril, il est

un sermon mystique et allégorique.

H2.Qnin-|
que .siint

verba, qui-

bu.s lolai

S c r i |) î II r a
1

romprelieii-

ditui' :

Il est cinq i

paroles qui!
comprennent )

toute l'Eciiare
j

srinte : I

Creile,

Fiige,

Age,
Time,
Appelé.

Croyez,
Fuyez,
Agissez,

Craignez,

Désirez.

CreJe in Deum,
Fiige vitium,

Age bonuni,

Time .siippliciiim,

Appelé pi'reiniiini.

Si'rm. 3 (loin. 4

Qitadr.postinit.

pag. 77, col. 2,

tom. 3.

Croyez en Dieu,
Fiiyrz le vice.

Faites le bien.

Craignez le cbàliment.

Désirez la récompense.

S. Cyprian.

M3. Sciiptunio divinfe snncla proftindilas

l'Oinninne seimnnes baliel, ut eam universi

inninctanler admillant : sensus autem recon-

(lil veiitatis arcano, ut ipsis slu(Jiosi.s.s;ime vila-

lis sententia debeat indagaii. In prologo siip.

Psalmos, cap. 15, ante med. f. 3, col. 1.

La sainte profondeur de l'Ecriture sainte contient des

discours ordinaires, afin que tous les admettent sans hési-

ter; mais elle en cache le sens sous le sceau de la vérité,

afin que le sentiment de vie qui y est renfermé en soit par

tous recherché avec le plus grand soin.

114. Scriplura .sacra multis modis gênera

.«use locutioni.s exercet, definitioiiibussuccincta.

sidieiiKilibus deoova, verliorum pi'opi'ietate

.signala, syllogismonim complectionibiis expe-

dila, disciplinis irrutilans. Ibidem, circa med.

f. 3, col. 1.

La sainte Ecriture emploie plusieurs modes d.ins ses di-

vers genres de langage ; il est remarquable par la brièveté

de ses définitions, parla beauté de ses formes, par le sens

propre de ses termes, par la clarté de ses raisonnements,

par le brillant de ses méthodes.

11.^. Scriplura .sacra, scbola est cœlestis,

eruditio vilalis,adjutorium veritatis, discipH.!ia

certissime singularis, qua.^ discipulos occupai

sensibus frucluosis, non inanium lenocinalione

verborum. Siip. Ps. IS, in conclus, fol. 22,

col. 4.

L'Ecriture sainte est l'école du ciel, l'instruction delà
vie, le secours de la vérité, une discipline certainement

unique, qui occupe ses disciples de sentiments fructueux

sans les séduire par l'attrait de vaines paroles.

116. InScripturisdivinisassidua cogitatione

meditari, nulkim teedium, nuUa satielas est:

.sed quanto quis plus hauserit, tanto amplius

dulcia sensa perquirit. Siip. Ps. 76. a med.
vers. 12, f. 117, col. 3.

La méditation assidue des divines Ecritures ne fait

éprouver aucun ennui, aucune satiété; plus, au contraire,

on y puise, plus on y trouve de douces sensations.

117. Cur homini christiano fideli non liceat

spectare, quod licuit divinis Litieris scribere?

Diimvsius
Cii-âjus.

s. Eiilirrritl.

De Spectac. c. 2, prope med. pag. 41S, col. 2,

tom. 3.

l'jurquoi ne serait-il pas permis à l'iiomm cbré'.i'n et

fidèle d'approfondir ce qu'il a été permis d'insérer dans
les divines Ecritures '.'

1 18. In sacris Scripturis quasi .spécule vides,

et agnoscis teipsum, et faciem cordistui. Pros.

On Voit dans les .saintes Ecritures comme dans un mi-
roir, on s'y reconnaît soi-même, on y découvre la face

de son propre cœur.

1 19. Ibi imperfectum tuura clarissime cons-

picis, quid agendum restât, et qualiter profi-

cere debeas, discis. In Exhorl. ad nov. art. 9,

post med. f. 16, col. 2.

Là on découvre aussi très-clairement ses imperfections,

ce qui reste à faire, et on y apprend de quelle manière on
doit progresser.

120. Ex divinis Scripturis divitias tibi con-

grega, et Ihe.sauros qui nunquam eripi tibi

poterunt, illosque in ccelum prœmittere sala-

gito. De Vita religiosa, post med. pag. 549,
B, t. 5.

Amassez-vous des richesses puisées dans les divines

Ecritures ; empressez-vous d'y rechercher des trésors qui
ne pourront jamais vous être enlevés et de vous en faire

précéder dans le ciel.

121. Nibil discors est in divina Scriplura, s. Epiiii.nn.

neque opposita dictio adversus diclionera re-

perietur. Hœres. 70 contra Audianos, circa

med. p. 367, B.

La divine Ecriture est toujours d'accord avec elle-même ;

nul mot n'y est en contradiction avec un autre.

122. Sancla Scriplura magis oblectat pios Franc, Tiu-i,

animos, quam aures delicatas, linguasque di-

seitas : mentium enim, non aurium delicias

spécial. In Annot. sup. Ps, 32, in fin. p. 275,

sect. 1.

La sainte Ecriture réjouit plus les e.sprits pieux que les

oreilles délicates et les langues éloquentes, car elle s'at-

tache plus à délecter l'esprit que l'oreille.

123. In Scripturis sacris studium tui cordis s. Fuigem.

inipende; et ibi si fueris, quis sis, quique de-

beas esse, cogno.sce. Ep. 6 ad Theodor. cap. 9,

in med. apud Bibl. Pair. t. 6, part. 1, p. 138,

col. 1, C,edit. Colon 1618.

Appliquez aux saintes Ecritures l'étude de votre cœur,

et si vous vous y découvrez vous-même, voyez ce que
vous êtes et celui que vous devez être.

124. Quantum (juisque ex Scriplura proficit, cioss im.

tantumet ipsa proficitapud ipsum. Sup. Ezech.
c. l, col. 1079, B, t. 4.

Autant vous tirez de profit de l'Ecriture sainte, autant

ses bons résultats se manifestent dans vous-même.

125. Scriplura sacra mentis oculis quasi s. crej. Ma?,

quoddam spéculum opponilur, ut interna nos-

Ira faciès in ipsa videatur : ibi etenim fœda, ibi

pulcbra nostra cognoscimus; ibi sentimus

quantum proficimus, ibi a profectu quam longe

distamus. Lib. 2 Mor. c. 1, inprinc. col. 24,

lilt. A.

L'Ecriture sainte est pour les yeux de notre esprit

comme un miroir, afin que notre intérieur se reflète dans
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elle-nii'me; en offel, là nons diicouvrons noire laideur et

ce qu'il y a de beau en nous, là nons sentons si nous
avançons et quelle dislance nous sépare encore du pro-

grès.

"^g- 126. Sacra Scriptura omnem srientiam, at-

que doctrjnam sine aliqua comparatione tran-

scendil, vera prœdicat, ad cœleslem palriam

vocal, a terrenisdesideriis ad superna aiiiplec-

tenda cor legentis immutat. Pros.

La sainte Ecriture surpasse, sans aucune comparaison,

toute science et toute doctrine; elle prêche la vérité, elle

appelle à la céleste patrie, elle détourne le cœur de celui

qui la lit des désirs terrestres et le porte aux choses d'en

. haut.

127. Dicti.s obscurioribu-; exercet foilfs, el

parvulis humili sermone blanditur ; nec sic

clausa est ut pavesci debeat, nec sic patet ut

vilescat: quia usu fastidium toilil, et tanto ara-

pliusdiligitur, quanto araplius nieditatur.

Elle exerce les hommes forts par l'obscurité de ses ter-

mes, et elle flatte les petits par ses humbles discours; elle

ne se cèle pas ainsi pour se faire redouter, ni elle ne se

manifeste pas ainsi pour s'avilir, parce que l'usage qu'on
en fait, fait disparaître tout ennui, et que plus on la mé-
dite, plus on s'y attache.

128. Quce legentis animum humili bus ver) lis

adjuvat, sublimibus sensibus levât : aliquo

modo cum legentibus crescit, a vudibus leclo-

ribus quasi recognosciliir, eltamendoclissem-
per nova reperitur. Ihid. lib. 20, cap. 1, in

princ. col. 665, A.

Elle aide l'esprit du lecteur par ses paroles à la portée

de tous, elle le soulage par ses sentiments élevés; elle

s'agrandit en quelque sorte avec ceux qui la lisent; elle

est, pour ainsi dire, reconnue par les lecteurs ignoranis,

et cependant les savants y découvrent toujours de nou-
velles choses.

129. Hferetici quia Scripturam sacram inte!-

ligere sua virlute moliuntur, eam quibusdani
nisibus lodunt. Ibid. c. 11, in princ. col. 677,

lin. A.

Parce que les hérétiques s'efforcent de comprendre l'E-

crilure sainte par leur seule raison, ils la dénaturent par
certains efforts.

130. Non est seciira lœtitia in (h'vinis pagi-

nis, vel fortia, vel multa cognoscere, sed cog-
nila custodire. Pros.

La joie certaine que donnent les divines Ecritures con-
siste à observer les choses que l'on y a découvertes, non
à connaître les grandes choses ou la multitude des choses
qu'elle renferme.

131. Nam qui bene intelligit, quid intelli-

gendo operai'i debeat, agnoscit : qiianto enim
intellectu ialius extenditur, tanto ad explenda
opéra enixius ligatur. Ibidem, lib. 22, cap. 3,
anie med. col. 734, C.

Car celui qui comprend bien reconnaît en comprenant
ce qu'il doit faire; en effet, plus l'intelligence qu'il ac-
quiert s'élend, plus il s'engage étroitement à faire ce qu'il
a compris.

132. Magnac utilitatis est, ip.^a obscuritas

eliH|iiini'inii Dei : quia exeicel sciisuiii, ut fali-

gatione dilalelur, el exercilaUis cajiial qiiod

TOMK Vil

capere non polest oliosus. Hom. 6 sup Ezccli ^ '^"''- *'==•

in princ. col. 102, B, 1.2.

L'obscurité des paroles de Dieu est d'une prande uli-
lilé, parce qu'elle exerce l'intelligence, afin qu'elle sc.li-
lale par la fatigue, et qu'ainsi exercée, elle puisse com-
prendre ce que dans l'oisiveté elle ne pourrait saisir.

133. Scriptura sacra slaliiiviiii linbet. qnja
mores ad slandum dirigit : altiludinem hab.M,
quia in cœlesli patria œterna? \\tte gaiidia pro-
miltit : horribilem aspectum babet.quia omni-
bus reprobis gebennre supplicia minalur. Ihiil.

posl med. sup. illud, Statura quonuc cral rolis-,

col. 109, B.

L'Ecriture sainte a un rnainlicn, parce qn'i lie porte lei
mceurs à se bien maintenir; elle a une certaine hauleiir.
parce qu'elle promet dans la céleste pairie les joies d'une
vie élerntlle; elle a un aspect horrible, parce qu'elle
menace tous les méchants des supplices de l'enfer.

134. Scrip-

tura sacra est

L'Ecriture sainte

Recta in praeceptis.

Alla in promi.ssionibus.

Horriliilis in minis. Ibid.

Juste dans ses préceptes,
Elevée dans ses promesses.
Horrible dans ses menaces.

135. Scriptura sacra in utroque Testamenio,
et admonendo recta est, et promittendo alla,

et minando terribilis. Ibid. in fin. col. IM.
litt. D.

Dans l'un el l'aulre Testament, l'Ecrilure sainte est jusl.>
dans ses avertissements, élevée dans ses promesses, tirri-
ble dans ses menaces.

136. Divina eloquia cum legente cre.scuni :

nam lanto il!a quisque altius intelligit, quanlo
in eis allius intendit. Ibid. Nom. 7, longe ante
med. super illud, Cumnue ambularent, etc.

col. 115, B.
Les divins discours croissent avec le lecteur; car pins

il comprend ce qu'ils onl d'élevé, plus profondément il

s'allache au sublime qu'ils renferment.

137. Mira alque ineffabilis sacri eloquii vir-
tus, cum superno amore legentis animus pene-
tratur. Ibid.

Admirable et ineffable vertu des divines Ecritures,
puisque l'esprit du lecteur est pénétré de l'amour d'en
haut!

138. Que spiritus legentis tendit, illuc divina
eloquia levanlur : quia si in eis allum quid
videndo et sentiendo qu^sieris, hsc eadeni
.sacra eloquia tecum crescunt, tecum in altiori-

biis ascendunt. Ibid. ante med. super illud,

Quocunque ibat spiritus, etc. col. 115, D.
Les divins discours planent oti s'élève l'esprit du lec-

teur, parce que si, en voyant et en comprenant, vous y
recherchez quelque chose qui soit élevé, ces mêmes saints

discours grandissent avec vous, ils s'élèvent avec vous
jusqu'aux choses les plus hautes.

139. Legentis spiritus si quid in sacrisclo-

quiis scire morale aut hisloricum quaerit, .sen-

sus hune moralis historiaj se(]uilur : si quid
typicum, moxfiguratalocutio agnoscilur. 7ft«(f.

Si l'esprit du lecteur cherche à apprendre dans les saints
discours quelque cho.se de moral ou d'historique, le sens
de la moralité de l'histoire lui devient facile; s'il y re-

clierche un lype, bientôt le mol ligure se découvre i lui,

21
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s. Greg. Mag 140. Hfpc

tria in sacro

volumi ne
scriplasunt:

Lanienlalio-

nes,

I

Carmen,

Vœ.

Le volume 1

sacré renferme
,

ces trois cho- ^

ses :
J

/ Les lamenta-
lions,

La poésie,

141.Scrip-

lura sacra (

est

L'anathème.

/Ali(7uan<lo

ci bu s,

A 1 i q u a ndo
polus.

Larapnlatione.<!,quia

in eo scri}5ta e.st

pœnitentia pecca-

lorum;
Carmen, quia ibi

pra'niintianlur
gaudia jusloruni;

Vœaiileni, quia iilic

expiessa est dam
nalio reprobo-
ruin. Hoin. dstip.

Ezech. aille fin.

col. 152, A, t. 2.

Les lamentations, parce
qu'il décrit la péni-
tence des pécheurs;

La poésie, parce qu'il

annonce les joies du
juste;

L'anathème, parce qu'il

parle de la damnation
des réprouvés.

In loris obscuriori-

bus, quffiinleiligi

nequeunt, nisiex-

ponantur, cibus

est;

In locis vero aper-

lioribus, polus

eAl.Ibkl.Hom.H),

circa in il. co-

lumna 153, G.

Dans les endroits obs-
curs qui ne peuvent
être compris, s'ils ne

sont clairement expo-
sés, elle est une nour-
riture;

Dans les endroits faciles

à comprendre, elle est

une boisson.

142. In ejus ore Scriptura sacra dulcis est.

cujus vilae viscera mamlalis Dei repb?ntnr :

quia ei suavis est ad loquendum, oui interiiis

iiiipressa ad vivendum fueril. Ibid. Homil. 10,

longe anie med. col. 137, li.

La sainte Ecriture est douce dans la bouche de celui

dont les entrailles sont remplies des préceptes divin

relui qui vit intérieurement de l'Ecriture a plaisi

pMler.

143. Nemo in sacrae Scripturae scienlia ila

perfectus est, ut proficere ultra non po.ssit:

quia inferiorest omnis proferlus hominisDivi-

riilatis alliludine eani in.«pirantis. Circa med.

prol. sup. lib. Rej. col. 1203, A, t. 'i.

Personne n'est tellement parfait dans la science de la

siinte Ecriture, qu'il ne puisse augmenter cette science,

parce que tout progiès de l'homme est bien inférieur à la

hauteur de la Divinité qui l'inspire.

144. Scriptura sacra tara mirabililer ab om-
nipotente Dec condila est, ut elsi raultipiiciier

videalur exposiia, nondesinl lamenei secrela,

quibus sei-vel occiilt;i. Ibid.

Les sains Livres ont été si admirablement écrits par le

Dieu tout puissant, que, si leur cniiienu parait exposé de

'Quelquefois
1 une nnurri-

\ tare,

L'Ecriture J

sainte est
]

[Quelquefois
une boisson.

; car

r à en

bien des manières, i! ne maniin.? cependant pas d'endroits

secrets oii sont tenues en réserve les cho.^es cachées.

lia. Sacra Scriptura, quia divinifus inspi-

rât,!, tantosubliinitis etiam praeclara hominum
ingénia supeiat, qtjanto ipsi prrecîari liomines

Deoiiiferioressunt ;et nibil in illa spirilali su-

blimitate conspiciunt, nisi quod ejas ip^ius

divinaî dignalionis bonilale reveiattir. Ibidem,
anie med. col. 1203, A.

La sainte Ecritura, parce qu'elle a été inspirée de Dieu,
surpasse d'autant plus les esprits même les plus éclairés

des hommes, que le; hommes même les plus distingués

sont plus au-dessous de Dieu, et qu'ils ne comprennent
dans cette spirituelle sublimité rien que ce qu'il plaît i

la divine bonté de leur révéler.

146. Scriptura sacra suavis est in superficie

liLtents, allior in tjpis allegorire, raoribus ins-

truendis ulilis, lucida in exemplis exhibendis,
in locis tainen singuliset iiislorica asserei'e. ei

lypica proferre, et conferre moralia solet.

Ibid. post med. col. 1203, D.

L'Ecriture sainte est douce dans se? expressions quant à
la lettre, très-élevée dans ses formes allégoriques, utile à
former les mœurs, très-claire dans les exemples qu'elle

propose; elle a cependant l'habitude dans chaque endroit

d'aflirmer des faits historiques, de mettre des modèles en
évidence, et de présenter des points de moralité.

147. Qui verbiim Scriptura? accipit, non in

araore, sed in scienlia, de pleniludine accipit,

non verbi, sed iibri. Lib- 4 in 1 Reg. cap. 4,

longe post med. sup. illiid, Asceade lit comcdas
mecum, col. liSo, B, t. 2.

Celui qui se pénètre de la parole de l'Ecriture, non
dans l'amour, mais dans la science, puise dans la pléni-

tude du livre lui-même, non dans celle de la parole.

148. Civitas spiritualis Redemptoris est

Scriptura sacia : lise civitas suis civibus toi

defensionum muniminaconfert,quotpra'cepta
;

lot arma eis prcebet, quot consilia salutis.

Lib. 1 in 1 Reg. cap. 1 Expos it. allegoricœ,

anie med. col. 12 U), D, sup. ilUul, El ascen-

debat vir, etc.

L'Ecriture sainte est la cité spirituelle du Rédempteur :

'celle cité présente à ses citoyens autant de moyens de dé-
fense qu'elle renferme de préceptes, elle leur offre autant

d'armes qu'elle contient de conseils pour le salut.

149. Sacra eloquia visioni maris simillima

narranlur : quia in eis sunt magna volumina
sententiarum et cuinuli sensuum. Homil. G
sup. Ezech. prope med. sup. illud, El aspectus

rotnrum. etc. col. lOlî, D.

On dit que les saints discours ressemblent beaucoup à
la vue de la mer: ils composent des volumes pleins de
sentences; ils sont de grandes réunions de pensées di-
verses.

loO. Tanto magis debemus sacram Scriptu-

ram légère, quanto nos conspicinius sub tribu-

lationiim fasce lassari. Lib. 2 in Reg. ind. 10,

c. 37, Ep. 37 ad Natalem epinc. Salonit.

circimed. col. 101, t. 2.

Nous devons d'autant plus lire lEoriturn sainte que
nous nous voyons davantii;e soumis aux Iribulalions.

151. Ut vilescere Scriptura .sacra nota non
possitj si(' mire disposita est; ut çognita nés-

s. (îreç. M.T?
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s. Greg. Mag. cialiir ; et eo legatur gralius, quo quoliilie dis-

citur; acdum semper leceulia inliiuat, suavius

obleclet. Pi'os.

Pour que l'Ecriture sainle, nne foisccnnne, ne puisse

pas s'avilir, elle a été si admirablement ili>posée, que,

connue, elle soit ignorée; qu'elle si.it lue avec d'autant

plu-^ de plaisir, qu'on s'applique mieux chaque jour à j^on

élude, et qu'elle nous fasse éprouver de plus doucL-s sin-

sations, tandis qu'elle nous pénétre de choses toujours

plus nouvelles.

152. Qui nova velut nova contemnunl, illa-

que probant vetera, curaium sa'cularium satu-

ritate fastidiunt.

Ceux qui méprisent les choses nonvelles comme étant

nouvelles et les regardent comme anciennes, les dédai-

gnent par la satiété qu'ils éprouvent des sollicitudes du
siècle.

153. Dum quis (errenarum rerum cuia im-

moderatius pasciluf, in ea qua^ vaUlo placere

solet, recenli Sciipliuarum tlulcedine non 1«-

• talur. Ibid. a med. col. 1203, C.

Tandis que l'homme s'occupe outre mesura des choses

terrestres, il ne trouve nullement dans ce soin, qui lui

est ordinairement très-agréable, les joies nouvelles que les

Ecritures lui présentent.

s.Grrg.Nyss. 154. Dicere. verbum aliquod in Scriptura

ledundare, est grave nefas : quod si nihil re-

diindal, nihil est inane, nihil supevvacuum.
Orat. l Slip, illud, Faciamus liomincm, etc.

postmed. col. 3i, D.

C'est nne faute grave de dire qu'un mot est superflu

dans l'Ecriture
; que s'il n'y a pas de mot superflu, rien

n'y est inutile, rien n'y est de trop.

S. Hier. ISo. Ama scienliam Scripturarum, et cavnis

vitia non amabis. Toin. 1, Ep. i ad Bustic.

circa med. p. 45, 7J.

Aimez la science des Ecritures, et vous n'aimerez pas

les vices de la chair.

i56. Totiim quod legimus in divinis Libris,

nitet quidem et fulget etiain in corlice; sed

dulcius in medulla est : qui edere vult iiu-

cleuni, l'rangal nuceni. Tom. 1, Ep. 13 ad Pau-
lin, ante (in. p. 104. D.

Tout ce que nous lisons dans les Livresdivins brille et

resplendit, même à la surface; mais cela et bien plus

doux à l'inlérieur : que celui qui veut manger le noyau
brise la noix.

157. Maximum ad justitiam auxilium, est

implere divinis eloquiis aninium ; et quod
opère exequi cupias, semper corde niedilari.

Tom. 1, Ep. 14 ad Celant, ante med. p. 110.

Remplir son esprit des divins discours, c'est se ménager
un grand secouri pour l'acquisition de la justice, et nous
devons méditer toujours au fond du cœur ce que nous
désirons réduire à l'acle.

158. Sint divinaî Scriptura^ semper in ma-
nibus tuis, et jugiter mente volvantur. Ibid.

Que les saintes Ecritures soient toujours mire nos

mains, et que dans notre esprit nous Ics méditions sans

ce>se.

159. Scripturam .sacram cognoscere, secuni-

que semper revolveie, ingens ad couservan-

dam justitiam benetlcium est. Ibid.

Connaître la sainle Ecrilure, la repa.s;er souvent dans

son esprit, est chose très-utile pour conserver la justice.

160. Ad sanctarura Scripluranim gravita- s. Hier,

tem confugimus, ubi veia vuli.enini medicina
est, ubi dolorum cerla reinedia. Tom. 1, Ep. 34
ad Julien, iaprinc.p. 205, B.

Nous recourons à l'importance des saintes Eirilurcs, dè.s

que nous avons besoin d'un remède vcriiabie pour guérir
nos blessures, d'un spéciUque cerlain pour calmei nos
douleurs.

161. Quod medicorum est promitlunt nie-

dici, tractant fabiilia fabri : sola Scripluiaium
ars est, quam sibi omnes pas.sim vindicant :

banc gariula anus, banc delirus seiicx. banc
sophista verbosus, liane univoisi pifpsumunt,

lacérant, docent antequam discant. Tom. 3,

Ep. 1 ad Paulin, circa med. p.l, A.
Les médecins promettent ce qui appartient à la méde-

cine, les forgironi traitent de ce qui appartient .à leur art;

il n'y a qu'un seul art, celui des Krrilures, que tous s'at-

tribuent çà et là : les vieilles babillardcs se l'altribuenl,

ainsi que les vieillards en délire et les sophistes diffus;

tous s'imaginent le posséder, le réduisent en lambeaux
;

ils ^en^eignent avant de l'avoir appris.

162. Magis Scripturœ audoiitale duriraur,

quam cujuslibet eloquentia^ sa'riilaiis. Tun. 3,

ia Quœst. sup. Gcncs. post med. p. 220, D.

Nous sommes dirigés pluti t par l'autoriié de l'Ecriture

que par celle d'aucune éloquence du monde.

163. Nihil in Scriptura magis agere debes,

quam animam divinis eloquiis pa.scere: et

quantum ei per totam sulîicere possildiem, hc.o

eiim veluti cibo pinguioie saiiare. Tom. 4,

Ep. 1 ad Demelr. longe posi med. p. 22. D.
Rien ne doit plus vous occuper dans l'Eciilure queue

repaître votre àme des divin; discours, et autant qu'elle

peut vous suffire pendant le jour entier, vous devez vous
en rassassier comme d'un aliment capable de vous en-
graisser davantage.

164. Ita Scripturas sacras lege, ut semper
memineris Dei illa veiba esse, qui legein

suam non solum sciri.sed etiam implerijubet :

nihil enira prode.s! facienda didicisse, et non
facere. Ibid.

Lisez les Ecritures saintes de telle soite que vous vous
souveniez toujours qu'elles sont la parole dj Di.'U, qui

veut que non seulement un connaisse sa loi, niaisenceie

qu'on l'accomplisse; car il ne sert de rien d'avoir appris

ce qui est à faire et de ne pas le pratiquer.

165. Debes sanctas Scripturas sine intcr-

missione meditari, liis iuam lepleie menlem;
et malis cogilationibus locum aiifeiens, divinis

animum sensibus ocnipare. Ibid. p. 24, D.

Vous devez méditer sans relâche les saintps Eciilur.~s,

en remplir votre esprit, et, en chassant toutes mauvaises
pensées, n'occuper votre àme que de divins seiitimeuli.

166. Ignoiatio Scripturarum, ignorai io

Cbristi est. Lib. i sup. Isaiam, in priuc. pnœ-
mii, p. 3, t. 5.

Ignorer les Ecritures, c'est ignorer le Christ.

167. Quid loqnar de physiqua, elhira et lo-

gica? Qnidquid polest biimana lingtia piofoire,

el morlalinm sensus accipere, volumine s;inc-

Kirum Scripturaium conlineiiir. Jbid. post init.

A quoi me servirait-il de parler do la physique, de U
morale, de la logique, pui.sqno tout ce que la langue hiv-
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s. Hier.

S. 1!,

Hugo
a S. Vicinrc.

maine peut f-ipiiinci" et ce que l'inleUigence de riiomme
peut coniprenJre se trouve contenu dans le livre des
saintes Ecritures '!

168. Moris estScriplurarimi, obscuris mani-

festa subneclere ; et quod prius sub œnigma-
tibus prophelœ dixerint, aperta voce profene.

Lib. 5 super Isaiam, c. 19, super illud, Omis
j-EgypIi, etc. p. 62, B, t. S.

Les saintes Ecritures joignent liabituellement des cho-

ses claires aux choses obscures; et ce que les prophètes

ont fait connaître d'une manière énigmatique, elles le

manifestent clairement.

169. In explanatione sanclaium Scriplura-

nim, non verba composita et oratoriis lloiibus

ailornata, sed eruditio et simplicitas quaM'ilur

veritalis. Lib. H sup. Amos, in fin. proœmii,

p. 99, A, t. 6.

On ne recherche point dans l'explication des saintes

Ecritures des phrases artistement composées et ornées de

ili-urs oratoiits, mais bien l'érudition et la simplicité de

la vérité.

170. Quicunque Scripturam aliter intelligil,

qnani sensu.-; Sjiirilus sancti eftlagitat, quo cons-

inipta est (licet de Ecclesia recesseril), lanien

lta:'reticus appellaii pote.sl. Lib. 3 stip. Ep. ad

(lalat- c. ti, in illud Rom. 8, Sapientiacariiis

inimica est Deo,p. 193, A, t. 9.

Quiconque comprend l'Ecriture sainte autrement que
le demanile le sens du Saint-Esprit, dans lequel elle a été

écrite, celui-là, quoiqu'il ne ^o'n pas retiré de l'Eglise,

peut élre cependant appelé du nom d'hérétique.

171. Si quidquam est, quod in hac vila sa-

pientem -vinim teneat, et inter pressuras et

lurbines nuindi œquo animo manere persua-

(leal, id esse vei primura reor, meditationem

Srriptuiarum. Stip. Ep. ad Ephes. in princ.

proœmii,]}. 202, JS, I. 9.

S'il est quelque chose qui en cette vie retienne l'homme
dans la sagesse et lui tasse supporter avec courage les

tribulations et les troubles du monde, je crois qu'il le doil

surtout à la méditation des Ecritures.

172. H;rrelici corrupto inleUigentiai sensu

divinoium dictorum teslimonia usurpant, et de
bis mentiuiitur. Lib. de Trinit. f. 14, col. 3.

Les hérétiques, ayant corrompu le sens de leur intelli-

gence, usurpent les témoignages des paroles divines, et les

entourent de mensonges.

173. Hœrelicus dat Scripturam st\lo Anli-

rbristi compositam. Lib. contra Arianos et

Auxent. a mcd. f. 86, col. 3.

L'hérétique produit une Ecriture composée dans le style

de l'Antéchrist.

174. In sacra Scriptura quidquid docetur,

Veritas est : quidquid pra-cipilur, bonilas :

quidquid promiltitur, félicitas est. De Scripttir.

et Scriptor. c. 1, sub fin. p. 1, F, t. 1.

Tout ce qui est enseigné dans la sainte Ecriture est

vérité, tout ce qu'elle ordonne est bonté, tout ce qu'elle
promet est bonheur.

175. Quisquis sacrée Sciipturae cibo pasci

renuit, vitani animas suae perdere jam incipit.

Inprolog. iAlleg. veteris Testam. p. 158, t. 1.

Quiconque refuse de se nourrir du mets de l'Ecrilnre
iiinte commence déjA à perdre la vie de son âme.

176. Tiiplices inleilccliis sunt divinîe Scrip-

turae, quasi très mensae : videlicet, historialis,

mysticus et moralis. Pros.

Il y a dans l'Ecriture divine trois sens, comme trois

tables, savoir ; le sens historique, le sens mystique et le

sens moral.

177. Prima simplicibus, secunda doctoribus,

tertia communis utrisque.

Le premier sens est pour les simples, le secondes! pour
les docteurs, le troisième est commun pour les uns et les

autres.

178. In prima eibus gralior, in secunda sub-

tilior, in tertia dulcior.

Dans le premier sens, le mets est très-agréable au goût ;

dans le second, il est très-délicat; dans le troisième, il est

très-doux.

179. Prima saporem continet exemplorum,
secunda vira mysteriorum, tertia dulcedinem

niorum.

Le premier sens contient la saveur des exemples; te

second, la force des mystères; le troisième, la douceur
des mœurs.

180. In una Cbristus vinnm minislrat, in

secunda frangit panem, in tertia docel.

Dans l'un, le Christ administre le vin; dans le second,

il rompt le pain ; dans le troisième, il enseigne.

Î81. Prima pascit miraculis, secunda figu-

ris, tertia verbis : res miracukiiuiu corroborât

fidem, impietio figuraium spem, doclrina mo-
rum cliarilatem. Lib. 3 de Claustr. anim.

c. 8, in princ. p. S8, A,t.'i.

Le premier sens nous repail de miracles, le second de

figures, le troisième de paroles ; le sens des miracles for-

tifie la foi, la plénitude des figures entretient l'espérance,

la doctrine répand la charité dans les mœurs.

Cujus origo œterna,

Cujus incorruptibilis essen-

tia,

Cujus cognitio vita,

Cujus Scriptura indelebili.s,

Cujus inspectus desidera-

bilis,

Cujus doctrina facilis,

Ctijus scientia dulcis,

Cujus profundilas impens-
crutabilis,

Cujus verba innumerabi-
lia, et uiium tamen ver-

hum omnia. Lib. 2 de
Arca Noe morali, c. 11,
in fin. p. 204, C, ?. 2.

Dont l'origine est éternelle.

Dont l'essence est incorruptible,

Dont la connaissance est la vie.

Dont l'écriture est ineffaçable.

Dont l'examen est désirable,

Dont la doctrine est facile.

Dont la science est douce,

Dont la profondeur est impénélra-

a S. Vlelore.

182.Scripluia
sacia est liber

VilcT,

L'Ecriture sainte j

est le livre de vie.

ble,

Dont les paroles sont innombra-
bles, tt cependant le tout ne
foime qu'une seule parole.

! '^..
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a S. Victorc.
183. Sunt nonnulli, qui diviiiœ Scriptura;

scienfiam qiifpniiK, ni vel divilias congregent,
vel honores ohlintMiit, vel l'amam acquiiant :

quorum intentio quanliim perversa, lantiini

est miseranda Lib. 5 Didasc. c. 10, prope inil.

p. 24, G, ?. 3.

Il en est quelques uns qui reclierchent la science de la

divine Ecriture, ou pour s'amasser des richesses, ou pour
obtenir des honneurs, ou pour se faire une réputation:

autant leur intention est perverse, autant elle est déplo-

rable.

184. Solidus est cibas iste sacrœ Scriplura^,

et nisi masticetur, Iransgluiiri non potest.

Pros.

Ce mets de l'Ecriture sainte est solide, et à moins qu'il

ne soit mâché, il ne peut être avalé.

18a. Tali temoderamine uti oportet, utdiim
inqiiirendo subtilis fueris, in prre.sumendo te-

merarius non inveniaris. Ibid. lib. 6, c. 4, in

princ. p. 26, B.

Vous devez user d'une telle modération, que, tandis que
vous êtes subtil dans vos recherches, vous ne deveniez
pas téméraire par votre présomption.

186. Cathedra doctoris sacra Scriptura esl,

in qua jugiter populo prsesidere débet, et p'er

auctorilatem prœceptionis, et per exempium
conversationis. Lib. 1 Miscellan. codic. 1,

Ht. 73, inpriac.p. 82, H, t. 3.

L'Ecriture sainte est la chaire d'un docteur, dans la-

quelle il doit présider sans cesse le peuple et par l'auto-

rité de ses préceptes et par l'exemple de sa vie.

187. Divina Scriptura in quibusdam locis,

quasi panis difTicile edilur, in ([uibusdam sicut

viuum facile sorbetur, in omnibus quasi medi-
camentum et oleum animœ, dum sumitur, me-
detur. Lib. 1 Miscellcm. codic. 2, tit. 56, in

fine, p. 136, G, t. 3.

Dans certains endroits, la divine Ecriture est difficile-

ment mangée comme pain; dans certains autres, elle est

facilement absorbée comme vin; dans tous, tandis
qu'elle est reçue, elle guérit comme si elle était le remède
et l'huile de l'àme.

188. Divina Scriptura cœteris omnibus scrip-

turis, non soium in materia sua, sed etiam in

modotractandi,subtililate et profundilale prfo-

cellit. Libro 1 de Sacram. part. 1, cap. 5, in

princ. p. 351,2), t. 3.

La divine Ecriture l'emporte sur toutes les autres écri-

tures, non seulement par sa matière, mais encore par son
mode de traiter, par sa subtilité et sa profondeur.

,0 ,.rj. 189. Ad hoc tendit tota Scriptura, ut revo-
cet a malo per timorem, et promoveatad bo-
num per amoiem. In fin. prolorji super Ubrum
Jiidic. f. 19o, col. 2, ;. 1.

Toute l'Ecriture a pour but de rappeler du mal par la
crainte et de porter au bien par l'amour.

190. Sacra Scriplura c^t vas ciborum el po-
tuum spiritualinni, (juibus reliciunlur et ine-

brianlur spiriiualiter anima' sancloruin Snv
Prov. 25, /. 55, col. 2, /. 3.

La sainte Ecriture est le vase qui conlient les mets ef
les boissons spiriiuels dont les âmes des saints sont récon-
fortées et sont siiiriluelleraont enivrées.

191. Sacram Scripiuram, per quain cognes- iiu;,.. .ard.

cilur Deus, pie legile, et perfocle inlelligite :

pie legit, qui cum devolioiic legil (juru legil;

et qu8enoninlelligit,non repreliemlil, .sed stu-

diose inquirit. Sup. Sap. cap. 1, in princ.

f. 139, col. 2, t. 3.

Lisez avec piélé la sainte Ecriture, et comprenez-la
aussi parfaitement que possible; celui-là la lit avec piété,
qui la lit avec dévotion, et celui qui ne la comprend pas
ne blâme point et fait des recherclies avec soin.

192. Scriplura non solum cibus esl, ubi

difiicilis est ; sed etiam polus, ulji est facilis,

vel vinum œlernse jucunditatis. Super Isaiani,

cap. 65, Mystice, f. 167, col. 1, t. 4.

L'Ecriture eU non seulement un mets dans les endroils
difficiles, mais elle est encore une boisson ou un vin d'une
éternelle joie dans les endroits faciles.

193. Quidquid lalel, quidquid palet in divi- Miou.

nis sermonibus, el in tola .sacra Scriptura, di-

lectio ipsa comprehendil. Lib. 1 Contempl. de

ainorc Dei, cap. 26, in princ. apiid Bibl. Patr.

t. 10, p. 8, col. i,B, edit. Colon. 1618.

L'amour lui-même renferme tout ce qui est caché e!

tout ce qui est clair dans les divins discours et dans toute

l'Ecriture.

194. Festinandum tilii est, si ad veram Joan cass.

Scripturarum scientiam vis pervenire, ut bu-

mililatem cordis immobilem primitus conse-

quaris : qufe te non ad illani quns inflat, sed

ad eam quse illuminai scientiam cbaritatis con-

summatione perducat. Collât. 14 abb. Neslc-

rot. c. 10, in princ.

Vous devez vous hâter, si vous voulez parvenir à la

véritable connaissance des Ecritures, afin que vous .ic-

quériez tout d'abord une immuable humilité de cœur,
qui vous conduise elle-même non à la science qui enor-

gueillit, mais à celle qui éclaire par la consommation de

l'amour.

195. Niliil in divinis Litteris tomere etabs- s. Joan. chr.

que causa posilum : etiam verbum quod forlui-

tum videri possel, magnum ibesaurura in se

lalenlem conlinet. Hom. 10 super Gènes, post

init. col. 61, D,t. 1.

Le grand trésor que les Ecritures renferment comme
caché en elles-mêmes n'y a pas été placé témérairement
et sans motif; elles ne renferment même pas un seul mot
qui puisse aussi y paraître placé par hasard.

196. In divinis Litteris nibil superfluum,

nec onerosum, nibiique ralioni conirarium

continelur. Ibid. col. 66, A, c! 67,.4, tom. 1.

Les divines Lettres ne contiennent rien de superflu,

rien d'inutile, rien qui soit contraire à la raison.

197. Quanlo quis Scripturis sacris esl fami-

liarior, lanto maçis videre polesl lalentem in

ipsis the.saurum, pliiresque percipere inelTabi-

linin divitiaruin fiuclus. Hom. 13 sup. Gènes.

posl iiiit. col. 83, .1, /. 1.

l'Ius on s'est familiarisé avec les saintes l-'crilurc-;,

mieux on peut voir le trésor qu'elles i enferment el ap-
pcrcevoir les fruits nombreux de ses riche.'scs ineffables.

198. Talibus vcibis Scriptura sacra utitiir,
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s. Joon. chr. ui cjus arcana mysteria discere possimiis. Ibid.

Hom. i5, aille nied. col. 97, D.

L'EeiUure faillie fjil usage d'expressions telles, que nous

pouvons apprencJre ses myàlères cachés.

199. In divinis Scripluris eliara in bievi

leciione sensuum gravitas et inefiabiles inve-

njuntur divilicu. Ibid. Homil. 16, in priiic.

col. 102, B.

On découvre dans les divines Ecritures, même en une

courte leclHre, l'importance de ses sentences et des ri-

chesses ineffables.

200. Mos divinœ Soriptuno est, a rébus con-

tingentibus nomina locis imponere, sicubi res

corilingant. Ibid. aiite fin. col. 108, D.

La divine Ecriture a coutume de lirer les noms qu'elle

donne aux lieux des événemenls qui s'y passent et de la

manière dont ils se passent.

201. Non est syllaba, vel apiculus in .saciis

Lilleiis, in cujiis pi'ofundo non sit giandis

qui.splHm the.saui'us. Ibid. Hoinil. 21, in priiic.

col. lis, C.

Il n'est pas une syllabe ou un accent dans les saintes

Lettres qui ne renferment en eux quelque grand tiésor

202. Nulla est in hiiniana natuia vel corpo-

ris, vel animœ passio, qu» niedicinara ex sacra

Sctiplui'a ai'cipere nequeal. Pros.

Dans la nature humaine, il n'e^l aucune passion du

corps ou de l'àme qui ne puisse trouver un remède dans

la sitinte Ecriture.

203. Ingrcditur quis hue trislilia et nego-

tiorum .•«olliciludine oneratus, slatini ul audivit

proplielam dicentem : Quare trislis es, anima

mea? .'^peia in Deum, omnem illam mentis

tiistitiara exculit.

Quelqu'un enire-til plein de tristesse et accablé par la

sollicitude des affaires, de; qu'il a entendu le prophète

dire ; Pourquoi, o mon âme, êtes-vous triste'.' espérez en

Dieu, il dépose aussilot toute la tristesse de son esprit.

204. Alius extrema premitur inopia, gi'ava-

tim feit, et niœret videns aiios divitii.s afthiefe,

et magno apparato et pompa stipari ; audit hic

prophetani dicentem : Jacta in Dominuiii cu-

ram tiiain, et ipse te enutiiet, et non liraeas,

cum dilatas fueiit homo, etc.

Quelque autre se trouvet-il en proie à une extrême mi-

sère, il la supporte avec peine, et il se plaint en voyant

les aulres regorger de richesses et étaler beaucoup de

fasie et de pumpe
;
qu'il entende, celui-là, le pro, hète

dire : Reposez-vous en toutes choses sur le Seigneur, et il

vous nourrira ; ne craignez pas lorsqu'un homme se sera

enrichi.

20o. Alius despicitur et contemnitur, et ob

amicis relinquitur, et hoc est quod mentem
ejus maxime conlui'bat, si hue veneiit, audiet

dicentem : Amici mei et pioxiini mei advec-

sum me steterunt. Ibid. Hom. 29, post iiiit.

col. 229, C.

Un autre est-il rejeté, méprisé, délaissé par ses amis,

il trouve en cela ce qui trouble le plus son esprit; mais
qu'il vienne, et qu'il écoute le prophète dire : Mes amis
et mes proches se sont élevés contre moi.

206. Unus scopus divinae Scripturœ est, ne
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quid laitoium intermiliat, sed verilalem ho- s. Junn. cir.

mines doceal. Ibid. post mcd. col. 236, A.

Un écueil de la divine Ecriture, c'est qu'elle n'entre-

mêle rien dans les fails, mais qu'elle enseigne aux hommes
la vérité.

207. Ingens bonum est divinarum Scriptu-

raiura peritia: ha:'c enim facitaniraam optimis

moi'ihus pra'ditam, hœc in cœhim menlera

tcansferl, bsec gralitudinis studiosum reddit

hominem. Ibid. Hom. 35, in princ. col. 186,

lilt. C.

La pratique habile des divines Ecritures est un grand

bien, car elle remplit l'àme d'excellentes mœurs, elle la

transporte au ciel, elle rend l'homme avide de reconnais-

sance.

208. JMagna divinae Scripturee virtus est, et

mullae in verbis latent sententiarum divitiie.

Ibid. Hom. 37, in princ. col. 303, C.

Elle est grande, la vertu de la sainte Ecriture, et d'im-

menses richesses de sentences se cachent dans ses paroles.

209. Nullam Scripturœ habent ralioiiem

pulchritudinis, vel ctmipositionis verboium :

habent enim graliam domestieam elTulgentem

et pulchriludineiu quae. dicunlur. Ibid.

Le, Ecritures ne présentent aucun motif de beauté ou
d'arrangement de mots, car elles renferment la gràcs do-

mestique et la beauté qu'elles proclament.

210. Prorsus non opinetur calholicuni, quod
apparuerit Scripturae sententiis e.sse contra-

1 ium. Hom. de Adam et Eva, in fin. col. 838,

C, t. 1.

Qu'on ne regarde pas comme entièrement catholique

ce qui paraîtrait être opposé aux sentences de l'Ecriture.

211. Scripturœ thesaurum praebent paratum
iis, qui qu;erunt opes in ipsis reconditas : satis

est intro.spexisse, ul omni expleti fruelu disce-

dant, salis est lanluni aperuisse, ut illico vi-

deant genunarnm splendorem. Hom. 2 de Ver-

bis Isa iœ, post med. col. 810, C, t. 1.

Les Ecriture^ présentent un trésor tout préparé à ceux
qui cherchent les richesses qui y sont cachées; il suffit

qu'ils les aient entrevues pour qu'ils se retirent comblés de

toutes sortes détruits; il suffit qu'ils les aient seulement
ouverles pour qu'ils aperçoivent aus ilôt la splendeur des

pierres précieuses.

212. Quid(iuid terribile est in Scripturis,

usu vile.scit. Hom. 30 stip. Matlh. op. imp.

ante med. col. 1015, C, t. 2.

Tout ce qui est terrible dans les Ecritures s'avilit par

l'usage.

213. Quidquid (juteritur ad salulem, totum

adimpletura est in ?criptufis saciis. Pros.

Tout ce qui est recherché pour le salut se trouve con-

signé dans les saintes Ecritures.

214. Qui ignarus est, inveniet ibi quod dis-

cat.

L'ignorant y trouvera ce qu'il a besoin d'apprendre.

21.5. Oui contumax est peccator, inveniet

ibi futur! judicii flagella, ((uae timeat.

Le pécheur obstiné y découvrira les châtiments du juge-

ment futur, qu'il doit redouter.

216. Qui laborat, inveniet ibi glorias et pro-
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s. JuilO. Ctll. missiones vila' jjeipelua', qiias rneditando am-
pliu.-^ exciletur ud opus.

Celui qui travaille y trouvera les gloires et les pro-

messes de la vie élernelle; en les mciiilaul, il s'excitera

(lavaiilage à parfaire son œuvre.

217. O'ii pusillanimis est et infirmus, inve-

niet ibi médiocres jusliti;c ciljos, (|ui etsi piii-

giicm animam non faciuat, tamen mori non
perraillunt.

Celui qui est faible et pusillanime y trouvera une
nourriiure njédiocre de justice, qui, si elle n'engraisse pas

1 ame, ne la laisse cependant pas mourir.

218. Qui raagnanimus estet fidelis, inveniet

ibi .«pirituales e.*cas conlinentioris vit;e, qua^

perdncant eum fere ad angeloiura naluram.

Celui qui est magnanime et fnléle y trouvera les ali-

ments spirituels d'une vie plus continente, qui transfor-

meront sa nalure presque en celle des anges.

219. O'ii percnssus est a diabolo, etvulne-

ratiis e.st in peccalis, inveniet ibi médicinales

cibos, qui eum per pœnitenliam levocent ad

salutem. Ibid. Hom. 41, circa med. col. 1028,

litt. A.

Celai qui a été frappé par le dialjle et qui a été blisïé

dans ses péchés y trouvera une nourriture médicinale

qui, par la pénitence, le rappellera au salut.

220. Omnis Scriplura divina mensa est, in

qua panis veibi nutriens animas pnsitiis est;

supra quara oranes chrisliani recumbiint el

epulantiir in spirilu. Ibid. Uom. 53, post med.

col. 1125, D.

Toute l'Ecriture est une table divine sur laquelle a été

placé le pain de la parole qui nourrit les âmes, à laquelle

tous les chrétiens sont assis et mangent en esprit.

221. Mapniim pra-cipiliiini, profiindnm ba-

raihrum est Scriplmarum i.snoialio, et nia^na

salulis perditin, nibil de divinis letribus .«cire.

Conc. de Lazaro, onle med. cul. 13ii, A,t.^l.

L'ignorance dos Ecritures est un grand précipice, un
abime profond ; ne rien savoir des divius j rtccptes est

une grande perle pour le salut.

222. Omnium medicinanim thésaurus, di-

vinae Sciiptur;e sunt : sive stultitiam exueie,
sive alïectus sedare, sive peeuniarum ciipidila-

tem expellere, sive dolores contemnere, sive

fortem animum induere, sive adver.sa a^quo

animo toierate velimus, quam plurima bine
remédia invenire pos.sumus. Homil. 3(; sup.

Jean, in princ. col. 175, D, t. 3.

Les divines Ecritures sont le trésor de tous les remèdes ;

soit que nous voulions nous dépouiller de notre folie, cal-

mer nos affections, étouffer notre dé-ir de l'argent, mé-
priser les douleurs, soit que nous voulions nous revêtir

d'un plus ardent courage ou supporter avec plus de force

l'adversité, nous pouvons y trouver les plus nombreux
remèiles.

223. Ha>retici sacras delevcriiut I.illeias, in-

ficiali sunl Scriptuiam, omniiio in illara inlen-

dere non valentes. Senn. 11 siip. Ep. ad Phi-
lipp. in princ. col. 1197, A, t. 4.

Les hérétiques ont détruit les saintes Lettres; ils ont re-

nié l'Ecriture, ne pouvant la comprendre tout à fait.

W'i Pitr! (juid vel discere, vel iguorarc opus

sit, in Scriptuiu sacra addisi;«nius : si arguere
falsiiatem, inde haui ienius : si corrigi, .si cas-

ligari, ad exiiortationeni, ad solalium: .si quiJ
desil, et opoiteat adipisci, ex ea discimus. JIo-

mil. 9 Slip. 2 Tim. post init. col. 1586, litt. D,
toin. 4.

Si nous avons besoin d'apprendre ou d'ignorer quel-

que chose, nous l'apprendrons dans la sainte Ecriture;

s'il faut prouver une chose fausse, elle nous en fournira

les moyens; de même, s'il faut corriger, chàlier, exhorter

ou consoler, elle nous apprend auasi ce qui nous manque
et où il faut le chercher.

22b. Nihil praeclarius, nibil animanim sa- s. Jo^n Dam.

luti conducibilius est, quam divinas Scriplti-

ras perscrutari. Lib. 3 de Fide orthod. c. 18,

in princ.
f. 261, p. 2, A.

Rien de plus beau, rien de plus avantageux au salut

des âmes que de scruter les divines Ecritures.

226. Ejusmodi est Scripturaruni gratia, ut

exbauriri alque consumi nequeat. Ib. in med.
/•. 291,p. 2, C.

Le plaisir que l'on trouve dans les Ecritures est tel, qu'il

est inépuisable et iierpétuel.

227. Scias sanctam Scripluram esse tan- j-an uers.

quam puteum Jacob, ex quo hauriuntur aquae
viva^ lacrymarum, devotinniset dulcedinis. De
Sanctimonialibus , circa init. part. 4.

Sachez que l'Ecriture .sainte est comme le puits de Ja-
cob, où l'on puise des eaux vives de larmes, de dévo-
tion et d'agrément.

228. Xihil in bac vita dulcius apprebendi- j..^^ TiUh.

tur, niliil jucundius ac secnrius possidetur,

nibil ila mentem a voluplatibus relrabil, sicut

amor et scienlia vera Scripturarum. Lib. 2 de

Vir. illitstr. ord. S. Bened. c. 145, in med.

p. 62, col. l.

On ne trouve dans cette vie rien de plus doux, on ne
possède rien de plus agréable et de plus sur, rien ne dé-

tourne mi^'ux 1 àme des voluptés comme l'amour et une
véri:able connaissai ce des Ecritures.

229. Quieslamalor sanctarum Scripturarum,
sicut leo fortissimiis besliarum, ad nullius pa-

vebil occursum. Pros.

Celui qui aime les saintes Ecritures est semblable au
lion, le plus courageux des animaux; aucune rencontre

ne le fera trembler.

230. Ipsa sacra scienlia dat sno amaturi in

tribiilalione constanliam. in adversilate lole-

ranliam, in humilitate vicloiiam.

Cette science .sacrée donne à celui qui l'aime la cons-

tance dans la tribulalinn, la patience dans l'adversité et

la victoire dans Ibumililé.

231. Docet vilia fiigere, virtutes diligere,

terrena despicere, cœleslia qua-rere, Deura su-

per omnia amare. Ibid.

Elle apprend à fuir les vices, à chérir les vertus, à mé-
priser les choses de la terre, à chercher celles du ciel el à

aimer Dieu par -dessus toutes choses.

232. Scriplura lorpenles ad devotionem ex-

citât, menlem ad dilectionem Dei infTanimat,

cijntempium prasenlium snggeril, voluptatem
carnis occidit. Pi os.

L'Ecriture excite ceux qui sont liéUes à la dévotion,
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elle eml)i;i-e l'ime de l'auioiir ilc Dieu, elle inspire le

mépris des cUoses du temps , elle anéantit le plaisir de la

chair.

jo;iii. ïiidi. 233. Sine' ilhi, linminis vit;i, aut volupta.s,

aul vanilas est : quia qui scienliam Scriplura-

riim non amat, quid aliud quaui vana polest di-

li^ere? Ibid. post ined.p. 62, col. 2.

Sans elle, la vie de l'iiorame n'est que plaisir ou vanité,

parce que celui qui n'aime pas la science dei Ecritures ne

peut aimer aulre chose que ce qui est vain.

23i. Tesliiuonium sacrœ Scriptura? es! for-

lissiinuni ad arguenduni, stabile ad cori'ipien-

(lum, efïicax ad docendum, jucundum ad con-

siiiandu'U et validum. Sup. prolog. Reijulœ

S. Bened. c. 2, iext. 2, posl iiiit. p. 165.

Le témoignage de l'Ecriture sainte est ce qu'il j a de

jilujfort pour convaincre, de plus ferme pour reprendre,

de plus efficace pour bien diriger, de plus agréable et de

plus viijoureux pour consoler.

23o. Nullius hominis consolalio tara eiïicax

et sancla liouiini Iriljuialiospirilu, sicutexhor-

talio sacrœ paginœ. Quidquid qiiaîiis, ibi inve-

nies:quod desideias, ii>i liabes. Ibid.

U n'est de la part d'aucun homme de consolation aussi

efiicice et aussi sainte pour celui dont l'esprit est agile par

la iribulation que les encouragements des saiutei pages;

vuus y trouverez tout ce que vous cherchez et tout ce

que vous désirez.

236. Sludiiiin sacrae Scriplurse mentem a

loipore excitât, torpentem terret, proficienlem

iaiidal, nescientera docel, docluin honorât. Ib.

L'élude de la sainte Ecriture fait sortir l'esprit de la

torpeur, elle effraye l'homme tiède, elle loue celui qui

jirogresse, elle instruit l'ignorant et honore le savant.

237. Inter oniuia hujus mundi quœque vo-

lupluosn, jiicuiida, vel'deleclabilia, nihil me,
leste Deo, plu.s délectai, plus satiat, plus et effi-

cacius consolatur, quain sacra Si riptura : ibi

invenio quod volo, instruorquid qutcrani, con-

liijuor ut sperem. Ibid

.

Parmi toutes les choses de ce monde les plus volup-

tueuses, les pkH agréables, les plus délectables, rien, j'en

jirends Dien à ténioin, ne me fait plus de plaisir, ne nie

rassasie plus, ne me console davantage et plus cfficace-

mentquela sainte Ecriture; j'y trouve ce que je désire,

j'y suis renseigné sur ce que je cherche, j'y suis confirme

dans mon espérance.

238. Sancla sacfie Scriplura? comiuendalio

est, ul eara neniu explicare valeat: profundi-

las iiimia lalitudoque maxima, quant nuUus
compreliendere polest. Ib. civca med.p. 166,

col. 1.

Ce qui recommande la sainte Eciilure, c'est que per-

•sonne ne peut l'expliquer ; sa profondeur et son élévation

sont telles, que personne ne peut la comprendre.

230. In .sacra Scriptura aniraaî cibus et po-

tus est, dura juxta gratiani a Deo unicuique

concessani sibi quisque quod faciat, imiuirit et

invenit. Ibid. etc. Pros.

La sainte Ecriture renf rme la nourriture et la boisson

de l'àme, tandis que, selon la grâce de Dieu accordée à

chacun, tout homme y cherche et découvre ce qu'il a à

faire.

g40. llic ci bus .sacra li.ssimus est spiritus, hic

consolatio mœstorum, conforlalio di^bilitim, li- Joan. 'iriiii.

beralio caplivorum, et refectio suinlaium aiii-

mai'um. Ibid. a med. p. 166, col. 2.

Là se Irouvenl un irès-sainl aliment pour l'esprit, la

consolation pour les aflligés, la force pour les faibles, la

délivrance pour les captifs et la réfection des âmes saintes.

2il. Qi'od de sacris Scripturis anctorilateiu

non habet, eadetn facililate conteinnitur, qua
probatur. Ibid. post med. p. 166, col. 2.

Ce qui n'est pas appuyé sur l'autorité des saintes Ecri-
tures est aussi facilement méprisé que prouvé.

2'i2. Quanloquisi|ue inagis in sacris eloquiis

assiduus fuerit, lanto ex eis uberioremintelli-
gi'utiani capii. ; siciil i|u;e quunio amplius exco-

liiur, tanto ubeiius [ructilical. In cap. 4 Be-
(jul. S. Bened. verbo Sacras, ante med. p. 300,
col. 2.

Plus on s'applique avec assiduité à l'étude des divins

discours, plus on y puise d'intelligence; c'est comme une
terre qui rapporte d'autant plus qu'elle est mieux cul-
tivée.

243. Tola séries divinarum Scriplurarum,
quid continet aliud quam textum quemdam bo-
noruin ordinem, qua^ Deus hominibus vel jam
pnestitil, vel eliam se daturum repromisit?
Lib. 1, Hom. 4 ad monach. ante med. p. 423,
col. 2.

Toute la série des divines Ecritures contient, outre le

texte, un certain ordre de biens que Dieu a déjà donnés
aux hommes, ou qu'il a promis de leur donner.

244. Scio vere nibil in bac vita bomini sa-

lubrins posse contingere, quam si divinas cœ-
porit Scripluras veraciler aniare. Ibid. ante

fin. p. 426, col. 2.

Je sais véritablement qu'il ne peut en cette vie survenir
à l'homme rien de plus salutaire que s'il a commence
d'aimer réellement les saintes Ecritures.

245. Quanio quis in perdiscendis Scripturis

fuerit sludiosior. tanto minus cainalium vulup-

lalum ardoribusinilammatur. Ibid.

Plus un homme est appliqué à l'élude des Ecritures,

moins il brûle des ardeurs des plaisirs charnels.

246. Sacra

Scriptura est

La sainle Ecriture

eil

Fons sapienlite,

Semila jusliliae.

Forma disciplina,

Apotheca salutis,

Magistiaveiilatis. De Laudr
Script, c. 2, jwst med.
p. 734, col. 2.

Une fontaine de sagesse.

Une semence de justice.

Une forme de discipline.

Une source de salut.

Une maîtresse de vérité.

247. Scriplurœ tiuidem perfectte sunt , s. irena'us.

quippe a verbo Dei et .spiritu ejus dicliX'. Li-

bro 2 advers. Iiœres. c. lil, ante med. p. 116.

Les Ecritures sont parfaites, car elles ont été dictées

par le verbe de Dieu et par son esprit.

248. Apponenti vel auferenli de Scriptura,
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s I-jjdorus

Ili»|ial.

S M.is

Pclr. r.Icsons,

pœnara non moJicani fore nt'i'L>sse esi. Ibid.

Hb. S, c. Venil, in ninl. p. 330.

Celui qui ajoute à l'Ecriture ou en relranche quoi que
ce sjil subira néceisairemeiu un,- peine considérable.

249. Omnis latitudo Scripluraruni in Oia-
tione dominica et Symboli brevitale conclu-

dilur. Lib. 1 de summo Bono, c. 21, in priiic.

p. 632, col. 2.

Toute l'étendue des Ecritures se renferme dans l'Orai-

eon dominicale et dans le court espace du Symbole.

2o0. Quanto qiiisque magi.s in .sacris elo-

quiis assiduus fueril, lanto ex eis uberiorem
inlelligentiam capit ; sicut terra quœ quanto
amplius e\colitur. tanto uberius frucllficat. Ib.

lib. 3, c. 9, sent. t,p. 669, col. 1.

Plus on s'applique avec assiduité à l'étude des divins

discours, plus on y puise d'intelligence; c'est comme une
terre qui produit d'autant plus qu'elle est mieux cultivée

251. Eloquia sacra exteriiis incoinpta verljis

apparent, inlrinseciis autem niysterioi-um sa-

pienlia fulget. Ib. c. 13, sent. 3, p. 670, col. 2.

Les discours sacrés paraissent extérieurement négligés

quant aux termes, mais au fond la sagesse des mystères y
brille.

252. Quidquid dicilur qiiod ralhoiicariim

aiictoritateScripturarum non proliatur, a saucta

non approbalur Ecclesia. Pros.

Tout ce que l'on dit n'être pas prouvé par l'aulorité des
Ecritures catholiques n'est point approuvé par la sainte
Eglise.

253. Est quidem fundamentuni solidum, su-

per quod oinnis fidei verKas, omnisque verita-

tis solidatur auctoritas. De casto Connub. c. 19,

ante med. p. 191, col. 2, E, part. 2.

Il est en effet un fondement solide sur lequel reposent
toute vérité de foi et toute autorité de vérité.

254. Sacra Scripliira nobisest a Domino ex-

bibila, ut in ipsa inlelleclus nosiri curiosilas

solidetur, et velut in quodani speciilo, interna
no.stra fat^ies videatur. Pros.

La sainte Ecriture nous a été présentée par le Seigneur,
afin que sur elle se fonde la curiosité de notre intelligence,
H que notre face intérieure s'y voie comme dans un uii-

roir.

255. Ibi quid veium, quid falsuni sit cons-
picitur: ibi pulcbra cognoscunlur : ilii quan-
tum intellecius proficial, quantum capiat, sine
ofiuscalione aperitur. Ibid.

Là nous apercevons ce qui est vrai et ce qui est faux
;

1 i se découvre ce qui est reau ; là nous découvrons sans
aucun nuage quel est le progrès de notre intelligence et ce
qu'elle comprend.

256. Sine Scripturis sanctis, nulla vere est

ronceptionum vi,-; Deo digna. Centiir. 4 de
Virt. et Vitio. c. 82, apud Bibl. Pair. tom. 7,

p. 394, col. 2, E.
Sans les saintes Ecritures, do toutes les conceptions il

n'en est aucune qui soit véritablement digne de Dieu.

257. Scriptura est cyUiara David, per quara
Sanlis insania temperatur. Pros.

L'Kcriture est la lyre de David, qui modère la folie de
Satil.

258. Scriptura est voiner Samgar aialorius, rctr. ci«cns.

quo terra nostri cordis excolilui.

L'Ecriture est la charrue de Samgar, qui cultive la terre

de notre cœur.

259. Hsec est maxilia asini, in qua Samson
sitiensreficitur, et mille Allophili occiduntur.

Epist. 125 ad Gualter. episc. Bolliomag. ante

med. apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2, pay. 802,

col. 2, F.

Elle est la mâchoire de l'àne, qui étancbe la soif de

Samson et renverse mille Philistins.

' Quidam qui

s a c r a m
Scripturam
liment,

A 1 i i i r r i-

dent,

Al i i des-
truunt,

260. Sunt \ Alii contem-
nunt,

Alii per eam
transeunt,

Alii habi-
tant in ea.

l

\

Il est

' Des hommes
qui redoutent
la sainte Ecri-

ture,

[D'autres qui
s'en moquent,

iD'aulres qui la

détruisent,

\ D'autres qui la

méprisent,

i D'autres qui
passent sur

son territoire,

D'autres qui y
font leur de-
meure.

Qui liment eam, pi-

gri sunt;

Qui irrident, super-

bi;
Quidestruunt, haere-

tici;

Qui contemnunt
,

fais! fratres;

Qui transeuni, hos-

piles:

Qui habitant, cives.

Ibid. Sermune 12

Quadrages. post

init.p.èoi,col. l,

litt. A.

Ceux qui laredoutent sont

des paresseux
;

Ceux qui s'en moquent
sont des orgueilleux ;

Ceux qui la détruisent

sont des hérétiques;

Ceux qui la méprisent
sont de faux frères;

Ceux qui passent sont
des étrangers;

Ceux qui habitent sont

des citoyens.

261. Cuncla divinarum Scripturarum elo- s. r.ir imi...

quia ad nil aliuel, nisi ad animaium salutem

crebris sunt voluminibus exarata. Quidquid
eiiim in bis pitTcipitur, quidquid probibetur,

totum procul dubio ad provectum fit anima-
rum. Lib. 5, Ep. 12 ad quendam thesaiirar.

ante med. p. 71, col. 2, B, t. i.

Tous les discours des divines Ecritures n'ont été élabo-

rés dans de nombreux volumes que pour le salut des

unies; car tous les préceptes, toutes les défenses qu'el-

les renferment, tout cela, sans aucun doute, ne tend qu'au

prolil des âmes.

262. Sacrarum Scriptuiarinn paginae sem-

per versentur in manibus : in bis totus esto,

bis immorare, in bis jugiter requie.sce. Lib. 6,

Ep. 29 ad StcphuH. monach. ante med. p. 101,

col. 2, E, t. 1.

Que le livre des saintes Ecritures soit toujours en vos

mains; .soyez-y tout entier, failes-y, jiour ainsi dire, vo-

tre demeure, reposei-vous-y sans cesse.

263. Nihil dicendum novum, iiibil docen- r.upcnu».
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diim est, i|uod non fonslal auctoritale Scriplii- '

raium. Lib.lsu]). Niim. c. 8, aiite fin. f. 208,

pciïj. 1.

Il ne faul appremlre ni rien enseigner de nouveau iiui

ne soit fondé sur l'autorilé des Ecritures.

S TiRoj.uri 204. Diviiiis Soiipttiris .«uavius niliil csl.

Lib. 3 Slip. Cunl. in illinl, Qui pascit iiUer H-

lia, etc. p. 254, fo/. 1, B,t. 1.

Rien n'est plus doux que les divines Ecritures.

TheoiiinbLi. 265. Niliil lam utile est, ut Scripturamm ili-

ligens sriulalio. Siip. Luc. c. 16. in iilud, Mit-

tas eum in doinura, etc. p. 227, B.

Rien n'est aussi utile que l'examen assidu des Ecri-

tures.

266. Scriptura .sacra est régula fidei, ciii nec

addece, nec siibtialieie licel. 2 2, quwst. L
art. 9, in princ.

L'Ecriture sainte est la vèjçle de la foi, à laquelle il n'c,-t

permis de rien ajouter ni de rien retrancher.

267. Auclor sacrîu Scripturae, est SpiiiUis

sanctus , non soluin veiboi iim, sed eliiim l'e-

niin. Slip. 1 Seal, qiiœst. 3 jjroloyi, art. a,

//( contrar.

L'auteur de la sainte Ecriture est l'Esprit saint, non

seulement quant aux termes, mais aussi quant aux cliosjs.

268. Sacrœ Scriptui'Ee auctoritas, supeiiof

eslomni lalione. Sup. 1 Sent. dist. 2, art. 1,

in contrar.

L'autorité de la sainte Ecriture est supérieure à toute

raison.

s. Tliomjs.
Aqiiinas.

Thoin.i3

a Keiiipis.

S. Valeriari.

S. Zepliyrin.

pap. et umrl.

269. Veritas est in Scriptui'is sanctis ijua;-

renda, non eloquentia : oinnis Scriplura sacra

eo spiiitu débet legi, quo Cacta est. Pros.

C'est la vérité qu'il faut chercher dans les saintes Ecri-

tures et non l'éloquence : toute Ecriture sacrée doit éliv

lue dans l'esprit même dans lequel elle a été écrite.

270. Quœrere poilus debemus utilitateni in

Pciipturis, quam subtilitatem sermonis. Lib. I

de Iinil. Chr. c. S, in princ. t. 7.

Nous devons chercher dans les Ecritures plutôt l'utilité

que la subtilité des discours.

271. Ea (|iia3 in diviiiis eloquiis praecipiun-

lur. non soliini non facore, sed eliam ignorare,

peccatiim est. Ep. admonarhos, sub fin. apiid

Bibl. Pair. t. 5, part. 3, edit. Colon. 1618.

C'est une faute non seulement de ne p;is accomplir.

mais aussi d'ignorer ce qui est donné comme précepte

par les divins discours.

272. Sicut steilas cœli non extinguit nox,

sic mentes lidelitim et inhiErentes firmamento

.sanclaî Scriplui'a\ non obscuial mundana ini-

quitas. Iiidccret. Grat. part. 1, dist. 38, can.

Sicut, f. 43, col. i.

De même que la nuit n'éteint pas la Inmière des étoiles

du ciel, de même l'iniquité du monde n'obscurcit pas les

esprits des fidèles et de ceux qui s'appuient sur la sainte

Ecriture,

SCLiUrULOSlTÂS (ScnupuLE).

DKFINITIO.

Scriipiiliis est vacillalio qu;edam con-urgeiis ^- An«">'"-

cum fuimidine ex alii|uibus coiijeciiiiis debili-

bus et incerlis. Part. 1, lit. 3, c. 10, l 'J, in

princ. f. 61, col. l.

Le scrupule est une certaine vacillation de l'esprit qui

s'élève ellrayaijte de quelques conjectures faibles et incer-

taines.

SEMENïIiE PATRUM.

1. Diaiioliis investigal compleviones homi- s, Antonin.

nuni, et f|uos videt parvi cordis et pusillanimes

et scruptilusos, ip.sos aggreditur, et .«crupulis

occidil. Part. 1, c. 10, ante med. f. 62, col. 3.

Le diable examine avec soin les diverses complexions

des hommes, et ceux qu'il voit faibles, pusillanimes et

scrupuleux, il les attaque et les tue par les scrupules.

2. Mille surguntapud aliquos scrupuli,more

canum oblatranles, et lacerare minantes ipsos

qui volunt iie viam Dei, quos convincere et

compescere melius quam per contemplum ne-

quimus. Ibid.

Mille, scrupules s'élèvent chez quelques uns, aboyant à

la manière des chiens, et menai,'.int de déchirer ceux qui

veulent suivre la voie qui conduit à Dieu ; nous ne pou-

vons les convaincre et les arrêter par un meilleur moyen
que celui du mépris.

3. Consilium sahibre est, fréquenter agere

contra scrupules levés et tepidos, vitando eos

ad alionnn judiciuui; qnatenus ex consuetu-

iline (iat liomo robuslus. snlidiis et tranquillus

in exercitio spirituali. Ibid.

Un conseil salutaire, c'est d'agir fréquernment contre

ceux qui sont légers et craintifs, en les évitant pour les

soumettre au jugement des autres, jusqu'à ce que, par la

force de l'habitude, l'homme devienne robuste, solide et

paisible dans ses exercices spirituels.

4. In diibiis tutior via est eligenda, propter

quod scrupulosuseligit viam rigidiorem. Ibid.

Dans les clioses douteuses, il faut choisir la voie la

plus siire; c'est pour cela que le scrupuleux choisit la

voie la plus rigide.

5. Ex scriipiilo procedens trislilia, con.sumit

vigorein et robur animi. Ibid. c. 10, 1 9, prope

med.f.GUcol. 2.

La tristesse venant du scrupule anéantit la vigueur et

la force de l'esprit.

6. Scnipulus causatnr ex complexione ad

limorem idonea, ex a\griludiue inelanrliolica,

et ex tentatione diabolica. Ib. post incd. f.
61.

col. 3.

Le scrupule vient d'une coraplexion portée à lacraiiile

de la maladie de mélancolie et de la tentation du diable.

7. Ille se ad id quod crédit et diligil, per- s. Aug.

venturum esse desperat, cui mal» conscienliœ
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scnipulus intil.Lib. i de Dcclr. christ, c. 40,

in ined. p. 14, C, t. 3.

Celui en qui réside le sciupule d'une mauvaise cons-

cience désespère de parvenir à ce qu'il croit el aime.

S. Bonav. g. Deponendffi sunl scrupulositatps (|uicilam

siiperllua^ quae conscienlinm in orioris confu-

sionem inducunl. lu Siiectdo dincipl. part. 1,

c. 9, in fin. p. 538, col. 1, E, t. 7.

Il faut se dépouiller de certains scrupules inutiles, qui

coiiduisL-n( la conscience à la confusion de l'erreur.

S. Gauauit. f). Scnipulositas inlelligenliam Tiiy.slerioriim

Dei supoillua curiosilale non invenit, setl 11-

ilem perdit, quam constat esse ducein saliitis.

Tract. 14, antc fin. apud Bibl. Pair. tom. 4,

edit. Colon. 1618.

Le scrupule ne parvient pas par une curiosité superflue

à l'inlelligence des mystères, mais il perd la foi, qui est

certainement le guide du salut.

s.Grcg.iM.i;; IQ. Cuni in diibiis constringimiir, iitiliter

mininiis subdimiir, ne in nuignis sine venia

peccemus. Lib. 32 Mor. c. 17, ante med.

Lorsque des doutes nous atteignent, nous sommes sou-

mis utilement aux moindres clioses, de peur que nous ne

pécliions sans espoir de paidon dans les grandes.

11. Scrupulum cooiiationis scrupuIo.sa>

,

aperta ratio di.ssolvat. Lih. 3 Dialoiji, c. 23, in

fin. rerbo Scrupulum, col. 1405, D.

Que la raison franchement éclairée dis.sipe l'agitation

il'une pensée de scrupule.

iiug» cani. 12. Conscienlia sciupulosa, omnia dubilal,

et de omnibus disputât. Sup. Prov. cap. 19,

f. 42, col. 1, t. 3.

La conscience scrupuleuse doute de tout et discute tout.

S. Joan. cbr. 13. Scrupulosus, vitffi alioium est enuclea-

lof. Honi. 11 stip. Ep. ad Hebr. in Moral, post

med. col. 1739, C, t. 4.

L'homme scrupuleux éclaire la vie des autres.

Joan. Gers. 14. Sci'npulosis contia scrupules agendum
est, et ex ficto operis pede cet landum. Tract,

de Prœparat. ad Missain, consid. 6, part. 2.

Il faut agir conire les scrupules par les scrupules eux-
mêmes et les combattre par des œuvres simulées.

13. Causant scrupuli inquieludinem mentis,

(juain flucluai'e faciunt, a qiia sirut inuRc.'e mo-
lientes perdunt suavitalem odoris, id est, de-
volionis et amoris sentiinentum. Lib. 4 de Con-
solât, theolog. prosa 2, in cake, part. 3.

Les scrupules provoquent une certaine inquiétude d'cs-

piit et le laissent flottant ; cette inquiétude fait perdre au\
scrupuleux, comme à des mouclies inouranles, la suavité
de l'odeur, c'est-à-dire le sentiment de la dévotion el Je
l'amour.

16. Etsi tui'bationem aut variilalioiiein cor
pati videtur ex sciupulosis niotibus, modo per
bas, modo per illas pa.ssionum lliictuationt*.'!,

maneal tamen divlnus ainor firiiuis. Ibid.
prosa 3, post init.

flnoique le cœnr semble .souffrir par suile des mouve-
ments do scrupule, du Irnuljlc el de la vacillalion, tantôt
par ce (rouble et celte vacill.ition même, lanliii par les
fluctuations que t'ont naîtra les passiotis, cependant le divin
amour doit rester fermo.

17. Periculosa est sciupulosilas, qiiœ & ns- J^an. Tiiih.

cienliam in erroiem piacipitat. Lib. 1 admo-
naclius, Hom. 24, « vied. p. 520, cul. 2.

Il est dangereux le scrupule qui précipite la conscience
dans l'erreur.

18. Rejice superdnos alqiie inanes scrupu- "-uJuv. Bios.

les: hi enini ilhiinimitionem iiileinam prohi-

bent, et conscientiam formidine, anxietate,

privaloque amore devenustanl. In Spécula spi-

rit. c. 1, post med.
Rejetez les scrup-ules vains et inutiles, car ils empê-

chent la lumière inléiieure, et ils déligurent la conscience
par la crainte, l'anxiété et l'amour de soi-même.

19. Consclentiae .scrupiilos, tanquam gravia

impedimenta, asceta semper devilcl. /w /w*;.

spirit. c. 8, post med.

Que le religieux évite toujours les scrupules de la cons-

cience comme de graves embarras.

20. Oui scrupulosilatem in anima pro parvis lu vins pair,

rébus babet, et non pro magnis, omnium quas

facit, mercedem amittit. Lib. 5, libell. 13,

niini. 14, inprinc. p. (il6, col. 2.

Celui qui est scrupuleux pour les petites choses et non
peur les grandes perd la récompense de tontes ses œuvres.

SENTENTIJî PAGANORUM.

21. Hominis con«cientiam semper scrupiilus

urit. Tom. 3, .lyzi/dia 6, in dialugo Axiochi,

post med. p. 369, E.

Le scrupule brûle toujours la conscience de l'homme.

22. Expavescimus dubia pro certis : non ser-

vamiis modum rerum, slaliiu in timorem venit

scrupiilus. Ep. 13, ante fin. p. 5i't, /. 2.

Nous redoutons les doutes à cause des clio^es certaines ;

nous n'observons las le mode des choses, el aussitôt le

scrupule nous jette dans la crainte

ria(o.

SCRlJTA[\l IN GKINERK

(Scruter en gknkual).

definhio.

Scrutari est in(iiiirere, investigare, subtili- s. Bonav.

tel' inspicere. Siip. cap. 3 Joannis, ante med.

p. 342, col. 2, t. 2.

Scruter, c'est rechercher, découvrir, examiner avec

soin.

SKNTENTI.Ii SCRlPrURABUM.

1. Scnilare quidqiiid tiioriim aimd nie inve-

neiis, etaufer. Gen. 31, v. 32.

Cherchez avec soin tout ce quo vous trt uvcrez à vous

parmi les miens, emporlez-le.

2. Quant ob ciilpam ineym sic exarsisll post
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me, ol scru talusesomnem supellectilera meam ?

V. 36.

Quelle est ma faute pour que vous vous soyez irrité

contre moi, et que vou.s ayt'Z visité tout ce que je pos-

sède?

3. Consitlei'nle el videte omnin laUbul;i :

quoil si etiam in ten-airi se abstriiseiit, pefscni-

tabor eimi in cuiiclis iiiillibus. 1 Reg. 23 ,

V. 23.

Considérez et regardez tous les endroits secrets. Quand
il serait caché dans la terre, je le chercherai entre tous

les hommes de Juda.

4. Gras hac eatlem hora mitlam servos raeos

ad le, el scrulabuntiir domum luam, elc. 3 Bé-

guin 20, «'. C.

Demain, à cotte même heure, j'enverrai mes serviteurs

vers vous, et ils visiteront voire maison,

5. Ouis polerit scrulaii vias ejus? Job 36,

V. 23.

Qui peut sonder ses voiesV

6. Scrutetur fœnerator omnem substaittiani

ejus. Ps. 108, V. 10.

Que l'usure dévore sa substance.

7. Da iTiihi iiitellectiim, et scnilabor legem
tuani. Ps. 118, «?. 34.

Donnez-moi l'intelligence, afin que j'étudie votre loi.

8. Dedinate a me, maligni, et scrulabof

mandata Del mei. Ps. 118, ?;. 115.

Impies, éloignez-vous de moi, afin que j'observe les

paroles de mon Dieu.

9. Qui sei'utalor est majeslalis, oppiimelur

a gloria. Prov. 25, v. 27.

Celui qui veut sonder la majesté de Dieu sera accablé

par sa gloire.

10. Sapiens .sibi videltif vir dives, pauper
aulem piudens sciuUibiliir eiini. Ib. 28, v. 11.

L'homme riche se croit sage , mais le pauvre intelligent

le jugera.

11. Forliora le ne scrutalus fueris. Eccli. 3,

V. 22.

Ne sonde pas ce qui est plus fort que toi.

12. In siipeivacuis rébus, noli scrulari mul-
tipliciler, el in pluribus operibus ejus noneris
curiosus. V. 24.

Ne t'applique point à sonder une multitude de choses
inutiles, el ne sois pas scrutateur de la plupart des ouvra-
ges de Dieu.

13. Scrulemur vias nostras, et reverlanuii

ad Dominum. Thren. 3, v. 40.

Examinons nos voies, et retournons au Seigneur.

14. Scrulamiiii Scriptiiras : quia vos pulalis

in ipsis vitam lelernam liabei'e, etc. Joua. 5.

V. 39.

Sondez les Ecritures, puisque vous croyez avoir ]iar el-

les la vie éternelle.

15. Spifiius omnia sci'utatur, eliam t-.ro-

fundaDei. 1 Cur. 2, v. 10.

L'Esprit Je Dieu pénètre tout, même les profondeurs de
Dieu,

SENTENTI^ PATRUM.

16. Ouid cuiiose quœris investigare quoi s. Ambr.

libi non expedil scire, nec cognoscere dalur?

LIb. 1 de Iiilcrpellat. cap. 9, statim ab init.

col. UOt, D, t. 4.

Pourquoi cherchez-vous avec curiosité à découvrir ce

qu'il ne vous est pas avantageux de savoir, ni donné de

connaitre?

17. Ex consuetudine rerum expertarum .
s. Aug.

inexperta opéra divina infirmilas metitur hu-

maiia. Epist. 146 cul Consentimi, post init.

p. 436, D, t. 4.

Par suite de l'habitude que l'on a des choses expéri-

mentées, la faiblesse humaine juge les œuvres divines

non éprouvées.

18. Mensbumana piius haec qufe facta sunl

per sensus corporis experilur, eoiuraque noli-

liam pro inliriiiilalis bunian;e modulo capil,

el deinde qu;i'rit eoruni causas. Lib. 4 de Gen.

ad litt. c. 32, fcreiii princ. p. 397, A, t. 3.

L'esprit humain expérimente d'abord ce qui a été fait

par les sens du corps ; i| en saisit la connaissance selon la

mesure de l'infirmité humaine, et en cherche ensuite

les causes.

19. Ad cœleslia arcana penetranda, ratio per

se non sulficit, nisi adjula fueril. De Spirilu cl

Anima, c. 37, post med. p. 625, B, t. 3.

Pour pénétrer les secrets du ciel, la raison seule ne suf-

fit pas, si elle n'est aidée.

20. Laudabilior animus esl, cui nota est mi-
seria .sua, quam qui ea non aspecla vias side-

rum et naliiras rerum scriilatur. De Spiritu et

Anima, c. 50, in med. p. 632, D, t. 3.

Il est bii'n plus louable, l'esprit qui connaît sa misère,

c]ue celui qui, ne s'y arrêtant pas, scrute les voies des as-

Ires el la nature des choses.

21. Ouanlo magis .suavia .sunl quœ jubet qui

juvat, tanto magis ea scrulalur aman.s, ut cog-

nila fariat, el faciendo cognoscat, quia perfec-

lius cognoscuntur cum flunt. Sup. Psal. 118,

conc. 67, anie fin. p. 742, C, t. 8.

Autant sont plus douces les choses qu'ordonne celui qui

;i!de, autant celui qui aime les scrute davantage, alln que,

b'S connaissant, il les fasse, et qu'il les connaisse en les

l'.iisanl, parce qu'on les connaît plus parfaitement lors-

qu'elles se font.

22. Nibil est melius, nibii didrius, quam di-

vinum scrulari nulio strepenle Ihesaurum;
ibilce esl, bonum e.sl. Hom.2^ex qitinquag.

Hom. post med. p. 325, B, t. 10.

Rien n'est meilleur, rien n'est plus doux que de scruter

en silence le divin trésor; cela est doux, cela est bon.

23. Desinat anima, quamdiu in terris esl, s Bm.

(|ua^ in riidis sunt, c'uriosius invesligare, no

l'orle scrulalrix majeslalis opprimalura gloria.

Profec.

Que l'àme. tant qu'elle est sur la terre, cesse de clier-

chei' à connaître avec trop de curiosité ce qui est au ciel,

de peur que iieut-êtro en scrutant elle ne succombe sous le

poids de l.i gloire de la divine majesté.

Vi. Teipsum allende, et alliera le ne iiuic-
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s. C-rn.

s, [îonav.

sieris, et forliora te ne scrnlatus fiieris. Ser-

moiie 38 sup. Cant. sub fin. f. 16(j, col. 3, H.

Faites attention à vous-même, et ne cherctiez pas ce qui

est au-dessus de vous ; ne scrutez pas non plus ce qui est

au-dessus de vos forces.

2o. Formidolosa est scrutatio majestatis, at

voluntalis lam tufa quam pia. Ibid. Serm. 62,

post med. f. 184, col. S., A.

Scruter la majesté est chose redoutable, mais scruter la

volonté est chose aussi sure que pieuse.

26. cuslos cordis, si nondum es idoneus

intrare ad temetipsum, quoinodo ad illa ri-

raanda idoneus ens, quas siint intra vel supra

teipsum? Piius redi ad te, ([uara rimari pi-œ-

sumas quae sunt supra le. De int. Domo, c. 63,

rirca med.
f.

333, col. 1, B.

gardien du cœur, si vous n'êtes pas encore capable
d'entrer en vous-même, comme serez-vous capable de

scruter ce qui est au-dedans ou au-dessus de vou,-'.' Reve-
nez à vous-même avant de chercher à scruter ce qui est

au-dessus de vous.

27. Scru-
lalio saciae

Scripturte
facienda est

Ondoit?cru-
ter la sainte

Ecriture

28. Hu-
mililalis est

.scrulari

11 est de l'hu-

milité de scru-

ter

/Cum dili-

gentla,

Cum vehe-
mentia,

Cum reve-

rentia,

' Avec soin,

' Avec énergie,

, Avec respect,

'Non impru-
denler,

Non impu-
denler,

Sed pniden-

ler.

Sans impru-
dence,

Sans impu-
dence,

' Mais avec pru-

dence.

Diligenter explo-

rando,

Vehemenler labo-

rundo,

Reverenter oran-

do. JE'a'po.s.2«i(/J.

Ps. 118, cap. 2,

V. 2, art. 3, pa-

gina 167, col. 2,

B, loin. i.

En examinant avec
soin.

En travaillant avec
énergie.

En priant avec respect,

Impudenter scru-

lanlur curiosi,

Inipiudenter luxu-

liosi,

Pnidonter virluo-

si. Ibid. cap. 5,

V. 5, art. 4, pa-

y in a 203, col. 2,

litt. A.

Les curieux scjutent

avec imprudence,

Les luxurieux avec im-
pudence,

Les hommes vertueux
avec prudence.

29. Perscrulatio nimia perducit atl insipien-

tiam. Svp: Eccl. c. 7, post med. in illtid, Ne
plus sapias, etc. p. 32, col. 1, E, tom. 1.

Scruter avec excès, c'est vouloir lo mbcr dans la folie.

30. Scrulamini Sciipluras : scrulamini, in-

quam, acumine ingenii, sublililate sludii, dili-

gentia scrutinii, el in lumine lidei : studium
inslanliam signât opeiis, .^ciutinium diligen-

liam medilalionis. Siiper Joan. c. 5, in illud,

Scrutamini Scripturas, p. 342, col. 2, lom. 2.

Scrutez les Ecritures, 5rrutez-Us, dis-je, avec l'aiguil-

1 on de l'esprit, la ."lubtililê de l'élude, avec une soigneuse
recherche el la lumière de la foi.

ni'inv'ias

Al.>..(..

Diûnys'iis

tarilris.

rn« rnîi>3.

31. Cave, ea quœ supra naturam sunt, cn-s.Cïiiii Aiei.

riosius inquiias. Hom. 12 de Festis pasclial.
circa med. p. 147.

Prenez garde de scruter avec trop de curiosité ce qui
est au-dessus de la nature.

32. Unusquisque majora aitioraque se non
debel intelligeie: .sed de iis solis, quœipsi pro
captu permis.sa sunt cogilare. Ep. 8 ad Demo-
philum monach. circa med. apud Bibl. Pair,
t. 1, p. 162, col. l, B, edit. Colon. 1618.
Chacun ne doit pas comprendre ce qui est plus grand

et plus élevé que lui ; il ne doit s'occuper que de ce qui
lui est permis, selon le degré de son intelligence.

33. In fœminis periculosa valde est pro-
funda secretorura per.scrutatio divinorum. De
Mortificat. vivifica, art. 11, in finem, f. 143,
pag. 2.

Scruter profondément les secrets de Dieu est chose très-

dangereuse chez les femmes.

34. Divina opéra non discutienda sunt, sed

ciedenda. Hom. 1 de Symbolo, ante med. apud
Bibl. Pair. tom. 5, part. 1, pag. 353, col. 1, B,
edit. Colon. 1618.

On ne doit pas discuter, mais croire les œuvres de
Dieu.

35. Quisquis ille e.s, qui obscurorum pro-
funda non flde, sed cuiiositate rimaris; hoc
pctius insinua cordi tuo, ut divinas dispensa-
tiones i|uanto diflicilius invesligare le videris,

lanlo reverentius admirens. Ibidem, circa me-
divm, etc.

Qui que vous soyez, qui scrutez les profondeurs des
choses obscures par curiosité et non [ar un motif de foi,

suggèiez plutôt à votre coeur celte pensée que plus vous
paraissez rechercher avec difficulté l'économie des choses
divines, plus vous devez les admirer avec respect.

36. Slagna liiscretione opusest, ne velit quis Gioi^,. nrd.

divin; m naluiam liniari ultia quant potest.

Slip. Exod. c. 19, col. 663, .4, ?. 1.

11 faut une grande réserve pour ne pas vouloir sera'

ter la nature divine au-delà de ce qu'on peut.

37. Humana mens perscrutari non valet di- s.r.rcg. Maj.

vina secieta, et cmne qucd ralione persciutari

non potest, credeie conteninit, el per inquisi-

tjonem niniiam in erioreni labilur. Libro 16
Moral, c. 27, ante med. col. 556, B, t. 1.

L'e'pril humain ne peut pas sonder les divins secrets
;

tout ce qu'il ne peut découvrir par la raison, il refuse do
le croire, et, par suite d'une recherche exagérée, il tombe
dans l'erreur.

38. Cum spiritualia scrutaii volumus, ne-

cesse est ut ait intentione nostiacarnalia remo-
veamus. Prosec.

Lorsque nous voulons scruter les choes spirituelles, il

est nécessaire que nous éloignions de notre intention les

choses charnelles.

39. Quia mens interna non pénétrât, quam
exleriorum acluum ptilvis ca'cat. Libro 4 in

1 Rey. c. 2, in fin. col. 1401, E, t. 2.

Parce que l'e-^prit ne pénètre pas les choses intérieDres,

la poussière des actes extérieurs l'aveugle.

40. Quando mens infimiantium cncliones eu- n^ynirt.
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riose persoratatur, a semeplisa recedil. Ser-

mone t dom. 3 posl Peut, unie mnl.

Quand l'esprit scrute^ avec curiosité les actions des fai-

bles, il s'éloigne lie lui-même.

S Hier. 41. Soient vicini non .snnm, «îciI iilienain di.^

cutere vilain. In Hegida monachor. cap. 19 de

Lande et Detract. poal nird. p. 287, A, t. i.

Les voisins discutent habituellement, non leur propre
vie, mais celle d'autrui.

^iiuiTo 42. Mala et pe.stilen.»; curiositas e.st, qna? sp-
ss. \Kiore. cretum alienum improbe scrutari contendit.

IJb. 3 de Arca Noe morali,c. 16, nox; init.

p. 209, .4, ï. 2.

Elle est mauvai.se et pestilentielle, la curiosité qui s'ef-

force de scruter méchamment le secret des aulres.

43. SunI iionniilli, (pii scrutari arcanaconan-
tur, et inaudila cngiio.vceie, iiuilla scire, el iii-

hil facere. Lib. 5 bidasc. cap. 10, circa mcd.
p. 24, G, t. 3.

11 en est qui s efr'jrcenl de scruter les secrets, de conn.-iî-

tre les choses ignorées ''Vn apprendre beaucoup et de
ne rieji faire.

llugn r.trd 44. Scru-'

tatur

Deus

Diabdiu.s

Fa lu us

Sapien.<!

Dieu scrute

Le diable scrute

Le sot scrule

Le sage scrute

Secrelar,

CnnJa,

Rene.s,

Pia'latos,

Ecclesiam,

Religioiies;

Peccatiim,

Opeia huiiiana,

Voluiilatem,

Carnem,
Bonos ad pcrdeii-

diim;

Sapiealiiiin,

Uxoi'e.s aliénas;

Opéra Dei,

Majeslateiii DA,
Upera proprra,

Scripliiras,

Confe.-^.sores,

Lalentia sua per-

ça ta. S«/).Ps. 63,

fol. 138, col. i,

loin. 2.

Les secrets.

Les cœurs.
Les reins,

Les prélat--,

L'Eglise,

Les religions
;

Le péché.
Les œuvres des hommes,
La volonté.

La chair.

Les bons pour les perdre
;

La sagesse.

Les épouses des autres ;

Les œuvres de Dieu,
La majesté do Dieu.
Les aelions personnelles,

Les Ecritures,

Les conf''Ssenrs,

L"^ péclié< c ichés.

4S. Quidam
srrutaiitur

Certains hommes

,

scrutent

Ut sciant, hœc e.st curiositas: dugocarJ.

Ul laudentur, hac est vani-

tas;

Ul lucrenlur, ha?c est ciipi-

ditas;

Ut pei'verlant, ni liœretici;

Ut œdificenlur, iiaec est pru-

dens liunillilas;

Ut aedilicent, ha'c est chari-

Uis. Slip. Ps. 118, f. 302,

col.i, t.'i.

Afin de savoir, ce qui est de la cu-

riosité
;

Afin d'être loués, ce qui est de la

vanité
;

Afin de se donner un gain, ce qui

est de la cupidité;

Afin de pervertir, comme les héré-

tiques;

Aliii de s'édifier, ce qui est une
niudeiite humilité;

Afin d'édifier, ce qui est de la cha-

46. Invesligare qnid de aliis dicalur, mag-
num periculum est : qunniiiin aiioium laus

quandoque nos util invidia, el inlamia eorum
quandoque nos inquinal, aut conseiisu, aulpla-
ceiilia. Prosec.

11 y a un grave danger à chercher à connaître ce que
l'on dit des autres, parce que l'éloge que l'on fait des
autres nous remplit quelquefois d'envie, et que leur infa-

mie nous souille aus^i parfois, soilà cause du consentement
que nous y donnons, soit à cause du plaisir que nous y
trouvons.

47. Vacaie talibus, niiiil aliud esl,quam ve-

nena silire, et cyniplies aut muscas venari.

S'occuper de telles choses, c'est avoir soif du poison et

chasser les moucherons ou les mouches.

48. Deniqne cnm infamia fœlor sit el fama
odor : qui lalia perscrutanlur, velut canes sunt,

qui omnia sibi ocnirientia olfaciunt, et aJ sin-

guia naies suas ap|iliranl. Sup. Eccl. cap. 1,

Moral. /•. 91, coL 2, t. 3.

Enfin, comme l'infamie est une puanteur et la réputa-

(aliun une odeur, ceuK qui scrutent de pareilles choses

re-spmblent à des chiens qui flairent tout ce qu'ils rencon-

trent et appliquent leurs narines à tout.

49. Curiosus et nimius rerum divinarum s. Jo.in.r.hr.

perscrutator, nibil proficit, nihil invenil pra?-

ter ultiinum suppiirium. Ilom. 23 sup. Jean,

ante fin. col. 122, A, t. 3.

Celui qui scrute avec curiosité et excès les choses divi-

nes ne fait aucun profit; il ne trouve rien, si ce n'est le

dernier supplice.

50. Aliorum facta curiose disquirere, impu-
dentifc singutaris poti.ssimuni id argumentum
est. Hom. 14 sup. l Tim. post init. col. 1514,

A, tom. 4.

Rechercher avec curiosité les actions des autres, c'est

invoquer contre soi surtout une preuve d'impudence .

51. Noli scrutari, o bomo, cau.sas proximi
tiii;seJ si loquax es, et hoc vilio detineris, lo-

qiierequa} tua stintad Deuin. Honi.'àl sup. Ep.
ad Hi;br. in Mural, ante fin. col. 1795, A, t. 4.

Ne scrutez pas. ô homme, cp qui regarde volj-e pro->
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chain ; mais si vous êtes granrt p.irlenr , et quR vou3

soyez possédé par ce défaut, enlreteuez-vous avec Dieu de

ce qui vous eoncoriis.

52. Scrutari non seraper ignorantis est, sed

exacte cognoscere voleiilis. IJom. 7 sup 1 Cor.

post med. col. 372, D, t. 4.

Scruter n'est pas toujours le fait d'un ignorant, mais

bieu de celui qui veut connaître exactement.

83. Erudiie, o liomo, in terrenis, et lis quae

hic sunt : cœlum autem non ternere, nec cu-

riose scruteris; et ulinani crelum, et non cœli

Dominum. Prosec.

Apprenez, ô iiornme, les choses qni sont de la lerre et

celles qui sont ici-bas; mais ne scrute», pas le ciel avec

témérité et curiosité, et plaise à Uieu ^.ue vous scrutiez le

ciel et non le Seigneur du ciel'.

5i. Terram non nosti, die milii, de tjua es,

in qua es, e^ qiia nutiitus es, qiiam habilas.

quam calcas, sine qua nec respiiare potes; ei

ea qua? tam procul absunt, teraere disculis?

Hom. 7 sup. 1 Thess. sub fin. col. 1367, D, t. 4.

Vous ne connaissez pas la terre; dites-moi, n'est^:e pas

de la terre que vous êtes sorti .' n'est-ce pas de U terre que
vous vous nourrissez'? n'est-ce pas I4 terre que vous lia-

bilcz, que Vous foulez sous vos pieds? sans elle pouvez-
vons respirer'? Et vous discutez témérairement ce qui est

si loin de vou-^'.'

ciim. 5o. Gravissimum est, veile abyssum judi-

cloriim Dei niriose perscrulari. Grada 26, post

med. apiid Blbl. Pair. t. (\.pait. 2. pay. 163,

col. 2, H, edil. Colon. 1618.

C'est chose très-grave que <le vouloir sonder a%'ec cu-
riosité l'abinie des jugements de Dieu.

36. Sic divina scriilare niysleria, ntsemper
ca cogiies iniraensa. Lib. 1 de summ. Bono, c. 8.

sent. 19, p. 621, col. 2.

Scrutez les mystères de Dieu, de telle sorte que vous les

regardiez toujours comme immenses.

57. Ea quae sunt supra liominis intelligcn-

tiam, .scrulanda non sunt. Ibid. lib. 2, cap. 1,

sent. 7, p. 637, col. 1.

II ne faut pas scruter ce qui est au-dessus de l'intelli-

gence dé l'homme.

58. Sicul solis radius dura conspicitiir. acies
oculi hebetalur; sic et qui iminoJerate altiora

se .scrulaluf, ab inlentione veri ol)lunditur.
Ibid. lib. 3, c. 23, sent. 17, p. 67, col. 2.

Demèmeqae, pendant que l'on regarde les rayons du so-
leil, la prunelle de l'œil s'obscurcit, de même celui qui
scrute immodérémenl ce qui est au-dessus de son intelli-

f'.nœ est étourdi par l'e'^amen trop atlenlif de ce qui est
vrai.

59. Soi'Jida mens sinclarum rernm quid-
([uam militer perscrulari non potesl. Libro 1,
Ep. 304 ad Chœremon. apud Bibl. Pair. t. 5,
part 2, edit. Colon. 1618.
Un esprit sordide ne peut utilement scruter rien de ce

qui est des choses saintes.

S. M.ichar. 60. Ouan*o plus volueris ratione sensum Dei
Agy,.i. sen.

gcrutari ac penetrare, taiilo plus in profamlmn
descendes, el nihil compreiifivle.-;. Iloin. 12.

s. l-i

II."

,l,iru =

pal.

S I<iilorus

Pehn.

in med. apud Bibl. Pair. t. 4, p. 02. col. 2,

G. edit. Colon. 1618.

Plus vous voudrez scruter rt pénétrer pur la raison le

sens de Dieu, plus vous descendrez l'abime, el vous ne
comprendrez rien.

61. Quod sciie licet, di.scutere non licet : s. retr. r.hr.

credere convenit, non convenu perscnitari.

Serm. 49, ante med. apud Bibl. Pair. tom. 3,

pari. 2, p. 704, col. 2, edit. Colon. 1618.

Il n'est pas permis de discuter ce qu'il n'est pas permis

de savoir; il convient de croire, il ne convient pas de

scruter.

62. Doclrinae causa aliquid quajrere ac scis- n.iio lud.

cilari, perquam ulile est. Et habet. apud
D. Joa.n. Damasc. lib. ^Parall.c. l'if incalce,

f. 133, p. 2, C.

Il est très-utile, dans l'intérêt de la doctrine, de recher-

cher une chose el de s'en enquérir.

63. Quaî Deus occulta tisse voluit, non sunt s. Prosper.

scrutanda : quœ aulein manifesta fecit, non
sunt negligenda : ne et illis illicite cuiiosi, el

in istis damnabiliter inveniaiiiur ingiati. Li-

bro 1 de Vocal, gent. c. 21, ante med.

Il ne faut pas scruter ce que Dieu a voulu qui restât

caché; mais il ne faut pas négliger ce que Dieu a mani-
festé, de peur que nous ne soyons accusés de curiosi:é

illicite dans celle-là et d'une condamnable ingratitude

dans celle-ci.

64. Non appetamus habere cognitiim, quoil

Deus volait esse secrelum; et ubi investigaii

non polesl. quareilajudicel, suilkiatscire quis

judicet. Ibid. lib. c. 21, inprinc.

Ne désirons pas connaître ce que Dieu a voulu nous
cicher, el dés là qu'il ne nous e^t pas permis de scruter

pourquoi il l'a ainsi voulu
;

qu'il nous suffise de savoir

quel est celui qui l'a voulu.

63. E\liemœdementia^e>t, rationem arcanc- s. tik Jorei.

rum curiose indagare. Quœst. 68 super Gen.

p. 14, col. 1, A, t. 1.

C'est une extrême fulip de rechercher avec curiosité les

motifs des choses cachées.

66. Quod si curiosius aliquid inquirere li-

het, eju.sdem turc curiositalis corapendium sil

divinœ laudis et gloriaj celebratio. Sermone 6

de Provident, sub fin. p. 431, col. 1, D, i.2.

Que s'il vous plait de rechercher une chose avec plus

de curiosiié, que la récompense de cette même curiosité

soit la célébration de la louange et de la gloire de Dieu.

67. Nihil lam ulile est, ut Scripturarum di- Ti.cipi.yhci.

ligens sciulatio. Sup. Luc. c. 16, pay. 227, B,

super illud, Miltas eum in domum Patris

mei, etc.

Rien n'est plus utile que de scruter avec soin les Ecri-

tures.

68. Nemo curiose aliorum fada velit pers-

crulari, nemo alios inspiciendo, se negligal;

.sed anie orania curani sui gerens de reiiquis

laceal, quae ad ejuscommissionemnonspectanl.

Serm. 3 ad nor. dir. l, t. 1.

Que personne n'ose scruter avec curiosité le? actions de;

autres; que personne ne néglige de jeter les yeu\ sur soi-

même on considérant les autres; mais qu'avant tout,

ayant sonci de sa propre personne, il se taise sur tous

c'iix doni il n'a pa< la direction.

Tliomas
a KemjHS,
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sofrai':<. 69. Qua? supra nos, nihil ad nos. In sul$

Sentent, sent. l.

Ce qui esl au-dessus de nous n'est pas de noire com-
pétence.

SCRUTÂRl DEI

(Sonder, scruter, action de Dieti).

SENTENTI* SCRIPinRARUM.

1. Omnia corda .scrulatnr Dominus, et uni-

versasinentiiim coe:itationes intelligit. 1 Pa-

rai. 28, i'. 9.

Le Seigneur sonde les cœurs et pénètre toutes les pen-
sées des esprits.

2. Deiis scrutinat omnia absconsa in abscon
sis terrae. 4 Esdr. 16, t'. 63.

2. Dieu sonde les secrets cachés dans les entrailles de
la terre.

3. Dominas scrutinando scrutinavit omnia
opéra vestra. F. 65.

Le Seigneur a scruté toutes vos œuvres.

4. Dans scrutât ur abvssum et Ihesauros i!-

lius. V. 58.

Dieu sonde les abîmes et voit les trésors qu'ils renfer-

ment.

5. Profunda fluviorum .scrutatus est, et abs-

condita in lucem produxit. Job 28, v. H.
Il pénètre jusqu'au fond des fleuves et montre leur pro-

fondeur à la lumière.

6. Scrulans corda et renés Deus. Psalm. 7.

V. 10.

Dieu sonde les cœurs et les reins.

7. Renum illius testis est Deus, et cordis il-

lius scrutalor est verus. Sap. \.,v. 6.

Dieu sonde les reins du médisant et scrute son cœur.

8. Altissinuis interrogabit opéra vestra, e!

cogitationes scrutabiiur. Ibid. (i,v. 4.

Le Très-Haut interrogera vos œuvres et scrutera vos
pensées

9. Pravum est cor omnium et inscrutabile :

quis cognoscet illu(l?Ego Dominus scrulans

cor, et probaiis renés. Jerem. 17, v. 9-10.

Le cœur de l'Iiomme est trompeur et impénétrable; qui
le connaîtra'.' Moi le Seigneur, qui sonde les cœurs et

éprouve les reins.

10. Scrutabor Jérusalem in lucernis. Soplio-

niœ l,v. 12.

Je scruterai Jérusalem la lampe à la main.

11. Qui scrutatur corda, scit quid desiderel
.spiritus. Rom. 8, v. 27.

Celui qui sonde les cœurs sait quels sont les désirs de
l'esprit.

12. Scient omnes Ecclesiœ quia ego sum
scrulans lenes et corda. Apoc. 2, v. 23.

Toules les Eglises connaîtront que je suis celui quisonde
1rs reins et les oonir

s

SECRIiTO RUM REVEL.VTIO

(Révél.ytion des secrets).

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1

.

Tu solus dignus fuisti scire Allissimi secre-

lum. 4 Esdr. 12, v. 36.

Seul tu as été digne de connaître les secrets du Très-
Haut.

2. Sacramenlum régis abscondere, bonum
est : opéra autem Dei revelare, honorilicum
e.st. Tob. 12, V. 7.

Il est bon de cacher le secret du roi, et il est honorable
de révéler les œuvres de Dieu.

3. Qui ambulat fraudulenter, révélât arcana :

qui autem lidelis est animi, celât amici com-
missum. Prov. 11, v. 13.

Celui qui marche dans la fraude révèle les secrets, maii
l'homme dont l'esprit est fidèle garde ce que son ami lui

a confié.

4. Ei, qui révélât mysteria, et ambulat frau-

dulenter, ne commiscearis. Ibid. 20, v. 19.

Evite avec soin celui qui révèle les secrets et qui mar-
che dans la fraude.

5. Gloria Dei est, celare verbum; et gloria

regum, investigare sermonem. Ibid. 25, v. 2.

La gloire de Dieu est de cacher sa parole, et la gloire
des rois de la découvrir.

6. Secrelum extraneo ne révèles, ne forle

insultet tibi, cum audierit, et exprobrare non
cesset. F. 9.

Ne découvrez pas le secret de votre ami, de peur qu'en
l'apprenant il n'exhale sa colère contre vous.

7. Nullum secretum est, ubi régnât ebrielas.

Ibid. M, V. 4.

Nul secret ne se garde où règne l'ivresse.

8. Non omiii bomini cor tuum manifestes,

ne foite inférât tibi gratiam falsam, et convi-

tietur tibi. Eccli. 8, in fine.

Ne découvre pas ton cœur à tout homme, de peur qu'il

ne te témoigne une amitié perfide et qu'il ne médise en-
suite de toi.

9. Qui dénudât arcana amici, fidem perdit,

et non inveniet amicum suum. Ibid. 27, v. 17.

Celui qui dévoile les secrets d'un ami perd la confiance

et ne trouvera plus d'ami selon son cœur.

10. Denudare amicimysteria,desperatioest

animœ infelicis. F. 24.

Dévoiler les secrets d'un ami, c'est désespérer une àme
malheureuse.

11. Non duplices sermonem audilus de re-

velalioupsermonisabsconditi, et eris veresine
confusione. Ibid. A2,v. 1.

Ne répète pas les paroles que tn as entendues, ne ré-

vèle point ce qui esi secret, et Ui seras vraiment sans con -

fn-^ion.
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12. Secrefum meum milii. Isa. 24, v. 16.

Mon secret est pour moi.

13. Omne .secretum non est absconditum a

te. Ezecli. 28, v. 3.

Nul secret n'est caché pour toi.

14. Non facit Dominiis Deiis veibiim, ni.^i

revelaverit secrelura suum ad serves suos pro-

phetas. Amos 3, v. 7.

Jéhova, le Seigneur, ne fait rien qu'il n'en ait révélé le

secret aux prophètes ses serviteurs.

lo. Nihil est opertum, quodnon l'evelabitiir;

etoccultum, quodnon scietur. Mallîi. 10, f. 26.

n n'y a rien de caché qui ne doive être révélé, et rien
de secret qui ne doive être connu.

SE.'VTE.NTI.E PATRUM.

S AikTi 5;o». IG.Farailiaris est Dominus simplicibns, qni-

bus non dedicnatur arcana sua revelare. In
Paradiso animœ, part. 1 de Virlitte, cap. 30.

. circa med. p. 219.

Dieu se communique volontiers aux simples; il ne dé-
daigne pas de leur révéler ses secrets.

17. Peccat Deo, qui commi.ssa sibi sécréta
mvsteria putaverit indignisesse vulganda. Sun
Ps. 118, Serm. 2, vers. 3, col. 1433, A,t.l.
U pèche contre Dieu, celui qui pense qu'on peut com-

muniquer aux indignes les mystères secrets qui lui ont
été confiés.

S. Anionin. IS.NoH unicuique manifestes secrela tua,sed
tali qui possit et velit juvare. Part. 4, lit. o,

c. 20, |7, aille fin. f. 87, col. 1.

Ne manifestez pas vos secrets à chacun, mais à celui
seul qui peut et veut vous aider.

S a.,i..icPj,i. 19. Qui confessionem, non dico verbe (quod
pejus est omni bomicidio), sed signo, velalio
quocunque modo occulte, vel manifeste, irri-

sorie, vel applausorie dénudant et manifestant
(audacter dico), gravius peccant proditore Juda,
qui Dei Filium Judœis vendidit. Serm. 2 dom.i
Quadrag. ante med. f. 63, p. 2.

Ceux qui mettent à découvert et manifestent la confes-
sion, je ne dis pas par la parole (ce qui est pire que l'ho-
micide), mais par signe ou de toute autre manière cachée
ou manifeste, par dérision, ou pour s'attirer des applau-
dissements, pèche plus gravement, je le dis avec har-
diesse, que le traître Judas, qui vendit le Fils de Dieu aux
Juifs.

20. Nullum procedit rei alicujus e\ ore cor-
poris verbum, cujus est in corde silentium. De
Continent, c. 1, sub fin. p. 704, C, t. 4.

Celui qui sait garder le silence dans son cœur ne pro-
fère aucune parole sur quoi que ce soit.

21. Secretorum revelatio, qua nihil est tur-
pius, nibil execrabilius, nihil amorisvel o-ra-
tiœ relinquens inter aniicos, .scd omnia repîens
amariludine indignationis, et odii at(|ue dolo-
ris felle cuncla aspergens.umnino ca^endaest
De Amicitia, c. 13, prope med. p. 7fi9, A, t. i.
On doit se garder absolument de la révélation des se-

crets, car rien n'est plus honteux, rien ne.sl plus exécra-

TOHE VII.

S. Ai]'.

V. Inls.

Lie, risn ne détruit davantage l'amlùé et la bonne cnlenfe
entre amis, et nest plus empreint du fiel de la haine et
di; la douleur.

22. Amicorum revelare secrela, sacrileginm ^- A»?-

est, quo fides amiltitur, et aniniœ captivilate
desperatio imporlatur, ut palet in Achitopliel
proditore. Ibid. in fin. p. 779, A.
Révéler les secrets de ses amis est un sacrilège qui

fait perdre la foi et qui jette l'àm^ captive dans le déses-
poir, comme on le voit dans la trahiso'n d'-\chitophel.

23. Ad securitatem spécial, sine timoré et
snspicione omnium con^iliorum inler amicc -,

et secretorum revelatio. Ibid. can. 11. in med.
p. 780, C.

La révélation des secrets louche à la sécurité des des-
seins entre amis, fait naître la crainte et le soupçon.

24. Omne secrefum quod sobrietas ciistodil,
lemulentia publicat. De Sobrietate, c. 3, pust
init. p. 687, B,t.9.

L'ivresse dénonce tout secret que la sobriété sait garder.

2o. Resquas nunquam débet de corde dis-
cedere, necab ore discedat. Tract. 7 siip. Ep.
Joan. post init. t. 9.

Que ce qui ne doit jamais sortir du cœur ne sorte ja-
mais de la bouche.

26. Secrela régis celare, bonum est : maff-
nalia autem Dei revelare, honoritictira. In suis
Prov. verbo Sécréta, p. 198, t. 2.

Il est bon de cacher les secrets du prince, mais il est
honorable de révéler les hauts faits de Dieu.

27. Proditor secreloniin. et lenax malarnm
suspicionum, utrobiqiie perversiis est. De in-
ter. Domo, c. 31, m fin. f. 320, col. 1, B.

Celui qui trahit les secrets et qui est opiniâtre dans ses
méchants soupçons, montre de la perversité partout et en-
vers tous.

28. Nullum .secrelum est, ubiebrietas est.
Serm. 23 ad sororem, in pr.

f. 88, col. 2, F.
L'ivresse n'est capable d'aucun secret.

29. Qui sécréta révélât, est sicut saccus sine
fundo, et sicut vas sine opertorio. Tit. 3 Diwtœ,
c. 7, in fin. p. 290, coL 1, C, t. 6.

Celui qui révèle les secrets est semblable à un sac sans
fond et à un vase sans couvercle.

30. Magni .secreti dignitas, densiore vela-
raine pei tegatur. Sup. Ps. 107. in cake proœ-
mii, f. 167, col. 4.

Que la dignité d'un grand secret soit couverte du voile
le plus épais.

31. Gloriosi ducis est, commissa sibi signa s. r.;\>:on.

servare. Ep. 73 ad Jubaianum, c. 3, ante med.
p. 182, col. 1, t. 1.

11 est glorieux de garder les secrets qui rons ont été
confiés.

S. Bin.iv.

Cl *io.Ior.

32. Nibil illo bomine miserabilius, qui se-
creliim nullum tegit, sed ad arcana detegenda
ac pi'fidenda est proniplissimiis. De iis qui cu-
rent longanimitalp, in cake, p. 29, A, t. 1.

Ripn n'est plus misérable que l'homme cpii ne sait gar-
der aucun secret, car il est très-prompt à les communiquer

Êl'îirxiD.

cl :'i les trahir.
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Giossini. 33_ Fiu^lra qtireris ab liominibiis in Icna,

quod solus Dans novil in ccelo. Su[). Daniel.

c. 2, col. 1512, E, t. 4.

En vain denianderez-vous aux hommes sur la lerre ce

que Dieu seul coiinuU dani le ciel.

ii.vrao. 3i. Quanto masis sancii in pra^senti vita af-

iligunlur, eo amplius illis secrela cœiestia ma-
iiil'estantur. Sup. Apoc. c. \, in illud, Quœ di-

citrtr Palhmos, etc.

Plus les painti sont affligés dans celle vie, plus Dieu se

plait à leur communiquer les secrels du ciel.

S riior. 3o. Secrela coidis molu corporis et ge.<li-

l)iis iiulirantur. Lib. 3 sup. Ez. c. 8. sup illud

Mallli. 12, E.i' abundanlia cordis os loqnitur,

p. 402,* .4, t. o.

Les secrets du cœur se manifestent pir les mouvomenlj
et les gestes du corps.

30. Si qiiis; volueiit luis raisceri aiiiiciliis ;

el liunc videiis priori,s ainici pinflenlein se-

cieta, luiiic veluti perrulum cave. Lib 2 snp.

Prov. c. 20, sup. illud, El qui révélât niyste-

j7(t,/).38, B, t. l.

Si quelqu'un veut se mêler à vos amitiés et que vous
' le voyiez cimmuniquer vos secrets à un précédent ami,

déliez-vous en comme d'un homme perfide.

iiu-n 37. Affabilit-as farailiarem facit, farailiarita.s

«s. vkiore. jecrelum aperit. apertio secrelorum ainiciliain

serval. Lib. 3 de Clanxlro aninifP, c. 5, in pr.

p. m. A, t. 2.

L'affabilité fait naître la familiarité, la familiarité en-

traine la communication des secrets , la communication des

s.crcts conserve l'amitié.

joan cn.is. 38. Ad seniores sempei' sunt summa diligen-

tia cuncla qu;e in cordibus oriunUir, siihiato

confusioni.s velamine, derelandii. Co//(/;. 2 ab-

bat. Moysii, c. 11, in fine, p. 339.

Il faut toujours découvrir aux anciens, même à sa pro-

pre confusion, tous les secrets qui s'élèvent dans les aeurs.

S Jor,n. Ci,!- 39. Ne diveris ea quse nosti, sed sile, si vis

bonum nomeii baijere. Honiil. 4 &np. Acta

Apost. in med. Moral, col. Si3, C, t. 3.

Ne dile^ pas tout ce que vous savez, mais taisez-le , si

V"Uî voulez jouir dune bonne réputation.

40. Caveas secrelorum revelalionera; siqui-

dem fiigatur amicus, maxime si secrela illms

revelaveris. Serm. 9 sup. Ep. ad Ephes. iiipr.

Moral, col. 1013, B, t. 4.

Prenez garde de révéler aucun secret, puisque vous raet-

1] z votre ami en fuite, si vous révélez ses secrets.

41. Si omnes fuerimus amici, nibil opns orit

.ipcrelis;et si cbarilas nobis fuerjl, non eril in-

ler nos secrelorum revelalio. Ibid.

Si nous sommes tous amis, point besoin ne sera de se-

rr ts; et si nous avons la charité, il n'y aura entre nous

aucune révélation de secrets.

42. Ubi nulla sunl secrela, ibi non polesl e,sse

ex secrelorum revelatione amiciliœ direraplio.

Ibid.

L4 OH il n'y a aucun secret, il ne peut exister 'cessation

d'aniilié par la révélation des secrels.

43. Non omnibu,-; ea quce sunl clausa, ape- s. i^idorus

rienda sunl. Lib. S de summo Bono, cap. 43,
""'"''

sent. 'i,p. 681, col. 2.

Ce qui est caché ne peut être communiqué à tous.

44. Cilius pandunlur secrela precibus,quam s. i..T,ir ju^i.

sliidio. DeLigno vitœ, tract. 13 de Orat. c. 2,

post med. p. 71, col. 1, E, part. 1.

On communique plutôt un secret sur des prières que
sur des détours.

43. Mysterii, vel secreti revelalio execrabi- p^'^- Bii-Mm.s.

lis est. ï)c Amicitia, c. I9.,sub fin. apud Bibl.

Patr. t. 12, part. 2, pag. 972, col. 1, B, edit.

Colm. 1618.

La révélation d'un mystère ou d'un secret est exécra-
ble.

46. Suiltus quidqiiid occullura esl, per im- s-i'f^r c.im

palieiiliam fandi, producil in médium : pru-
dens, si dictet ulilitas, sub clave silentii serval

arcanum. Lib. 6, Ep. 27 ad Petr. Cerebros.

monacli. inprinc. p. 99, col. 2, .4, tom. 1.

L'homme insensé, mu par sa démangeaison de parler,

produit en public ce qui est caché ; l'homme prudent, s'il

en reconnaît l'utilité, garde son secret sous le plus profond
silence.

47. Loquaces horaines éa quaj silenlio
^^"""Jj""'"

premi debebant evomentes, lingua" prurigine
'"'""•

quodammodo labnranle^;, in aures auilitione in-

iljn'nas profiindunt. El h ib. apud D. Joan. Da-
masc. lib. 2 Paraît, c. 84, f. 64, p. 1, B.

Les grands parleurs produisent au grand jour ce qu'ils

devaient ensevelir dans le silence, et se laissant en quelque
sorte aller à une extrême démangeaison de langue, le ver-

sent dans des oreilles indignes de l'entendre.

48. Revelare sécréta in mnlum person;e, est

contra lidelilatera. 2 2, quœst. 68, art. l, in

corp. ad 3.

Révéler les secrels au délrimenl de quelqu'un est une
faute contre la fidélité.

49. Non omnino est secretnm, quod persuf-

ficienlestestes potest probari. Ibid.

Cela n'est pas tout à fait un secret, qui peut être prouvé
par un nombre suffisant de témoins.

50. Quacunque hora legimus peccalum fra- in vin^Poir.

Iris nostri, te.ûet eliani Deus nostruin ; el qua-

cunque hora prodiderimus culpas frairum, et

Deusnoslras simililer prodet. Lib. 5, libell. 9,

num. 6, p. 39a, col. 1.

A quelque heure que nous couvrions le péché de notre

frère. Dieu couvrira aussi le notre ; el à quelque heure que
nous trahissions les fautes de nos frères, Dieu découvrira

aussi les noires.

SENTENTI.^ r.\nANr.

51. Quod lacitum esse velis,nemiuidi\eris. scncca.

De Moribus, circa init. p. 677, edit. Basileens.

1337.

Ne communiquez à personne ce que vous voulez qui

soit ipnu secret.



SECRETUM IN GENERE. — SECULUM, SECULARIS.

SECRETUM IN GENERE

(Secret en général).

DEFINITIO.

coliccior. Secrelum est omne quod a nemine, vel a tam
paucis scitur, ul neque sit famosuin,neque no-

torium.

Un seciet est ce qui n'est su par personne, ou qui est

su par un si petit nombre de personnes, que cela n'a

fait aucun bruit et n'est pas devenu notoire.

SENTENTI.Î: PATRUM.

S. Auï. 1. Non est fragilitatis nostrae, cœlorura se-

crela discutere. De Fide et Symbol, c. 6, in fin.

tom. 3.

Il n'appartient pas à notre faiblesse de discuter les se-

crets des deux.

2. Boni per malorum acumina vanilalis, di-

ligenlius arcana veiitatis inquitunt. Libro 1

contra advers. leyis, c. 6, circa fin. t. 6.

C'est par la maligne vanité des méchants que les bons re-

cherchent avec plus de soin les secrets de la vérité.

3. Cruciant me cordis arcana. Lib. Médit.

c. 4, ab init. t. 6.

Les secrets du cœur me tourmentent.

4. Secretum Dei intentes débet facere, non
advei'sos. Tract. 27 sup. Joan. post init. t. 9.

Le secret de Dieu doit porter les bommts à étio allen-

lifs, et non les déiourner de lui.

5. QuEedam sécréta nimis abdila, cum dici

a docenle pos.^int, porlari a discente non pos-

sunt. Tract. 97 siip. Joan. circa init. t. 9.

Certains secrets trop cachés peuven t être dévoilés par
celui qui enseigne, mais ils dépassent les forces de celui

qui apprend.

6. Regni Dei arcana et secrela priiis quac-
runt credentes, quo faciant intelligentes. Ho-
niil. 32 ex quinq. Hom. in princ. t. 10.

Ceux qui croient cherchent d'abord les niyslères et les

secrets du royaume de Dieu, aiin que, les comprenant, ils

s'y conforment.

S. Ep-n. 7. Quid tam amicumverecundo animo,qiiam
secretum? Porro seeretum et nox et lectiilus

habet. Serin. 86 sup. Cant. circa med. f. 203,
col. 3, H.
Quoi de plus aimable pour un esprit pudique qu'un

secret? Or, la nuit et le lit ont leur secret.

8. Secretum consilium, secrelum quœritau-
dilum. Ëpist.iQl ad Thomam prtrposil. circa

fin. f. 233, col. 3, Ult. I.

Un dessein .secret demande une oreille discrète.

S. Cx? Arei. 9. Sancta anima, quae secretum suuin cus-

todire voluerit, nssiJuilatis malnm toia animi
virtute fugiat. £"/). ad qunsdam, ante fia. ap'id
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Bibl. Pair. tom. 8, part. 3, p. 790, col. 1, A,
edit. Colon. 1618.

Que l'âme sainte qui veut garder son secret évite de
de toute la force de son cœur le mal de l'assiduité.

10. Licet noliis multo celsiores sinl polesta- cas^i^jor.

tes cœlorum, nulli taraen creatuiunim datum
est cogitationum no.strarum plenissime sécréta

cognoscere. Sup. Ps. 7, a med. vers. 10, Scru-
tans corda, etc. f. 12, col. 4.

Quoique les puissances des cieux .soient bien plus éle-
vées que nous, il n'a été ct-pendani donné à aucune créa-
ture de connaître pleinement les secrets de nos pensées.

11. In fœminis pericuiosa valde est pro- njony-iu»

funda secrelorum peiscrutatio divinorum. De
'^"""''•

Mortificat. vivifica, art. 11^ in fine, f. 133,
pag. 2.

Scruter la profondeur des secrets divins est chose très-

dangereuse chez les femmes.

12. Qui occulta el intima quajrit, et exle- s. creg. Mag.

riora non deserit : ea quœ nescit adiré, non
invenit. Libro S in. 1 heg. cap. 4, post med.
col. 1547, D, t. 2.

Celui qui cherche les choses cachées et intimes sans
abandonner les choses extérieures, ne découvre pas ce qu'il
ne sait aborder.

13. Sécréta non habemus aliunde, quam ex
eo quod non omnibus fidem babemus. Ser-
mone 8 super Ep. ad Eplies. in princ. Moral,
col. 1015, B, t. 4.

Si nous avons des secrets, cela vient de ce que nous
n'avons pas foi en tous.

14. Ex cbaritalis refrigeratione nascuntur
sécréta. Ibid.

Les secrets naissent du refroidissemenl de la charité.

15. Ubi incomposita est lingua, ibi nil po- s. i.r.:r.jusi.

lest esse occultum. DeDiscipl. monast. conver-

sât, c. 15, anle med. p. 110, col. 2, B,part. 1.

Là où il y a intempérance de langue, là il ne peut y
avoir rien de secret.

16. Est primum et eflicacissimum, quod p.-|"Ju>i.

nemo .secretum recte commillit ebrio. De
Plant. Noe, in fin. p. 336, t. 1

.

C'est chose principale et très-utile que personne ne
confie un secret à celui qui se livre à l'ivresse.

SECULLM, SECULARIS

(Siècle, séculier).

ETVMOLOGIA.

Secula dicuntur a sequcndo, eo quod se- Gioss. ord.

quuntur in semel redeundo ac reverlendo.
Sup. Ep. ad Hebr. c. 1, in illud, Per qnem fe-
cit el secula, col. 704, D, t. 6.

Les siècles tirent leur étymnlogie du mol suierc, parre
qu'ils suivent en revenant et en retournant sur eu\-
niômes.

Seculum diiiliir a sequendn, ([uia unum '^^e- aS. v'iuùt».
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quitiir post aliud. Sup. Ep. ad Rom. post med.

in illiid. In seciila seculonm, p. 266, A, t. l.

Le mol siècle vient du mol suivre, parce que l'un suit

l'autre.

DEFINITIO.

S. Thoina»
Aquinns, Seculum niliil est aliud, quam periodus CU'

JHslibet rei. Part. 1 Simmœ, qit(est.i0,art.2

in corp. ad 1, p. 16, col. l.

Un siècle est la période d'une chose.

SECULUM, SCCULAKIS.

12. Diesseculi quis dinumei'avil?£'cd«. 1,

vers. 2.

Qui a compté les jours du monde?

13. Deus est aille seculum et usque in se-

culum, neque adjeclum est, neque minuitur,

Ibid. 42, V. 21.

Il est avant tous les siècles et pour tous les siècles; on
ne peut rien ajouter à ce qu'il est, ni en rien ôter.

14. Nolile conformari huic seculo, sed refor-

mamini in novilate sensus veslri, etc. Rom. 12,

I

SENTENTIjE scripturarum.

1. Fugite umbram seculi, accipile jucundl-

tatem gloriœ vestrœ. 4 Esdr. 2, v. 36.

Fuyez les ténèbres du siècle, goûtez les joies de votre

t'ioire.

2. Qui se de umbra seculi transtulerunt,

splendidas lunicas a Domino accepeiunt. F. 39.

Ceux qui se sont dégagés des ténèbres du siècle ont reçu

du Seigneur un vêtement de gloire.

3. Festinans festinal seculum pertransire.

Pros. Ibid. 4, v. 26.

Le siècle se précipite et se hâte de passer.

4. Plénum injuslilia est seculum hoc, et in-

nimilatlbus.4 Esdr. 't,v. 27.

Ce siècle est plein d'injustices et de misères.

V). Facti sunt introilu huius seculi angusti,

et dolentes, et laboriosi. Ibid.l,v. 12.

Ils ?ont devenus, en entrant dans ce .siècle, serrés, cha-

grins et soutîrants.

6. Hoc seculum fecit Altissirauspropler mul-

los, futurum aulem piopter paucos. Ib. 8, v. 1.

Le Très-Haut a fait le siècle présent pour un grand

nombre, mais il réserve le siècle lutur pour un petii

nombre.

7. Seculum perdidit juventutem suam, el

terapora appvopinquant senescere. Pr. Ib. 14,

r. 10.

Le siècle a vu fuir sa jeunesse, el les jours de sa vieil-

lesse approchent.

8. Duodecim enim parlibus divisum est .se-

fiilum, et liansieruni ejus décima, et dimi-

ilium deciraae partis, etc. V. 11.

Car le siècle a été divisé en douze parties, et sa dixième

partie et la moitié de sa dixième partie sont passées, etc.

9. Quantum invalidum fiet seculum a senec-

liite, tantum multiplicabunlur super inhabi-

lantes mala. F. 16.

Plus le monde s'affaiblira en vieillissant, et plus nom-

breux deviendront les maux de ceux qui l'habitent.

10. Positum est seculum in lenebiis, et qui

liabitant in eo, sine lumine. F. 20.

Le monde a été placé au milieu des ténèbres, et ses ha-

bitants sont privés de lumière.

11. Vœ seculo et qui habitant in eo, quia

appropinquavJt gladius. Ibid. \^,v. 14.

Malheur au <-\ee\f. pt .i ses fd«, car la vengeance app ro-

fhi^.

vers. 2.

Ne vous conformez point au siècle présent, mais qu'il

se fasse en vous une transformai ion par le renouvellement

de voire esprit.

lo. Deus hujus seculi excœcavit mentes in-

fldeliiim. 2 Cor. 4, v. 4.

Le Dieu de ce siècle a aveuglé les esprits des infidèles.

16. Dedil semetipsum pro peccatis nostiis,

ut eriperet nos de prœsenti seculo nequam.
Galat. 1, V. 4.

Il s'est livré lui-même pour nos péchés, afin de nous
retirer de la corruption du siècle présent.

17. Festina ad me venire clto : Demas enim
me reliquit diligens hoc seculum, el abiil.

2 Tim. 4, V. 8-9.

Hàtez-vous de venir vers moi au plus lot, car Démas,
chérissant ce siècle, m'a abandonné et s'en e^t allé.

SENTENTI/E PATRUM.

S. Aiiilr.18. Quid miiii prodest carere secularibus,

nisi fueiomilis et mansuetus? Lib. ^snp. Luc.

c. 6, in illiid, Beati mites, col. 1607, A, t. 5.

A quoi me sert-il de manquer des choses du siècle, si

je ne suis doux et plein de mansuétude?

19. Non médiocre periculum est, si cum ha-

beas lanta eloquia Dei, loquai is quœ seculi sunt,

audias quœ seculi sunt. Sup. Ps. 118, Serm. 22,

vers. 4, inprinc. col. 1607, D, t. 4.

Ce n'est pas un médiocre danger pour vous, si, ayant à

votre disposition tant et de si beaux discours de Dieu, vous

ne parlez et n'écoutez que le langage du siècle.

20. Malus secularis est vere mortmis, et bo- s Amonin.

nus regularis veie vivens. Part. 1, tit. 5, c. 1,

I 13, inprinc. f. 109, col. 2.

Un mauvais séculier est un véritable mort, et an bon
régulier est un homme plein de vie.

21. Vana seculi hujus, si inexperta conçu- s. Aug.

pisti, experla contemnas : fallax est enim in eis

suavitas, et intVuctucsus labor, et perpétuas ti-

mor, et periculosa sublimilas, inillum sine pru-

dentia, et finis cum pœnitenlia.JS'p. 82 ad Lar-

gtim, in princ. p. 241, A, t. 2.

Les choses de ce siècle seront vaines pour vous, si, les

ayant désirées avant de les avoir éprouvées, vous les mé-
prisez après épreuve faite; car il n'y a en elles que trom-

peuse douceur, travail infructueux, crainte perpétuelle,

sublimité dangereuse, commencement sans prudence et lin

avec repentir.

22. Amatores hujus seculi, quando res valut

pro.'^peias babenl, fastu respnunt salubres mo-
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S- Au?- iiilu^. el tjiiasi aiiileiii repuUuU caiilileiuia :

quan;!o auleiii in adversis agunt, magi* cogi-

tant evadere, unde ad prœsens agunlur, quara

capere unde curentur, et unde pervenianl,

ubi angi omnino non possint. Ibid. in med.

p. 241,4.
Les amis de ce siècle, quand ils sonl dans la prospérité,

repoussent avec fierté tous les avertissements et les regar-

dent comme de folles chansons; mais quand ils se trou-

vent dans l'adversité, ils songent plutôt à sortir du pré-

sent qui les inquiète qu'à rechercher les moyens qui peu-
vent leur être utiles et à en user, en sorte qu'ils puissent
parvenir à n'être plus tourmentés.

23. Mare hoc seculum est, non solum tem-
pestalibus scopolisque periculosum , verum
etiam bestiis cupiditatum iusidiantibus abun-
dans. De Citaclysmo, c. I, ante med. p. 672,
D, t. 9.

Ce siècle est une mer dangereuse non seulement par ses

tempêtes, mais aussi par ses écueils, et remplie de passions

comme d'autant de bêtes qui tendent des embûches.

24. Amas seculum, absorbebit le : amatores

enim suos vocare novit, non portare. De Ver-

bis Dom. Serin. 13, sub fin. p. 40, D, t. iO.

Vous aimez le siècle, il vous absorbera ; car il sait ap-

peler ses amis, mais non les supporter.

25. vita seculi, quœ tantos decipis, de pro-

priis tanlos seduxisti, tantos exc;ecasti, quœ
dum fugis nihil es, dum videris iirabra es, dum
exaltas fumiis es : dulcis es stultis, amara sa-

pientibus, liraenda es et fugienda. Pros.

vie du siècle, qui trompes les plus grands, qui les

as séduits par tes attraits, qui les as aveuglés, qui n'es

rien quand tu fuis, qui n'es qu'une ombre quand on te

regarde et qu'une fumée quand tu t'élèves, tu es douce

aux insensés, amère aux hommes sages ; on doit te crain-

dre et t'éviter.

26. Seculum vanum est, dum mulla promit-

tit, decipit eum qui ejus amicus voluerit esse,

inimicus Dei constituitur, amicitia enim se-

culi, inimicitia Dei est.

Le siècle est vain, tandis qu'il promet beaucoup ; il

trompe celui qui veut être son ami, il se constitue l'en-

nemi de Dieu, car l'amitié du siècle est l'inimitié de Dieu.

27. Vita seculi, vita alrocissima, quam ho-

nores tumidant, dolores resluant, aères moi-
bidant, escae inflant

,
jejunia macérant, joci

solvunt.

Vie du fidèle, vie la plus difficile, que les honneurs en-

flent d'orgueil, que les douleurs desséchent, que l'air rend
malsaine, que les aliments nillent, que les jeûnes ren-
dent languissante, que les jeux détruisent.

28. Vitam seculi tristitifc consumunt, sollici-

ludo coarctat, secuntas hebetal, divitisstiper-

biunt, paupertas e.jicit, juventus exlollit, se-

nectus incurvai, tiaugit inlirmitas,mœror con-
sumit, el super bis omnibus mors atrocissima
succumbit \i l'uribunda. Serin. 49 ad fratr. ia

cremo, ab init. p. 991, .-1 et B, t. 2.

Les tristesses consument la vie du siècle, l'inquiétude
l'environne, la sécurilc l'aveugle, les richesses la rendent
orgueilleuse, la pauvreté l'abat, la jeunesse l'élève, la

vieillesse la courbe, l'infirmité la brise, le chagiiii la

consume, et à tous ces maux vient s'ajouter avec toute 'a

fureur la mon aliocc qui la loi! suc.oojbcr.

29. llumines iiuu valent causas contexen s X'jg.

seculorum prioriim, quas experli non sunl.
cum bis ipias experli sunt.Liô. 3 Coiifess. c. 7,
postmed. t. 1.

Les hommes ne peuvent réunir les causes des siècles

anciens, qu'ils n'ont pas e-ipérimenlées, à celles qu'ils ont
éprouvées.

30. Ibam per viam seculi latam, nec desere-
basme. Ibid. lib. 6, c. 5, m fin.

Je marchais dans la voie large du siècle, et vous ne
m'abandonniez pas.

31. Xoslrasorationes sajpe .saucial el débili-

tât caligo et lumullus secularium. Ep. Sl,circa
init. t. 2.

L'obscurité et le tumulte des affaires du siècle dérangent
et affaiblissent souvent l'ardeur de nos prières.

32. Omnis crealura non anle secula, sed a

seculis : Unigenitus aulem ante secula, per
quem facta sunt secula. Lib. 5 de Gen. ad lut.

c. i'è,post med. t. 3.

Toute créature n'est pas antérieure aux siècles, elle

n'existe que depuis le commencement des siècles; le Fils

unique de Dieu seul, par qui les siècles ont été créés,

existe avant les siècles.

33. Secularia dicuntur multa, qu;e in bor

seculo sic agunlur, ut brevi etiam tempori'

transeant. Lib. 16 de Civit. Dei, c. 26, in pu.

loin. S.

On dit de beaucoup de choses qu'elles sont séculaiirs.

quoiqu'elles aient lieu dans le monde, de telle soilo

qu'elles n'ont qu'une courte durée.

34. Seculorum ordo tanquampulcberrimuni
Carmen est. Ibid. lib. H, c. 18, circa init.

L'ordre des siècles est comme une magniGque poésie.

35. Nemo potesl transire mare hujussecuii,

nisi cruce Chrisli porlalus. Tract. 2 sup. Joua,

in fin. t. 9.

Personne ne peut traverser la mer de ce siècle, s'il i.'csl

porté par la croix du Christ.

36. Laetitia .•^eculi vanitas. Ib. tract. 7, cir(a

init.

La joie du siècle n'est que vanité.

37. Populus fidelis non novit gaiidei e de so-

culo. Ibid. etc.

Le peuple fidèle ne sait pas se réjouir dan; les choses

du siècle.

38. lier biijus seculi moleslum est, plénum

est tenlalionibus : in rébus prospcris ne extol-

lat, in rébus adversis ne frangat. Ibid. trac-

tât u l2,prope fin.

La voie du siècle est difficile, elle o4 pleine de tenta-

tions ; qu'elle ne s'enorgueillisse pas d,iiis la prospérilo.

qu'elle no se laisse pas abattre par l'adversité.

39. Si seculum non amaremus, ad eum qui

nos vocavil, [lia monte perpetuo pulsaremur.

Ibid. tract. 40. ante /in.

Si nous n'aimions pas le siècle, nous serions con-tam-
nient poussés par la piété do notre i:!ie vers celui qui
nous a appuies.

40. Ainor seculi, contciDptus est Dei : anior v. ccja.
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seculi, thesaurizat morli. In suis Prov. vcrbo

Anior, p. 186, t. 2.

L'amour du siècle est le mépris île Dieu; l'amour du
siècle Ibésaurisu pour la mort

41. In hoc se-

cu!o

Dans ce siècle,

Conculcal forliorffiinusfoi-

tem,

Ridet sapiens indoclum,

Simplicem fallit astutus,

Potens despicit imbecillem.

Serm. 2 Nat. post init.

f. 15, col. 4, K.

Le plus fort foule aux pieds le

moins fort,

Le sage se moque de l'ignorant.

L'astucieux trompe l'homme sim-

ple,

L'homme puissant méprise le fai-

ble.

42. Minus damnabile est in seciilo periie,

ffiiam in monasterio. Serm. 2 de Michaele. in

princ. f.6[,col.2,D.
On est moins condamnable pour périr dans le monde

que dans un monastère.

43. Quid tibi cum seculo, qui secubim spre-

visti ? Ep. ad Fulconem, ante fin. f. 206, col. 3.

Qu'avez-vous à traiter avec le siècle, vous qui avez mé-
prisé le siècle'?

44. Mullo facilius reperies mullos seculares

converti ad bonum, quam iinum qiiempiam
de religinsis tiansiiead raeliiis. Ep. 9G ad Ri-

chard. abbat. circa med. f. 230, col. 3, H.

Vous trouverez bien plus facilement bon nombre de sé-

culiers convertis au bien qu'un seul religieux revenu
à de meilleurs sentiments.

4b. Mare, secuhira est ; naves, ecclesia'. Li-

bro 2 de Consid. ad Euijen. pap. post med.

f. "211,001.^, H.
Le siècle est une mer ; les églises sont les vaisseaux.

Vita laboriosa,

Vita criminosa,

Vita carnalis,

Vita terrestiis,

Vita turbulenta,

Vita litigiosa,

Vita contentiosa,

Vita diabolica,

Vita luxuriosa,

Vita vitiosa,

Vita plena vitiis,

Vila iniquitalis. Serm. 20
ad sororem

,
post med.

f.81,c. l,B.

La vie est laborieuse,

La vie est criminelle,

La vie est charnelle,

La vie est terrestre,

La vie est agitée,

La vie est litigieuse,

La vie est contentiense,

La vie est diabolique,

La vie est luxurieuse,
La vie est vicieuse,

La vie est remplie de défauts,

La vie est inique.

46. Inseculo
est

Dans le siècle.

47. Lacus lioc secuhim est, qui qua.^i delec- cassimior.

laliilis ac Iranquilluscreditur; sed quas profun-

di laies et mensuras habeat, ignoratur. Sup.

Ps. 27, in princ. vers. \.,Descendentibvs in la-

cum. f. 39, col. 4.

Ce siècle est un lac que l'on croit délicieux et tranquille,

mais dont on ignore la profondeur et la mesure.

48. Odio debent esse, quœ seculi sunt, ut ré-

bus cœlestibus lotus impendatur atTeclus. Sup.

Ps. 118, vers. Odivi omnem viam iniquitatis,

f. 188, col. 2.

On doit haïr tout ce qui est du siècle pour donner toute

son affection aux choses du ciel.

49. Nihil appetere jam, nihil deslderare de s. cypnsn.

seculo polest, qui seciilo major est. Ep. 2 ad
Donat. c. 10, circa init. p. 8, col. 1, t. 1.

Celui qui est au-dessus du siècle ne peut plus rien re-

chercher, rien désirer de ce qui est du siècle.

50. Vinci a seculo non potest, qui unde vin-

catur in seculo non habet. De Lapsis,c. Q,ante

med. p. 240, col. 1, t. 2.

Il ne peut être vaincu par le siècle, celui qui n'a dans le

siècle rien qui le puisse faire vaincre.

51. Molestiis et laqueis secularibus obligari

non debent, qui divinis rébus et spiritalibus

nccupati sunt. Ep. 66 ad clerum et plebem
Furnitanorum, circa init. p. 158, col. 1, 1. 1.

Ils ne doivent point se laisser aller aux embarras et aux
embûches du siècle, ceux qui vaquent aux choses divines

et spirituelles.

52. Quid lam vile, laui inipium, lamque
'{.'"J'Jfi"'

horreudum et fugiendum, quam seculum ? Pr.

Qu'y a-til d'aussi vil, d'aussi impie, d'aussi horrible,

et que l'on doive éviter avec plus de soin que le siècle?

53. Quid tam injuriosum, tam ingralum,

tam insentatum, imo tam furibundum ac stiil-

tuni, quam seculum? In E.ihort. ad novitios,

art. 1, in princ. f. 2, p. 2.

Qu'y a-t-il d'aussi injuste, d'aussi ingrat, d'aussi in-

sensé, d'aussi violent même, et qui soit aussi plein de folie

que le siècle ?

54. Non potest ad divinae contemplationis

dulcedinem, cor secularibus plénum negotiis

aspirare; sed oportel ut seculo mnriatur. De
Mortificat. vivifica, art. 12, ante fin. f. 135,

p. 11.

Un cœur rempli des choses du siècle ne peut aspirer à

la contemplation divine, mais il faut qu'il meure au siècle.

55. Magnam seculo rapit pr^dam, qui se s. Eus. Emiss.

abstrahere contendit e seculo. Serm. de Casti-

(jat. post med.

Il enlève une grande proie au siècle, celui qui s'efforce

de se soustraire au siècle.

56. Pia\senti seculo quasi labeniaculo uti- Gioss.ord.

mur. Sup. illud IsaiœZS, Quasi tabernaculum
pastorum, col. 340, D, t. 4.

Nous usons du siècle présent comme d'une tente.

57. Pleruraque ex actione seculariura con- s.creg. Ma».
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fuiHlitur, vila leligiosonim. In hrœfat. Moral

in c. 2 Jub, t. i.

Les acics des séculiers confondeiil la plupart du lemp

343
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la vie des religieux.

58. Qui prîE aniore prapsenlis seculi a sensu

rationis *lienus est, dum quidquid pro mundo
snstinel, levé reputat, lalioris aiuariludinem

qiiam tolérât ignorât. Lib. 7 Moral, c. 8, sub

fin. col. 220, il, t. 1.

Cfux qui. par amour du siècle pri'scnt, sont dépouillés

du sens de la raison, tandis qu'ils supportent tout pour le

Blonde, le regardant même comme !Hf;ei', ignorent l'amer-

tume du travail qu'ils accomplissent.

59. Oninesliiijus .seculi dileclores in terrenis

rébus fortes sunt, in cœleslibus débiles. Pros.

Tous les partisans de ce siècle sont courageux pour los

choses de la terre et faibles pour celles du ciel.

60. Nam pro temporali gloria u.sc|ue ad nior-

tem desudare appetunt, et pro spe perpétua ne

parura quidem in labore subsistunt.

Car ils désirent travailler avec effort jusqu'à la mort

pour la gloire temporelle, tandis que le plus léger travail

leur est impossible quand il s'agit des espérances ('ter-

nelles.

61. Pro terrenis lucris quaslibet injurias

tolérant, et pro cœlesti mercede, vel tenuissimi

verbi ferre contumelias récusant.

Ils supportent toutes sortes d'injures pour un gain ter-

restre, et, s'il s'agit des récompenses éternelles, ils nesavent

supporter l'outrage de la parole la plus légère.

62. Terreno judici tolo etiam die assislere,

fortes sunt, in oralione vero coram Domino,
velunius borulœniomentolassantiir. //;. lib. lit,

c. 19, post init. num. 25, col. 6C0, C.

Ils ne manquent pas de force pour suivre une journée
entière les décisions d'un juge de la terre; mais s'ayii-il

de la pi ière devant le Seigneur, une petite heure de cet

exercice les lasse.

63. Repente alla seculi corruunt, pulclira

transeunt, lœla et prospéra evanesciint. Lih. 5
in 1 Reg. c. 3, post med. sup. illud, Et servite

Domino, col. 1496, D, t. 2.

Les choses élevées du siècle croulent subitement, les

belles choses passent, les choses joyeuses et prospores s'é-

vanouissent.

64. Qui in amore cœlestiurn fixus, seculuiu

perfecle despexerit, nulli omnino vanilali .Mir-

cumbit, nulla bunc adversiias dejicit, nulla
prosperitale corrumpilur, ila.aeliis prolicil. In
seplem Ps. Pœnit. sup. Ps. 2, vers. 13, Spe-
rantem autem in Domino, col. 150, D, t. 2.

Celui qui, bien établi dans Tamour de Dieu, méprise
absolument le siècle, ne succombe à aucune vanité, a au-
cune adversité ; nulle prospérité n'excite son orgueil, il

[irogresse dans les châtiments.

65. Facile seculi rumpit viiicula anior Dei
et gehennffi tinior. Ep. i ad Heliodor. post
init. p. 2, C,t.ï.

L'amour de Dieu et la crainte des peines éternelles bri-

sent facilement los liens du siècle.

G6. Quid agis, fiater, in seculo, qui major
es mnndo^ Ibid. anie fin. p. 4, D.

Que faites-vous dans le monde, vous, mon frèie, qui
êtes plus grand que le monde'.'

67. Delicatuses, fialer, si et bic vis gaudere
cum seculo, et poslea régnai ecum Chvhio. Ibid.

in pn. p. 4, B.

Vous vous trompez, mon frère, si vous prétendez vou.s

réjouir ici-bas avec le siècla et régner ensuite avec le

Christ.

68. Quando eras in seculo, ea qua; erant se-

culi diligebas : nunc autem, qnia seculiim re-

liquisti, serva fœdus quod pepigisli. Ib. Ep. 8
ad Demelr. ante mcd. p. 66, C.

Quand voift viviez dans le siècle, vous aimiez ce qui
était du siècle; m-iis à présent que vous avez abandonné
le siècle, soyez fidèle à l'alliance que vous avez faite.

69. Noli inter secidares esse monachus, et

inter monacbos serularis. Tom. l, Ep. 33 ad
Jiilian. ante fin. p. 208, C.

Pcirmi les séculi>rs ne ressemblez pas à un moine, et

parmi les moines ne soyez pas un séculier.

70. Ditïîcile, imoinipossibile est, ut in u!ro-

que seculo quis pi imus sit, ut et in cœlo et in

terra appareat gloriosus. Jbid.

Il est difGcile et même impos-ible que quelqu'un soit le

premier dans l'un et l'autre siècle, qu'il apparais e pUin
de gloire au ciel et sur la terre.

71. Prob pudor I fiagiliorsoKus vincil secu-

luin, et robuslior supeiatur a seculo. Tom. l,

Ep. 46 adRusiic. prope fui. p. 223, A.

honte', un sexe faible triomphe du siècle, et l'homme
robuste se laisse dominer par le siècle.

72. Seculum e.st, ut mare impatiens natnra,

et sine veiitis inllatum, erigens scilicel in ipsa

tranquillitale minaces atqiie lerribiies ilucliis.

Tom. 4, Ep. 6 ad amicum, circa med. p. 39,

litt. B.

Le siècle est comme une mer impaliunle de sa nature et

s'enflant sans le secours des vents, s'élevant, dans son calmo

même, en tlols menai;ants et terribles.

73. Nihil fugacius seculo, rebusque seculi :

quas dum tenenius, ainittimus. Lib. 3 sup.

Amos, c. 6, sup. illud Ps. ^0,Jubilate Deo, etc.

p. 100, C, t. 6.

Rien ne nous échappe plus vite que le siècle et les

choses du siècle; à peine les avons-nous saisies que nous
les perdons.

74. Rem seculi faraulus Dei, non sine .<eculi

ipsius \iliis assequelur. Sup. Mallh. ctin. 19,

ante fin. f. 24, col. 2.

Le serviteur de Dieu n'obtiendra pas une chose du siè-

cle sans participer aux vices du siècle.

Dinbolus insidiatur,

Miindits adiilatur,

Caro deleclalur,

75. Iij iioc se- ' Anima exca^catur,

culo \ Toi us lioino conturbaliir.

Lib. 4 de Anima, cap. 5,

circa mcd. pan. 131, A,
tom. 2.

s Hier.

llil.ir.

. v-'.uro.
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Dans le siècle,

76. in pra.'-

ii-cnti seculo

Dans le siècle pré-

seul,

L'J diable uuiis lend des pièges,

Le monde nous Halle,

La chair se déloele,

L'àme s'aveugle,

L'Iiomine entier se trouble.

Omnislœliliapericulosa est,

Omnis securilas casibiis

plena,
cir- 76. in lira?- / Ûninis jucunditas laqueis

impedilur. Hom. de eo

(juid scripluviest tu lecl.

Jud. c. H, jtrope fui. co-

lutnna 571, ^, t 1.

Toute j lie est dangereuse.

Toute sécurité est pleine de chu-
tes,

Tout plaisir a ses chaînes.

77. Qui secularibus rébus servit, et illis de-

ditus in pi'opo.'^ito perspverat, necesse est ut

ille cœlestem amittat Ihesaurum. Hom. Q'isiip.

Maîlh. oper. perf. post med. col. 535, C, t. 2.

Il esl nécessaire que celui qui est l'esclave des choses du
siècle, et qui, après s'èlre livré, persisledans sa résolution,

perde le céleste trésor.

78. Crebra pericula in seculo sunt, alia su-

per alia detrimenla semper accedunt, spes te-

nuis, magna tam pecuniarum, quam corporis

.servilus, solliciludoque animi continua. Ibid.

Hom. 68, aille fin. col. 56a, B.

De nombreux dangers se présentent dans le siècle, les

perles s'amoncellent les unes sur les autres; on n'y trouve

qu'une Jaible espérance, on y rencontre une grande servi-

tude, tant celle de l'argent que celle du corps, et une in-

quiélude constante de l'esprit.

79. Vinculum hujus seculi est terronarum

lerum aiïectio. Hom. 66 sup. Jean, in prmc.
vol. 319, .4, t. 3.

La chaîne de ce siècle est l'atfeclian que l'on a pour les

choses de la terre.

80. Quemadinodum spina ubicuuque langi-

lur, tangeniem pungit : ila seciilaria ubicuu-

que comprehenderis, lieduul. Ibid. 87, aiite

lin. col. WO, A.

De même qu'une épine, par quelque endroit qu'on la

prenne, pique celui qui la touche, de même les choses du
siècle, par quelque coté qu'on les approche, blessent.

81

.

Nulli est dubium inimicum esse seculum

sanclis Doiuini. Quis eniin sanclorum in si^-

culo persecutionein non fuit perpessus, aiit ab

inimicis jugulalus : Serm. 1 de Martyrib.post
med. col. 926, C, t. 3.

Il n'est douteux pour personne que le siècle ne soit

l'ennemi des saints du Seigneur; car quel est le saint qui

n'ait été persécuté par le siècle et mis à mort par ses en-

nemis?

82. Nemo diligilur a seculo, nisi qui execia-

bilis fuerit Deo. Ibid. etc.

Personne n'est aimé par le siècle, si ce n'est celui qui
s'est rendu exécrable aui yeux de Dieu.

83. Figura liujus seculi depressa est, vilis,

temporalis, niliil habeiis sublime, niliil slabile.

nibil recti, sed omuia pervei'?a. Serm. 20 -vf//). s.Jcnn. ciu.

.

Ep. ad Hom. circa med. col. 237, A, t. i.

La figura de ce siècle n'a aucune expression ; elle est

vile, passagère, ne présente rien de sublime, rien de sta-

ble, rien qui soit droit ; elle n'offre aux regards que des

choses perverses.

84. Sicut spina undocunque capiatur, le-

nentem pungil; sic secularia undecunque de-

tineas, ainplectentem se,vel foventem contris-

tant. Hom. 32 ad popiil. Antioch. c. 5, circa

med.

De même qu'une épine, par quelque coté qu'on la

prenne, pique celui qui la tient, ainsi les choses du siècle,

par quelque endroit qu'on les touche, conlrislent celui

qui s'en occupe et qui s'y attache.

85. Sentile prœsentis seculi fragilitatem,

quam instabilis sit, quam cito fugiat omne quod
in eo magnum videtur, quamque lluxus et cor-

ruptibilis sil illius slatus, itaut omniatanquam
in scena agantiir et mmo. Lib. 1 de Sacerdot.

aille fin. col. 583, ^, ^ 5.

Comprenez la fragilité du siècle présent, voyez quelle

éit son instabilité, avec quelle rapidité s'évanouit tout ce

qui en lui parait grand, combien son état est corrup-
tible et voisin de la ruine, de telle sorte que tout en lui

n'est qu'une mise en scène et une comédie.

86. Qui post abrenuntiationem, cum secula-

ribus versatur : in eosdem laquées, in quosse-
culares incidunt, incidot. Gradu 3. in fin. apud
Bibl. Patr. tom. 6, part. 2, p. 247, col. l, B,
cdit. Colon. 1618.

Celui qui, après sa renonciation, se trouve constamment
avec les séculiers, tombera dans les mêmes pièges que les

séculiers.

87. Satis rarum est, ut qui inter seculi vo- s. hi.innis

luptates posilus est, a seculi vitiis maneat illi-
"'sp»'-

batus : in quibu.selsi non cito implicetur, ali-

quando lainen attrahitur. Lib. 3 de summo
Bono, c. 17, sent. 2, p. 673, col. 1.

Il est assez rare que celui qui s'esl placé au milieu do-
plaisirs du siècle reste pur des vices du siècle; que s'il

n'en est pas immédiatement souillé, il y est cependant
quelquefois attiré.

88. Curœ seculares mentein e\agitant : si

ergo vis esse quietus, nibil seculi appelas:

semper mentis enim requiem babebis, si a te
-

seculi curas abjeceris. Lib. 2 de Synonym. c. 17,

ante med. p. 321, col. 2.

Les soins du siècle agitent l'esprit; si donc vous tenez

au repos, ne désirez rien de ce qui est du siècle ; car

vous aurez toujours la tranquillité de l'àme, si vous éloi-

gnez de vous les soins du siècle.

89. Oui in rerum seculi amore defigitiir, in

Deo nullalenu.^ delectatur : neiuo potest am-
plecti Cbristum siraul et seculum. Pros.

Celui qui est épris de l'amour des choses du siècle ne

se plaît nullement en Dieu; personne, en effet, ne peul

appartenir en même temps au Christ et au siècle.

90. Diflicilp esl Deum simul et seculum di-

ligere, utraque siraul amaria?qualiternon pos-

sunt.

Il est diflicile d'aimer en même temps Dieu et le siècle
;

l'un et l'autre ne pcuvçnt être aimés ensemble.



s. Isidorus

Ili<|ul.
91. Propter Ueum ergo renunlia omnibus, n

seculi curis te propter Deuiii suspende.

Renoncez donc à tout à cause de Dieu, sqiarez-vous des

soins du siècle à cause de Dieu.

1)2. Siue irapedimento seculi, Deo sei'vii'e

slude.

Appliquez-vous à serrir Dieu sans vous occuper du

siècle.

93. Nulius le amor seculi a Dei amore sepa-

let, nnlla te sollicittido reium serularium ab

iiitenlione Dei suspendal. Ibid. circa vied. etc.

Qu'aucun amour du siècle ne vous sépare de l'amour

de Dieu, qu'aucun souci des choses du siècle ne vous fasse

pi'rdre de vue Dieu lui-même.

S. L.mr. Just. 94. Neiûo SB decipiat, nuUusque inanis spei

seducalur fallacia, pulans in seculo facile se

posse salvari. De Contemptu muiidi, c. 15, aiite

fin. p. 520, coL 1, C,part. 2.

Que personne ue se irompe soi-même et ne se laisse sé-

duire par une vaine et trompeuse espérance, pensant qu'il

ptut se sauver dans le siècle.

95. Secularium quam periculosa sit vila per-

cipitur, quorum conversatio socialis est cum
peccatoribus, cupidis, elatis, incompositls, et

moribus effrœnalis. De Compunct. et Conipl.

c. 2, post med. p. 390, col. 2, E., part. 2.

On voit combien est dangereuse la voie des séculiers

qui font leur société des pécheurs, des hommes cupides,

orgueilleux, déréglés, et de mœurs désordonnées.

S Niiuj. 9(3. Secularium conversa liones menlem a

Ueo segregant : quapropter ipsos nec allo-

quere, sed alloquentes déclina. Parœncs. 88,

apud Bibl. Patruni, tom. 5, part. 2, edit. Co-
lon. 1618.

La société des séculiers éloigne l'àme de Dieu ; c'est

pourquoi n'ayez avec eux aucune conversation, mais

^ fuyez-la.

'rc:r. B:c=cns. 97 Nemo dicit anathema seculo, nisi in Spi-

ritu Dei. Ep. 137 ad Alexundr. de S. Albano,
post med. apud Bibl. Pair. tom. 12, part. 2,

p. 813, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

Personne ne dit analhème au siècle, s'il n'y est poussé
par l'Esprit de Dieu.

S. l'eu. Pum. 98. Secularibus relinquatur seculaiia jura

componere, satis sit servis Dei periluro hiiic

mundosemortuos exhibeie. Opusc. 12, c. 27,

in princ p. 504, col. 2, E, t. 3.

Laissez aux séculiers le soin de régler les choses du siè-

cle; qu'il suffise aux serviteurs de Dieu de se montrer
morts à ce monde périssable.

Tcrtuiiian. 99. Nihil inlerest, ubi sitis in seculo, qui

extra seciilum estis. Ad martyr, c. 2, in med.
col. 224, E, t. 2.

Il ne vous importe nullement à vous, qui êtes en de-
hors du siècle, d'être \à. ou là dans le siècle.

100. Omnia imaginaria sunt in hoc seculo,

et nihil veri. De Corona militis, c. 13, prope
med. t. 2.

Tout est imaginaire dans ce siècle , il n'y a rien de
vrai

.

^i,n,'!T/^ 101. Scculuris vila) con$uetudo cousiiiis ob-
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servandis iuiiiediiiienluiu piu\stil. Coulra re

llltpsi.

S. 0^nav.

Irahenles ab inyrcssu relig. c. 6, iu fin. t. 2.

L'habitude de la vie srculière empêcha l'obéissance à
aucun conseil.

102. Seculi viladiaboli bamiisesl, exoci'anda '"^i"- !">'r.

voliiptale, lanquaia illecebra ijuadam obiluc-

lu.«, per quam eos, qui in fi'audr^in inducun-
tui', ad imum inferni gurgilem trahit. Lib. 1

in Vila Barlaam et Josaphat, c. 25, post med.
La vie du siècle est l'hameçon dont le diable se sert,

atlirant par un exécrable plaisir, et comme par un certain

attrait, ceux qu'il a induits en erreur, pour les plonger au
fond du gouffre de l'enfer.

SECLR1T.\S (Sécuritk).

ETÏMOI.OOIA.

Securus dicilur, quasi sine cura. Libro 10,

verbo Scctirus, p. 14'i-, cul. 2.

CoUii-là est dit en sécuiilé, comme s'il était sans souci.

DEFINITIO.

Securilas est habitas seoundum quem immi-
nentes incommodilates, et rei innhoalœ alTines

non formidanlur. Part. 2 Centiloq. sect. 43,
in med. p. 87, col. 2, B, t. 6.

La sécurité est un état dans lequel on n'a pas à crain-

dre les incommodités imminentes et se rattachant à une
chose commencée.

Securilas est qmedam perfecta quies animi

a timoré. 2 2, qtiœstion. 129, art. 7, m corp.

p. 230, col. 2.

La sécurité est une certaine Iranquillilé de l'àme exempte
de crainte.

PRODUCTIO.

Securilas negligenliam paril: et .'aîpe in-

caulum ad vitia tran.sacla reiiucil. De inter.

Domo, c. 45, in fin. f. 331, col. 1, B.

La sécurité engendre la négligence et ramène souvent

l'homme imprudent à des vices déjà éteints.

Ex .securitale na.'îcilur voluplas. Sup. Eccl.

c. 9, ante med. p. 328, col. Ï,E, t. 1.

De la sécurité naii la volupté.

sentenïm: pathum.

1. Dei favore ubique tutus esse quisquo po-

tesl : olïenso aulem Domino, eliani douii non

potest ilkcsus nec securus manere. Lib. 1 Of-

fic. c. 24, ante med. col. 15, B, t. l.

Par la grâce de Dieu, chacun peut cire en si\relé; mais
Iiersunne,~ay.int oITiMisé Ir Seigneur, ne peut rester sans

blessure ni en sùrclé, n-.cmo à la maison.

2. lu omnibus aclionibus, iu quibus Ubi es

S- 'llif^inas

Ai{iuiias.

S. U.rn.

S. lîonav.

S. Au.br.
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benecon?cia, nunqiinm audeas esse secuia. Li-

bro 10, Ep. 8'i nd Dcmelriadein, post init. col.

975, C, t. 3.

Dans toutes vos actions, même dans edlcs où votre

conscience vous dit que vous devez èlie tranquille, n'osez

jamais vous croiie en sécurité.

S. Aniunin. 3. l|le vere est secuiiis, qui seipsiim possi-

det, et ab exteiinribiis non movelur. Part. 4,

tu. 3, c. 7, I 2, circa mrd.
f. 30, col. 2.

Celui-là est véritablement en sûreté, qui se possède lui-

même, et qui ne se laisse pas émouvoir par les choses

extérieures.

S. Aiig. 4. Timor insolita et repentina exhoiTescil,

rebiis quœ ainantur adversantia, dum prœcavei

securitati. Lih. 2 Confess. c. 6, post med. p. 67,

A, tom. 1.

Une crainte inaccoutumée et subite a horreur des cho-

ses mêmes que l'on aime, quoique contraires, tandis

qu'elle pourvoit à la sécurité.

5. Nemo securus esse débet in ista vila, quœ
tola tentatio nominatui-: iit qui fieri poiuit ex

deletinre melior, non liât etiam ex melioie

delerior. Lib. 10 Conf. c. 32, in fin. p. 128, C,

tom. l.

Personne ne doit être en sécurité dans cette vie, qui est

appelée une tentation uuiverselle; en sorte que celui qui

de pire qu'il était, a ]iu devenir meilleur, - ' "
'

S. Bcrn.

devienne

même pas plus méchant, de meilleur qu'il était.

6. Nemo securus esl; in bis bonis, quse i)0-

test invitus amittei'e. Lib. 2 de lib. Arb. c. 14,

p. 458, D, t. 1.

Personne n'est en sécurité dans ces liiens qu'il peut

perdre malgré lui.

7. Lolh exercilio malorum probatus, inter

Sodomitas sanclus fuit : in monte veto securi-

lale torpens inebriatus, cum liliabus suis pec-

caviV De Cunfiictu vilior. et virt. c. 14, fost

med. p. 711, B, t. 9.

Loth, éprouvé par le malheur, fut un saint parmi les

Sodomites; mais, dans son iviesse, s'élant laissé aller à la

torpeur de la sécurilé, il pécha avec ses lilles.

8. Nemo perverse sil securus : ista enim duo
occiduni animas, aul desperatio, autpeiversa
spes. De Verb. Dom.. Serm. 59, posî med. pan.

i^\,A,t. 10.

Que personne ne se tienne à tort en sécurité; car deux
choses donnent la mort à l'àme : ou le désespoir, ou uue
fausse espérance.

9. Nemo est tanta firmitate sufl'ultus, ut de
stabililate sua debeat esse securus. Scrm. 2 in

sabbato post dominic. Quinquag. et in ord.

as, post med. p. 510, Cj. 10.

Personne n'est tellement fort, qu'il doive être en sécu-
rité sur sa fermeté.

10. Periculosissima est in ullimum diem
promissa securilas. Serm. 1 fer. post dom.
Palmar. et in ord. 120, ante fin. paij. 620, C,
tom. 10.

La sécurité promise est très-dangereuse pour te dernier
jour.

il. Tardum cor sccuruiu est. Ep. 216, t. 2.

Un cœur tardif esl en sécurité.

12. Securus est de Ueo, quod non nmtatur, s. Aug.

de bomine aulem nemo prudenler securus esl.

De catech. nul. c. 25, circa fin. t. 4.

On t st sur de Dieu, qui ne change pas ; m ]is personne

n'est prudemment sur, s'il s'agit de l'homme.

13. Infirmis animis hoslis secûritas. Lib. 1

de Civit. Dei, c. 30, in med t. 5.

La sécurité est l'ennemie des âmes faibles.

14. Cavendum est, ne quis ubi summum
perirulum est, in.sana sit temerilate securus.

Scrm. 3 Dcdicat. Eccl. in fin. f. 76, col. i. C.

Il faut prendre garde, quand on court un grave danger,

de se croire en sûreté, et cela par suite d'une folle témé-

rité.

15. Nusquam est secûritas, neque in cœlo,

. neque in paradi.'^o, multo minus in mundo : Ju

Ç03I0 enim cecidit angélus sub prœsenlia Divi-

nilatis, Adam in païadi.^o de loco voluptatis,

.ludas in mundo de schola Salvatoris. Sermone
de ligiw, fœno et stipula, in princ. fol. 104,

col. 3, G.

Nulle part il n'y a de sécurité, ni dans le ciel, ni dans

le paradi-;, beaucoup moins dans le monde; car, dans le

ciel, l'anj-'e tomba sous la présence de la Divinité; Adam,
dans le paradis, fut exclu du séjour de la volupté ; dans le

monde, Judas fut chassé du coUége des disciples du Sau-

veur.

16. Quid tulum in Babylone, si Jérusalem

manel scrutinium? Serm. 65 snp. Cant. in

med. f. 178, col. 2, F.

Quoi de sûr pour Babylone, si la condition de Jérusa-

salem est soumise au doute?

17. Si vis pacem et securitatem veram ba-

bere, vide ne unquam securus sis : sciens pro

certo niliil tibi tam timendiim sicut pia?sen-

tem securitatem, qua' sine dubio sternum gé-

nérât timorem. Lib. de Pass. Dom. c. 22, in

med. f. 66, col. 3, G.

Si vous voulez jouir de la paix et d'une véritable sécu-

rité, faites en sorte que vous ne soyez jamais en sécurité,

tenant pour certain que rien n'est plus à craindre pour
vous que cette sécurité, qui, sans nul doute, fait naîtra

une crainte éternelle.

18. Quanto sumussecuride prœteritis, tanio

debemus esse sollicili de futuris. Serm. 5b ad
sororem, ante med. f. 95, col. 1, A.

Plus nous sommes dans la sécurilé sur le passé, plus

nous devons êlre inquiets sur l'avenir.

19. Adeptio veritatis, est vera secûritas Su-

per Sap. c. 6, post med. p. 362, col. 2, B, t. 1.

L'acquisition de la vériié est la véritable sécurité.

20. Bona est secûritas, ubi bona est cuslo-

dia. Serm. 1 dom. in octava Paschœ, in fin.

p. 102, col. 1, t. 3.

Il y a toute sécurilé où il se fait bonne garde.

21. Nemo diu tutus, periculo proximus. s cyrrian.

Ep. 62 ad Pomponium, c. i, post med. p. 140,

col. 1, t. i.

Personne n'est longtemps en sécurité , il esl toujours

voisin du danger.

22. Qui vere salvari optât, nullo lempore

s. Houav

s. Porolli.
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usque ad ultimum spiiitum de se ilebet esse

seciirus. Doctr. 22, in fin. opiid Bibl. Po.tr.

t. 4, p. 787, col. 1, A, edil. Colon. 1618.

Celui qui a un véritable désir du salut ne duit on au-

cun temps, jusqu'à son dernier soupir, être sûr de lui-

même.

23. Qui in securilate viliis deditus est, in

libertate caplivus est. Nom. in Lilaniis, in

cake, apud Bibl. Pair. t. 5, part. 1, edit. Co-

lon. 1618.

Celui qui dans la sécurité se livre aux vices est captif

dans la liberté.

24. Ex nimia securitate minus cavelnr hos-

lis. In suis Opusc. collât. 6, p. 298, t. 2.

Une excessive sécurité fait qu'on se détie moins de l'en-

nemi.

25. Innocens semper securus est. Sitp. Job,

c. IS, col. 180, D, t. 3.

L'innocent est toujours en sécurité.

26. Saepe queni tentationis cerlamen siipe-

rai'e non valuil, sua deterius securitas stravit.

Lib. 2 Moral, cap. 27, circa mcd. ntnn. 37,

col. 57, B, t. 1.

Souvent celui dont la tentalion n'a pu triompher a

trouvé une chute pire dans la sécurité.

27. Sa?pe mens dum de virtutis sua'' securi-

tate resolvitur, insidiante adversario , inopi-

natfe culpae lelo peiforatur. Ibid. 9, c. 7, anle

med. col. 300, D, t. 1.

Souvent, tandis qu'il se repose en sécurité sur sa vertu,

l'esprit, victime des pièges de l'ennemi, succombe par la

blessure d'une faute inopinée.

28. Electi quiqne quaradiu in vita sunt, .se-

furitatis sibi conlidentiam non promilliint. Ib.

lib. 20, c. 5, in princ. col. 668, A.

Les élus, tandis qu'ils vivent encore, ne se promettent

jamais une téméraire sécurité.

29. Saepe multis grave periculum, incaula

securitas fuit, ulcallidi hosii.s iusidias non tcn-

tali, sed jam prostrali coguoscerent. Ibid. ab
init. col. 668, C.

Souvent une imprudente sécurité est devenue un grave
danger pour plusieurs, qui, tentés, n'ont connu les piéjjes

de leur ennemi astucieux qu'au moment de leur chute.

30. Dum mens secura redditiir, in torporem
laxalur. Ibid. lib. 1, cap. 17, in fin. num. 14,

col. 18, D.

Dès que l'àme a acquis la sécurité, elle tombe dans la

torpeur.

31. Minus in quanio sit lenlationum belle

considérât, qui se per securiiatem relaxai. Ib.

lib. 2, c. 10, prope fin. col. 36, U.

Celui qui se relâche par suite de sa sécurité comprend
moins la grandeur de sa lutte avec les lenlations.

32. Sicut malis pra,'sens securitas labor est,

ita bonis pra\sens labor perpetuam securilateiu

paril. Ibid. lib. 6, c. 12, siip illiid Job 11,

Et defossiis securus dorynies, col. 363, B.

De même que pour les méchants la sécurité présente est

un travail, ainsi pour les bons ce travail engendre une
perpétuelle sécurité.

S. Giog. Niss.

33. Apud semelip.sura in labore timoiisdc- s.creg Mag.

ficit, qui securitatis sociam viam rolinquit. Ib.

lib. 12, c. 1, ante fin. num. 20, col. 422, B.

Il se fait défaut à lui-même dans le travail de la crainte,

celui qui abandonne une voie accompagnée de la sécurité.

34. Sunt impii, qui ita securi sunt quasi

justorum facta liabeani, perversa mente gau-

dent in facinoribus; perculpam suam quotidie

ail .supplicium trabuntur, et securi suul. Ibid.

lib. 16, c. 25, post mcd. num. 29, col. 554. D.

Il est des impies qui vivent en sécurité comme s'ils

avaient pour leur garantie les actions des justes; leur es-

prit pervers les porte à se réjouir dans le crime; cepen-

dant chaque jour leurs fautes les traînent au supplice, et

ils vivent en sécurité.

35. Grave periculum est incauta .«ecuritas,

et valde utile, eliam cum stamus, formidare

ruinam. Ibid. lib. 20, c. 5, in titulo, col. 668,

lut. A.

Une imprudente sécurité est un grave danger, et il nous

est très-utile, même lorsque nous sommes debout, de crain-

dre notre ruine.

36. Conversio securiiatem parit : mater au-

tem negligentiœ solel esse securitas. Ibid. li-

bro 24, c. 7, longe post init. col. 807.

La eonversion fait naitre la sécurité; mais la sécurité a

coulume d'être la mère de la négligence.

37. Nihil pejus est, quam securitatis gratia

mulla percun-ere. //* Apolog. de sua fuga,

lonje post med. p. 22.

Rien n'est pire que d'avancer en usant de la gramlo

Ljràce de la sécurité.

38. Meliusest in periculis esse, quam secure

agere. Epist. 50 ad Cœsarium fratr. a mcd.
pnrj. 422.

Il vaut mieux vivre au milieu des dangers que d'agir

avec sécurité.

39. Sanctus securus e-se non débet, quam-
diu in hujus vitae agone ver.satur. Tom. 1,

Ep. 14 ad Celant, in fine, p. 115, D.

L'homme saint ne doit pas se cr.jire en sécurité tant

qu'il se trouve dans l'arène de celte vie.

40. Timor virtutiira cu^ios est : securitas ad

lap>um facilis. Tom. 3, Ep. 5 ad Fabiolam,

mansione 2^, circa med. p. 48, D.

La crainte est la gardienne des vertus ; la sécurité pro-

duit facilement la chute.

41. Apud christianos securitas periculis emi-

lur. Ep. Qad amicum, post med. p. 41, .4.

Chez les chrétiens, la sécurité s'achète par les dangers.

42. Ubertas .securitatem, securitas uegligeii-

tiara, negligenlia contemptum parit. Libro 9

sup. Jercm. c. 32, sup. illud, Qui posuisti

siijna, etc.

L'abondance fait naître la sécurité, la sécurité engendre

la néj;ligence, et la négligence produit le mépris.

43. Sicut ju.stus in supplicio est securus, ita

inipius in securilate est pavidus. Libro 2 de

Arca Xoe moral, cap. li,sub fin. p. 202, D,

tom. 2.

De même que le juste est en sécurité au milieu des

s. Hier.

Ilnro
aS.Vicioro.
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'Je morne l'impie est rempli île frayeur dans sa

est.

S. I>iilorU5

riuBocard. 4i. Res qn:e lialjetur in sinu, secura
Sap. Jaic. c. 0, f. Ki, col. 2, t. 6.

Ce qui se conserve duns le cœur est en sêcuiilé.

S. Joan. chr-. 4g_ ji|,it,^ magis laboriosiim est in securi-
late concupiscenlias vincere, qimm in periculo
divilias posse conlemnere. Homil. 31 niqwr
Matth. oper. imperf. post med. col. 943, C
tom. 2.

Il est bien plus péuible de triompher de la concupis-
cence dans la sécurité que de pouvoir mépriser les riches-
ses dans le danger.

46. Qui in malilia vivit, omni carel securi-
tale. Hoin. 9 stip. 1 Cor. ante fin. col. 364, A,
tom. 4.

Celui qui vit dans la méchanceté manque de loule sé-
curité.

loan. Triiii. 47. Nunqiiaui pi-uilenler in securitate \)ise-

.sumiluf. cuiii periculuui non vilatur. Paii. 1

de Bcijioiie cluaslr. tract. 2, rey. 2, art. 7.
ante lin. p. 602, col. 2.

Quiconque n'évile pas le danger ne doit jamais pru-
demment se croire en sùrelé.

48. Secui itas peiiculo proxima est. Be Ya-
nit. cl Miser, hum. vilœ, c. 4, in cake, pari.

792, coL2. ' '

La sécurité est voisine du danger.

49. Periculo.sa est securitas in liac vita ma-
lorum; et bonorum dolor tranquilliis : nani
iniquus post inorlom ducitiir ciuciandus. jus-
lus veio doi-niit post lalmiem semvui. Lib. S
de siimmo Bono, c. l, sent. 8, p. 661, col. 1.

La sécurité est dangereuse dans cette vie de maux, el
la douleur des bnns est dans le calme; car l'homme inique
ftst apréi la mon lr;iiné au supplice, tandis que le juste,
après son travail, dort en sûreté.

50. Quamvis qui.squis sit juslus, nunquam
necesse est ut sit in liac vila .securus ; sed sein-
per liumilis caveal, ne in Une coiruat. Ibid.
c. 5, sent. ïS,p. 66i, col. I.

Quoiqu'on soit juste, il n'est jamais nécessaire qu'on
soit en sécurité dans cette vie; mais que toujours, plein
d'humilité, on prenne gardi' de ne pas succomber à la lin.

51. Niillus in liac vila securus est, ut ille,

qui niliil pncter Cliri.slum appétit possideip.
De Conjlictu viîior. et virt. post med. p. 715,
col. 1.

Personne n'est en sécurité dans cette vie comme colui
qui ne désire posséder ri^n auire chose qur le Clirir-t.

S Laur. jusi. 52. Solus ille securus Incedlt, qui sut ducatu
gradilur verbi Uei. In Fascicul. amoris, c. 2,
post med. p. 219, col. 2, F, part. 1.

Celui-là seul marche en sûreté, qui se laisse guider par
la parole de Dieu.

53. Mulli pereuiitsecurllale: perlcula qulppe
Iioininera çli-furnspectuin, vigUaiilem, sollici-
limi et lobuslutii faciunt ; securitas doi uiilan-
tem, li'nUnii, iinpiidentem et rcmissum. Pros.

riusieurs pùi^;cla p;ir la sécurité même ott ils >ivcut:

car les dangers rendent l'homme circonspect, vigilant, in-

quiet et foil; la sécurité, au contraire, l'endort, le rend
lent, impudent el relâché.

54. Sed done.'. viget famés, donec vivit caro, ^ ^^"i'- '"st^

duner dialiolus insidlatur, noli esse securus,

nulluiu locura, nulluui tempus invenies, in quo
valeas esse securus. De Discipl. monast. cou-

vers, c. 14, in med. p. 1GB, col. 2, C, art. 1.

Mai-i tandis que la faim se fait sentir, tandis que la chair

vit, tandis que le diable tend ses pièges, ne vous croyez

pas en sécurité ; vous ne trouverez aucun temps, aucun
lieu où vous puissiez être en sûreté.

55. Securitas est, quaj non tlmet calumniiis l'fn u^-'-m

pioxlmortim, non insidias latronum, nec im-
petus liostlmn. Serm. 31 de S Aag. sub fin.

apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 886, col. 2,

E, edit. Colon. 1618.

La sécurité est celle qui ne craint pas les calomnies de

ses proches, qui ne redoute ni les pièges des voleurs, ni

les chocs de ses ennemis.

56. Cui deest securitas, quies périt. Ser- s. ivu chr.

mone 22, ante med. apud Bibl. Pair. tom. 5,

part. 2, p. 611, col. 2, G, edit. Colon. 1618.

11 n'y a pas de repos pour celui qui ne jouit pas de la

sécurité.

57. quantum securitatis habent, (|ui slbi s ''" f >

bene sunt conseil! et quantum perturbatos
buniiliat perpetratio pudenda peccatit Lib. 2
de Vita contemplât, c. 18, in fin.

Oh '. quelle sécurité ils ont, ceux dont la conscience est

tranquille ! quel trouble n'humilie pas ceux qui n'ont pas
honte de pécher!

58. Securitas sine abundantia, est securitas

egeslatis : abundantia sine securitale, estabun-
dantia plena timoris et periculi. Sup. Ps. 147,
vers. 2.

I>a sécurité sans l'abondance est la sécurité de la pau-
vreté; l'abondance sans la sécurité est une abondance
pleine de crainte et de péril.

59. Qui securitate nimia vitiantur, desinuni saiMaMis.

esse perditi, cum desllterlnt esse secuii. Lib.

de Gubern. Dei, in fin. apud Bibl. Pair. t. 5,

part. 3, p. 352, col. 1, B, edit. Colon. 1618.

Ceux qui sont viciés par une excessive sécurité cessent

d'être perdus, puisqu'ils ont ce;sé d'être en sécurité.

60. Nemo slbi in vita, in morte, in donc
blandialur : pœnalls est homini ac pernlciosa

securitas. Ibid. lib. 4 ad Eccl. calhol. ante

(in. p. 381, fo/. 2, //.

Que personne ne se flatte soi-même dans la vie, dans lu

mon, li ans le don qu'il reçoit ; la sécurité est pernicieuse à
l'homme, elle est criminelle.

61. Qui securus agit, non est solllcllus, non
pii.ssidnt lulam et firniam securitatera :at(|iii

sollicilus esl, Is vere poterit es^e securus. De:

('iillu. fœmiitar. c. 2, circa med. pag. 312, E,
loin. 3.

Celui qui agit en sécurité n'est pas inquiet , il ne pos-
sèiie pas une sûre et ferme sécurité ; mais celui qui esl in-
quiil pourra jouir dune véritable sécurité.

62. Semper sanclorum secnrllas plena timo-

ris Dei o\iitil, ncc co minus soilicili el liumj-

n..lirll..

Ucllaiiiiii

T .iL.lli u,
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les in se fucrunt, quia œagiiis virlulibus et

gralia emicueiunt. Pros.

La sécurité des saints a toujours été pleine de la crainte

Je Dieu, el ils nonl pas été moini tiumblis et moins in-

quiets en eux-mêmes, parce qu'en eux ont brillé de gran-

des vertus et une grande grâce.

63. Pravorum autem focurila.';, ex .superbia

et prœsurnptione oiitur, et iii Une in deceplio-

nem suiipsius vei tilur. Lib. 1 de Imit. Christ,

c. 20, secL 3, t. 2.

Mais la sécurité des hommes pervers nait de l'orgueil

et de la présomption, et finit par tourner à leur propre

décepliou.

64. Xunquam proniiltas tibi securitalem in

bac vita, quamvis bonu:^ videaris cœnobila,

aut dévolus eremita. Ibid.

Ne vous promettez jamais la sécurité dans celle vie,

quelque bon que vous paraissiez, que vous soyiez nn cé-

nobite ou un dévot ermite.

SENTENTI.E P.vr.ANORUJI.

65. Securiias securilate mutua paciscenda

est. Lib. 1 de Clementia ad Néron, cap. 19, a

med. p. 478, t. l.

Il Xiiut unir la sécurité à une mutuelle sécurité.

66. Secuiitas magna portio e.«t, nihil iniqiii

facere. Ep. lOS, in fin. p. 826, ?. 2.

Le grand but que doit atteindre la sécurité, c'est que
rieu d'inique ne soit fait

67. In ipsa securitate aninuis ad diflkilia se

prfppni'et, et conlra injurias foituna' inter bé-

néficia firmetur. Ep. 18, anie med. pag. i-'ii.

tom. 2.

Que dans la sécurité elle-même l'âme se prépare ans
chose s dilficiles, et que les avantages la protègent contre

les outrages de la fortune.

SEDIJCERE (Séduire).

SENTENTLE SCRIPTURABUM.

1. Si seduxerit quis vii'ginem necdiim des-

ponsaïam. doiniieriique cuni ea, dotabit eam.
et habebit eam uxoiem. Exod. 22, i\ 16.

Si quelqu'un a séduit une vierge non encore G:mcée et

a dormi avec elle, il lui donnera une dot et la prendra
pour femme,

2. Seducet filium tuum, ne seqiiaUir me.
Deiit. 7, V. 4.

Elles persuaderont à vos fils de ne pas me suivre.

3. Non le .seducat Deus tuus, in (juo babes
fiduciam. i Beg. 19, v. 10.

Que votre Dieu, en qui vous mettez votre confiance, ne
vous séduise pas.

4. Vanitate sedurti sumus, el non ruslcdivi-
mus mandatum luum. 2 Esdr. i,v.l.
Nous avons été séduits par la vanité, et nous n'avons

pa« gardé vos coinmandemenls.

5. Quare seduceris, fili mi, ali aliéna, et fo-
veris in sinu alteiius? Prov. 5, v. 20.

Mon fils, pourquoi seralMu séduit par l'étrangère? pour-
quoi reposer tur le sein d'une inconnue?

6. Attende ne seduclus in stultitiam humi-
lieris. Eccli. 13, v. 10.

Prends garde, en le laissant séduire, d'être humilié jus-
qu'à la sottise.

7. Noii esse bumilis in sapientia tua, ne bu-
miliatus in stultiliam seducaris. Eccli. 13,
r. H.
Ne t'humilie pas dans ta sagesse, de peur qu'humilié

jusqu'à la bassesse, tu ne te laisses séduire.

8. Erunt, qui beatificant populum islum, se-
ducentes ; et qui beatificantur, praecipitati.

Isa. 9, V. 16.

Ceux qui parlent sans cesse de bonheur à ce peuple le

séduisent, et le peuple qu'ils appellent heureux tombera
dans le précipice.

9. Dixit Dominus ad me : Falso propheta?
vaticinanlurin noniinemeo, non misi eos,etc.;
et seduitionem cordis sut prophetant vobis.
Jerem. 14, v. 14.

Le Seigneur m'a dit : Des prophètes prophétisent faus-
sement eu mon nom ; je ne les ai point envoyés, et ils ne
prophétisent pour vous que la séduction de leur cœur.

10. Seduxisti me, Domine, et seduclus sum :

fortior me fuisti, et invaluisti. Ibid. 20, v. 7.

Vous m'avez attiré, Seigneur, et je vous ai suivi; vous
avez été plus fort, et vous avez prévalu.

11. Usqueqno istud est in corde propbeta-
lum vaticinantium mendacium, et piopbetan-
tium seductiones cordis sui? Ibid. 23, t;. 26.

Jusques à quand sera-t-il dans le cœur de ces prophè-
tes de prédire le mensonge et de prophétiser les séductions
de leur cœur ?

12. Haec dicil Dominus exercituum : Non
vosseducant prophetfe vestri, (|ui sunt in me-
dio vestium, etc. Ibid. 29, v. 8.

Voici ce que dit le Seigneur des armées : Ne vous lais-

sez point séduire par les faux piophctes qui sont au mi-
lieu de vous.

13. Seduxerunt te, et praivaluerunt adver-
sum te viri pacifici lui, et lecesserunt a te.

Jerem. 30, v. 22.

Ils vous ont séduit, rt ils ont prévalu centre vous, ces
hommes qui parlaient de paix, et ils se sont éloignésde
vous.

14. Grex perdilus factns est populus meus :

paslores eoium seduxerunt eos. Ibid. 30, v. 6.

Mon peuple a été un troupeau perdu ; ses pasteurs l'ont

égaré.

lo. Videtenequis vos seducat : mulli enim
venient in iiomine meo, dicentes : Fgn .sum
Cliiislus, et tnuilos scducenl. Malili. 24,
V. 4-S.

Prenez garde qu'aucun ne vous séduise; car plusieurs
viendront en mon nom, disant: Moi, je suis le Clirist.et
il en éiliiiront plusieurs.
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16. Multi pseudoprophetcfi siirgent, el sedu-

cent inulios. V. 11.

Plusieurs fau.i.pioplièles s'élèveront et en séduiront un
grand nombre.

17. Videte nequis vos seducat ; multi enini

venient in nomme meo, dicenles : Quia ego

sum, et midtos seducenl. Marc. 13, t\ S-6.

Prenez g.nJe que quelqu'un ne vous séduise; car plu-

Bipurs viendront en mon nom, disant : Moi, je suis le

Chri^l, et ils en séduiront plusieurs.

18. Exurgenl pseudochiisti, pseudoprophe-

l;p, el dabuiit signa et poitenta ad seducendos,

SI lieri pole.st, eliameleclos. V. 22.

De faux clirists et de faux prophètes s'élèveront, et ils

feront des miracles pour séduire même les élus, s'il était

possible.

19. Yidete ne seducamini. Luc. 21, v. 8.

Prenez garde de vous laisser séduire.

20. Murmui' multum eral in tui'ba de eo
;

quidam enim dicebanl : Quia bonus est ; aiii

autem dicebant : Non, sed .seducit luibas. Joan.

cap. 7, V. 12.

Il y avait dans la foule un grand murmure à cause de

lui; les uns disaient . Il est bon ; les autres disaient : Non,
il a séduit le peuple.

21. Numquid et vos seducti eslis? V. 47.

N'avez-vons pas été séduits, vous aussi'.'

22. Peccatura, occasione accepta per manda-
tum, seduxitme. Rom. 7, v. 11.

A l'occasion du commandement, le péché m'a séduit.

23. Hujiiscemodi Cbrislo Domino nostro

non serviunt, sed suo ventri ; et per dulces

sermone.-; et Ijenedictimes seducunt corda in-

nocenlium. Ibid 10, v. 18.

De tels hommes ne servent paint Jésus-Christ no Ire

Seigneur, mais ils sont esclave.^ de leurs sens, et par des

parolt'S douces et flatteuses ils séduisent les âmes simples.

2i. Nemo se seducat : si quis videtur vos

sapiens esse in hoc swculo, stultus fiai, ut sit

sapiens. 1 Cor. 3, v. 18.

Que personne ne se trompe soi-même; s'il y a quelqu'un
parmi vous qui passe pour sage selon le siècle, qu'il de-

vienne fou pjur devenir sage.

25. Noliteseduci : coirumpunt mores bonos
colloquia mala. Ibid. 15, v. 33.

Ne vous laiîsez pas séduire; les mauvais entretiens cor-
rompent les mœurs.

26. Timeo, ne sicul serpens Evam seduxit
a.stutia sua, ila corrunipanUir sensus vestri.

2 Cor. 11, V. 3.

Je crains que, comme Eve fui séduite par les ailifices

du serpent, vos esprits de même ne se coriompen t.

27. Si quis exislimat se aliquid esse, cum
nihil sit, ipse se seducil. Gai. 6, ». 3.

Si quelqu'un s'imagine être quelque chose, il se trompe
lui-même, parce qu'il n'est rien.

28. Nemo vos seducat inanibus verbis. Eph.
c. 5, vers. 6.

Que personne ne vons séduise par de vain^ di-cours.

29. Ne quis vos seducat ullo modo. 2 Thés-
sal. 2, V. 3.

Que personne ne vous séduise en aucune manière.

30. Adam non est seduclus, mulier autem
.seducta in prœvaricatione fuit. 1 Tim. 2,». 14.

Ce n'est point Adam qui a élé séduit ; mais la femme,
ayant élé séduite, est tombée dans la prévarication.

31. Si quis putal se religiosum esse, non re-

frœnans linguara suam, .sed seducens cor suum

,

hujus vana est religio. Jac. 1, v. 26.

Si quelqu'un de vous croit avoir de la piété et ne met
pas un frein à sa langue, mais séduit lui-même son cœur,
il n'a qu'une piété vaine

.

32. Si di\.erimus quoniam peccatum non
habemus, ipsi nos seducimus, et verilas in no-

bis non est. 1 Joan. 1, ». 8.

Si nous disons que nous sommes sans péché, nous nous
séduisons nous-mêmes, et la vérité n'est pas en nous.

33. Filioli, nemo vos seducat : qui facit jnsti-

tiam,justus est; qui facit peccatum, ex dia-

l)olo est. Ihid. 3, v. 7.

Mes petits enfanis, que personne ne vous séduise: celui

qui fait les œuvres de jusiice est juste , celui qui commet
le péché est enfant du démon.

SEDUCTIO (Séduction).

ETYMOLOGIA.

Seductio est seorsum ducere. Sup. Ep. ad
Galat. c. 6, f.

167.

Séducli n signifie conduire à jiart.

DEFINITIO.

Seductores sunt omnes, qui vitiosis exem-
plis, pravis sugge.stionibus, blandis promissio-

nibus, aut comminalionibus, seu alio quovis
modo, proximos >uos decipiunt. Sup. 1 Joan.

c. 2, art. 2, in illud, Qui seducant vos, f. 48,

lut. G.

Ceux-là sont tous des séducteurs, qui, par leurs exemples

vicieux, par leurs suggestions dépravées, par leurs pro-

messes flatteuses, par leurs menaces, ou de toute autre

manière, trompent leur prochain.

SENTENTI^E PATRUM.

1. Sunt qui .seducunt per philosophiam,

magno et blamlo et hone.slo nomine coloran-

tes, et fucanles erroiessuos. Lib. 3, c. 4, circa

med. p. 60, C, 1. 1.

Il en est qui séduisent par leur philosophie, la colorant

d'un nom Ualleur, grand et honorable, et déguisant leurs

erreurs.

2. Ad quûd aliqnando persécuter proferebat

Hammam, ad hoc tu prodiicis linguam : st^dii-
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s. Aus. cenilo facis
,
quod ille nrcidoiido noa fccil.

Trucl. 5 sup. cap. 1 Evang. Joa:i. post mcd.

p. 30, D, t. 9.

Vous produisez votre langue là où aulrefois les persé-

cuteurs produisaient les flammes; vous l'ailos par vos sé-

ductions ce qu'ils ne firent pas par leurs meurtres.

3. Sediicere, decipt^re esl; ncc Chrislus se-

diictor, nec apostoli ejns, nec qnisqu.nn sediic-

tof débet esse christiantis. Pros.

Séduire, c'est tromper; ni le Christ séducteur, ni ses

apôtres, ni aucun séducteur ne doit dire chrétien.

4. Seducere aliunde aliquem ad aliud per-

suadendo, ducere est. Si a malo ad bonum,
bonus sediictor est: si a boiio ad malum, ma-

lus seductor est. Ibid. tract. 29 de cap. 7, in

princ. p. 163, B.

Séduire d'ailleurs quelqu'un pour lui persuader autre

chose, c'e.^l s'établir son gui le. Si d'un homme mécliant

vous en faites un bon, vous êtes un boiiorable séducteur
;

mais si d'un homme tion vous en faites un homme mau-
vais, vous êtes un méchant séducteur.

5. Hajreticus seductiis multos se ducere cu-

pit, alios pecunia, alios potentia : taies sibi

congregat, quos plurimuiu sei-uin simiil pei'-

dat. Serm. 1 doui. 5 post Eijiph. et tu ord. 't8,

ante med. p. 476, B, t. 10.

Un hérétique, devenu tel par séduction, désire en sé-

duire beaucoup, les uns par l'arseiit, les autres par la

puissance; il en réunit le plus qu'il peut pour les perdre

avec lui.

6. Quid tara miraris, si te .sediicit inimicus,

([uaiido luiipsius seductor es-? Serm. 1 dom. 5

posl Epiph. et in ord. 48, aiite med. p. 476, D,

tom. 10.

Cela doit-il tant vous étonner que l'ennemi vous sé-

duise, vous qui vous séduisez vous-même?

7. Etiainsi sapiens piimus borao factus est,

potuil tamen seduci. Lib. 3 de lib. Arb. c. 24,

post med. t. 1

.

Quoique le premier homme ait été créé dans la sagesse,

il a pu cependant se laisser séduire.

8. Calcabat me inimicus invisibilis, el sedu-

. cebat me, quia ego seduetilis eiam. Lib. 2

Confess. cap. 3, post med. t. 1.

Un ennemi invisible me foulait aux pieds, et il me sé-

duisait, parce que j'étais facile à séduire.

9. Iste raundus tanta rerum Inbe contritus

est, ut eliam speciem seducUonis amisoril.

Ep. 45, circa init. t. 2.

Le monde a été tellement terrifié par la ruine de tant de
choses, qu'il a perdu de vue même la forme de la séduc-
tion.

10. Non te seducat filius falsilatis, si fillus

es veritatis. De Cantico novo, c. 5, in med.
tom. 9.

Que l'enfant du mensonge ne vous séduise pa,?, si vous
êtes Tentant de la vérité.

11. Habilare vult diabolus corda hominum,
et loqui ibi oinnia, qurn valent ad sediiclio-

nem. Tract. 4 sup. Ep. Joan. ante fin. t. 9.

Le diable veut faire sa demeure dans le cœur des liom-
mes el y tenir le langage qui invite à l.a séduction.

TIO. :3.-j|

12. Seductor ut veiidal, cuni amaiiludine s. .«.nj.

blanditur. Ibid. tract. 7, ante fin. t. 4.

Le séducteur flatte avec amertume pour vendre sa vic-

time.

13. Seduclori dat mnnum, qui dare dissi- * C""-

mulat pra^ceptoii. Serm. 77 sup. Gant, ante

fin. f. 197, col. 1, C.

11 prête la main au séducteur, celui qui semble traiter

avec un maitre.

14. Turpe est falsitatc posse seduci, et veri-

tale leduci non posse. Ep. 232, foi. 236, coi. 4.

Il est honteux de pouvoir être séduit par la fausseté et

de ne pouvoir être ramené par la vérité.

13. Sicul magna crudelilas est atïligere s. Bona».

a?grotante»; sic magna perversitas est, seducere

simplices. Sup. Luc. c. 17, p. 207, col. 1, /. 2.

De même qu'il y a grande cruauté à affliger ceux qui

souffrent, de même il y a grande perver.^ilé à .séduire les

simples.

16. Usitatum est hosli, bomines ad prunas

seducere : ibi Dominutn negavil Petrus. In

Spec. discipl. part. 1, c. 32, post init. p. 532,

col. l, B, t. l,part. 4.

L'ennemi a coutume de séduire les homme; auprès des

ardeurs du feu; c'est là que Pierre renia le Seigneur.

17. Diabolus ob.se.ssa semel peclora, mollis- s.r.ns. F..ni«.-.

simis seducUonibus decipit. Honi. 3 Epiph.

Le diable trompe par les plui tendres séductions les

cœurs qu'il a déjà obsédés.

18. Seductor saepe sanclitatem simulât, ut s.c.rr? su;

ad iniqiiitatern trahat. Lib. 25 Moral, c. 14,

mon. 20, t. 1.

Souvent le séducteur feint la sainteté pour entraîner

à l'iniquiié,

19. Seductiones venenalis verborum sagit-

tis animas inliciunl. Lib.'iO iuBegislr. ind. 3,

c. 38, Ep. 38 ad Firmin. episc. col. lli, t. 2.

Les séductions percent le; âmes de leurs flèches em poi-

sonnées Je paroles trompeuses

.

20. Qui seduci possunt, qiiandoque non re-

vet'suri possunt. Et hnb. in décret. Grat.

part. 2df Pœnit. dist. '^,can. Cilius, in princ.

f.
î9o, col. 1.

Ceux qui peuvent être séduits ne peuvent parfois re-

venir sur leurs pas.

21. Pei'iculosior est persecutio seductoris, nii:i c.n.i

quam aperte sfevientis. Sup. Psal. 69, f.
177 ,

col. 1, t. 2.

La persécution d'un séducteur est plus dangereuse

que celle de celui qui sévit ouvertement.

Ut in seductione s. imic iii

magnl, seduean-

lur el parvi:

Ut in seductione

juslijseducantur

et impii;

Ul in .seductione

sapientis, seda-

canlur el faltii.

Serm. 1 dom. 1

Qnndr. a med.

[. 13. col. 2.

22. Magis
insistit dia-

bolus, sala-

gil et labo-

rai, ut sedu-

cat

' M a g n u m

,

quam par-

vu m,
,.I ustum ,

quam im-
pium,

^Sapientein,

quam fa-

t II util,
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Le diable fuit

plus d'eirorls,

-•'allache et tra-

vaille davan-
tage pour sé-

duire

' Le grand qne Afin que par la sédiic-

le petit, tion d'un grand les

périls soient séduits;

I Le juste que Afin que la séduction
' l'impie, d'un juste rntrainu

celle d'un impie;
Le sage que Alin que la séduction

l'insensé, d'un sage provoque
celle de l'homme in-

sensé.

S joan chr. 23. Evam serpens seduxit, Maria Gabriel!

consensil; setJ setJuctio Evas altulit morlem,
ronsensus Maiiœ peperit vilam. Sermone de

Gènes, circa fin. col. 540, C, t. 1.

Le serpent séduisit Eve, Marie consentit à la proposi-
tion de Gabriel ; mais la séduction d'Eve produisit la

mort, le consentement de Marie engendra la vie.

24. Priiis peccatis plurimis excsecatur liomo,
et sic (iiaboli seduclione seclucitur, et cadit in

morlem. Hom. {^^ svp. Malth. oper. imperf.
-post init. col. 8C8, D, t. 2.

L'homme s'aveugle d'abord par ses fautes, le diable le

séduit ensuite, et il trouve la mort.

25. Onuiis seductio non potest esse sednclio,

nisi liabueiit boni lolorem, per quod videatiii

bonum esse quod maliira est. Ihid. Hom. 29,
in nml. col. 927, C.

Une séduction ne peut entraîner qu'autant qu'elle se
présente sous l'image du bien, qui fait voir comme bon
ce qui est mauvais.

26. Spirituales viros seductio non consu-
mit, sed carnales. Ibid. Hom. 45, in fin. col.

1065, litt. C.

La séduction n'entraîne que les hommes charnels, non
les hommes spirituels.

27. Non est seducentium virtus, sed negli-
gentia seducloi'um : si seducentium esset vir-

tus, omnes seducerentur. Nunc autem ex eo
quod non omnes seducunlur, apparet quia se-

ductoium est negligentia, non seducentium
virtus. Ibid. Hom. 48, ante fin. sup. illud 24,
Et seducent nnillos, col. 1084, C.

Ceux qui succombent à la séduction ne sont pas en-
traînés par la vertu de leurs séducteurs, mais par leur
propre négligence; et il est bien évident que ce qui en-
traîne, ce n'est pas la vertu des premiers, mais la négli-
gence des derniers.

28. Nihil est, nibil est, inquara, quod ita

pariât inimicilias, sicut seductio et deceptio.
Serin, lisup. Ep. odEplies. inprinc.col. 142,
B, loin. 4.

Rien, rien, dis-je, ne provoque autant d'inimitiés que
la séduction et la déception.

29. Qui seducitur, quid consentiat, eviden-
ter ignorât. Lib. 2 de snmmo Bono, cap. 17,
sent. 3, p. 646, col. 1.

Celui qui se laisse séduire ne sait certainement pas ce
à quoi il consent.

SENTENTI.\ PAGANI.

riato. 30. Illud omnium gravissimmii est, quem-
piam a seipso seduci, cura enim ne niinimum

s. IsiJnras

lljjjial.

quidem ahscedit, sed prresens semper adest
is, qui seducit : quomodo non id gravi.ssimi

periruli sit plénum? Tom. 1, si/zyg. 3, in

dialog. Cialili,po.H med. p. 428, D.

Cela est surtout le plus grave, que quelqu'un se sé-

duise soi-même, puisqu'il ne s'éloigne pas de lui-même,
qu'il est toujours présent, celui qui séduit ; comment cette

situation ne serait-elle pas remplie de dangers?

SEDUCTOR (Séducteur).

SENTENTI/E SCRIPTURAHUM.

1. Custodivit illiim ab inimicis, et a seduc-
loribus tutavit illiim. Sap. 10, v. 12.

Elle l'a gardé contre ses ennemis, elle l'a défendu
contre les séducteurs.

2. Ut seductores et veraces, .sicut qui ig-

noti etcogniti. 2 Cor. 6, v. 8.

Comme des séducteurs, quoique sincères ; comme in-
connus, quoique très-connus.

3. Mali bomines et seductores profïcient in

pejiis, erranles, etin errorem mittentes. 2 Ti-

moth. 3, V. 13.

Les méchants et les imposteurs se fortifieront de plus
en plus dans le mal, marchant dans l'erreur et égarant
les aulres.

4. Sunt muiti etiam inobedientes, vaniloqui
et seductores, quos oportet redargui. Tit. l,

V. 10.

Il y en a plusieurs qui sont indociles, vains dans leur
parole, séducteurs des âmes ; il faut fermer la bouche à
ces hommes.

5. Multi seductores exierunt in mundum,
qui non confitentur Jesum Christum vc-nisse in

carnetn : bic est seductor et anlicbrislus. 2
Joan. V. 7.

Plusieurs imposteurs se sont répandus dans le monde,
et ils ne reconnaissent point que Jésus-Christ est venu
avec une chair véritable : ce sont des séducteurs et des
antechiists.

SEMEN (Semence).

SENTENTLE SCRIPTUR A RUM.

1. Qualis ager, talia et semina. 4 Esdr. 9,

V. 17.

Tel champ, telle semence.

2. Semen agricolas, si non acceperit plu-

viam in ti^npore, aut si corruptum fuerit mul-
titudine pluvia\ périt. Ibid. 8, v. 43.

La semence du laboureur est perdue, si la pluie ne la

féconde pa? en temps utile, ou si, au contraire, une trop

grande pluie vient la corrompre.

3. Scies quoniam multiplex erit semen
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tuum, et progenies tua quasi lierLa leriac. Joh,

c. o, V. 25.

Tu verras ta race se multiplier et tes enfunts cioilre

comme l'herbe de la prairie.

4. Quis polest facere mundum de immiindo
conceptiim semine ? Xonne lu, qui solus es?
Ibid. 14, y. 4.

333

Qui peut rendre pur celui qui a été conçu d'une source
impure'? n'est-ce pas vous seul?

O. Non erit semen ejus neque progenles in

populo suo. Ibid. \H, V. 19.

Il ne laissera pas de postérité parmi son peuple.

6. Fructum eorum de terra perdes, et sein eu

eorum a filiis horainum. Psal. 20, v. 10.

Vous détruirez les fruits de leur terre, vous enlèverez
leur semence du milieu des enfants des hommes.

7. Anima ejus in bonis demorabitur, et .-^e

men ejus lisereditabit terram. Ps. 24, v. 14.

Son àme jouira en paix de ses biens, et sa race aura la

terre en héi itage.

8. Semen illius ia benedictione erit.Ps.3(î,

vers. 27.

Sa postérité sera bénie.

9. Injusti punientur, et semen impiorum
peribit. V. 30.

Les méchants seront punis, et la race des impies périra.

10. Semen ejus in aeternum manebit. Psal.

88, V. 33.

Sa race vivra éternellement.

11. Potens in terra erit semen ejus. /"i. 111.

«.2.
Sa race sera puissante sur la terre.

12. Semen justoruni salvabilur. Prov. 11.

V. 21.

La race des justes sera sauvée.

13. Ab inique thoro semen exierminabitur.

Sap. 3, V. 16.

La semence du lit pervers sera détruite.

14. Semen liominum honorabitur boc,quod
timet Deum : semen autem hoc exlionoial)i-

tur, quod praelerit mandata Douiini. Eccli. 10.

«.23.

La race des hommes qui craint le Seigneur sera en hon-
neur, mais la race qui méprise ses commandements sera

déshonorée.

13. Effundam spiritum meum super semen
tuum, et benedictionem meam super stirpem
tuam. Isa. 44, v. 3.

Je ferai descendre mon esprit sur ta race et ma béné-
diction sur la postérité.

16. Videbit semen longœvum, et volunlas

Domiai in manu ejus dirigetur. Ibid. 33, v. 10.

11 aura une race immortelle, et la volonlé du Seigneur
s'accomplira par ses mains.

17. Isti sunt semen, cui benedixil Dominus.
Ibid. 61, 11. 9.

Ce sont eux qui sont la race que le Seigneur a bénie.

TOMB VII.

18. XiiDiquid jam semon in germine est?
Ar/ijœi !2, v. 20.

Les grains ont-ils déjà germé?

19. Qui administrât semen semirianii. pi

paneni ad mandiicandum piaestabit, et iimlli-
piii-abit semen vestrum. 2 Cor. 9, v. 10.

Dieu, qui donne la semence à celui qui sème, vous don-
nera le pain dont vous avez besoin pour vivre; il multi-
pliera ce que vous aurez semé.

20. Renali non ex .^^eraine rorruplibili, sed
incurruplibili,per veibum Dei vivi et peima-
nentisin a^leinum. 1 Pelr. 1, v. 23.

Eiigi^ndrés de nouveau, noTi d'une semence corruptible,
mais incorruptibl'', parla parole du Dieu vivant et éternel.

SEiNTE.NTI.E P.\TRLM.

21. Aliiid est semen diaboli. aliud .semen
est Christi : quod seminnt (vliiistiis, regnnm
est Dei: quod .serainat diabolus, peccatum est.

Lib. 3 Hexam. c. 10, in med. t. 4.

.\utre chose est la .semence du diable, autre chose est
la semence du Christ : le Christ sème le royaume de
Dieu, le diable sème le péché.

22. Irapii quod in aperto jam clamare me-
tuunt, in secrelo seminare non quie.scunt.

Eijist. 105, posl iiiil. t. 2.

Ce que les impies redoutent de proclamer ouvertement,
ils le sèment sans cesse en secret.

23. Ille sibi hominem sine semine operatus
es!, qui in rerum nalurasine seminibus ope-
ralur et .séminal. Epist. 3, circa med. t. 2.

Celui-là a créé pour lui l'homme sans semence préala-
bl.', qui, dans la nature des choses, fait et sème sans se-
mences.

24. Semina exorta sunt ex herbis et lignis,
non aiiiem illa ex .seminibus, sed ex terra.
Lib. o de Genesi ad litt. c. 4, ante med. t. 3.

Les semences ont été tirées des herbe^ et des bois, tan-
dis que les herbes et les bois n'ont pasété tirés des semen-
ces, mais de la terre.

23. Omnia primordia seminum, sive unde
oiunis caro, sive unde omnia fiutela gignunlur,
et bumida sunt, et ex humoie concre.scunl.
Ibid. c. 1, post init.

Toutes les origines de semences, qu'il s'agisse de la
chair ou d'arbres fruitiers, sont tirées d'une nature liu-
mide et ne croissent que par l'humidité.

26. In semine omnia fueruiit primilus, non
mole corporeîp magniludinis, sed vi causal i.

Ibid. c. 23, post init.

Tout, dans le principe, s'est trouvé dans la semence,
non en une grandeur corporelle extérieure, mais par une
force motivant l'e.x.istence.

27. Bona semina spargite, non terrea'

liyems. De quinque Hœres. cap. 6, circa init.

tom. 6.

Répandez de bonnes semences, que l'hiver ne vous
effraye pas.

28. Semen fiilnrae messis, opern sunt nii^e-

i3

s Amhr.

S. \us.
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qnœsl. 4s. Aug. riconli*. bc oct. Qaxsl. Vulcilii,

an te med. t. 4.

Les œuvres de la miséricorde sont la semence de la

moisson future.

29. Noiite attemlere al utilitatem cophini,

sed aJ chaiiiJtteiii seraini:^, et poteslaleui semi-

natoris. De Disc, christ, c. 1, in fin. t. 9.

Ne f-iiles p:is attenlion à l'ulililé du panier, mais à la

bonlé de la semence el à la puissance du semeur.

30. Si pro semine bono, non fnirtum, sed

spinas altuleiimus : non semen accu.siibilur,

se.l spinis ignis debilus piœpaïaUir. Tract. 3

Slip. Joan. circa init. t. 9.

Si après une bonne semence nous n'avons pas trouve

de fruits, mais seulement des épines, ce n'est pas la se-

mence qui sera accusée, mais il sera préparé un fen pour

briller les épines.

31. Messis prima de cruce ventilala esl, iil

esset semen, unde alia messis consurgeret.

Ibid. tract. 31, circa fin.

La première moisson a été ventilée par le vent de la

croi\, alin qu'elle devint une semence pouvant produire

wne aulre moisson.

32. Horaii'ida dicitur diaboliis, non giadio

armalus ad homiiieni venil, verbuui maltiia

seminavil, el occidit. Ibid. tract. 42, posi med.

Le diable est appelé homicide, non piirce qu'il est venu
tout armé vers l'homme, mais parce qu'il a semé de mau-
vaises paroles et qu'il l'a tué.

33. Seminanips non defiriamns. teinpnre

onim proprio nietemus. Ibid. tract. 73, ante

fin.

Ne perdons pas courage quand nous semons, car nous

moissonnerons au temps voulu.

34. Aperile cor ad semina bona. Tract. H

Slip. Joan. in fin. t. 9.

Ouvrez votre cû!ur à de bonnes semences.

3o. Semina lionls nostra-" mercedem, non in

isto tempore quo seminamiis, speremus : bir

onim messem ciim labue serimus, sed in fn-

tiiro fructus iilius ciim gaudio colligemus.

Ilom. 18 ex quinquarj. Hom. ante fin. t. 10.

N'espérons pas être récompensés de notre travail de se-

mer au lempi où nous semons; car ici-bas nous ense-

mençons avec effort, mais dans la vie future nous recueil-

lerons avec joie les iruits de notre semence.

S. Bonav. 36. Diio suni qufc expeliimt semen veibi

divini de corde iiominis, scilicet mal;e sugges-

lioneslioininumet lenlalionesdaîmomim. Sup.

Luc. c. 8, in ilUid, El volucres cœli comederunt

illtid, p. 93, col. 2, B, t. 2.

Il est deux choses qui chassent la semence de la parole

divine du cœur de l'homme, savoir ; les suggestions des

h.jmmes et les tentations des démons.

37. Tôt semina jacis, quoi bona opéra facis.

Serm. 4 dom. Puss. ante med. pnij. 80, col. 2,

tom. 3.

Vous jetez autant de semences que vous faites de bon-
nes œuvres.

Gios3.ini. 38. Bonum non séminal, nisi bonus, qui

semen bona' \nlniitniis ad hona opéra stiiilet

producere. Sup. illud Mallh. 13, (Jm .seiiiina-

vit bonum semen, etc. col. 242, Z>, t. 5.

Nul ne sème le bien, si ce n'est l'homme bon qui s'ap-
plique à faire produire de bonnes œuvres à la semence de
sa Ijonne volonté.

39. Quid eU sermo, nisi semen? Qui dum s ceg Mri„-

oiilinale emitlitur, audientis mens, quasi con-
cipientis utérus ad boni opeiis prolem fcelatur :

si veroimporlunededuit, emittentem polluens,

generandi virlutem perdit Lib. 23 Moral,
edil. Paris. 1551, cap. J5, ante med. super
illulJob 33, Spiritus Dei fecit me, t. 1.

Qu'est-ce qu'un discours, sinon une semence'.' Tandis
que le discours est émis, l'esprit de l'auditeur est comme
le sein de la femme qui conçoit, fécondé pour les bonnes
o'uvres; mais s'il est émis à contre-temps, il souille celui

qui le prononce, cl il perd sa vertu de fécondité.

40. Ecce in une grano parvissimi seminis
lalet tota, quae nascitura est ariioiis moles.

Pros.

Voici que dans un grain d'une tiès-petitt) semence se
c.iche toule la grandeur de l'arbre qui doit naître.

41. Consideremus nunr, ubi in illo pnrvo
.i:iano seminis lalel fortiludo ligni, aspeiilas

corlicis, saporis odorisi|ue magniliido, iiliertiis

fiuctnum, viriditas foliorum": conlrectalum
namque seminis grannm non est validum.

Considérons à présent où dans ce petit grain de la

s-mence se cachent la force du bois, l'aspérité dp l'écorce.

Kl grandeur de la saveur et Je l'odeur, l'abondance des
fiuits, la verdeur des feuilles; car un seul grain cor-
rompu n'a aucune valeur

42. Non est validum, unde ergo processil

ligni duiilia? Non est aspenim, unde asperitas

corticis erupit? Non est saporum, imde sapor

in fructibus? Olfacliim nil redolet, unde odor
in fiuctilms fragral? Niliil in se viride oslen-

dit, unde foliorum viriditas exivit ' Cnncta

ergo in .semine simul latent, qute lamen non
simul exseuiiiie prodeiint.

Ci; gr.iin n'est pas vigoureux, d'où vient donc la dureté

du boi>'? Il n'est pas rugiieu\, d'vù vient la rugosité de
l'écorce'? Il est sans saveur, d'où vient la saveur des

fruits'.' Brûlé, il n'a pas d'odeur
;
qu'est-ce qui produit

l'odeur dans les fruits'? Rien en lui ne se montre ver-

doyant, d'où vient la verdeur des feuilles'? Tous ces effets

.semblent donc se cacher en lui, sans cependant être en

même temps le résultat de la semence.

43. Ex semine quippe producilur radix, ex

radice procedit virgulhiin, ex virgullo orilur

fructus, ex tViiclu eliam producilur semen, quia

semen lalel in seinine. Hom. 2C) sup. Ev. sub

fin. t. 2.

Car la semence produit la racine, ta racine produit

l'arbrisseau, l.irbrisseau produit le fruil, le fruit produit

aussi la semenc ', parce que la semence se cache dans la

semence elle-même.

44. Quisquis copio.sum in cœlis fructum lia-

bere desiderat, seniinare, dum teinpus est,

non omittat. Lib. 10 in Reg. indict. 5, cap. 7,

Ep. 7 ad Savinellum, ante med. col. 1099, A,

tom. 2.

Quiconque désire recueillir des fruits abondants dans

les eieus, n.' doit pas né;;liger de seniT tandis qu'il est

ti'Mips,
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iiugo i-ard. 4a. Lubrica mens semen perversum, quod

primum sine modeslia concipit, quasi partu-

riens poslmodum sine pudicilia eflïindit. Stip-

Ecdesiaslen, c. 2, f. 75, col. 2, /. 3.

L'àme lubrique répand ensuite sans honle, comme si

elle l'eiifantail, la semence pernicieuse que d'abord elle

conroil sans pudeur.

46. Si semen non fructificat, non (.'sl lioc

vitio seminis, iieque seiniiiantis, sed semen
susr.ipienlis. Sup. Luc. c. 8, in illiid, Exiit qui

seminat, etc. t. 6.

Si la semence ne produit pas do fruits, ce n'est pas le

vice de la semence, ni de celui qui sème, mais bien de

celui qui reçoit la semence.

47. Non negligendum est hoc malum, qnod

ab occiillis parvisqiie seminibiis au,ïï;etur qiio-

tidie, et aboitu suo laliiis longiiis(|ue disleii-

ditur. De Gratia et lib. Arb. cap. 1, post iiiit.

pag. 887.

Il ne faut pas négliger ce mal qu'accroissent cliaque

jour les semences cachées et petites, et qui, des son piin-

cipe, s'étend au large et an loin.

î. Jonn ci.r. 48. Nec terra sine semine, ner semen sine

terra fructificat. Hom. 14 sup. Mattli. oper.

imp. in med. col. 839, D, t. 2.

La terre sans la semence ne peut produire aucun fruit,

et la semence sans la terre n'en produit non plus aucun.

49. Non agricolae, neque seminuni causa :

sed terrae conditione non naluraliter insita, sed

voluntate constituta, major atque miner [iro-

gressio fit. Hom. iS super Matth. post incd.

tom. 2.

Ceux qui eullivent ne produisent pas non plus eux-
mêmes le fruil, qui n'est pas non plus exclusivement le

résultat des semences; et la produclion est plus ou moins
considérable selon la condition de la terre, non ahandt-i:-

née au\ seules res ources de la nature, mais sérieu-c-

menl travaillée.

S. leo 1. 50. Ibi spes metendi, ubi fueril diligenlia

serainandi. Serm. 4 de Jejun. -^ept. mensis. anlr

finem.

Là où l'on aura semé avec soin, là reposera l'espoir de

la moisson.

51. Qui setit, non ad id respiciat qund rcli-

quit. Serm. 1 de Resurr. Dom. antc fin.

Que celui qui sème ne regarde pas ce qu'il a laissé.

sicoiau= iiap. 52. Dispeusatio e.st nobis cœlestis .seminis

injuncta; vae, si non sparserimus. Etliahn.
in décret. Gratian. part. 1, dist. 4, can Dis-

pensatio, f. 47, col. 2.

La dispensation de la céleste semence nous a été en-

jointe; malheur à nous, si nous ne l'avons pas répandue.

Tenuilian. 53. Semen ut reddal, intercipil : ut cnsto-

dial, perdit : ut integrel, viliat : ut airipliet,

prias deeoquit : siquidem uberinra et cultiora

restituit, i|uain exierminavit. De Hcsurr. c. 12.

in med. p. 682, D,t.2.

La semence, avant de produire, intercepte ; pou r conser-

ver, elle perd; pour renouveler, elle décroit auparavant,

puisqu'elle produit des fruits plu; soigm's et en plus

gi-ande abondance qu'elle n'en a éioulTé.

SEMINARE (Semeh).

SF.NTENTIyK SCIII PTIIR ARUM .

1. ?eminalimi est malum, et necdum venil

deslruclio ipsius. Pros. 4 E.idr. 4, !'. 28.

Le mal a été semé, et le moment de sa destruction n'est

pas encore arrivé.

2. Si ergo non inversum fuerit quod semi-
natum est, et discesserit locus, ubi seminatum
est malum, non veniet ubi seminatum est bo-

num. V. 29.

le

qui ren-
Si donc ce qui a été semé n'est pas arraché, et si

lieu qui a reçu le mal n'est pas détruit, celui " -

ferme le bien ne paraîtra jamais à vos yeux.

3. Sicut agricola seiit super terram semina

mulla, sed non in lempore omnia, quœ semi-

nata simt, salvanlur: sic et qui in saîculo semi-

nati sunt, non omnes salvabuntur, Ibid. 8,

V. 41.

Le laboureui- confie à la terre de nombreuses semences,

mais tout ce qu'il a semé ne fructifie pas au temps de la

moisson ; ainsi ceux qui ont élé créés dans le siècle ne

ne seront pas tous sauvés.

4. Qui seminant in lacrjmis, in exullatione

mêlent. Psal. 125, ». 6.

Celui qui sème dans les larmes récollera dans la joie.

5. Seminanti ju.stitiam, merces lidelis. Pro-

verb. 11, «. 18.

La moisson est assurée à celui qui sème la justice.

6. Qui observât ventum, non seminat : et

qui considérât nubes, nunquam metet. EccU.

c. ll,r. 4.

Celui qui a observé le vent ne sème point, et celui qui

considère les nues ne moissonne pas.

7. Mane semina semen tuum, et vespere ne
c''sset nianus tua, etc. F. 6.

Répandez au matin la semence, et ne cessez pas vers le

soir,

8. Fili, non semines mala in sulcis iujnsti-

tiœ, et non metes ea in septuplum. Eccli. 7,

vers. 3.

Mon fils, ne sème pas le mal dans les sillons de l'injus-

tice, de peur que tu ne le moissonnes sept fois.

9. Dabilur pluvia semini liio, ubicunque se-

minaveris in terra. Isa. 30, v. 23.

La pluie se répandra sur toutes les semences que vous

aurez confiées à la terre.

10. Yentum .seminabunt, et lurbinem me-
tonl. Osée 8, ». 7.

Parce qu'ils ont semé le vent, ils moissonneront les

lempèles.

11. Seminate vobis in ju.<;tilia, et metile in

ore misericordia;. Ibid. 10, y. 12.

Semez pour vous dans la jusiice, et moissonncx dans 1;\

1 miséricorde.



35G SEMITA DKI. — SKMITA UOMINIS.

12. Tu seminabis, et non metes. Midi. 6,

vers. 15.

Tu sèmeras et ne moissonneras pas.

13. Seininaslis multum, et intulistisparum.

Aggœi 1, r. 6.

Vons avez semé beaucoup, et vous avez peu recueilli.

14. Ecce exiit qui seminat, seminare. Pi'os.

Matth. 13, V. 3.

Voilà que celui qui sème est sorti pour semer.

15. El dum séminal, quaedamceciderunl .'^e-

ciis viam, et venerunt volucies cœli, et conie-

derunt ea, etc. F. 4.

Et pendant qu'il semait, une partie du grain tomba le

long du chumin, et les oiseaux du ciel vinrent et le man-
gèrent.

16. Alius est, qui seminat, et aliu.s esl, qui

melit. Joan. 4, v. 37.

L'un sème et l'autre moissonne.

17. Homo austerus es : tollis quod non po-

suisli, et nielis ([uod non seminasii. Luc. 19,

vers. 21.

Vous êtes un homme sévère, qui prenez ce que vous
n'avez pas donné et moissonnez ce que que vous n'avez

pas semé.

18. Insipiens, tu quod seminas nonvivifira-

tur, ni.-^i pnu.'^moriatur. Pros. 1 Cor. 15, «. 36.

In?cnsé que vous êtes, ce que vous semez ne prend
point vie s'il ne meurt auparavant.

19. Et quod seminas, non corpus (quod fu-

tui um est) seminas, sed nuduni giannm : Deiis

autem dat illi corpus, sicut vult. V. 37-38.

Et ce que vous semez n'est pas le corps même de la

plante qui doit venir, mais le grain seulement, et Dieu

donne à ce grain le corps qui lui plaît.

20. Qui parce séminal, parce et metet; el

qui seminat in benedictionilms, de benedictio-

nibus et metet. 2 Cor. 9, v. 6.

Celui qui sème peu moissonnera peu, et celui qui sème
dans les Ijénédictions mois-ocnera dans les bénédictions.

21. Ouae seminaverit homo, heec et metet.

Pros. Galat. 6, v. 8.

L'homme ne recueillera que ce qu'il aura semé.

22. Quoniam qui seminat in carne sua, de
carne el melet corruptionem. Ibid.

Ainsi celui qui sème dans la chair ne recueillera de la

chair que la corruption.

23. Qui autem seminat in spiritu, de spiritu

metet vitam œternam. Ibid.

Et celui qui sème dans l'esprit recueillera de l'esprit

la vie éternelle.

SEMITA DEI (Sentier de Dieu).

SENTENTIiE SCRIPTURARUM.

1. Vias tuas. Domine, demonstra mihi, et

semitas tuas edoce me. Psal. 24, v. 4.

'eijjneur. monirez-moi vos voies, enseignez-moi vos
•:enli<Ts.

2. In mari via tua, el semitae tuée in aquis

multis, et vesligia tua non cognoscentur. Psal.

76, V. 19.

La mer a été votre roule, les flots ont été vos sentiers, et

l'on ne connaîtra point vos traces.

3. Perlice gressus meos in semitis tuis, ut

non rnoveanlur vestigia mea. Ps. 16, v. 6.

Affermissez mes pas dans le chemin qui conduit jusqu'à

vous, de peur que je ne vienne à chanceler,

4. Ascendamus ad montein Domini, et ad

domuin Dei Jacob, et docebit nos vias suas, el

ambulabimus in semitis ejiis. Isa. 2, v. 3.

Montons à la montagne du Seigneur et à la maison du
Dieu de Jacob, et il nous enseignera ses voies, et nous

marcherons dans ses sentiers.

o. Parate viam Domini, reclas facile in soli-

tudine semitas Dei noslri. Ibid. 40, v. 3.

Préparez la voie du Seigneur, rendez droits les sentiers

de notre Dieu.

6. Non est, qui possit scire vias ejus, neque
qui exquirat semitas ejus. Bar. 3, v. 31.

Nul ne peut connaître ses voies, nul ne recherche ses

sentiers.

SEMITA HOMINIS

(Sentier de l'homme).

sententi^e scripturarum.

1. Involutff" sunt semitae gressuum eorum :

anibulabunt in vacuum, et peribunt. Job 6,

V. 18.

La Iroupe des voyageurs quitte son chemin pour venir
sur les bords du torrent ; elle s'enfonce dans le désert et

périt.

2. Posuisti in nervo pedemmeum, etobser-
vasti onmes semilas meas, et vestigia pedum
meorum considera.sti. Ibid. 13, v. 27.

Vous avez chargé mes pieds de chaînes, vous observez
toutes mes voies, et vous considérez les traces de mes pas.

3. Semitam, per quam non revertar, ambnio.
Ibid. 16, in cake.

.le marche dans une voie par laquelle je ne reviendrai
jamais.

4. Abscondila est in terra pedica ejus, et de-

cipula illius super semilam. Ibid. 18, v. 10.

Le filet était caché sous la terre, le piège était tenda
sur ses voies.

5. Semilam meam circumsepsit, et transire

non pos,sum. Ibid. 19, v. 8.

Il a fermé de toutes parts mon chemin, et je ne puis

passer.

6. Numquid semilam sfeculorum custodire

cupis, quam calcaverunt viri iniqui? Ibid. 22,

y. 15.

Désires-tu marcher dans cette ancienne roie que fon-

laienl les impies?



SEMICTI S. •.y

7. Posuil in uervo pedes meos, custoilivit

omnes spmilas lueas. Ibid. 33, v. il.

11 a mis mes pieds dans les chaînes, et il a observé tou-

tes mes voies.

8. Deduxil me super semitas jastitiae propter

nomen suum. Ps. 22, v. 3.

n m'a fait entrer dans les voies de la justice pour la

gloire de son nom.

9. Diiige me, Domine, in semitam rectam

propter inimicos meos. Ps. 26, v. 17.

Seigneur, dirigez-moi dans la voie droite pour confondre

mes ennemis.

10. Lucerna pedibus nieis verbnm tuuiiLet

lumen .semitis mei.<. Ps. 118, y. lOo.

Votre parole est le flambeau qui guide mes pas, la lu-

mière qui éclaire le sentier où je marche.

11. Tu cognovisti semitas meas. Psal. 141,

tiers. 3.

Seigneur, vous avez connu mes sentiers.

12. Fili mi, ne ambulas cum peccatoribus,

prohibe pedemtuum a semitis eorum. Prov. 1,

vers. Ib.

Mon fils, ne marche pas avec les pécheurs, délonrne tes

pas de leurs sentiers.

13. Semitro omnis avari animas possiden-

lium rapiunl. V. 19.

Les voies de l'avare surprennent les âmes de ceux qui

sont engagés dans celte passion.

14. Viara sapientiœ monstrabo tibi, ducam
te per semitas œiluitalis. Pros. Ibid. 4, r. II.

Je te montrerai la voie de la sagesse, je le conduirai dans
le senlier de l'équité.

15. Quas cum ingressus fueris, non arcla-

buntur gressus lui, et currens non habebi.s of-

fendiculum. V. 12.

Quand tu marcheras, tes pas ne seront pas arrêtés;
quand tu courras, tu ne chancelleras point.

16. Ne delecteris in semitis impiorum, ' nec
tibi placeat maiorum via. V. 14.

Ne te plais pas dans le sentier de l'impie, ne Irouve pas
agréable la voie des méchants.

17. Juslorum semita quasi lux splendens :

procedit et crescit usque ad perfectum diem.
V. 18.

La voie du juste est comme le soleil levant qui s'avance
et croit jusqu'au milieu du jour.

18. Dirige semitam ppdibus tuis, et omnes
viaetuse stabilienlur. V. 26.

Examine la voie de les pieds, et toutes les démarches se-

ront affermies.

19. Per semitam vitae non ambulant, vagi
sunt gressus ejus et investigabiles. Ibid. S.

vers. 6.

Elle marche au hasard loin de la vie, ses pieds s'éga-
rent; où va-t-elle?

20. In semita justiliae, vita : iter aulem de-
vium ducil ad mortem. ïbid. 12, in fine.

La vie est dans le cheiuin de la justice ; le sentier tor-

tueux mène à la mort.

21. Suiuilavila; super eruditam, ul declinel
de inferno novissimo. Prov. 13, r. 2i.
Le chemin de la vie est sur les hauteurs; le saie s'é-

loigne des sentiers glissants de l'enfer.

22. Semita justorum déclinât ma!a , cjstos
animœ suae serval viani suam. Ibid. 16, v. 17.

Le senlier du juste s'éloigne du mal ; celui qui veille
sur sa voie est le gardien de son âme.

23. Semita jusli recta est, reclus callis jusli

ad ambulandum. Isa. 26, v. 7.

Le sentier du juste est droit, et sa voie est droite auisi.

2i. Di^sipatae sunt viae, cessavit Iransiens
per semitam. Ibid. 33, v. 8.

Les chemins sont abandonnés, il ne passe plus personne
dans les sentiers.

25. Viam pacis nesrieriint, semitœ eoruin
incurvais sunt, etc. Ibid. 39, r. 8.

Ils ne connaissent pas le chemin de la paix; leurs sen-
tiers se courbent devant eux.

26. State super vias, et videle, et interro-

gate de semitis antiquis, quae sil via boua, el

ambulate in ea. Jerem. 6, v. 16.

Allez sur les chemins, considérez, interrogez les anciens
sentiers pour connaître la bonne voie, et inarchez-y.

27. Concliisil vias meas lapidibus quadris,
semitas meas subvertit. Tlireu. 3, v. 9.

Il a semé ma route de pierres tranchantes, il a détruit
mes sentiers.

SENECTUS (Vieillesse).

ETYMOLOGIA.

Senex dicitur, quasi se nesciat proplerni-
miam a^tatem, vel sensuum diminiitionem, eo
quod jam per vettistatem ilesipiat. Serm. dom.
post Tvin. aille med. f. 240, p. 1.

On appelle vieillard celui qui est comme .s'il ne se con-
naissait plus lui-même, à ciusi de son grand âge ou de la

faiblesse de ses seus, comme si la vieillesse le rendait
insensé.

S..Vn'.dcPail.

DEFINITIO.

Senectus est imminutio animaii. a leniporo

contingens. Tom. 3, syzyg. 6 de Définition, in

princ. p. !t\.l, B.

La vieillesse est un affaiblissement qui .^'opère dans
l'être animé, et qui est le résultat du temps.

SENTENTI.E SCRIPTin.XKL'JI.

1. Sicul dies juvenlulis lu», ita et senectus
tua. Dent. 33, v. 25.

Los jours de la vieillesse seront comme ceux de la jeu-
nesse.

2. Ne projicia? me mi tempoïc seneclutis ;

riaio.
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cum Jefecei'il virliis luea, ne derelinquas me.

Psal. 70,1). 10.

Ne me rejetez pas au temps de ma vieillesse, ne m'a-

bandonnez pas quand mes forces auront défailli.

3. Corona dignitatis senectus, quse in viis

jubtitiie reperietur. Prov. 16.

La vieillesse est une couronne d'iionneur qui se trouve

dans les voies de la justice.

4. Senectu.ï venerabilis est, non diuturni,

neque annorum numéro compulata. Prosec.

Sap. 4, ». 8.

La vieillesse est vénérable non par sa longueur prolon-

gée, ni par le nombre des années.

5. Cani autem snnl sensus hominis, el aîlas

seneclulis vita immaculata. V. 9.

C'est la prudence qui est la vieillesse de l'homme, et la

vie sans tache est une lonj^ue vie.

6. Ne spernas honiineiii in sua .seneclule,

clenim ex nojjis senescunl. Eccli. 8, v. 7.

Ne méprise point un homme dans sa vieillesse, car ceux

qui vieillissent ont été comme nous.

7. Sede in medio nostrum, quia libi Deus
dédit honorem seneclulis. Dan. 13, v. 50.

Assieds-loi au milieu de nous, et dii-nous commcntBieu
l'a donné l'honneur de la vieillesse.

8. Quod anliquatur et senescil, prope inle-

ritum est. Hebr. 8, in cake.

Ce qui passe et vieillit est bien près de sa fin.

SENTENTLE PATRUM.

9. Sicut «qualiura usus dulcior, ita senum
tutior; qui magislerio quodam el ductu vitœ

colorai nioies adolescciitiuni, et velul murice

proljiialis inficil. Pros.

Si les rapports entre égaux sont doux, ceux que l'on a

avec les vieillards sont plui siirs ; car, par la maiuise qu'ils

exercent sur les jeunes gens, ils deviennent leurs guides,

el font passer dans leurs âmes comme une pourpre de

probilé.

10. Namque .«ii lii. ijui ignari locorum, cum
soleriihus viarum iter adoiii'i gestiunl; ijuanto

magis adolescentes cum senibus debent novum
sibi i ter vita3aggredi,quo minus eriaiepossint,

et a veia tramite viitulis deflectere?

Car si ceux qui, ignorant les lieux, sentent le besoin de
ne se meure en roule qu'avec ceux qui connaissent les

chemins, à combien plus forte raison ks jeunes gens doi-

vent-ils entrer dans le nouveau chemin de la vie avec les

vieillards, afin qu'ils soient moins exposés à errer et à se

détourner de la véritable route.

11. Nihil enini pulchrius, quara eosdem
senes el magistros vitœ et testes habere. Lib. 1

Offic. cap. 43, in med. col. 30, D, t. 1.

Rien en effet n'esl plus beau que do prendre ces mêmes
vieillards pour maîtres et témoins de sa vie.

12. Erubescat senectus, quœ emendare se

non potest : non annorum canities est lau-

danda, sed morum ; nuUuspudoresl ad meliora

transiie. Lib. S, Ep. 31 ad Valent, imp.post s, Amlir.

iiiit. col. 570, É, t. 3.

Qu'elle rougisse de honte, la vieillesse qui ne sait pas

se coiriger elle-même; car ce n'est pas la vieillesse de

leurs cheveux qu'il faut louer en eux, mais celle de leurs

mœurs' il n'y a aucune honte à revenir à de meilleurs

sentiments.

13. Vere senectus illa venerabilis, quse non
ciiiis, sed merilis albescil. Pros.

Elle est réellement vénérable, celle vieillesse qui ne

blanchit pas par les cheveux, mais par les mœurs.

14. Ea est enim veneranda canities, quae

est canities animap; in canis cogilationibus et

operibus effulgens. Lib. 7, Ep. iiO ad Anisium,

ante fin. col. 619, D, t. 3.

Car elle est véritablement respectable, la blancheur

qui est celle de l'àme, qui brille par d'innocentes pensées

et de bonnes œuvres.

15. Senectus ipsa in bonis moribus dulcior

est, in consiliisulilior, ad constanliam subeun-
dœ mortis paralior, ad reprimendas libidines

fil mior. Lib. i Hexam. c. 8, unie fin. col. 811,
G, tom. 4.

La vieillesse elle-même esl plus douce dans ses bonnes
mœurs, plus utile dans ses conseils, plus disposée à rece-

voir la mort avec résignalion, et plus ferme dans la ré-

pression des passions.

16. Senectus non cnpillis canis in caplte,

sed sensibus compulalur : ille ergo bene se-

ne.scit, qui bene .senseril. Lib. 2 rfc Abraham,
c. 9, circa med. col. 1024, D, t. 4.

On juge la vieillesse par ses sentiments, non par ses

cheveux blancs; celui-là aura donc eu une bonne vieil-

lesse, qui aura eu de bons sentiments.

17. Cum experientia sit magistra rerum, el s. Amoniu.

.senes plura fuerint experli, juvenes pauca :

bine est (luod prudentiores sunt senes, et dif-

liculler in juvenibus prudentia reperitur.

Part. 1, lit. 5, cap. 1, | 7, inprinc. fol. 106,

col. 1.

Comme l'expérience est la maîtresse des choses de cette

vie, el comme les vieillards ont eu l'expérience d'un grand
nombre, tandis que les jeunes gens n'en ont expérimenté
qu'un petit nombre, il en résulte que les vieillards sont

plus prudents que les jeunes gens, et que bien difficile-

ment on rencontre dans ces derniers la prudence.

18. Senibus sunt labores corporisminuendi.

Part. 4, til. 4 de Tempor. cap. 10, 1 1, in fin.

f. Si, col. 3.

On doit amoindrir pour les vieillards les travaux du
corps,

19. Senes consilio debent alios juvare, et

exempla imitatione digna ministrare. Ibii.

Les vieillards doivent aux autres le secours de leurs

conseils et leur donner des exemples dignes d'être imités.

20. Sil senectus veslra piierilis, et sit pue- s. Aug.

ritia senilis : ut nec sapieniia vestra sit cum
superbia, nec bumilitas sine s;ipientia. Supti^

Psal. 112, ante med. v. 3, p. 891, B, t. S.

Que votre vieillesse ressemble à l'enfance, el que l'en-

fance soit semblable à la vieillesse; que votre sajjesse ne
soit pas accompagnée d'orgueil, et qu'à côté de votre
humilité siège la sagesse.



Aug. 21. Plus oniiliijus itligioni oporam daie se-

nibus c'Oiivpiiil, (Hios piieseiUis sa^ciili lloriila

œtas liansacla deseruit. De 12 Abiision. c. 2,

in princ. p. 564, C, /. 9.

Il convient que les vieillards s'occupent (lavaiilagc de-i

clioses de la religion, eux qu'abandonne l'âge lleuri du

siècle présent qui disparaît.

22. Diim liiijus vita? defpcUis apprnpial, iii-

liil aliud cogitare, quam qiininoilo liiluim vitio

aditiis prospère comprelieiidaliir, qiiisqiie

senex appelât. Ibid. circa med. /j.564, C.

Tandis que la fin de cette vie approche, que le vieil-

lard ne s'attache qu'à^enser au moyen d'ahorder liuu-

reusement le seuil de la vie future.

23. Qualiler in senerlule ille minislrari sihi

sperabit, qui in adolescenlia senioribus obe-

dientiam exhibere contemnil. Jbkl. cap. 3, in

princ. p. 564, D.

Comment peut-il espérer de bien gouverner sa vieillesse,

celui qui aura dans sa jeunesse mépiisé les conseils des

vieillards'.'

24. In senibus sobrielas et morum perfectio

requiritur. Ibid.

On exige des vieillards la sobriété et la perfection des

mœurs.

2b. Sicut fruclus in arbore non invenitur,

in qua painpinus, aiit llos priiis non apiiarue-

ril ; SIC et in senectute honorem legilimnm

assequi non poterit, qui in adolesceiitia dis-

ciplinsR alieujus exercitationibus non laboia-

verit. Ibid.prope fin. p. 565, A.

De même qu'on ne peut cueillir des fruits sur un arbre

qui n'a produit ni feuilles ni fleurs, de même, dans sa

vieillesse, nul ne doit prétendre à un légiiime honneur,
si, dans son adolescence, il ne s'est appliqué aux exeicices

d'une certaine discipline.

26. Tantus est in nialis senibus pleruinque

gurges avidilatis, et iiisatiubilis voiago vculris

et gutturis : ut quanta boni senes prudeiilia

serenantur, tanta isti vinolentia sepeliaiilur.

Serm. 2 dom. 23 post Trin. et in ord. 246,
post init. p. 811, B, t. 10.

Il y a dans les sens dépravés une telle avidité et une
telle insatiabilité de la bouche et de l'estomac, que l'amour
du vin anéantit souvent tout ce qu'il y a de bon et de
prudent dans les vieillards.

27. Senectus aiiain aelalem quara .speret,

non habet. Ep. 110, post init. t. 2.

La vieillesse n'obtient pas l'âge avancé qu'elle espère.

28. Futura dicitur seneiins in .juvene:sed
laraen futura non est, si anie inoriturus est.

Lib. 6 de Gènes, ad litt. c. 17, t- 3.

Le jeune homme compte sur la vieillesse à venir ; mais
elle ne sera point pour lui, s'il meurt auparavant.

29. Non omnis senior senex, omnis auleni
senex senior dici potcst. Lib. G Locut. super
Josue, circa fin. t. 3.

Tout vieillard ne peut pas être appelé du nom de
vieux, mais tout homme vieux peut cire appelé du nom
de vieillard.

30. Quanla est vita bominis, eiiamsi .sent\s-

cal ! Aut cum sibi iiomincs optant senecluteni,
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(|uiil aliud opiani, nisi luiiuain iiiliiniilateui ? s. Au?.

De catcchiz. nid. c. 16, posi init. t. 4.

Qu'elle est grande la vie de l'homme, quoiqu'il vieil-

lisse! Ou lorsque les hommes .souhaitent la vieillesse,

que désirent-ils autre chose, sinon une longue infirmité?

31. Decrepitam seneclutem omnes optant,

antequam veniat; omnes de illa cum venerit,

inurmuranl. Tract. 32 siip. Joan. circa fin.

tom. 9.

Tous demandent une vieillesse décrépite avant qu'elle

arrive, et tous la déplorent quand elle est venue.

32. Si senex ei is, pulcber non eris. Ibid.

Quand vous serez devenu vieux, vous ne serez pas

beau.

33. Senes inliaverunt, infantes exierunt:

senectus enim veleinosa, vetuslavita; infan-

tia aulem regeneialionis, nova vila. Tract. 1

sirp. Ep. Joan. antc med. t. 9.

Les vieillards sont entrés, les enfants sont sortis; car

la vieillesse languissante est une vie pleine de vétusté,

mais l'enfance de la régénération est une nouvelle vie.

34. Venerabilins quodarainodo est in nalura ^ f'-i' "=?

iiumana, ([uod aniiquius est. Serm. 4 Exerci-
tam. ante med. p. 448, /. 3.

Ce qu'il y a en quelque sorte de plus vénérable dans la

nature humaine, c'est ce qui est plus ancien.

33. Ad efTiciendum senem, plus in senili

prudentia, quam in capiiiorum canitie nio-

menii est. Apud D. Joan. Damasc. libro 1

Parall. c. m, /". 36, ;). 2, A.

Pour faiie un vieillard, ce qui est important, c'est plu-
tôt la prudence dans l'homme âgé que les cheveux blancs.

36. Morum insignia et ornamenta virtiitum s. Bern.

in illis prociil diiiiin cerninius senibus, qui ab
ipso Ivrocinio priman'a? celatis usque ad per-

fectiiiii viniiii disripliuis cœlestibiis exerciiati,

per viam Domini forlilercucuirerunl. De Ord.
vitœ, in princ. f. 334, col. 2, G.

Nous remarquons sans nul doute la bonté des mœurs
et l'ornement des vertus dans ces vieillards qui, de-
puis l'enseignement du premier âge jusqu'à ce qu'ils soient

devenus hommes, s'élant appliqués aux choses célestes,

ont parcouru avec courage la voie qui conduit à Dieu.

37. Matura aitas multis laboribus exercitata,

jam novit per expeiientiam, qiiod didicil per
scienliam. Ibid. post med. f. 336, col. 3, /.

L'âge mûr qui s'est exercé au milieu de nombreux Ira-

vaux connaît d' jà par expérience ce qu'il a appris par
la science.

38. Senectus bnmana moi bis gravùssimis cas<iodor.

saiiciata tendit ad llnem, querelis onero.'îa, co-

lore deforniis e>l. Snpir Psal. 01, post med.

V. iQ,f. 141, col. 2.

La vieillesse humaine, atteinte des plus graves maladies,
tend ù sa fin, en [noie aux soucis et cmpreiule d'un teint

dilïoime.

39. Caiiiiies seniim, morum esl lenila^; vita Ev3grius.

aulem ipsorum, veia .<;cienlia. Et hab. apud
D. Joan. Damasc. lib. 1 Parall. c. 68, f. 36,
p.'-2,A.

Les cheveux Lianes des vieillards indiquenl la douceur
des mœurs ; mais leur vie est l;i vcrilable science.
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40. Quaiilo cjnis nuisi.s senior e^^l, tiinio plus

stuclere clebel a'dilicntioni el peifoclioni. Ho-
mil. 3 ad nionach. pust mal.

Plus un lioinnie est avaiicp en àtie, plus il doit s'apjili-

qiier à édilier et tendre à la perfecliun

41. Verus sent^x est, non œlate, sed mori-

!'us, vel sapienlia. Sup. 3 Reg. 11, col. 777,

B, t. 2.

Le vpiilable vieillard ne l'est pas par l'âge, mais par
les moeurs ou par la sages.se.

42. Senes.snnt, qui non sola quantilate leni-

jionim, .seil morum grandc-eviia'.e maturi .«uni.

Lib. 19 Moral, c. 11, prope med. col. 648, A,

loin. 1.

Ceux-U sont des vieillards, qui sont mûrs non par le

Itmps, mais par la maturité même des mœurs.

43. Si quis in .senium vergil, nequaiiuam
lameii anima sene.scal, suscipiat di.ssolutioneni

lanquam piKscripliim necessariae libertalis

diem : placide ad leliqiia pergat , ubi nemo
amplius inlempeUiviis est, vel senex : oiiines

spirituali œlate perfecti. Orat. 25, post nicd.

pag. 206.

Si quelqu'un tourne vers la vieillesse, que son ànic

cependant ne vieillisse pas; qu'il accepte la dissolution

comme le jour pres^'rit pour une liberté nécessaire; qu'il

.s'occupe avec calme de tout le reste, où prsonne n'est

plus déplacé ou vieux, oii tous les hommos sont parfaits

par une sorte d'âge spirituel.

44. Turpe est senescere œtatem, non .senes-

cere lasciviam. Orat. 3 de S.Lavacr. ante med.

jiag. 298.

11 est honteux de vieillir par l'âge et non par la dé-
bauche.

45. Pi'seslal oanitie.s cum prudentia conjuncta

iniperilte juvenluti. Et hab. apiui D. Jean.
Damasc. lib. 1 l'arall. c. 68, f. 36, p. 2, A.

Les cheveux blancs sont beaux quand ils sont joints à

l'inexpérience de la jeunesse.

46. Omnes pêne virtutes mutantur in seni-

lius, et crescente sola sapienlia, deci-escunt

cfoteraj virtutes. Tom. ï,Ep.2 ad Nepotia-
num, ab init. p. 11, B.

Presque toutes les vertus subissent des changements
dans la vieillesse, et la sagesse seule s'accroissanl, les au-
tres vertus diminuent.

47. Cuncta quae per corpus exercentur,

tVacto corpore minora fiunt. Ibid.

Tout ce qui se tait par le corps s'amoindrit, le corps une
fois brisé.

48. Seneclns porum, ipii adolescentiam

suam lioneslis artibus instruxerunl, et in loge

Doiiiini medilali sunt, œtate fit doctior, usu
tritior, processu lemporis sapienlior, el vele-

rum sludioruin dulcissimos fruclus metil. Ibid.

post init. p. 12, C.

La vieillesse de ceux qui ont muni leur jeunesse d'ac-
tes bonnèle-i cl ont médité la loi du Seigneur, devient
plus inUiuile .par l'âge, plus initiée à toutes choses par
l'habitude, plus sage par le temps, et elle recueille les

fruits les plus doux de ses anciennes éludes.

Hugo
a s. Vicioie.

49. Jani inçamiil caput, tierannt genua, s. Hier,

dentés cadunl, elfioule ob seniuin rugis arata,

vicina est mors in foribus; velimus, nolimtis,

seiiescimus. Tom. \,Ep. 10 ad Ftiriam, p. 83.

Déjà notre léte a blanchi, nos genoux sont tremblants,

nos dents tombent, et notre visage, labouré par les rides

à cause de la vieillesse, nous annonce que la mort est à

notre porte; que nous le voulions ou non, nous vieillis-

sons.

50. Noli annorura nos aestimare numéro, nec
sapientiam canos repûtes, sed canos sapien-

liam. Totn. 1. Ep. 13 ad Paulinum, in princ.

p. 101, B.

Ne vous estimez pas pour le nombre de vos années, ni

ne regardez pas comme sages tous ceux dont les cheveux
ont blanchi, mais tous ces derniers comme ayant la sa-

gesse.

51. Impudicos senes, aetas lasciva condem-
nat. Ibid.

Un âge languissant condamne les vieillards impudiques.

52. Inter abusiones hujus saeculi, sola major
est senis obstinatio, qui morti proximus, mor-
lis advenlum non exhorret, audit nuntios mor-
lis, et credere non vult eis. Lib. 2 de Claustro
animœ, c. 15, in princ. p. 46, D, t. 2.

Parmi les abus de ce siècle, le seul et le plus grand
est l'obstination du vieillard qui, prés de la mort, n'a

point horreur de son approche, qui entend ses messagers

el ne veut pas croire leurs paroles.

Fastidiens,

Frigida,

Ouerulosa,

Pigra,

Infirma

,

Cuiva,
Slerilis. Lib. 4 de Propriet.

rerum, c. 17, circa med.
p. 312, A, t. 2.

Dégoûtée,
Froide,

Querelleuse,

Paresseuse,

Infirme,

Courbée,
Stérile.

54. Seneclus justi veneraltilis est, non quia H'is" car.i.

diulurna, sed quia moribus comprobala, et

virtutibus plena. Stip. Sapient. c. k,fol. 144,

col. 4, t. 3.

La vieillesse du juste esl vénérable, non parce qu'elle

est longue, mais parce qu'elle se recommande par de bon-
nes mœurs et qu'elle esl pleine de vertus.

55. nie bene canus es, qui bene sensatus

est. Sitp. illud, iJani sunt sensii-i hoviinis.

Celui-là porte dignement ses cheveux blancs, qui a de

53. Senectus

est

La vieillesse est

bons sentiments

ri6. llle bene senex est, qui esl mundus el

simplex. Jbid.

Celui-là est un digne vieillard, qui est pur et simple.

67. Senectus venerabilis in duobus consis-

tit: in sensu sapienlia^ etmundilia vit». Ibid.

Vn vieillesse vénérable consiste en deux choses : dans

le sentiment de la sagesse et la pureté de la vie.
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s Innoc. III. 58. Si quis ad

seneclulem pro-

cesseril,

Si quelqu'un arrive J

à la vieillesse,

Joan. Cass.

Col' ejus slaliiii allligilur,

Caput conciililur,

Languel spiriliis,

Fœlet arilielilus,

Faciès rugatur,

Slatura curvalur,

Callgant oculi,

Nares efflnunt,

Crines defluiint,

Tremit tactus.

Depriinit aclus,

Dénies putiesciinl,

Aures surde-îciint. Libro 1

de Contemplât, mitndi,

c. 9, iiimed. p. 18.

Son cœur s'afflige aussilôi,

Sa lêie se baisse,

Son esprit languit.

Son haleine sent mauvais,
Son visage se riiJe,

Sa taille se courbe.

Sa vue s'obscurcit,

Ses narines découlent.
Ses cheveux tombent,
Son toucher est tremblant.

Son travail le fatigue.

Ses dents se pourrissent,

Ses oreilles cessent d'entendre.

Facile provocalur;

Diliicile revoialur;

Cito crédit, et larde discré-

dit;

Tenax et cupidus:

Trislis et queriiln.';;

Velox ad loqueiiditm ;

59. Senex / Tardus ad audienduiii
;

Laudat antiques;

Speinit modernes
;

Vitupérât pnesens:
Commendat praeterilum ;

Suspirat et anxialur ;

Torpet et infirmalur. Ibid.

post med. p. 19.

Est facile à provoquer;
Il revient diflicilemcnl;

Il croit vite, il est long à no plus
croire

;

Il est lenace et cupide;
Il est triste et plaintif;

Le vieillard ,/ î! !'! fT-"'.!'';'''"''' il est lent a écouter;

Il luue les anciens;

11 méprise les hommes nouveaux
;

Il blâme le présent;

Il fait l'éloge du passé;
Il soupire et s'inquièlc;

Il languit et s'allaiblit.

60. Non omnium seninrum, quorum capila
canilies tegil, (]uosque vita^ lon.gnevila,^ ,sola

commendat, nobis suni imitanda vesligia,

vei seclanda, seu liadiliones ac mnnila siisri-

pienda ; sed eorum quos laudaliiiiter vitaiu

suam, ac probalissime compeiimus in juven-
tute signasse. Pros.

Nous devons rechercher et suivre les traces, accepter les

traditions et les conseils non seulement de tous les vieil-

lards dunl les cheveux ont blanchi, mais encore de tous

ceux que nous savons avoir eu une vie houorable cl probe
dans leur jeunesse.

61. Sunt nonnulli, quorum etiam (quod est Joan. Cast.

lugulu'ius) major e<t multiludo, qui igiiavia se-

ne.scentes, auclorilaleui sibi non maliiritate

moriim, sed annoium numerositale conqiii-

runl. Collât. 2 abbal. Moysis, c. 13, ab init.

pag. 3il.

Il est des vieillards, et, chose plus déplorable, c'est le

plus grand nombre, qui, ayant vieilli dans la paresse, re-

cherchent une autorité fondée non sur la maturité des
mœurs, mais sur le nombre des années.

62. Canities tune est venerabilis, quando ea s-Joan.r.i.r.

gerit, quae canitiem deconl : cuin voro juveni-
liter ineptil, plus juveniiius ridicula erit. Ho-
nni. 7 Slip. Epist. ad Hebr. in Moral, circa
med. col. 1713,4, t. 4.

Les cheveux blancs sont respectables quand c»lui qui
les porte ne fait que ce qui les honore; mais plus il se

rapproche par sa conduite des jeunes hommes, plus il se
rend ridicule à leurs yeux.

63. Vereconfusio est et irrisio, ut qui canitie

nrnentur extrinsecus, intriasecus autem ani-

miim habeant puerilem. Ibid.

C'est une véritable confusion et une dérision que celui

qui extérieurement est orné de cheveux blancs conserve
en lui-même le caractère d'un enfant.

64. Rex quidam est senex, si voluerit; et.

eo, qui purpuram liabet, re^aiior, si passiones
animi vincil, et velut armigeros suhjicit pas-

siones. Ibid. Hom. 8, a med. col. 1713, C, t. 4.

Tout vieillard est roi, s'il veut, et il est plus roi que
celui qui est revêtu de la pourpre, s'il subjugue les pas-
sions de son àme, et s'il en triomphe comme d'autant de
combattants.

65. Senescilius frangas, (juam llectas. Tract. '""' '^^"

de Parv. ai Chrislum trahendis, consid. 1,îk

fin. part. 2.

Vous biiserez plutôt un vieillard que vous ne le flé-

chirez.

66. Senex facile provocalur, cito crédit, et '"'•'" ''""'

tarde discrédit. In c. 4 Ueyul. S. Bened. verbo

Seniores, in med. p. 312, col. 2

Le vieillard est facile à provoquer ; il croit vite, et il est

lent à ne plus croire.

67. Senior sine maliirilalc, i|uasi fislulti

sfimbuci contrila pedibiis ludentiiin). Lib. l,

Hom. 11 ad monach. siib fin. p. 4o8, col. 1.

Un vieillard sans expérience eu comme un chalumeau

de sureau, que ceux qui jouent brisent .sous leurs pieds.

68. Oualis qui.sque.senex inveniri desiderat,

lalis adolescens vivat. De Vanit. et Miser, hum.

vitœ, c. S, ante fm. p. 794, col. 2.

Quiconque désiie être plus lard regardé eumrae un vieil-

lard, doit vivre comme tel durant sa jeunesse.

69. Esse senex desideras, dici récusas. Ibid.

c. 8, a med. p. 800, col. 1.

Vous voulez Pire un vieillard, et vous ne souffrez pas

qu'on vous en donne le nom.

70. Nilii! est opère et manu facluin ipiod Lact. riim.

à»
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Rir.lianl.

a S. Vicioro.

non conlicial, el consiimnl velnslas. Lib. de

divin. Iiist. c. 61, projic fin. p. 257.

La vptusié ruine el consume loiit ouvrage qui sort do

la muin de l'houiiue

Pcir. Bitïciis. 71. Vides senes valplndmarios, quonnii

membra fiigpscurit, cupidilas fervel : caro so-

neclule npprjmitiir, el aml)ilio jiivenescit.

Epist. 141 ad Giialter. liolhom. archicp. poxf

med. apiid Bibl. Par. t. 12, part. 2, p. 81.S,

col.\, B,edit. Colon. 1618.

Vous voyez des vieillards valétudinaires, dont les nieiii-

Ijres sont refroiilis, qui sont brùlaiils de cupidité ; la vi^ il-

lesse accable leur chair, et cliez eux l'ambition est tou-

jours jeune.

l'iMioJu.i. 72. Rêvera senior, non ex longitudine leiii-

poris, sed ex laudata vila spectatur. Pros.

Ce n'est pas par la longueur du temps qu'on juge de 1 1

vieillesse d'un homme, mais par la vie honorable qu'il i

menée.

73. Siqiiidera qui iniilluin œlatis in corpoie

vixeruiil .sine pi-oiiilate, loii,u;evi piievi dirPiiiH

suni: quia niinqiiam disciplinas attigei'Uiit dig-

nas canitie. De Abrah. sitb fin. p. 536, t. 1.

Puisque ceux qui ont vécu longtemps sans probité doi-

vent être appelés de vieux enfants, parce que jamais leui

vie n'a été digne de leur.s cheveux blancs.

74. Melior est senectus morum, qiiam anno-

fum : merilonim, qiiam teniporum. l'ail. !

de Dijfer. sacrificii Abrahœ et Mariœ, pos!

med. p. 621, col. 1,-4.

La vieillesse des mœurs vaut mieux que celle des an-

nées; celle des mérites est préférable à celle des lumps.

75. Senecliis bona est, quando exteiior .seii-

sus decrescit, inlerior vero excrescit. Pios.

La vieillesse est bonne quand le sens extérieur s'affai-

blit et que le sens intérieur se fortifie

76. Senectus bona, qiiando eo ip.so inleiior

liomo roboratur, qift exlerior hoino iiiliima-

lur. Ibid.

La vieillesse est bonne quand l'Iiomme se forlitie d'au-

tant plus à l'intérieur, qu'il s'all'aiblit davantage à l'exté-

rieur.

SENTENTI^E PAGANORUM.

77. Senectus bona est, quœ cum larde inva-

dit, etiam dolores non infert : nam tani qni

cito consenuit, ([iiam tiui larde, sed non absque
dolore, incommoda ulitur senectute. Libro 1

Rhet. c. 5, post med. t. 2.

Cette vieillesse est bonne, qui, venant tard, n'apporte

cependant pas avec elle les douleurs; car celui qui a

vieilli tôt comme celui qui a vieilli tard, mais non sans

des douleurs, celui-là a une vieillesse incommode.

78. Multorum cum facta senex, et dicla re-

censes,

Far tibi siiccurrant, juvenisquse feceris

ipse. Lib. l Distich. metr. 30.

Lorsque vous repassez en vous-même les actions et les

paroles de beaucoup, faites en sorte que ce que vous aurez
fait vous-même dans votre jeunesse vous vienne en aide.

79. Cum sapias .inimo. noii irridere senec-
lam ;

Aii^tot.

Caio pocia.

Nam qnicunque senel, sensus puerilis

in iilo est. Ibidem, lib. 4, metr. 38.

Si vous êtes sage, ne vous moqui-z pus de la vieillesse;

car le sentiment puéril est en quiconque vieillit.

80. Nibil opère, aut manu factum, qiind

non alitjiiando tontlciat et consiiniat velii^las.

Orat. 40 pro Marcello, circa med. num. 11,

tant. 2.

La vétusté ruine et consume tout ce qui sort de la main
de l'homme.

81. Ouid est jucundius .senertiUe slipata slu-

dlis juvenlulis? De Senecl. num. 28, tom. 4.

Quoi de plus agréable qu'une vieillesse munie des expé-
riences de la jeunesse?

82. Conare malure fieri seneni, si diu velis

esse senex. Jbid. ante med. num. 31.

Soyez de bonne heure un vieillard, si vous voulez l'ê-

tre longtemps.

83. Ita sensim sine sensu aPtas .senescit, nec

subito fianuiliir, sed diuturnilale extinguitur.

Ibid. aille med. num. 38.

Ainsi peu à peu l'âge vieillit sans le sentiment; il ne

s'affaiblit pas subitement, mais la longueur du temps l'a-

néantit.

84. Est quiele et pure atque eleganter actie

œlatis, placita ac levis senectus. De Senect.

aille med. t. 4.

Une vieillesse calme et exemple de soucis est celle d'un

âge qui se passe dans la pureté, dans le repos et dans la

courtoisie des habitudes.

85. Nemo est tam senex, qui se annum non

putel vivere posse. Ibid

Nul ne se regarde autant comme vieillard que celui

qui pense ne pourvoir vivre encore un an.

86. Senectus si nihil aliud quidquam vilii

apportet secum, cum advenil, tinuin id salis

est, qnod diu vivendo, mulla quie non vult,

videt. Ibid.

Il suffit à la vieillesse, quand elle arrive, si elle n'ap-

porte avec elle aucun vice, qu'elle aperçoive en vivant

longtemps bien des choses qui répugnent à ses sympathies.

87. Si senectus habet aliquid tanquara pa-

biilum studii at(|ue doctrina-, niliil est otio.sa

senectute jucundius. Ibid. a med.

Si la vieillesse s'est fait pour ce temps une provision

d'études et de bonnes doctrines, rien n'est plus agréable

que son oisiveté, celte vieillesse une fois venue.

88. Perpauci veniunt ad seneclutem, quod

acrideret, si melius et prudentius viverelur.

Ibid. post med.

Bien peu d'hommes arrivent à la vieillesse, ce qui au-

rait lieu s'ils vivaient mieux et avec plus de prudence.

89. Mens el ratio et consilium in senibus

esi. Ibid.

C'est dans les vieillards qu'on trouve raison, esprit et

bon conseil.

90. Senectutis nullus est terminus, recteque

in ea vivilur, quo ad minus ofïïcii e.xeiiui

possis et lueri. Ibid.

La vieillesse n'a pas de terme, el elle vil d'autant mieux

qu'elle a moins à s'occuper de devoirs à remplit.

Ciccro.
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Diogcn.

Milil'J.; i'i:; I.

Plalo.

Pliii. jun.

Scnccd.

91. Miseninia res, senex egens. In Sent,

sent. 3.

C'est une bien misérable chose qu'une vieillesse aux
prises avec le besoin.

92. Eheu ! qiiani miseium est, fieri me-
tuendo senem ! In suis Sent. sent. 117.

Hélas', qu'il est malheureux de vieillir, assiégé par la

crainte!

93. Multi ad extremum seneclulis limen per-

veniiint, ut in iis verum comperiatur provei-

bium : Bis piieri senes. Tom. 3. syzyy. G in

dialogo Axiochi, circa nied. p. 67, C.

Beaucoup arrivent à rextiënic limite île la vieillesse;

on peut leur appliquer ce proverbe : Vieillards deux fois

enfants.

94. Quid in senectute felicius, (juam quod
dulcissimum est in juventa?Lît. 2, Epist. ad
Nepottm. ante med. p. 42.

Quoi de plus heureux dans la vieillesse que le souvenir

de ce qu'on a ressenti de plus doux dans la jeunesse'?

95. Nihil lurpiiis est, quam grandis natu

senex, qui nulium aliud habet argumentum,
quo se probet diu vixisse, praeler aHatem. De
Tranguillit. animi, c. 3, circa med. parj. 51.^,

tom. 2.

Rien n'est plus honteux qu'un vieillard grand par la

naissance, ne pouvant dire autre cliose, en dehors de son
âge, que ceci ; J'ai vécu longtemps.

96. Quid est turpius, quam senex vivere in-

cipiens? Epist. 13, in fin. p. Siti, t. 2.

Quoi de plus déplorable qu'un vieillard qui commence
à vivre?

97. Satis multum tempoiLs sparsirau.s, imi-
piaraus in .-^enedule va.sa colligere : in lieto

viximus, moriamur in portu. Epist. 19, ia pr
p. 536, t. 2.

Nous avons dépensé beaucoup de temps, commençons
dans la vieillesse à recueillir ce que nous avons vu ; nous
avons vécu sur li mer, mourons dans le port.

98. Si vis senem facere, et implere vilam,
non annis adjiciendum est, sed (•ui)idilalil)u,s

detrahendum. Ej). 21, circa med. p. 561, t. 2.

Si vous voulez devenir un bon vieillard et remplir
votre vie, n'ajoutez pas au nombre de vos années, mais
ùtez à vos passions

99. Nil habet quod spetel, ([ueni senertus
ducit ad mortem. Ep. 30, ante med. pag. 179,
tom. 2.

Il n'a rien à espérer, celui que la vieillesse conduit à
la mort.

100. Tara stultus est, (|ui morleni liniPi.
quam qui seneclutem : naiii quciundiiioduin
.senectus adolescenliam seqiiitur. ila mors se-
neclutem. Epist. 30, in med. p. 580, t. 2.

Celui qui craint la mort est aussi insensé que celui qui
craint la vieillesse; car de même que la vieillesse suit la
jeunesse, de même la mort suit la vieillesse.

101. Turpis et ridicula resest, elementaiius
senex. Epist. 36, circa med. p. 588, t. 2.

Un vieillard sans expérience est un être honteux cl ri-
dicule.

102. Anlc «eictluîom (uiavi, ul bene vive- sencca.

lem : in senecUite cui'o, ul bene moriar. Epis-
tola 61, circa med. p. 635, t. 2.

Avant la vieillesse, j'ai pris mes mesures pour mener une
bonne vie; penilanl la vieillesse, je m'applique aux
moyens de bien mourir.

103. Senectus insanahilis morbus est. Epis-
lûla 108, pùst med. p. 83o, t. 2.

La vieillesse est une maladie incurable.

lOi. Coinpieclamur .senectutem, etamemus:
plena est, si illa scias uti. Pros.

Abordons avec confiance la vieillesse, et aimons-la; elle

sera bien remplie, si nous savons la bien employer.

105. Gratissima sunt poma, cum fugiunt;
pueiilifp maximus in exitu décor est: dédites
vjno, potalio extrema delectat; quod in se ju-
cundi.'isimum hominisvoluplas habet, in finem
sui ditTert.

Les fruits sont très-agréables quand ils passent: la

beauté est grande chez les enfants à leur sorlie ; l'ivresse

réjouit ceux qui sont adonnés au vin ; ce que le plaisir a
en soi de plus agréable pour l'homme, il le remet à la fin.

106. Jucundissima est œlas devexa, jam non
lamen prsceps : quam dulceest cupiditates la-

tigasse ac reliquisse t Ep. 12, ante med. p. 541,
tom. 2.

Un âge avancé, mais non considéré, est très-agréable;

qu'il est doux d'avoir fatigué et abandonné ses passions '.

107. Clamo mihi ipse : Numeva annos tuos,

et pudebit eadem velle, qu;c volueias puer.
Epist. 27, in princ. p. 574, t. 2.

Je me crie à moi-même : Compte tes années, et tu rou-
giras de vouloir encore ce qu'enfant tu désirais.

108. Dupe res, quaj hominibus amari,>;simae ^aier. Mai.

videnlur, .sunt senectus et oibitas. Lib. 6 Dic-
tor. memorabil. c. 2, ante fin. p. 265.

La vieillesse et le veuvage sont deux choses très-pénibles
à l'homme.

SEtSKX (Vieillard).

s li IN I E N ï I .« S C H 1 P T U K A R U M

.

1. Coram cano capile coiisuige, et honora
[le'.'.-sonam senis. Lev. 19, v. 32.

Levez-vous devant celui qui a les cheveux blancs, et ho-

norez la personne du vieilhird.

2. Corona senuni, lilii fili(U'um ; et gloria

liliorum, patres eoium. Prov. 17, v. 6.

Les entants des enfants sont la couronne des vieillards,

el les pères sont la gloire dos enfants.

3. Dignitas senum, canilies. Ihid. 20, r. 29.

Les cheveux blancs sont la dignité des vieillards.

4. Non te pnutereal narratio scniorum, ipsi

enimdidiceninlapatnbussui.^. Eccles.S,v. 11.

Xo néglige point les récits des vioillardi, parce qu'ils les

ont rci;us ùo tours pères.
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5. Très spe-

cies odivit ani-

ma mea :

Mon àme a dé-
lestp trois sortes de

personnes :

SE.NSUS IN GliiNlillK.

rinluJuil.

s. Isiiinrtis

Hispal.

S..Ioaii. Itain.

S.Tljyiiias

Aquiiias.

S Thomas
Aquinas.

Paiipei'ein superbum,
Divileni iiiendacem,

Senem fatuum. EccU.
V. 34.

Le pauvre superbe,

Le riche menteur,

Le vieillard vain et insensé.

2S

6. Qiiam .«peciosum caniliei juditiuin ! quam
speciosa veleranissapienlia, et gloriosus Intel

-

lecluset fonsilium t V. 6-7.

Quele jugenientconvientbien aus cheveux blancs '. que
la sagesse est belle chez le vieillard', combien son intel-

ligence et son conseil sont dignes de gloire!

7. Corona senum, multa peritia : gloria illo-

rum, timorDei. V. 8.

La couronne des vieillards est une grande prudence, et

leur gloire la crainte de Dieu.

SENSUS IN GENERE

(Sens en général).

etymologia.

Sensus, sicut allusio p;rœci norainis ad u^ài^.-',

indicat, objecla infert intellectui. Libro quoil

Deus sit immidabUis, ante med. p. 418.

Le sens, comme l'indique le mot allusion, tiré du grec

eiçSet'.v, présente les objets à l'intelligence.

Sensus sunt dicti, quia per eos anima subtilLs-

sime totum corpus agitai vigore sentiendi. Li-

bro 11 Etynwl. c. 1, ante med. p. 147, eol. 1.

Les sens sont ainsi appelés de ce que l'âme s'en sert

très-subtilement pour fane agir le corps au moyen de la

propriété de sentir.

DEFINITIO.

Sensus est ea animi vis, qu;e res maleriales

conslanter arripit ac dijiidicat. Lib. 'ide Fide
orth. c. 18, in.'princ. f. 201, p. 1, .4.

Le sens est celle force de l'àme qui saisit et juge cons-

tamment les choses matérielles.

Sensus est qiiœdam deficiens parlicipatio in-

tellectns. Part. 1 Snmmœ, quœsl. 11, art. 1,

in corpore.p. 143, col. 2.

Le sens est une faible participation à l'intelligence.

DIVISIO.

Quinque sunli

exteriores sen-

sus :

Visas,

Auditus,

Olfaclus,

Guslus,

Taclus. Part. 1 Siimm. (juœ-

stione 78, art. 3, inpriiic.

corp. p. 45, col. 1,

Il y a cinq sens
extérieurs :

La vue,
L'ouïe,

L'odorat,

Le goût.

Le toucher.

UIFFERENTIA.

Intcr sensura el raemoriam Iioc interest

sensus rei cujusque est adinvenlio, memoria
rei inventa; recordatio; ille excogitata reperil,

h;ec reperta custodit. Lib. 2 de Differ. dif-

fer. 20, p. 297, coL i.

Il y a cette différence entre le sens et la mémoire : par
le sens on découvre une chose, par la mémoire on s'en

souvient; le sens découvre ce qui a été dans la pensée,
la mémoire le retient.

SENTENTLï SCRIPTURARUM.

1. Sensus et cogilalio humani cordis, in

malum prona sunt ab adolescenliasua. Gen. 8,
l'ers. 21.

L'esprit et les pensées de l'homme sont inclinés au mal
dès sa jeunesse.

2. Absorbe, anima, sensum ; et dévora quod
sapit. 4 Esdr. 8, v- 4.

mon àme, absorbe le sens, et détruis ce qu'il ressent.

3. Cani sunt sensus hominis; etœtas senec-

tulis, vila immaculata. Sap. 4, v. 8-9.

La prudence est la vieillesse do l'homme, et la vie sans
tache est une longue vie.

4. Inconstantia concupiscentiœ transvertit

sensum sine malitia. V. 12,

L'inconstance des désirs égare l'homme sans malice.

5. Terrena inhabitatio deprimit sensum
multa cogitantem. ]bid. 9, v. 15.

L'habitation terrestre abat l'esprit capable des plus
hautes pensées.

6. Sensum luurn quis sciet, Deus, nisi tu de-

deris sapienliam, et miseris Spiritum sanctum
luuin de altissimis? F. 17.

Qui saura votre pensée. Seigneur, si vous ne donnez la

sagesse et si vous n'envoyez votre Esprit d'en haut?

7. Bonus sensus usque in tempus abscondel
verba illius, et labia multoruni enarrabunt
sensum illius. Eccli. 1, v. 30.

L'homme de bon .sens renfermera en lui ses paroles jus-
qu'au lem|)s favorable, et les lèvres de la multitude pu-
blieront sa prudence.

8. Aniico et inimico noli narrare sensum
luum. Ibid. 19, v. 8.

Ne raconte les pensées ni à ton ami ni à ton ennemi.

9. Melior est home deliciens sensu in timoré,
quam qui abundat sensu, et transgreditur le-

gein Altissinii. V. 21.

Un honinic qui manque de sens et qui a la crainte de
Dieu vuul mieux que celui qui a un grand sens et qui
viole la lo! du Très-iiuut,

S. Isidorus

Uispal.
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10. Qui custodit justitiani, conlinebit sensum
ejus. Ibid. 21, i;. 12.

Celui qui garde la justice en pénétrera l'esprit.

H. Consummatio limoiis Dei sapienlia et

sensus. F. 13.

Le fruit de la crainte de Dieu est la sagesse et la pru-

dence.

12. Snpra faluum plora, déficit enim sensus.

Ibid. 22, ;;. 10.

Pleurez sur un insensé parce qu'il a perdu le sens.

13. Pungens oculum, deducit lacrynias; et

qui pungit cor, profert sensum. V. 24.

Celui qui frappe l'œil en tire des larmes, et celui qui

louche le coeur excite le châtiment.

14. Cogitatus prœscientiae avertit sensum.

Ibid. 31, V. 2.

La pensée de l'avenir détruit la prudence.

15. Pensu.s cordis mei tuibati sunt in me.

Jcrem. 4, v. 19.

Mon cœur est troublé au-dedans de moi.

16. Tradidit illos Deus in reprobum sensum.
RomA, «.28.

Dieu les a livrés à un sens dépravé.

17. Nolite confoiniari buic sœculo, sed re-

formamini in no vitale sensus vestri. Ibid. 12,

vers. 2.

Ne vous conformez point au siècle présent, mais qu'il se

fasse en vous une Iranslormalion par le renouvellement
de votre esprit.

18. Unusquisque in suo sensu abundet.

Bom. 14, V. S.

Que chacun abonde en son sens.

19. Quis cognovit sensum Doniini, qui ins-

trual enim? Nos autem sensum Cbrisli habe-
mus. 1 Cor. 2, v. 16.

Qui connaît la sagesse du Seigneur, et qui peut l'ins-

truire? Mais nous, nous avons l'esprit de Jésus-Christ.

20. Fralres, nolile fieri pueri sensibus: sed
malitia parvuli estote, sensibus aulem perfecti

t'stote. ïbid. 14, d. 20.

.Mes fières, ne soyez point .«ans discernement, mais
soyez sans malice comme les enfants, et ayez la prudence
des hommes faits.

SENTENTI.fi PATRtJM.

S. An.br. 21. Nullo modo se eiigeie potest, abjectus
et vilis sensus, atque igiiobilis, demeisus in

omnem infiimitalis voiagineni vita; hiijus cu-
piditate. Lib. 2, £p. 7 ud Simpliciamm, jmt
med. col. 521, A, t. 3.

Il ne peut nullement s'élever, le sens abject, vil et
ignoble, plongé par les passions de cette vie dans l'abime
des inQriuités.

S. Antonin. 22. Cum maie cu,slodiuntur .seii.sus, cjiciliir
Gliristus, et intiat diabolus. l'ail. 1 m »

c. 3, I 7, in fn. f. 24, col. 3.
'

•

-'

Quand on garde mal les stns.cn chasse le Cbiist, el l'on
do nne entrée au diable.

23. Seni^us res tiadunl memoriai. Lib. 10
Conf. c. 10, in Vil. p. 120, C, l. 1.

Les sens livrent les objets à la mémoire.

24. Sunt quinque partiti coiporis sensus,
qui nec .sine coipore, nec sine anima esse pos-
sunt : quia neque senlire est nisi viveniis, quod
ab anima est coipori, neque sine coiporeis
instrumentis, et quasi vas'is atque organis, vi-

demus, audimus, caeterisque tribus utimur
sensibus. Ep. ad Volusianum, longe post init.

p. 5, B, t. 2.

Il y a cinq sens répartis dans le corps; ils ne peuvent
exister sans l'àme el sans le corps, parce que l'èire vivant
seul peut sentir ce qui vient de l'àme au corps, et nous
ne voyons, nous n'entendons, et nous ne pouvons nous
.servir des autres trois sens s.ins ces in.strumenls du corps,

qui sont pour nous comme des vases el des org.ines.

25. Sen.su nos mulla? bestiœ superant : ita-

que humana anima quanto in sensus décli-

nât, tanto magis similiorem liominem pecori

lacil. Le Quant, animœ, c. 28, a princ. p. 424,

D, tom. 1.

Beaucoup d'animaux nous sont supérieurs par le sens;

c'est pourquoi plus l'âme humaine déchoit par les sens,

plus elle rend l'homme semblable à la bêle.

26. Sensus rationi vicinus est. De Gen. ad
Utteram imperf. c. 15, prope med. p. 352, D,
tom. 3.

Le sens est voisin de la raison.

27. Duo sunt in bomine sensus, unus inle-

rior, et abus exteiior; et uteique bonum
suum babet, in que reficitur. Pros.

Il y a deux sens dans l'homme, l'un intérieur et l'antre

extéiieur; l'un et l'aulre a son bon côté dans lequel il se

conforte.

28. Sensus interior in contemplatione Divi-

nitatis, sensus exlerior in contemplatione hu-
manilatis.

Le sens intérieur dans la contemplation de la Divinité,

le sens extérieur dans celle de l'humanité.

29. Cura exlerior sen.«us cainalis bono suo

utilur, inleiior sensus meiilis quasi obdoimil.

Lorsque le sens extérieur de la chair jouil de .son bien,

le sens intérieur de l'àme eat comme endormi.

30. Non cogno.scil bona inleiioris sensus,

qui jucunditale bonorum exteiiorum capitur.

Il ne connaît pas les biens du sens intérieur, celui qui

se laisse entraîner par le plaisir des biens extérieurs.

31. Qui in carne vivit, in carne senlil, et do-

loies carnis fugit, in quanliiin polesl.

Celui qui vil dans la chair sent dans la chair, et il

évite autant qu'il peut les douleur de la chair.

32. Cura moitmis fiieiit sensus anima^, que

vivit in carne, lune vi\ificaii iiicijjit'l sensus

ille, quosenliel sonielip.'<um, et luiicsciet dolo-

res suos, el inciplel senlire vulneia sua lanlo

gravius, quaiilo propiiis. De Spiiit. et Anima,

c. 9, a med. usijiie ad fn. p. tiOT, ^4 el B, t. 3.

Quand le sens de l'iime par lequel elle vit dans la

chiir sera éleinl, alors ce sens par lequel elle se sentira

elle-mémo commencera û se vivifier, et alors elle aura

le senlinient de ses douleurs, et elle commencera à seniir

s. Aug.
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ses blessui-es d'aulanl plus sérieusement qu'elles seront

plus près d'elle.

S. Aug. 33. Quidquid occunit sensibus, non pro

vero est approbanduiii. Lib. 3 contra Academ.

c. 16, circa iiiit. t. 1.

Il ne faut pas regarder comme vrai tout es qui se pré-

sente aux sens.

34. Ea quae sensu capiunlur, extra eliam

nos esse senliuiitur, et locis continentur. Ibid.

On comprend que ce qui est saisi par le sens existe

aussi au-dehors de nous, et que cela est contenu dans

certains lieux.

35. Sensum pulo esse, non latere animam
quod patitur coi'pus. De Quanlit. aiiimœ, c. S!3,

post init. t. 1.

Je pense que les sens existent, et que ce que le corps

souffre n'est pas caché à l'àme.

36. Sensu nos multe be^sliaî superant, mente

aulem, ratioiie et stienlia nos lieus illis pi^e-

posuit. Ibid. c. 'à6,post init.

Beaucoup d'animaux nous sont supérieur.^ par le sens;

mais Dieu nous a placés au-dessus d eux pur l'eipnl, la

raison et la science.

37. Pueri vagienles, qunnto alieniorps a ra-

tione suiit, tanto l'acilius disceniuiil sensu. Ib.

anle med.

Les eidants au Lerceau distinguent avec d'autant plus

de lacdilé par le sens, qu'ils sont encore plu» dépourvus

de raison.

38. Admonetur anima, ne se ultra, qnam
nécessitas cogit, refundat in sensus, sed ab iiis

polius ad seipsam colligat. lbi.d.

L'àme est avertie de ne pas se livrer aux sens plus que
ne le demande la nécessité; mais, au contraire, qu'elle se

recueille davantat;e en elle-même en s'en séparant.

39. Aliquando veracior est sensus, quam
opinio, et ali(|nando veracior opinio, quam sen-

sus. Lib. 3(/(' liber.. \rb. c. 8, in med. t. 1.

Le sens est quelquefois ])!iis vrai que l'opinion; quel-

quefois aussi l'opinion est plus vraie que le sens.

40. Subjacent .sensu i corpoiis quaecunque
corporea. Ibid. c. 25, in med.

Tout ce qui est corporel est soumis aux sens du corps.

41. Mente colligimus ad qufo nostri sensus
penelrai'e non possuiit. De deceni Chardin.

c. ^,ante med. t. l.

Nous pénétrons par l'esprit ce que nous no pouvons
pénétrer pur nos sens.

42. Omnibus sensibus est sua cuique accom -

modala modificatio coipnrum. Libro 2 Conf.

c. 5, circa init. t. l.

Le mode des corps est accommodé pour chacun de
nous à tous les sens.

43. Tardns est sensus carnis, quoniam sen-

sus cai'iiis est, et ipse eslmodus ejus.^ft. lib. 4,

c. 10, circa fin.

Le sens de la chair est lent, parce qu'il est le sens de

la chair, et que c'est là son mode.

44. Sensus ani naluia movetiir, au! consue-

SENSUS iN (.HNI'.RK.

Indine. De Princip. dialecticiP, c. 7, circa init. s. Aug

tom. 1.

Le sens se meut par la nature ou par l'habitude.

45. Sensus corporis ab aliquo incipit loco,

nec percuriit totuin, nisi ad cujus linem per-

veneiil. Ep. 56, post med. t. 2.

Le sens du coips s'exerce d'abord sur un endroit, et il ne

le parcourt pas entièrement, à moins qu'il ne soit par-

venu à sa dernière limite.

46. Omnia quai corporeus sensus altingil,

ne punctn quidein tempnris eoilem modo ma-
nere possunl. Ëp. 214, inprinc. t. 2.

Tous les objets qu'atteint le sens du corps ne peuvent

conserver le même moded'élre, même un seul instant.

47. Senlire bomo non polest, nisi vivat.

Ëp. 3, longe anle med.

L'homme ne peut sentir, s'il n'esl vivant.

48. Pars cerebri interior oi igo sen.suiim est.

Lib. 7 de Gen. ad litl. c. 17, in princ. t. 3.

La partie du cerveau est la source inlérieure des sens.

49. Qute remola non sunl a sensibus noslfis,

praesenlia nuncupaiitur. Lib. 11 de Civ. Dei.

c. 3, VI med. t. 5.

Noui regardons comme près de nous ce qui n'est pa;

éloigné de nos sens.

oO. Ad bumanum sensnm vel allicieiuhim

vel olfendeiiduin, raos valet plui'iinum. Ibidem,

lib. 15, c. 19, in med.

La coutume a une grande puissance pour attirer le sens

de riiummeou pour le blesser.

51. Niiiil sensibile est, quod sentiri imn po-
lest. De dnab. Auim. c. 0, ante med. t. 6.

Il n'y a rien de sensible dans ce qu i ne tombe pas sous les

sens.

62. Omnis anima nulle corporis sensu, sed

solo inteliectu percipi polest. Jbid. c. 2, antc

med.

On ne peut apercevoir une âme que par l'intelligence

seule, et non par aucun sens du corps.

53. Omnis sensus ab anima inest coipori.

Lib. 4 (/(' Anima et oriij. c. 6, in med. t. 7.

C'est par l'àme que tout sens est attaché au corps.

54. Quaiido qui.sque nascilur, antetiiKun uli

po.ssit mente atque calioiie, non i-egiliir, nisi

sensibus. Tract. 15 sup. Joan. post med. t. 9.

Quand quelqu'un nuit, il n'esl guidé que par les sens

avant de pouvoir se servir de son esprit et de sa raison.

55. Omnes corporis sensus corJi noslio

niinliant quid senseiint foris. Ibid. tract. 18.

Tous les sens ilu corps indiqueront à notre coîur tout ce

qu'ds ressentent au-dehors.

56. Sen-îus bominis donuin Dei est. Lib. 1

contra JuHan. c. 9, circa init. t. 7.

Le sens de l'homme est un don de Dieu

.

57. Oui suos non serval sensus, mortis sibi v. R,,i.n.

i|ise leddil aditus. Lib. 2 sup. Luc. c. 7, in il-

liiil. Qui viderit mulierem, etc. col. 297, t. 5.

C.rlni qui n:^ garde pa? ses S'ni dmne lui-m'm> accJs

à laniurl.
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s. Born. jjg^ Non nooelseiisu.s, ubi noiU'slcousensus.

De inter. Domo, cap. 19, in fuie, f. 327, col. 2,

lilt. F.

Lo sens n'esi pas nuisible dès qu'il n'a pas de consente-

ment.

no,>!iiis. 59. Felicissimi cujiisque sensus delicatissi-

musest; el nisi ad nutum cunrt;i siipiietani,

oinnisadversilatisinsolonsiiniiiiiiiisiiuibusiiui'

prosternitur. Lib. 2 de Consolât. pliiL pros. 3,

in mei.

Le sens de tout heureux de la terre est irèi-délical, et

si tout ne lui vient à son gré, ennemi de toute adversité,

il se laisse abattre par les plus petits revers.

r,iv;;..Mûî. fiO. Diim exlerioressenst]sab hiiju.s vitsesol-

liciludinibiis sopio, vacante menle vivacius in-

terna cognosco: foii.s tlorraio, sed intiis cor vi-

gilat : quia dnm exteriora qnasi non .sentio, in-

leriora solerier appiebendo, lAh. 23 Moral,

c. 12, ia ii/ed. num. 21, sujier illud Cnnt. 5,

Eijo dormio, et cor meuiii vigilat, col. TS'i, C.

Qiiandj'i.'ndors mes sens extérieurs sur les sollicitudes de

celle vie, mon esprit libre alors sent plus vivement les

clioses intérieures : je dors extérieurement, mais mon
ccnnr veille intérieurement: car, tandis que ]" sens les cho-

ses eslérieures comme ne les sentant pas, je saisis plus vile

les clio>es intérieures.

61. Ad castodiendam cordis iiiiinditiam, e\-

loriorum sensiinm disciplina servanda est. II).

lit). 2, c. 2, in med. num. 2, col. 712, C.

Si l'on veut garder la pureté du cœur, il faut exercer

vis-à-vis des sens extérieurs une sévère surveillance.

{]:<.,•',. G2. Gravera molestiam inlernus Iiomo con-

Irahitab e\terni.s sensibit.s. Centur. '^...aent. 70.

apHd Uibl. Patr. t. 7, edit. Colon. 1618.

Les sens extérieurs causent souvent à l'homme intérieur

un grave préjudice.

s n.-r. 03. Capite sano, omne? sen.<ii.s vigent. r. 1,

Ep. 13 ad Paulin, sub finem, p. 103, .4.

Si la tête est saine, tous les sens sont pleins de vigueur.

ii:!-n.i:.i 6't. Peccatum mortale, qnod concipiliir per

aliquem de sèn>iibiis, occidil sensus interiores

el exteriores. Sup. Job, c. 31, /. 436, col. 1,

lom. l.

Le péché mortel qui est conçu par quelqu'un dc^s sens
donne la mort aux sens intérieurs et extérieurs.

6b. Facilius eslsuggestione.s diaboli siiperare,

quam insullus sen.siis cai'nalis, diaboliis enim
le^;i.stendo viiicilur. Sup. Prov. c. 17, fol. 37.
col. 3, t. 'i.

Il est plus facile de triompher des suggestion; du diable
que des atteintes du sens de la chair, car la résistance met
le diable en fuite.

66. Hostis nosler est proprius sensin, ad
quera debellandum mitlit nobis Dominus cnn-
tradiclores. Sup. Eccles. c. 9, fol. 97, col. 2,
lom. 3.

Notre propre sens est notre ennemi; pour le comballre,
le Seigneur nous envoie des adversaires.

Joan. Ci^s. 67. Nemo nobis magis, quam .sensus, qui
vere est intimii- nos'iM- dom^sticus, adversa-

S l-i.U.nis

lli.-ial.

n.ii» JiiJ-

lur. Collai. 18 abbal. Ptuximon. c 10, circa

med. p. 742.

Personne ne nous est plus opposé que le sens, qui est

véritablement notre ennemi domestique.

68. Sensus omnis in gustu est. Hom. 13 s jcan. ciir.

sup. 1 Tim. poslmed. col. 1034, C,t. 4.

Tout sens se trouve dans le goiit.

69. Solertia meiiorem sensiim reddit, pe-

joreni facit nefxligentia :sensuin desidia obtun-

dit, segniliem industria destruit. Lib. 2 deSy-

non. c. 12, post med. p. 319, col. 1.

Une ingénieuse activité rend le sens meilleur, la négli-

gence le rend pire, la paresse l'émousse, une certaine in-

dusti ie détruit la faiblesse.

70. Sensum torpor exaspérât, sensum de-

sidia obtundit, industria aeuil, exercitatione

proficit sensus, experieutia plus .scit. Ibid.

La torpeur irrite le sens, l'oisiveté l'émousse. l'indus-

trie l'aijiuillonne ; il se parfait par la pratique, il apprend

davantage par l'expérience.

71. Principes sunt, qui sensus regunt, et re-

frtenant insatiabiiem eoram impetum. quo ra-

piuntur ad siipervacanea. De Agricult. ante

med. p. 276, t. 1.

Ils sont de grands chefs, ceux qui règlent les sens et

mettent un frein à l'impétueuse insatiabilité qui les en-

traine vers les choses inutiles.

72. Sensimm inte,2fritas bumoribus vitiosis

facile corrunipitur. De Joseph, circa médium,

/J.749, t. 1.

De \icieuses humeurs corrompent facilement la pureté

des sens.

73. Include sensus intra quielis praesidium,

ne in sua desideria mentem dislraiiant. Heca-

lonlnd. 2, sent. 10, apud Bibl. Patr. t. 7, edit.

Colon. 1618.

Renferme?, vos sens dans la citadelle d'un sage repos,

de peur qu'ils ne p'irl''nt votre àme à désirer c.^ qu'ils dési-

rent.

74. Nolinimis in .soiisu itio confidere, sed

velis eliam libenter aliorum sensum audire.

Pros.

Ne vous laissez pas trop aller à votre propre sens, mais

suivez volontiers le sens d'autrui.

75. Si bonum est luum senlire, et boc ipsum

propler Deuindiiniltis. el aliiini seqiieris, ma-
aisexinde proficies. Lib. 1 de Imitai. Christi,

c. 9, sect. 2, t. i.

Si votre sens est bon, et que cependant vous laban

donniez pour suivre, à cause de Dieu, celui qui n'est pas

le votre, vous n'en serez que plus parfait.

76. Oquamfelix, quam sapiens, quam paci- s. xi.nmns

flca el quieta essel anima, si in bumano cor- a vihauuia

pore a Deo iliuminala sine seusibus viveret,

vel polius, .si a sensibus voliinlarie aiienala,

eis uti despicerel! Toni. i, conc. fer. 6 post

dom. 3 Quadr. post init.

Oh! (ju'elle sera heureuse, sage, calme el tranquille,

l'àme qui, éclairée de Dieu même dans un corps de chair,

vivrait en deli.irs dessuns, ou mieu\ encore, qui, se ren-

rlanl, par lér.ergie île sa volonté, étrangère aux sens, dé-
daignerait d'user de Icurservico'.

Tlinl.i<-iiî5

TLomas
.1 KempÎ!!.



3G8 SENSUS QUINQUE.

SENTENTI/E PAGANORUM.

Aiisioi. 77. Omnis sensio diuturna noxia est vaille

sensui i|isi, aileo Ht alif|iinndo eiim privet vi

seiUiemli. Lib. 11 Theolog. c. 'i,ab init. t. 1.

Joule sensation longue est irès-nuisible au sens lui-

même, de telle sorte qu'elle le prive quelquefois de la fa-

culté de sentir,

78. Sensus non cognoscit vere aliquid per
animiim, nisi illiid pia^jiiiiicet intellectusagens
supia aniimim ipsuiii. Ibid. lib. 12, c. 20, in

cake.

Le sens ne connaît vérilableraent quelque chose par
l'esprit qu'autant que l'intelligr.nce, précédant l'esprit lui-
même, ne le préjuge auparavant.

79. Sen.sus ubi .sejunctusab intelligentia e.sl,

laborem velut inseusibilem habet. Sect. 11
Problem. quœst. 33, t. 2.

Le sens, dès qu'il e4 séparé de l'intelligence, n'a qu'un
travail presque insensitle.

Seneca. 80. Oiiinia qu;e sensibus serviunt, no.s ac-
cenduntel iirilant. Ep. 58, post med. p. (529,

tom. 2.

Tout ce qui est asservi aux sens nous émeut et nous ir-

rite.

S. .\nto[iin,

S. Aug.

SENSUS QUINQUE (les cinq Sens).

SENTENTIjE patrum.

i. Ctim maie cu.slodiiinlur .sensus, ejiciliir

Cbristus, el intrat diabolus. Part. 1, tit. 2
c. 3, I 7, m /?«6, /. 24, coi. 3.

Lorsque les sens sont mal gardés, le Christ est repoussé,
et le diahle entre.

2. Non senlinnis latione, sed aut visu, ;mt
audilu, aut olfaclu, aiil gtislu, aut lactu. De
Quant, aniline, c. 29, in med. t. 1.

^
Nous ne menions pas par la raison, mais par la vue, par

l'ouïe, par le goùi, par l'odorat, par le loucher.

3. Sensibus tenemus, quœ aut videndo, aut
contreclando, aut aitdiendo, aut gustando, aut
odoi-ando cognosoimus. De decein Categur.
c. 5, circa init. t. 1.

Nous tenons des sens ce que nous connaissons parlavue,
par le loucher, par l'ouïe, par le goût ou par l'odorat.

4. In ipsis sen.sibus, (juibus anima per coi--

pus utilur, nibil est oculis pi wfeiendum. De
Morib. Eccles. c. 20, post init. t. l.

Dans les sens dont l'àme se serl pour le corps, rien n'est
préférable à la vue.

5. Sunt quinque parliti rorporis .sen.su.s, qui
nec sine coi poi e, nec sine anima esse possuni :

quia neque sentire est nisi vivenlis, quod ab
anima est corpori, neque sine i-orpoieis ins-
Irumcntis, el quasi vasis atque organis, vide-

mus, audimus, cEeterisque tribus utiinur sensi-

bus. Ep. 3 ad Valus, longe post init. t. 2.

Il y a dans le corps cinq sens qui ne peuvent exister

sans le corps el sans l'ànie , parce que l'être vivant seul
peut sentir ce qui est dans le corps par l'ime, el nous ne
voyons, nous n'entendons, et nous ne pouvons nous servir

des trois autres sens que par ces instruments corporels, qui
sont comme des vases el des organes.

G. In nostro corpore inest sensus singulis

membris, sed non lantus quantus in capite,

ubi prorsus oranis est quinque parlitus.

Ep. 57, quœst. 2, ante fmein, t. 2.

Un sens est attaché à chacun des membres de votre

corps ; mais son action n'a pas la même force que celui

qui réside dans la tête, où viennent aboutir les cinq sens.

7. Ad inlerioiis hominissensum, non acies

pupilla*, non foramen auricuhe, non spiraraen-

tum nanum, non gustus fauciuni, non ullus

("oipoi'is tactus accedit. Lib. 11 de Civit. Dei,

c. 27, in fine, t. 5.

Ni le rayon visuel, ni le trou de l'oreille, ni la respira-
tion par les narines, ni le goût du palais, ni aucun lou-

cher du corps n'approche du sens de l'homme intérieur.

8. Quinque sensus mulcet voluptas, oITendit

dolor. Tract. 15 sup. Joan. post med. t. 9.

Le plaisir réjouil les cinq sens, la douleur les fait souf-

frir.

9. Quinque sensus non ad seternitatem nos
regunt, sed ad ista temporalia vel appetenda,
vel fugienda. Ibid.

Les cinq sens ne nous dirigent pas vers l'éternité, mais
ils nous portent à rechercher ou à taire les choses du temps.

10. Pi'opter corporis unitatem, oculus et sibi

et aui'i videt. ]bid. tract. 18, post med.
A cause de l'unité du corps, l'œil voit pour lui et pour

l'oreille.

11. Per quinque sensus, quasi per quasdam
januas, aul mors, aut vila ail animani nostram
ingiedilur. Jlom. 35 ex quinquag. Hom. post
med. t. 10,

La mort ou la vie entre dans notre àme par les cinq
sens comme par autant de portes.

In visu enim pervenit, re-

piessû calore usque ad
ejus lucem

;

In auditu usque ad liquidio-

rem aerem calore igiiis

pénétrât :

In olfaclu transit aerem pu-
rum, et pervenit usque
ad huinidam exhalatio-

nem : unde crassior liœc

aura subsistit ;

In gustu et banc transit, et

pervenit usque ad bumo-
lem corpulentiorem, que
etiam penetrato atque
trajecto, cum ad terre-

nara giavitatem perve-
nit, tangendi ultimum
sensum agit. Lib. 3 de

Gènes, ad lill. c. 5, /. 3.

s. Aus.

12. Anima iii-

rboatmoliim in

omnibus sensi-

bus asulitiliiate

ignis,sednon in

omnilius ad id-

em pervenit ;



L'àme imprime le

mouvement à tous
les sen> pir la sub-

tilité du feu, mais
elle ne parvient pas
clans tous au même
résultat :

SENSUS

r.;ir .Inn; la vu(>, aprps avoir crim-

piiriié la chaliur, elle parvient

jusqu'à sa lumière
;

Dans t'nuio, elle pénètre par la

chaleur du feu jusqu'à l'air le

plus pur;
Dans l'odorat, elle traverse un air

pur et arrive jusqu'à une exha-
laison humilie, d'où il résulteque

cet air devient plus épais ;

Dans le goût, flic traverse cet air

et parvient à une humeur plus

solide; après l'avoir pénétrée et

traversée, quand elle arrive à

la solidité de la terre, elle agite

le dernier seus du toucher.

r.i,;s. „r,i. 13. Sensiis exteriorcs .sunt quasi qiradani

corporis feneslne, por quas lati'one> ad inte-

l'iora in.Lii'eJiunlfir boiia sralia^ l'apit'iiles. Sitp.

2 Betj. 11, col. o72, F, Moraliter, t. 2.

Les sens esiérienrs sont comme certaines fenêtres du
corps, par lesquelles les voleurs entrent dans l'inlérieur,

et dérobent les biens de la L'ràce.

14. Adam si in obeJientia perseverasset, sen-

sus corporis ad nuUani malam voluplalem ver-

terentur. Siip. Apocal. cap. 17, col. 1638, £",

tom. 6.

Si Adam avait persévéré dans son obéissance, les sens

du corps ne se porteraient à aucun plaisir mauvais.

^•'-i M'j- Ib. Nulliim latet quod quinque sensus rof-

poris nostri, videlicet visas, auditu.?, .^uslus;,

odoratus et tactus, in omne quod sontiunt at-

que di.'ceraunt, virlutem discretionis et .'^en-

sus a cerebro traliunt. Pros.

Personne n'ignore que les cinq sens de notre corps, sa-

voir : la vue, l'ouïe, le goût, l'odorat et le toucher, dans
tout ce qu'ils sentent ou discernent, tirent du cerveau la

vertu de discrétion et les sentiments.

16. Et cura unus sit judex sensus cerebri,

qui intrinsecus prœsidet, per meatus tamen
proprios sensus qainque disrernit, Deo mira
opérante, ut neque ocuius audial, neque auris

videat, neque es olfaciat, neque naris gustet,

neque manus odorelur.

Et comme il n'y a qu'un seul juge, qui est le sens du
cerveau, lequel dirige à l'intérieur, il distingue cependant
cinq sens par des passages propres, Dieu, par des prodi-
ges, opérant de telle sorte, que l'œil n'entende pas, que l'o-

reille ne voie pas, que la bouche ne flaire pas, que les

narines ne goûtent pas, et que les mains ne sentent pas.

17. Etcumperunum sen.sum cerebri om-
nia disponantur, quilibet tamen boniiri sensus
aiiud facere non potest, prreler id quod e\
dispositione Conditoris aceepit. Lib. 1 1 Moral,
(dit. Paris, l.ool, c. :î, post mcd. siip. illiid

12 Job, Noiinc auris verba dljmlical? t. 1.

Et comme tout est disposé par le seul sens du cerveau,
néanmoins chacun de ces sens ne peut faire autre chose
que ce qui lui a été désigné par le Créateur.

18. Visus, auditus, gusius, odoralus et tar-

ins, quasi quœdam vise mentis sunt, (|uibus
foras veniat, et ea quae extra ejus sunt substan-
liam, cuncupiscat. Pros.

La vue, l'ouïe, le goût, l'odorat cl le louciier sont
comme les voies de res|)rit,p.ir lesquelles il se répand au-
dehorseï désire ce qui est étranger à sa nature.

TOME vil.

OlIINQUE. 3G9

19. Per hos elenim corporis sensus, quasi s.crog.M»?.

per fenestrasqua.sdam,e\lerioi'aqua^queanimi
respicil, respiciens concupiscit. Ibid. lib. 21

,

c. 2, in princ. sup. illud, Pepicji fœdus cum
ociilis meis, etc.

C'est en elTet par les sens du corps, comme par des fe-
nêtres, que l'àme aperçoit les choses extérieures, cl que,
les ayant entrevues, elle les désire.

20. Ad custodiendam cordis mundiliam, ex-
teriorum sensuum disciplina servanda esl. Pr.

Si l'on veut garder la pureté du cœur, il faut discipli-
ner avec soin les sens extérieurs.

21. Nam quanlalibet virtnte mens polleat,
quantalibet ffravitale vigeat , caniales lameii
sen.sus puérile quiddam exleriiis perstrepnnl;
et nisi interioris çravilalis pondère, et quasi
juveniii quodani vigore refrfpnentur, ad tluxa
quîoque et levia mentem enervem traliunt.
Ibid. in med.

Car, de quelque force que l'esprit soit doué, quelle que.
soit sa fermeté, les sens de la chair font résonner à l'exté-
rjeiir quelque chose de puéril; et si une grande fermeté
intérieure, semblable à la vigueur du jeune homme, ne les

retient, ils énervent l'àme et l'enlrainenl vers des objets
légers et périssables.

22. Quinque carnis sensibus prœdili sumus,
videlicet visu, gustu, olfactu, auditu, alque
tactu. Pros.

Nous sommes doués de cinq sens de la chair, savoir ;

de la vue, du goût, de l'odorat, de l'ouïe et du toucher.

23. Operari autem exterius sine istis corpo-
reis quinque sensibus non valemus.
Mais nous ne pouvons rien faire à l'extérieur sans les

cinq sens du corps.

2i. His quippe ofBciis suis judex animus in-
terius prresidet, et quid exterius agere juste
possit, quasi ii.-;dem offîciis deservientibus ag-
noscil. Hoin. [1 sup. Ezech. ante med. sup.
illud, Et mensus est portam, etc. t. 2.

Car l'esprit, comme juge, préside à l'intérieur par son
emploi, et il reconnaît ce qu'il peut faire avec justice à
l'extérieur, en se servant de cet emploi même.

2.J. Per quinque sensus, quasi per quasdam s. rihr.

fenestras, vitiorum in animam inli'oitus est :

non enim potest ante metrupolis et ar\ mentis
capi, nisi per portas ejus irrueiit hostilis exer-
cilus. Pros.

Les vices entrent dans l'àme par les cinq sens comme par
des fenêtres ; car la métropole et la citadelle de l'esprit ne
peuvent être prises qu'autant que l'armée ennemie aura
fait irruption par ses portes.

26. Anima capitur aspectu, audilu , odo-

ratu, sapore, tactu. Tom. 2, lib. 2 adJorinii.

loivie ante med. p. 75, B.

L'âme se laisse prendre par la vue, l'ouïe, l'odorat, le

goût et le toucher.

27. Sen.sus nosler illud cogitât quod videl,

audil, odoratur, gusiat, allreclal, et ail ejusrei
Irabilur appctituin, cujus capitur voliiplâte.

Pros.

Notre sens pen.se ce qu'il voit, ce qu'il entend et sent, ce
qu'il goûte et ce qu'il touche, el il est entraîné à désirer
l'objet à la délectation duquel il s'est laissé prendre.

U



370 SENSUS OUIXQUE.

s. Hier.

31.Sensiisde-

bent ciiciim-

cidi, seilirpl :

28. Nec audire quippiara, nec viJei-e possu-

mu.s, nisi seiisus in ea, qnœ cernimus et audi-

inus fueril intentas. Ibid. mite med. p. 76, C.

Nous ne pouvons rien voir ni rien entendre, à moins

que le sens ne se soit appesanti sur ee que nous voyons et

entendons.

29. Sensus oorporura quasi equi sunt .sine

iMtione currenles : anima vero in aurigai mo-
iliim retinet fi'œna currentium. Ibid.

Les sens des corps sont comme dos chevaux qni cou-

rent sans raison; mais l'àme, comme un écuyer, retient

les freins de ceux qui courent.

30. Sine quatuor sensibus vivere possumus,

id est, sine aspectn, audilu, odoratu, atquo

lactu : absquegustuantem et cibis, inipossibile

est humanuni corpus subsistere. Ibid.

Nous pouvons vivre sans quatre des cinq sens, c'est-i-

dire sans la vue, l'ouïe, l'odorat et le toucher; mais il est

impossible au corps de l'homme de subsister sans le goi'il

ft sans aliments.

Lingna, ne loqualur falsa

vel olicsa;

Pes, ne curratad illirita :

Manus, ne accipiat libenler

Hugo car,'. 31 .Sensus de- } munera, et ne perpetret

mala
;

Auris, ne audiat detractio-

nem ;

Oculns, ne videat vaniln-

leni. Sup. Gcii. cap. 17,

f. 22, col. i, t. 1.

La langue, de peur qu'elle ne dise

des choses fausses ou inutiles
;

Le pied, pour qu'il ne coure pas

vers les choses illicites
;

La main, de peur qu'elle ne re-

çoive avec plaisir des présents et

ne fasse le mal
;

L'oreille, pour qu'elle n'écoute pas
la médisance;

L'ail, pour qu'il ne voie pas la va-
nité.

32. Quinque passiones quinque sensibus

sunt annexse. Super 1 Be/. 6, Moral, f. 223,

col. 3, t. l.

Cinq passions sont jointes aux cinq sens.

33. Perfecli debentesse in cuslodia quinque
sensuum, ut vana non videant, mala non an-

iliant , duleia nongusient, siiavia non ol-

t'aciant, mollia non palpent. Sup. 2 Reg. 15,

/. 253, t. 1.

Les hommes parfaits doivent veiller aux cinq sens,

afin qu'ils ne voient pas les choses vaines, qu'ils n'enten-

dent pas les choses mauvaises, qu'ils ne goûtent pas ce

qui est doux, qu'ils ne flairent pas ce qui est suave, et

cprils ne touchent pas ce qui est tendre.

34. Omni nobis caulione curandura est, ut

omnesnoslri corporis sensus, tanquam sacro-

.sancta Domini bolocausta in omnibus illibata

atque intacta servemus. Collât. 21 abbat.

Theonœ, c. 1(5, post med. p. 801.

Nous devons mettre tous nos soins à ce que tous les

sens de notre corps, comme autant d'holocaustes offerts au

Seigneur, se conservent purs et iiil^icls i?n toutes choses.

On doit circoncire

les sens :

Joan. Cas9.

35. Unaqua?que manus noslra digitos quimiiie s

babet, sed et sensus babemus quinque : quae

in nostiis sunt visceribus, in quinque possunt

numerari, cor, bepar, pulmones, splen et re-

nés. Lib. 2 adv. hœres. cap. 42, pag. MO.
Chacune de nos mains a cinq doigts, et nous avons cinq

sens; nous comptons aussi dans nos entrailles cinq choses:

le cœur, le foie, les poumons, la rate et les reins.

36. Fer sen.suscarnis, movbus irrepit menti. ;

Lib. 2 de summo Bono, c. 28, sent. 1, p. 649,

col. 2.

Par les sens de la chair la maladie s'empare de l'esprit,

37. Vitia quando per sensus carnis labem

animai ingerunt, in ipsis sensibus régnant.

Pros.

Quand les vices souillent l'àme par les sens de la chair,

ils régnent dans les sens eux-mêmes.

38. Neque enim aliunde peccamus, nisi vi-

dendo, audiendo, attrectando, gustando, atque

tangeiido. Ibid. etc.

Car nous ne péchons pas d'ailleurs, si ce n'est par la

vue, l'ouïe, l'odorat, le goût et le loucher.

39. Unicuiquc sensui propria nalura data

est : nam quod videndum est, nrulis capilur ;

quodaudiendum, auribus: mollia et dura, tartu

œstimantur; sapor gustu, odor naribus duci-

lur. Lib. 11 Elym. cap. 1, ante med. pag. 147,
col. 2.

Une nature particulière a élé donnée à chaque sens :

les yeux saisissent ce qui est à voir, les oreilles ce qui est

à entendre ; le toucher apprécie ce qui est mou et dur, la

saveur appartient au goïu, et les narines sentent l'odeur.

40. Grandis sensibus tuis est adbibendacus- <

todia, ne amaljilera solitudinis tua; diripiant

fruclum. De Vila solitar. cap. 8, circa med.

p. 484, col. 1, C,part. 2.

11 faut garder nos sens avec beaucoup de soin, de peur
qu'ils ne dérobent le fruit aimahle de notre solitude.

41. Sensus visus, ca'teris sen.sibus pra-slat.

De Orat. c. 144, apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2,

edit. Colon. 1618.

Le sens do la vue est de beaucoup préférable aux autres

sens.

42. Sensus in quinque dividitur: invisum,
audiluni, gustum, odoratum et tactum ;

quorum
singulis Deus attribuit certas materias, et in.5-

trumenta propria ad subjecta judicanda. Pros.

Les sens se divisent en cinq; la vue, l'ouïe, le goùl,

l'odorat et le toucher; Dieu leur a donné comme attribu-

tions certaines matières et des moyens propres à juger les

objets.

43. Colores visui, voces auditui, sapores

gustui, vapores odoratui, tactui vero mollities

et durities. De mundi Opific. ante med. p. 18,

tom. 1.

Il a attribué les couleurs à la vue, les sons à l'ou'ie, les

saveurs au goût, les vapeurs à l'odorat, et les choses mol-

les et dures au toucher.

44. Disoe quid visus, quid auditus, qnid

gustus, quid odoratus, quid taclus sit. Pros.

Apprenez ce que c'est que la vue, l'ouïe, le goût, l'n-

d'ir 1.1 et le loucher.

!rencru!<.

NMoriiî
lliv|i;il.

, I..\ur

Pl.il 1 JuJ,
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Cirero.

UlIcCl..

4î). Quidsil vicJpre, el i(uo"niodovideas:qiiiJ

audire, et qunmodo audias; qiiid odorari,quid

guslare, qiiid langtM'e, et (luomodo liant li;ec

oingula. De Somniis, longe posl init. pay. 790,

tom. 2.

Ce que c'est que voir et comme vons voyez, ce qne cV'it

qu'entendre et comment vous entendez, ce que c'est que
sentir, goûter, louclier, et comment tout cela se l'ail.

46. Cum quinque sint fenestrae nostrœ, per

(juasmors ingredilur (id est, qninquc sensiis

corporis) in animam, tanquam fur aut praedo,

omnium ad ejusdem mortis opus, visus effica-

cissimus est. Lib. 1 sup. Jerem. cap. 75, post

med. f. 367, p. 2.

Puisque nous possédons cinq fenêtres, c'est-à-dire les

cinq sens du corp-;, pur lesquelles la mort entre dans notre

àme comme un voleur et un pirate , la vue contribue plus

que tous les autres sens A produire celte mort.

47. Omnibus quinque sensilius dignior est

visus : quia et spifitualior est etplura deraons-

iral, quam alii sensus. Sup. 1 Cor. c. 12, Iccf. 3,

pont med.

La vue est le plus excellent des cinq sens, parce qu'elle

se rapproche le plus de ce qui est esprit, et qu'elle dé-

nionlro plus d'objets que les autres.

48.Sensuum custodia, puritatis est causa, pa-

cis di.sciplina, devolionis caméra. In Hortulo

rosarum, c. 4, col. 2, t. 2.

La garde des sens produit la pureté ; elle est l'école de la

paix et la clef de voûte de la dévotion.

SENTENTIyE PAGANORUM.

49. Guftus est sensus ex omnibus maxime
voluptarius, dulcedineque prœler ca^teros sen-

sus commovetur. Lib. 3 de Oratore,antemed.

mm. 99, t. 1.

Le goût est le plus voluptueux de Ions les sens, et la

délectation l'entraîne bien plus facilement que les autres

sens.

50. Sensus inlerpreies se nunlii rerum, in

capite lanquam in arce, mirilicead ususneces-

.-^arios et facti et collocati sunt. Lib. 2 de Na-
ttira deoritm, post med. niiin. 140, t. 4.

Les sens, interprètes et messagers des choses, résid''nt

dans la tète comme dans une citadelle; ils ont été admi-
vablemenl créés pour les usages nécessaires de la ^ ie.

SENTIi:NTI.\ (Sentïkce).

DEFliNITIO.

Senlenlia est determinala arceptio allerius

partis ronli'adictionis,judiciuracerlum de alleia

parle contradictionis.

La sentence est l'acception déterminée de la partie d'une
contradiction, le jugement certain sur une autre partie de

la contt'iiJiction.

SE.NTEXTI.E SCRIPTir.ARLM.

1. Fiai juxla vestram sentenliam. Gen. 44,

vers. 10.

Qu'il soit fait selon vos paroles.

2. Nec in judicio
,
plurimorum acquiesces

senlenlifc, ut a vero dévies. Exod. 23, v. 2.

Tu n'acquiesceras pas en jugement à l'avis du plus grand
nombre pour t'écarter de la vérité.

3. Cerle novi cogilaliones veslras et .sen-

tentias contra me iniquas. Job2[, v. 27.

Je connais vos pensées et vos intentions iniques contre
moi.

4. Quorum senlenlia procul sil a me. JbiJ.

c. 82, V. 18.

Que leurs pensées soient loin de moi.

5. Senlenliani puram labia mea loquenlur.
Ibid. 33, t'. 3.

Mes lèvres exprimeront la pureté de mes pense'es.

6. Quis est iste involvens sentenlias sernio-

nibus imperilis? Ibid. 38, t'. 2.

Quel est celui qui obscurcit la sagesse par des discours
insensés'?

7. Lfelatur homo in senlenlia cris sui, et

sermo opportunus est oplimus. Proc. 13, i'. 23.

Chacun aime !a pensée qu'ont exprimée ses lèvres; mais
ce qu'on doit estimer, c'est la parole dite à propos.

8. Sapientiorsibi piger videturseptem viris

loquentibus sentenlias. Ibid. 26, v. 16.

Le paresseux s'estime plus sage que sept hommes qui
parlent toujours avec prudence.

9. Qnia non profevlur cito contra malos sen-
lenlia; ai).sque limoie ullo filii bominum per-
pétrant mala. Ecoles. 8, v. 11.

_
Parce que la sentence contre les méchants n'est pas por -

lée soudain, les enfants des hommes font le mal sans au -

cune crainte.

SENTENTIyE PATRUM.

10. Sententia, senlenlia superiore mulalur. s.

Lib. 2 de Virgin, post med. col. 91, B,t.l.
Vne' sentence est changée par une sentence supérieure.

11. Quoi bomines, lot sealentiœ. Ibid. antc
fin. col. 91, B.

Autant d'hommes, autant de sentiments.

12. \ovil Dominus mulare senlenliara, si lu

noverisemendare deb'ctum. Lib. 2siip. Lucam,
c. 1, m illud, Zacharias paler ejiis, etc. co-

lumna 1638, D, t. S.

Le Seigneur sait changer sa sentence, si vous Savez cor-
riger votre pécbé.

13. Sis sine acceplione [lersonarum : mox s a:
ubi liquebit de causa, juslam de utraque parle
feras sentenliam. l'ros.

Soyez sans acceplion des personnes; dès qu'une cause
vous sera suffi iamment connue, port 'î une iiisl'f senieuix
sur l<s il UN parti ,'5,

i.i.r.
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l'i. Nnm diim causa niireps csl, prolelanda

osl senlentia, quia fesliiiala judicia paiiunt

punilenliam.

Car, quand une rause est ilouieuse, il faut différer la

semence, parce que les jugements précipités engendrent le

repentir.

15. Si igilnr in judicando peiiciilniii vilaii

non polesl, niliil ulilius, quani dilTerre senlen-

liam.

Donc, sien jugeant vous ne pouvez éviter un danger,

rien de plus utile que d'ajourner votre sentence.

IG. Si aulcm alterulriiispericlilalui' ulililas,

cl lei difiîcullas moram non exigil, iniqnis.-^i-

inuni est judiciinn piolelari. Part. 3, lit. 3,

('. 1, I 9, circa med. f. 4G, col. 4.

Mais si le bien île l'une ou de l'autre partie est mis

en danger, et que la difficulté de la chose ne souffre pas de

relard, il serait Irès-injuste d'en différer la solution.

17. Senlenlia a majoribus coufiimala, irre-

futaiiilem liabet confinnationem. Orat. contra

idula, ante fia. col. 34, B, t. 1.

Une sentence confirmée par les anciens reçoit une affir-

mation irrécusable.

18. Senlenliarum verilas in sanclis Libri.s

erclesiasticis investi.ganda est. Lib. 2 ileDoclr.

christ, c. 31, in fine, p. 27, B, t. 3.

11 faut rechcrclicr la vérité des sentences dans les saints

Livres ecclésiastiques.

19. Mutalavila,mulatur .senlentia. Scrm.M
ad fratres in cremo, ante fin. p. 987, B, t. 10.

Le changement de vie entraîne le changement de la

sentence.

20. Nos in ([uemquam .sententiam ferre nos

possumus, nisi aut conviclum, aut sponte con-

l'essum. Et hab. in decretis Gratiani, parle 2,

causa 2, quœstione 1, inprinc. can. Nos, f. 139,

col. 4.

Nous ne pouvons porter une sentence sur personne,

si ce n'est sur celui qui est convaincu ou qui avoue

spontanément.

21. In divei'silate sententiarum verariim

concoidiara parit verilas. Lib. 12 Conf. c. 30,

in princ. t. 1.

Par la vérité la diversité des sentiments cesse d'exister.

22. Senlentia propria mutanda est ad vo-

lunlatem Dei. Epist. 65, post med. t. 2.

La volonté de Dieu doit faire changer notre senlimeiil.

23. Qui sententiam suam quamvis falsam al-

gue pervei'sam nulla perlinaci animositale de-

fendunt, nequaquam sunt iiiler lia^relicos de-

pulandi. Ep. 162, inprinc. t. 2.

On ne doit pas mettre au nombre des hérétiques ceux

qui soutiennent un sentiment, quoique faux, et pervers,

sans animosité et sans opiniâtreté.

24. Tiirpe est mulare sententiam, sed ve-

ram et reclam : nam et stullam et noxiam, et

laudabile et .salubre est. Ep. 110, prope finem,

tom. 2.

11 est honteux de changer de sentiment quand il est

vrai et juste ; mais il est louable et salutaire d'en chan-

^ger quand il csl insensé cl nuisible.

SEiNTLNTlA.

2'). De bi.; ((uro animo ac meule sentiuntur,

.sentenlia vocabuluni arcepit. Lib. 11 de Civil.

Loi, c. 3, circa fin. t. 5.

Le mot senliment vient de ce que nous sentons par
l'esprit et par le cœur.

26. Nullus sententiae propriœ adhœrere de-

bel. Lib. 2 de Anima et origiii. cap. 16, posf

init. t. 7.

Personne ne doit tenir à son sentiment personnel.

27. Qui cum judicio legunt, nulla venenata
senlenliarum praviUile la.-duntur. Ibid. c. 17,

circa finem.

Ceux qui Usent avec intelligence ne sont jamais blessés

p.ir aucune perversité empoisonnée des sentences.

28. Nimis amando sententiam usque ad bœ-
resis sacrilegitnn pervenire, diabolica pra^-

sumptio esl. Lib. 2 de Bapt. contra Donat.
c. 5, in med, t. 7.

C'est une présomplion diabolique que d'aller jusqu'au
sacrilège de l'hérésie par un amour excessif de son pro-
pre sentiment.

29. Tulius est phiriiim, quam unius aut
paucorum privalam sentenliam seijui. Ibid. li-

bre 3, c. 4, in med.

Il est plus sûr de suivre le sentiment de plusieurs que
celui d'un seul ou du petit nombre.

30. Ecclesiae catbolicse sentenlia cujusvis

doclissimi senlenliaî pneponenda. Ibid. lib. 5,

c. 17, prope fin.

Il faut préférer le senliment de l'Efilise catholique à ce-

lui d'un homme quel qu'il soit, serail-il même d'une
scien:e éminente.

31. Sicut laudabile est a vera senlentia nf^n

amoveri, ita fulpabile persistere in falsa :

(|uam nunquam teneie prima laus esl, secunda
mulare. Lib. 3 contra Creftron. c. ^, post init.

tom. 7.

De même qu'il est louable de ne pas se dépaitir d'un
senliment vrai, de même c'est une faute de persister dans
un senliment faux ; c'est honneur de tenir au premier et

de se désister du second.

32. Sentenlia loquatur, cujus verba sic fiil-

genl, ut si eam volueritis abscondere qiiarum-
Iibet lenebiarum latebras, suo nimio splendore

perriimpat. Ibid. c. 27, ante fin.

Que voire senliment se manifeste en des paroles telle-

ment claires, que, si vous vouliez l'envelopper de cer-

taines ténèbres, il apparaisse néanmoins dans un jour
lik'in de clarlé.

33. Humana temerilas cum in sententiam

nefandi piœcipitatur erroris, relinquere prop-

ler vanilatem piidel, et defendere contra veri-

lalem non pudet. Ibid. lib. 4, c. 38, in princ.

Lorsque la témérité de l'homme adopte un sentiment

criminellement enoné, elle n'a p.as bonle de l'abandon-

ner par vanité, elle ne rougit pas de le soutenir contre la

vérité.

34. Gravis animus dubiam non habet sen-

tenliam. In suis Prov. verbo Gravis, p. 190,

tom. 2.

Un esprit sérieux n'embrasse jamais nn senliment dou-

icu.x.

S. Attfr
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35. \t'c pi.'rcciis .sis iii seiileiilia, nec velic-

inen.s in vindicta. Ep. 42 ad Henric. Seiio-

neiis. arch. longe post init. f. 215, col. 2, F.

Ne soyez pa* trop prompt à eniljra-ser un avis, ni trop

violent à le soutenir.

36. Mos perversarum mentium e.sse dignos-

cilur, si qua senlenliœ suai coiUraria propter

istorum certitudinetn inliciari non possiinl,

l'raudulenta calliditale pefverlere, et ad .sen-

sum traiiere conanlur repiignaiilein. In Apo-
log. paup. resp. 3, in princ. p. 413, col. 2, C,

t. l,part. 4.

On reconnaît que la coulume des esprits pervers, s'ils

ne peuvent faire puv^er d uis l'espiit îles autres certaines

choses contraires à cause de leur certitude manifeste, est

de chercher à les pervertir par une ruse trompeuse, et

d'attirer ainsi à leur sens ceux qui s'y refusent.

37. Justi judicis est, de sinp:uli> faclis apte

senlenliam pronuntiare. Cahchcs. 2, post mal.
apud Bibl. Pair. tom. 4, pag. 400, col. 2, f

.

cdit. Colon. 1618.

C'est le propre d'un juge juste de prononcer sa sentence
convenablement

38. Absente alla parle sententia a judice

dicta nullain olitineat linnitatem. Et liab. in

décret. Grat. part. 2, causa 3, qiiwsl. 9, can.

Absente, f. 72, col. 3.

Que la sentence prononcée par un juge en l'absence de
la partie adverse ne soit pas confirmée.

39. Sententia, quse misericordiam vclat, fii-

gienda est. In décret. Grat. f. 48. col. 3, cdit.

Liigdun. 1540.

Il faut éviter toute sentence qui exclut la mi.-éiicordc.

40. Sententiam veram certamquc de ipsis

rébus non habemus, qui non pnssunius honii-

nuni indagare conscienliam. l'ros.

Nous ne pouvons porter un jugement vi'rilablc et cer-

tain sur les choses elles-mêmes, nous qui ne pouvons
scruter la conscience des hommes.

41. Si suspiciones vitare non pnssiiinus

(quia liomines sumus), deluiitivas lanien tir-

masque seutentias continere debemus. Sup.

illud 1 Cor. 4, Meipsum judico, col. 22."i, C,

tom. 6.

Si nous ne pouvons éviter les soupçons, parce que nous
sommes hommes, nous devons cependant prononcer des
sentences fermes et définitives.

42. Sententiam, qufo vetat misericordiam,
non solum tenere fiatres, sed eliam aiidiie,

iiigite : quia polior est miseriiordi.i. In décret.

part. 1, dist. 50, can. Ponderet, in fuie.

Evitez toute sentence qui défend que la miséricorde
atteigne non seulement nos frères , mais même qu'elle
les écoute, parce que la miscricorde est préférable.

43. Apud Deum inalodicittii', qui moribus
dissonam prol'erl seiileatiaiii. Ibid. etc. can.

Si quis dixerit.

Il est maudit de Dieu, celui qui prononce une senlence
opposée aux bonnes mœurs.

44. Sententia injus'.a polius judicem lôcdit,

i|uaiu eiim in quem lemeie fei lut . Ibid. etc.

can. Nolite, | Hœc sententia.

Une sentence injuste est plus nuisible au juge qui la

porte qu'à celui contre lequel elle est témérairement pro-
noncée.

'i5. -Non débet is pœnam sustinere canoni- s.crcg, jbr.

cam, in ciijus damrialione non et canoiiii-a

prolata sententia. Lib. icr Beijistro,indicl. 11,

Cf 48. Ep. 9 ad Anionin. subdiac. iii princ.

tom. 2.

Celui-là ne doit pas subir une peine canonique, contre
lequel, dans sa condamnation, la senlence n'a pas été ca-
noniquement portée.

46. Omnipotens Deiis picrumqiie mutai sen-
lenliam, consiiium nunquam. Lib. 16 Moral,
c. 4, in princ. num. 6, col. 528, A, t. 1.

Dieu tout puissant change quelquefois d'avis, mais il ne
change jamais de dessein.

47. Sententia a sensu vocata est, et recta

quae inlelligit sapiens, non ex scia .scientia, sed
ex .sententia dicero appelil, qui nequaquam
lantimmiodo sciendo dicere, sed .senliendo de-
sideiat experiri quod dixit. Ibid. lib. 3, c. 10,
antemed.num. 17, col. 7S0, B.
La sentence a été ainsi appelée du mol sens, et les cho-

ses justes que le sage comprend, il désire les produire
non par la science seule, mais par la sentence; il ne dé-
sire pas seulement les produire en les apprenant, mais les
éprouver en sentant ce qu'il a dit.

48. Omnis sententia que plus sacrœ Scrip-
tura; testimoniis confimiatur, facillus creditiif.

Lib. 71 in Bcrjistro, indict. 2, c. 53, Ep. 53 ad
Secundin. inclusiim, post vicd. col. 953, C,
tom. 2.

On croit d'autant plus facilement à une sentence,
qu'elle est mieux appuyée sur les témoignages de la sainte
Ecriture.

49. Grave est et .<atis indecens, ni in re dti-

bia, certa dicatur sententia. Ibid. lib. 8, in-

dict. 3, c. 30, Ep. 30 ad Constant, cpisc. tu
med. col. 1021, C.

Il est grave et très-inconvenant de prononcer une sen-
tence certaine sur une chose douteuse.

50. Plerumque justae severitatis sententia

per clemenliam tempeiatur : inagua; autem
districlionis hoc judicium est, ubi animadver-
sionis sententia replicando asserittir. Lib. 2 i)i

1 Beg. c. 3. 7^05; med. sup. illud, Prœdi.vi
enim,elc. col. 1313,^4, t. 2.

La plupart du temps, une sentence d'une juste sévérité

o~t tempérée par la clémence; mais c'est donner une
pieuve d'un profond ressentiment que de confirmer pur
il réplique une sentence de haine.

51. Judiciiordoconfundilur, si an(e inventa;

culpa? discussioncm, sententia |irofeialur. Ibid.

lib. S, c. 4, post med. Applicate hue universos

angulos, etc. col. 1548, D, t. 2.

L'ordre du jugement est profondément troublé, >i l'on

prononce la sentence avant la discussion d'une faute dé-
couverte.

52. Sententia non a suo .judice dicta, niliil

lirmilaiis obtinc;:t. Lib. U in lîeijistro, in-
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s.Greï. Ma;, dicl. 6, c. S4, Ep. 54 dcl Joan. defens. jiost

med. col 115S, D, t. 2.

Une sentence prononcée par un autre juge que celui à

qui il appartient de connaiire d'une faute, ne doit pas être

confirmée.

53. Scnlentia qiia? sine sciipto dicta faeril,

ne nomen quidem seiitentiaî habere merelur.

Ibid. in fine, col. 1156, D.

Une sentence prononcée sans avoir été écrite ne mérite

même pas le nom de sentence.

54. Summopere prajcavendum est, ne rec-

tores eccle.siœ, El qui publics judicia exercent,

in dictandis senlentiis, ullalenus levilale aut

furore ducti, sint prœcipiles; .sed causis prius

ililigenter ventiJatis, cum res quai ignoraba-

lur ad nolitiam pleniter venerit, tune divina

et humana lex resolvatur; et tune secundum
quod ibi constilutum est (remola personaïuni

acceplione), deliniliva proferatur seulentia. El
hab. in décret. Grat. part. 2, causa 11, qiiœs-

tion. 3, can. Summopere, f. 213, col. 4.

On doit beaucoup veiller à ce que les recteurs d'une

église, et ceux qui sont chargés des jugements publics, ne

précipitent point le prononcé de leurs sentences en se lais-

sant entraîner par la colère ou la légèreté; mais qu'après

avoir préalablement et soigneusement examiné les causes

et avoir acquis une parfaite connaissance de ce qui était

ignoré, la loi divine et humaine reçoive alors son exé-

cution; qu'alors aussi, selon qu'il aura été décidé (sans

faire acception de personnes), une sentence définitive soit

prononcée.

S. Uni. 55. Non pudet ehristianos verbis dubiis hœ-
rere, et ambiguas librare senlentias, quibns

loquens magis, quam audiens decipitur? T. 2,

Ep. 15 ad Pammach. ante med. p. 169, A.

Les chrétiens ne rougissent pas de s'arrêter à des paro-

les douteuses, et de prononcer des sentences ambiguës, qui

trompent plutôt celui qui parle que celui qui écoute.

56. Ubi quid ambigimm est, non cilo sen-

lentiam profernmus. Lib. 2 siip. Malth. c. 13,

can. 10, nwn. 140, sup. illud. Qui seminat se-

men, p. 11, D. t. 9.

Dès que nous voyons uns cViose douteuse, ne nous hâ-
tons pas de prononcer notre manière de penser.

S Joan.chr. 57. NullsB sentenliîB sunl feiendce, nisi pro-

balio prœcedat. Hom. 42 sup. Gen. ante med.
coL 347, D, t. 1.

On ne doit prononcer aucunes sentences qu'elles n'aient

été précédées de preuves.

58. Judicium prœcedit mores, sententia ac-

tibus prior est. Serm. de Jac. et Esau, ante
med. col. 160, D, t. l.

Le jugement précède les mœurs, la sentence devance les

actes.

59. Fons est perenniter manans divinarum
vis sententiarum,' nunquam deficiens, nun-
quam interquiescens. Homil. 5 de Fide Annœ,
ante med. col. 599, B, t. 1.

La f(jrce des sentences divines est une source qui coule
toujours, qui ne tarit jamais, qui ne s'arrête jamais.

60. Nunquam diversa mérita, una adstringit

sententia. Serm. de Elia, vlrca med. col. 648,
lilt. C.

Jamais un seul sentiment n'embrasse des mérites di-

vers.

61. Non a maie, sed a liene valentibu.s acci- s. Jonn.ciir,

pienda est sententia. Hom. 14 sup. 1 Cor. in

Moral, post med. col. 431, C, t. 4.

Il faut accepter le sentiment de ceux qui ont de l'auto-

rité et non de ceux qui n'en ont pas.

62. Non confundamus divinas Litteias, ne-

(|ue sancti Spirilus senlenlias propriis seoten-

liis pervertamus. Lib. 2 de Comp. cord. ante

med. col. 589, C, t. 5.

Ne confondons pas les divines Ecritures ; ne substituons

pas nos propres sentences à celles de l'Esprit saint.

63. Facilius impedilur sententia, quam re- ican. Tnih.

vocelur. De Ruina monast. ord. c. 5, circa

med. p. 827, col. 1.

On empêche plus facilemeut une sentence qu'on ne la

révoque.

64. Melior est ex scienlia venieus, quam
ex opinatione sententia : nam illa veva est, ista

dubia. Lib. 1 de sununo Bono, c. 1, B.

. Kidonis

Un sentiment puisé dans la science vaut mieux que ce-
lui qui est puisé dans la façon personnelle de penser ; car
l'un est vrai et l'autre est douteux.

65. Altéra parte alisente definitiva non fera- .NK.„i,un

tur sententia. Et habet. in décret. Grat. par-
te 2, causa 3, (juœsi. 9, can. Reocra, fol. 172,

col. 4.

Qu'on ne prononce pas de sentence on l'absence de la

partie adverse.

66. Temerarium est in re periculo.sa elar- Peu. bic ™s
dua, prœcipifare sententiam. Epist. 44 adAr-
nulph. Lexov. episc. in princ. opudBibl. Patr.

t. 12, part. ^,pacj. 735, col. 1, D, edit. Colo-

niœ 1618.

Dans une question dangereuse et difficile, il ne faut pas
se prononcer définitivement.

67. Tu nonnisi ex assertione partium, et ra-

tionaliili animi motu sentias ad sententias e.s.se

procedendum. Ibid. tract, de Institut, episc.

post med. p. 943, col. i, A.

Comprenez qu'il ne faut prononcer de sçntence que d'a-

près les raisons des parties et l'impression raisonnable de
votre esprit.

68. Sœpe sententia quœ ab uno considerata s. Peir.i

juris ffiquitate deprorailur, ab aliis prœjudi-
ciuni deputatur. Opusc. 7, c. 26, in med. pag.
463, coL 1,^, «. 3.

Souvent une sentence, qui est considérée par un seul

comme conforme au droit, est taxée de préjudice par
d'autres.

69. Ingénue sine fuco esincera conscientia li- phuo j

beram sententiam depromere decet generosos

animos. Lib. Quod omnis probus liber sit,post

med. p. 1186, t. 2.

11 convient que les esprits généreux tirent ingénieuse-

ment et sans dissimulation leurs sentences d'une conscience

libre et sincère.
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70. De iiicertis liUius siispeuclitur senlerilia.

De profwjis, sub fin. p. C63, t. 1.

On diffère avec plus de sùrelé une sentence quand il

s'agit de choses douteuses.

71. Nulla sententia cerlior reddilur, quam
quae ex communi animi conceplione formatur.

Part. 1, lib. 4 de Trin. c. îi, in fine, p. 373,

col. 2, D.

On ne prononce aucune sentence plus sûrcnicnl que
lorsqu'elle est le résultat d'une commune opinion des es-

prits.

SENTENTLE PAGANORUM.

72. Pevliiiax, et in senlenlia obfirmatus, de

sententia non decedil, etiamsi suadeat ratio.

Lib. 7 Moral, c. 9, post init. edil. Paris. 1565.

L'homme entêté et opiniâtre dans sa manière de voir

ne s'en sépare pas malgré le conseil de la raison.

73. Vitio.'^um est in sententia, si qnid absur-

dum, aut alienuni. aul non acutum, aut subin-

sulsum est in verbis, si Inquinatiini, si abjec-

tum, si non aptum, si duium est. De optinio

génère orator. ante med. tium. 7, 1. 1.

Une opinion est vicieuse, si elle émi?t qaelquo clioso

qui soit absurde ou étranger à la question, iniperlinent

ou insolite dans les termes, impur ou abject , impropre
ou dur.

74. Quot bomines, tôt senlenlia;. Lib. 1 de

Finibus, post init. nitm. 15, t. 4.

Autant d'hommes, autant de sentiments.

73. Gravis animus diibiam non habet sen-

tenliam. In suis Sent. sent. 151.

Un esprit sérieux ne professe pas une opinion incer-

taine.

76. Judex quam tiilit de reo, sententiam
revocare non polest; immutabilis es!, semel
emissa. Lib. 3 Controv. 23, circa med. p. 180,
fom. 1.

Un juge ne peut révoquer la sentence qu'il a portée
sur un homme coupable; une fois émise, elle est irrévo-
cable.

77. Mulli sunt, qui detracto verbo, aut nni-
talo, aut adjecto, putant se aliénas sententias

lucrifecisse : qui linc faciunt, similes videri so-

ient furibus, alienis porulis ansas rauiantibus.

Ibid. lib. 5 Controv. 34, post med. paij. 2.')2,

tom. 1.

Il en est beaucoup qui, ayant rétracté leur parole,
l'ayant modiQée ou y ayant ajouté, s'imaginent avoir pro-
fité des sentiments d'aulrui; ceux qui agissent ainsi sont
liabiluellemont regardés comme des voleurs qui changent
les anses des coupes des autres.

78. Diffîcilis esl senlenlia, quae non rem, .sed

viin rei quaîi'il. Lib. 3 de Deuef. c. 8, in fin.

p. 413, /. 2.

11 est difljcilo le sentiment qui recherche non la clioso

elle-même, mais son importance.

SEPELIRE rENsrvELipO.

SENTENTIiE SCRIPTU It ARU .M.

1. Tu ibis ad patres luos in pace, .sepuitus

in .«^eneclule bona. Gen. 15, v. 13.

Et toi, tu iras en paix vers tes pères, mourant dans une

heureuse vieillesse.

2. Date mihi jus sepub'bri vobiscum, ul se-

peliam mortuum nieuni. Ibid. 23, o. 4.

Donnez-moi le droit de sépulture au milieu de vous,

afin que j'ensevelisse celle que j'ai perdue.

3. En morior, in sepubbro meo sepelies

me. Ibid. 50, v. 5.

Voici que je meurs ; tu m'enseveliras dans le sépulcre

que j'ai creusé pour moi.

4. Ascendani, et sepeliam patrem nieum, ac

revertar. V. 6.

Je monterai et ensevelirai mon père, et je revicndrai.-

5. Cum morluus fuefo, sepeliteme in sepul-

cbro, in qiio virDei sepullus est. 3 Beij. 13,

V. 31.

Quand je serai mort, ensevelissez-moi dans le sépulcre

où est enseveli l'homme de Dieu.

6. Dofossus securus dormies : requiesces, et

non erit, qui te exterreal. Job 11, v. 18-19.

Dans le tombeau tu dormiras sans crainte, tu reposeras,

et nul ne pourra t'effrajer.

7. Putredini dixi : Pater meus es, maler
mea et sorormea vermilnis. Ibid. 17, v. 14.

J'ai dit à la pourriture : Vous êtes mon père, et aux vers:

Vous êtes ma mère et ma sœur.

8. Corpora sanclorum in pace sepulla sunt, et

nomen eorum vivit in gonerationem et gene-

rationera. Eccli. 44, v. 14.

Leurs corps ont été ensevelis en paix, et leur nom vit

de génération en génération.

9. Concidit cadaver tuum : subter te ster-

netur tinen. et operimentum tuum oruut ver-

nies. Isa. 14, r. 11.

Ton cadavre c-t éiendu sur la terre, les insectes te dé-
vorent, les vers forment ton vêtement,

10. Carnes sanctorum tuorum, et sangui-

nem ipsorum offuderunt in cirruitu Jérusalem,

et non erat qui scpeliret. 1 Macli. 7, r. 17.

Us ont frappé la chair de vos saints, et ils ont répandu
leur sang autour de Jérusalem, et il ne s'est trouvé per-

sonne pour les ensevelir.

SEPULCHRUM (Sépulcre).

SENTENTLC SCRIPTURARUM.

1. Date mihi jus sepulchii vobi,seMm, iil se-

peliam mortuum metnn. Gen. 23, v. 4.

Donnez-moi le droit de sépulture au milieu de vous,
aOn que j'ensevelisse celle que j'ai perdue.
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2. In eleclis sepulcliiis noslris sepeli uior-

luuin. r. 6.

Ensevelissez dans les sépukics que nous avons choisis

clUc que vous uvez peiduu.

3. Dormiam cum patribus meis, et auferas

me de lerra liac, condasque in sepulcliio iiiajo-

runi liieoium. Ibid. M, v. 30.

Oue je dorme avec mes pores, el transporte-moi liorsdij

celle terre, et eiiseveUs-uiui au sépulcre de mes anccirus.

4. Cum moiluus fueio, sepelile me irisepul-

fhro, in quu vir Dei seiiultus est. 3 Uc(j. 13,

V. 31.

Quand je serai mort, ensevelissez-moi dans le sipulcre

oii est enseveli l'homme de Dieu.

5. Morluos ubiinveneriSjSignanscommenda

sepuldno. 4 Esdr. 2, t'. 23.

Si vous rencontrez des morts, enscvelisscz-les en les

mai quant.

6. Spirilus meus allentiabilur, diesmei bre-

viabunlur, et soluiu milii super esl sepul-

ciuutn. Job 17, V. 1.

Mon esprit s'éteint, mes jours sont abrégés, et il ne me
reste que le tombeau.

7. Ipse ad sepuklira ducelur, et in congerie

muiluorum vigilabil. Jbid. 21, v. 32.

Il est conduit en pompe au sépulcre, el il semijle vivre

encore parmi les murti.

8. Sepulcbfum païens est gultur enrum, ve-

nenum aspidum sub labiis corum. [')>. 13, v. 5.

Leur gosier esl un sépulcre ouvert, leurs lèvres recèlctit

un poison dévorant.

9. Dormientes in sepulcbris, quoiuiii non

est memor amplius. Ps. 87, r. 5,

Comme ceux qui dorment dans le sépulcre, effacés de

votre souvenir.

10. Elit sepuldu'um ejus gloiiosum. /.!.«. 11,

i\ 10.

Son sépulcre sera glorieux.

M. Excidisli tibi sepuiclmim, exridisli in

excelso memnriale diligenter in poli a lalierna-

culum libi. JbId. 22, v. IG.

Tu viens de te bâtir un sépulcre; tu t'ci élevé dans la

pierre nn monument superbe.

12. Similes eslis sepulcbris dealbati^ Qiit'u

a foris parent bominibus speciosa, iutus ycio

plena sunl ossibus morluorum et omni spurci-

tia. Mattli. 23, v. 27.

Vous êtes semblables à des sépulcres blanchis, qui à

l'extérieur paraissent beaux, et qui au-dedans sont pleins

d'ossements de morts el de corruption.

SrrULTURÂ (Skpultlt.e).

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Qiue le terra moncntem suseeperil. ine^i

moiiar, ibique locum accipiain sepullura'.

Hulli 1, V. 17.

La terre qui vous recevra en mourant me verra mourir,

cl là j'aurai le lieu de ma sépulture.

2. Morluisatqueoccisis, sepulluram sollicitus

exliibebat. Tob. 1,î). 20.

Il ensevelissait les morts ou ceux qui avaient été tués

3. Panem luum et vinum luum super sepul-

tuiam justi constitue. Ibid. 4, v. 18.

Mets ton pain el ton vin sur le tombeau du juste.

4. Si quispiara vixeiit multos annos, et pbi-

res dies œtalis lialiuei'it, sepulturaque cai'eal,

de hoc ego pionunlio, quod mebor iiio sil

aburlivus. Ecclcs. 6, v. 3.

Quand un homme aurait vécu beaucoup d'années, s'il

manque de sépulture, je dis de cet homme qu'un avorton

lui est préférable.

5. Fili, in morluorum produc lacrymas, et

secundum judicium contege corpus illius, el

non despicias sepulturam illius. Eccli. 38,
vers. 16.

Mon fds, pleure sur un mort, ensevelis son corps selon

l'usage, et ne néglige pas sa sépulture.

G. Occupalio magna creata est omnibus bo-

minibus, el jugiim grave super lilios Adre. a

die exilus de ventre matris eorum, usque in

diem sepullura;^ in matreiii omnium. Ibid. 40,

i^crs. i.

Une grande occupation a été créée pour les hommes, el

un joug pesant est sur les enfants d'Adam depuis le jour

où ils soitent du sein de leur mère jusqu'au jour de leur

sépulture dans le sein de la mère commune à tous.

7. Sepullura asini sepelietur pulrefaclus.

Jerem. 22, v. 19.

Il aura ia sépulture de l'animal le plus vil.

8. Qui insepultos multos abjecerat, ipse el

insepultus abjicilur : sepullura neque peic-

grina usus, neque patno sepulchro parlicipans.

2 Mach. ti, V. 10.

Comme il avait délaissé les corps de plusieurs sans le:

ensevelir, il fut lui-uiénie laissé sans sépulture, et salr^

avoir pu trouver un tombeau ni dans son pays, ni parmi

les étrangers.

SliNTENTl/K PATRUJU.

9. In sepulluris cliristianorum, requics dc-

functorum est. Lib. 2 Ofjic. c. 28, sub fmevt,

col. ^61, A, t. 1.

Dans les sépultures des chrétiens se trouve le repos des

défunts.

10. Nullis unquam negata defunclis inhiben-

lur supremaî commercia sepultur;p. Libro 5,

£/). 31 ad Valent in. imper, in med. col. 571,

D, tom. 3.

Jamais les derniers devoirs de la sépulture n'ont été

empêchés ni refusés à aucun défunt.

1 1

.

Sericaî vestes, el auro inlexta velamina,

quibus divilis corpus ambitur, damna vivea-

S. .\lll'-|



s. Anilir. non ailiiid'a dcfiincloniin smil. De

, c. I, post mcd. cul. llOtJ, D, t. 4.

s. Aug.

Iium,

butlic

Les vélemeiils Je suie et los voiles lissas (l"or dont on

enveloppe le corps du riche sont une perle pour les vi-

vants et ne sont d'aucun secours pour les morts.

12. Unguenlura accipis, o dives; postquam
niorUms es, et fœtidus es : perdis aliena_m g ra-

tiam, noc acquiris luam. Ibid. col. 1107, A.

Tu acceptes des parfums, ô riche; mais, après ta niorl,

tu exhales une odeur fétide ; tu perds une gr;\ee étrangère,

et lu n'acquiers pas ton pardon.

13. Sola vit'tus come.s est defunclorum, sola

scijiiiUir mi.seiicordia. Lib. 7 sitp. Luc. c. 17,

in illud, Hominis ciijusdam divitis, etc. col.

1733, B, tom. 5.

La vertu seule est la compagne des défunts, la miséri-

corde seule les suit.

li. Homines fi'uslra prctiosa slnmnl sepul-

clira, quasi ea anima3, et non solins corporis

leceplaciila sint. De Bono mortis, cap. 1, circa

med. col. 221, C, /. 1.

En vain les hommes construisent-ils des tombeaux,

comme s'ils étaient destinés à recevoir l'ànie et non le

corps seul.

IR. Qui divina vocalione ali liac vila rece-

diint, cuni psaimis et psallenlitim tantiimmodo

vocibiis debentadsepulchrum deferii. Part. 1,

tu. 5, c. 1, I 10, in fine, f. 108, col. 1.

On doit porter au tomheau ceux que l'appel de Dieu

fuit sorlir de celle vie, au milieu dos chanis des psaumes

et au seul bruit de ceux qui psalmodient.

10. Ubicunqne corpora fidelium sepelianlur,

vel iiisepiilla etiam inimicorum ,rabio relin-

quantur, aiil pro eorinn libidinc dilacerala ab-

sniiiaiiliir, non ideo vel niiinis inlcgia, vel mi-

mis gloiio-sa in corum resiirrcctione futuia

i^unL In Qiiw-'tt. sup. Gcn. lib. ï,/jttœst. 161,

(/; fin. p. 8(i, C, t. 4.

En quc^lque lieu que les corps des fidèles soient ense-

velis, ou que, victimes do la rage de leurs ennemis, ces

l'orps restent sans sépulture, ou qu'ils se consument dé-

chiiés par leur fureur, ils apparailronl au jour du la ré-

surrection tout aussi entiers et aussi glorieux.

17. Pfovi.sus sepeliendis corporibus locns,

hoiup an'cclionis buinana" esl crga fiinera suo-

riini. De Cura pro inortnis, cap. 3, inprinc.

p. m\),A, t. 4.

Avoir un lieu destiné à la sépulluro dos corps, c'est le

fait dune louable affection de l'homme dans les funérailles

des siens.

18. Nec aliquid obest fidelibu.s negata eo-

lum l'orpoiibus sepullura ; nec aliqnid, si

exbiiieatur infidelibus, prodest. Ibid. c. 9, in

wuï/. j). fi31, B.

Uefuser la sépulture aux corps des fidèles ne leur esl en
rien nuisible; l'accorder aux infidèles ne leur sert en au-
cune façon.

19. Coi'poi'i humann quidiiuiil inipandjiur,

non est pra'sidium salulis, scd bmiianilalis of-

licium. Ibid. c. 18, ante mcd. p. 1537, A.
Tout ce qui est fait pour le corps de l'homme n'est

point pour lui un 'secours pour le salut, nuii- un simple

devoir d'humanité.

SKl'ULTLR.V. ;r;7

20. Ciualio fiinciis. condiii:» sepiillmiv,

poinpa cxequiaiuni, iiiagis su!:l vilinitin) so"

Na- A lie

lia, ([uaiu subsidia morliiorum. Lib. 1 de Cio.

Dei, c. 12, circa med. p. 11, .1, /. b.

Le soin des funérailles, la condition de la sépulture, la

pompe des obsèques, sont plutôt une consolation donnée
aux vices qu'un secours accordé aux défunts.

21. Si aliquid piodest impio sepnitura pie-

liosa, oberit pio vilis, aulnulla. Ibid.

Si une sépulture précieuse sert en quelque chose à l'im-

pie, une sépulture vile ou nulle sera nuisible à l'horaiiie

pieux.

22. Sepullura humanorum coipnrnm chris-

tianis etiamsi fuerit uegala, nii adiniil. iftùi.

in titul. c. 12.

Refuser la sépulture aux corps des chrétiens ne leur

ùte rien.

23. Mulla corpora cliristianorum lerra non
texif, sed nullum eorum qutsquam a cœlo et

terra separavil, quam tolain iinplet pnBsenlia

sui, qui novit unde resuscitet quotl cieavit.

Ibid. c. 12, ante med.

La terre n'a pas recouvert bon nombre des corps des

cliréliens; mais personne n'a séparé aucun corps du ciel

et de la terre, que remplit de sa puissance celui qui sait

où retrouver, pour le ressusciter, ce qu'il a créé.

24. Praeclaras exequias in conspectu homi-
niim exhibuil purpuialo illi divili turjja famu-

loi'uni ; sed niullo clariores in conspectu Do-

mini ulcerosoilli paupori rainisleriiiin praMjuit

angcloruni, qui euni non exlulerunt in niar-

moieuin tumulum, sed in Abi-aluc greniium

sustulerunt. Ibid. post mcd. p. 11, A.

La foule de ses serviteurs a fait, en présence des hom-
mes, des funérailles masnifiq-ues à ce liclie couvert do

pourpre; mais de bien plus belles ont élé faites, en pré-

sence du Seigneur, à ce pauvre couvert d'ulcères, par les

soins des anges, qui ne l'ont pas Iransporlé dans un lom-

beau, mais dans le sein d'Abraham.

2o. Sepulturœ curam pliilcsoplii coulenip-

serunl. Ibid.

Les philosophes ont méprisé le soin de leur sépultuie.

26. Non sunl conlenincnda et ab.iicienda

cor|ioia defunclorum, inaximei|iic jusioniiu al-

qiie fidelium. Ibid. c. 13, iaprinc. p. 11, A.

11 ne faut ni mépriser ni rejeler les corps des défunts,

surtout ceux des justes et des lidéles.

27. Antiquorum juslorum funera otlicio.sa

pielate curala suut, et exequia' celebraltv, et

sepullura provi^a : ipsique cum viverent, ba^c

de sepeliendis, vel eliaui iransfeiendis suis

corporibus, filiis mandaverunl. Ibid. anicmcd.

paij. 11.

Une officieuse piété soignait autrefois les funérailles des

anciens justes; elle célébrait leurs obsèques et prepaïait

leurs sépultures; et tandis qu'ils vivaient, ils doniiuienl

eux-mêmes à leurs enfants les ordres nécessaires tant pour

ensevelir leurs corps que pour les transporter.

28. Non hoc apud Deum péril, quod ex ani-

mis bominum membris oITirii diligenlia^que

persolvitur. Ibid. a med. p. 11, B.

Pieu se .souvient du soin que l'on a de veiidie de bons

oîlicei aux corps des hommes.
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S. Boaav.

viv.'iS; Kcpelire ni rcsurfrns.

Serm. Ib, post med. p. 230,

25). Moicre ii

De Verb. Apost.

C, t. 19.

Mourez pour que vous viviez, soyez enseveli pour que

vous ressuscilicz,

30. Qui liimianilatem snam usque ad sepiil-

luram porrigil mortiioium, eliamsi id facial

mente tranquilla, adduclus officio bonilalis,

misericois tamen vocandus est. De Moribus

Ecoles, c. 27, in med. t. 1.

Celui qui est assez humain pour s'occuper de la sépul-

ture des morts, quoiqu'il le fasse avec tranquillité d'àme,

se portant à cet office par bonté de cœur, celui-là mérite

bien le nom d'homme miséricordieux.

31. Defunrla corpora necessariorum ofiîciis

sunt deducenda ad sepulturam, nec siiiiulalo,

sed religiose : nnn aulem deserenda inimico-

rum obtreclalionibiis, (anquam canum moribus

projicienda. Ep. 19, c. 2, post med. t. 2.

Les proches doivent avoir soin de conduire les corps

des défunts au lieu de leur sépulture, non avec une affec-

tion feinte, mais avec un sentiment religieux; il ne faut

pas les abandonner aux détraclions de leurs ennemis,

comme si on les livrait aux morsures des chiens.

32. Sepulchra fœlida et immunda sunt in-

tus, sed exlra sunt pulchra : unde merito .se-

pulchra dicunlur quasi semipulchra. S\ip. Luc.

c. 1, in illud, Quia estis ut mommenta,pag.
148, col. 2, F, t. 2.

Ils sont intérieurement des sépulcres fétides et impurs,
mais extérieurement ils sont beaux; d'oii il vient qu'on
dit de ces sépulcres qu'ils sont presque beaux.

33. Non valet impie ecclesiasiica sepullura,

sed potius est ei ad pœnam. Serm. 2 de S. Ja-

cobo, circa med. p. 263, col. 2, t. 3.

La sépulture ecclésiastique ne sert pas à l'impie, elle

est plutôt un châtiment pour lui.

34. Quid illi diviti valuit marmoreus locus?

quid illi décor ille purpureus? quid lurba plo-

ranlium famulorum, poslquam diiclus est ad

infernum?/fcïrf.

A quoi a servi à ce riche son tombeau de marbre? à
quoi lui ont servi ces voiles de pourpre, cette foule de
serviteurs éplorés, puisqu'il a été conduit à l'enfer?

35. quam dura est domus ista scpulcliri,

et quam stricta, quam fœlida, quam pauper-
cula, el quam obscura, quai communis est om-
nibus divilibus el pauperibus, rusticis et regi-

bus, viris et mulieribus, parvulis et senibus!

Serm. 2 de S. Jacobo, ante med. p. 262, col. 2,

tom. 3.

Oh', qu'il est pénible d'habiter cette maison du tom-
beau ! qu'elle est étroite! quelle fétide odeur n'exhale-l-

elle pas! qu'elle est pauvre et obscure! comme elle est

commune à tous, riches, pauvres, paj':3ans, rois, hommes
et femmes, enfants et vieillards!

36. Heu! qui pauio anle vivebat in deliciis

in palalio, lotus mandiicalur u vermibus in se-

pulchro. Ibid.

Hélas! il est maintenant la pâture des vers du tombeau,
celui qui, il y a peu de trnips, vivait dans les délices d'un
palais.

37. A sepultura sacra excludundur omnes

exconinninicati, omncs lia^relici, u.surarii, el

omnes peccalores, nisi prius absoluti fueiinl

el confessi. Ibid.

Tous les excommuniés, les hérétiques, les usuriers et

tous les pécheurs sont privés de la sépulture .sainte, à

moins qu'ils ne se soient confessés auparavant el qu'ils

n'aient été absous.

Cissioilcr.38. Conlemplus corporum mortiiorum, non
ad parvam refeilur injuriam : nam si sepelirc

esl pietalis ofi]cium, volalilibus cœli abjicere,

magna" crudelitatis constat exemplum. Super
Ps. 78, post init. vers. 2, /". 122, coL 4.

Ce n'est pas un léger outrage que de mépriser les corps

des défunts ; car, si les ensevelir est un devoir de piété, les

exposer à l'avidité des oiseaux du ciel est une marque de

grande cruauté.

Ad excitandam memoriam fiiiorum, di- gioss mi.39.

Sup.

Cl'.i

ligenter commendalur sepultura paUum.
Gen. c. 47, col. 441,^, t. 1.

C'est pour exciter le souvenir des enfants qu» l'on re-

commande avec tant de soin la sépulture des parents.

40. Sepelire mortnum, esl optis misericor-

diae; el ideo de condemnatis ad murlera, et

suspensis in patibulo prwcipilur liic qiiod non
priventur sepullura. Sup. Deuter. c. 21, col.

1S83,C, t. 1.

Ensevelir les morts est une œuvre de miséricorde, et

c'est pour cela qu'il est ordonné de ne pas priver de sé-

pulture les condamnés à mort el ceux qui ont péri sur lo

gibet.

41. Pompa funeris, agmiua exequiarum
sumptuosa, diligentia sepulturae, moiiiimento-

rum opiilenta conslructio, vivoium qualiacun-

que solalia sunl, non adjutoria morluoiuni.
Sup. illud 1 Tliessal. 4, Sicut et cœleri, qui
spern non habent, col. 652, E, t. 6.

La pompe des funérailles, la foule qui ajoute au luxe
des obsèques, le soin que l'on met à la sépulture, l'opu-

lente érection des monuments, sont Lien des consolations

pour les vivants , mais tout cela ne sert do rien à ceux qui
sont morts.

42. Cura sepeliendi el sepulchra ronstruendi

inter bona opéra in Scripluris sanclis depulala

sunt : impleant ergo homines erga sues oflicia

postremi muneris. Ibid. c. ^,col. 2u3, C.

Le soin de la sépulture et la construction des tombeaux
sont comptés dans les saintes Ecritures au nombre do>

bonnes œuvres; que les hommes remplissent donc envers

ceux qui leur appartiennent ce dernier devoir.

43. Qui apud memoriasmartyrum sepelitur,

hoc lanlum videlur mihi prodesse defunclo,

ut commendaus eum eliam martyrum palroci-

nio, affeclus pro illo supplicalionis augeatur.

In décret, part. 2, causa t3. quœsl. 2, eau.

Non ipstimemus, in fine.

Cela seul me paraît être utile à celui qui esl inhumé
auprès des tombeaux des martyrs, c'est qu'en le recom-
mandant à leur patronage on sent augmenter en soi son

désir de prier pour lui.

44. Grave nimis esl, el procul nimis esta s. iircg. Ma-,

.sacerdolis officio alienum, preliura de lerra

conressa putrcdini qua^rere, et de aliène velle

i'acere luclu compendium. Lib. 7 de Rcyistro,

GKaianu.^
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Ï^.Ures !*•»»'• iiului.2,c. "iu, Ej!. 'j"uidJaiiuaiium episc.

Sardlniw, in princ. t. 2. Pros.

Cela est très-grave et tout à fait éloigné du ministère du
prêtre, que d'exiger un prix quelconque pour une terre

destinée à la putréfaction, et de vouloir tirer un gain du
deuil d'aulrui.

45. Sed siquando aliquem in ecclesia vesliM

sepeliri concedilis, sii|uideiii parentes ipsiiis,

pioximive h;credes pro luminaiibiis sponto

quid ollerre voliieriut. accipi non velainus :

pcli veto aut aliquid exigi, omnino prohibe-

iiius. Ibid. in mcd.

Mais s'il arrive que vous consentiez à ce que quelqu'un
soit enseveli dans votre église, et que ses parents, ses pro-

files ou ses héritiers veuillent vous olFrir spontanément

Quelque chose pour les frais de luminaire, nous ne défen-

ons pas que vous l'acceptiez , mais nous défendons abso-

lument qu'on le demande ou qu'on l'exige.

46. Quod valde irreligiosuin est, ne aut ve-

iialis foitasse, (|uod aljsil, dicatur Ecclesia,

aul vos de Iiumanis videamini mortibus gratu-

lai'i, si ex eorum cadaveribus studeatis qua'-

rere quolibet modo compendium. Ibid. post

médium.
Car cela est très-irréligieux et peut faire craindre que

peut-être l'Eglise ne passe, ce qu'à Dieu ne plaise, pour
elro vénale, et que vous ne paraissiez vous féliciter de la

mort des hommes, si vous vous appliquez à tirer d'une
certaine façon de leurs cadavres un gain quelconque.

H.ijnio,

S. Hier,

Hugo caril.

47. Mortuo sepidtura debetur. Sermone 2
doiu. 2 post Peut, ante med.

La sépulture est due à l'homme mon.

48. Legimus quam sœpe ad funera el ad

sepulturas quorunilibet saiictoi'uiii, angelos

advenisse, el exequiis eorum obsetiuia pr;esti-

tisse : nec non el animas electofum i!S([ue ad
cœlos rum hvmnisetlaudibusdelulisse. Tom. 4,

Ep. 10 ad Paulam et Eust. de Assumpt. B. M.
ante med. p. 71, A.

Nous lisons que bien souvent les anges ont assisté aux
funérailles et àlasépuUure de quelques saints, qu'ils ont
rendu leurs hommages à leurs obsèques, et qu'ils ont
aussi transporté les âmes de certains élus jusqu'au ciel,

an chant des hymnes et de leurs éloges.

49. Ex siraplici sepullura Domini, ambilio
divitum conderanatur, qui nec in tumulis qui-
dem possunl carere divitiis. Lib. 't sup. Mattli.

cap. 27, can. 1, n. 349, sup. illud, Accepta cor-
pore Joseph, etc. p. 8o, B, t. 9.

La simplicité de la sépulture du Seigneur condamne
l'ambition des riches, qui ne peuvent se passer de leurs
richesses même dans leurs tombeaux.

50. Obsequium
funeris in qua-
tuor con.sistit :

Les obsèques des

funérailles consis-

tent en quatre cho-

ses :

In lacrymis,

In vigiliis,

In oialionibus,

In oblalionibiis. Siip. Gen.
c. 23,f.2^^,col.ti,t. 1.

Dans les larmes,
Dans les veilles,

Dans les prières,

Dans les oblalions.

51. Honestas sepullurœ, cum sino supeilUii-

S.Innoc.lll.

S.Jom. Diai

Lnil. I jiui.

laie el supeislitioiie c.^t, opus est mi«eiiiordiu,'.
Sup. Eccl. c. 38, f. 244, col. 4, t. 3.

L'honnêteté de la sépulture qui a lieu sans rien de su-
perflu el sans superstition est une couvre de miséricorde.

52. Casualiler morUius privari non potesl
ecclesiuslica sepullura. Lit. 3 Décret. const 75
iiililulo,

f. 317, coL 3.

Celui qui meurt d'un accident ne peut être privé de la
sépulture ecclésiastique.

53. Sepulturam non proliibeo, ,sed modiis s.jo:.. Lhr.

servetur, ut legatin- corpus, non nuduni raau-
detur lerrœ. Hom. 84 sup. Joan. post médium,
col. 503, D, t. 3.

Je ne défends pas la sépulture, mais que l'on fasse en
sorte que le corps soit couvert et qu'il ne soit pas mis nu
dans la terre.

54. Ubicunque sepeliamur, Domini est lerra
elpleniludo ejus. Hom. 2Q sup. Ep.adllebr.
circa med. col. 1820, t. 4.

Quelque part que nous soyons ensevelis, U terre el tout
ce qu'elle contient appartiennent au Seigneur.

55. Omne sepulchrum fœtore referlum est.

mœrorisque cau.sa et deleclalionis liostis!

Orat. 2 de Assumpt. B. M. lonae post médium,
f. 3o6,p. 1, Z>.

Tout sépulcre est plein de pourriture; il cause du cha-
grin et procure de la joie à Tcnnemi.

56. ritimum el maximum pielalis oniciuni,
est peregrinorum et pauperinn sepullura. Li-
bro 6 de divin. Inst. c. ii, post med. p. 260.
La sépulture des étrangers et des pauvres est le dernier

et le plus grand office de la piété.

57. Non patiamur figurain et figmenlum
Dei feris ac volucribus in pra'dam ja'cere, sed
reddamus id terrîe, unde ortum est. Pros.
Ne soufifrons pas que l'image et l'ouvrage de Dieu soit

livré comme une proie aux bêtes féroces et aux oiseaux,
mais rendons-le à la terre d'où il a été tiré.

58. Et quamvis in liomine ignolo necessa-
riorum sepulturam implemus, ntilii prorsus
munus negandum.
Et quoique nous remplacions, dans la sépulture que

nous donnons à un homme inconnu, ceux de ses proches
qui devaient remplir ce devoir, il ne faut jamais refuser
ce service à aucun.

59. El quod prœstamusnostris per affectuni,
prffstemus alienis per humanilatem, quœ e.sl

multo certior justiorque .-cumjam non homini
prœslatur, (jui nibil sentit ; sed Deo, cui <a-

rissimnm saeriticitim est opus hoc juslnni.
Ibidem.

Et ce que nous faisons pour les nôtres par affcclion,

faisons-le pour les autres par humanité, ce qui est beau-
coup plus sur et plus juste, puisque alors nous le faisons
non pour uu homme qui ne seni plus rien, mais pour
Dieu, à qui celte oeuvre de justice est un sacrifice infini-
ment précieux.

60. Iloraiiil mortuo sepullura religio.se dc-
ferenda est. Ilom. 3 in cap. 3 Letitici. mile
med. t. i.

II faut donner religieusement lu sépulture à l'homma
qui est mon

Origcn.
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s Puu-. cm-. 01. Misor tlives acceiiit anto aninue, (|unni

corporis sepulUirnin ; nec anie quieli corpoi is,

quampœnali Iradiln.sestsepulciii'o.Scrm. 12'i,

circa med. apitd Bibl. Patr. t. 5, ipart. 21,

p. 1^0, col. 2, edil. Colon. 1618.

Le mauvais riche recul la sépulture de l'àme avant
celle du curps, et le repos ne fut accordé à son corps qu'a-

près qu"il eut été mis dans le sépulcre du cliâliment.

S. Pli. icira. 62. Qui liodie induilur purpura, cras inclu-

dilur sepulliira : hodie ([ui liominibus domina-
tur, cras a vermibus faclusputredocorroditur.

Pros.

Celui qui est aujourd'hui revêtu de pourpre est domain
renfermé dans un toml)eau ; celui qui commande aujour-
d'hui aux hommes, devenu pourriture demain^ est rongé
par les vers.

63. Hodie qui regalibus infulis redimilur,

cras vilibus paunicuiis oxamine cadaver obvol-

vilur.

Le cadavre inanimé de celui qui est aujourd'hui cou-

vert des insignes de la royauté est demain enveloppé de

vils lambeaux.

64. llodie splendel coronalus in regalis ex-

cellenlia? solio, cras l'œiet.raai'cidu.s in sepul-

cbro. Lib. 7, Ep. 7 ad Agnetein iiiijUTatriccm,

post mcd. p. 114, col. 2, A, t. l.

Assis aujourd'hui sur le trône de la majesté royale, il

est plein de splendeur ; demain corrompu dans son sépul-

clire, il exhale une odeur fétide.

65. Hinc est quod sepultura vocatur ex

more ineinoiia, sciiicet ut par cam menioren-
lur vivi, et percipiant refrigcrium niorlui.

Scrm. 2 de Translatione S. IIilaru,poslmed.

p. 1S3, col. 2, D, t. 2.

De là vient que la sépulture est, selon l'usage, appelée

une mémoire, de sorte que par elle les viv.ints se souvien-
nent et que les morts reçoivent un soulagement.

66. Sepulcliruni domus est verniiiim. Ser-

mone^dc H.Joaii. Ev. aille mcd. p. 103, coL 2,

D, tcm. 2.

Le tombeau est la demeure des vers.

riido j:iii. 67. Vivi babent suas patrias, morluorum
ninnis terra sepulcbrum esl. Lib. de Joseph,
longe post iiiit. p. 730, t. 1.

Les vivants ont leurs patries, le tombeau est toute la

terre des morts.

68. Pars esl benediclionis sepeliii; et e con-

tra maledictionis, sepullura carere more asini.

Lib. 14 super Joan. cap. 16, in illud. Quia
Parascevc erat.

C'est une bénédiction que d'être enseveli ; au contraire,

c'est une malédiction que d'être privé de la sépulture
comme un àne.

s.iimimi'^ 69. Sepultura inventa esl, ne horror et fœ-
Aiiuir; s lorsit vivis, et ad lideiii resui rectionis l'uUiraj.

Slip. 4 Sent. disl. 15, quœsl. 2, art. 3.

La sépulture a été inventée pour que les vivants ne
fassent pas exposés à Thorreur et à une odeur fétide, et
pour conlirmcr notre lui dans la résurrection future.

SENTENÏLt; PAGA.NOnUM.

70. Jusiitia eslviui jamfunclis debiium praîs- .\iit'ot.

(are. Lib. 1 de Virtutibiis, cap. 4, post med.
tom. 2.

C'est justice de remplir envers ceux qui sont morts les

devoirs qui leur sont dus.

71. Mortuis parentibus ea pulcherrima est >'in'"-

sepuUuraî forma, quîe moderatissima est.

Tom. 2, syzyg. 4, lib. 4 de Legib. post med.

p. 717, E.

Le genre de sépulture le plus beau pour nos parents
décédés esl celui qui est le plus modeste.

72. Sepulcbra sint in locis nullo modo ex-

rullis, neijue ad culturam aplis, eaque nec
iiiagna, nec magno opère exijuisita, sed ut de-

funclorum corpora recipiant. Ibid. libro 12,

post med. p. 938, D.

Que les tombeaux soient placés dans des lieux ni cul-
tivés ni propres à la culture; qu'ils ne soient ni grands
ni d'un travail recherché; qu'ils suffisent scutement à re-

cevoir les corps des morts.

73. Impensamonumentisupervacuaest:me- rimiusiun.

moria nostri durabit, si vita meruimus. Lib. 9,

Ep. 19 ad Rusou. post med. pag. 253, D.

Les dépenses faites pour des monuments somptueux
sont inutiles; notre souvenir sera durable, si nous l'avons

mérité pendant la vie.

74. Omnibus natura sepulturam dédit: nau- senc.a.

fragos idem fluclus, qui expulil, sepelit : suf-

lixorum corpora crucibus in sepulturam suam
dfiluunt : eos qui vivi uruntur, pœna funerat;

sed bomicida sui, insepultus abjicitur. Lib. 8
Déclamât, conlrov. 4, inprinc. p. 322, 1. 1.

La nature a donné une sépulture à tous les hommes : le

flol qui a rejeté les naufragés les ensevelit; les corps des
cruciiiés tombent dans leur tombeau ; le tourment de ceux
qui sont brûlés vifs leur sert de funérailles ; mais l'homme
homicide de lui-même est rejeté sans sépulture.

73. Ne quis insepultus esset, rerum natura

prospexit : (juem s;evilia projecerit, dies con-

det. Ep. 92, in cake, p. 760, t. 2.

La nature des choses a pourvu à ce que personne ne
manquât de sépulture; le jour recouvrira celui qu'une
main cruelle a détruit.

76. Non defunclorum causa, sed vivorum
inventa est sepultura : ut corpora et visu et

odore fœda amoverentur. De Bemediis fortui-

tor. ante med. p. 282, edit. Basileœ 1537.

Ce n'est pas à cause des morts, mais à cause des vivants

que la sépulture a été inventée, afin que les corps exha-
lant une odeur fétide fussent dérobés à leurs regards.

77. lloslis jiidicalus, ultimo supplicio affec- vaicr. m-h.

tus, sepultura; bonore spolietur. Lib. 4 Diclor.

memorab. c. 7, post init. p. 189.

Que tout ennemi jugé et condamné au 'J-irnicr supplice

soit prive de l'honneur de la sépu'iure.
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2. Is qui Deum sequiUir, tutus sempcr est.

Ub. 1 de Abrah. cap. 2, sub fin. col. 989, B,
loin. 4.

Celui qui suit Dieu est loujourj en sùrelù.

3. Disce, vir, disce, chrisli.ine, qnomoilo ve-
nim Jesum soiiui debeas. Siip. Psal. 37, anlc

s. Anil.i.

1. Non sequeiis lurbam , ad faciendum

mala. Exod. 23, v. 2.

Tune suivras point la multilude pour faire le mal.

2. Recède, noii sequi, ne compellar confo-

dere te in terrani. 2 Rey. 2, v. 22.

Retire-loi et ne me suis point; ne me force pas à t'é-

londre sur la terre.

3. Toto corde universis Israël sequitur Alj-

.salom. Ibid. 15, v. 13.

Tout Israël suit volontairement Absalon.

4. In quocunque loco fueris, sive in morlo,

sive in vita, ibi erit servus tuus. F. 21.

En quelque lieu que vous soyez, en la mort ou en la

vie, là sera votre serviteur.

5. Osculer, oro, patrem meum et matrem
meam, et sic sequar te. 3 Bcg. 19, v. 20.

Permettez-moi, je vous prie, que j'aille embrasser mon
père et ma mère, et je vous suivrai partout où vous irez

6. Non illum sequai is, quoniam longe abest,

et non eum capies. Eccli. 27, v. 22.

Ne le suis pas, car il est déjà loin, et tu ne l'atteindras

point.

7. Magister, sequar te quocunque ieris.

Matth. 8, V. 19.

Maître, je vous suivrai partout où vous irez.

SEQUI CHRISTLM

(Suivre le Christ).

definitio.

Sequi Chrislum est se perfecte illi configu-

rare. In cap. ISLucce, sup. illud, Veni seqnere

ine,p.'i'-2'4,col. 1, B, t. 2.

Suivre le Christ, c'est se rendre semblable i lui aussi

parfaitement que possible.

Quid est crucem accipere, el Dominiim se-

qui, nisi patientiam servare, duin contingil

aftligi? Serm. 3 de S. Andrœa, sub fin. p. 218,
col. 1, t. 3.

Qu'est-ce que recevoir la croix et suivre le Seigneur,
si ce n'est conserver la patience quand nous sommes
affligés'.'

SENTENTLE PATRUM.

S. Auibr. 1- Tune cilius noslra exaudiliu' oralio, rum
Chrislum. ((uem mens alloquilur, etiam corpus
sequaliir. Scrm. oGt/e Cnice Christi,post iiiit.

col. 7u0, D, t. 3.

Notre prière est plutôt esaucée lorsque le corps suit le

Cluisl que l'espiit im|)lore.

S. I!..îi.iv

med. col. 1327, B, t. 4.

Apprenez, ô homme, apprenez, chrétien, comment vous
devez suivre le véritable Jésus.

4. Si vis nil régi debere terreno, relinque
omnia, et seqnere Christiim. Ub. 9 sup. Luc.
cap. 20, in illud, Cujus liabct ininf/incin, etc.

col. 1774, B, t. 5.

Si vous voulez ne rien devoir au roi de la terre, quittez

tout et suivez le Seigneur.

5. Societas Cbristi, esca est cliristiani. Ser-

mone 61 de Peut, circa vied. col. 7oG, A, t. 3.

La société du Christ est l'aliment du chrétien.

6. Sequamur Jesum semper, nec desinamus :

quod si semper sequamur, nunquam delici-

mus, dat enim vires sequenlibns se. Liliro 7,

Ep. 54 ad Siricium, in mcd. col. 013, Z), t. 3.

Suivons toujours Jésus, et ne cessons pas de le suivre;

que si nous le suivons toujours, nous ne faiblirons jamais,

car il donne des forces à ceu\ qui le suivent.

7. Christum forliter imilari, dignum est et s. An^.iiu.

salubre et lionorilicum. //* Spec. Ev. Serm.

cap. 1, in princ.

Il est digne, salutaire et honorable d'imiter le Christ

avec courage.

8. Quid est a mundo exire, et ad Cliristnras Am i. r...i.

ire, nisi vitia refra-nare, et animam viiiculo

amoris Deo religare? Scm. dom. 3 post l'asclia,

in cake, sup. illud, Quia a Deo existi, f. 158,

pag. 2.

Qu'est-ce que sortir du monde et aller au Christ, si

ce n'est réprimer ses vices et allacher son àme à Dieu

par le lien de l'amour?

9. Surge et sequere me, ut non ullerius

calces tertam, sed ascendas in cœlum. De Pas-

sioti. Salvat. in fin. col. 602, D, t. 3.

Levez-vous et suivez-moi, afin que vous ne fouliez pas

davantage la terre, mais que vous montiez au ciel.

10. Qui didicerunt a Domino .lesu Christo s Aii-.

mites esse et humiles corde, plus cogitando et

oiando proliciunl, quam legendo el audiendo.

Epist. 1 12 ad Paulin, iu proa-uiio, pag. 339, ^,

tom. 2.

Ceux qui ont appris du Seigneur Jésus à élre doux et

humbles decœur, progressent plus en pensant et en priant

qu'en lisant et en écoutant.

11. Quisquis vestigia Cbristi sequilur, quasi

pedes ejus pretiosissimo odore perlundit. Li-

bro 3 de Docirina christ, cap. 12, post init.

p. 36, C, t. 3.

Celui qui suit les traces du Christ semble embaumer

ses pieds d'une précieuse odeur.

12. Crux carnis ipsa crucifigcmia est, et

translîgenda clavis limoris Dei, ne solulis et

liberis membris reUictantem jiortare nonpos-
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s Au», sis ; sequi enim Dominnui. nisi eara porlans,

oninino non vales. Nam quomodo eiim seiiue-

lis, si non es ejus? Ep. 38 ad Lœtum,sub
pi. p. 91, A, t. 2.

La croix même de la chair cloil être crucifiée et trans-

percée des clous de la cruiiUe du Seigneur, de peur que
vos membres déliés et libres ne puissent la porter à cause

de sa résistance; car vous ne pouvez nullement suivre le

Seigneur sans la porter. Comment en effet le suivrez-

vous, si vous ne lui appartenez.'

13. lacipiat proficere liomo, incipiat velle

ascendere, velie contemnere lerrena, fi'agilia,

temporalia, felicilalemsœculipronihiioliabere,

Deum soluni cogitare, lucris non gaudere, a

damnis non contabescere, omnia etiani sua

velle vendere, et pauperibustribuere, et .çequi

Chrislum. Super Psalin. 119, in fine enarrat.

p. 973, A, t. 8.

Que l'homme commence à progresser, qu'il commence
à vouloir monter, à vouloir mépriser les choses terrestres,

les choses fragiles et temporelles, à ne faire aucun cas du
bonheur du siècle, à penser à Dieu seul, à ne pas se ré-

jouir de ses gains, à ne pas se laisser abattre pur ses per-

les, à vouloir même vendre tout ce qu'il possëdj pour le

donner aux pauvres, et à suivre le Christ.

14. Cum sequeris viam Cliristi non tibi

sacruli prosperilales promitlas : per dura am-
Lulavit, sed magna promisit. Pros.

^Lorsque vous suivez la voie du Christ, ne vous pro-
mettez pas les félicités du siècle : il a marché à travers

les tribulations, mais il a promis de magnifiques récom-
penses.

15. Sequere, noli tanlum altenderequa itu-

ruses, sed et quo venluriis sis : tolerabis dura
temporalia, sed ad laetitiam pervenies sempi-
lernam. Siifier Psalni. 3G, conc. 2, vers. 23,

p. 197, B, t. 8.

Suivez, ne vous inquiétez pas de la voie que vou; au-
rez à parcourir, mais du lieu où vous devez aller

; vous
aurez à supporter de dures afflictions temporelles, mais
vous arriverez à une joie éternelle.

16. Utquidclaudicatisambobusinguinibus?
Si Deus eligitur, serviatur illi ; si mundus eli-

gitur, ut quid fictum cor quasi Deo accommo-
datur? Lib. 4 de Symbol, fidei, cap. l,a mcdio,
piig. 777, A, t. IG.

Pourquoi clochez-vous des deux hanches ? Si vous choi-
sissez Dieu, suivez-le; si vous choisissez le monde, pour-
quoi préparer à Dieu quelque chose qui ressemble à un
cuHir flouhle'.'

17. Non dedignelur quod fecitChrislus, fa-

cere cbristianus. Tract. 58 snp. Ev. Joan. de
cap. 13, anle fin. p. 273, B, t. 9.

Que le chrétien ne dédaigne pas de faire ce que le Christ
a fait.

18. Via tibi faclus est ipse Salvator :surge,
ambula, pigrescere noli. Habes quo, sed forte

quœris quo? Vides viam, et quferis quo ducal
Iwc ip.«a via? Ad vilam ducit : si amas vitani,

el cupis ad vilam venire, a via noli errare. De
fjuat. \'irl. cliarit. ante fin. p. 720, C, t. 9.

Le Sauveur lui-même s'est fait voire voie; levez-vous,
marchez, ne vous laissez pas aller à la paresse. Vous sa-
vez où vous devez aller, et pourquoi le demandez-vous'?
Vous voyez le chemin, el vou; d^'m:imljz où il conduit'?

Il mène à la vie; si vous aimez la vie, et si vons désirez

y parvenir, ne vous écartez pas du chemin.

19. Via nostra Cbristus est, Christum atten-

de. Pati venit, sed et glorillcari : contemni, sed

etiam exallari : mori, sed etiam resuigere.

Opus te terret, mercedem vide. Serm. 6 de

Verbis Dom. ante fin, p. 16, D, t. 10.

Le Christ est notre voie, remarquez le Christ. Il est

venu pour souffrir, mais aussi pour être glorifié; pour
être méprisé, mais aussi pour être exalté; pour mourir,
mais aussi pour ressusciter. Le travail à faire vous effraye,

mais voyez la récompense.

20. Nibil dignius est, quam ut bomo sui

Aucloris sit iniitator, et secundum modumpro-
pri;e facuUatis divini sit operis executor. Ser-
mone 2 sabbat, post dom. Quinq. el in ord. 63,
in fin. p. 949, B, t. 10.

Rien n'est plus honorable pour l'homme que d'être

l'imitateur de celui qui l'a créé, et d'être l'exécuteur de
l'o-Hivre de Dieu selon la mesure de ses propres forces.

21. qu.im plures sunt, qui prius dremo-
nem sequuntur, quam Deum! Serm. 33 arf

fratrcs in eremo, in fin. p. 959, B, t. 10.

Oh '. qu'ils sont nombreux, ceux qui suivent plutôt le

démon quo Dieu même !

22. Deum si sequiraur, bene : si assequimur,
non tantuin bene, sed etiam béate vivimus.
De Moribus Eccles. c. 6, a med. t. 1.

Si nous suivons Dieu, notre vie est bonne; si nous
parvenons jusqu'à lui, non seulement notre vie est bonne,
mais encore elle est heureuse.

23. Multi consentiunt diabolo, et pauci Deum
sequuntur. De calechiz. nul. c. 19, in princ.

lom. 4.

Beaucoup suivent le démon, et peu suivent Dieu.

24. Non vehementius diabolum prosterni-

mus, quam cum liumililate Deum sequimur.
Hom. 50 ex quinq. Hom. c. 3, in fine, t. 10.

Nous ne renversons jamais le diable avec plus de vio-

lence que lorsque nous suivons Dieu avec humilité.

23. Qui vull sequi Christum amando, negat

seipsum : si enim périt homn arnandose, pro-

fecto invenitiir negando se. Serm. 47 de diver-

sis, c. 1, in cake, t. 10.

Celui qui veut suivre le Christ avec amour se renonce

lui-même; car si l'homme péril en s'aimant lui-même,
certainement il se retrouve en se renonçant.

26. Fias imitator Christi, non Antechristi :

Dei esto amicus, non adversarius. Imitatio

Christi est huniililas; imitatio diaboli est ela-

tio. Serm. 2Exercitanientor. infini', pag. 445,
tom. 3.

Devenez l'imitateur du Christ, non de l'Antéchrist
;

soyez l'ami de Dieu, non son adversaire Imiter le Christ,

c'est pratiquer l'humilité ; imiter le diable, c'est se livrer

i l'orgueil.

27. Multa tibi toleranda, ut ad Christi imi-

talionem pervenias : alapa seu pugillo cœsus

es? expuil aliquis in faciem? Eadem et Domi-
nus est passus. Galimmiam pateris ? et Domi-

nus : noiidum coadeninalus es, nondiim oruci

s Aur.
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, fol. 109,

i>..>ii.

r-rn.

affixus. Hûmil. 10 de Ira, posl md
p. 2, t. 1, edit. Paris. 1S50.

Vous aurez à souffrir bien des choses pour parvenir à

l'imilutioii du Clirist : vous avez été frappé d'un soiilllet

ou d'un poignard'.' quelqu'un vous a craclié à la figure'.'

Lo Seigneur a souffert les mêmes choses Vous souffrez de

la calomnie'; Le Seigneur en a été atteint comme vous;

mais vous n'avez pas encore été ni condamné ni crucifié.

28. Discere semper habet, qui Cliri,slum

vuU imilm. In suis Prov.verb. Discere, p. 18S,

lom. 2.

Il a toujours à apprendre, celui qui veut imiter le

Christ.

29. Christum sequi, imitari est : quem non

tanlum gressii, quam alfertu opoi'let con-^pciai'i.

I.ib. 2 Slip. Luc. cap. S, iii illud, Secutus est

euni, col. 276, t. 5.

Suivre le Christ, c'est l'imiter ; il faut le suivre moins

du pas que de l'affection.

30. Magna cupiditatc .çequeiidi Dominum
ductus est, qui innullo prorsus liujus viUB res-

pectu vel cogilationeiu sibimet réservât. Ibid.

etc. col. 277.

Il a été guidé par un grand désir de suivre le Seigneur,

celui qui, dans aucune circonstance de cette vie, ne se ré-

serve pas même une pensée.

31. Si bominis, o homo, imilari dedignaris

exemplum, reile non erit lilii iiidignum sequi

Aiiclnrem tuum. Pros.

Si vous dédaignez, o homme, d'imiter l'exemple d'un
homme, certainement vous ne trouverez pas indigne de

vous de suivre votre Auteur.

32. Si non pote.s forsitan sequi eum quocnn-
que ierit, dignare vel sequi, quo tibi oondes-

cendil : boc est, si non potes sublimem ince-

deresemitam virginilalis, sequere vel Deuui
per luti.ssimam viam bumililatis.

Si peut-être vous ne pouvez pa-, le suivre partout oii il

sera allé, daignez au moins le suivre là où il est descendu
pour vous; c'est-à-dire, si vous ne pouvez monter jus-

(pi'à la sublimité de la virginité, suivez au moins Dieu
]iar la voie trèssùre de l'humilité.

33. A cujus rectitudine, si qui oliam de vir-

ginibus deviaverint, ut verum falear, nec ipsi

seqnuntur Agnum quocunque ierit.

Si même quelques uns de ceux qui font partie des
vierges se sont éloignés de la voie droite, je dois avouer
quo ceux-là ne suivent pas l'Agneau partout oi\ il est allé.

34. Sequitur quidem Agnum coinquinatus
liimiilis, .sequiliir et vir siiperbus, sed neuler
(|uocunque ierit. llom. 1 sup. Missus, ante
finem, f. b, col. 2, F.

A la vérité, celui qui est humble dans la souillure suit
l'Agneau; l'homme superbe lo suit aussi, mais ni l'un ni

l'autre ne va oii il est allé.

3.0. Tu qui Cbristum sequeris, inventuin
al).=ronde tliesaurum : ama nesciri, laudei (e

os nlienum, sileat luiim. Serm. 3 dcNat. Dom.
ante vied. f. 16, col. 2, E.

Vons qui suivez le Christ, cachez ce trésor que vous
avez trouvé; aimez à être ignoré, que les bouclios étr.m-

géres proclament vos louanges, mais que la votre se taise.

30. Quidam sunt, qui non seqnuntnr Gliris-
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fugiunl : alii non seqnuntur, seil

nonnulli se(piuntur, sed non asse-

alii .sequuntur, et con.-^equuntur.

tuni, sed

prœeunt

:

tiuuntur ;

Pros ce.

Il en est qui ne suivent pas le Christ, mais qui lo

fuient ; d'autres ne le suivent pas, mais ils passent outre ;

quelques uns lo suivent, mais ils ne l'atteignejil pas;

d'autres le suivent et l'atteignent.

37. Non sequuntur, sed fugiunt, qui ncrduni

peccare desislunt.

Ils ne le suivent pas, mais ils le fuient, ceux qui ne
renoncent pas encore au péché.

38. Non sequuntur, sed prseeunt, qui raa-

gistrorum sententiis suas prfoferunt.

Ils ne le suivent pas, mais ils passent outre, ceux qui
ptéfcrent leurs propres avis à ceux des maîtres.

39. Sequuntur, sed non assequuntur, qui

segniler ae remi.sse agunt, vel usque ad finem

non persévérantes, de medio itincre rever-

tuniur.

Ils le suivent, mais ils ne l'atteignent pas, ceux qui

agissent avec lenteur et lâcheté, ou qui, avant déjà tait

la moitié du chemin, reviennent sur leurs pas, ne persé-

vérant pas jusqu'à la fin.

40. Sequuntur, et oon.sequuntur, qui viam
bumililatis Chrisli devoto mentis afïectu per-

severanter imilanlur.

Ceux-là le suivent et l'altiMgnent, qui imitent avec per-

sévérance, avec dévotion et un cœur plein d'allection,

l'humilité du Christ.

41. Fruclus iiiiitationis Chrisli, niansio est

œternœ beatitiidinis. Serm. 22 de parcuHs
Serin, per lùtum, f. 120, col. 2, E.

Le fruit de l'imitation du Christ est la demeure de l'é-

tertiel bonheur.

Simpliois innocentiœ sen-

sum tenere , ut rum
Cliristo puer elTiciatur ;

Alijeclum et humilein ba-

bituni amare, ulinf'antiae

42. Imitalorl Ctiristi pannis vilibus in-

Cliristi tria de-' volvatur;

bet agere : \ In disciplina sirapliciter

ambulare, ut eum Cbristo

in prresepio positus inve-

nialur. In suis Sent,

cap. Imilator, fol. 131,

\ col. 2, D.

s r.ern.

Celui qui imite lo

Christ doit faire trois
\

clioses :

Avoir le sentiment de la simple

innocence, afin de devenir en-

f.mt avec ie Christ;

Aimer les vêtements humbles et

abjects, afin d'être enveloppé
des vils langes de renfanca du
Christ;

Marcher avec simplicité dans la

discipline, afin d'être trouvé
couché dans la crèche a"ec le

Christ.

43. Qui.s non post Christum libenter alque

alaeritercui'rat, quiaberrnre libéral, et errata

dis.'iiniuia' : (pii di'liide nierila vivendo ttadil»
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R^.-n praemia moi icnilo ronquiril? Si-rm. 22 super

Caiil. circa mcd. f. 130, col. 3, H.

Qui ne courra voloiilicrs et avec joie après le Cliri^l,

qui di'livre de l'erreur et dissimule les aljus, qui ensuite

ubtienl par sa vie des raériles, et par su mort conquieil

des récompenses?

44. Quid proJesl Chiistuni sequi, si non

contingat conse([ui? Pros.

A quoi sert-il de suivre le Christ, si l'on no parvient à

l'atteindre ?

4o. llii tu, obrislinne, fige tui cursus profer-

lusque melam, ubi Cliristus posuitsuam, fac-

lus est oheiliens nsque ad moitem. Eiiist. 233

ad abbat. Gariii. post ined. f. 262, col. 2, E.

chrétien, fi'cez la limite de votre course et de votre

progrès là oi'i le Christ a fixé la sienne, où il s'est fait

obéissant jusqu'à la mort.

46. Sane felices liqiiet esse, qui exoncrali

sunt, et sequuntur Dominum expedili. In De-

clam, antc nied. f. 308, col. 2, D.

Il convient sans doute qu'ils soient heureux, ceux qui

ont été déchargés, et qui suivent le Soigneur avec promp-
titude.

47. Va:" portanliltus crucem Clirisli, et non

sequentibus Christuni. In Apol. ad Guillclin.

abbat. posl iiiit. f. 279, col. 2, //.

llalhfur à ceux qui portent la croix du Christ sans

.suivre le Christ!

48. Nudus Cbristtini nudum qui.sque sequa-

lur. Libro de Pass. Dom. cap. 23, f. 66, col. 3.

Que chacun s'étant dépouillé suive le Christ nu.

49. Qui crucem post Christum portât, dnljet

raunilo niovi : nam crucem ferre, semetipsnm

est mortificare; crucem ferre, et non mori,

.simulatio bypocritaium est. Senn. ladsoror.

(Dite mcd. f. 80, col. 3, G.

Quiconque porte la croix après le Christ doit mourir
au monde; cir porter la croix, c'est se morlifi-r soi-

même
;
porter la croix et ne pas mourir, c'est dissimuler

à la manière des hypocrites.

[jj^j, 50. Bajulum cnicis non gravât, sed levai :

non deprimil, sed exiollit : non quassat, sed

erigit. Scrm. Il in Cœiia Domini, f. 116, col. 1.

Il ne rend pa; plus lourd le fardeau de celui qui porte

la croix, mais il le soulage; il ne l'affaisse pas, mais il

rélève; il ne le renverse pas, mais il le redresse.

/ Criminale flagilium,

Corporale solatium,

Temporale negolium,
Particulare litigium,

Populare con.sortiura,

Palernale bospilinm,

Pueiile desideriuin. Super
Luc. capit. 5, in illud,

Secuti sunt eum, p. 59,

col. 2, E, t. 2.

Les actions criminelles,

Les consolations corporelles.

Les affaires temporelles.

Les querelles privées.

Les compagnies vulgaires,

La demeure paternelle.

Les désirs puérils.

Sr.OUI CHRISTUM.

52. Magna honorificentia est sequentis Do-

minum in praisenti, et magna mirificentia

priemii in fuluro. Collât. 41 in cap. SJoan.

in fin. p. 440, col. 2, t. 2.

Un grand honneur est réservé pour le présent à celui

qui suit le Christ, et une magnifique récompense l'attend

dans l'avenir.

51.

raenta

fecte

bomo

Impedi-
ne per-

Cbristum
se(|ualur.

s. Bv

suntseptem :

Il y a sept choses
qni empêchent de
suivre le Christ par-

faitement :

53. Vers dicuntur crucem ferre, et Domi-

num sequi, qui noverunt a deliciis abstinere,

et carnem ne valeat lascivire, sobrielate coer-

cere. Serni. 3 de S. Andr. post nied. et sub fin.

p. 118, col. l, t. 3.

On peut dire avec vérité qu'ils portent la croix et qii'ils

suivent le Seigneur, ceux qui savent se priver des délices

et répiimer la chair par la sobriété, afin qu'elle ne se li-

vre pas à la licence.

5i. Multi vellent sequi Cbristum in prospe-

ris, et non in adversis : vellent cum Cliristo

regnare, et non cum ipso certare iii stadio.

nt. 2 Diœtœ, cap. 1, in fin. p. 281, col. 1, B, ,

tom. 6.

Beaucoup voudraient suivre le Christ dans la prospérité,

et non dans l'adversité; ils voudraient régner avec le

Christ, et non combattre avec lui dans l'arène.

53. Venis Dei cultor, Cbristique discipulu':,

ad boc potissimum attente mentis conalu iii-

tendeie débet, ut Cbristt Jesu crucem circum-

foraijugiler, tam mente, quam carne. De Liçjiio

vitœ, inprinc. prœfat. p. 403, col. 1, G, t. 6.

Celui qui adore véritablement Dieu, celui qui est le

disciple du Christ, doit surtout mettre son allention et

ses efforts à porter toujours la croix de Jésui-Christ, tant

dans sou esprit que sur son corps.

56. Non potest expedite sequi Cbrisium, qui

oneratus est temporalibus rébus. Lib. Médit.

vitœ Chrisli, c. 21, inprinc. p. 333, col.2,D,

tom. 6.

Il ne peut suivre le Christ avec agilité, celui qui est

chargé des choses du temps.

37. Mulli sunt, qui Deuni nolunt imilaii in

pro.speris, unde necesse est deterreri in adver-

sis. /h Soliloq. c. 4, inprinc. p. 118, col. 2,

E, 1. 1, part. 3.

Il en est beaucoup qui ne veulent pas imiter Dieu dans

la prospérité, d'où il suit que nécessairement ils en sont

repoussés dans l'adversité.

38. Ha'c est summa et perfectissima Chrisli

imitalio, h;ec est summa et perfecta religio et

religiosa perfeclio, sciiicet Cbristum sequi in

passione et morte. Part. 1 in Stim. amor.

c. 4, inprinc. p. 196, col. 2, G, t. 7, part. 3.

Suivre le Christ dans sa passion et dans sa mort, c'est

une parfaite et souveraine imitation du Christ; c'est en

quoi consiste la suprême et parfaite religion ; c'est là la

perfection religieuse.

59. Qtiid bealius quam illum sequi, qui bu- cassiodor.

manum genus intliclam morlem fecit évadera?

Slip. Psalm. 23, in conclus, f. 33, col. 4.

Quoi de plus heureux que de suivre celui qui a sauvé

le genre humain de la mort qui lui avait été infligée?
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SEQUI CUUISTUM.

' f)0. Non polerit quis Deum imilari, nisi eo

qijoil saiicle colat ; neque colère, nisi eum imi-

telur. In Orat. adiiort. ad gentes, ante lin.

f. 15, C.

Personne ne pourra imiter Dieu, s'il ne l'honore sainte-

ment; il ne pourra l'honorer, s'il ne l'imite.

61. Si Cliristum continenlia sequitur, qnid

est iiii eum terreno rullu et cum ornaraentis?

Qiiibiis dura hoininibus plarei-e gestit, Detim

offenilit. De Discipl. et Habitu virgin.c. 3, in

princ.p. 227, col. 2, t. 2.

Si la continence suit le Christ, qu'a-t-elle à faire des

choses terrestre et des monuments'? Tandis qu'elle s'efforce

de plaire à certains hommes, elle offense Dieu.

02. Qui Christi confesser dicitur, Chrislnm

quem confitetur, imitetur. De Unit. Ecoles.

posl med. t. 2.

Que celui qui passe pour être un confesseur du Christ

imite le Christ qu'il confesse.

63. In imitatione conversationi.s passionis-

que Christi totanostraconsislit perfeclio. Siip.

Ep. 1 Pétri, c. 4, art. 8, in princ. f. 30, D.

Tçute notre perfection consiste dans l'imitation de la

passion du Christ.

64. Nudos qnœril nudus Jésus. In Exhort.

ad nov. art. %dt.

Jésus nu cherche ceux qui sont nus.

. V.œs.

. Mag.

65. Impossibile est diviliis aflluere, et Chris-

lum sequi. Ep. ad Damas, papam de Morte

D. Hieron. longe ante med. quce est 61 Ep.

D. Hieron. t. 4, p. 347, B.

Ucst impossible à celui qui regorge de richesses de suivre

le Christ.

66. Sequentes Dominiim tanto verius cru-

cem loliunt, ([uanto acrius se edomant, et erga

proximos charitatis corapa.s.sione criiciantur.

Sup. lib. Judic. c. 7, col. 204, Z), t. 2.

Ceux qui suivent le Seigneur portent la croi\ d'autant

plus véritablement qu'ils se domptent eux-ménies avec
plus de vigueur, et qu'ils sont plus remplis d'une com-
patissante charité envers le prochain.

67. Mali Christum sequuntur, iil morienlem
Ireti aspiciant : mulieres .•^eqiiuiilur, iit qm-ni
vivere desiderabant, nioritiirum, morieiib^m.

et morluum plorarent. Sup. illiid Lucœ 23,

Sequebatur illum, multa turba, col, 989, C,

tom. 5.

Les méchants suivent le Christ pour le voir avec joie

expirer; les femmes le suivent pour pleurer, comme de-
vant mourir, mourant et mort, celui qu'elles désiraient

voir vivre.

68. Secjuentes Dominum tanto verius rru-
cem toUunl, quanto aorius et se edoniaul, et

erga proximos siios charitatis coinpa,ssione

cruciantur. Lib. 30 Moral, cap. 17, ante med.
mm. 33, co/. 1023, D, M.

Ceux qui suivent le Seigneur portent la croix d'autant
plus véritablement, qu'ils se domptent eux-mêmes avec
plus de vigueur, et qu'ils sont plus remplis d'une compa-
lissanle charité envers le prochain.

omne quod egit, hoc ne bis in exeniplura ac-

tionis prœbuit, ut pro nostraruni virinm iiio-

diilo ejus vestigia sequentes, inoiï(•ll.^o pede
operis prœsentis vit;c carpnmus vjaui. Lib. 1

Dialogi, c. 9, ante med. verbo Pedemptor, <:o-

lumna 1341, C, t. 1.

Notre Réilempleur, en tout ce qu'il a fait par son corps
mortel, ne l'a fait que pour que cela nous servit d'exem-
ple dans nos actions, afin que, suivant .ses traces selon la

mesure de nos forces, nous marchions dans la même voie,

ne faisant rien de rcpréhensible dans la vie prc.-ente.

70. Tanto liberius Christum sequi poks,
quanto minus divitiarum fiinihus fueris illiga-

lus. Serm. de S. Andrœa, posl med.

Vous pouvez suivre le Christ avec d'autant plus de li-

berté que vous êtes moins retenu par les liens des li-

chesses.

71. Maximum est sequi Christum, ut cum
despectu quippiam possidendi , eliam oiunia

agere secundum voluntatem Dei siudeamus.
Lib. 7 sup. Levit. c. 23, ante med. npud Bibl.

Patr. t. l,edit. Colon. 1618.

Il est essentiel de suivre le Christ, afin que, pleins de
mépris pour les biens terrestres, nous nous appliquions à

tout faire selon la volonté de Dieu.

72. Nudura Christum nudus sequere : dii-

rum, grande, difficile ; sed magna sunl pranuia.

Tom. 1, Ep. 4 ad Rustic. in fin. p. 48, D.

Nu, suivez le Christ nu : c'est chose dure, imporlnndi
et difficile ; mais de grandes récompenses vous sont réseï -

vées.

69. Retlempliir

lOME vu. •

nosli'i' pci- iiii)ri;ili' corpus,

73. Veni, sequere me : verbavertis in opéra,

si nudam crucem nudus sequens, expedilior et

levior scandis scalam Jacob. Tom. 1, Ep. 13 ad
Paulinum, circa init. p. 102, C.

Venez, suivez-moi ; vos paroles se changeront en œu-
vres, si, nu, suivant la croix nue. vous montez avec plus
de promptitude et de légèreté l'échelle de Jacob.

74. Nos sulïarcinati auro, Chrislnm paupe-
rem sequimur. Ibid.

Chargés d'or, nous suivons le Christ pauvre.

7o. Tutissimum est ejus vestigia sequi, qui

(lixit : Ego sum via, veritas et vita. Tom. 1,

Ep. 14 ad Celant, ante med. p. 110, C.

Il est trèî-sùr de suivre les traces de celui qui a dit : Je

suis la voie, la vérité et la vie.

76. Quideosapientius, qui contempla mundi
stuhilia, Christum secutus est, Dei \ irtutem,

et Dei sapienliam? Tom. 1, Ep. 26 ad Pam-
mach. ab init. p. 163, .4.

Qu'y a-t-il de plus sage que celui qui, méprisant la fo-

lie du monde, a suivi le Christ, la vertu de Dieu et la sa-

gesse de Dieu?

77. Tibi non sufficil opes conlemnere, nisi

Christum sequaris : Christum autem sequitur,

(|ui peccala dimillit, et virlulum comes est. Ib.

a med. p. 16u, A.
11 ne saurait vous suffire do mépriser les richesses, si

vous ne suivez le Christ; m.-iis il suit le Christ, celui qui re-

nonce au péché et qui se fait le compagnon desvertu^.

78. Qui in Chrislnm credi mus, Chris! i .sec-

s Hier.
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s. Hier, leraur exempla. Tom. 2, lib. 1 advers. Jovian.

longe post med. p. 52, C.

Nous qui croyons au Christ, suivons les exemples du
Cliiisl.

79. Cnix Clirisli facilis est ; nurJum pust

ClirisluniireJuJinest, jocusest. Toin. 2, lib. 2

Dialoj. adcers. Ptlag. aiite med. p. 296, D.

Lu cr.iix du Christ est facile à porter; c'est un jeu, c'est

un amaseineiit de suiwe le Christ nu.

80. Vis esse perfecla, et in primo staie fas-

ligio dignitalis'/ fac quod fecerunt apostoli,

vende omnia quaî linbes, et da paiipenbus, et

seqiiefe Salvatofem, et nudam solainque çiai-

cem. niida scquaiàs et sola. Tom. 3, Ep. 28

ad Hedibia)n,quœsL[,posliiicd. p. lil, JS.

Voulez-vous être parfaite et parvenir au plu3 haut som-
met de la dignité? faites ce que les apôtres ont lait, vi'U-

dez ce que vous possàdez, donnez-le au\ pauvr^-s, suivez

le Sauveur, et suivez aus.-i nue et seule la croix, nue et

sîule.

81. Si vis paitem liabere cum Christo

,

Chtisli tibi excmplo viveadum est. Tom. 4,

Ep. 14 ad Manriiii fiUam, aiite fin. p. 92, C.

Si vous voulez avoir part à l'héritage du Christ, vous

devez suivre l'exemple du Christ.

82. Mens Christura sequens, lion diu seculi

suslinel onns, nec se paliluf isliasmodi vincu-

lisalligaii. Tom. 4, Ep. 19 ad Prcesid. de Ce-

reopaschali, ante med. p. 117, B.

L'àme qui suit le Christ ne soutient pa; longtemps le

poids du siècle, et ne se laisse pas lier par de telles cliai-

nes.

83. Si Cbristumcœperissequi,etinejiisser-
viiio peiseveraveiis miiitire, linismililKO tiia;

ent regnuni non leiTœel ternporis, sed œleini-

latis el cœ!i. 3'ow. 4, Ep. 2i ad quendam mi-
lilew, in fin. p. 148, D.

Si vous avez comnioncé à suivra le Christ, et si vous
avez pei sévère dans sou service, l.i fin de votre milice sera
un royaume non terrestre el corporel, mais un royaume
éternel et céleste.

84. Nihil est dignius, qiinm ut liomo sit

AuctDiissiii imitator, etsecundum moduin pi'O-

piiie volunlatis divim sit op^ris execiiior. In

Begula monaclior. c. 18 de Laudc religion, in

fin, p. 2815, C, t. ft:.

Rien n'eu plu-; digne qu'un homme qui imite son Au-
tour, et qui e.t l'esécuti'ur de l'œuvre de Uieu selon la

m^'sure de sa propre volonté .

8o. Ne sem?.! putemus ardoreni fiilei po.^se

salTiceie: semper crux portanda est, ut sem-
per nos Cbristiim sequendo amaie doceainur.

Lib. l sup.Mallh. c. 10, coji. 5, ntun. 96, siip.

illtid, Qui non accipit crucem siiam, etc. p. 3 1.

D, lom. 9.

No pensons pis que l'arJeur d; mtre f:ji puisse suffire

nne seule l'ois; il fmt toujours poiter la croix, alin que
nous apprenions toujours à aimjf le Christ en le suivant.

8o. Cui mundus crnciilxus est, sequitur Do-
mianm cruciiixum. Lib. 3 .siip. Mattli. c. Î6,

can. 2, num. 170, sup. illud, Et lollat crucem
suam, etc. p. 50, C, t. 9.

s nier.

Celui pour qui le monde est crucifié suit le. Seigneur
crucifié.

87. Multi divitias relinqnentes, Daminum
non .seqnuntur: sequituraulein Doniinuin, qui

imitator ejiis est, et per vesiigia illiiis gradi-

lur. Lib. 'Ssup. Malth. c. 19, ca/j. 2,/i«m. 194,

sup. illud, Si vis perfectus esse, eîc. p. 57, D,
lom. 9.

Beaucoup, abandonnant les richesses, ne suivent pas le

Seigneur ; mais il suit le Seigneur, celui qui l'imiie et

marche sur ses traces.

88. Seqnendus Jésus est, non tam pedibus,

(|ijani virlutibus. Ibid. c. 20. in fin. p. 60, C.

Il faut suivre Jésus moins par les pieds que par les

vertus.

89. Docemur Cbristum secuturi, etsœcnlaris

vitac sollicitudine, et paternc-e domus consue-

tudine non uontineri. Sup. Ualth. can. 3, in

fin. f. 4, coL i.

En suivant le Christ, nous apprenons à n'être pas re-

tenus par les silliciludes de la vie de ce monde et par les

usages du foyer paternel.

90. Istesequilur Factorem suum, qui lendil

ad qnod dirigitur, qui feslinat pervenire quo
invitaltir, qui legibusbene pi-œsidentis obtem-
licrat, qui jabenlis imperio sponlaiiea se ad

omnia voluntate inclinai. IJom. 10 sup. Eccl.

post med. in illud, Ul sequi possit Factorem
suum, etc. p. 78, E, t. l.

Celui-là suit son Crérteur, qui tend vers ce à quoi il

est dirigé, quis? hite d'arriver li où il est invité, qui obéit

aux lois de celui qui a le droit de lui commander, qui,

sur l'ordre de celui qui commande, se porte à tout volon-
tairement et spontanément.

91. Ghrisli imitatoresquanio descendant ad
vilia et aspera. lanto ascemltint ad gioriam et

delicias paradisi. Sh/). Gen. c.28, Myslice, f. 38,

col. 3, /. 1.

Plus les iinilateurs du Christ descendent à d.>s choses

viles et pénibles, plus ils montent à la gloire et aux déli-

ces du paradis.

92. Tria requinintur ad hoc, qnod aliqiiis

sit discipuins Cliristi : scilicet ut relinqual sua,

suos el s9ip.suin, sic se Iribulalioni exponal.

Sup. Ps. 93, Moral, f. 248, col. 1.

Trois cho.ses sont nécessaires pour que quelqu'un soit

le disciple du Christ : qu'il abandonne ses biens, les siens

el soi-même, et qu'il s'expose ainsi à la iribulation.

/ Ad vitse reformalionem, ut

discipuli ;

Ad morboiura cuialionem,

ut iiifirmi ;

Ad observationem fidei, u1

93. Quidam } pharisa>i;

seqnebanlur Adcorpoialeiurefectionem,

Cbristum | ut egeni ;

'

Ad novorum miraculorum
consideralioneui, ul cii-

riosi. Sup. Marc. c. 10,

s. lîil.ir

Hugo
a S. Vicloie

[lago carJ.

Ul pvmc.
Irm. 6,

{. 106, col 4,
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Cerlains suivaient

le Cliii,t

Pour la rptoruu>deleur vie, comme
le* iJi.-cipl('s;

Pour la fîuêrisoii de leurs maladies,

comme les inniines;

Pour l'observance de la foi, comme
les pharisiens

;

Pour la réfeclioii de leurs corps,

comme les pauvres ;

Poar iHConsidéraliniides ncuvp.iux

miracles, comme les curieux.

9i. Abnegel se homo in prosperitate, tollat

criicein in adversilale patienter sustiiiendo, et

.seqiialur Dooiinum in vera dileclinue. Siip.

Luc. c. 9, f. 186, col. l, t. 6.

Que l'homme se renonce lui-même dans la prospérilc,

qu'il porle sa croix dans l'adversilé en soulTr.int avec pa-
tience, et qu'il suive le Seigneur dans un véritable amour.

9o. Oui posiquam inceperuni Dominum se-

rjiii, non délient relro lespicere, vel quasi ra-

nisad vomitum redire, ne ciim uxore l.oth

mnlenlur in slaluara salis. Ibid. c. 9, fol. 19:j,

col. 2.

Ceux qui ont commencé à suivre le Seigneur ne doivent
pas regarder en arrière, ni revenir comme un chien i leur

vomissement; de peur que, comme l'épouse de Lolh, ils ne
foi'înt changés eu statues de sel.

96. Maxima gloiia esl, .seqiii Dominum. Siip.

Joan, c. S, Moral, f. 231, col. 4, t. 6.

C'est une bien grande gloire de suivre le Seigneur.

97. Plurinii sunt, qui D^iim sequnntur, el

non assequimlur. quia fugit nli eis. Siip. i Ti-

moth. 4, /. 214, col. 4, /. 7.

Il en esf beaucoup qui suivent Dieu el ne parviennent
pas jusqu'à lui, parce qu'il fuit loin d'eux.

98. Magna gloria est, sequi Dominum. JJ-

bro'i ConteuijAal.ds vera patienlia, c. 3, anie
niPâ. apvd Bdil. Pair. t. 10, p. 11, col. l, D,
cdit. Colon. 1G18.

C'est une grande gloire de suivre le Seigneur.

. ciss. 99. Multisviis ad Deum tendiiur; el ideo

unusquisque iilani qiiam semel aiiipueiil, ir-

revocahili ciinsussui intentione conlicial, ut sit

in quaiiljel prnfessione perfectus. Collul. 14
abbut. Ncslerotis, c.Q, in fine, p. 632.

On tend à Dieu par plusieurs voies
; que ch.acun donc

poursuive celle dans laquelle il est entré, avec une ferme
intention de ne pas s'arrêter dans sa course, afin que, quelle

que soit sa profession, il devienne parfait.

an chr. 100. Qui l'elicto dialiolo veiii t ad Cliristuni,

difficile reveilitur ad diaboliim. Nom. 2 sap.

Mnttli. oper. imperf. posl med. col. 749, .4, /.2.

Celui qui, ayant abanduriné le diable, vient au Christ,

retourne dilïicilemenl au diable.

101. Oui a diabolo venil ad Douni, nun-
quara débet amplius per illam viam ambulare,
per quam venit ad diabolura. Pros.

Celui qui a abandonné le diable pour venir â Dieu ne
doit jamais plus marcher dans la voie qui l'a conduit au
diable.

102. Venisli per viam fornicalionis? am-
bula per viam c;istitalis : venisli per viam ava-

rilias? ambiila per viaoi eleemo.'synae. Si aiitem

perip.^om viam reùieris, itorum -^id) regno va-

S. Joan Chr.dis diaboii, et fis proditor Chrisli. Ibid. post
med. col. 749, B.

Si vous êtes venu par la voie de la fornication, suivez
celle de la clK.slelé ; si vous êtes venu par la veie du l'a-
varice, prenez celle de l'aumûne ; mais .'•i vous revcnci!
par la même voie, vous allez dans le royaume du diable,
et vous devenez traître au Clirisl.

103. Nihi! esl dignius, quam ul liomo sit

Aucloris sui imitator, el secunduni mcdum
propriae facullali.s divini operis sit exécuter.
Ibid. Hom. 38, posi med. col. 1002, A.

Rien n'est plus honorable pour riionima que d'imiter
son Auteur et d'élre re.xéculeur de l'œuvre de Dieu selon
la mesure de sa propre volonté.

10.4. Yalde mirum et prodi.eiosum esf,eos
qui videntur crucem .suam suslulisse el .«equi

Clirislum, per latam et spaticsam velle ince-
dere viam. Lib. 1 de Compnnct. cordis. a med.
col. 579, .4, t. 5.

C'est chose singulière et prodigieuse, que ceux qui pa-
raissent avoir soulevé la croi>; et suivre le Christ veuillent
marcher dans la voie large et spacieuse.

105. Ille veraciter Dominum sequitur, qui Joan. tiul.

ejus serval humililalem. Sup. prolog. Begtil.

S. Beried. c. 1, in fin. p. 158, col. 1.

Celui-là suit véritablement le Seigneur, qui garde son
humilité.

100. Si volumiis sequi Clirislum i-n rœhim
ascendentem, oporlel uleum hic in leiiisimi-
lemur humiliaiitem. In c. 7 Refjul. S. Bened.
grad. 2, verbo Gradus,post init'. p. 332, coi. 1.

Si nous voulons suivre le Christ montant au ciel, il faut
que nous l'imitions s'humiliant ici-bas sur la terre.

107. Christum imilari quisquis récusai, non
chrislianus esl : quoniam quisquis Dominum
el Salvatorem nosltum non spquitur, niliil ei
proden ad .salulem quod cbii.slianus nuncupa-
tur. Lib. 1 , Hom. 1 ad mnnach. in

p. i:lO, col. 2.

Quiconque refuse d'imiter le Chri<t n'e-t pas chrétien,
parce qu'il ne sert de rien pour son salut à celui qui ne
suit pas le Seigneur et notre Sauveur de porter le nom de
chrétien.

108. Nenio Cbrislum in veritate sequilur,
qui carnem suam delicale uultil. Ibid. Ho-
mil. 15, circa med. p. 476, col. 1.

Personne ne suit véritablement le Christ, s'il nourrit dé-
licatement sa chair.

109. Nemo cum Cbiislo regnabil in rœlis,
qui eiira sanclis moribus non iiuitaïur in lerris-

Ibid. Hom. il,ante fin. p. 488, col. 1.

Personne ne régnera dans les cicux avec le Christ, s'il ns
l'imite sur la terre par la sainteté de ses mœurs.

110. Si niinister Chrisli es, Christum se-
quere : si autem imilari reiiueris, Chrisli mi-
nister non es. Ep. 14 ad Nicol. presb. Merni-
cens. post med. p. 949, cul. 2.

Si vous êtes le ministre du Christ, suivez le Christ; mais
si vous refusez de 1 imiter, vous n'êtes pas lo miuisire du
Christ.

IH. Necnostro minislerio Deus indigens, s. ironwuN
jussit ut oitm si^quei'.'raiir; .>jed ul iiobi.:'psis

princ.
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iiUribueret salulera.

SE(jM (lilUsTl H

t'iiini Sulvalori'iii

participare esl salutem, et sequi lumen, parli-

cipaie est lumen. Lib- 4 adv. hœres. c. 28, in

princ. p. 227.

Ce n'est pas parce que Dieu a besoin de notre ministère

i|U'il nous a ordonné de le suivre, mais pour nous pro-
curer le salut; car suivre le Sauveur, c'est participer au
salut, et suivre la lumière, c'est participer à la lumière.

Lan Firm. H2. Tu prœda onuslus incedls, et spolia ge-

rls,quEe iriilant, animo-, etiam tuorum : quot

periculis, quot casibiis, ciim his malis opibus

subjaces? Sequeie Deum abjectis oneiibus,

quœ te premunt : libéra teipsum compedibus
et catenis, et expeditus ad Deum curras. Lib.

de divin. Inst. c. 12, posi med.

Vous marchez cluirgé de votre proie, et vous portez de^
dépouilles qui irritent les esprits, même ceux des vôtres

;

à combien de dangers et de chutes n'etes-vous pas exposé
au milieu de ces tristes richesses? Jetez ces fardeaux qui

vous chargent outre mesure, et suivez Dieu ; délivrez-vous

vous-même de ces fers et de ces chaînes, et, libre, courez

vers Dieu.

113. Qui Deum secuti, parentes corporisque

desuleria contempseiint , et viitutem piaefe-

rente.'; voluplatibus, innocenliam juslitiamque

servavei'int, hos Deus ut sui similes recognus-

cit. De Ira Dei, c. 19, circa med. p. 358.

Ceux qui, ayant suivi Dieu, ont méprisé leurs parents

ft les désirs du corps, et qui, préférant la vertu aux plai-

sirs, ont conservé l'innocence et la justice, sont reconnus
de Dieu comme lui étant semblables.

114. Deus nobi.'S sequendus est, Deus ado-

randus : quoniam in eo est raateria reium, et

ratio vil lulum.et fons bonorura. Ihid. cap. 23,

pGst vicd. p. 364.

Nous devons suivre Dieu et l'adorer, puisqu'en lui se

trouvent la matière des choses, la raison des vertus et la

source des biens.

115. Si praecipientem Christum sequi non
potes, sequere antecedenlem. Lib. 4 de divin.

Inst. c. i'sL'i,ante fin. p. 182.

Si vous ne pouvez suivre le Christ vous commandant,
suivez-le vous précédant.

116. Quisquis rectum iter vilae tenere nili-

tur, non terram débet aspicere, sed ctelum :

non hominem sequi, sed Deum. Ibid. lib. 6,

r.8, abinit.

Quiconque s'efforcera de suivre le chemin droit de la

vie, ne doit pas regarder la terre, mais le ciel, suivre Dieu
et non l'homme.

S i.aij.- .Ill^•. 117. Magna prorsus res esl abnegare se, tôl-

ière quotidie L'rucem, et sequi Christum. De
Obed. cap. 26, ante med. p. 651, col. 1, A,

part. 2.

C'est une bien grande chose de se renoncer soi-même,

de porter chaque jour la croix et de suivre le Christ.

S. 1vol. 118. Nihil est dignius, quam ut horao sit

sui Auitoris imitator, et secundum modum pro-

priœ facultalis divini sit operis exec.ulor. Ser-

mone 5 Qnadrag. in fin.

Rien n'est plus honorable pour l'bcnime que d'imiter

son Auteur et d'èire rexéculeur do l'n>nvre de Dieu selon

la UK-ure de -ii propre M>loj;ié.

S, Mni'tiniis

iiinrivr.

llï». Fiuslra appeilaniur chri.Ntiani, si imi- s. i.eoi.

talores nonsumus Christi. Serm. 5 de Nativ.

in fin.

C'est en vain que nous nous appelons chrétiens, si nous
n'imitons pas le Christ.

120. Sunima lotius philosophiae christiana^ \.<uU\. i;i..

ba'f est, ut ducem nostrum .lesum per verani

luimilitatem sequi contendamus. In Can. vitie

spiïit. c. 7, in med.

Nous efforcer de suivre Jésus notre chef par la vérita-

ble humilité, c'est là la somme de toute la philosophie

chrétienne.

121. Gaudeat discipulus, dum imitatur Ma-
gislrum : exultel .servus, dum setjuilur Domi-
num. Lib. 1 Enchirid. parmi, document. 12,

in princ.

Que le disciple se réjouisse, tandis qu'il imite son Maî-
tre; que le serviteur tressaille de joie, tandis qu'il suit le

Seigneur.

122. Qui Dei charilatem in se possidet, non
faligatur sequendo Dominum Deum suum.
Cenltir. i de Char. cap. 28, apud Bibl. Pair,

t. 7, p. 349, col. 1, C, edit. Colon. 1618.

Celui qui possède en lui-même la charité de Dieu ne
se fatigue pas en suivant le Seigneur son Dieu.

123. Nemoqui servitmundimateriae, Domi-
num imilari polest. De Incarn. Verbi, po.it

init. apud Bibl. Pair. t. 7, p. 404, col. 1, C,

edit. Colon. 1618.

Nul de ceux qui sont asservis à la matière du monde ne
peut imiter le Seigneur.

124. Sequere eum, quem voveras sequi, el ivn- d.to#

ipse votis tuismisericorditer etetTicaciler aspi-

labit. Ep. 11 ad cleric. quendam, post init.

upiid Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 709, col.ï,

edit. Colon. 1618.

Suivez celui que vous aurez fait voeu de suivre , el il

exaucera avec miséricorde et efficacité tous vos vœux.

125. Quod Filium Dei decuit, vos dedecere
non débet. Ibid. Ep. 147 ad episc. Bangoriens.
in med. p. 824, col. 1, C.

Ce qui a convenu au Fils de Dieu doit aussi vous con-

venir.

126. Omnis Christl actio, christiani est leclio.

Ibid. Serm. 9 de Purifie, post init. pag. 849,
col. 2, H.

Toute action du Christ est une leçon pour le chrétien.

127. Nibil ad cœlum euntibus tutius, quam i-etr. coiifns,

sequi stratam sanguine Cbnsti tinctam. Lib. 7,

Epist. 5 ad abbat. Villariens. in princ. apud
Bibl. Patr. t. 12, part. 2, p. 596, col. 2, E, edit.

Colon. 1618.

Rien n'est plus silr pour ceux qui s'acheminent vers le

ciel que de suivre la voie teinte de sang que le Christ a
parcourue.

128. Decipil, non arcedil. qui promillil Do- .s Poir rhr,

minum incaule sequi. Serm. 19, inprinc. apud
Bibl. Pair. t. S, part. 2,p. 637, col. 1, D, edit.

Coton. 1618.

11 trompe, il n'approche pns, ciUii qui promet de suivre
!'. Seigneur sans prudence.
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l^U. Ecce nos reliquiinus omoia, ei sei-uli

suniiis le. Soleiune verbum, niasna proinissio,

opus sanclum, digiiiiin beiu'ilirlioao, relin-

quere oninia, et sequi Chrislum. Pios.

Voilà que nous avons lout laissé et que nous vous ayon s

snivi. Mot solennel, promesse importante, action sainte,

digne de bénédiction, que de laisser tout et de suivre le

Christ.

130. Hœc sunt verba volunlari;p porsuasoria

paupeilatis, qiiœ monaslei'ia genuerunt, quœ
clau.stia mnnachis, anachoretis silvas copicsius

replevei'uiit.

Ce sont ces paroles qui ont conseillé la pauvreté vo-

lonlaire, qui ont donné naissance au^ mona-:lères, qui

ont rempli les cloîtres J'un plus grand nombre de moines,

et les forêts d'un plus grand nombre d'anaclioréles.

i;]l. Ma.e;num levera est relinquen' omuia:

sed majus Cbristum sequi : cum inultos munia

reliquisse, nec Ghrislum secutos fuisse lega-

mus.
Il est généreux, en effet, de tout abandonner ; mais il y

a plus de générosité à suivre le Christ, puisque nous li-

sons que beaucoup ont tout abandonné, et cependant n"ont

pas suivi le Christ.

132. Ho(_' opus, liiclabor est, liic salulis ba-

mance .siimma consistit ; neo Chiistuiii possii-

iiius sequi, nisi omnia relimiuamus : quia one-

ratus eum sequi non potest.

C'est là qu'est lu grande œuvre, le travail; là se Irouvc

ce qui constitue les moyens du salut des hommes : nom
no pouvons suivre le Christ si nous n'abatidonnons tout,

parce que celui qui est déjà chargé ne peut le suivre.

133. Merito relinquil omnia qui sequilm-

euni, qui est super omnia. Si nu. 9 de S. Èencd.

post init.p. 167, coL 2, C, t. 2.

C'est avec raison qu'il quitte lout, l'homme qui suit

celui qui est au-dessus de toutes choses.

134. In imilalioiie Ciiristi, suiiinia iiubis

félicitas reservatur. Serm. 47 de Exalt. S. Ci «-

cis, (tnte fin. p. 259, col. 1, E, t. 2.

Une souveraine félicité nous est réservée dans l'iniila-

tion du Christ.

13a. Abnegator sui , sectator est Cliiisti

Opusc. 11, c. 19, in fia. p. 491, col. 2, .4, t. 3.

Celui qui se renonce lui-même suit le Christ.

136. Rêvera solus liber est, qui soluin Dcum
sequituf. Lib. (Jiiod omnis probus liber sil,

postinit. p. 1170, l. 2.

Celui-là est réellement seul libre, qui suit Dieu seul.

137. Oui pietatis et suniiuu.^ viituli.-; serlatni-

failus est, Deum seiiui sludet. Lib. de .ibridi.

mite med. y. 498, t. V.

Celui qui e4 devenu pieux et vérilalileinent vei(ueu.\
s'applique à suivre Dieu.

138. Ufbel rurare mens, ul non modo in-

defessa et intenta sequatur Deiim , vei um
etiam per calleni rectam incedat, nec ad tlex-

ti'ani declinans, ner ad la?vam. De Migrai.
Abrah. aiite med. p. 567, t. i.

L'ànie doit avoir soin de suivre Dieu non seulement avec

atleiilion et sans se lasser, mais encore de marcher dans
la voie étroite, ne se déloarnanl ni à droite' ni à gauche.

Iti.iinrd.

a S. Viciure.

139. Quid est Ciinslum sequi, nisi pi-aistaru s.i'iK-.er.

bénéficia etiam ingratis, non nnribuere se-

cunduni mérita sua malevolis, orace pro ini-

micis, ainare bonos, misereri pei'vei-sis, invi-

tare averses, siiscipere in charitale converses,

et a.-quanimiler pati siibdolos ac superbos?
Lib. 2 de Vita contemplât, c. 21, in princ.

Uu'est-ce que suivre le Christ, si ce n'est faire du bien

aux ingrats, ne pas traiter les méchants comme ils le mé-
ritent, prier pour ses ennemis, aimer ceux qui sont bons,

avoir pitié des pervers, attirer à soi ceux qui nous sont op-

posés, entourer de charité les convertis, et supporter avec

bienveillance les fourbes et les orgueilleux'.'

140. Ghristura seqiiere, .si non vis errare.

Part, de Benjam. minore, cap. 77, in cake,

p. 221, col. 1, B.

Suivez le Christ, si vous ne voulez pas tomber dans
l'erreur.

141. UbisequimurCliristum? videlicet \es- s-iivianus.

tigia Salvatoris sequiraur in circis, vesligia

Salvatoris sequimur in Ibeatris. Lib. 5 de Gu-
bcrn. Dei, ante med. apud Bibl. Pair. loin. 5,

part. 3, p. 348, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

Où suivons-nous le Christ? Nons suivons les traces du
Sauveur dans les cirques, nous les suivons dans les théâ-

tres.

142. Qui expediti, aul omnibus, aul bene
omnibus sarcinis Salvatoris viamstMjuunlur, et

Dominuni Jesum Christum non sanclilate tan-

tum, sed etiam paupertale iuiitantur, Cliiisli

imagines sunt. Ibid. lib. 2 ad Eccl. calltol.

lonijepost init. p. 368, col. 2, F.

Ceux qui, chargés de tontes ou de presque toutes les

dépouilles du Sauveur, suivent sa voie et imitent le Sei-

gneur Jésus-Christ, non seulement dans sa sainteté, mais
encore dans sa pauvreté, sont les images du Christ.

143. Imitalur Ueum, quantum imilai'i licet, s ihi'cdoîet.

qui ea dili.git odiotfue pi'osequitiir. qua- Deus
amal ac deteslatur. Lib. 12 de Virl. activ. post

init.p. 407, col. i,D, t. 2.

Celui-là imite Dieu autant qu'il est p rmis de l'imiter,

qui aime et déteste ce que Dieu aime et déteste.

144. Habet Jésus multos amatores legni sui riioams

cœlestis, sed paucos bajulaiores suœ crucis. » ivcini-is-

Pros.

Jésus ne manque pas d'homme-, qui aiment son rojaume
céleste, mais il en a peu qui porl.'nl sa croix.

145. Mulli Jesum sequunlur usque ad fiac-

tionem panis, sed pauci iisqne ad bibendum
cilicem pasiionis. Lib.'ide Imil. C/iristi,c. il,

iii. princ. t. 2.

lieaucoup suivent Jésus jus{ju"à la fraction du pain,

mais peu le suivent jusqu'à boire le calice de sa passion

146. Toile crucein tuara, et sequere Jesum,
l'i Ibis in vilam aeternani : pnecessil ille baju-

lanssibi cruceu'., et morluus estproleincruce,

ut el lu tuam portes crucem, et mori alïcctes

in cruce. Ibid. c. i^,secl. 2.

Portez votre croix el suivez Jésus, et vous irez à la vie

éternelle; il vous a précédé en portant sa croix, el il est

mort pour vous sur la croix, alin que vous aussi vous
portiez voire croix "t que vous dériviez iiioaiir .^ur la

11. 'i\.
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Thnmas
a Ecaipis.

S- Thomas
a Tillanova.

?. Valerian

Ciccro.

Plato.

•147. Vita liia, vila iiostia : nisi tu nos piœ-

cessi'^ses et dociiisses, quis sequi curaret? Ibid.

m. 2,,c. 18,sec/.3, ?. 2.

Voli'c vie en noire vie ; si vous ne nous aviez précédés

cl enseignés, qui se mellrait en peine de vous suivre";

148. Seqiiero me, ego sum via, veritas et

V ila : sine via non itur , sine veritaîe non cog-

noscitui-, .'ine vita non vivilur. Pros.

Suivez-moi, je snii la voie, ta vérité et la vie; sans

chemin on ne peut mari-her, sans la vérité on ne peut con-

naître, sans la vie on ne peut vivre.

149. Ego siim via, qiiam sequi debes : veri-

tas, cui ci-edere debes : vila, quam speiai'e de-

bes.

Jesuisla voie que vous devez suivre, la vérité à laquelle

vous devez croire la vie qae vous devez espérer.

150. Egosum via inviolabilis, veritas infal-

libilis, vila inierminaljilis.

Je suis la voie inviolable, la vérité infaillible, la vie

qui ne linit pas.

151. Ego sum via rectissiraa. veritas su-

prema, vîta vera, vita beala, vita incieatj.

Ibid. c.bG,injjrinc.

Je suis la voie la plus droite, la suprême vérité, la vé-

ritable vie, la vie heureuse, la vie iiicrcée.

1.52. Chrislus veritas est, et qui sequilur

Cbristum, amator est veritatis et omnis virtu-

tis. In Horlulo rosar. c. 10, sect. 2, t. 2.

Le Christ est la vérité, et celui qui suit le Clirist aime

la vérité et toute vertu.

153. Fuge mundum, et sequere Christum,

ut évadas infemum, et intres ctim eo in cœ-

lum. In Hospilal. pauper. c. 9, in cake, t. 2.

Fuyez le monde et suivez le Christ, afin que vous

évi iez l'enter et que vous entriez avec lui dans le ciel.

154. .lani sine munusculis nemo sequitur

Denm. Tom. 2, Conc. de S. Bomano, post med.

Maintenant personne ne suit Dieu sans espérer de pe-

tits présents.

155. Non longe nobis quœrendus est, quem
sequnmur. Hom. 26, in princ. aptid Bibl.

Pair. t. 5, mrl. 3, p. 49i, col. 1, B, cdit.

Colon. 1G18.

Il ne faut pas chercher loin de nous celui que nous
suivons.

SENTENTLE PAG.\N0RUM.

156. Vêlera sunt pi-œcepta sapientium: se-

qui Deum, et .se nosceie. Lib. de Finib. circa

fin. num. 73, t. 4.

Suivre le Clirist et se connaître soi-même, ce sont là les

anciens préceptes des sages.

157. Danda est opéra, ut Deo, quam proxime
fieri polest, assimileniur atque conformeranr :

Deo aulem nos assimilât justilia et sanctitas

cum sapientia coiijuncta. Tom. i,syzy(j. 2 rfe

Scient, circa med. p. i7(), B.

11 faut donner tous no5 .soins à ce que nous nous con-
formions à Dieu et A ce que nous lui ressemblions le plus
possible; or, la juMice et la sainteté jointes à la sagesse

lipas rendent semblables a Dieu.

158. Deo giatuni amicimique hominem ne-

cessc est, cuni queal maxime taleru evadeie,

qualis sil De us. Tom. 2,syzyg.k,lib. M de Le-

IjibliS.

Il est nécessaire que l'homme soit l'ami de Dieu et lui

soit reconnaissant, puisqu'il peut très-bien devenir tel qui'

Dieu est.

159. 'Deum sequere, (juse atitem dementia
est polius trahi, quam seqml De beata Vita,

c. 15, post med. p. 500, t. 1.

Suivez Dieu, mais quelle n'est pas cette démence de sa

traîner [ilutot que de suivre'.'

100. Optimum est Deum(quo Auctore cuncla

proveniuut) sine muimuratione comitari : ma-
lus miles est, qui imperatoiem gemens sequi-

tur. Ep. 105, in fin. p. 829, t. 2.

C'est une chose excellente d'accompagner «ans murmure
Dieu, Créateur de tout; il est un mauvais soldat, celui

qui suit son chef en gémissant.

161. Honor summus Deo, est scire eum et

imitari : simile qiiidem Deo per omnia nihil

est, grata tamen ei est, inferioris (quantum
po.>i;siljile est) imitatio. Sent. 38, p. 64, col. 2,

H, apttd Bibl. Patr. t. 3, edit. Colon. 1618.

C'est rendre un grand honneur à Dieu, que de le con-
naître et l'imiter; rien entre toutes cho.«es n'est semblablo
à Dieu ; mais il lui e-t très-agréable qu'un intérieur l'imite

autant qu'il lui est possible.

162. Relinquens quae possides, sequere ver-

bum Dei. Ibid. sent. 255, p. 66, eol. l, D.
Abandonnez ce que vous possédez, et suivez le verbe

de Dieu.

163. Sapiens .sequitur Deum, et Deus ani-

mara sapientis. Ibid. sent. 404, p. 67, D.
Le sage suit Dieu, et Dieu suit l'âme du sage.

SEQUI DOMINUM

(Suivre le Seigneur).

sententi.e scriptur arum.

1. Ipse videbit terram bnnam, quia secutus

esl Dorainum. Dent. 1, v. 36.

Il verra cette terre de délicss, parce qu'il a suivi le Sei-

gneur.

2. Dorainum Deum vestrum sequimini, et

ipsum timete. Ibid. 13, v. 4.

Suivez le Seigneur votre Dieu, et craignez-le.

3. Ego secutus sum Dominum Deum meum.
Josiie 14, V. 8.

J'ai suivi le Seigneur mon Dieu.

4. Usquequo claudicatis in duas partes? Si

Dominus est Deus, .sequimini eum. 3 Beg. 18.

«.21.

Jusqu'.i quand boiterez-vous des deax côtés'.' Si le Sei-

gneur est Dieu, suivez-le.

rialo.
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5. Quid est homo, ut sequi possit Regem fai;-

toreni simni ? Ecclcs. t, v. 12.

Qu'eit-ce que rhomme pour pouvoir suivre le Roi qui

Yaciéé'!

6. Gloria magna est, soqui Dominimi : lortgi-

lu do enini dierum assuinelur ab eo. Eccli. 23,

in fine.

11 y a une grande gloire à suivre le Seigneur : c'est lui

qui donne la longueur des jours.

7. Quis suscilavitab orienle jiisluiii, vocavit

eum, nt sequeretur se? Ego Dominas. /?«. 41,

vers. 2-4,

Qui a suscilé le juste de l'orient? qui l'a appelé à sa

suite? Moi le Seigneur.

8. Nunc sequimur te in tolo corde, et time-

uius te, ne confundas nos. Dan. 3, v. 41.

Maintenant nous vous suivons de tout notre cœur, et

nous vous craignons; ne nous confondez pa>.

9. lili conlinuo relictis retibus secuti sunt

eum. Matth. 4, i'. 20.

Et ceux-ci aussitôt, quittant leurs filets, le suivirent.

10. Cum descendissetdemonle, secutaesunt

eum turbfe multfe. Ibid. 8, ». 1.

Jésus élant descendu de la montagne, une grande mul-
titude le suivit.

11. Moglsler, sequar le quocunque ieris.

Vers. 19.

Maître, je vous suivrai partout où vous irez.

12. Sequere me. et dirailte mortuos sepelire

morluos suos. V. 22.

Suivez-moi, et laissez les morts ensevelir leurs morts.

1 3. Sequere me ; et surgens secirtiis est eum.
Jbid. 9, V. 9.

Suivez-moi; etMallhiea, se levant, le suivit.

14. Qui non accipil crucem suain, et .sequi-

tur me, non est me dignus. Ibid. JO, v. 38.

Celui qui ne prend pas sa croix et ne me suit point n'est

pas digne do moi.

15. Si quis viilt post me venire, abneget se-

metipsum, et lollat crucera suimi, et sequalur
me. Ibid. 16. v. 24.

Si quelqu'un veut venir aprè.s moi, qu'il renonce à soi-

même, qu'il prenne sa croix, et me suive.

16. Si vis perfectns esse, vade, vende qiifc

habes, el da priuperibus, et liabt'bisthe.âaiiriiin

in cœlo; cl voni, sequere me. Ibid. 19, v. 21.

Si voulez être parfait, allez, vendtyz ce que vous possédez
et donnez-le aux pauvre.*, et vous aurez un tiéior dans
le ciel

;
puis venez et suivez-moi.

17. Epce nos reliquimus omuia, et secuti

.sumus le : quid ergo erit nobis? etc. V. 27.

Voilà que nous avons tout quitté et que nous vous
avons suivi; que sera-t-il de nous'.'

18. Ego sum lux mundi : qui seqnitur me,
non ambulat in tenebi-is,, sed liabebit lumen
vila\ Joan. 8, t'. 12.

Je suis la lumière du monde ; celui qui me suit ne mar-
che point dans' les ténèbres, mais il aura la lumiéic de
vie.

19. Si quis milii ministrat, me sequalur. Ib.

c. 12, V. 26.

Si quelqu'un vent me servir, qu'il nie suive.

20. Que ego vado non potes mcmndo sequi,

•sequeiis aulem postea. Ibid. 13, v. 3G.

Tu ne peux maintenant me suivre où je vais, mais tu

me suivras un jour.

SERMO DEI

(Parole, discours de Dikd).

sententle scriptuh.\rum.

1. A Domino egressus est .sermo : non possu-

mus extra placitumejusquidquam aliud loqui.

Gen. 24, v. 50.

Cette parole vient du Seigneur ; nous ne pouvons rien
dire de contraire à sa volonté.

2. Fiat sermo Dei, et vclocius irapleatur.

ftj;/. 41,».32.
La parole do Dieu aura son effet et s'accomplira promp-

teraent.

3. Non potero prœterire semionem Domini
Dei mei, ut vel boni quid, vel mali proferain
ex corde meo; sed quidquid Domiuus dixerit,

boc loquar. Nuni. 24, v. 13.

Je ne, pourrai dire autre chose que la parole du Seigneur
mon Dieu, soit en bien, soit en mal ; mais je Jirai tout ce
que le Seigneur m'aura dit.

4. Sermo Domini erat preliosus In diebus
illis. IBeg.S.v. l.

La parole du Seigneur .était rare en ces jwrs-là.

5. In justificationibus tuis mpditabor, non
obliviscar sermones luos. iP*. 118, v. itj.

Je considérerai vos justices, je n'ouLlierai jamais vo3
promesses.

6. Vivifica me, et cuslodiam sermones tuos.

Vers. 17.

Donnez-moi l'esprit de vie, el J3 garderai vosparoles.

7. Speravi in sermonibus luis. V. 42.

J'ai espéré en vos paroles.

8. Declaratio sermonum tiiorum iîlnminaf,

el intelleclum dat parvulis. Ps. llS, v. •199.

La révélation de vos promesses répandra la lumière
;

les plus simples seront éclairés.

9. Qui emiltil eloquium suiim terra?, veloci-

ter ciirrit sermo ejns. Ps. 147, v. 4.

11 envoie sa parole, et sa parole parcourt la lerro.

10. Fili mi, cuslndi sermones meos, ot prec-

cepla niea lecondelibi. Prov. 7, v, 1.

Mon fils, gardemes paroles, et recueille. en. loi Dies.dis-

cours.

11. Justi suni sermones mei; non est in eis

pravum quid, neque peiversuiu : recli sijnt ia-
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iplligentibus, et aequi invenienlibus scienliam.

Ibid. 8, c. 8.

Tuules mes paroles sont conformes à la justice; elles

n'ont rien de pervers ni de tortueux; elles sont droites

pour les intelligents et aplanies pour ceux qui trouvent

la science.

12. Omnis sermo Dei ignitus, clypeus est

sperantibus in se; ne addas quidquam verbis

illius, et arguaris et inveniaris mendax. Ib. 30,

vers. 5.

La parole du Seigneur est de flamme; le Seigneur est

un bouclier pour ceux qui espèrent en lui. N'ajoute pas

à ses paroles, de peur que tu ne sois repris et trouvé

menteur.

13. Sermo illius potestate plenus est, nec

dicere ei quisquain potest : Qwàre ita facis?

Eccles. 8, ». 4.

Sa parole est pleine de puissance, et nul ne peut lui

'dire : Pourquoi faites-vous ainsi?

14. Tuus, Domine, est sermo, qui sanal om-
nia : tu es enim, Domine, qui vitee et mortis

habes potestaleni. Sap. 16, v. 12.

C'est voire parole. Seigneur, qui les a guéris, votre pa-
role qui guérit toutes clioses; car vous seul. Seigneur,

avez la puissance de la vie et de la mort.

15. Sermo tuus, Domine, hos, qui in te cre-

diderint, conservât. V. 26.

Votre parole. Seigneur, conserve ceux qu; croient en

vous.

16. Cum quielum silenliura contineret om-
nia, el nox in suo cuisu médium iter liaberel,

omnipotens sermo tuus de cœlo a regalibus

sedibus in terram prosilivit. Ibii. 18, v. 14.

Lorsque tout reposait dans le silence, el que la nuit

était au milieu de sa course, votre parole loule puissante

vint du ciel, séjour de votre gloire, et fondit sur la terre.

17. In sermone ejus composita sunt omnia,
consummatio autem sermonum, ipseestin om-
nibus. Eccli. 43, V. 28-29.

La parole du Seigneur règle toutes choses, et tout est

eu ces mots : Il est en toutes choses.

18. Dicit Domilnis : Ad quem respiciam,

nisi ad pauperculum el conti'itum spiritum, el

Irementem sermones meos? Isa. 66, v. 2.

Le Seigneur dit : Sur qui jetlerai-je les yeux, sinon
sur le pauvre qui a le cœur brisé, el qui écoule mes pa-
roles avec crainte'.'

19. Qui habet sermonem meum, loquatur

.sermonem meum veie, dicit Dominus. Pros.

Jer. 23, v. 28.

Que celui qui a ma parole publie fidèlement ma parole,

dit le Seigneur.

20. Numquid non verlja mea .-;unl quasi

ianis, et quasi malleus conlerens pelrani ?

ibid. V. 29.

Ma p.irole n'esl-elle pas comme le feu il comme le

marteau qui brise la pierre '.'

21. Si quis sermonem meum servaverit,

non gustabit mortem in œternum. Joan. 8,

vers. 52.

Si quelqu'un ganle ma parole, il ne verra jamais la

jiiorl.

22. Si quis diligit me. .«ermonem meum ser-

vabit, et Pater meus diligit eum, etc. Prosec

.

Ibid. 14, ».23.

Si quelqu'un m'aime, il gardera ma parole, et mon Père

l'aimera

.

23. Qui non diligit me, sermones meos non
serval; et sermonem, quem audislis, non est

meus, .sed ejus, qui mi.sit me, Patris. V. 24.

Celui qui ne m'aime pas ne garde pas ma parole; et

la parole que vous avez entendue n'est pas de moi, mais

de mon Père qui m'a envoyé.

24. Sermo luus, verllas esl. Ib. 17, v. 17.

Votre parole est la vérité.

25. Fratres, orale pro nobis, ut sermo Dei

currat el clarificetur. 2 Thess. 3, t). 1.

Mes frères, priez pour nous, afin que la parole de Dieu

se propage el soit glorifiée.

26. Vivus est sermo Dei, et eiïicax, et pene-

trabilior omni gladio ancipiti, etc. Hebr. 4.

vers. 12.

La parole de Dieu est vivante el efficace, et plus péné-
irable qu'une épée à deux tranchants.

27. Si quis loquitur, quasi sermones Dei.

1 Pctr. 4, V. 11.

Si quelqu'un parle, qu'il parle comme la parole de

Dieu.

SERMO BONUS HOMÎMS
(Parole bonne de l'hoîute).

SF.NTENTl.t; SCRIPTURARUM.

1. Da mihi lîduciam, Domine, Re\ deorum
et universte potestatis : tribue sermonem com-
posiluin in oremeo. Esih. 14, v. 12-13.

Rassurez-moi, Seigneur, Roi des dieux et de toute puis-

sance ; mettez en ma bouche des paroles agréables.

2. Si rœperimus loqni tibi. forsitan moleste

ni'cipies; sed conceptum sermonem lenere

([uis poterit? Job 4, v. 2.

Si nous commençons à te répondre, ptul-étre le suppor-

lerai-lu avec peine; mai-; qui pourrait rettnir la parole

qui s'échappe'.'

3. Plenus sum sermonibus, el coarclat me
spiritus uleri mei. Ibid. 32, v. 18.

Je suis plein des vérités que je veux dire, et un esprit

est en moi qui me presse.

4. Ta prnjecisli seimones meos retrorsum.

Ps. 49, V. 18.

Tu as rejeté ma parole derrière toi.

5. Jiiciindus bomo, qui miseretur etcommo-
dal : disponatsermonessuosinjudicio.PS. Ml,
reis. 5.

Heureux l'Iiommo qui compatit aux maux; il réglera

toules ses paroles par la justice.

6. La^talur bomo in .senlentia oris sui, et

sermo opportunus est optimus. Prov. lS,v. 23.

L'homme aime la pensée qu'oui exprimée ses lèvres ;
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mais ce. qu'on Joil aimer suiloul, c'est la parole dite à

propos.

7. ALoniiiKilio Domiiii, cogilatinnps mal as ;

et purus sermo, puldieirimus liniuibilur ab

eo. V. 26.

Le Seigneur hait les pensées injustes, mais il fait ses

délices des paroles d'un cœur pur.

8. Qui moderatur sermones suos, doctus et

pi udens est. Ibid. 17, v. 27.

Celui qui modère ses paroles est instruit et prudent.

9. Ne temereiiilid loquans,netiiie corluum
sil velox ad proferendum serraonem : idcirco

sint pauci sermones tui. Ecoles. S, t;. 1.

Ne parlez pas au hasard, et que votre cœur ne préci-

pite pas ses discours
;
que vos paroles soient donc en petit

nombre.

10. Honor et gloria in sermone sensaii :

liiigfia vei'o imprudeiitis, subversio est ipsins.

Eccli. 5, V. 15.

L'honneur et la gloire sont dans les discours du sage,

mais la langue de l'imprudent est sa ruine.

11. Ante sermonem ne laudes virum, hfec

enim lenlatio est hominum. Ibid. Ti,v. 8.

Avant son discours ne loue pas un homme, car c'est leur

langage qui révèle les hommes.

12. Ubi auditus non est, non elïundas ser-

monem. Ibii. 32, V. 6.

Où l'on ne fécoule point, ne te répands pas en paroles

13. Non duplices sermonem auditus de re-

velatione sermonis abscondi, et eris vere sine

confusione. Ibid. 42, v. 1.

Ne répète pas les paroles que tu as entendues, et ne

révèle point ce qui est secret, et tu seras vraiment sans

confusion.

li. Sit sermo vester : Est, est, non, non;
quod aiitem his abundantius est, a malo est.

Matth. 5, V. 37.

Que votre discours soit Oui, oui, non, non; car ce

qui est de plus est mal.

15. Non in seimone est verbum Dci, sed in

viitule. 1 Cor. 4, v. 20.

Le royaume de IJieu ne consiste pas dans les paroles,

mais dans les vertus.

lli. Oranis sermo malus, ex ore vestro non

pidceilat ; sed si (juis bonus, ad aedificationem

lidei, ut det gratiam audienlibus. Eplies. 4,

vers. 29.

Ou'î voire bouche ne profère aucune parole mauvaise,
m.iis que loule parole soit propre à nourrir l.i loi, atin

qu'elle donne la foi à ceu\ qui l'écoulent.

17. Sermo vesler seiiiper in gratia sale sil

conditus, ut scialis i|uoinodo oporteat vos uni-

cuique respondere. Coloss. 4, v. 6.

Que toutes vos paroles soient accompagnées de grâce et

assaisonnées du sel du la sagesse, en sorte que vous sa-

chiez répondre à chacun comme il convient.

18. Fidelis serino, et omni arce])lione dig-

nus. 1 Tiin. 4, r. 9.

Vérité certaine cl digne d'élre re.-ue avec une entière

soumission.

SERMO MALLJS HOMINIS

(Parole mauvaise de l'homme).

sententi^ scripturarum.

i. Quid tumet contra Deum spirilus luus, ai

proleras de ore tiio hujuscemodi sermones?
Job 15, V. 13.

Pourquoi ton esprit s'élève-t-il contre Dieu pour profé-

rer de telles paroles?

2. Nunc quoque in amaritudine est sermo
meus. Ibid. 23, d. 1.

Mes plaintes sont encore pleines d'amertume.

3. Molliti sunt sermones ejus super oleum,
el ipsi sunt jacula. Ps. 54, v. 24.

Les paroles de sa bouche sonl plus douces que le miel,

el la guerre est dans son cœur.

4. Homo, qui blandis fictisque sermonibus
loquilur amiro suo, rete expandil gressibus

ejus. Prov, 29, v. 5.

L'homme qui parle à son ami un langage (lalteur

tend un filet à ses pieds

5. Cunctis sermonibus, qui dicunlur, ne ac-

l'ommodes cor tuum. Eccles. 7, r. 22.

N'inclinez pas votre cieur à toutes les paroles qui se

disent.

6. Custodite vos a murmuratione
; quoniam

sermo obscurus iu vaciium non ibit. Sup. 1,

vers. 11.

Gardez-vous du murmure, car la parole sccrèle ne pas-

sera pas en vain.

7. Ecce confiditis vos in sermonibus menda-
cii, qui non proderunt vobis. Jer. 7, v. 8.

Voilà que vous vous contiez en des paroles de mensonge,

qui vous seront inutiles.

8. Onus erit unicuique sermo suus, quia

ptMvertislis verba Dei viventis. Ib. 23, i'. 36.

La parole de chacun sera son fardeau, parce que vous

avez perverti les paroles du Dieu vivant.

9. Omnis .sermo malus e\ ore veslro non

procédât. Ephes. 4, v. 29.

Que votre bouche ne profère aucune parole mauvaise.

10. Nemo vos decipial in sublimitale ser-

monum. Coloss. 2, v. 4.

Que personne ne vous séduise par la sublimité des dis-

cours.

11. Sermo eorum, ut camerserpil. 2 Tiw. 2,

vers. 17.

La parole de ces hommes répand la c.iirii|ilioii comme
la gangrène.
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SERVIRE IN GEiNERE

(Servir en général).

sententi.« scripturarum.

1. Tu nosti quomodo servierim libi ; et lu

nosti seiYilutPin, qua servivi tibi. Gni. 30,

V. 26-29.

Vous savez commenl j'^ vous ai seni ; vous connaissez

les services que je vous ai rendus.

2. Popiilus, quem ignoro, serviet niihi.

2 Reg. 22, v. 44.

Un peuple que je ne connaissais pas me servira.

3. Si placueris populo hiiic, et lenivei is oos

verbis clementibus, servient tibi omni tem-

pore. 2 Par. 10, v. 7.

Si vous plaisez à ce peuple et 'si vous l'apaisez par des
paroles douces, il s'aUaclieraponr toujours à voire service.

4. Qui slullus est, serviet sapienti. Prov. 11,

vers. 29.

L'insensé servira le sage.

5. Manus fortium dominabitur : qiiac autem
remi.'^sa est, Iributis serviet. Ib. 12, v. 24.

La main vigilante donnera, mais la main paresseuse

sera tributaire.

6. Qui timet Dominum, honorai parentes,

et quasi dominis serviet his, qui se genneruiit.

Eccli. 3, {'. 8.

Celui qui craint le Seigneur honore son père et sa mère,
et il servira comme ses maîtres ceu.K qui lui ont donné
la vie.

7. Bealus, qui non servivit indignis se. Ibi-

/i('m.25, V. M.
Heureux, celui qui n'a pas servi des homme indignes

de lui.

8. Nemo polest duobu.s dominis servire : ant

eiiim unum odio babebit, et alterum diliget :

aut iinum siislinebit, et alterum conleinnet.

Matth. 6, V. 24.

Nul ne peut servir deux maitrps; car ou il haïra l'un

et aimera l'autre, ou il .supportera l'un et méprisera l'autre.

9. Nemo servus polest duobus dominis ser-

vire : aut enim unum odiet, et alterum dili-

get : aut uni adha^rebil, et alterum conlem-
net. Luc. 16, v. 13.

Nul serviteur ne peut servir deux maîtres; car ou il

haïra l'un et aimera l'autre, ou il s'attachera à l'un et mé-
prisera l'autre.

10. Non potestis Dec servire et mammona\
Ibidem.

Vous ne pouvez servir Dieu et l'argent.

11. Sicul exhibuislis membra vestra servire
immundi!i;e et iniquitali ad iniquilalem : ita

nuhi: exbibete membra vestra servire justjtiœ
in .^anctilir.ationein. Bom. 6, v. 19.

Conime vous avez fait servir vos membres à linipurelé
et à l'injustice pour l'iniquité, de même faites-les servir
maintenant à la justice pour votre sanctification.

12. Pereliaiitatemspirilus servile invicein.

Gai. .'), v. 13.

A.-sujetlissez-vcu5 les uns aux autres par l'esprit Je
charité.

13. Servi, obedite, etc., non ad oculum ser-

vienles, sed cum bona voluntate servientes;

.sicul Domino, et non hominibus. Ephes. 6,

vers, .'j-6-7.

Serviteur, obéissez ; ne servez pas vos maîtres devant
eux seulement, mais servez-les avec affection, regardant

en eux le Seigneur et non les hommes.

14. Qui lldeles habenl dominos, non con-

Icmnant, sed magis serviant. 1 Tiin. 6, v. 2.

Que ceux qui ont des maîtres fidèles ne les méprisent

point; au contraire, qu'ils les servent mieux.

SERVIRE DEO (Servir Djeu).

DEFINITIO.

Quid est Christo servire, nisi diabolo, mun-
do, carni, ac piopriîe volunlati viclorialHer

dominari? Super Apocal. cap. S, art. 6, post

mi'd. f. 113, B.

Qu'est-ce que servir le Christ, si ce n'est dominer vic-

torieusement le diable, le monde, la «hair et sa propre

volonté?

DIVISIO.

Videntes eam m omnibus
creatuiis,

Habenles eumin nobismet-

ipsis,

Cognoscentes eum in seme-

lipso. Lib. 4 Miscellan.

in lin.

Dionysius
Carllius.

{

Tripliciterser-

vimus Deo :

Nous servons Dieu
de trois manières : ,

Modusservien-1
di Deo triplex

i

est :
'I

Il y a ti:uis niiiiiiè-

res de servir Dieu :

coiic. 2, tit. '57,

p. 298, E, t. 3.

En le voyant dans toutes les créa-

tures,

En le possédant en nous-mêmes,
En le connaissant en lui-même.

i'eTmunditiaîn inleriorem. H"?» «"d.

Per bonam operationem,

Per rectîmi inteiilionem.

Sup. Luc. cap. 1, f. 139,

ccyl. 2, t. %.

Par la pureté intérieure.

Par de bonnes œuvres.
Par une intention droite.

Duplex est Dei servitus : una timoris, alla

amoris : timoris, quœ non competit sanctis;

ampris, quae sanctis convenit. Sup. Epist. ad
Roman, cap. 1, lect. 1, postmed. in illndi^,

Juin non dicam vos serves, etc. f. l, col. 4.

On sert Dieu de deux manières; par la crainte et par

l'amour; par la crainte, qui ne convient pas aux saints;

par l'amour, qui convient aux saints.

S. Tliomas
Aqulii-is.
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SENTENTLE SCRIPTURARtM.

1. Doniinum Deuiu tuiiiu limebis, et illi soli

servies. Dent. 0, i'. 13.

Tu craiiulras le Seigneur Ion Dieu, et lu ne serviras que

lui seul.

2. Servias Domino Deo luo in li^lo coi'de

Uio et in tota anima lua. Ib. 10, v. 12.

Servez le Seigneur votre Diau de lout voire cœur et de

toute votre àme.

3. Dominura Deum veslrura sequimini; ipsi

.servieli.':, et ipsi adhan-eijili.s. Ib. 13, v. 4.

Suivez le Seigneur voire Dieu, servez-le, et atladiez-vous

à luis'ul.

4. Timete Dominum, et .seivile ei perfecto

corde, atqQB verissirao. Josue 24, i'. 14.

Craignez le Seigneur, et servez-le avec un cœur pur et

sincère.

5. Prœparate corda vestra Domino, et ser-

vite ei .soli. et eruet vos de manu Pliilisthiim.

1 Reg. 7, v. 3.

Préparez vos cœurs pour le Seigneur, et ne servez que
lui seul, et il vous délivra des mains des Philistins.

6. Nolile recedere a lergo Domini. sed .ser-

vi le Domino in omni corde vestro. Ibidem 12,

vers. 20.

Ne vous éloignez pas du Seigneur, et servez-le de tout

voire cœur.

7. Timete Dominum, servite ei in veritale

et ex toto corde vestro. Ibid. v. 2i.

Craignez le Seigneur, etsen-ez-le en vérité et de tout

voire cœur.

8. Tu, fili mi, scito Deum patrie tui, et .«or-

vilo ei corde perfecto et animo voluntario.

1 Par. 28, v. 9.

Toi, mon fils, connais le Dieu de ion père, et sers-le

avec un cœur parfait el une entière volonlé.

9. Ne respicias populi tni delicta, sed tjui

tibi in veritale serviunl. 4 Esdr. 8, v. 26.

Ne reg.irdez pas les crimes de votre peuple, mais consi-

dérez ceux, qui vous servent dans la vérité.

10. Servile Domino in veritale, et inqni-

lite, ul facialis qndi placila sunt illi. Tob. 14,

vers. 10.

S'Tvez le Seigneur dans la vérité, et cherchez à faire ce

qui lui plail.

11. Tibi servial omnis creaUira tua, quia
non e.sl qui résistai voci tuœ. Judith 16, r. 17.

Que tout» créature vous obéisse, car nul ne résiste à
voire voix.

12. Ecce qui serviunt ei, non snnl .slabile.^,

et in iingelis suis reperit pravilateni. Jub 4,

vers. 18.

Ceux qui étaient ses ministres ont été éhranlcs, et il a

trouvé le mal dans les awges.

13. Quis est Omnipotpn.'î, ut servi.'imus ci?
76»/. 21,t'. 1.^.

Qu'est-ce que le ToQl-Pais'iant pour que nous te ser-
vions ?

14. Servile Duiuino in tiitioie, el exullate

ei cum tremore. Ps. 2, v. M.
Servez le Seigneur avec crainte, et réjouissez-vous en

lui avec tremblement.

\V3. Populiis, quem non cognovi, servivil

milii. in auditu auris obedivil niihi. Pu. 17,

ters. 48.

Un peuple que je ne connaissais pas m'a servi; il a

prèle une oreille attentive à ma voix.

16. Adorabunt eum omnes reges lerra>, oiu-

nos pentes servient ei. Ps. 71, t;. 11.

Tous les rois de la terre Tadoreront, toutes les nations

lui seront assujetties.

17. .lubilate Deo. omnis terra; servite Do-

mino in ketitia. Ps. 99, v. l.

Vous tous, habitants de la terre, chanlez Dieu, servez le

Seigneur avec allégresse.

18. Gens et regnum, quod non servieiit

tibi, peribil. Isa. 60, v. 12.

La nation et le royaume qui ne serviront pas périront.

19. Dominum Deum imim adorabis, el illi

soli .servies. Matih. 4, t'. 10.

Tu adoreras le Seigneur ton Dieu, el tu ne serviras que
lui seul.

20. Non polestis Deo servire et mamniona-.

Ibid. 6, V. 24.

Vous ne pouvez servir Dieu et les richesses.

21. Sine timoré de manu inimicorum nns-

trorum liberali, serviamus illi. Luc. \, v. 74.

Afin qu'après nous avoir délivrés de la main de nos en-

nemis, nous le servions sans crainte.

22. Hiijuscemodi Cbristo Domino nostro

non serviunt, sed .suo ventri. Pom. 1, v. 18.

De tels hommes ne servent point Jésus-Christ notre Sei-

gneur, mais sont esclaves de leurs sens.

23. Domino Cbristo servite. Coloss. 3. i'.24.

Servez le Seigneur Jésus-Christ.

SENTENT!^ P.\TRUM.

24. Cui Deus portio est, nihil débet curare, s. \mi.r.

nisi Deum, ne allerius impedialur necessilatis

munere. De Fwja sipcuU, cap. 2, ante med.

col. 196, A,t. i.

Celui qui a choisi Dieu' pour partage ne doit s'occuper

que de Dieu, de peur que quelque autre occupation ne

vienne l'en détourner.

2-5. Sibi se abneget, qui servire Deo geslit.

Ibid. etc. litt. B.

Qu'il se renonce lui-même, celui qui désire servir Dieu.

26. Servitus Dei Tolunlali.^ est, non neoe.s-

sii.ilis : est enim necessilalis iiilirmior, vnliiii-

latis fortior : quia pulchrius est bonum, quod

nonex neressilate lit, .sed ex volunlate. Lib. 2,

Ep. 7 ad Simpliciunim, ante med. col. 518,

A, tom. 3.

Il faut servir Dieu vulontairemeiil el non pnr fore^ •. le

service forcé est plus (aihl«, 1» service volorlafre en plus

fort, parce que le .service volontaire esl bieu plus beau
que le service forcé.
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27. Serviim Uei iioiicaslocli;i corporalis, sed

Domini providenlia sepire roasuevil. Lih.Jh

El), oral, in Auxentiuiii, post inil. col. 577,

C, tom. 3.

Ce n'est pas la garJe du corpi, mais la providence du

Seigneur qui veille sur le serviteur de Dien.

28. Deo servire, regnare est. Lib. 10, Ep. 84

ad Demetriad. longe, post init. col. 67G, D,

t. 3, et S. Aicjust. lib. Médit, cap. 32, circa

init.

Servir Dieu, c'est régner.

29. Tmis siim ego, etc. Facilis vox et com-

munis videlnr, setl piucoi'um ; salis ranis eiiiiii

esl, ([iii potest dicei-e Deo : Tmis suin. Illn di-

cil, ([ui non .snlum voce, sed et corde dicit ; i)le

dicit, (lui adlueret Deo totis sensibus, qui niiiid

cogitaie non mv'\l. Super Ps. 118, Serin. 12,

V. 6, Tiius sum ego, in princ. col. I-jSS, Cet D,

tom. 4.

Je suis à vou^, etc Co mol parait facile et commun,

mais peu le prononcent; car il est assez rare, celui ijui

peut dire : Je suis à vous. Celui-là le prononce réelle-

ment, qui le prononce non .ssuleraent des lèvres, mais du

cueur ; celui qui s'attache à Diiu par tous ses sentiments,

qui ne sait pUb penser autre chose.

30. Servus Domini nihil débet alienis : pre-

tiosa liccc sei'vilus, quai viilutiiiu con.stat ex-

pensis. Ibid. Senn. 26, v. 2, in princ. colum-

na 1550, C.

Un serviteur du Seigneur ne doit rien aux étrangers ;

elle est précieuse cette servitude qui consiste dans la pra-

tique des vertus.

31. Disce Deo esse siibjectus, ut non quod ipse

vis eligas, sed quod Deo .scias esse placituruin.

Lib. 10 Slip. Luc. c. 22, in illud. Non mea vo-

luntas, sed tua fiât, col. 1783, C, t. 5.

Apprenez à être le sujet de Dieu, de telle sorte que

vous choisissiez non ce que vous voulez vous-même,
mais ce que vous savez qui sera agréable à Dieu.

32. Piudenter Deus liid servire vuU, non

ut niinielale sua débiles liant, qui serviunl, et

poslea medicorum sulTiagia requirant. Pros.

Dieu veut vous servir avec prudence, non pour que
ceux qui le .servent s'affaiblissent par leur insuflisance

et qu'ils aillent ensuite recourir au secours du médecin.

33. Temperanduni est enini, ut si lieri po-

test, cœplum obsequinm gradatim provehalur,

qiiam per inconsiderantiaiu minualur. Sup. 1

Tim. 5, ante fin. col. 20(51, D, t. 5.

Car il faut ménager les choses de tulle sorte, que le ser-

vice que l'on a commencé s'élève graduellement, au lieu

de s'affaiblir par imprudence.

34. Nulla major est dignitas, quam servire

Christo. In Exhort. ad virgines, circa inil.

tom. 1.

Il n'y a pas de plus grande dignité que de servir le

Christ.

35. Melius esset, ut Deo quis sine profes-

sioiie serviret .spontaneus, quam in monasterio
IM'ofessione se aiiigans servire cogeretur invi-

tiis. De Similitudiiie, c. 81, in fin.

Il vaudrai! mieux que l'homme servit Dieu spojilané-

nit'ii!, sans embrasser la profession d'être son si^rvileur,

que d'élre foic' de le suivre malgré soi en se liant par
une profession dans un monastère.

36. Vacare Deo non otium, scilicet mahini, ^ Amonin.

sed negotium negotioruni. Part. 2, tit. 'd de

Acedia, cap. 14, | 1, ante med. f. 287, col. 4.

S'occuper de Dieu, ce n'est pas se livrer à l'oi.^lvelé,
'

c'esl-à-dire faire un mal, mais c'est traiter l'affaire des

affaires.

Equum bonté volunlatis, s.am .i. vja.

Sellant huniilitatis,

Strepas, seu strapeiJas cous-

taiitia^

Calcaria gemini tinioris,

Frœnum temperantise,

Clypeum (idei,

Lnricam jiislitiai,

Galeam salutis,

Lanceam chaiilalis. Servi.

doni. 21 post Triii. post

med. f. 314, /^ 1.

Le cheval de la bonne volonté,

La selle de l'humililé.

Les étiiers de la consia' ce.

Les éperons d'une double crainle.

Le frein de la tempérance.
Le bouclier de la foi,

La cuirasse de la justice.

Le casque du salul,

La lance de la charité.

37.

Clirisli

débet :

Miles
liabere*

Le soldat du Christ

,

doit avoir
'

38. Générale pactuin est societalis huiuanaî,

obedire regibus suis: quanlo magisDeo regna-

lori uiiiversce creaturse ad ea, quœjusserilsine

dubitalione serviendum est? Lib- 3 Conf. c. 8,

ante med. p. 62, D, t. 1.

Il est convenu généralement dans la société humaine
qu'on doit obéir aux rois ; à combien plus forte raison

doit-on ne pas hésiter à faire ce qu'ordonne le Dieu qui

règne sur toutes les créatures'?

39. Ille ab omnibus lilierat, cui servire om-
nibus utili.ssinium esl, et in cujus servilio pla-

cere perfecte sola libertas esl. De Quant, ani-

mœ, c. 34, circa fin. p. 433, A, t. 1.

Il délivre de lous soucis, celui qu'il est Irès-uiile à tous

de servir, et au service duquel, si l'on s'y plait parfaite-

ment, on trouve la s-eule liberté.

40. Non creaturaî potius, quam Crealori ser-

viamus. De vera Belig. cap. 10, ante médium,

p. 494, C,t.l.
Servons plulôt la créature que le Créateur.

41. Optimus minister tuusest Deus, qui non
magis inluelur lior ante audire, quod ipse

voliieril : sed potius iioc velle, quod a le audie-

rit. Lib. 10 Conf. cap. 26, in fin. pag. 125,

B, tom. 1.

Dieu esl votre meilleur ministre, car il s'attache moins

à apprendre de vous ce qu'il veut lui-raéme qu'à vouloir

ce que vous lui indiquez.

42. Taies serves sues meliores esse Deus
judical, (|iii ei sei'viunt liberaliter. De vera

Belig. c. li, circa med. p. 496, C, t. 1.

Dieu regarde comme ses meilleurs scrvil»urs ceux qui

le servent avec générosilc.

S. Ail
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'^"-- 43. Lil)or;ililer Deo aii^eli sorviiiiil, sed non

linc Deo, sed ipsis prodest. Ibid.

I,es anges servent Dieu avec libéralilé, mais cela leur

e.-l ulile à eut-mètnes et non à Dieu.

'li. Di'ii.s nostra .^ervitute non iinligel, no.s

viTO dominLitione illiiis mdigomii.s : iil opere-

liir el ciistodiat nos, et ideo venis soins esl

Dominus, quia non illi ad suam, sed ad nos-

Irnm ulililatem salulemque servimu.s. Lib. 8

ili' Gen. ad lift. c. H, imstiued. p. 436, ////. D,

tom. 3.

Dieu n'a pas besoin de notre service, mais nous avons

besoin de sa domination, afin qu'il agisse i-t qu'il nous

garde; et c'est pour cela qu'il est le véritable el seul Sti-

gneur, parce que nous le servons non pour son salul,

mais pour notre avantage et notre salut personnel.

43. Justus liberaliter Deo servit, injustns

antem conipeditus servit. Pros.

Le juste sert Dieu en toute liberté, mais l'bomme in-

juste le sert dans l'esclavage.

46. Boni tota voluntate Deo serviunt, luali

autem necessitate. De Agone Christian, c. 7.

ab init.p. 342, D,t. 3.

Les bons servent Dieu avec nne pleine volonté, mais

les méchants le servent par néceisité.

47. Ubi homo Deo non servit, nullo modo
polest juste rorpori, aut liumana latio vitiis

iinperare. Lib. IV) de Civit. Dei, cap. 21, circa

med. p. 396, D, t. o.

Dès que l'homme no sert pas Dieu, il ne peut en au-

cune manière commander justement au corps, ni la rai-

son humaine commander aux vices.

48. Quamlibet videatur animus corpori, et

ratio vitiis laudabililer imperaie : si tanien

Deo animus et ratio ip.sa non servit, sicul sibi

serviendum esse ipse Deus pivTcepit, nullo

modo corpori vitiisque recle imperat. Ibidem,

c. 25, in princ. p. 400, D.
Quoique l'esprit paraisse commander au corps, et la

raison commander convenablement aux. vices, si cepen-

dant l'esprit et la raison elle-même ne servent pas Dieu
comme Dieu lui-même a ordonné qu'on le servît, ni l'es-

|iril ni la raison ne commandent convenablement au
corps et aux vices.

49. Sperate felicius, cui servitis instantius.

De S. Virgin, cap. 27, in princ. pag. 569, A,
tom. 6.

Kspérez avec d'autant plus de bonheur que vous servez
Dieu avec plus de persévérance.

50. Maprna félicitas est, esse Dei servum, efsi

cum compedibiis. Sup. Psalin. 99, in princ.
e.rpo.<iilionis, v. l, Servite Domino in lœtitia,

p. 767, B, t. 8.

C'est un grand bonheur de servir Dieu, même an mi-
lii'U des chaînes.

51. Libéra seivitus esl apud Duminiun. li-

béra servitus, ubi non nece.ssilas, .sed cliarilas

siM'vit. Ibid.

La servitude esl libre, oui, la .servitude esl libre chez
le Maîire où l'on ne sert pas par nécessité, mais par

52. Servum te cliarilas facial, quia liberuin s. mu.
le vei ilas fecit. Ibid.

Que l'amour vous fasse esclave, parce que la vérité
vous fait libre,

53. Servus es DominK libertu.s e Damini :

non le sic qiia^ras iiiarinniitti, ut recédas do
démo manumissuris lui. Ihid.

Vous êtes le S(?rvilPur d'un .Maître, vous êtes l'affranchi

d'un Maître ; mais ne vous regardez pas comme un alTr.in-

chi, de peur que vous ne vous retiriez de la maison de
celui qui vous a affranchi.

54. Ut quid claudicatis ambobus inguinibus?

Si Deus eligilur, servialur illi : si miindus eli-

giliir, ut quid tictura cor quasi Deo arcommo-
dalui? Lib. 4 de Symbolo fidei, cap. \,amcd.
p. 777, A, ?. 9.

Pourquoi chancelez-vous sur vos deux aines? Si vous

choisissez Dieu, servez-le ; si vous choisissez le monde,
pourquoi offrez-vous à Dieu un coeur qui n'est pas sin-

cère '.'

55. Scio, Domine, scio el faleor quia indig-

nus quidem sum libi .servire, .sed lu non es

indignus servitio cieaturaî tuœ : da er.uo mihi.

Domine, unde lu es digniis, et ego ero dignus,

unde sum indignus. Pros.

ii- sais. Seigneur, je sais et j'avoue que je suis cerlai-

nement indigne de vous servir; mais vous, vous n'flcs

pas indigne du service de votre créature Donnez-moi

donc, Seigneur, ce dont vous êtes digne, el je serai digne

de ce dont je suis indigne.

56. Fac me quomodo vis a peccalis cessare,

ut quomodo debeo po.ssim libi servire. In

Médit, c. 10, in princ. p. 479, B, t. 9.

Faites, puisque vous voulez que je ne pèche plus, que
je puisse vous servir comme je le dois.

37. Christi ille non famulus, sed.subsaniiator

esi et derisor, (jui ejus se servum dicil, cui

servire di.ssimulat. De Vita christinna, cap. d,

in fin. p. 608, C, t. 9.

Celui-là n'est pas le serviteur du Christ, mais il se joue

au contraire et se moque de lui, en se disant le serviteur

de celui qu'il feint de servir.

58. Vis ul serviat libi caro tua'? oportel te

servire Deo tuo: régal te ptff'po.silus, ul pos-

sit a te régi subjeclus : inlra te est caro tua,

supra te est Deus luus. De Utilit. jejunii,

circa med. p. 803, A, t. 9.

Si vous voulez asservir votre chair, vous devez servir

voire Dieu
;
qu'il vous gouverne en maître, si vous voulez

qu'il vous guide comme lui étant soumis : votre chair est

au-dessous de vous, votre Dieu est au-dessus de vous.

59. Vis Ul serviat caro tua animac luœ? Deo

serviat anima tua : debes regi,ul possis regere.

De Verb. Dom. Serm. 43, ante med. pag. 110,

D, tom. 10.

Si vous voulez qne voire chair serve voire âme, qae

votre ime serve Dieu : vous devez élre gouverné pour

pouvoir gouverner,

60. Qui Deo se rommitlil, dinbolum non
liiiicl. Ibid. .Serm. 28, in fin. p. 11, A.

Celui qui met sa confiance en Dieu ne craint pas le

diable.

61. Non est laboriosa, sed araabilis et op-



3^98

landa, serviUis in Dfi laudibiis peipetuo assis-

leve.Serm. 4 de Innoc. in ord. i 1, p. 846, /. 10.

Chanter con<slammfnl les louanges de Dieu n'est pas

une servitude pénible ; elle est au cunlraire aimable et dé-

sirable.

G2. Qui propler lucium temporale servit

Deo, qiiisquis lalis es!, mercenarius es!. Et
hab. aptid Grat. ta decr. [lart. 2, catisa 8,

quasi. 1, can. Sunt, f. 195, col. 4.

Celui qui sert Dieu pour un gain temporel est, quel

qu'il soit, un niurci^naire.

03. Tibi seiviat quitlquid utile puer didici,

tibi soiviat quod loquor et sciibo et lego. Li-

bro 1 Conf. c. 15, in med. t. 1.

Que tout ce que j'ai appris d'utile étant enfant vous
serve

;
que tout ce que je dis, ce ([ue j'écris, ce que je lis,

vous serve également.

64. Non me fecLsti, ut sic le colam quasi

terram, ul sis inrullus si te non colam, sed

ut seiviam lilii. Jbid. lib. 13, c. 1, anle jai.

Vous ne m'avez pas cicé pour que je \ous honore
comme la terre, pour que vous restiez inhonorii si je ne
vous honore pas, mais bien pour que je vous serve.

Go. Magna est utilitas bomini, quod Deo
servit. Lib. 8 de Gen. ad litt. cap. 13, t. 3.

C'est un grand avantage pour l'homme de servir Dieu

66. Niliil bacpœna juslius, quam ut non ad

cmnem nulum serviat coipus animai, siciit

Domino suo deirectavit ipsa seiviie. Ibidem,

lib. 9, c. 11, post med.
Elle est bitn juste pour l'àme celle peine, que le corps

ne la serve pas à' son gré, puisqu'elle a refusé elle-même
de servir son Seigneur.

67. Quibn.-^ilam est iililis servilus; et Deo
quidem ut set vialur, ulile est oninibub. Lib. 19
de Civ. Dei, c. ïl,2wst med. t. 5.

La servitude est utile à certains, et il est certainemeni
l'ilile à tous que Dieu soit servi.

68. Omnes sen.sus meo.'^, cogitatus et aclns
(liiigere digneris, ul de cœtero tibi serviam.
Lib. Mvdit. c. 39, circa fin. t. 9.

Daignez diriger tous mes sens, mes pensées et mes ac-
tes, alin que je vous serve par tout le reste.

Serviliitis,

SEHVIRK DEO.

()9. Oportet animam affeclibus quidem im- s. Bjsit. Mag.^

peiaie, Dec aulem serviie : neque enim fiei'iservit e

ote.st, ul ipsa siraul et peccatuin et Deum pio

rege babeat : verum necesse est ut vitium sub
poleslalem redigat, Domino autem omnium
serviat. Apud D. Juan. Damasc. lib. 1 Parait,

c. 30, in princ. f. 24, p. 2, B.

11 faut que l'àme comm.inde à ses passions, et aussi

qu'elle serve Dieu; car il ne peut se faire qu'elle ait en

même temps pour maîtres Dieu et le péché.

70. Coaclum servilium Deus non qua?rit. ^- ''"'"

Li suis Prov- verbo Coaclum, p. 187, t. 2.

Dieu ne recherche pas un service forcé.

71. Fidelius et gratins Deo obsequium est,

qtiod aniore magis, iiuani metu geritur. Ihid.

verbo Fidelius, p. 189, t. 2.

Elle est plus fidèle et plus agréable à Dieu, la soumis-

sion qui est inspirée par l'amour plutôt que par la crainte.

72. Piobnsli corpore, nisi Deo, a quo viie.s

babent dévoie famulentur, pro lioc pœnas pa-

liantiir. Ibid. verbo Robusti, p. 197.

Que ceux qui ont un corps robuste ne servent avec

dévouemenl que Dieu seul, dont ils tiennent leurs forces,

et que pour cela ils ne craignent pas les fatigues.

73. Pi'ofessio bœc est fidei cbristianre, ut s r.en:-.

i]iii vivit, jam non .sibi vivat, sed ei qui pro

omnibus uiorliius est. Serm. de verbis Ps. 23,

posl med. f. îOo, col. 3, 7,

C'est une profession de la foi chrétienne, que celui qui

vit ne vive pas pour lui-même, mais pour celui qui est

mort pour tous.

74. Nulius sapiens ab illiu.s se vellet ab.sol-

vere .servilio, cui servire regnare est : quis au-

lem regnarenolit'? Pros.

Aucun homme sage ne voudrait se soustraire au service

de celui dont il est vrai que le servir c'est régner; or,

quel est celui qui ne veut pas régner'.'

75. Vis regnare féliciter? servi bénigne

Jesu, et regiiabis : quia illi servire, regnare

est. Lib. de Pass. Domini, cap. 30, /'. 78, c. 2.

Voulez-vous régner dans le bonheur"? servez le. bon

Jésus, et vous régnerez, parce que le servir, c'est régner.

S. r«n. 76. Ministe-
rium ministro-^

rum Gbristi tri-i

plex est :

Les ministres du
Christ exercent trois

(

ministères :

Chari lalis,

Dignitalis.

Celui de la servi-

tude,

Celui de l'amour.

Celui de la dignité.

cor-Servitul

poris est cas-

tigatio;

Cbarilalis,
meniis devo-
tio;

Dignilalis, cor-

poris Gbristi

consecralio.

Celui de la servi-

tude consiste
dans le châtiment
du corps;

Celui de l'amour
dans la df'votion

de l'àme;

Celui de la dignité

d .ns la consécra-

tion du corps de

Jésus-Christ.

Primum sil in

afflictione ;

Scciindum in

liilaritale;

Terliuin in bu-
militate.

Que le premier soit

dans l'afiliclion
;

Le second dans la

joie;

Le troisième dans
l'humilité.

Primum, est sacrifi-

cium timoris ;

Secundum, est .sacri-

ficuim amoris;

Tertium, est sacrifici-

um laudis. Lib. 8
Flor. cap. 11, prr

totmn.

Le premier est le sacrifice

de la crainte
;

Le second est le sacrifice do

l'amour
;

Le troisième est le sacrifice

de l'hoaneur.
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77. Dei agi frîenis alijue obteinperare, jus-

tilirc sunima libellas est. Lib. i de Consolât,

philos, prosa o, ante med.

La souveraine liberté de la justice consiste à être sou-

mij A Dieu et à son joug.

78. Cui nominus plus benedisit in nalura-

libus vel spiriluaiibiis vf'l temporalibii^ tlotiis,

plus iiieiilo ipsi seivife débet. Serm. dom. o

post Pent. p. 155, col. 1, t. 3.

Celui sur lequel Dieu a répandu plui de bénédictions

dans les choses natureilei, spiriiueilds ou temporelles,

doit aussi le servir avec plus de raison.

79. Qui Deo servit araofe, fectus el bonus

est : qui laiilum timoie, curvus est et malus

in voluntate. Serin, i dom. 17 post Petit, in

fin. p. 191, col. 2, /. 3.

Celui qui sort Dieu avec amour est juste etLon; celui

qui le sert avec crainte se courbe el témoigne d'une mau-
vaise voloulé.

80. quam seciirum, quam frucluosum

est, huic Régi servii-e,qui niliii qu;ei'il a .servo,

quoJ sibi sil inutile, sed solum quod servo sit

ad salutem ! Serm. 2 de sancto Nlcolau. ante

fin. p. 221, co(. 1, /. 3.

Oh! qu il est sur, qu'il est avantageux de servir ce

Maître qui ne demande rien à son serviteur, parce que
ce que le serviteur fait est inutile au Maître, mais seule-

ment utile au salut du serviteur!

81. Omnis qui accedit ad Dei servilium, se

praeparare débet ad bellum, qnia stnlim arma-

tur diabolus contra eum. Serm. 2 de S. Agiiete,

sub fui. p. 231, col. 1, t. 3.

Celui qui entreprend di servir Dieu, doit se préparer

à la guerre, parce que le diable s'arme aussitôt contre lui.

82. Ille ininisler dignus amore non est, qui

propler Doniiiium portare mala non polest.

Pros.

Celui là est un serviteur imligne d'amour, qui ne peut
soulTrir aucun mal pour son Maître

83. Sunt muiti, qui tantum Deo serviunt in

prosperis : sed nuinjuam ad Deuni clamant,
nisi cum se sentiunt in adversis. Serm. 2 de
S. Marco, post med. p. 2i5, col. 2, t. 3.

Il en est beaucoup qui ne servent Dieu que dans la

prospérité; mais ils n'invoquent j.amiis le Seigneur que
quand ils sont dans l'adversité.

8i. Multi sunt bani mercenarii, qui spe aster-

norum Deo serviuul : sed nemo bene servi l,

nisi quiservil ei excharilale. Sup. lib. 'iSent.
diit. 27, art. 2, quœst. 2, inprinc,pag. 306,
col. 2, B, t. 5.

Il en est beaucoup qui sont de bons mercenaires, qui
servent Dieu par l'espérance des biens éternels; mais nul
ne le sert bien que celui qui le sert par amour.

85. Servire Deo, bealitudo animne, sanitas
corpnris, prndenlia spiritus, vila cœlesli-;. In
Aliihabet. rel. lect. 22, p. 328, col. 2, E, t. 7,
part. 'i.

Servir Dieu, c'est le bonheur de l'àmo, la santé du
corps, la prudence de l'esprit, la vie du ciel.

86. Serviis Dei in his quatuor ver.sari débet,

ut Dio intendalorando, psallend), nie lilandu, s. Bonav.

sliidendo devotioni. Lib. 1 df Prjfecl. reliij.

c. 33, post med. p. 570, col. 1, G, l. 7, part. 4.

Lesrvileurdo Dieu doit surtout s'appliquer à ces qua-
tre clioies : le bien prier, chanter 3;s louanges, méditer,
briller d'une sainte dévotion.

87. Si lu pro velie tuo servis Domino, ipse

te rerauneraliit pro velio suo : si aulem tn slu-

dueris ei servire pro velle suo, ipse remune-
rahit te pro omni velle tun. Ibid. lib 2. c. 25,

prope med. p. 586, col. ï, B.
Si vous servez le Seigneur selon votre volonté, il vous

récompensera selon sa volonté; mais si vous vous appli-

quez à la servir selon sa volonté, il vous récompensera
selon votre volonté.

88. quam felix. est, cui daluin est raundum
contemnere, el Cbristo servii-e! Omni enini

libertate melior e.st serviUis Christi. In collai,

de Contemptu sœculi, in princ. p. 93, col, 1,

E, t.l.

Oh! qu'il est heureux, celui à qui il a été donné de

mépriser le monde et de servir le Christ ! Car le service du
Christ vaut mieux, que toute liberté.

89. FeiiK haec servitus, imo gloriosa liber-

tas est, qua quis sponte in regiam vendilus

servi tutem, Deum et ejus vicarios poilus quam
seip.ium super se regnare conslitiiens, sua;

prorsusrenunliat volunlati. InSpectilo disciii!.

part. 1, c. 4, in calce, p. 533, col. \, D, t. 7.

Elle est heureuso cette servitude; bien plus, c'est une
glorieuse liberté, celle par laquelle quelqu'un ayant ac-

ceplé spontanément celte royale servitude, et consentant

à ce que Dieu el ses vicaires rèi'nent au-dessus de lui

plutôt que de régner lui-même, renonce tout à t'ait à sa

propre volonté.

90. Omnes sancti qui Deo fideliter .serviunt, s

lectioni et orationi vacare, el in bonis opeii-

bus perseverare cont^'ndunt. Hom. 8. anle fin.

apiid Dihl. Patr. t. 5, part. 3, p. 753, col. 2,

G, edii. Colon. 1(518.

Tous les sairits qui servent Dieu fidèlement s'efforcent

de vaquer à la lecture el à la prière, et de persévérer dans
les bonnes œuvres.

91

.

Tune magis quisque liber redditur, cum C:i..-i..dur

fueril Dei sorte captivus. Sap. Ps. 17, post

med. vers. 42, f. 26, col. 4.

Alors on retrouve plus de liberté, quand on est devenu
caplit par le choi.x de Dieu.

92. Deo Virtules cœlestes serviunt, cui om-
nis potenlia famulalur. Sup. Ps. 43, a mcdij,

vers. 7, f. 69, col. 3.

Les Vertus cé'esles servent Dieu, à qui toute puissance

oliéit.

93. Ilii sub la-titia Djmino serviunt, qui

eum supra cuucta diligunt, e'. inviccm se fia-

terna cltarilate respiciunt. Pros.

Ceuv'à .servent Dieu avec joie, qui l'aiment par-dessus

toute; choses, et qui sont unis tous ensemble par une Ira-

lernelle charité.

9i. libéra servitus, o servilium supra
cnnclas dominationes exirnium, quibiis talis

laMilia tribitilur, qualis in regnorum gloria

.\iul
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non linliflur! iS((j». Ps. ^Q, poul init. rers. l,

Servite Domino in lœtitia, f. 149, col. 4.

libre servitude, 6 service qui surpasse tontes les do-

minations, auxquels il est clonno une joie telle, qu'elle est

au-dessus de la gloire des empires!

9o. Dei non est servus, iiisi qui sanctfinim

fiieril cœlibus ;iggfeg;itiis. Sup. Ps. ilS, vers.

Suscipe serviim tuum, etc. f. 190, col. 1.

Celui-là n'est pas un serviteur de Dieu, qui ne fait pas

partie des assemblées des saints.

96. Servus Dei veraciter nequaquam dici

potest, nisi qui ejus famulalur arbitrio. Ibid.

vers. Servus luus sitm ego, f. 190, col. 1.

On ne peut dire qu'il soit un véritable serviteur de

Dieu, celui qui ne le sert pas selon sa volonté

97. Ille snlus est pius ac, religiosus, qui pul-

chre ac cilfa uUam repreliensionem in rébus

humanis Deo servit. Lib. 7 Stroiii. circa inil.

Celui-là seul est pieux et religieux, qui sert Dieu bien

et sans aucun souci des choses humaines.

98. Summa ingenuilas est, Christi servum
existere, atque snb ejus dominio permanere.

Sup. Ep. ad Rom. cap. 1, art. 3, in princ.

fol. l,H.
Il est très-honorable d'être le serviteur du Christ, et de

rester sous son empire,

99. Hoc potissimum Deo debemus, quod si-

cut totum quod sumus et habemus, ab i] so ac-

cepimus : sic totum ejus obsequiis et laudibus

mancipeniiis. ]n Jlyiiino de temp. feriali ud

Vesperas, postwed. f. 163, G.

Nous devons reconnaître surtout vis-à-vis de Dieu ceci;

que tout ce que nous sommes et tout ce que nous possé-

dons, nous le tenons de Dieu.

100. Dum vires nobis suppelunt. Domino in

timoré el reclo corde serviamus. De recta Vi-

vendi ratione, c. 91, p. 46, C, t. l.

Tandis que nous avons toutes nos forces, servons Dieu
avec crainte et un cœur droit.

101. Cui non placet minislrare Domino uni,

serviet luultis. De Timoré Dei, ante médium,
p. S15, E, t. 3.

Celui à qui il ne plaît pas de servir un seul Maître en
servira plusieurs.

102. Si in corpore tamiuam corporis expers
Deo in.servire cupis, cura ut sine ulla inter-

missione precationem occulte, in pectore tuo
habeas. De octo vitios. cogit. de superhia,
apnd Bibl. Pair. t. 4, edit. Colon. 1618.

Si vous désirez servir Dieu par votre corps, comme si

vous n'aviez pas de corps, entretenez la prière secrètement
dans votre ca?ur.

103. In lioc soluni cognoscam si es servus

Dei, si erranlem fratrem misericordia reducas
ad Deum,etsi graviter errantem amare non
desieris. In suis Opusc. Ep. 6 ad fratr. EUam,
/). 20, «. 1.

Je connaîtrai si vous êtes un serviteur de Dieu en cela
seul, «avoir : si par votre mi-éricorde vous ramenez h lui

un frère qui est dans l'erreur, et .si vous ne ccsssez de l'ai-

me r malgré la gravité de son erreur.

S Froncisïii»

A-sisias.
104. nie est servus Dei, qui non irascilnr,

nec lurbalur pro aliquo, qui recle vivit,etsine

proprio. Ibid. in Admonit. ad fratr. cap. 11,

pag. 76.

Celui-là est un serviteur de Dieu, qui ne s'irrite pas,
qui ne se trouble pour personne, qui vit en homme juste
et sans tache, pour lui-même.

105. Heu! quara bonum est, fratres, Deo
•servire ! Melior est Dei servitus, quam princi-

patus. Pros.

Hélas ! qu'il est bon, mes frères, de servir Dieu'. Le ser-

vice de Dieu est préférable à tout commandement.

106. Sed quis est, qui certo cognoscilse esse

servum Dei? Nihil melius est, quam e.sse ser-

vum Dei, nihil tamen difficilius est homini certo

cognoscere, quam si est Dei servus.

Mais quel est celui qui sait d'une manière certaine qu'il

est un serviteur de Dieu? Rien n'est meilleur que d'être

le serviteur de Dieu ; cependant rien n'est plus difficile à
un homme de savoir certainement s'il est un serviteur de

Dieu.

107. Ego vobis confiteor, quod rogavi Do-
minum, ut mihi dignarelur ostendere, quando
sum servus Dei, et quando non ; ipse aulem
Dominus benignissimus sua dignatione respon-
dit mihi : Servum meum veraciter le esse cog-

nosse, cum .sancta cogitas, loqueriset operaris.

In suis Opusc. collât. 13, p. 315, t. 3.

Je vous avoue que j'ai prié le Seigneur de daigner me
faire connaître quand je suis le serviteur de Dieu et quand
je ne le suis pas; et le Seigneur, dans son extrême bonté,

m'a répondu : Sachez que vous êtes réellement mon ser-

viteur lorsque vous pensez à des choses saintes, que vous
les dites et que vous les laites.

108. Fidelis Domini servus est, qui cogitât Fr.inc TUfi

qua> Domini sui sunt, qui loquitur qiiaî Do-
mini su! sunt, et operatur qufc sunt Domini.
In Annot. sup. Ps. 14, ante med. vers. 3, Qui
loquitur verilatem, etc. p. 128, sect. 1.

Il est un Adèle serviteur du Seigneur, celui qui pense
aux choses qui regardent son Maître, qui dit celles qui le

touchent, et qui fait celles qui lui appartiennent.

109. Oportet eos qui sancle vivere volunt,

et lideliler Deo in finem usque servire, nihil

dissimulare, neque grande, neque parvum,
quidquid se in vitiosum deprehenderinl. lu

Annot. sup. Ps. 3i,post init. p. 265.

11 faut que ceux qui veulent vivre saintement et servir

Dieu fidèlement jusqu'à la fin ne dissimulent rien, que
cela soit grave ou léger, quelques défauts qu'ils aient re-

connus en eux.

110. Ille Deo non vero servit, qui creaturae s. Fni^oni.

seivieiit : quia ubi Deo non vero servitur, ibi

Dei verilas in mendacium commulatur. Lib.

ad Donatum, cap. 5, upiul Bibl. Patr. tom. 6,

part. 1, /). 65, col. 1, B, edit. Colon. 1618.

Celui-là ne sort pas véritablement Dieu, qui sert la

créature, parce que là où l'on ne .sert pas le vrai Dieu, là

la vérité de Dieu se change en mensonge.

111. Est obsequendi nécessitas jure condi- ciiiebAngi

lionis, sod necessilatera ignorât liberlas dilec-
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Glo-v or.l.

ûlo^s inl.

Glois ord.

Uoiiis. ^V/w. 19 sup. Cfinl. aille fin. apud div.

Bern. vol. 2.

Le droit de la condition impose la nécessité d'obéir
;

mais la liberté de l'amour ne connaît pas la nécessité.

112. Deo propter Deura est serviendum. In

décret Gral. f. 82, col. 4, edit. Lmjd. loiO.

Il faut servir Dieu à cause de Dieu.

113. Non timoré, seJ amore servia.-. Stijjcr

illud Gen. 17, Et esta perfeclus. col. 2'22, E.

tom. 3.

Ne servez pas avec crainte, mais avec amour.

114. Non vull Deus coacta servilia : arnore

enira servitur ei, non timoré: mente, non cor-

pore. Sup. Exod. c. 3o, col. 881, A, t. 'à.

Dieu ne veut par des services forcés: car on duii le ser-

vir avec amour et non avec crainte, par l'esprit et non

par le corps.

11.5. Omnis persona, omnis dignilas, omnis

consanguinitas Christi servitio posiponenda

est. Sup. Num. c. 6, col. 199, A, t. \.

Toute personne, toute dignité, toute consanguinité doit

passer après le service du Christ.

116. Unusquisquesecundura quod vires sibi

snppetiuit in veibo et facti.>^ obseqniiim studi^at

praestare Deo. Sup. 3 Reg. 10, col. 115, B, t. 2.

Que chacun s'applique, selon la mesure de ses forces, à

obéir à Dieu danssei paroles et dans ses actions.

117. Sicut ab angelis .servitur Deo in nelis,

ita ab homlnibus serviatur in terris. Snp. 2 Pii-

ralip. 3, col. 1143, B, t. 2.

Dp même que Dieu est servi par les anges dans les cieuv.

qu'il soil servi de même par les hommes sur la terre.

118. Tantummodo qui per fiduciam amoris
non timet, digna Deo reddit obsequia. Super
Job, c. 9, in cake, col. 134, D, t. 3.

Celui-là seul est dignement soumis à Dieu, qui, confiant

dans son amour, ne craint pas.

1 19. Nulia raelior majorve potestas, qnam
servire Deo, cui bene servit amor. Sup. Ec-
oles, c. 33, in fin. col. 2142, E, t. 3.

Il n'est pas de pouvoir meilleur et plus grand que de
servir le Dieu que l'amour sert dignement.

120. Oiiam ranrs e.=;t Domino propter Domi-
num.serviens! Sup. Matth. c. 24, col. 40n, A,
tom. 5.

Qu'il est rare que l'on serve le Seigneur pour le Sei-

gneur lui-même '.

121. Ministrat Condilori, qui fjus judiria

pertimesrens, de suis se virtiilibiis iiuniiliat.

Sup. illud 17 Luc, Et ministra milii, col. 927,
C, tom. b.

Il sert le Créateur, celui qui. craignant ses jugements,
s'humilie lui-même de ses vertus.

122. Nemo potesl Deo servire, qui mortua
liabet opéra. Sup. Ep. ad Hebr. c. 9, in illud,

Ad servinidum Deo tiventi, col. 89o, B. t. G.

Nul ne peut servir Dieu , s'il n'a que des œuvres
mortes.

124. Yir bene;
Deo subjerlus '

L'homma vrai-

ment soumis à Dieu

Gio's. inl, 123. Qiiomajori libertalc

TOME vu.

uliiuini antid

mines, eo liberiiis divinn famulaliii sitis suli-

jugati. Sup. illud Pétri l. Quasi liberi, itr.

col. [?,2\,A,t.(}.

Plus est grande la liberté dont vous usez auprès ile>

hommes, plus libre.Tient au-si vous devez vous soumettre
au ser\ ice de l>i?u.

Scil iiiter Iraiiîeuntiaslar.'^. ?

Scit inter lapsus decuiren-
tinm tempoium rapntis

gressura figeie,

Scit nec ad subjecla se eri-

gere, nec, ad objecta tre-

pidare. Lih. 31 Moral.
c. 14, in princ. num. 23,
col. 10()8, Z), /. 1.

Sait s'arrèlor au mili.'u des choses
qui passent.

Sait fixer la marche de son esprit

au milieu des temps qui s'écou-

lent ,

Sailnepass'éleverdevantcequilni
f est soumis, ni trembler en pré-

\ sence de ce qui lui fait obstacle.

12o. Soli Deo s?rvil, qui bonis operibus
prava non inscrit : nam qui sic bona agit, ut

inala non deseral, Deo soli nequaquam servit.

Lib. in 1 Reg. c. o, longeante mcd. sup. illud,

Et servitesoli Deo, col. 137o, D, t. 2.

Il sort Dieu seul, celui qui ne mêle pas de mauvai :es

iiuvres aux œuvres bonnes; car celui qui fait de bonnes
œuvres s:ms renoncer aux m^uivaises ne sort nnllenieiit

Dieu.

126. nie vere Deo servire appétit, tjui ab
hoc sfpculo mente Iransire didiceiit. UouiU. 3

sup. Ezech. circa med. col. 85, C, t. 2.

Celui-là désire véritablement servir Dieu, qui sait éloi-

gner son esprit de ce monde.

127. Divina obsequia tune bene exhibentur,
cuni exhibenlis persona carnalis voluptatis sor-

dilius non fœdatur. Pros.

On rend alors à Dieu de dignes hommages d'obéissanc»,

lorsque la personne de celui qui les rend n'est pas souil-

lée par la volupté charnelle.

128. Et acreptum Deo tune est munus miiii-.-

teiii. cum per sancta- conver.'^alionis mundi-
liam Deo placila est pensona ministi i. Lib. 2 (;*

1 Reg. c. 2, longe ante med. col. 1273,-4, /. 2.

Le présent de son service est agréable à Dieu, lorsque la

personne de celui qui l'offre plait à Dieu par la pur.ié iIiî

sa conduite.

129. Magnum est soli Domino servire, qiio.l

est inslanter bona agere, bonis aclibus reprob.i

non miscere. Ibid. lib. 3, c. ti, longeante med.

col. 1376, D.

Il est honorable de servir un seul Maître, ce qui c^n-

siste à faire le bien, A ne pas mêler des actes pervers aa^L

bonnes actions.
'

130. Eis, qui fidelilcr Deo .;erviunt, tanin

amoris vinculo conjungilur Dcus: ut quidqiiid

eis ingerilur, divin;e injuria- adsciibatur. Ibid.

lib. 4, c. 1, circa med. col. 1391, A.
Dieu Se lie à ceux qui le servent fidéleniont par un tel

amour, que toutes les injures qui leur sont laites sont

comme des injures faites à Hieu lui-même.

£6
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6. (ireg. i'iag

.'.Srûij Ny^

Qaviiis.

ï. Iljer.

131. In omiu corde Domino servire est, p^c-

candi nuUam in corde intealionem relinere.

Pros.

On doit servir Dieu de tout son cœur, n'y laissant au-

cune inlenlion de pécher.

132. Onine quidem cor ad servitium Condi-

loi is infleclitur, quando sic ap;it bona, ut mala

per proposiium nulla teneat. Ibid. lib. 5. c. 2,

post med. col. 1496, C.

Car toul co;ur incline au service de Dieu quanJ il l'ail

SOS bonnes actions de telle sorte qu'il ne reste en lui au-

cune intention pour le mal.

133. Divina obsequia cura instanli fervore

magnœ devotionis exercenda sunt. Jbid. ante

fin. col. 1498, B.

Il faut pratiquer la divine obéissance avec la vive fer-

veur d'une grande dévolion.

134. Sorviendo Deo ejii.'^ niandala coiiiplen-

tiir: cul iiiminmi in ventate.serviraus, qiiaii'lo

ejiis prœcepla pro sola superna retribuliono

peificlmus. Pros.

En servant Dieu, nous accomplissons ses commande-
ments; car nous le servons en vérité lorsque nousuccom-
pli.ssons ses préceptes en vue seulement de la récompense
d'en haut.

135. Nam qui de bono opère leraporalem

mercedem expelil, Deo in veriLale non .-servit,

quem falso proposito in sua operatione non di-

ligil.

Car celui qui pour une bonne oeuvre recherche une ré-

compense temporelle, ne sert pas en vérité Dieu, puisque

Dieu u'esl pas son véritable but dans l'action qu'il fait.

136. Qui in verilale Deo servire cupiunt, to-

fum cor in divinis ob.'^eqiiiis ponere jiibenliir;

utsicqu» Dei sunt. agani, ul in meule ali-

qiiid quod contra Deum sit , non relineanl.

Ibid.

Ceux quidé-irent si'rvir Dieu en vérité sont obligés de

lui obéir de toul leur ru-uv, de telle sorte qu'ils f.issent ce

qui est do Dieu, et qu'ils ne conservent aucune intention

de faire ce qui est conlie Dieu.

137. Ut agiiculturœ linis est, frugum per-

ceplio: œdilicalionis. a^dium habitalio : navi-

ff;Uionis, diviliaj : cerlarainis, corona; sic vir-

tuoi^aî vitse finis est, ul servus Dei et sis et vo-

cei is. De Vita Moysis, stib fin. col. 152, B.

De même que la fin de ragriculture consiste à recueillir

les fruits, que celle d'une construction est de faire qu'on

jiaisse l'habiter, que l'acquisition des richesses est le but

de la navigation ,
que la couronne est celui du combat, de

même la fin de la vie vertueuse est que vous soyez ap-

pelé et que vous soyez en effet un serviteur de Dieu

138. Deo servire snrama libellas est : ab

ejiis servilule recedere , turpis.siina servitus

est. Senu. de Confess. post iiiit.

La souveraine liberté consiste à servir Di'u; se retirer

de son s?rvice est une bien honteuse servitude.

139. Non poteslis duobus dominis servire
;

et audel ijuisqiiam mendacem Chrislum Licere,

mamnionai et Domino serviendo? Epist. 1 ad

Hrliod. circa med. p. 3, .4, t. 1.

Vous ne jtouvez servir deux miîtresà l.i fi.i< el il en esl

qui osent faire du Christ un meilleur en servant l'argent

et le Seigneur '.'

140. FeliK elomni dignus beatitudine, quem
senectus Cliristn occupât servieiitem, quem ex-

irema dies Salvatori invenerit railitanlem.

Tom. 1, Ep. 34 ad JiiUan. ante fui. p. 208, D.

Heureux et digne de tout bonheur celui que la vieil-

lesse trouve occupé à servir le Seigneur, que le dernier

jour trouve combattant pour le Sauveur.

141. Quanta félicitas, non uxoris .«ervum
esse, sed Ciiristi : non carni servire, sed spiri-

tuit Qui enim adba'ret Domino, unus spiiilus

est. Lib. 1 adi\ Jovian. longe ante med. p. 24,

D, tom. 2.

Qu'il est grand le bonheur d'êlre l'esclave non d'une
épouse, mais du Chrisl, de ne pas .servir la chair, mais
l'esprit! Car celui qui s'attache au Seigneur est un seul

esprit avec lui.

142. Nibil honorabilius, nihilve gloriosins,

qnam servitus Christi : haec sane praeferenda

imperatorum fastigio, hœc dignitati regiœ,

luec cuique ss'culi gloriae. In Reg. monachor.
c. 12, iiiprinc. p. 328, C, t. 4.

Rien de plus honorable, rien de plus glorieux que le

service du Christ; son service est. en eff.H préférable au
faste des empereurs, à la dignité royale, à toutes les gloi-

res du monde.

143. Sunt qui in prosperis Domino serviunt,

in adversis recedunt. Lib. 1 sup. Prov. c. 3,

Slip, illud, Disciplinam ne abjicias,p. 9, D,
tom. 7.

Il en est qui servent le Seigneur dans la prospérité, et

qui l'abandonnent dans l'adveroilé.

144. Grandis dignitatis et meriti esse ser-

vum Domini, et non servum peccati. Super
Ps. 115, vers. 6, p. 173, D, t. 8.

C'est une grande dignité et un grand mérile d'élre le

serviteur du Seigneur, et non l'esclave du péché.

145. Siciit in cœlo angeii libi serviunt, el

neatura servit : ita serviat et homo. Siip. Ps.

148, vers. Q,p. 212, A, t. S.

De même que les anges dans les cieux et toutes les

créatures vous servent, ainsi l'homme doit vous servir.

146. Dei ille est, qui non est servus peccati.

Sup. Ep. ad Hom. c. 1, in illud, Paulus servus

Dei, p. 243, A, t. 9.

Il appartient à Dieu, celui qui n'est pas l'osclave du
péché.

147. Deo servire, est De^im diligere : qui

non diligit, non servit; et qui diligit, servit :

qui parum diligit, parum servit; qui multuni
(liligit, multum servit ; el qui peifecte diligit,

perfecîe servit. De Allegor. sup. Exod. lib. 3,

c. 4, circa med. p. 169, C, t. i.

Servir Dieu, c'est aimer Dieu; celui qui ne l'aime pa>

ne le sert pas ; celui qui l'aime peu le sert peu ; celui qui

l'aime beaucoup le sert bien; celui qui l'aime paifaile-

ment le sert parfaitement.

148. Sive divites sint, sive pauperes, sive

nubiles, sive icnobiles : qnicuiique acceJunt

m! servitium Ciiri^li. jnitum e4. ut vivant de

s. Hier.

II i;-o
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Hugo
oS.Viclore.

Ilujfo caril.

Iilloia.

annona Clnisti. Siip. liey. D. Aug. c. I, sup.

illiid 1 Tim. 5, Diymis est enim operarius

mercede sua, p. 6, C, t. 2. el Serm. 88 de div.

ante med.

Qu'ils soient riches, qu'ils soient pauvres, qu'ils soient

nobles ou roiniiers, il est juste que tous ceux qui entre-

prennent de servir le Chiist vivent de ce qui est au Chri.-t.

149. Qiiam longe homo est a Deo, qui acce-

dere jubelur, ut servus Dei fiât I quam longe
est ab eo, ubi lliius est, qui necflum esse cœ-
pit, ubi servus est! Lib. 1 Misccllan. codicis 1,

?»7î//. 69, p. 81, C, «. 3.

Qu'il esl loin de Dieu, celui à qui il est ordonné de de-
venir le serviteur de Dieu', qu'il esl loin de lui de; qu'il

est son fils, celui qui n'a pas encore commencé d'être son
serviteur!

130. Quanto quis raagis servit Deo, lanto

amplius desideria muliiplicantur. Sup. Gènes.

c. 26, f. 3u, col.i, t. 1.

Plus on sert Dieu, plus on désire le servir.

loi. Servire debemus Domino tribus de eau-

sis : quia juslum est, quia honestum est, quia

utile est. Pros.

Nous devons servir le Seigneur pour trois raisons : parce

que cela est juste, honorable et utile.

152. Justum est, ut serviamus ei, quia nos
l'ecit, quia nobis servivil, quia nos émit.

Il est juste que nous le servions, parce qu'il nous a

créés, qu'il nous a servis, qu'il nous a rachetés.

153. Et tanlo devotius debemus ei servire,

([uanto nos digniores creavit.

Et nous devons le servir avec d'autant plus de dévoue-
ment qu'il nous a créés dans une plus grande dignité.

154. Et quanto pretiosiori pretio nos émit,

tanto ardenlius ei servire debemus. f^tip. Pk. 2.

f. 6, col. 4. t. 2.

El plus grand a été le prix auquel il nous a rachetés,

plus nous devons le servir avec ardeur.

155. Maxima gloria est in pra^senli liomini.

servire Deo. S,up. Ps. 72, m princ. fol. 180,

col. 4, t. 2.

Il y a pour Ihonirae, dans le temps présent, un? bien

grantïe gloire à servir Dieu.

156. Si bodie servis Domino, ne glorieris.

quasi de futuro securus : quia f|ualis esse in

fulurum possis, aul quoraodo vilain finiluriis

sis, picevidere non vales. Sup. Prov. c. '21. in

princ. f. 58, col. 4, t. 3.

Si aujourd'hui vous servez le Seigneur, ne vous en glo-
rifiez pa-s, coiiiuicsi vous étiez si'ir de l'avenir; car vou;
ne pouvez prévoir quel vous piurrez être à l'avenir, ou
de quelle manière vous devrez tinir votre vie.

lo7. Servitii qiialitas in duobus consislit :

ut serviat quis Dfio propter ip.sum, el quoil
levet se .super se. Sup. Ep. ad lloin. c. 8. f 48
col. 3, /. 7.

La qualité du service de Dieu ccn;iste en deux choses ;

servir Dieu pour lui-même, et s'élever au-dessus de soi-

même.

158. Siimma-; dignilatis est, nt D-'o servia-

mus. IJI). \ <'.o»tenipl. de amore Dri. enp. 21,

posl med. apnd Bill. Pair. t. 10, p. 0. enl. 2.

//, edil. Colon. 1618.

C'est le comble de l'honneur que de servir Dieu.

fil, qui cœperil Deo '(•"' c.

Inccnnal. c. 1. cirea

159. Vere ille liber

e.çse caplivus. Lib. 7 de
med. p. 1083.

Il devient véritablement libre, celui qui a entrepris d'ê-

tre l'esclave de Dieu,

160. Qui in timoré .servit Deo, invitus servit s Joan. cbr.

propler timorera : pœnam quuîem evadil, .sed

meiredem juslitiio non liabel. Hom. 42 sup.

Mattli. oper. imperf. posl med. col. 1042, A,
tom. 2.

Celui qui sert Dieu avec crainte le sert malgré lui, à
cause de la crainte qu'il éprouve; il évite en effet une
peine, mais il se prive de la récompense de la ju^tice.

161. Sicut nibil prodest meretrici, si nomen
liabeat caslum : sic nibil prodest peccaloii, si

De; servus dicatur. Ibid. Hom. 45, ante pn.

col. 1063, D.

De même qu'il ne sert de rien à une femme de mau-
vaise vie d'avoir la réputation d'une femme cha-te. de
même il ne sert de rien au pécheur de passer pour être nn
serviteur de Dieu.

162. Non est gratuitum, quod Deo serviliir:

quia pra^mium est, quo .servitus isla pensalur;

ul jam negotiatio sit isla, non servitus; merca-
tio sit, non famulatus. Hom. 1 in dicltim Joan-
nis 15, Vos amici mei eslis, post med. col. 432,

C, t. 3.

Le service de Dieu n'est pas gratuit, parce qu'il y a une
récompense attachée à ce service, de sorte qu'il soit un
acte de négoce, non un service , un marché, non un acte

de serviteur.

163. Qui pra?miis in obsequium cogeris, qui

donis ad officia invitai is, qnid faceres, si gra-

tuitum subires servilium , qui tam libeiale

Cbristi oonlemnis imperium^yftïrf.

Si votre soumission ne repose que sur les récompenses
que vous attendez, si vous n'en rempli-sez les devoirs

qu'à cause des présents qui y sont attachés, que l'eriez-

vous si vous subissiez un service gratuit, vous qui mépri-
sez le service si libéral du Christ'.'

164. Amari non pnfes, si Cbristiim oonlem-
nis : conlemni non potes, si servieris : servus

non eris, si parueris. Ibid. in fin. col. 433, A.

Vous ne pouvez être aimé si vous méprisez le Christ :

vous ne pouvez être méprisé si vous le servez ; vous ne
serez pas un serviteur si vous obéissez.

165. Cbrislo servi) e, promoveriest ; etobse-

qui, .subliraari. Ibid. Hom. 2. ante med. col.

433, lin. D.
Servir le Christ, c'est s'élever, et lui être soumis, c'est

se grandir. m

166. veneranda pietas Cbri.sti, qui prre-

mi:i tibi, ut obsequnris, promillil : dignit item,

ut laniuleris, oslendit : amiriliis invil;il, ut sci'-

vilulem extorqueall Ibid.

honorable amour du Christ, qui vous promet Je; ti- -

compenses pour vous faire obéir, qui vous mAitre l'hfni-

neur qui vous est réservé pour vous porter à le sir, ir

.

qui vous offre toute son amitié pour vous délTminoi À



loi- sKRVian b'w.

s. Joan. ciir. Kj/. ApuJ Deuiii odiljilior esl, qui serviim

Dei se dicit, et muncUila diaboli facil. Hom. 45

snp. Maltli. oper. impcrf. aille fia. col. 1063,

D. loin. 2.

Il est bien délaslaljle, celui qui se dil le servileur de

Dieu et exécute tes ordres du diable.

1G8. Fieri non potesl, ul qui gloria? sei vus

est, Chiisti ([lUMiue sincerus sil seivus. Ser-

mone o sup. Ep. ad Pliil. in .Moral post mit.

vd. lio2, D,t. 4.

Il ne peut se faire que celui qui est te serviteur de la

ijloire soit aussi le siucère serviteur du Christ.

169. Immundi non possunl seiviie Deo.

l/cm. 13 sup. Epist.ad Hebr. in fui. anle Mo-
rale, col. 1762, C, t. 4.

Les hommes impurs ne peuvent .servir Dieu.

170. Ciim laci-ymis seni Deo, ul possis di-

luere peccala lua\ Ibid. in Morali, sub fin.

col. 1765, A.

Servez Dieu dans les tarme=, afin que vous puissiez ef-

facer vos péchés.

171. H»c vere magna dignitas est, ac bono-

nim caput, .^ervum esse Jesu Clitisli : qui

Christi geimanus ac iegitimus seivus est, nun-

quam commiltet, ut cujusquam altei ius serviis

liai, alioqui non esset Ciuisli seivus. Scrm. 1

gup. Ep. ad Philipp. in princ. t. 4.

C'est vraiment un grand honneur et une source de

biens que d'èlre le serviteur de Jé^usChlisl; celui qui est

le légilime el le proche servileur du Chri>l se gardera l.ifri

di- devenir jamais le servileur d'un aulre : aulremeiU il ne

serait pas le serviteur du Christ.

j.an Tritii. 172. Scivus Cliiisli niliil haljel piajler

Cliiistuni, nihilamal, nihil curai, nihil quserit

nisi Cliiislum. Lib. 1, Hom. l ad monach.post

7iied. p. 413, col. 1.

Vn servileur du Christ ne possède rien que le Christ, il

n'aime que le Christ , il ne .s'occupe que de lui, il ne re-

cherche que lui seul.

173. Gratis .seiviendum est Domino, quia

bonus est. Lib. 2 ad monacli. S^rm. 6, posl

med. p. 556, col. 1.

Il faut servir grataitemont le Seigneur, parce qu'il est

bon.

S. ir.'iijiis. 174. Servitus erga Deum, Deo quidem niliil

pr<eslat, nec opus e.st Deo bumaiio obsequio:

ipse aulem sei vientibus ei, vilam,el incorrup-

lelam, el gloiiam œlernam tribuil. Lib. 4 adr.

hœres. c. 28, circa inil. p. 227.

Le service de Dieu ne sert en rien à Dieu, et Dieu n'a

pas besoin du service de l'homme ;
mais il accorde à ceux

qui le servent la vie, l'incorruplihililé el ta gloire éter-

nelle.

173. Dei sei'vum sine intermissione légère,

nrare el operaii oporlel. ne forte menteni olio

iieditam .-^piritus fornicalionissubiiiiial. l.ib. 3

de .lumwo Bono, c. 19, sent. 5, p. 673, col. 2.

Il faut qu'un serviteur de Dieu lise, prie el agi.sse sans

r. lâche, de peur que l'espril de fornicalion ne s'empare de

1 àme livrée à l'oisivelé.

176. '.IiiUi invoiiiiiniur Deo libère i^en'ien-

I.>ijùrui

lliJ|.al. j

^ Isidtirits

l'i.ral.

tes, sub dominis constituti flagitiosis, qui etsi

subjecti sint illis corpoie, prasiati tamen sunl

mente. Ibid. c. 47, sent. 684, col. 2.

lien est beaucoup qui, soumis à des maîtres vicieux,

servent Dieu librement, qui, quoiqu'ils leur soient sou-
mis de corps, leur sont cependant supérieurs par l'Ame.

177. Melior est subjecla servitus, quani elala

libellas. Ibid.

Une servitude humble vaut mieux qu'une liberté pleine

d'orgueil.

178. Fuge sceleralas religiones, et vivo Deo \m\ \-\r.n

famulare. De Ira Dei, c. 22, in fine, p. 362,

rerbo grceco cpsoyE, post Sibyllam.

Fujez les religions perverses, et servez te Dieu vivant.

179. Non est fas horainem reliclo Deo, cen-

sus ac vitce dalore, tei renis fiagilibusque famu-
lari. Ibid. c. 23. ante fin. p. 364.

11 n'est pas permis à l'homme qui a abandonné Dieu,

lient il lient la vie el les richesses, de servir ce qui est ter-

restre el fragile.

180. Servire Deo nihil aliud est, quam bo-

nis opeiibus tueri, et conservaie juslitiam. Li-

bro 3 de divin, hist. c. 9, posl med.
Servir Dieu n'est aulie chose que s'attacher aux bonnes

œuvres et conserver la justice.

181. Nihil Christo Domino famulanli diffi- s. i..Mr lusi.

cile, nihil arduum, nihilque apstiniandum est

asperum. De Obedient. c. 26, ante fin. p. 631,
col. 2, E, part. 2.

Rien ne doit être jugé comme dur, pénible el difficile à
celui qui sert le Seigneur Jésus-Christ.

182. Nimis infidelis Deo est, qui quando Lm!..-. imom

Deus eum consolatur, Deo seivire vult: sed

quando spirituali consolatione deslituitur, mox
a Deo recedit, el impura illicilaque solatia per-

quiiit. In Specido spirit. c. 13, post init.

Il est trop infidèle à Dieu, celui qui, quand Dieu le

console, veut le servir ,
mais qui, quand il est privé de la

consolation spiriiuelle, s'éloigne biinloi de Dieu, et re-

cherche les consolations impures el illicites,

183. Coacta servilia Dominus non acceptât : ivir ricins,

nimirum obsequia quœ Deo impendimus, non
ex opère, sed potius ex volunlate pensanlur.'

Epist. 123 ad Richard. London. episc. in fin.

iipad Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 801, col. 1,

.1, edit. Colon. 1618.

Le Seigneur n'accepte pas des services forcés; car la

soumission que nous témoignons à Dieu se mesure plulot

selon la volonté que selon tes œuvres.

184. Vacnum a sfecularibus oporlel esseani-

mum. divinaî servitutis obsequio consecralum.

Ibid. tract, de Instit. episc. a med. pag. 943,

col. l, A.

Il faut que l'àme soit vide des choses du siècle et con-

sacrée à l'obéissance du divin esclavage.

185. Tota ratio hiimilielur, lotus intellectns

captivelur in obscquium Chrisli. Ibid. Ep. 13i

ad WiUiclm. elertinn. circa' med. pag. 810,

col. 1, E.

Que loute la raison 3'abiris.se, quo toute l'inleltigence se

livre à la soumission an Christ.
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«r uk Cil'. istj. Deu luililetis, salleiii aJ niodioum tem-

pus, atque faeces vestrœ seiiectiilis ininiolotis

Altissimo, qui juventulis et adolosconli» ves-

Irœ iloi'em in rébus nusatoriis expeuJislis.

Ihid. Ep. ad quendam ludiinag. in fin. p. 70b,

lol. 2, F.

Servez Dieu, au moins ijendant un pou de temps, et

immolez au Très-Haut les restes de voire vieillesse, vous
qui avez consacré à des bagatelles la fleur de votre jeu-

nesse et de votre adolescence.

t'iiiiô Jiid. 187. Servira Deo, maxiraa esl gloriatio : non

modo libertate major, sed el divitiis, el piiu-

cipatu, et omnibus reijus (quas inortales miran-

tur)pretiosior.Lj&. de Cherub
.
post med. p . Vil,

tom. 1.

Servir Dieu est un très-grand honneur; cet honneur est

non seulement plus grand que toute liberté, mais encore

plus précieux que les richesses, que le comraandem^'nt el

que toutes les choses que les hommes admirent.

188. Dec servi re optabilius es!, quam reg-

iiare. Lib. de Monarchia, ante med. p. 1106,

tum. 2.

Il est plus désirable de servir Dieu que de régner.

189. Dec continue servire, non solum lilier-

tati praeferendum est, sed et regno vei ma\imo.

De Plant. Noe, ante med. p. 312, t. 1.

Servir Dieu constamment est préférable non seulemenl

à la liberté, mais encore au règne même le plus grand.

190. Apud omnes qui recle sanlunt, nihil

honeslius liabelur, nihil optabilius. (|iiam Deo

parère. Lib. de Abrah. post med. p. b21, t. 1.

Tous ceux qui sont véritablement sages prnsent que rien

n'est plus honorable ni plus désirable que d'obéir à Dieu.

191. Quanta dignitas et quanta bealiludo

esse Dei servum; cui nulle pra^cedentemerilo,

tanla prsestantur! Sup. Ps. 142, v. nlt.

Quel honneur et quel bonheur d'être le serviteur de

Dieu pour celui à qui, sans aucun mérite de sa part, un si

grand bien est accordé 1

192. Deo quisquis servit, ilie vere esl nobi-

lis: qui rebellis invenitur, degener. In Pciis-

teph. de hymno Romani Mari. vers. 129.

Celui qui sert Dieu est vraiment noble; mais celui-là

dégénère, qui se montre rebelle à son service.

193. Non contumeliosnm esl servire Deo,

sed valde honorillcum. Quœst. 12 sup. Jesiim

Nave,p. 51, col. 1, B, t. 1.

Il n'est pas déshonorant de servir Dieu , c'est au con-

traire un honneur.

19i. Piorum liorainum lionor, servire Deo
est. Sup. Ps. ()1, tnrs. 4, pag. 139. col. 1, U,

tom. 1.

L'honneur des hommes pieux, c'est de servir Dieu.

193. Coaclam servitutem non admittit Do-

minus, voluntariam aulem laudal, el diligil

pei'feolam aniiui alarritalem. Sup. 1 Parall.

ante fin. p. ^i5i, col. 2, E, 1. 1.

I,e Seigneur n'accepte pas une servitude forcée, mai* il

loue celle qui e^t volontaire, et il aime la joie parfaite de

l'ànie.

19G. Servire C'ris'', Djo gralura est. Li-

bro 5 sujj. Ep. ad Hom. c. 14, post med. p. 29,
col. 1, B, t. 2.

Il est agréable à Dieu que l'on serve le Chri>t.

197. Slude cum summa reverentia Deo ser-

vire in Iffitilia cordis, siciit aiigeii sancli in cœ-
lis. Médit. 25 de Christi Passion, c. 3, in

princ. t. 1.

Appliquez-vous avec beaucoup de respecta servir Dieu
dani la joie de voire cœur, comme les saints anges dans
le ciel.

198. VauKas vanitatum, el omnia vanil.i';,

pi'ioter amare Deum, et illi soli servire. Lib. i

de Iniit. Christ, circa med. t. 2.

Vanité des vanités, tout n'est que vanité, excepté de
servir Dieu et de n'aimer que lui seul.

199. Melior est profeclo liumilis rusticus,

qui Deo servit, quam superbus philosoplni-;,

qui se neglecto cursum cœli considérât. Ibid.

c. 2, in princ.

Un humble pajsan qui sert Dieu vaut mieux qu'un
philosophe orgueilleux qui, s'oubliant lui-même, co;:si-

dère le cours des astres.

200. Ubi invenietur talis, qui velit Deo ser-

vire gratis? Lib. 2 de Imil. Clir. c. 11, sect. 3,

tom. 2.

Où trouverez-vous on homme qui veuille servir Dion
gratuitement?

201. Non magnum milii videii débet ser\ ire

libi. sed potius magnum milii et mirandum
apparet, quod tam paiiperem el indignuni dig-

naris in servum recipere, et dileclis servis luis

adunare. Ibid. lib. 3, c. 10, sect. 2.

11 ne doil pas me paraître grand de vous servir , mais il

me parait grand et surprenant que vous daigniez recevoir

comme un serviteur un homme aussi pauvre et aussi in-

digne, et que vous vouliez le meUre au nombre de vos
bien-aimés serviteurs.

202. grata et juounda Dei servilus. qua
liomo veraciter efïicilur liber et sanc'.us! Pros.

Oh! qu'elle esl acceptable et agréable cette servitude de

Dieu, qui rend l'homme véritablement et efficacement li-

bre et saint '.

203. ampleetendum et semper optanduni

.-;ervi(iura, quo summum promerelur bonum,
et gaudium acquirilur sine fine inansuruiu!

Ibid. c. 10, in fine.

Oh ! qu'il est acceptable et toujours désirable, ce .ser-

vice qui nous lait mériter un grand bien et qui nous fait

acquérir une joie éternelle'.

20i. Infelix est et miser, qui Deo non ser-

vit, vanus est el inslabilis, et peitlit totum

quod liabet. De Hosp. paupcr. cap. 3, sect. 2,

tom. 2.

11 est à plaindre et naturellement malheureux, celui qui

ne sert pas Dieu ; il est vain el inconslant, et il perd tout

Cl' qu'il possède.

205. Qui Deo service slaluil, débet ei potins,

([Dam iiaieiilibusobedire./« Dialog. noril. c.8,

in. princ. t. 2.

Celui qui a ré.solu d.' servir Dieu do't lui obéir plutôt
qu'n SCS ii.uoiUi.

Thor.'ias

a Kemitis.
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<. Thomas
\ ilîanova.

S. Valeiian.

PIslo.

206. magna caccilas lilioium Adam
,
qui

malunt serviie peccalo cum labore, quam Deo

cum jucuiidilate! r. l,co«c. de Fœdere, circa

init.

Oli '. qu'il est grand l'aveuglement des fils d'Adam, qui

aiment mieux servir le péché, malgré la laligue qu'ils

éprouvent dans ce service, que Dieu, dont le service est si

doux!

207. Ipse sibi servilium indicit, qui invitus

servit : nam sivolmUali servilium accommodes,

non le fanniliim Dei invenies esse, sed (iliiim.

Serm. 3 de arcla Vila. aille med. apud Bibl.

Pair. t. S, part. 3, p. 479, col. 1, B, edit. Co-

lon. 1618.

Il s'indique à lui-même le service, celui qui sert malgré

lui ; car si vous accommodez le service à sa volonté,

vous trouverez que vous n'êtes pas le serviteur de Dieu,

mais son flis.

208. Ista eslservilus inlolerabilis, quam in-

dicit tyrannica?, hoc est, diabolicœ dominatio-

nis superbia, impiœ captivilatis injuria : ad

ofiîcium vero, non ad servilium perlinet volun-

tarie supeiiori persona; exhibera famulalura.

Pros.

Elle est une servitude intolérable, celle qu'indique

l'orgueil d'une domination lyrannique, c'est-à-dire celle

du diable, et l'outrage d'une indigne captivité; mais c'est

un devoir et non une servitude que de servir volontaire-

ment un supérieur.

209. Nunquam potest fieri, ut sine offensa

diem transigai, quem neglisentia addictae ser-

vitiilis accusât. Jbid. in med. etc.

Il ne peut jamais se faire qu'il passe un jour jans pé-

ché, celui qui se rend coupable de négligence dans le ser-

vice qu'il a consenti.

210. Servitii tui htec est ratio, ut beneticia

Christi semper recolas. Ibid. in fin. p. 479,

col. 2, E.

La raison de votre service, c'est que vous recueilliez

toujours les bienfaits du Cdrist.

211. Inter omnia custodias pra>cepta justi-

tiae; uni Deo servias,Trinitatis honore servalo.

Ibid.

Parmi tous les préceptes, observez ceux, de la justice
;

servez un seul Dieu, en sauvegardant l'honneur dû à la

Trinité.

212. Apud Dominum gratiosa servitus lo-

cum comparât dignilatis. Ibid. Hom. 7 de Mi-
ser, in princ. p. 483, col. 1, D.

Aux yeux du Seigneur, une servitude gracieuse est la

source de l'honneur.

SENTENTI^ PAGANORUM.

213. Legibus qui .servil, Deo servit. Tom. 2,

f;yzy(jia 4, lib. 6 de Legib. anle med. p. 762,

au. D.
Celui qui obéit aux lois sert Dieu.

214. Optimo illa modo constat servitus,

quse Deo parei ; iinmoderata vero est iila, quae

honiinibus exliibelur. Tom. 3 , syznyia 6,

Epist. 8 ad Dionem, in med. p. 354, È.

Elle est la meilleure, celte servitude qui obéit à Dieu;
elle est au contraire immodérée, celle qui a les hommes
[lour objet.

213. Nihil cogor, nihil palior invitus, nec senccs.

inviliis servio Deo, sed asseiilio. De Constant,

sapient. c. o, circa med. p. 388, t. I.

Je ne suis force à rien, je ne supporte rien malgré moi;
je ne sers pas non plus Dieu malgré moi, mais j'y con-

sens.

216. Deo parère, liberlas est. De beata Vita,

c. 1?, in fin. p. 500, «. 1.

Obéir à Dieu, c'est là la véritable liberté.

217. Liber eris ah omnibus, cura Deo ser- senuM'ini-

vieiis. Sent. 2oo. ;;. 66, col. 1, D, apud Bibl.

Pair. t. 3, edit. Colon. 1618.

Vous serez libre de toutes choses si vous servez Dieu.

SERVITUS (Servitude).

ETYMOLOGIA.

Servi dicuntur a servando : si setvaverilis "'"'>'> ''^'•

quod estis, servi boni evilis. Hom. sup. Ps. 118,

in fin. col. 783, D, t. I.

Le mot servileuri vient de servir; si vous observez ce

que vous êtes, vous serez de bons serviteurs.

DEFINITIO.

Servitus est impedimenlum boni usus po- !>. Ttiomas

testatis, et ideo natuiaUter eam homines fu- -^i"""'-

giunt. Part. 1 Summœ, quœst. 2, art. 4, ad 3,

p. 4, col. 1.

La servitude est la difficulté qui s'oppose au pouvoir
d'user d'un bien, et c'est pour cela que les hommes la

fuient.

DIFFERENTIA.

Mundo, Serviunt mundo s. eoust.

cupidi el ava-
ri ;

Corpori Serviunt corpo-

suo, ri suo gulosi

et lascivi
;

Quidam
Diabolo, Serviunt diabolo

timidi et su-
homi n u m
serviunt

Christo.

perbi

;

Serviunt Christo

humiles et ab-

jecti. Serm. 2

de S. Nicol.

post init. pag.

i

210, col. 2, «
tom. 3,



SERVITUS. 407

s. Isiilo

Cerlains

hommes ser-

vent

Los liomnies cupiilos

et avares servent

le monde ;

Les lioiumes j:our-

mantls el dissolus

servent leurcorps;

Les hommes timides

et orfrueilleux ser-

vent le diable;

Les hommes hum-
bles et njelés ser-

vent le Christ.

'"* Inler servituttnTi et sei-viliiim Imc interesl,

•luod servitiis nécessitas silservientli,sefvithim

(licimiisniimerum servoruin. Lib. 1 Différent,

différent. 5, p. 281, col. i.

Entre la servitude et le service i! y a celle différence :

que la srrviluJe implique la m'eessilé de servir, et que
nous apjielons service le nombre des serviteurs.

SENTENTLE SCRIPTURARUM

.

1. Tu nosti servitutem, qua seivivi (ibi.

Gen. 30, v. 26.

Vous connaissez les services que je vous ai rendus.

2. Ego Doniinus. (|ui eriiamvos deservitute,

ac redimam in bracliio excelso. Exod. 0, v. 6.

Je suis le Seifrneur, qui vous délivrerai de la servitude,

et qui vous rachèterai par ]a force de mon bras.

3. Mementole diei hujiis, in (jiia egressi

estis de jEgypto, et de domo servitiiiis: rnin-

niam in manu foiti eduxit vos Dominus de
loeo islo. Ibid. 13, v. 3.

Souvenez-vous du jour où vousèles sortis de l'EgypIe et

de la maison de la servitude; car le Seigneur vous a re-

lirés d'ici par la force de son bras.

4. Cave diligenter, ne obliviscaris Domini,
qui eduxil te de terra .Egypti, de domo servi-

lutis. Dent. 6, v. 13.

Prends garde d'oublier le Seigneur, qui t'a tire de la

terre d'Egypte, de la maison de servitude.

5. la servitute nostra non dereliquit nos
DiHis noster, sed indinavit super nos misericor-
diain. 1 Esdr. 9, v. 9.

Notre Dieu ne nous a point délaissé-! en notre servitude,
mais il a incliné sur nous sa miséricorde.

6. Fili, accedens ad servitutem Dei, sla in
justitia el liraore, et prépara animani tiiam

ad tentationem. Eccli. 2, v. i.

Mon fils, quand lu t'approches du service de Dieu, de-
meure dans la justice et la crainte, el prépare ton :\me à
la lenlalion.

7._ Non accepistis spiritum scrvitulis itenint

in limore, sed accepistis spirilum ado[ilionis
liliorum. Bom. 8, v. 15.

Vous n'avez point re(;u l'esprit de servilude pour vous
conduire encore par la crainte, mais vous avez reru l'es-

prit d'adoption des enfants.

8. CastioQ corpus meum, et in servitutem
rcdigo, ne foric cum aliis pia'dicaverim, ipse
rcprobtis eiïiciar. 1 Cor. 9, in fin.

Je cliàiie mon corps et le réduis en servilude, de peur
qu'après avoir prêché aux autres, je ne sois réprouvé nioi-
8ième.

9. Slate, el miiile Iterum juge servituti.s

contineri. Galat. 5, v. 1.

Restez fermes, el ne vous remellez pas soui le joug du
la servitude.

SENTENTI^ PATRL'M.

10. Non natnra servum facit, sed insipienlia:

nec manumi.'sio liberum, sed disciplina. Lih. 2,
Ep. 7 ad Sinrplic. ante med. vol. 318, A, t. 3.

Ce n'est pas la nature qui fait d'un homme un servi-
teur, mais le défaut de sens; ce n'c^l pas l'affranchisse-
ment qui rend un homme libre, mais la discipline.

H. Servit peccator formidini, servit mali-
tite, .servit iracnndia^ el sibi vidctur liber: sed
magis servit, quam si sub tyrannis positus fo-

ret. Ibid. post med. col. 521, B.

Le pécheur est l'esclave de la crainle, de la m.illce, de
la colère, et il .se croit libre; m.iis il est plus esclave que
s'il était au service des tyrans.

12. Quam miserum, ut ((ui nasciniur in ii-

liertale. moriamur in servitute ! Ibid.nostmed.
col. 521, C.

Qu'il ea ma'heureux que, naissant dans la liberté, nous
mourions dans la servilude!

13. Servum te dicis, libei tus es : si liberum
te jaclas, .servus es. Lih. 4 de Jacob, c. 3, ante
finem, col. 1034, A, t. 4.

Si vous vous dites serviteur, vousèles affranchi ; si

vous vous vantez d'èlre libre, vous êtes cscla\c.

14. Servilis est omnis passio : et qui servu.s

est peccali, nuiltorum servus est. Pros.
Toute passion esl servile, et celui qui est l'esclave du

péché est l'esclave de plusieurs.

15. Servit omnis, qui auctorilatem pura;
non habet conscienlite.

Tout homme qui n'a pas l'aulorité d'une conscienca
pure est esclave

10. Servit quicunqiie vel melu frangitnr,
vel delectatione irretitur, vel cupidilatibus
diicitiir, vel indignationeexaspei-alur, vel mœ-
rore dejicilur.

Quiconque sert est affaibli par la crainle, on arrèlé par
le plaisir, ou dirigé par les passions, ou exaspéré par 1 in-

dignation, ou abattu par le cbagrin.

17. Oui subjeclus est vitiis, mullis se domi-
nis addixit, ut servi lio ei exire vix liceat.

Lib. 2 de Jacob, c. 3, in med. col. 1064, B, t. 4.

Celui qui est soumis aux vices s'esi livré à plusieurs
maîtres, de telle sorte qu'il peut diflicilcment sortir de la

servitude.

18. Non conditio forliiila .servum facit. sed
probrosa insipienlia. Ibid. a med. enl. 1064, B.
Ce n'est pas unecondilion fortuite qui fait le serviteur,

mais un déiaulde sens réprouvé.

19. Servile est omne peccatiim, bbera e.st

innoceulia. De Joseph, c. li,ante med. col. 1080,
B, t. 4.

Tout péché est servile, l'innocence est libre.

20. Servit ac miseram servitutem ducii, qui

s Arabr.



408 SEUVITLS.

s. Ar.ii)i. ipse sibi ilominos fjicit, ipsf vult habere (|u os

liiueal : niiiil eniiu lam spéciale servilulis e si,

quain sempei' timeie. Ibid. elc. D.

Il sert et il est dans la conJilion d'une mis>Jral)le servi-

tude, celui qui se crée à lui-nvJuie divers inailrci ; il voul

Pli avoir qu'il craigne, car rien n'a un caraclére plus spé-

cial de servitudeque.de toujours craindre.

-21. Quam misera servitus, servire peccalis !

Kcmper in laqueis semper in vlneuiis, nun-

qiiam liber a corapedibus, ijui servit semper

Ltiminibiis. De Nabuthe, cap. (5, anle mnl.

ce/. 1111,^,/. 4.

Quelle misérable servitude que d'élre enclave du pécbé '.

H e-t toujours dans les lacels, toujours dans les cliaines,

j! n'est jamais Uors des fers, celui qui est toujours l'esclave

S. AiJLchi'.

S. Auj.

t jamais 1

des vices.

22. Qui sutc poleslalis est, ul non serviat,

nec aliéna?, polestalis est, ut setvial, qnamvis

poleslate sua servire possil, Pros.

Celui au pouvoir duquel il est de ne pa? servir, et qui

ne dépend de personne pour qu'il soit obligé de servir,

quoiqu'il dépende de lui de. pouvoir servir,

23. Quandum non illa qnœ est serviendi, sed

iila giue non est serviendi ntitur potestate,

nuila res polesl lUi dominari, ut servial. //(

dUtlog. (lelib. Arh. f . ^, in fni.

Tant qu'il use, non do son pouvoir de servir, mais de

celui do ne pas servir, rien ne peut le forer à servir.

24. In homine quamdiu ipsa volunlas recta

est, nec servit, nec subjecta est cui non débet.

Ibid. c. 5, post nied.

Tan' que dans l'homme réside une volonté droite, cette

volonlé ne sert pas, et elle n'cït pas non plus soumise à

qui elle ne doit pas.

25. Iniquus est, qui vult siJji servire qnod

iiifia se esl, ciim ipsc serviie superiori nolil.

lAb. i de Doctr. cltiisl. c. 23, post mcd. p. 9,

/?, I. 3.

Il rs! inique, celui qui veut servir ce qui est au-dessous

de lui en relusant de servir ce qui est au-de vius.

26. Bonus, si serviat, liber est : malus aulem,

elianisi regnet, servus est, nec unius bominis,

scd, quode-slpravius, toi dorainoium, quoi vi-

lioruni. Lib. 4 de Ciiil. Dci. c. 3, injln.pAyi,

B, t. U.

L'iiomme de bien, s'il sert, est libre; le mécbanl, au

contraire, quand même il serait sur un troue, esl l'esclave

lion d'un seul homme, mais, ce qui e^t plus grave, d'au-

tant de maîtres qu'il a de vices.

27. Felicius servitiir liomini, quam liiiidini,

cum sa^vissimo dominatu vaslet coi'da morla-

lium. Ibid. lib. 19, c. 13, pcst wcd. p. 393, A.

On sert avec pins de bonheur un homme que la passion,

lorsqu'elle ravage par la pire des damnalions les cœurs

des mortel i.

28. Oui noiueril servire cbarilali, necesse

esl ul servial iniquitati. Exposition. 2 snp.

Ps. 18, sub fin. vers. 14, p. t)5,£?, /. 8.

Celui qui ne veut pas être l'esclave de la charité le sera

nécessairement do l'iniquité.

29. Xoli servire cuin murmure : non eniin

id aguiil muruiura Uia; ul non seivias. sed ut

malus servus servias. Sup. l'sal. 99, in princ. s. Aug.

e.ïposil.p. 767, jB, l. 8.

Ne servez pas en murmurant, car \os murmures ne

font pas que vous ne serviez pas, mais ils font que vous

servez comme un méchant serviteur.

30. Verus esl doininus, qui servo non indi-

SCt, cl quo servus indigot. Ep. S, lonrje posl

iiiit. lom. 2.

Il est un véritable maitre, celui qui n'a pas besoin d'un

serviteur et dont un serviteur n'a pas non jilus besoin.

31. Oui per charitatera servit, libère ser-

vit. In Ei-posit. Ep. ad Galat. c. 5, longe anle

iiied. t. 4.

Celui qui sert par amour sert librement.

32. Magis debenl patres qiiod dominantur,

quam servi tolerare quod serviunt. Ub. 19 de

Civil, c. 16, circa med. t. 5.

Les mailles doivent mieux supporter le commandement
que les e-claves le service.

33. Nomen servitutis tulpa meruil, non na-

tura. Ibid. c. 15, in princ.

Le péché, mais non la nature, a rnérilé le nom de ser-

vitude.

34. Pulo jusium esse, ut majori servias, quo
libi miiior oblemperel. De Utilit. jejunii, c. S,

circa fin. t. 9.

Je pense qu'il est juste que vous serviez un grand, plu-

lot qu'un petit doive vous obéir.

3o. Servus es, servum babes, sed dominus
duos servos babet : servus luus plus est in po-

leslate domini lui, quam in tua. Ibid.c. 4, anle

fincm.

Vous êtes serviteur, vous avez un serviteur, voire maî-
lie a donc deux serviteurs; voire serviteui est plus au
pouvoir de votre maitre qu'au votre.

36. Magna est iniquilas, cum in bomine su-

periora inferioribus turpiler sctviunt. Lib. 6
contra Jiilian. c. IQ, propefin. t.l.

C'est une grande iniquité lorsque dans un homme la

partie supérieure sert honteusement la partie inférieure.

37. Libérât a servitule solus dominus, qui

illaiu non babuil. Tract, il sup. Joan. anle

med. t. 9.

Le maîlre seul, qui n'a pas connu la servitude, délivre

de la servitude.

38. Servum si haberes, velles ut servirel

tibi : servum tuum non fecisli, et te servum
Deus fecit. Vis ut tibi serviat cum quo faclus

es, et non vis sei vire ei a quo factus es. De de-

cent Chordis, c. 10, post med. t. 9.

Si vous aviez un serviteur, vous voudriez qu'il vous
servil ; vous n'avez pas créé votre serviteur, et Dieu vous
a fait M'rvileur. Vous voulez qu'il vous serve, celui avec

qui vous avez élé créé, et vous ne voudriez pas servir

celui qui vous adonné l'être'.'

39. Servus es, ne conleninas dominura.

Tract. 29 sup. Joan. unie fin. t. 9.

Vous êtes esclave, ne méjuisez p!is voire maitre.

'lO. .\i'dua res nimium, famnlari pusl do- \ Unia.
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niiuirtuHi. /;( suis Prvv. cerbo Ardua. p. 180.

tom. 2.

C'est cbose bien pénible que de servir après avoir lum-
mundé.

S. lîmi. il. Nulla lui'pior servitus graviorve, quani

seivilns Jmkeorum; quia quocunque ierint,

post se liahunt, et ubique dominos otïeiidiiiit

sucs. Lib. 1 de Consid. ai Einjca. pap. ante

med. f. 211), col. 1, .4.

Nulle servitude n'est plus houleuse ni plus grave que

celle des Juifs, parce que, quelque put qu'ils aillent, ils la

trainenl avec eux, et partout ils rencontrent leurs maîtres.

't2. Coacta servilus miseiabilior, sed alTec-

tala miseiior est. Ibid. aille med. f. Tiï>. col. 1,

lilt. C.

La servitude forcée est Lien à plaindre, mais celle qui

Cil affec ée l'est bien davantage.

lîofiius. 43. Faniiili vitiosi moribus suni, perniciosa

domus sarcina est. Lib. 2 de Consolât, philos,

prosa S, circa med.

Un serviteur de mœurs vicieuses est une bien triste

charge dans une maison.

44. Extrema servilus est. viliis .servire. Ib.

lib. 5, pros. 2, post med.

Etre esclave des vices est le dernier abaissement de la

servitude.

S Bunav. 4S. Nlliil iiiiserabiliusquam peccalo servife.

Coll. 42 in c. S Jean, circa med. p. 441, col. 1.

tom. 2.

Rien n'est plus déplorable que de servir le péché.

46. Nulla est turpior servitus, quam iJla

.,
quae est vitiis servira. Coll. 42 in c. 8 Joan.

circa med. p. 441, col. 1, t. 2.

11 n'e^t pas de plus honteuse servitude que d'être l'e;-

clave des vices.

47. Servilus dœmonum est magis lirnenda,

quag non fînitur, quam servitus hominuuL ([luc

aliquando linitur. Ibid. post med. etc.

La servitude des démons, qui ne finit pas, est plus à

craindre que celle des hommes, qui finit un jour.

48. Grave est offense servire, qui nulle pla-

ealur obsequio. Serm. 2 dom. 3 post Pascha,
in fin. ]). 112, col. 1, /. 3.

Il est pénible de servir un maiire que l'on a offensé et

qu'aucun témoignage d'obéissance n'apaise.

.
\->-^. 49. Quid spei relinquilur ser^ ienti , ubi

ceterna mors juncta est servituli '? Hom. 4, circa
med. apiid Bibl. Pair. t. 5, part. 3, pag. 748,
col. 1, B,edit. Colon. 1618.

Quel espoir resle-t-il à celui qui sert, dés que la mort
eil jointe à la servitude ï

50. Si forte liominis ctijustiue servus diiris

dnmiui sul urgealur imperiis, quocunque fu-

giendo evadere et declinare iniquum doniinum
potest : servus vero ppccali quo fugiel '? Ibid.

Si le serviteur d'un homme souffre trop desdur.s traile-

•^nls de son maiire, il peut, en fuyant quelque part,

^''oustraire à ce maiire ijiique et éviter de le servir
;^^ l'esclave du ptehj, où fuira-l-il'.'

non homiiiuni servus est, si in sorviliile quam
Jioininibus impendit, Dei gratiam semper ia-

qiiiiit. Sup. Levit. c. 2a, col. 113i, E, t. 3.

Quoique quelqu'un serve les hommes, il n'en n'est pas
cependant le serviteur, si dans ce service il recheiche tou-

jours la grâce de Dieu.

î)2. Nimiura polens est, (jui servire non ro-

uilur. Tom. 1, Ep. 4 ad Rtisiic. circa fin. p. 48,

iitt. D.

Il est bien puissant, celui qui n'est pas forcé de servir.

53. Fidelius et gratins semper obsequiuai

est,qiiodab amore, quam quoil a inelu proli-

liscitur. Tom. i, Ep. 114 ad Celantiam, post

med. p. 14, C.

Elle est plus fidèle et toujours plus agréable, l'obéi-sance

qui a l'amour pour principe, que celle qui part de la

crainte.

54. Quid a servitute animi indignius. qiiid-

ve turpius , quam cum in eo aut dominatur

odium, aut régnât invidia, quam cum eum aut

avarilia possidet, aul caplum ira lenet, vel

certe caetera sibi vilia vendicant.' Pros.

Qu'y a-t-il déplus indigne et de plus honteux que la

servitude d'une àme qui est dominée par la haine, en qui

règne l'envie, que l'avarice possède, que la colère maîtrise,

ou qui est l'esclave de tous les autres vices '.'

5o. Multo est indigniiis mente servire, quam
corpore : a quo enim quis supeiatur, liujiis et

servus est. Tom. 4, Ep. l ad Demetriad. longe

post med. p. 22, C.

Il est bien plus déshonorant de servir par l'esprit que
par le corps, car on est alors l'esclave de ce par quoi on
est dominé.

56. Gravis est caplivilas corporalis, quai jure

libertatis amis-.o, victorum dominaluisubditur;

et serviunt tum quidem curpora, sed nequa-

quam capitur fidelis anime liberlas. Sup.

Ps. 125, ante med. f. 88, col 3.

Elle est grave la captivité du corps, qui, tout droit de

liberté perdu, est soumis à la domination des vaincus ; et

.ilnrs, si les corps sont esclaves, au moins la liberté de

1 àiue fidèle n'est point enlevée.

/ Obediens,

[ Fidelis,

Sapiens,

riilaris,

Pinmplus. Lib. 4 de Pru-

piie!. rer. c. 17, a med.

p. 312, C,t.2.

s. Ui.r.

-ervus

débet esse

Un serviteur doit

être

Obéissant,

Fidèle,

Sage,

Joyeux,
Prompt.

S. lîibr.

, Viii. re.

0l0E5. t)lJ
Licol hoiiiiiiibusquis sciviai, Dei lauK'n

o8. Peccalori oinnis rrealura lioslis : justo iiuîcari.

vcio serviunt omnia. Niliil ergo est quod me-
tiiat justus, cui oranis crealura famuiatur. Sup.

Jnsu'e, c. 3, in fin. f. 180, col. 3, /. 1.

Toutes les créatures sont ennemies du pécheur, mais

toutes servent le juste; il n'a donc rien à craindre, le juste

i qui toute créature est soumise.

59. Vere illi servi suiit; i[iii viliis scrviuui :



ii<» sERvrns.
liLeii MTO, i|iii juslitiaj r;imulanlur.S'«fl. Eccl.
c. 33, f. 23(j, col. 4, /. 3.

Ils le servent vérilablement, ceux qui sont esclaves Jes
vices

; mais ils sont libres, ceux qui sont soumis à la ius-
tice.

*

S innn, III. (;o_ Q extrema cciiidilio servilutisl naluia
liberos genuit, sed foiluna seivos tonsliUiii.

Pros.

extrême condition de la servitude! la nature a en-
fanté des hommes libres, mais la fortune a fait des servi-
teurs.

61. Servus cogitur pati, et nemo sinitur
compali: dolerecompelIitur,elnemocon(loleie
peimittitur : sic ipse non suiis est, ni nemo sit

sibi : miseri qui castra sequiinlur, (]uia mi-
senim est vivere aliéna piaeda. Lib. 1 de Con-
ternphi mundi, c. 15, ante med. p. 30.

Le serviteur est forcé de souffrir, et il n'est permis à
personne de le plaindre ; ainsi il ne s'appartient pas à lui-
même, pour que personne ne soit à lui. Malheureux ils

sont, ceux qui suivent les camps, parce qu'il est malheu-
reux de vivre de ce qui est aux autres.

S Jo.in. chr. 62. Servitus gravissima est in ordine liber-
latis, pracsertira si iiberis imiieietur. Hom. 2!)

sup. Gen. prope fin. col. 240, B, t. 1.

La servitude est Irés-déplornble au [oint de vue de la
liberté, surtout si l'on commande à des hommes libres

63. Gralus servus non quserit curiose mo-
duni eoruin qii,T fiunt, sed relinquit incom-
prehensibili Domini sui providenlia^ et crédit
diclis. Ibid. Hom. 38, post init. col. 312, C.
Un serviteur reconnaissant ne cherche pas avec curiosité

la raison de ce qui arrive, mais il le laisse à l'incompré-
hensible providence de son Maître, et il croit à ses pa-
roles.

64. Servorum mes est, qiunido non permiili-
tur eismore suo agere, et iinpediunliir eonim
conatus, statira dominurum luplis fVa'iiis, fu-
gani capessunt. Ibid. post mcd. col. 3!8, />".

Les serviieurs ont l'habitude, quand il ne leur est pas
permis d'agir à leur manière et qu'on met ob,tucle à leurs
efforts, de secouer aussitôt la chaîne qui les lie à leurs
maiires, et de prendre la fuite.

65. Grali servi est, ut nunquam obmnrmu-
ret, et curiosior sit in liis, qiiae a domino siio
liuni, sed in silenlio et gratitndine suscipiat
orania. Ibid. Hom. 45, ante med. col. 372, B.

Il est d'un service reconnaissant de ne jamais murmu-
rer, de ne pas scruter avec curiosité ce qui se fait chez son
maître, mais d'obéir en tout avec joie et en silence.

66. Omnis qui diaboli sequitur voluntaleni,
servus est diaboli, elsi liber sit : qui aiilenï
obeditDeo, ille vere ingenuus est, etsi fiierit

servus. Hom. 41 sup. Matth. oper. iniperf. post
med. col. 1030, C, L 2.

Tout homme qui fait la volonté du diable est l'esclave
du diable, quoiqu'il soit libre : mais celui qui obéit à Dieu
est libre, quoiqu'il soit esclave.

67. Ingenuitalem spirittialein non sordidal
servitus corporalis, nec tiirpitudinoiu spirilua-
lem honeslat corporalis libertas. Ibid. etc.

La servitude du corps ne souille pas la liberté de l'âme,m la liberté du corps ne purifie pus la honte de l'âme.

08. h^erv US lidelis domino absente probalur, s Joan, ciir.l

piasentc aiiîem domino quidipiid feceril, non
est !aus servi, sed domini. Ibid. Hom. 53, ante
med. col. 1122, B.

Un serviteur lidèle s'éprouve en l'absence du maître, et

tout ce qu'il fait en sa présence n'est pas à sa louange,
mais à celle du maître.

69. Hosli domini sui servus nunquam fa-

miilaliir, nisi a domino atrocissima severitate

vexetur. Scrw. 1 deMartyrib. ante fin. col. 926,
D, t. 9.

Un serviteur ne sert jamais l'ennemi de son maître, à
moins que celui-ci ne le traite avec une excessive sévérité.

70. Ouifl libi profuerit, qiiod nemini homi-
num .servias, si teip^uni atTeclibus subjicias?

Hom. 19 Slip. 1 Corinth. in Morali, post init.

col. 468, D, t. 4.

A quoi vous servira-l-il de ne servir aucun homme, si

vous êtes vous-même l'eeclave des passions''

7i. Servus corruptus, pestis liberorum.
Hom.^ sup. Ep. ad Coloss. a med. col. 1293,
A,tom. 4.

Un serviteur corrompu est la peste des hommes libres.

72. Pra^stabilius est bomini seivtitn eiTlci, s joan.Dam.

alqiie adeo servorum serviim, ipiam a luibidis

animi alïectibus in servitutem trabi. Lib. 1

Paraît, c. 12, post med. f. 15, p. 1, A.

Il est préférable qu'un homme soit un serviteur, et

même le serviteur des serviieurs, que de subir la servitude
dei honteuses passions de l'âme.

73. Servitus eo major est, quo dominalio joan. cers.

major est. Serm. ad rcQem Franciœ nomine
Universit. Paris, partit. 2, verit. i,ciica med.
part. 4.

L'esclavage est d'autant plus dur que la domination est

[ilus grande.

74. Servilia (|uanto sunt magis graîuita, '•j»"- Tniii-

lanlo magis accepta. In c. 7 Begul. S. Bened.

ijrad. 3, verbo Intcr,post init. p. 3S6, col. 2.

Plus les services sont gratuits, plus ils sont agréables.

75. Melior est snbjecta servitus, quam elata

libertas. Lib. 3 de summo Bono, c. 47, sent. 4,

p. 684, col. 2.

Une servitude pleine de soumission vaut mieux qu'uiio

liberté pleine d'orgueil.

76. Nullus alteri .servit, nisi coaclus : omne
enim imperium metu constat. De Ira Dei,

c. 23, in med. p. 363.

Personne ne sert un liomme qu'autant qu'il y est forcé,

car tout commandement implique la crainte.

77. Non liai ibi servitus, ubi débet esse do-

minalus. Serm. 1 de Bcsurr. Dont, ante fin.

Que la servitude ne s'établisse pas où le commandement
doit régner.

78. Servitus peccati est servitutinn servi lus:

servus nanniue peccati, servus est tôt dominu
rum, quot vitiorum. Pros.

L'esclavage du péché est l'esclavage des esclavages
;

l'esclavage du péché est l'esclavage d'autant do m
qu'il a de vices.

S. Tsiilorus

Ilisp.-!!.

Lncl Firm.

/
/

S. Lci

• <>Ue

/
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l'clr. Ci;lli;l)5.

Philo Ju.l.

S. Theoiloret.

S. Thnmas
Aqtlinas.

S. Valerian.

79. Iuipfr;iiil ei vjlia : non (luiiiiiii,seJ ly-

ranni : non benevoii, sed inimiii. Pifcsunl,

spcl sine ulililate : impeiant, sed sinemiseia-
lione : mandani, sed sine discrelione.

Les vices lui commandent : ce ne sont point îles mai-
Ires, mais Oe* tyrans ; non des maîtres bienveillants, mais
des ennemis. Ils président, mais sans profit; ils comman-
dent, mais sans pitié; ils ordonnent, mais sans réserve.

80. Sub bis doniinisvita neqiiior, morsme-
lior, si tamen non amarior : si enini servus

petat panem, accipit iapideni: si piscem, ser-

pentem: si escam, vipeiam: si vinum, vene-

num. De Paiiibus, c. ïo,ciica init. apiid Bibl.

Pair. 1. 12, /). 657, col 2, edit. Colon. 1618.

Sous ces maîtres la vie est plus dure, la mort est préfé-

rable, sinon cependant plus amére;carsi le serviteur de-

mande du pain, on lui dunne une pierre; s'il demande du
poisson, on lui sert un serpent; s'il demande de la noui-
riture,on lui sert une vipère; s'il demande du vin, on lui

sert du poison.

81. Servilus ([uaedamanimi, qusdam corpo-

ris dicilur : corporibus dorainantur bomiues,
animisafTectus et vitia. Lib. Quod omnis probiis

liber sit, posl init. p. 1170, t. 2.

Il y a une servitude de l'âme et une servitude du corps :

les hommes dominent les corps, les passions et les vices

dominent les âmes.

82. Qui bumili servilique animo, humiliims

servilibusque negoliis dal operani, servus est.

Ibid. post init. p. 1170.

Celui qui obéit à une âme basse et servile, et qui donne
ses soins à des affaires basses et serviles, est esclave.

83. Nenio malus liber est, sed omnes ser-

viunt. Ibid. antemed. p. 1177, t. 2.

Nnl homme méchant n'est libre, mais tous sont esclaves.

84. Nullus ita insanit, ut servus qui domino
adver.sari non vereliir. Et hab. apud divmn
Joannem Damasc. lib. 1 Parall. c. 100, in

calce, f. 50, p. 2, 4.

Il n'est pas d'insensé pareil à an serviteur qui ne craint
par de faire de l'opposition à son maître.

85. Qui vere amat, nec ei quidem quem
amat, servira récusât. Sup. Ep. adGalal. c.o,

in med. p. 78, col. 1, A, t. 2.

Celui qui aime véritablement ne refuse pas de servir
celui qu'il aime.

86. Corpora servorum obnoxia siint, et ads-

cripta dominis : mens quidem est sui jiiris. 2 2,
fjiiœst. 104, art. 5,circa med. corp.

Les corps des serviteurs sont soumis et sujets de leurs
maîtres, mais l'esprit est maître de lui-même.

87. Ipse sibi servitium indicit, qui in\ilus
servit. Hom. 3 de arcta Yila, ante med. apud
Bibl. Pair. t. ^,part. 3, p. 479, coL 1, B, edit.
Colon. 1018.

lise désigne à lui-même le service, celui qui sert mal"ré
lui.

"

\^ 88. Non babet in que possit orubeseere,cui
Jiecesse est invite servire. Jbid. Ilom. 10.

\ Il n'a pas à rougir, celui qui doit obéir malgré lui.

SKNTE.\TI.t: PAGANORUM.

89. Cum omnis servitus est misera , luni
vero inlolerabile est, servire inipuro, irapu-
diro, effœminato, elnunquam.sobrio. Oral. 4i,
Phil. 3, ante med. num. 12, t. 2.

Si toute servitude est déplorable, il est certainement
insupportable de servir un homme impur, impudique, ef-

féminé et jamais sobre.

90. rem miseram! domino servire non
potiiimus, coiiservo servimus. Lib. 12, Ep. 3
ad Cassium, in fin. t. 3.

chose déplorable I nous n'avons pu servir un maître,
et nous servons un co-servi!eur.

91. Servi heris, improbi serviunt cupidita-

tibus. In Sent. sent. 12.

Servez des maîtres, les méchants servent les passions.

92. Improbum decet servire, ulilius enim
est: quia improbitas, servile quippiam est.

Tom. 2, syzygia 4, in dialog. 1 Akibiad. sub

fin. p. 135, C.

Il convient que le méchant serve, car cela est plus
utile, parce que la méchanceté est quelque chose de ser-

vile.

93. Sibi servire, gravissima servitus est. Li-

bre 3 Quœst. sub fin. prœfat.p. 100, t. 1.

Etre l'esclave de soi-même, c'est une bien triste sen'i-
tude.

94. Paucos servitus, plures servitutem te-

nent. Ep. 22, a med. p. 563, t. 2.

Le service en atteint peu, beaucoup sont livrés à la ser-

vitude.

95. Nulla servitus turpior est, quam volun-
tai'ia. Ep. 47, posl med. p. 604, t. 2.

Nulle servitude n'est plus honteuse que celle qui est vo-
lontaire.

96. Infelix! servis hominibiis. servis rébus,
servis vitœ. Ep. 17, ante fin. p. 690, t. 2.

Malheureux. ! vous servez les hommes, les choses, la vie.

97. Heu ! quam miserum est discere servire,

ubi sis doctus dominari! In suis Prov. in fin.

positis, H.

Hélas', qu'il est malheureux d'apprendre à servir quand
vous êtes assez savant pour commander !

98. Ministrare aliis melius est, quam ab
aliis minislrari. Sent. 326, p. 66, col. 2, apud
Bibl. Pair. t. 3, edit. Colon. 1618.

Il vaut mieuK servir les autres que d'être servi par eux.

99. Este servus, quoniam liber e.sse nescisti.

Lib. 2 Dictor. memorab. col. 1, post médium,
pag. 73.

Soyez esclave, puisque vous n'avez pas su être libre.

Cicçro.

Diogen.

Plais.

Scoeta.

Si'jt>is pbil.

Valor. Mai.
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(Servi I EUR en céséral).

SENTEiNTI.E SCUIPTURARUM.

1. Non ilorenl stulluiu JeliciEe, nec sei'vuai
dûiiiinarj principibu.s. Pror. 19, v. 10.

La magnilicence ne convienl pas à l'insensé, el ce n'est
pas à l'esclave à Jominer les princes.

2. Ne accuses servum ad dominum .suuni, ne
forte maledicat tibi, et corruas. Ib. 30, v. 10.

N'accuse pas le serviteur devant son maître, de peur
qu'il ne te maudisse et que tu ne tombes.

3. Est inalain, quod vidi sub .sole : ^idl ser-
ves in eqtii.s, el pfiiicipes ambulantes supof
lerram, quasi servos. Ecclcs. 10, v. u-7.

Il y a un mal que j'ai vu sous le soleil ; j'ai vu les
enclaves à cheval et les princes à pied comme des esclave,.

4. Non est discip'alus super maj;istnim, nec
servus super dominum suuin. Pros. Mallh. 10,
vers. 24.

Le disciple n'est point au-dessus du maître, ni le servi-
teur au-dessus de son seigneur.

5. Suflîcil discipulo, ut ,sil sicut mngister
ejus; et seivo, sicul dominus ejus. V. 23.

Il suffit au disciple d'être comme son maître, et au ser-
viteur comme son seigneur.

0. Servus non manet in douio in œteinuni
Joan. 8, r. 3o.

L'esclave ne demeure pas toujours dans la maison.

7. Non est servus major domino suo. Ib. 13
vers. l'J.

'

Le serviteur n'e.n pas plus grand que son maître.

8. Nescitisquoniamcui exbibetis vos servos
ab obedieudum, servi estis ejus, cui obeditis?
Rom. 6, V. 16.

iVe snez-vous pas que, lorsque vous vous êtes rendus
esclaves de quelqu un pour lui obéir, vous demeurez e-
claves de celui a qui vous obéissez ?

9. Servus vocatns es? Non sii tibi curœ- sed
et si potes tieri liber, magis ulere. 1 Cor 7
vers. 21. '

'

Avez-vous été appelé à la foi étant esclave'.' Que cela ne
vous trouble pas

; mais plutôt faites-en bon usage, quand
même vous ne pourriez devenir libre.

10. Pretio empli estis, nolite (ieri servi liomi-
nura. Ibid. v. 23.

Vous avez été achetés d'un grand prix; ne vous rendez
pas esclaves des hommes.

H. Quicunque sunt sub jugo servi, domi-
nos suos omni bonore dignes arbitrentur. Pro-
sec. 1 Tim. 6, v. l.

Que tous ceux qui sont sous le joug de la servitude

sorl^™';'",' V,'"'
'''"^"' '*' ^^"<J^«à%urmanre toule

12. Qui aulem lideles liabent dominos, non
contemnant, quia fratres sunt, etc. V. 2.
Que ceux qui ont des maîtres fidèles ne les mépriienl

point, parce qu'ils sont leurs frères.

13. Serves horlare, dominis .suis subdilos
esse, in omnibus placenles, non conlradicen-
tes, non fraudantes; sed in omnibus fidem bo-
naiû ostendentes. Tit. 2, v. 9.

Exhortez les serviteurs à être soumis à leurs maîtres à
leur complaire en toutes choses, à ne les point contredire
a ne rien détourner, mais à montrer en tout une fidélité
parfaite.

14. Servi, subditi eslole in omni timoré do-
minis : non lantum bonis et modestis, sed
etiam discolis. 1 Petr. 2, v. 18.

Serviteurs, soyez soumis à vos maîtres en toute crainte
non seulement à ceux qui sont bons el doux, mais même
a ceux qui sont fàclieuk.

15. A quoquis superatus ejl, liujns et ser-
vus est. 2 Peir. 2, v. 19.

Nous devenons l'esclave de celui qui nous a vaincu.

SERVUS BO^US
(Esclave, serviteur bonX

SENTENTI.E SCRIPruR.\RUM.

1. Servo .sapienli prosperi erunl actus, et
diiigetur via ejus. Prov. 14, v. 15.
Le .serviteur sage sera heureux dans toutes ses enlrenri-

ses.ct il réussira dans sa voie.

2. Servus sapiens dominabitur liliis slullis
Ib. 17, V. 2.

L'esclave prudent dominera le fils dissipateur.

3. Non kedas servum in verilate operantem
Eccli.'j,v.22.

Ne blesse pas le serviteur qui travaille avec fidélité,

4. Servus sensatus sil tibi dileclus, qua.si
anima tua, etc. ]bid. v. 23.
Que le serviteur sage te soit cher comme la vie

5. Serve .sensato liberi servient. Ibid. 10,
vers. 28.

Les hommes libres serviront un esclave habile.

6. Si est tibi servus fidelis, sit tibi quasi ani-
ma tua : quasi fralrem, sic eum tracta, etc.
Ilnd. 33, î;. 31.

Si lu as un esclave habile, qu'il te soit cher comme la
vie; tiaile-le comme un frère.

7. Cum liber essem ex omnibus, omnium
me servum feci , ul plurcs lucrifacerem.
1 Cor. 9, V. 19.

Etant libre à l'égnrd de tous, je me suis rendu le servi-
teur de tous pour en gagner un plus grand nombre.

8. Domini, (]uod justum est el aujuum ser-
vis praeslate, scienles quod et vos Dominum
habetis in cœlo. Coloss. 4, v. i.

'

Maîtres, rendez à vos serviteurs ce que l'équité et
justice demandent de vous, .sachant que vous avez -

eux un Maître dans le ciel.



sLi;\LS i)i:i. 413

SEIWLS DEI (SERvm.uR de Dikii).

SEiNTENTI.F. SCRIPTURARUM.

1. Judicabit Domimis populuni smini, et in

servis suis raiseieLilur. Dcitt. 32, v. oO.

I.e Seigneur jugera son peuple et aura pilié de ses ser-

viteurs.

2. Loquere, Domine, quia aiulit sei vus luus

1 Feg. 3, v. 9.

Seigneur, parlez, car votre scnileur écoule.

3. Nos SUm US servi Domini, qui (ecil rœliim

el terrain. 3 Esdr. 6, r . 13.

Nous sommes les serviteurs du Seiç nenr, qui a fait k-

ciel el la tene.

4. Servos, quos dedi tilji, nemo ex eis inle-

rif't, eos ego enini requiram de numéro luo.

4 Esdr. 2, v. 26.

Aucun des serviteurs que je l'ai donnés ne périra, c;ir

je les recherclierai dans le nombre de ceux que lu as reçus

0. Illustra faciem tuam super servura tuuni,

el salvum me fac. Ps. 30, v. 20.

Faites luire votre face sur votre serviteur, et sauvez-moi,

G. Salvum fac servum tuum, Deus meus.
sperantem in le. Ps. 85, v. 2.

mon Dieu, sauvez votre serviteur, qui espère en vous.

7. Re.«pice in servos tuos et in opéra tua.

et dirige tiiios eorum. Ps. 89, t;. 18.

Jetez vos regards sur vos serviteurs et sur vos ouvrages,

et conduisez leurs enfants.

8. Domine, quia ego servus tuus et tilius

ancillœ tuœ. Ps. 115, v. 6.

Seigneur, c'est parce que je suis votre serviteur et le

fds de voire servante que vous avez: rompu mes liens.

9. Statue .servo tuo eloquium tuum in ti-

moré tuo. Ps. 118,1'. 38.

Que votre parole affermisse votre serviteur dans vouv
crainte.

10. Tuus .stim ego, salvum me fac. V. 94.

Je vous apparlients, sauvez-moi.

11. Servus tuus sum ego, da milii intellec-

tum. V. 124.

Je suis votre semteur, donnez-moi l'intelligence.

12. Faciem tuam illumina super servum
tuum. F. 134.

Faites liriller sur voire serviteur la lumière de vos re-
gards.

13. Ecce nunc benedicileDominnm, omnes
servi Domini. Ps. 133, v. 1.

Bénissez aujourd'hui le Seigneur, vous tous qui le

servez.

14. Servu.s tuus sum ego, et fiiius anrillœ
turn. Sap. 9, «'. 5.

iù suis votre serviteur et le lils de votre servante.

15. Tu Israël, «eive meus, a longinquo vo-

cavi te, et dix i tibi : Servus meus es lu; elegi

U\ et non abjeci te. Isa. 41, v. 8-9.

Isrui'l, mon serviteur, je vous ai appelé û moi de; pays
luiiilaiiis, et je vous ai dit : Vous êtes mon serviteur; je

vous ai élu pour moi et ne vous ai pas rejeté.

16. Ecce .servus meus, .«usoipiam eum :

electus meus, cnmplacuit sibi in illo anima
mea, ett;. Ibid. 42, v. 1.

Voilà mon servileur, je prendrai sa défense; celui que
j'ai choisi est l'ulijet de mes complaisances, j'ai répandu
mon esprit sur lui.

17. Vos testes mei, dicit Dominus, et servus

meus quem elegi, etc. Ibid. 43, v. 10.

Vous éles mes témoins, dit le Seigneur, et les serviteurs

que j'ai choisis.

18. Hœc dicit Dominus : Ab ulero auxiliator

luus; noli timere, serve meus, quem elegi.

Ibid. 44, V. 2.

Voici ce que dit le Seigneur ; Je t'ai protégé dès le sein

de ta mère ; mon servileur. Ici que j'ai choisi, ne crains

point.

19. Servus meus es tu, formavi le : servus

meus es tu. ne oblivjscaris mei, iiuoniam re-

demi te. F 21-22.

Tu es mon serviteur, c'est moi qui l'ai formé; tu es

mon serviteur, ne m'oublie pas, puisque je t'ai racheté.

20. Dixit mihi Dominus : Set vus meus es

tu, quia in te gloriabor. Ibid. 49, v. 3.

Le Seigneur m'a dit ; Tu es mon serviteur, je t'ai choisi

pour annoncer ma gloire.

21. Formans me ex utero servum sibi, glo-

ficalus sum m oculis Domini. V. b.

Le Seigneur m'a formé dè-s le sein de ma mère pour

être son serviteur; j'ai été glorifié aui yeux du Seigneur.

22. Dicit Dominus Deus : Ecce servi mei

comedent, et vos esurielis. Prosec. Isa. 65,

vers. 13.

Voici ce que dit le Seigneur Dieu : Mes servilenrs se-

ront dans l'abondance, el vous aurez faim.

23. Ecce servi mei bibent, et vos sitietis.

V. 13.

Mes serviteurs seront désaltérés, et vous aurez soif.

24. Ecce servi mei laetabuntur, et vos con-

fundemini. V. 14.

Ils se réjouiront, et vous serez couverts de honte.

25. Ecce servi mei laudabunt prae exulla-

lione cordis, el vos clamabitis piœ dolore cor-

dis, et prae contriiione .-^piritus ululabitis. Ib.

Ils feront entendre, dans le ravi-seraent de leur espiit,

des hymnes de louange, et vous crierez dans la douleur

du cœur, el vous pousserez de lamentables cris dans les

déchirements de voire âme.

26. Super servos meos et ancillas effundani

spirilum meum. Joël 2, v. 29.

Je répandrai mon esprit sur mes serviteurs et sur mes

servantes.

27. Euge, .serve bone et fidelis : quia .super

pnuca fui.<ti fiilelis. .super mulla te conslituam;

intra in gaudium Domini tui. Matth. 25, r.23.

C.cnraee. bon PI fidèle serviteur; In as été fidèle à pro-
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pos de pen, ji' t'élahlirai sur brauconp ; cnlre dans la

joie de Ion Soigneur.

28. Servi inutiles sunuis; quod debuimu.>*

facere, fecimus. Luc. ïl,v. 10.

Nous sommes des serviteurs inutiles ; nous avons fait

ce que nous avons dû faire.

29. Fuislis servi peccati : liberali aulom a

peccalo, servi facli estis jiistiti». Boni. (5,

V. 17-18.

Vous avez été esclaves du péché; mais, affranchis du
péché, vous êtes devenus esclaves de la justice.

30. Qui in Domino vocatus est servus, li-

bertus est Domini : similiter, qui liber vocatus

e.sl, servus est Gbristi. 1 Cor. 7, v. 22.

Celui qui, étant esclave, est appelé au service du Sei-

gneur, devient affranchi du Seigneur; de même celui qui
est appelé étant libre devient esclave de Jésus-Christ.

31. Senum Domini non oportet btigare,

sed niansuelum esse ad omiie.-i, etc. 2 7'im. 2,

vers. 2i.

Il ne faut pas qu'un serviteur du Seigneur intente des

procès, mais il doit être modéré envers tout le monde.

SERVUS MALUS

(EsCLWE, SKRVITIUR MAUVAIS).

SENTENTIjE SCRIPTir,.\RLJl.

1. Servus verliis non polest erudiii : quia
quod dicis, intelligit, et re.^pondere contemnil.

Prov. 19, V. 19.

L'esclave ne sera point châtié par des paroles; il en-
tend et dédaigne de répondre.

2. Qui délicate a puerilia nutrit servinii

.>^uuin, poslea sentiet euiu contumacem. Ibid.
vers. 21.

Celui qui élève mollement son esclave verra son lil

souillé.

3. Cibaria, et virga, et onus asino : panis,
et disciplina, et opus sei vo. Pros. Eccii. 33,
vers. 25.

L'herbe, la verge et le fardeau pour Vàne; le pain, la

punition et le travail pour l'esclave.

4. .lugiim el lorum cur\'ant colkim ejus ; et

.servura inclinant operatioiies assidua?. V. 27.

Le joug el la courroie soumetienl le cou le plus dur,
et le travail asiidu as«ouplit l'esclave.

5. Serve malevolo tortura et conipedes :

mille illum in operationera, ne vacet. V. 28.
La torture et les chaînes à l'e.^clave pervers; envoio-ic

au travail, de peur qu'il ne soit oisif un moment.

T). lile servus, qui cognovit volunlatem do-
mini sui, et non t'ecil secundam volunlatem
ejus, vapulabit multis. Pros. Luc. 12, v. 47.
Ce .serviteur qui a connu la volonti^ de son maître el

qtii ne r.» point e\écu|w, sera frappé de plusieurs coups.

7. Qui aiilem non cngnovit, el fecil digna
plagis, vapulabit paucis. V. 48.

Mais celui qui, ne la connaissant pas, aura fait des ac-

tions dignes de ohàlimenl, en recevra moins.

SEVERITAS (Sfvérité).

ETYJIOI.OGIA.

Severus dicitur, quasi srevus verus ; et sic if s. i.<i,!orii!

.severilas, quasi sa'va veritas. Lib. 4 Etymol. H'-i'"'-

rrrho Sprerus, p. l'^V^, col. 1.

Ou dit d'un hoirme qti'il est sévère, comme pour signi-

fier qu'il e-^t vrai, dur; et ainsi de la sévérité, comme
pour signifier une vérité cruelle.

DEPINITIO.

Severitas est, per quam jiidiciaria vindicta iim,-..

sequendo veri rigorem disirictius in peccan- '^ ^hm^v

tem exercelur. De Friictibus carnis et spiri-

tus, c. 13, pj^ope med. p. 102, A, t. 2.

La sévérité est celle par laquelle les châtiments judi-
ciaires sont plus sévèrement exercés contre celui qui a
failli, en suivant la rigueur de la vérité.

DIFFERENTIA.

Severitas a crudelitate dilïert : hœc corrigil,

illa cruciat: haecjustis convenit, illa perver-

ses comitatur. Lib. 1 de Claustro animœ, c. 10,

anle fin. p. 40,/), t. 2.

La sévérité diffère de la cruauté : celle-ci corrige, celle-là

torture; celle-ci convient aux justes, celle-là s'applique

aux pervers.

Inter a.<pt'nim et ferocem hoc interesl, quod
a^per ad lempiis, feiox a nativitate sit. Lib. 1

Dllfcr. dijjcr. l,p. 281, col. 1.

11 y a cette différence entre ce qui est dur et féroce, c'est

que ce qui est dur a sa cause dans le temps, et qaa ce

qui est féroce vient do la naissance.

SENTENTI* PATRUM.

1. Nimia severitas extorque! plerumque ter-

rore mendaciiim. Lib. 9, Ep. 72 ad Irenœum,
in fin. col. mi. C, t. 3.

Une excessive sévérité remplit la plupart du temps le

mensonge de terreur.

2. Melior est severitas, eisi cum aliquali ex-

cessu, quam nimia mollities et remi.ssio. Par-

te 1, tit. 4, c. 10, § 3, post med. f. 89, col. 1.

La sévérité, même d.ins un certain excès, vaut mieux

qu'une trop grande mollesse et le pardon.

3. Prodest et severitas vestra, cujns minis-

leiio quies adjiivalur, et nostra : prodest et in-

teice.ssio nostra , cujus ministei'io severitas

lemperalur, et vestra. Ep. 54 ad Macedonium,
post med. p. 1(50, C, t. 2.

Elle est utile, votre sévérité qui aide à procurer le re-

pos, et la notre l'est aussi; elle est utile, notre intTVen-

lion qui tempère la sévérité, et la vôtre l'est aussi.

l!e,.-,i

S \ ictuie.

S. ïsi.lorus

His|al.

S. Amhr

S. Aug.



Miî. 4. Detrahendum e^t aliquiil severilati, ul

majoribus malis sanamli.s cliaritis sincera sub-

veiiial. Ep. 40 ad Bonifac. aale fui. p. l't", .4,

tom. 2.

11 faut retrancher quelque chose à la sévérité, aGn

qu'une charité >iûcère inlervienne pour guérir de grands

maux.

5. Melius est cum severitate dilifrere, quam
rum lenitate decipere. Ep. 48 ap Vincenliiim,

pùst iiiit.p. 108, n, t. 2.

Il vaut mieux aimer avec sévérité que de tromper avec

douceur.

6. Si coiitagio peccali multitudiiiem iiivase-

rit, disciplina? divin» seveia miseiicoidia ne-

cessaria esl. Lib. o contra Ep. Pannea. c. 2,

post med. p. 41, A, t. 7.

Si la contagion du péché envahit la multitude, la mi-é-

ricoide sévère de la discipline divine est nécessaire.

7. Non dormiat severita.s discipiinœ, in qua
tanlo est efficacior einendatio pravitatis, quan-

to diiigentior conservatio cliaritatis. Libro 3

contra Ep. Parmeniani, c. 2, post med. p. 40,

C, tom. 6.

Elle ne s'endort pas, la sévérité de la discipline, qui

opère d'autant plus efticacement la correction de la per-

versité, que la conservation de la charité est plus em-
pressée.

8. Deinceps caveat examinantis severilatem,

([ui clementiain subvenientis expertus est. Su-

per Ps. 24, iii med. vers. 11, p. 79, A, t. 8.

Qu'à l'avenir il prenne garde à la sévérité de l'examina-

teur, celui qui a éprouvé la clémence d'un prolecteur.

9. Fréquenter plagis disciplina corrigitur,

si nihil proficiant hortaraenta justoi'um. Scr-

mone 2 dom. 4 Quadrag. et in ord. 97, in fijn\

p. 578, D, t. 10.

La discipline se corrige souvent par les tn.iux. si les

i'\horlatioiiS des justes ne servent à rien.

10.

Ibid.

Un visage sévère est le gardien de la discipline.

c..,n. 11- Si interdum severitate opns est, palerna
sit, non lyrannica; ni.itres fovendo, paires cor-

ripiendoexiiibeatis. Serm. 23 siip. Cant. post
inil. f. 131, col. 2, E.

Si la sévérité est quelquefois nécessaire, qu'elle soil pa-
ternelle et non tyraunique; monirez-vous mères en em-
brassant, pères en reprenant.

12. Severilas nunquam remi.<;sa, intermis.^a
lamen plerumque plus proficit. Ep. 2.5 ad Ifn-
aon Rotliomag. archiep. in jiiie, f. 213, col. 1,

litt. B.

Une sévérité sans relâche, interrompue cependant quel-
quefois, sert davantage.

13. A'igor justifia* sf>mper fervidus sil, sed
niinquam praeceps. Ibid. etc.

Que la vigueur de la justice soit toujours ardente, mais
jamais préci[iilce.

14. Nnn sis in l'orrigendis remi.ssinr, non se-

SEVERIT.4S. 41 o

verioi* in parcendis. Ep. 42 ad Hearic. Seno- s. Bem.

liens, archiep. longe post inil. f. 21b, col. 2, F.

Ne soyez ni trop relâché dans la correction, ni trop sé-

vère d-ins le pardon.

lo. Ille convenientior habitusest, si lu actu

quidein seveius sis, vultu serenus, verbo se-

rius. Lib. 4 de Consid. ad Eugeii. pap. anie

fin. f. 282, co/. 1, C.

Votre maintien sera plus convenable, si vous êtes sé-

vère dans vos acies d'un visage serein, sérieux dans vos
paroles.

16. Plus nocet prfelatus misericors et abji- s. conav.

ciens rigorein disriplina?, quam praîiatus rigi-

dus sine niisericordia. Sermone2'i ia Hexam.
post med. p. 71, col. \,A,t.i.
Un supérieur compatissant et sans vigueur dans la dis-

cipline est plus nuisible qu'un supérieur sans pitié.

17. Sa?pe verilas corrigil, quein severiias

non oonstringit. Exposit. 2 sup. Ps. 118, c. 2,

vers. 5, art. 1, p. 170, col. 1, A, t. ï.

La vérité corrige souvent celui que la sévérité ne con-

traint pas.

18. Severilati debel adjungi pietas. Super
Luc. c. 3, in illnd, Facite dignos friictus, etc.

p. 33, col. 2, B, t. 2.

La piété doit être jointe à la sévérité.

19. EKcedendum est potins circa inisericor- nio,, ,i.-ci.

diam, quamcirca seveiilalem. In décret. Grat.

f. 33, col. 2, edit. Lugdun. 1340.

L'excès dans la misfTJcorde vaut mieux que l'excè.s

Severus vultus, custos est di.<cipliaa>.

dans la sévérité.

20. Quanto nobis nostri judicis facta est se- sg.^j Ma

verilas temperala, tanlo erga se débet fieri

noslra inlirmitas accensa. Hom. ^Qsup. Evany.
post med. col. 4o4, A, t. '2.

Plus la sévérité de noire juge a été modérée envers
nous, plus notre f.iiblesse doit devenir ardente envers

nous-mêmes.

21. Quando severitatem excessus qualiias

exigil, agendiim est, ut et eulpam ullio corri-

gal, et correclis poslea gratia non ne.getur. Li-

bro 8 in Regi^tro, indict. 3, c. 16, Ep. 16, ad
Clément, palriciani, post med. col. 1014, /. 2.

Quand la qualité de la faute exige de la sévérité, on
doit faire en sorte que la vengeance corrige cette fauie, et

qu'ensuite le pardon ne soit pas uénié à ceux qni ont éié

corrigés.

22. Sancti, quando foris s;eviunt, inlus per

amorem lii]ue.scHnl Lib. 6 in 1 Reg. cap. 3,

inprinc. col. 1603, B, t. 2.

Les saints quatid ils sévissent extérieurement, .sont au-

deduns pénétrés de charité.

23. Juvenes plerumque severilas admoni-

tioiiisad profecluiii dingit: senes vero ad lue-

liora opéra depre.'nlio blaiida coinponit. Pnr-

te'i Pastoral, c. 2, almonit. 2, col. 12.')9, C,

tom. 1.

La plupart du temps, la sévérité d'une réprim.imie

porte les jeunes gens au bien ; mais une douce prière ,

amène les vieillards à de meilleures œuvres.

24. IJoiia est sevi^rilalis dis;qplina. Super, s. iiiirv.-.
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s, iMar. Psal. 118, vers. Bunitalcm fccisli cum servo

tuo, aille med. f. Gl, col. 4.

La discipline de la sévérité est bo nne.

23. Necesse est esse severitatis officiiira pec-

cala argiieiilis, et vitia corrigenlis. Ibid.

Il esl nécessaire le devoir de la sévérité dans celui qui

reprend les coupables el qui corrige les vices.

j ..-in. nass. 26. Evidens indicium est animas needum vi-

tiorum favibiis eliquaUe, in criminibu.s alienis

alïectu mi,sericorLiiaî non condolere, sed ngi-

dam jiidicanlis tenere censuram. Collât. 11

abb. Chœremonis, c. 10, siib fin. p. 564.

C'est une inarque évidente qu'une àme n'est pas encore

dépouillée dp la lie de ses passions, quand elle n'est pas

émue de pitié p.ir les fautes des autres, el qu'elle les cen-

sure comme un juge rigide.

S. j...,a ct,r. 27. Per Deum severita.s vilam, per diabolum

blanditia moilem intentât : apiid Deum est se-

verita.s, sed benigna : apud diabolum autem
blandilia, sed nociva. Serm. de Genesi, ante

med. coL 530, C, /. 1.

Par Dieu la sévérité donne la Tie , par le diable les

piroles flatteuses entraifient la mort; dans Dieu réside la

sévérité, mais elle e.st bienveillante ; dans le diable se trou-

vent les careise-i, mais elles sont mortelles.

28. Non facile severilas jmlicis flectitnr, ubi

edicti admonitio annullattir. Serm. siip. illud

Isaiœ, Si volueritis, etc. ante med. col. 797, C.

tom. l.

La sévérité du juge ne se laisse pas facilement fléchir là

où le rappel à la loi n'est pas entendu.

29. Asperitas mansuetudine, non alla aspe-

ritate dissolvitiir. Hom. 26 sup. 1 Cor. in Mo-
rali, ante fin. col. 333, B, t. 4.

La dureté disparait devant la mansuétude, mais non de-

vant une autre dureté.

J..H1 Tiidi. 30. Sevei'itas inflrmioribns nequaquam est

placita. nisi benignilatis diilcedine fueril ali-

quanltiliim temperata. Part. 1 de Begione

claustr. tract. 2 , rerj. 2 , art. 3, post med.

p. 591, col. I.

La sévérité n'est nullement agréable aux âmes faibles,

à moins qu'elle ne soit tempérée quelque peu par la dou-
ceur de la bienveillance.

S Ju^i.niart. 31. Tum .sevei'itas lenitate utilior est, iis

maxime, qui corrigi non possunt. De neces-

sar. quibusdam quœst. explicat. 80, apud
Bibl. Patr. t. 2, edit. Colon. 1618.

Alors 11 sévérité est plus utile que la douceur, surtout

vis-à-vis de ceux, qui ne peuvent être corrigés.

Lan. Firm. 32. Severitas, nisi .se inlra congruentes no-

cenlium pœnas coeiTeat,fit sasva crudelitas. Li-

bro 6 de divin. Jnslit. c. 14, post init. p. 263.

La sévérité devient une sauvage cruauté, si elle ne se

renferme dans les peines convenables aux. coup;d)les.

petr. niesens. 33. Dpbet ma nsuesreve quandoqueseveiilas.

Ep. 100 ad amie, suiim, ante med. apud Bibl.

Patr. t. 12, part. 2, p. 783. col. 1, A, edit.

Colon. Kilo.

^a sévérité do't ^'adnui'ir qn"lijnefois.

S r. ir. ri.irBi34. Legalium :-aiK;tionum severilas répri-

mai, (luos lionestatis pudor ab excessibus in-

justiliœ non coarctat. Pros.

Que la sécurité des sanctions légales réprime ceux que
la bonté de l'honnêteté n'arrête pas dans les excès de l'in-

justice,

3o. Vigorem sentiant legis, quos rectitudi-

nis limilem pran'aricare convincil violentia

pravitatis. Lib. 8, Ep. 2 ad Cintliium, in fin.

p. 123. col. 2, B,t. l.

Qu'ils sentent la puissance de la loi, ceux que la vio-

lence de leur perversité accuse et convainc de francbir

les limites de ce qui est juste.

36. Enervato rigore justitiae, status everli-

lur disciplina^; et diim ultoriae severitas cen-

sura reprimitur, temeraria delinquendi liceii-

tia relaxa tur. Opusc. 57, c. 2, dissert, l, cirra

med. p. 763, col. 2, B, t. 3.

Une justice sans vigueur renverse toute di-cipline, et

tandis que la censure d'une sévérité vengeresse esl répri-

mée, la téméraire licence de pécher n'a plus de frein.

37. Hinc cognosci potest, quam iniqui et satvianus.

pravi sumus : aliis severissirai stimus. nobis

iiidulgentissimi : aliis asperi, nobis leinissi.

Lib. 4 de Gubern. Dei, post init. apud Bibl.

Patr. t. 5, part, 3, p. 335, col. 2, H, edit. Co-

lon. 1618.

Par là on peut reconnaître combien nous sommes in-

justes el pervers; nous sommes très-sévères pour les au-

tres et très-indulgents pour nous-mêmes, très-durs pour
les autres et irès-relàchés pour nous-mêmes.

38. Agenda snnt multa cum invitis, benigna .s. ti,ol;!.is

quadam asperilate plecleiidis. 5,';/). Ep. adBom. '^'i'""-''-

c. 12, lect. 3, unie (in.

Bien des choses sont à faire avec ceux qui agissent à re-

gret ; il faut les punir avec une certaine rigueur mêlée de
bonté.

SENTENTI/E PAGANORUM.

39. Salutaris severitas vincilinanem speciem f^icrro.

clenientiiT. Lib. Ep. adBrutum, Ep. ï.in fin.

tom. 3.

La sévérité salutaire triomphe d'une vaine apparence
de clémence.

40. Bono justitiae proxima esl severitas. In yuur.^ r.iM

suis Sent. sent. 64.

La sévérité est voisine du bien de la justice.

41. Severior loci disciplina format inge- '"enocj.

nium, aptumque magnis conalibus reddil.

Ep. 31, post med. p. 612, t. 3.

Une discipline plus .sévère du lieu forme l'esprit et le

rend apte à de grands efforts.

42. Severior esto in judicio, quam in ser-

mone, vita quam vultu. De quatuor. Virt. a

med. p. 675, edit. Basil. 1537.

Soyez plus sévère dans votre jugement que dans vos

paroles, dans votre vie que sur votre visage.

43. Sis severus, non sœvus, sed hiiarem non
spernens. Jbid.

Soyez sévère, non cruel, ne méprisant pas celui qui est

joyeux.
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4'f. Pi'ùximn.s jiHlilirn moiliis, severilas. De
Morih. a med. p. 67S, edit Basil. 1§37.

La sévérité esl un mode voisin de la juslice.

45. Severissime nos adversiim peccantes ge-

rimns , et ip.si enrleni rommitlimiis. In unis

Prov. in fin. positis, S.

Nous nous conduisons très-sévèrempnt envers csux qui
pèchent, et nous-mêmes nous commettons les mêmes
fautes.

46. Severitas assidtia amittit auctoritatem.

Ibid.

Une sévérité continue perd l'autorité.

SIGNIJM (Signe).

DEFINITIO.

Signum est quod seipsum sensui, et prœter
se aliquid animo oslendit. De Princ. dialect.

c. 5, circa init. t. 1.

Le signe est ce qui se montre soi-même aux jeux, et

présente, en outre de soi-même, quelque chose à l'esprit.

Signum est res praeter speciera, quam inge-

rit sensibns, aliud aliqiiid ex se faciens in co-

gitatinnem veiiire. Lib. 2 de Doclriii. christ.

in princ. t. 3.

Le signe est ce qui, outre l'apparence d'une chose qu'il

fixe dans les sens, imprime de soi-même une autre cliose

à la pensée.

SENTENTI.E PATRUM.

1. Signa cum ad res divinas pertinent, sa-

cramenta appellantur. Ep. 5, longe post init.

tom. 2.

Lorsqne les signes touchent aux choses divines, ils

s'appellent sacrements.

2. Oninis dootrina vel rerum est, vel signo-
riim ; sed res per signa discnnlur. Lib. 1 de
Doctr. christ, c. 2, in princ. t. 4.

Toute doctrine vient des choses on des signes, mais les

choses s'apprennent par des signes.

3. Omne signum res aliqua est, non autem
omnis res etiam signum est. Ibid. in med.
Tout signe est une chose, mais toute chose n'est pas un

signe.

4. Signa divinitus data, quse in Scripturis
sanctis continentur, per homines nobis indi-
cata sunt, qui ea oonscripserunt. Ibid. lib. 2,
c. 2, in med.

Les signes donnés par Dieu, qui •;ont contenus dans les
saintes Ecritures, nous ont été indiqués par les hommes
qui les ont écrits.

5. Habent besliœ qua^dam inter se signa,
quibus produnt appetitum animi siii. Jbid.

Les bêles ont entre elles cert,iins signes par lesquels el-

les manifestent l'affeclion de leur instinct

fi. Oraiiin signa verljis cùmp.iiaia pauci.ssima

sunt. Ibid. c. 3, po.st med.

Tons les signes recueillis en paroles sont très-peu nom-
broux.

7. Homines docli videri vnliint, non reruin
.-^cientia, sed signorum. Ibid. c. 1.3, in med.

Les hommes savants veulent paraître non par la science
des choses, mais des signes.

8. Ea est miserahilis nnimœ servitus, siuna

pro rébus accipere. Ib. lib. 3, c. 5, prope fin.

La servitude de l'âme est si misérable, qu'elle acceple
des signes pour des choses.

9. Christiana libertas eos quos invenit siih

signis utilibus, interprelatis signis quibus sul)-

diti erant, elevatns ad eas res, quarura ilia

.-igna sunt, liberavit. Ibid. c. 8, in princ.

La liberté chrétienne a délivré ceux qu'elle a découverts
sous des signes utiles, après avoir interprété les signes

sous lesquels ils étaient captifs, et après les avoir élevés à
ces choses dont ils étaient les signes.

10. Sub signo servit qui operatur, aiit ve-
neratur aliquun rem significantem, iiesciens

quid significet. Ibid. c. 9, in princ.

Il sert sous un signe, celui qui agit, ou il vénère un-»

chose qui a une signification, sans savoir ce qu'elle si-

gnifie.

11. Qui non inteUigit quid .significet signum,
et tamen signum esse intelligit, non ipse pre-
niitur sei'vitute. Ibid. circa fin.

Celui qui ne comprend pas ce qu'un signe signilie, et

qui comprend cependant que cela est un signe, celai-lâ
n'est pas dans la servitude.

12. Christus vetera signa rerum non eva-
cuavit arguendo, sed implendo mutavit. Orat.
adversus Jiidœos, c. 3, in princ. t. 6.

Le Christ n'a pas détruit les anciens signes des choses
en les blâmant, mais il les a changés en les réalisant.

13. Sacrificia visibilia cum sint in terrenis

rébus exigua, magnaruin et divinarum signa
sunt rerum. Lib. 1 contra adrers. légiste. 10,
post med. t. 6.

Les sacrifices visibles, étant minimes dans les choses 1er-

r^'stres, sont les signes de choses grandes et divines.

14. Noiuit Christus stellam esse in fronte li-

deiium signum suum, sed crurem siiam. Trac-
latu 3 sup.Joan. post init. t. 9.

Le Christ n'a pas voulu que les fidèles eussent au front
une étoile comma étant son signe, mais sa croix.

13. Christi signum in fronte geUamus, de
quo non erubescimus, si et in corde gestamus.
Ibid.

Nous portons au front le bois du Christ, dont nous ne
rougissons pas, si nous le portons dans le cœur.

16. Qui perdidit signum Christi, accepit

signum diaboii. Ibid. tract, d, longe ante med.

Cidui qui a perdu le signe du Christ a reçu le signe du
diable.

17. Cuicunque rei p^nis .signum, ideo po-
nis, ne confusa cnm alii.s, agnosri a le non pos-

sit. Ibid. tract. 23, in med.

Kn pl.icint un signe sur une chn;e, vons le placez par

S. âug.
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ta crainte que, mélangée avec d'aalres, vous ne puissiez

[jjs \x reconnaître.

18. Multi fidle liabent in fronte signum
r.hi isli, et corile non recipiunt verbum Cliristi.

Ibid. tract. 30, post iiiit.

Beaucoup porleni facilemenl le signe du Christ sur le

front, et nimpriment pas dans leur creur la parole du

Christ.

19. Veto nobilibus signis nobilis ille Spiri-

tiis sanctus nobiliter nos signavit. Pros.

Le noble Esprit saint nous a marqués noblement de si-

gnes vraiment nobles.

20. Signât Spii itus .^anctiis eloctos .si^nn ve-

ritLitis creclendoriim, signo lioncslali.s moium,
signo paupeilali.s lerrenorum, signo charilatis

Dei et proximonim. Serm. 1 Peut, in priitc.

p. 127, col. l, t. 2.

Le Saint-Esprit marque les élus du signe de la vérilé

(les choses qu'il l'aut croire, du signe de l'honni'telc des

mœurs, du signe de la misère des choses terrestres, du si-

gne de l"amour de Dieu et du prochain.

21. Si quis pro signo sui rancoris, accipil

.signa lui amori.ï, statim confundilur. Ibid.

Scnn. 2, post mcd. p. 127, col. 2.

Si quoiqu'un, pour signe de sa rancune, accepte les si-

gnes de votre amour, il est aussitôt confondu

22. Consignavit Cbrislus animas noslra^

proprio spinlii, el membra rorporis nostii suo

sanguine prelioso. Ibid. Serin, '.l, in fin. pag.

128", col. 2.

Le Christ a marqué nos âmes de son propre esprit, et

le; membres de noire corps de son sang précieux,

23. Gloriosi diicis esl, commis.sa .sihi signa

servaie. Ep. 73 ad Jnbaiantim, c, 3, cinlcmed.

p. 182, col. 1, t. 1.

Il ost d'un chef glorieux de conserver les signes qui lui

ont été conlics.

24. Yilai vera reslimalio in virlute est ope-

iiim, non in ostensitme signonim : nam siinl

plerique qui etsi signa non faciunt, signa ta-

men facienliiius dispai'es non sunl. Lib. 1 Dia-

loffi, vprbo E(jo, col. 1350, A, t. 1.

La véritable estime que nous devons avoir pour la vie

réside dans la vertu des œuvres, non dans l'exhibilioM des

prodiges; car il en est plusieurs qui, quoiqu'ils ne fassent

pas des prodiges, ressemblent cependant à ceux qui en

lunl.

2a. Qui devota mente Deo adliaîrent, cum
reruin nece.ssilas exposcit, exbibere signa so-

ient : ul mira qiuetiue aliqnando ex prece fa-

cianl, aliquando ex poteslate. Ib. lib. 2, c. 30,

circa mi'd. verbo Qui, col. 1373, B, t. 1.

Ceux qui sont attachés à Dieu par le dévou3ment de

bnir cœur ont coutume de présenter des signes (juand la

nécessité l'exige, de telle sorte que quelquefois ils l'ont des

prodiges par la prière, quelquefois par leur seule pui.s-

sauce.

20. Per signa animarum lucra quaerenda

siint, el illius gloi'ia, cnjus virtule illa eadera

signa goiuntiir. Lib. S> in Hfgisir. ind. 4.

Uui

C. 58, Ej). !j8 ad Ang. ep. Angl.posl med. col. s.Greg.Ma..;.

108'!., ^,/. 2.

Il faut rechercher les âmes par des prodiges, et c'est la

gloire de celui par la vertu duquel ces mêmes prodiges

sont produits.

27. Cum virtute signorum concordiler lo-

quitur ratio verboium. Lib. 2 Dialoij. c. 33,

in fin. col. 1370, C, t. 1.

La raison des paroles concorde avec la vertu des signes.

28. Scias in signorum magniindine, non s. nier,

naliiraî mulalinnem, sed Dei onmipolentiain

demonstrari. Tom. 1, Epist. 27 ad Etistocfi.

post med. p. 181, A.

Sachez que la grandeur des signes ne démontre pas un
changement de nature, mais la toute-puissance de Dieu.

29. Per signa exteriora saepe dignoscilur

dispositio mentis. Sup. Eccl. c. 8, in princ.

f. 92, col. 3, /. 3.

Les signes extérieurs font connaître souvent la disposi-

tion de l'àme.

30. Non minus signum esl vincere absque s, joan. ri,r.

signo eos qui persequuntur, quam signa fa-

cere. Hom. 31 sup. Acta Apost. snb fin. col.

688, D, t. 3.

Ce n'est pas un moindre prodige de vaincre sans un
prodige ceux qui persécutent, que de faire des prodiges.

31. Absque nobilitale morum nihil signa

A'alent. llom. 33 sup. Matth. in med. t. 2.

Les prodiges n'ont aucune valeur sans la noblesse des

mœurs.

32. Signa lidei sunt pra^'slanda, non dolis :
s, Pcir.chr.

credenti danda snni, non sunt leiiianti ; et fa-

cienda sunt ad petentis salulem, non ad facien-

lis injuiiam. Sennone M, in fin. apud Bibl.

Pair. t. 5, part. 2, edit. Colon. 1618.

On doit attribuer les prodiges à la foi, non aux super-

cheries; il f.iut les alliihU'r à celui qui cioil, non à celui

qui lente Dieu ; on doit les faire pour le salut de celui

qui les demande, et non pour qu'ils deviennent un outrage

à celui qui les produit.

SILEINTiUM (SrLENCK).

SENTENTI.C SCRIPTUR.\RUM.

1. Qui imponit stiiltosilentinm, iras mitigal.

Prov. 26, V. 10.

Celui qui impose le silence à l'insensé apaise les que-
relles.

2. Verba sapienfium audientur in silentio,

plusquain clamor prinoipis inter stultos. Ec-
des. 9, V. 17.

Les paroles du sage sont écoulées avec plus d'atlenliou

que les ciis du prince parmi les insensés.

3. Cum quietuni silentiura contineretmania,
et nox in suo eiirsu médium iter liaberel, om-
nipnlens sermo liiiis de cndo a r\anlibiis sedi-

biis in lerram piusilivit. Sap. 18, v. 14-i5.

Lorsque tout reposait dans le si'erce, et que la nuil
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était au milien de sa courte, voire parole tonte puissante

vint du ciel, séjour de voire gloire, et fondit sur celle

terre.

4. Sit manus tua super o.s tuum, ne capiaris

in verbo indisciplinalo, et confundaris. Ecdi. u,

V. 14.

Que la main soit çur ta bouche, de peur que tu ne sois

surpris dans une parole indiacrélo et que tu ne sois con-

fondu.

5. Sepi aures tuas «]iiiiis, et ori tiio facito

ostia et seias. Ibid. 28, v. iS.

Environne les oreilles d"une haie dYpincs;mels à la

bouche une porte el dei verrous.

6. In silentio et in spe crit fortitiido vestm.

Isa. 30, V. 15.

Dans le silence et l'espoir sera votre force.

7. Cultus jusîitiae, silenliuni. Jb. 32. v. 17.

Le culte de la justice procure le repos.

8. Ingrediamur civilaiem niunitam, silea-

niu.s ibi, quia Dominus Deus ncster silere nos

fecit. Jer. 8, v. 14.

Entrons dans les villes forlifi(e-, et là taisons-nous;

car le Seigneur notre Liieu nous a réduits au silence.

9. Bonum est piaeslolari cuni silentio salu-

lare Dei. Thren. 3, v. 26.

Heureux celui qui attend en silence le salut de Dieu.

10. In die ilia, dicit Dominus Deiis, multi

moiienlur, in omni loco piojicielur silenlium.

Amos 8, V. 3.

En ce jour, dit le Seigneur Dieu, un grand nombre
seront frajjpé? par la raor!, el pailoul régnera le silence.

11. In silentio habitant ronfidenter. i Ma-
chab. 9, V. 58.

Us se livrent an repos avec confiance.

12. Cum silentio opeianles, paneni .^uimi

manducent. 2 Thcss. 3, v. 12.

Qu'ils mangent leur pain en travaillant en .'^iltnce.

13. Mulier in silentio discal cum omn i sub-

jeclione. Pros. 1 37»//. 2, r. U.
Que les femmes écoutent en silence et avec une enlièie

soumission.

14. Docere auteni niulieri non pr^'iiiillo,

neque dominari in virum, sed esse in silentio.

F. 12.

Je ne permets point airx femmes d'eiRCrgiisr ni (te pren-
dre MUloritc sur les niaiis, mais je leur ordonne de de-
meurer daiH le 3(!rBc.>.

Vide T.^eiTBRNJï,»?.

Sl.MlLIS (Semblable).

SENTENTIvB SCRIPTURARUM.

1. An ignoratis qnod non sit similk top! in

auguiandi .scionliaV Ge.i. 11. /;. 15.

Ipnorez-vons qu'il n'y » point d'homme ««tnM.ih'e !i

moi pour d.\iuir'.'

2. Scias qnod non sit similis raei in omni
terra. Exod. 9, v. 14.

Afin que In saches que nul n'est semblable à moi dans
toute la terre.

3. Beatus es lu : qui.'^ similis lui, popule,

qui .^alvuris iii Domino'? Detil. 33, v. 29.

Tu es heureux, o Israël ! Qui est semblable à toi, peu-

ple sauvé par le Seigneur .'

4. Infiimus ero, et aliorum hominum simi-

lis. Jiidic. 16, V. 11.

Je deviendrai faible et semblable atix autres hommes.

5. Videtis quod non sil similis illi in omni
populo. 1 Beg. 10, v. 2i.

Vous voyez que dans le peuple il n'y a personne qui
soit semblable à lui.

6. Numquid non vir tu es? et quis alius si-

milis lui in Israël? Ibid. 26, v. 15.

N'es-tu pas homme'? et quel autre est semblable à toi

en Israël ;

7. Dedi tibi cor sapiens et intelligens in tan-

tum, ut uulius aille le similis tibi faerit, nec
posl te suriecturus sil. 3 Heg. 3, v. 12.

Je l'ai donné un cœur SJge et intelligent, en sorte qu'il

n'y a j imais en avant toi d'Iiomma semblable à loi, et

qu'il ne s'en élèvera point après toi.

8. Post eum non fuit similis ei de cunclis

regibus. 4 Beg. 18, v. 5.

Il n'y eut point de loi après lui, entre les rois de Juda,
qui lui fût semblable.

9. Non est similis lui in diis, Domine, et

non est secundum opeia lua. Ps. 8o, v. 7.

Nul n'est comme vous parmi les dieux; aucune oeuvre
n'est semblable à la vôtre.

10. Quis in nubibus aequabilur Domino, si-

milis eiilDeo infiliis Dei? Ps. 88, v. 7.

Qui sera égal au Seigneur au plus haut des cieus'? qi-.ï

sera semblable à Dieu paimi Us lils de Dieu'.'

11. Domine, Deus virtutum, quis simili>

tibi '.' Poteiis es^ Domine, et veiitas tua in cir-

cuitu luo, etc. V. 9.

Seigneur, Dieu d;> armées qui est semblable à vou-''
'Vousétes puissant, Seigneur, et votre vérité vous entour -,

12. Nemo sibi similem homo poteiit Dean»
Ongere. Sap. 15, v. 16.

Nul homme n'a le pouvoir de faire un Dieu semblabli
à lui.

13. Non derelinquas amicum antiquum,

novus enim non eril similis. Eccli. 9, i'. 14.

Ne quille pas un ancien ami, car un nouveau ne lai

sera point semblable.

14. Omnis caro ad similem sibi conjung'-

tur, el omiiis liomo simili sui sociabilur. ibi-

dem 13, V. 20.

Toute chair s'unit :\ la chair qni lui re.>»9tftbiev M léat
homme s'unit à son semblable.

13. Volalilia ad sibi similia convénitiui.

Ibid. 27, V. 10.

r.voie.tii^ ^'unlsaiinlaasoîp.n-; qui loir r^rmbl.aV
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16. Non est iiiveiUiis similis ilii in glorin,

qui conservavit legem Excelsi. Ib. 4'i, c. 20.

Nul ne l'a égalé en gloire ; il a conservé la loi du Très-

Haut.

17. Nostri similis efïectus es. ha. li, r. 10.

Tu es devenu semblable à nous.

18. Flaec dii'it Dominus : Ego primns el

ego novissimus, et absque me non est Deus.

Quis similis mei ? Ibid. 44, v. 6.

Voici ce que dil le Seigneur : Je sujs le firemier et le

S. Aaloaio.

dernier ; hors de moi il n'y a juint de Dieu. Qui est sem-

blable à moi'?

19. Cui assimilastis me. et fecislis similem?

Ibid. 46, V. 8.

A qui m'avez-vous comparé? à qui m'avez-vous fait

semblable ?

20. Qnis audivit unquam laie? et quis vidil

huic siniilu? Ibid. 66, o. 8.

Qui jamais a entendu rien de pareil ? qui jamais a rien

vu de Semblable ?

21. Non est similis lui, Domine: ma^nus es

lu, et magnum nomen tuum in foitiludine.

Jer. 10, V. 6.

Il n'est pas de Dieu semblable à vous, Seigneur; vous

êtes grand, et votre nom est grand en sa puissance.

22. Cui similis factus es in magnitudine
liia? Ezecli. 31, v. 2.

A qui as-tu été comparé dans la grandeur? '

23. Similis et non fuit a principio, el post

eum non eiit. Joël 2, v. 2.

Il n'y en a jamais eu de pareil, il n'y en aura jamais

(le semblable.

24. Vil' similis ei non esl, qui exeat contra

inimicos noslios. 1 Mach. fl, v. 29.

Il n'y a point d'homme semblable à lui pour aller con-
lie nos ennemis.

2o. Srimus quoniam cura apparuerit, simi-

les ei erimus; (juoniam videbiiiuis eum, siculi

est. 1 Joaa. 3, v. 2.

Nous savons que, quand il viendra, nous serons sembla-
bles à lui, parce que nous le verrons tel qu'il est.

SIMOMA (Simonie).

DEFINITIO.

Simonia non estaliud,quamemere, vel ven-

deie, vel alium contraclum non gratuitum fa-

ceie pro spirilualibus habendis pietio rei tem-

poralis. Part. 2, Ht. 1, wp. 4, | 1, in priiic.

f. 13, col. 4.

La simonie n'est anire chose qu'acheter on vendre, ou

faire un contrat non gratuit pour l'oblenlion des choses

spiriiuelles au prix d'une chose temporelle.

Exigera vel exactiis solvere, aut promiltere,

aut pacisci pic aliquo spiiituali consequendo,

J110
prrunia Mini\ niiu' pictio potes! a^siim;;ri,

expressa simonia est. Ibid. ante fin. fol. 14,

col. -2.

Exiger on solder des ventes, promettre on tr^iiter pour
obtenir une chose spirituelle au moyen d'argent on d'un

objet qui peut être estimé à un prix, esl une simonie
réelle.

Emere vel vendere ofiîcia ecclesiastica, si-

monia est. Ibid. cap. 5, | 21, slatini a mcd.

f. 23, col. 1.

Acheter on vendre des offices ecclésiastiques est une
simonie.

Simonia est studiosa voluntas emendi, vel

vendendi aliquod spirituale, vel spirituali an-

nexum. Part. 1 Cenliloquii, sect. 30, in med.

p. 68, col. 1, D, t. Q,part. 1.

La simonie est un acte de la volonté qui désire acheter

ou vendre quelque chose de spirituel, ou qui touche au
spirituel.

Simonia esl vilium, quo minus justo appre-

liari videntur sacramenta, dum pretio tempo-
ral! (lurenintiir compensaii. Part. 4 in Des-

cript. terminor. cap, Jusiitia, circa inil.

f. 27, col. 2, Z.

La simonie est un vice par l'injustice duquel les sacre-

ments paraissent pouvoir être appréciés, tandis qu'on
cherche à les estimer â un prix temporel.

Simonia est vitium, quo quis inclinalur ven-

dere usum rei, quœ non subesl potestati homi-
nis, sed Dei ; vel ubi non cadit commutatio.

Ibid. in cake, f. 27, col. 4. D.

La simonie esl nn vice par lequel quelqu'un esl porté

à vendre l'usage d'une chose qui n'est pas en la puissance

de l'homme, mais en celle de Dieu, ou pour laquelle un
échange n'est pas possible.

SENTENTI.E SCR I P TU R A R U M.

1. Nunc accepisti argentum ; sed et lepra

Naaman adhœrebit Ubi et semini tuo, usque
in sempiteriium. Et egressus est ab eo lepro-

sus quasi nix. 4 Beg. 5, //* fin.

Tu as donc reçu maintenant de l'argent; mais la lèpre

de Naaman s'attachera à loi et à toute ta race pour ja-

mais. Et Giézi s'éloigna de son maître, couvert d'une
lèpre blanche comme la neige.

2. Gratis accepistis, gratis date. Matth. 10,

vers. 8.

Vous avez reçu gratuitement, donnez gratuitement.

3. Cum vidisset Simon quia per imposi-

tion em manus aposloloium daretur Spiritus

sanclus, obtulit eis pecuniam, dicens : Date et

mihi hancpotestatem, elc. Pros. Act. 8, i;. 18-

19.

Simon, voyant que le Saint-Esprit était donné par l'im-

position des mains des apôtres, leur offrit de l'argent, et

dit : Donnez-moi aussi ce pou\irir.

4 Petrus autem dixit ad eum : Pecunia tua

lecum sit in perditionem; quoniam donum
Dei exislimasti pecunia possideri. Act. 8, ;;. 20.

Mai; Pierre lui dil ; Que ton argent périsse avec toi, car

tu as cru que le don de Dieu peut s'acquérir avec de l'ar-

ïeiil.

S. .Vntùiiin.

S. I\inav.

Joan. Ti r;
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5. Coi eiiiiu tuiiiu auu esL reoluui coraiu

Deo. F. 21.

Car ion cœur n'est pas droit devant Dieu.

6. In felle eiiim amiritiidinis, el obligatione

iniquilatis video te esse. V. 23.

Car je vois que tu es plein d'un liel amer et lié à l'i-

iiiquilé.

7. Vae illis, quia in via Ciiii abii^riiiU, et

eirore Balaana mercede effusi suiil. Jiidœ, v. 11

.

Malheur à eux, parce qu'ils suivent l'vs sentiers de

Cuïn, et qu'ils se laissent séduire comme Balaam par l'a-

varice 1

SENTENTLE PATRUM.

S. Aiabr. g. Leprain cum Giezi a sancto suscepisse se

credant Elisseo, qui gradurn sacerdotal em ses-

liiuant comparare. De Dignit. sacerd. c. S, aiite

med. col. 1261,-4, t. i.

Qu'ils se regardent comme ayant reçu de saint Elisée

la lèpre avec Giezi, ceux qui pensent recevoir lliontieur

du sacerdoce.

9. Sicut validioribus morbis capite vitialo,

reliquum necesse est corpus inundatioue supe-

vioris morbi lethaliter irrigari : ila et hi qui

caput videntur esse Ecclesiœ, morbo pestifeio

l'raternum vitiant corpus : ila ut videas in Ec-

desia passim quos non mérita, sed peciiniai

ad episcopalus ordinem provexerunl. ]bul.

De même que, quand la tète a été atteinte des plus gra-

ves maladies, le reste du corps est atteint mortfllcmentde

la maladie la plus dangereuse, de même ceux qui parais-

.sent être à la tète de l'Eglise empoisonnent le corps de leur

frère d'une maladie pestilentielle ; de sorte que vous voyez

;i et là dans l'Eglise ceux que l'argent et non le mérite a

promus à l'ordre de l'épiscopal.

10. Nempe hoc est quod doles, ([uia archie-

piscopus carnaliter episcopum fecii : nym prup-

ler pecunias spiiitualiter îeprosura uidiiiavit.

Pros.

Vous déplorez sans doute qu'un archevêque ail, pour
des motifs humains, ordonné un évéque ; cur, pour quel-

que argent, il a consacré spiriluellement un lépreux.

11. Ociilis quidem carnalibus videtur quasi

episcopus, etdivinisoblutibusinspicitur lepio-

sus magnus.
Il semble en effet, aux yeux de la chair, qu'il est un

évéque, el, aux yeux de Dieu, il n'est qu'un grand lé-

preux.

12. Per pecuniam acquisivit indebitura or-

dinem, et Deum perdidit in inleiiore bomine:
ciiro suscepit dignilalem. el anima [lerdidil

boneslalem.

Moyennant de rargent, il a acquis un rang qui ne lui

él;iil psis dû, et il a perdu Dieu dans l'homme intérieur;
la chair a été honorée d'une dignité, el l'àmo a perdu la

pureté,

13. Quod delil cum episcoims oïdinaretur,
aurum fuit: el quod perdidil, anima fuil : cum
alium ordinaiel, quod accepil, pecunia luit:

(jucd dedil, lepra luit.

Ce qu'il donna quand il fut ordonné évéque, ce futile
l'argent ; et ce qu'il perdit, ce fut son àme. Quand il or-
donna les autres, ce qu'il reçut, ce fut de l'argent ; ce qu'il

donna, c-' fut la lèpre.

li. Si gratia gratis datui-, et auro non ujsli- s- Amiir.

matur ; a te cur gratia pecuniis coraparatur ?

Graiiain, cum ordinareris, non suv;episti, quia

graluilo eani non meruisti : si gi'atiam non
recepisti, quornodo e|)is!-opiis ellici poluisli?

Ibid. circa med. col. 12151, B, C, D, t. 4.

Si une grâce est accordée gratuitemeit et n'est pas esti-

mée à prix d'or, pourquoi acquérez-vous cetlj grâce i

prix d'argent'.' Lorsque vous fûtes ordonné, vous ne reçû-
tes pas la grâce, parce que vous ne la méritâtes pas gra-

luilement; or, si vous n'avez pas reçu l.i grâce, comment
avez-vous pu être fait évéque'.'

lo. Non pretio taxalur Di'i gialii, nec in

sacramenlis lucruni quieritur, sed obsequium
sacerdotis. Lib. 4 sup. Luc. cap. 4, in. illud,

El miilti leprosi erant, etc. col. 1674, A, t. S.

La grâce de Dieu n'est taxée à aucun prix, el nul gain

n'est attaché aux sacrements, mais seulement la dignité

sacerdotale.

16. Cilo lurpem sequitur lepra mercedem,
et pecunia corpus aniniumque maie quœsita

commaculat. Pros.

Une récompense honteuse esl immédiatement suivie de
la lèpre, et un argent mal acquis souille à la foisl'àme el

le corps.

17. Inexpiabilis est enim vendit! culpa mys-
terii et gratiœ : vindicta cœlestis transit ad
posleros. Jbid. in illud, Nemo eorum mundalus
esl, etc. col. 1(574, C.

Car il esl difdcile d'expier la faute d'a:i sacrement el do
la grâce vendus ; la vengeance célesle aUei i même la pos-

térité.

18. Per manum presbyleri pn (ium perdi-

lionis animaî ipsius tibi diabolus lit-dil. Pros.

Le diable vous a donné, par la main du prêtre, le prix
de la perte de votre àme.

19. Si reus esl ille, qui bominem bomiui
vendit, quanlo magis reus exislis, f]ui homi-
nem Cbiisti sanguine redemplum non bomini,
sed, quod perniciosius esl, diabolo venJisli !

Sup. Àjwc. cap. i8, circa med. col. 4014, t. o.

S'il est coupable, celui qui vend un homme à un homme,
combien plus vous êtes coupable, \ous qui avez vendu
un homme racheté par le sang du Christ, non à un homme,
mais, ce qui esl bien plus funeste, au diable même !

20. Quicunque res ecclesiasticas (id esl spi- s. Amurûn.

riluaJiai, qua; dona Dei sunt, non ad hue ad
()uod inslitula sunt, sed ad propria iucia iim-

nere lingua', vel pecuniie largitur, vel adipis-

cilur, siniunia est. Part. 2, lit. 1, cap. 4, § 2,

staiim ab iiiit. f. 14, col. 3.

Quiconque donne ou acquiert pour de l'argent les cho-

ses ecclésiastiques (c'est-à-dire les choses spirituelles), qui

sont des dons de Dieu, non dans le but pour lequel elles

ont été instituées, mais pour le molif d'un gain pursoiMi'jl,

commet le crime de simonie.

21. Pecunia
jHitest dai i et re-

cipiprospiriluali

l'c, vel circa spi-

rilnalia licile et

sine simonia.

i
(juinqu'' ino ils :

lialione pia'mialionis,

Balione siisienlalionis.

Hatione jiiu\(icationis,

RaiioiK' punilioiiis,

Ralione vilandaMexalionis,
Ibiil. etc.
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On peut ilonner et

recevoir de \';irgi'nt

pfpiir une chose spi-

liluelle ou qui lou-

che les choses s|iiii-

tutlles, licilenienl et

s.iiis simonie, de cinq
manières:

SIMONIA.

Comme récompense,
Comme eulreUen,

Comme défi,

Conmie punition,

Comme vexation à éviter.

S. Aug.

s.Ani.aePaJ. 22. CiiTU simonia sit emere, vel vendere

spiiituale, \el aiinexiiiTi s]iiiiUiali : quid spiri-

titalius, quiil sunctius Chi'islo? Qiiem Judas

vendendo simoiiiae ppccaliim incunit, l'I ideo

laqueo suspensuiii cropuisse feilur. Pros.

Puisque le crime de simonie consiste à acheter ou à

vemhe les choses spirituelles ou ce qui s'y rappnrie, quoi

de plus spirituel, quoi de plus saint que le Christ'? Judas,

en le MM Inut, commit le iiéclié de simonie, et c'est pour

cela qu'il alla, selon qu'il est raconté, se suspendre à un
lacel et qu'il mourut.

23. Sic omnis sininniacus, nisi vere pœni-
ttieiil, laqueo damnationis aeternse suspeasu.';,

mediu.s ciepabit. Serm. dom. 4 Quadrag.sub
fa. f. 101,/). 2.

De même tout simoniaque, s'il ne s'est véritablement

repenti, suspendu au lacel de la damnation éternelle, y
trouvera la mort.

24. Qui preliura recipitde r-acramenli.-;, Gic-

zita est, et plenus lepra. Scrm. 37 ad fralr. in

eremo, ante med. p. 963, B, t. 10.

Celui qui reçoit un prix quelconque pour les sacre-

ments est un Giézite et couvert de lèpre.

25. sacerdos, si .sacrainentnm dare dislu-

leris, etiamsi fueris omiii paiipertate vallatu.';,

non pastores, non minislerClirisli, sednierca-

tores. Ibid. etc.

prèlre, si vous différez d'^idministrer un sacrement,

quand même vous seriez dans la plus grande pauvreté,

vous n'êtes ni un pasteur ni un ministre du Clirisi, mais

un marchand.

26. Non petas, non etiam lanlum pro hap-

tismorecipias, si cum Simone perire non velis.

.Ibid.

Ne demandez, ne recevaz rien, même pour le baptême,
si vous no voulez pas périr avec Simon.

27. Facto pacto sacramentnm vendit sacer-

dos, et Salvatoi-eni suiim pi'odit cum Jutla.

Ibidem.

Après un marché fait, le prêtre vend le sacrement, et

il trahit son Sauveur avec Judas.

28. Spontanea et sincera volunlate poriige

sacramenta, nihil petendo, niliil expectando,

nihil de promisso desiderando ; sed si tibi da-

lur, juste recipis, juste possideie potes. Ibid.

Offrez les sacrements avec un bon vouloir sincère et

spontané, ne demandant rien, ne recevant rien, ne dési-

rant rien de ce qui a pu êlre promis; mais si l'on vous
donne quelque chose, vous le recevez justement, vous pou-

vez le posséder justement.

29. Oui sacramentum émit, vel ecclesiam,

vel priBberid.is, vel ecclesiai'nm iiilfoitus, vel

sœculaii pnieniia hnc pio se piorufavit, sciât

quod cum Giezi et Simone jara damnatus est,

et leprosus factus est. Ibid. circa med. p. 199,

litt. C.

Celui qui aclièle un sacremi'nl, ou une église, ou des

prébendes, ou l'enlréc des églises, ou qui se procure cela

à l'aide de la puissance séculière, qu il sache qu'il est

déjà damné avec Giézi et Simon, et qu'il est devenu lé-

preux.

30. Cauponariam rébus spiritualibiis super s i3.i:ii Ma^

intbicis. cum vendisDei donum : vendiliocnim
lacta est, sed lu cum veluti Satanœ veiiditus

sis, gratia privabeiis. Eijist. 176 ad episcopos,

in med. pag. 707, /. 4.

Vous introduisez de plus dans les choses spirituelles

une holellerie, lorsque vous vendez le don de Dieu; car

la vente a été faite, et vous, parce que vous vous êtes

vendu à Satan, vous serez privé de la grâce.

31. Ipsa ecclesiasticte- dignilnlis officia in s. Bcm.

luipera quaestum, et tenebiarum negolium
transiere : nec in bis salus animarura, sed

luxus qufeiitur diviliarum. Serm. 6 svp. Qui
habitat, in fin. f. 80, col. 3, /.

Les offices mêmes de la dignité ecclésiastique sont passés

dans un lucre hon'eux et sont devenus une affaire de té-

nèbres, et en toutes ces choses ce n'est pas le salut des

âmes qui a été recherché, mais le luxe des richesses.

32. Seipithodis putida tabès peromne cor-

pus Ecclesiae, et quo latins, eo desperatius, eo-

qne pericuiosius, qiio inleiius. Serm. 77 siip.

Matlh. ante fin. f. 163, col. 3, G.

Une corruption fétide s'insinue aujourd'hui dans le coi ps
de l'Eglise, et plus elle s'étend, plus elle devient déses-

pérée; elle est d'autant plus dangereuse qu'elle est plus
inlérieure.

33. Nunc sub pannis infantia? Jesu quaeiitur

simonia, et inter nascentes vii tûtes, eraortuo-

rum vel cadavera vilinium scrulatur curiosa

malitia. Ep. 51 ad Haymericiim ftom. sedis

cancellar. prope fin. f. 219, col. 3, /.

Aujourd'hui la simonie se recherche sous les langes de
l'enfance de Jésus et parmi les vertus naissantes; une
malice curieuse scrute même les cadavres des vices vain-

cus.

34. Nunc trahit sua quemque volupta's, et

odorem turpis lucri seclantes, ijuœstum te.sti-

mant pietatem, quorum cerla est damnalio.

In Déclamât, ante med. f. 309, col. 2, D.

Chacun se livre aujourd'hui au plaisir qui le flatte, et

ceux qui recherchent l'odeur d'un gain honteux regar-

dent la piété comme un lucre ; leur damnation est cer-

taine.

35. Simoniaci hodie largitatem reputant s. Bonov.

magnam curialitatem. Serm. 5 in Hexam. post

init. p. 26, col. 2, D,t.\.
Les simoniaques regardent aujourd'hui comme une

largesse une grande curie.

36. Ubi recipitur personaproiilerppcnniam,
simonia est : quia ibi venditur spiiituale, id

est, consortium spiritualis sotielaiis pi'o tem-
poraii, scilicet pro pecunia. In Libella apolo-

yelin. guœst. 18, p. 353, col. 2, D, t. 7.

Dès qu'on reçoit une personne pour de l'argent, on
commet le crime de simonie, parce qu'alors on vend une
chose spirituelle, c'est-à-dire le bien de la sociélé spiri-

tuelle pour une chose lemiiorelle, savoir, pour de l'ar-

gent.
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37. Diaboli lieec sunl uegolia, et nundinalo-

res ejus, iiuicuiique hfpc exerceiil conimcrcia.

DeJijnii. et Tent. Christ i, cap. 6, posl mcd.

p. 46», col. 2, t. 3.

Ce sonl là les aff.iiies du diable, el ils sont ses niar-

clianJs, tous ceux qui praliqueiil ces négoces.

38. Dantem pariter et accipienlem daiunatio

Siraonis involvit. Et hab. in decr. Grat. par!. 2,

causa 1, (jiiœst. 1, caii. Quos, f. Wi, col. 3.

La damnalion de Simon est réservée aussi bien à celui

qui donne qu'à celui qui reçoit.

39. Gieziticus dicendus esi, qui vendil pra-

tiam : simoniacus, qui eniil : unde .«iruotiiaci

emptores appellandi sunt. Ibid. f. 112, col. 1.

On peut donner le nom de Giézilique à celui qui vend
la grâce, et le nom de simoniaque à celui qui l'aclièle

;

d'oii il suit qu'on doit appeler simoniaques ceux qui aché-

SIMONIA

l
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tlecr.

nrd.

tent.

40. Quod de-
testabile sit cri-

men simonige,!

quatuor exeni-1

plis probatur :

Pi'imo, exemple Giezi, qui

propler simoiiiani.quara

commisit, faclus fuit le-

prosus;

Secundo, exemple Juda?.,

qui vendidi! Redemplo-
rem omnium, propler

quod laqueo se suspen-
dil:

Tertio, excraplo Siinonis

magi, qui propler sinio-

iiiam, quam committere
voluit, fuit a Petio dam-
nai us;

Quarto, exemple Clirisli,

qui omnibus peicatori-

bus in templo diraissis,

soles simoniacos in deles-

talionem criminis exclii-

à\\. Ibid. /b?. 113, co?. 2.

Premièrement, par l'exemple de
Giézi, qui lut couvert de lèpre

à cause de la simonie qu'il com-
mit;

Secondement, par l'exemple do
Judas qui vendil le Rédempteur
de tous les hommes, ce pourquoi
il se pendit

;

Troisièmement, par l'exemple de
Simon le niagielen, qui. A cause
de la simonie qu'il voulut cora-
meltre, fut condamné par saint

Pierre
;

Quatrièmement, par l'exemple du
Christ, qui, ayant congédié tons
les pécheurs qui étuient dans le

temple, repousse les simoniaques
à cause de l'horreur de leur cri-

me.

41. Fur est, qui per .simoniain intrat, et

postqnam inlraverit, maie exemple occidit.

Slip, illiid Joaii. 10, Oniiies f/uot'juot veneriiiit

fures sunl, col. 1183, C, l. o.

Il est un voleur, celui qui cnirc par le moyen de la si-

monie, et qui, aprè*qu'il est entré, donne la mort par son
mauvais exemple. *

42. Bencdictio illi in maledictionem conver-

Quatre exemples
nous montrent com-
bien le crime de si-

monie est détestable :

iur, qui ad hoc ut liai literelicus promovetur.
In decr. part. 2, causa 1, quœst. I, eau. De-
uedictio.

La bénédiction se change en malédiction pour celai qui

e^l promu à un>; dignité, pourqu'il devienne uu hérétique.

43. 'foleiabilior est Macedoiiii, el coium CraiiaDm.

qui circa ipsum sunt, Spiritus saiicti impug-
naloruiu iiupia hœresis, quam simoniacoruin.

Pros.

L'hétésie impie de ceux qui combaUcnl l'E'^prit saint,

de Macédonius et de tous ceux qui s'approchent de son
sentiment, est plus tolérable que celle des simoniaques.

44. Illi enini creaturam et servum Dei Pa-

tris et Filii, Spirilumsanclumdolirando laten-

lur: isli vere Spiritumsanttum efiîciunt suum
servum. Ibid. etc. can. Eos.

Car ceux-là, au milieu de leur délire, confessent que
l'Ksprit saint est la créature et le serviteur de Dieu le Père
et du Fils; mais ceux-ci en font lour propre serviteur.

4o. Xonsolum qui siiiriUialia, sed eliamqni
lemporalia eis annexa prelio accipiunt, vel Iri-

buunt, simoniaci judicautur. Ibid. causa 1,

quœit. 3, can. Sed.

On rejrarde comme simoniaques non seulement ceux
qui reçoivent à un prix quelconque ou transmettent les

choses spirituelles, mais encore ceux qui nçoivenl ou
transmettent celles qui touchent aux spiriluelles.

46. Nulla sit in electinne episcopi venalitas, s g™», mij.

ne dum eleclores piaîmia appetuut, discretie-

nem electionis amiUant ; et illuin dignum ad
hoc esse arbitrentur oiïicium, qui non datione,

sed meritis placueiit. Pros.

Que rien de véniel n'apparaisse dans l'élection do l'évé-

que, de peur que, tandis que les électeurs n'ambitio' nent
dts récompenses, ils ne compromettent le choix de l'élec-

tion; qu'ils croient que celui-là est diijne de l'ùfUce, qui
a plu par ses mérites et non par ses libcralités.

.47. Xon solum indiguus est .sncerdolio, .sed

et aliis erit culpis obnoxius, quisquis Dei de-
niira prelii pi're.sump.sei'it venalitate mercari.
Lib. 4 in Reg. inJ. 13, ra/).67, Ep. 23 ad Cas-
tariinn notai iiim, prope med. col. 785, C, t. 2.

Non seulement il est indigne du sacerdoce, mais il sera
sujet à d'autres fautes, celui qui aura osé acheter vénale-
ment le don de Dieu.

48. Ipse qui pretio ad sacrum ordinem per-
ducttur, jam in ipso provtvliis sui radice vi-

liatus, paralior est aliis veniiiidare quod emil.
Ibid. cap. 95, Ep. 51 ad Virgilium episc. Are-
lat. circa med. col. 817, C.

Celui qui est promu à un ordre sacré moyennant un
prix quelconque, vicié déjà dans le principe "de sa pro-
motion, est plus disposé li vendre à d'autres ce qu'il a
acheté.

49. Cum simoniaca haeresis sit coiiti-a .sanc-

taiu Ecclesiam exhorta, cur non perpenditur?
cur non videlur"? (,)uia cum quem (|uis cum
prelio ordinal, proveheudo agit ut ha.'i'elicus

liai. Ibid.

Puisque l'hérésie de Simon s'est élevée contre la sainte
Enlise, pourquoi n'en tient-on aucun compte'.' pourquoi
ne la voit-on pas .' Parce que, lorsque quelqu'un en or-
donne un autre moyennaul de l'argent, il devient héréli-
quo en l'élevant.
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s.Greg. Mag. go. Grave omniuo, et ullia quain dici polest,

facinusest, Spiiiluiu sanctum ,
qui omiiia re-

derait, in oiïicio sucri ordinis venundare. Ibid.

lib. 7, ind. 1, c. 5, Ep. 5 ad Bnuiichildam
rcijiii. Francorum, aniemed. col. 902, B, t. "2.

Il esl tout à fail jîiavi;, cl plus qu'un ne peut le dire,

le crime lie celui qui verni, dans l'office de l'ordre sacré, le

Saint-Esprit qui a tout raclieié.

51. Si iii ecclesiaslicis ofliciis quemquam
liabeal locuiii pei'unia, lilsa.'fuia: e quod saci'um

esl. Lib. 1 il Sicijislr. ind. 2, c. 110. Ep. 110

ad Symjrium episc. ab init. col. 983, B, t. 2.

Pros.

Si, dans la collation des oflices ecclésiastiques, l'argent

occupe une pli.ce quelconque, ce qui est sacré devient

séculier.

52. Si milla de aclu probalio, sollicitudo

nulla de muiibus, nulla sit de vila discus^io;

sed ille sohininiodo diguus, qui dare pretium
sulîecei'it, ipstimetur, siiiiuiiiacum est. Ibid.

S'il n'y a auparavant aucune épreuve de ses actes, au-

cune enquête sur ses mœurs, aucun e,\anjen de sa vie, et

que ce'.ui-là seulement qui aura pu payer un certain prix

suit réputé digne, cela e^\. le crime de simonie.

53. In saceidoluni olliciis ordinandis since-

lilas vigeal, sit simplexsine venalilate consen-

sus, pui'a prieferaluf eleclio, ut ad sunima non
suiTragio vendilorum piovectus, sed Dei creda-

lur esse judicio. Pros.

Que, dans la collation des oflices sacerdotaux, la .sincé-

rité soit entière; que le consentement soil simple, sans au-

cune vénalité; qu'une élection pure soit préférée, afin que
la pronioli'jn aux clioses les plu-i élevées soit rc^'ardée

comme l'œuvre du jugement de Dieu, et non comme le

résultat du sufi'rafc'e de vendeurs.

54. Grave omnino esl faciiius, Dei donuui

velle pieiio coiiipaiare, vel Aeudere. Ibidem,

yosl init. col. 983, D.

C'est certainement un grand crime que de vouloir ac-

quérir ou vendre à un prix, quelconque le don de Dieu.

55. Ubi d(ina supernaj gralia; venaliajudi-

cantur ad Dei servitium, non vil;i quœiilur;

sed magis contra lieuiu pecunice veueranlur.

Pros.

U.és que les dons de la grâce surnalurelle sont regardés,

pour le service de Dieu, comme vénaux, ce n'e^t pas de

la vie qu'on s'enquiert, mais c'est au détriment de l'hon-

neur dii à Dieu que l'argent e^t préféré.

56. Quis veneielur quod vendilur? aut quis

non vile putelesse quod eiiiilur'? Ibid. c. 113,

Ep. 113 ad Bnuiichildam, circa med. tû/.990,

lilt. B.

Qui peut vénérer ce qui se vend, ou qui ne regardera

pas comme vil ce qui esl acheté'.'

57. Simonia diabolica est plaalatio, quie in

ipso Ecclesia; ortu surrepsit; sed zelo aposloli-

cee ultionis percussa alque damnata esl. Ibid.

cap. 114, Ep. 114 ad Tlieodoric. et Tlicodcbert.

reijes Francorum, post init. col. 991, B.

La simonie est une plante Jiaholique qui est édose à
l'origine mérne de l'Eglise ; mais elle a été frappée et cou-

damnée par le zèle de la vengeance apostolique.

58. Si dignus i.> bcni.'liciu credilui'. cui non

aclionis nierila, sed pi'a?iniorum copia .suffra- :

galur, restât ut nibil sibi in honoribus eccle-

siaslicis gravitas, nil defendal industria, sed

lottiin auii profanus amor obtineat. Ibid. ante

med. col. 991, D.
S'il est regardé comme digne d'un bénéfice, celai qui

n'est élu que par le moyen de ce qu'il a donné et non à

cause des mérites de sa vie, rien ne lui reste d'importanl

dans les honneurs ecclésiastiques, l'industrie ne l'empêche

en rien, mais il esl tout voué à l'amour profane de l'or.

59. Tenet caplivuui cor saiva cupidilas, et

licitura esse suadel lualum ([uod iinpeial : al-

que id agit ut uno eodemque gladio et dantem
et accipienlem inlerimat. Ibid. lib. 9, ind. 4,

cap. 49, Ep. 49 ad Virgilium episc. Arelat.

in princ. col. 1076, .4, /. 2.

La cruelle cupidité lient son cojur captif, et lui fait re-

garder comme licite le mal qu'elle lui commande; elle

fait aussi qu'elle tue d'un seul et même coup de glaive

celui qui donne et celui qui reçoit.

60. Nibil in dandis ecclesiaslicis beneficiis

auri sœva famés inveniat, nihil blandiinenta

surripianl, nihil gratia conférât; sed vitae sit

proveclus, sapieiiliaî incremenium, modestia
morum. Ibid. cap. 50, Ep. 50 ad Aetherium
episc. Galliœ, ab init. col. 1077, C.

Que la faim cruelle ne trouve aucun or dans la colla-

tion des bénéfices ecclésiastiques; qu'aucune parole de
flatterie ne s'y glisse

;
que la laveur n'accorde rien ; mais

qu'elle soit l'avancement de la vie, l'accroissement de la

sagesse, la pureté des mœurs.

61. Sicul episcopum non decel manum,
quaiu imponil, vendeie : ita uiinister, vel no-
larius non débet in ordinatioue ejus, vocem
suaui, vel calamum venundare. Lib- 12 in

Reij. in suis decr. verbo Anleijuani, ante med.
col. 1189, A, t. 2.

De même qu'il ne convient pas que l'évêque vende
la main qu'il impose, ainsi le ministre ou le notaire ne
doit pas, dans son ordination, vendre sa voi\ ou sa plume.

62. Vebeinenler dolendum est, quod ad Dei

doua non nieritis accedilur, sed pra-rniis pro-

sililur. Ibid. lib. 9, ind. 4, cap. 55, Ep. 55
ad Clothar. regem Francor. post med. col.

1080, D,t.'i.

Il est souverainement déplorable qu'on approche des

dons de Dieu non par ses mérites, mais par des récom-
penses.

63. Quinani sunt hodie in teraplo Dei, qui

columbas vendunt, nisi qui iu Ecclesia pietium
de imposilione manus accipiunt? Pros.

Quels sont ceux qui aujourd'hui vendent des colombes
dans le temple de Dieu, sinon ceux qui dans l'Eglise re-

çoivent une récompense pour l'imposition de leurs mains'.'

64. Coluinba ergo vendilur, dum manus
iniposilio. per qiiam Spiritus sanctusaccipitur,

ad pretium prtebelur. Hom. 17 sup. Evang.
post med. col. 380, D, t. 2.

Il se vend dune une colombe, lorsque c'est pour une
récompense qu'a lieu l'imposition des mains par laquelle

on reçoit l'Es[jrit saint.

6"). Ipse qui ad sacrum ordinem simonia

pcrducilur, jam in ipfa piovc! tus -sui radice
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Greg. siag. vitiaUi.s, [i.nalior est uiii.s veudeie (juod émit.

Lib. 4 in Ucijhir. iiid. 13, cap. 100, Ep. 56,

sub lin. col.'b-l'i, .[, l. 2.

Celui (|ui est promu à un ordre sacré par le crime de

simonie, vicié déjà dans le principe de sa promolion, est

plus disposé ;i vendre à d'autres ce qu'il a acheté

66. Cuni t|iiem quis prelio ordinat, prove-

heudo ayil ul liarelicus liât. Ibid.

Lorsque quelqu'un en ordonne un autre moyennant

une réconipense, il fait qu'il devient hérétique.

67. Quicunque pretii studet dalione sacrum
oi'dinem mercaii : dum non officium, sed no-

men attendit, sacerdos iiou essi', sed dici taii-

tummodo iaanitei- concupiscil. Ibid. lib. 7,

iud. 2, c. !!0, £/). HO ad .Syijrtuntepisc. ab
inil. col. 9o3, B.

Quiconque désire acheter un ordre sacré à un certain

prix, ne se préoccupant pas de l'office, mais seulement du
Dora, de n'être pas un prêtre, mais seulement d'être ap-

pelé de ce nom, celui-là exprime un vain désir.

68. Nulliis pro adipisceiidis ecclesiasticis ov-

dinibus date aliquod rommodum priïsunial,

vel pi'O daiis accipere. Ibid. ta fin. cul. 986, D.

Que personne ne présume conférer les ordres ecclésias-

tiques au moyen d'une récompense quelconque, ou de les

recevoir par le même moyeu.

69. Presliytersi per pecuniam ecclesiam ob-

tiaueril, non soiiim ecciesia piiveliif, .sed

eliani .saceidotii honore spoiielur. Et habet.

in decr. Gratiani, part. 2, causa 1, qtiœst. 1,

can. Presbyter, f. 112, col. 3. Pros.

Si un prêtre a obtenu une église pour de l'ariîenl, qu'il

soit non seulement privé de l'église, mais qu'il soit en-

core dépouillé de l'honneur du sacerdoce.

70. Quia altare, et décimas, et Spirihim

sanctum euieie, vel veinieie, simuniacain li*-

resiiii esse niiUus Odelium ignoiat.

Car aucun fidèle n'ignore qu'aclieler ou vendie l'autel,

les dîmes et l'Esprit saint, e^t l'Uérésie de Simon.

71. Quisquis contra simoniacam hseiesiiu

pro oliicii sui loco vehementer non exarseril,

cum eo se non dubitet porlioneui babilui tim,

qui piius tonimisit hoc piactilare llagitium.

Ibid. can. Quisquis, f. 112, col. 3.

Que quiconque ne se sera pas violemment élevé, selon
le devoir de son office, contre l'hérésie de Simon, sache
Ijien qu'il aura à subir sa part d'expiation pour le crime
de celui qui l'a commis le premier.

72. Quicunque sacres ordines veudunt, aiit

emuiit, sacerdotes esse non possunl : anatliema
danti, anntiiema accipienti, hoc est simoniaca
haeresis. Et hab. in decr. Oral. part. 2, cau-
sa 1, quœst. 1, can. Quicunque, f. 103, col. 3.

Tous ceux qui vendent ou achètent les ordres sacrés ne
peuvent éire prêtres; analhème à celui qui donne, ana-
llieme à celui qui revoit : c'est là l'hérésie de Simon.

73. Si quis dater, vel acceptur, Dei ecdesias
vel ecclesiastica Lenelicia (quai quidam prie-

bendas vocanl) sub pecuniœ intervenlu susce-

peril, sive dando eiiii'rit, siveaccipieiido ven-

diderit, a Siinonis non exclu.diUir nerditione.

s. Viclore.

Ibid. ca uau i, quœst. 3, can. tii quis, f. 130,

col. l.

Si quelqu'un iloini.int on ri.c-,n anl a acquis, au inoye n

d'un certain argent, des églises de Dieu ou des liéiiélices

ecclésiastiques ique quelques uns appellent prébendes),

soit qu'il les ait achetés en donnant ou ven.lus en rece-

vant, celui-là n'est pas exclu de la perdition de Simon.

74. Non solum Dominus vendentes de tem- """'•'"

pio ejicit, sed etiam ementes : ([uia non solum

illi rei sunt, et ab Ecciesia alieni. ijui spirilua-

lia dona vendant, sed etiam qui emunl, quod

carius vendere possiut. Serm. dont. 1 posi

Peut, in fin.

Le Seigneur ne chasse pas du temple seulement ceux

qui vendent, mais aussi ceux qui achètent, parce qu'ils

n; sont pas seuls coupables et étrangers à l'Eglise, ceux

qui vendent les dons spirituels, m lis encore ceux qui les

acheleiit pour les Vendre ensuite plus cher.

75. Nemo ambigat Jérusalem propter .sirao- s. mer

niain fuisse subversam. Et hab. in decr. Grat.

part. 2, causa l, quœst. 1, can. Judices, f. 115,

col. 2.

Que personne ne doute que Jérusalem a été renversée

à cause de la simonie.

76. Simoniac;e hneresis contagium jam olim

in Balaam pulbilavil: de hinc hiijus ha'resis

duû-legiinlur auctores pestilenles emersisse.

Allei' sub prciplielica,allei' sub apostnlica doc-

Ifina : [irius Giezi magister esse veudenlium,

deinde Simon auclor videtiii- emptoi'um. Ho-
rum sectatoressicut non sunt in errore divetsi,

ila nec in damnalione discreli. Lib 2 de Sa-
crum, part. 10, cap. 2, in princ. pag. 467, D,
lom. 3.

La contagion de l'hérésie de Siuion se propagea autre-

fois dans Balaam ; on lit que deux auteurs de celte pesti-

lentielle hérésie s'élevèrent : l'un sous la doctrine prophé-

tique, l'autre .sous la doctrine apostolique; d'abord Giézi

parait être le chef des vendeurs, ensuite Simon le chef

des acheteurs Comme l'erreur de leurs sectateurs est la

même, ils partagent la même damnation.

77. Simoniaci, qui .sacramenla aut bénéficia uuï-. uni

ecclesiastica sub pretio ponunt emendo, vel

vendendo : isti ejecli sunt de Ecciesia, si non
numéro, tamen ineiito. Unde vei'sus :

(jui sacia venundaiit, vel pto sacro prelium

daiil ;

Hos procul expello, fado de lune flagelle.

Sup. Luc. cap. 19, f. 248, col. 3, t. 6.

Les simoniaques, qui présentent à vendre ou à acheta-

à un prix quelconque les sacrements ou les bénéfices ec-

clésiastiques, sont rejetés du sein de l'Eglise, sinon par le

nombre, au moins par le mérite.

Ceux qui achètent les choses sacrées, ou qui offrent un

prix pour une chose sainte, je les repousse au loin avec

un fouet fait d'une corde.

78. In simonia nihil refert, si non das pecu- s.,). un. chr.

niain, sed pecuniœ loco adulaiis, subornas,

multaque inachinaris. Hom. 3 sup. .\cta Apost.

anle fin. col. 466, B, t. 3.

Qu'importe, dans le crime de simonie, que vous ne

donniez pas de V'argent, si, à la place d'argent, vous flat-

tez, vous subornez, et si vous tramez bieu d'autres choses .'

79. In Ecciesia vénales facta^ sunt dignita-

tes : mille hinc malu uascuu'.ui': et tauien



420 SIMON lÂ.

.Ic.in. Saresb.

S Isiilorus

Pclus.

iienui est qui coirigat, iionio l'sI ('ui vepre-

lu lidal, seil Aium quondam alque seqiielam

uacia est hapc meices. Sermone 8 sup. Ep. ad
Ëplien. in Morali, posl med. col. 988, A, I. ^.

Dans l'Eglise, les dignilës sont devenues vénales; de là

noisscnl mille maux, et ce|iendant personne ne con'ij;e,

personne ne reprend ; au coniruire, ce commerce a trouvé

à s'ouvrir une ceitaine voie el à se donner de la suite.

80. Puisant et praec'pilant polestatci ; si ob-

sequia non suniciunl, si intercessiones non
piostint, viies suas ambitio exeiil, sua?, el

aliéna' iacullatis diviiins ostendll, jam palam
lo(juilur, el in niontem elalionis a>ceniiit, et

clamât : Haec omnia libi dabo, si a fundamenlo
fulei cadens pi'onioveris me. Pros.

Les puissances poussent et prccipileni; si les complai-
sances ne suffisent pas, si les supplications sont inutiles,

l'ambition déploie toutes ses forces, elle montre les ri-

chesses dont elle dispose el celles des autres; déjà elle

parle ouvertement, et, s'enorgueillis'ant, elle crie ; je vous
donnerai toutes ces choses, si, infidèle à votre foi, vous
pourvoyez à roa promotion.

81. Hoc si quidem cadere est ciim ceilum sit

ex auctoritate saucioruni Pairum, quod per
haeresim simoniacam a .^inceritate lidei cor-

l'uii, quisquis in spiiitnalibiis, id est, lelius

sacris et ecclesiasticis, mercimonium avarilia-

comraiitit.

Il tomhe réellement, comme cela est prouvé par l'an-

torité des saints Pères, parce qu'il déchoit de la sincéiiii'

de la foi par l'héréje de Simon, celui qui dans les chosçs
spiriluelles, c'esl-à-dire dans les choses .sacrées et ecclé-

siastiques, commet un crime suggéré par l'avarice.

82. Nec refert quod pecunia intercédai in

contraclu, vel ante, vel post, cum omni lein-

pore negotiantes in lalilms damnatio simo-

niacas pi-avitalis involvat. Lib. 7 de Nngis cu-

rial. c. 19, aille med. apiid llibl. Pair. t. IS,

p. 448, col. \,B et C, edit. Colon. 1622.

Et il n'importe pas que Tnigcnt intervienne dans le

contrat, soit avant, soit après, puisque en tout temps la

damnation de la perveisilé simoniaque atteint ceux qui
trafiquent de ces choses.

83. Homo pi'ofai'.", piofano mundo sacer-

dolium accepisti, feni videlicet cœlestem pe-
cunia sufl'uiatus, novumque Caipli.im le pia>
bens, ut qui res arcanas el myslicas ai-genlo

tibi compa ravis. L«6. 1, Epist. 111 ad Zozi/-

tniim prcsbylerum. apttd Bibl. Pair. tom. S,

part. 2, p. 488, col. 2, E, edit. Colon. 1618.

Homme profane, vous avez re^u le sacerdoce d'un
monde profane, vous avez acheté pour de l'argent une
chose céleste, et, comme un nouveau Caïphe, vous amas-
sez, moyennant de l'argent, les choses secrètes et mysti-
ques.

84. Quisquis sacerdolium mercalur, bunc
Cbristi carnilkem Caipbaiu esse constat. Jbid.

Epislol. 315 ad Leotitiiim episcopuni, p. 50(5,

col. 1, B.

Il certain que quiconque achète le sacerdoce devient
un seeond Caïplie, bourreau du Christ.

8o.. Simonia-

cum promovet

Ce qui élève le

simoniaque.

Non houestas, sed cupidi- l'eu. uieseLs.

las; .

Non moralila-:, sed veiiali-

las;

Non scienlia, sed iiecunia;

Non eleclio, sed anibiiio;

Non nie!itum,sed prelium;
Non virliis, sed contiactiis.

Ep. 120 ad deçà II . Tu-
roii. aille médium, apud
Bibl. Pair. t. i2, part. 2,

pag. 797, col. 1, B, edit.

Colon. 1618.

Ce n'est pas l'honnêteté, mais la

cupidilé
;

Ce n'est pas la moralité, mais la

vénalité;

Ce n'est pas la science, mais l'ar-

gent;

Ce n'est pas l'éleclion, mais l'am-

bition ;

Ce n'est pas le mérite, mais la ré-

compense;
Ce n'est pas la vertu, m;ds un

contrat.

86. negotialio deleslandal pro bouore
transilorio animam perdere : quis scit, si

liodie, vel cras subilaiio niorlis eum raiùal, et

non sit qui eripiat? Pros.

commerce détestable! perdre son âme pour un hon-
neur passager. Qui sait si aujourd'hui ou demain une
mort subite ne \iendra pas l'enlever, sans que personne
puisse le retirer de ses mains?

87. Sic illum demenlavit ainbilio, ul per

fas et nefas ecclesiarum per.sonatus acquiiat,

nec proponat Ueum ante conspectum suuin,

nec vereatur judicia Dei.

L'ambition l'a lellcment aveuglé, qu'il n'hi'site pas à

acquérir le personnal des égli-cs pur quelque moyen que ce

soil, licite ou criminel, n'ayant jamais Dieu devant les

yeux, ne craignant en aucune façon ses jugements.

88. Infelix ob inanis gloriae venlum .suam

animam jugnlat,et insuper se inlinilis et inso-

lubiliijus debilis obligare non cessai. Ib. post

med. p. 797, col. 1, D.

M.dlieureux, il lue son àme pour le souflle d'une vaine

gloire, et il ne cesse de se lier par des obligations inliiiies

et indissolubles.

89. Ille procul dnbio dicendus est mercator

Ecclesiœ, qui per lerrena qua? redeinit, ad lio-

noiis culmen ascendit; el per corpoialis coni-

mercium lucri emplor ellicitur nihilominus

saciamenti. Lib. 1, Ep. 43 ad Alexandr. pa-

pani, ante med. p. 8, col. 2, D, t. \.

On peut l'appeler sans nul doute luarchanil de l'Egli.se,

celui qui s'élève au faite de l'honneur au moyen de cho-

ses terrestres qu'il a achetées, et qui, par le moyen d'un

lucre corporel, devient néanmoins l'acheteur d'un sacre-

ment.

90. Venalitas, si sibi nota est, contaminai

consecrantem : gratuita consecralio mundare
non valet emptoreni. Pros. ,

La vénalité, si elle lui e,il connue, souille celui qui

consacre; une consécralion gratuite ne peut pas purifier

l'acheteur.

S. Pclr. Dam.
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f""' yi. Obscœnilas immiindi fa'da coirimerci i,

sordidat muiidiirn : graluil;i iiianus impositio

non pclesl eraaculaie polluluiii.

Lu félide ohsconitc d'un commerce impur souille celui

qui e>t pur; l'impo-itiou gratuite ilci miiiris ne peul pu-
rifier celui qui est souillé.

92. Dignilas, licet per maniis inipo.silionem

gfatuilo sit accepta, nequaiiuaiii lamon muiidat

emplorcm. Ibid. ante inecl. p. i), col. 1, A.

La dignité, quoique reçue gratuitement par l'imposition

des mains, ne purifie cependaut pas l'acheteur.

93. Res Dei gi-atis accipienda e^t, gi'atis

danda, non venaliter pei'cipienda. Ibid. post

incd. p. 9, col. 2, A.

Une clioie divine doit être reçue gratis, donnée gratis,

non recueillie d'une manière vénale.

9i. Canonica senlenlia esl illa, tjua dici-

lur : Si (]uis episcopus, aiit pre.sb\ ler, aut

abbas per pecuniam hanc obtinuerit dignila-

tem, (lejiciaiUiir ipse et ordinator eju.s, et a

cotnniunioiie .sancta modis omnibus absciiulan-

tur, et sit anatbenia sicut Simon raagus a Petro.

Ibid.

Il y a une sentence canonique qui dit : Si un évèque,

ou un prêtre, ou un abbé a obtenu celte dignité à prix

d'argent, qu'il soit déposé ainsi que celui qui l'a ordonné;

qu'ils soient retrancliés tous deux de toutes manières

de la sainte communion, et qu'ils soient anattlématisés

comme Simon le magicien le fut par Pierre.

95. Non solum qui majoribus prteferunUir

ecrlesiis, sed et illi quoque qui vei ploljes

agiorum, ve! canonicales prœbendas per inter-

ventum pecuniœ pcslilenler accipiiinl, sirao-

niacœ ha?i'eseos tendiculas non evadunt. Ibid.

ante fin. p. 10, col. 1, A.

Non seulement ceux qui sont prépo.'iés aux grandes
églises, mais encore ceux qui sont mis à la tète des po-
pulations des campagnes, ou qui reçoivent criminellement

et au moyen d'argent des prébendes canoniales, ne peu-
vent éviter de tomljer dans l'hérésie de Simon...

96. Simoniacae haeresis damnata semper-
({ue damnanda esl venalilas, et perniriosa hu-

jusmodi negotiatio. Opusc. o, cap. Sponsio, in

princ. p. 419, col. 2, D, t. 3.

La vénalité de l'hérésie de Simon a été condamnée et

re.sle toujours condamnable, ainsi que le pernicieux com-
merce de ce genre.

97. Si aliquis suadente diabolo pestifera si-

monise negotiatione aliquid agere prœsumpse-
rit : daior simul et acceptor, cnm ipso luTresis

liiijus auclore Simone perpetao analhematis
vinculo conslringalur. Ibid. circa ined. p. 2i0,
col. 1, A.

Si quelqu'un, obéissant à la suggestion du diable, o-e
traiter une chose par le négoce criminel do la simonie,
celui qui donne et celui qui reçoit tombent sous le coup
de l'anathème perpétuel prononcé contre' Simon, l'aiileur

de celte hérésie.

98. Simoniacus, licet penerso commercio
etTiciatur hacreticus, est Inmen lide catliolicus :

eju.'^que daranalio magis ex ambilioue videtur

descendere
,
qin.m ail priiiilliim péitincre. s rur. Ujiu.

Opusc. G, c. i), iu fin. p. 'fi'.], col. 1, C.

Le simoniaque, quoiqu'il devienne hérétique par le fait

de ce commeice pervers, est cependant catholique par la

fi'i. et sa damnation parait venir plutôt de l'ambition que
de la perfidie.

99. îloderni lemporis simoniaci, quia miia-
culis se clare.-ceie pos.se non spcianl; non Spi-

rilum sanctum, nec ejus dnna desiderani, sed

oblinendi piincipaliis ambilioue succensi ad

culnien lantiimniodo dignitatis anlieiant. /i/îrf.

c. 6, i/i princ. p. 423, col. 1, D.

Parce que les siinoniaqucs du temps moderne n'espè-

rent pas s'illustrer par des miracles, ils ne désirent ni lo

Saint-Esprit ni ses dons; mais, excités par l'ambition d'ob-

tenir une primauté, ils ne- soupirent qu'après le faite de
la dignité.

100. Simoniaca bwresis ex ipso diaboli felle

progfoditui', et in peiditionis lilios pcstileutis-

sirae deiivatur. Opusc. 30, post incd. prœfal.
p.QlS, col. 1, C, /. 3.

L'hérésie de Simon vient de la malice même du diable,

et fait criminellement de ses sectateurs des entants de per-

dition.

101. Simoniaci sunt, non solum qui pncis-

cunlur, sed etiam qui pecuniam non paclain

postulant. Opusc. 31, c. 5, in titulo. pag. 624,
col. 2, B, t. 3.

Ils sont siraoniaques, non seulement ceux qui traitent,

mais encore ceux qui demandent de l'argent qui n'a pas
été convenu.

102. Multonim auctorilatibus Itice clarius

constat, quod ab ingressuris nionasterium

non licet pecuniam exigere, ne et ille qui e\i-

git, et ille qui solvit, simoniae crimen incurral.

In décret. Graliani, part. 2, causa 1, ijuœs-

tione 2, can. Mullorum, in fin. f. 129, col. 4.

D'après de nombreuses autorités, il est plus clair que
la lumière qu'il n'est pas pei mis d'exiger de l'argent de
ceux qui doivent entrer dans un monastère, de peur que
celui qui exige et celui qui paye ne se rendent coupables

de simonie.

SENTENTLV PAGANI.

103. Maie res se habet: cum (jimd virtute

eflici débet, id tentatur pecunia. Libro 2 de

Offic. ante med. t. 4.

Il est criminel qu'une chose qui ne doit se faire qu'à

cause du mérite se tente pour de l'argent.

SniI'LEX 'Simple, rN^'ocENT, jcste).

SENTENTI.E SCRIPTUIURUM.

1. Deus non projiciet siniplicem, nec porri-

get manuin malignis. Job 8, t'. 20.

Dieu ne rejette point le juste, et il ne fortifie pas le

bras du méchant.

2. Abominatio Doiuini est omnis illusor,

Lrl.iiriiia
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s. Antnnin. et

et ciiiu siiiiplioibus sei'uiocip.atiu ejiis. Piu-

verb. 3, v.Z2.

Le Seigneur hait les pervers, et il est familier avec

le juste.

3. Vii'i saiipiiiiHim oJeninl simplicem, Justi

autem qiia'ruiit aiiimaiu ejus. lu. i9, v. 10.

Les hommes de sang liai -seul riiiuoceiit et poursuivent

l'àme des justes.

4. Fortiludo simplicis via Doraini. Ibid. 10,

V. 29.

La voie du Seigneur est la force du juste.

5. Justilia simplicis diriget viam ejus. Ibi-

dein 11, V. 5.

La justice aplanira les voies du jusle.

6. Volo VOS sapientes esse in bono, et siiii-

plices in malo. Rom. 16, v. 19.

Je dosire que vous soyez sagjs dans le bien et^ignoraiils

du mal.

7. Si oculus Unis fuerit siinplex, lotnni cor-

pus tuum luciduin erit. Mallh. 6, v. 22.

Si votre œil est simple, tout votre corps sera lumineux.

8. Estote pnidenlps sicnt serpentes, et sim-

plices sicul colunibaB. Ibid. 10, v. 16.

Soyez prudents comme les serpents et simples comme
les colombes.

SIMPLICITAS (Simplicité).

ETÏM0I.0G1A.

Simplex dicilur quasi sine plica,sciiicel du-

plicitalis. Part. 4, îU. o de Justilia, cap. 13,

!=, 1, a med. (. 74, col. 4, et Hugo card. siqj/'v

Job. c. 8, stib fui. f. 408, col. ï, t. 1.

On appelle sinqile ce qui est sans pli, savoir sans du-
plicité.

DEFINITIO.

s.cum. Aies. Siinplex est, qui doli ac fiaudis expers est, et

remotus a simulatione, rectoque et erecto est

animo. Lib. 1 Pœdag. c. S, pont med. fol. 19,

p. 2, D.

On appelle simple celui qui agit sans dol et sans

fraude, qui est sans dissimulation, et dontl'esprit est juste

et droit.

Hugo. card. Simplicilas e<t, qiiœ est sine plica erroris

et pravae delectationis. Sup. Job, c. 12, p. 412,

col. 2, M.
La simplicité est celle qui n'admet aucun des délours

de l'erreur et d'une délectation perverse.

s.jo.iM.cii;,:. Simplicitas est habilus aiiimai varielale ca-

l'cns, toliusque perversre inleiitionis ignarus,

fil (lui nulla inala cosilatione moveatur. Giadii

2 il, ante med. apud Ëibl. Pair. t. 6, pari. 2,

p. TUS, col. 1, C
La simplicité est une habitude de l'àme qui ne varie

pas, qui est exemple de toute mauvaise intention, et qui

ne se meut par ancino mauvaise pcnst'j.

Simplicilas est, quœ non tendit in diversa,

ul scilicet aliuJ iniendat interius, et aliu I \rr,v-

tendat exierius. 2 2, qnwsl. 111, art. 3, in

corpore ad 2, p. 206.

La simplicité consi-te à ne pas se livrer à diverses in-
tentions. Comme de penser au-dedans uuc chose et d'eu
manifester une autre eMérieurement.

SKNTENTI.4; SCRIPT URAR UM.

1. Scio, Deus meus, quod probes corda, et

simplicilalera diligas. 1 Par. 29, t'. 17.

Je sais, mon Dieu, que vous sondez les cœurs, et qnc
vous aimez la simplicité.

2. Deridelur justi simplicitas. Job 12, u. 4.

La simplicité du juste est tournée en dérision.

3. Appemlat me in stalera justa, et sciai

Deus simplicitalem meam. Ibid. 31, v. 6.

Qu'il me pèse dans sa balance, il reconnaîtra ma pureté.

4. Simplicitas justorum diriget eos. Pro-

verb. 11, D. 3.

L'innocence des justes les conduira.

a. Melior est pauper, qui ambulat in sim-
plicitate sua, quam dives insipiens. Ibid. 19,

vers. 1.

Le pauvre qui marche dans sa simplicité vaux mieux
que le riche insensé.

6. Justus, qui ambulat in simplicitale sua,

beaUis postse lilios relinquel. Ibid. 20, v. 7.

Le ju^te qui marche dans sa simplicité laissera après
lui di.s enfants heureux.

7. Jîeiior est pauper ambulans in simplici-

tale sua, quam dives iu pravis itinenbus. Ibi-

dem 28, V. 6.

Mieux vaut le pauvre marchant dans sa simplicité que
le riche qui s'enfonce dans des chemins tortueux.

8. In omnibus locupletali, abundetis in om-
nera simplicitalem. 2 Cor. 9, v. 11.

Alin que, riches en tout, vous répandiez avec simplicité

toutes sortes d'aumônes.

9. Timeo ne corrumpantur sensus vestri et

exiiilant a simplicitale, quaj est in Chrislo.

Ibid. 11, r. 3.

Je crains que vos esprits ne se corrompent et ne dégénè-
rent de la simplicité qui est selon Jésus-Christ.

SEISTENTl^ PATRUM.

10. Familiaris est Dominus simplicibus, qui-s.Aibcn Ma

bus non dedignalur arcaiia sua revelare. De
Parmi, uniiaœ, part, i de Virt. cap. 30, circa

med. p. 219.

Dieu aiuie les àines simples; il ne dédaigne pas de leur

révéler ses mystères.

11. Omne quod aile elicitum, et fraude s am

composilum est, caret raerilo simplicilalis. Li-

bro 3 Offic. c. 9, in priiic. col. 07, B, t. i.

Tout ce qui est façonné par l'art et composé de fraude

m ;i!qao du incriîc d,' la siiuplicilé.
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s. Amhr. 12. Boiia; sunt divilife innocenliaeatque sim-

plicitalis : omnis enim simplex obtreclare non

novit, nescil invidere, suo contenlus esl, aliéna

non (|iia^iit. In Exhort. advirgines, post med.

roi. (57, B, t. 1.

Les richesses de l'innocence et de la simplicilé sont

lionnes; car tout homme simple ne sait ni médire ni en-

vier, il est content de ce qu'il a, il ne cherche pas ce qui

aux autres.

13. Simplicilas nihil discutit, nihil contrac-

liiiD, nihil suspectum, aut fraudulenlum pulat,

sed puro se fundit affectu. Lit. 3, Ep. 10 ad

Simplkian. post init. col. 525, D, t. 3.

La simplicité ne discute rien ;
pour elle rien n'est forcé,

suspect ou frauduleux, mais elle se tient dans une affec-

lioD pure.

.An nui. 14. Simplicitas excludit hypociisim, quia

ojus inimica est. Svp. Ep. ad Rom. c. 12, in

illud. Qui tribuit in simplicitate, etc.

La simplicilé exclut l'hypocrisie, parce qu'elle est son

ennemie.

s. Au?. 15. Eris simplex, si le non mundo impiica-

verjs, sed ex mundo explicaveris : explicando

i enira te simplex eris, implicando duplex eris.

Tracl. 23 sup. Joan. de c. 5, in med. p. 139,

A, Ï.9.

Vous serez simple, si vous ne vous liez pas au monde,
mais si au contraire vous vous en éloignez ; car en vous

en éloignant vous serez simple, et vous serez à double

face si vous vous liez à lui.

16. Ignorantia atque stultilia, simplicitali.s

et innocentiEe nomine legitur. Libro 2 Conf.

c. 6, in med. 1. 1.

L'ignorance et la sottise se couvrent du nom de la sim-

plicité et de l'innocence.

17. Sunt qui dicuntur simplices et pigri

sunt : vocantur simplices, sunt autem segnes.

Tract. 6 sîip Joan. post init. t. 9.

Il en est qui passent pour être simples et qui ne sonl

que des paresseux ; on les appelle simples, mais ils sonl

des lâches.

s i;, rn. 18. NuUa magis virtus necessaria est, quam
simplicitas liumilis. Serm. 3 Ejiph. in fine,

f. 20, col. 2, E.
Aucune vertu n'est plus nécessaire qu'une humble sim-

plicité.

19. Simplex natura, simplicilatem cordis

exquirit. Sermonel ad fratres in eremo, prope
fin. f. 108, col. 4, K.

Une nature simple recherche la simplicilé du cœur.

20. Simplicitas candor est, nasvus duplici-
tas. Serm. 71 super Cant.post init. fol. 291.
roi. 1, C.

La simplicilé est de la candeur; le fard esl de la du-
plicité.

21. Ut interior oculus vere simplex sit, duo
sunt illi necessaria : charitas in intenlione, et

in electione veiitas. Pros.

Pour que l'œil intérieur soil vérilablemcnl simple, deux
choses sont nécessaires ; la charité dans l'inleniion, cl la
vérité dans le choix.

22. Quomodo .simplex eril oculiis cum igno- s. iî-td.

lanlia veritatis? aut vera potest dici simplici-

las, quam simplex ignorât verilas ' ï)c Pr(P-

cepto et Dispens. post med. f. 293, foL 1, C.

Comment l'oeil sera-l-il simple avec l'ignorance de la

vérité'? Comment pourra-l-elle Pire appelée véritable sim-
plicité, celle que la .simple vérité ne connuil pas?

23. Bona est simplicitas, ulii Cliristo adhœ- r.iiw.. ah^i.

rens unus est cum illo spitiliis. Serm. 16 sup.

Cant. posl med. apud D. Bern. vol. 2.

Elle est bonne la simplicilé là où celui qui esl all.'iclié

au Christ est un même esprit avec lui.

24. Cor consonet lingua^. Sup. Psalm. 36, cius- i.:!.

col.m9,A,t. 3.

Que le cœur soit d'accord avec la langue.

25. Apud hypocritarum sensum, simplici- s r,i,-r Mng.

tas omnis in crimine est. Lib. 8 Moral, c. .30,

ante fin. col. 286, A, t. 3.

La simplicité, selon les hypocrites, réside entièrement
dans le crime.

26. Nihil simplici corde felicius, quia quo
innocentiam erga alios exhihel, nihil esl quod
pati ab aliis foimidet : habet enim ([uasi ai cem
quandam fortitudinis simplicilatem suam. Ib.

lib. 12, c. 21, inprinc. col. 421, A.
Rien de plus heureux qu'un ccrur .--impie, parce que, par

là même qu'il présenle aux au Ires son innocence, il ne
redoute pas qu'il ail rien à souffrir de leur part; car 3.1

simplicilé esl pour lui comme une citadelle qui fait sa

force.

27. Fiducia magnae securitatis. e.<;t simplici-

tas actiûuis. Part. 3 Pastor. c. 1, admon. 12,

a med. col. 1271, C, t. 1.

La simplicité dans l'action donne une grande sécurité.

28. Vera cordis simplicitas est, quam fraus

non obnuhilat, non olMenehral menJacium,
non ohscurat invidia, nonobfuscat dolus,quam
lux verilatis illuminât. In septem Ps. Pœnit.
sup. Ps. 5, p. 3, in med. col. .j88, A, t. 2.

La véritable simplicité du cœur esl celle que la fraude
n'obscurcit pas, que le mensonge n'enveloppe pas de té-

nèbres, que l'envie ne noiicil pas, que la luse ne trompe
pas, que la lumière de la vérité éclaire.

29. Apud omnipotentis Dei simplicem natu-

ram, multum humani cordis simplicitas valet.

Lib. 3 Bialog. c. l.j, ante fin.

La simplicilé du cœur humain esl d'une grande valeur
auprès de la nature simple du Dieu tout puis.sant.

30. Vera simplicilas pacifica oxislit, et se-

dilione caret. Orat. 3 de S. Lararro, post init.

p. 294.

La véritable simplicilé esl pacifique, elle n'est pas sé-

ditieuse.

31. Veneralioni mihi semper fnil, .sancla s, iiiar.

simplicitas. Tom. 3, Ep. 59 ad Pammnrh. sub

fin. p. 370, D.

J'ai toujours eu de la vénéialiim pour la sainte sim-

plicité.

32. Ouis sanclior potest esse, quam qui vera^

simpliritatis virliitem lenens, minqnam aiiud

s. Cir.'g. Naz.
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s. lîilar.

Ilugn

a S. Victiire.

S. iii,.r. lorde premil, aliiid ore viiliuc|ue menlilui?

Tom. 'i, Ep. 1 <id Diwptr. a med. p. 19, B.

Oui peul être plus sainl que celui qui, possédaD» la

veriu (le la vénlable sioiplicilé, n'a jaiimis rien clans le

cœur que ce qu'il a sur les lèvres el sur le visage'.'

33. Niliil.sic placel Deo, sicul simplicila.s el

innocenlia. In licg. mûiiacli. cap. 24 de Virl.

humil. aille med. p. iiSt, t. 4.

Rien no plai( tant à Dieu que la simplicité et l'inno-

cence.

31. Humana simplicilas (difficile fraudulen-

tiam siiiiulate mentis inlelligit. Stip. Matlh.

cari. 22, in fin. f. 27, col. 4.

La simplicité Immaine comprend ditlicilemenl la l'our-

lierie d'un esprit dissimulé.

3S. Simplicilas esse non potest, nm ubi so-

lum esl; simplicilas in solo. Lib. 1 sup. c. 6

cœk'st. Hierarcli. longe aute med. p. 388, F,

lom. 1.

La simplicité no peut être, si ce n'est là où ce qui esl

seul exi^te; la simplii-ilé dans ce qui esl seul.

s.J.nn rir. 36. U bi siiuplicilas legnal, ilji maliUa lociim

non liabel. De Adam et Evu,iii priucipw, co-

lumna 334, D.

Là où la simplicité existe, la malice ne peut trouver

place.

37. Via qua^dam e.^t ad perfectionem .sim-

plicilas. Ilom. 7 super Acta Aposi. ta Moral,

aille med. col. 492, A, t. 3.

La simplicité est comme une voie qui conduit à la per-

fection.

38. ?itbdolus licet inniimeia lialieal bona,

di.sperdil ea : e coiitia aulem simplex. Ibid.

Le lourlie, quoiqu'il ail de iionilireuîes possessions, les

perd ; le contraire existe pour 1 homme simple.

.39. Simplex si in vinculis el in carcere po-

sitiis esl, non opus liabel custodia, el cuslodiœ

rustodia, sed luulla est iili laxalio. Ibid.

Si riiornme simple est dans les chaines ou en prison,

il n'a pas bi-soin de garde, et ses gardes n'ont pas besoin

de surveillance, car il est presque liljre.

40. Simplicitale cavenda est stullilia, in

pi'udenlia veio maligiiilas. /:/o»«.3G6'(//j. 1 Cor.

inprinc. col. 012, t. 4.

Dans la simplicité il faut prendre garde à l'ignorance,

et dans la prudence à la méchaiicolé.

41. Siciit prudenlia connexam maliliam

babens, piiulentia non esl : Ha simplicilas siul-

lilia} rùiijiiiicla, simplicilas non est. IbiU.

Comme la prudence à laquelle est jointe la malice

n'est pas de la prudence, ainsi la simplicité jointe à l'i-

gnorance n'est pas la simplicité.

42. Quemadmodum nec amara pharmaca
pra'ter (juam opoitel, nec dulcia coiiferunl

(|iiidquam : ila nec simplicilas per .=e, nec pru-

denlia. Jbid.

De même que les remèdes amers au-delà de ce qu'il

faut, ni les remèdes doux ne produisent rien, ni la .sini-

p'icilt' ni la prudence ne produisent rien par elles-mêmes.

s..iojn n.iiii 'iO. FiiVijiîiccs a!(]ue a dolo rdictii mores.

animœ arcana facile produnl. Lib. 1 Pardll. s j,i.-.n Oan

c. 'iîi, po.it med.
f. 22, p. 2, A.

Lej hommes simples et de moiors étrangères à la fraude

trahissent l'acilemeul les secrets de l'àme.

44. Simplicilas apud Deum in summo pre-

tio esl. Ibid. in fin. f. 22.;?. 2, D.

La simplicité est très-estimée de Dieu.

45. Lingua simplex es, qui veiam simplici- •

talem sequeris, animo simplicior, vita el mo--
libus simplicissimus. Lib. 'i,Ep. 43 ad Urio-

nein, apud Bibl. l'atr. t. fi, part. 2, p. 373,

col. 2, E, edit. Colon. 1618.

Vous êtes simple par la langue, vous qui pratiquez la

yi'rilahle simplicité; vous éle.^ plus simple par l'esprit,

lii'i-.simple par la vie et les mœurs.

46. Simplicilas spiiilualium plurimum esl *. '"^ o^seï

veneranda : (|uia se ne exlollere novenint,el

cuiiscia pui'ilale magis Deo t|uam bominibus
placeie conlendunt. Super Canl. c. 4, expli-

cal. 71.

La simplicité dos boinmes spirituels 6=1 très-vénérable,

parce qu'ils ne savent pas s'enorgueillir, et qu'ils s'effor-

cent, pur la pureté de leur conscience, de plaire plutôt à

Dieu qu'aux hommes. •

M. Tîona simplicilas ignara, qua» Deum s. i^.rr 'u,:]

suum liabel proteclorem, quaî sua^ innocen-

lim sei'val cuslodiam. Deca.ito Conniibio, c. 21,

anle med. p. 198, col. i, A, part. 1.

Elle est bonne la simplicité ignorante qui a Dieu pour

son protecteur, qui sait conserver son innocence.

48. Plenimque in diaboli ruil laqueos in- s. ho i.

cailla simplicilas. Ep. 14 ad l'idclieriam Au-
(jusUiin, non longe ab inilio.

Souvent la simjilicilé imprudente tombe dans lespi'gas

du diable.

49. Malignis spirilibus delestabilis e.sl ovina reu. r.;. en

simplicilas. Ep. 111 ad uiiiic. suum. in princ.

apud Bibl. l'air, tom. 12, part, i', edit. Co-

lon. 1618.

La simplicité de l'agneau est détestable pour les grands

esprits.

50. Simplicilas civem bomim facit. Ser-

mone 166, in priiic. apud Bibl. Pair. t. 3,

part. 2, p. 781, col. 1, B, edit. Colon. 1618.

La simplicité rend le citoyen bon.

31. Veritas nescil lumorem, simplicilas by-

pociisim ignorât. Ibid. Sermone 172, in fine,

p. 786, col. 1, B.

La vérité no connaît pas l'orgtieil; la simplicité esl

étrangère à rbypocri,ie.

52. Cave duplicilatem, esto simplex : ul s p,,r oa.

qiiod lingua depromitur, mente vei'selur. Pr.

Pn'nez garde à la duplicité, soyez simple
;
que co que

la langue manifeste soit dans le cœur.

53. Qui simpliciler graditur, azymus esl,

novum bominem induit : qui in duplicitate,

IVrmenlum est, et in vetuslalis errore perman-

sil. Opusc. 48, c. 8,p. 718, col. 1, C, t. 3.

Celui qui marche avec simplicité est du pain azyme,

il revêt le nouvel hommu; celui qui est à double Sm". est

lu levain, et il persévère itn.s la vétusté de l'erreur.

S. Pelr. Ch;
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SENTENTIA PAGAM.

54. Satins est simplirilate contRmni, iinam

lierpe'ua simulatinne torqucri. De'l'miujuillit.

ville, c. IS, circa med. p. o40, t. 1.

11 vaut mioux èlre méprisé pour sa simplicité qae

il'olre lourm.înlé par une perpétuelle di-simulalinn.

SlMPLiCiTER

(Avec simplicité, avec innoci mc.f).

sententle scripturarum.

1. Proteget Dominus gradientes simpliciter.

Prcc. 2, e."7.

Le Seigneur protège ceux, qui marchent dans l'inno-

cence.

2. Qui arabulal simpliciter, ambulat cnnii-

ilenler. Ibid. 10, v. 9.

Celui qui marche dans l'innocence marche dans la sé-

curité.

3. Abominabile Domino cor pravuni, et vo-

liintas ejus in lis, qut sirapliciler ambulant.

Ibid. 11, «.20.

Un cœur tortueux est ahùminable au Seigneur; un cœur
droit dans ses voies est agréable à ses yeux.

4. Qui ambulat simpliciter, salvus eril : qui

peiveisis gradilur viis, concidet senitïl. Ib.'i'à,

V. 18.

Celui qui marche dans l'innocence s'avance dans la sé-

curité ; cjlui qui suit obliquement deux voies tombera
soudain.

ti. Eos, qui transibant simpliciter, conver-
tistis in tiellum. Midi. 2, v. 8.

Vous avez traité en ennemi; ceux qui passainnl chez
vous saDî penser à vous faire aucun mal.

SINGULARITAS ET PARTIALiTAS

(SlNGCLARITÉ ET PARTIALITÉ).

DEFINITIO.

i!ii,o c.ir.i. Singtilaritas est qiiando quis bonum alitiiiiil

super iilios so crédit hahere, (jure imi'tiiiii

arnica est diabolo. Sup. .i Reg. c. il. fol. 27.i.

col. k,t. 1.

La singularité con.siste en ee que l'on croit possMer nn
bien qui-lconque au-dessus des autres; elle est liès-aïuic
du di iblc.

/oan Gers. ^inguiaritas est vitium, quo (juis qiuerit di.>-

tingui ab aliis aliter, quain oportet. Part. 4 in
Di'script. termiiior. cupit. Tcmpcranlia, pust
med. f. 26, col. 3, T.

La singularité est un vii'c par leffuel on cherche à se
distinguer des autres auirenienl qu'il le l'uit.

SENTENTI/E PATRUM.

1. Sunt plerique qui singularem vilam pro- s. .vmi.r.

ponentes, singuli ossenon possunt, sed singu-

lares : quîerunt enim sibi contutjernia, .iiipie

uliiiaiB frairum. Si-rm. (Vt de S. Joaniic Bap-

lisla, sub fin. col. 7til, B,t. ',i.

11 en est beaucoup qui. propoiîant une vie singulière,

ne peuvent être seuls, mais singuliers; ils recherchent

pour eus.-mémes la société et la compagnie de leur^

jréres.

2. Feiini boraines sunt, qui \olunt esse sin- s. Am.nh

gulares. Part. 2, lit. ô, cap. :i, % 8, iii priiic.

j. 127, coL 1.

Il sont féroces, les hommes qui veulent être singuliers.

3. In Statu spirituali recédera a communi
vila regulae, a conimunibus conslitutiouibus

Patrum, comuiunibus ceremoniis et obseivan-

tiis sine causa urgente, vel speciali levelalione,

valde periculosuiu est, et ad singulariteiu per-

tinet. Ibid. etc.

Se constituer dans un état spirituel hors de la vie com-

mune de la règle, des constitutions communes dcj Pères,

des cérémonies et des observances cominanes, sans un

pressant motit ou une révélation spéciale, cela est daiige-

reu.x et lient à la singularité.

4. Religiosi, qui non conlenti conimunibus,

aliquid singulare ageie volunl, in uian lu, iu

comedendo, in ioqueiulo, etc. ; ut prie cBeie-

lis repulentur, contusi rémanent , nisi spe-

ciali insliiiclu Spii'ilus.sincti inoveaulur. Par-

le 2, lit. 4, cap. 5, aille fia. f.
-1(37, col. 1.

Les religieux qui, non oonlenls des choses communes,

veulent f.are quelque chose de singulier soit daiii la

prière, soit dans les repas, soit dans tes conversations,

atin de se faire remarquer, restent dans la confusion, i

moins qu'Us ne soient dirigés p-ir une inspiration spé-

ciale de I Esprit sunt.

5. Nulli magis commaculant c-immunitalem

discordiis, quani se liliusi et partiales. Ibid.

c. 8, § 4, post med. /'. 178, col. 1, U.

Aucuns ne causent plus de discordes dans une commu-
nauté que ceux qui sont séditieux et partiaux.

6. In clericis conlinentia, in Ecclesia per

parlialitatem et singularilalem delicil vita re-

iiularis. Ibid. in fin. f. 178, col. 3.

La paitialilé et la singularité ilans l'Eglise détruisent

la continence dans les clercs et la vie régulière.

7. Turpis omnis pars est, suo uiiiverso non ^ ^^,

congruens. LiO. 3 Cunfess. cap. 8, in princ.

p. 6-2, C, t. l

Toute part est honteuse, si elle ne convient à tous.

8. Quiddicis tu,amator singnlaritatis? Com-

munia ioca, communem vilam, communem re-

gulam quid fastidis"? .Apad. D. Antoninum,

pari. 2, m. 3, cap. o, % 8, ante med. fol. 127

,

col. 1.

Que dites-vous, vous qui èieî l'ami de la singularité '.'

Pourquoi avez-vous de l'aniipalhie pour las lieux com-
muns, la vie commune, la règle commune'.'

9. Occulta lege naluraî amant singnUnilaleiu
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s Aiig. quae principnnlur. De Bouo conjmj. c. 17, po.ç/

init. t. 6.

Selon la loi de nature, les choses cachées qui domi-
nent aiment la singulaiilé.

10. Naliira principîorum nmnt. singnlaritn-

!em. Lib. 1 de Nuptii?, c. 9, ante fin. t. 7.

La nature des principes aime la singularité.

11. Omnem compara tinnem singnlarilas fu-

git. Lib. l de Mnsica, c. 3, post init. l. 1.

La singularité évite toute comparaison.

i'..i-ii Mn:. 12. In coiiiiiiuni contubernio, partiale.? ami-
citiiLs ac socielalcs, dilectionis lex non peiniil-

tit. Serm. 4 E.rercitnment. ante fin. pag. 4'i!),

tom. 3.

La loi de la charité ne permet pas dans la vie commune
les amitiés parlieljps et les sociétés.

13. Injuria est in congregalinne, reperiri

privalas ciiia.sJain fiaternilates ac contuljer-

nia. Pros.

Il est outrageant que dans une communauté on trouve

certaines fraternités privées et des coteries.

14. ^Eqiialiler itaque rejicienrla est ex con-

gregalione naitialita.s. Ibid. Serm. fî, in med.
pcig. 450.

(Test pourquoi il tant rejeter également do la commu-
nauté toute partialité.

; .lu.ililifo inteiitus,

Bellorum snscitalio,

Discoidiarum fomentum,
Di.siraclio patriattiui,

Slultilia constimmala,

Iniqua crudelitas,

PestiJens raaliim,

Mulliplicalio .scelerum,

P^idei abnegatio,

Prodilio Ciirisli,

Impœnitens culpa,

Damiialio .sempiierna. Ser-

inone'iS dom. 3 Qiiadrag.

sifb fin. exnrdii, p. 142,

col. i, (. l.

La mort de la ju'iice,

La cause des gufrres,

L'aliment des discordes,

La division des pays,
Une folie con.sonimée,

Une inique cruaulé,

Un mal peslilentiel,

La multiplication des crimes,

Le reniement de la foi,

La Irahison du Christ,

Une faute sans repi'nlir,

Une damnation éternelle.

16. Ouiil boni ex partialitate lucientur par-

tiales, peniliis ignore : nisi forte pulent lu-

crnm, pericula experiri, et cirni bis a^leinis

.snppiiciis, criiciari. Ibid. art. 1, cap. 4, aijte

med. p. 144, col. l, E.
J'ignore complélement quel profit les hommes parliaux

tirent de liur parli^dilé, à moins qu'ils ne .s'imaginent

que c'i'st nii gain d'expérinionler des dangers cl d'être puni
avei' enx de -npp'ics éieniMs.

'^ BiT'tunlin. 15. Partiali-
r^i IIHIIS.

ta.s neqtiara iii-

hil aliiid est

,

quam

L'inique partia-

lilé n'ist autre cho-

se que

17. Omnes partiales cbrisliani sunt rene-

gali et prodilores contra Clirislum, et per con-

seqnens christianonim. Ibid. art. 2, cap. 4, in

princ. p. 146, col. l,A.

Tous les hommes piriiaux sont des chrétiens renégats
l't traiires envers le Christ, et conséquemmcnt envers les

chrétiens.

18. Errant a via veritatis, qui in solitudinem

siipeidtise recedentes, .socialem vitam habere
non volunt, quorum singularitas associari non
potpst. Serm. 1 de SS. Petro et Paulo, ante

fin. f. 48, col. 3, //.

Ils s'écartent de la voie de la vérité, ceux qui, se reti-

rant dans la solitude de leur orgueil, ne veulent pas de

vie commune avec ceux avec lesquels leur singularité ne

peut s'accommoder.

19. Nequissima plane et perniciosissima pes-

lis est singularitas : universos turbat, fit omni-
bus disrordia? fnnies et materia scandalorum.

Senn. 1 de 1 Panibus, sub fin. f. 50, col. 3.

I.,a singularité est une peste très-inique et très-dange-

reuse; elle trouble tous les esprits, el elle devient une
source de discordes et une matière de scandales.

20. Is qui singularitrite sua caeteros turbat,

Chrislum manifeste persequilur. Serm. 1 de

Convers. S. Pauli, circa med. f. 23, col. 2, E.
Ci'lui qui trouble les autres par sa singularité poursuit

manifestement le Christ.

21. Amatores singularitatis nolnnt esse con-

lenli communi vita, non eis sufficit regulare

jejiiniura, non solemnes vigilia?, non imposita

disciplina, non iriensura eis partita in vesli-

mentis et alimentis, sed privata praeferunt

( nmmunibus. Sermone 19 snp. Cant. ante fin.

f. 148, fo/. l,A.
Les amis de la singularité ne savent pas se contenter de

la vie commune ; le jeune régulier ne leur suffit pas, non
plus que les veilles solennelles, la discipline imposée, la

mesure qui leur est assignée pour les vêlements et les ali-

ments ; mais il préfèrent les choses particulières aux cho-

ses communes.

22. Singulares sua singidarilate omnes lur-

bant et irritant. Ibid. Serm. 46, a med. f. 171,

col. 4, K.

Les hommes singuliers troublent et irritent tous les au-

tres par leur singularité.

23. Nisi opus ttium in unitate feceris, Deo,

qui unus est, acceplum profeclo non erit. Ser-

mone 5 Assumpt. B. M. post med. f. 57, col. 1,

litt. A.

Votre travail ne sera certainement pas agréable à Dieu,
qui est un, si vous ne le faites selon l'unité.

24. Ubi proprielas, ibi singularitas: ubi au-

tem singularitas. ibi diabolus: ubi vero diabo-

lus. ibi sine dubio soldes, sive ruhigo. Ep. 11

ac Carllius. ante med. f. 310, col. 3, G.

Où il y a propriété, là il y a singularité; mais là où il

y a singularité, là se trouve le diable, là sans nul doute

se trouve rimpurtté ou la rouille.

25. Turpe est singulaii, qui se .supra caste-

ros jaclat, si non plus ca'tei is aliquid agat, per

qr.od iiîtia ca^teros appareat. De Gradib. hti'

s, Bem.
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Bern.

'^. Bonav.

Aies

S. nier.

mil. (jradii '6 de Sinyidarilatc, in princ. f. 303,

col. 2, E. Pros.

C'est une honte pour l'homme singulier qui se croit

au-dessus des autres, s'il ne fait pas plus que les autres

et qui le dislingue parmi les autres.

26. Non melior esse studet, sed videri ; non
raelius vivere, sed videri viveie gestit. Ibid.

Il ne s'applique pas à être meilleur, mais à le paraître
;

non à mieux vivre, mais il s'efforce de paraître vivre.

27. Monachus singularis, ad omnia sua stre-

nnus est, ad communia piger: vigilat in lecto,

dormit in clioro. Ibid.

Un moine singulier est courageux pour tout ce qui le

concerne , il est paresseux pour tout ce qui est commun
;

il veille au lit, il dort au chœur.

28. Singularitatem fuge, et communitate

este contentus. la Formula honestœ vitœ.

Fuyez la singularité, et soyez content de la commu-
nauté.

29. Sine licentia religiosus suas singularila-

tes facere non débet, quippe ciii nec corpus

suum liabere licet in propria voluntate. In Spé-

cula discipl. part. 1, cap. 4, in med. pag. 524,
col. 2, B, t. 7.

Un religieux ne doit pas exercer ses singularités sans
permission, puisqu'il ne lui est pas permis d'avoir son
corps en sa propre volonté.

30. In victu et raoribus, novitatis nota, el

singularitatis est diversitas fugienda. Ibid.

part. 2, c. 2, ante med. p. S54, col. 1, B.

Il faut éviter dans les vivres et les moeurs toute pariici-

palion à la nouveauté, ainsi que tonte espèce de singula-
rité.

31. Si quis utatur singularibus, et tanquarn
universis ac generalibus, el id quod servit Iia-

'beat pro eo quod dominalur, a verilate exci-

dit. Lib. 6 Stromat. ante med. f. 132, p. 2, E.
Si quelqu'un use de choses singulières comme si elles

étaient universelles et générale*, et qu'il croie dominer
quand il sert, celui-là s'éloigne de la vérité.

32. Resprivata superbes facit. Sup. Ps. 131,
col. 1468, D, t. 3.

La singularité fait des orgueilleux.

33. Superbi singularitategaudent culminis,
et non ajqualitate condilionis. Lib. 24 Moral.
c. 14, in med. col. 813, ^, 1. 1.

Les orgueilleux sont contents de la singularité de la su-
prématie et non de l'égalité de la condition.

34. Cum bene vivitur, valde cavendum est
ne mens despectis caeteris, de gloria singulari-
tatis elevetur. Ibid. lib. 6, cap. 16, anle med.
num. 21, col. 199, D.
Quand on vit bien, il faut souverainement prendre "arde

que 1 esprit, méprisant les autres, ne s'enorgueillisse'de la
gloire de la singularité.

35. rbi proprietas singulorum est, ibi al-
trinsecus diversitas. Tmn. 2, Ep. 2 ad Pam-
mach. post init. p. 102, D.
Là où la propriété est à plusieurs, là s'opère la diver-

sité de tons côtés.
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Is. Hugo carJ,30. Singulares facile capiuntur. Super
c. 37, {. 81, col. 2, t. 4.

Les hommes singuliers sont facilement pris.

37. Muitum diligil diabolus singularilatein.

Sup. Jerem. c. 31, f. 246, col. 3, t. 4.

Le diable aime beaucoup la singularité.

38. Quidquid inter faraulos Dei prœsumilur J^an cass.

ab uno vel paucis, nec catholice per omne cor-

pus fraternitatis tenetur, aut superfluum aut
elatum est, et ob id noxiura judicandum, ma-
gisque speciem bonitatis, quam virtutis osten-

lans. De cœnob. Inst. lib. 1 de Habita, post

init. p. 8.

Tout ce qui, entre les serviteurs de Dien, est présumé par
un seul ou par le petit nombre, et n'est pas observé ca-

Iholiquement par le corps entier de la communauté, est

superflu ou plein d'orgueil, et doit être pour cela regardé

comme nuisible, ayant plutôt l'apparence de la bonté que
de la vertu.

39. Generali omnium constitulioni pauco-

rum non débet praeponi, nec pra-judicare sen-

tentia. Ibid. a med. p. 8.

L'avis du petit nombre ne doit pas être préféré ni pré-

judicier à la constitution générale de tous.

40. Nisi insolens sit singularitatis diversi-

ta.s, non ofTendit intequalitas. Ibid. in fin. p. 8.

L'inégalité n'est pas nuisible, si la diversité de la sin-

gularité n'est pas injurieuse.

41. Quidquid extra consuetudinem prwsii-

mitur, usumque communem, ut vanitatis et

gloriœ, atque singularitatis morbo pollulum,

antiijui.ssima Patrum traditio notavit. Ibid. U-

bro 5, c. 23, circa med. p. 128.

La tradition très-ancienne des Pères a noté tout ce qui

est en dehors de Thabitude et de l'usage commun, comrao
entaché de vanité, de vaine gloire el de la maladie de sin-

gularité.

42. Quidquid in conversalione fratrum mi-

nime coramunis usus recipit vel exercet, omni

studio declinemus. Ibid. lib. 11, c. 18, ci'rca

med.

Rejetons de tous nos efforts tout ce que, dans la con-

versation des frères, l'usage commun n'admet pas el ne

pratique pas.

43. Caveatur omnis singularitas, quia sin- J..in. Triib.

gularitas noverca est pacis. Super prolog. He-

gulœ S. Bened. c. 2, text. 8, in fin. pag. 170,

col. 1.

Qu'on se garde de toute singularité, parce que la sin-

gularité est le tombeau de la paix.

44. Singularitatem vitio.çanidiligonler fuge. luJot. bios.

In Speculo spirit. c. 5, in princ.

Fuyez avec soin la vicieuse singularité.

45. Qui in congregalione aliqua vivit, ubi

bonesta el sancta lex, atque inslitutio commu-
nis est, notam vitiosaj singularitatis ubique vi-

lare débet. Lib. 1 Enchir. parvul. docum. 10,

in fin.

Celui qui vit dans une communauté où une loi sainte

el honnête et la règle sont communes, doit éviter partout

Ue s'allirer U» note d'une vicieuse singularité.

2»
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46. Nunquam singulariter vivas, non habeas

(.ulvulpes) foveam, non (iiL volurres) niiliim,

non loculos sicut Judas. Ej). 13i «fi Wilhelm.

elcctum, post init. apud liibl. Pair. tom. 12,

part. 2, p. 809, col. 2, G, edit. Colon. Ifil8.

Ne vivez jamais avec singularité ; n'ayez pas une tanière

comme le renard, un nid comme les oiseaux, ni des cas-

selles comme Judas.

47. Vivas in communi sine singularitale.

Ibid. Serm. KO de S. AikjusI. in fin. pag. 886,

col. 2, F.

Vivez en commun sans singularité.

48. Detestabilius aliis est vitinm singulaii-

tatis. Ibid. Serm. 58, sub fin. p. 912, col. 2, F.

Le vice de la singularité est plus détestable que les au-

tres.

49. Aliquid singulare non liabenU qui com-

niuniter omiiia po.ssident. Opnsc. 24, c. 0, in

med.p. GOl, col. 2, C, /. 2.

Ceux-là n'ont rien de singulier, qui possèdent tout en

commun.

50. Qui communibus non sunl contenli, pe-

culii singularis ambiunt proprietale gravaii.

]bid. sub fin. p. 601, col. 2, C.

Ceux que les choses communes ne satisfont pas désirent

acquérir la propriété d'épargnes privées.

51. 0"i quaerit babere privala, amillit com-

munia. Lib. 3 de Imit. Christ, c. 13, inprinv.

tom. 2.

Celui qui recherche la possession de choses privées perd

les choses communes.

Srni\E (Avoir soif).

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Da mihi, obsecro, paululum aqti», quia

silio valde. Judic. 4, v. 19.

Donnez-moi, je vous prie, un peu d'eau, parce que j'ai

une grande soif.

2. Sitiens valde, clamavit ad Dominuni, et

ail : En siti morior. Ibid. 15, v. 18.

Se sentant très-altéré, il cria vers le Seigneur et dit : Je

meurs de soif.

3. Sitivit anima mea ad Deum fortera vi-

vum. Ps. 41,». 2.

Mon âme a soif de Dieu, du Dieu fort et vivant.

4. Si esnrierit inimicus Unis, ciba illuni;

SI .sitierit, da ei aquain : prunas enim congre-

içabis super caput ejus, et Dominus reddel libi.

/•roî). 25, V. 21.

Si ton ennemi a faim, donne-lui du pain; s'il a soif,

offri-'lui de l'eau ; car tu amasseras sur sa tète des charbons

ardents, et le Seigneur sera ta récompense.

5. Aqua frigida anima sitienti. V. 23.

De l'eau froide aux lèvres altérées.

6. Silierunl, et iiivocaveriinl le, el data est

SITIRE.

illis aqua de pelra altissima, et requies sitis de

lapide duro. Sap. 11, v. 4.

Ils ont eu soif, ils vous invoquèrent, Seigneur, el un
ruisseau jaillit pour eux du haut d'un rocher, el leur soif

fut apaisée pur l'eau du rocher.

7. Qui ediint me, adhuc csurient; et ((ui lii-

bnnt me, adiiiic silienl. EccH. 24, v. 29.

Ceux qui me mangent auront encore faim, et ceux qui

me boivent auront encore soif.

8. Animœ vestraî sitiunt vebeinenter. Ib. 51,

V. 32.

Vos âmes ont une grande soif.

9. Occurrentes .sitienti, ferte aquam. Isa. 21,

V. 14.

Volez à la rencontre de ceux qui ont soif, et portez-leur

de l'eau.

10. Vacua est anima ejus, et sicut somniat
sitiens, et bibil; et postquam fuerit experge-
factus, la.ssus adhuc sitit. Ibid. 29, v. 8.

Son âme est vide, semblable à celui qui, ayant soif,

songe qu'il boit, el qui, après son sommeil, se lève encore
alléré.

11. Non esurient, neque silient, et non per-

l'Uliet eos sestus et sol, etc. Ibid. 49, v. 10.

Ils n'éprouveront plus ni la faim ni la soif, l.i chaleur

•;l le soleil.

12. Omnes silienles, venile ad aqiias. Ib. 55,

i\'rs. 1.

Vous tous qui avez soif, venez vers les eaux.

13. ILec diiil Dominus Dens : Ecce servi

mei comedent, el vos osurietis ; ecce servi

mei liibent, et vos silietis. Ib. 65, v. 13.

Voici ce que dit le Seigneur Dieu : Vos serviteurs seront

dans l'abondance, et vous aurez faim ; mes serviteurs se-

ront désalt''rés, et vous aurez soif.

14. Beat!, qui esuriunl et siliunt jusliliam,

quoniam ipsi saturabuntur. Mallh. 5, i;. 6.

Bienheureux ceux qui ont faim et soif de la justice,

parce qu'ils seront rassasiés.

15. Sitivi, el dedistis mihi bibere. Ibid. 25,

i\ 35.

J'ai eu soif, et vous m'avez donné à boire.

16. Omnis, qui bibit ex aqua liac, sitiel ite-

l'um : qui autem biherit ex aqua, quam ego

dabo ei, non sitiet iu .Tternum. .loan. 4, v. 13.

Quiconque, boit de cette eau aura encore soif; mais
celui qui boira de l'eau que je lai donnerai n'aura jamais
soif.

17. Qui venit ad me, non esnriet; et qui

crédit in me, non sillet unquam. Ib. 6, t'. 35.

Celui qui vient à moi n'aura pas faim, et celui qui

croit en moi n'aura jamais soif.

18. Si quis sitit, veniat ad me, et bibal.

Ibid.l,v. 37.

Si quelqu'un a soif, qu'il vienne à moi et qu'il boive.

19. Non esurient, neque silient amplius, nec

cadet super illos sol, neque ullus œstus. Apoc.1,

V. 16.

Ils n'auront plus ni faim ni soif, et les ardeurs du soleil

et d'aucun autre feu ne les iuconimoderont plus.
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20. Ego silienti dabo de fonle aquœ yhœ
gratis. Ibid. 21, v. 6.

Je donnerai graluitemenl à boire de la fontaine d'eau

vive à celui qui a soif.

21. Qui silit, veniat, accipiat aquara vil;e.

Ibid. 22, V. 17.

Que celui quia soif vienne, qu'il reçoive graluiicmoni
l'eau de la vie.

SITIS (Soif).

DEFINITIO.

Sitis est aliciijus indigentiae aflectio, el ad

eam explendam qiiœrit convenions auxiliiim,

non autem viniim ardens ac fumosura. Lib. 2

Pœdacj. post med. f. 332, B.

La soif est le sentiment d'un certain besoin ; elle recher-

che le moj'en propre à l'élancher, mais non le vin fumeux
et ardent

SENTENTI.« SCRIPTURARUM.

1. Sitiens valde, clamavit ad Dominuni, et

ait : En siti moiior. Judic. 15, v. 18.

Se sentant très-altéré, il cria vers le Seigneur et dit ; Je

meurs de soif.

2. Manna tuum non prnhihiiisti ab ore eo-

nim, et aquam dedisti ei.s in siti. 2 Esdr. 9,

«.20.

Vous n'avez pas retiré votre manne de leur bouche, et

vous leur avez donné de l'eau dans leur soif.

3. Longior efficitur in-ariditate sitis. Ju-
dith 7, V. 17.

Elle viendra trop tard (notre mort) par les ardeurs de
la soif.

4. Exardescat contra eura sitis. Job 18, c. 9.

Les ardeurs de la soif le dévoreront.

5. Dederunt in escam meam fel, el in siti

mea putaverunt me aceto. Ps. 68, v. 26.

Ils m'ont donné du fiel pour nourriture, ils m'ont pré-
senté du vinaigre pour étancher ma soif.

6. Posuil llumina in desertum, et exitiis

aquanim in siiim. Ps. 106, c. 33.

Il a changé les fleuves çn désert, les eaux en une terre

altérée.

7. Ntil)iles ejus interierunt f;ime, el mulli-
tudo cjus sili exaruit. Isa. 5, i;. 13.

La faim consumera ses plus illustres citoyens; la mul-
titude périra dans les ardeurs de la soif.

8. E^eni et pauperes qua}runt aqnas, el non
snnt; lingiia eorum siti aruit. Ego Domiims
exaudiam eos. Ibid. 41, v. 17.

Mes enfants pauvres el réduits à la dernière indigence
cherchent de l'eau, el ils n'en trouvent point ; leur langue
est desséchée par la soif. Moi, le Seigneur, je les esau-
CTai,

SITIS. i35

9. Prohibe pedem tnuiii a midilale, el gut-

tur tuum a siti. Jcr. 2, v. 2o.

Défends tes pieds de la nudité;

lèvres.

éloigne la soif de les

10. Adliœsil iingiia laclantis ad palatum
ejus in sili. Thren. 4, v. 4.

La langue de l'enfant à la mamelle s'est attachée à son

palais dans l'ardeur de sa soif.

11. Ecce dies veniiint, dicit Dominus; el

miltam famem in teri-am : non fainem panis,

neque silini aquœ, sed audiendi verbum Dei.

Amos 8, V. 11.

Voilà que les jours viennent, dit le Seignonr; el je vais

envoyer la faim sur la terre, non la faim du pain, ni la

soif de l'eau, mais la faim de la parole du Seigneur.

12. In die illa déficient virgines pulebrœ et

adolescentes in sili. Amos%, v. 13.

En ce jour-là les vierges et les jeunes gens mourront de

soif.

SENTENTI.C PATRUM.

13. Non propter voluptalem bibendum est,

sed pi'opler inlirmitalem; pio remedio igitur

pareius, pro deliciis redtiiidantius. Lib. 10,

Epist. 82 ad Vercellens. Eccl. ante med. col.

639, C, tom. 3.

11 ne faut pas boire pour le plaisir de boire, mais pour
fortifier sa faiblesse

; peu donc comme remède, plus commo
plai-ir.

14. Ebriosi quœdam salsiuscula comedunt,
quo liât molestus ardor, queni dura extinguit,

potatio fit delectatio. Lib. 8 Conf. circa med.

p. 100, C,t.i.
Les ivrognes mangent quelques morceaux qui modére:rl

l'ardeur ; mais l'action de boire, en éteignant cette ar-

deur, se change eUe-même en un plai-ir.

lo. Famés el silis quidam dolores .suni,

urunt et sicut febris necant, nisi alimenloruin

medicina succurrat. Lib. 10 Conf. circa init.

p. 127, A,t.l.
La faim et la soif sont des souCfrances; elles brûlent et

tuent comme la lièvre, à moins que le remède des ali-

ments n'intervienne.

16. Bibaraus non quantum exigit gula, sed

quantum naturœ imbecillilas postulat. De sa-

lut. Docuin. c. 37, in priiic. p. 760, C, t. 4.

Buvons, non autant que la gourmandise le demande,
mais autant que la faiblesse de la nature l'e.xige.

17. Medicamentum sitis, potus est. Hom. 38

ex quinquag. fhm. post med. p. 353, B, t. 10.

Boire est le remède de la soif.

18. Bibendi voluptas nulla est, ni.si pra^'e-

dat sitiendi moleslia. Lib. 8 Conf. c. 3, in med.

tom. 1.

Il n'y a pas de plaisir à boire, si déjà l'on n'a éprouvé
la soufl'rance de la soif.

19. Non polest bibere siniul calicem Clirisîi,

et calicem drcmouioium. Calix dieinoniorum
superbia est, calix d;emoniorum dolraclio et

invidi.'i est : calix daMnoniorum rropitla el.

s. .4ii.br.

-Vuj,

S. Sera.
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s rem cbrielas esl;quœ cum impleveiinl vel nien-

tem, vel venlrem tiuim, Clni4us,in tenon in-

veniet locum. Ep. '2. ad Falconem, cuite fin.

f. 206, col. 3, G.

Vous ne pouvez boire en même lemps le calice du Clirisl

et celui des démons. Le calice des démons, c'est lorgueil;

le calice des démons, c'est lu délvaction et l'envie ;
le calice

des démons, c'est la crapule et l'ivrognerie: quand celles-

ci ont rempli voire e-prit ou votre ventre, le Christ ne

trouvera pas de place en vous.

20. Ab liomine sitiente multo ardentius de-

."sideratur potus, quam cibus ab esuriente. De

Passion. Boni. c. 13, imt init. f. 63, col. 3, /.

L'Iiomme qui est pressé par une grande soif éprouve un

plus grand désir de boire que celui qui u faim de manger.

S. lionav. 21. Siliensveniat indislanler,non differendo

veniat feslinanler, non lardando, vel torpendo;

veniat persévérante!-, non delieiendo. Col-

lât. 38 in cap. 7 Joan. sitp. illud, Si quis silit

veniat ad me, p. 439, col. 2, t. 2.

Que celui qui a soif vienne immédiatement ;
qu'il se

bile sans relarder, sans languir; qu'il vienne avec persé-

vérance, sans faiblir.

22. Sitio, inquitDominus. Domine, quid, si-

lis? Èrgo ne te plus crucial sitis, quaui crux .

Pros.

J'ai soif, dit le Seigneur. Quoi! Seigneur, vous avez

soif? La soif vous fait donc plus souffrir que la crois.?

23. De cruce siles, et de siti clamas : Sitio,

quid? vestram fidem, vestram salulem, ves-

lium gaudiura; plus animaruni vestiarum,

(|uani "corporis mei crucialus me lenet. Lib. 1

Pharetm, c. 2, ante fin. pag. 103, col. 1, C,

loin. 6.

Vous vous taisez par rapport à la croix, et vous vous

écriez parce que vous avez soif ; J'ai soif, de quoi? de vo-

tre fidélité, de voire salut, de votre joie; je souffre plus

pour vos âmes que dans mon corps.

24. Vigilare ad ignem, sitim provocat, et

liibitare compellit. In Specul. dise. part. 1,

c. 32, post init. p. 557, col. 1, B, t. 7.

Veiller auprès du feu provoque la soif et porte à boire.

.S. Epi.r.Tiii. 25. Turpe e.st siti perire, qui reliquis po-

lura subminislrat. De Confess. in princ. pag.

599, B, t. 3.

C'est une honte pour celui qui donne à boire aux autres

de mourir lui-même de soif.

r.anc. T.ui. 26. Ncscit potus refocillationem ,
qui non

ante expertus est sitim. In Annot. sup. Ps. 70,

ante fin. vers. 22, p. 651, sect. i.

Celui qui boit ne ressent pas de soulagement, s'il n'a

auparavant éprouvé le besoin de boire.

vers. 10, post mcd. in illnd, Et polmn meum
cum fletu miscebam, col. 595, C, t. 2.

Le Christ, placé sur la croix, désirait la pénitence des

pécheurs et la lidélité des perfides.

29. Non sufficil sicera, non cerevisia : sed s. innoc.iii

.-^ludiose conficiiur mulsum, syropus, clarelum

labore multo, sollicitudine magna, sumptu non

modico. Lib. 2 de Contemptu mundi, cap. 19,

ante med. p. 86.

Ni la bière ni la cervoise ne suffisent; mais on fabrique

le vin miellé, le sirop, le vin clairet avec soin, par un

travail sérieux, avec beaucoup de sollicitude et à grands

frais.

S. Greg. M»s 27. Esurire, sitire, lassescere, vincula cor-

ruptionis sunt. Lib. 4 Moral, c. 30, post med.

Slip, illud Job 3, Et qvondam vincti, etc.

Avoir faim, avoir soif, se fatiguer, sont des liens de la

corruption.

28. Christus in cruce posilus siliebal et pœ-

nilentiam peccanlium, et fidem exoptabat per-

fidorum. Snp. sept. Ps. Pcenit. sup. Psalm. 5,

30. Ebrius majore siti vexatur, quam qui s,

modico vino usus est. Hom. 81 sup. Matth.

oper. perf. sub fin. col. 505, A, t. 2.

La soif de l'ivrogne le tourmente plus que celui qui use

de peu de vin.

31. Quid est famé et siti deterius, quid sœ-

vius, quid intolerabilius? Hom. 28 sup. Ep.

ad Hebr. in Morali, post init. col. 1837,^1,

tom. 4.

Qu'y a-t-il déplus terrible, de plus cruel, de plus in-

supportable que la soif?

32. Sitis el famés carnis luxuriam interi-

mit, famés et silis carnis libidinem superat.

Lib. 2 de Sijnon. cap. 4, circa init. pag. 314,

col. 1.

La soit et la faim amortissent la luxure de la chair; la

faim et la soif triomphent de la passion de la chair.

33. Aquam Salvator a muliere postulat, el

sitire se simulât, ul silientibus œternam gra-

tiam largiatur. Pros.

Le Sauveur deniai.de à boire à une femme; il feint d'a-

voir soif pour donner à ceux qui ont soif la grâce éter-

nelle.

34. Sitiebat Christus : siliebal plane, non

potum bominum, sed sahitcm siliebal : non

aquam mundi, sed redcmptionem generis hu-

mani. Hom. de Eleemosynis, in med. apudBi-

bliolh. Pair. pag. 41, col. 1, C, edit. Colo-

nice 1618.

Le Christ avait soif, il avait grand'soif; il avait soif

non de la boisson des hommes, mais de leur salut; non

de l'eau du monde, mais de la rédemption du genre hu-

main.

35. Quid moleslius, quidve acerbius, cura

silim suani quis, nec resistendo lemperare, nec

inebriando possil exlinguere? Part. 1 de qua-

tuor Grad. violent, char, ante med. pag. 555,

col.i,B.

Quoi de plus pénible, quoi de plus dur que la souf-

fi ance de celui qui ne peut éteindre l'ardeur de sa soif en

s'onivrant, ni la tempérer en résistant?

SEKTENTLIÎ P.\C.\NORUM.

36. Sitis res magis anxia est, quam famés :

cujus indicium est, quod suavius sitientes bibi-

mus, quam esurientes comedimus. Sect. 28

Problem. ciuœst. 5, t. 2.

La soif fait r'vis souffiir que la faim ;
la preuve de cela,

Joan r.iirl

S. I.i,'..-.rus

lli>pal

S. MaM.T.us
Taur.

nirharil.

a is. Viciorf;

Arlslol.
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c'est que nous t'piou\uiu plu» -Je [ilaisir à lioiie quand
nous sommes en proie à une soif ardenle que nous n'en

éprouvons à manger quand nous sommes tourmentés par
le besoin de manger.

cjio iiocia. 37. Hoc bibe, quod possis (si tu vis) vivere

sanus. Lib. 4 Distich. metr. 50.

Buvez ce que vous pouvez, si vous voulez vivre en

bonne sauté.

cicero. 38. Cibi condimentum, est famés; potionis,

silis. Lib. â de Fiiiibus, post med. niim. 90,

tom. 4.

L'assaisonnement des mets , c'est la faim ; la bonne qua-

lité de la boisson, c'est la soii.

cîius phii. 39 QiKine poculum tibi suave sit, quod silim

cxtinguit. Sent. 290, col. 1 , D, apud Bibl.

Pair. t. 3, cdit. Colon. 1618.

Que toute boisson qui étancbe la soif vous soit agréable.

SOBRIETAS (Sobriété).

DIPFERENTI.\.

Sobrietas idem est, quod commensui'atio :

bria enim grœce idem e.st quod niensura. Su-

per 2 ad Cor. c. 5, lect. 3, circa med. f. 115,

col. 1.

Sobriété es,t la même chose que mesure; car bria en

grec signifie mesure.

Sobrietas sumitur a mensura : dicitur enim
aliquis sobrius, quasi briam, id est mensuiam
sei'vans. 2 2, quœst. 149, art. 1, in corpore,

p. 2bo, col. 2.

Le mot sobriété vient de mesure ; car on dit de quel-
qu'un qu'il est sobre, c'est-à-dire qu'il observe la brie on
mesure.

DEFINITIO.

Sobrietas est virtus, qua corporis alimenta
cum moderamine admittuntur, in cibo et potu
et somno. Lib. 2 de Profectu relig. c. 46, iii

princ. p. 595, col. i, B, t. 7, part. 4.

La sobriété est une vertu par laquelle on prend avec
modération les aliments du corps, en ce qui concerne le

boire, le manger et le sommeil.

Sobrietas est pura ab illecebris utriusque
hominis temperantia, dicta quod ebrietate .senr-

sum ac separata sit. De Fruct. carnis et spirit.

c. 15, posl med. p. 162, D, t. 2.

La sobriété est une tempérance pure dans les plaisirs
de l'un et l'autre homme, ainsi dite de ce qu'elle évite l'i-

vresse.

Sobrietas e.st virtus specialiler sumpla, mo-
tus gulai refrtenans. Sup. En. Pétri, c 5 M
357, coi. 3, /. 7.

La sobriété est une venu spécialement prise, qui ré-
frène les mouvements de la gourmandise.

Sobrietas est qua?dain specialis virtus, qija

removemus spéciale rai ion is inipedimeutum

e'K niraio polu pio\eiiieiis. 2 2, quœst. IVJ,
art. 10, in princ. conclus.

La sobriété est une certaine vertu spéciale, par laquelle
nous éloignons un spécial embarras de la raison, qui vient
de l'excès dans le boire.

rnoDL'CTio.

Quantorum nialorum auclor e.st ebrielas, rhiio j;id.

tantorum e diverso boiioium sobi'ie'as. De /.('$

verbis, Resipuil Noe, in princ. p. 383.

De quels maux l'ivresse n'est-elle pus la cause'? quels
grands biens, au contraire, la sobriété ne produit-elle
pas'?

SENTENTLt; SCRIPTUR.\RUM.

1. Si justitiam quis diligit, sobrielalem et

prudentiam docet, quibus utilius nibil est in

vila bominibus. Sap. 8, r. 7.

Si quelqu'un aime la justice, ses travaux produisent tes

grandes eertus ; car elle enseigne la sobriété et la pru-
dence, qui sont les choses les plus utiles aux hommes en
cette vie.

2. jEqua vita hominibus, vinum in sobric-

tale. Eccli. 31, v. 32.

Le vin bu avec sobriété est une seconde vie.

3. Non insanio, sed verilatis et sobrietalis

vei'ba loquor. Act. 16, v. 25.

Je ne suis pas dans le délire, mais ce que je dis est

plein de vérité et de sens.

4. Non plus sapere, quam oportet sapere,
sed sapere ad sobrietatem. Rom. 12, v. 3.

Je vous prie de ne point vous élever au-delà de ce que
vous devez, mais de vous tenir dans les bornes de la mo-
dération.

5. Mulieres in habita ornato, cum verecun-
dia et sobrietate ornantes se. 1 Tim. 2, v. 9.

Que les femmes prient vêtues comme l'honnêteté le

demande
;
qu'elles se parent de modestie et de chasteté

.

6. Salvabilur, si permanseril in lide, et di-

lectione, el sanclilicalione cum sobrieUite.

V. 15.

Elle se sauvera si elle persévère dans la foi, dans la

charité, dans la sainteté et dans la sobriété.

7. Non dedil nobis Deus spirilum timoris,

sed virtutis, et dileclionis, et sobrietalis.

2 Tim. \, V. 7.

Dieu ne nous a pas donné un esprit do timidité, mais
un esprit de courage, d'amour et de sagesse.

SENTENT!,*; P.\TRUM.

8. Habetsuas iiabenas mentis .sobriela.>, qui- s Ambr.

bus regitur et gubernalur. Lib. 1 Oflic. c. 3,

aille fin. col. 2, D, loin. 1.

La sobriété de l'esprit a des rênes qui la guident cl la

gouvernent.

9. Bonum est sobrietas, quia peccatum ebiic-

las. Lib. 10, Ep. 82 ad Vercellen.i. Ëcclesiam,
antc med. col. 1, p. 658, t. 3.

La sobriété e;t un bien, p;irco que l'ivrisso est un péché.
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s. Anibr.

S. Au?

10. Mens sobria passioiies oinnes cohibel,

seiisiis gubernat, sermonom veg'd. De Noe et

Arca, c. 11, sab fin. col. 963, B, t. 4.

Un esprit sobre retient toutes les passions, gouverne les

sens, régit la parole.

11. Sobiielas mentis, raedicina est. corporis.

Ibicl. in cake, col. 953, D, t. 4.

La sobriété de l'esprit est le remède du corps.

12. Omet mores luos sobrietas et frugalitas.

Ep. 182 ad Bonifac. iupriac. p. 518, D, t. 2.

Que la sobriété et la frugalité ornent vos mœurs.

13. Quid tibi prodest .sobrietas, si vilia ebrie-

tatis exerceas? DeBono disciplinœ, c. 8, prope

fin. p. 653, A, t. 9.

A quoi vous sert la sobriété, si vous vous livrez aux vi-

ces de l'ivresse?

14. Sobrietatis perseverantia, inaeslimabiiis

est animi fortitudo : omnes eam virtuteset oni-

nes lauduni semper liluli concupiscunt, quia

sine ipsa ornari aut placere non possunt. Cap. 1

,

ab init.

La sobriété continuelle est une force inestimable de l'es-

prit ; toutes les vertus et tous les titres d'éloges la désirent

toujours, parce que sans elle ils ne peuvent ni être aimés

ni plaire.

Castitas sensus et mentis,

Membroriim omnium cor-

porisque tutela,

Castilatis pudicitiaeque mu-
nimen,

Pudori proxima,
Amicilia} paci-que serva,

Honestati semper conjuncta,

Criminum vitiorumque om-
nium profuga,

Recti judicii tenax,

Memoriœ recordationisque

inseparabilis sapientia,

Secretorum custos,

Arcani velamen,
Lectionum et doctrinœ ra-

pax,

Studioriim et artium bona-

rum discipula pariter et

magistra,

Ingeniorum capiendorum
pedissequa,

Bonae famaî semper avida.

In cogitalionibus salubria

atque utilia creans,

Virtulis singulare auxi-

lium,

Cuncla cum ralione dispo-

nens.

In congregatione honesto-

rum seipsum semper in-

gerens. De Sobriet. c. 1,

ab init. p. 684, C, t. 9.

15. Sobrietas

est

La sobriété

Est la diaslclé du cœur cl de l'es-

prit,

Lu sauvegarde du corps et de clia-

cun de ses membres,
Le bouclier de la cbasteté et dî

l'innocence,

La sœur de la pudeur,
La gardienne de l'aniilié et de l.>

paix,

La compagne inséparable de l'hon-

iiéleté,

L'ennemie victorieuse du crime et

du vice.

Elle conserve au jugement sa droi-

ture,

.A. la mémoire la fraîcheur de ses

souvenirs.

Elle sait garder une confidence,

VoiUr un secret.

Elle rend capable d'étudier et d'j|i-

prendre
Disciple et maîlre, elle sait égale-

ment accueillir pour elle-même

et communiquer aux autres les

fruits de la science et des arts

libéraux.

Elle est la servante de l'intelli-

gence.

Toujours avide de la véritable

gloire.

Elle n'applique sa pensée qu'à ce

qui est bon et utile.

Elle est l'auxiliaire tout particu-

lier de la vertu.

Elle dispose tout avec sagesse.

Et cherche toujours la société des
gens de bien.

Temeritatem fugit,

Pericula cuneta déclinât,

Muluis oftîciis obtempérât,
Superbiam detestatur,

Domum familiamque cum
modéra lione gubernat,

Fidem sibi coinmittentibus

serval. Ibid.

Ne commet pas d'imprudence,
Sait éviter tous les écueils,

Aime à recevoir et à rendre ser-

vice.

Elle est ennemie de l'orgueil;

Elle gouverne avec modération sa

maison et sa famille;

Elle est fidèle, on peut se fier à elle.

17. Débet congrua observatione sobrietas

cum sacerdotaii alïeelu cerlare, quia qui non
sobrius accesserit ad divin;e majestatis alta-

rium, senliet immaturae moitis interitum. Ib.

a med. p. 685, A.

La sobriété dans le prêtre doit être à la hauteur de son
sacerdoce ; monter au saint aulel sans être sobre, c'est pui-

ser le gi/rme d'une mort prématurée.

18. Sobrietas non in sola integritate carnis

consistit, sed etiam in «iltu et ornalu, vila pa-

riter et moribus consislit. Scrni. 2 dom. 24
post Trinit. et in ord. 248, circa med. p. 815,

B, loin. 10.

La sobriété ne consiste pas seulement dans la chasteté

du coi-ps; elle règle le maintien et la parure comme elle

règle aussi la vie et les mœurs.

19. In mente sobria sermo efficacior est,

pinguior oratio, frequentior leclio, et ferven-

16. Sobrietas

La sobriété
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s. Bgiu.

S. Bonav.

. Caîs. Arel.

S. CTprinn.

S. Fiilgont.

S. Uier.

. Joao Chr.

lior iiffectus. Serm. 26 sup. Cant. post med.

f. lbb,coî. 1, C.

Dans une àme sobre, la parole a plus d'efficacilp, la

prière plus d'onclion, la lecture plus d'allraits, l'amour

plus de ferveur.

20. Si mandiicas, mensam tiiani sobrictas

perornet./lpMd D.Antonin.partAJit. 4, c. 4,

I 2, a med. f. 41, col. 4.

Que la sobriélé soit le plus bel ornoment de vos repas.

21. Quod cum sobrietate sumitur, sapitsua-

viu.s, sumitur jucundius, reficit .salubrius, mi-

nus gravât stomachurn et facilius digpritiir, et

minu.s peccatur, et est honesliuset religiosiiis.

Lib. 2 de Prof, relig. c. 47, in princ. p. 59S,

col. 2, B, t. 7, im-t. 4.

Un repas sobre a une saveur plus douce , un charme

F
lus grand ; il esl meilleur pour la santé, charge moins
estomac, se digère plus facilement, expose moins au pé-

ché, est plus favorable à la vertu et à la religion.

22. Sobrius agilior est ad bonum, casiior

est, magis cautus in lingua, prorapiior ad de-

volionem, et purior est in alïectu. Ibid. in med.

p. 593, col. 2, C.

L'homme sobre est plus agile pour le bien, plus chaste,

plus réservé dans ses paroles, plus porté à la dévotion,
plus pur dans ses affections.

23. Si sobrietaleni volumus diligere, ebrie-
tatem quasi foveam inferni debemus longe re-

fugere. Hom. 20, ante med. aptid Bibl. Pair.
t. S, part. 3, p. 76S, col. 2, F, edit. Colon.
1618.

Quiconque veut pratiquer la sobriélé doit fuir l'ivresse,

qui est comme une bouche de l'enfer.

24. Tulissimum cordis munimentum est so-

brielascum inslanli oralione, jiigiiiue Scrip-
turarum medilatione. De duptici Martyrio ,

ante fin. p. o94, col. 2, t. 3.

La plus siire sauvegarde du cœur, c'est la sobriélé join
à la persévérance dans la prière et à la méditation assidi
des saintes Ecritures.

25. Sobrielatem custodit, quisquis mores
suos vitamque componit. Lib. 1 de Remisa, pec-

cator. c. 28, in fin. apud Bibl. Pair. lom. C.

part. 1, edit. Colon. 1618.

Etre sobre, c'est régler ses mœurs et sa vie.

26. Plures sunt, qui cum vino sint .sobiii, ci-

borum largitale.sunt ebiii. Tom. 5, Ep. 22 ad
Etatoch. longe ante med. p. 139,^.

Tels qui gardent la sobriété dans le boire, retrouvent
l'ivresse dans l'excès du manger»

27. Tanla sil in sumendo cibo .sobrielas,
lanta talisque parritas, ut venter potius cnn-
queratur, quam gaudeat. In Requla monachor
c. 37 de Cibis, circa med. p. 337, A, t. 4.

Apportez dans vos repas tant de sobriété, tant de tem-
pérance, que votre estomac ait plutôt à se plaindre nu'à
se réjouir. '

28. Nihil est quod nobis obessepotcst, modo
sobfii simus. Hom. 30 ««p. Gen. in fin. col 249
C, I. l.

'
•

,

Soyons sobres, et rien ne lourra nous nuire.

te

idue

S Lsur. .'usi.

29. Ubi sobrietas lucet, ibi pax,ibi unani- s.Jo»b Cbr.

milatis abslinenlia coronalur. Hom. l sup.

Ps. 50, ante fin. col. 737, B,t. \.

Où régne la sobriélé, là est la pai.ii, là la concorde I»

plus parfaite.

30. Visacquirere sensuni etsapientiam ? so- 'o" G«rt.

Ijrieias tibi nece.-saria est. Pros.

Voulez-vous acquérir la prudence et la sagesse*.' soyez
sobre.

31. Vis habere animœ sanitalem, imo et

corporis ? opus est tibi sobrietate.

Voulez-vous avoir la santé de l'àme etdueorps?il vous
faut nécessairement être sobre.

32. Vis placare Deum, et de praeteritis pec-
catis salutarem agere pœnitentiam? sume so-

biietatem.

Voulez-vous apai-er Dieu et faire de vos péchés passes
une pénitence j-alutaire? pratiquez la sobriélé.

33. Vis servare justam tuam h?predilalem
in paradiso? sobrietas necessaria est.

Voulez-vous conserver intact l'héritage qui vous attend
au ciel ".' il faut être sobre.

34. Vis claudere portam omnibus vitiis?

amplectere sobrietatem. Serm. dom. 1 Quadr.
ante med. part. 4.

Voulez-vous fermer la porte à tous les vicei"! embras-
sez la sobriété.

35. Sobrietas ab igné luxuriœ protegit. De
Ligno vitœ, tract. 11 de Sobriet. c. 3, in med.
p. 61, col. 2, B,part. 1.

La sobriélé est un préservatif pui.-sant contre le feu de
la luxure.

36. Sobrietas mentcm régit, ue a sui solidi-
late detlciat. Ibid. ante fin. p. 61. col. 2, E.
La sobriélé tient les rênes de l'àme et l'empêche da

broncher.

37. Félix plane sobrietas et .salutaris, quaj
quanto copiosius sumitur, lanlo abundanlius
crescit. Ibid.

La sobriété est comme un mets béni et salutaire qui,
loin de diminuer, se multiplie à mesure qu'on le mange.

38. Cum raoderata et sancta sobrietas sit, ita

oorpus atténuât, ut mentem elevet et regat. Ib.

La sobriété sainte et modérée, en affaiblissant le corps,
élève l'âme et la règle,

39. Sic prorsus necesse est, ut artem so-
brietatis quisque teneat, qualenus non carnem,
sed vitia occidat. Pro'!.

Il faut pratiquer le grand art de la sobriélé de maniera
à tuer, non son corps, mais ses vices.

40. Sœpe enim dum in illa hostem insequi-
mur, etiam civem qiieni diligimus, trucida^

mus; et plerumque dum quasi concivi corapa-
tiiuur, ad prœliumbostemnutrinius. Piopterea
modicus et sobrius cibus, et carni et animas
ulilis est. Ibid.

Car souvent, en frappant en notre chair un ennemi,
nous tuons du même coup l'Ii.Jle que nous aimons; d'au^
très fois, au contraire, en l'épargnant comme un ami, nous
nourrissons un ennemi qui nous fera la guerre ; voilà
pouiquoi une nourriture sobre et modeste est utile â Is
chair et à l'esprit.
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s. Lcu 1. 41, Beala mens, quie peregrnialionis su;e

leinpora, casla sobiielale Iranscurril, et in ils

per quaî necesse est eam ambulare non reraa-

iiet, ut hospila magis quam domina terreno-

luin, nec affectibus sil innixa humanis, nec

piomissionibus desit divinis. Serm. 11 Qua-

drag. non longea med.

Heureuse l'àme qui, pendant son pnlerinagc ici-bas, se

garde dans une chaste sobriété, et, comme un voyageur

qui passe plutôt que comme un propriétaire qui demeure,

ne s'arrête pas en chemin aux choses de la terre, qui ne

sont que des moyens pour arriver au but! Elle ne s'ap-

puie pas sur les affections humaines et se rend digne des

promesses divines.

S. Kiiuf. 42. In viclu parco, lit animus prudens : in

laulo, mens in profuiidum demeigilur. Ora-

tiun. i deGula, ante med. apudBibl. Patr. t. 5,

fart. 2.

La tempérance est mère de la sagesse; la gourmandise

donne la mort à l'àme, el creuse un abime où l'esprit se

précipite.

pcir. Bicsens. 43. Ab sobrietatem rerum temporalium mo-
deratior usus pei'tinet, necessitati satisfaciens,

non servions voluplali. Ep. 132 ad quendam
abbat. in fin. apud Bibl. Patr. t. 2, part. 2,

p. 808, col. 2, G, edit. Colon. 1G18.

A la sobriété se rattache l'usage modéré des choses tem-

porelles, qui consiste à satisfaire le besoin sans être es-

clave du plaisir.

S. retr.Dam. 44. Assuetum jejuniis corpus, sobrietas ro-

borat. Opusc. 12, c. 2, inprinc. ^.504, col. 1.

^,/. 3.

La sobriété, en faisant jeûner le corps, lui donne des

forces nouvelles.

45. Sobrietas castitatis praesidium. Opus-

ciil. 49, c. 2, in tilulo,p. 715, col. 2, B, t. 3.

La sobriété est la gardienne de la chastuié.

46. Unum e.sl ut .sobrietas quotidio tibi co-

rnes sit individua; nec aliqnando a te (gula

pruricnle) divulsa. Ibid. c. 2, inprinc. etc.

Que lu sobriété soit la compagne inséparable de votre

vie; ne l'éloignez jamais en cédant aux attraits de la

gourmandise.

47. Si vis inter delicias ,sub sobrietatis legi-

bus vivere, cave quoque inter ipsa simplicia

alimenta edacilalis frœna laxare. Ib. post med.

p. 716, col. l,B,t. 3.

Si vous cherchez encore à vivre dans les délices sous les

lois de la sobriété, prenez garde d'être emporté, même au

sein de la frugalité, par la fougue de la gourmandise.

riijiojiiii. 48. Sobrietas non solum animabus, verum

eliam corporibus, omnium confessinne, utilis-

.sima est. De verb. Respexit Noe, in pr. p. 383,

tom. 1.

- La sobriété est, de l'aveu de tous, utile au corps ol à

l'âmè.

49. Quid sobria mente prœslantius est? qucC

gloria-? quaî divitiae? quod robur? quœ po-

tentia? denique quid aliud ex his quœ miran-

tur homines? /ftî'rf.

Rien n'est plus précieux que la sobriété, ni les riches-

ses, ni la force, ni la puissance, rien enQn de tout ce que

les l)ommes admirent.

50. Seiisus quos dicunlur crassos eflicere, s. Prospor.

vel gravare congest;E deliciae, consuetudo par-

citalis exonérât, et velut a quadain politura

religiosa^ exercitationis atténuât. Lib. 2 de

Yita contemplât, c. 22, in fin.

Les délices et les excès de la table émoussent et épais-

sissent pour ainsi dire les sens; la tempérance, au con-
traire, les rend plus subtils; la mortilicalion chrétienne

leur donne en quelque sorte un tact plus fin, une sensi-

bilité plus exquise.

51. llli magis parcimonia; serviie censendi

suni, qui sibi non aliquarum rerum perceptic-

nes, sed delectationes corporis interdicunt.

Ibid. c. 23, in med.

La tempérance consiste moins à retrancher certaines

choses qu'à s'interdire toute délectation dans la nour-

riture.

52. Disruptum ganea stomachum, nulla sar-

cire res melius, quam parcimonia solet. Lib. 2,

Ep. 9 ad Donidium, in cake, apud Bibl. Pair,

tom. 5, part. i,pag. 999, col. 1, D, edit. Co-
loniœ 1618.

Pour un estomac ruiné par les excès, il n'est point de
meilleur remède que la sobriété.

S. Siflonius

ClMsC.

Injuvenibus, la juvenibus, s.tiioi.i.t

quia viget in Aquh.as

eis concupis -

centia delecta-

bilis propter

fervorem œta-

tis;

In mulieii- In mulieribus,

bus, quia in eis non
est suiTiciens

robur mentis,

ad hoc quod
concupiscen-
tiis résistant;

lu senibus, In senibus , in

53.Sobrie- ,

quibus ralio

débet vigere
tas maxime

{ ad aliorum e-
reipiirilur

ruditionem ;

In episcopis, lu episcopis, seu

seuquibus- quibuslibelEc-

Ubet Ec- clesiaî niinis-

clesiaî mi- liis, quia men-
nislris. te devota de-

bent spiritua-

libus officiis

insislere;

In regibus : In regibus, quia
persapienliam
debent popu-
linii .subdilum

gubernare. 2

2, qua-st. 149,

art.ti:,incorp.
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Thomis
a ficmpis.

S. Valorian.

Piuïcn

La sobviélé
/

est surtout né-
{

cessaire

Auxjuune.^goiii, l'iirce que, à cause

de l'ardeur de leur

âge, la concupis-

cence a pour eu\
des attraits puis-

sants;

Aux femmes, Parce que, à cause

de la faiblesse de
leur àme , elles

n'ont pas la force

de résister à la con-

cupiscence
;

Aux vieillards, Parce que leur raison

doit avoir toute sa

force pourinstruire

et diriger les au-
tres;

Aux évêques et Parce qu'ils doivent

à tous les mi- vaquer avec piété

niitres de l'E- aux fonctions spi-

glise, rituelles qui con-

cernent leur état
;

Aux rois, Parce qu'ils doivent

gouverner avec sa-

gesse le peuple qui

leur est confié.

54. Sobrius victus et potus, sanilas est ani-

rase et corporis. De Discipl. claustr. col. 12,

inprinc. t. 2.

La sobriété dans le boire et le manger est la santé de

Vàrae et du corps.

55. Nisi quis sobrius fuerit, ministerium
suum implere non poteril. Ep. ad monacJios,

apiid Bibl. Patr. t. 5, part. 3, p. 499, col. 2.

Personne ne peut, sans la sobriété, remplir convenable-

ment les devoirs de son état.

56. Sobrie vivamus, quia per sensus corpo-

ris nostri, etsi non velimus, fures ingredian-

tur : quomodo enim potest non fuscari domus,
si fumus exterius ascendens fenestras apertas

invenerit? Lib. 5, libell. 11, num. 32.

Soyons sobres, si nous ne voulons pas que les voleurs
entrent malgré nous par les sens de noire corps: comment
une maison ne sera-t-ello pas toute enfumée, si la fumée
qui l'environne au-debors trouve les fenêtres ouvertes ?

57. Nisi exlerior nosler homo se sobrie ges-

seril, impo-ssibile est custodire interiorem. Ib.

num. 45, p. 612, col. 1.

Si l'bomme extérieur n'est sobre, l'homme intérieur ne
saurait être en siireté.

SENTENTIA PAGANI.

58. Erudilio juvenibussobrietas est, senihus
solatium, pauperibus divitiae, divitiijus orna-
menlum. Ja suis Sentent, sent. 13.

La sobriété est une école pour la jeune.sso, une conso-
lation pour la vieillesse, un trésor pour le pauvre, un
honneur pour le riche.

SOBRIUS (Sobre).

SENTENTI.E SCRIPTUR ARUM.

1. Infirmitas gravis sobriam focit animam.
Eccli. 31, V. 2.

Une maladie grave rend l'imo plus sage,

2. .Equa vita boiiiinibu<, viiiiiiu in vji)rie-

tale : si bibas illud moderale, eris solmus.
V. 32.

Le vin bu avec sobriété est une seconde vie ; si tu en
bois modérément, tu seras sobre.

3. Sanilas est animae et corpori, potus .so-

brius. F. 37.

Le vin bu avec sobriété est la santé de l'àme et du
corps.

4. Vigileraus, et sobrii siiuus. 1 Thess. 5,

V. 6.

Veillons et soyons sobres.

5. Qui ebrii sunt, nocte ebrii sunt : nos au-

lem, qui diei sumus, sobrii simus. V. 7-8.

Ceux qui s'enivrent, s'enivrent la nuit; mais nous qui
sommes enfants du jour, soyons sobres.

6. Tu vero vigila, in omnibus labora, opus
fac evangelistœ, ministerium luum impie, so-

brius esto. 2 Tim. 4, t). 5.

Mais vous, veillez, souffrez constamment tous les tra-

vaux, remplissez les devoirs d'un prédicateur de l'Evan-

gile, accomplissez votre ministère, soyez sobre.

7. Senes sobrii sint, pudici, prudentes, sani

in fide, in dilectione, in palienlia. Tit. 2, v. 2.

Recommandez aux vieillards d'être sobres, chastes,

prudents, purs dans la foi, dans la charité et dans la pa-
tience.

8. Juvenes hortare, ut sobrii sint. V. 6.

Exhortez les jeunes gens à être sobres.

9. Abnegantes impietatem, et saecularia de-
sideria, sobrie et juste vivamus in hoc sseculo.

V. 12.

La grâce de Dieu s'est révélée à lous les hommes pour
nous apprendre à renoncer à l'impiété, aux désirs du siè-

cle, et â vivre dans le siècle avec tempérance et avec jus-
tice.

10. Succincti lumbos mentis vestra[^, sobrii

peifecle sperate, etc. 1 Petr. 1, v. 13.

Ceignant les reins de votre àme et vivant dans une
tempérance parfaite, attendez avec espérance.

11. Sobrii estole, et vigilale, quia adversa-

rius vester diabolus cifcuil, qiumens quem
devoret, elc Ibid. 5, v. 8.

Soyez sobres, et veillez; car le démon voire ennemi
tourne autour de vous, cherchant quelqu'un à dévorer.

SOCIKTAS (Société).

DEFINmO.

Societas est duorum unus aniinus in duobus
corporibus propler vim amoris constilutus.

Lib. 3 de summo Bono, c. 28, sent. 3, p. 677,
col. 1.

La société est l'union intime de deux êtres par l'amour,
en sorte qu'il n'y ait pour ainsi dire qu'une seule ;\mo
dans doux corps.

S. l:^l(loil-S

Ilispal.
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s Cofiav. Triplex

est socie-

tas :

11 y a trois

espèces de so-

ciétés :

DIVISIO.

Qiia'ilain luibans et

inipediens, sicul

societas inalo -

mm :

Qu.'ftlam subsidio el

solalio indigens,

sicutsocielasiixo-

/ runi et ialirmo-

1 rum ;

QuiTdam adjuvaiis

et piumovens, si-

cul socielas per-

fectoium.

/La piemière produit le

trouble et le mal; c'est

la société des raé-

ctiLinls.

I
La deuxième a besoin de

secours et de consola-
tioi] ; c'est la société

des femmes et des fai-

bles.

f
La troisième se dévoue à

aider et à assister les

autres; c'est la société

des parfaits.

Primaeslfii-

gienda ;

Secunda est

lolerauda;

Tert ia est ap-

pelé nd a.

Slip. Ec-
des. c. 4,

pay. 312,

col. 2, B,

toin. 1.

11 faut la fuir.

On. doit la to-

lérer.

Il faut la re-

clicrcher.

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Ecce quam bonum et quam jucundum,
habitais fratres in unum ! Ps. 132, v. 1.

Qu'il est bon, qu'il est doux que les frères habitent en-

semble !

2. Cumhominibus sperantibu.s iniquilateni,

non communicalto. Ps. 140, v. 5.

Je n'habiterai point avec les hommes qui conimelteiit

l'iniquité,

3. Vir amabilis ad socielatem, magi.s amicus
erit, quam frater. Prov. 18, in fine.

L'homme qui aime les hommes sera plus aimé qu'un
frère.

4. Melius est habitare in teri'a de,serta, quam
cura muliere lixosa et iiacunda. Ib. 21, v. 19.

11 vaut mieux vivre dans un désert qu'avec une femme
querelleuse el colère.

5. Melius est duos esse simui, quam unum :

habenl enim emolunientum socielatis su;e.

Pios. Ecoles. 4, v. 9.

11 vaut mieux que deux soient ensemble que dèirt;

seul; car ils ont le prix de leur union.

6. Si unus cecideiit, ab allero fulcietur : vœ
soli, quia cura cecident, non habet sujjlevan-

lem se, etc. F. 10.

Si l'un tombe, l'autre le soutiendra. Malheur à l'homme
seul ! lorsqu'il tombe, il n'a personne qui le relève.

7. Qui letigerit piceni, inquinabitur ab ea;

et(|ui comiDuiiicaveiilsupei'bo, induel super-
biam. Pros. Eccli. 13, f. 1.

Celui qui touche la résine en sera souillé, et celui qui

vit avec le superbe se revêtira d'orgueil.

8. Pondus super se tollet, qui honestiori se

communicat/ V. 2.

Celui qui vit avec un plus grand que soi portera un
lourd farilean.

9. Omnis caro ad similem sibi roiijungetur,

el omnis homo simili suisociabilur. V. 20.

Toute chair s'unit à la chair qui lui ressemble, et tout

homme s'unit à son semblable.

10. Qui se jungit fornicariis, eiil noquam.
Ibid. 19, V. 3.

Celui qui se livre aux courtisanes sera dans la honte.

11. Fidelis Deus, per quem vocali estis in

.'iocietatem Filii ejus, Jesu Christi Domini nos-

Iri. 1 Cor. 1,d. 9.

Dieu est fidèle, ce Dieu qui vous a appelé à la société

de son Fil<, Jésus-Christ notre Seigneur.

12. Nolile jugura ducere cum infidelibus :

qu» enim parlicipatio justitiœ cum iniqui-

laie? aut qua; socielas lucis ad tenebras? etc.

2 Cor. 6, V. 14.

Ne traînez point le même joug que les infidèles; car

quel lien peut-il y avoir entre le juste et l'iniquité'.'

quelle union entre la lumière et les ténèbres'.'

13. Socielatem habeatis nobi.scum, et socie-

las nosira sit cum Paire et cum Filio ejus Jesu

Christo. Pros. 1 Joan. 1, v. 3.

Afin que vous entriez avec nous dans la même société,

et que notre sociélé soit avec le Pore et avec son Fils Jésu,s-

Christ.

14. Si dixerimus quoniam .socielatem habe-

mus cum eo, et in tenebris ambulamus, men-
ti mur, etc. V. 6.

Et si nous disons que nous sommes en société avec lui,

et si nous marchons dans les ténèbres, nous mentons.

15. Si autem in luce ambulamus sicut et ipse

est in luce, societalem liabemus ad invicem.

V.l.

Mais si nous marchons dans la lumière comme il est

lui-même dans la lumière, nous sommes en union com-

plète.

SENTEiNTIJÎ PATRUM.

16. Fugienda est insipientium socielas, etsi

aliqtia generis copulentur nece.-;siludine. Pros.

Il faut fuir la société des insensés; aucune nécessité ne

peut l'excuser.

17. Noxiœ sunt enim societates cum inSi-

pientibus. el inliciuiil sobriani menlem ac de-

colorant. Lib 1, Ep. 4 ad Iren(Pinii,paiilo ante

med. col. 513, /l, t. 3.

La société des méchants est toujours nuisible; ils infec-

tent l'àme chaste et lui oient sa fleuret sa beauté.

18. Non lurbalur navis qua' Potrum babet,

turbalur illa qua^ Judam habel : etsi multa il-

lic disripulorura mérita navigabant , tamen

s. Anibr
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s. Awiii. eam adhuc perfulia proditoii.s agilabal : in

utraque Peirus, sed qui suis raeritisfirmus est,

lurbalur alienis. Pros.

La barque qui porte Pierre n'est pas agitée, mais celle

qui porte Judas est livrée au trouble; malgré les mérites

de tous les apôtres qu'i lie portait, la perlitlie du traître

faisait qu'elle était agitée, et cependant Pieire était dans

l'une aussi bien que dans l'autre. Cela nous enseigne que

celui qui est fort par ses propres vertus participe au trou-

ble des méchants avec lesquels il fait société.

19. Caveamus igitur pertidum , caveamus

proditorem, ne per uniim pliii'imi (liiclueinus.

Lib. o sup. Luc. c. 5, in priac. col. 1677, B et

C; tom. 5.

Fuyons donc les perfides, fuyons les traîtres, si nous ne

voulons, pour la méchanceté d'un seul, être tous aban-

donnés à la merci de la tempête.

20. Societas Christi, esca est cliristiaui.^er-

mone 61 de Peiitecoste, circa med. col. 75(1, A,

tom. 3.

L'union intime avec Jésus-Christ doit être lu vie du
chrétien.

3. Anionin. 21. Hoc valde glol'iosum est, cum aliquis

bene agit inter maie agenles, ubi maie agere

con.suevit. Part. 2, tU. 3, c. 4, in fine, f. 131,

col. 2.

Il est vraiment glorieux de vivre bien avec les méchants,

malgré l'entraînement ordinaire de l'exemple.

S. Aug. 22. nimis inimica amicitia, seduclio men-
tis investigabilis ! cum dicilLir : Eamus, l'acia-

mus, et pudet non esse impudentem. Lib. 2

Confess. c. 9, in fin. p. 58, C, t. 1.

amitié indigne de ce nom, égarement incompréhen-
sible du cœur '. Des hommes se disent : Allons, faisons le

mal, et rougissent de ne pas fouler aux pieds toute pu-
deur.

23. Perfectorum virorum consorlio fruere.

De salut. Docum. c. 44, in princ. p. 702, C,

tom. 4.

Recherchez, pour en jouir, la société des hommes par-

faits.

24. Cummalis bominibus nnlla libi sil con-

iiexio, si non valeas, Domino miserante, eosab
errore suo revocare. Ibid. p. 762, C.

Fuyez toute liaison avec les méchants, si vous n'êtes as-

sez fort pour les retirer, avec l'aide de la miséricorde de
Dieu, de la voie de l'erreur où ils marchent.

25. Duobus modis non te maculai inalus, si

ei non consentias, et si redarguas : liocestnon
communicare, non consenlire. De Vcrh. Dom.
Serm. 18, post med. p. 57, A.

Le contact du méchant ne vous souillera pas à deux
conditions ; que vous ne consentiez pas à ses tantes et que
vous l'en repreniez ; car on ne participe pas au mal, si l'on
n'y consent pas.

26. Majus malura in sepai-atione iionoiiim
commitlimiis, quam in nialmura coitiniixlioiie

fiigimus. Et liab. in Gloftsa ord.sup. Rp, t> ad
Cor. in illud, El separamini, etc. col. 404, E,
tom. G.

Le mal que nous faisons en nous séparant de la société
des gens de bien est plus grand que celui que nous fuyons
en évitant do nous mêler aux méchants

/. Comiuuniû malotum hdh luaculal, .sed

consen.sio factotum. Et liabet. apud Gratianiim
in decr.part. 2, causa 23, qwpst. 4. can. Si
quis, f. 294, col. 1.

Ce n'est pas la société des méchants qui souille l'ànio,

mais le consentement donné à leurs mauvaises actions.

28. Quaerenteslicentiam maie l'aciendi,qu:i'-

l'unt sibi exempla maie viventium, et multos
infamant, utsocios invenisse videanluf. Scrm.'i

communi Vita clcric. post med.

Les méchants, pour se donner le droit de mal vivre, re-

cherchent et excitent les exemples de ceux qui font le mal,
et ils décrient les autres, afin de ne pas paraître seuls et

sans compagnie.

29. Perpugatœ animas est societalem liunia-

nam magnipendoie. De Quant, animœ, c. 33,
circa med. t. 1.

Les âmes vraiment saintes font grand cas de la sociélc

des hommes

30. Oranes Deum pietate seclanles, ad unain
pertinent societatem. De catechiz. rud. c. 19,

post init. t. 4.

Tous ceux qui s'attachent à Dieu par la piété sont
membres d'une seule et même société.

31. Major societas débet esse nobis cum
pbilosophis, quam cum poetis. Lib. 6 de Cirit.

Dei, c. 6, circa fin. t. 5.

Préférez la société des philosophes à celle des poètes.

32. Humana societas quot et quantis abon-
dât raalis! Quis enarrare valeal ? quis ;estiinai'e

sufficiat ? Ibid. lib- 19, c. 5, circa init.

Que de maux inondent la société humaine'. Qui pour-
rait les compter et les représenter tels qu'ils sont'.'

33. Sociale quoddam est bumana natura.

De Bono coiijug. c. 1, prope init. t. 6.

L'homme est fait pour la société.

34. Societas amicabilis magnum bonum est.

Ibid. c. 9, post init.

Une société aimable est un trésor précieux.

35. Omnis societas fraudulentum socium
naturaliternon vult. Lib.

post med. t. 7.

Il n'est point de société possible avec un homme per-
fide.

36. Salus nulla est, nisi in societate Dei.

Tract. 1 sup. Ep. Joan. lomje ante med. t. 9.

Point de salut en dehors de la société de Dieu.

37. Peccata aliorura, bonorum socielatera

maculare non possunt. Lib. 4 contra Crescon.

c. 26, circa init. t. 7.

L s fautes des méchants ne s.iuraient souiller les bons

au milieu desquels ils se trouvent,

38. Si propter Deum vilaris societatem \ i-

roiiim, per Deum habebis soci(>tatem aiigelo-

rum. Serm. 58a(/ soror. in cake.

Si vous fuyez la société des hommes pour Dieu, Dieu
vous fera jouir en retour de la société dos anges.

.']9. Non mediocris titulus virtutis est, inter

pravos vivere boaum, et inter maliguantes ia-

S. Aug.

1 de Nuptiis, c. 4,

s. Bern.
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s. Bern. noceiiUiM l'eliiieie camioiem, et morum lenita-

tem. Serin. 48 sup. Cant. post iiiît. fol. 172,

col. 4, L.

Ce n'esl pas la marque d'une petite vertu de rester bon
au milieu des miichanls, et de conserver la candeur de
l'innocence au milieu des hommes corrompus et méchants.

40. Non terret celsituflo,qiiam social simili-

tiiilo. Ibid. Senii. 83, ante fin. p. 203, col. 2
,

un. D.

L'homme élevé ne doit point craindre, s'il est uni à ses

semblables.

41. Inter boncs bonum esse, salutem habet :

inler malos vero. pt laudera. Illud lanl;e faci-

lilatis est,qiianUe elsecuritalis : hoc lanlae vir-

tiitis, qiiantse et dilïicultatis. Ep. 2o ad Htnjo-

iiem archiep. Botliomajens. nonprocul a pria-

cip.f. 213, coi. 1, A.

Etre bon avec les bons, c'est faire son salut ; c'est un ti-

tre de gloire d'être bon avec les méchants : plus cela est

facile, plus il y a de sécurité; plus cela est difficile, et

plus il faut de vertu pour le faire.

42. Amabilis socius, omnibus est oiïiciosus,

et nulli onei'osus. Lih. 28, c. ?>,posl med. f. 323,

col. 3, G.

Un compagnon agréable est obligeant pour tout le monde
et n'esl à charge à personne.

43. Vere ille homo estlaudabilis, qui in so-

cielate malorumest bonus. Scrm. (50 adsoror.

prope med. f. i)6, col. 2, F.

Il y a vraiment beaucoup de mérite à être bon dans la

société des méchants.

44. Sicut ille est culpandus. qui malus est

inter bonos : ita ille est laudandus, qui bonus
est inter maios. Ibid.

Autant il faut blâmer celui qui vit mal au milieu des

bons, autant il faut louer celui qui demeure bon au milieu

des méchants.

45. Si vis bene vivere, malorum .societatem

déclina. Ibid.

Voulez-vous être vertueux, fuyez la société des mé-
chants.

4G. Bonis te conjunge,bonoium consortium

appelé, bonorum socielalcm require. Ibid.

post med. f. 96, col. 2, F.

Unissez-vous aux gens de bien, recherchez leur société

cl leur commerce

47. Si fueris bonoruni socius, conver.salio-

niseris etvirtutis. Ibid. etc.

Si vous fréquentez les gens de bien, vous imiterez leurs

vertus et leurs mœurs.

48. Pericuiosum est vitam cum hominibus
malis ducere; perniciosum est vilam cum his

qui pravœ volunlatis sunl sociare. Ibid. in fin.

Il est dangereux de vivre avec les méchants ; il est per-
nicieux même de demeurer dans la société des hommes de
mauvaise volonté.

49. Melius est liabere malorum odium, q'aam
consortium. Ibid.

La haine des méchants est moins à craindre que leur
société.

50. Sicut mulla lialict bona vi (a communia'.

lîociias

S. r.juav.

La société des mé-
chants ne produit
que des maux

sanclorum,sic plu'.iraa mala affert socielas ma-
lorum. Ibid.

Autant le commerce des hommes vertueux est avanta-
geux, autant la société des méchants est pernicieuse.

51. Ut probis atque improbis, nullura fœdus
est; ila ipsi inter se improbe nequeunt conve-
venire. Lib. 4 de Consolât, philos, pros. 20,
post med.

Il n'est point d'alliance possible entre les bons et les

méchants; eux-mêmes ne peuvent faire société entre eux.

52. Qui est in societate, neces.se est quod
sil solliLilus quomodo se conformet societati.

Sup. Eccl. c. 4, circa med. p. 312, col. 1, E,
toin . 1

.

Celui qui vit dans une société doit chercher à se con-
former à ceux avec lesquels il vit.

In cœlo perdit gloriara :

In mundo addil culpani;

53. Mala so- 1 In inferno cumulât pœnam.
cielas \ Serm. 3 domin. 3 post

Epiph. post med. p. 45,

col. 2, t. 3.

An ciel elle a fait perdre la gloire

aux anges ;

Sur la terre elle fait commettre fau-

tes <ur fautes;

Dans l'enfer elle met le comble au
châtiment des réprouvés.

, 54. Remedium est quem converti velle non cassioiior.

videris, vitare si possis. Sup. Ps. 118, vers.

Declinate a me, maligni,f. 189, col. 2.

Fuyez autant que vous le pouvez celui que vous ne

pouvez convertir, car c'est le parti le plus sûr.

55. Consortes et participes alienorum délie- s. cyprian.

torum flunl, qui fuerint delinquentibus copu-

lati. Ep. 68 ad clernm et plebem in Hispania,

ante fin. p. 165, col. l,t.l.

C'est se rendre complice des crimes des autres que de

s'associer avec les méchants.

56. Societas parum valet, ubi non est fœdus, s. EJmun^i

nec amor. In Specnlo Eccl. c. 28, circa med.

apud Bibl. Pair. t. 13, p. 365, col. 1, E, edit.

Colon. 1618.

Une société qui ne repose pas sur la bonne foi et l'a-

mour ne peut rien produire de bon.

57. Nullum .sit unquam cum vitiis ftedus: s. Eus. Cts.

sic diligalur homo, ulejus vitium odiatur. Ep.

ad Damas, papam. de Morte D. Hieron. longe

ante med. quœ est 61 Ep. D. Hieron. tom. 4,

pag. 348, C.

Rompez, rompez tout pacte avec l'impiété; aimez
l'homme, délestez ses excès

58. Nil lam nocet homini, quam mala socie-

tas : talis enim efïicitur liomo, qualium socie-

tate fruitur. Ibid. circa med. p. 353, B.

Rien n'est plus nuisible à l'homme que la société des

méchants; on devient nécessairement semblable à ceux

que l'on hante.

59. Sicut mala nocet socielas, ita bona pro-

dcsl : niliil potest luiic comparari tliesauro, qui



bonam invenil socielatem, vitam invenit divi-

tiis aftluentem. Ibid.

AulaiU la société des méchants est pernicieuse, autant

la société des bons est avantageuse ; une bonne société est

un trésor incomparable, celui qui le trouve a trouvé le

bonheur de la vie.

ci.'-«5 .'.CCI-, GO. Societas inter bonum et malum contrahi

potest, ut tamen ex societate boni, malus aedi-

(icetuv. Iii décret. Grat. fol. 361, col. 2, edit.

Lucjdun. 1540.

La société entre les bons et les méchants n'est possible

qu'à la condition que celui qui est bon édifiera celui qui

ne l'est pas.

Gioss. int. 61. Perversi similium societate gaudent.

Slip. Gen. c. 21, col. 261, D,t. l.

Les méchants recherchent la société de leurs sembla-
bles.

Gioss nrd. 62. Iii bouls ulhil débet apparere quod con-

tractura fuerit ex malorum societate. Ibid.

c. 35, col. 368, F, Moraliter.

Les bons doivent bien veiller pour ne point être enta-

chés par le contact avec les mauvais.

S. Gri-g. Mag. 63. Re.s inuuensi prœconii est, inter malos
laudabititer conversari. Lib. 1 Moral, cap. 1,

in titulo, col. 2, B, t. 1.

C'est un grand mérite, un grand honneur de demeurer
bon au milieu des méchants.

64. Unum est pro que vitari societas débet
malorum; nesifortasse corrigi non valeant, ad
imilationem trahant ; et cum ipsi a sua malitia

non mutantur, eos qui sibi conjuncli fueiinl,

perverlant. Hom.9sup. Ezech. longe postmed.
col. 148, B, t. 1.

La sociélé des méchants offre un danger qui doit nous
engager à la fuir; il est à craindre que, si vous ne pou-
vez les corriger, ils ne vous entraînent à les imiter et ne
vous pervertissent sans s'amender eux-mêmes.

65. Ipsa malorum societas, purgalio bono-
rum est. Lib. 9 in Beg. ind. 4, c. 39, Ep. 39
ad Theotistam patriciam, post init. t. 2.

La société des méchants doit servir à l'amendement des
bons.

66. Peifecti viri perversos proximos non de-
bent fugere, quia et eos sa'pe ad rectitudinem
irahunt, et ipsi ad perversitatem nunquani tra-

buntur. Pros.

Ceux qui sont parfaits ne doivent pas fuir les mauvais
avec lesquels ils vivent; car souvent ils les convertissent,

et ne se laissent jamais entraîner eux-mêmes à imiter leur
perversité.

67. Infirmi societatem debént fugere malo-
rum, ne mala qufe fréquenter aspiciunt, elcor-
rigere non valent, deleclentur imilari. Hom. 9
svp. Ezech. jiosl med. col. 148, C, t. 2.

Que ceux qui sont faibles fuient la société des méchants,
de peur que, séduits par les mauvais exemples qu'ils ont
si souvent sous les yeux et qu'ils ne peuvent corriger, ils
ne se laissent aller à les imiter.

6 8. Qui sancio viro adhœret ex ejus assi-
duitale visionis, usu loculionis, exemplo ope-
ris, accipit ut acceiulalur in ainorcm veiilaiis,

ppc catorum suoiiim tenebras fugal, et in desi-
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derio divina) lucis inardescil. Ibid. Homil. 5,
ante med. stip. illud, EtsimilHudo animalium,
etc. col. 97, A.

Celui qui vit avec un homme vertueux, à force de le
voir, deconveiser avec lui, par l'exemple de sa sainteté,
se sent enflammé de l'amour de la vérité, déleste les ténè-
bres de ses péchés et aspire avec ardeur vers la lumière
divine.

69. Consorlia non parum, vel ad viiluteni, p.g c; .n z.

vel ad improbilatem occasionem prœbeie so-

ient. Ûrat. 6 in funere Cœsarii fratr. in
princ. p. 41.

Les sociétés sont une source d'occasions pour le bien et

pour le mal.

70. Prudenler illi faciunt, qui dum vivunt,
socielati sese accommodant, ex qua qus sunt
optima lucrifaciunt. Pros.

Le sage s'efforce de tirer tout le profit possible de la so-

ciété dans laquelle il vit.

71. Etenim ubi duo viri in rem eamdem
recte incumbunt, eliamsi alteri ex ipsis accidat

aliquid incommodi, non lamen parum ex eo

habet auxilii, quem in re eadem socium est

nactus.

Quand deux hommes réunissent leurs efforts vers un
même but, s'il arrive à l'un quelque chose de fâcheux, il

trouve dans la société de son ami un secours et une con-
solation.

72. Est autem maximum incommodum viro

infeliciter agenti , si socio refocillalore desti-

tua tu r.

C'est une grande peine dans le malheur de n'avoir pas
un ami qui vous soutienne et vous encourage.

73. Qui vero conjunctini vivuni, etiam vilœ
sua3 pvosperitatem sibiipsis duplicant : qui au-

tem vitam societatis expertem ducit, horri-

dum sibiipsi vivendi genus adsciscit ; nec ex-

peritur, quomodo eliamsi quis insidielur homi-
nibus inter se connexis, haud certo et teme-
l'ario consilio utalur, et quomodo funiculus tri-

plex non facile runipi soleat. Sup. Eccl. c. 4,

in med. p. 336.

Ceux qui mettent leur vie en commun doublent en quel-

que sorte leur bonheur; vivre en dehors de toute socié'é,

c'est se condamner à un genre de vie affreux. 11 ne sait

pas par expérience trouver contre les pièges du nu'chjnt

le conseil sur et sage que trouve celui qui e.st uni à d'au-
tres; il ignore qu'une corde composée de trois fils enlacés

est bien plus difficile à rompre.

74. Sicut bonorum consortium mullum ad- nojno.

juvat, sic malorum societas fréquenter mullum
nocet. Serm. dom. %post Pent. post init.

Si l'union des gens de bitn peut beaucoup pour le bien,

l'alliance des méchants est bien puissante pour le mal.

75. Taies babeto socios, quorum conluber- s. iier.

nio non infameris. Totn. 1, Ep. 2 adNepotian.
aille med. p. 13, B.

Ayez pour amis des hommes dont r..jiilié ne soit pas
un déshonneur pour vous.

7(). Inter vulgus sectare meliores, quia in

oiniii contlilione et gradu optimis mixta sunt
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s. Hier.

Hiifo

a S. Vliinre.

IIu^û i-ard

pessima. Ibid. Episl. 4 ad Btistic. post med.

pag. til, B.

Choisissez dans la foule ceux qui sont les meilleurs;

car, dans toutes les conditions et dans tous les degrés de la

société, les bons sont mêlés aux mauvais.

77. Qiiid té mulieris deleclat socielas? Quid

fragilem et futilem ratom magnis rommitlis

fluctibus, et grande periculum iiavigationis in-

ceitaî sesurus ascendis? Pros.

Ne recherchez pas la société des femmes. Pourquoi ris-

quer sur la vaste étendue de l'Océan un fragile esquif et

vous embarquer de gaité de cœur sur une mer perfide ?

78. Nescis quid desideres, et tamen sic ei

jungeris, qua.si aut ante desideraveris, aut (ut

levissime dicani) poslea desideraturus sis.

Vous ne savez ce que vous dé.sirez, et cependant vou;

vous y attachez comme si voiis l'aviez déjà désiré depuis

longtemps, ou, pour peindre mieux, votre inconséquence,

comme si vous deviez le désirer ensuite.

79. Sed ad niinisleiium iste sexus est ap-

tior. Elige ei'go anum deforniem, elige pio-

Latœ in dnniiiiù coiilinenlia?: quid te adoles-

centula, quid ptdciira, L|uid luxufiosa deleclat?

Tom. l, Ep- 12 ad Gaudentium, circa med.

pag. 99, B.

Mais ce sexe, direz-vous, est plus propre au service

Choisissez donc une femme vieille, ditloime; choisissez

une femme d'une chasteté éprouvée : pourquoi préférer

une jeune, belle, pleine d'altrailset de séductions'.'

80. Sa'cularium, et maxime potentitim, con-

sortium devita. Tom. l, Ep. 13 ad Paulin, a

med. p. 103, B.

Fuyez le commerce des gens du monde, et des grands

surtout.

81. Quamvis inlinita vos cingat peccantium

multitude, et inmiraera sint exempta viliorum :

vos lamen ita cœlestis nativilatismemores esse

debetis, ul inter malos vivenles, omne maluin

vincatis. Tom. 4, Epist. 1 ad Demetr. a med.

p. 10, £.

Malgré la multitude des pécheurs qui vous environnent

et le nombre irilini des vices étalés à vos yeuK, n'oubliez

jamais votre céleste origine, et sachez, forts de ce souve-

nir, triompher du mal, même au milieu de; méchants.

82. Nulla socielas, jusiorum Sdcielale me-
lior. De Laude Christ, circa med. p. 151, G,

tom. 2.

La société de.s justes est préférable à toute autre.

83. Solatium est mi.«ero, .socios habere pœ-
nai'um. Sup. Deut. c. 1, f. 152, col. 1, 1. 1.

C'est une consolation pour le malheureux de trouver

un ami qui partage son infortune.

84. Mnllum nncet mala .socielas, et muitiiiu

juvat bona socielas. -S;;;). Eccl. c. 13, inpriiic.

f. 195, col. 2, t. 3.

Une bonne société a d'immenses avantages, une mau-
vaise société peut faire beaucoup de mal.

85. Rêvera non erunt socii in gloria, qui no-

luerunl esse socii in miseria. Sap. 1 Cor. 1,

/. 72, col. 3, t. 7.

Pour être associé à la gloire des saints, il f.iul avoir
pa.loijé les soulTraiiccs du; lininmes ici-b.is.

86. Cerlissimri est prudentissimorum viro- Joan. cass.

rum illa sententia, veiam concoidiaui et indi-

viduam societatem, nisi inler emendatos mo-
res, ejusdemque virtulis, ac propositi viros

slare non posse. Coll. 16, c. 28, in med.
C'est le sentiment des hommes les plus sages qu'il ne

peut y avoir de concorde véritable qu'entre des hommes
de mœurs pures, également vertueux et unis dans une
mémepenséo.

87. Novei is te etiam in fuluro sœculo eorum
sorte censendura, cum quibus in hac vita in

lucri detrimentive consortio, vel gaudio, vel

mœrore nunc concuteris. Collât. 24 abbat.
Abraliœ, c. H, circa med. p. 867.

Sachez bien que, même dans le siècle futur, vous parta-

gerez le sort de ceux dont vous avez ici-bas la bonne et

la mauvaise fortune, la joie et les peines.

88. Melius est non habere hic societatem s Joan. ci.i

cum malis pi'iTsentiura bouorum, quam hic

liabere prtesentiam bonorum, et pervenire ad

perpetnum suppiicium malorum. Homil. sup.

Ps. 33, ante fin. col. 722, D, t. i.

11 vaut mieux ne pas participer ici-bas au bonheur des
méchants que de jouir ici-bas avec eux, pour tomber en-
suite dans les supplices éternels.

89. Maie cum hoste conjungitur, qui sepa-

rari sententia divina pra:cipitur; et sine utiii-

late ab inimico non separatur, qui perniciose

Itosti conjungitur. Serm. siip. illud Gen. 3,

hiimicitias ponam, etc. ab init. cap. 548, A,
tom. 1.

Pourquoi faire alliance avec un ennemi dont Dieu vous
ordonne de vous séparer'.' Quel avanlage pour vous de ne
pas abandonner cet ennemi dont l'union doit causer votre

perte?

90. Rerum natura sic se liabet, ut quoties

bonus malo conjungitur, non ex bono malus
melioretur, sed ex malo bonus contaminetur.

Homil. 11 ex divers, in Matth. in med. col.

1167,/), ^2.
Les bons sont toujours souillés par la société des mé-

chan^s; les méchanis ne deviennent pas meilleurs en fré-

quentant les bons; c'est ce qui arrive toiijours et naturel-

lement.

91. Diversitas rerum non polest habere con-

sorliiim. Jbid.

L'union n'est pas possible enlie des choses de nature ab-

solument diverse.

92. Scelestorum conjunctio maxime nocere
polest, taliumque socielas innoccnlibus perni-
ciem alïert. Ibid.

La société des méchants peut être très-nuisible; elle

donne la mort à l'innocence.

93. PerdfH ros qurcqne qnod nascitur, si aii-

quando »mulo copulelur. Pros.

Unissez des chosses naturellement ennemies, celle qui

ne fait que naître sera étoutïée par l'autre.

9't. Si bonus malo connectitur, aut pares
rediiuntur, aut cito ab invicein separanlnr.

Quand un méchant s'unit avec un homme verlueux,
ou ils deviennent semblables, ou ils brisent bientôt l'un

iivec l'autre.
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joaii. ciir. 95. Xef;is 0^1 juiigero, quod naiura copulari

non patiliir. Ifom. siip. illnd Juan, 't, Veiiiet

hora, etc. ante med. col. 428, A, t. 3.

Une union que la naluro repousse est une union mons-

liucu-e.

96. Inler socios dmn scrvaliir Iules, perse-

verans socielas inveiiitiir. Pros.

Tant que la bonne foi demeure, l'uuion Jemeure.

97. Toile fidem, el soeietas inler homines

non erit : sicut amiritia, it;i fuies sncielate con-

sistit. Hom. 1 ia dictuin Joaii. lo, Vos amici

mei estis, post inil. c. 431, B, t. 3.

Olezla bonne loi, l'union entre les liommes Jisprirail

ainsi que l'amitié; la bonne foi est le fondement néces-

saire de toute société.

98. In humana socielale, nilii! consuolutline

firmius, niliil conslanliu.s. Hom. 7 sui). 1 Cor.

lu Mer. post iiiit. col. 376, D, t. 4.

Le lien le plus solide, le fondement le plus durable de

toute société humaine, c'est l'amitié.

99. Ubi quffi majora sunt, niliil ampliiis cœ-

lei'is habenl, quaiuquod minoribus nrigis .sunt

obslricta, el sollicitudiuem debent, el casus

œqualiler omnes uniuscujusque perl'erre slu-

denl, ibi magna profecto socielas est. Ib. Ho-

mil. 21, post med. col. 569, C.

Quand dans une société ceu\ qui sont au premier rang

n'ont d'autre avantage au-de-sus des aulre> quo l'obli-

gation d'être plus dévoués à leurs subordonnés et plus vi-

gilants, quand tout est en commun, la bonne comme la

mauvaise fortune, il y a là assurément une grande et ad-

mirable société.

100. Socios habere perditionis sure, et simul

pœnaium, id gaudium execrabile omnino esl.

Hom. 10 sup. 1 Tim. in Morali, ante fui. col.

1484, A, t. 4.

Avoir des compagnons de sa perte et de son supplice,

quelle joie exécrable'.

ICI. Solet socielas eorum, qui mœrorisalii^ni

participes sunt, doloris maxiranm parlem nu-

ferre. Homil. 1 sup. 2 Tim. in Moral, circa

med. col. 1539, C, t. 4.

C'est un grand soulagement à votre douleur que de la

voir partagée par d'autres.

102. Quemadmodum rum qui feroiulo oneri

accedit socius, eum qui sohis ferebat leviasse

dicitur: ila et in aliis omnibus liujusmodi so-

cielas ex niiseratione piofecla, viin maximam
alleviationis habet. Ibid.

Quand un homme se joint à nn autre pour porter un
fardeau, on dit qu'il le soulage; ainsi, en toute! choie-;, la
société d'une personne compatissante est un grand allége-
ment à sa douleur.

103. Societates potus et ebrietalis ineuni
plurimi. Ibid. posl med. col. 1539, 1).

Il en est qui font société pour boire et s'enivrer.

; Joan DaDi. 104. Magnnm bononmi virorura usas alque
consuetudo, utilitalem habet. Lib. 3 Parall.
c. 71,F, 132, />. l,IJ.

Le commerce et l'amitié des gen; de bien ont degnnl-:
.ivanta^'i'S,

105. Rerum naiura sic eU, ul quoties bonus Jo.m. Tri*,

malo conjungilur, non ex bono malus meliore-
lur, sed ex m:ilo bonus c inlaminotur. Pros.

Les bons sont toujours souillés pir la société des mé-
chants; les méchants ne deviennent pas medieurs eji fré-

quentant les bons ; c'est ce qui arrive toujours el naturel-
lement.

106. Diversitas enim rerum nunquam potesl

habere concordiam, et multos .sollicitât neCamhi
socielas. Lib. 1, Hom. 11 ad monach. ab inil.

p. 454, col. 2.

La diversité ne peut produire la concorde; beaucoup
d'hommes se laissent séduire par de mauvaises sociélés

107. Multis nocuil socielas m.iia, et ijui de-

leclatur habitare ciim reprobis, non erit im-
munis a conlagione pcccati. Ibid. ante med.
p. 455, col. 1.

La société des méchants a fait bien des victimes; celui

qui se pljitau milieu des hommes pervers échappe diffi-

cilement à la contagion du mal.

108- Nihil pretiosius amico tiraente Deum.
et niliil perniciosiussocio, qui pravee est volun-

latis. Ibid. post med. p. 457, col. 2.

Un ami craignant Dieu est le plus précieux des biens
;

mais il n'est rien de plus pernicieux que la société du mé-
chant

109. Facile decipitur juvenilis aninaus con-
sortio perversorum. De Instit. vitœ sacerdot.
c. 1, in fine, p. 7(57. col. 2.

Le jeune homme se laisse facilement séduire par les
méchants qu'il fréquente.

110. Nulla congregalio tani sancla extitit,

quie malonim societatera non sil experla. Ora-
tioH. 2 i)i Conv. abb. habita, post med. p. 853,
col. 2.

Il n'est point d'ordre si saint qui n'ait été infesté par
les méchants.

111. Tenenda est cum sanctis viris unilas

cliarilatis; et quanto se quisque subliahil

mundo. tanto opus esl, ut se associel bononmi
con-iortio. Lib. 2 desummo Bono, c. 3, sent. 6,

/}. G38, col. 2.

Il faut resserrer son union avec les gens de bien à me-
sure qu'on s'éloigne du monde.

112. Quia fraterna societate secernitur, a

diviiiœ charitalis participatione privatur. Ibid.

sent. 7, etc.

Celui qui se sépare de la société de ses frères n'est plus
uni à Dieu par la charité.

113. Bonis te conjiinge, bonoruin con.sortium

appelé, bonorum societateiu require, sanctis

individueadhajre. Pros.

Joignez-vous aux hommes vertueux, désirez, recher-

chez leur société; attachez-vous particulièrement aux
saints.

114. Si fueris .sOcius conversationis, eris el

virlutis. Qui cum sipientibiis gradilur, sapiens

est ;
qui cum stullis, slullus est : similis eiiim

simili conjungi solet.

l'^n vivant avec ea\, vous acquerr "z leurs vertus ; celui

(|ui marche au milieu des sag'S devient sa','e lui-même,
celui qui hanU! I.'.s insenés pai'la;je hi^'Ulùl Imir folie, c.ir

qui se roi<eaib!e s'asicmblc.

. I iJ.inl

li.-|.al
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SOCIETAS.

Ljrî. riim.

S. Laur, Icist.

S. l.ùa I.

S.P.ir n.im

S.Pplr. Maur
abbas Clun.

Infamiam libi mitris, si inrlignis le so-

ciaveris : melius est habere malorum odium,

qnam consorlium. Lib. 2 de Sijaon. cap. 8, «

med. p. 317, col. 1.

Faire société avec les hommes qui en sont indignes, c'est

se déshonorer soi-mpme; mieux vaut avoir la haine des

méchants que de partager leur vie.

116. Vita malos, cave iniquos, fuge impro-

bos, sperne ingrates : a le faga lurmas homi-
nuni, qui ad vitia proni sunt. De Contempt.

mundi, verb. Vita, p. 327, col. 2.

Evitez les méchants, gardez-vous des hommes injustes,

méprisez les ingrats ; loin de vous cette tourbe des hom-
mes vicieux.

117. Hsec est perfecla jiislilia, quEC cnstodil

humanam societalem. Lib. 6 de divin. Imtit.

c. 12, in fin. p. 2S8.

C'est là la justice parfaite qui gouverne et conserve la

société humaine.

lis. Socialis liominis est, ac benefica na-

lura, qua .sola cognalionem cura Deo habet. Ib.

lib. 5, c. 18, in fin. p. 225.

La nature de l'homme le porte à rechercher la société,

à faire le bien ; ce sont là ses seuls liens de parenté avec

Dieu.

119. Quod .societas inter se bominum et ne-

cessiludinis vinculum dissolvitur, ab ignoran-

tia veri Dei nascilur. In Ep. rerbo Duas, ante

med. p. 298.

.Si la société entre les hommes, si les liens de leur ami-

tié se brisent, c'est qu'ils ne connaissent pas Dieu.

120. Nemo bonus secure cum mails habilat.

De triumph. Christi agone, c. 6, in med. pag.

299, col. 1, B, part. 1.

Les bons ne peuvent vivre en sécurité avec les mé-

chants.

121. Cum inimicis crucis Christi nulla con-

sensione jungamur, ne impiorum consoi'lio

sanclitas lidelium pollualur. Serm. 4 Quadrag.

Rejetons toute espèce de pacte avec les ennemis de la

crois, de peur que le contact de l'impie ne soit funeste à

notre foi et à notre vertu.

122. Nnnquam velis alicui In amore esse

conjunclus, qui a divina fuerit societate divi-

sus. Lib. 4, Ep. 3 ad G. episc. Auxim. in fin.

p. 46, col. 1, A, t. 1.

Ne soyez jamais l'ami d'un homme qui a rompu avec

la société chrétienne.

123. Etiamsi raundus sit quis in se, malo-

rum lamen nonnun(juam societale polluilur.

Opiisc. 27, c. 4, in princ. p. 611. col. i,B,t. 3.

Quelle que soit votre pureté, la société des méchants

pi'ut vous souiller.

124. Semper similia similibus conveniunl,

monachummonachis, clericum clericis, laicum

laicis cohabilaie. Lib. i, Ep. IQ ad Poutiinn,

sub fin. apvd Bibl. Patr. t. 12, part. 2, p. 29,

col. 2, //, edit. Colon. 1618.

Toujours ceux qui se ressemblent s'assemblent: le reli-

gieux aime loujours se retrouver avec les religieux, le

clerc avec les clercs, l'homme du monde avec l'homme du

monde.

Thomas
a Keiiijjis.

125. Non eiis sorius nmltorum in malitia; riiiioJuJ.

quid .si paucorum, imo ne unius quidem mali.

Nam malus vel unus multiplex est vitiis, cujus

societas damnum alïert maximum. De Migr.

Abrah. ante med. p. 550, t. 1.

Ne faites pas société avec les méchants, en si petit nom-
bre qu'ils soient, n'y en eùt-il qu'un seul; car un seul suf-

fit par la multiplicité de ses vices à causer les plus grands

maux.

126. Qui impie vivil, abhorret a collegio s Tiico.iorci

bonorum. Sup. Mal. c. 2, in med. p. 505, col. 1,

A, tom. 1.

L'impie a en horreur la société des bons.

127. Prodest animas saluli societas bona, el

nocot (onvenlio prava. In Hort. ros. cap. i,in

fin. t. 2.

Les bonnes sociétés sont un secours, les mauvaises sont

un obstacle au salut,

128. Oiialis unusquisque est, laies etiam so-

cios diligil: dévolus devoUim, pudicus pudi-

cum, sanctus sanclum, vagus vagum, dissolu-

tus quœrit dissolulum. De Disc, claustr. c. 15,

sect. 2, t. 2.

On cherche toujours à se lier avec ceux qui nous sont

semblables: l'homme pieux recherche les hommes pieux,

celui qui est chaste recherche les hommes chastes, celui

qui e^t saint les saints , l'homme léger et volage ceux qui

sont légers et volages , l'homme corrompu celui qui est

corrompu comme lui.

129. Juval bona societas, coUoquens de

Dee : nocel mala societas, fabulans de mundo.
In IIosp. paup. c. 3, in med. t. 3.

Dans les bonnes sociétés, on parle de Dieu; dans les

mauvaises, on s'entretient du monde et de ses affaires : les

premières sont utiles, les secondes nuisibles.

130. Si cum proximo habitas, este .sicut co- inviii^Pair.

lumna lapidea, quœ si injuriatur, non irasci-

tur : si glorificatur, non exloUilur. Libro 7,

c. 42, num. 2, p. 683, col. 1.

Si vous vivez avec un autre sous le même toit, soyez

comme une colonne de pierre: on l'insulte, elle ne s'irrite

point; on la loue, elle ne s'élève point pour cela.

131. Non mensures leipsum , sed adhaere

bene conversanli. In Sent, in fin. positis, sen-

tent. 66, p. 999, col. 2.

Ne vous estimez pas vous-même, mais attachez-vous à

ceux qui vivent bien.

SENTENTI;*; PAGANORUM.

132. Juslo et temperato el bono qui .se junxe-

rit, melior in bis ipsis bonis animi evadet.

Sect. 29 Probl. quœst. 10, t. 2.

Celui qui se lie avec les gens de bien et les hommes
vertueux fera des progrès dans le bien et dans la vertu.

133. Viri el uxoris societas similis est opti-

matum poteslali, pro dignitale namque vir prae-

sidet, et in eis quse virum decet : quae vero

uxori accommodanlur, hfec illi Iribuit. Lib. 8

Ethic. c. 10, post med. t. 2.

Les rapports sociaux de l'homme et de la femme .sont

comme ceux du prince et des sujets : l'homme, comme

Âiislot.
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("•(inlip ]itiHuif;iiP. aJmiiiislri? e-l communils pour ce qui
en lie son it sion ; il doit protéger sa (emma et lui accorder
ce qui est juste.

Arisiùi. I3't. .Equalis a?qua!em , et ipsi familiares
sodales sunl. Jbid. c. 12, ante med.

On aime à se trouver avec ses égaux; les amis recher-
chent la société de leurs amis.

133. Socielas amicabile quiddam est, ciim

ininiici.s enim in via quidem coinmunicare vo-
liiiit lioniines. Lib. 4 Polit, c. 11, ante med.
tom. 2.

Li société -ne peut avoir lieu qu'entre amis; les enne-
mis évitent entre eux toute espèce de rapport.

cicero. 136. Omnium societatum nulia prœstanlior

est, nulla llrmior, qtiam cum viri boni mori-
bu.s similes .sunt laïuiliariler conjuncti : nihil

enim amabilius, nec copuIatiu.s, quam mortim
similitudo Iwnorum. Lib. 1 Ofjk. ante med.

tom. 4.

De toutes les sociétés, la plus auguste, la plus solide est

celle des gens de bien intimement unis par la conformité

des mêmes mœurs; car rien n'est plus aimable, rien n'est

plus propre à former une union durable que la conformité
des bonnes mœurs.

rpicict. 137. Scito, si sodalis pollutus fuerit, eum
etiam quem is alligerit, neces.sario pollui, etsi

punis ipse fuerit. In suo Encliirid. cap. 4o,

in fin.

Vous êtes pur, mais votre ami est corrompu; sachez-le

bien, son contact vous souillera nécessairement.

imusTubi. 138. Cornes facundus in via pro véhicule

est. ]n suis Sent. sent. 83.

Un compagnon de route, agréable causeur, ne fait pas
regretter d'aller à pied.

scncr-a. 139. Salva esse societas, nisi amore et cus-

todia partium non potest. Lib. 2 de Ira, c. 31,
post med. p. 428, t. 1.

Une société ne peut subsister que par l'amour et la fi-

délité réciproques des membres qui la composent.

140. Tranquillitati inimicus est, comes per-

tiirbatus. De Tranq. animi, c. 7, in fine, pag.
o29, tom.. 1.

Un compagnon turbulent est ennemi de notre repos.

141. Nuliius boni .sine .socio jiicunda posses-

sio est. Epist. Q, a med. p. o29, t. 2.

Le bonheur veut être partagé; on ne jouit pas d'un
bonheur qu'on ne peut partager avec un ami.

142. Honesta et turpia, virtulis et nialitia?

societas elTicit. Ep. 31, post med. p. .'582, t. 2.

C'est l'union pour le bien ou pour le mal qui produit
les actions honorables ou honteuses.

143. Cum bono viro vivendum est, non
quamdiu juvat, sed quamdiu oportet. Ep. lOi,
circa init. p. 819, t. 2.

Recherchez la société des gens de bien non pour le plai-
sir, mais pour l'utilité que vous en retirerez.

144. Qui .Tquo animo malis iramiscelur, ma-
lus est. De Morib. in med. pag. 677, cdit. Ba-
sil. 1S37.

Celui qui aime la compagnie des méchants est méchant
lai-mème.

TOME vit.

SOCIUS (Comi'vg.ton).

SE.VTE.NTI.E SCRIPTL'R.\nUM.

1. Gradiaraur simul, eroquc socius iiineris
tui. Gen. 33, v. 12.

Allons ensemble, et je t'accompagner.ai en ton chemin.

2. Socius fait ilineris mei. Ibid. 33, r. 3.

Il m'a accompagné dans mon vojage.

3. Fi-ater fui draconum, et socius struthio-
num. Job 30, v. 29.

Je suis devenu le frère des dragons du désert, le com-
pagnon des oiseaux sinistres.

4. Est amicus socius mensœ, et non perraa-
nebil in die necessitatis. Eccli. 6, v. 10.

Il y a un ami qui est le compagnon de la table, et il

ne demeurera point au jour de la détresse.

5. Ditiori te ne socius fueris. Ibid. 13, r. 3.

Ne deviens pas le compagnon d'un homme plus riche
que toi.

6. Erubescife a socio et amico de injustiiia.

Ibid. 41, i;. 23.

Rougis de l'injustice devant ton compagnon et ton ami.

7. Principes tui infidèles, socii furum, om-
nés diligunt munera. Isa. 1, v. 23.

Tes princes sont rebelles et les compagnons des brigands;
ils aiment les présents.

8. Ipse locus particeps factus est populi ma-
lorum : postea autem fiet socius bonorum.
2 Mach. 3, v. 20.

Ce lieu a participé aux maux du peuple, et il aura part
à ses biens.

9. Noio vos socios fieri da'moniorum : non
pntestis calicem Domini bibeie et calicemdœ-
moniorum, etc. 1 Cor. 10, v. 20.

Je désire que vous n'ayez aucune société avec les dé-
mons : vous ne pouvez boire la coupe du Seigneur et

la coupe des démons.

10. Siciit socii pas.sionum estis, sic eritis et
consolalionis. 2 Cor. 1, v. 7.

Vous aurez part à la consolation comme vous avez part
aux souffrances.

11. Est mihi justum lioc sentire pro omni-
bus vobis, elc. : socios gaudii mei omnes vos
esse. Philipp. 1, v. 7.

Il est juste que j'aie ce sentiment de vous tous, vous
tous qui vous associez à ma joie.

12. Si ergo habes me socium, suscipe illuni

sicut me. Pliilem. v. 17.

Si donc vous me considérez comme étroitement uni à

vous, recevez-le comme moi-même.

S0D0M1.\ (Sodo.mie).

DEFINITIO.

Peccatum conira raluram, seu sodomia,est s. Bob«t

luxuria, qua natuialis usus coeundi maris et
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fœminœ dissipatur. Part. 1 Centiloq. sect. 2'i,

aille med. p. 63, col. 2, B, t. 6.

joan Gcis. Sodoiuia csl vitium ronlra naturam, quo non
obiervaiitur parles modi ad generatioiiem ido-

nei. In Descr. tenu. cap. Temperantia, post

iiiit. f. 26, col. 2, 0.

DIFPF.RENTIA.

?. Peir. Dam. Si pessima est blasphemia, nescio in quo sit

melior sodomia : illa enim facit hoiuiuem er-

rare, i.sia perire. Pros.

Illa a Deo animam dividit, diabolo isla con-

jnngit: illa de païadiso se ejicil, ista iii laria-

rum meigit. Tom. 3, Opusc. 7, c. 2^, post med.

f. 162, col. 2, .4.

COMPARATIO.

S. Anioiiin. Sodnuiia ass;imilalm' liomicidio, quia uirum-
que de.struitspeci''m luimaiiam, quantum iu so

est, sed pejori modo sodoraila. Pros.

Nam homicida deslmil sepirando animam a

corpore, quai lamen remauet immoi-lalis, el

corpus demuui reassumpsil : sed sodomila des-

îi'uit impeilieudo, ne sit iiomo, id est, ne ge-
neietur. Part. 2 de Luxkv. cnp. 4. § 2. prope
med. f. m), col. 4.

PRODUCTIO.

S. Ani.in.Mi Sodoniiœ vitium pestilenlias générât, et

forte ista est causa quare in nuillis civitalibus

Italiœ fréquenter superveniunt pestes, quia
magis abundat taie vitium, quurn in aliis. Pr.

Et unus liuic vitio dedilus est la'm infecli-

vus, ut sit sulliciens inlicere tolani unam civi-

iritem. Part. 2, lit. 5 de Luxur. c. 4, «; 2, nost
med. f. {m, col. i.

SENTENTI.E SCBIPTUR AU UM .

'

1. Homines Sodomitae pessimi erant, etpec-
calores corara D.imino nimis. Gen. 13, v. 13.

Le^ habitants de Sodome étaient très-raécliants et très-

grands péclieui's devant Dieu.

2. Cum masculo non commiscearis coitu fœ-
miiieo, i|uia abominatio est. L"vit. 18, v. 22.

Tu ne t'approclieras point d'un tiomme comme d'une
femme, parce que c'est une abomination.

3. Qui dormierit cum masculo coitu famiineo,

lUe que operatus est nefas : morte inoriantur.

Ibid. 20, V. i3.

Si quelqu'un a dormi avec un liomme comme avec une
femme, ils ont fait tous deux une cliose exécrable, ils

mourront de mort.

4. Faciès senum non erubuerunt, adoles-
centibus impudice abusisunt. Thr.b,v. 12-13.

Ils ont outragé la face des vieillards, ils ont avec impu-
dicit" itliu-iédes nnfanls.

SODOMIA.

S. Feeminse eorum immulaveruni naluralem
n cum usum qui est contra naturam.usum,

Pros. Rom. 1, t;. 26.

Las femmes parmi eux ont changé l'usage naturel en un
autre qui est contre la nature.

6. Similiter autem el raasculi, reliclo natu-
rali usufœminaî, exarserunl in desideriis suis

iu invicem masculi in masculos. V. 27.

Les hommes de même, rej^lant l'union naturelle des
deux sexes, se sont embrasés de désirs les uns pour les

autres.

7. Qui lalia agunt, digni sunl morte ; et non
soliim qui e:i faciunt, sed etiam qui consen-
tmut facienlibus. l'. 32.

Ceux qui agissent ainsi méritent la mort, el non seu-
lement ceux qui font de pareilles actions, mais encore
ceux qui les approuvent.

8. Nolile errare, neque molles, neque mas-
culorum concubilores regnum Dei posside-

bunt. 1 Cor. 6, v. 10.

No vous y trompez pas, ni les voluptueux ni tes abo-
minables ne seront héritiers du royaume de Dieu.

9. Sicut Sodoma et Goniorrlia exfornicata\

et abeuntes posl carnem alteiam, facUc sunl
exemplum ignis œlerni, pieiiaiii sustinenles:

siuiililer el lii carnem maculant. Judœ, v. 7.

Comme Sodome et Gomorrhe, impudiques el abusant
d'une chair étrangère, ils sont devenus un exemple et su-
bissent la peine du feu éternel ; et ces hommes souillent

encore leur chair de la même manière.

SENTENTLC; PATRUM.

10. Ab ea parte corpnris, qufe ad generan-
dum non est institiila, si elijiu conjunge quis-

que iilaiiir, conti'a natiiraiu, et tfigiiiosum est.

Et liiil). in Gloss. ord. siip. Ep. ad lion. c. 1,

in illdd, Relicto naturali ttsu, etc. col. 28, E,
tom. 6.

M. Flagitia qutesunt contra naturam, ubi-

que ac semper detestanda sunl, attpie pu-
nienda ;

qualia sodouiitariun ftierunl : violalur

quippe ipsa societas, quic cum Deo nobis esse

débet cum eadem natura, ciijtis ille auctor

est. Lib. 3 Coiif. c. 8, tu priiic. p. 62, C, t. i.

12. Quisquis natura sua maie utitur, maltis

esse judicatur. De Spir. et Anirn. c. 40, circa

init. p. 628, C, t. 3.

13. Nullum vitium ila contra naturam esl,

ut naluiœ deleat eliam eMrema vestigia. Li-
bro W de Civ. Dei, c. i''2, post med. p. 390, C,
tom. 0.

14. Usus qui est contra naturam oxecrabi-

liler fit in merilrice, sed execrabilius in uxore.

De Bono conjug. c. 11, inpriuc. pag. 532, C,

tom. 6.

15. Illa esl turpiludo, illa est imniunditia,

illa sumuia miseria, a qua angeli fugiunt,

quam d^emones videntes, oculos claudunl. Pr.

16. G quam abominabile vitium! o quam
dotestabile crimen! o qtiaui ranrtiferum dim'

s. \i!,!.r.
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mim ! qiiarn pessimum scelus I o qiiani inaii-

dilum t't execiabile maluni I Henn. 47 ud pair.
in ercmo, circa init. p. 986, C, t. 10.

17. Hit'c est illa sodoiiiia, (]uam Deus odiu

summe habel, i|uam delestanlur sancli, quam
execr-nilur beali, quam fugiuiit illi qui reg-

nuni Deicoiisequunluraeternum. Ibid.postiuit.

pag. 986.

18. Ipse Filius Dei, Rex tolius curise cœles-

lis, ita lioc vilium abominatar, ut videns illud

in bumana natura iiiiroductum, fere desiit

iricaniaii. Apud S. Aiitoninum, pari. 2, lit. 5,

c. 4, I 3, post med. f. 189, col. 4.

19. Valde tiirpe est, naluiœ et rntioni coii-

trariiim, ut bonio imiiiuiiditiam diligat, quam
bruta déclinant. Pros.

20. humana confu^io! o deleslanda per-

vei'siol ulimmuiiditiani, quam dele>iamr bru-

tum, amplexetur liomo. Serin, de SS. Apostol.

subpn.p. 199, col. 2, /. 3.

21. Vitandi sunt cum masculis nefandi ron-

cubilus, et iafrugiferœ satioues : naluia euiin

masLulum non ad semen su.scipiendum, sed ad

id efluiideudum viium fecît. Libro 2 Pœdag.
c. 10, aille med. f. 40, ;j. 1, A.

22. Impudicitia etiara extraordinaria etpor-

tentuosa cuntra ipsam natuiam, ex viiis par
vims monstia conquirit. De Boiio pudic. c. 2,

post med. p. 420, /. 3.

23. Supeibia, saturita!?, rerum omnium abun-

dantia, olium et deiicis, peccatum sodomiti-

cum est. Libro 5, cap. 16, sup illud Luc. 14,

Oiiiiiis qui se exaltai, etc. p. 431, D, t. 5.

24. Nocle illa, qua Cbristus natusesl, omne.s
quirepeiti sunt illo vilio lalioranles, morlui
suni subito : non enim volait pati lantam igno-

miniam repeiiri in natura nosiia, quam a.s-

sump.seiat. Apud D. Anloiiin. part. 2, lit. S,

c. 4, % 2, post ineit.
f. 190, col. 1.

25. Sodomia bominem ignominiosum red-

dil et abominabiiem, propter tenacilaiem et

magnitudinem tlagilii. Suijer Epist. ud Rom.
c. 1, Moral, f. 15, col. 3,;. 7.

20. Flamma gebennalis moram non su^ti-

nens, execrabilem islam prrevenit tolleie na-

lionem, alios enim peccatores expectat. Ihid.

27. Quid banc sodomiîc lui'pitudinem ope-
rantibus tuipius? quid boc cnmine ci imino-
sius? Lib. 2 de Contempt. inundi, c. 24, circa
med. p. 94.

28. Sodomitœ non solum dogma liabent sa-

tanicum, sed etvitam agunt proisus diaboli-

cam. Serm. 4 sup. Epist. ad Boni, post init.

co/. 34, C,«. 4.

29. Eum usum, qui juxta naluram est, igno-

minia afiicientes, delleclunt in eum qui con-

tra naturam est. Ibid.

30. Certum est difficiliora esse cl turpiora,

q\m pvreter uaturam sunt; ita ut nequeant

S0D0MI.4. 431

bomines aliquam voluptatem senlire : gennina s. Joaa. cbr.

siquidem et vera voluptas est, quie juxia natu-
ram est. Ibid. etc.

31. Exliemœ perditionis argumenlum est,

quanilo utiumijue et virorura ac fœminaium
genus corrupium esse in lioc peccaio depie-
lienditur. Ibid. aiite med. col. 35, .4.

32. Queraadraodum sœpe fil, ut multi nalu-

raii ac consueto coiporis alimeato relicto, terra

parvisque lapdlis vescantur, et alii vehemciiti

sili correpj Sccpo putiidi cœni desiderio miiis

modis afliciautui' : sic babeut et illi, qui ad
illegitimum illum, (|ui ctintra naturam est,

amoiem luribuadi aulielant. Jbid.

33. Quando bommibus illa tam absurdaj li-

bidinis adve.iil veliementia, signum est i|uoJ

illos Deus deieiiquit : a Deo enim derelinquun-

lar, quia per iniquitatem illum piius deieli-

querunt. Ibid.

34. Quid vire consfupralo delesîabilius?

quid scelestius"? demeutiami o insaniaiu? o

brutis irrationabiiiores, cambusque impuJen-
tiores! Ibid. in. fin. col. 38, B.

35. Unde irrepsit pétulant et lasciva illa

concupiscentia, tam hostililer bumanaj advei.sa

naturœ (imo tanto bostilior peiiculosiorque,

quanto curporibuspntior est aiiima, nimirum
ex deliciis, atque ignorantia Dei ? Ibid.

36. Plerique inveniuntur fastidilis mulieri-

bus, irrationalibus co|iulari be-tiis, vel coutu-

meliam inferre moribus. Ib.Serm. 9, in Mur.
ante med. col. 98, A.t.i.

37. Qufe juxta naturam liunt, majoris sunt

voluptatis, quam quœ prœler illam cummiltun-
tur. Ibid.

3S. Quid delectabilius mulierine, an mnri-

buscomuiisferifinvenies tamen nonnullos. fœ-

minis rejectis, maiium corpoia sum.ua injuiia

conspurcare. Seriiione de Amore Dei, etc. post

init. col. 708, D, t. 5.

39. Melue delicias sodomilarum, ne sodomi-

lica paliaris incendia. Hoin. de Militia citris-

tiaiia, ante med. col. 741, A, t. 1.

40. Discede ab omni liixuria, et omnem
ignmm sodomiticorum fomitem ia temelipso

victo exlingue. Ibid.

41. Sodomia amor nequissimus est, morbu.s

acerbus aique insanabilis, peslis leterrima

atque omni pernicie immauior et gravier. Li-

bro 1 adcers. vituper. vitœ monast. longe ante

med. col. 1295, B, t. 5.

42. Omnes quidem cupiditates ignominiosaî

sunt, maxime tamen erga vi.os \iioruui insa-

nia. Scrinoiie 4 super Epist. ad Boni, inprinc.

col. 34, /l, /. 4.

.13. Adulteria cave, et masculi in.'anum cu-

bile. De Ira Dei, cap. 22, in fia. p. 362, verl:o

grœco fj^s'u-ce, post Sibyllam.

44. Marcs admiscuit diabolus inaribu-% et

'-". Firm.
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Laci. Firm. nefanJos coiUis conlra naluram, conlrariuo ins- lioc esl. virum in virum Juxiiriœ rabies incilat. ?• '•''• "<«••

titutuna Dei machinalus est. Libro 6 de divin

Inst. c. 23, post init. p. 279.

4.5. Non potest h»c res pro magniluclincsce-

leris enarrari : nihil anipliiis islos appellare

possum, quam impios el panicidas, qnilin.s non

.sufllcial sexus a Deo ilalus , nisi el siiiim

sexum profane ac petulanter illudant. Ibid.

s. Pcir. n.im. 46. Iramanilate criienti ac sceleralissinii cii-

minis vestii adultères vincitis, hornicidas exce-

ditis, raptores, sacrilèges, parricidas, incestos,

alqiié omnium pêne reorum dagitia supeiatis.

Opusc. 6, c. 37, in m éd. p. 446, coL 2, î. 3.

47. scelus inauditumt o facinus lacryma-

riim fonte lugendum ! si hi morte pleclendi

sunt, i|ui facientibus ista consentiunt; quod

dignum illis polerit excogitari supplicium, qui

cura suis spiritualibus fdiis liœc mala exlrema

damnatione punienda committunt? Ibidem,

Opusc. c. 6, in princ. p. 452, col. 2, B.

48. Ut mihi videtur, tolerabilius est cum
pecude, quam cum viro in luxuriso tlagitium

labi. Pros.

49. Quanto videlicet levius judicatur quem-
libet solum perire, quam secum quoque alium

ad interitus perniciem trahere.

50. Miserabiiis quippe conditio est, ubi sir

unius ruina pendet ex altero, ut dum unus ex-

tinguitur, aller in mortem necessario subse-

quatur. Ibid. in fin. p. 't52, col. 2, D.

51. Hoc vitium nulii prorsus est vilio con-

ferenduni, quod omnium immanitatem superat

vitioium. Pros.

52. Hoc siquidem vitium, mors est corpo-

rum, interitus est animarum ; carnem polhiil.

mentis lumen extinguil, Spiiitum samtum de

templo humant pectoiis ejicit, incentorera lu-

xuriœ diabolum mtroducit.

53. Mittit in eri'orem, subtraliit decepta;

menti funditus veritatem ; eunti laquées pré-

parât, cadenti puteum ne egredialur oppiiat.

54. Infernum aperit, paradisi januam clau-

dit, abscindit memlirum Ecclesia», et in vorax

projicit gehennœ testuantis incendium.

55. Hoc vitium supenia; patriœ muros co-

natur evertere, et rediviva exusta: Sodomœ sa-

lagit mœnia reparare.

56. Hoc est quod sobrietatem violât, pudi-

citiam necat, caslitalem jugulât, virguiilalem

(quœ irrecuperabilis est) spurcissimœ conlagio-

nis mucrone trucidât.

57. Omnia fœdat, omnia maculât, omnia

polluit; et quantum ad se, nihil purum, nihil

a sordibus alienum, nihil mundum esse per-

mittit. Ibid. c. 16, ab init. p. 456, col.'i,A.

58. Animadverte, miser, quam densa te ca-

ligo ca^cilalis involvat : in virilem sexum fu-

ror te libidinis impellil ; in luam te speciem,

Ib. c. \l,posl med. p. 457, col. 2, E.

59. Hoc perditi hornines perpetrare non me-
tiiunt, (|uod ipsa quoque brûla animalia per-

horrescunt. Pros.

60. Ouod ail humana-! piavitatis temeritate

comraitlilur, irratiuiiabilium pecorum judicio

condemnalur. Ibid. anle fin. p. 4.58, col. 1, .4.

61. V<T libi, infelix sodomita, de cujus inte-

ritu Irislanlur angeli, insultant plausilius ini-

mici, faclus es praeda da:'monum, lapina cru-

delium, spolium impiorum. Ib. in fin. p. 458,

col. 1, B.

62. Pestis illa gomorrhiana nunc in habita-

tione tui corporis vivit, quœ domum Joab cru-

delis bomicidii uUione damnavit. Ibid. c. 18,

ante med. p. 4.58, col. 1, D.

63. Nulla religio, nulla sane mortificatio,

nuUa vita;^ perfectio oculis superni Judicis

digna decernitur, qua- tam lurpis immunditiae

sordibus inquinantur. Ibid. cap. 21, in med.

p. 459, col. 2, C.

64. Quos nunc ardor sodomilicaj libidinis

vexai, postmodum etiam cum ipso totiusiniqui-

tatis auctore llamma peipetuœ combusiionis

exuret. Ibid. c. 22, post med. p. 460, col. 2, ^4.

65. Infâme est et leterrimum sodomise pecca-

tum, quod castis naribus nimium fœtet. Lib. 6

Slip. Gen.c. 2, ante med. f. 62, p. 1.

66. Omnium viliorum, quae ad luxuriam
pertinent, pessimura est quod contra naturam
est. 2 2, qiaest. 154, art. 12, in argument, in

contrar.

Btiprliis

s. Tlionins

,\niliri;is.

SENTENTIA P.\GANI.

07. Quando masculi cum masculis copulan-

lur, aut cum fcemiiiis fœminae, snmnuiin aii-

dacissimumque farinus est prêter naturam,

vnlnplatis fœda intempérie turpissimiun. T. 2,

sijzyg. 4, lib. 1 de Legib. circa med. p. 636, C.

SOI. (SoLrrt).

s E N T F. .N T I .F. S C R I PTU R A R U M.

i. Ne elevatis oculis in ccelum, videas solem

el lunam, et omnia astia cœli, et errore de-

ceptus adores ea et colas, quœ creavit Domi-

nus Deus tuus in ministerium cunctis genlibus,

quœ sub cœlo sunt. Deut. 4, v. 19.

De peur que, levant les yeux au ciel et voyant le soleil,

la lune et tous les astres du firmament, vous ne tombiez

dans l'erreur, et n'adoriez les choses que le Seigneur a

créées pour servir à toutes les nations qui sont sous le

ciel.

2. In sole posuit tabernaciilum suum. Ps. 18,

V. 5.

11 a, établi sa tente dans le soleil.

rbio
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3. Fecil lunani in teinpoia, sol cognovit oc-

casum suum. Ps. 103, r. 20.

La lane marque les temps, le soleil connaît l'heure de

son coucher.

4. Ortus est sol, et congregali sunt, et exi-

bit homo ad opus suum, etc. V. 2:5-21.

Le»sol.il se lève, les bêles sauvages se retirent, et

l'homme sort alors pour le travail du jour.

5. Per cliem sol non uret te, ueque luna per

noctem. Ps. 120, i'. 6.

Tu ne redoutera» pas durant le jour les ardeurs du so-

leil ; la lueur incerlaini; de la lune ne le trompera pas du-

rant la nuit.

6. Confiieraini Domino, qni fecit solem in

potestatem diei. Ps. 135, v. 18.

Rendez grâces au Seigneur, qui a fait le soleil pour

présider au jour.

7. Oritursol et occidil, e! ad locum suum
revertitur : ibique renascens, gyrat per meri-

diera, et fleclitiir ad aquilonem. Èccles. 1.

V. 5-6.

Le soleil se lève et se couche, et retourne aux lieux d'ou

il est parti; et là, renaissant, il prend son cours veis I'

midi, vers le septentrion.

8. Nihil est sub sole novum, nec valet quis-

quam dicere : Ecce hoc recens est. V. 10.

Rien de nouveau sous le soleil ; nul ne peut dire ; Voilà

nne chose nouvelle.

9. Vidi cuncla qua^ fiunt sub .sole, et eccc

univer.<a vanitas et afflictio spiritus. V. 14.

J'ai vu tout ce qui est sous le soleil, et tout est vaniié

et affliction d'esprit.

10. Dulce lumen, et delectabile est ocuiis.

videre solem. Jbid. 11, v. 7.

La lumière est douce, et la vue du soleil n'jouit les

yeux.

11. Noli m? considerare quod fusca sim,

quia decoloravit me sol. Caiil. 1, v. S.

Ne me dédaignez pas parce que je suis brune, car c'es'.

le soleil qui m'a noircie.

12. Quid Incidius sole? et hic deficiet. Ec-

cli. 17, i'. 30.

Quoi déplus briUant que le soleil".' et le soleil s'étein-

dra.

13. Sol illuminans per oinnia respexit, i-[.

gloria Domini plénum est opus ejus. Ibid. -'i2.

V. 16.

Le soleil voit tout ce qu'il éclaire, et la gloire du Sei-

gneur resplendit sur toutes ses œuvres.

l't. Sol in aspectu annuntians in exilu, vas

admirabile, opus Excelsi. Pros. Ibid. 43, v. 2.

Le soleil en paraissant annonce le lever du jour; c'est

nne œuvre admirable, le flambeau du Très-Haut.

Ib. In meridiano exuiit terram, et in rons-

peclu ardoris ejusquis poteiit sustinere? V. '.',.

Il brûle la terre eu son midi, et qui peut soutenir l'as-

pect de son ardeur?

16. Tripliciler sol exuiens montes, radios

433

et rel'ulgeiis radiis suis, ob-igneos exsufilans

cffcat oculos. V. 4.

Il dévore les montagnes trois fois, il lance des rayons
de feu, et sa vive lumière éblouit les yeux.

17. Obtenebratus est sol in ortu suc. Isa. 13,

v. 10.

Le soleil s'obscurcira à son lever.

18. Eiubescel luna, el coiifundetiir sol. cum
regnaverit Dominus exercituuni in monte Sion,

etc. Ibid. 2i, in fine.

La lune rougira, le soleil sera obscurci, quand le Sei-

gneur aura établi son règne sur la montagne de Sion.

19. Eril lux lunae sicut lux solis, et lux solis

eril septempliciler sicut lux seplem dieium.
Ib. 30, V. 26.

La lumière de la luue brillera comme la lumière du
soleil, ot la lumière du soleil sera sept fois plus éclatante.

20. Dominus dat solem in lumine diei, or-

dinem lun» in lumine noctis. Jerein. Zl,v. 3o.

Le Seigneur ordonne au soleil d'éclairer le jour, et à la

lune d'éclairer la nuit.

21. Benedicile, sol et luna, Domino, laudate

et superexaltate eum in sfecula. Dan. 3, v. 62.

Soleil et lune, bénissez le Seigneur, louez-le, exallez-!e

dans tous les siècles.

22. Sol et luna obtenebrati sunl. et slellae

letraxerunt splendorem suum. Joe/ 3, r. la.

Le soleil ot la lune seront obscurcis, el les éloiles reti-

reront leur lumière.

23. Et erit in die illa, dicit Dominus Deus :

occidet sol in meridie, et tcnebrescere faciam
leri-am in die luminis. Anios 8, v. 9.

En ce jour-là, dit le Seigneur Dieu, je ferai disparaître
le soleil en plein midi, el au milieu de la lumière, j'obs-
curcirai la terre.

24. Orietur vobis timenlibus nomenmeuni,
soljustitise, etsan-itasinpennisejus. Malacli. 4,

V. 2.

Pour vous qui craignez mon nom se lèvera le soleil de
justice ; le salut sera à l'ombre de ses ailes.

2o. Silis filii Patris vestci, qui in ccelis est,

qui solem suum oriri facit super buuos el ma-
los. Mattli. o, V. 45.

Afin que vous soyez les enfants de votre Père qui est

dans les cieux, qui fait lever le soleil sur les bous et sur

li.'s méchants.

26. Ecce terrée motus magnus factus est : sol

factus est niger, tauquam saccus cilicinus, etc.

Apoc. 6, r. 12.

Il se fit un grand ircmblemenl de terre; le soleil devint

noir comme un ciUce.

SENTE.NÏl.'!; IWXr.LM.

27. Solis radius nulli luopior, nuUi lonjin-

quior est, œqualis est omnibus. Pros.

Le soleil brille pour tous les hommes à nne égale dis-

tance.

s. Ambr.
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28. ?irailis sol el Indis et Britannis eodera

moniPiito \iilelur, cura oritur.

Lp ni^nit- soleil se nionlre an même moment à son lever

aui InJiens cl aux Bielons.

29. Nec cmii vergil in occasum minor appa-

rel Oripnlalibiis, quani Occiilenlalibus : necOc-

ciileiitalilms cum oiitur, infeiior quam Orien-

talihus œsUmalur. Lib. 4 in Hexam. c. 6, antc

med. t. 4

A son (ii^clin il paraîl aussi grand aux peuples de TO-

rieiit et aux peuples de l'Occident; de même à son lever.

30. Soi a nuUo distat, nulli praesentior, nulll

absenlior est. Ibid. etc.

Le soleil n'est loin de personne ; il ne brille pas plus

loin pour l'un, plus près pour l'autre.

31. Si vis inacrnitudiiiem .solis non solum

oculo menti.s, .sed etiam corporis arslimare,

considéra niianli stellarnm globi axem cœli vi-

deantiir ob e\ere, el inmimeris insignire lu-

minibus; non qiipunl tampn tenebras noclis,

et cœli nubila delergeie. Pros.

Voulez-vous avoir une idée de la grandeur du soleil

autre que celle que vos yeux peuvini vous en donner'.'

considérez la gnndeur et'le nombre infini de ces glohes

qui c.iuvreiit le tirmanienl et l'illuniinint: tous enseiTible

ne peuvent dissiper les ténèbres de la nuit cl éclairer

la voirie des cieux.

32. Siniul Ut sol ortus sui signa pra^miserit,

onmes slellavum ignés snb unius luminaris

fulgoie vanescunl : aperitur aer, cœlique fa-

ciès puipurascenli rubore perfunditur. Ibid.

siib fin.

Aussitôt que le soleil, près de se lever, annonce sa pré-

sence, tous le-s feux des a-lres palissent et disparaissent

devant l'éclat de sa splendeur; l'horizon s'ouvre el gran-

dit, le ciel se t>-'iul de couleurs de pourpre et de feu.

33. Si sol unus est, non sunt duo : non bic

et sol lucet et nox est. Lib. 3 contra Academ.

c. ii.post init. t. 1.

Il n'y a qu'un soleil, il n'y en a pas deux; la nuit et

le aoleil ne peuvent exister ensemble dans un même lieu.

34. Nibil inter visibilia pulchrius invenilur

sole. De Morib. Munich, c. 8, ante fin. t. 1.

L'œil ne peut rien voir de plus beau que le soleil.

35. Per dieni sol principatum lenet, luna

vero per noctem. Lib. 1 de Genesi contra Ma-
nich. c. 14, ante fin. t. \.

Le soleil est le roi du jour, la lune la reine de la nuit.

36. Dupliciter errai, qui desiderat alleruni

solem, et lunam vult delrahi. Lib. 3 de liber.

Arbilr. c. 9, pcsf init. 1. 1.

C'est une douLle souiie de regretter qu'il n'y ait pas

deux soleils el de vouloir que la lune disparaisse.

37. Christiani non sunt, qui solem et lunam,

non modo diligendos, sed eliam colendos pu-

taiit. De Morib. Eccl. c. 20, in med.

11 n'est pas chrétien, celui qui prétend que le soleil et

la lune méritent non seulement noire amour, mais encore

noire culte.

38. I.una non augelur ad ocnlos no?tros,

nisi a sole lecedenJo; neque minuitur, nisi ad

solem ex parle alla prcpinquando. Epist. 119,

c. 4, in fin. t. 2.

La lune grandit à nos yeux à mesure qu'elle s'éloigna

du soluil ; eUe dimuue au contraire en s'approchant du
soleil par le côlé opposé.

39. Aliter absorbet terra aquam sitiens, ali-

ter solis radius candens : illa indigentia, isle

potenlia. Ej). 49, rjuœst. 1, po-sï med. t. 2.

La terre altérée absorbe l'eau, et le rayon brûlant l'ab-

sorbe également; mais la première satisfait un besoin,

l'autre fait acte de puissance.

40. Totus circuitus solis vérins nuncupaliir,

non ab oriente usque in occideiitem, sed ab

oriente usque ad orientem. Ep. 8, lom. 2.

La révolution complète du soleil a lieu non de l'orient

à l'occident, mais seulement de l'orient à lorienl.

41. Sol prœsentia sua facit diem, noctem

vero abseiitia. Lib. 1 de Gen. ad litt. cap. 10,

post med. t. 3.

Le jour est produit par la présence du soleil, la nuit

par son absence.

42. Per tenelirarum diulurnilalem miitati

oculi, miitaium solem sentiuut. Annot. in Job,

c. 10, post init. t. 4.

Pendant la durée des ténèbres, les yeux s'aperçoivent

de sa disparition.

43. Tanto magis luna lucet terrenis asppcli-

bus, quanto magis recedit a sole : cum autem
propinqual .soli, interimitur terris. Ibid. c. 25,

circa fin.

Plus la lune est éloignée du soleil, plus elle brille à nos

regards ; mais quand elle s'approche du soleil, elle est ca-

chée à la terre.

44. Non oportet solem vituperare, quoniarn

quidam peccantes, poni a judicibus jubentur ad

solem. Lib. 12 de Civit. Dei, c. 4, post med.

tom. 5.

Il ne pas faut accuser le soleil de faire du mal, parce qu'il

nuit à des coupables que les juges font exposer à ses

rayons.

43. Sol oculis sauciatis ex delectabili moles-

tus efTiritur, cum ipse apud seipsum maneat
idem ipii fuit. Ibid. lib. 22, c. 1, ante fin.

Le soleil, d'agré.ible qu'il était, devient odieux auï
yeux malades, et cependant il n'a pas changé, il est tou-

jours le même.

40. Cum Dominus crucifixus est, solis obs-

curatio non ex canonico sidenim cursu aeci-

dit, (plia lune erat pascha Jud;eorum, quod

plena luna snlemniler agilur : regularis aulpm

siiiis dpfectio, non nisi lunœ fine conlingit. Ib.

lib. 3, c, 15, post init.

Lorsque notre S>'igneur fut crucifié, le soleil s'obscur-

cii; celle éclipse ne peut eue attribuée au cours réglé du

ciel, puisque c'était alors la pàque des Juifs et par consé-

quent la pleine lune, époque a laquelle on célèbre celte

solenrilé, el que les éclipses de soLmI ne peuvent avoir

lieu régulièrement qu'à la dernière période de la lune.

47. Radiis solis et lunae terra conlingitur,

nec isfam contaminât lucem. Ib. lib. 9, c. 16.

Les rayons du soleil et de la lune louchent U lerra

sans que ce contact tempère leur éclat.

S. Aug.
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s. Aug. 48. A sole luna recedii, cl ad soleiu lursus

accedit. Lib. 20 conlra Faust, cap. 8, iii med.

tom. 6.

La lune s'éloigne du soleil, puis s'en approche onsuile.

49. Jlusca sole praeslanlior est, quia vivil.

De dnah. Animab. c. 14, in princ. t. 6.

Une mouche est un être plus parfait que le soleil, parce

qu'elle a la vie.

50. Ne adoratores solis amplius tuinescanl,

sciant significari Christum per solem, cujus-

dani siniilitudinis causa, non proprielatis sub-

stantia. Libro 12 contra Faust, cap. 22, ta fin.

tom. 6.

Que les adoraleuvs du soleil ne s'en prévalent pas : le

^ solfil est comparé au Christ à cau<e d'une certaine res-

semhlance, mais non quant à la substance et aux pro-
priétés.

ol. Piilciirior est iste sol, qnam pecunia

tua, et tameu iste sol non est Deus tiuis. De
Disc, christ, c. 9, ante fin t. 9.

Ce soleil est plus beau que l'argent, mais il n'est pas le

Dieu que tu dois adorer.

52. NuLe legitur sol, non ut ohscuretur, sed

ul temperetur. Tract. 34 sup. Joan. ante med.

tom. 9.

Les nuages couvrent le soleil, mais il^ ne l'obscurcis-

sent pas; ils en tempèrent l'éclat et l'ardeur.

53. Lumen quod ferit solem, fecit el nos,

factum est sub sole propler nos. Ibid.

La lumière qni a créé le soleil nous a créés aussi, et

elle est venue habiter sous le soleil à cause de nous.

54. Sol videntis faciem illusirat et croci,

ambo faciem ad .solem habenles illustrant ur in

carne, sed non ambo illuminanlur in acie. //;.

tract. 35, ante med.

Le soleil darde ses rayons sur le visage de l'aveugle aussi

bien que de celui qui voit; tous les deux, exposés au soleil,

sont frappés de ses rayons, mais tous deux n'en sont pas
éclairés de manière à voir.

5a. Deus lux est Ionise prwstanlior, quam
sol. Tract. 1 super Ep. Joan. longe post inil.

tom. 9.

nii'U est lumière, et sa lumière est bien supérieure à
celle du soleil.

56. In cordibus nosliis liabilat sol juslilire

per lidem : si ergo irasceris, ne occidat sol iste

in corde luo super iracundiain luani; lie toile

irascaiis, el occidat tibi sol justiliœ. et in lene-

bris reinaneas. Hom. 42 ex quinq. Hom. c. G,

in fin. t. 10.

Le soleil de justice habile dans nos cceurs par la foi;
si donc vous entriez en colère, prenez sarde que le soleil

du ciel ne se couche sur votn- colère, dw peur que, si vous
demeuriez en colère, le sol.-il de justice ne s'éclipse aussi
el ne vous laisse dans les ténèbres.

/î. Bisii.Mag 57. Sol iste corruptioni subjectus, adeo pul-
cher est, adeo magnus, velocissimus quidem
motn, .-suas autem peragens ordine decentis-
simo périodes, modemta quidem ad uuiver-
siim pKi'diUis niàgnilr.dine, ut liaiidqunquam
proporlionem loti reliquœ marbina; ad mensii-

lalam Iraiisgredialur. Hom. G de Créât, lumi- s. Basii.Mag.

narium, post init. fol. 17, p. 1, tom. 1, edit.

Paris. 1550.

Ce soleil sujet à la corruption est si beau, si grand, si

rapide dans ses mouvements ; il accomplit ses révolutions

avic un ordre si parlait; son volume est si bitn propor-

tionné à la grandeur de l'univers, qu'il est parfaitement

en rapport el en harmonie avec le reste de la niaclune

universelle.

58. Sol est quasi quidam oculus splendiJu.';

crealuram ipsam condecorans. Ibid.

Le soleil est comme l'œil brillant de la création, dont
il est l'ornement.

59. Soli propinquior est nemo, remotior

nemo : sed œquali seraper inlervallo cunclis

hominibus ip«e quoscunqiie Iractus telluris ha-

bitent, obvium se offert. Pros.

Le soleil est à égale distance de tous les hommes; il n'est

pas plus prè^ de celui-ci, plus loin de cplui-l.i
;
partout, en

quelque lieu du monde qu'on se trouve placé, il s'offre

aux regards da spectateur.

60. Neque enim iis qui Orienlis habitant re-

giones, sol occidens magnitiidinern suam im-

minuit : neque ab iis qui regiones occiduas

iiicolunf, minnr exoriens unqnam conspicitur.

Ibid. Hom. 6 Hexam. post med. f. 19, p. 2.

Le soleil offre à tous les hommes les mêmes dimensions,

quelle que soit la contrée qu'ils habitent. Il n'est pas plus

petit à son lever pour l'homme de l'Orient qu'à son cou-

cher pour l'homme des contrées occidentales.

61. Sol non omnes quibus lucet, eliam ca- s. Fira.

lefacit. Serm. 23 sup. Cant. post med.

Le soleil n'échauffe pas également tous ceux qu'il

éclaire.

G2. Claritas bina?, non nisi a sole est. Ser-

mone 27 sup. Cant. post med. f. 156, col. 3,

litt. H.
La lumière de la lune est empruntée au soleil.

63. Sol omnes stellas splendore sui fulgoris s. cim. lap.

oblundit et contegit. Libro 9 Recognit. ante

med. f. 152, p. 2.

Le soleil efface et fait pâlir tons les astres par l'éclat

de sa splendeur.

64. Avelle radium solis a corpore, divi.sionem s. crprian.

lucis unitas non capit. De Unit. Eccl. longe

post init. t. 2.

Essayez d'enlever un rayon an corps du soleil, vous ne

le pouvez pas, car la lumière est indivisible.

65. Solis radius non est diversus et tamen s.Grej. «ag.

cumdi versus non sit, diversa sunt qthT in luto

operatur et cera : quia uno eodemque sui

ignis calore lutum durai, el ceram liquat.

Hom. 17 Slip. Ezecli. iii med. t. 2.

Les rayons du soleil ne sont pas différents l'an de l'au-

tre, et cependant ils opèrent différemment sur la boue et

la cire; car le soleil, par une seule et même action de sa

chaleur, durcit la boue cl amoUil la cire.

66. Sol posl pluviam claiior fulget. Lib. 3

de Claustr. unim. c. 7, post inil. p. 57, C, t. 2.

Le soleil brille d'an éclat plus vif après la pluie.

Ilucro

a S. Viciort,
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Hugo card. 67. Sancti di-

cuutur sol

Les saints sont ap-

pelés soleils parce
que

09. Quatuor
proprietates in-

veniuntur in
sole :

Quia non ranfanlur,

Quia suni lucicli,

Quia suiil calidi,

Quia sunl lolundi per sim-

plicilatcm. Sup. Ps. 73,
/. 90, col. 2, /. 2.

Ils ne changent pas,

Ils sont lumineux,
Ils sont ardents.

Ils sont ronds par la simplicité.

68. Quotidianus oi lus et occasus solis, quid

aliud est quam mundi interitus? Quia auleni

per occultas vias oritur et occidil, quid aliud

(leraonstiat , nisi quod liumana vila labituc,

(him nescitur? Sup. Eccl. c. 1, fol. 72, col. 3,

tom. 3.

Le soleil, qui se lève et se couche chaque jour, n'esl-il

pas l'image de la fin du monde? 11 se lève et il se couche
par des voies inconnues : image de la vie qui s'écoule sans
qu'on sache comment.

f Claritas in substantia : quia

igiiea est et lucida;

Impas.sibiiilas in natuia :

quia perpétua consislit

s.ionocH,, f,9. Ouatuor . f,J"^o'™P''i' ,.

Subtililas m radio : quia

sine obstaculo pénétrât

vitrum;
Agililas in motu : quia uno

die discurrit ab oriente

in occidenlem. Seriiione

in sabh. quatuor Tcinp.

ante tin. f. 17, cul. 2.

La clarté : sa substance est feu et

lumière
;

L'impassibilité : sa nature est in-

corruptible et inaltérable;

La subtilité ; son n yon passe sans

obstacle à travers le verre
;

L"at.'ilité : dans son mouvemeiil, il

va chaque jour d'orient en occi-

dent.

S. Jo:in. chr. 70. Sol clariorem diem eflîcit, rutilans au-

reo suo jubare, et ladiis, et quotidie specieni

suaiu vigescentem ostendens; et simul atque

mane orlus fuerit, onuie liominum genus, ad

siiorum operum studia exi ilaus. lloui. G sup.

. Gcn. circa med. in illud, Fccit duo luminaria

magna, t. 1.

Le soleil ajoute l'éclat du jour, auquel il prête sa lumière

d'or et ses brillants rayons; il montre chaque jour un
éclat nouveau; dés qu'il brille au matin, les hommes,
excités par sa présence, courent à leurs travaux.

71. Sol non solum calefacit, sed et are-

facit; et non solum arefacil, sedetadurit, mul-

tum utilitatis prœstans. Ibid.

Le soleil échauffe et dessèche, il durcit, il brûle même,
et il rend à l'homme d'immenses services.

72. Sol grfeco sermons Helios appeilatur :

unde Elias vere Helios, quoniain cuiru atque

equis fulgentibus igné de Oceani lluctu, id est,

de mundi commotione per montiuni scopulos,

id est, per magaorum luboruin difficultales

Le soleil

propriétés

a quatre J

progrediens, ad cœleslla devectus ascendil. s. Joan.ciir.

Hom. dcAscens. Eliœ,posl inil. t. 1.

Le soleil est appelé en grec Helios : Elle est donc jus-

tement appelé Helios, puisque, porté sur un char ardent

et par des coursiers enflammés, desflols de l'Océan, c'est-

à-dire des agitations de ce monde, il s'est élevé à travers

les montagnes et les rochers, c'est-à-dire par d'immenses
fatigues et à travers toutes sortes de diflicuUés, jusques aux
cieux.

73. Deus ijisius solis radios ad terrain con-

vertit, et lucem fecit inferius vergere, dicens

ipsi : Inferius pro.spice, et liominibus luce,

propter illos l'actus es. Hom. 9 ad popul. An-
tiocli. ante fin. t. 5.

Dieu lui-même incline les rayons du soleil vers la terre

el leur fait répandre ici-bas leur lumière, en lui ordon-
nant de regarder en bas et d'éclairer les hommes pour
lesquels il a été créé.

74. Cum solem videris exorientem, Creato-

rem admirare : quando ipsum se celantem et

evanescenlera videris, nalurœ imbecillitateni

disce, nec ipsum ut deum adores. Ib. Hom. 10,

ante fin.

A la vue du soleil qui se lève dans le ciel, admirez le

Créateur; en le voyant disparaître voilé par les nuage',
reconnaissez l'intirmité de sa nature, et ne l'adorez pas
comme un dieu.

7o. Dies a solemagis effulgescitel augescit. s ironnus.

Lib. 2 advers. hitres. c. Tl, inprinc. p. 96.

Le jour emprunte au soleil la plus grande partie de sa

lumière et de son éclat

76. Pidchra est luna, at sol pr^Tclarior. Li-

bro 2, Epist. 133 ad Tim. U'ctor. apud Bibl.

Patrum. part. 2, p. 541, col. 2, H, edit. Co-

lon. 1618.

La lune est belle, mais le soleil est bien plus brillant.

77. Non lucere soli laboriosuin est, utpote

cujiis in natura splendor, et fons ip.^e luminis

contiiietur. De Regno ad Arcadiuin imperat.

ante fin. apud Bibl. Pair. t. 5, pari. 1, p. 53,

col. 2, F, edit. Colon. 1618.

Le soleil brille sans fatigue et sans effort, puisqu'il est

lumineux par sa nature et une source de lumière.

78. Nihil sole in rébus aspectabilibus aut

divinius, aut communius est. De Insomniis,

ante med. apud. Bibl. Patr. p. 82, col. 2, H.
De toutes les choses visibles, le soleil est la plus divine

en même temps que lu plus commune.

79. Solaris radius (]uamvis cœnum contin-

gat. purus nec inquinalus manet. Ibid. Efi. 57

advers. Andronic. post med. p. 99, col. 2, H.

Les rayons du soleil plongent dans la boue sans rien

perdre de leur pureté et de leur éclat.

SENTENTI^ P.\GANORUM.

80. Sol est, qui omnia movet. Scct. 1! Pro- ahsioi.

blcm. quœst. 5, tom. 2.

C'est le soleil qui donne le mouvement à tout ce qui

existe.

SI. Solis et cseterorumustiorum motus, eau- ruto.

. I.^itlor

Pelus.

s. Syynes
episc.
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SULUMINITAS. -

sarn Deiim cssc, aie. Tom. 2, syzyrj. 4, lib. 13

de Leijibus, in nted. p. 983, t. 1, A.

Le souverain moteur du soleil et désastres, c'est Dieu.

82. Sol speclalorem, nisi ciim déficit, non

hahet. Lib. 7 Quœst. c. 1, in wed. p. 111, 1. 1.

Le soleil a toujours des spectateurs qui le conlem-

lileiit, à moins qu'il ue se cache lui-mùine aux regards.

83. Et .scelei-alis sol oritur, et piralis paient

maiia. Lib- 4 de Beneficiis, cap. 29, in priiic.

tom. 2.

Le soleil se lève sur les méchants, et la mer est ou-

verte aux pirates.

84. Sol tantus, terra siimil ainplior al(|ue

mari : minoie.s lanien supra se stellas innunie-

las converli palilur. De Potesl. et Sap. Dd.,cui

litnlus Piiiicnuhr, c. S, anle med.

Le soleil, si grand qu'il surpasse en grandeur la terre

f l la mer à la luis, lai-se cependant se mouvoir au-dessus

de lui un nombre presque inlini d'astres plus petits.

SOLEMNITAS (Soliîakité).

SENTENTI^ SCIlU'TLn.Ma.lI.

1. Esl solemnitas Domini Dei nostri. Exod.

c. 10, îJ. 9.

C'est la fête solennelle du Seigueur noire Dieu.

2. Dies prima erit sancta, alque solemnis,

et dies sepiima eadem feslivilaie venerabilis.

nihil operis facietis in eis, etc. Jbid. 12, r. 10.

Le premier jour sera saint et solenm.l, et le sepliénie

jour sera consacré par la même solennité; nulle œuvre ne
sera laite en ces jours.

3. In die septimo erit solemnitas Domini.
Ibid. 13, V. 6.

Le septième jour sera la solennité du Seigneur.

4. Cras solemnitas Domini est. Ibid. 32, v. 5.

Demain sera la l'ète solennelle du Seigneur.

5. Omnis civitas, quœ noluerit solemnilalis

liujus esse parliceps, deleatur. Esth. 16, in

fine.

Que toute ville qui ne voudra pas participer à celte so-
lennité soit détruite.

6. Gloriati sunt, qui oderunt te, in medio
solemnilatis tuae. Ps. 73, v. 5.

Vos ennemis ont triomphé au milieu de voire temple.

7. Buccinate in neomenia tuba, in insigni
die solemnilatis veslrse. Ps. 80, v. 3.

Sonnez de lu trompette au milieu de vos néoménies, au
jour de vos solennités.

8. H;t?c est dies, quam fecit Domimis : exul-
temus et hclemur in ea. Ps. 117, i\ 23.

C'est ici le jour que le Seigneur a fait; tressaillons
d'allégresse et réjouissons-nous en lui.

9. Constituite dicra.?olemncm in condensis,
nsque ad cornu altaris. V. 27.

Rendez ce jour solennel en couvrant de branches et de
feuillage tous les lieux, jusqu'à la corne do l'aulcl.

soixicrruuu. 457

10. Solemnitales vcslias odivil anima mea.
Isa. 1, V. 14.

Mon àme a en horreur vos solennités.

11. Canticum erit vobis, sicul nox sanctiTi-

catffi solemnilatis. Ibid. 30, r. 29.

Vous chanterez des cantiques comme en la nuit d'une
fête solennelle.

12. Viae Sion lugent, eo quod non siiil tpii

veniant ad solemnilalem. Thren. 1, v. 4.

Les chemins de Sion pleurent, parce qu'on ne vinit

plus aux solennités.

13. In piimo meiise, quai ta d(>oima die

meiisis, erit ^ohis Paschœ solemnitas. Ezech.

ï^,v. 21.

I.e premier mois et le quatorzième jour de ce mois, vous
solenniserez la fête de Pâques.

14. Cessare faciam solemnilalem ejtis, el

omnia festa lempora ejus. Osée 2, v. 11.

Je ferai cesser ses solennités el ses fêtes.

15. Odi et projeci festivitales vestras, et

non capiam odorem cœluum vestrorum. Amos
c. b, V. 21.

Je hais, je dêle'le vos jours de fête; je ne puis respirer

l'eiiceiiS de vos solennités.

16. Converlam feslivitates vestras in luc-

tuin, etc. Amos 8, v. 10.

Je changerai vos jours de fêle en jours de deuil.

17. Célébra fesiivi!ates tuas, el redde vola

tua. Nnlimn 1, v. 15.

Célèbre tes solennités, accomplis les vœux.

18. Perculiel Domintis génies, qiue non as-

cenderint ad celebiaadam festivitaleni taber-

naculorum. Zach. l'i, v. 18.

Le Si-igneur frappera les peuples qui ne viendront point
célélirer la fête des laberiiacles.

•19. Ecce dispergam super viiUum vestruin

slercus solemnitalurn vestiarum. Malach. 2,
V. 3.

Voilà que je couvrirai voire visage des souillures de
vos saciifices.

20. Dies fe.sti ejus conversi .suni iii liictuni,

bonores ejus in nibilum. 1 Mach. 1, v. 41.

Ses jours de fêle se changèrent en jours de deuil, el

tous les hommes furent anéantis.

21. In diebus solemnibus memores suraus
veslri in sacnllciis quœ offerimus, sicut fas

est et decel meminisse frairum. //*. 12, v. 11.

Nous nous sommes souvenus de vous dans les sacrifices

que nous offrons aux jours solennels, comme il convient
de se souvenir de ses frères.

SOLLICITUDO (SoLLiciTUDn),

ETVM0L0G1.\.

Sollicilus diciliir, quasi solers cilus. Lib. 10 s i.i.inruj

Etymol. verbo .'^ollicitus, p. 144, col. 2.
"'•''•'•

SolliciliiJe vient de deux mots latins: sohrs a cilus
(prévoyance hàlive).
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DEFIMTIO.

S Thitrnas

A qui lias.

Hugo caril.

Solliciludo est nitiouale studium, aflhibiUim

ad alinuid coDsefniendiiiii : (|uoil innjiis est abi

est limor, iiiiiiiis est ulii est securitas.

2 2, (jttœst. 5, art. 6, in corpore, p. 105, col. 2.

La sollicilutle est un effort niisoniiable pour obtenir un
but; elle est plus ou moins grande, selon qu'il y a un
péril à craindie ou parfaite sécurité

DIVISIO.

Triplex est

solliciludo :

Il y a trois sortes

de sollicitude :

Pi'ovidentia? spiiitualis, quo
ad animam;

Pi oviJenlifo teiiiiioralis

,

quo ad corpus ;

Avaiilice, vel ctiriosilatis.

Slip. Ep. 1 B. Petr. c. 5,
/. 337, co/. 3, <'. l.Pros.

La première concerne les biens
spirituels, l'àme;

La seconde les biens temporels, le

corps;

La troisième est la sollicitude de
l'avarice ou de la curio-ité.

Prima praîcipitur, secunda permittitur, ter-

tia proliibetur. Ibid.

La première est de précepte, la seconde est permise, la

troisième est défendue.

SENTENTI/E SCHIPTURARUM.

1. Ego mendicus su m et pauper : Doiuinus
sollicitiis est mei. Ps. 39, in fine.

Moi, je suis pauvre et mendiant ; mais le Seigneur veille

sur moi.

2. Solliciludo aufert soranum. Eccli. 42,

La sollicitude enlève le sommeil.

3. Praî sollicitudine quiescere non poluit.

Jcrem. 49, v. 23.

Dans l'inquiétude qui les agite, ils no peuvent trouver

le repos.

4. Récessif .somnus ab ocnlis meis, et con-

cidi,etcorrui corde pra; sollicitudine. 1 Mach.
c. 6, V. 10.

Le sommeil s'est éloigné de mes yeux ; je suis abattu,

et mon cœur a défailli à cause de mes chagrins.

5. Ne solliciti sitis animœ vestrte quid man-
duceti.s, neqiie corpori vestro quid induamini,
etc. jVatlh. 6, v. 2S.

Ne vous inquiétez point pour votre vie de ce que vous
mangerez, ni pour votre corps comment vous le vêtirez.

G. Nolile solliciti esse in crastiiiuiu, crasti-

nus enira dies sollicitus erit sibiipsi. V. 34.

Ne vous inquiétez point pour le lendemain, car le jour
de demain s'inquiétera pour lui-même.

7. Solliciludo sasculi islius suffocat verbum,
et sine fruclu efficilur. Ibid. 13, v. 22.

Les soinsde ce siècle olonlTcnt la parole, et elle ne porle
pas son fruit.

O.Sullicitudo

8. Huniiliamini .suh polenli manu Dej, om-
nem solliiiliidinem vestiain projicienles in

eum. ()uoniam ip.sicura estdevobis. 1 Petr. 5,

V. 0-7.

lluniiliez-vous sous la main puissante deUicu, déposant
dans son sein toutes vos inquiéiudes, parce qu'il a lui-

même soin de vous.

SENTENTMÎ PATRUM.

Mentem perturbât, s. Am.iicPaJ.

Perturbatam dislrahit,

Dislraclam dividit,

Divisam diabnlus rapit,

Raptam sic animani inlerfi-

cit. Serm. dom. lo post

Trinit. circamed.
f.

'21 ï,

pag. 2.

La sollicitude trouble l'àme, puis la distrait, puis la di-

vise ; l'ime ainsi divisée devien l la proie du démon qui la

tue.

10. Ouferentibus reonum Dei, el juslitiam s. Aug.

ejus, id est luec prn-'poneiitibus ca^teris rebu.-;,

ul propter hwc caetera quaei'amus, non débet su-

besse solliciludo ne illa desint, quœ biiic vilaî

propler regnuin Dei stinl necessaria. De Serin.

Dom. in monte, lit. 2, post med. p. 823, A,t.^i.

("eux qui clierchent le royaume de Dieu et sa justice,

c'est-à-dire qui les préfèroni à toutes les autres choses, ne
doivent point avoir de solliciludo ni craindre de manquer
de ces choses, en tant qu'elles leur sont nécessaires pour
obtenir le royaume de Dieu.

H. Solliciludinis plena .snnt cœpla donec
perducnntiir ad finem. Lib. 1 de Civilat. Dei,

c. 7, rirca fnrm, f. S.

Tonte entreprise est une .source de sollicitudes jusqu'à
ce qu'on l'ait menée à bon terme.

12. Non est quod blandiaUir celsitudo ubi .s- ^em.

solliciludo major: illa discrimen intendit, ha'c

amicum probat. Lib. 9. de Consid. ad Eugen.
pap. anf.e med. f. 27G, col. 4, K.

Ne vous laissez pas séduire par l'élévation ; elle est la

source d'une plus grande sollicitude: la grandeur offre de
grands dangers, la sollicitude éprouve les amis.

13. Non locus e?t olio, nbi sedula tirget sol-

liciludo. Ibid. ante med. f. 297, col. 4.

11 n'y a plus de paix, plus de repos pour celui qui est

sous le poids d'une grande sollicitude.

14. Solliciludo exierinrum rertum menlis
incullaî .signum est. In Déclamai, longe post
med. /. 313, coi. 1,^.
La sidlicilude, pour les choses extérieures, est le signe

d'une àme peu élevée.

15. Qtianto siunu.s sccuri de pcreteritis, tanto

deliemus esse sollicili de fuiuiis. Serin. ^^ ad
sororein, ante med. f. 95, col. 1, A.

Moins nous avons d'iiiquiéludo pour le passé, pluî
nous devons avoir do. sollicitude pour l'avenir.

16. Solliciludiiies rerum mentem contur-
l>:int. Serm. 8 ad sororem, circa med.

f. 82,
col. 4, K.

La sollicitude trouble l'àme.
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17. Solliciluflo angel crucialum. TU. 8

Diœtœ, c. 1, pusl itiil. circa med. f. 82, coi. 1,

E, t. 6.

La sollicitude augmente nos peines.

18. Qiiantn (|nisi)iio sollicilior cifca sefut'iil.

taiilo plus nu'luil. llom. 27, post init. apiid

Bihl. Patr. tout. S, part. 3, pag. 774, col. 1,

C. edil. Colon. 1618.

Plus on a de sollicitude pour soi-même, plus on craint.

. 19. Omnem hiimanamsollicitudinem deleas

exanimo, qui in animte cura veisaris. Catc-

chps. 1, post med. aptidBibl. Patr. t. 4,]}. 398,

col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Si vous avez quelque souci de votre âme, rejetez de

votre àme toute sollicitude humaine.

20. Ceiiain nobis iinponalsolliciludinem, in-

certa roiiditio. Hum 1 ad monach. in princ.

apud Bihl. Pair. t. 3, imrl. 1, p. 378, col. 2,

G, edil. Colon. 1618.

L'incertitude est une source de sollicitudes.

459

27. Soliicitudines et voluplales lerrenfe im-
'

porlunis coiruationibus suis, gutlur menlis
sliangiilanl ; et diim honumdesiderinm inirarc

ad cor non sinnni, ijiiasi aditum flaUis vitalis

Mfcant. Ibid. Hom. 1.^, circa med. col. 369,
un. C.

Les affaires et les plaisirs de ta terre, par les pensées

dont ils nous assiègent, sont comme des voleurs qui pren-
nent l'iinie à la gorge et empêchent tout bon désir de pé-
nétrer jusqu'à notre cœur, arrête et tue le souffle qui Ta
vivifié

. Gre;;. Mag.

IliiT.

21. Vere non minima infelicitas est, curis

sîeculi et sollieituiiinilms viUf liujus misefe
distiaiii atque divexari. In .Annot. siip. Ps. 13,

circa med.

Ce n'est pas une pclile misère pour l'homme d'être dis-

trait et tourmenté par les soucis du siècle et les sollicitu-

des de la vie.

22. Nonlaboret ptovidentia damnatur, sed
.sollicitudo mentent snffocans. Siip. Malth,c. 6,

in fin. col. 143, B, t. ti.

Le travail et une sage prévoyance sont choses permises
;

ce qui est blâmable, c'est cette sollicitude inquiète qui
étouffe l'âme.

23. Sollicitndo, quae subditis exterius impen-
dilur, sub ceita necesse est mensura teneatur.

Part. 2 Past. c. 7, post med. col. 12.50, C, t.l.

La sollicitude des supérieurs pour les int'rèls de leurs
subordonnés doit avoir des bornes raisonnables.

24. Illa prfepositonim sollicitudo iitilis est,

iiia est cauleia iaudabilis, in qua lotum ratio

agit, et furor sibi nibil vendicai. Lib. 8 in Be-
gistro. indict. 3,c. 12, Ep. I2ad Gudesc. ditcem,
in princ. t. 2.

La sollicitude des supérieurs est utile; c'est un zèle et

une prudence dignes d'éloges quanfl la raison la dirige
et quelapaision n'y entre pour rien.

2o. Praepositorum solliciludo , snbjef-torum

est cautela : quia qui super rem creditam vigi-

lat, boslis insidias déclinai. Ib. lib. 9, ind. 3,

c. 8, Ep. 8 ad Bon. abbat. monast. Lyrin. in
princ. col. lO'to, B, t. 2.

La sollicituile des supérieurs est la sécurité des infé-
rieurs ; car, en veillant sur \k dépôt qui leur est coulié, elle
éloigne Ions les dangers qui le menacent.

26. Tanto de se nnnsquisque .solliritus me-
tnal.quanto ignorai qiiod restât. //&»/. 38 5 «/j.

Evang. post med. col. 514, C, t. 2.

Nnu< devons veiller sur nous-mêmes avec d'aulant plus
de sollicitude et de crainte que nous ignoronj ce qui nous
reste de vie.

28. Oranis solliciludo tua, débet esse in eus-

todia. Tom. i, Ep. 1 ad Demetriad. longe post

med. p. 24, C.

Toute votre solliciludeduil consister dans la conservation.

29. Animus sa^cularium sollicitudinum pie-

nus iHecebris, verbum non potesl sustinere di-

vinum, nisi prius i[)sas mundi sollicitudines

evaiigelica in se f'alce succiderit. Tom. 4,

Epist. 37 ad Pammach. et Océan, anle med.

pag. 164.

L'âme toute pleine des séductions et des sollicitudes du
monde ne peut souffrir la parole divine de Dieu avant

d'avoir, comme dit l'Evangile, porté la cognée à la racini'

de ses inquiétudes mondaines.

30. SoUiciludines cnrnales qunnto cariore.s

sunt, tanlo plus di.scruciant et fatigant. In Be-

qui. monach. c. iSde Lande religionis, in [,ne,

p. 28.0, B, t. 4.

Les sollicitudes de la chair nous tourmentent et nous
fatiguent d'autant plus qu'elles nous ssnt plus chères.

31. Labor exercendus est, solliciludo to!- uug'j (-ara.

lenda. Lib. 1 siip. Maith. c. 6, sup. illud, Xe
sollicili silis, etc. p. 22, B, t. 9.

Livrez-vous au travail, et bannissez toute sollicitude.

32. Solliciludo est cor urens de bonis acqui-

silis cuslodiendis et tuendis conlia invidiam

proximorum. Sup. Ecoles, c. 0, f. 82, col. 4,

to7n. 3.

La sollicitude, comme un feu brûlant, consume notre

cipur, tandis que nous ne .songeons qu'à défendre les biens

que nous avons acquis et à les protéger contre l'envie

des autres.

33. Multi ita sollicili sunt de aiieno negotio,

qiiod perduntsuum. Sup. 1 Tliessat. cap. 4,

f.
200, col. 3, t. 7.

On voit des hommes, dans la sollicitude extrême qu'ils

ont des affaires des autres, perdre leurs propres affaires.

34. Nequaquam te ullerius diei poslerœ s joan. cur.

cura content : cujus enim diei spaliiim visu-

rmn esse te nescis, tpiam ob causam iiliii.s solli-

ciludinc lorquoris? Hom. 20 sup. Maltli. oprr.

pei f. a»te med. col. 193, D, t. 2.

Ci's.^ez de vous inquiéter sans mesure du lendemain :

pourquoi vous tourmenter pour ce jour que vous ne vei rcz

peut-être pas'?

.35. Sicut oculus, quaitlo mundior fuerit,

tanlo longiiis viilel : sic anima, (]uanlo longius

liierit a solliciUidine niiiudi, lanlo amplius

Dco proximioreril. Uom. 10 sup. Matth. oper.

inrerf. in princ. col. 802, C, t. 2.

Plus l'œil est pur, plus il voit loin; ainsi l'àme est
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s. Joan. Chr.

S. Isitinius

S. Nilus.

!*olr. Dlcsen5,

S. rclr. Ilain.

S. Prospcr.

Tlicoi'li'lacl

S. Tli''':nas

Aii'itnjs.

Seiicca.

d'anlant plus prés du DiiiU qu'elli! est pUi5 éloignée Je

toute alTecliuii terrestre.

36. Sollicitudo tlesperationis est filia, quia

desperaliosolliciludiiiom générât. 76. Hom. 16,

aiite med. in illud, Ne soUiciti sitis, etc. co-

liimna 8b0, D.

La sollicitude est fille du désespoir, le désespoir est père

de la sollidlude.

37. Qui curis et sollicitudinibus est liber, va-

ral ab odio, litibiis, cnntentioiie, jurgiis, et ca?-

teris viliis pessiinis. Hom. 2 siip. Ep. ad Hebr.

ante fiiiPm, col. 1674, C, t. 4.

Celui qui siit se dégager de toute sollicitude inquiète

est libre de toute haine, étranger aux procès aux querel-

les, aux disputes et à tous les vices détestables.

38. Sollicitudines rerum semper mentem
conturbant : nuUa te ergo sollicitudo rerum sa?,-

cularium ab intentione Dei suspendat. Lib. 2

deSynonym. c. 17, antemed. p. 321, col. 2.

La sollicitude des choses de la terre trouble l'àme ; gar-

dez donc qu'aucune inquiétude de ce genre ne détourne
votre cœur de Dieu.

39. Animus perfectus ab omni est sollicitu-

dine vaciius, impius vero soIJicittidinibiis teri-

tur. In Lib. Ascetico, longe antefin. aptid Bibl.

Pair. t. 5, part. 2.

L'àme sainte est libre de toute sollicitude, tandis que
l'àme des impies est écrasée sous le poids de ses soucis.

40.Animam,qnaî lollabyrintbisintricatae.st,

necesse est ancillari. Epis!. 16 ad i/iti'ndam

episcnpum, in princ. npnd Bibl. Patr. t. 12,

part. 2, ;h 716, col. 1, D, edit. Colon. 1618.

L'àme impliquée dans tous les embarras du monde e;t

nécessairement esclave.

41. Rerum abundanlia aculeos parit soUici-

tudini, sollicitudo ralix e^t anxielatis. Opus-

citl. 12, c. 25, ante med, p. 504, col. i,B, t. 3.

L'abondance produit les soucis cuisants; la sollicitude

est mère de l'inquiétude

42. Ubi est sollicitudo, non est absoluta bea-

litiulo. Lib. i de Vita contemplât, c. 8.

Le bonheur absolu est incompatible avec la sollicitude.

43. Mens excfccatur pra? sollicitudine. Sup.

Matth. c. 6, iii illud, Si lux qiue in te est,

etc.p.iO,B.
La sollicitude aveugle l'àme.

44. Sollicitudo ejiis, qui corporali lahore

pauem acquirit, non est supei Hua, si sit mode-
rala. 2 2, qmest. 53, art. 6, in corpore ad 2.

La sollicitude n'est pas un excè.s dans celui qui gagne
.son pain à la sueur de son Iront, pourvu qu'elle soit mo-
dérée.

SENTENTI;€ PAGANORUM.

45. Non potesl animum dolentem a soUici-

ludine avortere, nisi aut ralio, aut honesta oc-

cupai io. De Consolât, ad Ih'kiam, c. 16, circa
med. p. 643, t. 1.

Rien ne pmU délivrer de bi sollicitude l'àme en proie à
la douleur, si ce n'est la raison ou une occupation hon-
ncle.

46. Nemo soUicilo bono fruilur. Ep. 14, in Scneca.

fui. p. 548, t. 2.

On ne peut jouir d'un bien dont la possession donne
de l'inquiétude.

47. Calamito.sus est animus futuri anxius
;

etanlemiserias mi.ser, qui sollicitas est. Ep. 98,
anle med. p. 80, t. 2.

La sollicitude de l'avenir rend l'homme malheureux
;

celui qui s'inquiète d'un malheur qui n'est pas encore est

malheureux d'avance.

48. Quotidianae sollicitudines pro modo ha-

bendi queraque discruciant. Ep. 115, antefin.

p. 338, t. 2.

Les richesses sont pour l'homme la mesure des souci;

qui l'agitent chaque jour.

SOLITUDO (Solitude).

DEFINITIO.

Solitude vera est abstrabere mentem a sol- s..iii)cri.Mi\

licitudine et occupatione actionum exterio-

rum, et ab omni delectatione creaturarum. In
Paradiso aniinœ, part. 1 de Virt. c. 23, in pr.

pag. "iTt.

La solitude véritable consiste à retirer son àme de tout

soin, de toute occupation extérieure, à la sevrer de toute

délectation des choses créées.

Uesertum, seu solitude, significat sauctorum
vilam a mundi illecebris segiegalam. Super
Matlh. c. 3, Tijpice, col. 71, A, t. 5.

Désert ou solitude signilie une vie sainte et libre des va-

nités du monde.

DIVISIO.

Per inopiam dilectionis : sic

avarus non vult habere
consoi'tem, et ba^c mala
omnino est.

Per defecliim consolationis,

et h»c misera est.

Per qiiielem contemplatio-

nis, et ba?c laudabilis et

bonesta est. Siip. Eecl.

cap. 4, a med. pag. 312,

col. 2, A, t. 1.

L'une do ceux qui sont sans affec-

tion ; telle est la solitude de
l'avare, qui ne veut partager

avec personne ses richesses : elle

est mauvaise.
Une autre est celle de ceux qui

manquent de consolation : celle-

là est digne de pitié.

Une troisième est celle de ceux qni

veulent se livrer en paix à la

contemplation : cette solitude

est méritoire et honorable.

Gloss. ord

S. C.nav.

Tiiplex estso-

liludo :

On peut distinguer

trois sortes de soli-

tude :
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SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Crevit, el moralus est in solitudine.

Gen. 21, v. 20.

11 grandit, et il habita dans le désert.

2. In soliliuline porlavit te Dominus Deus,

etc. Detit. 1, V. 31.

Dans le désert, le Seigneur votre Dieu vous a portés.

3. Remiiiiscatis Doinini Dei lui, qui ediixit

te de terra /Egypti, et ductor tuus fuil in soli-

tudine, el cibàvit te manna in solitudine.

Ibid. 8, V. 15-16.

De peur que rotre cœur ne s'élève et guevonsne vous

souveniez plus du Seigneur votre Dieu, qui vons a tirés

de la terre d'Egypte, qui a été votre guide dans le désert,

el qui vous a nourris de la manne dans la solitude.

4. Abscondes eos in abscondito faciei tua\ a

conturbatione hominum protèges eos. Ps. 30,

«.26.

Vous les cachez dans le secret de votre face, vous les

protégez contre ceux qui les persécutent.

5. Ecce eiongavi fugiens, et mansi in solitu-

dine. Ps. 54, V. 7.

Voilà que j'ai précipité ma fuite, j'ai établi ma demeure
dans le désert.

6. Similis factus sum pelicano solitudinis:

factus sum sicut nyclicorax in domicilie.

Ps. dOl, V. 7.

Je suis devenu semblable au pélican du désert, j'ai été

comme le hibou des solitudes

7. Vigilavi, et factus sum sicut passer soli-

larius in tecto. V. 8.

Je veille, et je suis comme le passereau seul sur le faite

d'un toit.

8. Erraverunt in solitudine, viam rivitatis

habitaculi non invenerunl. Ps. 106, v. 4.

Ils ont erré dans la solitude, et ils n'ont trouvé aucune
voie vers une cité habitable.

9. Relicta est in urbe solitudo, et calamilas
opprimet portas. Isa. 24, v. 12.

La ville est une solitude, la ruine est assise sur ses

portes

10. Habitilbit in solitudine judicium, el jus-

titia in Carmel sedebit. Pros. Ibid. 32, v. 16.

La justice habitera dans le désert et se reposera sur le

Carmel.

11. Et erit opus justltiae pax, et cullusjus-
tiliœ silenlium, et securilas usque in sempi-
ternum. V. 17.

Et la paix sera l'ouvrage de la justice, et le repos et la
sécurité seront à jamais le fruit de la justice.

12. Lœtabitur déserta et invia, et exuitabil
soliludo, et llorebit quasi lilium, etc. Ibid. 3o,
V. 1.

Le désert se réjouira, la solitude sera dans l'allégresse

et fleurira comme un lis.

13. Parali viam Domini, rerlas facile in so-

liUidine semitas Dei nostri. Ibid. 40, v. 3.

Préparez la voie du Sc'gneur, rendez droits dans la

plaifle les sentiers de noire Dieu.

14. Consolabitur Dominus Sion, et ponet

desei'tum ejus quasi delicias, el solitudinem

ejus quasi hortum Domini. Ibid. 51, v. 3.

Le Seigneur consulera Sion ; ses déserts seront des lieux

de délices, sa solitude deviendra un nouvel Eden.

15. Ouis dabit me in solitudine diversorium

viatoiura, et dei'elinquam populum meum, et

recedam ab eis? Jerem. 9, v. 2.

Qui me donnera dans le désert une cabane de voya-
geur, et j'abandonnerai ce peuple, et je me retirerai loin

de lui?

16. Sedeliil solilarius, el tacebit. Tliren. 3,

V. 28.

Il s'assiéra solitaire, et il se taira.

17. Qui habitant in deserto, securi dormient
in .saltibus. Pros. Ezech. 34, v. 25.

Ceux qui habitent dans les déserts dormiront en assu-

rance au milieu des bois.

18. El ponam eos in circuilu cojlis mei be-

nedictionem, et deducam iiubrem in tempore

suo : pluviae benediclionis erunt. V. 26.

Et j'établirai la bénédiction autour des collines oïl

j'habiie, et je ferai tomber la pluie en son temps, et ce

seront des pluies de bénédiction.

19. HiBcdicit Dominus: In soliludinem te

redigam. Ibid. 35, v. 14.

Voici ce que dit le Seigneur : Je ferai de toi un désert.

20. Ecce ego iactabo eam, dicit Dominus,

el ducam eam in solitudinem, et loquar ad cor

ejus. Osée 2, î). 14.

Voilà que je l'attirerai à moi, dit le Seigneur, je l'a-

mènerai dans la solitude, et là je parlerai à son cœur

21. Ego cognovi te in deserto, in terra soli-

tudinis. Ibid. 13, V. 5.

Je vous ai connus dans le désert, dans la terre de soli-

tude.

22. Secesseral in deserlum locnm, ibique

inler feras vitam in monliliuscum suisagebal.

2 Mach. 5, in fine.

Il s'était retiré en un lieu désert, oi'i il vivait avec les

siens, parmi les bêtes .sauvages, sur les montagnes.

SENTENTI;E PATRUM.

23. Nunquam minus sohis sum, quam ciim

solus esse videor : nec minus otiosus, quanr

cum otiosus. Lib. 6, Ep. 41 ad Sabinum, in

princ. col. 598, t. 3.

Jamais je ne suis moins seul que quand je parais être

seul, jamais moins oisif et laissé à moi-même que lors-

que je parais l'être davantage.

24. Conveniens est d-^sertum saiuli. ubi non

est Eva quœ persuadeat, non est mulier qua;

blandiatnr. Serm. 1 fer. 4 post dom. 2 Qua-

drag. et in ord. 77, postmed. p. 534, D, t. 10.

La solitude est salutaire, pourvu qu'il n'y ait pas là

une Eve pour nous séduire, une femme qui nous flatte et

nous séduise.

25. Ama .solitudinem, fugemultitudinem,ne

comprchendaiis in verbe, ne confundaris in

."lijibr.

s. Aug.
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s Aug. faclo. Serm. 3 ad fratres in eremo, circa med.
p. 913, .4, t. 10.

Aimez la solitude, fuyez la multiluile.tlc peur de pécher
en paroles ou en aclioni

.

26. Demoi'onlibiis in solitmline, jejiinium
vaille uecessai ium est. Senn. 2i cul fralr. in

cremo, circa med. p. 9i2, C, t. 10.

Le jeune est absolument nécessaire à celui qui vit dans
la solitude.

27. Eccein solitudiiie sumus, ut secuiidum
apostolicam foiniam ijuielius vivei'e valeamus :

locus non l'acit sanctus, sed opeiatio bona lo-

ciim saaciilicabit et nos. Ibid. Serm. 'il.sub

fui. p. 9i8, C.

Si nous venons daiij la solitude, c'est afin de pouvoir
mener plus tranquillement une vie chrétienne; souvenons-
nous que ce n'esl p:is le lieu qui lait les saints, c'est la

pratique des bonnes œuvres qui sanctiUe le lieu où noui
sommes et nous-mêmes.

28. Solitndo mihi ad negûlium flendi aptior

suggeratur. Lib. 8 Conf. c. 12, post iitil. t. 1.

Cherchez la solitude pour y pleurer plus libremeni,
dit saint Augustin.

29. Multi ii.sque adeo sunt Dei amore fla-

grantes, ut eus in suinma couUneuiia, alque
miindi hujus inciedibili coiitcmplti, eiiani so-

limdo delectel. De Murib.Eccl. c. 30, in fin.

toni. 1.

On voit des hommes enflammés de l'amour de Dieu
renoncer à tous les plaisirs, fuir loin du monde, puur
lequel ils n'ont que mépris, et trouver dans une aoUtude
austère dcscliainies inliiiis.

30. Diflicile est in tiirba videre Christuni;
.soliludo qiuedam necessaria est menti nostra',

qii.idain suliludiue intentionis videtur Deiis :

liiiba strepituin babet, visio ista secretum de-
sideiat. Tract. 17 sup. Joan. pusl med. l. 9.

Il est difficile de voir Jésus-Christ dans l'agitation de
la foule; il faut à notre e. pril le calme do la so.iliidi-; il

l.ji.t isoler son âme loin de tout ce qui [leot la di^lraire
|iour voir Uieu. La foule e4 trop bruyante, la vue de
Dieu e.xige le calme et le recueillement.

Y, l'.nhi 31. Non vivas aliter in soiiiudine, alitei- in

foi'O. 7/t suis Prov. verbo Non, p. 19i, /. 2.

Vivez dans la solitude comme sous les regards du nu-
blic.

S Be.r.. 32. Soliludinem quierit, qui cum innocen-
iibiis vivere cupit. Ibid. verbo SuUiadinem,
paij. 198.

Celui-là cherche vraiment la suliuide qui désire mener
une vie sainte et innocente.

33. Solitude superborum est, ubi sese solos

reputant, solos appeluul lepuiari. Pros.
S'estimer lui seul, rechercher pour lui seul l'estime des

autres, telle est la solitude de l'orgueilleu:*..

34. Litteratus est, odit socimn : a>tntiis est

negiitiis s;ecularibus, nemineni vi'iiei.-iibi sirai-

lein inv(;niii.

Esl-il lettré, il déteste tout rival; s'occupe-t-il il'indus-
trie ou de négoce, il ne peut soull'nr qu'un autre lui soit
comparé.

3a. Perunicsus e,st, si ditesceie videiil al-

tei-um, crucialur : fortis est aut formosus, da
ei parera, et contabescit.

Il est riche, mais la richesse de son voisin fait son sup-
plice; il est fort, il est beau : trouvez-lui quelqu'un qui
l'égale, il sèche d'envie.

36. Solitarius est, sed erroneus : errât in

soliludine sua, non enim solus babilaie pote-
rit. Serm. de nimia Fallacin, ab init. f. 90,
col. l,B.

Il est solitaire, mais il s'égare, il se perd dans la soli-

tude, il ne pourra vivre dans son isolement.

37. Osancta anima, sola este, ut soli omnium
serves teip.sum, qiiem ex omnibus libi ele-

gisU : fuge publicuiu, secede ab amicis et in-
timis: nihii tibi est cuin turbis, nibil cum mal-
litudme c;eteroi'um. Serm. 40 sup. Cant. an te

fin. f. 167, col. 4, L.

àme sainte, soyez seule, afin de vivre pour celui-là
seul que vous avez choisi entre tous pour . otre partage;
fuyez le public et s^'parez-vous de vos amis, de vos inti-

mes conlidenls : vous n'avez rien à faire avec la foule, rien
de Commun avec la multitude.

38. Scia indicitur tibi mentis et .spiritus .so-

litudo : sobis es, si non communia cogiles, si

non alTecles prœsentia, si de.spicias quod multi
suspiciunt. l'rus.

C'est la solitude de l'esprit qu'on vous recommande
;

vous serez seul si vos pensées s'élèvent au-dessus du com-
mun, si vous ne vous attachez pas aux choses présentes,
si vous méprisez ce que la foule estime.

39. Solus es, .si fastidias quod omnes deside-
raiit, si jurgia devilos. si djmna non senlias,
SI non lecuideris iiijuiiarinn : alioi|iiin si so-

lus corpore es, non solus es. Ibidem, in lin.

f. 11)7, col. 4, L.

Vous serez seul si vous dédiignez ce que la foule re-
cherche, si vous évitez les querelles, si vous ne vous af-
lllgez point des maii?c qui vous éjirouvent, si vous oubliez
les injures; autrement vous n'êtes pas seul, quel que soit

t'isoleiiient où vous viviez.

40. Recordatio tenebiaium exteiiorum la-

cit non burrere solitiidinem. Episl. 1 ud Bo-
berliim, aale fin. f. 203, col. 2, E.

Le souvenir des ténèbres du monde Ole à la solitude
l'horreur qu'elle pourrait inspirer.

41. Malura quod nemo videt, nemo arguil :

ubi aulem noa timetui' repieben.sor, secu-
ritts accedit tenlator, licenlius pei'potratur ini-

quilas. Pros.

Personne ne peut condamner le mal qu'il ne voit pas ;

aussi, quand il nous voit sans témoins, le ten aleur appro -

che avec plus de confiance, le pécheur trouve plus de li-
berté pour pécher

.

42. In nemore lupus lalitat, ubi vivere
licet ut libet : in coiiventu vero bona, si qua
facis, nemo probibet; malum autem facere si

vis, non licet. Ep. 115 ad quandam sancli-

monialem,ante med. f. 23.5, col. 3, 1.

Les loups se cachent dans les bois, où ils peuvent vivre
à leur guise ; dans le monastère, au contraire, personne ne
vous empêche de faire le bien, mais vous no pouvez faire

le mal impunément.

43. Yere solus est. cura quo Deus non est;

s. Bern.
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Bfrn

S. Crcs Arcl

vero recliisiis o.;t, qui \n Deo libei' non csl :

soliludo enim et rcclusio sunt nomina mi.se-

ii[e. De Vita solitaria, f. 313, col. \, A.
Ctlui-là est vraiment seul qui n'a pas Dieu avec lui,

vraiment reclus qui n'est pas libre selon Dieu ; or, qui dit

solitude el réclusion dit misère et chàiimenl.

44. Ciim qiio Deus est, nunquani minus so-

ins est, quam cum solus est : lune enim liljere

fi'uilur gaiiilio suo, lune ipse suus est sibi ad

Iruendum Deo in se, et .se in Deo. Ibid. etc.

Celui qui est avec Dieu n'est jamais moins seul quand
il est seul; c'est alors surtout qu'il jouit de celui qui l'ail

son bonheur, c'est alors qu'il jouit plus pleinement de
Dieu en lui et de lui-même en Dieu.

43. SanckB solitudinis secretum, el solila-

riœ professionis tilulus, non nisi perfectis con-

veniie videlur. Ibid. aille nied. f. 317, col. 4,

Le secret de la sainte solitude, la profession de la vie

solitaire, ne conviennent guère qu'aux âmes parfaites.

40. Oui habilal seciim, non nisi seipsuin,

quaiis ip.se est, liabet secuni. Ibid. prope med.

f. 318, co/. 1,^.
Vivre soûl, c'est n'admelllre dans sa société personne

que soi-même.

47. Fuge bominem el s;eculi rumores, quia

non potes salis esse Deo el hominibus. In Al-

phabet, reliyiosor. lect. 5, p. 328, col. 2, E,
t. 7, part. 4.

Fuyez les hommes et le bruit du siècle : vous ne pou-
vez satisfaire à la fois Dieu et les hommes.

48. Soliludo via est primaria ad rordis

mundiliam. el tutela ad cuslodiam. De Modo
confitendi, etc. c. 16, post iiiit. p. 635, col. 1,

E, t. l,part. 4.

La solitude est la voie qu'il faut suivre d'abord pour
arrivera la pureté; c'est la sauvegarde nécessaire pour
conserver celte vertu.

49. SoliUulinem veluti matrem oralionis et

mundiliœ quisque ampleclatur ; et ibi in lec-

lione, et sui cordis scrulalione se qiiolidie

exerceat. Ibid. in fin. p. 633, col. 2, C.
Allacliez-vous à la solitude, elle est comme la mère de

l;i prière el de la pureté; et là exercez-voui chaque j)Ur
à la lecture dos livres saints, à l'examen de voirv; propre

Munimen invictum sancti-

moiiiœ,

Expugnalio forlis infamiro.

Forliludinis llrmilas,

Lasciviae petulantis infirmi-

tas,

Pi'oprietafis prœ.sidium,
IiiOi milalis excidium,
Animœ Victoria,

Corporis praeda,

Liiieitas gloriarum,
Caplivilas criminura,
Pronuba sandiiatis,

Repiidium Impiludinis,
Sincei'ilalis indicium,
Ab.solutio scanda loiiiiii,

Exerciliuni onlinentiie.

30. Isla .sancta'

sin.ïulaiitas est

Isla sancta

gularitas esl

sin-

Cette sainte

tude

soli-

tf)3

Evacuatio luxuri;e,

Pax secura viriutuni,

Irapngnalio inquiéta bello-
niiu,

Puiitalis culmen,
Libidinis carcer,

Honestatis portus,

Lnrica pudoris,
Spolium proprietatis,

-Murus incorruplionis,

Destnictio vulgaritatis,

Dignitas inlegritaiis,

Fornicaiionis eversio,

Addictio claritalis,

Dedecoris prœcipilium,
Aftliciio viiiorum,
Refrigeriuni pudicitiae,

Pœna petuJanlia?,

Acqui.silio Iriumphorum,
Faeinonim detrimentiim,
Requies salulis,

Peidilioni.s exilium,
Vita s]iiriliis,

Garnis iiiterilus,

Status qualitalis angelir.T,

Funus bumanœ substantiœ.
Epist. ad rjuosdam, ante
pi. ap. Dibl. Pair. t. S,
part. 3, /). 790, co/. i,A,
edit. Colon. 1618.

Est comme le boulevard inexpug-
nable de la sainteté,

Une arme redoutable à l'enfer.

Elle îijoute A la force m^me
;

Elle alfaiblil l'impétuosité des pas-
sions mauvaises

;

Elle esl la garantie de la propriété,
La ruine de la faiblessse,

La victoire de l'àme,
La victoire sur la chair;
Nous donne une liberté plorieusi;.

Enchaîne les passions captives,
E-l la compagne de la sainteté,
Ecarte les vic>?s honteux.
Est le signe de l'innocence,
Expit: les scandales.

Exerce la chasteté.

Repousse la luxure.
Donne lapaixei lecalmeàlaverln.
Est l'ennemie jurée de la guerre.
Couronne 1 1 pureté.

Est la prison du vice.

Le porl ouvert à la padeur,
La cuirasse de la pureté.

Le renoncement à loule profiriélô,

Un mur coiilre la corruption,

La ruine des mœurs vulgaires ;

Donne de la dignité à la venu,
Est la ruine de l'impudicité,

L'école de la cbarilé;

Mortifie les vices.

Offre à la pudeur un asile agréable,
Esl un frein à l'inconstance,

Une source de victoires,

Une source de mérites
Un repos salutaire.

Un lieu de reluge,

La vie de l'espiii,

La mort de la chair.

Un étal presque angéliqun,

La mort cnniplèto du viiil homme.
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s. DiaJoch.

S. EphrcTm.

Gloss. int.

S. Grei'. Mag

S. crpii.n. ^[ Non puiet Jiorao se cvasisse pericula,

cum in eremum veneril : quia quanto subli-

Ihis, tanto difflcilius a tentatore invaditur, qui

omnia virtutem gerniina in ipso orUi strangu-

lare molitur. De Jejun. et Tent. Christ, c. 1,

post iiiit. p. 461, col. 1, t. 3.

Que l'homme ne pense pas avoir échappé à tous les pé-

rils en venant dans la solituJe ; car plus il est difficile de

le faire tomber, plus le tentateur redouble d'adresse dans
ses attaques pour étouffer dans leur germe les semences des

vertus.

52. Solitudo carens arbitris, et eremiis as-

sentatorum satellilio vaciia, eiigenda e.st. Ibid.

Cherchez une solitude où vous vivrez sans témoins, une
retraite où la flatterie n'ait pas accès.

53. Omnibus modis est ulilis a mundo se-

cessus. De Perf. spirit. c. 18, npiid Bibl. Pair.

t. 4, p. 747, col. 2, F, edil. Colon. 1618.

L'éloignement du monde est utile, de quelque manière
qu'on l'envisage.

54. Qui in solitudine versatur, a triplici li-

beratur bello, visus sciiicet, audilus el loque-

la;. De Vita spir. c. 10, p. 48, D, t. 1.

Celui qui vit dans la solitude échappe à la guerre que
lui font les yeux, l'ouïe, la langue.

55. Desertum pœnitenlibus constat conve-

nire. Sup. illtid Matth. 4, In descrto Judœœ,
col. 70, E, t. 5.

La solitude convient aux pénitents.

56. Prodest solitudo corporis, si solitudo est

mentis. Lib. 30 Moral, cap. 12, ante médium,
col. 1026, B, loin. 1, numer. 23, super illud

Job 39, Cuidedi in solitudine.

La solitude est utile, pourvu que l'esprit y participe.

57. Ouid prodest solitudo corporis, .si soli-

tudo defuerit cordis? Ibid.

La solitude à laquelle le cœur ne participe pas est inutile.

58. Qui corpore remotus vivit, sed tumulti-

bus conversalionis liumanae terienorum de.si-

deriorum cogitalionibus se inserit, non est in

solitudine. Ibid. etc.

Celui qui vit dans la retraite, mais qui continue à se
mêler par ses pensées et ses désirs au bruit de la vie mon-
daine, celui-là n'est pas dans la solitude.

59. Nolo pristinarum necessitudinum recor-

deris : nudos anoat eremus. Ep. 1 adileliodor.
inprinc. p. l, B, t. 1.

Oubliez toutes vos anciennes relations ; le désert de-
mande à ses habitants un dépouillement complet de toutes

choses.

60. desertum Chri,<;ti floribus vernansi o

solitudo, in qua illi nascunlur lapides, de qui-

bus civitas magni Régis extiuilurl o eremus
familiarius Deo gaudenst Ibid. ante fin. p. 4,

litt. D.
désert qu'embellissent les fleurs du Christ! ô solitude

dans le sein de laquelle se forment les pitrres destinées à
construire la ville du grand Roi ! à désert où l'on jouit
plus familièrement de la présence de Dieu !

61. Infinila eiemi vastitas te terret? Sed tu

paradisum mente déambula : quoliescunque

loties in cremo s. mer.

s. Hier.

illud cngitatione conscenderis
non eiis. Ibid.

L'immense étendue du désert vous effraye'; mais pro-
menez-vous par la pensée dans le paradis : chaque fois que
vous montez par la pensée dans ce lieu de délices, vous
n'êtes plus dans le désert.

62. Hospitiolum tuum, aut raro, aut nun-
quara, muiierum pedes tarant. Ibid. Ep. 2 ad
Nepotian. ante med.p. 13, .4.

Que votre retraite ne soit jamais ou presque jamais ou-
verte aux femmes.

63. Viderint alii quid sentiant : unusquis-

que enim siio sensu ducitur. Mihi oppidum
carcer, et solitudo paradisus est. Pros.

Que d'autres pensent différemment s'ils veulent : cha-

cun a son sentiment; mais pour moi une ville est une
prison, la solitude un paradis.

64. Quid desideraraus urbium frequentiam,

qui de singularité censemur? Ibid. Ep. 4 ad
Èustic. ante med. p. 44, D.

Pourquoi désirer la foule des villes, nous qui sommes
rangés parmi les solitaires '?

6o. Prinuim tractandum est, utrum soius

an cum aliis in monasterio vivere debeas. Pr.

11 faut avant lout examiner s'il est plus opportun pour
vous de vivre avec d'autres dans un monastère ou dans
une solitude absolue.

66. Mibi quidem plaçât, ut habeas sancto-

rum conlubeinium, nec ipse te doceas, et

absque doctore ingrediaris viam, quam nun-
qiiam ingressus es, statimque tibi in partem
alleram declinandum sit, et errori pateas, plus-

que aut minus ambules, quam necesse est : ne
aut currens lasseris, aut moram faciens obdor-

mias.

Pour moi, je suis d'avis que vous préfériez la société

des saints personnages, que vous ne soyez pas votre direc-

teur à vous-même, et que vous n'entriez pas sans un sage

conseiller dans une voie que vous ne connaissez pas, qu'il

vous faudrait ensuite quitter pour une aulre; je crains

que vous ne vous égariez, que vous n'avanciez plus qu'il

ne faut, ou ne lestiez en defà du but qu'il faudrait attein-

dre
;
je crains que vous ne vous lassiez en courant, ou que

vous ne vous endormiez en route par trop de nonchalance.

67. In solitudine cite subrepit superbia, et

si parumper jejunaverit solilarius, hominem-
que non viderit, pulat se alicujus esse momenti,

oblitusque sui, unde et quo venerit, intus

corde, lingua forisvagatur.

L'orgueil se glisse bientôt dans la solitude : après avoir

jeûné quelque temps, quand le solitaire ne voit pas un
homme, aussitôt il se croit un homme important, et

oubliant son état, le lieu d'où il est venu, le but qu'il se

propose, il laisse son cœur et sa langue se répandre sans

retenue.

68. Judicat alios, quo gula voluerit porrigit

manum, dormit (luaalum voluerit, nullum ve-

retur, facit quod voluerit, omnes inferiores se

putal, crebriusque in urbibus, quam in cellula

est.

Il juge les autres, il ne refuse rien à sa gourmandise,

il dort autant que cela lui fait plaisir; il ne craint, il ne

re specte personne, fait tout ce qu'il veut, se croit supé-

rieur à tous; il est plus souvent à la ville que dans sa cel-

lule.
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s Hier. (59. Qaid igiiui'?Solitariam vilam reprehen-

ilimiis? Minime quippe, quani saepe lauilavi-

mus, sed de ludo monasterioruni hnjuscemo.li

volumus egredi milite^;, ([uos eremi dura rudi

menta non terreant, qui spécimen conversatio-

nis suœ multo tempore dedeiint. Ibid. p. 43.

Qu'est-ce à dire? 3"ai entrepris de blâmer la vie solitaire

aprè-i en avoir fait tant de fois l'éloge'.' Nullement; mais

je voudrais que de celle école des monasléres sortissent des

soldats généreux, que le rude apprentissage de la vie soli'

taire n'effrayàl pas, et qui eussent pendant longtemps

donné des preuves de leurs bonnes dispositions.

70. De-^iertuni nmni amœnius civitate, et ad

quoddam paradisi instar sanctorum cœtil)u.s

obsidetur. Tom. 1, Ep. 38 ad Theodosum, iii

princ. p. 212, C.

Le désert est un séjour plus délicieux que les plus belles

villes, dont les saints courent faire la conquête comme
celle du paradis.

71. Sapiens nunquam solus esse potest : ha-

bet secum omnes qui sunt, quique unqiiani

fuei'unt boni, et animum libeiiim, ([uocuiiKiiiê

vult, transfert. Quod corpore non potest, cogi-

tatione complectilur ; et si hominum inopia

fuerit ioquilur cuin Deo, nnnquani minus so-

lus, quara cum solus fuerit. Tom. 2, libro 1

advers. Jovianum, longe ante fin.

Le sage n'est jamais seul : il a pour compagnons d.ins

.sa solitude tous les gens de bien qui sont et qui furent
jamais, et son esprit vole en liberté où il veut; ou son
corps ne peut atteindre, sa pensée pénètre; à défaut des
hommes avec lesquels il s'entretienne, il converse avec
Dieu; jamais il n'est moins seul que lorsqu'il est seul.

72. Grandis est fortiludo .Egyptum dimit-

lere, et in exlrema soliludine comniorari.
Tom. 3, Ep. 5 ad Fabiolam, maasione 3, in

med p. 43, A.

II faut du courage pour quitter l'Egjfpte et lixer sa de-
meure dans le fond du désert.

73. Monachum .soliludo facit, non publicum.
Tom. 4, Epist. oi ad Océan, de Vita clericov.

post med. p. 318, D, t. 4.

La solitude fait le moine, et non l'opinion publique.

74. Melius est habitare in extrema .solitudine,

quara inlei- homiuuiu scelera commorari. Li-

bro 2 sup. Jerem. c. 9, siip. illud, Quid dabit
me in solitudine? p. 28o, D, t. 5.

Mieux vaut habiter le fond d'un désert que de demeurer
au milieu des crimes des hommes.

7b. Solitudo

deserli est

La solitude con-
siste dans

Morlilicatio carnis,

Contemplus nnindi,
Ajjjectio sui. Super

ante med. in ilhid,

tudo deserli, etc. p.
E, tom. 3.

La mortification de la chair,
Le mépris du monde.
Le mépris de soi-même.

Jorl
Soli-

13:j,

ine ranit turtur, cl sonipi^r

quia singularo:n

76. In soliluc

turtur soliludinem diUgit
dilectionem quaerit. Pros.

La tourterelle chante dans la soliUido, la tourlerelleist
amie de la solitude, parce qu'elle veut être aimée seule

lOME VII.

Il use
a 5. Vitlor

Joan. Cjss.

77. .\on audietur in plateis vox ejus, neque
foiis damorem suum profère! : intus resonat,

intrinsecus canil, et non possunt audire lurtu-

rem, nisi qui intus sunt.

Sa voix ne .se fait point entendre sur les places publi-
ques, ses cris ne retentissent pas au-dihnrs; elle chanta
au fond du cœur, elle murmure au fond de l'ime; ceux-
là seulement qui demeurent dans leur intérieur peuvent
entendre sa voix.

78. Qui elongant se in .•solitudine, qui .secre-

tum inliabitant, qui in siientio reiiiiiescunt,

isti sunt qui vncem turUiris audiunt. Scrm. de
Assumpt. B. M. de Canticis, sub pu. p. i21,
A, tom. 4.

- Ceux qui s'enfoncent dans la solitude et vivent dans la
retraite, la paix, le silence, ceux-là entendent la voix de
la tourterelle.

79. Solitudo sicut novit emendatis moribus
contemplationem purissimam reserare : ila eo-

rum, qui minus emendati sunt, vitia non so-

lum servare, verum etiam exaggerare coasue-
vit. Libro 8 cœnob. Jnst. cap. 17, ante med.
pag. 202.

La_ solitude ouvre aux âmes qui se sont parfailement
purifiées les portes de la contemplation céleste; mais pour
ceux dont le cœur n'est pas assez pur, non seulement elle
ne corrige pas leurs vices, mais le plus souvent elle les
aggrave.

80. In congregationibus initium salutisac-
quiritur, et sani in solitudine esse non pos-
sunt, nisi quos prius cœnobiorum raedicina sa-

naverit. Collât. 19 abbat. Joannis, c. 13. sub
fin. p. 7o9.

C'est dans les monastères qu'on pose le fondement du
salut; on ne peut se conserver pur et bon dans la soli-
tude, si l'on n'a passé d'abord par l'épreuve salutaire de
la vie religieuse et commune.

81. Eremitas perfectio est, exutam mentem
a cunctishabere terrenis,eamque (tiuantum hu-
mana imbecillilas sinit) unirecum Christo. Ib.

c. 8, sub fin. p. 7S6.

La perfection du solitaire consiste à détacher son cœur
et son esprit de toutes les choses de la terre pour s'unir
de toutes ses forces à Dieu.

82. Non quia bona est annuboretis, uni ver-
sis eam congi'uam comprobamus : a muitis
enim non solum infrucluosa, sed eliain perni-
fiosa sentitur. Coll. 2i abbat. Abrahw, c. 8,

in med. p. 865.

La vie des solitaires est bonne, il ne s'ensuit pas
qu'elle convienne à tous ; l'expérience prouve qu'elle est

non seulement infructueuse, mais nuisiijle même à beau-
coup d'hommes.

83. Solitudo propler invocationem nominis .s. joan cir.

Domini Dei, gratior ei esl, quam civilates. Pr.

La solitude esl plus agréable à Dieu c|ue les villes; on
le prie mieux dans la solitude.

84. Solitudo civitatibus dignior est , qutt'

virti.'le .jusli ornalur, iH orbe loto fil fidgidior.

Jlom. 33 sup. Gen. ante med. col. 273, ,1, t. i.

La .solitude embellie pnr les vertus de l'homme juste
est plus belle que la ville la pli's ni:igni(ique, plus belle

que l'univers enliei.
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g J«an. Cbr.

S.Joâi! ;-;;

83. Negligenti a^' supiiio nihil pro-len >o!i-

luilo:noii enim lociis virUile facil prajdilos,

se^l mens et moreà. Ihid. Hom. 43, posl ia'K.

col. 3oi, D.

La soliluile e-l inutile à l'homme paresseux et oisif; cur

ce n'esl pas le lieu qui fait la venu , mais les bonnes

mœurs.

8(i. Qui in solilndine agit, seciirior fit et po-

tenlior tiis. cjui in ai'dii.-î ci\ il:itiljns vers'iiitiir,

ingenti liominuni pia?5iLlio freti. Ib. Hum. 413,

inmed. col. 381, C.

Celui qui demeure dans la solilu.le mène une vie plus

paisible et il est plus puisi;int que ceux. q,\i vivent au

milieu des villes avec l'appui d'une grande multitude

87. Tranqnillitatis mater eremiis e5t, quie-

tus pnrtus, omnis turbalionis e-;palirix. Ho-

mil. 31 Slip. Matlh. opev. perf. in princ. col.

430, A, t. 3.

La solitude est la mère de la paix, un port tranquille,

un liea oii le trouble ne saurait pénétrer.

88. Félix ista conversatio, despicere liomi-

nes, angelos quœrere, urbes deserere, et in .-;o-

litudine inveniie Chrislum. Hom. 1 sup. Marc,

circa med. col. 1230, B, t. 2.

Heureux partage 1 fuir les liomme^ pour jouir de la .so-

ciété des anges, fuir le séjour de^ villes pour goûter la

présence de Dieu dans la solitade.

89. Idonf^ns ad verara plii!osop!ii:im locus

soîiludo e.4. Hom. 41 svp. Joan. post iiiit. col.

203, C, t. 3.

La solitude est un lieu favorable à la méditation et à

1,1 vraie piiilosophie.

90. Qui inoratur in solilu linilms, in medii-

versante civitaliLu^, et liumaniim habenle miil-

imu auxilinm, tiitior est eî potentior. Hom. 4.j

ad populum Antioch. in princ. col. 310, B,

toril. 5.

Celui qui fait sa demeure dans les solilades est plus en

sûreté et il est plus puissant que celui qui habite les villes

cl qui jouit d'un grand appui auprès des hommes.

91. Niliil est tam inaliim, qiiam soiitiiJo, et

.status inconciliabJli,-; et inacce.'sus. Ibid. Ho-

mil. 51, ante med. c. 231, B.

Rien n'est plus dangereux que la solitude; c'est un état

dil'licile et impossible à beaucoup d'hommes.

Q2. Solitude virtutis fructus nbernmo.s ger-

minal. Lib. 1 advers. vitupérât, vitœ monast.

posl med. col. 1237, D, t. o.

La solitude est la source des venus

93. Is, qui animi morbo lahorans, quieteiii

soîitudinis arripere nitilur, ei similis est, ipii

es navi in pelagus exiliens, per tabulam ad

îerram perveniie qurciit. Grad. 2, in med.

apiid Bibl. Pair. t. 0, part. 2, p. 287, F, edit.

Colon. 1618.

Celui qui, se sentant malade, cberclie le repos dans la

soUluiie, est semblable à un passager qui quitte le navire

où il est et s'efforce sur une planche fragile de gagner le

ti-.'age.

94. lii, qui soins quielis solitudinera perse- s.Juan.ciim.

quitur, angelica virtuteopus en. Ibid.

Celui qui cherchj le repos dans la solitude absolue a
besoin d'une vertu angélique.

93. Solitarius e>t forma lerreslris angeli,

qui oraltonem suam ctiarta deiidei'ii, et sulitu-

dinislitieris, desidia ettorpore liberavit. Ibid.

Le solitaire en en quelque sorte U'i an;e sur la terre,

dont la prière, libre de tout désir, de toun? sollicitation,

di toute tiédeur, s'élè.e librement vers le ciel.

96. Solitarius négligeas, mendacia loque-

Uir, et per renigmata se a quiète deslitisse iio-

riîinibus persuadere quaeiet. Ibid.

Le solitaire négligent deviendra menteur ; il cherchera

par des énigmes incompréhensibles à persuader aux hom-
mes qu'il a perdu dans la solitude la paix et le repos.

/ Mens traaquil

nffiinta nei

97. Solitarii

veri signa ista

sunt :

Telles sont les

marque-" auxquelles

on reconnaît le vrai

soliiaire:

a, nulllsque

agitata perluibationum
lluctibus;

Castissiraa inlentio;

Raptus ad Deum
;

Prœsenssemper cruciatuum
meinoria ;

Mortis properatio
;

Infaligabilis ac insatiabilis

oratio;

Gustodia inviolabilis, nullis

praedonibus patens:

Fornicationis mortiCicalio

;

Totins alïeclionis morlalis

ignoralio;

Mundi mors;
Gaslrimargiœ fastidiura;

Tlieologiao maleria;

Di<crelionis tons ;

l'i'oinpt;c lacryms":

Loquacitutis èxterminalio;

Multiludini-; declinalio. Ib.

gradii '-21 de Biffer, quie-

tis, post init. pag. 288,

col. 2, F.

La paix de l'àme, une paix que
les flots du monde et des pas-

sions ne sauraient troubler;

Une intention pure et droite;

Les aspirations fréquentes vers

Dieu ;

La pensée toujours présente des

supplices éternels;

Le désir delà mort;

Une persévérance infatigable, un
attrait toujours nouveau pour la

prière ;

Une garde vigilante qui ne laisse

aucune entrée aux voleurs;

La morlilicaiion de la chair ;

L'absence de toute affection terres-

tre;

La mort au monde;
La répugnance pour la bonne

chiir;

La matière de la théologie ;

La discrétion;

Le don des larmes;

L'amour du silencj et de la soii-

lufle.
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;. Joan ciiin 98. .Mcmentû qui in solitudine degis,nngeli
Arsenii solituiii inslitulum, alque iiiliiei(î quo-
modo ad se adveiiienles, ne id qund eiat ma-
jus aniilteret. insalulatos plerumque lemise-
ril. Ibid. posi med. p. 289, col. 2, E.

vous qui vivez dans la soliluJe, rappelez-vous la rè-
gle du sairil solitaire Aiséiie, l'ange du désert; voyez coin-

nient, dans la nainte de perdre l< s bienfaits de la solitude
qu'il uieltaii au-dessus de tout, ii lui auivait souvent de
renvoyer sans le^ avoir salués ceux qui venaient le trou-
ver dans sa retraite.

09. Siimnio tibi melii opu.s est, carissime,

in solitudine : niliil enim persequi et fngeie
acediani, ut limof, polest. Ibid.

Craignez, tremlilez dans votre solilude : la crainte vous
est nécessaire; elle est le plus puissant préservatif contre
la tiédeur et le relâchement.

Il 1 -;ii. iOO. Fugienli luiham. solitude laudalur. Li-

bro 3 de divin. Instil. c. 19, posl inil. p. \'~1Q.

Si vous fuyez la foule, la solitude vous est bonne,

i.air-. lusi 101. Ofilime siiii conveniunt quieia remolio
et conlenlplatiolli.^ instanlia : nam sicut piilili-

cum corpoialis aetio, ila soliludinis secieliim
exigit contemplatio. Serm. de Peut, ante med.
p. 423, co/. 1, E,part. 2.

Le calme et la retraite et rexamen de la contemplation
sont très-utiles; car de même que les affaires demandent
qu'on soil dans le monde, de même la conlemplaiion de-
mande le secret de la solitude.

102. Nemo temeraiio ausu, qui mente est

tiinidus, alTectione IVigidus, tardtis ingenio,
dulcedine orationis privalu.s, viituiibus iiiops,

diabolicarura tenlaiionuni ignarus, snimet nes-

ciu.'i et amatni-, saiifUe quietis stalum in solitu-

dine pio'.'îuniat assumere. Serm. de Vila solit.

c. il, siib /in. p. 489, col. 1, C, part. 2.

Que personne, s'il n'a l'àme généreuse. Ij cœur .-irdent

pour Dieu, l'esprit éclairé, s'il et sans amour pour l'orai-

son, pauvre en vertu, inliabitué à déjouer les pièges du
tentateur, s'il s'ignore el s'aime lui-même, ne soil pas as-
sez présomptueux, assez audacieux, assez téméraire pour
embrasser la vie solitaire.

s. M.i,ii;.r. 103. Qui solitariam vilam elegit, cuncla quse
• '-i'- '•"• verlunlur in lioc mundo, a se aliéna atque pe-

regrina existiniare débet. Nom. 45. apud Bibl.

Patr. t. 4, p. 97, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

Vous avez choisi la vie solitaire, soyez absolument
étranger à tout ce qui se passe dans le monde.

104. Tu qui vitani agis solitariam, conver-

sandi lationem pifeler oiiines bujus raiindi ho-

mines oblinere debes. Ibid. Hom. 48, in cake.
Vous êtes voué à la solitude, sachez vous passer de la

société des hommes.

S. Niiiis. 105. Inimiri jiiculis invulnerabiiis est, qui
.solitiidinem diligit. Orat. 2 de Lusur. inprinc.
apud Bibl. Pair. l. 5, pari. 2, edit. Col. 1018.

Celui qui aime la solitude est invulnérable aux traits

de l'ennemi du salut.

106. Soliludinis lioslis est, quisquis volup-

talis amoie llagiat. Ibid. orat. 8 de Superb.
circa med.

Celui qui aime le plaisir est ennemi de la solitude.

1Û7. Solitude sa?pe snbvei'sio est virlutum, P^ir. bick-ds,

qurp. viinm forleni fortt.ssiine prircipital in
realum. Epist. 9 ad qiiendam, posl med. apud

pari. 5, p. 707, col. i, D,Bibl. Patr. t. 12

edit. Colon. 1618
La solilude est souvent la ruine des vertus, et souvent

elle (iréiipite les hommes les plus vertueux dans un abime
de fautes.

108. Si qna aspciilas, si qua amaritudo, si Pcir. Cciiens.

qua pi ius lueral in sûliiiuline foiniido, mili-
gala est .sangiiinis Jesu elTusione, diilcorata est

ligni Cl ucis immissione, subiata est Jesu colia-

bilatione. Pros.

Si la solitude otTrail quelque labeur trop rude, quelque
amertume, quelque crainie, le sang de Jésus-Christ l'a

tempérée, le bois de la croix l'a adoucie, la présence de
Jésus-Christ l'a fait disparaître.

109. Socio Je.su, quid in solitudine times?
pascenle Jesu, quid esuris? lavante et ungente
Jesu, quid dolons prne.sentis? Lib. 4, Ep. 12 ad
Joan. Saresberiens. in cake, apud Bibl. Pair,
tom. 12, part. 2, pag. 577, col. 2, F, edit. Co-
lon. 1618.

Jésus est avec vous dans la solilude, que craignez-vous '?

Jésus est votre pasteur, ne craignez pas la disette. Jésus
lavera vos blessures el les pansera lui-même, ne craignez
point la douleur.

HO. Fugiendus est mundus, qui tenebras ? fcir. D.i!ti.

parturit, et petenda est remotio, ubi lanquani
in deserlo verum lumen erumpit. Lib. 6,
Ep. 5 ad monachos Cluninc. ante med. p. 84.
col. i, A,t. \.

Fuyez le monde, il n'enfante que léncl.res; cherchez l.i

lumière dans la solitude, la vraie lumière brille au dé;c-rl.

111. Necesse est ul purus liomo, ab bomi-
num se frequenlia subtrabat, ut superni mu-
nei'is capax fiât. Pros.

Celui qui est pur doit fuir la foule; il deviendra ainsi
capable de recevoir le don du ciel.

112. Mens bumana dum vacat ab a.^peclibus
bominum, sanrli Spirilus meretur ingrcs.-sum.

Lib. 1. Ep. ad Agnelem imperatric. posl
init. t. 1.

Le cœur vide des hommes et de leur vue mérite la
présence du Saint-Esprit. Celui qui fuit la vue des hom-
mes et fait le vide en son âme, attire en lui l'Esprit
saint.

113. Solitaria vila, cœlestis doctrinas scbola
est,ac divinanim artium disciplina. Opusc. M,
c. 10, in priuc. p. 489, col. 2, A, t. 3.

La vie solitaire est l'école de la science céleste et des
arts divins.

114. Efemus est paradisus deliciarnm, ubi
tanquam redolentium species pigtnentovum,
Vfl iiililantes Ilotes ai'oiiuttiiin, sic fiagranlia
spirant odoranienta virtuliim. Ibid.

Le désert est un paradis de délices, embaumé des par-
fums des herbes les plus odorantes el des plus belles
fleurs, c'est-à-dire du parium des vertus.

115. Rrenuis mois vitionim, ar pror>ul du-
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b.Petr. l>jf.). Lio foQios et vita virlutuiii. Ibid. ante mnl.

p. 490, col. l, A.

Le désert est la mort des vices, la source et la vie des

ver us.

110. Vita ereiuilica balneuiii est animaium,

mors criminum, purgaloriura sordidorum. Ib.

propemed. p. 490, col. i, C.

La vie solitaire est comme un bain où l'ùme se plonge ;

les vices y périssent, l'àme s'y purilie de ses souillures.

117. eremus mundi persequentis efïu-

.'-liuin, laborantiura ijuies, mœrentium con.-;o-

lalio, ab œstu sœculi refrigerium, percati le-

pudium, liberlas animaium I Pros.

désert, tu offres un refuge contre les persécutions du

monde; repos de ceux, qui sont fatigués, consolation des

affligés, frais abri contre les ardeurs du siècle, oii le pé-

ché n'a point d'accès, où l'àme trouve la liberté.

118. Te David petiit, cum mundi mala per-

ferret, cum timidi et tenebrosi coi'dis lœduiiu

sustineret. Ibid. ante fin. p. 491, col. 1, .4.

C'est dans le désert que David chercha un refuge quand
le monde le persécutait, quand son cœur défaillait au mi-

lieu des ténèbres et delà crainte qui l'assiégeaient.

119. vila eiemilica, vila benedicta, viii-

darium animaium, vita sancta, vila angelica,

exedia gemmarum cœleslium, curia ppiiilua-

lium senatorum! Pros.

vie solitaire, vie de bénédiction, paradis des âmes,

vie sainte, vie angélique, éerin qui reid'erme les joyaux

du ciel !

120. Odor tuus cunctorum aromalum Ira-

.ïîrantiam superat, sapor tuus super distillantes

f'avos. Ibid. etc.

L'odeur que tu eshales est plm douce que celle des par-

fums les plus suaves, et le miel a moins de douceur que

loi.

Victor dœmonum,
Socius angelorum,
Exul mundi,
Hïeres paradisi,

Abnegalor sui,

Sectator Christi. Ibid. in

fin. p. 491, col. 2, .1.

Vainqueur des démons.
Le compagnon des anges.
Exilé loin du monde.
Héritier du paradis,

Fidèle disciple du Christ; il se re-

nonce lui-même.

S Pi'tr. Vnui

121. Solila-

rius est

Le solitaire est

122. Solitudinis singulare certamen tanio

periculosius agitur, quanto serins alienum

auxilium dimicans prff.stolatur. Lib. 1, Ep. 20

ad Gislebert. ante med. apudBibl. Pair. 1. 12,

part. 2, p. 21, coL 2, G, edit. Colon. 1618.

La lutte que le solitaire doit soutenir est d'autant plus

|:rrillcuse qu'il est seul et loin de tout secours.

123. Non tibi blandiatur propria solitiido,

iicc vilescat alioium mullitudo. Ibid. a med.

p. 23, col. \, A.

Que votre solitude ne vous enorgueillisse pas et ne vous
fasse pas mépriser ceux qui vivent dans le monde.

124. Quanloes a ?;ecu]aribus remolior, tonio

s. Tl.'mns
A.|.;.iK,..

Deo propiiiquior. Ibid. post med. p. 23, col. I, s- P'^ic »ianr.

litt.D.
al.MsClu„.

Plus vous vous éloignez du monde, plus vous êtes près
de Dieu.

12a. Pi'ofessio le eremilam, devolio faciel

evangelislara : et quod per teipsnm non polue-

ris, tuislaboribus promerearis. Ibid.

Solitaire par profession, soyez évangèliste par votre

piété pleine de dévouement; le bien que vous ne pouvez
faire vous-mêmes, faites-le par vos travaux.

126. Segregat se, qui vult sanctificari. IJ- s. tih ,!...-. i.

bro 3 sup.Jerem. c. 12, inprinc. in illud, Con-

ijrega eos, etc. p. 277, col. 2, F, t. i.

Si vous voulez vous sancliDer, fuyez dans la retraite.

127. Soliludo est cœlum a mundano tumullu Tbor,i,!,ji.,ci.

sequestratum, plenumque omni tranquillilale

ac pace. Sup. Luc. c. 15, circa mil. p. 218, B.

La solitude est un paradis placé loin du tumulte du
monde, séjour de la paix et de la tranquilUlé.

128. Soliludo non est ipsa essenlia perfeclio-

nis, sed perfeclionis instnimentum. 2 2, quœs-
tion. 188, art. 8, in princ. corpcris.

La solitude n'est pas la perfection elle-même, mais un
moyen de perfection.

129. Vita socialis necessaria est ail exeroi-
tium perfeclionis instrumenlum. 2 2, quœst.
188, art. 8, inprinc. corp.

La vie commune est un moyen pour s'exercer à la per-
fection.

130. Vita socialis necessaria est ad exerci-

tium perfeclionis, .•^olitudo autem perfeclis

competit. Ibid. post med. corp.

La vie en communauté est utile pour former à la per-
fection; mais la solitude ne convient qu'aux parfaits.

131. Vila solitariorum si débite assumalur,
pra'eminet vitœ sociali, sed imperfectis peri-

culosissima est. Ibid. in fin. corp.

La vie solitaire est plus excellente que la vie commune,
si on l'embrasse comme il faut; mais elle est pleine de
dangers pour ceux qui ne sont pas parfaits.

132. Vere devotionis nutiilius et solitarius

ci religiosus inclusus. Serm. 14 ad novit. di-

vis. S, in cake, t. 1.

La solitude religieuse est la mère et le soutien de la

dévotion.

133. Solitudo corporis cl cordis pailler qua?-

renda est et custodienda : iiam corporis bona
est et tula, sed cordis melior et lulior. Oui la-

men priraam abjicil, allertim non inveniet :

quia una est alterius custoriia, el Ik'pc duo con-

fovenlur mutuo. Sermone 7 ad fralr. divis. 1,

tom. 1.

11 faut rechercher et garder non la solitude du corps
seulement, mais encore la solitude du cœur: la première
est bonne et saluloire, mais la seconde ne peut exister;

l'une est la gardienne de Tautre, el elles te prêtent un
mutuel secours.

134. Perfeclis el spirilualibus ,<oliludo quasi

locus el paradisus voluplalis est, et tanquam
hortus dcliciarum amœnissinius. Pros.

l'uur ceux qui soni p;;rfails cl yraiDient spirilncls, la

Tlinrr..i5
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suliludc est comme un liea pluin de charmes, an paradis,

tin jardin de délices et de plaisirs.

Tiiomas 13o. Quodaiiimodo enirn sorvi Doi seipso^
a licuipis inveniunt, cuni in cuhiculo solitarios se cons-

piciunf? /6j(/. Serin. 7, divis. 2.

Les serviteurs de Dieu, quand ils se voient seuls dans

le secret de leurs cellules, se trouvent eu quelque sorte

euK-nit'tnes.

136. Iiiteriorem solitudinem qurerere et

am.ire débet, qnisquis uniri Deo cupit : hoec

eiiiiii nisi menti itisedei-it, corporis etiam soli-

tudo, muUitudo lit. Ibid. Serin. 9, inprinc.

Celui qui désire s'unir à Diju doit cherclier à aimer la

solitude intérieure: sans cette solitude intérieure, le corps

e>l dans la solitude; mais pour l'àme la multiludi' e^l

toujours présente.

137. quam salubre, quam jucundum el

.suave est sedei-e in solitiidine , lotiiii cum Deo,

ac frui solo summo bono, in quo siint oninia

bonal la Soliloq. aniinœ, c. 9, inprinc.

Oli '. qu'il fait bon, qu'il est agréable et doux de s'as-

seoir dans la solitude, de converser avec Dieu et de jouir

de ce bien suprême qui renferme tous les biens '.

138. Solitudo devotionis est mater, tuiba

vero conturbat. In Exercit. spirit. c. 4, circa

init. t. 2.

La solitude est la mère de la dévotion , la foule trouble

el dissipe l'àme.

139. Vita solilaria Deo et angelis grata est,

pacisque semper arnica. Ibid.

La vie solitaire est agréable à Dieu et aux anges, elle

est aimée de la paix.

rjVii,,piir. 140. Multi in monte positi, ea quro popula-

ria sunt agentes, perierunt. Lib. 5, libell. 2 de

Quiète, num. 14, p. S64, col. 2. Pros.

t

Beaucoup, vivant retirés sur la montagne, se sont per-
dus en agissant comme la foule.

141. Melius e.st enim, ut cum multis sis, cl

.solitariam vitam agas voluntate, quam cum .«n-

ius sis, esse cum multiludine proposito mentis.

Ibid.

Il vaut mieux demeurer au milieu du monde et y vivre
dans la solilule du co'ur, que de s'isoler en restant par le

cœur et la pensée au sein de la multitude.

142. Qui vull eremum babitai-e, débet esse

doctor, non qui doceri egeat, ne detrinientum
sustineat. Lib. 5, libell. 10 de Discret, n. 90,

p. 695, col. 2.

Celui qui veut vivre au désert doit élre capable d'ensei-
gner plutôt que d'avoir besoin d'être instruit lui-même;
autrement la solitude lui serait préjudiciable.

143. Si non dixerit homo in corde suo : Quia
Deiis et ego solus in isto mundo sumu.s, non'
liabet requiem. In Sent, in fin. nositis, sen-
tent. Il, p. m'.), col. 2.

Si l'iiomme ne dit en son cœur : Il n'y a dans ce monde
que Dieu el moi seul, il ne saurait trouver le repos.

SENTENTI.e PAGANORtJI.

Arisiot. lif,,. Homini solitariam vilam agenti, mo-
lesta cl acerba vita est : non cnimei. qui solus

Ci ero.

vivat eonlinenler numéro l'ungi, lacile e.<t. Li-

bro 9 Mûr. c. 9, circa imd. edit. Paris, loli.'l.

Pour l'homme qui vit dans la solitude, la vie est péni-
ble et ennuyeuse ; il est difficile à l'homme qui vit jeul
de remplir constamment les devoirs de son état.

143. Nihil solitudino jucundius. Lib. 12
Ep. ad Atticuin, Ep. 10, in princ. t. 3.

Rien de plus agréable que la solitude.

146. Nihil est mihi amicius solitudine: iii

bac mibi omnis sermo est cum litteris. Ibid.

Ep. 16, in med.
La solitude a pour moi des aUraits incomparables; là,

je m'eniretiens avec les muses.

147. Nibil aptius est .solitudine. Ib. Ep. 17,
in [in.

Rien de meilleur et de plus avantageux que la solitude

148. Solitudinis cornes est austeritas. T. 3, f'^'o-

syzyij. 6, Ep. 4 ad Dionem, in fin. p. 321, B.

L'austérité est la compagne de la solitude.

149. Miseenda est solitudo et frequentia :
Seueca.

illa nobis faciet hominum desiderium, haec
nostri, et eril altéra alterius remedium ; odium
turba? sanabit solitudo, tîedium solitudinis

turba. Do Tranq. c. 5, a med. p. .5i0, t. 1.

Il faut tour à tour rechercher la solitude et la société :

la première nous fera désirer la compagnie des hommes
,

la seconde notre intérieur ; l'une sera le remède de l'au-
tre; la solitude vous guérira de la haine des hommes, la
société charmera l'ennui de la solitude.

150. A turba, quantum potes, te sépara.
Lib. 4 Quœst. inprinc. prœfat. p. 723, /. 1.

Fuyez la foule autant que vous le pouvez.

151. Salis sunt mihi pauci, salis est unus,
satis est nullus. Ep. 7, in fin. p. 532, t. 2.

La société d'un petit nombre me suffit ; un seul ami, ma
solitude, me suffit.

152. Fuge multitudinem, fuge paucitatem,
fuge etiam unum. Epist. 10, in princ. p. 537,
lom. 2.

Fuyez la multitude, fuyez la société d'un petit nombre,
fuyez même la société d'un seul.

133. Jucundum est esse .secum quam diutis-
.sime, cum quis se dignum, quo frueretur. cl-

fecit. Ep. 5, post med. p. 629, t. 2.

Il fait bon demeurer seul longtemps lorsqu'on s'est

rendu digne de jouir de cette solitude intime.

154. Cum .secessei'is non est agendiim, ut di^

le bomines loquantur, sed ut ipse tecum lo-

quaris. Ep. 68, circa med. p. 6.36, t. 2.

Vous fuyez les hommes; ne cherchez donc pas à les

faire parler de vous, mais songez à vous entretenir a\ic
vous-même.

J.55. Quœ observanda tibi sint, ut lulior vi-

ras, dicam : nihil a'qne prodeiil, (|ii.:iiii (juios-

ceie ; minimum cum aliis Imiui, pluiimum te-

cum. Ep. 105, in princ. et post med. p. 825,
tom. 2.

le vous dirai ce que vous devez observer pour vivre en
paix: avant tout, tenez-vous en repos, parlez peu avec les
autres, beaui:'>up avec vou -même.
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Sciicca. 156. Versât nos el prœcipilal tradilus per

manus erior, alienisque perimus exempHs; sa-

nabimur, si modo separemur a c(f!u. De Vita

beala, c. ï, in fin. t. 1.

L'erreur se transmet de l'un A l'autre et nous entraîne

Vers l'abîme, et nous périssons viclimes des exempl.'s des

autres; séparons-nous de la foule, le remède est intuil-

liljle.

157. Non osl per se magistra soIiluJo inno-

cenlipe, sed ubi leslis ac speciator al)scessit,

vilia suljsiduiit. Ej). 94, sub [m. t. 2.

La solitude ne donne pas par elle-même l'innocence;

mais, lorsqu'on est seul et sans témoins, les passions se

calment et s'apaisent.

158. Solitiulinem qua3rat, qui viilt cum in-

nocentibus vivere. De Moribus, unie mal. pag.

GIT, edil. Basil. 1337.

Cherchez la solitude, si vous voulez vivre dans l'inno-

cence.

159. Non aliter vivas in solitudine, aliter in

foro. Ibid.

Vivez dans la solitude comme sous les regards du pu-
blic.

SOMNIUM (Songe).

SENTENTIyi: SCniPTURARUM.

1. Non aiigiir.-ibimini, nec observabitis sora-

nia. L<'v.\'^,v. 2G.

Vous ne consulterez point les augures et n'observerez

point les songes.

2. Terrebis me per .somnia, et per visiones

horrore concuties. Job 7, v. Vt.

Vous m'épouvantez par des songes, et vous m'agitez

par des visions.

3. Velut somnium avolans, non invenietur:

Iransiet sicul Visio nocliirna. Job 20, v. 8.

Comme un songe qui fuit, on ne le trouvera plus ; il

passera comme une vision de nuit.

4. Per somnium in visionenocturna, quando
irruit sopnr super honiines, et doriniinit in

lecliilo, (une aperil aares virorum. Ibid. 33,

V. 15-16.

Durant le sommeil, dans les visions de la nuit, quand
l'engourdissement s'empare des hommes et qu'ils dorment
sur leur lit, alors il leur ouvre les oreilles.

5. Velut somnium surgentitmi. Domine,
imaginem ipsorum ad nihilum rédiges.

Ps. 72, V. 20.

Comme un songe après le réveil, vous les réduisez au
néant. Seigneur.

6. Multas curas sequuntur somnia. Eccles. 5,

V.

Les rêves suivent la multitude des soins.

7. Vidi .somnium, et mente confusus ignore
quid viderim. Pros. Dan. 2, v. 3.

J'ai vu un songe, el je ne sais ce que j'ai vu, parce que
tovtl est confus en mon esprit.

8. Die somnium .seivis lui:s et inlerprela-

lionem ejus indicabimus. V. 4.

Dites à vos serviteurs le songe, et nous l'inlerpréteronî.

9. Somnium \idi, quod peiterrnit me, el

cogitaliones mese in stialo nieo, et visiones

oanltis mei contuibaverunl me. Ibid. 4, v. 2.

.l'eus un songe qui m'épouvanta, et mes pensées dans
mou lit et les visions de mon esprit me troublèrent.

SOMNUS (SOMMFIL).

SENTENTIiE SCRIPTUR.\ RUM.

1. Die noctuque œstu urebar et gehi, fugie-

balipie somnus ab oculis meis. Gen. 31, v. 40.

Le jour, la nuit, j'étais brûlé par la chaleur et transi

par le froid, et le sommeil fuyait de mes yeux..

2. Doi'mierunl somnum sunm, et nihil iave-

nerunt in manibus suis. Ps. 75, v. S.

Us ont dormi leur sommeil, et les guerriers n'ont plus

trouvé leurs bras.

3. Quiesces, et suavis eril somnus tuus.

Prov. 3, V. 24.

Tu dormiras, et ton sommeil sera paisible.

4. Non dormiunt, nisi nialefecerint; et rapi-

tur somnus ab eis, nisi suppiantaverint. Ib. 4,

V. 16.

Ile ne dorment pas s'ils n'ont fiit le mal, et le som-
meil leur est ravi s'ils n'ont attaqué personne.

5. Noli diligere somnum, ne te egestas op-
primât. Ibid. 20, V. 13.

N'uime pas le sommeil, de peur que la pauvreté ne
t'accable.

6. Dulcis est somnus operanti, sive parum,
sive multum comedat. Eccles. 5, v. 11.

Le sommeil est doux à l'artisan, qu'il mange peu ou
beaucoup.

7. Est homo, qui diebus et noctibus som-
num non capit oculis. Ibid. 8, ;;. 16.

11 y a un homme dont les yeux ne goûtent jamais le

sommeil ni le jour ni la nuit.

8. Qui narrât verbum non andienti, qua.^i

qui excitât dormientem de gravi sonino. Ec-

cli. 22, V. 8.

Celui qui parle quand on ne Técoute point est comme
celui qui réveille un homme d'un profond sommeil.

9. Vigilia honestalis tabefaciet carnes, et

cogitatus illius auferel .-somnum. Ibid. 31, «. 1.

Les veilles de l'ambilion dessèchent la chair, et ses pen-
sée; otcnt le sommeil.

10. Somnus sanilatis in homine parco: dor-

miet usque mane, et anima illius mm ipso

delectabilur. V. 2i.

Un sommeil paisibles l'homme modéré; il dormira

jusqu'au ma'in, et son âme se réjouira en lui.

H. Occupaiio magna creala est omnibus

hominibus : m cubili somnus . uoctis imniulat
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scienliam ejus ao eo in soninis, ijuas

respeclus. Ibid. 40, v. 1-3.

Une grande occupation a tié créée pour tous les lioiu-

mes ; au temps même du repos sur leur couche, le som-

meil de la nuit change sans cesse leurs idées.

12. Quasi de somno suscitalus sum, et vidi,

et somnusmeus dutcis miiii. Jercm. 31, v. 26.

Je me suis éveillé comme du sommeil, et j'ai vu, et

mon sommeil m'a été doux

13. Inebliabo eos, uUopianUir, el dormiant

somnum sempilerniim, el non consurgant, di-

cil Dominus. Ibkl. ol, v. 39.

Je les enivrerai, afin qu'ils s'assoupissent, qu'ils dor-

ment le sommeil éternel el qu'ils ne se réveillent plus,

dit le Seigneur.

14. Dormivit incœnatus, et somnus recessil

ab eo. Dan. 6, v. 18.

Il se coucha sans manger, et il ne put dormir.

io. Suscilavit me quasi virum, qui suscita-

lur de somno suo. Zach. 4, «. 1.

II me réveilla comme un homme qu'on réveille d'un

profond sommeil.

16. Recessit somnus ab oculis meis, et con-

cidi, et corrui corde praj soUicitudine. 1 Ma-
chab. 6, V. 10.

Le sommeil s'est éloigné de mes yeux, je suis ah:iltu,

el mon coeur a défailli à cause de mes chagiins.

17. Hoia est jam nos de somno .surgero :

nunc enim propior est nostra salus, quam cum
credidimus, etc. Boni. 13. v. 11.

L'heure est déjà venue de nous réveiller de notre .issou-

pissemeni ; c.ir nous sommes plus près de noire sa'.ul que
lorsque nous avons reçu la foi.

SORS (Sort).

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Singulis, ut sors ceciderit, ila tribuetur

bîereditas. Niim. 33, v. 54.

L'héritage sera donné à chacun selon le sort.

2. Ascende mecum in snrtem meom, et ego
pergam tecum in sortem tuam. Judic. 1, r. 3.

Monte avec moi dans la terre qui m'est donnée par le

sort, afin que j'aille avec toi dans la terre que le sort l'a

donnée.

3. Diviserunt sibi vestimenla mea, et super
vestem meam miserunt sortem. Ps. 21, v. 19.

Ils se sont partagé mes vêlements, ils ont lire ma robe
au sort.

4. Deus meus es tu, in manibus luis séries
meae. Ps. 30, v. 18.

Vous éles mon Dieu, mon sort est dans vos mains.

o. Sortes mitlunlur in sinum, sed a Domino
tempeiantur. Prov. IC, in fine.

Le sort est jeté dans l'urne, mais le Seigneur le dirige.

6. Coniiadicliones comprimit .sors, el inîer

polenlos quoque dijudicat. Ibid. 18, t\ 18.

Le sort assoupit les querelles ', il est l'arbitre des puis-

sants.

7. Ecce quomodo computiti sunl inter filin,';

D :'i, et inter sanctos sors illoruin est. Sap. '6,

v. 3.

Et les voilà comptés parmi les lils de Dieu, cl leur

partage est entre les sainls.

8. Nonne relinques aliis dolorcs et labores

li'iii.-; in divisione sortis"? Eccli. 14, v. IS.

N'est-ce pas à d'aulres que lu laisseras à partager tes

[leiiies el les travaux'.'

9. Pœnitentibus dédit viam justiiia', et des-

tiiiavit illis sortem veritalis. Ibid. 17, v. 20.

Il a ouvert la voie de la justice à ceux qui se repen-
taient, et il leur a donné la vérité en partage.

10. Requiesces, et stabis in sorte tua in flnem
dieium. Dan. 12, in cake.

Vous serez en repos, et vous demeurerez dans l'élal pai-
sible oii vous êtes jusqu'à la Un de vos jours.

11. Super populum meum miserunl sortem.

Jocl 3, V. 3.

Us ont tiré mon peuple au sort.

12. Venile, et mitlamus sortes. Et miserunt
sortes, et cecidit sors super Jonam. Jonœ 1,

V. 7.

Venez, jelons le sort. Et ils le jetèrent, et il tomba sur
Jonas.

13. Sortitus est sortem ministerii hujus.

Act. 1, i'. 17.

11 avait reçu sa part de ce ministère.

14. Dedeiunt sortes eis, et cecidit sors su-

per Mattbiara. Ibid. in fine.

Ils tirèrent leurs noms au sort, et le sort tomba sur Mat-
thias.

lo. Giatias agentes Deo Patii, qui dignos

nos fecit in partem sortis sanctorum in lumine.

Coloss. 1, V. 12.

Rendant grâces à Dieu le Père, qui, en nous éclairant de
sa lumière, nous a rendus dignes d'avoir pari au sort des
saints.

SORTILEGIUM (Sortilège).

Vide DiviNATio.

SPECIES IN GENERE
(Beacti: en général).

sententle scripturarum.

1. Lucerna splendens super canJelabrum
sanctuiii, el species faciei super aelaleni slabi-
1cm. Eccli. 20, v. 22. --

Une lauipc qui n.-^plendit .«ur un caudckbre d'or, lella
est lu bcauie dans lu jeunesse.
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2. DiK::' species difficiles el peiiculosîc inilii

apparuerunl : dilTicile exuilur negotians a ne-

gligeulia., et non justilkabilurcaupo a peccatis

labioiiim. Eccli. 26, in fine.

Deux choses m'ont paru difficiles et dangereuses ; le

marchand évitera dilticilemenl l'oubli de la loi, el celui

qui vend du vin, les péchés de la langue.

3. Multi dati sunt in auri casus, et fada esl

in specie ipsius perditio illorum. Ibid. 31,1'. 6.

L'or en a fait tomber plusieurs, et ses illusions ont en-

traîné leur ruine.

4. Spec!e.s cœli, gloria slellarum, mundura
illuDiinans in excelsis Dominii.'*. Ib. 43, v. 10.

La splendeur des étoiles est la beauté du ciel; c'est le

Seigneur qui éclaire l'univers du haut des cieu\.

5. Super salutem el speciem dilexi illam.

Sap. 1, V. 10.

Je l'ai aimée par-dessus la santé et la beauté.

G. Ab omni specie mala, abstinele vos.

1 Thess. 5, V. 22.

Abstenez-vous de tout ce qui a l'apparence du mal.

SPECIES DEl (Beauté de Dieu).

SENTENTI;E SCRIPTURARUM.

1. A solis or tu usque ad occasum, ex Sion

species decoris ejus. Ps. 49, v. 2.

lia appelé la terre depuis l'orient jusqu'au couchant;

c'est do Sion qu'il fera briller l'éclat de sa gloire.

2. Si specie deleclali, deos pulaveninl,

.sciant quanto his dominator eorum speciosior

est : speciei enini generator, baîc omnia con.s-

tituit. Pros. Sap. 13, v. 3.

Si, entraînés par leur beauté, ils les ont regardés

comme des dieux, qu'ils apprennent combii n est plus beau
leur dominateur, puisque, source de la beauté, il les a

créés tous.

3. Amagniludine enini speciei el crealuia'.

cognoscibiliter polent Creator liorurn videri.

V. 5.

Car par la grandeur, par la beauté de la eréatuie, le

Créateur peut devenir visible.

4. Non esl species ei, neque decoi', el non
erat aspectus. Isa. 53, v. 2.

Il n'a ni éclat ni beauté, et il était méconnaissable.

5. Facta est species ejus altéra, et vestitus

ejus albus et lefulgeiis. Luc. 9, v. 29.

L'aspect de son visage changea, et son vêlement parut

blanc et resplendissant.

SPECIES HOMINIS

(Beauté ce l'homme).

sententi.-e scripthr arum.

1. Vi.sitans speciem luara, non peccabis.

Job o, ('. 24.

Tu visiler.i3 ta famille, et tu ne pécheras point.

4. Très species
I

d i V i t animal
mea :

2. Species ejus ut Libani, eleclus ut cedri.

Cant. S, V. 15.

Il est beau comme le Liban, élevé comme le cèdre.

3. Non laudes virum in specie sua, neque
speinas honiinem in visu suo. Eccli. 11, r. 2.

Ne loue pas l'homme de sa beauté, et ne le méprise

pas à son aspect.

Paupereni superbum,
Divitem mendacem,
Seneiii fatuuui et insensa-

tura. Ibid. 25, v. 3.

Mon ùme a délesté i Le pauvre superbe,

trois sortes de per-j Le riche menteur,

sonnes : ( Le vieillard vain el insensé.

5. Omni liomini noli inlendere in specie.

Ibid. 42, V. 12.

Ne fais pas attention à un homme à cause de la beauté

de son visage.

6. Non remansit in me foitiludo, sed et spe-

cies mea immutala est in me, et emarcui.

Dan. 10, V. 8.

Le courage m'abandonna, mon visage changea, el je

séchai.

SPECIES MULIERIS

(Beauté de la femme).

sententlb scripturarum.

1. Si viderint homines mulierem unam
bono babiiu et bona specie, omnia lelinquen-

les, in eam inlendunt. 3 Esdr. 4, v. IS.

a l'aspect d'une femme gracieuse et belle, l'homme
abandonne tout et se porte vers elle.

2. Faciès ejus fulgebal subito, el species, et

coi'uscus fiebat vultus ejus. 4 Esdr. 10, v. 25.

Son visage était resplendissant, ses traits étaient ornés

declat et de beauté.

3. Exorna speciem vullus lui. Ibidem 15,

V. 54.

Fais briller la beauté de ton visage.

4. Judith filiaMerari, in specie faciei sua3

dissolvit eum. Judith 16, ». 8.

Judith, fille de Mérari, l'a perdu par la beauté de son

visage.

5. Specie tua et pulcliiitudine tua intende,

prospère procède, et régna. Ps. 44, v. 4.

Servez-vous de votre beauté el de votre majesté ; avan-

cez-vous, soyez heureuse, et établissez votre règne.

6. Ne circumspicias speciem alienam : prop-

îer speciem Tiiuiieris mulli perierunt. Pros.

Eccli. 9, V. 8-9.

Ne considère pas la beauté do l'étrangère : par la beauté

d'une femme plusieurs ont péri.

7. Speciem mulieris aliéna} multi admirati,

reprobi facti sunt. V. H.
Plusieurs, admirant la beauté d'une femme étrangère,

ont été réprouvés.
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8. Ne respicias in miilioiis spociem, cl non

concupiscas niulierem in sppcie. Ib. 25, v. 28.

Ne considère poiiU la beaulé d'une femme, cl ne désire

pas une femme pour sa beauté.

9. Sicul sol oriens mundo in aiUssiniis Dei,

.sic mulieris bonie species in ornajiienluni do-

mus ejus. Ibid. 26, v. 21.

Comme le soleil qui se lève pour le monde au plus haut

des cieux, ainsi la beauté d'une femme vertueuse est l'or-

mmenl de sa maison.

10. Species mulieris exiiilaral fai'iem viri

sui. Ibid. 36, v. 24.

La beauté de la femme répand la joie sur le visage de

SI n mari.

H. Susanna erat delicata nimis, pulchra

sppcie. Dan. 13, v. 31.

Suzanne était pleine de grâce, et son visage était beau.

12. Semen Chanaan, species decepil te, et

concupiscentia subveilit cor lunm. V. 56.

Race de Chanaan, la beauté t'a séduite, et la concupis-

cence a perverti ton cœur.

13. Factus estplanctus magnus, et ingemue-
lunl principes et seniores: virgines el jiive-

nes infirmati sunt, et speciosilas mulierum
iramutala est. 1 Mach. 1, v. 26-27.

Il y eut un deuil immense, el les princes et les vieil-

lards gémirent; les vierges el les jeunes gens furent abat-
tus, et la beauté des femmes lut altérée.

SFECIOSUS (Beau).

SENTENTIiE S CRIPTURARUM.

1. Erat mulier illa prudentissima et spe-

ciosa. 1 Reg. 25, v. 3.

Cette femme était très-prudente el belle.

2. Circumda tibi decorem, et speciosis in-

duere veslibus. Job 40, v. 5.

Environne-toi de magnificence, revéls-toi de gloire et

de majesté.

3. Non sunt invenlœ mulieres .>^|'iecios8e, si-

cul filia3 Job in universa teria. Ibid. 42, v. 15.

Il n'y avait sur la terre aucune femme aussi belle que
lesfiUes de Job.

4. Speeiosus prae filiis hominum, diffusa est

gratia in labiis luis. Ps. ii,v. 3.

Vous surpassez en beauté les plus beaux des enfants des
hommes; la grâce esl répandue sur vos lèvres.

5. Surge, arnica speciosa mea, et \eni.
Caiit. 2, V. 13.

Lève-toi, 6 ma bien-aimée, 6 la plus belle, et viens

6. Est hacc speciosior sole, et super omneni
dispositioneni stellarum luci comparala inve-
nilur prior. Sap. 7, v. 29.

Elle est plus belle que le soleil, cl elle surpasse les

étoiles; comparée à la lumière, elle l'emporte sur elle.

7. Vide arcuni; et benedic eiim. qui fiM-ii

illuni : valde speciosu.s est in spleiidoie suc.

EccU. 43, V. 12.

Considère l'arc-eneiel, et bénis celui qui l'a fait; qu'il

est beau dans son éclal !

8. Speciosag et delicatse assirailavi fdiam
Sion. Jerem. 6, v. 2.

J'ai comparé la fille de Sion à une femme belle el ri-

chement parée.

9. Sepulchra a foris apparent hominibus
speciosa, intus vero plena snntossibus mortuo-

rum et omni spurcitia. Matlh. 23, v. 27.

Y'-'US clés semblables à des sépulcres blanchis, qui à

l'extérieur paraissent beaux, et qui au-dedans sont pleins

d'ossements de mort el de corruption.

SPECTÂCULUM (Spfxtacle).

ETYMOLOGIA.

BÉocTpov graece, latine spectaculum sisnifi-

cat. Sup. Acta Apost. c. 19, art. 19, f. 92, B.

Théâlre, en grec, el spectacle, en latin, signifient la

même chose.

DEFINITIO.

Tbeatrum est locns semicirculi liabens figu-

lain, in quo stantes populi ludosscenicos inlus

rospiciimt. Sup. Acta Apost. c. 19, art. 19,

prope fin. f. 92, B.

Un théâtre est un lieu en forme d'hémicycle, dans l'en-

ceinte duquel le peuple assiste aux jeux scéniques.

Tliealrum est privalum consislorium impu-
diciliœ, ubi nihil probatur, quam qiiod alibi

non probatur. De Spectacul. c. 17, in princ.

p. 255, C, t. 2.

Le théàlre est une école publique d'impudicité, où l'on

n'approuve rien que ce qu'on réprouve ailleurs.

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Fecisli me spectabileni super omnes ho-

raines, Domine Deus. 1 Par. 17, v. 17.

Vous m'avez rendu plus grand que tous les autres

hommes. Seigneur mon Dieu.

2. Omnes qui ad spectaculum processerant,

trucidavit. 2 Mach. 5, v. 26.

11 massacra tous ceux qui étaient venus comme specta-

teurs.

3. Omnis turba eornm, qui sinnd adorant

ad spectaculum islud, et videbaiit qua' liebant,

percutienles pcctora sua, revertebanlur. Lu-

cœ 23, V. 48.

Toute la multitude de ceux qui assistaient à ce spec-

tacle, et qui voyaient tout ce qui se passait, s'en retour-

naient se frappant la poitrine.

4. Spectaculum facti sumus mundo, el an-

gelis, et hominibus. 1 Cor. 4, v. 9.

Nous sommes en spectacle au monde, aux anges cl aux
hommes.

Dionv'lin
Catilius.

Ilinnysius

Carihus.

Terlulliao.
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SENTENTIjE patrum.

s Aiiionir. S. Non coiigrnil minislros nllaiis, vel quos-

liitet cleiicos ^pe. lacnlis aliquiltiis interesse.

Part. 2, lit. 3, c. 7, | 5, in fin. f. 140, col. 1.

H ne convient pas aux ministres Oes autels ni uux au-
tres clercs.d'assisler aux .-peclacles quels qu'ils soient.

6. Dic.il Hieronvnms, qiioil non crédit viro,

sulical se illffsiim evn?i>se a fpoi laculisclio-

rearmn. Part. 2, iil. 6, c. 6. | 1, sub fin.

f. no, col. 2.

Je ne crois pas, (lit saint Jérôme, celui qui affiime qu'il

sort du spectacle aussi pur qu'il y était entré.

S Aug. 7. Cum lionrio spécial tragica, qiuip pati ipse

nollel, et lamen doloi- ipse esi volu(ilns ejus :

quid esl, nisi miserabil's insania? Lib. 3 Con-

fess. c. 2, in princ. p. 38, D, t. 1.

Là, un homme contemple desdouleursqu'il ne voudrait

pas souft'rir lui-même, et ces douleurs mêmes font son

plaiîir : n'est-ce pas là une étrange lolie ?

8. Non diligamus visibila spectacula, ne ab

ipsa verilale aberrando el amando unibras, in

lenebras projiciamur. Lèvera Eelig. c. 55, in

princ. p. 517, yl, /. 1.

Détestons les spectacles, de peur que notre esprit, s'il s'y

attache, ne s'égare loin de la vérité, et que, pour avoir

aimé de vaines ombres. Dieu ne nous jette dans les té-

nèbres.

9. Cohibeat se a spectaciilissacculi, qui per-

feclara viilt consequi gialiam. Lèvera et falsa

Pœuit. c. 15, post meà. p. 747, B, l. 4.

Fuyez les spectacles du monde, si vous voulez obtenir

la grâce de la perfection.

10. Speclare vis? eslo speclaculum. Siip.

Ps. 39, ante med. v. 1, p. 238, L, t. 8.

Vous voulez un spectacle? soyez-vous à vous-même
votre spectacle.

11. Donare res suas hi.strionibiis, vitiiim

est immane, non virtus. Tract. 100 siip. Ev.
Joan. de c. 6, prope med. p. 336, L, t. 9.

Donner ce que l'on possède à des histrions, c'est une
faute énorme, loin d'être un acte de vertu.

12. Rapiebant me spectacula tbeatrica, plena
imaginibus niiseriarum. Lib. 3 Confess. c. 1,

in fine, 1. 1.

Les spectacles des théâtres avaient pour moi un attrait

irrésistible ; ce sont les peintures vivantes des misères hu-
maines.

13. Ludi scenici, spectacula turpitndinnm,
et licentia vanilalum, hominum vitiis inslitiiii

sunt. Lib. ide Civit. Lei, cap. 31, circa init.

tom. 1.

C'est aux vices des hommes qu'il faut alirihuer l'inven-
tion des jeux scéniques et tous ces spectacles des turpitu-
des et des vanités humaines.

14. Sludiisspectaculorum llunt homines dac-

raonibus sirailes. Le catcckiz. rudib. c. 16,
in med. t. 4.

La passion des spectacles rend les hommes semblables
aux démons.

SrECTÂCULUM.

15. Non nutent vestigia tua frequenlaiulo

spectacula, et deserendo ecclesiam. Le Calacl.

c. 2, post med. t. 9.

Prenez garde de chanceler et de vous égarer dans la

vûia du bien, en abandonnant le chemin de l'église pour
courir aux spectacles.

16. Adiilter diaboli est, et a suis cuiloribus

sir indigitatus
,

qui obtentu tempefantiœ
,

Cbrisii milites ad indecora spectacula inescat.

0/'<7/. 27, yjo.ç; iiiit. apud Dibl. Patr. tom. 5,

part. 3, p. 445. col. 2, H, edit. Colon. 1618.

Celui qui, sous (irétexte qu'il n'y a rien de mal, entraîne

un disci|ile du C.lirist à ces spect.icles déslionuétes, est un
suppôt du démon, un ennemi de la religion.

S. Aug.

S. l'aMtiu^

Sclem-eii!^.

S. Beru.

S. Bunav,

SClem. Altï.

17. Si diim spectacula minime .spectanda

spertas, abreptus esses a morte, qiio te Cbfis-

tus cullocaret in ordine? i6((/. a med. p. 446,

col. 1, C.

Que deviendriez-vous entre les mainîde Dieu, si la mort
venait vous saisir au milieu de ces spectacles in lignes?

18. Spectacula vana, rogo quid coipori piaî-

stanl? Certe nihil : fiivola piorsus el inanis ai;

nugaloiia consolatio. Serm. de Convers. ad
cleric. c. 12, circa med. f. 114, col. 2, E.

Quel avantage corporel retirez-vous de ces vains spec-

tacles'.' Aucun absolument, et pour votre àme quel frivole

plaisir, quel puéril et vain amusement!

19. Qui vult non illaqueari a da^monibus la-

queo carnalis lasciviap, deliel quantum potest

declinare speclacitla vanilatimi. Smuone 2
dom. 11 postPent. ante med.paij. 172, col. 2,

lom. 3.

Fuyez de toutes vos forces les spectacles mondains, si

vous ne voulez tomber dans les pièges du démon.

20. Indecora spectacula ita raentem eventi-

lant, ut setatis insiabilitas ad cupiditates fera-

lur pra?cipites. Lib. 2 Pœdag. c. 7, post init.

f2Q,p.l,B.
Les spectacles indécents sont comme un vent impétueux

qui emporte la jeunesse et la précipite dans toutes sortes

de passions mauvaises.

21. In thealris con.spicies, qiiod libi et dolori s. cyprian

sit et pudori. Ep. 2 ad Lonat. c. 6. in princ.

p. 3, col. 1, t. 1.

Tout dans les spectacles est tentation, tout offense la

pudeur.

22. Quœ pudica fortassead speclaculum pro-

cesserat, de spectaculo revertilur impudica.

Ibid. etc.

Une femme était chaste avant d'entrer au théâtre, elle en
sort impudique.

23. Qui ad diabolicum speclaculum vadit,

Cluisto lanquam diabolo renuntial. Le Specta-

cul. c. 3, in fin. p. 415, col. t. 3.

Aller à un de ces spectacles diaboliques, c'est renier

Jésus-Christ pour suivre le démon.

24. Fugienda sunt christianis fidelibus

spectacula. Ibid. c. 6, in fin. p. 416, col. 2.

Les chrétiens doivent fuir les spectacles.

25. Tliealra sunt fœiida que convenis, vere-
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S.Cyrill Iliei

S. Hier.

a S. Viclore.

Hugo c.ird.

î. Joan. Chr.

ciiiulia iilic omriis exuilar.

Hiiliit. ririj. pvsl med. t. 2

Les llipàlffs sonldes écoles de corruplion, d'oùtoulepu-
j

deur esl bannie.

2G. Pompa (liul)oli est, iii llioatrisspecticiiln.
;

C'iiPfhes. mystagogica 1 , circa vieif. ojiud

Bihl. Pair. t. 4, f. 451, col. 2, E, edil. CoUn.

1G18.

Les spectacles des théâtres sont la pompe du diable étalée

sous nos yeux.

27. Non sis curiosus in fter]i.ienlia speclacu-

loiiiiu, ul)i rnnspicias niiinoiuni peiuhniiins,

omtii conltinielia et impiiilicilia referlas. Ibid.

Ne frrquentHz pas les spectacles, daiH lesquels les comé-
diens nVlalfUt aux regards que des scènes impudiques, in-

déCL-iiles et lascives.

28. Si cifcensibus, si mobilitate Iiistfionum

quispiam deiecletur, per oculorum fenestivis

animae capta libertas est. Tom. 2, lib. 2 ad-

versus Jovian. longe antemed. p. 75, B.

Comment pourrait-on prendre plaisir aux spectacles du
cirque, aux jeux des histrions, et ne pas perdre quelque

chose de la liberté de son âme?

29. A spectaculis removeanius oculos, et ab

omnibus quaî animœ contaminant puritatem.

Lib. snp. Ezech. c. 20, sup. illud, Et di.rit

ad eos, etc. p. 445, B, t. 5.

Rétournons nos yeux des spectacles et de tout ce qui

peut porter atteinte à la pureté de notre àme.

30. Cohibeatsealudiseta sppctaculissaeculi,

qui pei'feclam vult consequi remissionis gi-a-

tiam. Servi. 53 de divers, post med. p. 368, H.
tom. 2.

Eloignez-vous des divertissements et des spectacles du
siècle, si vous voulez obtenir miséricorde auprès de Dieu.

31. Nihil tam damncsum bonis moribus,
quam in spectaculis residere. Sup. Jer. c. 48,

Myslice, f. 269, col. 3, t. 4.

Rien n'est plus pernicieux aux bonnes mœurs que l'as-

sistance aux spectacles.

32. Quidquid indeliciis spectaculorum geri-

tur,non e,st oblectalio, sed peinicies, sedpœna,
sed supplicium. Hom. de David et Saule, antc

med. col. 624, B, t. 1.

Les spectacles avec toutes leurs séductions ne sont pas

un plaisir; ils sont la perte de notre àme, un châtiment,

un supplice.

33. Quid prodest temporaria spectaculorum
Yoluptas, dum perpetuus na.5cilui' dolor? Ibid.

Que sert un plaisir d'un moment qu'on peut goûter
dans les spectacles, si ce plaisir devient pour nous la cause
d'une douleur éternelle*?

34. Ubi animi spectacnlum est, ibi non se-

xus, non lelas, non dignilas bnjus s;rculi, non
aliud quidquam irapediie potest. Ibid. post

finem.

Mais le spectacle de l'àme, ni l'âge, ni le siècle, ni la

dignité, rien ne peut nous empêcher d'en jouir.

35. Ex spcctacnli.s iiascitur ad la>;civiniii

exbortatio, tuni al) iis i|iii .«psct^iculis inior-

fueiunl, lum ab illis qui qutc vitJerunt in spec-

De Disciplina et
\
taculis, poslea aliis enaiiant. Ibid. post init. s loan. Chr.

I

col. 623.

Le spectacle esl une exhortation à l'impudicité, et de la

pan des acti'urs qui sont on .'^cène, et de la iiavt de ceux
qui, y.Tyaht assisté, laconltnl aux autres ce quilsonlvu.

36. In spertadilis non solnm vides les in-

fau>ta.<, sed eliani aiidis spuiciloquia ; et ex

ipso ince?sii foite n:erilricis, habiliitpie molli-

ris, ubi et aiiditu et taiitii diabolico kedimliir

ailles : audiliis de eo qtiod audis, visiis de eo

qiiod vides, et undiqtie pei'cutiliii' mens tua.

Hom. 1 in Ps. 50, ante med. col. 73, .4, t. 1.

Dans les spectacles, non seulement on expose à nos re-

gards des événements tragiques, mais on prononce des pa-

roles impudiques; la démarche, l'aspect seul d'une actrice

impressionne notre cœur, tai.dis qu'en même temps des

chants et des paroles diaboliques blessent nos oreilles;

l'ouïe, les yeux, tous les sens conspirent à émouvoir notre

cœur.

37. Cuncla quos in spectaculis fiunt, turpis-

sima sunt : verba, vestitiis, incessus, voces,

cantus, modulationes, oculorum eversiones ac

motus, tibiff, fistiilre, et ipsa fabularum argu-

menta, omni turpi lascivia plena sunt. Hom. 38

sup. Matth. oper. perf. col. 348, .4, tom. 2.

Tout dans les spectacles conspire contre la pudeur ; pa- •

rolps. vêtements, démarches, chants, musique, regards,

mouvements des j'eux, fliites, hautbois ; le sujet méine des

pièces qui sont représentées, tout respire l'impudicité.

38. Qui theatra petit, sibi maxime nocet :

frustra et incassum teinpus consumit, el scan-

dalnm aliis offert. Ibid.

Celui qui va au ihéàlre se nuit beaucoup à lui-même,
il perd son temps, et il scandalise les autres.

39. Jucunde vivendi gratia, negligenliores

juvenes scenfe laqueis capmntur. Ib. Hom. 74.

Que de jeunes gens oiiifs vont au théâtre pour se di-

vertir el en sortent les tristes victimes !

40. Theatrumcontagiosissima pesîis est, vi-

rus pestiferum, inevitahilis negligentium la-

queus. et inconliiienlium voluptuosa perdilio.

Ibid. Hom. 47, post med. col. 603, C.

Le théâtre est un fléau contagieux, une peste, un poison

mortel, un piég.; dans lequel tombent inévitablement

ceux qui ne veillent pas sur eux-mêmes

41. Inter thymeliiws, qui exercent vana lu-

dibria, de ipsi's Indibriis sibi invicein adver-

santur : ut (jui pejiis deridetur, nielior îesli-

inetur. Hom. 43 sup. Matth. oper. imperf. a

med. col. iOid,A, t. 2.

Les comédiens, au milieu de leurs jeux inssnscs, luttei i

entre eux de plai-anteries, cl celui qui fait la plus mau-

vaise passe pour le plus habile.

42. Quidquid in spectaculis raorliferis dici-

tur.Satanœ pompa est et lascivia. Iiitineprologi

sup. Joan. col. 12, A, t. 3.

Tout ce qui se dit dans les spectacles est impudique et

diabolique

13. D;rmonam sunt, non hominum, sœcula-

ria speclacula. Hom. 31 sup. Joan. in fin. co-

liimna 158, C, t. 3.

Les spectacles sont l'œuvre des démons cl non des

hommes.
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45. In Ihea-

tro esl

s.Join ciir. 44. E\ Uiealiis vcniiiiit liomines mnllo liilo

sordil;iti, in moribus , in gesUbiis, in verbis, in
risu, in desiJia. Hom. 24 sup. Acla Apost. iii

fin. Moral, col. 615, A, t. 3.

Du tliéàlre sortent des hommes souillés et corrompu-;;
Ifurs gestes, leurs paroles, leur rire, leur mollesse, les l'ont

recoiinailre.

/ Risus,

Tiirpitudo,

Pompii diabolica,

EfÎQsio,

Insumptio lemporis,

Expensio dieruni inutills,

Concupiscenliîe abiurdio,

Adulterii meditatio,

Scortationis gyninasium,
Intemperanliae schola,

Adhortatio turpitudinis,

Occasio risus,

Fœditatis exemplum. Ibid.

Hom. 42, iii med. Moral.
col. 725, A

.

Le théâtre est un lieu où l'on offense la puJeur, où l'on

voit la pompe du démon; un lieu de dissipation, où l'on

perd le temps, où l'on dépense inutilement ses jours, où
la concupiscence est surexcitée au plus haut point, où l'on

médite l'adultère; une école de prostitution, d'intempé-
lance, d'indécence, où l'on fait rire, où l'on donne l'exem-
ple du déshonneur et du vice.

46. Magna mala Iheatra effîciunt civitatibus:

magna, inquani, et non sciunt homines quam
inagna. Ibid.

Les théâtres sont pour les villes qui en ont la cause de
grands maux, de très-grands maux, de maux incalculables.

47. In theatra ascendere, et quae illic fiunt

.ipeclare, non videUir ninllis manifesliini esse

peccainra ; et lamen infinila viue mala ,=olel in-

lone. Hom. 15 ad popiil. Antioch. c. 142, ^ 5.

Aller au théâtre et regarder ce qui s'y passe, ce n'est pas,

jienscnt un grand nombre d'hommes, un si grand péché
;

it cependant le mal qui en résulte est infini.

48. In Iheatris imnioratio fornicationem, pe-

tidantiam et omneni incontinentiam paiit. Jb.

L'habitude d'aller au théâtre produit la fornication, en-
dammi' les passions, est la source de toute sorte de luxure
et d'incontinence.

49. Pompa satanica snnl tbeatra. Ibidem,
Hom. 21, aille fin. col. 194, C.

Les théâtres sont la pompe de Satan.

50. In theatro risus esl, atque ineplitudo,

diabolicus fastus, effusio, lemporis impendiiim,
cl superllua diei'um consumplio. Ibid. Hom. ('ri,

jiosl init. col. 407, C.

Au ihéâlre, on rit, on plaisante, on voit la pompe du
diable, on se livre à la joie, on perd son temps, et les jours
s'écoulent inutiles.

Adulterii meditatio,

Mahe cupiditalis indiirlio,

Foraicationis gjmu'isium,
Inlemperantife scboia,

Turpitudinis cxhorlatio,

Pii,siis maieria,

Inbonestatis exemplum. Ib.

51. Theatrum,
est

[n-i]iire la pensée de l'adullère,

K'.cite les passions mauvaises,
Eu une école de fornication et

Le théâtre (
d'intempérance

* Une exhortation a I impudicite.
Un lieu où l'on excite le rire,

Où l'on provoque au mal par
l'exemple.

52. In spectaculis nihil invenies absque sa- s. j,.an.ciu.

lanica operatione fieri. Hom. 6sup. Gen. post
init. col. 34, C, t. 1.

Au théâtre, rien ne se fait que par l'intervention de
Satan.

53. Qui ad spectacula delectationis causa 've-

niunl, et oculos pascunt ilbcilis hisce specta-

culis, perfecti adulteri discedunt. Ibid.

Ceux, qui vont au théâtre pour se récréer et qui repais-

sent leurs yeux de ces spectacles illicites et indécents, eu
sortent adultères.

54. Pedes, non in theatra et spectacula dam-
nosa, circensesque ludos sunt ditigendi : sed
in ecclesias et domos precalionum, et ad raar-

lyrum ioculos, ut ab iilis benedictio percipia-
tur, et a diabolicis laqueis irretiri non sinatur.

flom. 15, iti fin. col. 102, ^.
Ne portez jamais vos pas dans les théâtres, les speclacles

coupables, les jeux du cirque; allez plutôt à l'église, à la

maison de la prière, aux tombeaux des martyrs, afin d'at-

tirer par leur intercession la bénédiction de Uieu sur vous
et la grâce qui vous est nécessaire pour échapper aux piè-

ges du démon.

55. Spectacula potentia sunt ad coirumpen- Laci. i-irm.

dos animos, qnae vilanda sapienlibus, et ca-
venda sunt tolaliter. In Epitome, cap. Super-

est, in princ. p. 400.

Les spectacles sont de puissants moyens de corruption
;

le sage les luit, et il faut se les interdire absolument.

56. Cum homines ad cœii speclaculuin exci-

tait sunl, tamen spectacula puhlica non con-

lemnuni; et bis deleclanlur et libenier inter-

sunt, qua^ quoniam maxima sunt irritamenla

vilioruni, et ad corrumpendos animos potis-

sime valent, tollenda sunl. Lib. 6 de divin.

Inst. c. 20, ante med. p. 275.

Les hommes seront ravis âla vue du spectacle des cieux,

et cependant ils aiment voir les spectacles mondains, ils

y prennent pIai^ir, il-; y courent avec avidité ; et cepen-
dant il faudrait les fuir ije toutes ses forces, car rien n'ex-

cite autant les passions mauvaises, rien n'est plus propre
à corrompre les bonnes mœurs.

57. In scenis nescio an sit corruplela vitio-

sior : nani el comica? fabulco de slupris virgi-

niim loquuntur, aul amoribus mereliicum
;
qiio

ma.uis sunl éloquentes, qui llngiiia illa finxe-

ninl, eo magis senienliarum eleganlia persua-

dent, et facilius inhaîrent audientium mémo-
rial versus numerosi et ornali. Pros.

Y a-t-il une école de corruption pire que le théâtre? Je
ne le crois pas, car sur la scène comique on raconte les

viols de jeunes filles, les amours des courtisanes; et plus

ceux qui racontent ces turpitudes sont éloquents, plus leur

style est élégant, plus leurs vers sont harmonieux et

cadencés, plus ils persuadent, émeuvent et se gravent pro-
fondément dans la mémoire des spectateurs.

58. lîcin tragica.' liisloria' subjiciunt oeulis
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lan. dira paiTicîdia et îMcesta rcgum iiiaîorum, elcoltiur-
|
Tilia, sed etiam in rixus, nec non ot in prœlia ldci r*

nata scelera demonstiant.

Les pièces tragiques elles-mêmes exposent sur la scène

les paiiiciiies et les incestes des rois peivers, et mollirent

les vices chaussés du cothurne.

59. Histrionum quoqiie iinpudentis.simi mo-
tus, quid aliud, nisi libidines docenl et insti-

gant, quoium enervata corpoia, et in mulie-

brem mcessum liabiiumque mollila, impudi-

cas fœminas inlioneslis geslibus nienliunlur?

Ibid. post med. p. 207.

Et ces gestes, ces mouvements impudiques des acteurs,

qu'enseignenl-ils, que lont-ils qu'enllammer les passions,

quand leurs corps eneivés, composés à dessein, imitent la

démarche, la tournure, l'altitude, les gestes déshonnéles

des femmes sans mœurs ?

60. Plus spectaculi exliibent, qui speclandi

gratia ad spectacula veniuiil, cum exclamai

e

et efleni, et exilire cceperint. Jbkl. sut fui.

p. 276.

Ceux qui viennent au spectacle pour le plaisir de voir

deviennent eux-mêmes un spectacle par leurs exclama-
tions, l'expression de leurs impressions et leurs tressaille-

ments.

61. Vitanda sunt spectacula oninia, non so-

lum ne quid vitiormn pecloribus insideat, qua;-

sedala et pacilîca esse debent : sed ne cujus

voluplatis consuetudo deliniat, et a Deo alque
a bonis opeiibus aveilat. Ibid. in fin. p. 211.

Evitez les spectacles de toutes sortes, non seulement
pour ne point souiller votre cœur et irouljlfr la paix de
voire âme, mais encore de peur que voire cœur, amolli
par ses plaisirs, ne se détourne de Dieu et des bonnes œu-
vres.

62. Quid scenae?numsanctioresspectaculis?
in quaconiœdia de stupris et amoribus; Iragœ-
diade incestis etpanicidiis fabulalur; liistrio-

nici etiam imputlici gesius, quibus infâmes
fœminas iraitantur libidines quas saltando ex-
primunt, docent. l'ros.

Que dire des représenlalions de la scène? sont-elles plus
innocentes que les spectacles, ces comédies où l'on pai le

de rapts et d'amours impudiques, ces tragédies qui racon-
tent des incestes et des parricides, où les hisirions, par
leurs gestes impudiques, imitent les temmes de mauvaise
vie, et enseignent le vice et la passion, landis que leurs
danses voluptueuses les représentent?

63. An non minus conuptela disciplinaium
est, in quo liuut per imaginem qua; non sunt,

ut fiant sine pudoi e, qufc veia sunt?

N'est-ce pas une école de coiruplion que ce lliéàtre où
l'on expose en image des vices abominables, pour exciter
à les commettre en réalité?

64. Spectant héec adolescentes, quorum lu-
brica aMas (quae frtenaii acregi deheO,ad vitia
et peccaia bis imagJnibus eiudilur.

Les jeunes gens, si faciles à séduire à cet âge où les
passions ont besoin d'elle conlenues eldiiiçées, vont ap-
prendre à cette école, et au milieu de toutes ces représen-
i allons, toutes sortes de vices.

65. Circus non innocentior a'stimalur, sed
niMJor bic fui or est : siquideni mentes spectan-
liiira tania ipiunt ins;aiia; ut non modo incon-

Sar.ianus-

et conlentiones sœpe consui gant.

Le cirque n'est pas moins immoral, et un y court avec
plus d'empressement encore; il in-pire une sorte de
fureur, car d'ordinaire les speclaleurs sont lellemenl ex-
cités et émus, que non seulement ils s'emportent et se ré-
pandent en injures les uns contre les aulri's, mai^ ils en
viennent aux mains et se livrent des combals sanglants.

66. Fugienda igitur sunt omnia spectacula,
ut iranquillum mentis tenere possimiis. In
Epitome, cap. Svperest, ante mcd. p. 401.
Fuyez donc avec horreur tous les spectacles, si vous

voulez garder votre àme en paix.

67. Enervis histrio aniorem in spectaculo Minm. Ftiu.

dura lingit, inlligit. In sm Octario, ante fin.

apml Bibl. Pair. t. 3, pati. 10, col. 2, G, edit.

Colon. 1618.

L'histrion efféminé, en feignant les transports de l'a-

mour, les inspire aux spectateurs.

68. Délectation! spectaculorum praesentium s. rro^er.

quisque incomparabiliter anteponat sui Crea-
toris intuitum. Lib. 1 de Vita contempl. c. 3,

in mcd.

Préférons, préférons sans hésiter à ces spectacles la

présence et la vue de notre Dieu.

69. Nibil ferme vel ciiniinum, vel flagitio-

runi est, quod in spectaculis non (it. Lib. 6 de
Giibcrn. Dei, poslinil. apvd Bibl. Patr. t. 5,

part. '6,pag. 346, col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Il n'est presque point de crimes ou de vices qui ne se
produisent dans les spectacles.

70. Omnes qui spectaculis delectantur

,

etiam quando non spectant, innoxii tamen a

spectaculorum maculis menle non sunt, quia
semper vellent speclare, si possent. Ibid.

Ceux qui prennent plaisir aux spectacles, lors mémo
qu'ils n'y assistent pas, ne laissent pas d'être souillés par
eux ; car s'ils n'y assistent pas, c'est qu'ils ne le peuvent
pas; ils voudraient en jouir toujours, s'ils le pouvaient.

71. In theatris nibil crirainum reatu vacat,

quia et concupiscentiis aninms. ol auditu aures,

et aspectu oculi polluunlur. Ibid. longe post

init. p. 347, col. \,B.

Tous les crimes se commuient dans les spectacles ; le

cœur, les oreilles, les yeux sont souillés et séduits à U
fois.

72. Solœ spectaculorum impuritates sunt,

quaî unum admodum faciunt et agentium et

aspicientium crimen. Ibid.

Les spectacles sont des écoles d'impudicité; le péché de

ceux qui les regardent et de ceux qui agissent sur la scène

est le même.

73. Qui forte ad spectacuhim puri vénérant,

de Ibeatio adulleri revertuntur. Ibid.

Tel était pur peut-être en entrant au Ihêitre, qui en

sort adultère.

74. In spectaculis qna'dam aposlasia fidei

c.'t, cl a sunbolis ipsius, et cœlestibus sacra-

menlis let halls pra-varicatio. Pros.

Le spectacle est une sorle d'apostasie, une alijuialion

de la foi et de ses maximes, un sacrilège.
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saivianu». 7ii. Quae est enim iii baplismosalulari chiis-

tiannrum prima ronfessio, uisi ut reimnliarese

diabolo ac pompis eju.s, atque spectaculis el

operiljus protestenlur? Ergospeciacula el pom-

pa», etiaiu juxla noslrani piofessionem opéra

sunl diaboli.

Car que fail-on avanl tout en recevant le baptèineV On
renonco au démon, à ses pompes à ses œuvres el à ses

spcclai'les. Ainsi donc, d'après noire profession de foi, les

spectacles et les pompes mondaines sont les œuvres du

démon.

76. Quomodo, o christiane, spectacula post

baptisiTi'um sequeris, quaj opus esse diaboli

coulileris?

Comment osez-vous, ô clirctien, après avoir reçu le

Lapti'iue, courir à ces spectacles, qui, de votre propre

aveu, sont l'œuvre du démon'?

77. Renuntiasti semel diabolo et spectaculis

ejus : necesse ergo est ut prudens et sciens,

dum ad spectacula remeas, ad diabolum te re-

dire cognoscas. Ibid. ante med. p. 348, col. 1,

lia. B.

Vous avez renoncé au démon el à ses spectacles; aller

au spectacle, c'est donc, il faut le reconnaître, retourner

au démon.

78. Diini in tbeatris et rircis ludimus, depe

rimus. Ibid a med. p. 349, t. 1, G.

Tandis que nous nous délectons da ;s les plaiiirs du

cirque et du lliéalre, nous nous perdons.

79. Cum duo sinl maxima mala, si homo
aul seip»uiii périmai, aut Ueuni Iwdal, bue

uliumijue iii ludi.s piiblicis agitur. Prus.

Les dedN plus grands niau\ qui se puissent commettre

sont l'Iiouiicido el le déicide; dans les jeu.N. puLilic», un iail

l'un tt l'autre.

80. Nam perturpitudinescriminosas, aelermi

illirsalus christiamr plebis extiiigiiitur; et pei'

.•^acrilegassupersliliuiies, majeslasdiviiia viuia-

lur.

Car, par cos crimes abominables, le chrétien tue la vie

(ternelle de son àme, et par ces superstitions sacrilèges, la

majesté de Dieu en violée.

81. Colilur namque et honoratur Minerva

in gymnasiis, Venus in tbeatris, Neptunus in

circis. Mars in arenis, Mercurius in palteslris :

el ideopro qualilaio actoruui, cultus est supers-

titionum. Ibid. a med. p. 349, col. 2, G.

Dans les gymnases on adore Minerve, on adore Vénas

an théâtre, Neptune dans le cirque, Mars dans l'arène,

Mercure au jeu de la lutte; et ainsi c'est toujours un culte

superstitieux.

82. Quidquid immimditiarum est, boc exer-

relur in tlieatris
;
quidquid luxuriarum, in pa-

la?stris; quidquid imraoderationis, in circis ;

quidquid furoris, in arenis. Pros.

Au théâtre, toutes les impudicités; dans la palestre,

les débauches de toutes sortes; au cirque, toute espèce de
lurpiludes; dans l'arène, la fureur el les riies san-

glantes.

83. Alibi est impudicitia, alibi la.^civia,

.ilihi inlemppranlia, alibi insania : ubiqne dn»-

mon, imo per singula ludicrorura loca universa

dacmonum monstra. Ibid.

Ici limpudicité, là le libertinage, ailleurs l'inlenipé-

ranco, en cel autre lieu la fureur; partout le démon ou,

pour mieu'v dire, en tous ces lieux de jeux et de specta-

cles tous les démons sont représentés.

84. Admisceri christianum hominera spcc-

taculorum .superstitioni. genus est sari ilegii :

tpiia eorum cullibus conimuuical, quorum tes-

tivilatibus delectalur. Ibid.

Se mêler à cette superstition des speclacles, c'est pour

un chrétien une espèce de sacrilège; car c'e-t participer

au culte el aux mystères des païens que de prendre plaisir

à leurs fêles.

8.5. Omnespectacîilum sine concussions spi-

l'itiis non est. De Speclacul. cap. Ib, in princ.

p. 2o5, A, t. 2.

Tout spectacle agite l'àme et la trouble nécessairement.

86. Tragœdiee el comœdiœ, qua? lîunt in tbea-

tris, scelerumellibidinum sunlauctrices cruen-

tœ, lasrivœ, impife et piodigœ. Ibid, cap. 18,

in princ. p. 256, A.

Les comédies et les tragédies qui se jouent sur les tlità-

tres sont l'aliment du crime et aiguillonnent les passion-;

par le speclacle du sang, de l'impudicilé, de l'impureté et

de la prodigalité.

87. Millier qiiœ Ibealrum ailit, inde cum
daeiiionio redit. Ibid. cap. 26, in princ. p. 2o8.

Une femme qui va au théâtre en revient avec le démon.

88. Qui apiid speciacula versantur, cum dia-

bolo cnminunicaiido a Domino excideiuut.

Ibid. anle med. p. 238, A.

Ceux qui vont au spectacle entretiennent en quelque

sorte commerce avec le diable et renient leur Dieu.

89. Absit a cbrisliiiiis (penesquosmodeslia

et temperaiitia (loieiil) spectare spectacula.

Pros.

Loin de nous, chréiiens. parmi lesquels la mcdestio et

1:1 t.-nipérance doivent fleurir, loin de nous ces speclacles

païens.

90. Absila cbiistianis (pênes quos contincn-

tia viget, castitas colitur, iiijustitia expelUlur)

spectare speciacula.

Loin de nous, chrétiens, parmi lesquels la conlinence,

la chasteté et la justice sont en honneur, loin de nous ces

spectacles impurs.

91. Absita cbristianis (pênes quospeccalum

eradicatur, justitia exercetur, lex régnât di-

vina, religio traciatur vera) spectare specta-

cula.

Loin de nous, chrétiens, ennemis du péché et de l'in-

justice, fidèles observateurs de la loi divine, adorateurs du

vrai Dieu, loin de nous ces spectacles impies.

92. Absil, inquam. a cbristianis (quos Veri-

tas gubernat, gralia servat, pax protegit, .sa-

pientia docet, Cliristus, qui vera est vila, régit)

spectare spectacula. Lib. 3 ad Autolyciim,

ante med. apud Bibl. Pair. t. 2, ]). 170, col. 2,

edit. Colon. 1618.

Loin, bien loin de nous, chrétiens, ces spectacles, nous

que la vérité dirij-e, que la grâce conserve, que la paix

protège, que la sagesse inslruil, que Jésus-Christ, qui est

la vériribl'^ vie, puverne el roniluil.

SaManus

i
I

s. Tie,.|.).;l

.U:;!oili.
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SENTENTI* PAGANORUM.

i ,.io c us. 93. Theatra frequenlare non est necesse. In

Eii<:h. c. 43, in priiic.

Il n'est pas nécessaire de fréqaenlcr les speclacles.

s.ii.'ra. 94. Qui mimns in spectaciilis fréquentai,

non est otiosus, hic œger esl, imo niortuus.

De Brecit. vitœ, c. 13, in princ. p. 570, t. I .

Ce'.ui qui pas>e sa vie à voir Ic^ acteurs dans les sppr-

taclcs, non seulemeril perd son temp-i; c'est un malade,

je dirai plus, c'est un mort.

9a. Nihil est tam damnosum bonis moi'ibus,

qiiam in alii|iio spectaeulode^idere : tnncenim
per voluptaiem faciliiis vilia .surrepunt. Ep. 7,

2)cs: init. p. o30, t. 2.

Rien n'est plu< funeste aux bonnes mœurs que d'assis-

ter aii\ speclacles; car ainsi, à la faveur dn plaisir, le vice

scd'.iit plusfacilerapnl le cœur.

SPi:R\RE IN GENERE

(Espérer en général).

SEi\TENTI£ SCRIPTURARIIM.

1. Speras in baculo arundineo, atqu? con-

fracto. 4 Heg. 18, v. 21.

Vous epérez dans un rosenu fragile et brisé.

2. Usqnequo .spero sic? et quando veniet

fructus mercedis nostrae? 4 Esdr. 4, v. 33.

Jusque? à quand devrai-ji espérer ainsi? et quand rece-

Truiis-nous notre récompense '?

3. NoctL^m vei'tei'unt in diem, et ruivam
posl lenebias spero lucem. Job 17, v. 12.

Le jjur n'est plus pour moi qu'une nuit sombre; j'at-

tends la lamiêre après l'obscurité.

4. Non in arcu meo sperabo, et gladius
nieii ,'. non salvabil me. Ps. 43, ». 8.

Je ne mettrai point mon espérance dans mon arc, ni

mon salut dans mon épée.

5. In malitia sua expelietur impius, sperat
aulem ]"u5;tus in morte sua. Prov. 14, v. 32;
Ihid. 2a, V. 19.

Le méchant s'iniiuiète dans si malice, mais le juste
espère jusque dans la mort.

SPERÂRE IN DOMINO
(Espérer dvns le Seigneur).

sententle scriptur.krl'm.

\. Deus fortis meus, speralw in eura. 2 Rca.
c. 22, V. 3.

^

11 es! mon Dieu pnijsatit, jn mettrai en lui tiui,^ mon
espémni-e.

2. Deus scutum est omnium speranliuin in

ie.2Be(j. 22, y. 31.

Dieu est le bouclier de tous ceux qui espèrent en lui.

3. Laudate Dorainum Deum nostrum, qui
non deseruit .speranles in se. Judith 13, v. 17,

Louez le Seigneur notre Dieu, qui n'a point délaissé

ceux qui ont espéré en lui.

4. Eliarasi occiderit me, in ipso sperabo.

Job 13, V. la.

Quand même il me tuerait, j'espérerai en lui.

a. Sacritîcate sacrilicium .ju.stitia", et .«perate

in Domino. Ps. 4, v. 0.

Offrez à Dieu le sacriGci! de jus'iee, et confiez-vous au
Seigneur.

6. Lœtentur omnes, qui sperant in te: iii

seteinnm exnllabunl, etiiabilabis in eis. Ps. 5,

V. 13.

Qu'ils se réjoui s.sçnt, tous cm\ qui espèrent en vous
;

ils seront à j.imais dans l'allégreise, et vous lubilerez
avec eux.

7. 'Domine Deus meus, in te .speravi, salvum
me fac. Ps. 1, v. i.

Seigneur mon Dieu, j'ai espéré en vous, sauvez-moi.

8. Sperenl in te, qui noverunl nomen tuiim,

quoniain non deieliquisli quie-realei te, Do-
mine. Ps. 9, V. 10.

Qu'ils fspprcnt en vous, ceux qui connaissent votre nom,
parce que Vous n'abandonnez pas ceux qui vous cher-
client.

9. Conserva me, Domiao, quoniam .speravi

in te. Ps. l.a, V. 1.

Conservez-moi, Seigneur, parce que j'ai espéré en von-.

10. Miiifica mi.sericordias tins, qui salves

facis speranlis in te. Ps. 16, r. 8.

Signalez vos miséricordes, vous qui .sauvez c:ux qui
espèrent en vous.

11. D3US meu> adjulor meus, et sperabo in
eum. Ps. 17, i\ 2.

Il est mon Dieu et mon soutien
;
je mettrai en lui toute

mon espérance.

12. Deus protector est omnium spcraniiura
in se. V. 33.

Dieu est le protecteur de tous ceux qui espèrent en lui.

13. In te speraverunl patres irislri : snera-

verunt, elliberasti eos. Pros. Ps. 21, v. i".

Nos pères ont esp'ré en vous, ils ont espéré, et vous
les avez délivrés.

14. Ad te clamaverunl, et salvi facti sunt :

in te speraverunt, et non sunlconftisi. V. b.

Ils vous ont imploré, et ils ont été sauvés; ils se sont
confiés en vous, et ils n'ont pas été trompés dans leur
attente.

15. Non erubescam, quoniam speravi in te.

Ps.n,v.2[.
Ne permettez pas que je siis c.mfooJu après avoir es-

péré en V0U.S.
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1(). Iii Djniino speians non inlimiabor.

Ps. 23, V. 1.

J'ai mis moQ espérance dans le Seigneur, je ne serai

point confondu.

17. In te, Domine, speravi : non confundar
in aeterniim. Ps. 30, v. I.

Seigneur, j'ai espéré en vous; que je ne sois pas con-
fondu ù jamais.

18. Ego in Domino speravi, exultabo el Irc-

tabor. F. H.

J'ai espéré dans le Seigneur, je triompherai et je mo
réjouirai.

19. Ego in te speravi, Domine; dixi : Deus
meus es tu; inmanibusjuis sortes meae. F. 18.

J'ai espéré en vous, Seigneur
;
j'ai dit : Vous êtes mon

Dieu, mon sort est en vos mains.

20. Viriiiter agile, et confortetur cor ves-

trum, omnes qui speratis in Domino. Ibid. in

fine.

Soyez forts, et fortifiez votre cœur, vous tous qui espé-
rez dans le Seigneur.

21. Multa llagella peccatoris, sperantem au-

tem in Domino misericordia circumdabit.

Ps. 31, in fine.

La multitude des douleurs attend l'impie, mais la mi-
séricorde environnera celui qui espère dans le Seigneur.

22. Gustate et videte quoniam suavis est

Dnminus : bealus vir, qui sperat in eo. Ps. 33,

V.8.
Goûtez et voyez combien le Seigneur est doux; heu-

reux l'homme qui espère en lui.

23. Filii hominum in tegmine aiarum tua-

ruin sperabunt. Ps. 35, v. 8.

Les enfants des hommes espèrent à l'ombre de vos ailes.

24. Spera in Domino, et fac bonitalem.
Ps. 36, V. 3.

Espérez dans le Seigneur, et faites le bien.

25. Révéla Domino viam tuam, et spera in

eo, et ipse faciet. Ps. 36, v. 5.

Révélez vos voies au Seigneur, espérez en lui, il agira
lui-même.

26. Adjuvabit eos Dominus, et liberabil eos,

el salvabil eos, quia speraveiunt in eo. Ibid.

Le Seigneur les protège, il les délivre et il les sauve,
parce qu'ils ont espéré en lui.

27. Quoniam in te. Domine, speravi, tu exau-
dies me, Domine Deus meus. Ps. 37, v. 16.

Parce que j'ai espéré en vous, Seigneur, vous m'exau-
cerez, ô Seigneur mou Dieu.

28. Videbunt multi, et timebunt, et spera-

bunt in Domino. Ps. 39, v. 5.

La multitude verra, elle craindra, elle espérera dans le

Seigneur.

29. Ego autem sperabo in le, Domine. Ps. 54.

Pour moi, je mets ma confiance dans le Seigneur.

30. In Dec speravi, non limebo quid faciat

niibi bomo. Ps. 5-3, i'. 11.

Je mois on Dieu ma confiance, je ne crains rien de ce

que peut l'homme.

31. Sperateineo,oraniscongi'egaliopopuîi:
Deus adjulor noster in œlernum. Ps. 61, ». 8.

Peuples, espérez en lui; Dieu est notre espérance à ja-
mais.

32. Laetabitur jn.slu.'^ in Domino, elsperabit
in eo. Ps. 63, in fine.

Le juste se réjouira dans le Seigneur, et il espérera en
lui.

33. Domine virtutum, bealus homo qui spe-

rat in le. Ps. 83, in cake.

Dieu des armées, heureux l'homme qui espère en vous.

34. Salvum fac servum lnum, Deus meus,
sperantem in te. Ps. 83, v. 2.

Mon Dieu, sauvez votre serviteur qui espère en vous.

33. Qui liment Dominum, speraverunt in

Domino : adjulor eorum et protecloreorum est.

Ps. 113, V. 19.

Ceux qui craignent le Seigneur ont espéré en lui ; il est

leur secours et luur protecteur.

36. Bonum est sperare in Domino, quam
sperare in principibus. Ps. 117, v. 9.

Il est beau d'espérer dans le Seigneur, plutôt que d'es-

pérer dans les princes de la terre.

37. Speravil anima mea in Domino. Ps. 129,

V. 5.

Mon àme a espéré dans le Seigneur.

38. Auditam fac mibi mane raisericordiam

tuam, quia in le speravi. Ps. 142, v. 9.

Faites-moi entendre dès le matin la voix de votre misé-
ricorde, parce que j'ai espéré en vous.

39. Qui sperat in Domino, beatus est. Prov.

c. 16, V. 20.

Celui qui espère dans le Seigneur est heureux.

40. Qui sperat in Domino, sanabilur. Ib. 28,

V. 23.

Celui qui espère dans le Seigneur sera guéri.

41. Qui sperat in Domino, sublevabilur.

Ibid. 29, V. 23.

Celui qui espère dans le Seigneur sera dans une cita-

delle élevée.

42. Crede Deo, et recnperabit le; el dirige

viam luam, et .spera in illum. Eccli. 2, v. 6.

Confie-loi à Dieu, et il te délivrera; aplanis tes voies, et

espère en lui.

43. Qui timelis Dominum, sperale in illum,

et in oblectalionem veniet vobis mi.sericordia.

F. 9.

Vous qui craignez le Seigneur, espérez en lui, el sa mi-
séricorde vous comblera de joie.

44. Respicile, lilli, nationes hominum ; etsci-

tole quia nullus speravit in Domino, et con-

fusus est. F. 11.

Considérez, mes enfants, la multitude des hommes, et

sachez que lous ceux qui ont espéré dans le Seigneur n'ont

point été confondus.

43. Peiielrabo omnes inferiores parles ter-

rse, et iliuminabo omnes speranles in Domino.
Ibid. 24, V. 43.

Je pénétrerai jusqu'au plus profond de la terre, el j'é-

cliiirerai lous ceux qui espèrent au Seigneur.



40. Qui >p'-^i'inl in Domino, mulabunl forli-

ludinem, assument pennas sicut 3111111», cur-

rent et non laiiorabimt, ambulabunt et non
déficient. Isa. 40, in fine.

Ceux qui espèrent dans le Soigneur auront toujours une
nouvelle vigueur; ils s'élèveront sur des ailes comme
l'aigle; ils courront et ne tomberont jamais en défaillance.

47. Qui ambuiavit in tenebris, et non est

lumen ei, speret in nomine Diimini, et innila-

tur super Deum suum. Ibid. 50, v. 10.

Vous qui, privés de l.t lumière, avez marché dans les

ténèbres, espérez au nom du Seigneur, appuyez-vous sur

votre Dieu.

48. Bonus est Dominus speranlibiis in eum,
animae quasrenti ilium. Thrcn. 3, v. 25.

Le Seigneur est bon à ceux qui e^pèrent en lui, à l'àra"^

qui le cherche.

49. Benedixerunt Deum, qui salvat speran-

tes in se. Dan. 13, v. 60.

Ils bénirent Dieu, qui sauve ceux qui ont confiance on

lui.

50. Misericordiam et judiciuiu custodi, et

spera in Deo tuo semper. Osée 12, i\ 6.

Gardez la miséricorde et la justice, et espérez toujours
en votre Dieu.

51. Bonus Dominus, et sciens .speranles in

se. Nahuin i, v. 1.

Dieu est bon il connaît ceux qui espèrent en lui.

52. Omnes qui .sperant in eum, non infir-

manlur. 1 Mach. 2, r. 61.

Ceux qui espèrent en lui ne perdent pas la force.

SFES (Espérance).

ETYMOLOGIA.

s. Anionm. Spes (licitup, qiiasi pes: quia est pas progre-

diendi ad ardiia. Part. 4, tit. 7 doSpe, cap. 1,

in fine, f. 107, col. 4.

Spes, en français espérance, vient de pes, pied, pnrcî

qu'elle est comme un pied pour marcher à travers les dif-

ficultés et pour nous élever.

Casîi.ui jr. Spes dicta est quasi stabiiis pes. Sun. Ps. 39,

post init. V. 6, f. 68, col. 3.

L'espérance est ainsi appelée, spes, pnvce qu'elle est

comme un pied, pes, ferme et solide, sur lequel on peut

s'appuyer.

DEFINITIO.

Caicch. rnin. Spes cst virtus divlnitus infusa, per quam
certa cum fiducia nostra; salutis et œlornai

vilaî bona expectanlur.

L'espérance est une vertu .surnatur.'llo qui nous lait

attendre avec une conliance sùro et absolue le salut de

notre âme et les biens do la vie éternelle.

S. Don:v. Spes est vii'lus, qua qiiis se ad illud ((iiod

crédit, perventurum prœsumit.

L'espérance est une vertu qui fait que nous comptons
parvenir un jour aux biens que nous croyons.

TOME VII.

s. Uruno.

Dionysius
Carihus.

SPES. 481

Spes es( expectalio falunu bonœ rei cum
dosiderio. Siip. i Tim.posl init. p. 311, col. 1,

tom. 2.

L'espérance est l'attente et le désir d'un bien futur.

Spes est cfi'la expectalio l'ulurrc rolii-italis,

ex grniia Dei el meritis propriis proveniens.
Slip. 1 B. Joaii. c. 3, art. 4, ante mcd.

f. 49, iiugû"^lai>i

//, et Iliirjo card. siip. Ps. 4, fol. 9, col. 4,

loin. 2.

L'ospéran-o est une ferme altentî delà félicité future,

fondée sur la grâce de Dieu et sur nos propres mérites.

Spes est cerliludo futuri conimodi adipis-

cendi. Sup. Ep. ad Rom. unie med. pag. 264,
C, t. l.

£. Vicioie,

L'espérance est la certitude que l'on a d'acquérir un
bien futur.

Spes est animi moins, inimobiliter ad i'a,

qiiaî cerla ratinne expelit accipionda suspen.-as.

De Fruct. carn. et spir. cap. 17, in priuc.

p. 102, F, t. 2.

L'espérance est un mouvement de l'àme qui nous
tient en suspens el nous pousse Insensiblement vers un
bien que nous attendons.

Spes est anchora et fortitiido anima;. Super «u-ocir,!

Prov. c. 24, f. 53, col. 2, <. 3.

L'espérance est l'ancre et la force de l'àme.

Spes est, qua3 mentcm de pra33enlibus avo- joan. cass.

cans, universas corporis voluplates cœlostium
prœmiorum expectatione contemnit. Coll. Il
abb. Chceremonis , c. 6, in mcd. p. 559.

L'espérance est une vertu qui détache l'àme des choses
présentes et lui fait mépriser tous les plaisirs du corps,
dans l'attente des récompenses célestes.

Spes est, qua id speramus, quod non babe- s. Thomas
mus. 1 2, qwest. 67, art. 4, in corp. p. 1112, Aquinas.

col. 2.

L'espérance est une disposition de l'àme qui fait que
nous espérons ce que nous n'avons pas.

Spes est virtus, qua quis expectat bonum Ji'an. Gers,

sibi affuturum sccundum dictamen recta:! ratio-

nis. Pari. 4 in Descript. terminor. cap. Tem-
perantia, post rn^d. f. 26, col. 3, T.

L'espérance est une vertu qui nous fait attendre un
bien futur, mais raisonnable.

Spes e>t cxpectatio boni. Tom. 3, syzijrj.d Pbio.

de Définition, in fin. p. 4, 6, 16, B.

L'espérance est l'attente du bien.

PRODUGTIO.

SpOl

sunl :

Conlemplatio suponiorum,
Gaudium,
.Modeslia,

Confessio,

comités] Patienlia,

Conipunctio,

Longanimilas. De Fruct.
carnis el spirit. cap. 17,

a S. VlL'.aiO.

tn princ.

tom. 2,

pag. 102, F,

a
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I?espérance a pour,
cuinpagnes

La coiiUmp\aùon ùes choses célei-

tes,

La joie,

La modestie,

La confession,

Lu patience,

La componction,

La longanimité.

S. Laiic. Jusi. Futuronim spes laboranlibus, el sub pressu-

ris prœsenlis vil» desuJantibus, requiem pa-

rit. Part, i de Ligno vilœ, tract. 8 de Spc,

c. 2, post init. p. 46, col. 1, G.

L'espérance des biens fulnrs console et soutient ceux qui

souffrent el sont accablés par le poids des miîcroi île la

vie présente.

CO.Ml'ARATIO.

S. Thomas Sicul anchora in mari nnvem immobililat,
Aquinas.

jjg j.pf,^ animara lirmat in Deo. Super Epist.

ad Ilebr. c. 0, lect. 4, aille fia. f. 237, col. 2.

De mémo que l'ancre fixe le navire et le tient en repos

au milieu des flots de la mer, de même l'espérance tient

rime fortement attachée et unie à Dieu.

SENTENTIJÎ SCRIPTURARUM.

1. Prœdicla est nobi.-^ perennis .spes; nos

vero pessimi , vani facti sumus. 4 Esdr. 7,

V. 50.

Une espérance éternelle nous a été prédite; mais nous
qui sommes très-méchants, nous sommes devenus vains.

2. Ubi est spes tua? Manifeste vana fada est

spes tua. Tob. 2, v. 16-22.

Où est votre espérance'? Toutes vos espérances ont été

rendues vaines.

3. Spes hypocritae peribit. Job 8, c. 13.

L'espérance de l'impie périra.

4. Oi'itli impioriim déficient, et spes illorum

abominalio anima:'. Ibid-. 11, iii fine.

Les yeux des impies se dessécheront; leur espérance sera

la confusion de leur àme.

5. Destruxit me undique, et peieo; et quasi

avulsaî arbori, abslulit speiu nieani. Ibid. 19,

r. 10.

Il m'a détruit de tous cotés, et je péris; il a renversé

mes espérances comme un arbre déraciné.

6. Expectatio justorum, LTtitia : spes autem
jmpioium peribii. Prov. 10, v. 28.

L'attente des justes est la joie , l'espérance du méchant
périra.

7. Mortuo boraine impio, nulla eiil ullra

,spes. Ibid. ll,v. 7.

L'impie mort, pour lui plus d'espérance.

8. Spes qme differlur, affligit animara.

Jbid. 13, V. 12.

L'espérance qu'on traîne après soi afflige l'àme.

9. Habebis in novissimi.s spem, el spes tua

non peiibil. Ibid. 24, v. 14.

Tu possédera? l'espérance dans les derniers jours, et ion

espérance ne sera pr.iul vaine.

iO. Non habenl faturorum spem niali, el

lucerna impiorum exlinguelur. V'. 20.

Pour les méchants point d'espérance, el la lampe des

impies s'éteindra dans les ténèbres.

M. Si coram hominibus fermenta passi

sunt, .spes illorum immorlalilate plena est.

Sap. 3, V. 4.

Si devant les hommes ils ont souffert des tourments,

leur espérance est pleine d'immortalilé.

12. Vacna est spes illorum, et labores sine

fructu, et inutilia opéra eorura. V. 11.

Leur espérance est vide, leurs travaux sans fruit, el

leurs œuvres inutiles.

13. Spes irapii lanquam lanugo est, quit a

vcnto loUitur. Ibid. 5, v. IS.

L'espérance du pervers est comme la poussière que le

vent emporte.

14. Ingrati spes, lanquam hybernalis gla-

cies tabescet. Ibid. 16, in fine.

L'espérance de l'ingrat se fondra comme la glace de

l'hiver.

15. Félix, qui non excidil a spe sua. Ec-

cli. 14, V. 2.

Heureux celiti qui n'est point déchu de son espérance.

16. Vana spes el mendacmm viro insensato.

Ibid. 34, V. 1.

La vaine espérance et le mensonge à l'insensé.

17. In spe eril fortiUulo vestra. Isa. 30
,

V. 15.

L'espérance sera votre force.

18. Periit spes nostra, el abscissi sumu.s.

Ezech.^l,v. 11.

Noire espérance s'est évanouie, et nous avons été mois-

sonnés.

19. Tu autem noli frustra extolli vanis spe-

bus. 2 Mach. 7, v. 3i.

Ne t'élève point en vain par de fausses espérances.

20. Tribulatio patienliam operalur, paliea-

lia autem probalioncm, probalio vero spem,

spes autem non confiindil. Hom. 5, v. 4.

L'al'fliclion produit la patience, la patience l'épreuve,

et l'épreuve l'espérance; or, cette espérance n'est pas

vaine.

21. Spe salvi facli sumus : spes autem, quaj

videlur, non est spes; quod videt quis, quid

speral? 7fci<i. 8, «. 24.

Nous ne sommes encore sauvés qu'en espérance; or,

l'espérance qui se verrait ne serait plus do l'espérance, car

comment espérer ce qu'on voit déjà'?

22. Débet in spe, qui arat, arare ; et qui tri-

turai, in spe fruclus percipiendi. 1 Cor. 9,

V. 10.

Celai qui laboure doit labourer dans l'espérance de re-

cueillir, et celui qui bal le grain, dans l'eipér.uice d'en

avoir sa pail.



Sententi.î: patrum.

s Antonin. 23. Causa speî experientia est. Part. 1,
tit. 6, c. 7, circa med. f. 140, coL 1.

Le niolif de l'espérance est rexpérience que nous avons
que Dieu est fidèle.

.
.\ni.JePad, 24. Spes est bonorum fuluronim expecta-

tio, qu;e expiimii humilitatis atïertum, et se-

dulum servilutis obsequlum. Serm. dom. 23
post Trinit. sub fin. f. 332, p. 1.

L'espérance est une allenle des biens fulurs qui nous
porte à aimer l'iiumililé et nous excite à remplir tiJélc-
ment nos devoirs.

S. Aus 25. Cujuscunque rei adipiscendfp spem qiiis-

que non geril, aul tepidc amal, aut oinniiio
non amat, quamvi.s quani pulchra .sit Aideat.
Lib. 10 de Triii. c. 1, circa ttied. p. 262, D,
tom. 3.

On n'aime qu'avec tiédeur, on l'on n'aime pas du tout
un bien, quelque grand qu'il paraisse d'ailleurs, qu'on
n'a pas l'espérance d'obtenir un jour.

31. Spes ex promissione veritalis certa nobis
e.st. Ep. 119, c. 14, ante jin. t. 2.

Noire espérance est certaine, parce qu'elle l-epose sur la
promesse de U vérité.

32. Mala bujus niundi tolerabilia dncunlur
spe fiiluri. Ef. 156, post init. t. 2.

L'espérance dans une vie meilleure nous fait supporter
les maux de celte vie.

33. Spes non ni.'i bonarum rerum est, nec
nisi futuiaium. In Ench. c. 8, in med. t. 3.

L'objet de l'espérance ne peut être qu'un bien, et un
bien à venir.

34. Ex abundantia iniquilalis fi'igescunt,
qui .'ipem poiiunt in bominibus. Awiot. in Job,
c. il, post init. t. 4.

Ceux qui mettent leur espérance dans les bommes se
refroidissent bientôt à cause de leurs iniquités.

35. Non potest esse in pace, qui spem ponit

spes

fragi-

26. Illi qui non .«opérant in Dominuin
illorum moitalis, spes ilioium cadura,
lis, volalica, tiaiisitoria, inanis erit. Su'iier
Ps. 36, paulo ante med. v. 3, Spera in Domina,
p. 188, i),coBC. 1,/. 8.

Si vous n'espérez dans le Seigneur, voire espérance est
mortelle, incertaine, fragile, fugitive, passagère et vaine.

27. Vita vitœ mortalis, spes est vila» immor-
lalis. Sup. Ps. 1U3, conc. 4, ante fin. v. 34,
p. 839, B,t.8.
La vie de cette vie mortelle, c'est l'espérance de 1 1 vie

immortelle.

28. Magnum gaudium liabel spes gaudonlis.
Gaudium nostrum, fratres, nondum est in re,
sed jam in spe : spes autem noslfa tam certa
est, quasi jam res perfecta sit. Sup. Ps. 123
circa init. prœfat. p. 998, D, et sup. Ps 127'
post init. V. 5, /;. 1024, C, t. 8.

L'espérance du bonheur est déjà un grand bonheur
ISotre bonheur, mes frères, n'est pas ici-bas, mais il existe
deja en espérance, et notre espérance est aussi solide et
aussi suave que si nous jouissions déjà de la réalité.

Tiraoï-em sœculi expugiîal,
Consoiationes mundanas e.v

29. Spes cœ-) p ''.'P^''
,. . . ,

lestis \ Cogitalionesdirigit.Scrao-
ne 10 ad fratres in eremo,
post médium, nau. 92't,
C, MO.

L'espérance des I
J™niphe de la crainte du monde,

biens célestes i J;!°.'S"« '"« consolations terrestres,

I
Dirige nos pensées.

30. In metu cum aliqua spes subest, vebe-
raentiores vires apparere adsolenl. De Quant,
animœ, in med. t. 1.

La crainte nous agile : vienne l'espérance, nos forces
sont doublées.

5. AiiJr

in homine. Tract, l sup. Joan. longe post init.
tom. 9.

Celui qui met son espérance dans les hommes ne sau-
rait trouver la paix.

36. Deus exaudit gemenlem, et coronatspe-
ranlem. Ibid. tract. 1, circa init.

Dieu exauce celui qui gémit et couronne celui qui es-
père.

37. Operarius in agro fructum sperans, mi-
nus sentit laborem. Hom. 29 ex quinquau.
Homil. in fin. t. 10.

Le laboureur ne sent pas la fatigue quand il est soutenu
par l'espérance d'une récolte abondante.

38. In malis sperare bona, nemo nisi inno-
cens solet. lu suis Prov. verb. In, p. 191, (. 2.
Espérer le bonbeur au milieu des maux, c'est le signe

d'une àme sainte.

39. Tristantur facile, quorum spes extat in
imis. Ibid. verbo Tristantur, p. 199, t. 2.

Ceux qui placent leur espérance dans les choses mépri-
sables d'ici-bas, se laissent facilement abattre par la tris-
tesse.

40. Spes est in viitute quasi scintillatio in
fomite. Pros.

L'espérance est à la vertu ce que la flamme est .iu feu
du foyer.

41. Sicut sine fomite durare non potest scin-
tillatio : subtiahe enim fomitem, inleril, emo-
rilur

; subministra, vivet : sic spes ruit sine
fundamento, sinepabulo morilur, inedia deli-
cit, exlinguitur sine nutrimento, are.scitsuc-
cisa radice. Serm. 1 sup. Salre Rcnina, ante
fin. f. 363, col. 4, .1/.

Otez le feu, la flamme meurt et s'éteint ; ranimez le fou,
elle vit. Ainsi l'espérance croule comme un édifice sous
son fondement; elle meurt si elle n'a pas son aliment, elle
défaille faute de nourriture, elle s'éteint comme un feu
sans la matière qui l'alimonte, elle .sèche comme une
plante dont on a coupé la racine.

42. Spes sine Aïla virlutum et devotionis
dulcedine, non est spes, sed praesumptio. Ih.

L'espérance sans la verlu qui la vivifie, sans la iloucaur
de la devolion, n'est pas l'espérance, mais une fiibleiuc-
somplion. '

V. DiJa.

S Cypiian.

S. Born.
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s, Bcin.

S. Borisv.

âloss. onl.

S. Grog. îlnj

44. Spes
plex est :

Onpeuldislinguer

trois sortes d'espé- (

rance :

43. Siinl qui sperani quidem in Domino:

quia sic de miseiicordia ejus sibiipsis )jlan-

diunlur, lit a peccatis suis non emendentur;

vana est omnino spes ista, et ha?i' confundit,

eo quod cliaritas desit. Serm. 1 stip. Qui habi-

tat, prope med. f. 78, col. 2, F.

Il y en a qui espèrent dans le Seigneur; mais, confiants

dans l'étendue de sa miséricorde, ils ne se corrigent pas de

leurs vices. Leur espérance est vaine; c'est là l'espérance

qui confond, parce qu'elle n"<st pas accompagnée de la

charité.

De fide prœceptorum orilur

spes veniœ ;

De tide signoium, spes gra-

in-/ tiœ;

De fide promissorum, spes

gloriîe. Serm. i panu-
lor. Serm. a med. f. 117,

col. 2, D.

L'espérance du pardon qui nait de

la fidélité aux commandements
de Dieu;

L'espérance de la grâce, qui nait

de la fidélité à recevoir les sacre-

ments;
L'espérance de la gloire, qui nait

de la foi aux promesses de Dieu.

45 Spes a Iribulatione liljeral et confortai,

menl'em élevât et salvat. Lib. 5 Compcnd.

Ihcol. veritat. c. 22, prope fin. p. 759, col. 2,

C, t. 7, part. 4.

L'espérance nous soulage dans la tribulalion ; elle forli-

fie, élève l'àrae; elle nous sauve enfin.

46 Lubrica spes est, qiue inter fomenta pec-

cati salvari se sporat. De Singiilarit. clericor.

c. 2, post init. p. 521, col. 1, t. 3.

C'est espérer follement, que d'espérer se sauver en pé-

chant.

47. Impiorum spes est rerum non snlisislen-

tiumj ideo cito evanescit. Sup. illiid Job 8,

Spes )njpocrilœ peribit, col. 116, Ë, t. 3.

Les méchants courent après des chimères et des omlires
;

c'est pourqui leur espérance s'évanouit en un moment.

48. Decidit, qui spe bona fruslratur. Super

illnd Ps. 51, Décidant a cogitationibtis, etc.

col. 472, F, t. 3.

Celui qui a perdu l'espérance du ciel a fait une cliuli-

mortelle.

49. Quasi in aquis defluentibus fundaraen-

tura ponere est, in rébus lal3entibus rei lidu-

ciam velle solidare. Lib. 22il/orai. c. 2, statim

ab init. col. 731, C, t. 1.

Placer son espérance en des choses fragiles et passagères,

c'est vouloir établir un fondement solide sur des eaux

courantes.

50. Spes in feternitatem aniniimi erigit, et

idcirco nulla mala, quse exlerius tolérât, sen-

tit. Ibid. lib. 6, c. i3,post med. col. 195, A.

L'espérance élève l'âme jusqu'aux biens éternels, et

voilà pourquoi celui qui la possède est inaccessible aux

niaux du dehors.

51. Tanlo ^pos in Deum solidior surgit,

quanlo pro illo i|iiis(pie graviora perlulevit. s

Ibid. lib. 10, c. 12, circa med. col. 362, D.

Plus l'on souffre pour Dieu, plus l'espérance croît et

s'affermil.

52. Tanto animus a laboris aflliclione .';e

subtrahit, quanto per spera ad summa suslol-

lil. Ibid. lib. 6, c.7, circa med. col. 183, D.

Plus l'âme s'élève par l'espérance vers les biens célestes,

plus elle so soustrait aux peines et aux tristesses de la

lerre.

53. Ille bene novit in exteriorilius niiseriis

sulisistere, qui scitsemper de interna spe gau-

dere. Ibid. lib. 13, c. 3, antemed. n. 3.

Celui qui sait se réjouir en son cœur par la sainte espé-

rance, vit en paix au milieu des misères qui l'attaquent

au-dehors.

54. Sancti viri sic de spe «erti sunt, ut la-

men semper sinl de tentatione suspecti. Ibid.

lib. 20, c. 5, ante med. col. 998, C.

Quelque ferme que soit leur espérance, les saints ne

laissent pas de veiller contre la tentation.

55. Solet raœslum animura spes vel falsa

fovere ; sed ul pœnam suam repiobi graviu.s

sentiani, spem de venia amiUunt. Ibid. lib. 8,

c. 8, aiite med. sup. illud Job 1, Mémento quia
ventns est, col. 254, B.

L'espérance charme les cœurs tristes; mais les pécheurs,
afin qu'ils sentent plus pénible leur châtiment, perdent
même l'espérance du pardon.

56. Que plus cai'o premitur, eo de cœlesli

spe animus securius lœtatiir. Ib. lib. 31, c. 17,
longe post init. sup. illud Job 19, Terram un-
gula fodit, mm. 28, col. 1077, D.

Plus nous affligeons notre chair, plus l'espérance di-

vine pénètre noire cœur d'une joie douce et paisible.

57. Sicca spes est hiijus sœculi, quia omnia
quœ hicamanturcum feslinalione marcescunt.
Hom. 14 super Ezech. ante med. super illud

Gant. 8, Quœ habitas in hortis, etc. col. 10, A,
tom. 2.

L'espérance des choses du monde est sèche et stérile,

car tout ce qui l'ait ici-bas l'objet de notre amour passe et

se flétrit vile.

58. Cuni spem .suam qnis in Deo posuerit,

ad exorandum Deiim conlidenlior erit. In

seplemPs. Pœnit. sup. Ps. 7, vers. 9, in lin.

col. 632, litt. D.

Place ton espérance en Dieu ; on est plein de confiance

en sa miséricorde.

.59. Spes per desideria alque suspiria, intro-

ducit ad quietis gaudia. Hom. 17 sup. Ez. post

med. in illud. Et ante facicm portœ.

L'espérance, par les désirs et les soupirs, conduit au
bonheur et au repos.

60. Pericula maris spes lucri delectat. Sup.

Marc. c. 1, can. 6, mim. 9, sup. illud, Pœni-

temini, etc. p. 90, ^, ^ 9.

L'espoir du gain charme les ennuis de la navigation

périlleuse.

61. Spes futurorum, omnem confusionem

expellil : unde probniur non lialjerespem, qui



prseceplis confunditur Christi. Super Ei>. ad

TU. c. 5, in illud, Spes autem non confundit,

p. 275, B, t. 9.

L'espérance des biens futurs eA incompatible avec le

désordre; ainsi celui-là n'a pas l'espérance, qui n'obéit

pas à la loi de Jésus-Christ.

"1- 62. Inter adversa sperare, magnum est so-

latium oppressorum. Super Ps. 37, post med.

I

65. Spes es!

V. 15, f. 123, col. 4.

L'espérance est, au milieu des maux de la vie, un gage

de consolation.

63. Semper futurorum bonorum spes pra:^-

senlia incommoda leviu.s ferre facit. Honi. 17

Slip. Gen.post med. col. 119, B, t. 2.

L'espérance des biens futurs rend les maux présents

plus légers à supporter.

6i. Spes plena hominis, plénum est gaii-

dium coidis ipsius. Hom. 53 super Matlh. op.

imp. in fin. c. 1129, B, t. 2.

L'espérance parfaite est la joie parfaite du cœur.

Futur» pollicitalionis leli-

giosus assensus,

Promissae gloriaî devota iu-

lenlio,

Sanctorum destinala subli-

mitas,

Bonorum expeclatio futu-

rorum,
Cognitio fidei,

Creduiitali.s propinquilas,

Destinatura pra^miorum
tempus,

Futura expeclatio merilo-

torum. Sermone de Fidc,

Spe et Charitate, anle

med. col 984, B, t. 3.

Un assentiment religieux aux pro-

messes divines,

Un élan pieux vers la gloire pro-

mise par Dieu.

L'élévation promise aux saints est

son objet.

Elle est l'attente des biens futurs,

La connaissance de la foi,

La sœur de la foi.

Le temps destiné aux récompenses
promises par Dieu,

L'attente des récompenses ducs à

nos mérites.

66. Spes e.^t incertarum divitiarum opulon-

lia; spes est indubiuuas ante thesaurum tbe-

saurus. Pros.

L'espérance e.=t une possession anticipée des ricliesses

certaines, c'est un trésor assuré qu'on ne possède pas
encore.

67. Hrec iaborum requies, ba:^, charitali.^

janua, hsec desperationi.^ jiigulalio, bœcab.sen-
tium imago esl. Gradii -iO, post med. p. 293,
col. 2, F, apud Bibl. Pair. t. 6, part. 2, pa-
gina 286, col. 1, B, cdit. Colon. l<j!8.

L'espérance est le repos de la i.it'gue, la perle de la

charité, l'ennemi morte! du désespoir; par elle les biens

absents sont présents à l'esprit.

SPES. iSy

68. Spe sujdiixus, aoedia? jugulatorest. y&. s.Joan.ciim.

Celui que soutient l'espérance ne craint pas la tiédeur.

69. Tanto spes in Deo soUdior surgit, quanto ^o^""- ''''"'•

pi'o illo quisque graviora pertulerit. In cap. 4

Rerj. S. Ben. verbo Justus, in princ. paij. 287,
col. 1.

Plus on souffre pour Dieu, plus on sent l'espérance

s'affcrmii' dans son cœur.

L'espérance est

l'.;!u.<.
70. Spes in Doum, firma lurris esl. Lih. 2,

Ep. il ad Pamprepiiiw, apud Bibl. Patrinu,

tom. 5, part. 2, paej. 523, col. 2, E, edit. Co-

lon. 1618.

L'espérance en Dieu est comme une tour inexpugnable.

71. nie bene novit in exteriorilms miseriis s. Lrjt. Ju.-i.

sustinere, qui scit de .spe interna semper gau-
dere. De Ligno vilœ, tract. 8 de Spe, c. 2, post

init. p. 46, col. 1, C, part. 1.

Celui qui a la joie de l'espérance en son cœur sait

souffrir avec prix les misères qui viennent du dehors.

72. Futurorum .spes laboranliljus, et sub
pressuris prasentis vitœ desudantibus, re-

quiem pai'it. Ibid.

L'espérance des biens futurs soutient ceux qui Iravaillerit

péniblement ici-bas, et même au milieu des souCfrancesils

ont la paix.

73. In agone positis, dolorem mitigat spes

coronœ. Ibid.

L'espérance détre couronnés adoucit les souffrances de
ceux qui combattent sur la terre.

74. Spes e.st quasi coiumna, qu:e totum spi-

ritualeaxlificium .sustentât; qua déficiente aidi-

flcium corruit, et in barathrum desperationis

concidit. Ibid.

L'espérance esl comme une colonne qui supporte tout
l'édifice spirituel ; si eUe vient à manquer, tout l'édifice

croule, et l'infortuné qui en est privé tombe dans l'abime
du désespoir.

75. Spes anchora est animfe eam .servans, ne
procellis tentalionum irrumpatur. Ibid.

L'espérance est comme une ancre qui fixe l'àme et l'cm-
péche d'être ballottée et brisée par les tempêtes que Us
tentations soulèvent autour d'elle.

76. Gemma speciosi,ssima et gratissima spes
est, quœ ad modum gemmai perlucida est et

pervia in suo interiori. Ibid. in fin. pag. 'té,

col. 2, C,part. 1.

L'espérance est une perle très-belle et très-agréable qui,

à la fai;on de la perle, est transparente et ouverte dans son
intérieur.

77. Spes elisos erigit, et vires réparai. Ib.

L'espérance élève les hommes écrasés et répare les forces.

78. Ubi virlules excicenlur, ibi spei abun-
daiit gaudia. De caste Connubio, cap. i'i,po.st

med. p. 176, col. 2, D, part. 1.

Où les vertus sont exercées, là les joies de l'espérance

abi ndent.

79. Illa certa spes est, quee bonis operibus
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comilatur : quse aulem sola existit, prœ-

sumpUo nominanda esl. Ibid.

L'espérance qui s'appuie sur les bonnes œuvres a un

fondement solide ; celle qui marche seule est prcsomplion.

Origen. 80. Futuroruiii spes laborantibus requiem

paiit. sicut et in agone positis dolorem vulne-

rum miligat spes coronse. Hom. 6 in cap. 15

Gm.siip. illudjnrcquiesancta, t. l.

L'espérance des Liens futurs repose et console des fati-

gues présentes ; l'espoir d'être couronné empêche le sol-

dat de sentir la douleur de ses blessures.

peir. cdicns. gl. Spes (\\\œ differtui", affligit animam. Li-

bro l, Ep. 28 ad Joan. episc. S. Maclovii, in

princ. aptid Bibl. Pair. t. i^, part. %p. 551,

col. 1, B,edit. Colon. 1618.

L'espérance qui tarde à se réaliser jette l'àms dans l'af-

fliction.

s.Peir. Para. 82. ConteiTinenda sunt vobis cuncla, quœ
cernili.s .•^i ad ea vultis perlingere, quœ .spe-

ratis. Sermone 5 de S. Severo, in fin. pag. 161,

coL2, £,/.2.

Il faut mépriser ce que vous voyez, si vous voulez ob-

tenir ce que vous espérez.

Philo JuJ. 83. Spes e.'^l aniniarum alimentum. Lib. de

eo quod deterius, etc. post med. p. 250, t. 1.

L'espérance est la vie de l'àme.

81. Recte homini qnid magis polest esse

proprium, quam spes? Qui enim desperat, non

est homo. Ibid. post med. p. 233.

Rien ne convient mieux à la nature de l'homme que

l'espérance. Celui qui perd tout espoir n'est plus un
homme.

85. Futuri expectatio timorem gignit, pno-

sentis usus mœstiliam. Ibid. post med. p. 250.

L'attente de l'avenir produit les craintes, le présent

engendre la tristesse.

86. Spes proprium ornamentum humanae

animœ est. Lib. de Abraham, p. 487, tom. 1.

L'espérance est un bien propre à l'àme humaine.

87. Sanctuset laudabilis e.çt, qui bene spe-

rat, sicut e diverse profanus et vituperabilis,

qui non sperat. Ibid. post init. p. 488, 1. 1.

De même que l'espérance est louable et sainte, ainsi le

désespoir est ulàmable et impie.

saivianus. 88. Omnia in rébus humanis, spe futurorum

agunt : vila quoque ip.sa hœc teniporaria non
nisi .spe alitur ac sustinetur, solus Deus est de

que desperalur. Lib. 2 ad Ecclesias catholi-

cas, post med. p. 371, col. 2, E.

Le mobile de toutes les actions humaines, c'est l'espé-

rance; celte vie mortelle même se nourrit d'espérance, se

soutient par elle; il n'y a que Dieu de la bonté duquel

on désespère.

S. synesius 89. Spe hoiTiinum.genus alitur. De Insom-

"V""'- niis, post med.

L'homme vit d'espérance.

90. Spes allrix maxime mortalium versati-

lem animmii gubernat. Ibid.

L'homme vit d'espérance, et c'est elle surtout qui tient

]es rênes de l'esprit mobile des mortels.

91. Qui divina spe munitus esl, firmus in- s. neodorei.

concussusque manebit. Siip. Ps. 124, vers. 1,

/(. 194, coL l,D, t.l.

Celui que l'espérance en Dieu fortifie demeurera terme

et inêbranble.

92. Spes fortiorem eJTicit animam, et ad nicopininci.

pericula confidentiorem. Super Ep. ad Rom.

c. 12, in illud, Spe gaiidentes, etc. p. 469, B.

L'espérance fortifie l'àme contre le péché et lui inspire

plus de confiance.

SENTENTI^ PAGANORtM.

93. Senectusparum sperare polest, juventus Arisiot.

spe plena esl. Scctione 30, quœslione 1 Pro-

blem. t. 2.

La vieillesse ne peut plus guère espérer ; la jeunesse est

pleine d'espérance.

94. Spes sola liominem in miseriis consolari

solet. Orat. 4, in ord. 22 pro Catilina, ante

med. num. 8, t. 2.

L'espérance est la seule consolation de l'homme dans

le malheur.

95. Magnum esl prœmiura, spes futui'œ feli-

cilalis. Tom. i^syzyg. 1, in dialogo Phœdonis,

post med. p. 114, C.

L'espérance de la félicité future est un grand bienfait

pour l'homme.

SPES IN DEO (Espérance en Dieu).

SENTENTI.E SCR1PTURARUM.

1. Tu, Domine, singulariter in spe consti-

luisli me. Ps. 4, in fine.

Vous,Seigneur, vous avez affermi mon espérance d'une

manière inébranlable.

2. Dominus spes ejus est. Ps. 13, ». 10.

Le Seigneur est son espérance.

3. Beatus vir, cujus nomen Domini spes

ejus esl. Ps. 39, v. 5.

Heureux l'homme qui met son espérance dans le nom
du Seigneur.

4. Deduxisli me, quia factus es spes mea.
Ps. 60, V. 3.

"Vous m'avez conduit parce que vous étiez mon espé-

rance.

o. In Deo salutare raeum et gloria mea :

Deus aiixilii mei, et spes mea in Deo est.

Ps. 61, V. 7.

En Dieu je trouve mon salut et ma gloire; il est mon
secours et mon espérance.

6. Milii adhaerere Deo bonum est, ponere

in Domino Deo spem meam. Ps. 72, v. 27.

Il est bon pour moi de demeurer attaché à Dieu, et de

mettre mon espérance dans le Seigneur mon Dieu.

7. Glamayi ad te, Domine; dixi : Tu es spes

CiCTO.

rialo.
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Tinea, poitio mea iii leria viventiuiu. Ps. l'tl,

v.l.

y-.n ciié vers vous, Seigneur, el j'ai Jil : Vous êtes mon
espérance el mon seul bien dans la terre des vivants.

8. Periil finis meus et spes mea a Dumino.

Thren. 3, v. 18.

C'est fait do moi, mon espérance dans le Seigneur s'est

évanouie.

9. Non .-iis tu mihi formidini, spes mea lu in

die affliclionis. Jer. 17, v. 17.

Ne soyez pas pour moi un olijet de crainte, vous mon
espérance au jour de l'affliction.

10. Omnis qui habet spem in eo, sanclifi-

cat se, sicut et ille sanrtus esl. 1 Joan. 3, v. 3.

Celui qui a celte cspénince en lui devient saint, comme
Dieu est saint lui-même.

SPIRITUS IN GENERE

(Esprit en général).

etïmologia.

Dicilur spiritus mewj.7i, quasi irav ve|x«, omnis

nutus : eo quod nutus inslar, celeriler quo-

cunque volel feratur et niovealur. Libro viœ

ducis, c. 2 dp Spiritu, apud Bibl. Pair. t. 6,

part. 1, p. S86, col. 1, C, edil. Colon. 1G18.

Esprit en grec se dit TTvsuua, de deux mots irav vs[xa,

tout signe; car l'esprit, comme un signe, vole et se meut
avec rapidité.

DEFINITIO.

i>'>"'> Spiritus est quaedam vis animro nienlc infp-
- \H'.jre.

Y^Qy^ uhi corporalium rerum siniilitiidines ex-

primuntur. Libro 2 de Anima, cap. 5. iii med.

p. 49, C, t. 2.

L'esprit est «ne faculté de l'àme inférieure à celle qui

pense, oii les images des choses corporelles sont représen-

tées.

i.u.!rv. i!i,,s. Spiritus est, qui in unoquoque liomine loti

corpori pr»est, cujiis at-biliio et instinctu cor-

pus ipsum mnvetiir. Lib. 1 Collyrii liœrcticor.

c. 1, in fin. p. 296, col. 1.

L'esprit est une faculté qui dans cliaiiue homme pré-
side à tout le corps et en règle à son gré tous les mou-
vements.

^ Tlioni.is
Spiritus est flatus et ventu.s quidem in ré-

bus corporeis per impulsioneiu el niotionem
respirationis fadus. Pari. 1 Snwnifr. quws-
fion. 36, art. 1, in corpore, p. 69, coL 2.

L'esprit [spirilm) est encore un souffle, un vent qui se

produit dans les organes du corps par l'impulsion et le

mouvement de la respiration.

DIFFERENTIA.

Hugo Anima el spiritus idem .sunt in liomine,
as. viciore. qiiamvis aliud anima notet, et aliud spiritus :

spiritus naiiiqne ad .suLsltinliam dicilur, et

luiima ad viviricationcm; eadem est es.senlia,

,sed propiietas diversa. Lib. 2 de Anima, c. 4,

pust init. p. 97, F, t. 2.

L'àme et l'esprit sont une même chose d.ins l'homme.
quoiqu'ils aient un sens différent : on l'appelle esprit pour
désigner la substance, àme pour marquer son action vi-

vifiante; la substance est la même chose, mais les pro-
priétés sont différentes.

Inter animam, animum,spiritum et montera
lioc interest : quod anima est, qua viviinus;

animus, quo regimur; spiritus, quo speramus;
mens, qua cogilamus. Lib. 1 de Differ. diffé-

rent. 177, p. 288, col. 1.

Voici la différence qui existe entre àme, cœur, esprit et

intelligence : l'àme est le principe de la vie, le cœur com-
mande et dirige ; l'esprit est le principe de la respiration;

l'intelligence est le principe de la pensée.

SENTENTIjE patrum.

1. Xesciat in iis, nisi in mortuis corporis

voluptatibus solusspiritus resultare. In Exiiort.

ad virgines, circa med. col. 122, B,t.\.
L'esprit, dans les vierges chrétiennes, ne doit trouver

que des corps morts aux plaisirs des sens.

2. Qui secundimi corporis appetentiam rivit,

caro est : qui secundum prwcepta Dei, .spiriius

est. Sup. Ps. 118, Se™. 4, v. 1, col. 1446,

c. 4, t. 4.

Celui qui vit selon ses appétits sensuels est chair, celui

qui vit selon la loi de Dieu est esprit.

3. Omnia corpora reguntur per spirituin

vitœ, et spiritus vitte irrationalis per spirituni

vitas ralionalem, el spiritus vita^ rationaiis de-

sertor atque peccator, per spii itum vila^ ralio-

nalem pium et justnm, el ille per ipsura Deum.
Lib. 3 de Trin. c. 't, antc med. p. 201, D, t. 3.

Tous les corps sont dirigés par l'esprit qui vivifie; l'es-

pril, principe de la vie animale, est dirigé lui-même par
l'esprit qui est le principe de la vie raisonnable; l'esprit

de la vie raisonnable, devenu infidèle et pécheur, par l'es-

prit pieux et juste, et celui-ci par Dieu.

4. Omnium justorum spiriliis, eliatu adhuc
in carne vivenliiim, in ipianliim diviiia sa-

l)iunt, non sunt in hoc mundo. Ibid. libro 4,

c. 20, circa med. p. 222, D, t. 3.

L'esprit des hommes justes, même vivant dans ce corpî

mortel, ravis par la consolation des choses divines, n'est

plus dans ce monde.

5. Spiritus hominis, est ip.«a anima pro spi-

ritali nalura, vel pro eo quod spiret in cor-

pore, appeliatus est spiritus. De Spirilti el

Anima, c. 9, in princ. p. 606, D, t. 3.

L'esprit de l'homme est l'àme rlle-méme considérée

comme substance spirituelle; considérée c.immc le souffle

vital qui anime le corps, il est appelé respiration.

6. Est animte quasi niarilus quodammodo
spiritus lioininis,qiii aniinaleniatïectionemlan-

quamconjugem régit. JOe 83 Quœst.qitœst. 65,

poul med. p. 40o, B, t. 4.

L'esprit de l'homme est l'époux de l'àme, dont il dirige

Us affections comme le jnari dirige son épouse.

S.IsiHoru
Hispal.

S. Aiubr.

S. Amj.
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7^ ]?jjgg siiiriliim tli;ibuli el spirilmn muiuli,
iil accipias spiiituni Dei : spiiilu.s dialioli o]ie-

ratur gaudium iiiiquilali.s, el spirilus muiuli
gaudium vanilalis. lu Mamiali, cap. 2", circa

/in. p. 55i, A, t.d.

Rejetez l'esprit du démon et l'esprit du monde, si vous
voulez recevoir l'esprit de Dieu ; l'esprit du démon nous
fait placer notre joie dans l'iniquité, l'esprit du monde
dans la vanité.

8. Nemo scit liominum, qu£e sunl lioniiuis,

nisi spiiitus liominis. Lib. 20 Conf.c.S, circa
luit. t. 1.

Personne ne sait ce qui est dans l'homme, si ce n'est

l'esprit de l'honime.

9. Ipse spiritus hominis cum aliqiiando

onat, et aliqiiando prudenter sapit, mulabi-
lem se esse clamai. Lib. 2 de Geti. contra Ma-
nich. c. 8, fost med. t. 1.

L'esprit do l'Iiomme, tantôt dans l'erreur, taiilol dans la
vérité, proclame lui-même son inconstance.

10. Est animœ natuia perfecta, ciim spifi-

liii siio subdilur. De Fide et Symb. c. 10, post
iiiit. t. 3.

L'âme est parfaite lorsqu'elle est soumise à l'esprit.

11. Nullomodo spiritu prœslantius est coi'-

pus, imo perspicuo modo .spiritus coipore. Li-

bro 12 de Geii. ad lut. c. 16, unie mcd. t. 3.

Le corps n'e^t en aucune façon supérieur à l'esprit; au
contraire, tout montre évidemment que l'esprit est d'une
matière bien supérieure.

12. Ut spirilu nostro opéra carnis morlifice-
iiius, spirilu Dei agimur. De Continent, c. 5,
post init. t. 4.

L'esprit de Dieu nous porte à morlilier par l'esprit les

œuvres de la chair.

13. Qui non ducunlur spiritu, se(]uitur ut
carne ducanlui'. In Exposit. Epist. ad Galat.
c. .5, post med. t. 4.

Ceux qui ne sont pas conduits par l'esprit ohéisscnt
nécessairement à la chair.

14. Quemadmodum spiritus sen.?ibilia diju-
dicat, ila spiiitualia spiritus. Annot. in Job,
c. 12, in med. t. 4.

L'esprit juge les choses sensibles, et l'esprit juge aussi
les choses spirituelles.

15. Tanto minus anima? subdilur cai o, ipianto
magis adversus spiriluni coiicupiscil. Lib. 19
de Civ. Dei, c. 4, ante med. t. S.

Plus la chair lutte contre l'esprit entraîné par la con-
cupiscence, moins elle est soumise à l'ime.

16. Deus in niundo instituil spiritus, quibus
intelligentiam dédit, el suœ conlemplationis lia-

biles capacesque sui pra'slilil. Ibid. lib. 22,
c. 1, post init.

Dieu a créé le monde des esprits, auxquels il a donné
l'intelligence, capables de le contempler et de le posséder.

17. In boatitudine ubi volet spiritus, ibi

prolimis erit coi'piis; nec volet aliquid spiri-
tus, qiind nec spirilum possil decere, nec cor-
pus. Ibid. €. 30, ]iost init.

Dans le ciel, ou l'esprit est tout puissant, le corps le

.=era au.ssi; Tesprit ne voudra rien qui ne puisse convenir
et à l'esprit et au corps.

18. Melior est quilibet spiritus eliam cor- s. Aug.

riiplus, quam corpus quodlibiH incorruplum.
De Naturu boni, c. 5, ante fin. t. 6.

Un esprit même corrompu est meilleur que le corps
le plus pur, le plus intact.

19. Malum inest in carne contra spirilum
concupiscente, etiamsi non sit in spirilu non
consenliente, et contra eliam concupiscente.

Lib. 3 contra Julianum, c. 14, in fin. t. 7.

Le mal est dans la chair, qui conspire par ses désirs

conire l'esprit, bien qu'il ne soit pas dans l'esprit, qui ne
donne pas son consentement el même résiste formellement.

20. Ubi caro imperat et spiritus servit, per-

versa domusest: reclus ergo homoubi spiritus

imperal, caro servit. Tract. 2 super Joannem,
longe ante fin. t. 9.

La chair commande, et l'esprit obéit ; c'est un désordre;
l'ordre veut que l'esprit commande et que la chair

obéisse.

21. Corpus meum vivit de spirilu meo, el

tuuiii de tuo. Ibid. tract. '26, post med.
C'est l'esprit qui fait la vie du corps pour vous comme

pour moi.

22. Accédât spirilus ad carnera, quomodo
accedit cliaritas ad scientiam, et prodesl plu-

rimum. Ibid. tract. 27, post med.

Que l'esprit se joigne à la chair comme la charité se

joint à la science, il en résultera beaucoup d'avantages.

23. rfellum oi)limnm agilur, cum .spiritus v. BeJa.

carni adversalur. In suis Prov. verbo Bcllum,

p. 186, t. 2.

Que l'esprit combatte contre la chair ; c'est là une guerre
excellente.

24. Semper in robusto el vegelo corpore, s. ceni.

animus mollioralque lepidior jacet; elrursum
i a corpore debilielinlirmo, forliorvigetpromp-
tiorque spirilus. Ep. 2S3, post med. fol. 262,
col. 2, E.

Les corps robustes et bien portants cachent d'ordinaire
lies àiues molles et sans ferveur; au contraire, les corps
faibles el frêles renferment des âmes énergiques et vio-
lentes.

2.5. Nihil prodesl spirilus limoris, ubi non
est spirilus charilalis. Ep. 258 ad Eugen.pap.
ab init. f. 203, col. 1, C.

L'esprit de crainte ne sert de rien sans l'esprit de cha-
rité.

20. Spirilus non nisi quod virile est et spi-

l'iuiaie meditatiir. De Vita solit. post médium,

f. 316, col. 3, H.
L'esprit ne doit avoir que dos pensées fortes et spiri-

tuelles.

27. Spiritus hominis in appelilu boni, sublilis

et efficacis natur.T condilus, et in arte creatri-

cis sapientia; omiii corpore melior est, omni
eliam luce corporea lucidior ac dignior. Ibid.

L'esprit de l'homme créé pour aimer le bien, avec sa

nature délicate, fait plus d'honneur à la sagesse qui a
tout créé que le corps le plus parlait; il est plus Jjeau.^

plus lirillanl que toute lumière corporelle.
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28. Quid, iiomo, dormit in le spiritus Dei,

et vigilat in te spiritus mundi ? Serm. de Mise-

ria humana, -post mit. f. lOi, col. 3, 7.

Quoi'. 6 homme, l'esprit de Dieu dorlen toi, et l'cspiit

du monde y veille!

29. Non est prœsentior noster spiritus ubi

animât, quam ubi amat. De 7 Itincrib. œter-

nit. itiii. 4, dist. 4, art. i, post med. p. 16i,

col. % C, t. 7, et S. Bernard, de Prœccitto et

Dispensât, circa fin.

L'esprit n'est pas moins présent à l'obj^n qu'il anime

par son amour qu'au corps qu'il anime par sa présence

réelle.

30. Sine spiritu, corpus est terra el cinis.

Lib. 4 Stromat. ante med. f. 92, ;;. 2, F.

Sans l'esprit le corps n'est que cendre et poussière.

31. Non est caro dictatrix peccati, nec in-

venlrix malitiœ, nec cogitatus format, nec dis-

ponit agenda ; sed offlcina est .spiritus, qui in

ea el per eam quœcumine alïec!averil iieragit

et consummat. De cardiu. oper. Chrisii, c. 4,

circa med. p. 446, col. 1, t. 3.

Ce n'est pas la chair qui est la cause première du péché
it le premier auteur dû mal, ce n'est pas elle qui forme
les pensées et dirige les actes des homme?; elle n'est

qu'un instrument par lequel l'esprit qui habile en elle

agit et fait ce qu'il veut.

32. In terrenis caro quiescit, sed spiritus dé-

ficit. Stip. Job, c. 11, col. 147, A, t. 3.

La chair trouve son repos dans les choses de la terre
;

elles sont la mort de l'esprit.

33. Moderali viii carnem regunt, et spirilui

subdunt. Sup. Ps. 137, col. 1504, D, t. 3.

Les hommes vertueux sont maîtres de leur chair et la

soumettent à Tespril.

34. Spiritus bominis, spiritus elationis est.

Lib. 7 Moral, c. 3, num. 3, col. 211, D, t. I.

L'esprit de l'homme est un esprit d'orgueil.

35. Si pie spiritus sub Dec premitur, caro

illicite super spiritum non levatur. Libro 20
Moral, c. 13, paulo ante med. num. 12, col.

863, .A, t. 1.

Quand l'esprit est pieusement soumis à Dieu, la chaii

ne se lève pas au défaut de l'e.sprit.

36. Habet spiritus comuiissum ,sibi domi-
iiium carnis, si tamen sub Deo recoguoscil juia

légitimas servitutis. Ibid.

L'esprit est, comme il le doit, maître de la chair, pourvu
qu'il se soumette lui-même humblement à loi divine.

37. Si spiritus Auctorem suum snperbiendo
contemnit, jure a subjecla carne pnclium sus-
cipit. Ibid.

Quand l'esprit enflé d'orgueil méprise son Créateur, il

est puni justement par les révoltes de la chair, qui devait
lui élre soumise.

38. Ouanto in nobis quntidie de Dei spiritu
virtus cre.scit, tanto noster spiritus déficit. Ib.

lib. 22, c. 14, post init. col. 754, A.
Plus la vertu se développe et se (ortifie dans l'àme sous

le souffle de l'esprit dcl)ieu,plus l'c'snril humain s'af-

faiblit.

•39. Teinto rarius ac difficilius caro se contra ^^'"- "»?

spiritum erigil, quanto sibi eam pra^iidens spi-

ritus per extenuationem subdit. Pros.

Plus l'esprit, qui doit commander, soumet la chair .ison

empire par la mortification des sens, moins la chair s'é-

lève contre l'esprit.

40. Spiritus per attenualionem sic carnem
domat, ut tarde superbiat, et cito conquiescat.

Lib. 5 in. 1 Reg. c. 1, post med. col. 1489, C,

tom. 2.

L'esprit, à l'aide de la mortification des sens, dompte la

chair, de telle sorte que si elle s'élève contre lui, ce n'est

que rarement et pour rentrer bientôt dans l'ordre.

41. Nequaquam receptaculuni spiritus Uei

quisquam efficitur, iiisi si>iritu suo jirimitus

evacuelur. In septem Psalmos Pœnit. Psal-

mus 7, V. 7, in med. col. 630, B, t. 2.

L'homme ne peut devenir la demeure de re^prit de

Dieu, si d'abord il ne se dépouille de son propie esprit

pour lui faire place.

42. nie in cujus spiritu dolus non est, bea-

tus est : ille vero in cujus spiritu dolus est, in-

felix est. Ibid. sup. Ps. 2, v. 3, in princ. col.

544, B.

Heureux celui dont l'esprit n'admet point d'arlilices;

malheur, au contraire, à celui dont l'esprit est rusé et arti-

ficieux '.

43. Sicut carne quiescente spiritus déficit,

ila ea laborante convalescit. Ibid. sup. Ps. 3,

V. 19, post med. col. 561, B.

Quant la chair est puis-;ante, l'esprit est faible
;
quand la

chair est souffrante, l'esprit est fort.

44. Sicut carnem dura convulnerant, ita

.spiritum mollia necant. Ibid.

Les austérités blessent la chair, la mollesse tue l'espril.

45. Spiritus ea qu;e carni contraria sunl, et

qiiœ illam debililare queant, expelit. Lib. 3

sup. Ep. ad Gai. c. 5, in illud, Caro conçu-

piscit adversus spiritum, p. 193, C, t. 9.

L'esprit aime et recherche les choses qui sont contraires

à la chair et peuvent l'affaiblir.

46. In rébus conditis nihil excellenlius est

spiritu. Lib. 3 de Vanit. mundi, post inilium,

p. 176, H, t. 2.

De toutes les choses créées, l'esprit est la plus excellente.

47. Spiritus hominis domus Dei est, quia

omne bonum intus in spiritu est, quia secun-

dum voluntatem spiritus est : omne autem

malum foris extra spiritum est, quia non est

secundum voluntatem spiritus. Hom. 5 super

Matth. oper. imp.post init. col. 774, C, t. 2.

L'esprit de l'homme est la demeure de Dieu, parce que

tout bien intérieur est dans l'esprit, par«e qu'il est selon

la volonté de l'esprit; mais tout mal extérieur est hors do

l'esprit, parce qu'il n'est pas selon la volonté de l'espril.

48. Omnis principatus auimi, spiritus est.

Hom. 18 sup. 1 ad Cor. post init. col. 493, C,

lom. 4.

L'esprit est le mailre de l'àme.

49. Caro a spiritu possessa, obli'a (piidera

s. I!i

a s. \ ielure.

S. Joaii. ( hr.

S. Itceius.
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m\, ijiKililaieiii autem spiiiliis assuniens, con-

formis fada est veiiio Dei. Lib. 5 advers. hè-

res, cap. Traditctis, cinic iticd.p. 30i.

La chair tlcniinée par l'cspril, s"oubliaiit pour ainsi

il ire elle-même pour révéler les qualilés deTespril, devient

conforme au verbe de Dieu.

50. Spiritus ab origine corrupliis, corrupit

carnem : caro postoriginem cornipta, corrupit

spirilum. Serm. 41, circa init. ajuid Bibliotli.

Patr. 1. 12, part. 1, pa(j. 901, col. 1, B, edit.

Colon. 1618.

L'esprit corrompu dès son origine corrompt la cliair, et

la chair ainsi corrompue après sa naissance corrompt à

son tour l'esprit.

51. Spiritus humanus tune procul dubio

sanctus esse incipit, quaiido qiiod pielalis esl,

(Hligit ; quod impielatis, deleslatur el odit.

Port. 1, lib. 6 de Triii. c. 10, in med. p. 406,

col. 2, C.

L'esprit commence à devenir saint quand il aime la

piété et déteste tout ce qui lui est contraire.

52. Sicut spiritus bumanus vila esl covpo-

rum, sic Spiritus .sanctus vita est spirituum.

Ibid. sub fin. p. 406, col. 2, D.

De même que l'esprit humain est le principe de la vie

(lu corps, de même l'Esprit saint est la vie de l'esprit.

53. Nescit omnino, nescit qiiid de .«piiitu

angelico, quid de spiritu divinosentiredelipat,

qui spirilum suum prius non cogitai. Part. 1,

lib. 3 de Contemplât, c. 6, in princ. p. 269,

col. 2, B.

Celui qui n'a pas appris à connaître son propre esprit

ne saurait rien comprendre.

54. Niliil tam varium eslac versatile, quam
spiritus. De Lisomniis, post med. p. 87, col. 1,

litt. D.

Rien de plus mobile et de plus inconstant que l'esprit.

55. Caro trahit deorsum, spiritus trahit sur-

sum ; caro quœril mollia el blanda, .'ipirilus

suadetdura el aspera : si sequeris carnem, de-

cipieris ; si sequeris spirilum, coronaberis. In

Hospit. paiiper. c. 3, in med. t. 2

La chair nous attire vers la terre, l'esprit nous élève

vers le cif-l; la chair aime la mollesse, et l'esprit, au con-

traire, recherche l'austérité et la moililîcation ; si vous sui-

vez la chair, vous vous égarerez ; si vous suivez l'esprit,

vous arriverez à la couronne.

56. Quanto caro plus preaiitur, lanlo spiri-

tus plus elevatur. De Disc, claustr. cap. 12,

sect. 1, <. 2.

Plus vous abaissez la chair et la réprimez, plus l'es-

prit s'élève librement vers le ciel.

SENTENTIA PAGANI.

57. Magnanimes nos natura produxit : cl ut

quibu.'îdam animalibusferumdedil, quibusdara

subdoium, quil)usdara paAidum : ita iiobis glo-

riosum et excelsum spirilum, qucerentem ubi

honestissime, non ubi tnlissime vivat, similli-

mum nnindo. Ep, \0'i, post med. p. 822, t. 2.

La nature nous a faits magnanimes, et de même qu'elle

a donné à certains animaux un caractère féroce, rusé ou
timide, de même elle nous a donné un esprit fier el élevé,

très-semblable au monde et cherchant où il puisse vivre,

non en sûreté, mais honnêtement.

SPIRITLS DEI (Esprit de Dieu).

SENTENTIA SCRIPTURARUM.

1. Insiliel in le spiritus Domini, et mulabe-
ris in virum alium. 1 Beg. 10, v. 6.

L'esprit du Seigneur se saisira de vous, et vous serez

changé en un autre homme.

2. Spiramen Dei omnipotentis, qui fecil om-
nia, et scnitinat omnia abscon?a in absconsis

terrse. 4 Esdr. 16, v 63.

L'esprit du Dieu tout puissant qui a créé tout ce qui
existe et qui scrute tout ce qui est caché dans les entrail-

les de la terre...

3. Eniittes spiritum tuum, et creabuntur,

et renovabis facieni terr». Ps. 103, v. 31.

Vous envoyez votre esprit, elles créatures renaissent,

et la face de la terre est renouvelée.

4. Spiritus tuus bonus deducet me in ter-

ram rectam. Ps. 142, v. 12.

Que voire esprit secourable me conduise dans le droit

sentier.

5. Spiritus Domini replevit orbem terra-

rum, et boc quod continet omnia, scientiam

liabet vocis. Sap. 1, v. 7.

L'esprit du Seigneur remplit l'univers, et celui nui

conlient tout entend tout.

fi. quam bonus et suavis est. Domine,
spiritus tuus in omnibus! Sap. 12, v. 1.

Seigneur, que votre esprit est bon et doux en toutes

choses '.

7. Requiescet super eum spiritus Domini,

spiritus sapientiaî el intellectus, spiritus consi-

lii el fortiludinis, spiritus scientiae el pietatis.

[sa. 11, V. 2.

L'esprit du Seigneur reposera sur lui ; esprit de sagesse

et d'intelligence, esprit de conseil et de force, esprit de science

cl de piété.

8. Quis adjuvil spiritum Domini? aut quis

consiliarius ejus fuit, et ostendil ilii? Jbid. 40,

V. 13.

Qui seconde l'esprit du Seigneur? qui est entré dans son

conseil .' qui l'a conduit'?

9. Ellundam spiritum meum su])or omnem
carnem, etc. Joël 2, v. 28.

Je répandrai mon esprit sur toute chair.

10. Non ad mensuranj dat Deus spiritum,

Joan. 3, V. 34.

Dieu ne lui donne pas l'esprit par mesure.
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il. Vos in carno non eslis, smI in spirilu,

si tamen spiritus Dei liabilat in vobis : si quis

auleni spirilinu Ciii isti non liabet, liic non esl

ejus. Hum. 8, v. 0.

Pour vous, vous ne vivez point selon la chair, mais

selon l'esprit, si toutefois l'esprit de Dieu haljitc en vous.

Or, celui qui n'a pas l'esprit de Jésus-Christ n'est point

à lui.

12. Si spii ilus ejus, qui suscitavit .Tesum a

morluis, liabilat in vobis, vivilicabil vos, el

raoïtaliacorpora vcslra, piopter inliabitantem

spiiitum ejus in vobis. V. 11.

Si l'esprit de celui qui a ressuscité Jésus haliite en vous,

il rendra la vie à vos corps mortels à cause de son cspiit

qui habite en vous.

13. Ouicunque spirilu Dei agunlur, ii suiU

niii Dei. V. 14.

Tous ceux qui soni poussés par l'esprit de Dieu sont

enfants de Dieu.

14. Spiritus adjuvat inflrmilatem noslrara :

naniquid oi'enius sicut oportet, nescimus: seil

ipse spiritus postulai pro nobis gemitibus ine-

narrabilibus. V. 26.

L'esprit aide notre faililesse, car nous ne savons ce que
nous devons demander dans noire prière; mais l'esprit

lui-même demande pour nous par des gémissements iné-

narrables.

15. Nos non spirituni liujus mundi accepi-

mus, sed spiritum qui ex Deo esl. 1 Cor. i,

r. 12.

Pour nous, nous n'avons point reçu l'esprit du monde,
raais l'esprit de Dieu.

16. Animalis homo non percipil ea qua^

siint spiritus Dei. V. 14.

L'homme animal ne perçoit pas les choses qui sont Je

l'esprit de Dieu.

17. Unicuique dalur manifeslatioSpiritus ad
utililatera. Pros. Ibid. 12, v. 7.

Les dons du Saint-Esprit qui se manifestent au-dehors
sont donnés à chacun pour l'utilité de l'Eglise.

18. Alii per Spiritum quidem datur sermo
sapienliœ; alii autem sermo scienti;e secun-
dura eumdera S|iiritum. V. 8.

L'un reçoit du Saint-Esprit le don de parler avec sa-
gesse, l'autre reçoit du même Esprit le don de parler avec
science.

19. Alteri fides in eodem Spiritu, alii gratia
sanitatum in uno Spiritu. V. 9.

Un autre reçoit le don de la foi par le même Esprit , un
autre reçoit du même Esprit le don de guérir les maladies.

20. Alii operalio virttitum, alii prophelia
alii discrclio spiriluum, alii ïenera linyiia-
iiim, alii interprelatio .sermonum. Ibec unlem
omnia operatiir unus^ alque idem Spirilu^ di-
videns singulis prout vult. V. 10.

Un autre le don des mir.icles, un autre le don do pro-
phétie, un autre! le dnn de parler diverses lungii»; un .au-
tre le don lie le., inleriiréter. Or, c'est un seul et même
tspritqui opère toutes ces choses, dislribu«nlà chacun
ses dons, selon qu il lui plait.

22. Fruclus

spiritus est

Les fruits de l'es-

prit sont

21. Dominus spiiilus c.it : ubi aulcm spiri-

tus Domini, ibi libertas. 2 Cor. 3, c, 17.

Le Seigneur est l'ispril, el où e.it l'esprit du Seigneur,

là est la liberté.

/ Cbaritas,

naudiiim,
Fax,

Palii'iilia,

Benignilas,

Boni las,

Longaiiimitas,

Mansuetudo,
Fides,

Modestia,

Continenlia,

Castilas. Galal. 5, v. 22.

La charité,

La joie,

La paix,

La patience,

La bénijjnité,

La bonté,

La longanimité,

La douceur,
La foi,

La modestie,

La tempérance,
'\ La chasteté.

23. Si spiritu vivimus, spirilu et ainbule-

mus. Galat. 5, v. 2.5.

Si nous vivons par l'esprit, marchons aussi par l'espi it.

24. Spiritum noble exlinguere. 1 lliess. 5,

c. 19.

N'éteignez point l'esprit-

SPIRITUS HOMIMS
(ÂME, ESPRIT DE l'hOMMe).

SENTEfiTL« SCRIPTURARL'M.

1. Ntinc, Doniiae, secundum volunlalem

tuam fac mecum, et pra?cipe in pace recipi spi-

ritum meum. Tob. 3, r. 6.

Maintenant, Seigneur, faites-moi selon votre volonté,

et commandez que mon àme soit reçue en paix..

2. Vitam et misericordiam tribuisti mihi, el

visitalio tua cu.stodivil spirilum meum. Job 10,

V. 12.

Vous m'avez donné la vie et la miséricorde, et vos soins

ont conservé mon àme.

3. Spiritus meus attenuabitur, dies mei brc-

viabuntur, etsolum mihisuperestsepulchruin.

Ihiil. 17, V. 1.

Jlon esprit s'éteint, mes jours sont abrégés, il ne me
reste que le tombeau.

4. In raanus Inas commendo spirilum meum ;

redemisti me, Domine Deus veritatis. Ps. 30,

V. G.

Je remets mon àmo entre vos mains; vous m'avez ra-

cheté. Seigneur, Dieu do vérité.
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5. Beatiis vir, cui non iiiiputavil Dominus

peccalum, nec esl in spiiilu ejus dolus. Ps. 31,

V. 2.

Heureux l'homme à qui Dieu n'a point imputé son

ciime, cl qui ne recèle point la fraude dans son àme.

6. Juxla est Dominus iis qui tribulato sunt

fonle, et luimiles spirilu salvabit. Psalm. 33,

V. 18.

Le Seigneur est près des cœurs brisés par la douleur;

il sauve ceux dont l'esprit est humilié.

7. Cor mundum créa in me, Deus, et spiri-

lum rectum innova in visceribus meis. Ps. 50,

V. 11.

Créez en moi un cœur pur, ô mon Dieu, et renouvelez

au fond de mon àme l'esprit de droiture.

8. Renuit consolari anima mea, et defecil

.spiritus meus. Ps. 76, v. 3.

Mon àme refusait la consolation, et mon esprit succom-

bait dans les angoisses.

9. Non est creditus cum Deo spiritus ejus.

Ps. 11, V. 11.

Leur esprit u'est pas resté fidèle à Dieu.

10. Anxiatus est super me spiritus meus, in

me turbatum est cor raeum. Ps. 142, v. 4.

Mon esprit a défailli, mon cœur a été troublé au-dedans

de moi.

11. Velociter exaudi me, Domine, defecit

spiritus meus. V. 1.

Seigneur, hàlez-vous de me secourir, mon esprit a

défailli.

12. Omnis .spiritus laudel Domiuum. Psal.

{f)0, in cake.

Que tout ce qui respire loue le Seigneur.

13. Liugua qu;c immoderata esi, conlerrl

spirilum. Proo. 13, v. 4.

La langue immodérée brise l'esprit.

14. In mœrore animas dejicitur spirilu^.

V. 13.

Quand le cœur est triste, l'esprit s'abat.

1.^. Spirituum pouderator est Dominus.

Ibid. 16, V. 2.

Le Seigneur pèse les esprits.

16. Spiritus Iristis exsiccat ossa. Ibid. 17,

V. 22.

L'esprit blessé dessèche les os.

17. Pretiosi spiritus vir eriiditus. F. 27.

L'homme savant ménage la pensée de son esprit comme

une chose précieuse.

18. Spiritus viri su.4entat imbecillitatem

Miini. Pros. Ibid. 18, v. 14.

L'esprit de l'homme soutient sa faiblesse.

19. Spiritum vero ad irascendum facilem,

quis poleril sustinerc? Ibid.

Qui pourra soutenir un esprit facile à s'irriter"?

20. Totu:n ^piviuim suum profert stultus :

UOMINIS.

sapiens dilïerl, et réservât iu posterum. Ib. 20,
V. 11.

L'insensé répand tout d'un coup tout ce que son esprit

possède; le sage ne se hàle pas et se réserve pour l'avenir.

21. Non est in bominis potestate proliibere

spirilum, nec habet potestatem in die mortis,

etc. Ecoles. 8, v. 8.

Il n'est pas au pouvoir de l'homme d'empêcher que
l'àme ne quitte le corps; il n'a aucune puissance sur le

jour de la mort.

22. Cinis erit corpus nostrura, et spiritus

diiïundelur, lainjuam mollis aei'. Sap. 2, ?;. 3.

Noire corps n'est que poussière, et noire esprit se di.s-

sipe comme un air léger.

23. Spiritus timentium Deum qurerilur, et

in respecUi illiusbenedicetur. EccH. 34, r. 14.

Dieu veillera toujours sur l'àme de ceux qui le crai-

gnent, et son regard les remplira de bénédictions.

24. Quiescite ab liomine, cujus in naribiis

esl, quia excelsus reputatus est ipse. Isa. 2,

m fuie.

Cessez d'irriter C3t homme qui respire l'air comme les

autres, parce que c'est lui qui est le très-haut.

25. Spiritus robustorum quasi lurbo impel-

lens parietem. Ibid. 25, v. 4.

La colère des puissants ressemble à la lempcle qui vient

fondre sur des murailles.

26. Spiritus promptus est, caro autem in-

firma. Malth. 26, ». 41.

L'esprit esl prompt, mais la chair esl faible,

27. Quod nalum esl ex carne, caro est ; et

qiiod natum est ex spiritu, spiritus est. Joan-

nis 3, V. 6.

Ce qui est né de la chair est chair, et ce qui esl né de

l'esprit esl esprit.

28. Domine Jesu, suscipe spiritum meum.
Act. 7, V. 58.

Seigneur Jésus, recevez mon esprit.

29. Qui secundum carnem sunt, qua3 carnis

sunt, sàpiunt : qui vero secundum spiritum

sunt, quœ sunt spiritus, sentiunt. Pros. Ro-

man. 8, V. 5.

Ceux qui vivent selon la chair recherchent les choses

de la cliair, et ceux qui vivent selon l'esprit recherchent

les choses de Tesprit.

30. Nam prudenlia carnis, mors est : pru-

dentia autem spiritus, vila et pax. V. 6.

Or, l'amour des choses de la chair est la mort, au lieu

que l'amour des choses de l'esprit est la vie et la paix.

31. Quis hominum scit quœ sunt liominis,

iiisi spiritus bominis, qui m ipso est? 1 Cor. 2,

V. 11.

Qui d'entre les hommes connaît ce qui est dans l'homme,

sinon l'esprit de l'homme qui est en lui?

32. Carissimi, nolileomni spirilui credere :

sed probate spiritus, si ex Deo sinl, etc. 1 Joan-

nis k, V. 1.

U:i bi?'i-aimés, ne croyez pas à toul espiit, mais

éprouvez si les c;priti sont de Dieu.
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SPIRIÏUS SANCTUS (Esprit saint).

ETYMOLOGIA.

IdeoSpirilus sanclus vocalur, quia Patris et

Filii sanctitas est : nam cum sil et Pater spiri-

lus et Filius spirilus, et Pater sanctus et Filius

sanclus, proprie tamen ipse vocatur Spiritus

sanclus, lanquam sanctilas coessentialiset con-

substantialis amborum. Lib. 7 Etymol. c. 3, in

princ. p. 88, col. 2.

L'Esprit saint est ain«i appelé parce qu'il est la sainteté

du Père et du Fils. Le Père est esprit, le Fils est es-

prit; le Père est saint, le Fils est saint, et cependant l'Es-

prit seul est appelé saint, parce qu'il est la sainteté essen-

lielle et consubstantielle du Père et du Fils.

DEFINITIO.

Spiritus sanctus est maxima potentia, divi-

num quoddara et invesligabile , sanctificans

per Cbiistura omnes, qui sunt a Deo conscripti.

Catech. 16, civca inil. apiid Bibl. Pair. t. 4,

p. 439, col. 1, edit. Colon. 1618.

L'Esprit saint est une puissance infinie, une personne

divine et incompréhensible, sanctifiant par Jé;us-Christ

ceu.v qui sont désignés par Dieu.

SENTEMl^E SCRIPTURARUM.

1. Si inveni in te gratiam, inimilte in me
Spiritum sanctum. 4 Esdr. 14, v. 2.

Si j'ai trouvé grâce devant vous, envoyez en moi l'Es-

prit saint.

2. Ne projicias me a facie lua, et Spiritum

sanctum luum ne aul'eras a me. Ps. 50, v. 12.

Ne me rejetez pas de votre face, et ne retirez pas de moi
voire Esprit.

3. Spiritus sanclus discipUn» elïugiet fic-

tum, et auferel se a cogilationibus, qu;c sunl

sine intellectu. Sap. 1, v. S.

L'Esprit saint fuit le déguisement et s'éloigne des es-

prits qui sont sans intelligence.

4. Sensum luum quis sciel, nisi tu dederis

sapienliam, et miseris Spiritum sanctum luum
de altissimis? Ibid. 9, v. 17.

Qui saura votre pensée. Seigneur, si vous ne donnez la

sagesse, et si vous n'envoyez votre Esprit d'en liaul?

8. Qui dixerit verbum contra Spiritum .sanc-

tum, non remilletur ei, neque in hoc steculo,

neque in futuro. Matlh. 12, v. 32.
Si quelqu'un parle contre le Saint-Esprit, il ne lui sera

remis ni dans ce siècle ni dans le siècle à venir.

C. Qui blasiibemavent in Spiritum sanctum,
non habebit remissionem in reternum, sed
reus eril reterni delicli. Marc. 3, v. 29.

'

Celui qui aura blasphémé conirc l'Esprit saint n'aura
point de pardon dans l'éternité, et il sera coupable d'un
péché éternel.

7. Paraclêtus Spiritus sanrlu.^, quem millet

Pater in nomine meo, illo vos (locel)it nmnia,
et suggeret vobis omnia, qiuecunque dixero

vobis. Joan. 14, v. 26.

Le Consolateur, l'Esprit saint que mon Père enverra
en mon nom, vous enseignera toutes choses, et vous rap-
pellera tout ce que je vous ai dit.

8. Cum venerit Paraclelus, quem ego mil-

tam vobis a Paire, Spiritum veritatis, qui a

Pâtre procedit, ille testimonium perbibebil de

me. Joan. 15, v. 26.

Lorsque le Consolateur sera venu, cet Esprit de vérilé,

que je vous enverrai de la part de mon Père, rendra té-

moignage de moi.

9. Expedit vobis ut ego vadam : si enim non
abiero, Paraclelus non véniel ad vos : si autem
abiero, miltani eum ad vos. Ibid. 16, v. 7.

Il vous est bon que je m'en aille; car, si je ne m'en
vais point, le Consolateur ne viendra pas à vous; mais,

si je m'en vais, je vous l'enverrai.

10. Cum venerit ille Spiritus veritatis, do-

cebit vos omnem verilatem, elc. F. 13.

Quand cet Esprit de vérité sera venu, il vous ensei-

gnera toute vérilé.

11. Accipietis virtutem supervenienlis Spi-

ritus .sancti in vos. Act. 1, v. 8.

Vous recevrez la vertu du Saint-Esprit venant sur

vous.

12. Repleti sunl omnes Spiritu sancto, et

cœperunl loqui variis linguis, pioul Spiritus

.sanclus dabal eloquii illis. Ibid. 2, v. 4.

Ils furent tous remplis de l'Esprit >ainl, et commencè-
rent à parler diverses langues, selon que l'Esprit saint les

faisait parler.

13. Repleti sunt omnes Spiritu sancto, et lo-

quebantur verbum Dei cum fiducia. Ibid. 4,

V. 31.

Il furent tous remplis de l'Esprit saint, et ils annon-
çaient la parole de Dieu avec confiance.

14. Spiritum sanctum dedil Deus omnibus
obedientibus sibi. Ibid. 5, v. 32.

Dieu a donné l'Esprit saint à tous ceux qui lui obéi-
sent.

15. Dura cervice, et incircumcisis cordibus

et auribus, vos semper Spirilui sancto resisli-

tis. Ibid. 7, V. 51.

Hommes à la têlo dure, incirconcis de cœur et d'oreil-

les, vous résistez toujours au Saint-Esprit.

16. Dominus misil me, ut implearis Spiritu

sancto. Ibid. 9, v. 17.

Le Seigneur m'a envoyé, afin que tu sois rempli de

l'Esprit saint.

17. Cecidit Spiritus sanclus super omnes
qui audiebant verbum. Ibid. 10, v. 44.

Le Saint-Esprit descendit sur tous ceux qui écoulaient

la parole

IS. In naliones gralia Spiritus sancli effu.sa

est. V. 45.

La grâce du Saint-Esprit se répandait sur les gentils.
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19. Cura cœpissel loqui, cecidit Spirilus

sanclus super eos. Ibid. 11, v. 15.

Lorsqu'il eut commencé à parler, le Sainl-Esprit des-

cendit sur eux.

20. Eiat yir bonus et plenus Spirilu sanclo.

F. 24.

Celait un homme bon, plein de l'Esprit saint.

21. Deus spei repleat vos OBinl gaudio el

pace, ut abundetis in spe et virtute Spii'itus

sancli. Bom. 15, v. 13.

Que le Dieu d'fspérance vous comble de paix et de joie,

afin que votre espérance croisse toujours de plus en plus

par la vertu du Saint-Esprit.

22. Gi'alia Doiuini iiostri Jesu Chrisli, el

cliaritas Dei, el comiiiuiiicatio sancli Spiiilus

sil cum omnibus vobis. Amen. 2 Cor. 13, in

fine.

Que la grâce de notre Seigneur Jé»us-Christ, l'amour de

Dieu et la communication du Saint-Esprit .soient avec

vous tous. Amen.

23. Implemini Spifilu sanclo. Ephes. 5,

V. 18.

Remplissez-vous du Saint-Esprit.

24. Nolile conlfistai'e Spirilum sanclum, in

quo signait estis iu diem redemptionis. Ibid. 4,

t). 30.

Ne contristez pas l'Esprit saint, par lequel vous avez

été marqués comme d'un sceau pour le jour de la rédemp-

tion.

25. Bonum deposilum cuslodi per Spirilum

sanclum, (jui habitai in nobis. 2 Tim. 1, v. 14.

Gardez ce précieux dépôt pur le secours du Saint-Esprit

qui habite en nous.

26. Non ex operibus justilia), quœ fecimus

nos; sed secundum suam misericordiam, sal-

vos nos fecil per lavacrum regeneralionis et

renovalionis Spii'itus sancli, quem elïudit in

nos abunde. Tit. 3, v. 5.

Il nous a sauvés non à cause des ceuvres de justice que

nous avons faites, mais par sa miséricorde, en nous tai-

sant renaître par le baptême, et nous renouvelant par le

Saint-Esprit, qu'il a répandu abondamment sur nous.

27. Impossibile est eos, qui serael sunl illu-

minati, gustaverunl etiam doniim cœlesle, el

participes facli sunt Spirilus .sancli, el t>rolapsi

sunt, rursus renovari ad pceailentiam. Hebv. 6,

V. 4.

Il est impossible que ceux qui ont été une fois éclairés,

qui ont goûté le don du ciel, qui ont été laits partioi-

pints du Saint-Esprit, et qui sont tombés, soient encore

renouvelés par la pénitence.

28. Spirilu .sanclo inspirali, loculi sunt sanc-

li Dei homines. 2 Petr. 1, in fine.

Inspirés par le Saint-Esprit, les saints hommes de Dieu

ont parlé.

29. Très sunt, qui loslimonium danl in cœ-
]o : Pater, Verbiiin el Spirilus sanclus, et hi

tresunum sunl. 1 Joan. 5, v. 7.

Il y en a trois qui rendent lémoigmge dans le ci..'l : le

Père, le Verbe et le Saint-Esprii, et ces trois ne sont qu'un.

SENTENTI* PATRUM.

30. Nescit tarda molimina Spiritus sancli s Aîni.r.

gralia. Lib. 2 sup. Luc. c. 1, inillud, Exurgens
autcm Maria, etc. col. 1633, D, t. S.

La grâce du Saint-Esprit est inconciliable avec la tié-

deur.

31. Animœ sponsus, est Spiritus sanctus, s. .\ni..KPaii.

dumipsamsibi unit, caslam el fœcundam red-

dit : castani mentis purilale, fœcundam boni

operis pi'ole. Serm. dom.^post Epiphan.post
iiiit. /". 31,p. 1.

L'àme est l'épouse du Saint-Esprit, qui,s'unissautà elle,

la rend chaste et fécoiide : chaste de la pureté de l'esprit,

féconde en bonnes œuvres.

32. Mentem, quam Spiritus .sanclus infiam-

mat, nec ignis adversilalis, nec (lamma diabo-

lica; perseculionis consumere potest. Sermon,
doni. Qj^ost Pascha, in med, f. 161, p. 1.

Ni le feu de l'adversité, ni la flamme des persécutions
.

de l'enfer ne peuvent atteindre l'àme que le Saint-Esprit

enflamme.

33. Spirilus sancli gralia est spiiaculum
vitie, quain cum Deus spiral in faciem animœ,
pi'ocul dubio animam de morte ad vitamre-
suscilal. Ibid.

La grâce du Saint-Esprit est un souffle de vie qui res-

suscite l'àme sur laquelle Dieu le fait souffler, et la fait

passer de la mort à la vie.

34. Sicut ignis urit, purgal, calefacit, illu-

minât : sic Spirilus sanclus exuril peccala, pur-

gal corda, torporeni excutit. ignoranlias illu-

minai. Serin. 1 Pent. post iiiit. f. 164. p. 1.

De même que le feu brûle, purifie, éclaire, ainsi le Saint-

Esprit brûle et consume les péchés, purifie le cœur, ra-

nime la tiédeur, éclaire les ténèbres de l'ignorance.

35. Spiritus sanclus dividens singulis proul

vull : ubi vult, quando vull, quantum vuil,

quibus vult, graliam suam inspiial. Ibid. anie

med. f. 164, p. 2.

Le Saint-Esprit se communique à chaque homme dans

la mesure qu'il veut; il répand sa grâce où il veut, quand

il veut, autant qu'il veut.

36. Toties Spirilus .sanclus lo(|iiilur, quoties

bona cogilamus. Serm. 2 Penlec. post init.

f. 167, p. 2.

Chaque fois que nous avons une bonne pensée, c'est l'Es-

prit saint qui parle à notre cœur.

37. Gralia Spiritus sancti datscire el velle.

Ibid. post med. f. 168, p. 2.

La grâce de l'Esprit saint donne l'intelligence à la bonne

volonté.

38. Ideo missus est Spiritus sanclus In apos-

lolus in forma ignis, ul eos calel'aceret ad alios

incendendos : quia qui non ardel, non incen-

dit. Serm. 3rfe Evang. in fin.

Le Saint-Esprit descendit sur les apôtres sous l'appa-

rence du feu pour les embraser et les rendre propies à

embraser les autres; car celui qui n'est pas enûunimé lui-

même ne saurait enûimmer loi autres.
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S- A"B- 39. Dileclio, qusB ex Deo esl, el Deus esl,

proprie Spintus sanclus esl. Lib. 15 de Triirit.

c. 18, in fine, p. 330, D, t. 3.

L'amour, qui procède de Dieu et esl Dieu, est la per-

sonne même du Sainl-Espril.

40. Quid amabilius, el quid suaviu.s, et quid
sanctiusSpiriliisanclo?AmorP:itrisel Filii ipse

est, per qucm omiies sunl sancli, (|uicuiiijuo

sunt sancli. De Spiritti et Anima, cap. 53, in

princ. p. 63.3, C, t. 3.

Qu'y a-t-il de plus dous, de plus aimable que ^E^pril

saint'7 11 est l'amourdu Père et du Fils; c'est par lui que
tous ceuK qui parviennent à la sainteté sont saints.

41. Spiiilus sanctus nos facit petei'e quiJ-

quid desideranius accipei-e; ip.se nos facit qua>
rere, quem ciipiîiius invenire ; ipse nos lacit piil-

sare, ad qtieia iiitimurpervenii'e. Swp. Ps. 118,

conc. 14, paulopost med. p. 935, A, t. 8.

C'est l'Esprit saint qui nous fait demander ce que nous
désirons recevoir, chercber ce que nous désirons trouver,

frapper à la poi te de celui chez qui nous désirons être in-

troduits.

42. Sanotus Spintus interpellai pro nobis

gemitibus inenarrabilibus. Quid ergo, fiatres

mei? Hoc dioluri sumus, quia Spiritus gémit,

ubi perfecla etagterna bealiludo est ei cum Pa-

ire el Filio'? Non ei'go Spiritus sanclus in se-

melii)so, apud semetipsum, inilla Trinilate, in

illa bealiluiiine, in illa œleinilale sultstunliœ

gemil, .sed in nobis gémit, quia geniere nos fa-

cit. Trac!. 6 sup. Evaiuj. Joannis de cap. 1, //*

princ. p. 33, B, t. 9.

Le Saint-Ksprit intercède pour nou.s avec des gé-raisse-

raents incons ilables. Qu'est-ce à dire, mes frères'.' Dirons-
nous que le Saint-Esprit péinit de la gloire où il jouit du
lionheur parf;iit avec le Père el le FiU? Non, le Sainl-
Esprit ne gémit pas enloi-mème, au milieu de cette Tri-
nité, de celle béatitude éternelle, de celle substance in-
créée ; mais il gérait en nous, c'est-à-dire qu'il nous porte
à gémir.

43. Non habent Spiritum sanclum, qui sunt
extra Ecclesiain. Episl. 30, anic fm. t. 2.

Ceux qui sont hors de l'Eglise n'ont pas le Saint-Esprit.

44. Spiritus sanctus inleger de inlegro, non
lirscedil nnde procedit : sed taiilus cum illo,

quanlus ex illo; nec minuit eum jinii-edendo.

nec augel hœrendo. Ep. (56, ante med.
Le Saint-Esprit est substan.^e de substance; il ne pré-

cède pas le principe duquel il procède; il est aussi gr.md
uni à son principe que procédant de lui; il ne lui enlève
rien par sa procesaion, il ne lui ajoute rien par son union.

43. Spirilus aliter adjurai nondum inlmhi-
tans, aliler inbabilans. Ep. 103, tomje anle
med. t. 2.

Les opérations du Saint-Esprit dins l'ime sont aulres
quand il habite, aulres quand il n'habite pas en nous,

4G. Fides impetrat Spiritum largiorem, dif-
fundil Spirilus charitatoni. Ep. 144, post'inil.
tom. 2.

La foi obtient une plus abondante effusion de l'Esprit
saint, l'Esprit saint dil:ili> la charil".

47. Deusj qui spirilus e.sl, sic vivificat cor-

p'iis, ul spiritale cfllcial,absiimriUsoinuein cor-
ruplionem. Ep. 146, post med.

Dieu, qui est esprit, vivifie le corps au point de le rendre
spirituel, consumant tout ce qui est matière et propre à
U corruption.

48. lile peccat in Spiritum sanctuin, qui us-
que in finem vitaî nolueril credete in Christum.
De Fide et Oper. c. 6, iii fine, t. 4.

Celui-là i)èche contre l'Esprit saint, qui refuse jusqu'au
dernier moment de sa vie de croire en Jésus-Chiia.

49. Spiritus sanctificationis non transit, sed
manet. In Annot. sup Job, c. 37, anle fin. t. 2.

L'Esprit saint n'est pas dans les âmes d'une manière
transitoire el passagère.

50. Spiritus sanctus operatur inlrinsocus,
ut valeat aliquid meJicina, quîu exhibelur ex-
trinsecus. Lib. 13 de Cicit. Dei, c. C^,post med.
tom. 3.

L'Esprit saint opère intérieurement dans les .'iines, et
c'est lui qui donne aui actions extérieures leur eflicacité

et leur valeur.

31. Spiritui sancto templum non facisiius,

sed nosipsi sumus. Contra sermonem Ariano-
rum, c. 29, ante fin. t. 6.

Nous sommes Hous-mémes les temples de l'Esprit -aint
;

voilà pourquoi nous ne lui élevons pas de temple.

52. Qui accipiunl Spiritum sanclum, amore
crelestium terrenaconiemnunt. Lib. î de Anima
et origine, c. 14, post med. t. 7.

Ceux qui reçoivent le Saint-Esprit, embrasés de l'amour
des choses célestes, méprisent les biens de la terre.

53. Esto verus, non (ictus cîlholicus, ne le

fugiat Spintus sanclus. Ibid. lib. 3, cap. 2.

circa fin.

Soyez catholiques sincères et eti vériié, si vous no vou-
lez pas que le Saint-Esprit s'éloigne de vous.

3ï. Spiritus sanclus etiam veleris Tesla-
menti lompore, piis oinniiuisnon lanlumadju-
toi', sed el largitor fuit. Lib. 3 ad Bonif. c. 4,
circa fin. tom. 7.

L'Esprit saint, même sous l'ancien Testament, non seu-
lement aidait les âmes pieuses, mais leur donnait lui-
même leur piété.

33. Falendum est Spiiitum sanclum, etiam
autirjuis temporibus, non soium mentes bonas
adjuva.-s.se, veruinetium bonas eas feci.sse. 76.

lib. 4, c. 7, in med.
L'Esprit saint, dans les temps anriens, non seulement

aidait les ànies justes, nuis c'est lui qui les reniait justei.

56. Hominum neino miindiis na^cilur; et

ideodonec muudetiir Spirilu sandu, siib .^|iirilii

immundo e>se cxgilur. Lib. 2 contra Julian.
c. 1, ante fin. t. 7.

Tout homme nait souillé, cl il demeure nécessairement
sous le pouvoir de lespiit impur tant qu'il n'est pas pu-
rifié par le Saint-Espril

.

57. Cum Paler spirilUs sit, et Filius spiritus
sil.quoniam Deus spirilus est; et Paler sanc-
lus, el Filius sanclus sit : proprio lamcn no-

S Auj.
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mine nmboiuin spiritus, voealiir Spirilus sane-

lus. Tract- 122 sup. Joan. post med. t. 9.

Le Père csl esprit, le Fils est esprit, car Dieu est esprit ;

le Père e<t saint, le Fils est saint, cependant leur esprit est

appelé d'un nom qui lui est propre, l'Esprit saint.

58. Spirilus sanrlus, Spiritus benigiius, Spi-

ritus dulcis, Spirilus fortis, infirma roborans,

aspera planans, corda purificans. Serm. 6 As-
cension, in fine, f. 44, col. 1, B.

L'Esprit saint est un Esprit de bonté, de douceur et do

force; il fortifie ce 'juiest faible, aplanit toutes les aspérités

et purifie les cœurs.

59. Spiritus Paracletu.'^ donat pignus saluti.'^;

robur vita\ scienticie lumen, et sic in tribus is-

tis ille Spirilus docebil omnia, quaî pertinent

ad salutem : quia in ipsis est plena et absoluta

perfeclio. Serm. 2 Pent. post med. f. 45, co/. l,

litt. B.

L'Esprit Paraclet (consolateur) nous donne le gage du
salut, la force do la vie, la lumière de la science, et c'est

ainsi, à l'aide de ces trois dons, qu'il nous enseigne tou-
tes les choses qui concernent noire salut, car en ces trois

choses consiste toute la perfection.

60. Spiritus sancfus multiplex dicitur, qnia

raultipliciler fiiiis hominum inspiratur; si qui-

dem conceditur eisad usum, ad miracuium, ad

salutem, ad auxiiium, ad solalium, ad fervo-

rem. Ibid. Serm. 3, ante fin. f. 46, col. 4, M.

Le Saint-Esprit est dit multiple à cause des opération,

multiples qu'il produit en nous, puisqu'il est donné aux
hommes pour bien vivre, pour laire des miracles, pour
opérer le salut, pour les aider, les consoler et exciter leur

ferveur.

61. Doctrina Spirilus sancti non curiosilatem

acuit, sed cbariiatem accendit. Serm. 8 sup.

Cant. circa med. f. 139, col. l, A.

La doctrine du Saint-Esprit n'excite pas la curiosité,

mais la charité.

62. Mens, qu;e ignorât abscessum Spiritus

sancti
,

patet seductioni ; et quse redilum
non observât, eril ingrata visitationi. Ibidem,
Serm. 17, iuprinc. f. 146, col. 2, E.

L'âme qui n'est pas attentive à l'éloignement de l'Esprit

saint s'expose à être séduite par le mal ; celle qui n'observe
pas son retour ne correspondra pas à sa visite.

63. Spiritus sanclus aliquando recedit, ut
avidius requiratur; el rursum dignanter ad
hoc redit, ut consoletur. Ibid.

Parfois l'Esprit saint s'éloigne d'une âme pour exciter
son désir, puis il revient pour la consoler.

64. Vigilandum est, et vigilandum omni
bora, quia nescimus qua hora Spiritus sanc-

tus venturus sil, seu iterum abiturus : it enim
et redit Spiritus ille, et qui stat eotenente, de-

serente cadat necesseest. Ibid.

Il faut veiller et veiller à toute heure, car nous ne sa-
vons pas à quel moment le Saint-Esprit viendra nous vi-
siter ou s'éloignera de nous; car il s'éloigne et revient,
et tel qui demeure ferme avec lui tombera inévitablement
s'il se retire.

G"). Spiritus

sanclus

L'Esprit saint

Monet memoriam,
Movet voluntalem,
Docet rationcm. Serm. 1

Pent. po.it med. fol. 44,

col. 2, ;•'.

Avertit le cœur.
Excite la volonté.

Enseigne la raison.

S. fiern.

66. Ne minimam paleam peccati inlra cor-

dis (quod possidet Spirilus sanclus) habitacu-

luin palitur residere; sed slatiin igné .subtilis-

simœ circumspectionis exurit Spiritus ille dul-

cis et suavis. Ibid. Serm. 2, in fin. f. 45, col. 2,

litt. D.
Le Saint-Esprit ne souffre pas que la plus petite appa-

rence du péché demeure dans le cueur qu'il habile; mais
sitôt qu'il est entré, cet Esprit doux et suave consume tout

de son feu subtil.

67. Maxime hosliliteragit, quiSpirilum vita*

in fonte cordis extinguit. Sup. Luc. c. 17, post

init. p. 206, col. 2, D, t. 2.

Le plus grand mal qui puisse arriver à un homme, c'est

d'éteindre eu son cœur l'Esprit de vie.

68. Nibil excellentius, nihil pretiosius, nibil

nobilius Spiritu sancto. Serm. 3 dom. 3 post
Pasclia,prope init. p. 112, col. i, t. 3.

Il n'est rien de plus excellent, rien de plus précieux, rien
de plus noble que l'Esprit saint.

69. Sicut ignis appositione lignorum augetur
et conservalur ne deficiat; sic nos ardorem ig-

nis Spiritus sancti per devolam et jugem re-

cordationem con.servare debemus. Sermon. 4
Pent. sub fin. p. 129, col. 1, t. 3.

De même que, pour augmenter ou entretenir le feu, on
y met du bois, ainsi nous devons conserver l'ardeur du feu

de l'Esprit saint par le pieux et conUnuel souvenir de sa
présence el de ses bienfaits.

Primo est ineffabilis Veri-

tas;

Secundo, liberalis charitas;

Tertio, inseparabilis poles-

tas. Ibid. Serm. 9, post

init. p. 131, col. 1.

1» Vérité ineffable
;

2° Charité libérale
;

3° Puissance indivisiblement unie

à Dieu.

70. Sunt in

Spirilu sancto

lies proprieta-

tes :

Je trouve dans
l'Esprit saint trois

propriétés ;

s. lionav.

71. Vere bonus est Spiritus sanctus : bonus
uliipie in peccatorum remissione, in virtutum

collatione, in sensuum illurainatioiie, in ani-

inarum elevatione. Pros.

L'Esprit saint est vraiment plein de bonté pour les

hommes, soit qu'il remette les péchés, nous confère les

vertus, illumine nos sens, élève nos âmes à la gloire.

72. Primo modo bonus est incipientibus, se-

cundo proficientibus, tertio consummanlibus,

quarto pervenientibus. Ibid. Serm. 11, inpr.

p. 133, col. 1.

Il agit de la première manière avec les commençants,

de la seconde avec ceux qui sont plus avancés, de la troi-

sième avec ceux qui tendent à la perfection, enfin avec ceux

qui arrivent au but.
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BonaT. 7,3_ Xi-Ja nos cloœl Spiiitus sanclus, inlolli-

gere, vinceie, facere : docet inlelligere omiiem
veritatem, docet vincere niuiidi vanitalem, do-

cet fac«re Dei voluntalem. Ibid. Senn. 12, in

priiic. p. 133, col. 2, t. 3.

Le Saint-Esprii nous enseigne trois choses ; compren-
dre, vaincre, faire : comprendre loute vérité, vaincre la

vanité du monde, faire la volonté de Dieu

74. Reple-

lio Spiritus

sancli est

Purgativa,

Illnminati-

va,

Perfectiva,

Conrirmati-

va.

L'opération (P»'"S^''^'''

H?n^-''",'n^ï,;;'')lll™inative,dans une àme/n ,

qu'l remplit )p'^"f"^^'.
2^,

' / Confirmative.

Purgat defectum ;

Illuminât intellee-

lum
;

Perficil affeclum;

Confirmai perfrc-

liim. Serm. 3 /*'-

riœ 3 Peut, in pr.

super illud Ad. 2,

liepleli saut oiniies

S])ir. sancto, pivj.

137, col. 1, t. 3.

II purifie l'àme de ses

péchés ;

Il illumine l'inlelligence;

Il perfectionne lavolonlé;

Il confirme dans la per-
fection.

76. Spiritus

sanctus

7-^. Spirilus sanctus ignis est amorosus, illu-

minans intelleclum, et pariler inflammans af-

feclum. De septem Bonis Spiritus sancli in ije-

nere, circa med. p. 226, col. 2, A, t. 6.

Le Saint-Esprit est une flamme d'amour; en même
temps qu'il illumine l'intelligence, il enflamme le cœur.

Per donura limoris, humi-
liai alla;

Per donum pielatis, liijue-

facit dura ;

Per donum .scientiœ, illu-

minât obscura
;

Per donum forliludinis
,

consolidai mollila;

Per donum consilii, restrin-

gil fluida;

Per donum inlellectus, cla-

rificat nubilosa
;

Per donum sapientia^ in-

fiammat frigida. //;. post

med. p. 226, col 2, D.

Par le don de crainte, hnmilie no-
tre orgueil;

Par le don de piété, amollit notre
dureté;

Par le don de science , illumine
nos ténèbres;

Par le don de force, affermit notre
faiblesse

;

Par le don de conseil, réprime
notre mollesse;

Par le don d'intelligence, dis.sine
les nuages de l'intelligence;

Par le don de sagesse, enflamme
notre froideur.

L'Esprit saint

77. Spiritus sanctus donum perfectum dici-

lur, ([uia a Pâtre et Filio, ut donabilisspiratur.

SANCTUS.
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')e septem Bonis Spiritus sancli in génère,
. 1, circa med. p. 226, col. 2, .4, t. 6.

L'Esprit saint est appelé don parfait, parce qu'il procède
du Père et du Fils pour se donner aux hommes.

78. Unus est lanlum Spirilus sanctus iiieS-f^rriii-Uier

Paracletus, sicutunus est Deus Paler, neque est
secundus Pater; et sicutunus esl unisenilus
Filius et Verbuni Dei, fralremque non habel :

sic unus est tantum sanctus Spirilus, et alius
non est Spiritus œqualis cuni illo dignilatis. Ca-
lèches. 16, circa init. apud Biiil. Pair. t. 4,
p. 439, col. 1, C, edit. Colon. 1618.

Iln'y aqu'un seul Esprit saint, le Paraclel, comme il n'y
a qu'un seul Dieu Père et non deux, comme il n'y a qu'un
seul Dieu Fils unique, le Verbe do Dieu, et il n'a pilint de
frère ; ainsi il n'y a qu'un seul Esprit, et il n'y a point
d'autre Esprit qui l'égale en dignité.

79. Si pœnœestobnoxiiis, qui adluCTct furi,

et versalur cum illo : quam spem habebil, qui
Spiritui sancto adversatur? Ibid. post init. pa-
gin. 439, col. 2, F.

Celui qui s'associe à un %'oleur et vit avec lui s'expose
à la même peine; que peut espérer celui qui s'unit aux
ennemis de l'Esprit saint et lui ré^isle.'

80. Sicut mare cum turbatur, oleo infuso ce- s- niadoch.

dit natura sua tempestas, lenitate oici proeel-
lam exlinguente : sic anima nostra cum loni-
lurgralia Spiritus sancli, jucundo tranquilla-
lur. Be Perfeet. spirit. c. .35, npud Bibl. Pair,
t. 4, p. 749, col. 2, G, edit. Colon. 1618.
De même que, quand la mer est troublée, la tempête

s'apaise si l'on y jette de l'huile, la douceur de l'huile
adoucissant la fureur des flots, ainsi notre àme, adoucie
par la grâce de l'Esprit saint, jouit d une paix délicieuse.

81. De Spiritu sancto accipimus, ut sapia- s.eus. Emiss.

mus inter bonum malumque discernere, justa
diligere, injusta respueie. Pros.

C'est à l'Esprit saint que nous devons de savoir discei'-
ncr le bien du mal, d'aimer la justice et de rejeter toute
injustice.

82. De Spiritu .sancto accipimus, vita^ amore,
ot glori» ardore succendi, ul erigere a lerrenis
menlem ad superna et divina valeamus. Hom.
in die Pent. circa med.

C'est le Saint-Esprit qui nous enflamme d'amour pour
la véritable vie et d'ardeur pour la gloire céleste, détache
noire cœur de la terre et l'élève vers les choses de Dieu et
du ciel.

83. Magnum est Spiritu sancto illuslrari,

sed niulto majus esl impleri. Hom. 1 de sancto
Joan. Bapt. circa med.

C'est beaucoup il'êlre illuminé par l'Esprit saint, mais
c'est une laveur bien plus grande d'en recevoir lu pléni-
tude.

84. Ubi perflaverit Spiritusamoris, ibi scien- Giiub. Angi.

tiarura aromata utiliter fliuint, nempe medila-
liones, orationes, suspiria, singultus, lacryma',
ipsa colloquia. Serm. 31 sup. Cant. sub finem,
apud B. Bernard, vol. 2.

Où souffle 1 Esprit d'amour, on voit éolore la fleur de
toutes les sciences, les mr'diiuiiiin.i pieuses, les prières les
soupirs, les gémissements, les larmes et les colloques' in-
times de l'àme avec Dieu.

ai
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G'iOss. orci

.

S, Greg. Mos.

85. Ibi nulla quies, ubi Spirilus saucli con-

solatio deest. Sup. Thren. c. 3, col. 99i, E, t. 4.

L'âme privée de la consolation de l'Esprit saint ne con-

naît pas la paix.

86. Spiritus sandus quorum corda langil,

proUnuscœleslis exerc-itus milites fumt. Lib. S

iii 1 fteg. c. 5, sup. illud, Quorum Deus tctiijit

corda, col. iïlQ, C, t. 2.

Ceux dont le Saint-Esprit touche le cœur deviennent

bientôt des soldats de la loi.

87. Sancti Spiritus gratia cum sibi divites

subjicil, pauperes non repeiiit : cum fortes bu-

miliat, venire ad se débiles non récusât : cum

nobiles coUigil, simul et ignobiles appreben-

dil : cura sapientes .suscipil, imperitorum stul-

liliatn non conlemnit. Lib. 6 Mor. c. 8, in fin.

num. 7, col. 18G, A, t. 1.

La grâce de TEspritsaint soumettes riches, mais ne re-

pousse pas les pauvres; elle liumilie les puissants, mais

u'cloigno pas les faibles; el'.e appelle autour d'elle les no-

bles aussi bien que ceux qui ne le sont pas ; elle accueUle

les sages et ne dédaigne pas les ignorants.

88. Spiritus sanctus menlem quam replet,

et illuminans irrorat, et irrorans illuminât ; ut

rt de Ince ejus videat (juid appelât, et de rore

ejus se refrigeret, ne lassescat. Sup. Cant. c. 4,

snp. illud, Hurtus conclusus, col. 32, C, t. 2.

L'Esprit saint t'écontle de rosée rame qu'il remplit, il

l'illumine; à sa lumière elle voit ce qu'elle doit faire,

l'objet de ses désirs, et, rafraîchie par sa rosée, elle prend

d„' nouvelles furces

89. In liûgiiis igneis apparuit Spirilus sanc-

t as, quia oranes quos repleveril, ardentes piri-

ler el loquenles facit. Nom. 30 sup. Evang.

paulo ante med. super illud Luc. 12, Irjngm

vcni minore in terrain, col. 432, D, t. 2.

Le Saint-Esprit s'est montré sous forme do langues de

f 'U pour montrer qu'il communique à ceux qu'il remplit

de ses ardeurs le don de la parole.

90. Spiritus sanctus quos replet, simplices el

ai'dentesCacil:simplicespurilate,ardealesremu-

laiione. Ibid. inmed. coL 4b3, B.

Le Sain i-Esprit rend ceux qu'il remplit simple? el ar-

d^^nts : simples par la pureté, ardents par l'amour, l'ému-

lation et le désir de mieux faire.

91. Spiritus sanctus, dum sensus boneste

viventium instruit, audaces modo tiraidos red-

dit : audaces ut pra^sumant, timides ne super-

liianl. Impellil ut necessaria postident, relra-

liit ne nimis pra}suniendo vitiiim iucurrant

temerilalis. Lib. 4 in 1 Beg. c. 4, ante med.

sup. illud, Eamus illuc, si forte indicct nobis,

etc. col. 142, B, t. 2.

Le Saint-Esprit, en gouvernant les sens des hommes
vn-lupux, inspire une noble ardeur à ceux qui étaient pu-

sillanimes; il leur inspire l'audace, afin qu'ils osent beau-

eoui) pour Dieu: la crainte en même temps, de peur

qu'ds ne s'enflent d'orgueil; il les excite, afin qu'ils aspi-

rent à tmt ce qui est bon et utile; il contient leur ardeur,

de peur que, présumant trop d'eux-mêmes, ils ne devien-

iio:il téméraires.

92. Indicia Spirilus .sancti sunt excellentia

cbma biiniilitatis : quia sanctus Spirilus quo

majori luce virlutum eleciorum corda irrailiat, ^ ^•"'î- Mag-

60 abunilantiori dono burailitatis ditat. Ibid.

c. 5, a med. sup. illud, Septem diebus expec-

tabis me, columua 1462, B.

La marque du Saint-Esprit dans une âme, c'est l'hu-

milité ; car, à mesure qu'il illumine l'âme des élus de ses

clartés, l'Esprit saint lui communique plus abondamment
le don de l'humilité.

93. Lege non constringitur sancti Spiritus

donum. Lib. 1 Dialog. c. 1, post med. verbo Ne-

quaqiiam, col. 1327, D, t. 1.

Le don de TEsprit saint ne connaît pas de loi qui lui

fasse obstacle.

94. Spirilus sanctus corquod replet, élevai,

et ardor malitiic ad inferiora semper incurvai.

Hom. 2 sup. Ezech. in med. col. 77, B.

L'Esprit saint élève toujours le cœur qu'il remplit, tan-

dis que l'esprit du mal l'aiiaisie vers la terre et le dégrade.

9o. Spiritus sanctus erat quidem semper, et ^ '^"'t' ^"'

est, et erit : neque incipiens, neque desinens ;

sed semper Patri el Filio coordinalus el con-

numeralus. Orat. 5 de Pent.circamed.p.Z'ia.

Le Saint-Esprit est éternel, il était de toute éternité, il

est et sera toujours ; il n'a pis commencé, il ne hnira pas;

il est un avec le Père el le Fils.

98. Nemo sancti Spiritus particeps fieri po- s.Greg Nyss.!

test, qui non in excelsa hujiis vita? parte verse-

tur : nain qui ea quae sursura sunt, sapiunt,

et suam interiorem rempublicam recle colunt,

Spiritum .sanctuiu assequuutur. Orat. in Pent.

prope med. col. 830, C.

Personne ne peut participer aux dons de l'Esprit saint,

s'il n • se lient dms les hautes régions de la vie par sa

vertu ; mais ceux qui goûtent les choses d'en haut et pren-

nent soin d'orner leurs âmes par la vertu, ceux-là oblien-

dront la grâce du Saint-Esprit.

97. Negat fontem sancliftcationis Spiritum
:

sanclam, qui eum privai potesta le sanctificandi.

In Exposit. 2 Fiiei, post init. apudBibl. Pair,

t. 3, p. 35, col. 2, £, edit. Colon. 1618.

C'est nier le Saint-Esprit, qni est la source de la sancli-

ficalion, que de lui refuser le pouvoir de sanctifier les

àraes.

98. Spiritus sanctus recte Paracletus voca-

lur, quia corda lidelium ne inter hujus .sreculi

ailvcrsa dellciant. cœleslis vilaî desideriis su-

blevai ac relicit. Serm. vigiliœ Pent. in princ.

LeSdnt-Esprit est justement appelé Esprit consolateur,

Paraclcl, parce qu'il aide et soutient les cœurs des fidèles

par l'espérance de la vie céleste, et les empêche de défaillir

au milieu des misères de celte vie.

99. Qui sunt isti très Spirilus? Principalis

spiritus, Pater est : reclus spirilus, Cbrislus est
;

spirilus sanctus, Spirilus sanctus est. Tom. 4,

Ep. 9 de tribus Virtut. in princ. sup. illud

Ps. oO, Spiritu principali confirma me, p. 6i,

/(•;/. C.

Quels sont ces trois esprits? L'esprit principal est le

Père, l'esprit du bien est le Christ, l'Esprit saint est le

Saint-Esprit.

100. Spiritus sanctus torrens voluplatis Dei

est, qui irrigat omnem aniraim spiritiialilius

..Gi'i'îoritis,

TllLlîuu.Tl.

Hjyini». '



SPIRITUS SANCTUS. 499

fiuenlis, ul fiucium exliibeat sanclitalis. Sitp.

Ps. 35, V. 9, p. o3, D, t. 8.

L'Esprit saint est le lorrenl de la volnplé divine qui
arrose les âmes des eaux spiriluelles, afin de leur faire

porter des fruits de sainteté.

S iiiiar. 101. Spiritus ,'^anclus expeloiidus est, pro-

merendus est, et fide pra'ceptorum alque
observalione relinendus. Lib. 2 de Triu. in

fin. f. ii, col. l.

Il faut désirer l'Esprit saint et le demander, il faut le

mériter et le retenir en soi par la foi et les fidèles obser-
vations des commandements.

a-'vi'irore
^^^' Niliil dulcedine Spirjtus sancti invita

suavius. Serm. 3 de spiril. Christi convkio,
et in ord. 93, sub fin. p. 416, C, t. 2.

Rien ici-bas n'égale la suavité de l'Esprit saint.

Hu^o cird. 103. Mustum est ardor Spiritn.s sancti, (|ni

qiios inebriat, loquaces facit. Sup. Job, c. 32,
Moral, f. km, col. 2,t. l.

L'ardeur du Saint-Esprit est comme un vin délicieux
qui fait parler ceux qu'il enivre.

S Jùan cijr. 104. Spii'itus sanctus noii libenter habitat,
ubi turbaeet frequentia, et dissen.siones et rixœ
sunt ; sed Spiritus sanctus proprie sedem liabet

soliludinem. Hom. 8 sup. Marcitm, sub fin.
col. 1245, D, t. 2.

L'Esprit saint ne se plaît pas au milieu de la foule,
de la multitude, des di-isensions, des querelles; c'est dans
la solitude qu'il a choisi sa demeure.

105. Spiritus sancti gratia, cum menti illapsa

est, eamque irrigarit, omni fonte uberius sca-
turit, nunqunm déficit, nunquam vacuatur,
nunquam stat. Hom. 50 sup. Joan. ante med.
col. 242, B, t. 3.

La grâce du Saint-Esprit, comme une source féconde,
une fois qu'elle est venue dans une ànie cl l'a arrosée, se
répand et coule avec une abondance extraordinaire, sans
jamais tarir, s'épuiser ou s'arrêter.

106. Nihil imbecillius illis, qui a Spiritus
sancti sunt auxilio destituli. Ibid. Hom. 65,
ante fin. col. 318, B.

Rien de plus faible que l'homme privé da secours de
l'Esprit saint.

107. Dies Pentecostes, dies propiliationis,
dies reniissionis, dies est indnlgenli»!. Serm.
de Pent. deSpiritu sancto, col. 880, D, t. 2.

Le jour de la Pentecôte est un jour de propitiaiion, un
jour de pardon, un jour d'indulgence.

108. Spiritus sanctus fuit semper, et est, et
evit : neque incipit, nequedesinit, sed seiiiper
Patri cousiibstantialiter l'amiliaris. Ibid. circa
med. col. 882, A.
Le Sainl-Eupril a toujours été, il est et sera toujours' il

na pas de commencement, il n'a pas de fin, mais il est
éternel et consubstauiiel au Père.

109. Spiritus .sancliis vita naUira vivons et
viventium vivificiitor est, lux de luce et lucis
suppeditalor, per se l)onus et fons bonilalis, por
se Dominus sui juri.s, Deus de Deo deificans,
virtus omnipolens. Ibid.

LE^prii saint est essentiellement vie, il .si l' principe d.-

la vie de ions ceux qui vivent, il est lumière de lumière,
et il communique à tous sa lumière, bon par lui-même el
source de bonté, maître ab.çolu et indépendant. Dieu de
Dieu; il associe les âmes à la Diviniié; il est vertu toute
puissante.

110. Spirilus sanctu.=, .'^pirilus ab.îquemate- g .i„an chr
ria, ab.sque rege, absque senio, ab.--iiue succes-
sore, absque fluxu, absque sorde, absque con-
fusione. Ibid.

L'Esprit saint est un esprit sans matière, sans vieillesse,

sans succession, sans cbangement, exempt de toute souil-
lure, de toute corruption.

111. Spiritus sanctus, Spiritus quem nemo
interprelaii polest, imperve.sligabiiis est, ira-

per.scrutabilis est, impariibilis. incircnmscrip-
tus, indi.sso!ubilis, incomniutabilis, incompre-
liensibilis. Ibid.

Le Saint-Esprit, cet Esprit que personne ne peut expli-
quer, est inscrulable, indivisible, incirconscrit, indissolu-
ble, immuable, incompréhensible.

112. Spiriliis sanctus non spiritus est ven-
torum, non sjjirilus angelicus, non spiritus

corporalis, non spiritus aerius; sed Spiritus
opilex, Spiritus personam in Deitate babeiis,

Spiritus sapientiœ, intellectus et exullationis.

Ibid. post med.
L^Esprit saint n'est cas le souffle du vent, ni l'esprit

angélique, ni l'esprit qui anime le corps; il n'est pas l'air;

il ejt l'Esprit créateur, personne divine, l'Esprit de sagesse,
d'intelligence et de joie.

113. Spiritus sanctus, Spiritus pacis etfidei,

Spiritus gratiœ et inteliigentiff,Spirilus lilier-

talis et mansuetudinis, Spiritus salutis et illus-

trationis. Ibid.

L'Esprit saint est un E.sprit de paix et de foi, un Esprit
de grâce et d'intelligence, un Esprit de liberté et de man-
suétude, un Esprit de salut et de lumière.

114. Spiritus .sanctus imaginis nostra; est

refornialio, mentis perfeclio, animœ instaura-

tio. Ibid.

L'Esprit saint est le réformateur de notre âme; il la

rend ce qu'elle était d'abord, l'image de Dieu ; il est la

perfection de notre âme et le restaurateur de notre intelli-

gence.

115. Spiritus sanctus auctor est fidei in

Deum, spiritualis mentaliiim oculorum nosli'o-

rum sol, iuterni bominis ncstri lumen, et luci-

fer in pectoris cœlo. Ibid.

L'Esprit saint est l'auleur de la foi et de la coniianca
en Dieu, le soleil .spirituel de notre intelligence, la lumière
de notre âme, l'étoile brillante du malin dans le ci'l de
notre coeur

116. Spiritus sanctus opulentia est filiormn

Dei, ffiteinorum linnoruui thésaurus, pigmis
a'terni regni, priniiliœ vitaeœtecnae, et signacu-
lum gratis baptismi. Ibid.

Le Saint-Esprit e^t la richesse des enfants de Dieu, \(i

tré-or des biens éternels, le gage du royaume céleste, le»
prémices de la vie éternelle, le sceau de la grâce baptis-
male en nos âmes.

117. Spiritus sanctus cibus est diligenliimn
Cbristura, quo niimiiinm salianlur : in.se pntu^
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s. Joan r.i.r. est aniniarnm filioiam Dei, ipso cîiarilas eorum, 1

ijui sibi conjuncli surit. Ibid-

L'Esprit saint est l'aliment dont se nonrrisseut, sans

jamais en être rassasiés, ceux qui aiment Ji-sus-Christ; il

est le breuvage spirituel Ju Fils de Dieu ; il est le lien de

charité entre ceux qui s'aiment.

118. Spiritus sanctus animanim est exulta-

tio, cordis tripudiiim, ignis, fons rorulenlus.

Thid.

L'Esprit saint est la joie de nos âmes, l'allégresse du

cœur, un feu ardent, une source, une rosée pour l'àme.

119. Spiritus sanctus lugentium est conso-

latio, mœstitudinis depositio, mentis requies,

.sapientiae conimunicatio, prudenliaj inventio,

priTscientiae illustralio. Ibid.
,

L'Esprit saint est la consolation de ceux qui pleurent

et de ceux qui sont dans la tristesse, le repos de l'àme,

l'auteur de la sagesse et de la prudence, la lumière des

prophètes.

120. Spiritusancto rages inunguntur, sacer-

dotes oïdinantur, prophetae illustrantur, doc-

tores declarantur, ecclesiœ sanctificantur, alta-

ria fundanlur, unguentum consecratur, aquœ

purgantur, dœmones alligantur, morbi curan-

lar.Ibid.

C'est de l'Esprit saint que les rois sont oinU, c'est par

J'Espril saint que les prêtres sont ordonnés, les prophètes

illuminés, les docteurs instruits, les églises sanctifiées, les

autels fondés, le saint chrême consacré, les démons en-

chaînés, les malades guéris.

121. Spiritus vocatur sanctus, Dominus,

Vivificator, Consolalor et Paracletus. Ibid.

L'Esprit saint est appelé Seigneur, Esprit vivifîcateur,

Consolateur et Paraclet.

122. Spiritus Paracletus, hoc est, inhorta-

lor: inhortatur semper ad bonum corda flde-

lium; inliortatur animam,ut Deo se uniat: in-

hortatur mentem, ut a maUs désistât. Ibid.

Esprit Paraclet, c'est-à-dire qu'il exhorte; il exhorte

toujours au bien le cœur des fidèles, il exhorte l'àme à

s'unir à Dieu, il exhorte le cœur à s'éloigner du mal.

123. Spiritus sanclus cor ad se attrahit, inef-

l'abiii et nieiilali charitate exhilarat, edulcat,

calefacit, a terrenis transfert, et adcœleslia

vocal. Ibid.

Le Saint-Esprit attire le cœur à lai par sa charité inef-

fable, il le réjouit, il l'adoucit, il réchauffe, il le détache

de la terre et Tinvite à s'élever vers le ciel.

' 124. Spiritus sanctus, Spiritus veritalis,

Spiritus Dei, Spiritus Domini, Spiritus Patris,

Spiritus Filii, Spiritus Christi. Serm. de ado-

rando Spiritu, in priiic. col. 886, C, t. 3.

L'Esprit saint est l'Esprit de vérité, l'Esprit de Dieu,

l'Esprit du Seigneur, l'Esprit dn Père, l'Esprit du Fils,

l'Esprit de Jésus-Christ.

125. Quoniodo poterimus allicere auxilium

Spiritus, eique persuadere, utapud nos ma-
nere velit? Per opéra bona et optimam Vi-

vendi rationem. Serm. de Verb. Apost. Haben-

Ics nimdem Spirittim,etc.col. 1009, B, t. 3.

Comment pouvons-nous attirer l'Esprit saint et lui

demander de di'mouver en nous'.' Par les bonnes œuvres
et une lii'hiie \'f.

SANCTUS. '

120. Spiriius sanclus in anima remîssa et s./ojn.chr.

segni permanere non suslinei. Nom. 3't stip.

ad Hebr. in Moral, ab init. col. 1876, D, t. 4.

L'Esprit saint ne consent pas à habiter dans une âme
tiède et relâchée.

127. Sicut aranearum staniina flatum venti

nonsuscipiunt, sic neque anima swcularis, ne-

que homo animalis gratiam poteril Spiritus

sancti suscipere. Ibid. post med. col. 1877, B.

De même que les toiles d'araignée ne peuvent recevoir

et retenir en elles le souffle du vent, de même l'àme mon-
daine, l'homme animal ne peut recevoir et garder en lui

la grâce de l'Esprit saint.

128. Quamdiu quis ignilus incedit, omnia

superat, omnia excedit, omnia contemnit.

Ibid. in fin. col. 1878, B.

Celui qui marche enflammé de l'Esprit saint domine

tout, surmonte toutes les difficultés, se rit de tous les obs-

tacles.

129. Flamma fervoris insuperabilis res est,

et importabile est cuuctis rébus incendium

Spiritus sancti. Ibid.

Le feu de la ferveur triomphe de tous les obstacles, et

il communique à tout ce qui l'environne le feu de l'Es-

prit saint,

130. Fervor Spiritus sancti, tanquam ignis,

omnia consumit. Ibid.

La ferveur de l'Esprit saint est comme un feu dévorant

qui consume tout.

131. Spiritus sancti gratia nunquam parva

est et vilis, sed magna et mirabilis et dantis

munificenlia digna. Hom. l ad popul. Antio-

chen. post init. col. 10, B, t. S.

La grâce du Saint-Esprit n'est jamais petite et de vil

prix ; elle est toujours grande, admirable et digne de la

munificence de celui qui la donne.

132. Spiritus sanclus ignis est, ut incilamen-

lum et fervoremgraliaiet peccatorum assump-

linnem sicnificet. Hom. 31 sup. Joan. inprinc.

col. 154, C, t. 3.

L'Esprit saint est le feu pour marquer la ferveur de la

grâce et la destruction du péché.

133. NuJlum bonum perficitur, quod per '"^n T'

Spiritum sanctum non concipitur. Sup. prol.

Rcijul. S. Bened. cap. 2, text. 3, post initium,

p. 168, col. 1.

.\ucun bien ne peut être fait sans l'inspiration du Saint-

Esprit.

134. Lux animarum nostrarum Spiritus

sanclus est, sine quo nullum bonum, nec inci-

pitur, nec terminatur. Ibid. a med. pag. 168,

col. 1.

Le Saint-Esprit est la lumière de notre âme; sans lui

aucun bien ne peut être commencé ni achevé.

135. Quem Spiritus excitai, nemo ligare po-

lest. Ibid. cap. 2, text. 12, post med. p. 179,

col. 1.

Aucun obstacle ne peut arrêter celui que l'Esprit saint

excite.

136. Sanctum semper opus inspira, ut cogi- ^ ,!',
'p°['"'

tem: compelle, ut faciam; suade, utdiligam:
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Lcol.

137. Datur
Spiritus sanctus

iu praîsenti, ul

Le Saint-Esprit se)
donne ici-bas pour

conlii'iu'i, Ut teneam; cuslodi, ne iierJani. In

Orat.de Corrept. vilœ, poslmed. p. 349, coL 1.

Esprit saint, inspirez-moi toujours de saintes pensées,

donnez-moi le courage de les exécuter; conseillez-moi, afin

que j'aime le bien ; confirmez-moi, afin que je persévère ;

gardez-moi, de peur que je ne périsse.

Justificet impios,

Koboret debil&s,

Innocentes lepleat pielale.

Doceat ignares,

Piignanles adjuvet,

Custodial palientes,

Erudiat dubios,

Intelligentes illuminel.

Amantes succeadat. DeFas-
cic. amor. c. 6, sub fin.

p. 245, co/. 2, C,p. 1.

Justifier les pécheurs.
Fortifier les faibles,

Inspirer la piété aux coeurs purs.

Instruire les ignorants,

Aider ceux qui combattent.

Garder ceux qui souffrent.

Fixer nos doutes.

Illuminer les docteurs,

Enflammer ceux qui aiment.

138. Spiritus sanctus quemadmodum esl

potens in opère, in sermone ellîcax, in dilec-

tjone fervidus, ita est in consolando promptus,
et in exhortando incontenlus, et in se coiii-

municando munilicus. De perf. grad. cap. 5,

post init. p. 709, col. 2, C, part. 2.

L'Esprit saint, en même temps qu'il est puissant en œu-
vres, persuasif par ses paroles, ardent d'amour, est ég.ile-

nient prompt à consoler, facile à exhorter, magniiique

pour se communiquer lui-même.

139. Spiritus sanctus inspirator est fidei,

doctor scientiœ, fons dileclinnis, signaculum
castitatis, et totius est causa virtutis. Serm. 1

Pent. prope fin.

L'Esprit saint est l'inspirateur de la foi, le docteur des

docteurs, la source d'amour, le sceau de la chasteté, l'au-

teur de toute vertu.

140. Christianae religionis via est, ut ubi esl

Spiritus sanctus, ibi statim sequatur conflirtns

et persecutio. Hom. lo, ante med. apud BibL
Patr. t. 5, p. 66, col. l, A.

La voie de la religion chrétienne est telle, que là où est

l'Esprit saint, là aussitôt surgissent le combat et la persé-

cution.

141. Anima morlua est, quœ non gestat di-

vinum Spiritum : Spiritus enim divinus est

aniraœ vita. Ibid. Hom. 20, parj. 88, col. 1, C.

L'àme qui ne porte pas l'Esprit de Dieu en elle est

morte; car le Saint-Esprit est la vie de l'âme.

142. Nisi quis gralia Spiritus sancii merea-
tur afllari, licet conetur, licf't ad tenipusenili

videalur, nunquam lamen ad bona peragenda
prorsus assurgere, nunquam Deo placiti operis

valet fructus aflerre. Sern). 12 de Spiritu

sancto, ante med. p. 198, col. l, A.

si quelqu'un ne mérite de recevoir le souille de l'Eiprit

saint, quelque chose qu'il fasse, quels que soient ses elTorts,

il ne pourra jamais s'élever à laire le bien et à produire

des œuvres agréables à Dieu.

143. Spiritus .•^aiiclus luiucu iiinitibus inge- s. icir.Djm.

rit, desiderium excitât, vires iiirimdit : illiis-

Irat ul videamus, provocat ul volimus, ro!)o-

rat ut bona qu^e volumus, implere valeamus.

Ibidem, prope med. p. 198, col. 1, (L

L'Esprit saint donne la lumière à l'intelligenc.', excite

la volonté, communique la force à nos âmes; il nous
éclaire afin que nous voyions le bien à faire, il nous pro-

voque pour que nous le voulions, il nous fortifie pour
que nous accomplissions le bien que nous voulons.

144. Sicut anini'i est vita corpoiis, ila et

vila animre Spiritus sanclus esl ; et sic ut cor-

pus (anima recedente) coUabilui', ita et eadem
anima (si Spiritus vivilicalor abscesserit) ne-

cesse est ut moriatur. Ibid.

De même que l'ùme est la vie du corps, ainsi le Saint-

Esprit est la vie de l'àme; de même que le corps meurt
si l'àme se retire, de même aussi l'àme meurt nécessaire-

ment si l'Esprit de vie se retire d'elle.

145. Recle in Spiritum sancliuu delinquere •''=". umb.

dicuntur, qui suam malitiam, Dei lionilatem

.superare pulant, quilius placet malilia piopter

se. Lib. 2 Sent. dist. 43, post init.

Ceux-là pèchent contre l'Esprit saint, qui pensent qui;

leur méchanceté est au-dessus de la bonté de Dieu, et qui

se plaisent à faire le mal pour le mal.

146. Deus inspirât, mens inspiralioncm ça- ri,iioJui.

pil, Spiritus ex inspiralione accipitur. L^V;. 1

de Legis allegor. ante med. p. 65, /. 1.

Dieu inspire, l'esprit de l'homme reçoit l'inspiration,

l'Esprit saint le pénètre avec l'inspiration.

147. Sicut .spiritu.s humanus vita est corpo-

rum, sic Spiritus sanctus vita est .spiriluum;

ille vita est sensiticans, ille vita eslsanciilicaus.

Part. 1, lib. 6 de Trinit. cap. 10, •mb fin.

p. 406, col. 2, D.

De même que l'esprit humain est la vie du corps, ainsi

l'Esprit saint est la vie de l'esprit; le premier esl la vie

des sens, le second la vie des saints.

148. Spiritus sanctus dicilur, sine quo nul-

lus spiritus sanclus eflicitur. Ibid. in fin.

p. 407, col. 1, A.

L'Esprit saint est ainsi appelé parce quo uul esprit ne

peut être saint que par lui.

149. Venite ad .scholam Spiritus sancii, qiia

nulla ulilior inveniri potesl. Super Psal. 33,

vers. 11.

Venez à l'école de l'Esprit saint, rien de plus utile que

ses leçons.

150. Spiritus sanctus est Dominus, eliarasi s. n,.;oJorei.

nolintii quiadversus Spiritum belhim geiunl.

Sup. 1 Par. sub fin. p. 574, col. 2, F,t. \.

L'Esprit saint est Dieu et souverain Seigneur, en dépil

do toutes les négations de ceux qui font la guerre a ce di-

vin Esprit.

SENTENTI.\ P.\GANI.

Ricliard.

a S. Vit lor?»

HnbcrUi?
llcllaniim.

151. Prope te est Deus, tecum est : facer

inda nos spiritus sedet, malorum bonoruraque

Seaeca.
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noslrorum obsenalor et custos. Ep. 41, in pr.

p. 594, /. 2.

Dieu est près de vous, il est avec vous; un esprit sucré

réside en vous, il observe et noie ce qu'il y a en \ousde

bien et de mal.

SPONSIO (Garantie, engagement).

11. Repromissio nequksima miillos perdi-

dit diligentes, et commovil iilos quasi fluctus

maris. V. 24.

Une caution imprudente en a perdu plusieurs au milieu

de leur prospérité, et les a agîtes comme les flcis de la

SENTENTI.E SCRIPTCRARUM.

1. Fili mi, si spoponderis pro amico tuo,

defixisti apud exlraneum manum tuam : illa-

quealus es verbis oris lui, et captus propriis

sernionibus. Prov. 6, v. 1-2.

Mon lils, s'il t'arrive d'engager ta foi pour ton prochain,

si lu as donné la main à un étranger, lu l'es enlacé par

tes paroles, m t'es lié par tes discours.

2. SluUus borao plaudet manibus, cum spo-

poudeiit pio amico suo. Jbid. 17, v. 18.

L'insensé applaudit des mains après s'être engagé pour

un aulre.

3. Toile vestimeiitum ejns, qui fidejussor

exlitit alieni, et pro exlraneis aufer piguus ab

60. Ibid. 20, V. 16.

Olez-lui son vêtement, car il a répondu pour un in-

connu, et prenez des gages de celai qui s'est engagé pour

des étrangers.

4. Noli esse cum his, qui vades se offerunt

pro debilis. Ibid. 22, v. 26.

Ne sois point de ceux qui se rendent garants d'une

somme empruntée.

5. Non spondeas super virlutem tuam : quod

si spoponderis, quasi restituens, cogita. Ec-

cli.8, V. 16.

Ne réponds pour personne au-delà de les forces ; si tu

as répondu, songe que c'est à toi à rendre.

6. Vir bonus fidem facit pro proximo suo ;

et qui perdiderit confusionem , derelinquet

sibi. Jbid. 29, v. 19.

L'homme de bien répond pour son prochain, et celui

qui a perdu toute honte l'abandonne.

7. Gratiam lldejussoris non obliviscaris, de-

dit enim pro te animam suam. V. 20.

N'oublie pas le bienfait de celui qui répond pour toi

,

car il a exposé pour toi sa vie.

8. Reproœissorem fugit peccator et immun-
dus. V. 21.

Le pécheur et l'impur fuient celui qui a répondu pour

eux.

9. Bona repromissoris sibi adscribit pecca-

tor; et ingratus sensu derelinquet liberantem

se. F. 22.

Le pécheur s'empare du bien de celui qui a été sa cau-

tion, et son cœur ingrat abandonne son libéraleur.

10. Vir repi'omiltit de proximo suo; et cum
perdiderit reverentiara, derelinquetur ab eo.

V. 23.

Un homme répond pour son prochain, et celui-ci, per-
dant toute honle, l'abandonne.

STABILITAS STATUS

(Stabilité, constance de notre état),

DEFINITIO.

Stabilitas est mentis fixa nulla locorum vel

temporum varielate per diversa jactatœ relen-

tio. De Fructib. camis et spirit. c. 14, post

med. p. 162, C, t. 2.

La constance ou slabililé est un élat fixe et qu'aucun
incident de lieu et de temps ne vient troubler.

Stare proprie loquendo signiQcat quamdam
positionis ditïerentiam, secuudum quam aliquid

disponitur, quasi in quadara immobilitate.

2 2, qnœst. 183, art. 1, inprinc. p. 315, col. 1.

La constance, à proprement parler, est une certaine dis-

position par laquelle l'àme est établie comme dans une
sorte d'immobilité.

DIVISIO.

Ilii;o

a S. Viclorc.

S. Tlioiuas

Allumas.

Triplex est

status :

On peut distin-

guer trois élals ;

Incipientiuni,

Proticientium,

Peifectoruni. Siip. Ps. 17,

f. 3i, col. 1, t. 2.

De ceux qui commencent.
De ceux qui travaillent à la per-

feclion,

De ceux qui sont parfaits.

Hugo larj.

nlir.

SENTENTIjE patrum.

1. Homo cordis nostri absconditus ex corpo- § au
ris statu, aut levior, aut jactantior, autstupi-
dioi', aut contra gravior, aut conslantior, aut

puiior, aut maturior a^stimatur. Lib. 1 Offic.

c. 18, aille med. col. H, C, t. 1.

L'homme intérieur se révèle par l'extérieur ; c'est d'après

celte disposition du corps qu'on le juge léger, volage, stu-

pide, ou, au contraire, grave, pur et sérieux.

2. Hominis appellatione est diguus, qui non s. Am.dc raj.

movetur a su» mentis slabilitate propter ven-
tum verborum. Serm. 1 Peut, antefui. f. 166,
pacj. 1.

Celui-là est digne du nom d'homme, qui ne se laisse

pas troubler par le vent des paroles.

3. Tanlo minus se quisque stabilem esse

sentit, quanto minus bœret Deo, qui summe
est. Ep. S6 ad Dioscorum, circa med. p. 168,

C, t. 2.

Moins on s'attache à Dieu, qui est la constance même,
moins on se sent fort et constant soi-même.

s. Aug.



s. Au?.

STARE.

Firmaraentum slabililalis in aniicilia, est

s. Bi'iii.

S. Dorolii.

. Ijr*':.'. Mac

S.Iliur.

fiJes : niliil enim osl sUibilc, quod inlidum est.

De Amie. c. 24, in pi-inc.p. 781, A, t. 4.

Ce qui fail la force et la coustanco dans l'amilié, c'est la

fiilélité; sans la fidélité, il n'y a pas de constance.

5. Omnia ibi slant, ubi nihil transit. Vis et

tu ibi stare et non tiansire? illuc cime. Itl

ipsuiu nemo haiiet ex .se : corpus balict. non

est id ip.sum, quia non in se slal ; anima bu-

mana nec ipsa slat, non est id ipstun. Ergo
id ipsum nemo lialiet ex se, seil Dominus est

qui vere est id ipsum. Stip. Ps. 121, ante med.

V. 3, p. 987, B, t. 8.

Tout est stable là seulement où rien ne passe. Voulez-
vous, vous aussi, demeurer ferme et ne pas changer?

allez là. Personne n'a la stabilité en propre, ni le corps

ni l'àme ne l'ont que par empiunt; le Seigneur seul la

possède, il est la constance même.

6. Nemo lanta est firraitate sufïultus, ul de

slabililale sua debeat esse secunis. 5c; wi. 2

sabb. post dom. Quinquag. el in ord. 63, post

med. p. 510, C, t. 10.

Personne n'est si ferme, qu'il ne doive craindre de

tomber.

7. Laxatis curis mulabilium rerum, bona

stabilia et certa quaeramus. Ep. 113, (om. 2.

Ne nous inquiétons pas des choses passagères el fragiles,

attachons-nous aux biens stables et certains.

8. Monstruosa res est, ingens auctoritas, et

nutans stabilitas. Lib. 2 de Consid. ad Ewjen.

pap. post med. f. 277, col. 2, E.

Une grande autorité el un esprit inconstant forment un
contraste monstrueux.

9. Impossibile est hominem in eodem statu

semper pennanere; sed aut pejor lit, aut me-
iior. Doctr. 12, post med. apiid Bibl. Pair,

t. 4, p. 786, col. l,D, edit. Colon. 1618.

L'homme ne peut demeurer toujours dans le même état;

il change ou en bien ou en mal.

10. Nemo potest immobilis stare, qui mo-
bilia diligit. Lib. 8 Moral, cap. 24, iii fin.

col.'il6,A,t. 1.

Celui qui aime les choses mobiles ne peut rester im-
mobile.

11. Nemo est tam flimitate .sulTultus, ut de
slabilitate debeat esse securus. In Rerful. mo-
nach. c. 3 de Castit. in fin. p. 296, A, t. 4.

Personne n'est si ferme et si solide, qu'il ne doive crain-

dre de tomber.

12. Sta, non ut proficias, scd ne deficias :

sia permanens in eo quod cœpisli, non rediens

ad id quod fuisii : sta ergo in timoré. Lib. 1

Miscellan. codic. 1, ^7. 60, post med. pag. 76,
D, t. 3. Pros.

Tenez-vous ferme, sinon pour avancer, au moins pour
ne pas reculer ; tenez-vous ferme dans la voie que vous
avez embrassée, ne retournez pas en arrière à votre pre-

mier état, lenez-vous toujours dans la crainte.

13. Firma animam luam proposilo, exerce
virtute, cautelamuni.

Confirmez votre àiiie par le ferme propos, exercez-la

par la vertu, furtifiez-la par la prudence.

a S. Vitloro.

Hugo tard.

lo. Très sta-

tus Ecclesiae :

Il y a trois états

de l'Église :

503

14. Firma, ul cedere nolil lenlalioni : ex-
erce, ut resistere po.ssit : muni, ut ubi non
potest vincere, sciât deciinare. Ibid.

Confirmez-la, afin qu'elle ne cède pas à la tentation ;

excrcez-la, afin qu'elle puisse résister; fortiliez-la, afin

qu'elle sache éviter l'ennemi qu'elle ne peut vaincre ou-
vertement.

Status pccnitentia?,

Status jiislitiœ.

Status gloriœ. Sup. Exod.
c. 23, f. 91, coL 2, <. 1.

L'état de pénitence.

L'état de justice,

L'état de gloire.

16. Propter amorem Christi status inferior joan. Ger?.

semper plus piacere débet etdulcescere cordi,

quam status superior, quia vanitas est. Pros.

Nous devons toujours, par amour pour noire Seigneur,

choisir et aimer de prélérence une position inférieure à
une position élevée, parce que celle-ci est vanité.

17. Quanto in inferiori et bumiliori statu

(juis fuerit, tanto verius sœpe bona agit, el l;i-

cilius liabita custodit. Ep. pro confort, lenlati,

in fin. part. 3.

Plus voire position est humble, plus il vous est facile

de faire le bien et de conserver ce que vous avez acquis de

mérites ou de verius.

18. Quanto in uniuscujusque major est s.Laur. Ju.t

status, tanto perniciosior est ruina. Serm. de

Eucharist. c. 21, in princ. p. 469, col. 2, B.

Plus on est élevé, plus la ruine est grande.

19. Magnus statut, sed majus pondus. T. 1,

Serm. dom. 3 Advent. posl med.

Une grande position est un plus grand fardeau.

SENTENTIvE P.^GANORUM.

20. Sapiens statrectus sub quolibet pondère.

Ep. 71, post med. p. 667, t. 2.

Le sage se lient toujours dreit, quelque fardeau qu'il

ait à porter.

21. Hoc a te exige, qualem stalum institue-

ris prrestare te, talem iisque ad exituni serves.

Ep. 20, in cake, p. 786, t. 2.

Elïurcez-vous de garder jusqu'à la fin l'état que vous

avez résolu d'embrasser.

STARE (S'arrêter, se tenir debout).

SENTENTI;€ SCRIPTURARUM.

1. Steteruntsol el luna, donec ulcisceretur

se gens de inimicis suis. Josue 10, v. 13.

Le soleil el la lune s'arrêtèrent jusqu'à ce que le peu-

ple se fut vengé de ses ennemis.

2. Clamo ad le, et non exaudis me ; sto, et

non respicis me. Job 30, v. 20.

Je pousse des cris vers vous, mais vous ne m'écoutez

pas ; je me tiens debout devant vous, et vous ne me re-

gardez pas.

S. Tliiimas

a Vîllaiio^a.
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3. Quis asceiidel iii iiionlem Domini, aul
quis stabit in loco saïK-to ejus? Innocens ma

-

nibus et mundo corde, etc. Ps. 23, v. 3-4.

Qui montera sar les montagnes du Seigneur'.' ou qui
s'arrêtera dans son sanctuaire'.' Celui qui a les mains in-
nocentes et le cœur pur.

4. Pes meus stetil in diieclo. Ps. 2o, in fine.

Mon pied a toujours marché dans la voie de la justice.

5. Expulsi sunt, nec potuerunt stare. Ps. 3b,
in fine.

Ils ont été renversés, et ils ne se relèveront jamais.

6. Ju.stus .stabit quasi fundameulum sempi-
leiiuim. Prov. 10, v. 25.

Le juste a un fondement éternel.

7. Jusius in œternum non commovebilur.
F. 30.

Le juste ne sera point ébranlé dans l'éternité.

8. Tune slabunt jiisli in magna constantia
adversus eos, qui se angustiaveiunt, et abstu-
leiunt labores eorum. Sap. S,v. 1.

Alors les justes se soulèveront avec une grande termelé
contre ceux qui les ont tourmentés et qui ont méprisé
leurs travaux.

9. Expellara le de stalione tua, et de minis-
teiio tuo deponam te. Isa. 22, v. 19.

Je te chasserai de ce rang usurpé
; je te déposerai de

ton ministère.

10. Stabit in sublimitate nominis Domini
Dei sui. Mich. S, v. 4.

Il s'aBfermira avec la gloire du nom du Seigneur son
Dieu.

11. Omnis civitas, vel domus divisa conlra
se, non stabit. 31a(th. 12, v. 25.

Toute ville ou toute maison divisée contre elle-même
ne subsistera pas.

12. Tu fide stas, noli altum sapere, sed lime.
Boni. Il, V. '20.

Pour vous, c'est par la foi que vous subsistez. Ne veuil-
lez point vous élever, mais craignez.

13. Tu quis es, qui judicas alienum servum?
Domino suo stat, aut cadit; stabit autem. Ibi-
dem. 14, V. 4.

Qui êtes-vous pour oser ainsi condamner le serviteur
d'autrui'.' S'il tombe ou s'il demeure ferme, cela regarde
son maître ; mais il demeurera ferme.

14. Qui se exislimat stare, videal ne cadat.
1 Cor. 10, V. 12.

Que celui qui croit être ferme prenne garde de tomber.

15. Vigilate, state in fide : virililer agite,
etconfortamini. Ibid. lQ,v. 13.

Veillez, demeurez fermes dans la foi, soyez pleins de
courage, et fortiliez-vous de plus en plus.

16. State, et noiite iterum jugo servilulis
contmeri. Galat. 5, v. 1.

Restez formes, et ne vous remettez pas sous le joug de
la servitude.

^ j "s «'^

17. Induite VOS arraaluram Dei, ut possilis
stare adversus insidias diaboli. Ephes. 6, v. 11.

Revêtez-vous de toutes les armes de Dieu pour pouvoir
vous défendre contre les embûches du démon.

18. Ecce sto ad ostium, et pulso : si ijuis au-
dieril vocem meam, et aperuerit januam, in-
trabo ad illum, etc. Apoc. 3, v. 20.

Je suis à la porte, et je frappe; si quelqu'un entend
ma voix, et m'ouvre la porte, j'entrerai chez lui.

19. Veniet dies magnus irîe, et quis poterit
stare? Ibid. 6, in fine.

Le grand jour de la colère viendra, et qui pourra sub-
sister'.'

STATERA (Bal.\nce).

SENTENTI^ SCRIPTURAHUM.

1. Statera justa, et œqua sint pondéra : ego
Dominas Deus vester. Levit. 19, v. 36.
Vous aurez des balances justes et des poids justes je

suis le Seigneur votre Dieu.

2. Non habebis in sacculo diversa pondéra,
majus et minus : pondus habebis juslum et ve-
rum. Deut. 25, v. 13-15.

Vous n'aurez point en réserve plusieurs poids, l'un plus
grand et l'autre moindre ; vous aurez un poids juste et
véritable.

3. Utinam appenderentur peccata mea, qui-
bus iram merui, et calamilas, quam pafior in
statera. Job 6, v. 2.

Plùt à Dieu que les péchés qui m'ont attiré sa colère et
les maux que je souffre fussent pesés dans la balance !

4. Appendal me in statera justa , et sciât
Deussimplicitatem raeam. Job 31, v. 6.

Que Dieu me pèse dans sa balance , il reconnaîtra ma
pureté.

5. Mendaces fllii hominum in stateris, ut
decipianl ip.si. Ps. 61, v. 9.

Les enfants des hommes ont de fausses balances pour se
tromper eux-mêmes.

6. Statera dolosa, abominatio est apud Do-
minum ; el pondus ajquum, voluntas ejus. Pro-
verb. 11, j;. 1.

La balance trompeuse est en abomination au Seigneur,
le poids juste lui est agréable.

7. Pondus et slalera, judicia Domini sunt.
]bid. 16, t;. 11.

Les jugements du Seigneur sont pesés à la balance.

8. Pondus et pondus, mensura et mensura
utrumque abominabile est apud Deum. Ib 20
V. 10.

'

Un poids et nn poids, une mesure et une mesure, deux
choses abominables devant Dieu.

9. Abominatio est apud Dominum pondus et
pondus; statera dolosa non est bona. V. 23.
Le Seigneur hait le double poids, et la balance trom-

peuse est en abomination devant lui.
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10. Verba prudentium statera pondeiabua-

tur. Eccli. 2o, V. 28.

Les paroles des sages seront pesées dans des balances.

M. Verbis luis facilo stateram, et frœnos

ori luo rectos. Ibid. 28, v. 29.

Fais une balance pour tes paroles, el un frein soliilc

pour la bouche.

12. Ne acripi.is personam, ut delinqiias de

a>qualitate statene el ponderum. Ibid. 42, v. 1.

N'aie point égard aux personnes jusqu'à comraelire le

péché de ne point user d'une juste balance et d'un juste

poids.

13. Ecce gentes quasi slilla situlfc el quasi

inomenlum slaterœ repulatœ sunl. Isa. 40,
V. 15.

Les nations sont devant lui comme une goutte d'eau

dans un vase d'airain, un grain de sable dans une ba-
lance.

14. Slalera justa eril vobis. Ezech. 45, v. 10.

Que votre balance soit jusie.

15. Appensus es in statera, et iiivenliis es

minus habens. Bail. 5, v. 27.

Vous avez été mis dans la balance, et vous avez été

trouvé trop léger.

16. In manu ejus statera dolosa, calumniam
dilexit. Osée 12, v. 7.

Chanaan tient dans ses mains des balances trompeuses;
il aime la violence.

17. Multi morientur, dicit Dominus Deus.
Audite hoc, qui conterilis pauperem, dicentes:

Supponamus staleras dolosas. Amos 8, v. 3.4.5.

Un grand nombre périra, dit le Seigneur Dieu ; écou-
lez mes paroles, vous qui dévorez le pauvre et qui dites :

Servons-nous de balances trompeuses.

18. Numquid justilicabo staleram impiam,
et saccelii pondéra dolosa? Mich. 6, v. 11.

Me verra-t-on justifier une balance impie el un poids
menteur?

19. Is, qui sibi videbntur eliam tluclibus

maris imperare, supra humanum modum su-
perbia repletus, et montium alliludines in sla-

lera appendere,nuncluimtliatusad terram, etc.

2 Mach. 9, v. 8.

Celui qui croyait, dans son orgueil immense, pouvoir
commander aux Ilots de la mer et peser dans une balance
les montagnes les plus hautes, se trouva alors humilié
jusqu'à terre.

STATUS PRISTINI RECUPERATIO
(Retour au premier état,

conversion).

sententi^ patrum.

1. David de criininibus raortiferis pœnilen-
tiam egit, et tamen in honore suo perslilil

;

et beatum Pelruni, quando amarissimaslaci'v-
mas fudil, utique Doniinuin negasse pceniuiiï,

et tamen aposlolus mansil. E[i. Ijidad Boinfac. *- *"?•

ante fin. p. 147, A, t. 2.

David lit pénitence pour des crimes mortels, et il resta

pourtant dans sa dignité royale; saint Pierre, alors qu'il

versa des larmes si amères, se repentait d'avoir renié le

Seigneur, et cpenJant il resta apôtre.

2. Animam mortuam non [ilaiigimus, qiiaui

possumus perprenilontinmadstatum pristinuin

revocare. Serm. 4 pro drfunctis, et inord.il,
postmed.'p. 894, D, t. 10.

Nous ne pleurons pas comme morte une âme que nous
rendons par la pénitence à son premier étal.

3. Animadvertite in prœsenti loco po.sse

docere aliquein post peccatum, si tjmen vilia

pristina pœnitenlia dilueiil. El hab. ia dccr.

Grat. part. 1, dist. 50, caii. Cuin, f. 56, col. 1.

Observez ici que quelqu'un peut enseigner encore après

avoir péché, pourvu qu'il ait effacé ses péchés passés par
la pénitence.

4. Sacerdos si cadit, valet et liabet restilu-

tionis locum post dignam peractam pœniten-

liam in honorem suum, propheta altestanle,

qui ail : Numquid qui cadil, non adjiciet ut re-

surgal?/^. dw/..50, fa/i. Sacerdos, f. 56, coL 2.

Le prêtre, s'il est tombé, peut se relever et élre réin-

tégré dans sa dignité après une pénitence proporlionnée

à ses fautes; le prophète nous l'enseigne quand il dit :

Est-ce que celui qui est tombé ne se relève pas?

5. Quicun(]ue Dei auxilio corriguntur, quod
amiserant peccando, récupérant. De Morib.
Eccl. c. 34, postmed. t. 1.

Ceux qui, avec la grâce de Dieu, se corrigent, recouvrent

tous les biens et les mérites que le péché leur avait fait

perdre.

6. Pœnilentia reducit in gradum prislinum,

et omnes defeclus revocat ad perfectum. Ti-

tulo ZDiœtœ, cap. l,p. 287, col. l, B, t. 6.

La pénitence nous rend notre premier état et tend à

faire de nos défauts autant de perfections.

7. Ouomodo is, qui Dei jiidicia non amal,

sed odit ea, blasphémai et obmurmurat, spe-

1 are pcssil, quod fortunae pristinœ reslituatur ?

In EUicid. sup. Ps. 34, ante mcd. f. 223, p. 1.

Comment celui qui, loin d'aimer les décrets et les ju-

gements de Dieu, les déleste, blasphème et murmure,
peut-il espérer de recouvrer son premier état ?

8. Si quando contigerit. Ut justus ex humana
fragililate ad casum declinet, ne collidatur sive

confringatur, sedquantocius reslituatur in sta-

liim pristinum. In Elucid. sup. Ps. 36, post

med. V. 25.

Si parfois le juste, entraîné par la fragilité humaine,

est tombé, qu'il ne se laisse pas abattre et décourager,

mais qu'il se hâte de se relever et de revenir à son pre-

mier état.

9. Indubitanter Domini fidèles post sati.'^fac- orananus

linnem dignam pos.>^e redire ad honorem pris-

tinum. quis dubitat? In decr. Grat. part. 1.

dist. 50, can. Ponderet, | Errant.

Les fidèles, après une satisfaction convenable, peuvent

recouvrer leur lionneur et leur gr^ice premiù-e, qui ose-

rait en douter ?

S. Itonav.

l'ian'. Ticl.
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Grjlianus. 10. Mulalur lioino a pprralo, e1 gratia Dei

resurgit a lapsu, et in pristino raanet olïicio.

]bid. in fin.

Le péché channe Tliomnip; mais s'il tombe, la grâce cJo

Dieu le relève et lerétablil Jaiissoii premier état.

H. Exemplis el auclorilalibus probalur posl

actam po'iiilentiani, gradus prislinos licile

posse adniinistiare, et ad majores posse cons-

cendere. Pros.

Les exemples aussi bien que les autorités prouvent

qu'on peut, après une digne pénitence, non seulement
exercer les premières fonctions Oe ses ordres reçus, mais
encore s'élever à des ordres supérieurs.

12. Maria enim soror Aaron postquara Jepra

percussa est, ([uia in Mnysen murinuraverat,

acla pœnitentia a peccatomiindala est, et pris-

linam graliam proplietizandi recepit.

Ainsi Marie, sœur de Moïse, après avoir élé frappée de
la lèpre parce qu'elle avait murmuré contre Moïse, ayant
lait pénitence, fut pnrifiée de son pécbé et recouvra le

don de prophétie, qu'elle avait auparavant.

13. Aaron etiam post conflatum vitulum, in

summum sacerdotem consecratus est.

Aaron, après avoir fait le veau d'or, fut consacré grand-

prêtre.

14. David post adulterium et liomicidium,
spiritum prophétise recepit, et in pristino gradu
permansit.

David, coupable d'adultère et de meurtre, reçut l'esprit

do prophétie, et demeura dans sa première dijjnité.

15. Aciiab quoque post mortem Nabuthi
viri sanctissimi, per pœnitentiam humiiiatus,

in regia sede remansit.

Achab, après avoir tué Naboth, cet liomme juste, s'hu-

milia par la pénitence, el il resta sur le trône.

16. Et praetereamus muKa exempla veteris

ïestamenti. Petrus negavil Ciiristum, et pos-

lea princeps apostolorum faclus est.

Et je passe beaucoup d'exemples de l'ancien Testa-
ment. Pierre nia le Christ, et fut ensuite choisi pour le

prince des apôtres.

17. Paulus Stephanum lapidavit, et tamen a

Deo in aposlolum electus est.

Paul lapida Etienne, et fut après cela élevé à l'aposto-

lat par Dieu hii-mème.

18. Mulli quoque ab hœresi ad unitatem
cathoiicaî iidei revertentes, in suis honoribus
sunt recepti : alii vero ad episcopalem eliam
gradum sunt promoli, ulpote Auguslinus, el

alii quam pluies.

Combien, après avoir quitté l'hérésie, revinrent à l'u-

nité de la foi catholique et furent élevés aux honneurs,
les uns même élevés à l'épiscopaf, tels que saint Augustin
et beaucoup d'autres !

19. Joannes Chrysoslomus duabus synodis

orthodoxoruni episcoporuiu fuit dijudicatus,

sed iterum fuit restitutus.

Jean Clirysostôme fut condamné par deux synodes d'é-
vêques orthodoxes, et puis rétabli dans sa dignité.

20. Marcellus episcopus Ancbyra:) Galaliai

STAÏL'S nilSTIINl UUCUPEllATiO.

deposilHS fuit, sed poslmodum recepit episco-

palum.
Marcellus, évèque de Galatie, fut déposé; ensuite il fut

remis en posses.sion de son siège épiscopal.

Graliaiius,

21. Asclepius dijudicatus a synodo, eccle-

siam suam postea recepit.

Asclepius, déposé également par un synode, recouvra

plus tard son église.

22. Martianus episcopus Andiono[)oliles

damnalus a papa Julio, recepit ecclesiam sui

episcopalus.

Martianus, évèque d'Andrinople, condamné par le pape

Jules, fut ensuite rétabli.

2.3. Cyriilus episcopus Hierosolymilanus de-

posilus fuit, postea reconciliatus est ecclesiaî

suœ.

Cyrille, évèque de Jérusalem, fut déposé et puis réta-

bli.

24. Simili modo Polocromium ejusdera ec-

clesiœHierosolymitanaepontificem, Sixtuspapa

damnavit, et iterum ipse eum reconciliavit.

Le pape Sixte condamna Polocromius, également évè-
que de Jérusalem, et puis le rétablit lui-même.

2-5. Innocenlius papa Fortunalum episco-

puni damnavit, sed poslea ipseeum in proprium
locum resliluit ecclesise suae.

Le pape Innocent condamna Fortunalus, et puis lui ren-

dit son siège épiscopal.

26. Nicenum episcopum a Felice papa dam-
natum, Gelasius papa successor illius reconci-

liavit, et ecclesiœ su<e restituit.

L'évêque Nicenus fut condamné par le pape Félix, mais
le pape Gelasius, son successeur, le réconcilia el lui rendit

l'administration de son église.

27. Leontius dum esset presbyler, deposi-

tus fuit; sed postea in Antiochia palriarcha ex-

Lilit.

Le prêtre Léonliusful déposé; plus tardil lui patriarche

d'Antioche.

28. Gregorius quartus papa Tiieodosium

(quem Eugenius ejus anlecessor presbyterii

lionore privaverat) sanclaî Ecclesiaj Scguinœ
consecravit episcopum.

Lepape Grégoire IV consacra évèque de la sainte Eglise

Theodosius, que son prédécesseur Eugène avait privé de

l'honneur du sacerdoce.

20. Sabbas episcopus dijudicatus fuit, sed

saiicta synodus canonice suam illi resliluit

ecclesiam.

L'évoque Sabbas fut condamné, mais le saint synode le

rétablit canoniquement dans le gouvernement de son

église.

30. Rolbardum episcopum sanctae Sues-

sionis ecclesise a synodo (cui Carolus interfuit

rex) condemnaluui ; et Sophidiniun Placenti-

uum episcopum merilo reprobatum : Nicolaiis

papa ambos reconciliavit. In décret, pari. 1,

dist. 50, can. Si post, | E contra.

Rotliard, évèque de la saiiUe église de Soissons, avail
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Ole condamné par un synode auquel le loi Charles assista,

ainsi que Sopliidinus, évpque de Plaisance, éloigné pour
de justes causes; le pape Nicolas les réconcilia tous deux.

31. Si lapsis ad suum oïdinem reverleiidi

licentia concedalur, vigor canonicre procul

dubio frangitur disciplina' : dum pro lever-

sionis spe, pravu^ actionis desideria qnisque

concipere non foiiuidat. Lib. 4 iiiRegisIr. iii-

dict. 13, co\j. 61, Ep. 17 ai Constant, episc.

Mediolan. in princ. col. 782, B, t. 2.

Si l'on reconnaît à ceux qui sont tombés dans une
faute le-pouvoir d'être réconciliés et réinti'grésdans l'exer-

cice de leur ordre, la discipline canonique perd sa force

et son autorité; car alors on ne craint plus de former de

mauvais desseins, soutenu par l'espoir d'être pardonné et

de recouvrer sa première dignité.

32. Po,st dignani salisfactionem credimus
posse redire quemiibetad honorem. Ibidem,

lib. 7, indict. 2, c. 33, Ep. 53 ad Secundinum,
circa med. col. 953, .4.

Nous croyons qu'on peut, après une pénitence suffisante,

rendre à ceux qui étaient tombés leur honneur et leur

dignité.

H,ivuio. 33. Licet quis peccet, tamen si pœnitenliam
egei'it perfectam, non amittet pristinam digni-

tatem .siiani aut gfadum. Siqi. Apocal. cap. 2,

in illud, Et niovebo candelabrum, etc.

Quelqu'un a péché, qu'il fasse une pénitence parfaite,

et qu'il soit rélalili dans la dignité ou dans l'ordre qu'il

occupait avant sa faute.

S. Har. 34. Qiiicunque dignilaleni divini gradiLs

noncuslodiunt, contenti fianl animam salvare :

reverti enimadprislinum gradumpost lapsum
diiïiciie e.sl, non autem impossibile. Et habet.

in décret. Gratian. part. 1, dist. 50, can.
Quicunque, f. 57, col. 3.

Que ceux qui n'ont pas su garder la dignité sacrée à
laquelle ils étaient élevés, se contentent de sauver leur
âme; quanta revenir, après être tombés, à leur premier
état, c'est une chose bien diflicile

; pourtant ce n'est pas
une chose impossible.

?. isiJorus 35. Ilios ad pristinos gradus redire canon
nisfiai. prœcipil, quos pœnitenliœ priece.ssil saiisfaclio.

vel condigna peccatorum confessio. Pros.
Les lois de l'Eglise veulent qu'on rétablisse dans sa pre-

mière dignité celui qui a satisfaifà Dieu par la pénitence
ou par la confession de ses péchés.

36. Necesse est illos restaiirari in locum lio-

noris, qui per pœnitentiam, reconciliationem
meruerunt divinte pielatis.

Il faut rétablir dans leurs charges et leurs dignités ceux
ui par la pénitence ont mérité d'être réconciliés avect

37. Hi enim non immerito consequuntur
ademptae dignitatis stalum, qui peremenda-
lionem pa'nilenliaî récépissé noscuntur vila^

remedium. De Lapsu sacerd. ad Massanum
eiiiscopum, post init. p. 3.52, col. i.

Ce n'est pas sans raison qu'on rend leur première di-
gnité à ceux qui se sont amendés par la pénitence, et ont
pris les moyens de renoncer à leurs défauts.

38. nie prislino honori restaurari polest,

qui per pœnitenliœ salisfaclioaem noveril

priera delicla deflere. Pros.

Il faut rendre sa première dignité à celui qui a su cff.i-

cer ses péchés par les larmes de la pénilenci.

39. Eiim vero non posse restauiari, qui ner

luget quaî ge.ssil, et lugonda sim- ullo pudore

religionis, vel timoré judicii divini coramittit,

cognoscas. Ibid. in fin. p. 353, col. 2.

Mais .sachez qu'on ne peut rétablir celui qui ne pleure

pas si'S fautes, et commet, sans respect pour la religion et

sans crainte des jugements de Dieu, des fautes déplorables.

40. Xunquam quis ad pristinum reducilui

statum, mn viribus tolis conetur reparare a

quo cecidit, alque reformare quod peccando
deformavit. De caHo Connubio, cap. 21, unie

fin. p. 200, col. 1, Ë, part. 1.

Le pécheur ne peut être réintégré dans son premier étal,

s'il ne fait tous ses efforts pour se relever de sa chute et

ne réforme ses défauts.

41. Paterna pietas contenta non est innocen-

tiam reparare solam, nisi pristinum restituât

et honorem. Serm 3 de Prodijo, in fine, apud

Bibl. Pair. t. 5, part. 2, pag. 6G4, col. \, A,

edit. Colon. 1618.

L'amour paternel de Dieu ne se contente pas de rendre

à son proiligue son innocence, il veut encore lui rendre

sa première dignité et son honneur.

42. Necesse est eraendata casligataque vita,

ac reduce têmperantia, iina cum ea pristina or-

namenta restitui. De Regno ad Arcadium im-

perat. post med. apud Bibl. Patr. t. 5, part, i,

p. 51, col. -2, D, edit. Colon. 1018.

Amendez-vous, con'igez vos défauts, revenez à la tem-

pérance, et vous avez droit à reprendre vos premiers hon-

neurs, votre première dignité.

43. Omnia in slatuin pristinum redeuiil,

cum alisce.ssprint. De Resurrectione, cap. 12,

p. 682, D, t. 3.

Tout revient à son premier état lorsque le mal est éloi-

gné.

44. Pœnitentia quanivis revocet omnes de-

fectus, restituendo in pristinam gratiam, non
tamen semper restitùit in pristinam dignila-

leni. In Siipplemento,pi(rt. 3, quœst. '28, art. 1,

in corpore ad 3.

La pénitence, bien qu'elle elTace toutes les fautes et

rende au pécheur la grâce qu'il avait perdue, ne lui rend

pas toujours sa première dignité.

4.5. Veni, Domine Jesu, toile me de teria

aliéna, revoca abjectum ad palriam, ol in pris-

tinum lapsum restitue, lu Soliloq. anima-,

c. l,sect. 3.

Venez, Seigneur Jésus, enlevez-moi de la terre étran-

gère où je languis, rappelez-moi dans la patrie, et remet-

tez-moi en possession de mon premier état.

STOL.\ (Robe).

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1 . Tulil annulum de manu sua, et dédit euiu

in manu t^jus ; vestiviluue eum slola byssina,

s. Isldorus

llisral-

S Liur. Jusl.

S.Pelr. Chr.

.S. Sjnpsius
episc.

Tcilullian.

S. Thomas
Aquioab.

Thomas
a HeuipU.
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collo lorquem auream ciirtiiiiposuil. Geii. 41,
t;. 42.

Il lira l'anneau de sa main et le mil au doi^t de Jo-
seph; il le levêiil d'une robe de fin lin et plaça un col-
lier d'or autour de son cou.

2. Lavabil in vino .stolam suam, el in san-
guine uvaî pallium suum. Ibid. 49, v. II.

Il lavera sa robe dans le vin, el son manteau dans le
sang du raisin.

3. Daviil erat indutii-s sloia byssina, et uni-
verscC levit», qui portabant arcain. 1 Par. Ib,

V. 27.

David était revêtu d'une robe de byssus, ainsi que tous
les lévites qui portaient l'arche.

4. Accepit .slolani novam ad decipiendum 11-

lum. Judith 16, v. 10.

Elle s'esl couverte d'un riche vêlement pour le séduire.

Tj. Stolam gloriae indues eam, et coronara
gratulatiouis .superpone.s tibi. Eccli. 6, v. 32.

Tu te revêtiras d'elle comme d'une robe de gloire, el tu

la mettras sur ta tète comme une couronne de joie.

6. In medio ecclesice aperiet os ejus, et adim-
plevit eum spii'itu sapientiie el intelleclus, et

stola gloriœ vesliet illum. Ibid. IS, v. 5.

Elle ouvrira sa bouche au Villieu de l'assemblée, et elle

le rem[ilira de l'e.^prit de sage.sse et d'intelligence, et elle

le couvrira d'un vêtement de gloire.

7. Circumcinxit eum zona gloriae. Ibid. 45,

i'. 9.

Il l'a ceint d'une ceinture d'honneur, et il l'a revêtu
d'une couronne de gloire.

8. Quasi oliva pullulans, el cypressus in al-

titudinem se extoilens, in accipiendo ipsum
stolam gloriœ. Jbid. 50, v. H.
Comme un olivier verdoyant cl comnime un cyprès qui

s'élève vers le ciel, ainsi il a paru lorsqu'il a revêlu sa

robe de gloire.

9. Quis est i.ste, qui venitde Edom, tinclis

veslibus de Bosia? Isie foi'nidsiis in slola sua,

gradiens in mulliludine foililudinis suœ. Isa.

c. 63, t). 1.

Qui est celui qui vient d'Edom avec des habits teints

de sang'.' Qu'il est beau dans sa parure ! comme il marche
avec force et majesté !

10. Exui me slola pacis, indui autem me
sacco obsecralionis, et clamabo ad Allissiraum

in diebus meis. Bar. 4, v. 20.

J'ai quitté les vêtements de paix
,
je me suis revêtue

d'un huhit de suppliante, el je crierai vers le Très-Haut
durant ma vie.

11. Exue le, Jérusalem, stola luctus et vcxa-

lionis lute; et indue le décore cl honore l'jus,

qiiœ a Deo tibi est sempileina3 gloriœ. Ibid. 5,

V. 1.

Dépouille-loi, Jérusalem, de la robe de deuil et d'afflic-

tion, et revêts-toi d'éclat et d'honneur et de la gloire éler-

nelle qui te vient de Dieu.

12. Pra'posuit eum super universum reg-

num suum, et dédit ei diadema et slolam et an-
iiulum. 1 Mach. G, v. 14-15.

11 rétablit sur tout son royaume, et il lui donna son
diadème, sa robe el son anneau.

13. Civete a scribis, ([ui volunl in slolis

ambulare, et salulari ia foro, elc. Marc. 12,
v.ZS.

Gardez-vons des scribes qui se promènent avec de lon-
gues robes, el qui aiment à êlre salués dans les places pu-
bliques.

l'i. Et inlroeuntes in monumentum, vide-
ruiit jinenem sedenlera in dextris, coopertum
stola candida, et obstupuerunl. Ibid. 16, v. 5.

En entrant d;ms le sépulcre, elles aperçurent un jeune
homme a<sii à droite, couvert d'une robe blanche, et elles

furent effrayées.

15. Cito proferte stolam primam, et induite

illum, etc. Luc. 15, v. 22.

Apporlez promptement la plus belle robe et l'en re-

vêtez.

16. Vidi turbammagnam, quam dinuinerare
nemo polerat ex omnibus genlibus, etc. Stan-

les ante ihi'onum, el in conspectu Agni, amicti
slolis albis, el palmae in manibus eorum. Apo-
cal. 7, V. 9.

Je vis une grande multitude de toute nation que per-
sonne ne pouvait compter... Ils étaient debout devant le

trône el devant l'Agneau, revêtus de robes blanches, avec
des palmes dans les mains.

17. Hi, qui amicti sunl in slolis albis, qui
sunl? el unde veneiunf? Pros. V. 13.

Qui sont ceux qui sont revêtus de robes blanches"? el

d'où viennent-ils?

18. Hi sunl, qui venerunt de tribulatione

magna, el laverunt stolas suas, et dealbave-

runt eas in sanguine Agni, etc. F. 14.

Ce sont ceux qui sont venus là après de grandes afQic-

tions, el qui ont lavé et blanchi leurs robes dans le sang

de l'Agneau,

19. Beati qui lavant stolas suas in sanguine

Agni, elc. Ibid- 22, v, 14.

Bienheureux ceux qui lavent leurs robes dans le sang
de l'Agneau.

STUDIUM (Etdde).

DEFINITIO.

Sludium est animi assidua et vehemens ad cirero.

aliquam rem applicala, magna eum voluplate

oiTupatio. Lib. 1 de Invent. Rhet. ante med.
loin. 1.

L'étude est une application forte et attentive de l'esprit

à un oljjel quelconque, accompagnée d'un grand plaisir.

SENTENTI^ PATRUM.

1. Studiosi fréquenter discunt ea, quae me- s Amonm.

lius esset nescire (juam scire. Part. 3, tit. 5

de Dûctorib. cap. 2, § 11, î'/j princ. fol. 68,

col. 4.

Les hommes d'êuide apprennent bien souveut des cho-

ses qu'il serait mieux d'ignorer.
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2. NonParisiisvel Bononia:'studuisse,seddi-

ligenter sluduisse, lauilabile est. Ib. f. 69,co(. 1.

Vous éludiez à Paris ou à Bologne, il n'j a en cela au-

cun mérite; ce qui est méritoire, c'est d'étudier avec appli-

cation.

3. Studii finis debitus est honor Dei, salus

proximi et œdificalio sui. Ibid. c. 2. | 12, in

fine, f. 69, col. 2.

Le but qu'on se doit proposer dans l'étude, c'est la gloire

de Dieu, le salut du prochain, sa propre édification.

Curiositas,

Instabilitas,

Rixandi libido. Part. 4,

tit. 4, cap. H, I 1, posl

med. f. 53, col. 3.

4. Tria caven-

da sunt, quse pro-

fectum studii ini-

nediunt :

Trois choses arrê- /

tenl les progrès de i

l'étude et doivent
)

être évitées : (

La curiosité,

L'inconslanoe,

L'amour de la dispute.

5. Venite, mortales, ad studium sapientife,

niagnus hic frurlus est : quid enim honiini

.sapientia carius? Venite igitur, ut sapientes

sitis. Lit. 3 contra Academicos, cap. 9, circa

med. p. Ul, B, t. l.

Venez, ô mortels, donnez-vous à l'étude de la sagesse,

il n'est rien pour vous de plus avantageux; qu'y a-t-il

de plus précieux pour l'homme que la sagesse? Venez, et

apprenez à être sages.

6. Erudilio disciplinarum liberalium, mo-
desta sane atque succincla, et alacriores, etper-

seveianliores, et complioies exhibât amatores
amplectendaj verilMlis, ul et ardenlius appe-
lant, et conslantiiis insequantur, et inhaBieant

postremo dulcius. Lib. 1 de Ord. c. 8, circa

med. p. 326, D,t.l.
La connaissance des arts libéraux, modeste assurément

et succincte, fait paraître plus allégies, plus persévérants
et plus polis les amants de la vérité •mbraisée, afin qu'ils

la désirent avec plus d'ardeur, la suivent avec plus de
constance, et s'y attachent enfin avec plus de douceur.

j
A venereis rébus;

Ab illecebris venlris et

gultuiis;

Ab inanibus negotiis ludo-
rum ;

Ab tempore somni atque
7. Studiosis pigritiœ;

itavivendumest,/ Ab œmulalione, obtrecta-

ut se abslineant, tione, invidia
;

Ab honorum potestatumque
ambilionibus;

Ab ipsius etiam laudis im-
modica cupiditate. Lib.2
de Ordine, c. 8, inprinc.
p. 338, C,t.i.

Des plaisirs du corps;
Des plaisirs de la table;
Des jeux du sommeil, de l'oisi-

Les liommes d'é-|

tude doivent vivre/

avec tempérance ell

s'abstenir 1

De la jalousie, de la médisance,
de l'envie;

De l'ambilion pour les honneurs
et les dignités.

Et même du désir immodéré de
1.1 renommée et de la gloire.

8. Quilibet sludiosns non amat incognila,

cum ai'dentis.simo appeliiu instat .scire quod
nescit, sed ipsum cognituna .scire amat. Lib. 10

de Trinit. c. 1, in fin. etc. cap. 2, in princ.

p. 263, A, t. 3.

Celui qui se livre à l'étude déteste l'inconnu, il désire
ardemment connaître ce qu'il ne sait pas, et il aime à sa-
voir mieux ce qu'il connaît déjà.

9. Instructus divinarum Scripturarum stu-

diosus, cum ad eas perscrulandas accedere cœ-
perit, illud apostolicum cogitare non cessel :

Scientia infiat, charitas tedificat. Lib. 2 de

Doctr. christ, c. 41, in princ. p. 31, A, t. 3.

Celui qui se livre à l'étude des saintes Ecritures doit

en étudiant se rappeler sans cesse cette parole de l'Apôtre :

« La science enfle, la charité édifie. »

10. Ad divina enodalius explicanda, lima-

tior accédât intentio. Lib. 10 de Trinit. c. l,'

in princ. p. 261, B, t. 3.

Pour avoir une intelligence claire des choses divines,

il faut apporter à celte élude une intention pure.

M. Omnis amor studenlis animi, id estvo-
lentis scire quod nescit, non est amor ejus rei

quam nescit, sed ejus ipiam scil, propter quam
vult scire quod nescit. Jbid. paulo ante fin.

pag. 263, A.
Celui qui étudie, c'est-à-dire qui veut connaître ce qu'il

ne connaît pas, n'est pas excité par l'amour de la cliose

qu'il ne connaît pas, mais par l'amour de celle qu'il con-

naît ; c'est celle-ci qui lui tait délirer de connaître celle-là.

12. Quanto puer aculius intelligil et studet

ardentius, tanto est laudnbilioris ingénu. Ibid.

c. 11, in princ. p. 263, C, t. 3.

Plus un enfant saisit rapidement, plus il a d'ardeur à
étudier ce qu'on lui enseigne, plus son intelligence est re-

marquable.

13. Sedulo monendi sunt scholaslici , ut

tiumilitate indulti clirisliana discant non con-

teranere, quos cngnoverint niorum vitia quam
verijorum amplius devitaie. De calechiz.

rudib. c. 6, in princ. p. 043, .4, t. 4.

Le maître doit apprendre à ses élèves à être humbles et

à ne pas mépriser ceux qu'ils voient plus appliqués à

éviter les vices opposés à la vertu.

14. A studio cognoscendaî veritatis nemo
prohibetur, quod ad laudabile pertinet otium.

Lib. 19 de Civitate Dei, c. 19, sub fin. p. 395,

.4,^5.
L'étude de la vérité n'est interdite à personne ; c'est une

occupation louable.

15. Omnis studiosus vocandus est, qui ea

quse ad animum nutriendum liberaliter, atque

ornandum pertinent, impensissime requirit.

De Utilit. credcndi, cap. 9, post med. paij. 70,

C, t. 6.

Celui-là mérite le nom d'homme vraiment studieux, qui

cherche avec ardeur tout ce qui peut nourrir son cœur et

orner son esprit.

16. Eruliescat superbus et infelix peccator,

et timeat elalione cspcatus, scientia inflatus,

cui plus placet ars Arisloteiis, quam scientia

(le aposloli*. plus codex Pialonis quara liber

s. Ao-
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nîTii.

s. Donav.

cîivinus; quem nuila leclio lœtificat, nulla

scienlia œJifical, nullus seimo sapit, nisi faerit

grarnmalice conceptus, clialectice imaginatus,

ilietoiice purpuralus. Pros.

Honte au pécheur misérable et orgueilleux ! Qu'il crai-

gne (l'être aveuglé [lar son orgueil, celui qui, enflé de sa

science, préfère la science d'Aristole à la science apostoli-

que, les livres tle Platon aux livres divins; qui n'aime un

livre, ne goùie, n'approuve aucun discours, s'il n'y trouve

parfaitement suivies les règles de la grammaire et de la

dialectique, les (leurs de la rhétorique.

17. Varia liujus vilaîsludia relinquant liomi-

nes, et (Je stu(.lio vanitalis veniant atJ stiiditim

veiilatis, el (Je sUulio stnltitiavid sludium .'=a-

pienticT? : hoc est de studio ctiriosilatis ad slu-

dium sancUe Immilitalis. De Sppculo peccato-

ris, c. 6, inprinc. etc. circa med. t. 9.

hommes, renoncez aux vaines études du monde; lais-

sez l'étude de la vanité pour l'élude de la vérité, l'élude

de lu folie pour l'élude de la sagesse ; renoncez à vos étu-

des curieuses et vaines pour l'étude de l'humililé.

18. In liis qui flagrant ingenti amore pers-

picuœ veritatis. non est imptobandum, slu-

dium, sed ad oi'dinem revocandum; ut a fuie

incipiat, et bonis opeiibus uitatur perveniie

quo lendit. Lib. 22 conlra Faust, c. 53, t. 6.

En ceux qui sont enflammés d'un ardent amour de

posséder clairement la vérité, l'élude n'est pas improuvée,

mais rappelée à l'ordre, pour que, commençant par la

foi, ils s'efforcent d'atteindre à la vérité par la voie des

honnes œuvres. -

19. Tune beatus est studiosus .sapientia?,

cuni Deo frui cœperit. Lib. 8 de Civit. Dei,

cap. 9, circa iiiit. t. 5.

Celui qui cherche la sagesse est vraiment heureux lors-

qu'il commence à jouir de Uieu.

20. Ditïert curiosus a studioso, quod curio-

sns ea fequii-it, quœ nihil ad se atlinent: stu-

diosus autem conlia , quœ ad sese atlinent

requifit. Ve L'tilit. cicd. c. 9, in med.

Il y a une dilTérence entre l'homme curieux el l'homme
vraiment studieux : le premier cherche à savoir des choses

qui ne le regardent pas, et le second, ; ucontraire, cherche

ce qu'il lui importe de connaître.

21. Studia silentium amant, quietem deside-

rant cordis in laiiore ooi'poris, pauperlaient

.spiritns, el boiiam conscienliam. De Vita sulil.

longe post med. f. 320, col. {, A.

L'étude aime le silence, elle demande lapais du cœur,
la pauvreté d'esprit et la bonne conscience.

22. Studia vera serulantur virtuUira non lam
flores, quam radiées: non ul luceant, ,sed til

sinl: non ut scianlur, sed ut babeanlui-. Ibid.

etc. col. 2, E.

L'étude vraiment digne de ce nom recherche les racines

des vertus, non les fleurs, la vertu elle-même plutôt que
son éclat; elle a pour but la science, non la réputation.

23. Modus stuilendi -<|ualiior habere deliel

condiliones, sciiicet ordinem, assiiluilatera,

complacenliani, commensuralionem. Serm. 19
I/exam. post med. p. 58, col. 2, D.

Qiiant à sa manière d'étudier, elle comjrcnd quatre
ehosi-s : il faut étuiUfr avoc oidre, assiduité, compl.ûsance
et niesHie.

24. Ne pbis te exténuas, quam ingenium s. Boruv

luum polesl a.scendere, nec infia maneas. Ib.

post med. p. 58, col. 2, D.

Ne vous étendez pas au-delà des bornes de votre intel-

ligence, ne demeurez pas en-decà.

25. Qui non ordinant sludium, suni sicul

pulli equoiuni, qui modo currtinl hue, modo
illuc; sed jumentum piano passu vadil. 7fc(d.

post med. p. 58, col. 2, E.
Ceux qui travaillent sans méthode sont comme les jeu-

nes poulains qui courent en folâtrant de çA et de là; le

cheval, au contraire, marche d'un pas régulier.

20. Tanlum proficil unus durus, dummodo
onlinet studium suum , sicut ingeniosus el

inordinate sludens. Ibid.

Un esprit paresseux et lent profite autant, [jourvu qu'il

suive une méthode, que l'esprit le plus prompt, mais qui

étudie sans suite.

27. TeneUiT sapientiœ studia sunt infiue-

luosa, imo peiiculosa. Expos, "i sup. Ps. il8,

c. 2, V. 3, art. 2, pag. 168, col. 1, E, t. 1.

L'étude de la sagesse terrestre est inutile et même dan-
gereuse.

28. Non est reputandus otiosus, qui insistit

labori cognoseendre veritatis ; eo quod piuiis

merili est, quam exereitatio corporalis. Ser-
moiie 2 dom. 1 Qiiadragesima, post médium.,

p. 65, col. 2, t. 3.

Celui-là n'e4 pas oi,sif, qui s'applique à connaître la

vérité; ce travail est bien plus estimable que le travail

manuel.

29. Nihil in hae vita duleius .seulilur, nihil

avidius sumitur, nihil menlem a mundi amore
sie séparât, niliil sic animam conlra tenlatio-

nes confortai, niliil liominem ad omne opus
bonum el sanclura laborem sic excitai et in-

llammal, ul studium sacrœ Scripturfe. Super
7 Ep. canonicas, in proœmio,pûst med.

1! n'est rien ici-bas de plus doux que l'étude de la

sainte Ecriture, rien qui satisfa-:se tant et excite plus de
désirs, rien qui détache autant l'ànie de l'amour du mon-
de, rien qui la lortilie plus contre les tentations, rien qui
nous porte autant vers le bien, nous enflamme plus, nous
fasse agir et veiller mieux à notre sanctification.

30. Nullum studium improbum, habet cum gioss. oi<i.

Deo commercium. Sirp. Job, c. 2, col. 38, F,

tom. 3.

L'étude d'une chose mauvaise éloigne de Dieu.

31. Valde otiosum est doetoris studium, si s citj. Ma?,

per hoc quod ab illo in terris agilur, eœlesle

rcdilicium non augetur. Lib. 3 in 1 Reg. c. 5,

in fin. snp. ilhid, JËdificavit ibi altarc Do-
mino, col. 1387, D, t. 2.

L'étude est un temps perdu si elle n'édifie pas vers le

ciel.

32. Humano studio ad divina pervenire

impossibile est : non est conlitendum de viribus

propriis, sed de dignatione Spiritns sancti.

Ibid. lib. 5, c. i,prope pn. col. 1478, A.

L'étuile humaine ne peut suffire à la connaissance de^

clio^es divines; il faut pour cela compter sur la grâce de

l'E'pvit saint et non .sur .ses propres forces. 4

riiony-'ius

Cnrflm.'.,
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Grog. Mag.

S. Hier.

:i S, Viclurc

33. Qui bonis studiis complus esl, jiidicio

magnus esl, non favore. Lib. 8 iii Rp(j. ind. 3,

c. 37, Ep. 37 ad Innocentium episcopum, in

princ. col. 1023, D, t. 2.

Celui qui s'adonne à l'éluJe et cultive son esprit, s"il

M'obtient pas la faveur, acquiert au moins du goùl ot du

jugement.

3i. Lilterarum ardor, nulla prorsus ivlate

éxtinguitur, imo ipsa magis a?laLe inflaininalur.

Tom. 4, Ep. 1 ad Demetriad. ante iiml. p. 17,

lia. B.

L'ardBur pour l'étude des belles-lettros, loin de s'affai-

blir avec le temps, ne (ail que s'enflammer davantage.

35. Ip.sa litterarum stmlia teneris meliiis

inserunlur ingeniis: idque peiiitus inliserei'e

.scnsibus solet quod pi-iiiiitiis seJerit in menle.

Ibid. ante med.p. 18, Ç.

La jeunesse est plus apte à l'élude des belles-lettres que
tout autre âge ; ce qu'on a gravé dès les premières années

dans l'esprit s'y fixe plus profondément.

36. Litterarum radices amara? sunl, friicttis

dulces. Lib. 1 sup. Jfr. c. 1, sup. illud. Vir-

(jam vigilantem ego video, p. 263, C, t. 6.

Les racines des lettres sont amèrcs, mais les fruits en

sont doux.

37. Non prodest a vitiis recessisse, nisi op-

iima comprehendas : ([uia non lani inilia sunt

in bonis studiis laudanda i|uain (inis. Lib. 2
piip. Ep. ad Galat. c. 4, in illud, Ubi est crjo

bcatiliido vestra, p. 182, B, t. 9.

Ces! peu de fuir le vice, si on n'embrasse la vertu ; car,

ilani l'étude des belles-lettres, c'est moins le début qu'il

faut considérer que le but que l'on vise.

Acuit ingenium,
Fugat otium,
Scientiaî parit aniorf ni,

Scienliam conservât,

Avertit animuin a vanis et

inutilibus,

Peccati odium gignit,

Quietem et pacoin qua^rit.

Lib. 4 de Propriet. rrr.

c. 17, in pne, p. 312, F,
tom. 2.

Aiguise l'e-spril,

Eloigne l'oiiivelé.

Enfante l'amour de la scii;nce,

Est la gardienne de la sci'Mice,

Uélouine l'esprit des eboses vain.'S

et inutiles,

Produit la haine du mal.
Donne la paix et le repoj.

33. Studium

L'élude

/Natura,

39. Tria'

.sunt neces-

sariastuden-^

tibus:

Exercitiuni,

IDi.sfiplina.

In natura Cdiisido-

ratur, ut facile

auilila percipiat,

el percepta fir-

miter teneat;

In exercitio, ut la-

bore et sediili-

tale naturalem
sen.snm excolat;

In disciplina, ut

laudabililer

nal. Lib. 3

tom. 3.

511

vivens mores cum scientia corapo-
Didasc. c. 7, pcr totum, p. 13, H,

Hueo
a S. Viciore.

Trois choses

sont nécessai-

res :

/L'intelligence

nalutclle,

L'exercice,

I La discipline.

40. Tria sunl

qu;c pra?cipue

studiis legen-

tiura obesse so-

ient :

Trois eboses sur-
tout fonlobstacle aux
études :

11 faut une intelligence

prompte à saisir, fi-

dèle â retenir ce qui
lui esl confié

;

L'exercice par le travail
et l'applicalion sou-
tenue développe les

facuUé.s nalurelles;

La di>cipline produit
une vie vertueuse, et

l:iil que les mœurs
sont en harmonie avec
la science.

iNegligentia,

împrudentia,
Fortuna. Ibidem, libro 5,

cap. 5, po.ft med. p. 23,

A, tom. 3.

La négligence.

L'imprudence,
La fortune.

41. Studium non tardos et bebele:? sensus,

sed natura ingénia expeiiil : qu;p investigando

sic sublilitatem teneani, ut indiscernendo pru-

deniiam nonamillanl. Ibid. lib. G, cap. i, in

princ. p. 26, B.

L'étude demande non une nature lourde et paresîeuse,
mais un esprit à la fois vif à rechercher la vérité et pru-
dent pour la discerner.

42. Exercilatio .studii salularisraentem exa-
cuit, perspicacitate dealbai, caiidore purilatis

et innocenlife eliraal, a rubigine vitiorum de-
lergit, et ab omni corrosione pecriti conservai
ilia?sam. Sup. Eccles. cap. 19, fol. 69, col. 3,

tom. 3.

L'élude est un exercice utile, qui aigni.se l'esprit, le rend
perspicace par la candeur de la pureté et do linnocenc.!,

le dégage de la rouille du vice el le préserve de l'atteinte

du péché.

43. Impossibile est, qui jiropnsito acqni-

rendœ laudis huniaufe, sUidio leclionis insistit,

donuin verœ; scientia^ pioineteri. Coll. 14 abb.
Nesferotis, c. 9, circa med. p. 636.

Jamais celui qui s'applique à l'élude dans le bot d'ac-

quérir de la gloire aux yeux des hommes, ne mérite le don
de la véritable science.

44. Cuin omni cautiono devila, ne libi jier

studium leclionis, non scionlia' lumen, nec illa

perpétua, quœ per illuininalionein dnclrinœ
permitlitur gloria, sed instrumenta perilitionis

de ari'ogantis vanitate nascanlur. Ibid. c. 10,

in princ. p. 639.

Prenez donc bien garde Je vous faire, p.ar votre vanité,

un instrument de perdition de l'élud)», au lieu d'acquérir
par elle la lumière de la science el la gloire proruiso à
ceux qui feront briller le flambeau de la science pour
éclairer les autres.

45. Yacare cnnctis cogitalionibus humana
mens non polesi, et ideo quam<liu spiritalibus

stndiis non fueii! occiipala, uecesse est ean\

IIuLTO carJ.

luan. Cass.
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Ibid. c. 13,

:i\2

jllisqnœ prklom didicil impiicari

circa init. p. 646.

L'esprit humain ne peut embrasser toutes les sciences à

lu fois : si donc votre esprit n'est occupé d'étuclps spiri-

tuelles, il se laissera nécessairement impliquer dans les

études profanes.

S Joan. rhr. 46. Sicut in bello non omnis qui pugnal

vinclt, nemo tamen viiicerepotest, uisi pugna-

verit; sic non onines qui student et legiinl,

acquirunt scienliam : nemo tamen acquiiei-e

polest, nisi qui aul studiosus fueril ad legen-

diim, aut assiduusad audiendum. Hotn. ISsup.

Matth. oper. imp. post init. col. 608, B, t. 2.

De même qu'à la guerre personne n'est victorieux s'il

n'a combattu, bien que tous ceux qui prennent part au

combat ne participent pas à la victoire, de même, bien

ijue la science ne soit pas donnée à tous ceux qui lisent

ou étudient, personne cependant ne peut l'acquérir, s'il

n'est appliqué à la lecture et assidu à suivre les lei;ons du
maître.

jDan. Saresb.

Joan Triih.

47. A vitiis redimilur animus, et suavi el

mita quadaiu, eliam in advei'sis, juciindilate

reficitur, cum ad legendum vel sciibenduiii

utilia mentis intendil acuraen. Lib. 1 de Ntujis

curial. in prolog. post init. apud Bibl. Pair,

t. 15, p. 341, co/. 2, E, edit. Colon. 1618.

Celui qui s'applique à lire ou à écrire des choses utiles

a une arme puissante contre le vice, et il goiile, même
au milieu de l'adversité, une douceur et une joie meil-

leures.

48. Non est studium sine amore, non scien-

tia sine labore, non Victoria ."Jine certamine.

Prus.

Il n'y a pas d'étude sans amour, pas de science sans

travail, pas de victoire sans combat.

49. Habet labor iste solatiuni, quem divini

amoris confirmai incendium. Lib. 2 de Vir.

illustr. ord. S. Ben. c. 14S, ante med. p. 62,

col. 1.

Le travail devient une consolation quand il est soutenu
par l'amour de Dieu.

50. Si quis non habeat, ubi cor suum in

sancto studio delectabiiiter occupet, necesse
est, ut vanis inserviens, turpiter sordescat. Ih.

post med. p. 62, col. 2.

L'âme qui ne sait pas occuper suavement son cœur
dans de saintes études, est nécessairement esclave de la

vauité et se souille honteusement.

51. Non prosperabuntur studia, quae legi-

bus obedientiae répugnant. De Lande scriptor.

c. 10, in fine, p. 62, col. 2.

Des études contraires aux lois de l'obéissance ne sau-
raient prospérer.

52. Nihil in bac vita dulcius sentitur, nihil

avidius sumitur, nihil denique jucundius po.s-

sidetur, quam studium Scripturarum. Orat. 2
in Conventa abbat. habita, ante fin.pag. 8o6,
col. \.

Il n'est rien dans celte vie de plus doux an cœur, de
plus délectable, de plus altrayani, rien enfin de plus dé-
licieux que l'éiiulo des saintes Ecritures.

53. Frustra sluJium lilteris impendilnr, .si Joan. Triib.

cordis habitacidum intus negligatur. Ibid.

L'étude des belles-lettres est stérile si le cœur n'est pas
pur.

o4. Studium sœcularium lilterarum, carnali

et nondiim mortilicato, periculosum et morti-

ferum est. Ib. Orat. 3, post med. p. 862, col. 1.

L'i'tude des lettres humaines est dangereuse et mortelle

à celui dont le cœur n'est pas mortifié.

.j5. Amor et exercitiuin, studium perficiunt

litlerainra. Ibid. Orat. 7, post med. pag. 880,

cul. 2.

L'amour ut l'exercice perfectionnent l'étude des lettres.

Tiô. Ad studium'
tria imprimis ne-^

cessaria sunt :

Trois ohoses sur-
tout sont nécessaires

à celui qui étudie :

Primum est amor ;

Secundum est exercitium

et usus;

Tertium est soliludo corpo-

ris, et tranquillilas men-
tis. Ëpist. 13 ad Nicol.

presb. Mernicens. circa

med. p. 746, col. 3.

L'amour,
L'exercice,

La solitude du corps et la paix
de l'àrae.

. I^ill0^U3

Uispal.

.')7. Impossibile est divinas quempiam utili-

liter scire posseSrripturas, qui adhuc viliorum

impurilati suttjicitur. Pros.

Il est impossible que celui dont le cœur est esclave du
vice tire quelque profit de l'étude des saintes Ecritures.

.58. Ut igitur in divinis Scripturis fructuo-

sum sit studium, llamma charilalis incendat

studenlis affectum. Ep. 17 ad magistr. Henric.

ante fia. p. 057, col. 2.

Celui donc qui veut tirer quelque profit des saintes

Ecritures doit d'abord enflammer son cœur du feu de la

charité.

59. Quanto majora fuerint lilteraturœ stu-

dia, tanin animus arrogantiœ fa.stu infiatus

tnnjore intumescit jactantia. Lib. 3 de summo
Bono, c. 13, sent. 9, p. 651, col. 1.

L'esprit orgueilleux ne retire de l'étude des lettres

qu'une plus grande arrogance et une plus grande vanité.

60. Simplicioribus litteris non est prîepo- lact. Firm.

nendus fucus grammaticœ arlis. Ibid. sent. 10,

etc.

Il ne faut pas préférer aux lettres simples le faux bril-

lant de Vart des rhéteurs.

61. Qui sapientiœ studet, nondum sapit :

sed ut sapere possit, studet. Libro 3 de div.

Inst. c. 2, ante med. p. 95.

Celui qui se livre à Télude de la sagesse n'est pas sage

encore; il étudie pour le devenir.

62. Nihil in bac vita magis solidat intellec- s. Laur. Jus».

tum, solidatumque ostendit, quam studium

sacra; Scripturœ. De Ligno vitœ, tract. 9 de

Persévérant, c. 4, p. 1.

Rien ne donne à l'esprit plus de solidité et ne le met

plus en évidence que l'étude de l'Ecriture sainte.

63. Studium Iiumanum sine Dei auxilio, fi- S. ISilus,
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nem assequi optatum non pote^;!. In Lib. Asce-

iico, ante med. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2.

edit. Colon. 1618.

L'étude ne peut, sans le secours di^ Dieu, conduire

riiomme au but désiré.

origen 64. Quis latito Studio ac labore divina quœ-
rit stiidia, quanto quaerit humana? Hom. 12

in c. 34 Exodi, ante med. t. 1.

Où sont-ils ceux qui apportent à l'étude des choses di-

vines autant de zèle et d'ardeur qu'à l'élude des choses

humaines?

65. Ciir causaris studiorum laborem, et ad

otium toto corpore suspiras? Pros.

Pourquoi tant redouter la fatigue de l'étude et soupirer

de toutes vos forces après le repos'.'

66. Labor scholasticus otium est, sed olium
negotiosum, etquod animum reddit ad honesia

sollicituni. Ep. %ad guendam, circa med. apud
Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 707, col. 1, edit.

Colon. 1618.

Le Iravail de l'étude est un repos, mais un repos actif

qui tient l'esprit éveillé aux choses hounèles.

67. Sludiosus esse non potesl, cujiis animum
voluntaria discendi affectio non accendit. Ibid.

Ep. 81 ad Simon. Carnotens. canonic. ante
med. p. 766, col. 1, B.

Celui qui n'est pas enflammé du désir d'apprendre ne
saurait devenir un homme studieux.

68. Qui in sludiis negligens est, aut remis-

sus, non multum dissimilis est ab eo qui lan-

guente appelilu, atque insipiente palato cibum
recipit, cibosque gulae fastitienti siomacho vio-

lenter intrudit. Ibid. ante médium, pag. 766,
col. 1, B.

Celui qui étudie avec paresse et nonchalance ressemble
à peu près à un homme qui mange sans appétit et sans
goût, et s'ingurgite violemment des aliments que l'eslo-

mac repousse.

liio Ju,i. 69. Generatio pulchronini studiorum, est

mors turpium. Lib. Quod Deus sit immutab.
post med. p. 433, col. 1.

L'étude des choses honnêtes est la ruine des choses
mauvaises.

si.ioi.iiis 70. Quia pauci studia nunc honorant, simul
^p'"- et naturaJi vitio fixum est, radicatumque pec-

toribus humanis, ut qui non inlelligunt artes,

non mirentur artifices. Lib. S, Ep. 10, in cake,
apud Bibl. Patr. t. 5, part. 1. p. 1013. col. 1,

D, edit. Colon. 1618.

Les études sont de nos jours en honneur, et il arrive,
par un vice naturel et inhérent à l'humanité, que, ne com-
prenant plus les arts, on n'admire plus ceux qui les cul-
tivent.

rhomos 71. NunquaraadhoclegasverbunijUtdoctior
Kempis. gm sapienlior possis videri : .stude mortifica-

lioni vitiorum, quia hoc ampbus tibi pro-
derit, quam notitia mullarum difficiliumquaes-

tionum. Lib. 2 de Iniit. Chr. c. 43, in princ.

Ne lisez pas, n'éludiez jamais pour paraître plus sa-

vant ou plus sage ; éludiez-vous à mortifier une passion
mauvaise, cela vous sera plus utile que la connaissance

d e beaucoup de questions difficiles.

TOME VU,

riin. jun.

SENTITNTI.£ P.\GANORUM.

72. Non possem vivere, nisi in litleris vive- ci«ro.

rem. Lib. 9, Ep. 26 ad Papirium, circa init.

fom. 3.

Je ne pourrais vivre sans les belles-lettres.

73. Hominis est inlemperatis, abuti ntio et

litteris. Lib. 1 Tusc. Qiiœst. post init. t. 4.

C'est le propre d'un esprit désordonné d'abu'cr du
repos et de l'étude.

74. Nulla stildia tanti snnt, ut amicilia? of-

ficium deseraliir (luod reiigiosissime custodien-
tem studia ipsa praecipiunt. Lib. 8, Ep. 9 ad
l'rsum, in cake, p. 221.

Il n'y a pas d'études si importantes qu'elles doivent
nous faire oublier les devoirs de l'amitié; ces devoirs, les

études les prescrivent à ceux qui les cultivent avec le plus
de fidélité et d'amour.

7.^. Ut ex sludiis gaudium, sic studia ex hi-
laritate proveniunt. Lib. S,Ep. 19 ad Maxim,
in cake, p. 233.

L'élude produit la joie; la joie à son tour excite à l'é-

tude.

76. Studiorum .«alutarium,etiam cilraefîec- seneca.

tum, laudanda tractalio est. De beata Vita,
c. 20, circa init. p. 563, /. 1.

L'élude des choses utiles est en elle-même, et indépen-
damment des fruits qu'elle produit, une louable occu-
palion.

77. Non potest sludium salutare fieri, .•^ine

frugalitatis cura. Ep. 17, ante med. paij. 552,
tom. 2.

L'élude ne peut être salutaire si l'on n'y joint une vie
frugale. .,

78. Desidio.so sludere, torqueri est. Ep. 71,
post med. p. 666, t. 2.

L'élude pour le paresseux est un supplice.

79. Otium sine litteris mors est, et hominis
vivi sepullura. Ep. 82, circa init. p. 706, t. 2.

Vivre dans l'oisivelé sans étudier, c'est s'ensevelir tout
vivant.

80. Alit lectio ingenium, et studio fatiga-

lum, non sine studio tamen relicit. Ep. 84, in
princ. p. 716, t. 2.

La lecture est la vie de l'esprit; est-il fatigué de l'é-

tude, c'est p:ir l'étude encore qu'il peut êlre récréé et ré-
conforté

81. lllud Sludium vere libérale est, quod
liberum facit : hoc sapientiaj sludium est, su-

blime, forte, niafxnaniinum, caetera passibilia

et puerilia sunt. Ep. 88, /« princ. p. 73G, t. 2.

Les études vraiment libérales sont celles qui font

l'homme libre : telle est l'étude de la sagesse, élude su-

blime, digne des àmcs fortes et généreuses; loul 1p reste

n'i'Sl que misère.

82. Stude non ut plus aliis scias, sed ni
melius. Ep. 89, in cake, p. 749, t. 2.

Eludiez non pour en «avoir plus que les antres, maij
pour mieux vivre.

sa
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83. Non niuUum a.l sUnlnim locus conferl,

nisi se sibi praeslel àiiimus. Ep. 104, post init.

p. 820, t. 2.

Le lieu importe peu à celui qui éludie, si l'esprit no

s'y porte lui-niênjc

84. Qui ad pliilosophorum scliolas veiiil,

quolidie secum aliLjuiii boni referai, ul saniur

domum redeat, aut sanabilior : ea enim phi-

losophiae vis est, ut non solum studenles, sed

eliara conversantes juves. Ep. 108, circa inil.

p. 830, t. 2.

Que celui qui fréquente les écoles des philosophes s'ef-

force d'en retirer chaque jour quelque ulililé pour lui-

même; qu'il revienne chez lui meilleur ou plus disposé

au bien; car la philosophie ne doit pas seulement protiter

à notre intelligence, mais améliorer nos mœurs.

Colïector.

S. Hier.

Turpiludo et stulliloquium, etc. paj. 230, D,

toni. 9.

Entre la liouffoimorie déshonnèle et la plaisunteiie il

y a cette différence : la première n'a rien de sage, rien qui

soit digne d'un homme ; la seconde, au contraire, peut se

trouver dans la bouche d'un homme suge qui à dessein

prononce certaines paroles délicate* ou non, mauvaises ou

plaisantes, jiour exciter l'hilarité de ceux qui l'écoutenl.

Hoc distat inler slultiloquium et scurrilita- s. r.i

tem : quia slultiloquium nullius ulilitatis est,

sfurrilitas vero pleriimque ab ore s.ipientium

pioredil, et constat quadam urbanitate. Super

Ep. ad Ephes. c. 5, canon. 4, apitd Bibl. Pair,

tom. 5, part. 3, pag. 970, col. 1, J?, edit. Co-

lon. 1618.

Entre la bouffonnerie grossière et la plaisanterie il y a

encore cette différence ; la première n'est d'aucune utilité ;

la seconde sort souvent de la bouche d'un sage et est as-

saisonnée d'un certain allicisme.

S. An'.lm,

S. Hier.

Sl.ULllLOQlJlLM

(PLMSANTF.Rir, BOUFFONNERIi:, PÉCHÉ

DE PAKOLe).

ETYMOI-OGIA.

Stultiioquium giœce «.000/070; dicilur, sig-

nificatque perver.sam sententiam veiboiura,

per qu;e qiiis pra'fert delectationes iu.xuriœ

aliis bonis.

.SUtltiloquiiim (en français sut jtropo.-:, en grec y.opo},^^^

signilie les propos ni::uvais d'un honiiiie qui préfère au.s

autres biens les jibiisirs sensuels.

DFPiNITin.

Sliilliloquiiini est slulla Vfi'boiuni piolatio.

nullam utilitalem, nullamqne scienliam coii-

tlnens, sine indusliia et discretione facta. Siip.

Ep. ad Ephcs. c. 5, f. 154, col. 4.

Parce mol stultiioquium, sol propos, on entend un dis-

cours sot, fait sans utilité, qui n'apprend rien, sans sa-

gesse et sans discrélion.

Slultiloquium esse exislimo eonim, qui ali-

qua narrant turpia, ut lisiim moveanl, el

fatuitate .simulatamagisilludant eis quibiis pla-

cere desiilerant. Lib. 3 siip. Epist. ad Ephes.

c. 5, in illnd, Turpiludo et stultiioquium, etc.

p. 230, C, t. 9.

C'est le défaut de ceux qui racontent des choses dé.s-

lionnèlei pour exciter le rire, ou qui, fanfarons de vices,

les exagèrent pour amuser ceux auxquels ils veulent être

agréables.

DlFFEUENTl.A.

Inler stulliloquium et .scurrililatem hoc in-

lerest : quod slultiloquium nihil in se .sapiens,

el cnfde linminis di^nium babel ; scurrililas

vero de prudenti mente descendit, et consullo

appétit quaedam, vel urbana verba, vel rustica,

vel lurpia, vel facela, ul lisum moveal audien-

tibiis. /.//(. 3 sup. Ep. ad Ephes. c. 5, in illiid,

COMPARATIO.

Sicut equus elïi'fenis per anfiactus, el inyia * '

plana vel ardaa qureqiie Iransmittil : sic lin-

gua slultorum recta vel fiivola, ut(|uailibetsup-

petunt, indifferenler ac leviler eflluil. Lib. 0,

Ep. 27 ad Pelrun Cerebrosiim mouachiim,

in princ. p. Dît, col. 2, ^, /. 1.

Ciimme un cheval emporté s'élance, et, libre du frein, se

précipite sans que rien arrête sa course effrénée, telle la

|:ingiie des sots se rép:nid sans retenue à lori et à traveii

en pinoles raisonnables ou riiliculas, comme il se trouva.

SE.NTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Quasi una de sluUis muiiei ibns locnla es.

Job 2, V. 10.

Vous parlez comme une insensée.

2. Slulte locutusesl, et verba illius non sn-

nanl disciplinam. Ibid. 34, i\ 35.

Job a parlé comme un inseiisé, et ses paroles ne renfi r-

ment pas la sagesse.

3. Os stulli conftisioni proximum est. Pro-

vcrb- 10, V. 14.

La bouche de l'insensé est toujours près de la con-

fusion.

4. In ore stulli, vii'ga superldae. Proti. 14,

0.3.

Le châtiment de l'orgueil sort de la bouche de l'orgueil-

leux.

6. Linguam sapienlium ornât .scientiam, os

fatuorum ebiillit sttiltitiam. Ibid. IS, v. 2.

La langue du sage répand la sagesse , mais la folie écume
sur la bouche de l'insensé.

6. Os slultorum pascilur imperilia. V. 14.

La bouche de l'insensé se repuît de folie.

7. Slultus, si lacueril, sapiens repulabitur ;

et si compresserit labia sua, intelligens. Ib. 17,

in cali'e.

Le fou même, s'il se lait, passe pour sage, et pour p; u-

denl. •^'il f;') me la houchn.
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8. Labia slulti miscenl se rixis, el os cjus

jurgia provocal. Ibid. 18, v. G.

Les lèvres de l'insensé se mêlent dans les querelles, Sii

bonclie provoque l'oulrage.

9. Us stulti, contrilio ejiis. et labia ipsius,

ruina animae ejus. V. 7.

La bouche de l'insensé est sa perle, il ses lèvres, la

ruine de son ;iine.

10. In multis sermonibus iuvenietiir slulti-

tia. Ecoles. 5, ». 2.

La folie se rencontre dans les longs discours.

M. Apertio cris insipientis, inflanimalio est.

Eccii. 20, ». IS.

L'insensé, quand il ouvre sa bouche, répand la flamme.

12. Labia imprudentium stulla narrabunl.

Ibid. 21, i'. 28.

Le^ lèvres des imprudents prononceront des discours

insensés.

13. Narratio fatui
,
quasi sarcina in via.

V. 19.

La conversation de l'insensé est comme un fardeau dans

un chemin.

14. In ore faluorum, cor illoium; in corde

sapienlium, os illoium. F. 29.

Le cœur des insensés est dans leur bouche, el la bouche

des sages est dans leur cœur,

15. Indisciplinalas ioquelae non assuescat os

luum. Ibid. 23, v. 17.

Que ta bouche ne s'accoutume pas à un langage in-

discret.

16. Slullus fatua loquetur, el cor ejus faciel

iniquitatein. Isa. 32, v. 6.

L'insensé ne dit que des extravagances , son cœur a

conçu l'iniquité.

17. Nec nominetur in vobis turpiludo . aul

slultiloquium, aut scurrilitas. Ephes. 5, t. 3.

Qu'on n'entende parmi vous aucune parole impure, fu-

tile ou bouffonne.

SENTENTI* PATRUM.

18. Stultus valde esl, qui non prius vorbnni
ducil ad linguam rationis. quam educat ad lin-

guam oris. Sermoiie 3 ad fralr. in eremo, in

iriiic. p. 912, n, t. 10.

Le sot laisse parler sa langue avant d'écouter le langage
de la raison.

19. Stulliloquia nunquam nisi contra nian-
dalum, el Dei mandatum usurpantur De Prœ-
cepto et Dispeiis. ante med.

f. 292, col. 1, C.
Les bouffonneries giossières sont essentiellement con-

traires à la loi de Dieu.

20. Fatuus est. qui fatua loquitur. Tn décret,

Grat. f. 103, col. 2, cdit. Lugd. loiO.

Une sotte parole ne peut sortir que de la bouche d'un
sot.

21. Polest quisque resipisceado Donin pb-

STLLTIl.OOUILM. SI 5

care, quern conligit ;tulte luquendo offendisse.

Slip. Prcverb. c. 16, col. 1675, B, t. 3.

Celui qui a eu le malheur d'offenser Dieu par des pa-

roles peut l'apaiser en revenant à résipiscence.

15. ante fin.

î Grcgorifs
'ihaiiiii.ii.

S. UiiT.

22. Os ab omnipotenli Deo tantu minus s.Cfcg Mag.

exaudituiin pièce, (juanlo amplius inquinalur

slulla lociiliniie. Lib. 3 DidUig. c

verbo Apiid, col. 139(), D, t. 1.

Le Dieu tout puissant ne peut prêter l'oreille aUK piié-

res dune bouche souillée par des paroles déshonnétes.

23. Stulliliae verborum nugacilas conjuncta

est. Sitp. Eccl. c. 5. iii prlnc. apiid BIbl. Pati

.

l. 3, p. 52, col. 2, H, edit. Colon. 1618.

Sottise et sot discours vont ensemble.

24. Slultiloquium a^stimo non illonim lan-

ium, qui aiiqua narrant, unde risuin moveant,

et fatuitaie simulata magis illudanl illis, qui-

bus placeie désirant : sed eliam illoi uni, qui

prudentes Sceculi putaiitur : et de rébus pliysicis

disputantes. In Beg. monacliorum, cap. 20 de

Juramento, in fine, p. 288, C, /. 4.

Ceux-là pèchent en ce point, qui se contentent des choses

propres à exciter le rire et cherchent par leurs fanfaron-

nades à amuser ceux auxquels ils veulent être agréables
;

ils ne sont pas tes seuls, car ceux-là pèchent également,

qui se posent en sages et disjuilenl sur les choses physi-

ques.

25. Slultiloquiurn ad fatuasel ineplas fabu-

las transferendum est, nihilque in se sapiens, el

corde liominis dignum habet. Lib. 3 sup. Ëp.
ad Ephes. c. 5, in illiid. Turpitutlo et stuUilù-

qiiium, p. 230, D, t. 9.

Ces snries de bouffonneries n'ont rien de sage, rien qui
soil di^ne de l'homme, et doivent é!re mi-es au rang des

farces insipides du théâtre,

26. Stulliloquum et scurram non decei es.-e

cbristianum. Ibid. etc.

Les paroles bouffonnes el les plaisanteries sont égale-

ment déplacées dans la bouche du chréiien.

27. Sermo spurcus est slulliioquiiim. Ser- s jcsa.ci.r.

mone 14 siip. Ep. ad Ephes. sub jin. ante Mo-
rale, col. 1045, A, t. 4.

Une bouffonnerie est .souvent un discours ordurier.

28. Ex faceliis perjuiia proveniunt et stul-

liloquia. Ibid. Sermone 7, ante med. Moralin,

col. 1UG1,C.
La plaisanterie engendre le parjure el les paroles

déshonnétes.

29. Inepla loi(uacitas piis jucunda non esl. sJoin.ibm.

Lib. 1 Paraît, c. 78, f. 41, //. 2, A.

Les âmes pieuses ne sauraient se complaire dans les di -

cours frivoles et insensés.

30. Stultiloquiiini non solum monacbis, ve- Jmn. Trith,

rum eliam omnibus iiilenliciiur clirisliaiiis.

Lib. \,Hom. 9 ad monachox, a med. pag. 44C,
col. 1.

La bouffonnerie, les paroles déshonnétes sont interdite i

I

non seulemcnl aux religieux, mais à tous les eUréiieus.
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STULTITIÂ (Sottise).

ETYMOI.OGIA

.

Stultus quasi de statu suo tultus, id est, sub-

latiis sil. De Ortmment. Eccl. c. 10 de Casti-

tate, circa med. p. 42, col. l, t. 3.

Sot (stitltus en latin) signifie un homme emporté liors

(liiltus) de son état normal.

Sî.ullus dicitur quasi extultus, ab extollo :

quia extollit. Pros.

Sot (stultus en latin) signifie un homme qui est enflé

{pxtuttits, extollo), parce que la sottise enfle.

Vel dicitur stullus, quasi statim ullus, ab ul-

ciscor : quia stullus statim ultionem expetit,

nec délibérât.

Ou bien encore stultus vient de statim ultus, qui se

venge aussitôt, du latin ulciscor, parce que le sot cherche
aussitôt à se venger, sans réfléchir ni délibérer.

Vel proprie stultus est, qui per stuporem
non movetur injuria : saevitiani enim perfeil,

nec ullus est, nec ullo ignominiaî motu move-
tur : quia stultus est hebetior corde. In décret.

Grat. f. 23, col. 2.

Ou encore celui-là est sot (stultus), qui, frappé de stupeur
(sdipens), no sent point les injures, les soutire sans cher-
cher à s'en venger (ultus), sans donner le moindre signe

d'émotion; car le sot a le sens intime émoussé et oblus.

Dicitur a spirituamens, quasi absque mente;
et stullus is, cujus sensu i.unoratione déprava-
lus et corruplus est. Epist ad Zenam, prope
med. apiid Bill. Patr. t. 2, p. 70. col. 1, C,

edit. Colon. 1618.

Le sot (stultus) est encore appelé insensé (amens), c'est-à-

dire privé de sens (absque mente), et celui-là est encore un
sot dont le sens a éié dépravé et corrompu par l'ignorance.

DEFIMTIO.

Stuititia estrerum appetendarum et vitanda-

rum non quœlibel, sed vitiosa ignoranlia. Li-

bro de liber. Arbitr. c. 24, p. 487, A, tom. 1.

La sotli-îe est une ignorance, non une ignorance quel-
conque, mais urie ignorance vicieuse des clioses qu'il faut

r.chercher ou éviter.

Stuititia est in faclis dictisque per ignoran-

tiam recti ac boni erralio. De divin. InsHt. li-

bro S de Juslilia, c. 18, post med. p. 224.

La sottise est une sorte d'erreur dans les paroles et les

aciions, causée par l'ignorance de ce qui est bien et con-

venant.

DIFFERENTIA,

Differt stuititia a faluilate : quialtullitia est

hebetudo cordis, et obtusio sensuum; fatuitas

autem est tolaliter spiritualis sensus privatio.

2 2, qnœst. 40, art. 1, in corpore, p. 89, col. 1.

La folie diffère de la sottise, en ce que la folie est une
insensibilité du cœur et un afl'aiblissemcnt des organes,

/^ndis que la sottise e^l la privation du sens intelleciuel.

SENTENTl^ SCRIPTURARUM.

1. Stultus est, et stuititia est cum eo. 1 Re-

gtim 2.^, r. 2ij.

Il est insensé, et la folie est avec lui.

2. In niullitudine stultitiœ .suae decipietur.

Prov. 5, in cake.

11 sera trompé par sa folie.

.'J. Homo versutus celât scientiani, et cor in-

sjpientium provocat stultitiam. Ibid. 12, v. 23.

L'homme prudent cache sa science ; le cœur de l'insensé

publie sa folie.

4. Astutus omnia agit cum consilio; qui au-

tem faluus est, aperit stultitiam. Ib. 13, v. 17.

L'homme habile agit avec prudence, mais l'insensé pu-
blie sa folie.

tî. Lingua snpienlium ornât scientiam, os

fatuorum ebullit stultitiam. Ibid. 15, v. 2.

La langue du sage répand la science, mais la folie

écume sur la bouche de linsensé.

6. Stuititia, gaudium stulto. V. 21.

La folie est la joie de l'insensé.

7. Doctrina stullorura, fatuitas. Ib. 16,r. 22.

La doctrine de l'insensé est la folie.

8. Expedit magis ursa? occurrere raptis fœ-
tibus, quam fatuo conlidenti in stuititia sua.

Ibid. 17, V. 22.

Il vaut mieux rencontrer une ourse à qui on a ravi ses

petits qu'un insensé se confiant dans sa folie.

9. Stuititia hominis supplantât gressus ejus,

et contia Deum l'ervetanimo suo. Ib. 19, v. 3.

La folie de l'homme renverse sa voie, et son cœur s'ir-

rite contre Dieu.

10. Si contudei is slultum in pila quasi pti.sa-

nas (oriente desuper pilo, non auferetur ab eo

stuititia ejus. Prov. 27, v. 22.

Quand lu briserais le fou dans un mortier comme on
broie le grain, sa folie demeurer.nt entière.

11. In multis serraonibus invenietur stulti-

lia. Ecoles. 5, v. 2.

La folie se rencontre dans les longs discours.

12. Melior est, qui celât insipientiam suam
,

(|uam homo, qui abscondil sapientiam suam.

Eccii. 20, in fine.

Celui qui cache son insuffisance vaut mieux que
l'homme qui cache sa sagesse.

13. Dellecte a stulto, et invenies requiem,

et non acediaberis in stuititia illius. Ibid. 22,

V. 16.

Détourne-loi de l'insensé, et tu trouveras le repos, et lu

n'auras pas à gémir de sa folie.

14. Melior est borao, qui abscondit stulti-

tiam suam
,
quam homo, qui abscondit sapien-

tiam suam. Ibid. 41, v. 18.

L'homme qui cache son imprudence vaul mieux que
l'homme qui cache sa sagesse-
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15. Verbum ciucisperounlibus quideinstul-

titia est: iis autem, qui salvi sunt, Dei virUis

est. 1 Cor. 1 , V. 18,

Lu prédicalion de la croix e.-t une lolie pour ceux qui
se perdent , mais pour ceux qui se sauvent elle est la force

de Dieu.

16. Nos autem pra3dicamii.s Cliristum cruci-

fixuiu, Jiidaeis quidam scaudalum, genlibus au-

tem stultiliara. F. 23.

Pour nous, nous prêchons Jésus-Clirist crucifi'S scan-

dale pour les Juifs, folie pour les genlil>.

SENTENTI.E PATRUM.

Ambr. 17. Stultus vegere se non polest, et niji

nioderatoi'em habeat, prœcipitalnr propiiis vo-

lunlatibus. Lib. 2, Epist. 7 ad Simpliciaiuim,

post med. col. 517, D,t.Z.
L'insensé ne peut se conduire lui-même; s'il n'a un

guide, il court à sa perle.

18. Stullo et imperare servitus est, et quod
pejus est, cum paucioribus pr;esil, pluiibus
dominis et gravioribus servit. Pros.

Le commandement est une servitude pour l'insenst', el

ce qui est pis encore, c'est que, tandis qu'il commande à
un petit nombre d'hommes, il est lui-même esclave de
tyrans nombreux el impitoyables.

19. Servit enini propriis passsionibus, servit

cupiditatibus suis, quarum dominatum nec
nocte potest fugere, nec die.

Car il est esclave de ses propres passions; il est escl;ne

de ses caprices, dont il ne peut secouer le joug ni le jour
ni la nuit.

20. Quia inlra .se dominos babel, intra se
servitiura paiitur intolerabile : gemina enim
servitus ejusest, altéra corporis, altéra anima?.
Ibid. a med. col. 520, C.

Ses tyrans sont en lui-même, son àmemême est esclave;
car il y a double servitude, celle de l'àme el celle du
corps.

21. Recidenda insipienli potestas est, non
adjicienda liberlas : quia in libertate in.^ipien-

lis, ruina vehemenlior est. Ihid. ante liiicni,

col. 522, C.

Il faut ôler à l'insensé toute autorilo, il faut restreindre
sa liberté; car trop de liberté sérail pour lui la cause
d'une ruine plus terrible.

. Aug. 22. Stultitia etiam slulioi'iim judicio mi.sera

est. Lib. 1 contra Academ. cap. 1 , circa iiiil.

tom. 1.

La folie, même aux yeux des fous, est une chose dinne
de pilié.

23. Aversionem stultilia consequitur, slulli-

tia quippe quaidain ca^citas est. Lib. 3 de liber.

Arbilr. c. 24, posl med. t. 1.

La folie naît souvent de la haine, car la folie est une es-
pèce d'aveuglement.

24. Infans, noc ullus, nec sapiens est. Ibid.

post init.

L'enfant n'est ni sot ni sage.

25. Serpentis s.ipienlia decepli suraus, Dei

HIV. 517

sluliitia liberamur. Libru 1 de Duclr. christ, s au^.

c. 14, in medio, t. 3.

La sagesse du serpent nons a trompes; lu folie de Diea
nous a délivrés.

26. Stultilia vero est falsa sapientia. De
Epicur. c. 9, circa init. t. 6.

La fausse sagesse est une véritable folie.

27. Caret stultus sapientia. De Vlilit. crcd.

c. 13, post init, t. 6.

L'insensé manque de sagesse.

28. Lameulari quisque sana mente mavult,
quara lœtai i in amentia. Lib. 8 de Cicit. Dei,

c. 17, in med. t. 5.

Qui donc ne préférerait vivre triste, mais avec un esprit

sain, que de vivre gai, mais alleinl de folie?

29. Ut qui morbo laborant, niedicinae auxi- s o^iii Ma?.

lio indigent : sic slulli sapientia opiis habenl.

Nom. 12 in priiic. Procerb. post init. et hab.

apud diomn Joannem Dcimascenum, libro 1

Paraît, c. 24, iuprinc. fol. 22, p. 1, C.

De même que les malades onl besoin de remèdes, de
même les insensés ont besoin de sagesse.

30. Quid stulti proprium ? Non posse et velle v. oïds.

nocere. In suis Provcrb. verbo Quid, p. 106,
tom. 2.

Quel est le propre de l'insensé'? Ne pouvoir pas nuire
et le vouloir.

31. Stultus quod vivit, mortera potiusquani s Bem.

vitam esse censuerim : quomodo vila cura sie-

rilitate?Serw. Q'isup. Cant. ante med. fol. 184,
col. 3.

Qu'est-ce que la vie de l'insensé? A mes yeux, c'est la

mort; car qu'est-ce que la vie, si elle est slérile'^

32. Stultus reputatus fuit Clirislus, quando '. ? nav.

recessil ab appetitu aliorum : stultior', quando
voluit allligi : stullissimus

, quando vo-
luit cruciligi ; et tamen hœc est sapientia sauc-
lorum. Serm. 2 in Hexam. ante med. v 15
fo/. 2, C,«. 1.

Jésns-Christ passa pour insensé quand il rejela les plai-
sirs du monde, pour plus insensé quand il rechercha la
souffrance, pour un prodige de folie quand il choisit la
croix : telle esl cependant la sagesse des suints.

33. Insipienti non nisi sua placent : ouuiis
enim stultilia laborat fasiidio sui. //; Spécula
discipl. part. 1, c. 16. in fin. p. 542. col. 2, Z/,

t. l,purt. i.

L'insensé n'aime pas ce qui le touche personnellement
;

la sottise se déplait à elle-même.

34. Slulti siint in sen.su levés, ita et in verbo
pra?cipites. Ibid. part. 2, c. 2, anumcd. p. 5-34.

col. 1, C.

L'insensé est léger dans ses pensées, précipité dans ses
paroles.

3o. Stultus est, qui inter vanitatem stulto- s Ephrœm,
rum versalur. De recta vivcndi ralione, c 72
p. 45, ^,M.

Celui-là est insensé, qui se plait i vivre au milieu de
la vanité des insensés.

3ii. .M' quidam: Ego me esse stultura exis- g'""- •iccr.
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limo, faluura eise non opiuor, id e^l, oblusis

quitlem sensibus, non tamen nullis. In decr.

Grat. f. 25, col. 2, edit. Lugdun. 15'i0.

Quelqu'un a dit : Je me regarde comme un insensé,

mais non comme un fou. Il voulait dire : Mes sens sont

émou-sps, mais je n'en suis pas absolument privé.

37. Slulti esse apud vos discite, ut in Deo

vere esse sapientes valeatis. Stip. Job, cap. Il,

p. 194, E, t. 3.

Soyez insensés à vos propres yeux, vous serez sages aux

yeux de Dieu.

s.Greg. Nil-. 38. Tanto quisc|ue ompliu.'^ inlus slulliislil,

qiianto conaturexteiius .sapiens videri. Lib. 18

Moral, c. 2.'j, in priiic. col. 616, G, t. l.

Plus un homme fait d'efforts pour paraître sage aux

yeux du monde, plus il est réellement insensé.

39. Stullitia uniiis, multis periculiim accer-

sit, etiamsi mullis levis et contemptibiiis sit.

In Ecoles, c. 9, in fin. apud Bibl. Patr. t. 3,

eJit. Colon. 1618.

La folie d'un seul homme peut être un danger pour
beaucoup d'autres, quelque méprisable qu'il soit à leurs

yeux.

40. Sapientia illuminât, stultitia excaecat.

Hom. IQsup. Eccl. ante fin. p. 79, B, t. 1.

La sagesse illumine l'àme, la folie l'aveugle.

S. Viii-re.

S. Kiilnrui

Nispal,

I.act. f'irra

Hugo c;ird. 41. Stultus, quia neseit discernere inter bo-

num et maliiiii, née pœnis ilectitur, nec blan-

dlliis emollilur. ^ap. Prov. c. 17, f. 37, col. 3,

lom. 2.

L'insensé, incapable de discerner le bien du mal, ne

saurait être ni efTrayé des menaces, ni attendri par les

caresses.

42. Stultuni lacère, semper bonum est. Ib.

in fin. f. 39, col. 1.

Le sot devrait toujours garder le silence.

43. Stulti tune facile corriguntur, rum slul-

jiliaiii suaui non cognoveriut. Ib. c. 26, /'. .^7,

col. 3.

Les insensés se guérissent facilement quand ils ignorent

leur folie.

44. Xon major stultitia, quam quod homo
sibi sapiens esse videlur. Ibid. c. 28, fol. 62,

col. 2, t. 3.

La plus grande folie est de se croire sage.

45. Stultus mavult es,se phreneticus ridens,

quain sapiens plangens. Sup. Eccl. c.2, f. 75,

col. 2, t. 3.

L'insensé aime mieux être fou et joyeux que sage et

triste.

46. Cent ing i t .sai'pe quod iUequi t'atiiiis ap-

paret exterius in facie, sapiens sit inlerius in

corde. Sup. Luc. c. 6. f. 164, col. 4, t. 6.

Tel souvent est véritablement sage, qui paraît insensé

aux yeux du monde.

i'ionp20 .ç(//). Ep. ad Rom. in fin. anle Moral, s.sunu. uiir,

col. 239, D, t. 4.

Celui qui est fou ou insensé pour une cau^e naturelle

n'est pas coupable ; mais celui qui devient fou par sa faute

est impardonnable et mérite les plus grands châtiments.

48. Stultus nmndo ille est, qui exieriori

conlenipta sapientia, sibi per.suadel nihil ei ad

fidei susceptionem proftituram. Hom. 10 sup.

1 Cor. post init. col. 396, .4, t. 4.

Rien n'est pire que la folie, rien de plus misérable et de

plus honteux que l'état de l'insensé.

49. Nihil .stultitia pejus, nihil insipientiade-

terius, nihil turpius. Lib.2 de Synouym. c.id,

in princ. p. 319, col. 2.

Celui-là passe pour un insensé aux yeux du monde,
qui méprise la sagesse mondaine, bien persuadé qu'elle

ne lui sera d'aucune utilité pour ta foi.

50. In.sipiens assidue peccat, facile decipitur :

stultus in vitia cito dilabilur. Ibid. inmed. etc.

L'insensé pèche souvent, il est facilement induit en er-

reur, il tombe bientôt dans le vice.

51. Stultus quid sit bonum ac justum, nes-

eit, et ideo semper peccat : ducitur enim quasi

captivus a vitiis, nec resistere ullo modo po-

test, quia caret virtute, quam neseit. Lib. 5 de

div. Inst. c. 18, post med, p. 224.

L'insensé ne sait pas ce qui est juste et bien, de sorte

qu'il fait constamment des fautes; il est conduit comme
un captif par ses vices, et il ne peut apporter aucune ré-

sistance, parce qu'il n'a pas la vertu, qu'il ne connaît pas

même.

.52. Nulluni homini gravius malum stultitia

accidere potesl. Et hab. apud D. Joan. Dam.
lib. 1 Paraît c. 24, in fin. f. 22, p. 1, C.

La folie est le plus grand des maux qui puissent arri-

ver à l'homme.

53. Moibi atque interitus causa, est stoliditas.

Ibid.

La folie est cause de la maladie et de la mort.

54. Stultus nulla in re consislere solet, pen-

dulaque est ipsius omnis vita, ne firmo ullo

gradu delixa. Ibid. lib. 2, c. 1, f. 51, p. 2, C.

L'insensé no sait jamais se fixer ; sa vie se passe dans

de perpétuelles hésitations; il est l'inconstance même.

SENTEMLE PAGANORUM.

$ .Joiin. Clir. 47. Nalura slultnm fier!, niliil habel crimi-

nis : per prudeiitiam vero stultum lier!, et

venia privât, et niajus adfert supplicium. Sn-

55. Stultitia ralionis est vitium, ac morbus,

infelicis vitae totius causa. Lib. 1 de Virlutibus,

c. 3, in princ. t. 2.

La folie est un vice et une maladie de l'àme, et la cause

d'une vie malheureuse tout entière.

56. StuUilia! proprium est, prave de rébus

judicare, pravetiue consuiere, prave prœsen-

tibus cuin rébus congredi conflictarique, prave

de iis rébus, quaî in vita bona malaque ver-

santur, sentire. Ibid. c. 5, in princ.

Le propre de la folie est de mal juger des choses, de

délibérer sans sagesse, de lutter et combattre contre la né-

cessité des choses présentes, d'avoir de faibles idées sor ca

qui est bien ou mal dans la vie,

Arisiot.
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caio ijocia. -•j i„.sjjiip|,s eslo, cuiii leuipui poslulat aul

res :

Stullilinm simiilare loco, prudenlia

summa est. Lib. 2 Distich. melr. 44.

Soyez insensii lorsque les circonstances ou le besoin le

(Inmandeiit: c'est le comble de la sagesse de savoir à pro-

pos passer pour un insensé.

scn-ia, 58. Nihil inaniabilius, diligenli slullitia.

Lib. 3 Controv. '20,atite fin. p. 104, t. 1.

Rien de moins aimable que l'amitié d'un fou.

59. Slulto nuUa re opus e.-;! : nu'.'a euiin le

sciluli, sed omnibus eget. Epist. 9, imt med.

p. o36, t. 2.

Le sot n'a besoin de rieu, car il ne «ait rien utiliser, mais

il est d'une indigence extrême.

60. Omnis stullitia laborat faslidio sui. Ib.

in fin. p. o37.

L'insensé est pour lui-même un fardeau pénible.

61. Slulti vita ingrala est, (repida est, tota

in futurum ferlur. Ep. 15, pag. 549, tom. 2.

La vie de l'insensé est triste, agitée par la crainte; l'in-

sensé vil tout entier dans l'avenir.

62. Humili,sres est stultitia, abjecla, .«ordida,

.«ervili.s, niultis affeclibus et sœviv-imis sub-

jecla. Ep. 37, in med. p. 590, t. 2.

La folie est une cbose vile, abjecte, sordide, sersnle
;

l'insensé est esclave d'une multitude de passions très-

cruelles.

63. .Nihil stultilia pocatum habet, tara su-

perne illi melus quam infia, ad omnia pavet.

£';).59, antcmed.p. 631,?. 2.

L'insensé n'a pas de repos, tout l'effraye, tout lui est un
sujet de crainte.

64. Ut sis beatus, te stulliim vid^ii sine.

Ep. 71, ante med. p. 663, t. 2.

Voulez-vous être heurenx, consentez à passL'r pour in-

sensé.

65. Inter ca?tera niala, hor quoqiie habet
stullitia semper incipit vivere. Ep. 13. in fin.

p. 845, t. 2.

Aux maux qui affligent l'insensé ajoutons celui-ci: qu'il

commence toujours à vivre.

STULTUS (Insensé

SENTENTI.E SCRIPTURARUM

.

1. Vere stultum interticit iracundia, et par-

vulura occidit invidia. Job S, v. 2.

La colère fait mourir l'insensé, et l'envie tue le faible.

2. Vir insipiens non cogncscet, et -nduis

non intelliget hsc. Ps. 91, v. 6.

L'bomme stnpide les méconnaît, l'insensé ne le3 com-
prend pas.

3. Gloriam sapienle.s possidebunl; slullo-

rum exaltatio, ignominia. Prov. 3, in cake.

Les sages possrderoiii l:i t'Ioire; la gloire des insensés

sera l'ignominie.

4. Os .-Liiili lonfusioui pi'o\imum est. Ib. 10,

V. 14.

La bouche de l'insensé est près de la confusion.

5. Quasi pei- ri.sum stullus operalur scelus.

V. 23.

L'insensé commet le crime en riant.

6. Oui .stullus est, serviet sapienti. Ibi'l. 11.

c. 29.

L'insensé sera l'esclave du sage.

7. In ore stulli, virgasiipeibi;e. Ib. 14, c. 3.

Le châtiment de l'orgueil sort de la bouche de l'or-

gueilleux.

8. Viis .suis replebitur slullus, et super euin

eiit vir bonus. V. 14.

L'insensé se nourrira de ses voies, et le sage do ses

fruits.

9. Corona sapienlium, divitife eonim : fa-

luilas stultoruni, impiiidentia. V. 24.

Les richesses des sages sont leur couronne , l'opulence

des insensés publie leur folie

10. Osfaluorum ebullil shilliliam. //'(V^ l.o,

V. 2.

La folie écume sur la bouche de l'insensé.

11. Os stultorum paseilur imperilia. V. 14.

La bouche de l'insensé se rcpail de folie.

12. Quid prodest slulto habere divilias, riim

sapientiam emere non possit? Ilid. 17, i'. 16.

Pourquoi l'or dans la main de l'insensé, puisqu'il ne
peut acheter la sagesse'?

13. Natus est slultus in ignoniininm suani :

sed nec pater in faluo Inetabitur. V. 21.

L'insensé est né pour sa honte; le père de l'iasensô

n'aura aucune joie.

14. Ira patii-, tllius stullus; et dolor uialris,

qus" genuit eum. V. 25.

Le fds insensé est l'indignation de son père et la dou-
leur de sa mère.

15. Slultus, si tacueril, sapiens reputabiti^ir;

et si oompresserit labia sua, intelligens. Pro-
verb. 17, v. 28.

Le fou même, s'il se lait, passe pour sage , et pour pru-
dent, s'il ferme la bouche.

16. Labia stulti mi.scent se rixis, et os ejus

jurgia pi'ovocat. Ibid. 18, v. 6.

Les lèvres de l'insensé se mêlent dans les querelles, sa

bouche provoque l'outrage

17. Os stulli, conlritio ejus; et labia ipsius,

ruina animée ejus. V. 7.

La bouche do l'insensé est sa perte, et ses Iùmos lu ruina

de son àme.

18. Dolor patris, lilius slullus. Ib. 19, r. 13.

Le fils insensé est la douleur de son père.

19. Omnes stulti miscentur contumeiiis,

Ibid. 20, V. 3.

L'insensé appelle l'outrage.

20. Qui cogitât mala facere, slultus voeabi-
lur. Ibid. 24, v. 8.

Celai qui médite le mal sera appelé insensé.
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21. Cugilatiu sluili, peccalum est. V. 9.

La pensée de l'insensé esl le péché.

22. Stullissimus sum viroium, et sapientia

hoiiiinum non esl meeuni. Ibid. 30, v. 2.

Je suis le plus insensé des hommes, et la sagesse n'est

point avec mui.

23. Slulloi'um infinilus esl numerus. Ec-
ch's. 1, V. 15.

Le nombre des insensés est infini.

24. Noli esse sluUus, ne nioriaris in tein-

pore non tuo. Ibid. 7, î'. 18.

Ne vous abandonnez point à la folie, de peur de mou-
rir avant le temps.

2.'3. Cor sapiontis in dexlera ejus, cor sluili

in siiiislra iilius. Ibid. 10, v. 2.

Le cœur du sage est dans s.i main droite, et le cœur de
l'insensé est dans sa main gauche.

'20. In via stultus ambulans, cura ipse insi-

piens sit, omnes slullos ajstimat. F. 3.

L'insensé qui marche dans sa voie, parce qu'il est in-
sensé, croit tous les hommes insensés.

27. Cor fatui quasi vas confractuni, et om-
neni sapienliam non leiiebit. Eccli. 21, r. 17.

Le cœur de l'insensé est comme un vase brisé , il ne
peut retenir aucune sagesse.

28. Cura slullo ne niultum loquaiis, el cura

insensato ne abieris. ]bid. 22, v. 14.

Ne parle pas beaucoup à l'imprudent, et ne marche pas
avec l'insensé.

29. Stultus sicul luna raulatur. Ib. 27. v. 12.

L'insensé est changeant comme la lune.

30. Pra«ordia falui quasi rota curri , el

quasi axis veisatilis cogitatus iilius. Ibid. 33,

V. S.

Le ceeur de l'insensé est tomme la roue d'un char, et sa

pensée est comme l'essieu mobile.

31. Stultus fatua loquetur, et cor ejus faciel

iiiiquilatera. Isa. 32, v. 6.

L'insensé ne dit que des extravagances, son cicur a

conçu l'iniquité.

32. SluUus factus est omnis homo a scienlia.

Jcr. 10, V. 14.

Tout homme qui s'éloigne de la science de Dieu devient

insensé.

33. Qui dixerit fratri suo : Fatue, reuseril

gehennse ignis. Mail h. S, v. 22.

Celui qui dira à sou frère : Insensé, sera condamné au
feu de l'enfer.

34. Obscuratuiu esl insipiens cor eoruni :

dicenles enim se esse sapienles , sluili facli

sunl. Rom. 1, v. 22.

Leur cœur insensé a été obscurci; ils se disaient sages,

et ils sont devinnsfous.

38. Nemo se seducat : .si quis videlur inter

vos sapiens es.'^e in hoc saecuio, stultus fiat, ut

sit sapiens : sapientia enim hujus raundi, stul-

tiliaestapud Deura. 1 Cor. 3, v. 18.

Que personne ne se trompe sgi-mênie: s'il y a quel-

qu'un parmi vous qui passe pour sage selon le monde,
qu'd devienne fou pour devenir sage ; cai' la sagesse de ce

monde est une folie aux yeu.t de Dieu.

SUASIO (Persuasion).

SENTENTIiE PATRUM.

1. Sicut graviori dignus est supplicio, qui s. Apiir.

persuasei'ilcriraen infanlulo, el incautam prae-

cipilarit aetalem : itaquiinvalidum et insipien-

leiu el iniprovidum ciicuinseiipserit persua-

sione erioris. Stip. Ps. 118, Serin. 21, vers. S,

post med. col. 1603, A,t. k.

Celui qui conseille le crime à un petit enfant et précipite

dans le mal cet âge confiant et crédule, est digne de tous les

supplices; mais celui qui enveloppe par ses paroles perfide-^

dans les filets de l'erreur un homme faible, sans sagesse

et sans prudence, n'est pas moins coupable.

2. Exiguis moraentis mens inclinatur hu-
mana; et hue atque illuc pro versutia suaden-
lis fiequenter impellitur. Lib. 4 suf. Luc.
c. 4, in illud, Jésus ductus est in desertum,
fo/.1666, Z), ?. 4.

Il faut souvent peu de chose pour faire pencher d'un
coté et d'autre l'esprit humain; il se décide tantôt pour une
chose, tantôt pour une autre, selon l'habileté de celui qui
le conseille

3. Exempla facilius suadent, quam veiba.

Slip. 1 Cor. a, post init.col. 1922, C, t. S.

Les exemples sont plus persuaiifsque les paroles.

4. Lingua raalepersuadentium, gladiusacu- s Amcmn
lus est. Part. 1, tit. 6, c. 12. | 1, post med.

f. 147, col. 2.

La langue des mauvais constillers est comme un,glaive
aigu.

5. Tanla est humana fragililas, ut ad sibi-

hini unius verbi dejiciatur. Part. 4, tit. 5 de

Jtistitia, c. 12, I 2, post med. f. 69, col. 2.

Telle est la faiblesse humaine, qu'une parole railleuso

sullit quelquefois pour l'abattre.

6. Prudentite excubia^, atque diligentissiraa s. Ae?.

vigilantia est, ne subrepenle paulatim mala
suasione fallamur. De Morib. Eccl. c. 34, in

med. p.^Z\, A, t. i.

Il faut une grande prudence et une vigilance extrême
pour échapper aux perfides insinuations des mauvais con-

seils.

7. Non mihi videlur magna; laudis futurum
fore hominem, si proplerea posset bene vivere,

(juia nerao maie vivere suaderel : cum el in

naluia posse, et in potestate habeat velle non
consentire suadenli. Lib. 11 de Gènes, adlitt.

c. 4, in med. p. 467, B, t. 3.

Je n'aurais pas une haute estime ni de grandes espéran-
ces d'un homme qui ne vit bien qu'autant qu'il vit loin

des mauvais conseils; car il a toujours la faculté el le

pouvoir de reîuser son consentement aux suggestions de
celui qui veut lui persuader de mal faire.

8. Nuli pulare te non esse homicidam,
(juaudo fratri tuo mala persuades ; si fratri
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s. Kiig. luo mala persuades, occidis. Tract, i'i sup.

Evang. Joan. de c.S,post med. p.2['t,D, ^ 2.

Ne V0U5 faites pas illusion: voas êtes homicide quand
vous persuadez à votre Trère de faire le mal; celui qui

persuade le mal à son frère lui donne la mort.

9. Sicut propria cogitatione non peccat invi-

tus, ita dum conseiilil maie suadenli, non uti-

que niai voluntate consenlit. Pros.

De même que l'on ne pèche pas si l'on ne consent pas à

une mauvaise pensée, de même on ne pèche qu'autant

qu'on approuve les mauvais conseils; si la volonté ne

consent pas, il n'y a pas de péché.

10. Sed tamen gravius e.^^t, non solum nullo

suadente propria cogitatione peccjre , sed

eliana peccatum alteri siiadere, qu.iiii ad pec-

candum alterius suasione traduci. Lib. 3 de

lit). Arb. c. 10, circa iiiit. t. 1.

Il est plus grave de pécher non seulement en consentant

à ses propres pensées, sans être e\cité par de mauvai-s con-

seils; mais il est plus grave aussi de conseiller aux au-

tres le péché que de le faire soi-même, entraîné par un
autre.

'

11. Non sicut mihi adjacetsiiadere, eomodo
adjacetetiam persuadera cuilibel. Epist. loi,

circa init. t. 2.

On peut conseiller le mal à lout le monde, mais le

persuader est autre chose.

12. Per artem rhetoricam et vera suadentur

et falsa. Lib. 4 de Doctrina christ, c. 2, in

})rinc.

A l'aide de la rhétorique, on peut persuader le vrai et

le faux.

13. Quod non est verum, nemiui est oniiiiiio

suadendum. Contra mendac. c. 19, in princ.

tom. 4.

Il ne faut persuader à personne ce qui n'est pas vrai.

14. Non nisi sinas accidere. quiluis niilii

impietas peisuadeatur. Annot. in Job, c. 10,

in princ. t. 4.

Dieu, ne permettez pas que que je me laisse persua-
der une chose impie.

15. Malignus sua.sor peccati , elianisi non
persuaserit,niei'ito pœnam deceptoris incurril.

Lib. 1 contra Crescon. c. S, ante med. t. 7.

Celui qui conseille le mal, lors même qu'il ne réussit

jias à le persuader, encourt avec justice la même peine
que celui qui a trompé les autres.

16. Ad doctrinam perlinet, cum suadelur
omne quod bonum est. De Grat. Christi, c. 10,
in med. t.l

.

Enseigner tout ce qui est bien, tel est le but do l'ensei-
gnemeDt.

17. Nisi radicem mali liuinanus reciperel
sensus, nullo modo maie suadenti accommoda re-

turassensus. Lib. 1 contra Jitlian. c. 9, circa
init. t. 7.

Si l'esprit humain n'avait en lui la racine du mal, il ne
donnerait jamais son consentement aux mauvaises sug-
gestions du mal.

18. Diabolus suadere potest, cogère omnino

non polest. Hom. 12 ex quinquaij. Htm. circa

med. t. 10.

Le diable peut nous exciter au mal par des conseils,

mais il ne peut nous contraindre à le faire.

19. Exemplum opeiis,est pUu'iinum faciens s ivm

suailibile quod dicitur, duui monsliat faclibile

quodsuadetur. Serm. de S. Be/ted. circa med.

f. 29, col. 1, C.

L'exemple est plus persuasif que les paroles, car il dé-

montre la facilité de faire ce qu'il conseille.

20. Dabis vori tuie veibuin virlulis, si quod
siiades prius tibi illud co:.^nosceris persuasisse :

\alidior operis, quara oris vox est. Serm 19

sup. Cant. post init. f. 181, col. 2, F.

Votre parole aura du poids et sera persuasive, si l'on

voit que vous êtes bien persuadé de ce que vous voulez

persuader aux autres : les actions sont plus éloquentes

que les paroles.

21. Qiiocuuque modo alius alium, exerap'.o, s. v,omi.

verbo, blandiliis, tenoribus, negiigentiis, ad

peccandum indiicit, animam suam perdit. Ser-

mone 2 fer. 3 Pent. in med. pag. 136, col. 2,

tom. 3.

Celui qui porle un autre à pécher par l'exemple, par les

paroles, par les caresses, par les terreurs, par les négligen-

ces, de quelque manière que cela se fasse, celui-là a perdu

son àme.

22. Sicut melius persuadet vita quam signa,

et exempla quam veiba : sic eilicacius persua-

dât contemptus mundi et mortificatio carnis.

Serm. 2 dom. 4 post Pent. a med. pag. 1S3,

col. 1, t. 3.

De même que la bonne vie est plus persuasive que les

recommandations, les exemples plus puissants que les pa-

loles, ainsi le mépris du monde et les mortifications de la

chair persuadent plus efficacement.

23. Tanto difïîcilius est resistere alicujus

pei'suasioni, quanto ille qui persuadet, magis
auialur. Sup. lib. 2 Sent. dist. 21, art. 2,

(juœst. 3, post init.

Plus on aime quelqu'un, plus il est difficile de résister

à ses conseils.

24. Non esset laudabile bene vivere, nisi

essel qui maie vi\ere suaderel. Ibid. dist. 23,

art. i,(juœst. 2, in princ. p. 277, col. '2, A.

H n'y a pas de mérite à bien vivre, si l'oa n'est pas
tenté de mal faire.

2.5. Cuin diabolus siiadet peccatum, quodam-
modo exigit a nobis ul priestemus ei arma
nostra, quibus non uccidat. Lib. 1 de Perfect.

relig. c. 2, ante med. p. oo9, col. 2, A, tom. 7,

part. 4.

Lorsque le démon nous conseille le péché, il exige en

quelque sorte de nous que nous lui prêtions nos âmes
pour nous donner la mort.

26. Facile est antii|uo insidialori infectis ca<si.;jrr.

velita suadere, qui potuit liberos alque incor-

ruptos sua callidilate decipere. Sup. Psal. 18,

circa fin. v. 13, f. 23, col. 3.

L'antique serpent n'a pas de peine à persuader le mal
à ceux qu'il a déjà séduits, puisqu'il a pu les surprendre
et les tromper, alors qu'ils étaientencore en possession de
leur liberté et de leur innocence.
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Ti . Vera ralio esl peisnadeiidi, cum id pos-

cilur ul impelremiis a mollis, quod concupisci-

tis. In Ep. parwuetica ad Valeriou. post init.

(ipvdBibl. Patr. t. Vi^part. \,p. Tik, col. \,D,
edit. Colon. 1(518.

II csl facile de persuader quelqu'un quand on lui con-
seille une chose qu'il désire lui-même.

28. Ad negligenliain vita\ non nos negli-

genliuni tiirlia persiiadeal : ces.senl, ce.s.senl,

inquani, ?oIaiia malesuada di.scriminis. Ibid.

ante med. p. 775, col. i, C.

Que la multitude des négligents ne nous persuade pas
de le devenir; loin de nous une piireille dispo^ition, loin

de nous celle vaine consolation qui causerait noire perte.

29. Humilis qiue dicil, non ex auclorilale

pra:'t^ipil, sed ex ratione per,<uadet. Sup. illud

Job 6, Loqtientes id quodjustum est, col. 100,
E, t. 3.

Celui qui e?t humlle n'impose pas son sentiment, il

cherche à persuader par la raison.

30. Difficile inimico lesistilur, ,si persuasio-

sionibus illius anima deleclatiir. Siip. .tepiem

Ps. Pœiiit. stip. Ps. 3, i'. 17, in fin. col. 502,
B, t. 2.

Il est difficile de résister à l'ennemi du suUil, quand on
prend plaisir à écouter sa voix.

31. Tanta; débet esse effîcaciœ, qui alios mo-
vet,ut bonanonsoiiim dicat, .sed etpersuadeat.

Lib. 6 in 1 Beg. c. 3, stip. illud, Ad immolan-
dum Domino vent, t. 2.

La parole de celui qui émeut les autres doit pouvoir
non seulement faire entendre de bonnes choses, mais en-
core les persuader.

32. Nullius suasioni con.sentias, in qua gra-
vari potes. Lib. 7 iii Beg. ind. 2, c. 2, Ep. 2 ad
Januar. episc. Caralitan. circa med. col. 923,
D, t. 2.

Ne consentez jamais à une proposition qui pourrait
charger votre conscience.

33. Cave venenata animalia, qure de coiio
lue salurari ventrem suum lupiunt : non enim
stiadent quod tibi, sed (|uotl sibi pi'o.sit. Tom. 1,

Ep. 10 adFuriam, post init. p. 80, C.

Défiez-vous de ces animaux venimeux qui voudraient
se rassasier de votre chair en \ous conseillant; c'est leur
intérêt qu'ils cherchent et non le votre.

34. Diabolus non rogendo, sed suadendo
nocet. Lib. 4 de Anima, cap. 17, post med.
p. 138, C, t. 2.

C'est par la persuasion que le démon nous nuit, il ne
nous contraint pas.

35. Diabolus liomini persuadere polest,

assentiendi aulem vobintalem date non polest.

Serm. de Gènes, post med. col. 540, A, t. l.

Le diable peut persuader l'homme, mais il ne peut con-
traindre sa volonté à consentir.

36. Diaboli est quidem suadere, sed nosliiim
persuasiones ejus superare : suadet hominibus
terrenos bonores, aut auferat cœtesles : horta-

lur ad mundi divilias, ul spiriuiales adinial,

Hoin. ') ce div. in Mallli. circa lin. col. 1150,

Le diable conseille, c'est à nous du rcpuussor ses sug-
gestions; il pousse les hommes à rechcrchur les honneurs
de la terre pour les priver des honneurs du ciel, el les ri-

chesses péri-sables pour leur ravir les richesses éternelles.

37. Profeclo inanis est ralio liominis, cui

niiiil pof.suaderi polest, quin semper et in

omniljus opmionum lubrico vacillel. Lib. 7 de

Nagis enviai, cap. 2, prope med. apud Bibl.

Patr. tom. 15, p. 432, col. 2, //, edit. Colon.

1622.

Telle est la faiblesse de l'esprit humain, qu'il ne peut
avoir la certitude sans lloller toujours incertain au soufDo
des opinions diverses.

38. Hœrelici hauslum lelhiferi .succi homi-
nibus persiiadendo propinant. Lib. 3 de summo
Bonn, c. 13, sent. 12, p. 672, col. 1.

Les hérétiques offrent aux hommes un breuvage em-
poisonné en cherchant à les persuader.

39. Humana suasio sine gratia Dei,nibil aliud

est, quam .ts sonans, aut cymbalum liniiien?.

Ep. 54 ad Pictavienseni archidiaconiini, in fin.

apud Bibl. Pair. t. 12, part. 'i,p. l'to. col. 1.

A, edit. Colon. 1618.

La persuasion humaine sans la grâce de Dieu n'est qu'un
airain sonore et une cymbale retentissante.

40. Absit ab animis piorum, et Christi san-

guine redemptonim, slulta nimiura et perni-

cio.sa persiiasio. Ep. ad Bufinum de lib. Arb.
c. 1, subfin.

Ames pieuses et rachetées par le sang de Jésus-Christ,

ne vous laissez pas séduire par les suggestions insensées

et pernicieuses de l'esprit du mal.

SUAVIS (DoDx).

SENTENTLE SCRIPÏURARL'M.

1. Gu.state et videte quoniam suavis est Do-
minus. Ps. 33, V. 8.

Goûtez et voyez combien le Seigneur est doux.

2. Tu, Domine, suavis et raitis omnibus in-

vocaiitibus te. Ps. 85, v. 4.

Seigneur, vous êtes doux el clément pour tous ceux qui

vous invoquent.

3. Liiidale nnmen ejus, (pioniam suavis est

Dominus. Ps. 99, in fine.

Bénissez son nom, car le Seigneur esl doux.

4. Suavis Dominus universis, el raiseratio-

nes ejus super omnia opéra ejus. Ps. 144, v. 9.

Le Seigneur est bon pour tous, el sa commisération s'é-

tend sur toutes ses œuvres.

5. Suavis est homini panis œendacii, el pos-

tea implehitur os ejus calcule. Prov. 20, v. 17.

Le pain du mensonge est d'abord doux à l'homme,
mais après su bouche sera remplis de gra\itT.

Joan. San-îb.

S l«i(lorus

Ilispal.

Polf. Bli-.-iMis.

S. rrojpor.
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s. Ambr.

(j. Pulclua es, auiku iiiea, suavis el décora.

Cant. 6, r. 3.

Tu es belle, ô ma bien-aimée, lues douce el lavisianlc

7. quam bonus et snavis est, Uoinine,

spiritus luus in omnibus! Srip. 12, v. 1.

Seigneur, que vo'.re esprit est bon el doux en tomes

choses !

8. Tu, Deus nosler, suavis et veius es, elc.

Ibid. 15, î;. 1.

Vous, notre Dieu, vous êtes doux et véritable..

9. Vir peritus mullos eiudivit, el animre

suœ suavis est. Eccli. 37, v. 22.

L'homme sage en a instruit plusieurs, et il a clé bon à

son àme.

10. Jugum meum suave est, et onus meum
levé. Matth. 11, in cake.

Mon joug est doux et mon fardeau léger.

SU.WITAS (Douceur).

SENTENTI/E SCRIPTURARUM.

1. Muscfo niorientes perdunt suavitutem un-

guenti. Eccles. 10, ». 1.

Les mouches venimeuses gâtent la douceur des par-

fums.

2. Quasi myrrha electadedi .suavitalemodo-

ris. Eccli. 24, v. 20.

J'ai exhalé les parfums de la myrrhe.

3. Ego quasi vitis fiuclilicavi suavitatem
odoris. V. 23.

J'ai donné des fleurs odorantes comme la vigne.

4. Odor suavitatis est in con.spectu Altissimi.

Jbid. 3S, V. 8.

L'oblation du juste exhale en présence du Très-Haut
une agréable odeur.

b. Quasi Libanus odorera suavitatis habete.

Ibid. 39, V. 18.

Répandez des parfums comme le Liban.

SENTENTI.E PATRUJI.

6. Multa videnlur in hoc saeculo jucunda
ac suavia esse, quœ non sunt : hixuries videtur

jucunda, sed exhausto fit araara palrimonio.

Pros.

Oue de choses ici-bas paraissent douces et agréables,

qui ne le sont pas '.La débauche parait agréable, mais elle

ruine et devient une source d'amertume.

7. Dulcis paret libido, cum fervel : sed ca-

dem hoi'iida et execranda est, rum piodituf.

La passion semble douce quand elle est anlenle, mais
elle est hideuse el exécrable lorsqu'elle se montre telle

qu'elle est.

8. Suaves epulaî sunl, cum sumuntur : sed

fœtida?, cum digeruntur.

Les aliments sont agréables quand on les [Tcnd, m.iis

dijférés ils sont une chose dégoùtaiili'.

9. Non ergo \eia stiavilas, ni.si (|ua:' .sccun-

dum verbum Dci e.^t; ut quis boniHiim meii-
tdium alque viituliim subsidiis gaudeatse esse

iniiiiiliim. Sup. Psal. 118, Serm. 9, tiers. 1, in

priiic. col. 1493. A, t. 4.

Il n'y a pas de vraie douceur en dehois de l'observa-

tion de la loi de Dieu, alin que le vrai chrétien se léjouisse

de posséder la vertu el d'acquérir des mérites.

10. Nihil tam ceecum,quam .sfecularis suavi-

tatis pei iculum, (|u;u dum niulcet animum, vi-

tani obi'uit, et rorporeis quibusdam scopulis

sensum mentis illidit. Lib. 4 sup. Luc. in ined.

prœfal. col. 166o, D, t. 5.

Rien de plus perfide ni de plus périlleux que la douceur
du monde; ses care~se< donnent la mort, et ses plaisirs sont

comme des écueils charnels contre lesquels les sens de

l'àme vont s'émousser.

11. Quam suave milii subito factum est, ca-

rere a suavitalibus nugarum; el quas amittere

melus fuerat jam dimittere gaudiuni est ! Pros.

Quelle douceur soudaine m'a procurée le renoncement à

toutes ces vaines douceurs du monde! quelle joie j'ai res-

sentie en abandonnant ces joies que je craignais tant do

perdre '.

12. Ejiciebas enim eas a me, vera tu et

summa suavitas : ejiciebas, et inliabas pro eis

omni voluplaie dulcior, sed non carni el san-

guini : omni luce clarior, sed omni secreto in-

terior; omni honore sublimior, sed non subli-

mibus in se. Lib. 9 Confess. cap. 1, circa med.

p. 107, .4, ;. 1.

Car vous les chassez loin de moi ces douceurs, vous la

véritable et souveraine douceur, pour (irendie leur place,

vous qui êtes plus suave que toutes les voluptés, mais une
suavité inconnue à la chair et aux sons ; plus brillant que
toute lumière et plu-; inlime que ce qu'il y a de plus inté-

rieur en nous; plus éleié que les hautes dignités, mais

non pour ceux qui sont grands à leurs propres yeux.

13. Fortitudinis est, ab omni imortifera sua-

vitate rerum Iranseuntium sese extrahere et

inde se avertens, convertere ad dileclionem

telernorum. Lib. 2 de Doctrina christ, c. 7,

in med. p. 16, D, t. 3.

Il faut de la force et du courage pour arracher son cœur
à la douceur mortelle des choses passagères, leur dire adieu

et se tourner ensuite vers l'amour des biens éternels.

14. Sicut sa'pe snmenda sunt et amara salu-

bria, ita seraper vitanda estperniciosa dulcedo.

Pros.

De même qu'il faut souvent prendre des remèdes amers

pour la santé, ainsi il faut fuir une douceur pernicieuse.

15. Salubri suavilale, vel suavi salubritate

quid melius'-? Quanto enim magis iljir appeli-

lur suavitas, lanlo facilius .saiubrilas prodesl.

Ibid. lib. 4,c. 5, in lin. p. 48.

Qu'y a-t-il de meilleur qu'une douceur salutaire et une

douce salubrité? Quand il en est ainsi, plus on désire cette

douceur, plus on en retire d'utilité pour soi.

1(5. Fallax dulredo esl, quam plnres alque

majores po?naruMi amariludines cunscquunlur.

Pros.

("est une fausse douceur que celle qui doit être suivie

i|i' |ieines amèros cl attire des chùlimoiits pUr- fiavcs.

6. Au.lir.
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s. Auj{.

S. liera.

Bonav.

17. Uui;i ab lioininibus noiidum spiritalem

gratiam percipienlibussuaviusadmiltiturquod

vetatur, fallit peccalum falsa dulcediiie. Li6. 1

de diversis Quœsl. ad Simplician. quœst. l,

posl iiiil. p. 4iO, D, t. 4.

Ce qui ftst défendu a plus d'altrait pour ceux qui n'ont

pas encore compris la suaviié céleste de la grâce divine
;

ainsi le mal les trompe et les séduit par sa fausse douceur

18. Cogitemus quantis arnaritudinibus ad-

mixtum sit, si quid dulce ac jucundum in via

hujus vite, occursu suo nobis alludil. De Spi-

ritu et Anima, c. 49,5«b fin. p. 632, C, /. 3.

Considérons de quelles amertumes est mêlé ce qui en cette

vie nous parait si doux et si attrayant.

19. Dulcedo hujus saeculi ad tempiis fauces

indulcat, sed in magnam ainaritudinem postea

convertitur. Sup. Ps. 123, paulo post med. ex-

posit. vers. 4, p. 1002, C, t. 8.

La douceur du monde est comme un fruit doux à la

bouche, mais qui bientôt se change en une grande amer-
tume.

20. Dulce est seiiiper ad considerandum

,

quod ad ainandum et laudandum seniper .suave

est. In Manuali, c. 28, in fin. p. o5i, B, t. 9.

Qu'il sera doux de contempler éternellement ce Dieu
qu'il est si doux d'aimer et de louer éternellement'.

21. Morbo carnis mortifera suavilate trahe-

bam catenammeara, solvi limens. Lib. G Con-

fess. c. 12, post init. t. 1.

Ma concupiscence me rendait esclave de ces plai irs qui

donnent la mort, et, en trainanl ma chaîne, je craignais

d'en être délivré.

22. Amor rerum tempoialium nonexpiigna-

tur, nisi aliquasuavitateaMeiuorum. Lib. i) de

Musica, c. 16, ante med. t. 1.

II est impossible de triompher des choses périssables, si

l'on n'est épris de la douceur des choses éternelle;.

23. Mundi jucunditas nioTorest; omnis.sua-

vitas, dolor esl;omne dulce, araarum est;

omne décorum, fœdum. Ep. adquandam sanc-

limonialem, in princ. f. 235, col. 2, E.

Les plaisirs du monde sont une source de chagrin ; toute

sa joie est douleur, toute sa douceur amertume, toute sa

gloire n'est que fumée.

24. Non est dignis dulcoris acvimine, qui

amaritudinis nescit inviscari gravuinine. De
Disciplina sclwlarium, et habet. apud Belaui,

t. 2, in Axiom. philos, vevbo Non est, p. lil.

Celui-là n'est pas digne de goûter la douceur cétesle, qui

ne sait pas souffrir l'amertume de la souffrance.

25. Tanla œternae suavitalis abundans est

copia, quod etiam ad capienduni eani non suf-

ficiunt cordium nostioium vasa. Serm. 11

Pent. ante med. p. 133, col. 1, t. 3.

Telle est l'abondance des plaisirs éternels, que nos cœurs
sont incapables même de les recevoir.

26. Domine Deus, si tam nobilis est odor,

quam dulcis est tua? dulcedinis sapor ! Si tantae

virtutis est tnodica degustatio, quantum jucun-

1T.\S.

ditatis habet felix inebriatio '.' De Soliloq. c. 2,

ante fin. p. 116, col. 2, C, t. 1, part. 3.

Dieu, si le parfum de votre douceur est si 5uav.>

combien ne doit-elle pas être délicieuse au goût'. Si la

vertu est si suave pour ceux qui la goûtent à peine ici-bas.

qui dira les délices de ceux auxquels il seradonnéde s'en-

ivrer à la source '.

27. Cave mel inimici appelas: dulcedo enim s. Epi.r.im.

ejus ad extremum, felle et amaritudine suus

amalores replet. De recta vivendi rat. cap. 9.

/). 40, C, t. 1.

Défiez-vous du miel que vous offre votre ennemi : sa

douceur se change bientôt en fiel et en amertume pour
ceux qui s'y laissent prendre.

28. Cum ea quœ sensui suavia sunt, in viia

conspicis, vide ne capiaris iisdem : nam in il-

lis laqueus et esca morlis latilat, neque enini

nuduin piscator hamum in aquani railtit. Ibid.

c. 20, p. 41, C.

Lorsque vous voyez ici-bas des choses qui flattent vo^
sens, gardez-vous bien de vous y laisser prendre : elles ca-
chent un piège et une nourritiïre mortelle; ainsi le pé-
cheur ne lance pas dans l'eau un hameçon sans le cacher
sous un appât.

29. Captives post se trahit sensus pestifera s eus.eduss

et inimica dulcedo. Pros.

Les plaisirs mortels et empestés de la chair traînent ks
sens captifs à leur suite.

30. Virus amaritudinis obscuratur fraude

dulcedinis.

La fausse douceur cache un poison amer.

31. Provocat prius odor suavis poculi, sed

prœfocat infusus sapor in venis.

La douce odeur d'un breuvage séduit d'abord; mais
lorsqu'il s'e->t répandu dans les veines, il donne la mort.

32. Mel est, quod ascendit in labia : fel esl,

quod descendit in viscera. llom. 3 Epiphan.
ante med. apud Bibl. Patr. t. 5, part. 1, edil.

Colon. 1618.

Ce breuvage est du miel à la bouche et du liel aux en-
trailles.

33. Failax dulcedo est, quam plures atque gu.ss. «rd.

majores pœnarum amaritudines sei|uuntui.

Slip. Ep. ad Rom. c. 7, col. 93, H, t. 6.

C'est une fausse douceur que celle qui doit être suivie

de peines améres et alUre des chàlimenls plus graves.

34. Si dulcia vera appetimus, prius necesse -. Ctcg Ma-,

est, ut hic amara toleremus. Lib. 26 Moral.

c. 12, post med. niim. 11, col. 862, D, t. 1.

Si nous désirons goûter la douceur véritable, il nous
faut ici-bas boire la lie amère de la souffrance.

3o. Valde dulce est sauctis viris superna di-

ceie, cœieslia loqui : eo quod dulciter, ac valde

dulciusper amorem Dei saturantur. Lib. 4 in

1 Reg. c. 4, ante med. sup. illud, Rursus ita-

que puer Sauli respondit. col. 1421. C.

Les saints trouvent une grande douceur à parler de-,

choses de Dieu, à s'entretenir du ciel ; car l'amour de Dieu
les remplit de douceur et de suavité.

36. Servus Dei non semper ainarum de suo s. uier.

débet ore proferre, sed quod dulce et suave
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SUBJECTIO

Pelay. posl.

s. loan Ciiiii

Laci. Firm.

est. Tom. 2. lib. 1 Dialog. adv

med.

Un servilenr de Dieu ne doil pas avoir toujours à la

liouclie des paroles améres, il doit avoir des paroles de

ilouceur et de suavité.

37. QuoJ raritate dulce est, assiduilate in

amariludinein veilitur. Lib. 3 sup. Oseam,

c. 43, sup. illud, De manu mortis, etc. p. 60,

D, tom. 6.

Ce qui est doux par nature se change en amertume à

la longue.

38. Vera dulcedo, quanlo perfeclius senli-

liir, tanio desiderabilius appetitur. Dr Allerj.

in Luc. sup. Magnificat, vers. 2, anie med.

p. 230, A, t. 1.

Plus la vraie douceur se fait sentir, plus elle excite no-

Iri; désir de la posséder.

39. Si vere dulce est, qiiod percipilur, et

hnc dulcius necesse est, si ampiiuspercipialnr.

Ihid.

Ce qui est vraiment doux devient nécessairement plus

doux à mesure qu'il se communique davantage.

40. Guslala .«uavitale dulcedinis Dei, mar-

cescit in liomine carnalis volupta.^. Sup. Gen.

c. 32,/'. 45, foL5, t. ï.

Le.s plaisirs de la chair n'ont plus d'attrait pour l'àme

qui a goûté la suavité de la douceur divine.

41. Mali quod cum suavitate hic biberunt,

in morte cum amariludine evoment. Sup. .Je-

rem. c. 48, Moral, f. 269, col. 2, t. 4.

Les méchants rejettent avec amertume à la mort ce

qu'ils ont bu avec tant de douceur pendant la vie.

42. Suavilas quae est in Deo noslro, dulcis

est, sapote sanclo repleta est, nutrit, fovet, dé-

fendit,et fortificat. Près.

La suavité divine e.^t douce, délectable au goùl ; elle

nourrit, elle soutient, elle prolége, elle fortifie.

43. Consolationem prœslat , benignilntein

non negat, tolerantem facit, justum, sustinen-

lem, humilem, benignum, largum, .sobiiiim,

ca.stum, caslitate plénum, hospitalitale juxe-

ditiim, prudenlia ornatum, temperantia cluium,
fsiititudine lirraum, justiiia hberatum. Super
Ps. 68, ante med. t. 1.

Elle console, rend bienveillant, tolérant, juste, patient,

humble, charitable, sobre, chaste, pur, hospitalier, sage
et prudent, lerapérant, fort et juste.

44. Inspice diligentius advenientem in te

suavilalem, ne forte ab avaiis medici.s, imo
vero insidiatoribus subdole tibi pra;parata sit.

Grad. 28 de Differ. quietis, sub fin. apud
Bibl. Pair. t. 6, part. 2, pag. 290, col. 1, A,
edit. Colon. 1618.

On vous offre un doux breuvage, examinez-le; prenez
garde qu'il ne vous ait été préparé par des médecins ava-
res ou des gens perfides qui vous tendent un piège.

45. Suavila.s vaiiarum voluptatum appeti-

tur, quibus enervatus animus exiinguilur.

Lib. 7 de divin. Instit. c. 5, sub fin. p. 298.

Souvent on désire des plaisirs dont la douceur enivre

l'ùme el lui donne la mort.

Pr(r BlascB»

46. Quidquid est suave, per.suadet: et animo i-"i. firm

penitus, dum deleclat, insidet. Ibid. lib. 6,

c. 12, circa med. p. 277.

Une parole douce est persuasive, et, en nous charmant,
se grave au fond de nos co?urs.

47. In suavi coliociuio non est suavitasad-

mitlenda. De Charit. c. 52, ante med. apud
Bibl. Patr. t. 12, part. 2, p. 994, col. 2, edit.

Colon. 1618.

Que nos paroles respirent toujours la douceur; gardons-

nous de la perdre dans nos entretiens.

SENTENTU PAGA.M.

48. Omne suave, quod mislum cum suavioii

est, suavius reddilur. Secl. 16 Prohlem. quœs-

tioii. 44, t. 2.

Une chose douce, mêlée à une plus douce, acquiert une
douceur plus grande.

SUBJECTIO (Soumission).

DEFINITIO.

Suliditus est, qui alicnjus supetioris juri.s-

dictioni ad obediendum subjectus est.

Le sujet est celui qui est soumis à la juridiclion d'un
supérieur.

DlVISIO.

Est -subjectio secundum con-

ditionem;
Est subjectio secundum ne-

cessilatem;

E.st subjectio secundum ti-

morera ;

Est .subjectio secundum di-

lectionem. Snp. Ps. 109,
circa med. p. 141, col. 2,

D, tom. 1.

La première est inhérente à la

condition
;

La seconde imposée par la néces-
sité

;

La troisième par la crainte ;

La quatrième par l'amour.

Una voluntaria,

Altéra involuntaria. Super
Ep. ad Pliilippum. c. 2,

lect. 313, in med. f. 17C,

col. 2.

L'une volontaire,

L'autre involontaire.

Quadruplex
est subjectio :

On peut distin-

guer quatre sorl'S

de soumission :

Duplex
subjectio :

est

Il y a deux sortes

de soumission :

PRODUCTIO.

Hnmilitas sicut subjectionem parit, sic sub-

jectio liuniilitatem. Pros.

L'humilité engendre la soumission , la soumission i

sou tour produit l'huraililé.

AriUol.

CoUfctor.

S. Ronar.

$. Thomas
Aquiaas.

S. Laur. ]u)t.
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î i.aHr. j.i.i Libeiluit'in omnino (ugil liumilitas, et sub-

jectionem fiigit elatio.

L'humilité fuil l'indépendance, l'orgueil fuit la sou-

mission.

Ptat subjeolus humilis, notus sibi, judicatiis

a se, proslralus omnibus, dévolus Deo, bene-

vnlus fralribus. Part. 2 de Compunct. et Com-
planctu, c. 2, imst med. p. 392, col. 1, C et D.

Celui qui pratique la soumission est humble; il se con-

naît, il se juge lui-même, il se met sous les pieds dr^ tous,

il est pieuji envers Dieu, bienveillant pour ses frères.

SENTENTI^E SCRIPTL'RARUM.

d. Subdilus esto Domino, et ora eum. Ps.

36, c. 7.

Soyez soumis au Seigneur, et priez-le.

2. Subjecit populos nobis, et génies suh pe-

libus nostris. Ps. 46, v. 3.

Il nous a soumii les peuples , il mcllra les nations sous

nos pieds.

3. Nonne Deo subjecta erit anima mea, ab

ipso enim salutare nieum? Ps. 61, v. 1.

Mon àme est soumise au Seigneur ; c'est de lui que
viendra mon salut.

4. Juslum estsubditum esse Deo, et moiia-

lem non paria Deo sentire. 2 Mach. 9, v. 12.

Il est juste que l'homme soit soumis à Dieu, et que ce-

lui qui est mortel ne s'égale pas à Dieu-

5. Subjecti invicem in timoré Clirisli.

Ephes. 5, r. 21.

Soyez soumis les uns auK autres dans la crainte de Jé-

sus- Chri4.

6. Omnia siilijecit sub pedibus ejus. Pros.

! Cor. Ifi, V. 26.

Tout a été mis sous les pieds de la mort.

7. Omnia subjerin suni ei siiie dubio, pi'a^-

Icr eum, qui subjecil ei omnia. \ . 27.

Tout lui est as.sajetli; sans doute il faut eu excepter ce-

lui qui a assujetti toutes choses.

8. Cum autera subjecla fueiint illi omnia,
lune et ipse Fiiius subjectus eiil ei, qui sub-

jecit sibi omnia, ulsit Deus in omnibus. F. 28.

Lors donc que toutes choses auront été assujetties au
1 ils, alors le l''il- sera lui-ménie assujetti à celui qui lui

aura assujetti toutes choses, afin que Dieu soit tout en

tuus.

9. Subdili eslole Deo, re.sistite autem dia-

bolo, et fugiel a vobis. Jac. 4, v. 7.

Soyez soumis à Dieu, mais résistez au démon, et il

fuira loin de vous.

10. Subjecti eslote omni bumanae crealurBP

propter iJeum : sive régi, quasi prEecellenti :

sive ducibus, tant|uam ab eo missis ; quia sic

est volunlas Dei. 1 Petr. 2, r. 13-14-15.

Soyez soumis pour l'amour de Dieu à toutes sortes de
personnes, soit au roi comme au souverain, soit aux
g(.uverneurs comme à des hommes envoyés pir lui; car

te' le est la volonté de Dieu.

11. Servi, ^iiliditi esinte in omni timoré do-

minis : non tanluin bonis el modeslis, sed
etiam discolis. F. 18.

Serviteurs, soyez soumis à vos maîtres en toute crainte,

non seulement à ceux qui sont bons et doux, mais même
A ceux qui sont fâcheux.

12. Adolescentes, subditi e.'^tole senioribus.

Ib. 5, V. S.

Jeunes gens, soyez soumis aux vieillards.

13. Necessilate subditi estote propter cons-

cientiam. Hom. 13, v. S.

Il est iiccossaire que vous soyez soumis aux princes par
devoir de conscience.

SF.NTENTI.t PATRUM.

14. Qui subjeclus est vitiis, multis se domi- s. amiI

nis addixit, ul servilio ei exiie vix liceat. Li-

bro 2 de Jacob, cap. 3, in med. col. 1046, U,

tom. 4.

Celui qui obéit à ses vices se fait esclave d'un grand

nombre de tyrans, el il lui sera presque impossible de
sortir de celle servitude.

15. Disce Deo esse subjeclus, ul non quod
ipse vis eligas, sed quod Deo scias esse placi-

tiiium. Lib. 10 sup. Luc. c. 22, ta illnd, Non
mea roluntas, sed tua fiât, col. 1783, C, t. 5.

Soyez soumis à Dieu; ne cheichez pas à faire votre

volonté, mais ce que vous savez être agréable à Dieu.

10. Multum provocant subditos facta praesi- s. xw.c

denlis. Part. 4, tit. 5 de Justifia, c. 4, | 2,

post init. f. 58, col. 1.

L'exemple des supérieurs a une grande influence sur

ceux qui leur sont soumis.

17. Omnis crealura, velit nolit, uni Deo et s. au

Domino suo subjecta est. De Agone christiano,

c. 7, in princ. p. 542, Z), t. 3.

Toute créature est, bon gré mal gré, soumise au seul

Dieu el Seigneur de toutes choses.

18. Non ordo rectus, aut ordo appellandus

est omnino, ubi deterioribus meliora suijji-

riunlur. Lib. i de lib. Arb. c. 8, in fut. pag.

349, B,t.i.
L'ordre est renversé, ou plutôt il n'y a pas d'ordre

dans une maison où ceux qui sont meilleurs el plus capa-

bles sont les sujets de ceux qui leur sont inlérieurs en

vertu et en talent.

19. Iitiquus e.'^t. qui vull sibi service, quod

inl'ia se esl, cum ip.^e service superiori noiil.

Lib. 1 de Doctr. christ, c. 23, post med. p. 9,

D,tom.Z.
C'est être injuste que d'exiger la soumission de ses infé-

rieurs, et de refuser soi-même la soumission qu'on doit A

ses supérieurs.

20. Potentior animus non cogit in aliquid.

nisi quod suas potestali subditum est. De Im-
mort, aniniœ, c. 13, circa med. t. 1.

Le supérieur ne peut exiger de soumission que pour
les choses qui dépendent de sa juridiction.

21. Ha''c est liiiertas uostra. cum subdimur
veriU'ili. Lib. de lib. Arb. c. 13, prope fin, 1. 1,

P'rvir la vérité voili notre liberté.



SUBJECÏIO.

Ahj.

V. Boa:i.

22. Corpfiri oœlesli eliam corpora lerrena

subjerla sunt. Ibid. lib. 3, c. 11, anle fin.

Les corps terrestres sont aussi soumis au corps céleste

23. Est animse nalura peifecta, raiii spirilui

suo subililur. Ue Fide et Sijinb. c. 19, ante mod.

tûin. 3.

La perfection de l'àine consiste dan^ sa soumission par-

faite à l'esprit.

24. Omnia corpoi-alia in oi'tline .suo divinse

Providentia:; legi subdita adininisliantur. De
Agone christiano, c. 8, nb init. t. 3.

Toutes les choses corporelles sont soumises à la loi de

la Providence divine, qui les dirige toutes avec harmonie.

2o. Ut corpus nostrum servituti subjiciamus,

facile iieri potesl, si piius nosipsos subjiciamus

Dec bona volualate et cbarilate siucera. Ibid.

c. 7, in princ. p. 5i2, D.
Pour tenir notre corps en servitude, ce çjui est facile,

soumettons-nous d'abord nous-mêmes i Dieu de Ijonne

volonté et .avec mie charité sincère.

20. Subjiciamus animam Dec, si volumus
sei'vituti sulijicere corpus nosicuiii. Ib. c. 12,

in fin.

Soumettons notre ime à Dieu, si nous voulons réduire

n'jtre corps à la servitude.

27. Sublimibiis aiigelis Djo beale servien-

libus, subdila est oninis iialiii'a cnrpoiea. Li-

bro 8 (/(' Gcu. ad Hit. c. 24, in princ. l. 3.

Toute la nature matérielle est soumise aux anges du
ciel, qui ont le bonheur de servir Uien.

28. Appetitus cum ratiotii siil)iiitus non est,

miseros facit. Lib. 1 de lib. Arb. cap. 8, post

med. t. 1.

La concupiscence, quand elle n'est pas soumise à la rai-

son, nous rend maltteureux.

29. Qui par ipsam subjectionem noluit le-

nere quod vere est, affectât per supecbam ela-

lionem simulare quod non est. Lib. 11 de Ci-

vit. Dei, c. 13, ante fin. t. S.

Celui qui a refusé par une soumission sincère de de-
meurer ce qu'il est véritablement, affecte par orgueil de
paraître ce qu'il n'est pas.

30. Homo subdal sibi quod habet commune
cum besliis, subdal Deo quod habol commune
cum angelis. Lib. 22 co'-itra Faustin. c. 28, in

fin. tom. 9.

Que l'bomme soumette à lui-même la partie bestiale,

et qu'il soumette à Dieu la partie angélique et spirituelle
de son être.

31. Pecratis merito bumana nalura .subdita

est hosti. Lib. 9 contra Julian. c. 20, circa

fin. t. 7.

C'est avec justice qu'en punition de son péché, la nature
humaine a été assujetties la concupiscence, sou ennemie.

32. Subdita nobis erunt omnia, si nos sub-
dili sumus Deo. Tract. 8 snp. Ep. Joan. circa
med. t. 9.

Soyons soumis à Dieu, et tout nous sera soumis.

3."}. .\rdiia res nimiiim, famiilaii post domi-

natum. In snis

tom. 2.

C'est une chose difficile et pénible que d'obéi

lin C!t h.ibituéà commander.

Prov. rerho Ardna. pfKj. ISd,

qu;ind

34. Sicul summa et intolerabilis siipi'rbia

est, supeiiori se prfeponere : ita inferiori se

subdere, summa et plena justilia est. Pros.

De même que c'est le comble de l'orgueil et une pré-
tention intolérable de se préférer à son supérieur, de

même c'est le signe d'une veitu parfaite et consommée de

se soumettre à son inférieur.

33. Sicut grandis et gravis est snperbia.pra^-

ferre se œquali, aut œquare praMato, ita niag-

iiic huiBilitatis est , inferiorem se exbibere
a'iiuali, aut a?qualem inferiori. Serm. kEpiph.
post med. f. 21, col. 3, //.

De même que c'est le signe d'un grand orgueil de .se

pr(''férer à son égal ou de s'égaler à son supérieur, de
même c'est la marque d'une grande humilité de se meure
au-dessous de ses égaux ou au mémo rang que ses in;V-

rieurs.

36. Parum est es.se subjeclum Deo, nisi sis

et omni bumana; creaturfe propter Deuni. Ser-

mone kisup. Gant, post med. f. 166, col. 1, C
C'est peu d'être soumis à Dieu, si vous n'êtes encore

soumis à toute créature pour Di'u,

37. Causa ruina> .subdilorum, est ruina prœ-
latorum : reformalio subilitorum, est bona viia

prœlatorum. Sup. Lament. Jerem. c. 1, in il-

Itid, Porlœ ejus destructœ, ante med. p. 413,
col. 1, t. 1.

Ce qui cau^e la ruine des inférieurs, c'est la ruine d.s

supérieurs; la bonne vie des supérieurs e>t la réforme dis

inférieurs.

38. Vita sub-

dilorum tribus

modis prœlalos

alloquilur :

La vie des infé-

rieurs et sujets s'a

dresse aux supé-
rieurs de trois ma-
nières :

39. Sit borao interior lotus Deo, sit exleiior

lolus pra?lalo subjectus. In Spécula discipl.

part. 2, c. 3, ante med. p. 554, col. 2, D, t. 7.

part. 4.

Que l'homme intérieur soit complètement soumis .à

Dieu, l'homme extérieur entièrement soumis au supé-

rieur.

40. Inlolerabile jugumpeccainrum, et fœda

dominalio, et erubescenda .subjeclio. llom. 4.

propemed. aptid Bibl. Patr. t. 5, part. S.paq.

746, col. l,B, edit. Colon. 1618.

Le joug du pécbé est intolérable; le pécheur obéit à

un maître hideux, et sa soumission est un honteux escla-

vage.

41. Si te non régit superior, crucial te ci

allligil iiiferior: incliaet sub jugo Dei cervi-

cem suam anima tua, ut el sub jugo anima'

lu» colhiin siitim subjicial caro lua. Ibid. IIo-

mil. 19, a med. p. 764. col. 2, G.

Si ce n'i'St la partie supérieure de voire àn'e qii vonj

Per miseriam,
Per dcsideriiim,

Per ob."'diiMiti:im. Ih. r. 2,

post med. p. 426, col. 2, A

.

Par misère.

Par désir.

Par obéissance.

\> n

S l;„niï.

. Cos. .\icl
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liirige, c'est alors la partie inférieure qui vom tourmente
i-t vous afllige Courbez voire tèt! sous le joug de Dieu;

snnmetlez-lui votre âme, afin que votre chair accepte à

ion tour le joug de votre àme.

S. cœs Ar,i. 42. MaxinKi consolatio boni pnelali, est digna

ronversalio subdiloruin. Siip. Ep. ad Hebr.

c. 13, art. 13, post med. f. 120, E.

La plits grande consolation pour un supérieur, c'est la

sainte vie de ses sujets.

43. Si regibus et praelatis tam prohibitum

pst atque damnabile, .-^e super .siibjectos suos

extollere, quanto est iniquius damnabiliusque

si quis se elevet super eos, qiiibus non praîest,

aut super œquales, et potissimnm super majo-

res supei'ioi'esqiie suos : quod prorsus diaboii-

rum est? Sup. Ep. Jacob, c. l,art. l,anle med.

f. 1, F.

S'il est blàmaljle pour les rois et les supérieurs en gé-

néral de s'élever avec orgueil au-dessus de leurs infé-

rieurs, combien est injuste et digne de blâme celui qui

s'élève au-dessus de ses égaux ou même de ses supéiieuis

it de ceux qui ont autorité sur lui! N'est-ce pas là une
cliose vraiment diabolique?

S r.piinpni 44. Christo subjici cave récuses, quoniam
ex ea subjectione fructus certus atque securus

profici.scitur. De Vila spirit. c. 15, p. 49, A,

tom. 1.

GarJez-vous bien de refuser de vous soumettre à Jésus-

Christ : ce serait vous priver des grands avantages et des

fruits nombreux dont celle soumission vous assurerait la

possession.

45. Oui non vull siibesse uni, subjicielur

multis. De Timoré Dei, aille med. p. 415, E,

tom.. 3.

Vous ne voulez pas reconnaître un seul maître , vous

snez bientôt forcé de vous soumettre à plusieurs.

46. Subdilus prselalum suum, non hominem
considerare débet, sed illuni pro cnjus amore
est subjectus. Jn suis Optisc. collât. 5, p. 292,

lom. 3.

L'inférieur ne doit pas considérer dans son maître un
liomme, mais celui pour l'amour duquel il se soumet,

Dieu.

47. Quidam sunt subditi propiii sensus, er-

rore decepti, qui quodcunque supenoris prœ-

ceptum
,
quod indomilse voluniali répugnât,

slatim regnbT judicani e.sse contiariuni. 7ft/rf.

Serm. 5, circa med. p. S14, /. 3.

Il est parmi les inférieurs des hommes allachésà leur

propre sens, qui, dès qu'un ordre de leur supérieur ré-

pugne à leur volonté inflexible et rebelle, déclarent que cet

ordre est contraire à leur règle.

G1033. un! 48. Subjeclus peccato, facit quod non vult.

Stip. Ep. ad Rom. c. 7, col. 96, E, t. 6.

Celui qui est esclave du péché fait ce qu'il ne veut pas.

S. Gros. Mng. 49. Cum subjectorum corda superbia casli-

gat, hoc summopere agere nititur, ut sua acta

considerare fundilus negiigant, et semper ta-

citis cogitationibus, rectoris sui judices fiant.

Lib. 34 Moral, c. 15, paulo ante med. niim. 20,
col. 1193, B, t. 1.

Quand l'orgueil est entré comme un châtiment du ciel

dans l'âme de l'intérieur, elle le porte À né^lijer loul à fait

FranscisfU
Âsisias.

l'examen de ses propres actions et à s'établir juge de son
supérieur, qu'il crilique sans cesse dans son cœur.

50. Sicut praîlatis curandum est, ne eorum ^'^''^i-

corda œstimatione singularis sapienlife locus

superior extollal : ita subjectis providendtim
est, ne sibi rectorura facta displiceant. Ibid.

lib. 25, c. 14, in fui. col. 346, A.

De même que les supérieurs doivent prendre garde que
leur position élevée leur donnant une haute idée de leurs

propres lumières, ils ne s'enflent d'orgueil, de même les

inférieurs doivent se garder de critiquer et de blâmer les

actes de leurs supérieurs.

51. Dura alienœ voci humililer subdimur,
nosmetipsos in corde superamus. Ibid. lib. 35,
c. 10, ab init. mm. 12, col. 1211, B.

Se soumettre humblement aux ordres d'un autre, c'est

se commander à soi-même.

52. Sollicitlido, quee subditis exterius im-
peiidiUir, sub certa necesse est mensura tenea-

tur. Part. 2, c. 7, post med. col. 1250, C, t. 1.

I.,a sollicitude du supérieur pour le soin matériel de ses

subordonnés doit avoir des bornes.

53. Judicare de subditis digne nequeunt,
qui in subditorum causis sua, vel odium, vel

graliam sequunlur. Hom. 2Qsup. Evang. ante
med. col. 431, D.

Les supérieurs ne sauraient être juges compétents de
leurs subordonnés dans une cause où leurs propres inté- .

rèls, leur haine ou leur avenir sont engagés.

54. Rector peccantem subditum, nisi correc-

tuni bonorare débet: stibditus autem nec tune

pra'latum despicere, cum se juslum, et illum

agiioverlt peccatoreni. Lib. 2 in 1 Beg. c. 3,

loiiije post init. svp. illitd, Puer autem Sa-
muel, etc. col. 1302, B, t. 2.

Le supérieur ne doit pas honorer son subordonné, s'il

a fait une faute , avant qu'il soit corrigé ; l'inférieur,

au contraire, quelque juste qu'il soit, ne doit pas mépri-
ser son supérieur, quand même il aurait failli.

55. Quisquis alieno imperio subjectus est,

hoc solum considère!, quia quod sibi secun-

dum Deuni injiingilur, valde magnum et ex-

celsiim in lucro est menti, quod vitam prœpa-
ret in mercede relributionis. Ibid. ante med.
sup. illud 1 Cor. 7, Circumcisio nihil prodest,

etc. col. 1307, C.

Tout homme soumis à la volonté d'un autre doit consi-

dérer que ce qu'on lui ordonne de faire selon la loi de

Dieu est d'un grand profit pour son àme, et lui vaut le

ciel pour récompense.

56. Audacius a subjectis delinquitur, si prae-

latorum infirmitas agnoscalur. Ib. lib. 4, c. 5,

in fin. col. 1477, C.

La faiblesse des supérieurs encourage les inférieurs à
mal faire.

57. Spiritus beat! de se nuila prœsumentes,
virluti .sui Opificis perpétua bumiiilate subjecti

sunt. Ibid. lib. 2, cl, sup. illud. Et infirmi

accincti sunt robore, col. 1261, P.

Les esprits bienheureux, loin de pré.sumer d'eux-mêmes
avec orgueil, se soumettent humblement à leur Créateur.

58. Ad hoc locoruiTi gradiis rationis ordo



SUWECTIO,

distinxit, et jiulicia esse conslilnit, n( nec pne-
positi in opprimendos se frustra valeant oocu-

pare subjectos, nec subjertis contra suos prœ-

positos effra-nata sit resuliandi licenlia. Lib. 7

in Eofiistr. ind. c. 8, E. 8 ad Leoiiem episc.

Caleniens. in princ. col. 904, B, t. 2.

L'ordre veut qa'il y ait une hiérarchie et des Irihunaux

chargés de rendre la justice, de peur que les supérieurs,

abusant de leur pouvoir, n'oppriment leurs sujets, et que
les sujets ne s'insurgent impunément contre ceux aux-
quels ils doivent la soumission.

59. nie Deo suhjectus esse reniiit, qui ali-

qiiid de sua virtute posse prœsumit. Super
Ps. 34, c. 45, in princ. p. 45, H, t. 1.

Celui-là refuse d'obéir à Dieu, qui, présumant de ses

forces, prétend pouvoir faire le bien par lui-même.

Primus est, subdere se ma-
jori

;

Secundus, subdere se pari;

Tertius, subdere se minnri.

Serm. de Annunt. B. M.
post med. f. 52, col. 2.

Le premier consiste à se .soumettre

à son supérieur;

Le second, à son égal;

Le troisième, à son inférieur.

60. Subjectio

tresconlinetgra-

dus:

La soumission
renferme trois de-
grés :

61. Quem conditio subjicit, faraulalus addi-

ril, servilus ipsa compellit : cum discreta ista

.^eparataque consistant, dum alius est dominus,

.dius servus, alius imperans, alius qui digni-

late suscipitur, alius qui conditione subjici de-

iuonstratur. Hom. 1 in diclum Joan. lo. Vos

iimici mei eslis, etc. post med. col. 432, D,
lom. 3.

Celui qui est sujet d'un autre par sa condition est tenu
il'obéir et de servir; il y a entre ces deux états une diffé-

rence bien marquée, puisque l'un est maitre, l'autre ser-

viteur : le premier commande et a droit au respect; la

condition de l'autre est d'obéir et d'être soumis.

62. Homo ille beatus est, si imperanti aniino

serviat corpus, si virtutibus subjecta sint vitia.

Pros.

L'homme est heureux quand l'àrae commande et que
le corps obéit, quand la concupiscence est soumise à la

conscience.

63. Undetibi, liomo, exte nasceturjudiciiim,

dum imperas serve, et non paies domino :

dum famulis dominaris, et dominanti ipse non
servis? Ibid.

homme
, quelle est votre justice? Vous exigez de vo-

ire esclave la soumission que vous refusez à voire Sii-

frneur ; vous voulez êire obéi de votre serviteur, et vous
ne voulez pas servir votre Dieu î

64. Virtus .subditi, est honor et obedientia.
Hom. 26 sup. 1 Cor. mite fin. in illud. Débet
niulier velamen liabere, col. 528, C, t. 4.

La vertu de celui qui obéit est l'honneur de l'obéis-

sance même.

65. Quando qui prseest, .subditum suum di-

ligit, lune omnia bene compacta sunt : non ila

siilijccii qna^rilur dilectio , skul princi|ianlis

lOMK Vil.

529

Ep. ad Coloss. .s. J0.ID. Cbrerga snbiîiUiiii. .'/(.'/((. 10 \-iip.

post init. col. 12915, A, t. 4.

Quand le supérieur aime ses infr rieurs, tout va bien;
que l'inférieur aime son supéi leur, cela est m..ins impor-
tant.

66. Amanti subjici nilul omnino orii difii-

cile. Ibid.

Celui qui aime se soumet sans peine.

67. Qui subditus persistit, nihil indignius
censel, nihil ahjectius, quam aliénai ditioni

subjici. Hom. 1 sup. 2 Tiinoth. in Morali .

anti' med. col. 1539, A, t. 4.

Pour un .sujet fidèle, il n'est rien de plus vil, d- plus in-
digne que d'accepter un joug étranger.

68. Subditus nihil agit servilins, quam alié-

nas potestati subjacere. Hom. 67 ad popiiL Au-
tiocli. post med. col. 432, B, t. 5.

Le sujet fidèle regarde comme la dernière de.s servitu-
des d'être soumis à une autorité étrangère.

69. Qui subjectus est, atque alterius palet s i^an ciim.

imperio, ipse adversus seipsnm .senlcntiam

fert. Grad. A, post init. apud Bibl. Pair. t.Ù,

part. 2, p. 248, col. 1, B, edit. Colon. 1618.

Un sujet qui accepte un maitre étranger se cjndarana
lui-même.

70. Omnes qui recte sube.sse didii'frunt , s. 1,^30 D^m.

recte quoque imperio fiingi scient, cum ad po-

tentiam pervenerint. Lib. 1 Parall. r. 21, in

fin. /•. 21,p. 1, B.

Ceux qui savent obéir sauront aus>i cûramaiil/r quand
ils arriveront au pouvoir.

71. Non erit caro subjecta animœ, nec vi- s. i>ijnrns

tium rationi, si animus non estsubdilus Con- "'*p^'-

dltori. Pros.

La chair ne sera pas soumise à l'esprit, ni la passion à
la raison, si l'esprit n'est soumis à sou Créateur.

72. Cunc autem recte subjiciunlur nobi> om-
nia qus' sub nobis sunl, si nos subjicimur ei,

a quo nobis illa sulijecta sunt.

Au contraire, toutes les choses qui sont sous noire dé-
pendance nous sont soumises, si nous sommes nous-mê-
mes soumis à celui par qui ces choses mêmes nous ont été

soumises.

73. Nam et qure videntur .subjecta esseei,
qui Deo subjectus non est, ille potius subjici-

tur eis, qui suam voluntatem subjugat amori
eorum qua? sibi esse subjecta existimat. Lib. l

de summo Bono, c. 9, sent. M.
Celui qui n'est pas soumis à Dieu est l'esclave de ces

choses qui semblent lui être soumises, puisqu'on le^ ai-

m.ant avec excès il soumet sa volonté à ces chos:s aux-
quelles il doit commander.

74. Hoc est singulare trophaîum, carneni s. t.aur Just.

.spiritui, spiritumque subigere Conditori. Pr.

L.T plus belle victoire est de soumettre la chair à l'es-

pril it l'esprit à Dieu qui l'a créé

75. Nunquam Deo quis poterit esse subjec-

tus, qui menti su» imperare iiequiverit. Ser-

mone de S. Hieron. post med. p. 444, col. l,F.

Comment obéirait-il à Dieu, celui qui ne sait pas por-
ter son àino à obéii ?
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riiiio ii.ci.

s. Thomas
Aqiiitias.

s.Ljiir.Jusi. 76_ nie veraciler i^iibesse novit, qui omnium

se agQOscil minimum. De Compunct. et Com-

planct. cap. 2, post med. pag. 392, col. 1, C.

Celui-là suit bien oljéir, tiui se regarde comme le der-

nier (les hommes

.

LuJov. Bios. 77. Optalius lilii sit suljesse, quam pia'esse.

In Speciib spirit. c. 2, ante fin.

11 eslplus avanlageux d'obéir que de commander.

S, rauiinus. 78. Nemini sultjeclus e.sl, qui se soli Deo

subjecit. Ep. 2 ad Amand. episc. a med. apud

Dibl. Pair. t. 5, part. 7, pag. 179, col. 2, //,

(•dit. Colon. 1618.

Celui qui se soumet à Dieu n'a pas de maître.

79. Utili.ssinium est piwstantioi'ibns subjici.

Et Itabet. apud D. Joan. Dam. lib. 2 Paraît.

c. 76, f. 9, p. 1, B.

La soumission aux supérieurs est une cho.se très-ulile.

80. Subdili suos prœlatos sequuiiluv dupli-

ciler, scilicel quantum ad facta et dicta : ipian-

tura ad facta, dum sujjditi prœlalofum exem-

pta sequunlur; (|uanlum vei-o ad dicta, dum
eorum pra^ceptisnbediiint. Sup. 1 Cor. lect. 1,

circa med. in illiid, Jmitatores mei csfole.

Les inf.'Tieurs obéirent à leurs supérieuri dans leurs

paroles et dans leurs aciions ; dans leurs actions, quand ils

suivent leurs exemples; dans leurs paroles, quand ils se

conforment à leurs prescriptions.

81. Cujusiibel subdili virtus e.-^l, nL bene

.subdatur ei, a qiio gubeinalui'. 1 2, (piœst. 92,

art. 1, in corpore.

La vertu propre il'un sujet est une parfaite soumission

à celui qui le gouverne.

Thomns 82. Nil (julelius sponlanea .subjeciione. Scr-

aiCc.Mi..-, t^^one V ad novit. divis.i, in fine.

Vivre par choix dans l'obéissance procure une paU
incomparable.

83. Midlo lutins est stai'e in subjectione.

quam prœlatura. Lib. 1 de Imitation. Christi,

c. 9, in princ. t. 2.

Il est beaucoup plus sur d'obéir que de commander

8i. Curre bue vel illuc, non invenies quie-

tem, nisi in liuraili subjectione sub pra3lati re-

gimine. Ibid. c. 9, sect. 1.

Allez où vous voudrez, vouà ne trouverez de repos que

dans une humble soumission à la conduite d'un supé-

lieur.

8b. Tanto plus proficiel in virtutilm=; et sa-

pientiuf eril, quanto humilis superioribiis se

submittet. la Dialog. novit. cap. 2, in princ.

tom. 2.

Plus humble sera la soumission aux supérieurs, plus

rapides seront les progrès dans les vertus et dans la su-

gesse.

SENTENTI.\ PAGANI.

Seneca. 86. Sei'vianl détériora melioribus. Ep. 6a,

ri fin. p. 6i3, t. 2.

(Jue la partie la moins noble de notre è.;re soitsoumi.se

à l'autre.

SLBLI MITAS (Klkv.vtion).

SENTENTIiE SCBIPTURARUM.

i. Fecisti me spectabilem super omnes ho-

mines. Domine Deus. 1 Par. 17, v. 17.

Vous m'avez renilu plus grand que tous les autres

hommes, Seigneur mon Dieu.

2. Inimici Uomini, mox ul bonorificati fue-

rint et exaltati, déficientes quemadmodum
fiimus déficient. Ps. 36, v. 12.

Li'S ennemis du Seigneur n'auront pas été plus tôt ho-

nores et élevés, qu'ils tomberont et s'évanouiront comme
la fumée.

3. Vidi impium .superexallatmn et eleva-

lum sicut cedi'os Libani; et Iransivi, el ecce

non erat; et (juresivi eum, el non est inventus

locus ejus. V. 37--i8.

J'ai vu l'impie grand, élevé comme le cèdre du Liban,
et j'ai passé, et il n'était plus; je l'ai cherché, et je n'ai

pas trouvé sa place.

4. Excelsus super omnes génies Dominus,
el super coelos gloria ejus. Ps. 112, v. 4.

Le Seigneur domine toutes les nations; sa gloire est au-

dessus des cieux.

5. Suscitans a terra inopem, el de stercore

erigens paupcrem. V. G.

Il relève le pauvre de la poussière, et l'imligcnt de son

fumier.

G. Quanto magnus es, biimilia te in omni-

bus, et coram Deo invenies graliam. Eccli. 3.

V. 20.

Plus lu es grand, et plus tu dois l'IuimilUer en toutes

choses, et tu trouveras grâce devant Diou.

7. AUiora le, ne quajsieris ; forlioia le, ne
scrulalus fueris. V. 22.

Ne cherche point ce qui est trop au-dessus do toi, el ne

sonde pas ce qui est plus fort que toi.

8. Non te exiollas, ve'ul Itni'iis, no forte

elidalur virlus tua perstullitiam. Ib. 0, v. 2.

Ne t'élève pas comme l'animal superbe, de peur que
ta force ne soit brisée par la (olie.

9. Iiicurvabilur sublimitas bominum, el lui-

railiabitur allitudo virorum. Isa. 2, v. 17.

Toute grandeur s'humiliera, l'orgueil humain .sera

abattu.

10. Superbia cordis lui extulit te exaltan-

lem soliiim luiim ; (pii dicis in corde tno : Qnis

detialiet me in lenam ? Pco.s. Abdiœ, v. 3.

L'orgueil de ton cœur t'a séduit, parce que tu résides

dans les lieux les plus élevés; tu as dit en loi-mémo :

Qui m'en f.-ra descendre?

11. Si exallalus fueris ut aiiuila, cl si iuler

sidéra posuerisuidura luum, indedelrabam le,

dicil Dominus. V. 4.

Quand lu élèverais ton nid aussi haul qii l'aigle, quind
tu le pl.acernis pirmi les éliiihs, je t'en arr.iclierai , dil

lirSeixncur.



i2. Secuiulum gloriam ejiis iniilliplicala esl

ignnminja ejus; et siiblimilas ejus conversa
est in luctum. 1 Mach. 1, v. 42.

Son ignominie fui uiullipliée comme l'avail été sa gloire,

et son éldvalion fut cliangée en deuil

eril. minisler13. Qui major est vestium
vester. Pros. Matth. 23, v. 11.'

Celui qui est le plus grand d'eutre vous sera voire
scrvileur.

14. Qui autem se exaltaveiii, liumiiiabitur;
et qui se humiliaverit, exailabiiur. V. 12.

Car quiconque s'élèvera sera humilié, cl quiconque s'a-

Ijaissera sera élevé.

SUBLIMITAS. 531

est. Jii (JtiœsL vel. et novi Teslam. quœsl. IG,
in princ. p. 506, D, t. 4.

Les fautes des grands sont des péchés graves.

25. Quanlo quis subiimior est, lanlo magis
(licet levé peccatum ejus) grave est criiuen.

Pros.

15. Omnis qui se exaltai. Inimiliabitur:
qui se humiliât, exailabitur. L(/f. 14, v. il.

Quiconque s'élève sera abaissé, et quiconque s'abais.se
sera élevé.

16 Quod bominilnis alluui est abominatio
estante Deum. Ib. Hi,v. 15.

Ce qui est grand devant les hommes est ahominable de-
vant Dieu.

17. Ta fide slas : noli alluni sapere, sed
lime. Bom. 11, v. 20.

C'est par la foi que vous subsistez ; ne veuillez point
vous élever, mais craignez.

SENTENTI^E PATRUM.

18. Tuta tenet, qui alla tiniel. Port. 1 in

Apolog. c. 15, post med. p. 46.

Qui craint de s'élever n'a point peur de tomber.

19. Magna subliiuitas, magnain debethabere
cautelani. De Diijuitttt. .sacerdot. c. 3, post
med. col. 1259, À, t. 4.

Une haute position exige une grande prudence.

20. Honores bominem in sublime poniint,
.sed diu in alto eum stare non sinunl. Part. 4,
(it. 3, C.7, î 11, post med. f. 32, col. 2.

Les honneurs placent l'homme en un lieu élevé, mais
ne l'y laissent pas longtemps.

21. In sublimilale posili, quaulo magis elc-

vantur, tanto luagis sublimari conanïur, ul
lapsu graviore rtfant. Serm. 2 domin. 1 Qna-
drag. in fine, f. 10, p. 1.

Dans les hautes positions, plus on domine, plus on veut
dominer; la chute, hélas! n'en sera que plus lourde.

22. Qiianlo liscelsinrpolestate, tanio liuiiii-

Jiorflas pielale. Ep. 45 ad Macedonium, ciica
med. p. l.o8, C, t. 2.

Plus votre puissance vous l'ail grand, jilus il faut vous
faire petit par vertu.

23. Potentior est et tutior solidissima humi-
litas, quam venlosissiiua relsiiuilo. Lih.Hde
Trinil. c. 7, in fine, p. 252, /), /. 3.

Une humilité bien solide est un appui plus fort et plus
iùr qu'une grandeur toute vaine.

24. Viri subtimis culpa, gravi^ poccnîiini

s. Auj.

Les fautes des grands, fus,sent-enes légères en elles-
mêmes, sont des crimes; et plus on est puissant, plus le

crime est grave.

26. Sicut humilila.s in potenle sublimis et

mngnifica est, ila el culpa ejus pro crimine
liabenda est. Ib. quœst. 102, unie med. p. 538,
lllt. D.

Dans un homme puissant, l'humililé est une chose
belle el admirable; mais aussi une laute est un crime.

27. Pergite viani .sublimilatis, pede huniili-

lalis. De scinda Virrjinilate, c. 51, in princ.

p. 578, D, t. 5.

Suivez la voie des honneurs en gardant le pas de l'hu-
milité.

28. Quo poteslas .'iubliniior e.-;!, en ad ppc-
canduni major audacia, quœ toluni sibi liceie

credil, quod polesl. De Vita christiana, c. 3,
cirea med. p. 609, A, t. 9.

Les hommes les plus puissants sont les pécheurs les

plus audacieux; tout ce qu'ils peuvent, ils se le croient
permis.

29. Si percalricesaninuepermitlanlurliabi-
lare in sublimibus locis, iahoneslum t\st: quia
non conveniunt illis, quibus nec bene iiti pos-
sunt, nec ornamenli aliquid conferunl. Lib. 3
de liber. Arbitr. c. 9, post rncd. t. 1.

Les âmes pécheresses ne doivent pas occuper les poste.i

éminents, ce n'est pas convenable, ces postes ne sinl pas
pour ellfs ; elles n'y feraient pas le bien, elles ne les hono-
reraient pas.

30. In creaturis quaerebiiv. sublimitales, et

irruebam in confiisiones et eriores. Lihro 1

Conf. c. 20, ante fin. t. 1.

Je voulais faire servir les créatures à mon orfueil, et ji'

me précipitais dans un abime de confusion el d'erreur.

31. Quanto nunc major et il exallatio niaio-

rum, lanto gravier eril in future dejectio ; el

brevis quideni eiilexailalio, a-teina veiodaui-
natio. Slip. Ps. 36, m illitd. Et exallali, etc.

col. 493, ^8.
Plus les méchants auront été élevés dans celle vie. plu;

ils seront abaissés dans l'autre; leur élévalion :iura été

de courte durée, leur damnaiion sera éternelle.

32. Altior professio virtutis, alliorein débet
riluiu teneie vivendi. De Templo Saloinonis,

c. 7, in princ. cul. M, t. 4.

Un état où l'on fail ]irofevsion d'une vertu éininenle
oblige à une plus haute perfection.

33. Quanlo quis ad altiora profecerit, tann s. Uem.

graviiis (si coriueril) coiliditiir. Sirm. deCan-
titu Ezechim régis, unie fin. /'. 92, col. 2, D.
Vous êtes plus élevé que les autres; si vous venez à

tomber, le choc sera plus rude.

34. Subliniis gradus, sctl eo amplins pericu-

V. 1.
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i ad frofn'.fy (iiHp fttt

s. Bonav.

}i)sn est riiifia. Si-yut.

f. 108, col. 4, A'.

l'ri rang élevé expose à une plus triste ruine.

V.>. Tanlo quisque débet esse huûiilior,

tjiKiiilo est sublimior. Scrm.de Donis Spirit.

sancti, c. 2, in med. f. 127, col. 3, G.

Plus on est élevé, plus on doit être humble.

36. Nemo repente fit summus : ascendendo,

nnn volando, apprehenditur .-^ummitas scala'.

Srrm. l de S. Andr. in fine, f. 73, col. 2, F.

On ne s'élève pas tout d'un coup au sommet de la per-

!• clion ; pour allelndre au liaul de l'échelle, comme nous

n'avons point d'ailes, il faut monter.

37. In allo posito non allnni .«^aiipie, difficile

(si, et oninino inn.-ilaUim : .«eil (|iianlo inusi-

laiiiis, tanto .ulori(.sius. £/). 42 ad llenriciim

Sci}one:isi i:i arch. posl iiird. f. 217, cul. 4, L.

Ne pas s'enorgueillir au faile des honneurs, c'esl dilli-

cile, c'est très-rare, mais aussi c'esl adrairahle.

38. Timor de adepta alliludine, laedere nia-

gis, quam ijlacere facil alliera. Ibid.

Les soucis inséparables de la grandeur procurent plus

de dégoût que de jouissance, quand on redoute la respon-

.saMlité qu'elle impose.

39. In alto non allum sapere, sed liumililnis

consenlive. nil Deo carius, ml larius apnd

lioraines. Ep. 123, inprinc. f. 23(5, col. 3, //.

Ne pas s'enorgueillir au fuite des honneurs, mais se

faire petit avec les petits, c'esl une conduite aussi agréable

à Dieu qu'elle est rare parmi les hommes.

40. Ad lioc vos Deus in sublimilale posiiil,

ni tanto majori Ecclesiai suœ utililati vivatis,

(]uaalo in ea eminenliori auclorilate pi'a?estis.

Epist. 229 ad très episc. in princ. fol. 2oG,

col. 2, E.

Dieu, en vous plaçant dans un poste éminent, veut

que votre zèle pour les intérêts de son Eglise soit propor-

tionné au rang que vous y occupez.

'il. Allioi'em locuni soi litus es, sed non tu-

liorem: snbliraioreni, non securiorem : lerii-

iiilis prorsiis, terribilis est locus iste. Ep. 237
ud Evrjenium pop. circamed. f. 2S8, col. 1, B.

Vous êtes monté plus haut, étes-vous jilus à l'ahri du
danger'? Vous dominez, étes-vous plus tranquille'/ Trem-
blez plutôt, car ce lieu est terrible.

42. In snblimilate ."^ine vanitate esse qnispo-

test? Serni. de (juinijuc Ncgoliut. circamed.

f. 379, col. 1, C.

La grandeur sans la vanité, est-ce possible'.'

43. Per humilitatem ad sublimitatem asceii-

ditur, née est alla via praHer ipsam : qui enim
aliter ascendit, cadit. Érgo descende, ut ascen-

das ; bumiliare, ut exalleri . Serm. de omni-
bus SS. ante med. p. 284, col. 12, t. 3.

L'humilité conduit à la véritable grandeur, c'est même
la seule voie ; celui qui veut monter par une autre voie
ne larde pas à tomber. Descendez donc si vous voulez
monter ; humiliez-vous si vous voulez être exalté.

41. Mira res ! quia, quanto plus te élevas,

Bi.naT.

l!P

s. r^i-

lanlo plus a Deo distas. Sirm. :ul,- (mû Confc'if.

et in ord. 23, inprinc. p. 331, col. 1, t. 3.

Chose digne de remarque : plus on s'élève, plus on s'é-

loigne de Dieu.

4.3. Magna supeibia est, allum peteve gra-

dum : ad alla semper diaboUis suaitel honore^

aiiibire, etliigeie tiespecluiii. JiiAlpIiab. reliij.

lect. 12, p. 529, col. \,A,l.l, part. 4.

Aspirer au premier rang, c'est la marque d'un grand
irgueil ; le diable pousse toujours à rechercher les plu^

grands honneurs, i fuir le mé[)ri3.

4(i. Sicut iieiemploiia esl alliludo quaîsita.

ila et peiiculosissiiiia est ob'ala. De Jejun. et

Tent. c. 5, ante med. p. 4(Ji, col. 1, t. 3.

L'élévation, quand elle a été recherchée, cause notre

perte ; ofTerle, elle est encore pleine de dangers.

47. lia débet in sublimilale complecti humi-
lilas, ut qui vocalus est superius, nesciat se su-

blimeni. Ibid. ante med. p. 4(3i, col. 2.

Il faut tellement s'attacher .-i rhumilité dans la gran-

deur, que si l'on nous a dit : Montez plus haut, nous
nous efforcions d'oublier noire propre élévation.

48. Quanio aliquis .-^eipsum erigit altius ina-

niusque exIoUii, ianto nicielur piofundius ca-

dere. Snp. Ep. ad Roman, cap. 1, art. 4, posl
med. f. 4, G.

Plus on s'élève soi-même, plus on porte haut «s vains
désirs, plus profond est l'abime où l'on méritede tomber.

49. Qui altius est, cadens majores casus re-
cipil. Ep. ad Damas, pup. de Morte D. Hier.
lunqe ante med. quie est Ijl Ep. D. Hier, t 4
p. 346.

Quand on est plus haut, si l'on vient à tomber, la chute
Bît plus lourde.

50. Sublimitas cbrisliani vera et intégra, s i'ii!„-

esl liumililas animi. Ep. 6 ad Tlieodorum,
cap. 9, in jirihc. apiid Bibl. Pair. t. 1, edit.

Colon. 1618.

La véritable, la solide grandeur du chrétien, c'est l'hu-
milité du cœur.

51. Decet ut qui majoris est gradus, pluri- r.in-

bus virtutum aclibus mirandus fulgeat. Suner
Ps. 72, col. 974, D, t. 3.

Celui qui est plus élevé en dignité, doit plus que tout
autre produire des actes de vertu dont l'éclat ravisse l'ad-
miration du monde. ^

52. Elatio casus est. Sup. Ps. 72, col. 974
n, t. 3.

Tu t'élèves'.' Non, tu tombes.

53. Nemo infima deserens, repente fit .sum- s. cre?.

mus. Lib. 22 Moral, cap. 14, prope inilium
mtm.20,col.l'i^,D,t.l.
On ne passe pas tout d'un coup de la bassesse au som-

met de la perfection.

54. Cor (juod sine disciplina est, exallari
non valet : quia humanamens sicut maie ele-
vala, in infimis premilur: sic bene pressa, in
sublimilnis levatur. Ibid. lib. 13, c. 11, in fin

col. m, A.
'

Une âme ennemie de toute règle n'arrivera iamais à la
véritable grandeur: l'àme humaine est ainsi ' faite . unt-
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vaine grandeur la précipite de bassesse en bassesse, un
frein salutaire la rend capable de s'élever aux choses les

plus sublimes.

ic,'. Mjg. Jj5. Quanto quis liic altius erigilur, lanto

curis gravioribus oneratur. Ibid. lib. 17,

c. 12, in med. num. 10, col. o71, D.
Plus on est élevé, plus on est accablé de soucis.

56. Omnis superbia eo ipso in imo jacet,

quo in alla .se erigit : ut inde magis cuncLis

.siiiiposita sit, iinde cunctis expetit superesse.

////(/. circa fin. de.
L'orgueilleux, s'avilit en voulant s'élever ; dans sa suffi-

sance, il se croit au-dessus des autres et s'abaisse par là

même au-dessous d'eux.

57. Nequaquam valet in culmine humilita-

lem discere, qui in imis positus non desinil

superbire. Pros.

Apprendre l'humilité au faîte des honneurs, c'est im-
possible, quand on n'a pas cessé de s'enorgueiUir dans
une humble condition.

58. Ouid e^t potestas culminis, ni.si tempes-
las mentis? Part. 1 Pastoralis, cap. 2, circa

med. col. 1233, D, t. 1.

Pour l'àme, qu'est-ce que le sommet de la puissance?

C'est la région des tempêtes.

59. Ille veraciter .sublimis est, qui in suis

cogilationibus humiliatur. Lib. 4 in Registro,

indict. 13, c. 82, Ep. 38 ad Joati. episc. Cons-
tantinop. post med. col. 805, D, t. 2.

Il est vraiment grand, celui qui est humble dans ses

pensées.

60. Rectusordo cujuslibet electi est, ut ante

subliraitatem ecclesiastici culminis , culmen
conscendat virtutis, pro honore Dei culmen
oblineat gloriae, sed majori sublimitale fulgeat

in revelata virtutum perfectione. Lib. 4 in 1

lieg. c. 5, longe post med. sup. illtid, Et altior

erat onini populo, col. 1473, C, t. 2.

Vous êtes destiné aux premières places dans l'Eglise;

avant d'atteindre au sommet des dignités, il est tout à
fait dans l'ordre que vous montiez au sommet des vertus.

Pour rhonneur de Dieu, arrivez au faite des honneurs, je

le veux bien ; mais alors rehaussez l'éclat de voire gran-
deur en montrant au monde des vertus plus parfaites.

61. Alla sœculi viris spiritualibus sunt vi-

tanda, non appetenda : quia ex occuito se ape-
riunt, etquos absorbendo recipiunt, ad inferna

perducunt. Pros.

Hommes intérieurs, loin de rechercher les grandeurs
du siècle, fuyez-les ; elles cachent des bas-fonds, et les vic-

times qu'elles engloutissent descendent en enfer.

62. Quidquid in hoc saeculo altura cernitnr,

\vm e.st vera aililudo, sed fovea quae ad inferna
perducit. Libro 4 in 1 Reg. cap. 5, post init.

cjI. 1448, A, t. 2.

Toutes les grandeurs de ce monde qui éblouissent nos
regards ne sont pas de véritables grandeurs, mais des
fosses qui conduisent en enkr.

63. Qui sublimis est ordini'. sublimis est

aisliinatione. Ibid. post med. sup. illud, Cu.in

avertisset hnmerum suiim., etc. col. 1464, C.

Dans l'opinion des hommes, on est grand quand on
occupe un rang élevé.

. Gir-.'. Naî.

S. îlicr.

64. Cœlestia desideria, >piriluales virliilus t. '..r.;. «i.y.

in sublimi sunt : affeclus aiitein lorreni, con-
cupiscentiae sœculares in inliiiiis. Ibid. lib. o,

c. 3, longe post med. sup. iilud, Surrexil et

ascendit, etc. col. 1513, A.

Désirer les choses célestes, être un homme intérieur, en
avoir les vertus, c'est la véritable grandeur; s'attacher

aux choses de la terre, être un homme du siècle préseiil,

en avoir les convoitises, c'est le comble de la bassesse.

65. In sublimi posito delrimentum e.sl, si

nwjiira non aggredialur, sed in modicis cons-
titerit. In Apol. de sua ftiga, longe post med.
pag. 22.

C'est un malheur d'être grjnd, quand, au lieu d'aspirer-

à la perfection, on se cuntenlo d'une vertu médiocre.

66. Qiianto sublimior ascensus est, tanlu

lapsus periculosior. Tom. 1, Ep. 8 ad Deine-

triad. ante med. p. 65, B.

Vous êtes monté plus haut, le danger est plus grand ; un
faux pas peut vous perdre.

67. Quanlo quis hnmilior, laiilo sublimior

est. Tom. 1, Ep. 26 «rf Paniniath. ante med.

p. 164, C.

Plus on est humble, et plus on est grand.

68. DifTicile, imo impossibileest, utinulro-
que sœculo quis prinius si!, ut in cœlo et in

terra appareat glorio.sus. Tom. 1, Ep. ^i ad
Julian. ante fin. p. 208, D.

11 est difficile, que dis-je? il est impossible d'être l"

premier en ce monde et en l'autre, d'être dans l'éclal de

la gloire au ciel et sur la terre.

69. Excel.sa periculosius slant : el citius cor-

ruunt, qua? sublimia sunt. In Régula monaeli.

c. 24 de Virt. humilitat. ante med. pag. 219.

B,t.i.
Les grands sont exposés à plus de périls; tout ce qui

est élevé tombe plus vite.

70. Laetemur ad ascensum, sed limeamus
ad lapsum : non est tanti gaudii excelsa le-

nuis.se, quanti ma;roris de sublimioribus cor-

ruisse. Lib. 1 sup. Ezech. c. 44, in fin. p. 5'i9,

A, tom. 5.

Si l'espoir de monter nous réjouit, tremblons dans l.i

crainte de tomber; une haute position ne procure pas tant

de joie qu'une chute profonde ne cause de douleur.

71. Sunt quidam qui dum volunt lerminos

excédera, el ad alla volilare, in ima mergun-
lur. Lib. 1 sup. Matih. c. 6, can. 5, nuin. VJ.

sup. illud, Respicite volatilia cœli, p. 22, R,

tom. 9.

Quelques uns, dans leur vol téméraire, veulent dépasser

les limites qui leur sont prescrites, ils sont engloutis dun';
.

l'abîme.

72. Nisi parva fuerini, magna eminere non

possunt : ad surama imn scandimus, nisi pcr

ima gradiamur. Sup. Ep. ad Eplies. post init.

proa-mii, p. 202, R, t. 9.

On ne peut être vraiment grand, si l'on n'a d'abord fié

petit; il faut gravir le bas de la montagne pour arriver au
sommet.

73. Melius tibi e-t ni luimilis sisel videaris, îS.'^"ic?ore.
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Ilugo caril.

S. Joein CUr.

Joan Tri i II

qiiuju subliiiii» cl igiiuieris. Super Psal. 118,

c. 72, post med. p. 53, B, t. 1.

Il vaut mieux être humble et le paruitie qu'être grand

et ne pas passer pour tel.

74. Habet unde caiJat, qui in alto est. Sup.

Ep. ad Rom. c. 7, f. 42, col. 4, t. 7.

Les hautes positions ont leurs abîmes oii l'on peut tom-

ber.

75. Qui liumilis est, is at-l verse sublimitalis

acuiiten volavil : ampleclamus igitiir liiimili-

latem, si sublimes lieii ilesideiamus. Hom. fiG

siip. Matth. op. perf. post med. col. 550, B,

et snb fin. col. 552, B, t. 2.

Celui qui est humble a atteint le sommet de la véritable

grandeur ; embrassons donc l'humilité, si nous aspirons

à la véritable grandeur.

76. Extei-na celsitudo, necessilalis atque ti-

moi'is est : interior vei'O (quse in humililate

consistil) celsiludini divinfp similis esse cog-

iioscitur; quœ non soi iim apiiellalione ac Do-

mine, sed re ip.sa sublimitas est. Ibid. post

med. col. 550, B.

Il y a une grandeur apparente, elle n'engendre qiie les

soucis et les craintes; il y a aussi une grandeur intérieure

fondée sur l'humilité, celle-là se rapproche de la grandeur

divine : le nom qu'on lui donne ne ment pas, c'est bien

en effet la grandeur.

77. Sublimis esse dicituf aut pi-oceritale

coi'poris, aut quia ineditioiv locosil collocalus.

Ibid.

On dit que vous êtes grand; est-ce parce que vous avez

une haute stature, ou bien parce que le lieu où vous êtes

est plus élevé'?

78. Sicut ramum ai-borum in excelso posi-

larum etiamsi levis aura flaverit, movet: sic

et sublimes homines in culmine diguilatum

existonles, etiam levis nuntii fama conturbat.

Homil. 2 super Mait II. op. imp. aille med. co-

liimna 743, D, t. 2.

Quand un arbre est planté sur les hauteurs, le moindn'

souille agite ses branches
;
quand les hommes sont dans

les hautes dignités, le moindre bruit les bouleverse.

79. Si cupis sublimis e.sse, ne sis sublimis,

et sublimis eris. Serm. 7 sup. Ep. ad Philipp.

in, Morali, ante med. col. 1171, D, t. 4.

Voulez-vous être grand, ne visez pas à la grandeur;

c'est le plus sur moyen de l'atteindre.

80. Nenio repente fit sumraus : sed a mini-

mis quisque inrhoat, ut ad majora perveniat.

.\pud D. Antonin. part. !t, in prolog . post luit.

f. 2, col. 2.

On ne devient pas parfait tout d'un coup ; il faut com-
mencer par les petites choses pour atteindre les grandes.

81. Si me bumiliavero, lune sublimis e(îî-

cior. Homil. 25 sup. Ep. ad Hebr. in Moral,

post init. col. 1815, D, t. 4.

Si je m'humilie, je m'élève.

82. Gradus altior, ornalum altiorem requi-

ril. Pros.

Un rang plus élevé exige une plus belle vie.

83. Quanlo altior gradus, tanto, .si ruas, erit

pciiculosior casus. Ep. 1 ad norum presbyl.

circa med.

Plus le degré est élevé, plus, si tu tombes, la chute sera

périlleuse.

84. Sa^pe mens ad summa ab imis erigitur, s

et saepe a summis ad intima pondère carnis in-

clinata reflectilur. Lib. 3 de summo Bono,

c. 15, sent. Il, p. 672, col. 2.

Souvent l'âme s'élève de la bassesse au sommet de la

perfection ; mais souvent aussi, entraînée par le poids de

la cluiir, elle retombe de ces hauteurs au plus profond de

l'abîme.

85. Quanto quisque amplius saecularis hono-

ris dignitate sublimalur, tanto gravius cura-

rum ponderibus aggrava lur : eisque magis
mente et cogitations subjicitur, quibussubli-

milatisgradu prœponitur. Ibid. c. 48, sent. 3,

p. 684, col. 2.

Plus on est élevé en dignité et honoré dans le siècle,

plus est lourd le poids des soucis qui nous accablent, plus

aussi les préoccupations nous assujétissent à ceux que no-

tre promotion nous a donnés pour sujets.

86. Omne quod supereminel plus mœrori-
bus afTicilur, quamhonoribus gaudet. Ibid.

Ilans l'élévation, on sent le poids des soucis plus que
la jouissance des honneurs.

87. Quanlo quisque in superiori constilutiis

est loco, lanlo in majori versalur periculo.

Pros.

Plus haut est le poste que l'on occupe, plus grand cs4

le péril auquel on s'expose.

88. Et quanto splendore honoris celsior

quisque est, tanto, si delinquat, peccator major
esl. Ibid. c. 50, sent. 5, p. 686, col. 1.

Et plus une vie est rehaussée par l'éclat des honneurs,
plus on est coupable si l'on vient à faillir.

89. In summo honore, summa sit humililas:
(|uamvis summus sis, humilitatem tene; quam-
vis sis sublimis potestatis, in te celsitudinem
reprime. Non teexlollat bonor. praeside liumi-

lis culmen sublimitalis. Lib. 2 de Synonym.
c. 16, in cake, p. 321, col. 1.

Au comble des honneurs, soyez parfaitement humble.
Vous êtes très-grand, atlachez-vous à l'humilité; vous
êtes très-puissant, abaissez en vous toute hauteur. Que
votre dignité ne vous enorgueillisse pas; occupez humble-
ment le faite des grandeurs.

90. Tanto quisque sublimior est, quanto
juslior. Lib. 5 de divin. 1ns t. c. 16, circa med.
paij. 220.

Plus on est juste, plus on est grand.

91. Coram Deo liumilis et abjectus esl, qui
fuerit conspicuus et sublimis in terra. Ibidem,
post med. p. 220.

11 est vil et abject aux yeux de Dieu, celui qui sur la
terre était grand et attirait les regards.

92. Quid tam insolitum, tam pavendum,
quara sublimitas liumih, dignilas non merenti ?

Serm. 2 de Anniversar. die assumpt. ejus ad
pontificat, in princ.

Les grandeurs confiées à une àme vulgaire, les dignités
à un indigne, quel désordre ! quel danger '.
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. Thomas
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93. Miseri ad lioi; alliiis extnllunlur, ul ilfii-

(lanl al lins. Jii svo Oclavio, anîc fui. ajnKl

Bibl. Pair. loin. 3, j). 10, col. 2, E, edit. Co-

lon. 1618.

Les inforlunés '. ils montent plus haut pour lombpr
l'ius bas.

94. Euiii qui le siililiinpm exiiilil, confilere :

m in ea .siiblimilate permaneas. Orat. 8 de

Stiperb. a med. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2.

Rendez gloire à celui qui vous a fait grand, si vous ne
voulez pas déchoir de cette grandeur.

95. Sialtior, qiiam nielior esse appeli.s : non
prreinium, sed pra'cipiliiira expectabis. Ep. 135

ad fjuendam abbat. a nied. apnd Bibl. Patr.

tom. 12. part. 2, paij. 808, col. 1, D, edit. Co-

lon. 1618.

Si tu aspires pins à la grandeur qu'à ta vertu, ce n'est

pas la récompense, c'est l'abime qui t'attend.

96. Pensate vo.*, qui e.stis posili in snperla-

livo gradii liominum : si tautus est lar.siis a

gradn positivo, qiiam gravioresta .siiperlalivo''

Ibid. Serin. 47, circa init. p. 909, col. 1, D.

Pensez-y bien, vous qui occupez parmi les hommes te

rang le plus élevé : tomber d'un degré inférieur, c'est une
chute déjà très-grave ; mais tomber du plus haut degré,

quelle chute !

97. Ciiimen celsitudinis, occasio eM pcc-

candi. Lib. 1, Ep. 20 ad Cadaloum antipap.

post med. p. 19, col. 2, D, t. 1.

Etre au faite de la grandeur, c'est avoir une occasion

de pécher.

98. Ouaiito sublimius leipsum e\!u!eris,

lanlo citius gravioreque casu ad terram pro-

prium tibi locum lelaberis. Lib. de eo qtiod

deteriiis potiori, etc. post med. p. 2.^8, t. 1.

Plus vous vous exalterez vous-même, plus prompte
et plus lourde sera votre chute vers la terre ou vous serez

remis à votre place.

99. Disce supercilium deponere, disce ca-

vere
Ante pedes foveam, quisquis sublime

minaris. In Psychomach. de stqierb.

et humilit. pitgna, ante jinem.

Apprends à baisser les yeux, à éviter la fosse qui est à
tes pieds, toi qui menaces le ciel.

100. Nemo dignus est a Deo sublimari, nisi

qui scit pro Deo vituperia pâli. In Vallc lilior.

c. 17, sect. 2, t. 2.

On ne mérite pas d'élre glorifié par Dieu, quand on ne
sait pas endurer les opprobres pour lui.

l*iiiiiti> jiin.

Sencca

SENTENTliE PAGAN'ORUM.

101. Vide in quo fasligio collocaris. tib. 1,
Ep. 7 ad Octavium Biifiim, in princ. p. 17.

Sache bien à quelle hauteur tu es monté.

102. Non altioi'i le rei iniponas, in qtia tibi

.slanli licmendum, ascendenli cadendum .«il.

De quatuor Virtut. p. 674, edit. Basil. iU'il.

N'aborde pas une entreprise au-dessus de tes forces;

une fois engagé, lu ne pourrais rester en place sans trem-
bler, faire un pas en avant Siiiis tomber.

SLBSANNARE (Insdlter, railler").

SENTENTLF. SCRIPTURARUM.

1. Spi'evil le el subsannavii te : post lurgum
luum caput suuni movit. 4 Refj. 19, i'. 21.

Il t'a méprisée et t'a insultée; il a secoué la tête der-
rière toi.

2. Videbunt jusli, et la-labiinlur, et inno-

lens subsannabit eos. Job 22, 1. 19.

Les justes verront, et ils seront dans la joie, et l'inno-

cent se rira d'eus.

3. Qui habitat in cœlis, irridebit eos, et Do-
niinus subsannabit eos. Ps. 2, v. 4.

Celui qui habite dans le ciel se rira d'eux, cl le Sei-
gneur insultera à leurs efforts.

4. Subsannaverunt me .sub.sannatione, fren-

duerunl super me dentibus suis. Ps. 34, v. 19.

Ils m'ont insulté par leurs railleries; ils ont grincé les

dents contre moi.

5. Posuisti nos in conliadiclionem \icinis

nostris, et iuimici noslri sulisaunaveiunt nos.

Ps. 79, V. 7.

Vous nous avez exposés à la contradiction de nos voi-
sins, et nos ennemis ncus ont insultés.

6. Ego qunque in interitu veslro ridebo
et subsannabo. Prov. 1, v. 6,

Moi je rirai à mon tour de votre ruine, el je vous rail-

lerai.

7. Oculum qui .^ubsannat palrom, cITodianl

eum corvi. Ib. 30, v. 17.

L'œil qui insulte à son père sera arraché par les cor-
beaux.

8. Equus emissarius, sic et amiciis sab.san-

nalor, sub omni suprasedente liinnit. Eccli. 33,
vers. 6.

L'étalon est semblable à un ami railleur, il hennit sous
tous ceux qui le montent.

9. Despexit te, et subsannavit te. Isa. 37,
V. 22.

Elle te méprise, elle insulte à ta ruine.

10. Faclus suum in derisum lola die, oranes
sub.sannant me. Jer. 20, v. 7.

Je suis devenu un objet de dérision durant tout le jour,
et tous se rient de moi.

SUBSANNATIO (Insulte, raillerie).

SEiNTENTI^E SCRIPTURARU1I.

1. Quis e.sl vir, ul est Jnb, qui bibit sub'ati-
nationem quasi aquanr? Job 3i, v. 7.

Quel homme est semblable à Job, qui avale la raillerie
comme de l'eau'.'
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Ci'llciior.

2. Subsamiaverunl me subsamialioiie, fren-

duerunt super me dentibus suis. Ps. 3i, v. 11).

[|- m'ont insulté par leurs rail\eri33, ils ont grincé les

clenli contre moi.

3. F'acli sumus opprobriuni vicinis nostiis,

subsannatio et illusio hls qui in circuitu nos-

Iro sunt. Ps. 78, v. 4.

Nous sommes devenus l'opprobre de nos voisins, la

fablo et le jouet des peuples qui nous environnent.

4. Attende libi a pestifero, fabricat enim
lîiala : ne forte inducat super te subsannalio-

nem iuperpeluum. Eccli. 11, i'. 35.

Garde-toi du perver-s qui trame le mal, de peur (ju'il

n'at'ire sur loi le mépris pour jamais.

u. Non sunl beneplacilée subsannationes in-

juslorum. Ib. 34, v. 21.

Les dons des injustes ne sont point agréables à Dieu.

(). Eris in derisum el in subsannationem.
Ezech. 23, v. 32.

Tu seras en dérision el en opprobre.

SllRSTAINTIA (Substance, kichesse).

DEFINITIO.

Subslantia est enlis esseiitia, qua subslat.
Im substance d'un être, c'est son essence, ce par anoi

il est.
^

SENTENTI.i; SCRIPTURARUM.

1. Ex subslantia tua fac eleemosynam, et'

.

Tub. 4, V. 7.

Fais l'aumône de ton bien.

2. Nonne tu vallasti eum, ac domum eju-s
uiiiversamque substantiam per cii-cuiium, op.-
ribus nianuum ejus benedixisti •? ^oè i, v. K).

N'avez-vous pas environné de tous côtés comme d'un
leiiipart sa personne, sa maison et tout son bien? n'avcz-
\ oii< pas béni les œuvres de ses mains .'

3. Substantia mea lanquam nibiluni anic
te. Ps. 38, V. 7.

Je suis devant vous comme le néant.

4. InGxus sum in limo profundi, et non esl

siilistaiilia. Ps. 68, v. 2.

Je suis plongé dans la vase de l'abime, el elle fuit sous
mes pieds.

.5. Substantia mea in inferioribus terra'

Ps. 138, V. 14.

Vous avez formé mon corps dans les entrailles de la
terre.

<>. Honora Dominum de tua substantia.
Prov. 3,v. 3.

Honore Dieu de tes richesses.

7. Substantia divitis, urbs forlitudinisejus.

Ib. 10, V. io.

Les trésors du riche .sont jiour lui un'- vilt- foiio.

8. Substantia hominis erit auri pretium.
Ib. 12, V. 27.

Les richesses de l'homme juste sont précieuses comme
l'or.

9. Subslantia festinata miuuelur : quœ au-

tem paulatim colligitur manu, multiplicabitur.

/b. 13,1'. 11.

Le bien amassé à la hâte diminuera, mais celui qui se

recueille peu à peu et par le travail se multipliera.

10. Gustoditur justo subslantia peccatoris.

V. 22.

Les richesses du pécheur sont gardées pour le juste.

11. Substantia divitis. urbs roboris ejus,

et quasi murus validus circumdaas euni. Ibi-

dem 18, V. a.
L'opulence du riche, voilà sa ville forte et sa muraille

élevée.

12. Vir qui amat sapientiam, laetificat pa-

Irein suum : qui autem nutrit scorta, perdet
subsinntiam. Ib. 29, v. 3.

L'homme qui aime la sagesse est la joie de son père,

mais celui qui nourrit des courtisanes dissipera ses ri-

chesses.

13. Ne dederis mulieribus substantiam
tuani. Ib. 31, v. 3.

Ne donne pas ton bien aux femmes.

14. Est honio qui honorificatur propter

substantiam suam. Pros. Eccli. 10, v. 33.

Il est un homme honoré à can,se de sa richesse.

15. Qui autem gloriatur in paupertale.

quaiilo magis in substantia? Qui gloriatur in

substantia, paupertatem verealur. V. 34.

Celui qui est glorifié dans la pauvreté, combien plus le

.serait-il dans l'opulence'? Celui qui n'a de gloire que
par sa richesse doit craindre la pauvreté.

16. Bona est suljstantia, cui non est pecca-
lum in conscientia. Ib. 13,?). 30.

Les richesses sont bonnes à celui dont le cœur esl pur.

17. Virn cupido et tenaci, sine ratione esl

substantia. Ib. 14. i\ 3.

La riche esl inutile à l'hornme avide et avare.

18. Objurgalio et injuriae annullabunt sub-

slantiam. Eccli. 21, v. S.

L'oulrage et la violence dissiperont les richesses.

19. Laboravit dives in congregatione sub-
stantise, et in requie sua replebitur bonis suis.

Ib. 31, V. 3.

Le riche travaille à amasser des richesses, et dans son
repos il sera rassasié de biens.

20. Substantif injustorum , sicut fluvius

siccabuntur, et sicut tonitruum magnum in

piuvia personabunt. Ib. 40, v. 13.

Les richesses des impies sécheront comme un torrent, et

passeront comme le bruit du tonnerre pendant la pluie.

21. mors, quaiu auiara esl memoria tua

bomini paoem habenli in subslautiis suis I

Ib. 41, V. 1.

niiMl. que ton souvenir est amer à l'homme qui vit

lii paix au milieu ile tous ses biens !
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All.l.:

'i'i. Da iiiilii poitioueiii substiuitiie, quîe nie

conlingit; et divisil illis subslanliara. Luc. 15,

V. 12.

Donnez-moi la portion d'iiéritage qui doit me revenir;

et il leur lit le partage de son bien.

'i^. Dissipavit substanliam suam, viventlo

liixuriose. V. 13.

Il dissipa son bien en vivant dans la débauche.

24. Qui haljueril .substantiam hujns sœculi,

el viderit fralrem suum necessilatein habere,

ei clausei'il viscera .sua ab eo, quoiuodo chari-

l;is Dei manel in eo? 1 Joan. 3, v. 17.

Un homme ijui a les biens de ce monde, et qui, voyant
si::i trère dans la détresse, lui ferme son cœur el ses en-
Iniilles, comment aurait-il en soi l'amour de Dieu?

SENTENTI/E PATRUM.

2.5. Quae est substantia Dei? Ipsum quod
])eus est, simplex, singtdaie, puruin, nulia

concrelioiie permixtum, liinpiduin, bonum,
peifectuiii, beatum, integruni, sanclum, lo-

iLim. Lib. de Fidc contra Ariaiios, c. 4, a med.

tom. 2.

Quelle est la substance de Dieu? Ce que Dieu est lui-

irième, être simple, distinct, pur, immatériel, limpide,

bon, parlait, bienheureux, complet, saint; tout en un
mot.

26. Nullusmotussine substanlia. De Immort,

animœ, c. 3, })ost iiiit.

Point de mouvement sans substance.

27. Omnis substantia aut vivil, aiil non vi-

vit. Ibid.

Toute substance ou vit ou ne vit pas.

28. Absil ut quod pote.st in corpore quaiili:;

Cl eati coiporis, non possil in seip.sa substantia

Creatoiis. Ep. S7, longe ante mcd. t. 2.

Quoi! ce que peut dans un corps la qualité d'un corps

créé, la substance du Créateur ne le pourrait <:n ellc-

mome!

29. Cum sinl omnes substantia' naluraiiler

bunte, ordo in eis laudatus honoratur, in'ivei'-

s.ias culpata damnatur. Ep. 120, c. 2, in mcd.

lom. 2.

Toutes les substances étant bonnes de leur nature, en

user selon l'ordre est un acte louable, en mal user un acle

condamnable.

30. Quidquid in Deo intelligi polesl, sulis-

l.nnlia est. De Fide et Symbole, cap. 9, longe

post med. t. 3.

ICn Dieu tout ce qui est intelligible est substance.

31. Nulla omniiio estcieatura, qua^ non a Deo
inilium perfectionemque babeat subslaiiti;e

.sua'. De Gen. imperf. c. 4, in fin. t. 3.

Toute créature tient de Dieu le principe et le perfec-

tionnement de son être.

32. Sicut substanliam, qu;e niovetuf per

ttîinpus et locum, pra}cedit substantia, quaî lan-

tura per lempus; ita ipsam prœcedit illa, cpia'

nec pei' locura, nec per lempus. Lib. 8 de Ge-

nesi ad Uttcr. c. 20, in med. t. 3.

Toute substance qui se meut d.ms le temps et dans
l'espace, suppose une substance qui se meut uniquement
dans le temps; celle-ci à son tour en .suppose une autre

qui ne se meut ni dans l'espace ni dans le temps.

33. Prœstanlior est imago corporis in spi-

ritii, quam ip^um corpus in substantia sua.

Ihid. lib. 12, c. 16, circa med.

L'idée d'un corps conçue par l'intelligence est plu.^

belle que ce corps en lui-même.

34. Omnis substantia aut Deus, aut ex Deo .

Lih. 3 de lib. A:b. c. 13, post init. t. 1.

Toute substance est Dieu lui-même ou vient de Dieu

35. Substantife intelligibiles sensibilibus

subslantiis incorrupla veritatisiege prteponun-

litr. De duabus Animabus, c. 6, in mcd. t. 6.

Selon la saine doctrine, les substances intelligibles l'em-

piitentsur les substances sensibles.

36. Substantiœ non per seipsas, sed per suas

(jualitates, sicut aqua et ignis dicuntur sibi

l'sse contrarife. De Natur. et Gratia, c. 54, post

init. t. 7.

On dit que les substances , le feu et l'eau par exemple,

sont opposées l'une à l'autre. Ce sont leurs attributs qui

sont contraires, non pas elles.

37. Corporalis substantia in viris lidelibus,

sive conjugatis, sive conlinentibus, templum
Dei est. Lib. 1 de Nupt. c. 31, post init. t. 7.

Les corps des fidèles, qu'ils vivent dans le mariage ou
duns la continence, sont les temples de Dieu.

38. Plus concupiscentia niundi, quam subs-

tantia nocet. In Declam. circa init. fol. 308,

cul. 4, 3L
Les choses du monde font moins de mal que ses con-

voitises.

39. Limosa et glulinosa «irais, non modo
exleiior, verumtamen inlerior sulistaulia nos-

iia videtur, et facile cor bumanuia omnibus

.[uœ fréquentât, adhœret. Ibid.

11 n'est que trop vrai que la boue est le fond de notre

éire; nous ne sommes que fange au-dehors et au-dedans,

ri le corps humain se colle facilement à tout ce qu'il

luuche.

40. Temporalis substantia mullis est nociva,

el daranationis œleruEe occasio. Lib. 2 de Pro-

fcctu relig. c. 44, circa fin. p. 594, col. 1, V,

t. 7, part. 4.

Les biens temporels sont la perte du plus grand nom-

bre; ils sont une occasion de damnation élernolle.

41. Solet inler fralies major substanlia, dis-

ciii-diœ fieri gravioris causa. Libro 1 Moral.

s. Aug.

riMii

'^. Couav.

S tirPi". Mij

lie de discorde dans les

C. 4, in fin. col. 5, B, t. 1.

Une grande fortujie est m\ principe

familles.

42. Terrenum fiindaiiieiilum est sub5lantia

caiiiis. Ibid. lib. 5, c. 29. ante med. siip. illud

Job^\ Quanto magis hiqui habitant, etc.

La substance do notre chair est une mais(ui de boue.

43. Qui indigenli proxinnwxierioi'eiu subs-
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s, Uicr.

.s Innoc. 111

S. Gît;;. M :i s tantjam iiialiel, sctl vilain siiain a neqnilia

non riislodil, rem suiim Deo Ivihiiit, el se pec-

calo : lioc tniod minus est. obtiilit Aiictori, et

hoc qnod majiis esl, seivavit inifiuilali. Ibid.

lib- 14, ante mcd. col. C5n. A.

Celui qui lionne son liien temporel aux pauvres et vil

ilans le mal, donne son bien à Dieu et vit dans le péché ;

ce qu'il a de moins précieux, il l'offre à son Créateur, cl

réserve à l'iniquité ceqn'il a de plus précieux.

44. Terrena subslanlia superna- felicilali

rompniala pondus est, non subsidium. IIo-

mil. .37 .ç//p. Evang. circa mit. t. 2.

En vue de l'élernelle félicité, les biens de la terre sont

un obstacle et non pas un secours.

45. Si habes substantiam, vende, et da paii-

peribns : si non babes, gi-andi onere lilietalus

es. Nudum Glirislum nudus sequere, diinim,

grande, dillicile, sed mncna sunt pra^raia. To-

mo 1, Ep. 4 ad Rustic. in fin. p. 48, D.

Si vous avez des biens temporels, vendez-les et donnez-
les aux pauvres; si vous n'en avez pas, vous êtes délivré

d'un pesant fardeau. Le Clirial votre Maître n'avait rien
;

quittez tout pour le suivre. Le sacrilice est pénible, difli-

cile, bérciquo ; mais la récompense e,4 magnifique.

40. Sicut in Cbrislo. sunt 1res sulxstantiœ in

nna per.sona, sir in Deo très sunt personœ in

una substanlia. Prosec.

En Jésns-CInit il y a trois substances en une seule

personne, en Dieu trois personnes en une seule subs-

tance.

47. In (ribus snbstanliis est aliud, .sed non
aliiis : in Iriltus aiilem personis est alius, sed

non aliud. Serm. 2 de omnibus SS. posl med.

f. 71, cor 2.

En Jésus-Christ les trois substances sont distinctes, mais

ne constituent pas trois personnes; en Dieu les trois per-

sonnes sont dislinctes, mais il n'y a qu'une seule nature

48. Illic substanliam luam colloca, ubi pa-

Iriam habes : quia pereiïrinus es in hoc mun-
do. Hom. lo sitp. Mattli. oper. imperf. post

med. col. 846, A, t. 2. Pros.

Place les biens là où est ta patrie ; en ce monde tu n'es

qu'un étranger.

49. Quœ est stultitia illic relini[uere res suas

nnde exituru^ es; el illuc. non prœmitterc,

quo iturus es? Ibid.

Laisser ses biens dans le lieu que l'on va quitter, et i;e

pas les envoyer à l'avance là où l'on doit se rendre liiiMi-

tot, quelle folie !

50. Humana sulislantia seniper pauprr r;! :

ot quantiimvis liomo habuent, niliil se p;;i,il

babere. Ibid. Hom. 33, anle fin. col. 9(58, B.

La richesse de ce monde n'est jamais qu'une misère, et

quelque bien que l'homme possède, il est toujours pauvre.

.51. Illa substnnlia sola vera est quas omne
desideriura saliat, et adhur siiperabundat. Jb.

Il n'y a de vrai bien que celui qui salisfait tous nos dé-
sirs sans s'épuiser.

S2. Ne.s'oliatorum subslanlia non stabilis

est : aul enini ipsis viventibiis perilura esl, aut

a mails luTiodibus dissipanda est, aut ad extra-

S. Joan.Clir.

noos ei iriiuiicos veiilura rst. Ibid. Hum. 38, s. Joan.ciir.

post iiiil.

La fortune des commerçants n'est pas .is.suréc: où cl'c

périra de leur vivant, ou elle sera dissipée pur des héri-

tiers ingrats, ou elle paîsera en des mains étrangères,

peut-être ennemies

."iH. Subslanlia liominis non osl corpus, sed

anima. Ibid. Hom. 2,5, ante med.

La substance de l'homme, ce n'est pas son corps, mais
son à me.

M. Substanlia .substantiam superiorem nuu-

(|uam perfecte intelligere polpsl, eliamsi p;i-

rum interesl, Homil. 5 de iriconipreliens. Dci
nalara, anle med. t. 5.

Une sub^tance inférieure ne peut parf.iilement com-
prendre une substance supérieure, quelque petite que
soit la distance qui les sépare.

.5.5. Ipsa Dei substanlia ipnoratiir: non an

.sil, .sed qiiid sit. Ibid. circa med.

On ne connaît pas la substance de Dieu; qu'esl-ce \

dire'? On sait bien qu'elle existe, on ne sait pas ce qu'elle

est.

.56. Oiia subslanlia ron.stet Deus, nescinius.

Ibid. Hom. 2,po.^t med.

Qu'est-ce que la substance divine'.' Nous ne le savons
pas.

,57. Aii.eel inopiam multiplicala l'iiiim lem-

poralium subslanlia. Ep. 17 adijnendam cleri-

ciim, -fiib fni. apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2,

edil. Coton. IfilS.

Accroître ses richesses temporeiles, c'e^t ajouter à sa

misère.

SENTENTLV PAG.\NI.

K8. Nulla sulistanlinrnm inlellertivariim el An.ioi

nattiralium existit. quin operelur, prêter .subs-

tantiam inlimam et debili.ssimam, cujus adio-

nem aliquam apparere est impossiliile. Lib. 7

Tlieolog. c. 3, in princ. t. 1.

Toute substance inlellecluelle ou sensible aune aciinn

propre: je ne parle pas des substances infimes et chéli-

ves; encore celles-ci ont-elles une certaine action, mais

elle n'est pas apparente

l'ell. Bi'. Hii_

S[iFFICIENTîA. (Suffisance).

DF.FIMTIO.

Snnii'ientia est habitus quidam, qui

tiin Ihiem pervenit, ila ut neque (|iiii

nei|ue redundet : ejus mater est jiislili.i.

aulem virtus. Ltfc. 2 Pœdag. c. 12. piopefin.

f. 44, p. i, C.

Avoir sa suffisance, c'est être en état d'atteindre s.i fin.

Il ne manque rien, il n'y a rien de trop. Cet élat de
l'àme a pour mère la justice, pour nourrid- la verlu.

Suffirienlia est lemperantia circa appelitum

babendi, qiia fjuis non plus appétit, quani suf-

ad su- s cil ni Ain

>!( sil.

iiii ii\

Jonn. Gers.
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s. Anilir.

S. Antonin

Ficial. Part. 4 /» Urscripl. t,riiniwriim, cap.

Temperantia, circa med. f.
2(i, col. 3, S.

Savoir se contpiiler, c'est <Hre nio(irr(! dans \e (Jésir

d'avoir, c'est ne rien souliailer au-delà de ses besoins.

SENTENTI/E SCRIPTUR ARUM.

1. Melior est paiiper, et sufficiens sihi,

quam glofiosus, et indigens pane. Prov. 12,

vers. 9.

L'homme obscur et qui se suffit l'emporte sur le sjlo-

rieux qui manque de pain.

2. Melius est parinn nim timoi'e Doniini.

quam thesauri magni, et insaliabiles. 76. 15,

V. 19.

Peu, avec la crainte de Dieu, vaut mieux que de grands

trésors qui ne rassasient jamais.

3. Non sufficientes sumus cogitare aliqnid

ex nobis, sed sufficienlia nnslra ex Deo est.

^ Cor. 3, V. 5.

Non que nous soyons capables d'avoir de nous-mêmes

aucune bonne pensée, mais notre science vient de Dieu.

4. Polens est Dcus omnoin gratiam abiindaio

farere in vobis, ut in (iniiiiinis seinpef omiiem

sulficientiain lialientes, abundetis in omne opus

bonura. Ib. 9, v. 8.

Dieu est tout puissant pour vous donner toutes ses grâ-

ces, aûn qu'en toutes cboses, ayant toujours ce qui vous

suffit, vous puissiez avoir abondamment pour toutes les

les bonnes œuvres.

5. Est quœstus magnus, piclas cum suflîcien-

lia. 1 Tim. 6,». 6.

La piété qui se contente du nécessaire est une grande

lichesse.

6. Habentes alimenla, et ([uibus tegamur,

liis contenti simus. F. 8.

Ayant de quoi nous nourrir et de quoi nous couvrir,

nous devons être contents.

SENTENTLE P.\TRUM.

7. Salis raibi est, quod baben (;i!ientmi non

lequiro) ; sive pafuni, sive nuilluiu babeam,

luihi plurimiim est. Pros.

Ce que j'ai me suffit, je ne demande rien autre chose;

que j'aie peu, que j'aie beaucoup, c'est plus qu'il me
faut.

8. Surficit mibi in ([uo sum, ncc deest, nec

superfluit. Non deest, quia nihi! qurcvo am-

plius : non siiperiluit, (]uia nnii .soli iniiu iia-

beo, sed pluribus. Lib. 2 0//;V. c. 17, cirra

med. col. 50, .A, t. ï.

Je me trouve bien comme je suis; rien ne me manqui\

je n'ai pas de snpertlu. I\ien ne me manque, puis(|ue je

ne demande rien de plus; je n'ai pas de snperllu, puis-

que ce que j'ai, je le partage avec mes frères.

9. Perfectuin e.st cui nibil doest ; nulhis

autem est invita prassenti, eui non ip^'iil ali-

(|uid, et cui sufficiat qiiod baJjiU. Part. 2,

rit. 12 de InjkleUlale, c. 9, § 2, slatini a med.

f.
331, coL 4.

.Ne manquer de rien, c'est le bonheur parfuil; mais le

bnnlieur parfait n'est pas de ce monde, car on u toujours

quelque désir, et on n'est jamais content de ce qu'on u.

10. Ad victum neees.«ariinn pauca siiniriunt,

cl paucis paiiperes voluntaiii sunt contenti.

Part. 4, tit. 12, c. 3, | 1, circa med. fol. 182,

col. 2.

Il faut peu de chose pour suffire aux nécessités do la

vie; les pauvres volontaires se conlenlenl de peu.

11. Ouod saluli satis est, delectationi païaim

est. Lib. 10 Conf. c. 31, ab init. p. 127, A,
loin. 1.

Ce qui suffit à la vie ne suffit pas aux plaisirs.

12. SufTicientiani appeti non decet prnptei'

seipsam, sed proptei' saiulem corpoi'is. Ep. 121

ad Probam, c. 1, post med. p. 401, A, t. 2.

Il ne faut pas désirer le nécessaire pour lui-même, mais
pour la santé du corps.

13. SufTicienlia rerum nere.ssariuni non
prnpler seipsam qua^ri solet, cum deoenter

quferitur, sed piopler necessitatem. Jbid.

Pour être dans l'ordre, il ne f.uit pas désirer le nécessaire

pour lui-même, mais parce qu'il est nécessaire.

14. Sull'icientiam non indecenter vull. quis-

quis vuit, nec ampHus vult : aboquin non
ipsara vult, et ideo nec decenter vuit. Ibidem,
aille med. p. 400, D.

Celui qui veut le nécessaire cl rien de plus n'est p,is

répréhensible; il le serait en voulant davantage, paicj
qu'alors ce ne serait plus le nécessaire qu'il voudrait.

1.0. Plus velle quam sat est, avaroruni est :

tantuni autem .sat est, quantum sibi exigit nn-

iMfie in suo génère consei'vanda- niodus. Li-

bro 3 de lib. Arb. c. 17, in med. p. 480, D,
tom. 1.

Vouloir au-delà du nécessaire, c'est le fait des avare-^ ;

or, le nécessaire, c'est ce qu'il faut à un être pour qu'il

se conserve dans son espèce.

16. Sufficienlia vel propia'a. vel amicoiuin.,

quamdiu temnniMJis est, pioaHerna; viUe adep-

tinne abjicienda est. Ep. 121, c. 7, post init.

tom. 2.

Le nécessaire pour soi ou pour ses amis ne dure qu'un
temps, et nous devons le dédaigner en vue de l'éternelle

vie.

17. Ouidei sufficil, cui vicliis tclicilasqm' non

siifficit? Lib. 4 de Civitat. Dei, c. 21, in princ.

tom. 5.

Quand sera-t-il coulent, celui qui ne .se conlonle pas di'

laverluet du vrai bonheur'.'

18. Plus bomo appeleiido minus est, ipii

dum silii siifficere delegil, ah illo qui ei verc

suflicit, defecit. Ibid. lib. 14, r. 13, ante fin.

L'homme, en désirant beaucoup, s'amoimlrit; car, en

voulant se suffire à lui-même, il s'éloigne de Dieu, qui est

.son tout.

19. Pauperlas cum suflicientia, omni fnii-

tioni ac \oluiilati a mndeslis pca-l'ertur. llom. 7

in He.iam. circa med. p. 3(3, t. 1.

Les sages préfèrent à toutes les jouissances, à tous les

plaisirs. lo néoeiiuirc dans la pau^relo.

S Ani^iiin

S Al.?.

S Basil. Mas,
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20. Quod salis esl cui cuiiiingil, iiihil aiu-

plius optet. In suis Proverbiis, verbo Quoi

,

p. 19(), t. 2.

Vous avez assez; ne désirez plus rien.

21. Si quod naturae salis est, replere in-

digentiam velis, niiiil est quod fortunae af-

lluenliam pelas : piucis enim raininiisque na-
tiira contenta esl. Libro 2 de Consolât, ph.il.

pros. S, circa med.

_
Si vous voulez simplement ce qui suffit à la nature,

c'est-à-dire satisfaire le besoin, il n'est pas nécessaire île

courir après l'abondance et la fortune. La nature n'est

pas difficile; peu de chose, un rien lui suffit.

22. Naturae minimum, avaritiœ nihil satis

est. Ibid. lib. 3, pros. 3, in fin.

Un rien suffit à la nature; l'avarice ne se contente de
rien.

23. Oiiid homini sufficil, cui Conditor ip.se

non suflîcit ? In collât, de Contemptn sœculi,
postmed. p. 96, col. i, B, t.l, part. 3.

De quoi se contentera-t-il, l'homme auquel son Créateur
ne suffit pas?

/Indigentiœ Siiflicientia indi-

genliœ sufficit

sustentare natu-

ram, utpossilad
sei'viendum Deo
pei'durare ; et

liane suiïicien-

liam natura do-

cel.

Sufficientia concu-

piscentiae exce-

dit mensuram,
limites non lia-

li3t, nisi impos-
sibilitatis , hoc
solum relinquit,

quod non speiai

adipisci. Lib. 2
de Profectu re-

iigiosor. c. 43,

antemed.p.^^'i,

col. 2, C, t. 7,

part. 4.

Avoir assez pour satis-

faire le besoin, c'est

avoir assez pour sou-

tenir la nature, afin

qu'on puisse servir

IJieu. La nature ap-
prend à se contenter
de cela.

Avoir assez pour satis-

faire la passion, que
sera-ce'.' Ici point de
mesure, point de li-

mites On ne s'arrête

que devant l'impos-

sible, on ne renonce
qu'à ce qu'on déses-

père d'atteindre.

S Bniiio. 25. lile dilis-inms est, cui sua sufïiciunl. De

24. Du-
plex est suf-

ficientia :

El conçu pis-

' centiic.

Avoir assez

peut s'entendre

de deux ma.
niéres :

Pour satisfairt

le besoin.

Pour satisfaire

la pasion

Novit. in Ecoles, c. 7, posl inil. p. 63, col. 2,
tom. 2.

Il est très-riche, celui qui se contente de ce qu'il a.

rucl.

Ançl.

26. Bona nutrix est charitas, quai copiosuni «.cum. ai.'i.

habel vialicum, nempe sullîcienliam. Lib. 2

Pœdag. c. 1, ante med. f. 30, p. 1, B.

La charité est une bonne mère nourrice : elle n'est ja-

mais au dépourvu ; avec elle on est toujours content.

27. Vicius qui inundat et obruit .suflicien -

tiam, homini multum otlîcit, animam segnem
et inertem reddit, coi'pusverovaletudinarium,

quod in morlios facile prolabitur, elTiciens. Ib.

Dépasser dans ses repas les limites du besoin, se gorgor

de nourriture, c'est se faire beaucoup de /mal ; l'âme devient

lâche et paresseuse, le corps s'aCfaiblit, et les maladies vien-

nent.

28. Nescit sufficienliae renim temporalium ''""•^•

externam commoditatem, qui non aliquandn

pas.su3 est earum magnam indigenliam. In

Annot. sup. Ps. 70, ante fin- v. 22, pag. 451,
secl. 1.

Celui qui n'a jamais été sérieusement dans le besoin ne

connaît pas le prix, des choses nécessaires à la vie du
corps.

29. Numquid satis est? Forlassis .salis, se.l f''"*'^^-

laboranti, non satis amanti. Serm. 2 sup. Caul.

post med. apud D. Bi'rnard. volum. 2.

N'est-ce donc jamais assez? Assez? Pour un mercenaire,

oui peut-être; pour le véritable amant, non.

30. Qui aliundant in bonis spirilualibu.s ^luss. orj.

temporalia quantumcunque modica eis sufïi-

ciunl, imo pto divitiis computantur. Super

Psalm. 32, col. 963, C, t. 3.

Quand on esl riche des biens spirituels, si peu que l'on

ait dans l'ordre corporel, on est content; que dis-je? on si3

croit riche.

31. SufFicial tibi quod hsbes, ne superflue

qua^ras, quod adipisci non vales. Sup. Ecoles,

c. 29, circa fin. col. 2124, D, t. 3.

Contente-toi de ce que tu as, ne désire pas en vain ce

que tu ne peux pas obtenir.

32. Mira securilas est cordis, aliéna non s. creg. .m.v.:.

quserero, sed uniuscujusque diei sufiicientia

contentum manere. Lib. l^. Moral, c. lZ,posl

med. num. 12, col. 499, B, t. 1.

lli'ureu\, mille fois heureux celui qui n'envie pas le

sort des autres, mais se contente de vivre au jour le jour.

33. Grandis exultatio animée est, cum parvn s. iiiir.

contentus fueris. Tom. 2, lib. 2 adv. Jovian.

ante med. p. 77, B.

On a la joie, l'allégresse dans l'àmc quand on se con-

tente de peu

34. Viclus et vestilus, diviliaj chrisliano-

rum esl. Tom. 3, Ep. 2 ad Paulin, in fin.

p. 10, C.

Le vivre et le vêlement, voilà toute la richesse d'un

chrétien.

3.5. Accipe quod in ventrem mittas, non

qnod in sacculum : accipe tiinicam, quae cor-

pus tegaf. non quîe arcas impleat. Sup. Pstil-
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muni 143, v. S, Datescam esurientibus,p.20&,

tom. 8.

N3 recevez de iionrrilure que ce qu'il faut pour mettre

dans l'esloraac, rien ilaus le àac; ne recevez de vétemeuls

qu« ce qu'il taul pour nourrir le corps, rien dans les

cortres.

ii.i=« 36. Deiur delicalo quod sufficiat, ne defi-

as. vicicie, (.j.,^ jjojj qy^ superbiat. Lib. 2 de Claustro

animœ, c. 18, anle med. p. 48, C, t. 4.

Donnez au délicat assez pour qu'il ne manque
rien, pas assez pour qu'il s'enorgueillisse.

.37. Nolimus superflua desidprare, sed su 111-

cientiam, et sic .semper dilabimur. Hûin. lii

nvj). 1 Cor. in Mor. post med. col. 449, C, t. 4.

Ne désirons pas le superflu, mais le nécessaire ; c'est le

moyen d'être toujours riche.

38. Quae superflua sunt, iiiiminuenda, el

suflicientia sola est amanda. Iloniil. U» siip.

2 Cor. in Moral, ante med. col. 815, A, t. 4.

Ketranchons de notre superflu, n'aimons que le néces-

Prudc-niiuâ.

'.an. (I r.

39. Sutricientia divitiarum usum petit, sine

quilnis non licet vivere. Ibid.

Le nécessaire comprend l'usage des biens sans lesquels

on ne peut vivre.

40. Qui nihil ultra necessariam siinicien-

liam requirunt, in gratiaiuni actione vivunt;

et in omni alacnlale sunt el splendore. Hom. 1

Slip. Epist. ad Coloss. ante fin. col. Iii37, A,

tom. 4.

Ceux qui ne demandent que le nécessaire vivent dans une
continuelle action de grâces; la joie et la lumière remplis-

sent leur àme.

41. Qui supra quod est satis, habent, non
modo in ipsa suflicientia, sed et in necessariis

quibusdam impediuntur. Homil. 7 de Pwnil.

ante med. col. 875, D, t. 5.

Ceux qui ont le superflu n'ont pas toujours toutes leurs

aises ; même ils n'ont pas toujours le nécessaire.

42. Prœsentibus pro suflicientia utamur, cœli

eiimus cives, et magna fulti lidentia. Ibidem,
circa med. col. 877, D, t. 5.

Usons des choses présentes dans la limite du nécessaire;

nous nous montrerons vrais citoyens du ciel, forts de nos
grandes espérances.

i„.i, ^ (..„., 43. Paucis conlentus eslo, et simplicibusde-

leclare. Lib. 1 Ench. parv. Dociim. 12, in pr.

Contente-toi de peu, aime la simplicité.

Teir. niMii». 44. Increnientum non exigit, quod satis est :

opem extriiisecam suCficientia non mendicat,

et adjeclione non indigel plenitudo. Ep. 80 ad
Alexandr. Carth. post med. apud Bibl. Patr.

tom. 12, part. 2, pag. 771, col. l, B,edit. Co-

lon. 1018.

Quand it y a assez, inutile d'ajouter encore ; quand on

se sulflt à soi-même, on ne mendie pas le secours d'au-

trui ;
quand le vase est plein, il ne faut plus rien y meltre.

45. Sufficientia est, quae non iuhiat qufe-

rendis, non incubât quœsilis, nec cruciatur
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amissis. Ibid. Serra. 13 de S. Aug. sub finem, fur. mtum.

p. 886, coi. 1, F.

On a tout ce qu'il faut, quand on ne s'épuise pas à amas-

ser, quand on ne s'attache pas à ce qu'on possède, quand
on ne se désole pas de ses pertes.

46. Cui Christus suflicit, nibil delicit. Ibid.

tract, de Hieros. Peregr. ante finem, p. 931,

col. i,B.

Celui pour qui Jésus-Christ est tout ne manque de rien.

47. Summa quies, nil velle snper quaiu pos-

lidet usus

Débitas, ut simplex alinionia, veslis el

una,

Inlirmos légat, ac recreel mediocrilor

arlus. In Psychom. de avorit etlar-

git. pugna, post med. v. 156.

Ne vouloir rien que ce dont on ne peut se passer, c'est à-

dire une nourriture simple, un vêtement pour couvrir et

réchauffer ses membres délicats, c'est avoir trouvé le bon-

heur.

48. Sive sexus, sive aelas, sive inflimilas,

sufficienlibus débet esse contenta ; ut quidquid

temporaiium excedit usum, leligiosum absu-

mat oflîcium. Lib. 1 ad Eccl. callwlic. post

med. p. 371, col. 2, G.

Le sexe, l'âge, l'infirmilé, sont de vains prétextes; il

faut se contenter du nécessaire; tout ce qui dépasse le be-

soin du moment doit être consacré aux œuvres de charité.

SENTENTLE PAGANORIM.

49. SulBcienlia acquisiliùni.sad vilaiii bnn<:.- .irs-.o

riun, non infmita est. Lib. 1 Politic. quiesl. 41

,

in fin. t. 2.

Pour avoir de quoi vivre, il n'est pas nécessaire d'a-

masser toujours.

50. Commoda naluree, nuUo tibi liTupoie cai.pù.u.

deenint.

Si cunlentus eo fueris, quod poslulat

usus. Lib. 4 Distich. metr. 7.

Tu ne seras jamais dans la gêne, si tu suis le coiuenl. r

du nécessaire.

51. Qui conlenti sunt rébus suis, .salis esse ci.-ero.

putant,"quod est nihil appelunt,nuila re egeni,

nibil

Paradox, c. 6, in fin. t. 4.

Quand on est content de ce qu'on possède, on a tou-

jours assez, on ne désire rien, on n'a besoin de rien, on

ne manque de rien, on ne demande rien.

52. Aperta res est, et quotidie nos ipsa na-

lura admonet, quam paucis, quam paivis ré-

bus egeal, quamve vilibus. Libro 5 Tuscul.

Quœstlon. post med. t. 4.

Il est évident que la nature demande peu de chose."!, et

des choses de nulle valeur, pour sullire à ses besoins; elle

nous l'apprend elle-même chaque jour.

53. Cupiditati nibil .salis est, nalura" .salis som-ca.

est etiam parum. De Consolât, ad Ilelviam,

c. 11, circa init. p. Ii35, t. 1.

La passion n'est jamais satisfaite; la nature, au con-

traire, se contente de peu.

sibi déesse senliunt, nibil reiiuirunt. De
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sor.po.i. S4. Necessariis rébus exilia suflîciunt, su-

pervacuis nec régna. Ibid. post med. p. 636,

tom. 1.

Quand on ne veut que le nécessaire, un rien suffit;

quand on veut le superflu, aurail-on des royaumes, un

n'est pas content.

55. Se contenta.^; est s ipiens ad beale viveii-

dum, non ad vivenduni. Ep. i), post médium,

p. ma, t. 2.

Le sage se suffit à lui-même; il a dans sa sagesse tout ce

qu'il faut, non pour vivre, ruais pour vivre heureux.

56. Siifikitad necessilatem, id quod nalina

poscit. Ep. 90, ante med. p. 752.

Le nécessaire, c'est ce que réclame la nature, et rion de

plus.

57. Niiiiquani paruiti osl, ([uod salLs e.-U:

niinquani mullur.i est, qnotl .^iatis non e.^l :

qiiod natuiic salis esl, lioiiiini non esl. Ep'fit.

MO, iamed.p.%lQ, t. 2.

On n'est jamais pauvre dès qu'on a assez; on n'e l ja-

mais riche liés qu'on n'a pus assez : asse^ pour la nature

n'est pas assez pour l'homme.

58. Quid liac re impnidentius? qiiid slul

lius'/ Niliil salis est moritiiris, iiiio inorien-

liliiis. Ep. 120, post med. p. 875, l. 2.

L'imprudence et la déraison peuvent-elles aller plus

loin? Rien ne suffit à des êtres faits pour mourir, disons

mieux, à des mourants.

smiii |.i,ii 59. Stilde tua .sorte contentus esse. Sentent.

32'i, p. 65, col. 2, G, upud Bibl. Patr. t. 3,

('dit. Colon. 1618.

Apprends à être content de ton sort.

SllM'RAGlA Dlil UNCTOHUM
(Suffrages des trépassés).

sententIjE PvrnL'M.

s .ui.M Mas. 1- Ad proxinios, (]iii simt in yurgatoiin,
vera babenda esl compassio, ut eos a tanla

acei'bilale pœnaruiii, quas suslinenl, dignetiu'

Pciis eripere. In Paradiso aiiiinw, part. 1 de
Virtatib. c. \^^an'e med. p. 110.

Ayons pour nos proches qui sont en purgatoire une
compassion efficace, afin que Ûi.ui veuille hieu les délivrer
de ces supplices cruels qu'ils endurent.

S. AniMiin. 2. Suffragia meiiibroruiii EcclesitO possuiil

prodesse membris indigeiilibus : quia veio
post mnrlem non desinunlesse membra coipc;-

lis, sulïragia vivorum possunt prode.sse. Par-
te l, Ht. 10, c. 2, 1 3, in fin. f. 171, col. 1.

Les prières des membres de l'Egliie peuvent être utiles

aux membres qui souffrent; or, comme après la mort

SUFFllÂGlÀ bKFUiNCTORUM.

ceux qui souffrent en purgatoire ne cessent pas d'être les

. -îf-Kg;
•

vent leur être uliles.

menihres du corps de ('Eglise, les prières des vivants peu-

3. Fulïiagjum Ecclesia? inililanlis est quasi
liacubim, quo suslentantur animai et cooso-
lauliir m purgaioiio. ut in en aiixilio pei-ye-

niant ad triurapbanlem. Part. 3, lii. 23, c. 2,
in princ.

f. 452, col. 2.

La prière de l'Eglise militante est comme le bâton qui
soutient et soulage les âmes du purgatoire, et les aide à
entrer dans l'Eglise triomphante.

4. Gralior est Deo pro fialre deiirecnlio,

ubi sacrificium cbaritatis olferlur. Ep. 126 ad
Anton, post med. p. 412, Z>, /. 3.

La prière d'un chrélicn pour son frère esl plus agréa-

ble à Uieu, quand elle est accompagnée d'un sacnlice ir.s-

piré par la charité.

5. Nul! iiegaiidiim esl dcfiinct'iiiiiu animas
pielale suorum vivenlium revelari, cum pio
ilHs .sacrificium Medialoris oITerlur, vei elee-

mosynœ in Ecrlesia llunt. In Enchiridio,cap.

110, inprinc. p. 135, A, t. 3.

On ne peut nier que les âmes des défunts soient sou-

lagées par la compassion de leurs frères cpii sont encuie

parmi les vivants, quand pour elles on offre le sacrifice

du divin Médiateur, ou l'on fait des aumônes.

6. Cum sacrificia sive allaris, sive quaruni-
cun(|iie eleemosynarum pro baplizalis defunc-
tis ollerunlur: pro valde bonis, gratiarum ac-

liones sunl ; itionon valdemabs, propilialiones

sunt. Ibid. post med. p. 133, A.
Quand on offre le sacrifice de l'autel ou le sacrifice

des aumônes pour les chrétiens trépassés, s'ils étaient iréi-

bous chrétiens, c'est un sacrifice d'action de grâces; s'ils

n'étaient pas très-mauvais chrétiens, c'est un sacrifice de
propilialion.

7. Nemo se speret, quod bicnegb'xeril(cum
obieiit) apud Deuin promereri. Ibid.

N'espérons point obtenir de Dieu après noire mort ce

que nous auron; négligé de mériter ici-bas.

8. Suffragia quibus prosunt, aut ad boc pro-

sunt, ni sil pleiia lemissio, aut cerle ul lole-

rabiiior tiat jp.sa damnalio. Ibid. in fin. p. 135.

Les suffrages des fidèles obtiennent pour les âmes des

trépassés qui peuveiU encore profiler de leurs prières, ou
une entière rèmis,sion de leur peine, ou certainement un
allégement à leurs maux.

9. Ante mortem fieri débet, quod pnssit

prodesse post morlem, non tune tjuando reci-

picndum e.>t, quod quisque ge.sseiit ante mor-
lem. De Cura pro moriuis, c. 1, in med. pag.
()27,/l, t. 4.

C'est avant la mort qu'il faut faire des oeuvres qui puis-

sent nous servir après la mort, et non au moment où cha-

cini sera traité selon les œuvres qu'il aura accomplies

avant sa moi t.

.

10. Génère vitœ quod gessit qiiisijue per

rorpus, eflîcitnr ut prosini, vei non prosinl,

quiecunqiie pio illo pie fiunl, cum reliqueril

corpus. Pros.

Du genre de vie qu'une âme aura menée pendant qu'ell.)

habitait son corps dépend l'ulililé ou l'inutilité qu'elle re-

tirera des suffrages des pieux fidèles quand elle l'aura

quilté.

11. Nam nierilum, per quod isla ju'O.sinl, si

iiubiim iompai;ilum esl in liac A'ila , frustra

(|u;iMilurpost hancvitam. Ih. post med. p.(]2~.

Car, si elle n'a pas mérité en celte vie que ces suffrages

puissent luiétn' .ippliqués, elle vomirait en vain l'obteuic

dan : l'autre.

S. Aiu.
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s. Aiig. i2. ii;t,si nusquiim in Scripluris veteribus

omnino legerelurpromoi'tuissacrificiiim : non
parva liac coiisueludine claret auetorilas, uiji

in precilms sacei-Jotis, qiia' Domino Deo ad
ejus ailaiefundunlur, locunisuuni liabel eliaiu

cùinmendalio moituoium. Ibid. in fin. p. 6i7,

litl. A.
Ne lirait-on dans l'ancien Testament aucun exemple de

sacrilice offert pour les morts, la pratique de l'Eglise se-

rait une autorité assez concluante; en effet, parmi les priè-

res que le pr^Hre adresse à l'autel au Seigneur notre Dieu,

il y a la recommandation des lidi'Ies trépassés.

13. Cum recolit aniimis ubi sepultum sit

carjssinii corpus, el occurril loeus nomiue ali-

cujus marlyris, eidem marlyri aniniani dilcc-

taa commendat recordanlis et precantis allec-

lus.

Quand le fidèle pense au lieu où a été ensevelie la dé-
pouille d'un être cliéri,si ce lieu est consacré à quelque
saint martyr, il recommande à ce martyr l'ùme qu'il aime
dan-; la ferveur du souvenir et do la prière

14. (Jiii cum defunctis a lldelibus carissi-

mis exliibelui, eum prodesse non dubium esl

ils, (pli cum in corpore vivereul, talia sibi posl

liane vilam prodesse merueruni. Ib. circa med.
pay. G29.

Ce^ suffrages des lidèles pour les âmes des défunts qui
leur sont cliers sont inconteslalilement utiles à ceux qui,
pendant celle vie mortelle, se sont rendus dignes de proli-

ter dans l'autre vie des prié; es de l'Eglise.

15. Si abijiia nécessitas vel bumari corpoi'a,

vel in locis sanclis bumari nuiia data facultale

perraittat, non sunl pr;i?tei'mittenda^ supplica-

tinnespro spirililius niorluorum. Ibid. in fin.

p. 629, A.
Si les circonstances rendent absolument impossible

l'iulmmalion de la dépouille mortelle des di-i'unts, ou kur
inliumalion en terre sainte, il ne faut pas omettre néan-
moins de prier pour leurs âmes.

16. Supplicaliones faciendas pro omnilms in

cbrisliana sorielate defunctis, etiaiu tacitis no-
mini bus quorumcunquesub gênerai icommemo-
ratioue .suscepil Ecclesia : ul quibus aJ ista dé-
suni parentes, autlilii, aut qiiicunque co.unili,

vol amici, ab una eis exhibealur pia matre
cominuni. Ibid. in fin. p. 629, .4.

L'Eglise prii! pour tous les (idèles qui sont morts dans
le sein de la so,iéié cluoticnne, et, sans nommer cbacun
d'eux en particulier, fait mémoire de tousses enfants tré-

passéi; ainsi, li défaut d'un pèro, d'une mère, d'onfanls,
de parents, d'amis, tous ont une mère commune qui s'ac-
quitte envers eux de ce pieux, devoir.

17. Ubicunque jaceal, vel non jaceal de-
functi oiro, spiiilui requiem piecii»us est acqui-
renda. Jbid. c. o, in fin. p. 629, B.

Il faut prier partout pour lésâmes des trépassés, el non
pas seulement dans lu lieu où reposent leurs corps.

. 18. quam grandis crudelitast o vere mag-
na inhumanitasi ecce infirmusjacet et clamai,

et a medicis consolatur : clamât porcus, et om-
nes cum eo claniare non cessant : caditasinus, cl
omiv^senm sublevare feslinant; sel clamil in

tormentis lidelis. et non est qui re>poiidcjl.

Serm. iiad fralr. in cve,nu,(inlf med. p. 981.
AetD,t.i(i.

cruauté inoùie'. inhumanité sans exemple '. un malade
git sur son lit de douleur, il crie, et les médecins le soula-
gent; un porc pousse des cris plaintifs, il n'est personne
qui ne s'apitoie sur son sort; un àne tombe, el tous >'ein-
pressent de le relever; mais une àme fidèle crie au secours
au milieu^des tortures, el personne ne répond à son appel.

19. Oia pro defunctis, ut cum fuerint in

œterna vila, pro le orare non negligant. Ibid.

Priez pour les morts; quand ils seront dans la vie éter-
nelle, ils n'oublieront pas de prier pour vous.

20. Clamant quotidie qui jacent in tormen-
tis: clamant, et pauci sunt qui respondeant :

ululant, et non est qui iMUsoletur eus. Ibid.

Tous les jours, ceux qui gisent au milieu des tourments
ne cessent de crier au secours, et bien peu répondent a
leur appel; ils poussent des gémissements, et personne
ne se met en peine de lei soulager.

21. Pro defunctis semper orandum est, el .-i

non proliciet eis, quia beali vel damnali sunt,

oratio in sinu noslro convertetur. Ibid. in med.
pag. 982, C.

11 faut toujours prier pour les morts ; 'si notre prière
leur est inutile, p.irce qu'ils sont bienheureux ou dam-
nés, elle attirera sur nous les grâces du Seigneur.

22. Orationibus sanctiv Ecclesite, et sacrifi-

cio .saluiari,"'et eleemosynis, qme pro eorum spi-

rilibus eroganiur, non est duliitandum mor-
luos adjuvari : ut cum eismi.sericordius agatur
a Domino, quam eorum peccala merueruni.
Pros.

Nul doute que tes prières de la sainte Eglise, l'offramle
ilii saint sacrilice, les aumônes faites pour les âmes des tré-

pissés ne les soulagent; Dieu les traite avec une miséri-
corde dont leurs péchés les avaient rendus indignes.

23. Hoc enim a Patribus traditum, universa
ojjservat Ecclesia, ul pro eis qui in corporis
i't sanguinisChristi communione defuncii sunt,

cum ad ipsum sacrificiuni loco siio commemo-
raiitur oretur, ac pro illis qaoque id olïerri

i-ominemoretur.

Conformément à la doctrine constante des Pères el à l.i

pratique universelle de l'Eglise, on prie pour tous ceux
qui sont morts danj la communion du corps cl du sang
lie Jésus-Christ, au moment du saint sacrilice où on t'ait

mémoire des fidèles trépassés, et on rappelle qu'ils doi-
vent aussi avoir leur part dans les fruits de ce divin sa-
crifie.

24. Cum vero eorum commendandorum
causa opéra misericordiaî celebranlur, ijuis eis

dubitet suUVagai'i, pro quibus orationes Deo
non inaniter allegantur?

Mais en offrant ,à Dieu des œuvres de miséricorde pour
qu'il s'intére-^se à leur salut, peut-on leur être utile'.' Qui
en d')ute, puisque nos prières même ne leur sont pas
inutiles'?

23. Non omnino amliigendum est, ista pro-

desse defunctis, .sed talibus qui ita vixerin!

ante mortem, ut possint eis Ikbc utilia esse posl

mortem. Serm. 32 de Verbis Apost. ton. 10.

Oui, .sans doute, ces offrandes sont utiles aux morts,
m.iis à cux-là seulement qui ont mérité avant leur mort
((ue les fruits à-, nos s'ilîr.ig.'s pnissenl le ir è| .• :pp| i\iés

après leur mort.

Aug.
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s. Ai>s. 26. TJbi religiosus amicns elegil liumare

quem diligit, nullo modo dehet a siipplicationi-

bus necessariis in ejuscommendatioiie cessai'e.

De Cura pro mortuis, c. 5, post nied. t. 4.

Dès qu"un pieux ami s'est réservé le privilège d'ense-

velir son ami, il ne doit piqs cesser de le recommander
à Dieu dans ses prières; de tous les devoirs, c'est le plus
nécessaire.

27. Oblationes spirililjus dormientium, vere
aliquid adjuvare credendum est. Ep. 49, in

med. t. 2.

lUest de foi que nos offrandes sont vraiment seiourables
aux âmes de ceux qui dorment du dernier sommeil.

28. Prae.stai'e digneris defuncli.< fidelibns ab-

.solulionem et requiem sempiternam. Lib. 1

Médit, c. 40, circa fin. t. 9.

Seigneur, veuillez accorder aux fidèles qui sont morts
l'absolution de leurs péchés et le repos éternel.

S lît-in. 29. Compa.ssionem mortuis debemus et ora-

lionem, qui inlocis purgatoriis patiunlur. Ser-

moue de triplici génère bonorum, post med. fol.

19G, col. 2, F.

Nous devons compatir aux souffrances des âmes qui
sont en purgatoire et prier pour elles.

30. Pro illis vigilandum est in orationibus,

et subveniendum sacrilîcio .^ingulari, qui in lo-

r,is purgatoriis emundantur. Serm. de S. Nico-
l(w, ante fin. f. 370, col. 1, C.

Veillons, prions, offrons le saint sacrifice pour venir en
aide à ceux qui achèvent de se purifier dans le purgatoire.

.s lioniï. 31. Animalms purgandorum defunctorum
maxime prosunt sutTragia. Serm. de Animabiis
in princ. p. 286, col. 1, t. 2.

Les suffrages des fidèles sont très-utiles aux âmes des
morts qui ont encore besoin d'être purifiées.

32. qualis et quanta mendicitas fîdebum
in purgatoriol mendici sunt, eî tamen mendi-
care non licet, nisi quod pro eis mendicat Ec-
clesia. Pros.

Que l'indigence des fidèles qui sont en purgatoire est

excessive 1 ils sont réduils à mendier, et ils ne peuvent
recevoir que les aumônes m endiéespour eux par l'Eglise.

33.. Quanto mendicitas major est, lanto in
subveniendo pielas virtuosior esse débet. Jb.

post med. p. 287, î. 3.

Plus est grande leur misère, plus notre charité doit
.s'efforcer de leur venir en aide.

34. Suffragia prosunt mortuis, non quibus-
cunque, sed mediocriter lionis, ut pote ilbs qui

sunt in purgatorio; non valde malis, scilicet

lUis qui sunt in inlerno; nec valde bonis, sci-

licet bis qui sunt in cœlo. Jn Breviloq. part. 7,

c. 3, in princ. p. 50, col. 1, ^. 6.

Les suffrages des fidèles sont utiles aux morts, non pas
à tous, mais seulement aux médiocrement bons, c'est-à-

dire à ceux qui sont en purgatoire; ils ne le sont pas aux
très-méchants, c'est-à-dire à ceux qui sont en enfer, ni
aux très- bons, c'est-à-dire à ceux qui sont au ciel.

3.5. Cum ralione severitatis justitise, justi in
quibiis est realus culpœ debeant post banc vi-

lain in purgalorio lormentari, debent etiam

ratione suavitalis misericordiœ relevarï , et s. b-dj»

auxilium per suffragia accipere. Ibid.

La justice de Dieu est rigoureuse, et les justes qui mei;-

rent avec une faute sur la conscience doivent, au sortir

de celte vie, passer parles tortures du purgatoire ; mais
aussi la miséricorde de Dieu est pleine de douceur, et les

suffrages des fidèles leur viennent en aide et soulagent leurs

maux.

36. Suffragia quae communiter fiunt pro de-

functis, licet omnibus bonis valeant pro mo-
dulo suo. liis tamen amplius valent, qui magis
meruerunt, ut sil)i valerentet prodessent, dum
eiant in statu vite. Ib- in fin. p. 50, col. 2, D.
Quand on prie pour les fidèles défunts, toutes les âmes

des justes ont leur part des suffrages de l'Eglise; mais la

meilleure part est pour celles qui, aux jours de l'épreuve,

ont mérité davantage de recevoir ces secours.

37. Suffragia quse .specialiter fiunt pro ali-

quibus, quia intentio facientis est recta, et se-

cundum Deum procedil : ideo plus valent illis

pro quibus determinate fiunt, licet etiam aliis

aliquo modo communicentur. Ibid.

Prier pour tel ou tel défunt en particulier, c'est une
bonne pensée que Dieu approuve; aussi, bien que nos
suffrages profitent encore, dans un certain degré, à toutes
les âmes du purgatoire, ta meilleure part est réservée à
ceux que nous nous sommes proposé plus particulière-

ment de secourir.

38. Suffragia quœ communiter pro defunc-
tis liunt, quaravis pro module suo omnibus pro-

sint, illis tamen amplius, qui tum essent in via,

magis meruerunt ut sibi prodessent. Libro 7
Compend. llieolog. verit. c. 5, prope fin. pag.
789, col. 1, C, i. 7, part. 4.

Quand on prie pour les fidèles défunts, toutes les âmes
des justes ont leur part des suffrages de l'Eglise; mais la

meilleure part est pour relies qui, aux jours de l'épreuve,
ont mérité davantage de recevoir ces secours.

39. Defunctis fratribus, audito eoium tran-

si tu, quam citius possunl quique subveniant,
et debitum obsequium solvere, nulla occ;isione

postponant : talia enim suIVragia, non absque
perlimescendœ otîensœ periculo negliguntur.
In Speculo discipl. part. 2, c. 3, p. 553, col. 1,

D, tom. 7.

Quand nous apprenons la mort de quelqu'un de nos frè-

res, hàlons-nous de lui venir eu aide par nos prières;

ne négligeons jamais de rendre ce dernier service, c'est

un devoir pour nous; le négliger, c'est s'exposer à péclier

contre la charité.

S. K|ii|il,aii.40. Prosunt et preces pro bis qui decesse
runl. Hères. 83 contra Aeriiim. sitb fin. pag
408, un. A.

Les prières qu'on fait pour les morts leur sont utiles.

41. Illa quœ adjuvant spiritus defunctorum. oioss orj

scilicet oblationes, erogationes, mullo pro eis

observantius abundantiusque homines impen-
dant. Slip. 1 ad Thessal. c. 4, col. 633, B.

TeUes bonnes œuvres peuvent soulager les âmes Ju
purgatoire ; par exemple, les pieuses offrandes, les aumii-
nes ; c'est pour nous une raison de nous y adonner avec
une fidélité et une générosité plus grandes.

42. Illis sacraî victima:' mortuis prosunt, qui ^-f'

liic vivendo obljnueruiit : ul ro; etiam posi

g. Blag,



.sLFt''UA(;(A DEt'(i.\t:Tor4iJî.

My

S. il.er.

llii'.'n

morforn ïioiia nJjirrenf, qnic fiicpro /psfs atr

aliis liuat. Lib. i Dialoiji, c. 57, in cake, t. I.

Pros.

Les pieuses offrandes des fidèles sont utiles aux trépas-

sés qui, pendant leur vie, se sont rendus di^'nes de profi-

ler après leur mort des bonnes œuvres que d'aulrcs fe-

raient pour eux sur la terre.

43. Inter haec auteni pensandiim est quod

tutior sit via ut bonum quod quisque posl mor-

lem suam sperat agi per alios, agal ipse dura

vivit per se : beatius quippe est liberum exire,

quam post vincula libertatem quœrere. Ibid.

c. 18, in princ.

Mais en tout cas, pensons-y bien, au lieu d'attendre

que les autres fassent pour nous de bonnes œuvres après

notre niorl, il serait plus sûr de faire ces bonnes œuvres

nous-mêmes pendant noire vie; en effet, mieux vaut,

au sortir de ce monde, être parfaitement libre qu'être

captif et attendre des antres notre liberté.

44. Si culpEB post mortem insolubiles non
sunt, multorum solet animas, etiam post mor-

tem, sacra oblatio hostiae salutaris adjuvare :

ita ut banc aliquando ipse defunctorum animœ
expetere videantur. Ib. lib. 4, c. SS, in princ.

verbo Si culpœ, col. 1464, B.

Que d'âmes dont les fautes peuvent encore être expiées

après la mort, sont tous les jours soulagées, même dans

l'autre vie, par l'offrande du saint sacrifice ! Aussi paraît-il

que les âmes des morts viennent quelquefois demander
elles-mêmes ce divin secours.

45. Dum pro cunctis animabus psalmiis vel

rais.sa dicitur, nihil minus quam .si pro uno
quolibet ipsorum diceretur, accipitur. Et hab.

in décret. Grat. part. 3 de Consecrat. dist. 5,

can. Non mediocriter, f. 457, col. 2.

Quand on récite un psaume, quand on dit la messe

pour toutes les âmes des trépassés, le bien qu'elles en re-

tirent est tout aussi grand que si nous avions prié pour
ohacune d'elles en particulier.

46. Omnis ei consolatio post banc vitam de-

negabitur, qui defunctis in bac vita minus suf-

fragalur. Lib. Miscellan. col. 2, t. 3.

Il n'y aura pas de soulagement après la mort pour celui

qui, durant cette vie, aura négligé de prier pour les

morts.

47. Major est misericordia, quae sit

morluis, quam qua; sit cum vivis : quia

aliquo modo possunt se juvare, raortni

possunt. Sup. Ruth, cap. 3, in princ. fol.

col. 3, «. 1.

Il vaut mieux exercer la miséricorde envers les morts
qu'envers les vivants ; car les vivants ont toujours quel-
que moyeu de travailler à leur propre salut, les morts
n'en ont aucun.

48. Suffragia Ecclesiee non prosunt damna-
tis: baptizatus cum decedil aut est in mortali,

et sic ei non sunt adjuvamenta suffragia ; aut

decedit in charitale, et tune aut non indiget

suffragiis, quia statim evoiat, et sir sunt pro
eo gratiarum actiones ; aut indiget, el sic sunt

pro eo propitiationes. Sup. 2 Cor. 5, fol. 129,

col. 4, î. 7.

Les suffrages de l'Eglise snnl inutiles aux damnée :

quand menrt un chrétien h,ipli>é, s'il e-t en péché mortel.

cum
vivi

non
217,

tes sufTi-if.:*; d« rE,i;fi's.î ne lui serv^inf </e nen ; s'if estera

étal de ^r.ice, ou bien il n'a p.is besoin des suffrages dii

l'Eglise, parce qu'il s'envole aussitôt dans le sein de Dieu,

el alors ce sont des sacrifices d'action de grâces pour son'

salut; ou bien il en a besoin, et alors ce sont des sacrifi-

ces de propilialion pour ses péchés.

49. Oiandum est, ut defunctus requiem adi-

pi.scatur, et ut propitium Judicem inveniat.

Hom. 32 sup. Matth. oper. perf. postmed. col.

290, D, t. 2.

11 faut prier pour que l'àme de notre frère défunt ob-

tienne le repos et trouve un Juge favorable.

50. Putas defunotum maculis inquinatnm
abisse? da sibi sua, ut iilis .se a maculis deler-

gat : putas in justifia ipsum decessisse? praelie

sibi tua, ad mercedis et retribuliouis adjectio-

nera. Ibid. post med. p. 291, C.

Cet homme est mort, pensez-vous, avec une conscience

entachée de souillures; consacrez se, biens au salut de

son àme, il en a besoin pour se purifier. Est-il mort dans

la justice, faites de même; vous ajoutez à sa récompense.

51. Si multae barbarœ gentes una cum de-

functis res eorum cremare soient, quanto
œquius defuncto lu filio tuo Iradere potes : non
ut in cinerem redigantur, sed ut gloriosuni

magis illum reddant? Ibid.

Si la plupart des peuplades sauvages brûlent avec les

corps des défunts les objets qui ont été à leur usage, à

plus forte raison pouvez-vous laisser à votre fils défuni

les choses qui lui ont appartenu; elles ne seront point

réduites en cendres, mais elles augmenteront sa gloire dans

le ciel.

52. Honor mortuo, non fletus est : non eju-

latus, sed hymni et psalmi et vita optima : si

vis morluum bonorare, fac eleemosynas. Ho-
mil. Cl sup. Joan. ante fin. col. 299, B, t. 3.

On n'honore pas la mémoire d'un défunt par dés pleurs

et des sanglots, mais par des hymnes, par des psaumes,

par une bonne vie. Voulez-vous véritablement honorer la

mémoire d'un mort, faites l'aumône.

53. Non frustra oblationes pro di'functis

fiant, non frustra preres, non frustra eleemo-

synaj: bfecomnia Spiritiis sanctus commendat,
volens ut nos mutuos juvenius. Hom. 21 snp.

Acfa Apost. post med. in Moral, col. 594, B,

toin. 3.

Les pieuses offrandes, les prières, les aumônes faite-;

pour les morts ne sont pas inutiles; l'Esprit saint lui-

même nous recommande toutes ces œuvres pour le soula-

gement des trépassés.

54. Non est temere excogilatum, prece, siip-

plicationibus, eleeinosynis eloblationilius mor-

luos juvare ;nec frustra niemoriain moitiio-

rum inter sacra niysteria celebrnro, aiil acce-

dere, ut bis consolatio bine aliqiia liai. Ho-

mil. 1 sup. 1 Cor. ante fin. col. 660, A, t. 4.

Pros.

Ce n'est pas une vaine pensée qui a inspiré de faire

pour le repos des morts des prières, de< supplications des

aumônes, des offrandes ; ce n'est pas en vain que pendant

les saints mystères on fait mémoire des Irépas.sés, afin de

leur procurer quelque soulagement.

55. Nec temere qui allui. inler borren.la

mysteria clamât; Pro omnibus in Chrisio dor-

mienlibus, et pro bi^ (|iii memoriam celé.

s J,)r,n Cbr.
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s..io:,n r.i.r. braiil illonira; iiam nunquâm isia lièrent, si

pio illis commemorationes non essenl fa-

ciendae. Ibid.

Ce n'est pas non plus en vain que celui qui est i\ l'au-

tel, au milieu des Ifiribles mysléres, dit à luule vois.:

Prions pour tous ceux qui dorment d^iis le Christ et pour

leurs frères qui honorent leur mémoire. Cérémonies inu-

tiles, si l'on ne devait pas prier pour eux.

56. Ne defaliiiemui' iiioi-tuis auxilium fe-

rendo, prece.s [iio ip.^i.^ offerendo communis to-

tiiLS orbis viclima optimrc pièces sunt. Ibid.

N.i nous lassons pas de secourir les âmes du purpi-

toire, de prier pour elles ; la grande victime immolée pour

le salut du monde est la meilleure des prières.

57. Non lemere ah aposlolis liœc sancita

fuere, ut in Iremendis mvsteriis del'iincloinra

agalur commemoratio. Nom. 09 ad popid. An-

tiocli. posi i)iit. col. 431), C, t. 5.

Les apôlres n'ont pas inulilemcnt décrète qu'au milieu

des redoutables mystères on devait faire mémoue des fi-

dèles trépassés.

t)S. Juvetur defuncUis in lacryniis, sed

prere, .supplicalionilnis, eleemo.syni.^, obla-

lionilins. Hom. M .vip. 1 Cor. post med. t. 4.

Fleuron; nos morls, mais snitout prions, supplions,

faisons de pieuses offrandes, des aumônes.

59. Non frustra ab aposlolis sancitum est,

ut in ceiebratione veneraiidorum nnsterio-

nim, nieinoria fiai eonim, qui hinc di.sre.sse-

rnnt: noverunt illis multum hinc emohimenli

Jieri, nuilliim iilililatis. Srrm. 3 sup. Ëp. ad

Philipp. in Morali, circu med. t. 4.

Les apolres n'ont pas inuiilement décrété que, pendant

la célébration des redoutables mystères, on devait faire

.némoire des trépassés; ils savaient bien le soulagement

qu'ils en relireraienl.

60. Paupoi'ibus defnncinrum nomine dare,

illis non nihil refrigerii accedil. Ibid. a med.

<ol. 1143, un. D.

Donner aux pauvres au nom des âmes du purgatoire,

c'est adoucir leurs souffrances.

61.' Quemadniodiim pro vivis oramus, ila el

pi'o morluis oraii polest. Ibid.

Nous devons prier pour les morts tout aus.si bien que

pour les vivants.

S. jo-iM pjiii 62. Non inconsiderate ar lemere, nec sine ra-

iione prodefunrtis nraie, ab aposlolis est in.sli-

iutum. In Oral, pro defuncUs.. post iiiit. fol.

314, p. \,col. 3, .4.

Les apolres n'ont pas agi inconsidérément, à la légère el

sans rai-on en élablissanl l'usage de prier pour les morts,

63. Id pei'spicumu est defiinctis, etiatu post

uiorteni, preces eas ac missas et eleemosyuas,

quse pro illis liunt, niagnopere prodesse. Ibid.

tinte med. f.
315,2). 1, D.

Il est évideul que les âmes des trépa=sés, même dans

l'autre vie, relirent un grjnd profit des prières, des mes-

ses, des aumônes qu'on offre à leur intention.

64. Nos debemus libenler pro omnibus fide-

iibas defiinclis oiare: quid lioc opus summa^
cliaritatis est el miscricordiaj. Pros.

Nous devons prier vo'onli"r< pour tous les l'uléhs dé-

Joan. Oers.

funts; c'est là une œuvre excêllenlc de niiséricoule cl de

charité.

65. Propler quod, dilectissime, meipsum et joan

le pailler adinoneo, ut pielatis ociiliim fre-

qiientei' dirlgaïuus ad memoriain defuuclonuu,

ut quidquid pro eorum absolulione novimus
pi'ode.sse, devota exequamur fesiinalione.

Aussi, cher fils, je m'excite moi-même, je vous excite

eu même temps à donner souvent un regard de compas-
sion, un pieux souvenir aux âmes des fidèles trépasses, à

faire, avec la promptitude de la charité, tout ce que nous

saurons cire utile à leur délivrance.

66. Consideremus quam gravi tenantur lor-

menlo, elquod nisi purgali fuerint, ad requiem
iransire non possinl : etenim consolatio, maxi-
me in Cliristi merilis el sanctorum sullVagiis

el fidelium constat ohlationibus.

Rélléchissons aux tourments horribles qu'ils endurent,

à l'impossibilité où ils sont d'arriver au lieu du repos tant

qu'ils n'auront pas été purifiés; or, leur soulagement leur

vient surtout des mérites de Jésus-Chri4, des sull'rages des

saints et des pieuses offrandes des fidèles.

67. Quotiescunque ad perceplionem corpo-

I is Cliristi le pr;eparas, el perceplum tecum
habes, eslo ([uaîso memor fidelium defuncto-

rum ; el implora tanto ardenliiis misericordiam

Dei,quanlo cerlius rétines in le pignus aelerniB

redemplionis.

Toutes les fois que vous vous préparez à recevoir le

corpi de Jésus-Christ, quand vous le possédez dans •votre

cœur, oh! je vous en conjure, souvenez-vous des fidèles

trépassés; implorez pour eux avec plus d'ardeur la divine

miséricorde, alors que vous avez eu, vous, le gage assuré

du salut éternel.

68. Si-ppe de uiane, srepe de vespere caris-

simorum tiiorum recogita obituni, quomodo se

habeanl, et quomodo aliquid facias pro eis,

quod ipsis polest prodesse, et lihi non obesse.

Pensez souvent, et le malin et le soir, à la mort de ceux

que vous avez aimés ici-bas : en quel état sont-ils? que

pouvez-vous faire pour être utile à leurs âmes sans nuire

a la vôtre'?

09. Nunquam cihum corporalem sunias, nisi

prius fidelibus defunctis aliquam spiritalem

elei^mosynam mitlas. Ëp. de pia Memor. de-

fiiiietor. per totum, part. 3.

Ne prenez jamais voire repas sans avoir envoyé aupa-

ravant quoique aumône spirituelle aux âmes des fidèles

trépassés

70. Oi'emus pro caris nostris
,

quia post

modicum ipsos sequimur ; el mm iiielius ha-

huciiiit, ouinino in eadem nece.ssitaie recorda-

biinlur nostri. Ibid. ab init.

Plions pour ceux qui nous sont cliers. bientôt nous les

suivrons; eux seront heureux alors, et nous d.ins le triste

état où ils sont aujourd'hui; ils se souviendront de nous.

71. Niillus est clirislianoriim, quin salis cre-

dere possit aliqiios esse amicorum suorum in

purgatorio delcntos. Quare, devoli bomines,

adjtjvate animas parentum el amicorum ve.s-

irorum, qui defuncli sunt et in carcere purga-

lorii relegali. Serin. 'i pro defiDiciis, ante med.

part. 4.

Tous les clirélieus onl lrn<-;irnh;ibb ment que'que ami
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velcna dans les flammes du purgatoiio: ain-i donc. Ames
pieuses, venez en aide aux àines do vos paienls el de vos

amis qui sonl morts et qui sont captifs en purgatoire.

"-À. Hic est chiisliana' miserationis affectiis,

ut pi'o uno((itoqae moi tuo saci iliciuiii Deo oiïe-

ratiir. Lib. 3 de aummo Bono, c. 02, sent. nll.

p. 692, col. 2.

C'est la charité chrétienne qui nous inspire d'olTrir à

Dieu, pour les morts en particulier, le saint sacrifice.

73. Sacrificiuiii pro defuncUiruia liilelium

requie oITerii, vel pro eis ofari (ijuia per to-

lum Jiot- orbem custoditur), credimus quod ab

aposlolis traditum stt. Pros.

Nous croyons que l'usage universel d'offrir le saint sa-

crifice ou de prier pour les morts nous a été transmis par

les apôtres.

74. Hoc enim catholira Ecdt'.'^ia, quœ ni.si

crederet fidelibus defuiictis diiiiiUi peccala

,

non pio eorum spiritibus, vel eleeniosynam

l'aceret, vel Deo saciilicium ofloifel. Lib. 1 de

Offic. Eccl. c. 18, ante fin. p. S86, col. 2.

En effet, si l'Eglise catholique ne croyait pas que les

fjutes des Hdéles trépassés peuvent encore être expiées, elle

ne ferait pas d'auraones, elle n'offrirait pas à Uicu le saint

sacrifice pour le salut de leurs âmes.

. iiiû.s 75. Mille fidelibus atiimabiis, qna; pœnis
purgalot'ii adbuc delinenlur, .«pii'itiiales elee-

mosynas orationum. In Spec. spiiit. cap. 3,

circa med.

Envoyez aux âmes des fidèles capiives dans les flam-

mes du purgatoire l'aumône spirituelle de vos prières.

i,.,i.„s. 76. Memoria raortuorum agituf, ul lii qui

in purgalorio poliunlur, plenam conse(|uanliif

absolutionem, vel pœnee miligationein. Scr-

mone 33 omn. SS. prope med. apud Jlibl. Pa-
trum, t. 12, part. 2, p. 893, col. 2, edit. Co-

lon. 1618.

Si l'on fait mémoire des fidèles trépassés, c'est arin d'ulj-

tenir pour ceux qui achèvent de se purifier dans le pur-
gatoire cnliére rémission, ou du moins diminution de leur

peine.

iiam. 77. Ouisqui.s pevhibet orationes, oblalione,^.

.«acrilicia pro defiinctis prodesse non pns.se, iiif

profecto iireieticus esse convinciUir. Liliro 5,

Ep. 1 ad Andrœam, p. 63, col. l, D, t. l.

Quiconque soutient que les prières, les offrandes, les

saints sacrifices ne peuvent être utiles aux morts, celui-là

est parfaitement convaincu d'être hérétique.

78. Oraliones et suftVagia .sunl aiiiuenla do-
ftini;loruin. Opusc. 33, cap. 5, in lit. pan. 639,
col. 1, E, t. 3.

Les prières et les suffrages de l'Eglise sont la nourriture
des morts.

79. Saii'fc oblalionis boslia, feforlio cfedi-

lui' esse deftmclis. ibid. c. 5, in princ. p. 639,
col. 2, A.

Le repas des morts, cVst la sainte victime oITerle pour
m; sur l'autel.

Pl'O his qui ill Cœlo SUnl, s Pelr. Dam.

non esl oranduin : quia
oos , non pro eis oiare
debemus.

Pro his qui ininfernosunt,
suspendendte sunt pie-

ces, qtiibus ciausa esl mi-
sericoidiu; janua, el lo-

tius spes inteiclusa .salu-

tis.

80. Suffragia / Pioillislantum vigilandiiin

defimclofum : \ estin oialionibus, el sub-

veniendiiin saciilicio sin-

gulari, qui locis purgabi-
libus emundanlur, ul be-
iiignus Paler pœniien-
liani eoi'um in salisfat;-

lionem, salisfaclionem in

gloiilicalionefii cilo con-
verlat. Sermone 59 de

S. Nicolao. posl med. p.
290, col. ï,B,t. 2.

Pour ceux qui sont au ciel, il ne
faut pas prier; nous devons les

prier et non pas prier pour eux.
Pour ceux qui sont en enter, il

faut cesser de prier ; car la porte
de la miséricorde leur est fer-

mée, toute espérance de salut

Suffrages de l'E-/ leur est interdite,

glise piiur les morts: \ PourC'U\-là seulement qui achè-
vent de se purifier dans le lieu

de l'expiation , il faut prier,

prier sans cesse, offrir le saint

sacrifice, afin que le Père des
miséricordes daigne changer
bientôt leur peine en satiilac-

lion, leur satisfaction en gloire.

81. Qui sine flde opérante per dilectionem, re:r. lo-iib.

ejtisque saiiafiientis de coi pore exierunt, fru.s-

tta illis posl morleraa suis pielatis ollicia iin-

penduntur: cujus dum Iiic esseiil. pignore ca-

luenint. Lib. 4 Sent. dist. 45, p. 480, D, post

med.

Si on meurt sans la foi qui opère dans la charité, sans

sacremenis, c'est en vain que les parents s'acquillent pour
le salut du dél'unl des devoirs de la piété chrétienne, à la-

quelle il a vécu absolument étranger.

82. Optimum atque utilissimum est, mor-
(.'J;','','.';'",'

luorum animis opfm ferre. Conc. 1 de Morte,
'' '"'""'

part. 2, in princ.

Il est très-lion et très-utile de secourir les âmes des tré-

passés.

83. Fructuosius omnino est morluis, quani
viventibus opem ferre. Ibid.

Il vaut mieux secourir les morts que les vivants.

84. Opéra qu;e Ininl, prosuiit mortiiis prop- s. Tiiom»

ter uiiionem cbarilal'is et fidei ; et ideo non Aquinas.

piosuiil, nisi illis qui decedunl cum cliaiilate

et lide. Sup. 1 Cor. c. 15, lect. 4, post init.

Nos bonnes œuvres .sont utiles aux morts, parce qu'ils
nous sont unis par la charité et par la foi; aussi ne sonl-
elles utiles qu'à ceux qui meurent dans la charité el dans
la foi.

85. Boua opéra valent nuii luis, non solum.
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ex vi diarilati.^. sed cliam ex inlentione facien-

lis. Ibid.

Nos lionnes œuvres sont miles aux morts non seule-

inenl à cause de la charité qui les unit à nous, mais aussi

parce que nous les faisons à leur intention.

86. Suffragia vivorum auxilio sunt eis, qui

in purgatorio delinentur, oum opéra unius pos-

sint valere alteri ad satisfactionem. In Sup-

plein, quœst. 1l,(irL 6, inprinc. corp.

Les suffrages des vivants soulagent les âmes qui sont en

purgatoire, parce que nous pouvons satisfaire les uns pour

les autres.

87. Convenienter AugusSinus posiiil Iria

praecipua subsidia vivorum pro mortuis : Eu-

rharisliam, eleemo.'^yaani et orationem. Ibid.

art. 9, iii princ. corp.

Les trois principaux moyens qu'ont les vivants de se-

courir les morts sont bien ceux qu'Augustin a désignés :

l'Eucharistie, l'aumône et la prière.

88. Sulïragia vivorum prosunt defunctis se-

cunduru quod uniuatur vivenlibus in charilate,

et .•^ecundum quod intentio viventis fertur in

mortuos. Ibid.

Les suffrages des vivants sont applicables aux morts en

raison de la charité qui les unit à nous, et aussi en raison

lie l'intention que nous avons de les secourir.

89. nia opéra prsecipue nata .sunt mortuis

sufïragari, quae maxime ad communicationem

(liaiilatis pertinent, vel ad directionem inten-

tionisad alterum Ibid.

Les œuvres de leur nature les plus utiles aux âmes du

purgatoire sont celles qui resserrent davantage les liens

le la charité, ou bien encore celles oii il est plus facile

d'appliquer son intention à autrui.

90. Suffragia pro uno defuncto facta, aliis

pro.sunt ralione charitatis, qua bona fiunt bo-

nis communia : ratione vero intentionis, ma-
gis ei pro quo fiunt, prosunt; imo soli, si so-

Jum ratio dimissionis pœnEe habeatur. Ibid.

art. 12, inprinc. corp.

En raison de la charité qui établit la communauté des

biens spirituels entre tous les justes, les suffrages des vi-

vants appliqués à un seul défunt sont utiles aux autres;

mais, en raison de l'intention des vivants, ces suEfragcs

sont plus utiles à celui auquel on les applique; même ils

ne servent qu'à lui seul en ce qui regarde la rémission

de la peine.

91. Debemus eis subvenire, qui sunt in pur-

gatorio. Nimis esset durus, qui non subveniret

caro suo, qui esset in carcere terreno : muilo

ergo magis est durus, qui non subveiiit amico,

(jiii est in purgatorio, cum nulla sit comparalio

p(i>naruramundi ad illas. Opusc. 6 sup. SijmO.

Apost. art. 5, a med.

^fous devons secourir les âmes du purgatoire. Il serait

bien insensible, celui qui verrait son ami dans une prison

de ce monde et ne viendrait pas à son aide; mais il est

bien plus insensible encore, celui qui laisse son ami en

purgatoire sans le secourir ; car les peines de ce monde ne

sont rien en comparaison des peines du purgatoire.

92. Damnalos nulla suffragia sanctorum,

milla vaiebunl adjuvare bénéficia amicorum.
Serm. 6 ad fralres, divis. 3, in cake, t. 1.

Quant aux damnés, ni les suffrages des saints, ni les

bonnes œuvres de leurs amis ne pourront les soulager.

SUFFRACIUM PRO DEFUNCTIS.

93. Qui pro fidelibus defun.lîs mis.sa.-; célé-

brât, el vigilias legit, cum Jesu ad monumea-
tura Lazari transit. In llort. rosar. cap. 17,

secl. 3, t. 3.

Célébrer la sainte messe ou réciter l'office divin pour

les fidèles défunts, c'est aller avec Jésus au tombeau de

Lazare.

94. Per beatœ Mariée gloriosa mérita juvan-

lur, qui in purgatorio sunt et in terra. De Dis-

cipl. claustr. c. 14, sect. 3, t. 2.

Les fidèles qui sont au purgatoire el ceux qui sont sur la

terre peuvent profiter des mérites éminents de la bienheu-

reuse Vierge Marie.

SENTENTIiE PAGANORUM.

95. Juslius est hominibus vita funclis opem
ferre, quam vivis : quia vivi prwsidio esse

possunt illi defuncti nihil praeterea possunt.

Sect. ^2dProbleni. quœst. 9, t. 2.

Il est plus juste de secourir les morts que de secourir

les vivants ; les vivants peuvent encore se pourvoir eux-

mêmes, mais les morts ne peuvent plus rien.

96. Justifia est vita jam functis debitum
prffistare. Lib. 1 de Virlntib. cap. 4, post med.

tom. 2.

Il est juste de payer sa dette aux morts.

97. Defunctorum memoiia jucunda est :

defunclorum cogitatio dulcis ac blanda est.

Ep. 63, circa med. p. 636, t. 2.

Il est bon de se souvenir des défunts; il est doux et con-

solant de penser à eux.

98. Oblivisci suorum, ac memoriam cum
corporibus efferre, et effusissime llere, memi-
nisse parcissime, inbumani animi est. Ep. 99,

post med. p. 806, t. 2.

Oublier les siens et enterrer leur mémoire avec leur

corps, verser des larmes abondantes el garder à peine un
souvenir , c'est n'avoir pas de cœur.

SUFFRÂGIUM PRO DEFUNCTIS

(Souvenir, prière pour les morts).

sentent!^ scri p tur a r u m.

1. Panem tuum et vinum tuum .super se

-

pulturam justi constitue. Tob. 4, v. 18.

Mets ton pain et ton vin snr le tombeau du juste.

2. Gratia dati in conspeclu omnis viventi.s,

et mortuo non prohibeas gratiam. Eccli. 7,

c. 37.

La libéralilé plaît à tons ceux qui vivent; étends-la
jusque sur les morts.

3. In requie morlui requiesrere fac memo-
riam ejus, et consolare illum in exilu spiriliis

suj. Ib. 38, V. 24.

Dans le repos où il en entré, laisse reposer la mémoire
de celui qui n'est plus, et cnnsole-toi de ce que son esprit

l'-t séparé de son l'orps.

A.'Mol.

S'iicoa.
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4. Misit olïerri pro peccalis moituorum sa-

ficium, bene et religiose de resurreclione co-

gitans. Pros. 'iMach. \.'i,v. 43.

Il fil offrir un sacrifice pour lu péché des morts, pen-

sant avec sagesse et piété de la résurrection.

5. Nisi enim eos, qui ceciileratit, resurrec-

luros.'^peraret, supertUiiim viderelur, et vanum
orare pi'o mortuis. 2 Mach. 12, v. 44.

Car s'il n'avait pas eu l'espoir que ceux qui avaient

succombé devaient ressusciter, il semblerait superflu et

vain de prier pour les morts,

6. Sancla et salubris est cogitatio pi'o de-

functis exorare, ut e peccatis solvantur. F. 46.

C'est donc une sainte et salutaire pensée de prier pour
les morts, afin qu'ils soient délivrés de leurs péchés.

SUFFRAGIÂ SANCTORUM

(SuFEnAGES DES SAlNTs).

Vide Intercessio.

SUPERBIA (Orgueil).

ETYMOLOGIA.

S AnidiPad. Supei'bia dicitur a super et eo, quasi supra

se iens. Serin. Sexages. in med. f. 54, p. 1.

Le mot latin superbia, orgueil, vient de siqier et pn,

aller au-dessus; donc s'enorgueillir, c'est pour ainsi dire

s'élever au-dessus de soi-même.

S I i:l"li|S

IJi.|. I.

S. An.clin.

S. r.iii.iv.

R. Tlioiins

A>iuiu>is.

Superbus dictas est, quia vult super videri,

quam est : qui enim vult supt:'rgredi quod est,

superbus est. Lib. 10 Etym. rerbo Superbus,

p. 14S, col. 1.

L'homme superbe est ainsi nommé, parce qu'il veut pa-
raître plus grand qu'il n'est; car celui qui veut s'élever

au-dessus de lui-même est un homme superbe.

DEFINITIO.

Superbia est perversaj celsitndinis appetitio.

Sup. Ep. ad Rom. c. 1, ante fin. f. 6, col.M.

L'orgueil est un désir immodéré de la grandeur.

Superbia est amor vel appetilus propriaî ex-
cellentiae. In Déclarât, tcrmin. theologiœ

,

vcrbo Peccatum, p. 202, col. 2, D, t. 0, pari. !

.

L'orgueil est une vaine complaisance en soi-niénio, ou
un désir immodéré de sa propre excellence.

Superbia est singularis excellentiic tuineii-

ti.sque animi super omnes cœtus quapdam glo-

ritc et supereminentiae appolitio. De Fritct.

carnis et spir. c. 3, in princ. p. 160, C, /. 2.

I/orgueil est un désir immodéré de sa propre excellence,

une vaine recherche de la gloire, le fait d'un esprit vain
qui veut l'emporter sur tout le monde.

Superbia osl qua liomo contra rectam lalio-

nem cupit supergredi iiiudiiUim su;e cuiidiliu-

nis. 2 2, quœst. 162, art. 1, ia princ. corp.

p. 219, col. 1.

L'orgueil est un désir immodéré de s'élever au-dessus

de sa condition.

S.JoaD.Cliin.

DESCRIPTIO.

Superbia est diviliaruni, virtutis suoium
perditio. Gradu tl,ante med.apiid Bibl. Pair.
tom. 6, part. 2, p. 274, col. 2, G, edit. Colon.

1618.

L'orgueil est la ruine des richesses spirituelles et des
venus.

Dei abnegatio,
' Inventio da-momim,

Aspernatio liominuni,

Condemnationis mater,
Sterilitatis augmeutum,
Laudum progenies,

Divini adjulorii expulsio,

,
Stuporis prœcur.sor,

Superbia est Lapsuum minislra,

Casus materia,

Iracundiœ fons,

Simulalionis janua,

Fii'mamenlum dœmonuiu,
Delictorum custos,

Sœvitiae et crudelitalis ai-

lifex. Jbid. in princip.

p. 21'l,coI. 2, Eet F.

La négation de Dieu,

Une invention du diable,

Le mépris des hommes.
Le père de la damnation.
Le principe d'une stérilité lonjours

croissante.

Le fils des louanges,

Le relus de la grâce divine,

Le précur.<eur de la cinfusion,

Le complice de nos chutes.

Le principe qui nous entraîne,

La source de la colère,

La porte de la dissimulation,

Le rempart des démons,
Le sceau de nos fautes.

Un artisan de méchanceté et de
cruauté.

Superbia est animfe suprema iiiopia, dum
illa divitias imaginalur, luceuique esse in leuc-

bris existimat. Ib. postmed. p. 27o, col. 1, B.

L'orgueil est le comble de la misère, et cependant I l'uuo

qui en est possédée se croit riche ; elle est dans les téiiè-

hres, elle se croit dans la lumière.

Superbia est fastus oblivioîu'in peccatorum

ingerens. Ibid. etc.

L'orgueil est un état où l'on pèilio sans remords.

Superbia est arrogautite, vanieiiue gloiiaj

permixtio. Cenluria 5 de Yirlutibus et Viliis,

c. 7, apnd Bibl. Pair. t. 7, p. 396, col. 1, D,
edit. Colon. 1618.

L'orgueil est un mélange d'arrogance et de vaine gloire.

Superbia est aninii lumor, sanie pleiius. qui s mius,'

L'orgueil est

S, M.iriiii'is

marlyr.
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si maUuueiil. in maf^uiim eiuinpil l'œlciein.

Oral. 8 de Siiperbia, in pr. apud Bibl. Pair,

tom. 5, part. 2, p. 972, col. l, A, edit. Colon.

1618.

L'orgueil est un abcès de ràrnc; s'il vient à mûrir, il

crève et répand une infeclion insupportable.

PRODUCTIO.

S. Aiiiiii'. Sive in lapsu diaboli, sive in praîvarii'atioiie

honiiiiis, iniliuni semperest siiperbia. Lib. 10,

Ep. 8i ad Demetrlad. anle med. col. (i78, D,

tom. 3.

Dans la chute du diable comme dans la prévaiicalion

de l'homme, la première cause du mal est toujours l'or-

gueil.

S. Aug. Superbia est noverca vivtulum, maler vilio-

rum, poila inférai, magistra eriùiis, capui dia-

boli, vilionini piincipimn. Serm. 31 adfralres

in eremo, post med. p. 956, D, t. 10.

L'orgueil e^t la marâtre des vertus, la mère des vices,

la perle de l'enfer, une mailres?e d'erreur, la lèle du dia-

ble, le principe de toutes les fautes.

Midtum posse,

Mullum habeie,

Mullum scire,

Mullum credere .^e valoi-e.

Serm. 1 desancio Marco,

ante med. p. 244, col. 1,

tom. 3.

a S. Vulorc.

Siipeibiœ co

miles sunt :

Les compagnes de
l'orgueil sont :

S.Joan Cliin.

S. Cona». Ista (|uattior

sunt causa su-

perbiaj :

Quatre causes de

l'orgueil :

Pouvoir beaucoup,
Avoir beaucoup,
Savoir beaucoup,
Croire que l'on vaut beaucoup.

Cassiodor.

S. GrOiî Ml

Initium omnis peccati semper superbia esl,

qufc iiaiioiie cœleslis, .-iublimium mentes inha-

bitat, subcinere et ciliciolatilans. Lib. kPhar.

c. &,circamed. p. 131, col. 1, B, t. 6, part. l.

Le principe de nos fautes esl toujours l'orgueil, cet or-

gueil qui prit naissance dans le ciel, habite les esprits des

plus nobles créatures et se cdche sous le ciliée et la cen-

dre.

Ex superbia nasiiturquidquid morum pra-

vitate peccatur. Su]i. Ps. 30, ante fin. vers. 30,

Facientibus siiperbiam, f. 44, col. 4.

La dépravation des mœurs et ses tristes conséquences

ont leur principe dans l'orgueil.

Radix cuncti mali etviliorum regina, super-

bia e.>t. Pros.

L'orgueil esl la racine de tout mal et le roi des vices.

Seplem euim pi incipalia vilia de bac virii-

lenta radice prorerunlur : scilicet inanis gloria,

invidia,ira,tristilia,avaiitia,venlrisiiigluvies,

luxuria. Lib. 31 Moral, c. 17, post med. sup.

illitd Job 39. Exhortationem ducum, etc. co-

liimna iOS'-I, B, t. 1.

En elïet, sept vices principaux germent de celte racine

corrompue: la vaine gloire, l'envie, la colère, la tristesse,

{'avarice, la gourmandise el U luiure.

LuxiJiia,

Venliis ingluvies,

Avaiilia,

Tristitia,

Ira,

Invidia,

Vana gloria. De Fruc t. car-

nis et spirit. c. 3, in pr.

p. 160, C, t. 2.

La luxure,

La uourmandise.
L'avarice,

La tristesse,

La colère.

L'envie,

La vaine gloire.

Superbia malorura omnium dux, princeps et

consummatio est. Gradu 21, in cake, apud
Bibl. Pair. t. 6, part. 2, p. 278, col. 2, E, edit.

Colon. 1618.

L'orgueil esl le prince, l'auteur et le consommateur de
tous les maux.

Initium superbii» est inauis gloria, médium
vero despeclio proximi; et lafiorum suorum
impudens divulgatio, laudis amor : finis autem
est alinegatio divini adjutoiii, propiiique stu-

dii elatio, conlidentia, et da?.moniacus mos. Ib.

(jradu 22, in princ. p. 274, col. 2, F.

L'orgueil commence par la vaine gloire; en grandissant,

il méprise le prochain, vante ses œuvres sans pudeur, se

complaît dans les louanges; à la lin, il rejette la grâce

divine, exalte la puissance de ses efforts, se confie en lui-

même: c'est la conduite du démon.

Superbia radix omnium malorum est, moi-
tisque fomentum. Are.scunt rivuli, si fonlis

vena pr8e.scinditur; nec lami couvalescunt, ra-

dice succi.sa, Deficiunt vilia, si elalio jugulatur.

Lib. 3 de Nugis cariai, c. 3, in princ.

L'orgueil est la racine de lous les maux, un foyer de
mort Les ruisseaux se tarissent si on coupe les filets d'eau
qui alimentent leurs source;; les branches ne vivent plus

.^i on coupe la racine. Tuez l'orgueil, et les vices meurent.

Peslilens mater est superbia, ciijus crudelis-

simœ filial sunt invidia el inanis g\oiia.Advrr-

siis prœsumpt. Michaelis el Leonis Acridaiii

episc. c. 38, in princ.

I/orgueil est un père cruel ; ses filles les plus féroces

sont l'envie et la vaine gloire.

Siiperiiia est fundamenlum omnium pecca- s. vinc.Ferr

torum. Serm. 1 dom. 1 Advenlus,post initium,

f. 1, col. 2, fart. 1.

L'orgueil esl le fondement de toutes nos fautes.

Principalium septem vitiorum regina et ma-
ter, superbia est. Lib. 2 de summo Bono,c. 37,

sent. 8, p. 654, col. 1.

L'orgueil est le roi et le père des sept péchés capitaux

Superbia sicut origo est omnium criminuni,

ita iiiina cunclarum virtulum : ipsa est eniia

in peccalo prima, ipsa in conflictu poslrema.

Ibid. c. 38, sent. 7, p. 654, col. 2.

Si l'orgueil est la source de tous les crimes, il est aussi

la ruine de toutes les vertus. En effet, l'orgueil est tou-

jours en avant quand il s'agit de trahir Dieu, toujours en

arrière quand il s'agit do combattre le démon.

Joan, S.iirib.

Lco IX.

S. Isijorus

Ul>l>al.

1
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De sMin'i l.ii;i iiajciliif ;urugaiilia, non de ar-

rop:aiilia nuscilur superbia. Ibid. c. 38, sent. 9,

/). ()34, col. 2.

L'anogancc iiail de l'orgueil, el non l'orgueil 'le l'arro-

gance.

COAIPAUATIO.

S Ani.dfi'ad Sicut in coi'de priiicipiiini est veiianini, el

prima viitus creans sanguinem : sic a rordis

superbia procedit omne malura. Senn. tlom. 3

Quadrag. a mcd. f. 91, p. 2.

De même que le cœur «si le poini de départ des veines
el le principe créateur du sarj^', ainsi l'orgueil est la source

de tout mal.

s Bonav. Sicut fumiis magis ascendendo dpficil, sii'

.'^upeibus plus exaltalus, plus evanescil. '//;. 1

Diœtœ, cap. 3, iii princ. p. 27i, col. l,B, t. G,

part. 1.

La fumée diminue à mesure qu'elle monte, rorguei!-

lenx s'avilit à mesure qu'il s'élève.

Sicut aranea se eviscerat texendo lelani, ul

inuscas capiat : sic superbus perdit animam,
ut capiat laudem humanam. Ibid. ante med.

p. 274, col. 1, C.

Comme l'araignée qui s'arrache les entrailles pour lis-

ser sa loile et prendre les mouches, l'orgueilleux perd son
àme pour recueillir la louange des hommes.

Sicut superbia mergitad larlaruni, ila liu-

railitas toliit ad cœluin. Snp. Ps. 118, vi-rsii

Bonitm milii quia hianiliasti me, f. ISo, col. 2.

Si l'orgueil précipite en enfer, l'humilité lavit jusqu'au
ciel.

Sicut nubes lore etaquis coiicrescunt, ita su-

perbia crescit ex divitiis. Sup. Is. cap. 59,

f. 142, col. 4, ï. 4.

Le.s rosées et les eaux en se condensant fornu-nl les nua-
ges, les richesses en augmentant engencbent l'orgueil

SUPERBI.E IINDICIA.

/ Clamor in loculione,

I

Aiuaritudo in silenlio,

I
Dissolutio in liilaritale,

Furor in trislilia,

Honeslas in imagine,

Inhonestas in a<'liono,

Rancor in repreiien.^ione.

Deinter. Domo,c. 'i\, in

fin. f. 330, col. 4, K.

L'élévation de la voix dans la con-
versation.

L'air sombre dans les moments do
silence

,

L'absence de retenue dans la gaité,

L'emportement dans la tristesse,

(La vertu en idée.

L'absence de venu in l'ail,

L'horreur des réprimande».

.Pro.sper. Hi quos supcrke mentis tabès purulenta

rorniperit, seniorum suorum non observant
imperala.

Ceux dont l'àme est agitée par la plaie purulente de l'or-

gueil n'obciisenl pas à leurs anciens.

Cjsiioilur.

1111?.; <;.! I.

S. Bcrn. Signa super-

biae hœc suut :

Les marques
l'orgusilsont :

de

Judicantde suis iiegligentiis ubjurgati, aul :> Pi'J'p«i.

rebellant insolenter, aut murmurant.
Quand on les reprend, ils veulent justifier leurs fautes,

ou ils se révoltent insolemment, ou ils murmurent.

De loco superioii disceptant.

Ils prétendent aux premières places.

Prajfeni se eliam melioribus impudenler
affectant.

Ils voudraient èlre préférés aux plus parfaits, ils ne

s'en cachent pas.

Simplicitalein spirilualiuin fratium irriden-

les exagitant.

Ils se moquent de la siinpUcilé de leurs frères spirituels

et les tournent en ridicule.

Suas sententias procaciler jactant.

Ils font valoir effrontément leur manière de voir.

Obsequia delala fasiidiuul, negala pertinaci-

1er quîcrunt.

A-t-on ]iour eux des égards, ils les dédaignent ; les leur

refuse-l-on, ils les réclament à outrance.

Natales moribus anleponuat.

Ils préfèrent une noble origine à une bonne vie.

Junioi'es suos elali despiciunt

.

Anciens à leur tour, ils traitent de haut leurs frères pi u$
jeunes.

Conferri sibi aliquo.-; posse non credunt.

A les entendre, personne ne peut leur être comparé.

.Eqiiari senioribus dedignantur, .super eos

se solo animi tumore constituuiil.

l's ne veulent pas qu'on les traite comme les anciens;
fl donc '. ils sauront bien, dans leur orgueil, se mellre aa-
dessus d'eux.

Non servant in obsequio reveientiam, in ser-

mone modestiain, in moribus disciplinam.

Leur soumission est sans respect, leur conversiliou sans
modestie, leur conduite sans règle.

rJabent in intentione perlinaciam, in corde

duriliam, in sermone jactanliam.

Ils ont de la lénacilé dans leurs intentions, de la dureté

dans le cœur, de la jactanca dans la conversation.

In bumilitate .sunt failaces, in jocalione mor-
dace.N, in odio pertinaces.

Ils trompent en simulant l'humilité, ils mordent en
jouant

;
quand ils en veulent, c'est à la mort.

Subjectionis impatientes, puteuiia? secta'o-

res, omnibus bonis odibiles.

La soumission leur n'pugne, ils n'aspirent qu'à com-
mander; ils détestent tous les hommes vertueux.

Ad opus bonmu pigri, ad couimunionem
seri, al) obsequiumdui'i.

Ils sont Idches pour faire le bien, ilsdilTérent leurs com-
munions, ils n'obéissent qu'à regret

Ad loquendum quod nesciunt prompti, aJ
supplanlandum |iarati, ad omnia (juibus subsis-

tit fraterna societas inbumani.
Ils parlent facilement de ce qu'ils ignorent ; ils sont prêts

à 3u|iplanter leurs frères: ils sont ennemis (ji- tout c« qui
cntrclicnl dans une communauté la cliarilé fratcinellu. '
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s. rrosper, Temeiain in audeiiJo, claniosi in IoL]ucndo,

fasliiliosi in audiendo, prœsumpluosi in do-

cendo.

Ils entreprennent avec témérité , ils erient dans la con-

versation ; en écoutant iU sont dédaigneux, en enseignant

présomptueux.

Efferali deformiter in cacliinuo,onerosiami-

cis, infesti qiiielis, ingiali beneficiis, inflali

obsequiis, et iiuperiosi subjeclis.

Ils ont un ricanement diabolique ; ils sont à charge à

leurs amis, ennemis des gens paisi!)les, sans reconnais-

sance pour les bienfaits reçus, fiers des égards qu'on a
pour eux, durs pour leurs inférieurs.

Hcec sunt superbiaa giassanlis indicia, qui-

biis Deu.s offenditur et recedit, ac superba
corda destituit.

Tels sont les signes qui trahissent les démarches de l'or-

gueil; en les voyant, Ûieu offensé se retire, et abandonne
â eux-mêmes les cœurs superbes.

His malis diabolus pasttis exultai, invitatur

m veniat, .superbas mentes inti-at ut teneat,

erigit lit elidat, fovet ut perdat.Lîft. 3 de Vita

contemplativa, cap. 8, o,nte et post med. apud
Bibl. Pair. t. 5, pari. 3, p. 72, col. 2, F cl G,

edU. Colon. 1618.

Le diable .se repait du spectacle de ces désordres et triom-

phe; il sent qu'on l'appelle, il vient; il entre dans les es-

prits superbes pour en prendre possession, il les élève

pour mieux les briser, il les (latte pour mieux les perdre.

SENTENTI* SCRIPTURARUM.

t. Conleiam superbiam duritiee veslras.

Lcv. 26, i;. 19.

Ji; briserai la dureté de votre orgueil.

2. Anima, quœ supeibiam aliquid coiniiii-

sei'it. peribit. Num. 15, v. 30.

Celui qui aura commis une faute par orgueil périia.

3. Mi.seiabiles efïicientur, quia in multa
supeibia ambulaverunt. 4 Esd7\ 8, ». SO.

Ils deviendront misérables parce qu'ils ont montré
beaucoup d'orgueil.

4. Superbiam nunquam in tuo sensu, aut

in tuo verbo dominari permiltas : in ipsa enim
inilium suiiipsit omnis perditio. Tob. 4, v. 14.

Ne laisse jamais l'orgueil dominer dans tes pensées ou
dans tes paroles; car c'est par l'orgueil que toute ruine a

pris commencement.

5. Tu scis, Domine, quod abominer signum
supeibia'. Eslh. 14, v. 16.

Vous savez combien j'abhorre ce signe d'orgueil f/nj est

.sur lua tek' ..

6. Muiti honore, qui in eos collalu.s est,

abusi sunl in superbiam. Ib. 16, v. 2.

Plusieurs ont abusé jusqu'à l'insolence de l'honneur
qu'ils ont reçu.

7. Vir van us in superbiam erigitur, et tan-

quani pulluin onagri se liberum nalum putat.

Jo;;H,i'. 12

L'homme vain s'élève en des sentiments d'orgueil, et il

se croit né libre O'.'inme le peut de l'onagre.

8. b^i a.Heiidciit ustiue ad tioUim siipt^rbia

ejiis, el caput ejii-; nuLies teligerit, quasi slei-

quiliiiium iii nue pcidelur, etc. Ib. 20, v. 6-7.

Que son orgueil s'élève jusqu'aux cieux, que sa télé

louche aux nues; il périra icjrlé pour toujours comme
un objet souillé.

fl. Non veniat inihi pes superbiœ. Ps. 35,

f. 21.

Que le pied du superbe ne me heurte pas.

10. Superbia eorum (qui le oderunt) ascen-

dit semper. Ps. 73, in calce.

L'orgueil de tes ennemis monte sans cesse.

11. Ubi fuerit .superbia, ibi eritel conlumc-
lia : ubi autem est humilitas, ibi et sapientia.

Prov. H,v. 2.

Partout où entre l'orgueil, l'insulte suit de près; maij
la sagesse habite avec les humbles.

12. In ore slulti virga superbiae. Ibid. 14,

V. 3.

Le châtiment de l'orgueil sort de la houche de l'orgueil-

leux.

13. Contritionem praecedit superbia, et ante

luinnm exaltatur spiritus. Ib. 16,». 18.

L'arrogance précède la ruine, et l'orgueil la désolation.

14. Superbus et arrogans vocalur indoelus,

qui in ira operalur superbiam. Ib. 21, v. 24.

Le superbe et le présompteux passera pour ignorant,

parce que, dans sa colère, il s'emporte en des actions d'or-

gueil.

15. Quid nobis profuil superbia, nul divitia-

rum jactantia?Transieruntomnia illa lanquam
umbra, etc. Sap. 5, v. 8.

Que nous a servi l'orgueil'? que nous a procuré l'osten-

tation des richesse.s? Toutes ces choses ont passé comme
l'ombre.

16. Odibilis corara Deo est et hominibus
superbia. Eccli. 10, v. 7.

L'orgueil est détestable devant Dieu et devant les hom-
mes.

17. Inilium superbise hominis, apostalare a

Deo. Près. V. 14.

Le commencement de l'orgueil de l'homme, c'est de se

séparer de Dieu.

18. Quoniam ab eo, qui fecit illum, recessit

cor ejus, quoniam inilium omnis peccati esl

superbia. F. 15.

Parce que son cœur se retire de celui qui l'a fait, parce

que l'orgueil est le commencement de tout péché.

19. Qui tenueril illam, adimplebitur malc-
diclis, et subvertet eum in finem. Eccli. 10,

V. 15.

Celui que l'orgueil a saisi sera chargé de malédictions,

et l'orgueil amènera sa ruine.

20. Non est creata hominibus superbia.

V. 22.

L'orgueil n'a point été créé en l'homme.

21. Qui comraunicaverit superbo, induet
supiMiiiam. Ib. 13, v. 1.

Celui qui vil avec losupeibc se revctUa d'orgueil.
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12. biipifiUia longe iibusl a sinierbia. 10. lij,

vers. 7

.

La sagesse est loin de l'orgueil.

23. Quiescere faciani superbiam iurideliiim,

cl arroganijam fortiuiu luunilialio. Isa. 13,

V. 11.

J'aballrai l'orgueil des superbes, j'humilierai l'inso-

Icnoe des puissants.

24. Detracta est ad inferos superbia Uia,

concidit cadaver tiiiim. Ih. li, v. M.
Ton orgueil est tombé dans l'abime; ton cadawe est

étendu sur la terre.

25. Superbia tua ascendit in aures meas : po-

nain ergo circulum in naribus luis, el frajnum
inlabiis luis. Ih. 37, v. 29.

Ton orgueil a frappé mes oreilles; je placerai un an-
neau dans tes narines, un frein dans ta bouche.

26. Haec dicit Dominus : Sic putresceie fa-

ciam superbiam Juda, et superbiam Jérusalem
raullam. Jer. 13, v. 9.

Voici les paroles du Seigneur : Ainsi je réduirai en

poussière l'orgueil de Juda et l'insolent oi gueil do Jérusa-

lem.

27. Audivimus superliiani Moab : superlms
est valde, etc. Ib. 48, v. 29.

Nous avons oui l'orgueil de Moab; il est trop superbe.

28. Ecce dies, ecce venil : egressa est con-
trilio, floruit virga

,
germinavil superbia.

Ezech. 7, V. 10.

Voilà le jour, le voilà, il vient; la destruction est sor-
tie, la verge a fleuri, l'orgueil a germé.

29. Détester ego superbiam, dicit Dominus
Deus exercituum. Amos 6, v. 8.

J'ai en horreur l'orgueil, dit le Seigneur, le Dieu des
armées.

30. Superbia cordis tui e\tulil te exallan-

tem sobum tuum, etc. Abdiœ, v. 3.

L'orgueil de ton cœur t'a séduit, parce que tu résides

dans les lieux, les plus élevés.

SENTENTI* PATRUM.

31. Quid tam superbum, quara cnm ipsi in-

llati superbia sub peccato sint, alios indigne
ferani peccatores vivere? Lib. 1 Offic. c. 14,
in princ. col. i, B,t. 1.

L'orgueilleux est esclave du péché, et il ne peut suppor-
ter les pécheurs; n'est-ce pas là le comble de l'orsueil?

32. Makim superbito maxime virtutibus est

cavendum : quia nullis opporlunius insidiatur.

quam quibus laus ju.sta debetur. Libro 10,
Ep.Siad Demetriaâ. ante med. col. 679, /l,

tom. 3.

Les hommes vertueux doivent surtout se prémunir con-
tre le mal de l'orgueil, car ceux qu'il séduit avec plus de
succès sont ceux dont la vie est vraiment digne d'éloges.

33. Nollo babere qure Dei .sunt, et ibi .suiim

constituere lueiilum, ubi divinum cessaril

au\ili(iin, ha'c supi'rbia Oiiini peccato nucea-
lior, omni génère est elatiouis insamor. Pros.
Dédaigner les dons de Dieu et se faire gloire de pouvoir

se passer de son secours, quel orgueil! Est-il un péché
plus pernicieux? est-il une plus folle présomption?

34. A qiiibuslibet enim lapsibus deliclorura
facile .surgitur, quando opem a Reparatore suc
poscit elisus, huic autom ruinœ nibil subvenit.

ï. .\ial'r.

En effet, si vous tombez dans un autre péché, quel qu'il
soit, il vous est facile de vous relever eu implorant du
fond de Vahime le secours de votre Rédempteur ; mais dans
une telle ruine, plus de salut.

3o. Quia difïicile peccatum suum superbus
agnoscit, auletiamsi intellexerit, non currit ad
medicum, sed de se sibi remedium pollicetur.
Ibid. post med. col. 683, C.

L'orgueilleux reconnaît diflîcileraentsa faute, ou, s'il la
reconnaît, au lieu de recourir au médecin, il n'attend son
salut que de lui seul.

36. Superbia proprio subjeclo nocet ; nam s. .\n'.onia.

bona de se convertit in mala : unde de vita
morilur, de sanitale œgrolat, de medicina in-
terlicitur, et a morboocciditur. Part. 1, tit. 3,

I i,pos(med.
f. 126, coL 1.

L'orgueil nuit à celui qu'il possède et change tons ses
biens en maux ; la vie pour Torgueilleux est une cause
de mort, la santé une cause de maladie; le remède le tue,
la maladie l'achève.

37. Cum se noverit diabolus per superbiam s. Am. aiu.

cœlitus fuisse dejectum, ideoeos,qui pervene-
rint in raagnam mensuram, aggreditur per su-
perbiam. Êpist. 2 ad fratres, anie fin. apud
Bibl. Patr. t. 4, p. 46, col. 2, E, edit. Colon.
1618.

Le diable sait bien que c'est l'orgueil qui l'a précipité
du ciel en enfer; aussi se sert-il de l'orgueil pour attaquer
ceux qui parviennent à un degré éminent de sainteté.

38. Su-
perbus

L'orgueil

-

leu.x

Conculcat, Conculcal

rem ;

Contemnit, Contemnit
iem;

Subsannal : Subsannat superio-

Tem.Serm.Quin-
guag. post inil.

/.56, p. 2.

Foule aux II foule aux pieds son
pieds, inférieur;

^léprise, Il méprise son égal
;

I
Tourne en ri- Il tourne en ridicule son

dicule. supérieur.

.39. Solet conlingere, ut qui occullam super-
biam non cognoscit, eamdem per luxuriœ vi-

tium cognitam erubescat. Serm. dom. 3 Qua-
drag. in med. f. 91, p. 1.

H arrive d'ordinaire qu'un orgueil secret, dont on ne se
rend pas compte, se manifeste liientot par le vice de la
luxure et vous force à rougir.

40. Superbia divini amoris calorem, et
aiMerni luminis atque veritalis aufert clarita-

tem. Ibid. post med. f. 93, /). 1.

L'orgueil nous ravit la chaleur du divin amour, l'éclat
de la vérité el de la lumière éternelle.

41. Diabolus lanquam lupus, qnidquid prcs-

inferio-s. Ani.iurja.

œqua-
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seril pede supeibifp, ocridil. Serin. "2 dom. 2

post Pasclia, post med. f. 132,/). I.

L'orgueil est comme la patle du diable; quand le loup

a mis la patle sur sa victime, elle est morte.

S. Aug. 42. Si superhia non esset, non essenl luere-

lici, ncque schisiiuilici.Z'c vera Eelig . cap. 2u,

iii jin. p. 501.

Sans orgueil, point de sthismatiques, point d'héré-

tiques.

43. Superbia in recle faclis limencla est, ne

illacjiiœ laudabililer fada sunt, ip.'^ius laudis

nipiditaie aniillantur. Ep. 6 ad Dioscormn,

longe post med. p. 170, C, t. 2.

Mettez-vous en garde contre l'orgueil quand vous failes

le bien ; vos œuvres sont dignes d'éloges, c'est vrai; mais
si vous voulez être loué, vous en perdrez le mérite.

44. Sicut inter ignein et aquam lenenda est

via, ut nec exuratur hnmo, nec demergalur :

sic inter apicem siipei biœ et voragineni desi-

(liaî iter nostruin tempeiare debemus. Ep. 81

ad Endoxium abbat. ante med. p. 2'iO, C, t. 2.

Entre le feu et l'eau, il faut marclier de manière à ne
pas se briller et à ne pas se noyer; ainsi faut-il marcher
avec précaution entre le pic de l'orgueil et le gouffre de

la paresse.

45. Superbia odit consortium; et quantum
in ipso est, solus ciipit eœinere omnis super-

bus. Ep. 120 ad Honoratum, cap. 16, ta fin.

p. 38i, D, t. 2.

L'orgueil ne souffre pas de partage, et tout orgueilleux,

s'il était le maître, voudrait seul dominer.

46. Cum .seipso sibi quasi suo bono aninuis

gaudet, .superbus est. Ep. 56 ad Dioscor. ante
med. p. 168, C, t. 2.

C'est le fait d'un esprit orgueilleux de se complaire en
lui-même comme en un bien qui lui est propre.

47. Nullum viliiim e~t, cui niagis divina

lege resistitur, et in (|uod magis accipial donii-

nandi jusiiie superbissiraus spiritus, quam su-

pei'bia. Llb. 4 de Trin. c. 15, in princ. p. 218,
D, t. 3.

11 n'est pas de vice plus condamné par la loi divine, plus
abandonné à la tyrannie de l'esprit superbe par excel-
lence que l'orgueil.

48. Quae superbia .sanari potest, si humilitate
Filii Dei non sanalur? De Agone christ- c. 11,
in med. p. 544, D, t. 3.

Y a-t-il un remède à notre orgueil, si l'humilité du Tils

de Dieu ne nous guéi it pas '

49. Superbiam conculcet profuiida humili-
tas : (juia buiiiiiitas liouiines sanctis angeiis si-

miles facil, et superbia dajmones ex angeiis
fecit. De salut. Docum. c. 18, in fin. p. 754, D,
tom. 4.

llumilions-nous profondément, foulons aux pieds l'or-

gueil, car l'humilité rend les hommes semblables aux an-
ges; l'orgueil des anges a tait des démons

50. Superbia est omnium peccalorum ini-

lium, et linis, et causa : quia non sohim pecca-
• tum est ipsa superbia, sed etiam nullum pec-

ratum esse potuil, aiil potest, aut poleril sine s

superbia. Ibid. c. 19, in princ. p. 754, D.

L'orgueil est le principe, la fin, la cause de tous les pé-

chés; car non seulement l'orgueil lui-même est un péché,

mais aucun péi'hé n'a pu, ne peut, ne pourra exister sans

l'orgueil.

51. Superbiaelcupiditas in taulumestunum
malum, tit nec superbus sine cupiditate, nec

sine superbia possit cupidus inveniri. //). etc.

L'orgueil et l'ambition sont un seul et même mal, en

ce sens qu'on ne peut trouver un orgueilleux sans ambition,

ni un ambitieux sans orgueil.

52. Superbus est Deo odibilis, et diabolo si-

milis. Ibid. c. 22, ante med. p. 758, D, t. 4.

L'orgueilleux mérite la haine de Dieu et devient .sem-

blable au diable.

53. Humilis li et habitu vilis sil, gloriosus

lamen est virlulibus apud Denm : superbus

autem,etsi decoruset clarus videalur aspectu,

tainenapud Deuin operibus vilis est. Ibid.

L'homme humble n'est rien on apparence, mais il est

grand par .ses vertus aux yeux de Dieu ; l'orgueilleux au
contraire, brillant et s|)lendide parle dehors, n'est rien par
ses œuvres aux yeux de Diea.

54. Et verbis, et geslis, et vultii, et incessu,

semper superbi dignoscitur superbia etlevitas.

Ibid.

L'orgueilleux trahit son orgueil et sa légèreté dans sa

parole, son geste, son regard et sa démarche.

55. Non est superbia vitium dantis potesta-

lem, vel eliam polestalis ipsius, sed animas

perverse amantis potestatem suam. potentioris

juslilia contempla. Lib. 12 de Civitat. Dei,

c. 8, in fin. p. 215, A, t. S.

L'orgueil n'est pas le défaut de celui qui confère la

puissance, ce n'est pas même un défaut attaché à la pui.^-

sance ; mais c'est le défaut d'une àme qui a un amour
immodéré de sa pui.^sance au mépris des droits de toute

puiss^incc supérieure.

56. Superbia qusrit in alium referre, quod
peipei'ain fecit : nusquam hic sonal petilio

veuire, nusquam iraploralio medicinœ. Ibid.

lib. 14, c. 14, circa med. p. 257, B.

L'orgueil cherche à faire retomber sur autrui le mal
qu'il a fait. Ne lui parlez Jamais de demander pardon, de

recourir aux remèdes, il ne vous entendrait pas.

57. Sicut prodest bumilitas servientibus, il.a

nocet superbia dominantibus. Ibid. lib. 19,

c. 15, post med. p. 393, A, t. 5.

Aulant l'humilité fait de bien à ceux qui obéissent, au-

tant l'orgueil fait de mal à ceux qui cummandenl.

58. Tanto quistitie caveat, ne superbia deci-

piatur, quanto .sanctus aliqiiid protilelur. De
sancta Vinj. c. 56, snb fin. p. 579, B, t. 6.

Vous faites profession d'un état plus saint; craignez da-

vantage les pièges de l'orgueil.

59. Superbia perverse imitatur Deum : odit

namque cum sociis aequalitatem sub illo, sed

imponere vult sociis dominationem suam pro

illo. Lib. 19 de Civit. Dei, cap. 12, post med.

p. .390, C, t. 5.

L'orgueil, diins sa perversité, veut imiter Dieu ; il lui

Aiiï



répugne d'être l'égal de ses frères sous l'empire de Dieu,

mais il veul imposer à ses frères son empire utsemullre

â la place de Dieu.

S. Acg. 60. Supeibiam sequitur invidentia tanquam
filia pedissequa : eam quippe supeibia conti-

nuo parit, iiec unquam est siaetali proie atqne

comité. De S. Virgin, c. 31, antemed. p.SlO,

D, t. 6.

L'envie marctie à côté de l'orgueil comme une fille à

côté de sa mère; l'orgueil, en effet, ne cesse d'engendrtr

l'envie, et on ne le voit nulle part sans voir sa liUe à ses

côtés.

61. Superliiœ et iiividentice diabolus piaî-

est. Ibid. in med. p. 570, D, t. 6.

L'orgueil et l'envie sont soumis à l'empire du dialile.

62. Ou» gravior offensio, qnam ut siipei'-

bia illi displiceas, qui pro te superbis displi-

cuit? Ibid. c. .38, i)ost init. p. .'573, B.

Pouvcz-vous être plus coupable que vous l'êtes'? Par
votre orgueil, vous déplaisez à un Dieu qui, par amour
pour vous, a consenti à déplaire aux superbes.

63. Viliorum omnium bumanoium ciiisa,

superbia est. Lib. 2 de peccator. mcrilis et

remission, c. 17, circamed. p. 475, B, t. 7.

L'orgueil est la cause de tous les vices de l'humanité.

64. Cfetera vitia tanlum in malefadis va-

lent, sola aulem snpeibia etiam in recle factis

cavenda e.sl. De Nalura et Gratici, c. 'il.circa

med. p. 503, A, t. 7.

Tous les autres vices n'exercent leur empire que dans
les mauvaises actions ; l'orgueil esta redouter même dans
les bonnes.

65. Multa peccata per supei'biam commit-
luntur, sed neque omnia supeibo fiunl, quce

perperam fiunt certe a ne.scientibus, cei'te ab
infirmi,s, cerle plerumque a flentibiis et ge-
mentibus. Ibid. c. 29, in med. p. 503, B.

L'orgueil fait commettre beaucoup de péchés, mais tout

ce qui se fait de mal ne procède pourtant pas de l'orgueil :

témoin le mal commis par ignorance, par faiblesse; té-

moin même souvent le mal commis par des pécheurs qui
pleurent et gémissent sur leur misère.

6G. In qua magis parte huniililas collocan-
<la est? Sine dubio falsitatis (si in ea, quae veii-

tatis probatur esse) superbia est. Ibid. cap. 34,
ante med. p. oOo, A.

En quoi faites-vous donc consister l'buTiiilité'.' Sans
doute à dire ce qui n'est pas, puisque, selon vous, dire
ce qui est, c'est de l'orgueil.

67. Et mundabor a deliclo maximo, que alio

nisi superbite? Non enim est inajtis deliclum.
quara apostataie a Deo, qiiod esl inilium su-
perbiœ hominis, el veie iiie inmiaculalus esl,

qui eliam boo delirto oarel, quia boc esl iibi-

raum redeuntibus ad Dotira, quod recedenlibus
primum fuit. E.vposit. 1 siip. Ps. 18, siib fin.

V. lit, p. 61,.A, t. 8.

« El je serai purifié de la plus grande des fautes. » De
quelle faute s'agil-il là, sinon île l'orgnuil / Est-il, en efftt,

un péché plus grand que celui de renoncer Dieu'.' Ce n'est
là cependant que le premier pas de riiommedan* lu voie
de l'orgueil. Je dis même que quand ce péché n'est plus
dans une àmc, elle est véritablcuienl sans tache; car ce

SUI'EllBI.V. OOO

pcchê, entré le premier dans notre àme quand nous nous

sommes éloignés de Dieu, en sortie dernier quand nous
revenons à lui.

68. Delictum magnum arbilror esse super-

biam, quod dejecit angelum, quod ex angelo

leril diabobim, eique in sternum iulerclusit

regnum cœlorum. Ibid. Exposit 2, sub fin.

vers. 14, p. 65, B.

Je regarde l'orgueil comme un grand mal, parce qu'il

a été la ruine de l'ange; d'un ange il a fait un démon, et

il lui a fermé pour toujours l'entrée du royaume des

cieux.

69. Erubescat honio esse superbus, propter

quem factus esl bumilis Deus. Ibid.

Que l'homme rougisse de son orgueil, un Dieu s'est

fait humble pour lui.

70. Primum pei-calum supei bia est, ullima

pœna esl ignis éeternus, auiignisinfeinus jam
daranalorum. Sup. Ps. 51,postmed. vers. 8,

p. 397, B, t. 8.

Le premier péché e;t l'orgueil, la dernière peine le feu

éternel, c'est-à-dire le ft;u de lenfer qui brûle les dam-
nés.

71. Omnia vitia in malefadis timenda snnt,

superbia in benefadis plus melucnda est. Sup.

Ps. 58, conc. 2, circa med. v. 14, /). 411, B,

toni. 8.

Tous les vices sont à craindre quand on fait le mal
;

l'orgueil est surtout à craindre quand on fait le bien.

72. Terrenœ felicilatis regnum .superbia esl.

Sup. Ps. 81, circa fui. v. 5, p. 625, A, t. 8.

L'orgueil règne parmi les heureux de ce monde.

73. Superbus, quod pejus est, justum se

vull videii, cum non sit: et ((uia justiliam di-

ligete diffii;ile e.-l, dillirile est siiperbos agnos-

eere. Sup. Ps. 121, circa med. v. 4, paij. 988,

D, tom. 8.

Le pire de tout, c'est que l'orgueilleu;; veul paraître

kn".

juste, bien qu'il ne le soit
i
as, et comme il n'est pas facile

de discerner la justice, il n'est pas facile non plus de re-

connaître les orgueilleux.

74. Ne sibi exisiimet parci superbia dura

morlalium, de superbormii suppliiio terrenda

esl angelorum. Tract. 95 sup. Ev. Joan. de

c. 16, in fine, p. 325, A, t. 9.

Que les mortels, dans leur orgueil intraitable, ne peiiseiit

pas être épargné» ; le supplice des anges superbes doit les

effrayer.

75. Vœ bomini, cujus auriga superbia est :

necesse est enim ut pisereps eat. Tract. 8 sup.

Ep. Joan. de c. 4, posl med. p. 432, C, t. 9.

Malheur à l'homme qui abandonne son char à la con-

duite de l'orgueil', sa chute est inévitable.

76. Servo Dei cui sunep-seril superbia, cou-

liuuo ibi est invidia : non pôle.-.! superbus esse,

el non iuvidus. De Verb. Dom. Serin. 53, ante

med. p. 139, B, t. 10.

-aussitôt que l'orgueil se glisse dans l'àma d'un servi-

teur de Dieu, la jalousie l'y suit; être orgueilleux et no

pas être envieux, c'est impossible.

77. Prier est in vitiis superbia, dcinde in-

vidia : non euim invidia peperil supeibiam,
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s. Aug. sed superbia peperil iuvulituii; iioa iiividel,

nisi araor excelleiitiœ, nmor excelleatiaî super-

bia vocatur. Ibid. in med. p. 139, B.

L'orgueil est le premier des vices, l'envie vient ensuile.

En effet, ce n'est pas l'envie qui engendre l'orgueil, mais
l'orgueil qui engendre l'envie. On n'est jaloux que quand
on veut dominer, et vouloir dominer, c'est ce qu'on ap-
pelle orgueil.

78. Ubi inflatio, inanitas est : diabolus ubi

inane invenerit, nidum facere molitur. Ibid.

ante fin.p. 140, D.

Dans les cœurs gonflés d'orgueil, il n'y a rien ; et là où
le diable trouve place nette, il vient faire son nid.

79. Superbia falla\ infirmorum est magni-
ludo, quœ ubi raentem possederil, erigendo
dejicit, inflando évacuât, distendendo dissipât.

Nom. 20 ex quinquag. Hom. in princ. t. 10.

L'orgueil est la fausse grandeur des faibles : quand il

s'est établi dans une âme, en l'exaltant, il l'abaisse; en

la gonflant, il la rend vide ; en la tendant, il la déchire.

Deum negligit,

Diabolo servit,

Verba divina despicil,

A'ana et inutilia diligit,

80. Superbus ( Falsas suggestionesamat,

Instinctiones divirias récu-

sât. Serm. 62 ad fratres

in eremo , in medio ,

p. 1002,1),?. 10.

Néglige Dieu,
Sert le diable,

Méprise la parole divine,

L'orgueilleux ( Recherche les choses vaines et fu-,

liles.

Goûte les mauvais conseils,

Repousse les inspirations divines.

81. Dum superbus terrenasequitur, fugiunt

ab eo cœlestia : dum transiloria concupiscit,

œterna amitlit. Ibid.

Tandis que l'orgueilleux poursuit les biens terrestres,

il s'éloigne des biens célestes; tandis qu'il convoite les

biens passagers, il perd les biens éternels.

82. Superbus alliorem .se caHeris existimal,

etiamsi omnium inferior existât. Ibidem, Ser-

vione 07, in fine, p. 1009, B.

L'orgueilleux, seiait-il le dernier des hommes, se croit

le premier.

83. Superbiœ vilio nihil est immanius.
Lib. 2 contra Acad. c. 8, in fin. t. 1.

Il n'est point de vice plus horrible que l'orgueil.

84. Superbiœ diaboli accessit invidia, ut

hanc superbiam homini persuaderet, per quam
sentiebat se esse damnatum. Lib. 3 de liber.

Arb. c. 25, post med. t. 1.

Le démon à l'orgueil a joint la jalousie ; il a voulu tuire

entrer dans l'àme de l'homme cet orgueil qui élail, il le

savait bien, la cause de sa damnation.

85. Nihil est superbia aliud, nisi deserto

secreto conscientia\ foris videii velle (jucd

non est. Lib. 2 de Gen. contra Munich c. 5,

post init. 1. 1.

Fermer les yeux aux lumières intimes do la conscience

et vouloir paraître au-deliors ce qu'on n'est pas, c'est là

tout l'orgueil.

86. Mater omnium haereticorum, superbia

est. Ibid. c. 8, post med.

L'orgueil est le père de tous les hérétiques.

87. Generalis amor acliouis, quae avertit a

vero, a superbia proficiscitur. Lib. 6 de Mu-
sica, c. 13, in med. t. 1.

Le désir d'étendre la sphère de son action, quand il élo i-

gne de la vérité, prend sa source dans l'orgueil.

88. Homo fit superbus, cum suas polestatis

vult esse. Lib. 2 de lib. Arb. c. 19, tom. 1.

L'homme devient orgueilleux, en voulant être son maî-
tre.

89. Superbus a se longe facit Deum, non
locorum spatio, sed mentis affectu. Lib. 6 de

Music. c. iZ, post med. t. 1.

L'orgueilleux s'éloigne de Dieu : non que de grandes
distances les séparent, mais son cœur est loin de lui.

90. Est superbiœ peccatum quod homines
latet, quando etiam in factis laudabilibus pos-

sit obrepere. Annot. in Job, cap. 10, tom. 4.

Il y a un péché d'orgueil dont on n'a pas conscience,

qui se glisse même, dans les actions louables.

91. Per superbiam elati in allô niore nivis

congelascunt et cadunt. Ibid. c. 38, in med.

Les orgueilleux, en s'élevant, gèlent comme la neige et

tombent.

92. Sunt homines daemonibus similes su-

perbia, non scientia. Lib. 9 de doit. Dei,

c. 20, in fine, t. 5.

Les hommes ont l'orgueil des démons, ils n'ont pas

leur science.

93. Superbus angélus per superbiam a Deo
ad semetipsnm conversus, despirilali paradiso

eecidil. Ibid. lib. 14, c. 11, in med.

L'ange superbe est tombé du paradis spirituel, quand,

dans son orgueil, il s'est détourné de Dieu pour se con-

templer lui-même.

94. Superbia ejicimur, humilitale regredi-

mur. Capul omnium morborum superbia, quia

caput iimnium percatorum superbia. Tract. 2a

Slip. Joan. post med. t. 9.

L'orgueil nous abat, l'humilité nous relève. L'orgueil

est la première des maladies, parce qu'il est le premier
des péchés.

95. Cura superbiam, et nuUa erit iniquitas.

Guérissez l'orgueil, et il n'y aura plus d'iniquité.

90. Superbia expulit eos, qui nonpolueruiil

slare : non enim mittit foras, nisi superbia.

Ibid. ante fin.

L'orgueil a exclu du ciel ceux qui ne pouvaient y de-
meurer, car c'est l'orgueil seul qui en interdit l'entrée.

97. Intima projicit superbus, intima appelil

humiiis. Ibid. tract. 25, longe post med.

lliie âme orgueilleuse dédaigne la vie intéiieure, une
âme humble soupire après elle.

98. Spii-ikis biijus iiniiuli facit superbos.

Hom. 14 ex quinquag. Hom. c. 6, tom. 10.

L'esprit de ce monde rend les hommes superbes.

S. Aug.
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99. Ne siipeibias, ne le efTeras : ne infloris,

(liim lauflaris; ne glorifiées teipsum, iinnie

magnum quid esse teipsum pula. Homil. in

Hexain. in fin. p. 5G, t. 1.

Ne vous enorgueillissez pas, ne vous exaltez pas, ne
vous enflez pas de vanité, quand on vous loue ; ne vous
gloritiez pas vous-même, ne vous imaginez pas que vous
êtes quelque chose de grand.

100. Superbus cvim sitDeo odibilis, diabolo

similis est. In Admonit. ad filimn spirit. post

med. f. 206, p. 2, t. 2, edit. Pans. 1550.

L'orgueilleux, en tant qu'il est haï de Dieu, est senibla-

l)le au démon.

101. Superbus homo elsi decorus videalur

aspectu et clarus, tamen inulilem eum mani-
festant opéra ipsius, Ibid.

Quels que soient l'honneur et l'éclat qui, an premier
aspect, environnent l'homme superbe, ses œuvres révèlent

en lui un serviteur inutile.

S. {'.isiliu^

SfleucciJs.

Y Be.ln.

S. lien.

102. Superbia^

L'orgueil e^l

Ar\ est œgritudinum,
Deum belle petit,

Ad naluram pertinentia

ignorai,

Diaboli morbo jactatur,

Virtutis cursus inutilis efQ-

citur. Orat. 35, jwst init.

apud Bibl. Pair. t. 5,

part. 3, p. 454, col. 2,

H, edit. Colon. 1618.

Une citadelle qu'habitent les cha-
grins.

Un arsenal où l'on forge des armes
contre Dieu,

L'ignorance des attributs de la

créature,

La maladie du diable,

Un mal qui paralyse tous les efforts

dans le chemin do la vertu.

103. Superbia sola coiriimpit omnia bona.

]n suis Prov. verbo Superbia, p. 198, t. 2.

L'orgueil suffit pour gâter tous les biens.

104. Septompliciter occupai nos lepra su-

perbiaî : in proprielale po.s.sessionum, in gloria

vestium, in voluplate corporum; in ore quo-
que dupliciler, similileret in corde. Serm. 3

Paschœ, in princ. f. 38, col. 1, A.
La lèpre de l'orgueil nous attaque de sept manières :

d'abord par la propriété des biens temporels, par la vanité

des vêtements, par les plaisirs des sens; et puis de deux
manières par la langue, de deux manieras encore par le

105. Est

Superbia
cordis.

|Superbia
oris,

Superbia cordis est,

quando bomo in

omlis suis mag-
nus est;

Superbia oris vel

lingny, quae et

jactantia dicitnr,

est quando homo
non solum magna
de se .=entil, sed
eliam loquilur:

Est

Super b i a

opeiis,

Superbia
habitus.

u y a

106. Superbia
tat, Immilitas de

Sirpei bia open's est,

quando homo ex-

teriori quadam
superbia, ul mag-
nus appareat,
agit;

Superbia habitus
est, (juando bomo
ut gloriosus vi-

dealur, jiretiosis

se ornai veslibus.

Serm. ^ de parvis

Serm. per totum,

f. 117, col. 3,//.

Orgueil du cœur, quand l'homme
est grand à ses propres yeux

;

Orgueil des lèvres ou de la langue,

ou jaelance, quand l'homme fait

part aux autres de la haute es-

lime qu'il a de lui-même;
Orgueil des œuvres, quand l'hom-

me agit avec un certain éclat ap-

parent, en vue de se faire esti-

mer;
Orgueil du maintien, quand Ihom-
me se revêt d'habits précieux

pour paraître nn grand person-
nage.

de supernis ad inia pra?cipi-

imis ad superna élevât : an-

gélus enim in cœlo superbiens, ad larlara cor-

ruit : homo in lerra se htimilians, ad ccelos as-

cendit. Serm. de Bonis S]nril. sancti, cap. 2,

ante med. f. 127, col. 3, G.

L'orgueil précipite du sommet dans l'abirae, l'humilité

élève de l'abime au sommet. En effet, l'ange s'enorgueillit

au ciel, il tombe dans l'enfer ; l'homme s'humilie sur lu

terre, il monte au ciel.

107. Tralis in oculo grandis et gro.ssa, su-

perbia in mente est; quœ quadam corpulentia

sui vana, non sana, tumida, non solida, oculum
mentis obscurat, veritatem obumbial. Pros.

Cette grande poulre, cette poutre énorme qui est dans
l'œil, c'est l'orgueil qui est dans l'âme ; l'orgueil, c'est

comme un embonpoint suspect et malsain, une sorte

d'entiure sans consistance, qui obscurcit les yeux de
l'àme et l'empêche de voir la vérité.

108. Si Irabs ista tua occupaverit menteni,

jam tu te videre, jam le talem qualis es, vel

qiialis es.se potes, non poteris senlire : sed qua-

lem te amas, talem te vel putes esse, vel spe-

res fore. De Grad. hum. lerbo Inquirimus,

post med. f. 300, col. 3, J.

Si celle poulre s'introduit dans votre âme, vous ne vous

verrez plus, vous ne vous connaîtrez plus tel que vous

êtes, tel que vous pouvez être ; mais vous penserez être

ou du moins vous espérerez devenir ce que rêve votre

amour-propre.

109. Quid facit superbia sub pannis bumili-

tatis .lesu? Laborat cum Chrislo, sed cum
Christo non régnai ; sequitur Cbrislum in pau-

lierlale sua, sed ingloria nonsetjuitur. In Apo-

loq. ad Guillelm. abbat. capit. Vcnerabili,

fol. 304, col. 4, />.

Que fait l'orgneil sous les haillons de l'humiliiéde Jé-

tti».
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sus'; 11 iravaillp avec le Christ, mais il ne règne pas
avec lui; il suit le Christ dans sa pauvreté, mais il ne

le suit pas dans la gloire.

110. Supoibia el cupidilas in tantum esl

unum malum, ut nec supeibia sine cupiditate,

ner ciipiditas sine .iiipoiliia esse possit. Scr-

inone 37 ad sororcm, in princ. fol. 90, col. 4,

Htl. M.
L'orgueil el la cupidité sont un seul et même mal, au

point qu'il n'y a pas d'orgueil sans cupidité, pas de cupi-

dité salis orgueil.

m. Gravis labor superbia : htec est qtire

non rei'ipit disciplinant, citrari non renuil,

nierlelara non susiinet; iilcus pessinium, quod
ne sumniis saltem digilis palitur attreclaii.

Lib. 6 Floritm, c. IS, ta pvinc.

L'orgueil est une grande infirmité ; le régime lui répu-
gne, il veut liien guérir et repousse les remèdes; c'est un
ulcère affreux qu'un n'oserait toucher du bout du doigt.

112. Timendum superbis : si enim in monte
cœli slare non poluit angélus superbus, qun-
modo ascendere jiotest honio superbus? Ser-

moiie 1 dominic. 3 Quadrag. in princ. p. 72.

col. 1,/. 3.

Malheur aux superbes! car, si l'ange superle n'a pu
demeurer sur la monlagne du ciel, comment l'homme
superbe pourrail-il y monter ?

113. Quid, bomo, superbis? Hodie es, et

cras furie non eris : hodie vivis, et cras ino-

rieris. Serin. 4 de une Conf. et in ord. pont

med. p. 353, co/. 2, t. 3.

homme, pourquoi t'enorgueillir? Tu es aujourd'hui,
demain peut-être tu ne seras plus; tu vis aujourd'hui,
et demain tu mourras.

S Cic^ Aii'l

114. Supeibia(

Extinguit lucem sapientia",

Exsiccat rorem gratia},

ExpuLsat puiverem vaiii la-

lis. TU. 1 Diœtœ, cap. 3,

circa inil. p. 247, col. 1,

A, t. 9.

I

Eteint la lumière de la sagesse.

Dessèche la rosée de la grâce.

Soulève la poussière de la vanité.

lis. Superltusniox inllando déficit, elpunc-
liis modica l'elire, vel liibulalione anniliilalur.

Ibid. post init. p. 247, col. 1. C.

L'orgueilleux s'enfle si bien, qu'il finit pir crever; un
rien, une petite fièvre, une légère tribulation le réduit à
rien.

116. Superbus preliosa vilipendit (id esl,

graliara el gloriani), etvilia care émit (id esi,

gloriam transitoriam). Ibid. post med. etc.

L'orgueilleux fuit peu de cas des biens les plus pré-
cieux, je veux dire de la grâce et de la gloire; il paje
cher les choses le. plus viles, je veux dire la gloire de ce

monde qui passe.

117. Si homo laicus in saîcnlo conslitulus

siiperbiam balieat, peccatnm esl : monaeiius
vero si habiieiit, sacrilegiiim. Hom. 18, sub

fin. apiid Bibl. Pair. t. H, jmrt. 3, parj. 746,
col. l, edit. Colon. 1618.

L'orgueil, dans un laïque qui vit au milieu du monde,
asl un péché; d.iii= un mnine, c'est un ^acrilégi^.

SUPERBI.\.

118. Superbia venenuni, bumililas anlido- s. cu». Arei.

tum. Ibid, ante med. p. 763, col. B.

L'orgueil est un poison dont l'humilité est l'antidote.

119. Omnis qui superbiam diligit, diabolo

plenus est. Ibid. Hom. 23, prope med. p. 768,

col. 2, H.
Quiconque aime l'orgueil est possédé du démon.

120. Volucres cteli, siiperbi suai lio]ninf:\ f^a» ioiT.

qui inllante vente jaclantite, quasi per iiiane

aeris ederuntur, el humilia despiciunt, cuni

allius elevanlui'. Sup. Ps. 8, poslmed. v. 8, Vo-

lucres cœli, etc. f. 14, col. 2.

Les orgueilleux sont comme les oiseaux du ciel : lèvent
de la vaniié souffle et les emporte dans le vide de l'air, ei

lilus ils s'élèvent, plus ils dédaignent la terre qu'ils voient

au-dessous d'eux.

121. Superbia omnium malorum mater esl,

sceleruin fons, vena nequitiae. Sup. Ps. 18, in

fin. r. 4, f. lo2, col. 1.

L'orgueil est le père de tous les maux, une source de
crimes, une mine inépuisable de malice.

122. Quanio superbia mundi plus extolli-

lur, tanlo aiuplius evanescil. Sup. Psal. 101,
lonficpost init. v. 4, f. 153, col. 1.

L'orgueil de ce monde s'évanouit à mesure qu'il s'élève.

123. Erubescant elati, el seipsi accepta ra-

linne convincant, ubi creduiil locum habere
superbiam, cum cœlum et lerram ab liumili-

late videant occupalum. Sup. Ps. 113, in med.
V. 5, f. lTt,col. 3.

Les orgueilleux devraient rougir el rentrer en eux-
où l'orgueil trouvera-t-il une place, puisque le

le voient bien, .sont occupés par l'hu-ils

Dionysius
Canlms.

S. Ei'lira-in.

mêmes;
ciel et la terre,

milité'?

124. Ctelera vitia régnant in impiis, super-

bia veiode spiriluali exrellenlia virluosos for-

lius Innsere solet. Sup. Ep. 1 ad Cor. cap. 10,

art. 10,7- 77, G.

Tous les aulres vices régnent dans les âmes des impies;

mais Torgueil attaque plus particulièrement les âmes
vertueuses en leur nispirant une haute estime de leur

perfection.

123. Superbia arbori excelsissinice , sed

putridie simibs est, cujus undique facile con-

ivinguntur rami : in quam si quis ascenderil,

celeiiter in profundum corruet. De recta Vi-

vendi ralione, c. 3, p. 401, B, t. 1.

L'orgueil est comme un arbre très-haut, mais gâté,

dont toutes le< branches se brisent facilement; si l'on y
monte, on s'expose à une terrible chute.

126. Divitiis conjuncta esl superbia ; et ubi s. Eus r.T>-.

superbia, ibi pecus. Ep. ad Damas, pap. de

.Morte divi Hier, longe ante med. (juœ est 61

Ep. divi Hieron. t. 4, p. 347, B.

L'orgueil accompagne la fortune; voyez-vous de riches

troupeaux, dites : Là habile l'orgueil.

127. Via3 superborum plenœ .sunl offendi-

culis, plenœ prœruplissimis pra'cipiliis. Pros.

Les voies des orgueilleux sont partant obstruées et

pleines d'affreux précipices.

158. Oiiia ulii est superbia. ibi e^l inditini-

s ru^rnii.'s.



las, ibi animosilas, ibi labor, ibi Iribulalio.

Hom. l Epiphan. a ined.

Car où est l'orgueil, là se trouvent aussi l'indignité, les

haines, les soucis, les Iribulalions.

,„(. 129. Qui fastu mimdi supeibiunt, praconia

veritalis audire non possunl. Super JinlUli,

c. 5, coL 1567, 4, Î.2.

Ceux qui s'enorgueillissent du faste de ce monde ne

peuvent entendre louer la vérité.

130. Superbus quo hic plus valel, etiam plus

lingua ejus elïrœnatur contra lioniines el con-

tra Deum. Sup. Job, c. 15, col. 181, 4, t. 3.

Plus l'orgueilleux est puissant, plus aussi sa langue se

déchaîne contre les hommes et contre Dieu.

Ma?. 131. Paulisper elatio in praecordiis crescit,

etcumse vastius exlenderit, oppressa^ mentis

oculum fundilus claudit. Lib. 24 Moral, c. 13,

circa med. mm. 28, col. 822, B,t.\..

Quand l'orgueil s'est emparé d'une àme, il y croit peu

à peu, et il vient un moment où il la remplit, l'élouffe eU

la plonge dans d'épaisses ténèbres.

132. Omni culpa gravius es!, quando de

commi.sso vitio superbilur. Ibid. lib. 7, c. 12,

pûst med. num. 15, col. 226, A.

Il n'est pas de faute plus grave que de s'enorgueillir de

celle qu'on a commise.

133. Vicina semper esse supeiliia polenti-

bns solel. Ibid. lib. 7, c. 12, postmed. num. 23,

col. 875, L).

L'orgueil est d'ordinaire dans la suite des puisiaiits de

ce monde.

134. Omnis peccati inlliuiu est superbia :

per hanc enim diabolus ipse succubuil, per

banc sequentem hominein slravit. Pros.

L'orgueil est le principe de toute faute ; en effi'l, le dia-

ble d'aboid est tombé par orgueil, et c'e>t encore par or-

gueil qu'il a fait tomber l'homme après lui.

135. Ego etenim telo salulem nostrœ im-

morlalilatis impeliil, quo vilain sua; beatitu-

(linis exlinxil. Ibid. lib. 34, c. 18, po:^t init.

num. 17, col. 1191, C.

11 a porté aUeinle à notre salut éternel avec le même
trait qui avait mis lin à sa vie bienheureuse.

i36. Nullamalaad publicumprodirenl, nisi

superbia in occiillo nienlem conslringeret. Ib.

Nous n'aurions à déplorer aucun scandale public, si les

âmes n'étaient pas la proie de l'orgueil.

137. Superliia quasi generalis pestifer mor-
bus, corpus omne corrumpit. Ibid. longe post

init. col. 1191, D.

L'orgueil est comme une maladie pestilenliell (^ qui en-

vahit tout le corps et y corrompt la source de la vie.

138. Quidquid superbia invadente agitur,

etiarasi esse viitus ostendilur, non por hoc
Deo, sed soli vance gloria; sorvilur. Ibtd. etc.

Quand nous agissons sous l'empire de l'orgueil, nos

actions auraient-elles toutes les apparences de la vertu, ce

n'est pas Dieu que nous servons, c'est uniquement la

vaine gloire.

139. Quasi tvraïunis qnid,iin obsc-isaiu rivi-
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latem ialercipil,ciimmenlem superbia irrum- s. cr.'g m=?

pil. Pros.

L'orgueil s'empare d'une àme comme un tyran d'une

ville assiégée par la ruse.

140. El quo ditiorem quemque roporit, eo

in dominio durior exurgit : quia (|uo amplius

res virtutis sine huniilitale agitur, eolalius isla

dominalur.

Et plus est riche l'ime tombée en son pouvoir, plus

dure est sa tyrannie; en effet, montrer beaucoup de vertu

sans humilité, c'est agrandir en soi l'empire de l'orgueil.

141. Quisquis vero ejus tyrannidem captiva

mente susceperit, iioc primum damnum pati-

lur, quod clau.so cordis oculojudicii a'qnitatem

perdit. Ibid.

Toute âme qui se laisse enchaîner par la tyrannie de

l'orgueil est aussitôt privée de la lumière qui éclairait ses

yeux et s'égare dans ses jugements.

142. Cuncta qu:e ab aliis bene gerunlur,

superbo displiceut, et sola ei, quœ ipse vel

prave egerit, placent. Pros.

Tout le bien que font les autres déplail à l'orgueilleux
;

mais tout ce qu'il fait, même le mal, il le trouve bien.

143. Semper aliéna opéra dcspicil, semper

miratur quae ip.se facit : quia et quidquid ege-

rit, egisse se singulariter credii ; ati[ue in eo

quod exhibel per glori;o cupiditalein, .sibiine-

tipsi favet per cogilationem.

Les œuvres des autres, il n'en fait jamais de cas; les

siennes, il les admire toujours, parce qu'il croit ne rien

laire comme le vulgaire, et en se produisant lui-même

pour satisfaire sa vaine gloire, il se cuinplail dans sa pen-

sée.

144. Et ciim se in cunctis trauscendere cœ-

leros œstimal, lier lala cogilatitmuni spatia sé-

rum deambuiaus, laudes suas laritns clamât.

Ibid.

Et comme il se croit en toutes choses au-dessus de ses

semblables, seul avec lui-même, il parcourt les horizons

sans fin de ses vaines pensées, et dans celte vaste solitude

proclame ses louanges.

143. Malorum locus, est superbia; bonorum
vero locus, est burailiias. Ibid. lib. 3, cap. 13,

posl init. col. 81, i/.

L'orgueil est l'état naturel des méchants, rbumilité est

l'élal naturel des bons.

146. Superbia odium générât, hurailitas

amorem. Ibid. lib. 7, c. 15, post incd. n. 23,

col. 235, D.

L'orgueil engendre la haine, l'humilité l'amour.

147. Pinguis cervix e.st opulenta superbia,

affluenlibus rébus, quasi multis carnibus fnlta.

]bid. lib. 12, cap. 22, anie med. super illud

Job 5, El pinyui cervice armalus, col. 423, C.

L'orgueil uni à l'opulence, c'esl une lèle alourdie par

la graisse; les biens dont il regorge sont comme la sura-

bondance de chair qui l'accable.

148. Superbia et inanis gloria, por omne
quod agunt, Satanai voluntati l'ainiilantur.

Ibid. lib. 14, c. 26, prope mnl. n. 28, col. 479.

L'orgueil et la vaino gloire dans loules leir; .euvi's si-

V'iil hs inlér'ls de Satan.
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srtg^tù^. .j49_ SupeiLia et v:ina glorfa hafaent Iioc

proprium, ul eum quem infecerint, in cogita-

tione sua super ca:'teios homines extollant, el

modo per ambitum rerum, modo per deside-

rium dignatum, quom semel captumtenuerint,

quasi in honoris altitudinem élèvent. Ibid. etc.

lit antc.

L'orgueil el la vaine gloire ont cela de particulier, qu'on

blessant le cœur d'un homme, ils pen-ent l'élever au-
dessus de ses semblables; el une fois qu'ils le tiennent

captif sous leur jou?, ils lui inspirent tantôt la passion

(les richesses, tantôt la passion des dignités, et s'imaginent

le conduire ainsi au faite des honneurs.

150. Oranis .superbiaeo ip.so in imo jacel,

(|uo in alla .se erigit. Ibid. lib. 17, c. 12, circa

fin. col. 571, D.

L'orgueil s'abaisse toujours à mesure qu'il veut s'é-

lever.

151. Difîicile est ut elalio quœ régnai in

corde, non erumpal in voce. Ibid. lib. 2t), c. 1,

post med. col. 849, B.

Il est difficile de ne pas trahir par des discours l'or-

gueil qui règne dans le cœur.

Clamor in loculione,

Amaritudo in silentio,

Dissolutio in liilarilale,

Furor in trislitia,

Iiihonestas in aciione,

Hone.5tas in imagine,
Erectio in incessu,

Rancor in responsione. Ib.

lib. 34, c. 18, post med.
num. 10, col. 1149, A.

Bruyants dans la conversation,

Sombres dans le silence.

Dissolus dans le rire.

Violents dans la tristesse,

Déshonnètes dans leurs œuvres.
Honnêtes en apparence.
Fiers dans la démarche,
Aigres dans la réplique.

153. Evidentissimum reproliorum signum,
superbia est; al eonlra bumilitas, eleclorum :

quam quisque cum liabeat cognoscitur, sub
(juo rege militet invenilur. Ibid. prope fin.

num. 21, col. 1196, A.

L'orgueil est le signe caractéristique des réprouvés

,

l'Iiumilité celui des élus; quand on sait si un homme est

humble ou orgueilleux, on sait aussi quel roi il sert.

154. Superbia esse sine invidia, atque inani

gloria nullatenus pote.sl : superbus enim hono-
rem, quem ipse amabil, aliis invidet. Hom. 12

sup. Ezech. post med. col. 193, A, t. 2.

L'orgueil marche toujours en compagnie de la haine et

de la vaine gloire; en effet, si l'orgueilleux voit dans les

autres l'honneur auquel il aspire, il devient jaloux.

S. Hier. 155. Wullo deformior est illa superbia, (jua"

sub quibusdam buniiblatis signis lalet. Tom. 1,

Ep. 14 ad Celantiam, post med. p. 112, C.

L'orgueil ajoute à sa laideur quand il cherche à se ca-
cher sous les apparences de l'humiUlé.

15f). Superbd niiiil esl delerius, et onini

152. Cunctis

superba apud
.se cogitatione

tumenlibus, in-

est

Tous ceux qni se

complaisent dans
leurs vaines pensées
sont

vento inaniiis. Sup. Eccl. c. 6, sup. iUuil, Me-
'

liorest aspeclus, etc. p. 80, C, t. 7.

Bien n'approche de la faiblesse de l'orgueilleux , il est

plus léger que le vent.

157. Quatuor sunt qui trahunt currum ela- ^"'.is'>

tionis, amor dominalionis, amor propriae lau-
"'

'

'""'"

dis, conlemptus et inobedientia ; rotae vero
snni, jadantia, arrogantia, verbo.sitas el levi-

tas; auriga, spiritus .superbiœ : amatores mundi
sunt, qui feruntur. Infraenessunt ei|ui, volubi-

les rolœ, auriga perversus, et qui porlatur in-

firmus. Lib. 1 de Claustr. animœ, cap. 6, in

princ. p. 34, A, t. 2.

Les quatre coursiers qui tirent le char de l'orgueil sont

l'amour de la domination, l'amour de la louange, le dé-
dain et l'insubordination; les roues du char sont la jac-
tance, l'arrogance, le verbiage et la légèreté; le cocher qui
le conduit, l'esprit d'orgueil, el ceux qu'il entraine, les

partisans du monde. Les chevaux sont emportés, les roues
rapides, le cocher pervers, et celui qu'ils entrainent im-
puissant.

158. Superbia insidiatnr ssecularibus, ut in

pravo comprehendat opère : religiosis vero in-

sidialur per gloriam laudis humanœ. Ib. c. 7,

in princ. p. 34, D.
L'orgueil dresse des embûches aux séculiers, afin de les

surprendre dans l'acte du péché; il tente les religieux par
la gloire que procurent les louanges des hommes.

1.59. Religio-

sis tribus modis
insidiatur su-

perbia :

L'orgueil a trois

manières de sur-
prendre les reli-

gieux : en effet, il

peut arriver qu'un
religieux

Tune cum aliquis se solum
existimat essejustum,

Vel quando nimium de jus-

tilia confidit,

Vel quando cessai de bono
opère. Ibid. in med.

Ou s'estime seul jusle entre tous
les autres,

Ou se repose trop sur sa vertu,

Ou se relâche dans l'exercice des
bonnes œuvres.

160. Superbia omne aliud vitium patitur, iiu^'^ ''3r,i.

prœterquam se. Sup. Prov. c. 8, f. 16, col. 3,

tom. 3.

L'orgueil supporte tous les vices, mais ne peut se sup-
porter lui-même.

161. Superbi pleni sunt vento, sed humili-

tate vacui. Sup. Eccl. cap. 24, f. 217, col. 2,

tom. 3.

Les orgueilleux sont remplis de vent et vides d'humi-
lité.

162. Superbus quanto altius surgit, tanlo

citius evanescit. Sup. h. cap. 9, f. 26, col. 3,

tom. 4.

Plus haut s'élève l'orgueilleux, plus vite il s'évanonit.

163. Omnis superbus extra se est, quia supra

se est. Sup. Luc. c. 14, f. 220, col. 2, t. 6.

Tout orgueilleux, en s'élevanl au-dessus de lui-même,
sort de lui-même.

164. Superbia propriis armis se interficit.

Slip. Ep. ad Rom. c. 7, f. 42, t. 7.

L'agueil se lue avec ses propres armes.
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L'orgueil

16o. snpevLïa cunctis imporlabiliV et

odiosa, inter omnia vilia, tu semper es prima,

lu semper es ultima; nam omne peccatum te

accedente committitur, et terecedente dimitli-

tiir. Lib. 2 d£ Conlemptu mnndi, cap. 31, in

pri/ic. p. lOo.

orgueil insupportable, en horreur à tout le monde,
parmi tous les vices, tu es toujours le premier et toujours

le dernier; c'est loi qui ouvres la porte à tous les pécliés,

et quand ta sors, ils sortent avec toi.

Turrim everlit, et linguam
confudit ;

Prostravit Goliara, et sus-

166. Superbia
(

pendit Aman;
Interfecit Nicanorem , et

peremit Antiochum. Ib.

c. 32, subfin.p. HO.
A renversé la tour de Babel et

amené la confu'iion des langues,

A renversé Goliath et conduit

Aman au gibet,

A tué Nicanor et fait périr Antio-

chus.

167. Omnis fere vitiosus, diligit sibi simi-

lera : superbiis autem odit elevatum. Ib. c. 34,

in princ. p. 123.

En général, ceux qui ont un défaut aiment ceux qui

leur resseublent; mais l'orgueilleux déteste l'orgueilleux.

168. Nullum est vitium aliud quod ila om-
nes virtutes exhauriat, cunctaque justitia et

sanctitate hominem spoliet ac denudet, ut su-

perbiae malum. Pros.

Il n'est pas de vice qui épuise la sève des vertus, dé-

pouille l'homme de toute justice et de tonte sainteté, et le

met â nu autant que le vice de l'orgueil.

169. Tanquam generalis quidam ac pestifer

morbus, non unum membrura partemve ejus

del)ilitaie contentus : sed solidum corpus le-

ihali corrumpit exitio : et in virtutum jam fas-

ligio collocatos gravissima ruina dejicere, tru-

cidare conatur. Lib. 12 cœnob. Inst. c. 3, in

princ. p. 2S8.

En effet, il ne se contente pas d'affaiblir un membre ou
une partie d'un membre; mais comme une maladie pesti-

lentielle, il se répand par tout le corps, le corrompt et y
lue la source de la vie. Ceux même qui sont déjà arrivés

au sommet de la perfection, il les attaque, il cherche à

les précipiter dans les profondeurs de l'abime, à les briser.

170. Quisquis superbiœ morbo fuerit occu-

patus, non solum nullam subjectionis, aut obe-

dientise regulam custodire dignatur ; verum ne
ipsam auribus quidem suis doctriuam perfec-

tionis admittit. Ibid. c. 27, postinil. p. 288.

Quand la maladie de l'orgueil s'est emparée d'une àme,
elle dédaigne de se laisser conduire par la voie de la sou-
mission et de l'obéissance; n'essayez même pas de lui en-
seigner les règles de la perfection, elle fermera les oreilles.

171. Semper superba cogitantes, repentina

huniilitate obruunlur, nihil enim superbia de-

testabilius, nihil arrogantia crudelius reperi-

lur. Hom. siip. Ps. 122, prope fin. vers. ult.

col. 790, D, 1. 1.

Ceux qui s'élèvent toujours dans leurs pensée? sont

confondus par une humiliation soudaine; car on ne voit

rien Je plus Jétesiabîe que l'orgueil, Je pius barbare que
l'arrogance.

172. Superbia virlutem incorpoream e su- ^ ^''^°- '^'•

blimi delraxit ac dejecit, eo quod diabolum, cum
dialiolus non essel, ut iioc esset, efîecit. Hom. 3

de Verb. Is. post med. col. 816, C, t. 1.

Le corps humain a perdu sa vigueur première ; c'e?t

l'orgueil qui l'a brisée, l'orgueil qui d'un ange a faii le

démon tel qu'il est.

173. Ex actionum eminentia nata est .super-

bia. Ibid. post med. col. 818, B.

C'est l'excellence des œuvres qui a donné naissance A
l'orgueil.

174. Mala maxima, et iila omnia qu» toto

orbi inlulere perniciem, ex superbia mentis
exorta sont. Hom. 15 siip. Matlh. oper. perf.
post init. col. 134, B, t. 2.

C'est l'orgueil de l'esprit qui a produit les maux les

plus terribles, tous ces maux qui ont perdu l'univers.

175. Quid turbulentius superbia? aut quid
hoc tumore animi furiosius? Ibid. Hom. 30,
in fine, col. 350.

Quoi de plus turbulent que l'orgueil? qaoi de plus vio-
lent que ce soulèvement de l'àme'.'

176. Nihil superbia pejus, quœ mentis vi-

res, a natura homiiiibus concessas ita dejicit,

ut ameutes ex pnidentia ac animo stolidos ef-

ficere videatur. Ibid. Hom. 59, post med. col.

495, lin. B.

Il n'est rien de plus déplorable que l'orgueil; il abat
les forces que la nature avait accordées à l'àme humaine ;

il change le courage et la sagesse en faiblesse et en folie.

177. Nihil tam alienum a divino araore ho-

minem redit, nihil tam facile in gehennam ia-

trudit, quam superbiae insania. Homil. 8 sup.

Joan. in fin. col. 55, A, t. ^.

Rien n'éloigne l'homme de l'amour divin, rien ne le

pousse en enfer aussi vite que la folie de l'orgueil.

178. Immundus est omnis su]ierbus, et eo-

dem quo diabolus cruciatu damnatur. Ibid.

Tout orgueilleux est impur, et le même supplice qu'en-
dure le démon lui est réservé.

179. Quid superbia insanius? quid hac
amentia scelestius? Nihil aliud est superbia,

quam depravatio animi, et morbus gravissi-

mus, non aliunde quam ex insania oriiim du-
cens. Ibid. Hom. 15, ante fin. col. 86, B, t. 2.

Quoi de plus insensé que l'orgueil? quoi de jilus cri-

minel que cette folie'? L'orgueil n'est rien aulre chose quo
la dépravation de l'esprii, une maladie lrè.s-grave qui n'a

pas d'autre cause que la folie.

180. Nihil superbe homine insanius, quam-
vis ditissimus sit : quia qui hiimanis bonis su-

perbit, miser est et iiifeiix. Ibid.

Rien de plus insensé que l'orgueilleux, quelle que soit

d'ailleurs son opulence; celui qui s'enorgueillit des biens
de ce monde est digne de pitié.

181. Ex superbia nascilur pauperum de.^pec-

lus. ppcuniarum concupiscentia, amor princi-

'.yi
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S,j..3n. ciir, palus, muUae desiderium glori». II<Jin. 43 ad

popul. Anlioch. posl med. p. 314, C, t. 6.

De l'orguoil naissent le mépris des pauvres, le désir des

richesses, l'amour du commandement, la passion de la

gloire.

182. Sicut avari quanto pliira acceperint,

lanln plunbus egent : ita superbi quanlo ma-

jori fungunlur ïionoie, tanto plus concupis-

tunt. Ibid.

Plus les avares sont riches, plus ils veulent l'être ; ainsi

des orgueilleux : plus ils sont élevés en dignité, plus ils as-

pirent à monter.

s.Joan.ciim. 183. Disciplina superborum lapsus est, sti-

mulus, dajmon, dei'eliclio, slupor. Grad. 22,

aille med. apud Bibl. Pair. t. 6, part. 2, pacj.

274, col. 2, G, edit. Colon. 1618.

La discipline des superbes, c'est la chute, l'aiguillon, le

démon, le délaissement, la stupeur.

184. Non solum perraillit superbiaî execra-

bilispestis in anteriora progredi, sed eliam ex

allitudinedejicit. Ibid.postmed.p. 273, co/. 1,

litt. D.

La détestable peste de l'orgueil ne se contente pas de

vous laisser aller toujours en avant, elle vous pousse

même dans le précipice.

185. Siiperbus est punicum maluni, inlerius

putridum, exlerius vero decorem prœferens.

Ibii.

L'orgueilleux est comme une grenade gâtée à l'intérieur,

séduisante au-dehors.

186. Superbus deemone opus non babel.

ipse enim sibi jani et dajmon et lioslis et ini-

niicus est. Ibid.

L'orgueilleux n'a pas besoin du démon pour se perdre;

il est pour lui-même un démon, un ennemi acharné.

187. Audeo dicere quia melior est peccalor

luimilis, quam pliarisaus superbus. Sup. prol.

Reg. S. Bencd. c. 2, text. 19, ab mil. p. 148,.

col. 2.

Je ne crains pas de le dire . mieux vaut un pécheur

humble qu'un pharisien orgueilleux.

188. Omnium bonorum evacuatio superbia

est, et yitioiuni mater siugulorum. Ibid.

L'orgueil est l'exclusion de tous les biens, le pire de

tous les vices.

189. Superbia virtulum est mors omnium,
et cunctorum fous el scaturigo viliorum. Li-

bro 1, Hom. 18, ante med. p. 490, col. 2.

L'orgueil est la mort de toutes les vertus, la source inta-

rissable de tous les vices.

190. Omnis superbus ignarus est, etiamsi

magnus inter mortales et indytus videatur.

Jbid. Hom. 19, circa med. p. 498, col. 2.

Tout orgueilleux est ignoranl, fùt-il même en grande

considération parmi les hommes.

191. Omni vitio delerior est superbia: seu

quia a suinmis persouis assumitur, .seu quod

fx. opère justitise et virtutis exorilur, minns-

que culpa ejus senlitur. Pros.

L'i:r;.'iwil est h^ pire i\c tous les vices, el p.ircp qu'il e,t

jjan. Tiiili

S. Isiilnru'

ilispal.

le vice des grands personnages, cl p.ivce qiio, iiirnil son

origine des actions j ustes et vertueuses, il ne paraît pas

aussi coupable qu'il l'est en effet.

192. Luxuria vero carnis ideo nolabilis om- s.

nibus est, quoniam slatim per se turpis est, et

tanien pensante Deo, superbia minor est.

Le péché de luxure est infâme aux yeux de tout le

monde, parcB qu'il est toujours honteux en lui-même, el

cependant, au jugement dé Dieu, il n'est pas aussi grave

que l'orgueil.

193. Sed qui detinetur superbia, et non sen-

tit, labitur carnis luxuria : ut per banc liumi-

lialus, et a confusione surgat, et a superbia.

Mais celui qui, à son insu, est esclave de l'orgueil,

tombe dans le pêclié de luxure; alors, humilié, rougissant

de lui-même, il se relève, il n'est plus orgueilleux.

194. Omnis peccans superbus est : eo quod
faciendo vitia contemptui liabeat divina pra"-

cepta.

Tout pécheur est orgueilleux ; car, en commettant une

faute, il méprise les divins commandements.

19o. Recte ergo initium omnis peccati.su-

perbia, quia nisi prœcesserit mandatorum Dei

inobedientia , transgressionis non sequitur

culpa.

Il est donc vrai de dire que l'orgueil est le principe de
tout péché; car, si la transgression des commandements
n'était pas précédée d'un acte formel de désobéissance à

à Dieu, cette transgression ne serait pas une faute.

196. Omnis superbia tanto in imo jacel

,

i[uanto in altum se erigit : tanloque pi'ot'nn-

dius laliilur, qnanto excelsius elevatiir.

Plus l'orgueil s'élève, et plus il est bas; plus il monie,

et plus sa chute est profonde.

197. Qui enim per propriam attoliitursii-

perbiam, per Dei justitiam inclinalur. Lib. 2

de stimmo Boao, cap. 38, per tolum, pag. 634,

col. 1.

En effet, l'orgueilleux qui s'élève lui-même est abaissé

par lajustice de Dieu.

198. Qui inllantur superbia, venlo pascun-

Uir. Ibid. sent. 4, etc.

S'enorgueillir, c'est se repaître de vent.

199. Superbia omnium peccatorum est raaxi-

ma : quia lam per virlutes quam per vitia liu-

iiianam mentem exterminât. Ibid. sent. l,pag.

6.>4, col. 2.

L'orgueil est de tous les péchés le plus terrible , car le;

armes qu'il emploie pour donner la mort aux âmes sont

leurs vertus aussi bien que leurs vices.

200. Ibi cadit superbia, ubi et nascitur : ut

non sit superbis aliud culpa, aliud pœna, sed

ip.sa culpa sit illis el pœna. Ibid. sent. 8, etc.

L'instant où naît l'orgueil est l'instant même de sa

chute; en sorte que, pour les orgueilleux, la peine ne dif-

fère pas de la faute : c'est la faute elle-même qui est leur

peine.

201. Detestanda est pe.stis superbife, qme in <;.

momento privât bominem divitiis prœrogatis.

De Conipunct. et Complanctu, cap. 2, in med.

p. .392, coL l, A, part. 2.

Détestons celle peste de l'orgueil, qui un un iiislanl

uo;h dépiiuilh' de; bit^ns l-^s pins précieux.
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202. Nuili unquam Deus pepercil super-

bienti, sive in cœlo, sive in lena. Ibid. etc.

L'orgueilleux n'a jamais trouvé grâce devant Dieu ni au
ciel ni sur la terre.

203. Vicinuni est redis aclionibus superbiffi

malura, et de proximo semper virtutibus insi-

diatur elatio. Serm. 4 Quadrag. in med.

L'orgueil menace de près les bonnes œuvres, et ses più-

ges sont toujours dans le voisinage des vertus.

204. Animus superbus a Deo deseritur, et

daemonum fit ludibrium. Orat. 8 de Superb.

circa iait. apiid Bibl. Patr. tom. S, fart. 2,

edit. Colon. 1618.

Dieu abandonne l'àme superbe, et elle devient le jouet

des dénions.

205. Gi'avissimus atque omnium truciilen-

lissimus est superbiœ alTectus, uc perfeclo-s po-

tissimum oppugnat, eosque qui ad viilulum
fastigium evecti sunt, dejicere conlendit. Ova-
tion. 8 de Superb. in princ. etc.

La passion de l'orgueil est de toutes les passions la plus

dangereuse et la plus cruelle; elle attaque de préférence

les parfaits, et cherche à précipiter dans l'abime ceux qui

ont atteint le sommet de la vertu.

206. Quid superbit terra et cinis, ut homo
nrroganlia sublevetur, oblitus quid erit, et

quam fragili va.'^culo continealur, el quibus
stercoriuus immersus sit, et qualia semper
purgaraenta de sua carne projiciat? Ilomil. 9
in c. 17 Ezech. sup. illiid, Iniquitates Soda-

mœ, etc. t. 1.

Quoi ! la terre et la poussière s'enorgueillissent, l'homme,
est présomptueux et arrogant! A-t-il donc oublié ce qu'il

deviendra un jour, combien est fragile le vase qui le con-

tient, dans quelles immondices il est noyé, quelles ordu-
res il rejette continuellement de son corps'.'

207. Cum delestabilis sit ubique superbia,

detestabilior est in professore humilitatis. Pr.

L'orgueil est toujours détestable; il l'est surtout chez

celui qui fait profession d'humiUté.

208. Quod enim rubigo est in ferro, (|uod

linea in veste, quod fel in lacté, quod venenum
in melle, hocest.^uperliia in hai)ilumonaciiali.

Ep. 90 ad Guillelm. abbal. circa med. apud Bi-

blioth. Patr. t. 12, part. 2, p. 774, col. 2, G,

edit. Colon. 1618.

Ce qu'est la rouille sur le fer, le ver dans le vêtement,

le fiel dans le lait, le venin dans le miel, l'orgueil l'est

dans la vie monastique.

209. Superbia natione cœleslis est : semper
in altum niliiur, ut gravius cadat.

L'orgueil est né dans le ciel; aussi raonle-t-il toujours,

mais pour tomber de plus haut.

210. In cujus corde radicem .superbia fixe-

nt, licet quibusdam superduct;e humilitatis ali-

quando l)ratteolis coioretur, nequaquam taraen

ne val tenuiter eltluat, an lalenler erumpai,
undique cohibelur. Lib. 6, Ep. 9 ad Gcbizon.

ahbat. antc med. p. 87, col. 1, D, t. 1.

Quand l'orgueil a pi inté ses racines dans un coeur, c'est

en vain qu'on le dissimule en laissant croître par-d-ssus

quelques légères branches d humilité; on ne rompèche
point de se multiplier insensiblement et d'envahir inopi-

nément toutes les facultés.

211. Humanam menlem superliia vilream
reddit, ut correptionis ictum per impatientiam
ferre non possil. Ibid. sub fin. p. 88, col. 1, B.

L'orgueil rend l'àme humaine fragile comme le verre;

la moindre correction du premier coup luise sa patience.

212. Superliia est pecoatorum omnium cau-

sa
;
quoniam non solum peccatum est ipsa, sed

eliam nullum peccatum fieri potiiil, polest, aut

poteril sine ipsa. Lib. 3 de Vila contemplât,

c. 2, circa princ.

L'orgueil est la cause de tous les péchés; en effet, non
seulement il est lui-même un péché, mais aucun péché
n'a pu, ne peut, ne pourra jamais élre commis sans hii.

213. Erecta cervix , faciès tnrva , truces

oculi, et sermo terrijjilis, nudam superbiam
clamant. Ibid. c. 7, in princ.

Une lèle hautaine, un visage menaçant, des yenx farou-

ches, une voix terriliante, décèlent l'orgueil.

214. Superbi non servant in obsequio reve-

rentiam, in sermone modestiam. in moribus
disciplinam. Ibid. in med.

Les orgueilleux obéissent sans respect, parlent sans mo-
destie, sont déréglés dans leurs mœurs.

215. Qui in .superbiam erignntur, et in sua

elatione persisluiit , sic destiuenlur, ut non
œdificentur : enim desinunl destrui, qui non
desinunt elevari. Sup. Ps. 109, v. 7.

Ceux qui donnent libre carrière à leur orgueil et ne

cessent de s'enorgueillir, seront détruits pour qu'ils ne

soient pas élevés ; car leur destruction cesse quand ils ces-

sent de s'élever.

216. Malum superbia? maxime virtutibus

est cavendum, quia nullis opportunius insidia-

tur, quam quibus laus jusia debolur. Ep. ad
Demetriad. ante med.

Les hommes vertueux surtout doivent se précanlionnor

contre l'orgueil, car ceux qu'il prend plus farilemenl

dans ses pièges sont ceux qui méritent des louanges.

217. Superbi ruin» nibil subvenit, qui-a aut

difiîcile peccatum suum supeibus agnoscit, aut

eliamsi inlellexeiit, non currit ad medicum,
sed de se sibi remedium pollicetur. Ibid. posl

med.
Nulle ressource pour l'orgueilleux dani sa chute; l'or-

gueilleux, en elTel, ne reconnaît pas volontiers sa taule,

ou, s'il la reconnaît, il ne recourt pas au médecin, mais ?e

promet de se guérir lui-même.

218. Frangit Deus omne snperbura. In Psij-

chomach. de sup. et lutmil. pngna, ante jiu.

Dieu brise tout orgueil.

219. Justum valde esl, ut qui ex divinis mn-
neribusinsolentci' inlumoscit, ex propiia ruin;i

discal quam niliil sit, et per semelipsutn (luaiit

niliil possit. Part. 1, lib. 2 de Erud. hom. in-

ler. c. 30, post med. p. 148, col. 2, C.

Il est de toute justice que celui qui s'enorgueillit outre

mesure de; dons de Dieu éprouve par sa chute à quel

point il n'est rien el no peut rien par lui-même.

s. Polr. D, m.

S. Pioïi er.

I'r;itIont!tis.

rtic'innl.

a S. Viciore,
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s. Theodùrei. 220. Propnum supeiborum est, supercilia

erigere, et Ijuecas iiiflare, et omnes despiccre.

Slip. Ps. 130, V. 1, p. 29(3, col. 2, H, t. 1.

Los orgueilleux ont pour habitude de froncer le sour-

cil, de montrer un visage irrité , de mépriser tout le

monde.

221. Execranda quideni omnia peccatorum

ffenera, sed omnium maxime delestaliilis su-

perbia. Sect. 10 siip. Ezech. in iUud 28, Ele-

vatum est cor, etc. p. 356, col. 2, E, toin. .5.

Détestons toute espèce de péchés, mais par-dessus tout

l'orgueil est haïssable.

S. vaieiian 222. Nuiiquam ille aut sine suo, aut .sine al-

lerius peccalo diem transigit, qui supercilio

elatus incedit. Hom. 14 de Bono hnmilit. ante

med. apud Bibl. Patr. t. 5, part. 3, pag. 492,

col. i,A, edit. Colon. 1618.

Celui qui marche en fronçant le sourcil ne passe pas

un seul jour sans commettre le péché ou sans le faire com-

mettre aux autres.

223. Superbia est vilitatis vitium, et indi-

cium ignohilitatis; nescit enitn extolli nobiii-

tas mentis. Ibid.

L'orgueil est un vil défaut el la marque d'une àme
basse ; la véritable noblesse de l'âme ne songe pas à se

faire valoir.

224. Superbus nil putat in consiliis rectum,

nisi quod solus senserit, nil putat rectum, nisi

([uod sibi ipse persuaserit : vult solus audiri,

ae soins omnium ore laudari. Ibid. post med.

p. 492, coL l,D.
L'orgueilleux, dans les conseils, ne trouve bien placé

que ce qu'il pense, bien résolu que ce qu'il a fait accep-

ter ; il veut parler seul, el seul être approuvé de tous.

225. Excedit sine dubio ille superbiœ mo-
(inm, cui nulla est con.scientla facultatum. Ib.

ante fin. p. 492, col. 2, E.
Sans aucun doute, celui qui n'a pas conscience des li-

mites imposées à ses facultés est orgueilleux à l'excès.

226. Citatus et facilis est superborum sermo,

plenus contumeliis et refertus injuriis : nun-
qiiam sine vulnere missus, iiunquam sine do-

lore jaculalur. Ibid. in fin. etc.

Lei orgueilleux parlent vite el facilement; leur conver-
snlion est semée d'outrages et d'injures; leur parole est

cc-mnie un trait: une fois lancée, elle blesse et porte avec
elle la douleur.

SENTENTIA PAGANI.

Arisioi. 227. Superbi cnm stulti sint, tum seipsos

quoque Ignorant. Lib. 4 Moral, c. 3, sub /in.

edit. Paris. 156b.

Los orgueilleux sont des fous qui s'ignorent eux-mêmes.

SUPERBIRE (S'enorgueillir),

SEiNTENTI^ SCRIPTURARUM.

I. Non fpiiines In super Altissimnm : tu

enim feslinas inaniter esse super ipsnni,

nam excessus tuus nuiltus. 4 Esdr. 4, v. 34.

Ne t'empresse point de l'élever au^Jessus du Très-Haut,

car tu te hâtes en vain de te placer au-dessus de lui ; c'est

de ta part un grand excès.

2. Cunctis diebus suis impius superbit.

Tob. 15, V. 20.

L'impie croit en orgueil de jour en jour.

3. Dum superbit impius, incenditur pauper.

Ps. 9, V. 23.

Tandis que l'impie s'enfle d'orgueil, le pauvre est con-

sumé par la misère.

4. Quid superbit terra et cinis?JScdt. 10,

vers. 9.

De quoi la terre et la cendre peuvent-elles s'enorgueil-

lir'?

SUPERBUS (Orgueilleux).

SENTENTI* SCRIPTURARUM.

1. Disperge superbos in furore tuo, et res-

piciens omnem arrogantem, humilia. Prosec.

Job 40, V. 6.

Répands les flots de la colère sur l'orgueilleux ; qu'un

seul de tes regards renverse le .superbe.

2. Respice cunctos superbos, et confunde

eos. F. 7.

Jette les yeux sur les superbes, el qu'ils soient confon-

dus.

3. Tu popnlum hiimilem salvum faciès, et

oculos superborum humiliabis. Ps. 17, v. 30.

Vous sauverez la race des humbles, et vous humilierez

l'Leil des superbes.

4. Superbus et arrogans vocatur indoctus,

qui in ira operatur superbiam. Prov. 21, v. 24.

Le superbe et le présompteux passera pour ignorant,

parce que, dans sa colère, il s'emporte en des actions d'or-

gueil.

5. Sj'nagogœ superborum non erit sanitas.

Eccli. 3, V. 30.

La santé ne résidera pas dans l'assemblée des superbes.

6. Sedes ducum superborum destruxit Deus,

et sedere fecit mites pro eis. Ib. 10, v. 17.

Dieu a renversé du trône les chefs des superbes, et il

a fait asseoir les humbles à sa place.

7. Radiées gentium superbarum arefecit

Deus, et plantavit humiles ex ipsis gentibus.

V. 18.

Dieu a séché les nations orgueilleuses jusqu'à la racine,

el il a établi les humbles au milieu des nations.

8. Memoriam superborum perdidit Deus,

et reli(iuit memoriam humilium sensu. V. 21.

Dieu a retranché la mémoire des superbes, et il a laissé

subsister la mémoire des humbles de cœur.

9. Qui communicaverit siiperbo, induet su-

perbiam. /ftîrf. 13, V. 1.

Celui qui vil iiV'n' le superbe .5e revêtira d'orgueil.
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10. Sicul abominatio est supeibo huiuili-

las, sic et execratio divilis pauper. V. 2i.

Comme l'humble est en abomination aa superbe, ainsi

le pauvTe est en horreur au riche.

11. Supeibus faclus est potenlia sua. Ib. 48,

». 20.

Il s'enirra de l'orgneil de sa puissance.

12. Quiescite ab homine, cujus spiritus in

naribus ejus e.-;t. Isa. 2, m fin.

Cessez d'espérer dans l'homme, dont lavie est un souffle.

13. Qiiomodo vinum potantem decipit, sic

erit vir superbus, et non decorabitur. Ha-
bac. 2, V. 5.

Comme le vin trompe celui qui en boit avec excès,

ainsi le superbe sera trompé par son orguetl, et il ne de-

meurera point dans son éclat.

14. Ecce erunt omnes superbi, et omnes fa-

cieiiies impietalem, stipula, dicit Dorainus

exercituum. Malacli. 4, v. 1.

Tous les superbes et tous ceux qui commettent l'ini-

quité seront comme la paille, dit le Seigneur des armées.

15. Fecit potenliam in brachio suo, disper-

sit superbos mente cordis sui. Luc. 1, v. SI.

Il a déployé la force de son bras; il a dissipé les or-

gueilleux dans les pensées de leur cœur.

16. Deus superbis resistit, humilibus aulem
dat graliam. Jac. 4, v. 6.

Dieu résiste aux superbes et donne sa grâce am hum-
bles.

SDPERFLUITAS (Superflu).

SENTENTLE PATRUM.

1. Nihil est qiiod sic sensum obstruai, et

pbantasiam deordinet, sicut cibi superfluitas.

Part. 4, tit. 4 de Temperantia. c. 4, | 1, .siib

fin. f. 40, col. 4.

Rien n'obscurcit l'intelligence et ne trouble l'imagiiiu-

tion comme l'excès dans le manger.

2. Caetera quae superflua jacent , aliorum

sunt neces.saria : superilua divitum, necessaria

sunt pauperum. Suit. Ps. Vil, ante med. v. 2,

p. 1177, £,r. 8.

Tout le superflu des uns est le nécessaire des autres;

en effet, ce qui est superflu pour les riches est le néces-

saire des pauvres.

3. Res alienfe possidentur, cum superilua

possidentur. Ibid.

Garder le superflu, c'est garder le bien d'autrni.

4. Sicut pili non sunt pars corporis, sed qu;p-

dam superlhiitas proredens a corporis huniore :

sic bona temporalia non sunt iiobis naturalia,

sed aliéna et superilua. De Conlcinplu mundi,
c. 3, statim a med. p. 644, C, t. îl.

Les poils ne font pas partie essentielle du corps, c'est

une superfétation engendrée par les humeurs; ainsi les

biens temporels ne sont pas essentiels à l'homme, c'est un
superflu dont il se passe bicu.

SUl'KKFLUiTAS.

ti. Utere necessariis, da

)6o

lauperibus sup.'i'- s. Aug.

Hua : utere pretiosis, da pauperibus vilia. Ser-

mone 5 de Verbis Dont, ante fin. pag. 11, B,
tom. 10.

Usez du nécessaire, donnez aux pauvres le superflu
;

usez de ce qui est plus précieux; ce qui est moins précieux,

donnez-le aux pauvres.

6. Corpus cum ejicit supertluum: si leniter,

cum voluptate; si aspere, cum dolore. Lib.

de Musica, c. 5, longe post init. t. 1.

Donner son superflu, c'est pour ainsi dire purger son

corps ; on est soulagé si on le fait sans peine ; si on le fait

avec peine, c'est une souffjance.

7. Cum superilua diliguntur, arctius adepta :

quam concupita constringunt. Epist. 'Si, post

med. t. 2.

Ceux qui aiment le luxe sont plus esclaves de leur pas-

sion après l'avoir satisfaite que quand ils désiraient seu-

lement la satisfaire.

8. Quod sine causa faclum est, dicilur super-

fluum nec prodest, nec nocet. Expos. Ep. ad

Galat. c. 3, post init. t. 4.

Une action qui n'a pas de raison d'être, qui ne fait ni

bien ni mal, s'appelle superflue.

9. Solet a viris peritis dici : Superflua ihmi

nocent. Lib. 4 de Civil. Dei, c. 27, post inil.

tom. 5.

Il est un proverbe qui a cours parmi les sages de ce

monde : Abondance de biens ne nuit pas.

10. Hominis superflua pedibus Domiui ne-

cessaria sunt, id est, pauperibus. Tract. -oO

Slip. Joan. ante med. t. 9.

Ce que l'homme a de superflu est nécessaire aux pi;ds

du Seigneur, c'est-à-dire aux pauvres.

11. Superfluitas tara verborum quam reruni v. B-da.

vitanda est. In suis Prov. rerbo Superfluitas,

p. 198, t. 2.

Trop de paroles comme trop de richesses nuit.

12. Toile superflua, et salubria surgunt : liti- s neta

litati accedil, quidquid cupiditati demis. Ser-

mone 58 sup. Cant. circa fin. f. 181, col. 1, D.

Il est salutaire de se débarrasser du superflu ; ce qu'on
ôte à la passion est un gain.

13. Non sis superfluus in viclu, nec notabi-

lis in vestitu. Ep. 42 ad Henric. Senonens. ar-

cliiep. longe post init. f. 213, col. 2, E.

Evitez la prodigalité dans vos repas, la recherche d.ins

vos habits.

14. Exterior superfluitas, interioris vanila-

tis indicium est. In Apologia ad Guillclm. ah-

bat. f. 307, col. 1, .4, cap. Dicitur, posi incd.

l'n extérieur recherché trahit un cœur vaniteux.

V6. Superflumu tollit neces.sarium ; aulcr
superilua, et niilii deeruut neces.saria. De in-

ter. Domo, c. 2G, in fin. f. 328, col. 1, C.

Le superflu est toujours au détriment du nécessaire; si

tous donnaient leur superflu, personne ne manquerait du
nécessaire.
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Gloss.oiil.

i(j. Do suijcillueiili jliuium copia

œgra aliorum copia. Ibid. etc.

Le superflu des uns suffit à peine au stricl nécessaire

des autres.

17. Non arguilur supeifluitas, quam excu-

sât liospitalita.s. Ibid. c. 58, prope fin. {. 332,

col. 2, D.

Etre prodigue envers ses hôtes n'est pas un mal.

18. Non est evangelici pauperis, gaudeie

superiliiis et luxibus indulgere. hi Spec. dise,

part. 2, cap. 0, ante med. p. S56, col. 2, D,

t. 7, part. 4.

La pauvreté évangéliqae ne s'accorde pas avec les com-

modités de la richesse el les habitudes luxueuses.

10. Oiiod superest, superfluum est. Lib. 2

de Profectu relig. cap. 44, cirça fin. pag. 594,

col. 1, D, 1. 1, part. 4.

Ce qui est superflu est de trop.

20. Dare .superfluum necessitalis est. Lib. 5

Compend. tlieol. verit. c. 80, circa med. p. 770,

col. 2, D, t. 7, part. 4.

On est obligé de donner son superflu.

21. Superflua tua non sibi Deus indiget ex-

peodere, sed tibi vult in œterna beatiludine

conservare. Homil. 9, in princ. apud Bibl.

Pair. t. o, part. 3, pag. 754, col. 1, B, edit.

Colon. 1618.

Si Dieu t'oblige à lui donner Ion superflu, ce n'est pas

qu'il en ail besoin ; c'est qu'il veut l'en faire un trésor que

lu trouveras dans le séjour du bonheur éternel.

22. Si quid superfluum, quo frater cgeat,

possidemus, el non tribuimus, furamur : imo

pejus quam qui furatur aliqua ex inopia et né-

cessitât e. Prus.

Avoir du superflu et ne pas le donner à son frère, c'est

commettre un vol, et un vol plus grave que celui qui

prend le bien d'aulrui, poussé par le besoin et la néces-

sité.

23. Iste tantum ultra necessitatem relinet,

qun conliim viverent, qui famé pereunt : ille

uni furlum facit : iste toi, quoi non condonat

palienlibus necessilnlem. Epist. ad Damasum
papam de Morte divi Hieron. ante med. quce

est 51 Ep. D. Hieron. t. 4, p. 351, B.

En effet, celui-ci ne l'ail tort qu'à un seul homme; celui-

là retient sans nécessité de quoi nourrir cent pauvres qui

meurent de faim, et il fait torl à tous ceux qu'il laisse

dans le besoin sans leur faire l'aumône.

24. Ubi est misericordia et discretio, ibi nec

superlliiitas, nec induralio. In suis Opusc. in

Admonlt. ad fratres, c. 26, p. 10, t. 1.

La compassion el la discrétion ne peuvent se rencontrer

avec le superflu et la durelé du cœur.

25. Rapere aliéna convincitur, qui ultra ne-

cessaria sibi retinet. In décret. Gratiani, f. 33,

col. 3, edit Lugd. 1540.

Celui qui garde pour lui au-delà du nécessaire se rend

coupable de vol.

26. Utimini mundo ad necessilatem, sed

non diligile ad supernuitalem. Super illud 1

Joan. 2, NoUte diligcre muiidmn, col. 138b,

C, tom. 6.

Usez du monde autant qu'il est nécessaire, n'aimez pas

les superfluités.

27. Aliéna rapere convincitur, qui superflua

sibi retinere conatur. In Begul. monachor.

c. 7 de Panpert. post med. p. 271, il, t. 4.

Celui qui thésaurise son superflu se rend coupable de

vol.

28. Hœc vivorum mors est, vivere

Sîip. Ps. 123, in med. f. 86, col. 2.

Mener une vie luxueuse, ce n'est pas vivre, c'est mourir.

29. Garni providenda sunt necessaria, ne

deficiat; et superflua resecanda, ne saeviat. In

Annot. sup. Ps. ad Boni, ante med. in illud,

Video aliam legem. etc. p. 263, G, t. 7.

Il faut donner au corps le nécessaire pour qu'il ne

tombe pas de défaillance; il faut lui retrancher le superflu

pour qu'il ne devienne pas un tyran.

30. Quidquid superfluum habetur, mortife-

rum est. Sup. Begulam D. Augustini, cap. 9,

ante fin. p. 15, A, t. 2.

Thésauriser son superflu, c'est thésauriser la mort.

31. In superfluitate habilus religiosi, amor
SKCuli, non amor Dei : amor palatii, non amor
paradisi notatur. Lib. 2 de Claustr. animœ,
c. 8, in princ. p. 43, Z>, t. 2.

Dans un monastère où il y a le superflu, on aime le

siècle, on n'aime pas Dieu ; on aime le palais qu'on habile,

on n'aime pas le ciel.

32. Exterior superfluitas, animi nuntiat

vanilatem. Ibid. c. 18, in princ. p. 48, E.
Un extérieur recherché trahit un cœur vaniteux.

S. Hier.

UXUl. S. Ildnr.

Hugo
a S. Viclore.

33. Qui in necessitalis articulo non contcn- s. innoc. m.

tus etiara superflua retinuerit, sciât se toi

inortibus esse dignum, quot inopes propler

ipsius avariliam moriuntur. Serm. 3 Dedicat.

post med. f. 35, col. 1.

Celui qui, par crainte de manquer du nécessaire, garde

le superflu, doit savoir qu'autant de pauvres qui meurent
à cause de son avarice, autant de fois il mérite la mort.

34. Fruere omni prosperitate, et cum .salis- s. Joan. chr.

feceris tuo usui, quœ supervacua tibi et otio.sa

jacent, in necessarium usum pauperum con-

verle. Hom. 20 super Gen. ante fin. col. 147,

B, tom. 1.

Jouissez de la prospérité quand elle vient à vous, et,

quand vous aurez pris assez pour votre usage, le reste

qui vous est inutile, donnez-le aux pauvres; ils en ont
besoin, c'est leur nécessaire.

35. Excellentis et magnœ inhumanitalis esl,

.scriniis el arcis iiicludere superflua, et non
illis sublevare proximorum inopiara, sed po-
ilus sinere a rubigine et tinea corrumpi. Ib.

Hom. 35, in fine, col. 294, C.

C'est une cruauté insigne et qui dépasse toutes les bor-
nes, de renfermer son superflu dans des cassettes el des

coffres-forts, de le lal.^ser manger par la rouille et les vers

plutôt que de l'employer à soulager la misère de son

prochain.

36. Qua.' ulilitas superfluorum, lia ut ven-
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i.joaii.r.iir liom ilislnndas piw iiiiiii:i voraciUile. eliuonli-; ! siipiM'^il iinJe thaiiUis impendalur extiiiiifis.

Opusc. i:i, cap. iQ, anlcmed.p. Ii2l, col.'-2,

B, l. 3.

iiiflii-iiim ob1,T?ilas prm immoflira pot-ilione?
'

Jhid. Ilom. '.M, post med. col. 209.

Voyoz l'ulilité du superflu : on gonfle son ventre à force

ili/ manger, on perd la raison à force de boire.

37. Sijperfliuim o.sl, quocl snpervaciio atqiie

abundanler adjectiim esl. //oM. 17 siij) MatUi.

oper. pcrf. post med. col. 173, B, l. 2.

Le superflu est ce qu"on ajoute de trop et sans néces-

sité.

38. Niliil ita siiblimilalem virtutis (islcinlit,

et magailuiiiiiem animi, si niliil .siiperfliium

possideas. Ibid. Hom. 33, post med. col. 301,

Renoncer au superflu esl la meilleure mari^ue d'une

vertu sublime et d"une àme vraiment grande.

30. Noli superflue pro superfluis laborare,

ne labor fiât tuus, fruitio autera alterius. Ho-

mil. 16 sup. Matth. oper. imp. in fin. col. 3,

;). 8o2, D, t. 2.

Ne le donne pas une peine superflue ponr acquérir le

superflu ; tu aurais pour toi la peine, un autre en aurait

les fruits.

40. Nolimus supeiflua desiderare, sed sufiî-

cientiam, et sic semper ditabimur. Hom. 16

snp. 1 Cor. in Moral, post med. col. 449, C,

lom. 4.

Ne désirons pas le superflu, contentons-nous du néces-

saire: c'est le moyen d'être toujours ricUe.

il. td quod neque cum fit, pi'od 'sl; neque
si non fiât, oITicit, sane superfluum est. Ibid.

Hom. 20, antcfin. ante Morale, col. 477, .4.

Ce qu'on fait sans utilité, ce qu'on peut omettre sans

inconvénient esl ceitainemtMit superflu.

42. Quae supei-llua sunt, imminuenda, el

sufiicientia .sola est ainanda. Homil. 10 saper

2 Cor. in Moral, ante med. col. 813, .4, /. 4.

Retranclions le superflu, n'aioions que le nécessaire.

43. Superfluum est, quod plus est, quam
usus requirit, et est inutile. Ibid. circa med.
coi. 815, C.

Le superflu esl tout ce qui dépasse le nécessaire, tout ce

qui est inutjle.

44. Mala ubique e.st superfluitas. Scrm. 11

sup. Epist. ad Ephes. in fui. ante Moral, co-

/(«mna 1026, A,t.'i.

Le superflu est toujours nuisible.

43. Res superflua et inutilis, niliil aliud

quam damnum parit. Serm. 10 sup. Epist. ad
Philipp. in Morali, ante med. col. 1164. B,
fom. 4.

Ce qui est superflu cl inutile ne peut que nuii''

Laci lirm. 46. QusB in supervacua impensurus es, ad
meliora convertas. Lib. 6 de divin. Instil

cap. 12, in fin. p. 261.

Ce que vous voudrez dépenser pour h^ luxe, faites-en
un meilleur usage.

S. petr. Dam, 47, Débet negaii superfliuim noslris, ul

Rcfuions à nos proches le superflu, afin d'avoir de quoi

faire la charité aux étrangers.

48. Superflua in malam i em ableganda suiil. ri\ lu Jii.

a quibiH acceusai concupiscenti* absuiiiuiit

omnes virlutesuno iuceudio. De Gigaiit. circa

med. p. 403, /. 1.

11 faut classer parmi les choses nuisibles le superflu, qui

allume lout.js les concupiscences e! consume dans cet in-

cendie toutes les vertus.

49. Quidquid sine qiio polest vivi, percipi- s. rroipcr.

lur : non sustentanthe \itie, sed movendie hi-

xuriae carnis impenditur. Lib. 3 de Vila con-

templatira, c. 17, in med.

Tout ce qu'on acquiert d'inutile à la vie devient, non
le soutien delà vie, mais un attrait à la luxure.

30. In rébus tantum necessariis est .snhi^,
^aivianui.

in suporfluis laqueus. Lib. 2 ad Eccl. catlwl.

post med. p. 371, col. 2, G.

Il n'y a de sûreté que pour ceux qui se contentent du
nécessaire; les biens superflus sont un piège.

51. Superfluitas timoris et diflidenti^p, farjt
|^,J'J;;',^J'/

superfluitatem sollicitudinis. 2 2, quiest. 47,

art. 9, in corpore, p. 3.

L'excès de la crainte et de la défiance engendre l'excès

de la sollicitude.

SEN'TENTI.E P.VGANORUM.

52. Supervacua contemnere non esl vittiis,
scnco.

sed cura contempseris necessaria. Epi'sl. 110,
circa med. p. 841, t. 2.

La vertu ne consiste pas seulement à mépriser le super-
flu, mais à mépriser le nécessaire.

53. Recipiunt supervacua delictum. Ep. 19,
in fine, p. 871, t. 2.

Trop avoir, c'est mal agir.

SL'PERSTITIO (Superstition).

ETÏM0I.0GIA.

Superstitio dicta esl, eo quod sit superflua, s, i-i.t..rus

aul super instituta nbservatio. Lib. 10 Etymo- ""i'^'-

lofj. verbo Superstitio.

La superstition est ainsi nommée, parce qu'tll-' es! un
culte superflu ou déréglé.

DEFINITIO.

Superstitio est vitium opposituin adoratioiii joan ccr.s.

et religioni per excessuin, quo quis aliter et

quando non deberet, et sic do al ils circiini-

stanliis, oslendere nititiir lalriam exteriorem.
Part. 4 in Descript. termin. capit. Justitia,

circa init. f. 27, col. 2, .1

La superstition pcclic contre l'adoration el la vctlu do
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religion par excès '. clic a lieu (iiiaïul on veut rendre à
IJieu un culte extérieur avec des circonstancei illicites de
lemiis, de manière, etc.

joan. Ofi,. Siiperslitio in speciali est viliura. ijuo qiiis

inclinaluf recurrere ad nliuiii qiiam ad Deitni

pro providentia de fuluiis; vel noiiinoidiner.i

el reverenliam siui' providentissimaî largitalis.

Ibid. mite mcd. f. 27, col. 2, A.

La superstition, dans unsensplus resireint, est un viej

qui incline à recourir à un autre qu'à Dieu pour découvrir

les clioses futures, ou bien à s'écarter du respect que l'uji

doit à sa très-libérale providence.

coiicctor. Supeistilio e.st inordinatus, vanus ac falsus

cuUus Dei, vel sanclorum ejus.

La superstition est une manière déréglée, yaineet fausse

d'honorer Dieu ou ses saints.

DIVISIO.

Superslitio dividitur in supersiitionera veri

Nuniinis, et in supei'stilionein falsi nurainis.

Pros.

Il y a deux sortes de superstitions, dont l'une a pour
objet le vrai Dieu, l'autre une fausse divinité.

Supei'.siitio veri Nuniini.?, est veri Dei cuUus
indelîitus.

La superstition qui a le vrai Dieu pour objit est une
manière illicite d'honorer le vrai Dieu.

Superstilio falsi numinis, est cuUus dei non
veri.

La siiperslilioii qui a pour objet une fausse divinilé

est le culte même de cette fausse divinité.

SENTENTLE l'ATRUM.

S. Arischu i. QuJeliJjet noxia superslitio, forniralin e-l.

Suji. 1 Cor. 7, ante meil.

Tout péché de superstition est une fornication

S. Aug, 2. Oranes arles liujusinodi vel nugatoriw,
vel noxiaî superslilionis, ex cjuadam peslil'era

socielale hoiuinum et dBemonum, quasi pacla

infidelis et (lolosœ amicitiaj constitula, penilus

sunl repudiandai et fugiendœ a clirisliano.

LU). 2 ih' Doclr. christ, c. 23, in mcd. p. 24,

n, lom. 3.

Toutes ces pratiques superstitieuses, vaines ou malfai-

.sanles, qui supposent un commerce pernicieux de l'homme
avec le di ible, et qui sont comme la consécralion d'une
amitié jurée à un trailre et à un fourbe, un chrélicn doit

absolument les avoir en horreur et les fuir.

3. Non falsa3 religionis superstitione lerrea-

mur. Lib. 1 de Gencsiadlitteram, c. 21, civca

med. p. 364, C, t. 3.

Les superstitions d'un culte mensonger ne doivent pas

nous faire peur.

4. Qui superstitione se involvnnt. misera se

implicant servitute. De vera Religion, cap. 38,

p. o07, E, t. 1.

S'adonner à la superstilion, c'c-t se livrer à une Iri.^te

servitude.

ri. Oninis supor.slitio cuin sil magna pœna s. Aug.

hominum, el periculosissiiua lurpitudo, honor
est ac triuniplius superslitiosorura. Ibid. c. ao,
anlc mcd. p. 517, B, t. l.

Toute superstilion étant pour l'homme un terrible châ-
timent, une bassesse et un piège funeste, les superslitieuï

s'en font un sujet de gloire et de triomphe.

6. Sacriflcia quse exhibemus Deo, vera reli-

gio est; cumauleni dœmonibus, noxia supers-

tilio. Ep. 49, quœst. 3, ante med. t. 2.

Ofl'rirdes sacrifices à Dieu, c'est faire acte de vraie reli-

gion; les offrir au démon, c'est se rendre coupjhle de su-

perstition.

7. Qui.squis rébus prœlereunlibus reslrictius

ulitur, qnamse habent mores eorum cum qui-

bus vivil, aut temperans, autsuperstitiosus est.

Lib. 3 de Doctr. christ, cap. 12, circa init.

tom. 3.

User des choses périssables avec plus de réserve que ne
le font généralement ceux qui nous entourent, c'est de la

tempérance ou de la superstition.

8. Agamus Domine Deo nostro gratias, qui
supersiitiones subverlit perClirisli humilita-

lein, jier apostolorum pra3dicalionem, per fi-

deni marlyrum. Lib. 4 de Civ. Dei, cap. 30,

in fin. t. 5.

Rendons grâces au Seigneur noire Dieu, qui a détruit

le5 superstitions par l'humiliié du Christ, par la prédica-

tion des apôtres, par la constance des martyrs.

9. Hœresis non religio, sed superstilio est.

Lib. 2 contra Gaudent. c. 11, posl init. t. 7.

L'hérésie n'est pas une religion, mais une superstilion.

10. Religio per inanem gloriam lit supers- s. cvprisn.

tilio. De Jejunio et Teiit. Christi, cap. 1, circa

med. p. 461, col. 1.

La vaine gloire change la religion en superstition.

11. Superslitionibus falsis religio vera sub-

\ erlilur.. Tract. 1 contra Detnetr. ante med.

lom. 1.

Les mensonges de la superstition font tort à la vraie

ifligion.

12. Non parcendum est, si quis superslitiosa s. Jean, ci r

rollo alligel. Hom. 8 sup. Ep. ad Coloss. posl

med. fo/. 1288, A,t.i.
Point de condescendance pour celui qui attache à son

cou des objets superstitieux.

13. Superslitio tanto pejor est, quanto plura Joan. Gers,

miscenlur bona : quoniam unde deberet hono-
rari Deus, lionoratur diabolus. In Trilogie

astrologiee, prœposit. 21, in med. part. 1.

Plus il se mêle de bonnes choses à la superstition, plus
elle est dangereuse, parce qu'elle fait servir au culte du
diable ce qui ne devrait servir qu'à honorer Dieu.

14. Qui superslitionibus inservit, graliam
j,,;,,,. t,,hi.

Dei negat, el liberum tollil arbitrium. Ep. ad '

Nicol. presbyt. Mernicens. ante fin. pag. 954,
coL 2.

Celui qui s'adonne aux pratiques superstitieuses nie la

grâce de Dieu et proteste contre le libre arbitre.

lu. Multi vanis superslitionibus pertinaciter Laa Fir».
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Cir?ro.

Scneca.

înFiaerentes obduranl se conlia manifeslani

verilatem : qui cum vident iter rectum, devios

sequuntur anfractus. Lib. 1 de divin. Instit.

c. 1, in fine, p. 4.

Il en est beaucoup qui ne veulent pas renoncer aux vai-

nes observances de la superstition, ferment volontaire-

ment les yeux à la lumière de la vérité qui luit devant

eux, et, voyant le droit chemin, prennent un détour qui

les en éloigne.

16. Unde superstitiones vigent, nisi ex in-

curia sacerdotum. De Compunct. et Complanctii,

cap. l,postmed. p. 382, col. 2, E, part. 2.

Si les superstitions font des progrès, à qui s'en prendre,

sinon à la négligence des prêtres?

17. Msi melle pietatis venenum supt^rslilio-

nis dilueretur, non ita facile christiaiioium

aliquis vellet illud bibere. In Canon, vitœ

spirit. c. 5, in nied.

Si le venin de la superstition n'était délayé dans le

miel de la piété, les chrétiens n'auraient pas si facilement

le désir de le boire.

18. Superstitiosasobservationes, omnemque
usum magic.'e, vel divinatoria3 artis execrare.

JnSpec. spirit. c. i, ante med.
' Détestez toute pratique superstitieuse, toute magie, toute

divination.

19. Superslitio est vitium viitutis larva cii--

cumdatum, quod philosophia tPitium genu.';

impietatis es.se deprehendit. Ep. (57 ad Tlieo-

philum, circa med. p. 103, col. 1, D.

La superstition est un vice qui se cache dans la larve

de la vertu ; la philosophie enseigne qu'elle est une troi-

sième espèce d'impiété.

SENTENTI^E PAG.\NORUM.

20. Superstitione qui est imbutus, quielus

esse uunquam potest. Lib. 1 de Finibus, post

med. num. 60, t. 4.

Celui qui est adonné à la superstition ne peut j imaii

avoir de repos.

21. Superstitione sublata, relisio non tolli-

tur, sed confirmatur. Lib. 2 de Divinat. post

med. num. 148, t. 4.

Détruisez la superstition, vous ne détruisez pas la reli-

gion, vous la consolidez.

22. Neque civitates tantum, sed vices etiam

superstitionis contagio pervagataest. Lib. 10,

Epist. 100 ad Trajan. p. 311.

La contagion de la superstition a envahi non seulement
les villes, mais encore les bourgades.

23. Religio Deum colit, superstilio violât.

Lib. 2 de Clément, ad Neronem, c. b, in princ.

p. 486, t. 1.

La religion honore Dieu, la superstition l'outrage.

24. Superslitio error insanus est : amandos
timet, quos colit violât. Epist. 123. in fin.

p. 887, t. 1.

La superstition est une erreur insensée : ceux qu'elle
devrait aimer, elle les craint ; ccuv qu'elle croit ho;ioriT,

elle les outrage.

SUPPLICIUM (Supplice).

DEFINITIO.

Supplicium est quid afflictivum, punitivuiu

culpa; luenti.

Un supplice est une peine, un châtiment qui e.xpie une
faute.

SENTENTI^E SCRIPTURARUM.

1. Non ulciscamur nos pro hisquae patimur,

reputantes peccatis noslris hœc supplicia mi-
no:a esse flagella Domini, quibus quasi servi

corripimur, ad emendalionem, et non ad per-

diiionem nostram evenisse eredamus. Judith 8,

y. 26-27.

Xe nous tourmentons point à cause des maux que nous
souffrons: mais, considérant que ces châtiments sont moin-
dres que nos péchés et que nous sommes punis comme
des serviteurs, croyons que Dieu veut nous corriger et non
nous perdre.

2. Consumpta est caro ejus a suppliciis. Job,

c. 33, V. 2.5.

Sa chair est consumée par les tourments.

3. Etsi in praesenli tenipore suppliciis ho-

mjiium eripiar, sed manuni Oiunipotentis nec
vivus, nec defunctus efïugiam. F. 26.

Quand j'échapperais maintenant au supplice des hom-
mes, je ne pourrai fuir la main du Tout-Puissant ni du-
rant ma vie, ni après ma mort.

4. Ibunt hi in supplicium rt>lernuni, justi

autem in vilam aeternam. Matth. 2b, in cake.
Ceux-ci iront au supplice éternel, et les justes à la vie

éternelle.

0. Nos quideru juste, digna factis reci])imus :

hic vero nihilmali gessit. Luc. 23, v. 41.

Pour nous, c'est avec justice, puisque nous souffrons la

peine due à nos crimes ; mais celui-ci n'a fait aucun mal.

6. Irritam quis faciens legem, etc., quanto
magis imtatis détériora niereri supplicia, qui
Filiuni Dei conculcaveril? etc. Hebr. 10, vers.

28-29.

Celui qui viole la loi de Moïse est mis à mort; songez
comhien mérite de plui grands supplices celui qui aura
foulé aux pieds le Fils de Dieu, etc.

*

SENTENTI.E PATRUM.

7. Omnia supplicia, graviorum suppliciorum

viiictinlur formidine. Lib. 1 Offic. c. 38, in

prince. 27, B, t. 1.

Il n'est pas de supplices qu'on ne puisse endurer par
crainte de supplices plus graves.

8. j'Elerna le\ incninmulabili slabilitate fir-

mavil, lit in voluulato iiierilum sit : in boati-

talc autem et raiseiia, pi'œmiuiu atquo suppli-

C IKc-cr.

S. Ambr.
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lib. Arhîlr. cap. 14, posl mvd.s. Aug. rinni. Lib. 1 '/

p. 443, B,/. 1.

La loi éli rnelle, dont les règles sonl immuables, a clabli

que le mérite serait dans la volonté, la récompense ou la

peine dans le bonheur ou le malheur.

9. Ouis non inlelligat magis benefirium,

quam siippliciiim niincupandum, ubi nec sœ-

viendi felaxalur aiidacia.nec pœniteiuli medi-

cina sulilraliilur ? Epist. 189 ad Marcdliimm,
ante mcd. p. 464, C, t. 2.

Qui ne comprend qu'une sévérité inflexible, qui laisse

au coupable le remède du repentir, mérite moins le nom
de châtiment que celui de bienfait"?

10. Tanin snnt inteicedenliiim et parcen-

tiiim benelicia graliora, quanlo peccantiuin

jiisUnra supplicia. Ep. 54 ad Maced. postmed.

p. 159, B, t. 2.

Ceux qui intercèdent, ceux qui pardonnent ont d'au-

tant mieux droit à la reconnaissance pour ce bienl'ait que

\i châtiment des coupables est mieux mérité.

11. Ideo conipelliraur huinani generis cha-

ritale inlervenire pi'o reis, ne islam vitani sic

finiant per snpplicinni, iil ea finila non possint

finire siipplicium. Ibid. post iiiit. p. 155, B.

L'humanité nous presse d'intercéder pour les crimi-

nels, parce que nous craignons que le supplice, en termi-

nant leur vie, ne termine pas leurs tourments.

12. Tanto rectius majore supplicio dignum
jiulicavet'is aiiimiim, quanto magis viliosus

odil inslriimenla virlulum. De Patient, cap. S,

in fin. p. 718, G, t. 4.

Vous pouvez, sans crainte de vous tromper, apprécier

la mesure du châtiment qu'une àrae mérite, selon le degré

de mépris qu'elle a pour les secours religieux qui aident

à acquérir les vertus.

13. Convenienlius injiislus dolet in suppli-

cio, quam laîtalus est in delicto. Pros.

11 est bien juste que le méchant gémisse au milieu des

tourments, puisqu'il s'est réjoui dans son péché.

14. Sicut Iseliliadeserti boni in peccato tes-

tis e,-ît volunlatis malaB : ita dolor amissi Ijoni

in supplicio teslis est naturaj bonrc. Lib. 19 de

Cir. Dei, c. 13, post nied. p. 39, B, t. 5.

Si, quand on est en état de péché, on se réjouit d'avoir

quitté la bonne voie, c'est la marque d'une volonté dé-

pravée ; si on est triste d'avoir quitté la bonne voie quand
on subit la peine de son péché, c'est la marque d'une

bonne nature.

15. Melitis onlinattir nalui'a, iif juste doleni

in supplicio, quam til impiine gaudeal in pec-

cato. De Natnra boni, c. 9, in mcd. p. 38i, C,

tom. 6.

11 vaut mieux être triste en subissant une peine méritée

que de se réjouir impunément dans sou péché ; cela est

plus dans l'ordre.

16. Félix comprobatur esse, qui sic cogitai

de supplicio ante supplicium, ut postea suppli-

cii elTugiat periciilum. Do Spec. peccatoris,

c. 3, in fini', p. 690, D, tom. 9.

Heureux celui qui, pensant au chàlimenl à venir, so

délourno du mal pour l'éviter.

17. Tiinealfiiliiium .supplicium. qui pra^sens

Jtidicis contempsit lemedium. llom. 46 c.r

quinq. Hom.post mcd. p. 373, .4, t. 10.

Celui qui a méprisé dans cette vie les moyens de salut

que son Juge lui offrait, a lieu de redouter le châtiment
dans la vie future.

18. Nullus locus médius est, ut non sit in

supplicio., (jui non erit in regno. Et habet. in

Glossa ordin. sup. illud 5 ad Galnt. Regnuni
Dei non consequentur , col. 517, A, t. 6.

Celui qui ne sera pas dans la gloire sera dans les tour-

ments; pas de milieu.

19. Supplicia peccnntium, non lanlum sunt
lorraenta, seil el vitiorum incremenla. Et hab.
in Glots. ord. sup. illud Boni. 1, Masculi, etc.

col. 28, t. 9.

Les pécheurs sont punis non seulement par les tour-

ments, mais par un accroissement de malice.

20. Non frustra institula sunt supplicia : Iiœc

enim cum limentur, coercenlur mali, quielus

inter malos vivunt boni. Ep. 54, post med. t. 2.

Le cliùliment est une salutaire institution : il inspire
aux méchants une crainte qui les relient et permet aux
bons de mener parmi eux une vie plus paisible.

21. Quemadmodum de peccato faclum est

supplicium, sic de supplicio fiai meritimi. Li-

bro 9 de Gen. ad litt. c. 10, in fine, t. 3.

Comme le péché se change en châtiment, ainsi puisse

le châtiment se changer en mérite.

22. Non tune peccat quis(juam, cura évitât

supplicium, sed cum facit aliquid dignum sup-
plicio. De Mendac. c. 13, post init. t. 4.

Eviter le supplice n'est pas un péché, mais c'en est un
de faire une action digne du supplice.

23. Fuge illa tormenta, ubi nec lortores de-

flciiint, nec torti nioriuntur. De catechiz. rud.

c. 25, post init. t. 4.

Fuyez ces lieux de tortures où les bourreaux ne man-
quent jamais, oii les patients ne peuvent mourir.

24. Morliorum medicamenta tormenta sunt,

ut bominesa peccatorum exitio, pœnali eruan-

tur auxilio. Lib. 22 de Civ. Dei, cap. 22, posl

med. t. 5.

Les afflictions sont les remèdes de nos maladies spiri-

tuelles; elles sont un châtiment, mais un châtiment sa-

lutaire qui nous sauve de la mort éternelle due au péché.

25. In supplicio sumus, peccato transgres-

sinnis inorlalesex immortalibus facli. Deduab.
Aniin. c. 13, ante m,ed. t. 6.

D'immortels que nous étions, nous sommes devenus
mortels; c'est le péché originel qui a introduit celte peine

dans le monde.

26. Peccantes in suppliciis ordinanlur, quaj

orJinalio quia eorum naturœ non competit,

ideo pcena est : sed quia culpas competit, ideo

justitia est. De Natura boni, c. 7, in fine, t. 6.

Les pécheurs, au milieu des supplices, sonl dans l'ordre :

en tant que cet ordre répugne à leur nature, c'est une
peine; en tant qu'il convient à leur faute, c'est la justice.

27. Suscepit Christus sine reatu supplicium

nostrum, ut inde solveret realum nostium, et

s. Aug
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Lib. 14 con-

bl\

s Aug. fiiiirel cliam suppli(ii.ri iK s'il LUI

Ira Faust, c. 4, circa fin. t. 6.

Le Christ, pur de toute faute, a subi la peine qui nous
était due. alin d'expier notre faute el dé nous soustraire à

la peine.

28. Si omnibu-sdebiluiiulnninalionissiipiili-

cium redderetur , non injuste piociil dubio

leildei etur. De Natura et Grat. c. 5, in princ.

tom. 7.

La peine de la damnation éternelle nous était due à

tous, à cause du péché originel, el Dieu pouvait, sans au-

cune injustice, nous la faire subir à tous.

29. Tanta est supplicioruni, quanta est di-

versilas peccatorum. Tract. 89 svjier Joan.

circa fin. tom. 9.

Il y a diversité dans les supplices comme dans les fautes.

Dociius. 3o_ Perspicuumestnunquam bonis pra?Diia,

nunquara sceleribus déesse supplicia. Lib. 4

de Consol. pli il. pros. 3, in princ.

11 est incontestable que les bons ont toujours leur ré-

compense cl les méchants leur peine.

31. Sicut probis pfobitas ip.'ia fil prœmium,
ita improbis nequitia ipsasupplicium e.-;t. Ibid.

circa med.

Si la vertu est elle-même une récompense pour les hom-
mes vertueux, le vice est aussi lui-même un châtiment
pour les hommes vicieux.

32. Feliciores sunt improbi supplicia luen-

tes, quaiii si eos nulla jusiitiœ pœua coerceret.

Ibid. lib. 4, prosa 4, ante med.

Les méchants sont moins malheureux en subissantleur
peine que si la justice de Dieu laissait leurs crimes im-
punis.

;. cxs. .\rei. 33. Posl breve gaudiuiD, .succedit sine fine

sapplicium. Hom. lo, circa med. apud Bibl.

Patr. tom. S, part. 3, p. 760, col. 2, F, edit.

Colon. 1618.

A une joie de courle durée succède un supplice éternel.

;
Eiis.Kmiss. 34. Effugero intoleranda supplicia et in-

cendia œterna non poleninl, qui se ad meliora
non converterint. Hom. 3 Epiph. in fin.

On ne peut éviter les tortures intolérables du feu éler-
lernel, quand on ne veut pas se convertir.

Gioss. ord. 3o. Qul Deum non senserunt per bénéficia,

sentient per supplicia. Sup. Is. c. b, col. 65, C,
tom. 4.

Ceux qui n'ont pas voulu connaître Dieu quand il leur
faisait du bien, le connaîtront quand il les punira.

36. Sicut quamdiu humer est in cadavere,
vermes nascuntuc ex pulredine : sic ex ipsa
materia peccatorum. gignuntur supplicia. Sup.
Isaiatn, c. 14, col. 163, A, t. 'i.

Jusqu'à ce que les cadavres .soient desséchés, la pourri-
ture engendre des vers ; ainsi les péchés dans une àme
sont pour elle une source de nouveaux lourinenis.

37. Ad justiliam Dei peilinel, ut nunquam
supplicio careanl, quorum mens in bac vila

nunquara voiuit carere jicccalo. Sup. F.pist. ad

Pomanùx, c. 2. /// ilhnl, Qui rcddel imicuique,

etc. col. 35, C, t. 6.

La justice de Dieu sedoil à elle-même de ne jamais lais-

ser impunis ciuxqui ont toujours eu ici-bas une cons-
cience coupable.

38. Soles puma n siipplicio libérât, quos '.i-fe?"s

immulat : nam quospra^senlia niaia non corri-

gunl, ad sequenlia peiilucunt. Libro 9 Moral.
c. 34, in med. col. .324,^1, t. 1.

Le châtiment ne sauve que ceux qu'il change; car, lors-

que les maux dici-bas ne corrigent pas, ils rappellent
d'aulres maux.

39. Non morientem morlificat, qui jusium
damnât; et non vicluium vivificare nititur,

qui reum a supplicio absolvere conatur. Ho-
mil. 26 sup. Evang. ante med. col. 432, A, t. 2.

Condamner un innocent, c'est vouloir donner la mort
à celui qui ne peut mourir; vouloir arracher un coupable
au châtiment qu'il a mérité, c'est vouloir rendre la vie à
un mort.

40. Inexcusabililer ineretur supplicium, qui
piudenter.si voluissel, potuil vilare peccalum.
Part. 3 Paslor. c. 1, admon. 23, ante med.
Quand on aurait pu, avec un peu de sagesse, éviter le

péché, si on l'avait voulu, on n'est pas excusable, on mé-
rite d'être puni.

41. In peccatore qiia'dam sunt supplicia in-

crementa vitiorum. Hom. 11 sup. Ezecli. post

med. col. 179, il, t. 2.

Les défauts, en grandissant, deviennent un supplice pour
les pécheurs.

42. Supplicia œterna nequaquam (ineni ac- Haymn.

ceplura sunt.unde necmetuenda suiiL tormenta,
quai transeunt : sed ea metuenda sunt, quae in

aleinum persévérant. Sup. Apocal. c. 1, post

init.

Les peines éternelles n'auront jamais de fin; ne redou-
tons donc point les tortures qui passent, mais celles qui
durent éternellemenl.

43. Innocens inler ipsa tormenta, fruitur s nier,

conscientiaî securitale : et cum de pœna nietuat,

de innocentia gloriatur. Tom. 4, Epist. l ad
Demetr. ab init. p. 13, D.

Même au milieu des tortures, l'innocent jouit de la

paix de sa conscience, et, parmi les angoisses du sup-
plice, il est fier de son innocence.

44. Oui per bénéficia non senserunt Deum,
senlienl per tormenla. Libro 1 sup. Jerem.

c. 2, sup. illud, Et intempore affliclionis,etc.

p.2m,A,t.!î.
Ceux qui n'ont pas voulu reconnaître Dieu à ses bien-

faits, le reconnaîtront au milieu des tourments.

-45. Aliorum lormenta, aiiorum remédia
surit : cunKjue |iuiiilur boraicida. recipit qui-

(lem ip-se i|uod fecit, alii delerienlur a scelerc.

Ibid. c. 3, sup. illud, Et dixit Dominus ad me
in diebus Josiœ,p. 269, D.

Les supplices des uns sont salutaires aux autres : quand
l'homicide expie son crime, il est traité comme il a traité

sr>n semblable ; mais il en est d'autres que son exempta
(ictournc du iiicmlre.
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Hugo tard. 4Q Q^j ,^^5 g^^ drviiii o.Jii, leus esl œlerni

supplicii. 5((/). Matlh. c. 12, /. 47, col. 1, «. 6.

Se rendre coupable île haine contre Dieu, c'est mériter
la peine éternelle.

S joan, ciir. 47. Ne gaudeaiiius super aliorum suppli-

cio, tanquam vindieuli, sed tanquam ab liiijiis-

modi supplicio et pœna liberati. Hoin. 2 su-
per 2 Thess. in med. col. 1404, C, t. 4.

Ne nous réjouissons
i
as du châtiment des autres parce

qu'il nous venge, mais parce que nous n'arons pas en-
couru la peine.

48. Vult Deus, ut a nobisipsis peccatorura
supplicium exigamus, nec amplius ipse id exi-
git. Pros.

Dieu veut que nous nous punissions nous-mêmes de nos
péchés ; il se contente de cette expiation

.

49. Idcirco minalur ultioneni, ut metu com-
temptuni tollat, cum vero solis minis formida-
mus, non ulterius in supplirium prngieditui'.

Hom. 8 sup. 1 Cor. in Moral, post med. col.

388, C, t. 4.

Dieu nous menace du châtiment, afin que la crainte

nous empèclie de le mépriser; en effet, si nous tremblons
quand Dieu nous menace de sa colère, nous ne uous ex-
poserons plus aux coups de sa justice.

S. Joan.uam. 50. Unus hic diaboH astus est, nimirum
quod pleriqiie homines, velutac lantarum sen-

tentiat'um obliti, supplicii linem sibiipsis lin-

gant, ut bac ratione audacius peccent. Lib. 1

Parait, c. 15, anle med. f. .17, p. 1, D.

Il y a des hommes qui s'imaginent que les peines de
l'enfer auront une fin ; on dirait qu'ils ont oublié les affir-

mations de l'Ecriture, si souvent répétées et si solennelles.

C'est une ruse du démon ; il veut par là les encourager à

commettre le péché.

5 Jusi.mnri. 51-. Duiu chrislianl suppliciis aflicluntur,

numei'us eoium cre.scit. Ep. ad Diognetiun, in

med. aptid Bibl. Pair. t. 2, edit. Colon. 1618.

Les supplices infligés aux chrétiens ne font qu'accroître

leur nombre.

Lact. Firra. 52. Quanto fucrint gravioi'a tomienta, lanlo

majorem virtutis gloiiam pai'iunt. Lit. 5 de
divina Inslit. cil, in fin. p. 213.

Plus les tourments sont horribles, plus grande est la

gloire qu'ils procurent.

0]i;cri. 53. Mullo gravius est accipere peccatuni, et

habere secuni, quam morte mulctaii : mors
quaj pcente causa iiiferlur pro peccalo, puiga-
lio est peccati ipsius, pro quo jubelur inferii.

Pros.

Il est plus malheureux d'introduire le péché dans son
âme et de l'y conserver que de subir la mort; la mort
qui frappe en punition est une expiation du crime pour
lequel elle frappe.

54. Absolvitur eiiim peccatum pei- pœnam
mortis, nec supere.sl aliquid quod pro lioc

crimine judicii dies, et pœna aeterni igiiis in-

veniat.

En effet, le péché est remis quand on subit la mort pour
l'expier; et pour le crime il n'y a plus lieu de redouter
le jour du jugement, ni la peine du feu éternel.

55. Ubi vero qui.s accipil pecciluui, iiabel origen.

illud secum, ac permanet cuia ipso, necali-

qua supplicii pcena, qua diluatur, transit, cum
ip.so est etiam poslmortem; et (piia lemporalia

hic non persolvit, ibi expeiidit aîterna suppli-

cia. Hom. 14 in c. 24 Levit. sup. illud, Homo
si maledixerit, etc. t. 1.

Mais quand on laisse dans son âme une place au péché,
on le porte avec soi, il y demeure. Tous les supplices peu-
vent passer sur le pécheur sans effacer son péché ; il Ij

suit même au-delà de la mort, et, parce qu'il n'a pas payé
sa dette ici-bas, il l'acquitte au milieu de supplices sans

fin.

56. Supplicium tante est gravius, quant > s. rcir ci.r.

interius. Serm. 35, in med. apud Bibl. Patr.

't. 5, part. 2, pag. 761, col. 2, H, edit. Colon.

1618.

Les tourments intérieurs sont les plus pénibles.

57. Nullum est supplicium damnati, ubi non
est pœna peccati. Jbid.

Les supplices ne sont rien, quand on les subit sans le

avoir mérités.

58. Mors quœ pœnœ causa infertur pro pei - '^ roir. li..;ij

cato, purgatio est peccati ipsius, pro quo jubc-

tur inferri. Opusc. 57, dissertât. 2, cap. 1. posi

med.p.im,col.'i,E,t.-3.

La mort qui trappe en punition du crime est une expia-

lion du crime pour lequel elle frappe.

59. Multo gravius est parcere peccato, quam
morte mulctari : hic enim mors pro vindicla

dalur, et apud justum Judicem non judicatur

bis in idipium. Ibidem, in fin. p. lQl,col. i,A.

n est plus malheureux de se laiser aller au péché que
de subir la mort ; car ici-bas la mort est une expiation,

et le souverain juge n'exige pas deux fois le payement
d'une dette.

60. Graviora delicta,atrociore supplicio sunt s. Thcciom

plectenda. Qnœst. 50 sup. Exod. p. 26, col. 1,

C, t. 1.

Les fautes les plus graves méritent un châtiment plus

sévère

61. nia nobis anle omnia sunt cogitanda s. vakn-.n.

supplicia, ulii homo vivit durante pœna, ubi

nec lormenla corpori, nec desuut membra to;-

tori. Hom. 1 de Bon. dise, in med. apud Bibl.

Patr. t. 5, part. 3, p. 476, col. 2, F, edit. Co-

lon. 1618.

Pensons surtout à ces supplices qui durent toujour.

sans titer la vie au patient, où le corps n'est jamaii sm,
douleur, où les bras du bourreau ne se fatiguent jamais.

62. PerfecUT. fidei est, lucralivis locum darc

suppliciis. Ib. Hom. 16 de Bono martyrii, anle

med. p. 494, col. 1, C.

Savoir s'infliger des peines salutaires est le truit d'une

foi parfaite.

63. Nullum œque grave et acerbum est sup- tu \ ins l'air.

pliciiim, a Deo abalienari, et a dulcissima ip-

sius facie abjici, gloriaque illa, quae nullis ver-

bis exponi potest, oibari. Lib. 1, in Vita SS.
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riaio.

Sencra.

Bnrlaam et Josapli. cap. 8, anie (in. pa(i. ^CO,

col. 1.

irn'eîtpas de peine aussi grave et ansîi pénible que
celle d'être ennemi de Dieu, éloigné de la vision béatilique,

privé de cette gloire que nu:le parole humaine ne peut

exprimer.

SENTENTI^ PAGANORUM.

64. Magnis delictis, magna siippliria slaluta

sunl. Sect. 29 Problem. qiiœst. i3, ante med.

tom. 2.

Aux grandes fautes ont été réservés les châtiments exem-

plaires.

63. Multo utilius est unius iniprobi suppli-

cio, multonim improbitatem coercere, quant

propter multos improbos uni parcere. Orat. 8

in Verrem, lib. 3, act. 4, post med. num. 208,

tovi. 2.

Quoi '. on pardonnerait à un méchant, parce qu'il y a

beaucoup de méchants! Mieux vaut sévir contre lui que
réprimer les mauvais desseins des autres.

66. Viri fortis est, ne suppliciis quidem mo-
veri, ut fortiter fecisse pœniteat. Orat. 8 pro

Milone, post med. num. 83, t. 2.

Un homme courageux ne se laisse pas ébranler par la

crainte des supplices au point de se repentir d'avoir agi

en homme de cœur.

67. Quo major vis est animi, quam corpo-

ris, eu sunt graviora tormenta, quœ coiicipiun-

tur animo, quam illa qiia? corpore. Orat. S3,

Pliilipp. 1), ante med. num. 9, t. 2.

Les peines intérieures font plus soufifrir que les peines

corporelles une àme qui a pris empire sur son corps; et

plus l'àme est forte, plus la différence est sensible.

68. Heu dolori quam miser est, qui in tor-

mento vocem non habet I In suis Sent, sent-

tent. 163.

douleur '. qu'il est à plaindre, celui qui, au milieu

des tortures, ne peut appeler personne à son secours !

69. Convenit ei omni, qui supplicio recte

addiftus est, vel ut melior évadât, vel cerie

ille cœteris hominibussit exemplo, ul alii sup-

plicium ejus videntes, formidine earum pd'-

narum meliores flant. Tom. 1, syzygia 3 de

Rhetor. post med. p. 325, B.

Tout homme qui subit une peine méritée doit, s'il le

peut encore, s'amender; sinon il servira au moins
d'exemple à tous ceux qui seront témoins de son châti-

ment, et que la crainte des mêmes supplices ramènera
dans une voie meilleure.

70. Non minus principi lurpia sunt nuiita

supplicia, quam medico mulla funera : reniis-

sius imperanti,melius paretur. Lib. 1 deClein.
c. 24, ante med. p. 481, t. 1.

L'abus des supplices ne fait pas plus d'honneur à un
prince que beaucoup de funérailles ne font honneur à un
médecin

; quand on commande avec moins de rigueur, on
se fait mieux obéir.

71. Corpusculum hoc, cuslodia et vimuliim
animi hoc atque illuc jactetur, in hoo .«upplicia

•pxerceantiir : animns ipse sarer el ;r'tf>rnus e^\,

rui possil non injiri manas. De Consolât, ad
Helviam, c. M, in cake, p. 036, t. l.

Ce corps misérable qui captive et enchaîne l'àme, jetez-

le où vous voudrez, essayez sur lui toute espèce tlo tor-

tures; mais l'àme est une chose immortelle el sacrée, vous
ne pouvez porter la main sur elle.

72. Nemo ad supplicia exigenda porvenit,

nisi qui remédia consurapsit. Lib. 1 de Ctcm.

ad Néron, c. 14, circa med. I. 1.

On n'a recours aux supplices qu'après avoir tenté sans

succès tous les moyens de salut.

Seaec3.

SURDUS (Sounn).

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Quis fabricalus est mutuni et surdum, vi-

dentum et caecum? nonne ego? dicit Dominas.
Esod. i, V. 11.

Qui a fait le muet et le sourd, l'aveugle el celui qui

voit'? n'est-ce pas moi? dit le Seigneur.

2. Non maledices surdo, nec coram cœco
pones offendiculum : ego Dominus. Levit. 19,

i'. 14.

Tu ne maudiras point le sourd, et tu ne placeras point de
pièges devant l'aveugle : je suis le Seigneur.

3. Ego tanquamsurdus non audiebam, et si-

cul mulus non aperiens os suum. Ps. 37, v. 14.

Et moi j'étais comme un sourd qui n'entend pas, comme
un muet qui ne peut ouvrir la bouche.

4. Sicut aspidis surdœ et oblurantis aures

suas. Ps. 37, V. 4.

Le poison qu'ils répandent est semblable au venin de

l'aspic, qui ferme les oreilles.

3. Qui obturât aurem suam ad clamorem
pauperis, et ipse clamabit, et non exaudietur.

Prov. 11, V. 13.

Celui qui est sourd au cri du pauvre ne sera pas écouté

lorsqu'il criera à son tour.

6. Qui déclinât aures suas, neaudiat legem,
uratio pjus eiit execrabilis. Ibid. 28,!;. 9.

Il y a une prière exécrable, celle de l'homme quiferme
l'oreille pour ne pas écouler la loi.

7. Sepi aures tuas spinis, linguam nequam
noii audire, et ori tuo facito ostia et seras.

Eccli. 28, V. 28.

Environne les oreilles d'une haie d'épines; mets à ta

bouche une porte el des verrous.

8. Deus ipse veniet, et salvabit vos : tune

apei ienlur oci.li ca^corum, et aures surdorum
palebunl. Isa. 33, v. 4.

Dieu lui-même viendra et vous sauvera ; .ilors les yenx
des aveugles et les oreilles des sourds seront ouvertes.

9. Suidi, audile,el csoci. inlueminiaJviden-
dum. Pros. Ibid. 42, ». 18.

:-^oiird<:, enlendo7 ; svcngles, ouvrez les yeux cl voyez.
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10. Quis cœcus, nisi servus meus? et sur-

dus, nisi ad quem nuiilios meos misi? V. 19.

Qui est aveugle, sinon mon peuple'? qui est sourd, si-

non celui à qui j'ai envoyé les prophètes'.'

11. VideLunl génies, et confundentur : au-

res eoi'um surdœ erunt. Mich. 7, v. 16.

Les nations verront et seront confondues; leurs oreilles

seront assourdies.

12. Beneomniafecit; et .surdos fecitaudire,

et mulos loqui. Marc. 7, in mlce.

Il fait bien toutes choses; il a fait entendre les sourds et

parler les muets.

13. Cfeci vident , claudi ambulant, leprosi

raundantur, surdi audiunt, mortui resurgunt,

pauperesevangeiizantur. Luc. 7, v. 22.

Les aveugles voient, les boiteux marchent, les lépreux

sont guéris, les sourds entendent, les morts ressuscitent, et

l'Evangile est prêché aux pauvres.

SUSPICIO (Soupçon).

DEPINITIO.

.S. li. ,iay Suspicio csl opinando cum dubitatione teme-

raria, eliam sentenliando quœ ad ipsam non

pertinent. Prt/'/. 1 Centiloquil, secl 10, ctrca

med. -p. 60, col. 1, A, t. 6, pari. 1.

Le soupçon a lieu quand on juge avec une incertilude

léniéraire, et aussi quand on exprime son sentiment sur

ce qui ne lui ap|iarlii'nt pas.

Jean r.iTs. Su.spicio est viliiim inleliertuale inclinans

ad siipeillue et leviler timendum et jmliran-

dum de incommodis. Part. 4 in. Description,

tcrminor. cap. Virtns, ante mnl. f. 25, col. 4,

litt. M.
Le soupçon est un défaut de l'esprit qui porte à crain-

dre le mal et à le présumer à tout propos et sans motif.

S. Tiinmns Siispicio ost opiiiio mali, quando ex levibus
Àiiuii-cs. indiciis procetlit. 2 2, quœst. 68, arl. 3, in pr.

corporis,p. 1 15, col. 1.

Le soupçon consiste à croire au mal sans preuves suffi-

santes.

SENTENTI/E SCniPTLRARlJM.

1. Multos supplantavit .suspicio honiinum.

Eccli. 3, i'. 26.

Leurs propres opinions en ont séduit plusieurs.

2. Nullam suspicionem reperire potuerunt,

60 quod lldelis essel, et oranis suspicio non in-

veniretur in eo. Daniel. 6, v. 4.

Ils ne purent rien découvrir qui le rendit suspect, parce

qu'il était fidèle, et aucun soupçon ne s'éleva contre lui.

1

Invidice,

3. Ex pugnisj Contenliones,

verboi'um oriun- / Blaspliemia;,

tur I Suspicioiies niaUc. 1 Tim.
c. G, r. 4.

Des disputes de
mots naissent

Les jatousieS,

Les contestations.

Les blasphèmes,
Les mauvais soupçons.

SENTENTLE PATRUM.

4. Suspicio trepidum facit. Saper 1 Ti-

moth. 3, ante (In. col. 201, 2>, t. 5.

Le soupçon rend craintif.

5. Si diabolus famam innocentis maculare
non poluei'it, lioc ei persuadere tentât, ut pei'

iiiale volas suspiciones de fi'atre .suo judicet,

et sic ab illo iinplicatus absorbeatur. Ep. 137
ad clerum, in med. p. 454, D, t. 2.

Quand le démon ne peut ternir la réputation d'un
homme juste, il essaye de l'amener à concevoir au sujet

de son frère des soupçons malveillants et le fait ainsi tom-
ber dans ses pièges.

6. Pra; omnibus cavenda est suspicio, quae
estamiciliœ yenennm. De Amicitia, c. 24, post
init. p. 7M, .4, t 4.

Evitez par-dessus tout les soupçons; ils sont le venin
de l'amitié.

7. Non temeraria de alio suspicio nostra de-
cipiat, nec aliéna de nobis faîsa nos fi'angat.

Lib. 22 de Civ. Dei, c. 23, circa med. p. 48, A,
tom. 5.

Ne nous laissons pas surprendre à soupçonner témérai-
rement les autres; ne nous laissons pas abattre, si les au-
tres nous soupçonnent à tort.

8. Si suspicio.sus in vitio est, eo quod non
coinperta suspicatur : tjuanto magis credulus,

qui hoc a suspicioso ditïerl, quod ille incogni-

lis aliqiiam, iste nullam tiibnit dubitationem?
De Ulilit. credi-ndi, c. 9, ante med. p. 70, C,

tom. 6.

Si celui qui soupçonne a tort, parce que ses soupçons ne
sont pas fondés, à plus forte raison doit avoir tort celui

qui ajoute fui aux soupçons ; en effet, il y a entre eux
deux cette différence que l'un juge de choses qu'il ne
connaît pas avec quelque hèsilation, tandis que l'autre

les croit sans aucune hésitation.

9. Quod agiinus, occullum est, et ideo datur
suspici(inil)us locus, ut audeal bomo judicaie

de occultis bominum, et falsa plerumque etsi

vera, tamen incognita temere suspicari. Pros.

Nos actions se font dans le secret de la conscience : de

là matière aux soupçons ; de là cette audace de vouloir

juger ce que l'œil no peut pénétrer, soupçonner à tort ou
à raison ce qu'il no connaît pas.

10. Maie .snspicari non débet quilibet non
vivendo quod latel, et non invidendo quod
eminet. Sup. Ps. 118. conc. 12, post med. pay.

932, C, t. 8.

Il ne faut pas soupçonner le mal quand on ne le voit

pas, porter envie au bien quand il frappe les yeux.

11. Pax animae de incertis non judicat, in-

cognita non conllrmat, proclivior est ad bene
credendum de boniine, fpiam aiî mule siispi»

s. Amb.',

S. Aug.
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.S((^;. Ps. iVl, aille md. v. 3, p. 1179,s Aug. cauduni

Une conscience Iranqnille, oa ne juge rien à l'avenlure,

ou n'aflirme rien sans coi. naissance; de cause, ou est

plutôt portée à croire le bien qu'à soupçonner le mal.

12. jMagnum e.st et gloiiosum, et usque ad

cœlum ore proferendum, nunquam malis acti-

bus lûciim dédisse : sed mullo fortius est nun-

quam falsis siispicionibus laborasse. De Bonu
discipliiiœ, c. 8, post med. p. 613, .4, t. 9.

Jl est beau, il est méritoire, il est irès-louable de ne

s'être jamais laissé aller à un acte mauvais; mais il faut

encore plus de vertu pour ne jamais donner accès dans

son àme ù un soupçon mal fondé.

13. Curemus coiam hominibus bene con-

versari, et nihil facere quod veniat in malam
snspicionem. De Ovibiis, c. 9, in fin. p. 744,

lia. C.

Soyons attenlifs à nous bien conduire parmi les hom-
mes et à ne rien faire qui puisse donner lieu à des soup-
çons malvcillantj.

14. Malevola) aniniîB quasi diilciter sapit,

quod pessinie suspicntiir. De Verbis Dom. Ser-

mone 53, post init. p. 139, A, t. 10.

Un esprit malveillant trouve ses délices dans les soup-
çons les plus désavantageux.

V. r,.'n. 15. Tutiis erit nnnquara, qui .suspirione la-

borat. In .««(v Prov- veibo Tiilus.p. 199, /. 2.

Puiut de repos pour l'esprit soupçonneux.

S. c.-rn. 16. Xec suspiciu palilur credefe nos ab aliis

araari. Serni. 3 Assumpt. B. M. in fui. fol. ?,".

col. 2, E.
Un esprit soupçonneux ne peut croire qu'on l'aime.

17. Si aliqua aut in signo, aul in opeie quo-
libet data sit indignationis occa.sio, materia
suspicionis e.st. Sermons deSpiritibus. in med.

f. 101, coL \.,B.

Si, par un signe ou un geste quelconque, on a donné
quelque sujet de mécontentement, c'est uue source de soup-
çons.

18. Non est sineerus amor, ubi dubielatis

scrupulus suspicionis faecem retinel. Ep. 178
ad Innocenlium papam, in princ. fol. 24.5.

col. 4, L.

L'afleclion n'est pas sincère quand elle est inquiète,
quand elle doute de l'objet aimé, quand elle tient à la

main la torche du soupçon.

19. Humana suspicio facile fallitur. In nota-
bili Docinn. in princ. f. 340, col. 2, D.

L'homme se trompe dans ses soupçons.

cassiodor. 20. Suspicio sœpissiffle probatur incerla,
quae viro non coiivenit cbiisliaiio. Sup. Ps.
118, îierso Quod suspicalus sum, f. 183, coL2.

Les soupçons se trouvent presque toujours mal fondés;
ils ne conviennent pas à un chrétien.

S. Diroiii. 21. Mendacissimae sunt su.spiciones, et om-
nibus iioli^^nlibus nocent. Docir. 9, ante med.

OiO

apiid Bibl. Pair. f. h. p. 779, col. 2, G, edit.

Colon. 1618.

Les soupçons sont tout à fait trompeurs et nuisent à

ceux qui les conçoivent.

22. Nihil gravius suspicionibus, qiue adeo
iio\i;esunt, ut si in nobis paululuin insideant,

nllanUir slatim persuadeie ut ciedamus nos-

ipsos evidenlissime cernere ea eliam, quœ ne-
que sunt, neque fueruui. Ibid.

Les soupçons ont de très-graves conséquences; ils sont
lellemenl funestes, que, pour peu qu'ils s'introduisent dans
notre àme, aussitôt ils nous assiègent et veulent nous faire

croire que nous voyons comme la lumière du soleil des
choses qui ne sont pas et ne seront jamais.

23. Nihil est gravius .sus))icionibus : cure-

mus ergo quo possumus studio et diligentia

suspiciones omnes a nobis abigere. Ibid. post

med. p. 780, col. l, A.
Rien de plus funeste que les soupçons; appliquons-

nous donc avec le p|us grand soin à éloigner de noire
àme toute apparence de soupçon.

24. Malœ suspiciones animam, quam posse-

derinl, nusquam quiescere, aul nuila pace frui

paliuntur. Ibid.

Les soupçons malveillants, quand ils se sont emparés
d'une àme, ne la laissent jamais tranquille, jamais en paix.

2.5. Qui parali sunt suspicaii quod nonvi-
ilenl, parati sunlsemper reprehendere et nun-
quam imitari. In decretis, part. 2, causa 1,

ijU(est. 3, can. Inter, % Hoc inter.

Les hommes enclins d soupçonner ce qui échappe à

leur vue sont toujours prêts â ulàmer et jamais à imiter.

26. Tardum ad.suspicionem mali est, id quod
iiou facile ad lualum coramoveUir. Orat. 4
cum a Pâtre in consortium assumptus, in med.
p. 22.

Quand on soupçonne difficilement le mal, c'est une
preuve que le mal n'a guère de prise sur vous.

27. Gaveto omnes suspiciones, et quidquid
pi'oliabililer fingi potesl, ne fingauir, anle de-
vila. Tom. 1, Ep. 2 ad Nepolian. ante med.
p. 3, B.

Evitez tonte espèce de soupçous ; on peut avec proba-
bilité conjecturer ceci ou cela, ne conjecturez rien : c'est

une tentation, fuyez-la.

28. Purga suspiciones hominum, et convince
criiuinantem : ne si dissimulaveris, consentire

videaris. Tom. 2,Ep. 18, in fin.

Levez les soupçons des autres, réfutez celui qui accu.'^c

son frère; se taire en pareil cas, c'est consentir au mal.

29. Sécréta verbula, non caront suspicione.

In Régula monach. p. 33, B, t. 4.

Les conciliabules secrets éveillent les soupçons.

30. Se a vilio alienuia non esse indicat,

qiii.squis animum suuiu ad suspicionem facile

incihiat. Sup. Ps. 40, c. îiO, in princ. p. 47, D,
tom. 1.

Un caractère -oupçnnenx n'est pa$ l'iodic; d'une inae
parfaite.

S. Dor.xli.

Or.-.li.niis.

S. Gnv. Nat

tt»zo
.1 S. Viclore.
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31. Plerlsqiie ab amirîs in snspicionem ad-

iluci, videtur omnibus mortibus intolerabilius.

Hom. 3 de Fide Annœ, anle med. coL627, A,

loin. 1.

Mieux vaudrait souffrir mille morts que d'accepter tous

le; soupçons qu'une foule d'amis peuvent insinuer dans

notre àme.

32. Malevolae suspiciones, sunt calumnian-

lium : benevolae suspiciones, sunt gubernan-

lium. Pros.

Ceux qui calomnient soupçonnent facilement le mal;

ceux qui gouvernent ne soupçonnent que le bien.

33. Qui bénévole suspicalur, vinci cupit :

lune enim la3latnr, quando falsum inventum
fuerit, quod maie suspicabalur. Ilom. de Su-

sanna, circa med. col. 841, C, t. l.

Celui qui, dans ses soupçons, n'est point malveillant,

souhaite de se tromper; en effet, vient-il à découvrir qu'il

s'était trompé en soupçonnant le mal, il s'en réjouit.

34. Vila intégra nullam unquam palitur

suspicionem. Hom. 33 siip. Matth. opei\ imp.

post med. col. 7o0, D, t. 2.

Celui qui mène une vie innocente ne soupçonne jamais

lu conduite d'autrui.

35. Qui oniniatimet, omnia suspicatur, et fa-

cile crédit, quidquid fuerit suspicatus. Ho-
mil. 2 stip. Matth. oper. imp. post med. col.

fi30, D, t. 2.

Quand on a lieu de tout craindre, on soupçonne tout, et

on croit facilement ce que l'on a déjà soupçonné.

36. Sicut diflîrile aliquera suspicatur ma-
liiin, qui bonus est : sic difficile aiiquem sus-

picatur bonuni, qui malus est. Ibid. Hom. 5,

Jn med. col. 778, D.

On ne peut supposer le mal en autrui quand on est

lion, on ne peut supposer le bien en autrui quand on est

iiiéchanl.

37. Amantes eliam quœ tula sunt, suspecta

iiabent, ex mullo dilectionis fervore. Hom. 4

;;Hp. l Thess. post iait. col. 134S, A, t. 4.

Les amants, dans la chaleur de leur amour, trouvent

des sujets d'inquiétude là où il n'y en a pas.

.38. Modesliœ ornatus omneni improbam
snspicionem tollil. Hom. 21 ad popul. Antioch.

post med. col. 129, D, t. o.

Toute apparence de soupçon malveillant à l'égard du
prochain souillerait la parure de la modestie.

39. Quid miserius viro malam babenle sus-

picionem? quid ad ruendum proclivius? quid

pulrius? Nonne in naufragio seniper est?

Hom. 52 sup. Acta Apostolorum, in Morali,

post med. col. 780, il, t. 3.

Est-il une misère comparable à celle d'nn homme qui

soupçonne le mal en autrui? e>t-il une ruine plus proba-

ble? est-il rien de plus fétide? N'esl-ce pas un naufragé

qui a toujours la mort devant lui?

40. Nullum judices suspicionis arbitrio, pe-
riculosum est enim de suspirifine quempiam

S..'usl. raarl.

judicare : anteproba.et sic judiea. £.î6. 3 «fi?

Sijnom. cap. 16, ante fin. p. 321, coL 1.

Ne jugez jamais personne sur un soupçon : on s'expose

à l'erreur en jugeant de la sorte; cherchez des preuves, et

puis jugez.

41. Suspiciones sinistroe fugiendae sunt, pro-

bandaque est nosira opinio. Epist. ad Zenam,
post init. apud Bibl. Patr. t. 2, p. 69, col. i,

E, edit. Colon. 1618.

Il faut fuir les soupçons malveillants et chercher des

preuves à l'appui de nos jugements.

42. Nunquara fixa mente suspiceris ibl ma- Ludo» inos

lum esse, ubi utrum malum lateal, incertus es :

quod si violentius se ingesserit intempesliva

suspicio, ne consenseris, sed obluctare. Pros.

Si vous soupçonnez que le mal est quelque part sans

en être certain, ne vous arrêtez pas à ce soupçon; et si

cette tentation vous importune et vous presse avec

trop de violence, gardez-vous bien de céder, luttez de

toutes vos forces.

43. Qui nimis facile de aliis sini.stra cogitât,

miser admodum est, et raro conquiescere po-

test. In Can. vitœ spirit. c. 32, in princ.

Quand on est trop enclin à penser mal d'autrui, on est

bien à plaindre, on a rarement un instant de repos.

44. Suspiciosum semper curiositas inquie- Peir. itic^ens.

tat, timoris stiinulos suggerit, multipHcem
lui bationis maleriam subministiat. De Amicit.

c. 13, in med. apud Bibl. Patr. part. 2, t. 12,

col. 1, D, edit. Colon. 1618.

La curiosité ne laisse jamais en repos l'homme soupçon-
neux ; elle lui donne sans cesse de nouveaux sujets de

crainte et de trouble.

i.'j. Sinistra suspicio pavida; mentis arcana

contui l)at. Lib. 6, Ep. 1 ad Hugon. abbat. ante

fin. p. SO, col. 1, B, t. 1.

Les soupçons malveillants troublent l'ànie craintive

jusque dans ses mystérieuses profondeurs.

46. Suspiciones malae mentem obfuscant,

faciunlque ut ea qua> extra viam sunt, vi-

deniittir esse in via. Hecatontad. 1, sent. 87,

apud Bibl. Pair. t. 7, p. 2n, col. 1, D, edit.

Colon. 1618.

Les soupçons m.ilveillants aveuglent l'âme de telle

sorte, qu'étant hors de la voie, elle se croit encore dans la

voie.

47. Qui bene in pace est, de nullo suspica-

tur : qui aulem maie contentus est, variis sns-

picionibus agitatur. Lib. 2 de Imitât. Christi,

c. 3, in princ. t. 2.

Quand on a la conscience bien tranquille, on ne soup-

çonne personne; quand on est mécontent de soi-même, à

tout propos on soupçonne les autres.

48. Ubi levis suspicio, ibi frequens indigna-

lio. In lib. Bosar. c. 12, t. 2.

Qui soupçonne facilement se met facilement en colère.

49. Magnum quidem et gloriosum, et usque s. Vaicrian.

ad cœlum omnium ore proferendum, nunquam
malis actibus locum dedi.sse : sed multo fortius

s. Telr Dam.

Th3las^i^is.

Tliomas
a Kempis.
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est, nunqiiam falsis suspicionibus laborasse.

Nom. 1 de Bono discipl. jirope fin. apud Bibl.

Pair. t. 5, part. 3, ;). 477, col 1, C, edit. Co-

lon. 1618.

11 est beau, il est méritoire, il est très-louable de ne s"è-

Ire jamais laissé aller à un acte mauvais; mais il faut en-

core plus de venu pour ue jamais donner accès dans

son âme à un soupçon mal fondé.

SENTENTLE PAGANOHUM.

oO. Ne cures, si qiiis lacito sermone loqua-

tur :

Conscius ipse siLi, de se putat omnia
tlici. Lib. 1 Dist. metr. 32.

Si on parle tout bas en la présence, ne t'en mets pas en
peine : celui qui a quelque cbose à se reprocher croit too-

jours qu'on parle de lui.

ol. Quod libi suspectuni est, confestim dis-

cute quid sit. Lib. 4 Dist. metr. 20.

Si quelque chose te parait suspect, cherche aussitôt si

les soupçons sont fondés.

S2. Su.<pectus caveas, ne sis miser omnibus
horis :

Nam limidi.'< et .-^uspeclis, aplissinia mors
est. Ibid. lib. 4, melr. 87.

Prends garde d'être soupçonneux, tu n'auras pas un
instant de bonheur; pour les hommes timides et soup-
çonneux la mort est une grande faveur.

chiio Lace.i. 33. ^'e quid suspiceris. In Dictis sapienl. ex
Grœco, dict. 10.

Ne soupçonnez jamais.

Mimas Pui.i fji. Ad tristeiii parleni strenua suspicin. In
suis Sent. sent. 1.

On est prompt à supposer le mal.

55. Tolienda e.K animo est suspicio et con-
jectura, fallacissima irritamenta , non deerit

suspicioni argumenta tic. Lib. 2 de Ira, c. 2't,

in princ. p. 423, t. 1.

Eloignez de votre àme les soupçons et les conjectures,
qui entraînent pre-=que infailliblement dans Terreur; ja-
mais soupçon n'a manqué de s'étayer d'arguments.

56. Amans quod suspicatur, vigilans som-
niat. In suis Prov. A .

L'amant rêve tout éveillé à l'objet de ses soupçons.

Senera

SLSURRAÏIO

(Confidence pernicieuse).

ETYMOLOGIA.

.S Ans»?!!!! SusmTO a sono loculionis dicilur, quia non
in facie alicujus, sed in aure loquitur société

derogando. Siip. Ep. ad Rom. c. 1, in illud,

Susurra, etc. f. G, col. 2.

Celui qui ne parle pas ouvertement, mais tout bas à

l'oreille, dans l'intention de nuire à. la réputation du pro-

chain , s'appelle en latin susurra (chuchoteurl . parce

qu'en parlant il remue à peine les lèvres

DEFINITI0.

Susurratio est locutio mala occulte lacla de " •*'"'"'"'

alii|uo ad tollendum ejus amiciliam cum alio.

Part. 2, tit. 8 de Invidia, c. o. in princ. fol.

254, coL 1

.

Une confidence pernicieuse a lieu quand on dit en se-

cret du mal de quelqu'un dans le but de lui ravir l'amitié

d'un autre.

Susurratio est voluntas loquendi seminans ^ '-•o:.aï.

discordias inter fratres, ut persequalur proxi-

mum propter ipsius bonum contristans. Par-

te 1 Centiloq. sect. 19, in fin. p. 63, col. 2. D,

tom. 6.

Cne confidence pernicieuse u lieu quand on parle dans

l'inten'ion de semer la discorde entre des frères, en haine

du prochain dont le bonheur nous attriste.

Susurro est, qui in facie alii bianditur, et •!"?» "ni.

absens eidem detrahit, et mala de illo, sicnt

biiinnuis, aliis insusnrrat. Svp. Levit. cap. 19.

f. 118, col. 3, ?. 1.

Le médisant dont nons parlons est un homme double ;

il flatte le prochain en sa présence ; en son absence, il le

dénigre et chuchote contre lui.

Susurro dicilur laten.«, sive astutus detrac-

tor. qui in prœsentia ungif, et in absenlia pnn-

git. Sup. Prov. c. 26, f. 58, col. 2, t. 3.

C'est un détracteur qui se cache et use de ruse; il vous
encense quand vous êtes présent, il vous maltraite quand
vous êtes absent.

Susurro proprie dicitur ille. qui inter ami-

cos occulte seminat discordias. Super Eccle-

siast. c. O; f. 181, col. 1, t. 3.

Pour dire le mot, c'est un homme qui sème en secret lu

discorde entre des amis.

SENTENTIJ; PATRUM.

1. Qui susurrât, prius suas, quam aliorum

radices evellit. Precat. 2 ante Missam. ante

med. col. 1266, B, t. 4.

Celui qui parle en secret contre le prochain ruine ses

fondements plus encore que cens des autres.

2. Qui su.surrat, consequens est, ut in adver-

sis proxinii exultet, in prosperis autem tristi-

liam contrabal. Ibid. ante med. col. 1266, C,

tom. 4.

Celui qui médit dans l'ombre doit nécessairement se ré-

jouir quand le prochain est malheureux, s'attrister quand
il est heureux.

3. Plus peccal, qui amorem proximi a conle

alterius (per susurrationem scilicet) minuit,

quam qui victum ab oie pauperis rapit. De Si-

milit. c. 150, in princ.

Celui qui détruit l'amour du prochain dans le cteur

d'un autre par ses confidences pernicieuses, est plus cou-

pable que celui qui arracherait de la bouche du pauvre

sa nourriture.

37
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S. Auî.

Dionysius
Cariîius.

4. Siisuinilio csl quaila filia iiividi*. Par-
te 2, m. 8 de Invidia, c. 5, in princ. f. 25i,

col. 1.

Celle médisance occuUc csl la quatrième fillo de l'or-

gueil.

5. Susurri vcrba senipcr mala. De salutar.

Dociim. c. 49, post iiiil. p. 703, B, t. 4.

Les chuchoteries sont toujours pernicieuses.

6. A nimium sonanlibus abliorremus, cl

quasi susuirantia non amamus. Lib. 6 de Mu-
sica, c. 13, aiite med. î. 11.

Ayons en horreur les éclats de voix, n'aimons pas les

cbuchoteries.

7. Si quis susurro jurgia seminare et pncem
lurbare velle reperialur, reraedio citiu.s obvie-

tiir eo quippe pessimop, quo inlimœ pesli.

£/). 129 ad Jaiiuens. prope fin. f. 238, col. 4,

lin. K.

Si vous découvrez que quelqu'un pur ses chuclioteries

cherche à semer la discorde et à troubler la pais, portez

vite remède à celle coaiagion, d'autant plus dangereuse
qu'elle se cache davantage.

8. Susurrones discordiœ sunt .seminalores.

Svper Ep. ad Roman, c. 1, arl. 4, sub fin.

f. 5, litl. B.

Ceux qui parlent dans l'ombre contre le prochain sont

des semeurs de discorde.

9. Su.surralor occulte malum dicit de proxi-

mo, el inlendit proximorum muluain dileclio-

nem corrurapere discordias dis.seminando. Su-
per Ep. Jacobi, c. 4, arl. 6, post med. f. 15, B.

Ces porteurs de confidences disent en secret du mal
d'autrui, dans l'intention de ruiner l'amour du prochain
dans les cœurs en semant la discorde.

10. Veritas angulos non amat, nec quaerit

susurrones.- £/). 4 ad Ritslic. ante fin. p. 48,

C, tom. i.

La vérité n'aime pas les petits coins, et ne recherche
pas la compagnie de ceux qui médisent dans l'ombre.

11. Susurro genus homiuum perniciosissi-

inum est. Tom. 1, Ep. 27 ad Eustoch. post

med. p. 178, C.

CeuK qui parlent tout bai contre le prochain sont les

plus dangereux des hommes.

12. Susurro suum rodit auctorem, et dum
aemulum lœdare nititur in semelipsum propiio
furore bacchatur. Ibid.

Celui qui médit dans l'ombre se déchire lui-même, cl

tandis qu'il s'acharne contre son ennemi, c'est conlre lui-

même qu'il tourne toute sa fureur.

13. Susurro simulât 'laudem verborum, et

qngerit audire, unde jurgia seminel. Libro 3

sup. Prov. c. 20, Slip, illud, Verbo susurratio-

nis, etc. p. 49, D, t. 7.

Celui qui parle lout bas conlre le prochain fait sem-
blant de le louer , mais son but secret est d'apprendre des
choses qui lui donneront occasion de semer la discorde.

14. Susurro incentor litis el bilinguis est.

Ibid.

Celui qui médit dans l'ombre est un fouibe qui fait

nailre les procès sous ses pas.

Joiin. Clir.

M:i.\iiin:i

jiiarur.

15. Su.surrones proprie advocati diaboli "ug

sunt: et quod Dei est, diabolo altribuunl. Su-
per Prov. c. 24, f. 53, col. 2, t. 3.

Ceux qui parlent en secret contre le prochain sont vrai-

ment les avocats du diable, qui altribuenl au diable ce

qui n'appartient qu'à Dieu.

IG. Sicut ligna, materia, sive cibus , sunt

iïnis : ila susurria, fomenta sunt jurgiorum.

Ibid. c. 56, f. 58, col. 2.

Comme le bois est la matière, l'aliment du feu, ainsi

les médisances conûdentielles sont un aliment de discorde.

17. Oportet obumbrare el conlegere delicta s

proximorum : lu autem ea traducis, sub prse-

lextu boneslatis, non efTiceris accusalor tan-

tura, sed et susurro. Hom. 21 sup. Epist. ad

Hebr. in Moral, circamed. col. 1794, C, t. 4.

Il faut jeter un voile sur les fautes du prochain et les

dérober aux regards; si vous les révélez sous je ne sais

quel prétexte de convenances, à la mcdisani-'e vous joi-

gnez la dissimulation.

18. Ne tanquam bénévoles cos existimes, s

qui tibi sermones ad aurem apportant, dolo-

rom et odium erga fratrem in le opérantes, ta-

metsi vera nairare videantur. Ci-ntur. 4 de

Charilat. c 31, apiid Bibl. Pair. t. 7, p. 363,

col. 1, C, edit. Colon. 1618.

Ne croyez pas qu'ils vous veulent du bien, ceux qui

vous content à l'oreille toutes sortes d'histoires vraies ou
fausses, capables d'attiédir el d'envenimer vos rapports

avec votre frère.

19. Susurronum et delractorum os aperit oiigen.

diabolus. Hom. 3 in cap. 7 Exod. tom.. 1.

C'est le diable qui ouvre la bouche de ceux qui parlenl

mal du prochain ouvertement ou en secret.

20. Vei bis est ille, quam membiis execia-

bilior. Lib. 3, Ep. 23 ad Apollin. in fin.

Ses paroles sont plus détestables que sa personne.

21. Quanto amicilia honori prœstat, tanlo su-

surratio (per quam amicilia tollilur) detraclione

(per quam honor lœdilur) gravius est pecca-

lum. 2 2, quœst. 74, art. 2, in princ. corporis.

Autant l'amitié l'emporte sur l'honneur, autant les cbu-
choteries pernicieuses, qui détruisent l'amitié, l'emportent

en gravité sur la médisance proprement dite, qui blesse

l'honneur.

22. Susurrans serpensadEvam, eam de pa- inviiuivn

radiso ejecit : qui proximoobloquilur, serpen-

lis susurrantis similis est; quoniam se au-

dientis animam perdit, el suam non .salvat. Li-

bro 5, libcllo 4 de Continentia, num. 5'2,pag.

571, cùl. l.

Le serpent parle à l'oreille d'Eve, el Eve est chassée du
paradis; celui qui parle à l'oreille du prochain est sem-
lilable au serpent qui séduisit Eve , il perd l'àme de celui

qui l'écoute el la sienne.

SENTENTL\ PAGANI.

23. Nerainem susurro appelas, neminem s^ncc^

•sulTodias, palam aggredere. De quatuor Vir-

tatibas, ante med. p. 74, edit. Basil. 1537.

Point de chuclioteries, point de sourdes menées contre

le prochain; avez-vous affaire à quelqu'un? allez à lui

sans détours.

S. Si'loniu.*

S.TIionuis

Aiiuinas.
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SUSLIRRO (Délateur, médisant).

SENTENTl.E SCRIPTURARUM.

1. Non eris criiuinator, nec susurro in po-

pulo. Levi(. 19, V. 16.

Tu ne seras point accusateur ni détracteur parmi le peu-
ple.

2. AJversuni me susurrabant omnes inimici

mei. Ps. 40, v. 8.

Tons mes ennemis murmuraient contre moi.

3. Cum defecerint ligna, extinguetiir ignis;

et susurronc subtracto, jurgia conquio.scenl.

Prov. 26, V. 20.

Quand le bois est consumé, le feu s'éteint, et la que-
relle se lait quand il n'y a plus de méchant.

4. Yerba susuironis, quasi simplicia, et ip.-^a

perveniunt ad intima ventris. F. 22.

Les paroles du médisant paraissent simples, mais elles

pénètrent jusqu'au fond des entrailles.

5. Non appelleiis susurro ; et lingua tua ne
capiaris et confundaris. Eccli. 5, v. 16.

Ne mérite pas le nom d'indiscret , et ne sois pas sur-
pris dans tes paroles et confondu.

6. Susurratori odium, et inimicilia, et coii-

tumelia. F. 17.

La haine, l'inimilié et l'infamie s'attachent au déla-
teur.

7. Tenibiiis est in civitate sua, homo lin-

guosus; et temeiarius in verbo suo, odibilis

eril. Ibid. 9, in fine.

Le médisant est terrible dans une ville, et l'homme té-

méraire en ses discours sera l'objet de la haine.

H. Multa susurrans , commutabit vuiliim

suum. Ibid. 12, in cake.

Répandant la calomnie, il changera son visage.

9. Susurro coinquinabit animam suam,et
in omnibus odietur; et qui cum eo manseril,
odiosus erit. Ibid. 21, in fine.

Le médisant souillera son àme, et il sera haï de tous,

et celui qui demeure avec lui sera détesté.

10. Susurro et bilinguismaledictus, muUos
enim lurbabit pacem habentes. Ib. 28, v. 15.

L'homme à deux langues et qui médit sera maudit, car

il troublera la pai.K de plusieurs.

11. Susurrones. detraclores, Deo odibiles.

Rom. 1, V. 29.

Les médisants et les détracteurs sont détestés de Dieu.

FIN DU SEPTIEME VOLUSi;?.
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